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cc libertinage ; cependant sa mauvaise conduite et sa 
« dissipation ont donné lien à Marguerite Halbout, sa 
« fornme, de se faire civilement séparcr ; cette fcrnme, 
" qui tient boutique de petite mercerie à Condé, vit 
" en particulier avec deux petites--filles, issues de leur 
a mariage, et ne jouit que d'environ 100 livres de 
« revenu ; Marie Halbout, sa sreur, est restee fille, et 
" on croit qu'elle continuera de vivre daris cet état, 
<1 parce qu'elle a eu des attaques d'épilepsie ; elle 
• demeure dans la paroisse de St-Pierre-du-Regard, 
• contigue au bourg de Condé, et jouit du même re­
" venu de :100 livres de rente que sa sreur ; quant à 
« Anne Binard, niece de Jean Binard, âgée de dix-huit 
« ans , on estime qu'il serait besoin d'une lettre de 
« cachet pour la faire conduire décernment et meltre 
'1 dans le couvent des Religieuses Bénédictines de Vire, 
,, pour y êlre instruite et élevée à la religion catho­
" lique , -a vec ordre au procureur fiscal de l'ancienne 
<< haute-justice de Condé de faire les poursuites néces­

<< saires pour lui fairê payer une pension convenable; 
• 'et à l'égard des deux filles de Jean Binard, que leur 
« mere éleve dans Ia Il, P. R. , la poursuite néces~ 
« s¡iire, pour les faire mettre entre les mains de leurs 
" parents ou antres personnes calholiqnes nommées 
,, par les jnges ou duns l'hôpital de Vire, la mere 
• n'étant pas en état de leur payer pension, est dé­
,, férée par l'édit de 1686 au procurellr dn Roi ou 
11 fiscal, et il en est de mêrrie à l'égard des enfants de 
« la paroisse de Flers que lems pa rents de la R. P. R. 
« refusent d'envoyer aux instructions religieuses; sur 
• qlloi il est fait obset·ver que, dans cette paroisse, 
« il n'y a point de baute-justice : elle releve pour les 
« affaires entre roluriers de la vicomié de Vassy, ou 
11 l'office de procureur dn Roi est vacant depuis long­
c< ternps, et dn Bailliage de Vire pour les affaires entre 
" nobles. » 

C. 1654. (Liasse.) -14 cahiers, 108 feuillets papier, 

1 i,os-1 i, li§. - Fortifications. - Objet générai. -
« Devis et conditions auxquelles seront obligés ceux 
,1 qui entreprendront les ouvrages neufs et d'entretien 
« qui seront faits dans les corps-de-garde, magasins à 
« pou,dre, hangars, casernes, cantines, profils d'en­
" trées, revêtement el risbermes de maçonnerie des 
1 forts, redoutes, retranchernents el hatteries de la 
,, côte _ de Basse-Normandie, passant par Aurnonville, 
• Cherbourg, Barfieur, La Hougue, Carentan jusqu'à 
« Port-en-Bessin; des Lours de Cherhourg, Ile-Tatihou, 
" La Hougue et Port-en-Bessin ; des éclnses d'Aume-

" ville, Quineville, Ravenoville et Audouville, et autres 
" ouvrages de maçonnerie, ponts et chaussées, en­
,c semble la coupe des herbes des forts, redoutes, 
• retranchements et hatteries de la dite côte " ; -
(1708) les sieurs Marié et Dubosq, sacaution, sont 
déclarés adjudicataires des travaux à exécuter pendant 
trais ans, à raison de 1,000 livres chaque année; -· 
( t 709) le sieur Sandulle est déclaré entreprenenr des 
ouvrages à faire dans les différentes places, moyennant 
une réduction sur les prix fixés par le de vis, sur la 
toise cube de terre, sable et autres matériaux à four­
nir; - (1711) devis des travaux d'entrelien des côtes 
pendant trais années, Lemarié en est chargé, moyen­
nant 1,000 livres pom chaque année; - (1714) ,e estat 
cc de la vente des palissades et fraises, des forls, re­
H doutes et batleries de la coste de Basse-Normandie, 
" estant toutes ponrries e·t hors de service ,i, le produit 
est de 4'15 li vres 18 sois 7 deniers; - ( 1723, 1726, 
1729, 1732, 1735, 1738 et 1741) autres devis et condi­
tions proposées ponr l'entretien des réparations pendant 
trais années, la mise à prix fai te par Marin Colas, 
moyennant 600 Iivres par chacun an; - (1756-1758) 
devis fait par le sieur d'Osseville, ingénieur en chef 
eles vílle et cp.fLlean de Caen, des ouvrages d'entretien 
acljugés au nomrné Boisard, entrepreneur, pour les 
prix portés au devis, avec la réduction par lui pro­
posée sur chaque toise de malêriaux à fournir e< pour 

cc faire plusieurs hatteries , logements, magasins et 
" retrancheinents, le long de la caste du Bessin, de­
,c puis Isigny jusqu'à Dives inclusivement n. 

C. 1655. ( Liasse;) - 52 pieces, papier. 

1 \il'H•ll.lf1~. - Fortifications. - Ohjet général. -
Marchés.-Correspondance entre MM. de Moras, contrô­
leur-général ; Le Pelelier, d' Asfeld, directeurs généraux 
des fortifications; d'Angervilliers; de Maurepas, mi­
nistre de rnarine ; Macbau1t, garde des sceaux; le duc 
de Belle-Isle. rnaréchal de France; le duc de Choiseuil, 
le m<1.rquis de Monteynard, le prince de Monlbarrey, le 
maréchal de Ségur et La Tour du Pin, ministres de la 
guerre; et MM. de La Briffe, Guynet, Ricber d'Aube, 
de Vastan, de Fontette et Esmangart, intendants de la 
généralité; Ricard et de Caux, directeurs des fortifica­
tions, relative : aux projets de marchés à passer avec 
les sieurs de Langrune et Le Petit, pour les travaux à 

faire sur la côte de Basse-Normandie, clepuis Granville 
jusqu'à Caen ('17tl); - à l'envoi des états d'ouvrages 
ordonnés p'T:)ndant les années 1726 et 1729; le directenr 
général invite l'intendant de pnsser les marchés le plus 
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tôt possible et de lui envoyer le bordereau constalant 
la différence des prix entre les dites années et les pré­
cédentes; - à l'adjudication des travaux à exécuter 
aux fortifications des forts, cbâteaux, de Caen à Gran­
ville, Carentan, Cherbourg et à la côte de V1. Hougue 
(i741); - · à la req_uête de l'entrepreneur des carrieres 
de Ranville, se plaignant des dégâts occasionnés par 
l'extraction des pierres destinées aux travaux des forli­
ficalions des côtes (1756) ; - aux ordres donnés par le 
ministre pour l'extraction des matériaux, en se con­
formant aux arrêts du Couseil de f667; 3 décembre 
1672 et 22 juin 1706 (1760); - au renvoi du marché 
passé pour les ouvrages à exécuter pendant l'année 
1762; cet acte ne paraissant pas contenir la ela use de 
la retenue des deux deniers pour livre , attribués à 
l'école militaire, et qui se trouvait consignée et souli­
gnée à la fin de cbaque marché ; - à l'approbation 
donnée par le duc. de Choiseuil aux marcbés passés 
par l'intendant, le ministre fait observer que le concours 
des entrepren~urs est sans doute le moyen le plus 

_rropre à opérer la diminution des prix et que c'est 
pour cette raison que, suivant la forme ordinaire, les 
marchés sont affichés et publiés afin que cbacun ait la 
liberté de s'y présenter ( i 764); - H mais il est aussi 
a vrai de dire que si le rabais étoit porlé au-delà de 
,, ses hornes par l'entêtement ou la jalousie des con­
<I currents , alors le bien du service se trouveroit corn­
(( promis et que l'on ne pourroit avoir nulle confiance 
a dans lm entrepreneur qui se seroit chargé des ou­
(( vrages évidemment à sa perte et qui ne pourroit se 
« récupérer que par des infidélilés 1, ; - aux soumis­
sions passées par les sieurs Rouxel, Descbamps et 
Samson, entrepreneurs, d'exécuter les travaux jugés 
nécessaires pendant l'année 1777 sur les côles de Ca­
rentan, Cberbourg et Granville, aux mêmes prix et 
conditions que cellos portées dans les marchés qn'ils 
ont fails le 29 avril i772. 

C. '1656. (Liasse.) - 64 piêces, papier. 

t ,,-s.1100. - Fortifications. - Objet général. -
Marchés. - Correspondance entre MM. le prince de 
Montbarrey, le maréchal de Ségur et le comte de La Tour 
du Pin, ministres de la guerre; Esmangart, de Feydeau 
et Cordier de Launay, inlendants de la généralité de 
Caen; de Caux, maréchal de camp, directeur des for­
tifications de la Basse-Normandie; D'Heu et Longecour, 
commissaires des guerres, et Bertier, subdélégué à 

Granville; les maires et échevins de Cherbourg, Va-
- ognes., etc., relative : au renouvellement des marchés 

à passer pour les travaux de fortifications à exécuter 
pendant l'année 1778 sur les côles de Carentan, Cher­
bourg, Granville et La Hougue ; - à la letlre du mi­
nistre , priant l'intendant d'accélérer ces marchés, Ia 
saison étant déjà avancée (juin 1778); - à l'envoi par 
le commissaire des guerres de huit expéditions des 
devis et condilions des travaux à faire dans les places 
ci-dessus, arrêtées et signées de coneert avec M. Bou­
chet, par le sieur Rouxel, entrepreneur; - à l'adjudi­
cation, passée le 23 mai 1779, devant M. D'Heu, com­
mi~saire des guerres, de tons les travaux à fuire dans 
les places ci-dessus pendant les années 1779, 1780, 
178i, 1782 el 1783; - à la nouvelle adjudicatiorÍ du 
25 février 1784, concernant les mêmes trava::ix pour 
six années, de 1784 à 1789 inclusivement; - à la lettre 
de M. de La Tonr du Pin, demandant le renouvellement 
des dites adjudications en conformité de l'ordonnance 
du 31 décembre 1776. 

C. 1657. -1 cahier in-f0 , 6 feuillets et 2 piêces, papier. 

1731. - Fortifications. - Objet général. - Corres­
pondance entre MM. Orry, contrôleur-général ; de 
Maurepas , minislrn de la marine , et de Vastan, 
intendant de la généralité, relative aux observations 
rédigées par M. de Caux, ingénieur en cbef des côtes 
de Busse-Normandie, ayant pour titre : « Mémoire ou 
« l'on connoistra l'avanlage des Anglois dans la Manche 
« par la situation des isles qu'ils habitent, ou ils ont 

· ,, perfectionné, depuis la paix, plusieurs porls el sont 
cc sur le point d'en continuer un nouvean à l'isle d'Ori­
" gny, ce qui les metlera en élat de ruiner en temps 
cr de guerre la province de Normandie , d'interrompre 
<< son commerce, celui de Picardie et de Flandres )> ; 

u pres avoir fourni de Jongs détails, M. de Caux termine 
011 disant : «, de plus, les Anglois trouvent un proffit 
" considérable à tirer des ruatériaux de nolre province, 

· « l'on assure que ceux qui les portent dans leurs isles, 
cc au lieu de prendre de l'argent, achêtent des mar­
<: chandises de contrebande; l'écu de six livres de 
« notre monnaye n'étant compté dans ce pays que sur 
« le pied de 4 livres, ces insulaires profilent de 4 sols; 
" sur ce pied, ils peuvent faire leurs ouvrages à un 
« tiers meilleur marché que dans la Normandié , ainsy 
u l'on voit que de souffrir la sortie des matéreaux, c'est 
(( autoriser la fraude et donnér les moyens anx Anglois 
« de nous nuire à l'avenir 11;-lettre de M. de Maurepas 
répondant que l'on ne peut empêcher les Anglais de 
fortifier les postes qui leur appartiennent, dans Ia partie 
dn. sud-ouest au nord-ouest du canal, mais qu'il est 
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importan t de leur ôler les moyens de lirer des côtes 
de France les pierres et autres matériaux qu'ils y em­
ploient et il propose d'en défendre la sortie ( i 7 juin 
f 731) ;-instruction pour les ingénieúrs directeurs des 
fortifications des places du Roi ;-instruction contenant 
ce qne l'on doit observer, en dressant les procês-verbaux 
d'eslimation' des béritages compris dans les fortificalions. 

e. 1658. - Cahier in-f•, 14 feuillets et 1 piêce, papier. 

11'31·- - Fortifications. - Objet général. ·- Mémoire 
intitulé : Parallele des côtes de France et d' Angleterre, 
divisé en deux parties, la premiêre contient la descrip­
lion des côtes d'Angleterre et de ses ports, il y est dit : 
u l' Angleterre est située par 50 deg1'és nord vis-à-vis 
u de la France et nous présente, comme en ligne pa­
u rallele, 80 lieúes de côtes à prendre en ligne droite , 
,, depuis Douvres jusqu'au cap Lezart, et sans y c·om­
« prendre_ les différentes simiosités qui forment les 
<l terres, tant par les baies que les caps; la plus grande 
u ·distance· q_u'il y ait entre ses côtes et celles de F!'ance 
« est du cap Lezart à Ouessant ; et qui n'est que de 
l< 30_ lieues; ce passage forme l'entrée de la Manche ; 
« la plus petite distance est entre Donvres et Calais, et 
a n'est que de 8 !ienes, ce passage forme la sortie de 
ll la Manche ..... , en sorte que l'on pent dire que les 
« Anglais ont une navigation sure duns la Manche et 
u qu'ils peuvent introduire dans leur royaume les 
1, marchandil'es par tels ports qu'ils veulent, et, sans 
<, rist¡ues, puisqu'ils ont des retraites assurées de dis­
• tances en distances et três-voisines ..... , ils ont encore 
" une ressource certaine dans les iles de GuERNESEY, 
u )ERSEY et ORIGNY, .... Ces trois iles sont situées à 
« l'ouest et vis-à-vis lapartie de Normandie qu'on nomme 
« Cotentin, à dix, sfa et trois lieues de côtes ; la mer, 
"' qui rêgne entre ces iles et les côtes de France, 
« se nomme la Déronte, et le passage de trois lieues, 
• qui est entre l'ile d'Origny et la pointe avancée de 
« la Franco, appelée ,cap de la Hague, se nomme 
u Ras Blanchard, renommée par les dangers qu'on 
u coure à le passer et par les'marêes qu'on y trouve 
11 dans le mauvais temps, etc. 11 Suivent des observations 
sur chacune de ces iles: << GuERNESEY a environ deux 
« lieues de diamêtre et forme _une figure à peu pres 
u quarrée... le port a été fait de mains d'homme au 
u moyen de deux longuesjetées, une au Nord et l'autre 
u au Sud, qui viennent se rejoindre en formant le 
« quarré et ne laissant que le passage d'un vais¡;eau; 
b à ce passage on tend une chaine la nuit .•. de sorte 
« qu'on n'y peut entrer sans permission, il monte 
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" dani ce port i8, 20, 22 et ·26_pieds d'éau .. ; à l'entrée 
11 du port il y a un rocber, sur lequel on a construit 
« un chãteau, parfaitement fortifié avec 4 bastions 
" et 3 batteries de canon, les unes sur les autres en 
« étages, dont la premiere est à flenr d'eau; dan~ ces 
« batteries il y a 76 ou 80 piêces de canon, partie de 
« fonte, partie de .patin ; tout ce cbâteau est casematé _ 
" à l'épreuve de la bombe avec trois places d'armes 
<e et auxquelles on communique par des souterra_ins, » 

. etc. - .TERSEY, . 11 cette ile est également située vi s-à-vis 
« de la côte de France, elle n'est pas moins peuplée 
« que l'autre et a de plus deux châteaux entiêrement 
<, forlifiés et munis de bonne artillerie ..... le Roi d'An­
" gleterre y entretient garnison, etc. - CE!lS n'a aucnne 
" fortification, Ia nature en a fait les frais, ce sont des 
u falaises inaccessibles, on y monte par un souterrain 
« fermé par une herse de fer. -.. ORIGNY: les travaux 
« de forlification de cette ile sont commencés de cette 
« année ( 1731 ), elle est située vis-à-vis la pointe la 
• plus avancée des côtes de Normandie nomcnée le 
oc cap de la Hague; il fant remarque{· que u des côtes 
« du cap, il part une chaine de rochers, qtÍi ·avancent 
u jusqu'à une lieue en mer, en sorte que de trois 
" lieues qu'a ce passage, il n'en reste que deux de 
,1 navigables.. ..• celte ile est de la plus dangereuse 
" conséquence pour la France par l'ouvrage qu'on y 
({ fait et qui ne tardera pas à être dans sa perfection 
« par le grand nombre d'ouvriers et Ia diligence 
({ exlrême avec laquelle on y travaille, etc. • 

2ª Parlie. - « J'ai fait voir la côte d'Angleterre, 
u ses ports, ses forces et sa situation avantageuse, pour 
a être maitresse des passages de la Manche, et pour 
(( incoromoder, même empêcher notre commerce, en 
n temps de guerre, et pour faire le sien en temps de 
« paix; on dira : pourquoi la France ne peut-elle pas 
" faire les mêmes opérations ? et si les Anglais nous 
,, nuisent dans Ia na vigation, ne pouvons-nous pas leur 
« rendre la pareille ? .•••• 11 est facile de répondre à ces 
« objections et d.e les détruire: 1. 0 la France, ne peut 
« faire, ni si commodément son comm.erce en temps 
,, de paix, ni si stirement en temps de guerre et être 
u maitresse des passages, parce que l'Angleterre forme 
" une ligne parallele _de ses côtes avec ceiles de 
" · France, ces derniêres n'ayant point de ·ports. aussi 
u commodes pour se réfllgier soit des courses des 
« ennemis en teµis de guerre, soit pour se mettre à 
« l'abry des tempêtes en temps de paix ..•• ; depuis 
<< Bresl jusqu'au HAvre-de-Grâce, il y a cent huit ou 
« dix Iieues de côtes et dans ce long espace, i1 n'y 
.. a que St-Malo, Granville, la rade de la grande 

H 
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,1 .anse de Vo.uville , dite pat les marins , B!anc-Sablon , 

(1 la rade de Cberbourg, celle de La Hougue et le Hâvre ; 

(( de Brest à St-Malo il y a p1'es de cinquante lieues ; 

" de St-Malo à Granville sept à hnit , et de Granville 

" au Hâvre cinquante ; voilà de grandes distances et 

a dans des tems fâcheux, ou dans la guerre ce sont 

de ·longues courses, sans accident ou sans tempêle, 

,e ou vent contraire , ou enfin sans rencont res de 

u corsaires sur son chemin ; et si un de ces acciden ts 

" arrive, coinment se mettre ~n relâche? Comment 

« éviter d'être pris ? n . .. (Suiven t de longs dé tails) ; -

2° • la -France, n'ayant point de ports commodes, ou 

" en ayant à une trnp grande distance, n 'a pas les 

« mêmes avantages que l'Angleterre, elle ne peut 

" faire les mêmes opérations ni lui n uire comme elle 

<1 nous peut fai re, etc. n A pres cet exposé l'autenr de 

ce mémoire indique les moyens de mettre la côte 

de Normandie en sureté , et faciliter la navigation, 

surtout depuis St-Malo jusqu'au H ilvre, il prend chaque 

port à part, el dit que : c1 Granville a déjà une honn e 

a jetée, mais le port est devenu trop pet_it pour contenir 

u le grand nombre de vaisseaux que cette ville met dehors 

(< tons les ans, soit pour la pêche de la morue sur le 

" banc de Terre-Neuve, s.oit pour le commerce de la 

" mer Méditerranée, il ne s 'agiroit . que d'allonger 

« celte j etée ou d'en faire une autre n; - L'ance de 

Vauville, dite Bfonc-Sablon; H de Granvil!e, pour passer 

« au Ras Blanchard et gagner Ch erhourg·, on navigne 

,, dun s cette parti e de rner uomrnée la Déroute .. . Ce 

" passage est três-dangereux par les couranls , qui 
" rendent la mer impétueuse , et par la proximi té des 

« 'lles anglaises q ui dominent. .. Pou r éviter les incon­

º vénients , on y a const rui t le pont de Diclette; - La 
" pointe du cap de la llogue, q ui avance extrêmement, 

«- et celle du cap de .Flarnenville, forment ce tte grande 

" ance et cette belle rade ... Pour défendre ce port et 

« le mettre à l'abri de l'insu1le des corsaires, il foudro it 

• construire un e tour sur u n roch er , qni avance dans 

« la mer à une demi-portée de canon du port; cette 

« tour seroit bâtie de façon qn'il y auroit 12 ou 14 

pieces de canon en batterie et. un logement pour une 

« garnison , cette ba tterie défendrnit l 'entrée du port et 

., batteroit la rade ... - Che1°bow'g: De l'ance de Van­

" ville pour aller à Ch erbomg , il faut passer le Ras 

« Blanchard, ce passage est un des pi ns difficiles , à 

o cause d es coura nls. rapides gu'on y rencontre, la 

" mer se trouvant extrt'\mement resserrée entre les 

,, !erres avancées de France e! I'ile d'Origny, il n 'y a 

, que 2 !ienes et cl ep.1 ie d 'ouvcrtnre . .. ; qnant au por t 

" de Cherhourg , les ingénieurs aya nt lcré des plans 

« de c.ette ville, on s'en occuperu dans la suite; - La 
,, Hougue: de Cberbourg à la rade de La Hougue, Ia 
'< navigation· devient moins difficile, parce que les 

<1 maré es sónt cfroitu rieres. .• La Hougue est connue 

par ·sa situation avantageuse, par sa magnifique 

,, rade et par ses côtes qui sont les plus belles qu'on 

" puisse voir; c'est sans contredit l'endroit ou on 

pourrait faire le plus beau port du monde , et si ce 

, port étoit fait , une armée na vale feroit trembler 

(< l'Angleterre et la resserreroit de bien pres ... ; si le 

ci Roi veut 'se rendre maitre de la Manche, assurer le 

" commerce de ses sujets et opposer une force supé­

,, rieure à celles de !' Angleterre, c'est sur cet endroit 

": q u'il faut jeter la vue pour y faire un pÓrt royal. n 

Enfin , ce long mémoire se termine par le chiffre 

approximatif des dépenses à faire pour exécuter les 

trnvaux; le port de Granville et de La Houg ue sont 

por tés pour mémoire; port de Dielette, 180,000 livres, 

et celui de ~ourg , 500,000 livres; total 680,000 

livres (1731); - autre · mémoire plus concis sur les 

mêmes travaux à faire aux for ts de La Hougtie, de l'ile 

de Tatihou , de Cherbourg, d'Omontville, de Dielette , 

etc. ( 1732), 

e. 1659. - 4 cahiers, 30 feuillets et 2 pieces, papier. 

l 7'34L - Fortificalions. - Objet général. - Corres­

pondance entre MM. d'Angervilliers, ministre, et de 

Vastan, intendant de la Généralité de Caen, relative à 

l'étàJ des fortifications de la côte de Basse-Nonnandie, 

indiquant les réparations et augmentations qu'il con­

vient d'y faire pour sa défense et la sureté du com~ 

merce , en paix comme en guerre. • CeUe côte s'estend 

depuis la riviêre de Dives jusqu'à Pontorson, distants 

!'un de l'autre, en suivanl le rivage de la rner, d'en­

viron 70 lieues; ~lle se di vise en quatre parLies, dont 

la premiere est la côte du Bessin, de la riviere de 

Di ves jusqu'aux Veys; ,la deuxieme, côte de La Hougue, 

ues Veys au cap ou raz de Barfleur; la troisieme, côte 

de Cherbonrg, du cap de Barfleur au cap de La Hague; 

la quatrieme, côte de l'ouest, du cap de La Hague à 

Ponlorson, n Suivent de longues explications se termi­

nant ainsi : « En co"nséqnence des raisons ci-dessus 

" alléguées, on a fait trais états estimati fs, ai~si qu'il 

" suit : pour remettre la coste dans l'état de la de1·-

niere guerre, 190,0ôO livres; pour augmentations 

aux redoutes, forls et batteries, et en élablir ou il 

,, est n~cessaire , 62, '734 livres ; pour les augmenta­

" tions, qu'il est nécessaire de faire aux ports de La 

Hougue, Cherhourg el Dielelte, sn.voir : à La Hougue, 
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« H ,160 li, res ; à Cberbourg, 147,430 livres; à Dielette, 
" pour creuser le port de' six p ieds de profondeur, 
« _5i ,200 livr~s, conslruire une tour de 9 canons, 

-92,117 livres; enfin, pour deux ba.tter·ies provision­
" _nelles, eu attendant la construction de la tour, 

· « 2,001 livres; à Grandvil!e, une jetée que les habitants 
« proposent de faire à leurs dépens; total général des 
<t réparations de la côte et des ouvrages proposés : 
« 556,702 livres. v - 'A l'appui de ce mémoire, sont 
joints trois états : le premier est divisé en trente-1rní t 
arlicles, don nant le détail _des sommes qu'H y aurait à 

dépenser sur cbaque partie de la cole , et dont le to!a1 
général serait de 556,702 livres; - le deuxiême' dorrn e 

la nomench~ture du nombre des ca nons et m01:tiers qui 
sont sm· les fortifications de la côte et l'estimation des 
plates-formes à rétablir et dont le prix est estimé ú 
40,152 livres; - !e tt;oisiême indique le nombre des 
corps de garde , des capitainer ies gar~s-côtes de Basse­
Normandie, depuis Dives jusqu'à Pontorson, à la 
charge des paroisses, qui y mon tent la garde , et fixant 
,le prix des. réparations à faire à chacun des quatre­
vingt-dix corps de .garde, et clont le total général 
s'élêverai t à 24,297 livres . 

C. ·1660. - '1 cahier, 6 feuillets, papier. 

1l. 'f5iil. - F oriifications. - Obj et général. - Mémoire 
'-' des _ports, hâvres et forts de la côte de la presqu'isle 
<t du Cotentin, leur situation, leur utili té, et ce q u'il 
« serait nécessaire de faire à chacun pour les mettre 
" en état, conformément à fohjet proposé par Mgr le 
<< contrôleur-générnl, ministre d 'État »; contenant : 
fO 'l'état de Ia dé pense faite depuis 1754 et de l'es tima­
Hon de celle' qui est à faire pour relever les Õuvrages 
détruits par [les Anglais et établir ce·ux projetés pour 
la perfection du port de Cherbourg. - Dépenses faites : 
80,281 livres 4 sols 2 deniers; pour ceux projetés : 
2,507,857 livres; - 2° l'état des forts qui défenden t le 
port et la rade de Cberbourg, dépenses faites : 13,734 
livres; ce!les à faire: 2H,300 livres; - 3° forts à l'est 
et ouest de Cherhourg, dé penses faites : 97, H5 livres , 
et celles à faire : 64,100 livres;- 4º cole de La Hougue, 
dépenses faites : 29,177 livres ; pour celles à faire : 
3,846 livres; - 5° côte de Brévant, pour deux batteries 
constrllites en 1757, la dépense est de 3,317 livr es 18 
sols ; - 6° enfin, côte de Granville, pour le port de 
celte ville, il a été dépensé , depuis 1750, 27 4, mo 
livres , et ponr l'achever, à l'effet d'abriter les navires , 
il serait nécessaire à'y employer encore 2,218,927 
livres ; po ur di fférents petits ports existant sur cette 

rade , il a été dépensé 28,-166 livres; récapituiation 
faite de tou tes les sommes ci-dessus , i'on conEtate qué 
depuis 1750 il a été dépensé pou 1· tons ces travaux 
5i2 ,277 livres 2 sois '2 deniers , e t le montant des tra­
vallx à exécuter sera it de 3,322 ,076 Jivres; ce tahleau 
est arrêté et signé par Me Franquet de Chaville, direc­
te nr d es travau x de Cberbou rg el des piaces de la 
p resqu'ile du Cotent in. 

C. ·166L (Liasse .) - l6 cahiers. , 84 feuillets , papier. 

n •,;¡ @@~i~ f 9 . - Fortifications. - Comptabilité. 
lt ta ts des rece ttes et dépenses fai tes par P ierre Guichan 
et Barthélemy Le Brest, tr-ésoriers généraux des forti­
flca tions , pàr les main s de leurs cornmis, à Cherbourg, 
à cause des ouvrage8 des côtes de la Basse-Normandie, 
savoir : , nnée :i708 , recettes : 17 ,Mô livres i sol 9 de­
niers; dépenses : 15,529 livres 19 sois 8 deniers; par­
taut , la recette excede de 2,0 i6 l ivres 2 sols 1 denier; 
- 1709, la recet.l e est de ·1 3,8-16 Jivres 2 sois 1 deníer, 
e t la dépense de 13 ,-173 Jh,res 3 sois 3 deniers; excédant 
de recettes : 642 livre:, 18 sols . lO àen iers; - 171-0. 
Dé penses: 9,702 livres i6 sols 2 deniers; recettes: 'l i ,202 
livres 16 sols 2 deniers; excéda nt de recettes : { ,571 livres 
2 sols 8 deniers;-:- 17 H, recetles: 8,301_ livres 2 sols 8 
deniers, e t la dépense n 'étant que de 8,546 livres :15 sols 
7 deniers, il reste en caisse: 185 li vres 12 sols i 1 deníers; 
- 17'12 , la dépense, étant de 9,879 livres 14 sols 4 
deniers , excede de 583 1ivres 1 sol 5 deniers la 
recette qni n'était q ue de 9,276 livres 12 so1s H deniers; 
- i7-I3 , la dépense , étant de 1O,876 livres 5 sols, 
excede de :101 }ivres 2 sol 7 deniers , la recette n 'ayanl 
élé que de 10,'175 livres t sol 5 derniers ; - 1714, 
recettes B,622 livres 18 sols 7 deniers, dépenses i 7,372 
livres 7 sols 5 deniers, reste à rembourser 3,749 livres 
8 sols 10 deniers; - 1715, la dépense est de 8,790 
livres et la recette cle 12,539 livres 8 sois 10 deniers, il 
reste en caisse 3,749 Jivres 8 sols 10 deniers ; - 17 I6 , 
la recette est de : 23,094 livres 6 sois y compris 7,900 
livres pour les appointements des ingénieurs, la 
dépense est de 20,88:l livres 13 sols t denier , partant 
la r ecette excede d\') 2,212 livres 12 sols 1 c1enier; -
·l. 717, la recette dépasse ia dépense de 1,817 livres 3 
sols 8 deniers, vu qu'elle n'est que de 17,462 livres 15 
sols 1 denier, tandis que la recelte était de 19,279 livres 
18 sols 9 deniers ; -1718 , la recette, comprenant les 
1,8i 7 Jivres restés en i 717, est de 20,-208 livres 16 sols 
10 deniers, et la dépense, y compris 8,700 livres pour 
le paiement du t raitement des ingénieurs, est de 18,201 
Jivres 12 so1s 5 deniers -- 1711:l, dépenses 10,223 
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livres 18 sols 1 denier, recettes 13,264 livres 9 sols 5 
deniers , excédant de recettes 3,040 livres H sois 4 
deniers; - Ces états sont tous signés par l'intendant 
de la Généralité et par le porteur de procuration du 
commis de trésorier - général des fortifications de 
France. 

C. 1.662. - '11 calliers, 80 feuillets, papier. 

t 1~0-1 ,ao. - Fortifications. - Coinptabilité. -
États des recettes et dépenses faites par MM. Barthe­
lemy Le Brest et Nicolas-François Le Brest, trésoriers 
généraux des fortifications de France , par les mains 
de leurs commis, à Cherbourg, à cause des ouvrages 
faits en Basse-Norruandie , dans les places de Caen , 
Carentan , Cherbourg , Granville , La Hougue et 
Quillebeuf, savoir : 1720, recettes : 38,884 livres 4 
deniers , dépenses : i 7,525 livres 4 deniers; - 1721 , 
dépenses: 10,54i livres 9 sols, recettes : :f.3,560 livres; 
- 1722, dépenses : 29,444 Iivres 9 sols 9 deniers , 
recettes : 36,375 Iivres H sois; - 1723, receites : 
22,561. livres 11 sols 3 deniers, dépenses : 22,382 livres 
2 deniers ;-1724, recettes : 29,903 Iivres 9sols 1 denier, 
dépenses : 20,346 livres 1 sol 4 deniers ; - 1725 , 
recettes : 1.1,609 livres 7 sols 9 deniers, dépenses : 
9,630 livres 7 sols ,7 deniers ; - 1726, dépenses : 
15,631 livres 2 sols 4 deniers, recettes: i6,305 livres 
2 deniers; - 1.727, recettes: H,679 livres 17 sols 10 
deniers, dépenses: f0,967 livres 3 sols 10 deniers; -
1i28 , recettes : H,H9 livres 14 sols, dépenses: 
i0,456 livres 13 sois 8 deniers; - 1729, dépenses: 
8,939 livres 1 sol 1 denier, recettes : 9,486 livres 4 
deniers ; - 1730, recettes : 10,629 livres 9 sols 3 

deniers, et la dépense : 10,082 livres 11 sols 5 deniers. 
- Ces états sont arrêtés et signés par l'intendant de la 
Généralité de Caen. 

C. :l663. - 10 cahiers, 68 feuillets, papier. 

t731-li:t4@. - Fortifications. - Comptabilité. 
Êtats des recettes et dépenses faites par Nicolas­
François Le Brest et Charles-Félix Rondé , écuyers , 
conseillers du Roi et trésoriers généraux des fortifi­
cations de Frauce, représentés en Basse - Normandie 
par M. Le Gaigneur, leur commis, pour l'exécution des 
travaux à faire dans les places de Caen, Carentan, 
Cberbourg, Granville et La Hougue, savoir : 1731 , 
dépenses : :l.0,672 livres 7 sois 6 deniers , receites : 
H ,218 livres 17 sols 10 cleniers ; - i 732 : rec,2ttes : 

11,174' livres 10 sois 4 deniers, dé penses: 10,627 livres 
5 sols 10 deniers; - 1733, recettes: H,096 livres 4 
sols _6 deniers, dépenses: 10,548 livres 9 sols 1 denier; 
- 1734 , recettes : 14,014 livres i5 sols 5 deniers, 
dépenses : 12,370 livres 4 sois 11 deniers; - 1735 , 
recettes : 20,419 livres 10 sois 6 deniers, dépenses : 
19,871 livres fO sols; - !736, recettes, y compris les 
548 livres 6 deniers, restant de l'année précédente , 
12,530 livres 6 deniers, dépenses: H,98:l livres 19 sols 
8 deniers ; - 1737, recettes : 19,310 livres 10 deniers, 
dépenses : 18,762 livres 9 sols; - 1738, recettes : 
16,407 livres l sol 'l0 deniers, dépenses: '134,050 livres 
16 sols 5 deniers; - l739, dépenscs : 19,656 livres 
I sol 6 derniers, recettes : 193,974 Jivres f.5 sols 5 
deniers; - 1740, recettes: 164,593 livres, dépenses: 
19,115 livres 7 sols H 'deniers. - Ces comptes sont 
arrêtés par l'intendant de la Généralité. 

C. 1664. - 10 cahiers, 60 feuillets, papier. 

1 ~ 41•1 f 50- - Fortifications. ,..... Comptabilité. -
Élats des recettes et dépenses faites par Félix Rondé , 
Jean Danbertin et Jearr Le Maistre, trésoriers généraux 
des fortifications de France, représentés par le sieur 
Le Gaigneur, lenr commis, en Basse - Normandie , 
pour les pinces de Caen , Carentan , Cherbourg , Gran­
ville et La Hougue, savoir: 1741, recettes : ' 164,814 
livres, dépenses: 143,169 livres 19 sols 9 deniers; -
17 42 , recettes : 105,732 livres 3 deniers , dé penses : 
82,664 livres 13 sois 10 deniers; - 1743, recettes : 
107,139 livres 10 sois 1 denier, dé penses : 102,386 
Iivres 1 sol 5 deniers ;-1744, recettes: 174,482 Iivres 
13 sois 5 deniers, dépenses: 163,749 livres 17 sols 8 
deniers , excé~ant de recettes : 11,132 Iivres 15 sols 
9 deniers; - 1745, recettes, y compris les fonds dis­
ponibles de l'année précédente; 22i ,573 livres 5 sois 
i 1 deniers, et. la dépense étant de 222,874 livres 13 sois 
7 deniers, cette derniere excede la recette de 1,30:1. 
livres 7 sols 8 deniers; -1746, recettes: 117,493 
livres. 17 sols 4 deniers, dépenses : 126,397 livres 4 
sols, déficit: 8,903 livres 6 sois 8 deniers ; - i747, 
dépenses : 104,497 livres 2 sois 3 deniers, recettes : 
104,660 livres 3 sols 2 deniers; - 1748, dépenses : 
to1,695 livres 1.5 sois 3 deniers, recettes: 101,858 livres 
9 sois 9 deniers ; - 1749, dépenses: '131,283 livres 9 
sois 9 deniers , recettes : 131, 283 livres 2 sois 9 
deniers ; - 1750, dépenses : l6t,666 livres 14 sois 
9 deniers, recettes : 161.,665 livres 17 sols 4 deniers. 
- La récapitulation des 10 années ci-dessus donne le 
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résultat suivant : recettes : 1,390,703 livres 1 deniêr, et 
les dépenses: 1,340,325 livres 3 sols 6 deniers. -
Etat arrêté par l'intendant de la Généralité. 

e. 1665. - 13 cahiers, 66 feuillets , papier. 

·· t '2'5l•UG3. - Fortificatioas. - Comptabilité. -
États des recettes et dépenses faites par MM. Jean 
Le Maistre de La Martiniere, Gabriel Michel et Jean­
Charles Hocquart , trésoriers généraux des fortifica-· 
tions , repr,ésentés par les sieurs Le Gaigneur et 
J ulie:nne , leurs commis , pour les , places de Caen, 
Carentan , Cherbourg, Granville, La Hougue, Port­
en-Bessin , lle de Chaussay et le port de la Dielette , 
savoir · : 175:l , recettes : 168,460 livres rn sois 9 
deniers , dépenses : i68,48:l livres 4 sois 2 deniers ; -
1754 , dé penses : :l2i, 1 H livres 12 sols 6 deniers , 
recettes : H2,099 livres l sol 6 deniers; - 1755 , 
dé penses : 67,783 livres H sols 2 deniers , recettes : 
67,77:llivres3 deniers ;-1756, dépenses: t.38,997 livres 
4 sols 5 deniers , recette·s : US,232 livres lO sois 
2 deniers; - t.757, dépenses : H4,658 livres 15 sols 
2 deniers, receites: 48,536 livres, partant excédant de 
dépenses : 66,122 livres l5 sols 2 deniers; - :l758, 
M. Micbel n'ayant pas envoyé de fonds, Ia recette est 
portée pour mémoire et la dépense se monte à 13,540 
livres 15 sols 7 deniers; - '.1759, même ohservation à 
l'égard de Ia recette, et dépense : 7 ,2tH Jivres 6 sois 
5 deniers; - 1763, états généraux <1 des décomptes 
« ordonnés et visés par M. de Fontette, intendant de la 
« Généralité : pour dépem,es à Ia cbargc des forli­
<• fications maritimes en exécution de l'arrêt du 2 
11 avril 1763 », le tout sur les exercices de :1. 756, 1757, 
1758, t 759, 1760, i 761 et 1762. 

C. 1666. (Liasse.) - 67 pieces, papier. 

1n, .. n50. - Fortifications. - Comptabilité. 
Corresponda uce entre ~M. Le Blanc, d' Asfeld , d' Ar­
genson, de Manrepàs et Rouillé, ministres; Guynet, 
Richer d' Aube, Aubery de Vastan , de Ba:'rherye et 
de La Briffe intendants de la Généralité de Caen , re­
lative: aux ordres donnés par les Ministres, soit par 
mois ou par trimestre , aux Trésoriers Généraux des 
fortifications de France , de remettre à destination les 
fonds accordés par le Roi, pour les travaux à exécuter 
sur les ccites de la Basse-Normandie, savoir : année 1714, 
pour Cherbourg et La Hougue: 2,421 livres; -1716, 
cbàteau de Caen et côtes de Carentan, Granville et La 

Hougne : 9,658 livres i2 sols 6 deniers; - 1717, 
château de Caen et côtes de La Hougue: 7,605 livres 
6 sols 8 deniers; - 17f8, places de Caen, Carentan et 
Granville : 2,060 livres 19 sols 3 deniers ; - 1720, le 
Ministre autorise une imposition de H ,568 livres sur 
tous les habitanls de la Généralité, afin de rembourser 
les indemnités et intérêts dus aux propriét~ircs, qui ont 
cédé Ieurs terrains pour les fortificalions; - 1721 , 
château de Caen et côte de Carentan : 400 livres; -· 
030, château de Caen, côle de Cherbourg et fort de la 
Hougue : 4,402 livres; - 17 45 , côtes de Cherbourg et 
de La Hougue: 1.5,000 livres ;-1746, château de Caen 
et côle de Carentan : 45,606 livres; - 1747, Caen, 
Carentan, Cherbourg', Granville et La Hougue: 54,686 
livres; - i748, Caen, Carentan, Granville : 61,467 
Jivres y compris 13,350 livres ponr les appointements 
des ingénienrs et employés; - t.749, château de Caen, 
côte¡¡ de Carentan, CherbourgJ Granville et La Hougue : 
59,200 livres, y compris 14,500 livres ponr les appoin­
temeuts des ingénieurs et employés; - 1750, pour les 
places de Caen, Carentan et Granville : 32,767 livres 
dont l5 ,700 livres destinées aux hono~aires des in­
génieurs. 

C. 1667. ( Liasse. )-28 pieces, papier. 

17 51-U' õ~. - Fortifications. 7 Complabilité. 
Correspondance entre MM. d'Argenson et Rouillé, 
ministres, de La Briffe et de Fontette, intendants de la 
Généralité de Caen, relative : aux ordres donnés par les 
Ministres aux Trésoriers Généraux des fortifications 
maritimes de France, pour faire remettre à destination 
les fonds accordés par le Roi, ponr les travaux à 

exécuter sur les côtes' de Basse-Normandie, savoir: 
i 15 t , pour le paiement des ouvrages exécutés, l'année 
précédente, dans les places de Chérbourg, Granville et 
La Hougue : 107,507 livres 17 sols 4 deniers; le 28 mars, 
le Ministre donne a vis qu'il soit payé ponr les travau:ic 
du château de Caen, 2,182 livres; piace de Carentan: 
13,800 livres; Granville : '.l7 ,475 livres; le 12 avril, 
M. d' Argenson annonce à l'Intendant que pour le 
parfait paiemerrt des ouvrages exécutés en 1750 dans 
les places de Caen, Carentan et Granville, il autoris.e le 
prélevement d'une somme de 6,058 livres; - .aux 
réflexions faifes par M. Rouelle, sur ]es travaux à 
cxécuter dans les ports de Cherhourg, Granville et La 
Hougue , qui s'élevent , d'apres les états qni Jui ont été 
adressés, à 102,500 Iivres , et que la modicité des fonds 
ne permet pas d'augmenter ; - 24 aout, autorisation 
est donnée par le Ministre de disposer de 16,000 livres 



86 ARCHlVES DU Ci\LVAD0S. 

pour _ Cberbomg et Graoville; - - 31 aout, envoi par 
M. d' Argenson d'un bordereau, comr:íe à-:-compte snr }e 
paiernant des ouvrages des fortifications de Caen, 
Carentan et Granville, montant à 13,800 livres ; -
15 septembre, pour Cberhourg, Granville et La Hougue: 
11,000 livres; - 28 octobre, à-compte de i4,0'o0 livres 
destinées aux lravaux de Cherbourg et Granville, t_otal 
des dépenses pour l'annét~ 175'1 : 196,822 livres; -
6 mars 1752, 100,000 livres pour les ports de Cherboúrg 
et Granville; - 23 mars, nouvel envoi d.'mí hordereau 
de 72,095 livres 15 sols 6 deniers , devant servir au 
parfait paiement des travaux de 175! el un à-compte 

-sur ceux de 1'.année présente; - 28 mars, bordereau 
de 30,249 livres pour les ouvrages de Caen, Carentan 
et Granville; - 7 aout , il est accordé pour les mêmes 
places ci-dessus : 9,000 livres ; - 24, septembre , ,\ 
Cherbourg et-Granville: 20,000 !ivres. 

C. 1668. (Liasse. )-74 piêces, papier. 

1? 53-íl. 1 ia~. - Fortifications. - Comptabililé. 
Correspondance entre MM. Macbault et de Moras, 
contrôleurs-généruux; Rouillé, cle Paolmy, d'Argenson, 
le duc de CboiseuJ, ministres, et de Fontette, intendant 
de la Généralité de Caen, relative : à l'envoi des bor­
dereaux des sommes accordées par le Roi pour les 
travaux à faire snr !es côtes de la Basse-Normandie, 
lesquels devront être payés par les trésoriers des 
fortifications, savoir: année 053, 6 bordereanx for­
manl ensemble :157,919 !ivres pour les travaux des 
fortifications eles places, forts et côtes de Caen, Carentan, 
Cherbourg, Dielette, Granville et La ; - a.nnée 
'l.754: i99,i0'1 livres pour les ouvrages à exécuter dans 
les places ci-dessus indiquées ; le Ministre fait ohserver 
que l'élat des finances le force de réduire à a0,000 
livres l'allocation des travaux sur les rochers nom­
més les Moulieres à Granville , « sentan t hien que 
e< cet onvrage ne peut que languir et sera ex­
" posé à des dégradations considérables pendant 
« tous les hivers qui recnleront de beauconp son entiere 
« perfection "; - i755, pom les foriifications des places 
de Caen, Carentan, Cherboul'g, Granville et La Hougue: 
Hl3,064 livl'es ;-~1756, pour les fortificalions des côtes: 
64,600 livres; - 1757, pour les travaux à foire dans 
les places du cbâleau de Caen, côtes de Carentan, 
Cherbourg, Granville, le port de la Dielette et Brevent, 
y compris le parfait paiement des dépenses de 1755 : 
131,t34 livres¡ - 1758, pour Jes mêmes places : 
122,230 livres;-í759, Caen et Granville: 1,800 livres; 
- 176i , Caen , Careutan , Cherbourg , Granville et La 

Hougue : 64,525 livres; --- ·1762, Carentan, Cherbourg, 
Granville, La Hougue et l'ile de Tatihou : 9,359 Iivres. 

e. 1669. (Lias se.) - 36 piéces, papier. 

J >;;83~'.I •n·o. - Fortifications. - Comptabilité. 
Correspondance entre MM. le duc de Choiseul, ministre, 
et de Fontette, intendant de la Généralité de Caen, 
relative : à l'envoi des bordereaux des sommes accor~ 
dées par le Roi pour les travaux à faire sur les côtes de 
la Basse-Normandie , lesquels doivent être payés aux 
entrepreneurs par les trésoriers des fortifications , 
savoir : année 1763, pour les places de Caen, Carentan, 
Cherbourg, Granville, La Hougue et Tatihou, y compris 
les restes dus sur les années 1758, i 759 et 1762 : 
31,920 Iivres; - 1764, mêmes travaux: 24,771 livres; 
- 1765. dé:penses autorisées : 27,830 livres; - 1. 766, 
pour les travaux des plaees ci-dessus : 28,843 livres; 
- {767, -15,976 livres; -i768, H,124 livres; -
'1769, 20,569 livres; - en 1'170, le duc de Choiseul 
anno1ice à l'intendant que le Roi accorde, pour les 
travaux de La Hougue, 5,826 livre¡3, et pour ceux de 
Granville, 5 ,6t3 livres. 

C. 1670. ( Liasse.) - 49 piêces, papier. 

B ~'H•:U'§O. - Fortifications. - Comptabilité. -
Correspondance entre MM. de l\fonteynard, le duc 
d'Aiguillon, le maréchal du l\foy et le prince de Mont­
harey, ministres; de Fontette et Esmangart, intendants 
de la Généralité de Caen, relative : à l'envoi de bor­
dereaux des sommes accordées par le Roi pour les 
travaux à faire sur les côtes de la Basse-Normandie , 
savoir : année 1771 , pour Caen, Carentan, Cherbourg, 
Granville et La Hougue : 29,195 livres ; - 1772 , 
68,136 livres ;- i773, pour le complément des sommes 
dues aux entrepreneurs des travaux de l'année 1772 et 
les travaux à exécuter : 72,661 livres; - 1774, 49,610 
livres; -1776, fonds accordés: 68,315 livres; -1777, 
86,2(18 livres; -1778, 8i ,485 livres ; -1779, pour les 
rnêmes places de Caen, Carentan, Cherhourg, Gran-ville 
et La Hougue : i97,536 livres; - dans cette somme, 
flgurent 120,000 livres destinées u à la bay,e de la 
a riviere d'0rne, dans les environs de _ Caen, pour 
,, construire trois redontes capables de meltre à l'nbri 
" l'insulte de l'embouchure de cette riviere » ; -· 

t780, le tolal dés fonds destinés aux fortifications est 
de 6,132,950 livres; - par sa lettre du 25 mai, le 
prince de Montbarey annonce à l'intendant que le Roi 
<e vient d'arrêter J'état des ouvrages des fortifications à 
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« faíre, cette année , pour les dehors de Cherbourg, 
/1 pour Ia consiruction d'un fort sur le rocher du · 
a Hommet et d'un autre fqrt sur l'ile Pelée , montant 
" en total à la somme de 600,000 livres , et un autre 
« état ,pour achever les trois · redoutes, dont la con-
<1 stniction a été ordonnée et commencée l'année der­
" niere à l'embouchure de la riviere d'Ome, montant 
(( à 47,831 livres, ,, 

C. 167-1. ( tiasse.) - 34 piéces, papier. 

UfU •I r9o. - Fortitications. - Comptabilité. -
Corresponc1ance entre MM:. le maréchal de Ségur, comte 

· de Brienne, de Puységur, comte de La Tour Du Pin, 
ministres; Esmangart, de Feydeau, Cordier de Launay, 
inlendants de la Géné¡'alité ; de Caux , directeur des 
fortifications, et Housset de Catteville , trésorier des 
guerres à Caen, relative : à l'envoi des bordereallx des 
fonds, accordés par le Roi pour les travaux des fortifi­
cations du château de Caen et des côtes de la Basse­
Normandie, Ca:rentan, Cherbourg, Granville et La 
Hougue, savoir: année i78i, 59,i64 Jivres; - 1782, 
t57 ,336 livres, dans lesquelles sont comprises 47 ,83i 
livres, pour les travaux des redoutes de' l'embouchure 
de la riviere d'Orne; - 1783, pour les mêmes places: 
H4,484 livres; - 1784, pour le parfait paiement des 
travaux exécutés en 1782 et à valoir sur ceux de 1a 
présente année : H.3,899 livres; -" :1.785, envoi par 
M. le maréchal de Ségur de deux ordonnances du Roi, 
autorisant le parfait paiement des ouvrages faits en 
1783, et ceux à exécuter, en la présenle année, dont 
le total est de 119,984 livr-es; - 1.787, il est accordé: 
'I. 0 pour le traitement des employés des fortifications, 
3,560 livres, savoir : à M. Hautonne, lieutenant-colonel , 
d'infanterie, co'mmandant les trois redoutes de Colle­
ville, Merville et Ouistreham , à l'embouchure de la 
riviere d'Orne ( Élection de Caen) : 2,000 livres ¡ -

• au sieur Tasson, sous-inspecleur des dites rcdoutes : 
i,000 1ivres; -à Pierre Simon, chargé de la manreuvrc 
des ponts et portes : 60 livres ( Élection de Carentan); 

• - enfin, à Boisselier, gardien des forts, batteries, 
retranchements et bâtiments de la éôte de Cherbourg : 
500 livres; ...,.... 2° la somme de 83,744 livres est allouée 
pour les travaux à exécuter dans les places de Caen, 
Carentan, Cherbourg, Granville et La Hougue; -1788, 
bordereau de 66,720 livres destinées aux ouvrages des 
places ci-dessus, et pour le cbâteau de Caen, porté 
pour 5,424 livres ;-1789, al!ocation de 114,055 livres; 
- juin 1790, M. de La Tour Du Pin donne des ordres 
pour que M. de Biré, administra teu r du trésor roya¡ au 

département de la guerre, fasse remise à l'intendant de 
20,700 livres, poar les tmvaux des places de Caen, 
Carentan , Cherbourg , GranviUe_ et La Hougne. 

C. 1672. (Liasse.) - 48 piéces, papier. 

1~80. -Fortíficalions. -· Élection de Caen. - Levée 
de maçons pour la Bretagne. - Correspóndance entre 
MM. Esmangard, intendant de la Généralité de Caen, 
et Le Paulmier, subc1élégué, relative : aux instructions 
pour la levée dans l'élection de Caen de 200 maçons, 
qui seront employés à la construcfion des forts de ; 
Châteauneuf et de l'ile de Rimains, vu que la Bre­
tagne ne peut fournir le nombre d'ouvriers suffisant 
pour les ouvrages ordonnés par le Roi (9 juin) ; - à 

l'avis donné par M. de Carpilhet, colonel au corps royal 
du génie , chargé de l'exécution des travaux des .forts 
de Châteauneuf el de l'ile de Rimains, qu'il est inutile 
de faire passer par St-l\falo les maçons lévés dans 
l'Élection de Caen, mais qn'il serait plus expédient 
de les faire passer directement par Dol et le bourg .. 
de Miniac ( -i5 juin) ; - à la demande du sieUI' Lefêvre, 
pour que le rnaçon, employé par lui à divers travaux 
de construction, soit exempté du tirage de ceux qui 
doivent être levés pour les travaux de la Bretagne, 
vu qu'il a besoin des dits bâ.timenls en constrnction 
pour tasser ses récoltes (28 juin); - à la leltre de 
remerciements adressée par M. de Carpilhet à l'inten­
dant de la Généralité, au sujet des soins donnés à la 
levée des dits maçons , dont une soixantaine sont 
arrivés des Élections de Mortain et Vire ; leur établis­
sement leur a paru ei bon; qu'il y a lieu d'espérer 
qu'ils détruiront les préjugés que cette levée peut 
avoir occasionnés ( 6 juillet); - à l'ordre adressé par 
M. Le Paulmier, subdélégué, à divers maçons de se 
rendre, le t7 juillet, tL l'hôtel de la subdélégation de 
Caen, sise rue de Geôle, vis-à-vis le bailliage, ou il 
leur sera expédié un ordre de route afin de toucher 
du recevem· des tailles les fonds nécessaires pour 
se rendre, par Dol et Miniac, au fort de Châteauneuf. 
L'avis imprirné porte que les ouvriers seront exacte­
rnent payés, et à un prix plus fort que celui qu'ils 
ohtíendraient dans le pays ( i4 juillet) ; -- état des 
ouvriers tailleurs de pierre et maÇO!)S qui ont reçu 
les orc1res de_partir pour se rendre, par ordre du Roi, 
au fort de Châteauneuf en Bretagne, indiquant leurs 
noms de baptême et de famille, celui de leur paroisse, 
s'ils sont mariés ou garçons, la dat.e du jour ou ils 
doivent se trouver à la subdélégation et_ leur signature; 
- requêtes de M. et M1110 d'Osseville, de M. le comte 
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de Faudoas et autres, par lesqneHes ils demandent 
l'exemption de Ia levée en faveur de maçons cbargés 
de famille et dans des positions ou leur présence est 
nécessaire. 

e. '1673. (Liasse.) -14 pieces, papier. 

' 
1 ')'86•i 1st. Fortifications. - Élection de Carentan. 

- Objet général. - Correspondance entre MM. Esman­
gard, intendant de la Généralité ; de Caux, directeur 
des fortifications et Lavalley de La Hogue, subdélégué, 
relative : à la requête du nommé Le Forestier, de la 
paroisse de Blosville, créancier dn sieur Descbamps, 
entrepreneur des fortifications, afin d'obtenir le paie­
ment de la somme de 2,980 livres {5 sois pour four­
nitures de pierre, de chaux et autres matériaux (7 sep­
lembre i780); - à l'avis donné par M. de Caux, que le 
sieur Deschamps,entrepreneur des ouvrages de Carentan, 
en 1777, ayant eu une maladie violente à la suite de 
laquelle sa santé et même ses _facullés ont été altérées, 
ila fait faire une nouvelle adjudication-, pour l'a:nnée 1778 
seulement , qui a été concédée au sieur Rouxel, qui a 
fait exécuter les ouvrages ordonnés (23 septembre 1780); 
- à l'envoi du reçu donnê par le sieur Le Forestier, 
chaufournier à Blosville, par lequel il reconnait avoir 
touché du sieur Pierre-Lonis Deschamps, entrepreneur 
des fortifications à Granville , à la décharge du sieur 

· Pi erre Deschamps , son frêre, ancien entrepreneur à 
Carentan, la somme de 2,966 livres :1. sol 9 deniers, 
pour acquit a:u.ne obligation dudit sieur Deschamps, en 
date du 6 jnillet :1.779, de sorte que le sieur Deschamps 
demeure généralement quille ( 2t mai 178l) ; - à la 
demande du sieur Davurend, pou1· obtenir le paiement 
de 227 livres 18 sois 9 deniers , à lui dus, par le sieur 

,Deschamps, entrepreneur des ouvrages de fortifications 
de la ville de Carentan ( 8 juillet 1781 ) ;- à la demande 
du sieur Le Perchois des Coutures faite au sieur Le 
Forestier, de la paroisse de Blosseville, dú paiement du 
prix de la pierre qu'il a tirée dans une portion de 
cbemin qui lui appartenait ( :1.9 octobre i 781 ) ; - à 
l'ordonnance de l'Intendant, condamnant le sieur Le 
Forestier à payer au sieur Le Perchois la valeur de la 
pierre et moellon qu'il a fait extraire dans son terrain 
( 30 octohre 1781 ). 

e. 1674. - 21 cahiers, 254. feuillets, papier. 

l '13ã•11'8S, - Fortifications. - Éleclion de Cou­
tances. - Granville. - « Devis et conditions auxquelles 
seront obligés ceux qui entreprendront les ouvrages que 

le Roi veut et ordonne être faits à Granville, ams1 que 
ceux d'entretien pour les bãtimenis de S. M., tels que ·: 
magasins, redoutes et corps de gardes D ; à la suite 
sont les adjndications_ passées par MM. de Vastan, La 
Briffe et de Fontette, intendants, à divers particuliers, 
savoir: pour l'année 1735, le sieur Eustache est dé­
claré adjudicataire pour les travaux soit neufs , soit 
d'entretien, à faire :1úx différents prix portés au devis, 
pendant trois années , à raison de 1 :1 O livres par an ; -
1738, mêmes adjudications pour trois années faites au 
sieur Eustacbe; -pour les années 1744, 1745 el 1.746, 

. les travaux sont adjugés aux sienrs Robert J,acroix et 
Gilles Enstacbe, aux prix et conditions portés aux pré­
cédentes adjudications; - pour les années :1.747, !748 
et i 749, l'adjudication est faite en faveur des sieurs 
Lacroix et de La Chapelle, ce dernier comme caution ; 
- ponr les travaux à exécuter de i750 jusque et y 
compris 1. 754 , mêmes adjudicataires; - !755 à l 759 
les adjudications sont faites en faveur des sieurs Lacroix 
et Maurice Boisnard, ce dernier comme caulion; -
i760 à 1763, les adjudicataires sont l~s mêmes, ac­
ceptant les prix fixés, soit pour le tarif des metres cubes 
de maçonnerie, soit pour ceux des mêtres carrés ; -
de i 76i à 1766 , les travaux sont adjugés au sieur 
Descbamps , présentant pour caution le sieur de St­
Hilaire; - de 1767 à 1776, deux adjudications sont 
passées audit Descbamps, am, prix fixés par M. Ricard, 
directeur des fortifications et le cbevalier de Bonneval • 
ingénieur en chef, les cautionnemenls sont fournis par 
Samson et Honxel; - {779 à 1783, l'entrepre_neur Des­
champs est admis avec le sieur Louis Hugon pour 
caution ; les dits devis dressés par MM. le chevalier de 
Caligny, Gourdon, de L'Égliziere, Franquet de CLa­
ville , Ricard , Gallois et de Caux , direcleurs des 
fortifications à Cberbourg. 

e. 1675. - (Liasse.) 72 pieces , papier; 3 parchemin. 

17,13-1 '1'&5. - Fortifications. - Election de Cou­
tances. - Granville. - Correspondance entre MM. de 
Maurepas, d'Argenson, ministres; de La Briffe et de 
Fontette, intendants de la Généralité ; de Caux, Fran­
quet de Cbaville , directeurs des fortifications ; le 
cbevalier d' Artezé, ingénieur en chef, et de Mombriêre, 
subdélégué, relative : aux renseignements demandés par 
le Ministre sur les constructions. entreprises jusqu'aux 
murs d'enceinte de_ la ville de Granville ; - aux lettres 
écrites à ce sujet ¡ - à l'ordonnance du 9 décembre t 7 f3, 
qui renvoie en partie aux Jntendants des provinces son 
exé~ution ( i6 aoñt f743) ; - à la permission donnée 
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par M. de Maurepas, « de laisser subsister les maisons 
que différents particuliers ont fait bâtir hors les mu­
raill8s de la ville , avec défense de pousser ces maisons 
plus loin ,, ( f9 octobre 1743 );- au rrjet de la demande 
du nommé Bazire, prêtre , tendan te à fai re bâtir une 
maison sur un terrain qu'il a fieffé en face !'Arsenal 
( 7 décembre 1744) ; - à l'état des ouvragcs que le 
Roi a ordonnés à Granville, pendant l'année 1745, , 
pour ]esquels il accorde 7,376 livres; - pour 1748: 
3,920 livres ; - 1750: 51,600 livrcs et ponr 1751: 51,400 
livres ; - aux observations de M. d' Argenson à l'Inten­
dant, ou il lui dit : « En consultant le plan de Granville 
« pour examiner les agrandissements , dont cette place 
(e pourrait être susceplible , j'ai remarqué que l'on 
1: avait démembré de la maison du Gouvernel!lenl cinq 
(e portions de terrain, qui en ont toujours dépendu, et 
cc ayant demandé sur cela des explícations à M. de 
" Gourdon , directeur , j'ai appris qu'elles ont été 
<1 fieffées à différents parliculiers au nom de M. de 
« Valentinois , je ne vous entretiendrai point de l'inva­
,ç lidité de cette aliénation, le plus pressant est de 
<e faire la recherche de toutes les autres dépendances 
« de la fortífication ou des húLiments militaires quí 
ci peuvent avoir été aliénés, comme l'ont été leio em-
cc placements dont je viens de parler ... >> (:H aout 1751.); 
- aux états des ouvrages ordonnés par le Roi aínsi que 
des sommes accordées pour les années: 1752: 120,200 
livres; 1753: 40,200 livres et 175l¡_: 30,200 livres; -
·à la demande des héritiers Cailly, de faire éonstruire 
une maison, en re:nplacement de celle qu'ils possedent 
et qui a été détériorée par la construction d'un chemin, 
servant •au transport des m atériaux destinés aux ca­
sernes; ils joignent à l'appui de leur demande différents 
titres de propriété de 1683 à 1754 ( 28 février 1754) ; 
- à l'avis de M. le chevalier d' Artezé que le marché 
des ouvrages de la fortification de Granville étant ex­
piré, il serait nécessaire de procécler à un nouveau le 
plus tôt possible ( 23 novembre 1754) ; - au projet de 
démolition de cinq maisons, dont l'emplacement est 
nécessaire aux ouvrages des fortifications ( 24 j uillet 
Ú55 } ; - à Ia somme de 30,200 livres accordées par 
le Roi pour la continuation des travaux pendant l'année 
1755 ; - aux défenses de laisser rebâtir les maisons 
incendiées à droite et à gauche de l'entrée du faubourg 
de Granville , et dont la plupart devaient être démolies 
pour acbever la fortification ( 24 juillet 1755) ; - à la 
résiliation du marché passé au sieur Marcouville, eH­
trepreneur , le mauvais état de ses affaires ne lui 
permetlant pas de continuer son entreprise; le Ministre 

approuve la dite résíliation ( 26 noverubre 1755 ). 

CALVAoos. -Stnrn C. -Tonrn 11. 

C. '1676. ( Liasse,) -4 piéces, parchemin; 92 piéces, papier; 
2 plans. 

1-:~o-1,-s1. - Fortificatíons. - Élection de Cou­
tances. - .Granville. - Correspond~nce entre MM. de 
Moras, contrôleur général ; D'.Argenson, marquis de 
Paulmy, le maréchal de Belle-Isle, le duc de Choiseul 
et de Monteyna1'd, ministres; le duc d'Harcourt, gou­
verneur de Normandie ; de Fontette , Esmangart , 
intendants de la Généralilé; Ricard, directeur dn Génie 
à Cherbourg; les officiers municipaux de Granville et 
de l\fombriere, subdélégués, relative : à la démolition 
de deux magasins établis par les entrepreneors des 
fortifications de Granvi!le pour leurs travàux : !'un 
situé pres le corps-de-garde, côté 3, et l'autre pres la 
batterie, côté 26; - à l'élat des ouvrages ordonnés 
pendant l'année i 756 , pour l esquels le Roi accorde 
!J 0,000 livres; - aux défenses à faire au nommé Thelot 
de rebútir sa maison qui a été incendiée , rnalgré son 
offre de la démolir, à toute réquisition, sans réclamer 
d'indemnité ( 28 juin f756).; - à l'ordre donné par le 
Roi d'employer 40,200 livres aux travaux des fortifi­
cations pendant l'année .1757 ; - au mémoire des 
ouvrages indispensables à la défense de la ville de 
Granville rédigé par M. le comte de Coetlogon ( 1°1• 

septembre 1757); - à la difficulté qu'éprouve l'entl'e­
preneur des travaux à se procurer de la pierre dans des 
canieres autres que celles de Chaussey, et à la demande 
d'nne augmentation de 5 livres 8 sols par toise, en sus 
du prix de son marché, demande qui est approuvée 
par le ministre ( 27 mai 1758) ; - à la requête des 
officiers municipaux qui supplient l'intendant de leur 
accorde1· sa protectíon pout empêcher le transport à 
St-Malo de 2 mortiers el de 8 canons de fonte, seules 
pieces existant ponr la défense de la vílle ( 24 janvier 
175H); - à la levée de pionniers, demandés par M. le 
dnc d'Harcourt, pour l'achevement d'ouvrnges com­
mencés , et qui seraient payés 4 sols par jour ; - à 
l'indication donnée par M. de Crémilles, du m-0ntant 
des sommcs qui peuvent êtee dépensées pour les tra­
vanx , savoit : années 1759 : 2,890 livres et 1760: 
15,000 Evres; - au hordereau des sommes à rem­
homser à plusieurs particuliers pour le prix des 
maisons à démolir, pres la gorge de l'isthme à Granville; 
le total est de 5,969 livres 19 sols; - au nouveau 
marcbé passé pour continuer les travaux; - au nouvel 
ordre donné par le ministre pour que les propriétaires 
dépossédés reçoivent nets le prix et les capitaux des 
rerites dont leurs maisons étaienL chargées ( 31 janvier 
1762) ; - aux ti tres de proprié té fournis par divers 
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particuliers pour justifier leurs possessions; - à la 
vente de 4,422 palissades et 974 pieds de lambo urdes , 
bors de service (21 octohre 1763); - à un à-compte 
de 5,000 livres accordées par le Roi sur les ouvrages 
des fortifications ( 6 juillet 1764) ; - au plan de l'agran­
dissement de Granville, ou sont marqués les noms des 
particulier,, aux quels on a distribué du terrain sur le 
roc, en conséquence des ordres c1 u 29 avril -1 768 
( 15 juillet 1768) .; - à la renlrée en possession récla­
mée par la femme Maurice Meslier d'nn petit jardin 
dont s'était emparé M. de Bréht1.ouf, commandant à 
Granville ( 2 février 1773) ; - au plan de Granville 
avec le projet de son agrandissement sur la partie du 
roc, dressé par M. de Caux, en 1777 ; - à la r emise 
des clefs d'un magasin , situé sur le roc de Granville e t 
occupé par le sieur Besson, entrepreneur, pour que le 
sieur Thomas, chargé du service des vivres, y puisse 
déposer 100 sacs de farine, destinée à l'approvisionne­
ment de précaution ( 1781 ). 

C. 1677, ·\Liasse. )- 61 piéces, papier. 

'l 7§3-1. ':1'§9. - Fortifications. - Élection de Cou­
tances. - Granville. - Correspondance entre MM. le 
marécbal de Ségur, ministre; Lenoir, lieutenant géné­
ral de police, à París; Esmangart, de Feydeau, Cor­
dier de Launay, intendants de la Généralité ; d'Heu, 
commissaire des guerres; les officiers municipaux de 
Granville, et Couraye-Duparc, suhdélégué, relative: 
à l'opposition faite par le maire de Granville à la de­
mande d'un nommé Viret, ferblantier, de reconstruire 
une maison dont il avait démoli une parlie (15 juillet 
1781) ; - à la réclamation de la dame Viray, tendanle 
à ohtenir une indemnité pour la démolition de sa 
maison, ordonnée en 1779, le ministre écrit à l'inten­
dant : , La femme Viray a fait deux voyages à Ver­
" saillcs , en 1780 et 1781, et elle vient de s'y rendre 
a ponr la 3° fois dans la vue de solliciter à force d'im­
« porlunités le dédommagement qu'elle ose réclamer; 
,, elle a obtenu du Roi, en 1. 780, la permission de 
" reconstrnire, sans aucun agrandissement, le pígnon 
« de sa maison et 360 livres par charité , à titre do 
« secours ... sur le compte que j'ai rendu à S. M. de la 
" rcquête de la femme Viray, ordre lui a été donné 
" de sortir de Versailles et de retourner à: Granville .. . 
" S. M. m'a ordonné en même temps de vous informer 
« de la conduite de cette femme et de lui faire dire 
« qu'elle a jugé sa demande d'indemnité tres-déplacée 
" et hardie, et qu'elle lui défencl de repara1tre à la 
« cour, etc ..• n (22 mai 1783) ; - aux nouvelles récla-

mations faites par cette femme en 1783 et 1781 , les­
quelles sont restées infruclueuses; - à la requête de 
M. Ysset, écuyer, notaire-secrétaire de la Cour des 
Comptes, A.ides et Finances de Normandie et maire de 
Granville, tendan te à obtenir une indemnité pour une 
maison, à lui appartenant, démolie en 1752 pour l'em­
placement d'nne caserne (1783); -aux renseignements 
demandés à M. Lenoir, lieutenant de police à Paris, 
sur la solvabilité dn sienr Lavit, secrétafre du Roi, 
caution d'un nommé Maizet, entrepreneur des ponts 
et chaussées à Coutances, adjudicataire pour 9 années 
des travaux à faire dans la place de Granville (1784); 
-- au rejet de la demande dn sieur Quinette de Cloizel, 
de reconstruire sa maison, comme étant à une trop 
grande proximité des fortifications (27 avril 1787); -
à la demande de 10 ouvriers maçons, destinés à tra­
vailler aux casernes de Granville (6 aout 1787); - ú la 
conteslation existant e_ntre le sieur Mazier, entrepre­
neur des forlifications, et le sieur Bataille-Mocardiere, 
marchand de bois, au sujet des fournitnres faites et à 
faire par ce dernier (f789); - au renvoi de la dite 
affaire devant l'intendant de Caen (3 l mars 1789). 

C. 1678. ( Liasse.) -1 piêce , parchemin; 7 piéces, papie.r. 

Ui9S-i61!.3. - Fortifications. - Châteaux. - Objet 
général. - Édit du Roi ( Henri IV) prescrivant le paie­
ment de la somme de 10,000 écus, levés sur les 
contribuables à tailles des Élections du bailliage de 
Cotentin, tant pour les réparations au château de Cher­
bourg et les démolitions des fortifications des châteaux, 
dans le ressort du dit bailliage , que pour le rem­
boursement des avances et frais faits par les capitaines 
des dites places, durant les troubles ( 1598 ). - État des 
cbâleaux et places fortes dépendant du domaine du 
Roi dans la Généralité de Caen, compris ceux qui ont-été 
aliénés et le nombre des rnorte-paies, vétérants établis 
pour la garde de quelques places savoir: les châteaux 
d'Alençon, Argentan, Avranches, Bayeux, Caen, Ca­
rentan, Domfront, Falaise, Pontorson, Valognes, Vire, 
la citadelle de St-Lõ et les forteresses du Mont-St-Michel 
et de Tombelaine et la tour d'Exmes; le dit état dressé 
par les Trésoriers généraux des finances de Caen (1610); 
- Copie d'un arrêt du Conseil par lequel les ducs de 
Guise et de Mayenne, engagis tes . des domaines des 
vicomtés de Bayeux, Caen et Falaise sont déchargés 
des réparations des cbâteaux de Caen et de Falaise , en 
payant seulement chaque année 300 livres destinées 
aux dites réparations; - Letlres adressées aux Tré­
soriers généraux de France au hureau des Finances de 
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Caen, par le sieur de La Boissiere , lieutenant de M. de 
Médavy, gouverneur d' Argentan et par le sienr Hémon, 
receveur du domaine d' Argentan, relatives aux répa­
rations d'nn pan de muraille du château, tombé dans 
les fossés de la dite ville ( 1610) .-Ordonnance des Tré­
soriers généraux allouant Ia somme de 1,040 lívres 
pour la dite restauratíon. 

e. 1679. -1 cahier, 12 feuillets et ·1 piece, papier. 

'1608-1$~1. - Fortifications. -Châtean de Bayeux. 
- Proces-verbal de visite des réparalions nécessaires 
au château de Bayeux, faite sur la demande de M. de 
Beauregard, commandant pour le service du roi en la 
ville et cbâtean du dit Bayeux, par M. de Cauvigny, 
sieur de Coulomby, conseiller du roi, trésorier général 
de France au bureau des finances, à Caen, en présence 
de MM. Jacques Lebedey, vicomte; Faroet, avocat du 
roi, Lesauvage et Pery, receveur et contrôleur dn 
dornaine, et de quatre maçons (:14 octobre 1608); -
mémoire informe << pour Messieurs qui seront nommés 
u et priés de demander la démolition du château de 
« Bayeux n, ou il est dit : e( qu'aussitôt qu'ils seront 
arrivés à Paris, ils devront aller trouver MM. les dépu~és 
de Falaise et se jbindre à enx, comme pour une cause 
générale et publique qui regarde le service du Roi, la 
Jiberté et le repos deses sujets; et voir M. de Saint-Lubin, 
chanoine de St-Patrice de Bayeux, pour le prier de porter 
Ia parole au Roi, au nom de toute la province, et lui pré­
senter le cahier des États avec tres-humbles rernon­
trances et prieres d'y répondre favorablement et le 
prier d'aller voir MM. les ducs de Guise et du Maine 
pour les détourner de s'opposer à leurs requêtes, si on 
Jeur avait persuadé qu'elles leur fussent préjudiciables; 
suit l'énuméralion des avantages de la démolition dn dit 
château (vers 162,). 

C. 1680. (Liasse. )- 24 pieces, papier. 

'iG03-I6ts. - Fortifications. - Château de Caen. 
- Arrêt du Conseil d'État rendn sur la requête de Ia 
duchesse de Nemours et de Chartres, jouissant par cn­
gagcment du revenu des vicomtés de Bayeux, Caen et 
Falaise, tendante à être déchargée des réparations à 

faire aux châteaux de Caen et Falaise, et faire défenses 
à M. de Crevecreur de Montmorency, capitaine et gou­
verneur du château de Caen, à M. Dommaresq, ca­
pitaine et gouverneur de celui de Falaise, et à tous 
autres d'user ou faire user d'aucune contrainte contre 
1es receveurs et fermiers de la dite damc et aux Tré-

soriers généraux d'en prendre connaissance à peine de 
nullité, attendn que par l'arrêt du 7 octobre 1583, les 
domaines des dites vicomtés ont été déchargés des 
réparJtions des dits châteaux ( 29 aout 1603 ) ;-proces­
verbal d'adjt1dication des munitions à fournir au châ­
teau de Caen, pour Je service du Roi, lesquelles consistent 
en: 50 arquebuses, 25 mousquets, 1. millier de poudre 
rnenugrenée, 2 milliers de poudre à canon, un muid 
de blé, mesure de Paris, 2 rni11ols de sel, 20 livres 
d'huile, 1.50 piques à hoyau, 150 pelles, 10 haches, 
50 serpes, 2 cordes à puits, 6 sceaux , ,10 charretées de 
gros bois , 10 charretées de fagots , 2 charretées de 
fourrage, 100 livres de chundelles, 12 paillasses, 6 ma­
telas communs, 12 couvertures communes et 30 hal­
lebardes, suivant l'état envoyé par M. de Rosny ponr 
le tout être rernis aux mains de M. de Bellefont, gou­
verneur du dit château; la dite acljudication passée à 
Michel Le Bo,ulenger, maréchal du gnct et boúrgeois 
du dit Caen, au prix de ~1,687 livres (L°r octobre 1603) ;­
Ordonnance dn bnreau des finances prescrivant de faire 
savoir et rcnàre no loire à son de trompe et cri public 
par les carrefours de la ville de Caen, qu 'il sera procédé 
par le dit bnreau, à l'adjudication, au rabais, de plusieurs 
réparations à faire aux maisons et édífices du chàteau 
de la dite ville (27 février 1.606) ;-autre ordonnance clll 
dít bnreau prescrivant l'adjudicalion des réparations à 

faire à la grande écurie du dit chàteau (25 février 1611); 
- autre ordonnance pour la couverture du donjon 
( 24 janvier 1614) ; - Copies : des letlres-patentes du 
Roi ( Lonis XIII), en date du 27 avril 1617, nommant le 
ch evalier de V endosme, son tres-cher et bien - aimé 
frere natnrel, capitaine et gouvernei1r de la ville et 
châ!eau de Caen, en remplacement du maréchal d'Ancre; 
- des lettres-patentes du 30 avril 1617 nommant en 
sous ordre le sieur Prudent, capi'laine-gouvernenr de 
la ville et du chàteau de Caen; - et de celles de 
Cuarles de Matignon, comte de Thorigny, chevalier des 
ordres du Roi, conseiller en ses consei1s d'État et 
privé, capitaine de 100 bommes d'arrnes et Jieutenant­
général en Normandie, autorisant le sieur Prudentà pren­
dre possession de ses droits et cbarges ;-Proces-verbal 
de l'adjndication passée au sienr Michel Fougues, pour 
le trnusport, voitnre et conduite, depuis le quai de Caen 
jusgnes dans le rnagasin de la ·vil!e au château du Pont 
de l'Arche, de denx canons de hatlerie avec leurs affuls 
et une certaine quanlité de poudre à canon, rneches ,' 
bailes, boulets, rnousquets et piques, le tout pesant 
80 ou 90 tonneaux de rner, moyennant la somme de 
880 Iivres ( 12 mai 1617); - Inventaire des canons, 
armes et munitions que 1e maréchal d'Ancre anrait fait 
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mettre dans le châtean de Caen, depuis qu'il a été 
nommé capitaine de cette place ( f8 et 22 mai 1617) ;­
certificat des sieurs Du Val, procureur du Roi en - Ia 
vicomté du Pont de l'Arche, Raullin Langlois et Bal­

thazar Huault, tabellions royaux au dit lieu , constatant 
le dépôt fait par le sieur Michel Fouques des canons , 
armes et munitions, dont il s'est rendu adjudicataire du 
transport de Caen au Pont de l'Arche et de leur remise 
aux mains de noble homme Denis Guillard, sieur d'Au­
ville, homme d'armes de la compagnie de la Reine, com­
mandant el! l'absence da sieur de Marcillac, lieutenant 
de M. de Luynes, lieutenant général pour S. M. en 
Normandíe et gouverneur des ville et chf1teau de 
Pont de l'Arche ( f6 juin 1617 ). 

C. 1681 ( Liasse. ) - 2 piêces, parchemin; -í-0 piêces, papier. 

IG~6-t6,t,3. - Fortifications. -Château de Caen.­
Ordonnances des Président:; et Trésoriers généraux des 
finance,i : prescrivant l'adjudication au rabais des répa­
rations et entretiens des couvertures volantes des 
maisons et éà.ifices du château, laquelle est ordonnée 
sur la plainte du sieur Prevenard , commandant en 
l'absence du marquis de Mauny, gouverneur du dit 
château , de ce que le sieur Morelet, adjudicataire des 
dites répstrations , ne remplit pas les clauses de son ad­
judication ( :l8 aoút 1626 ) ; ' - adjugeant les dites 
réparalions au sieur Delaunay , moyennant la somme 
de 660 livres ; - passant adjudication au sieur Du Val 
de la fournitqre et réparations des gouttieres des 
église, maisons et édifices du château; - requête du 
sieur Du Val, adressée aux Présidents et Trésoriers 
généraux des finances, par laquelle il expose que 
le Procureur général el spécial de l'engagiste des 
domaines de Normandie, l'a prévenu qu'il avaít fait 
alleu et marché au sieur Varin des dites répa­
rations, dont il s'est rendu adjudicataire, que le 
dit marché a été fait sans aucune formalité ni publi­
cation, il demande d'ordonner que, nonobstanl le dit 
marché , il achevera d'entretenir les dites gouttieres 
pendant le temps restant à expirer de son adjndication; 
-- certíficat du sieur dn Lis , lientenant dn Roi, sous la 
charge de M. le comte de Tresmes, au gouvernement 
des ville et châtean de Caen , attestant que les répa­
rations des convertures volantes, dépendant du dit 
château, ont été bien faites par le dit Du Val 
( 30 septembre 1636) ; - requête du dit Du Val, 
adressée aux Présidenl,i et Trésoriers des finances 
dans laquelle il expose que les couvertures ont été 
abimées par l'impétuosité des vents et que ces répa-

rations extraordinaíres ne font pas partie de son adju­
dication , c'est pourquoi il demande d'en ordonner la 
visite afin de parvenir à l'adjudication et bannie des 
dites réparations ( 6 octobre i636) ; - praces-verbal de 
visite des dites réparatíons fait par MM. Jacques MoreJ, 
sieur de Manneville et Gaspard le Duc, sieur de Chiche ... 
boville , trésoriers généraux, en présence d'experts et 
du Receveur du domaine de la vicomté de Caen ( 8 no­
vembre 1637 ). - Proces - verbal d'adjudication des 
réparations du cbàteau de Caen passée au sieur Varin , 
moyennant la somme de 2,250 livres ( 8 mars 1638); 
- adjudication faite par les ge'ns tenant les cour et 
chambre des finances , au sieur Du Val, moyennant 
mille livres, des réparations nécessaires aux maisons 

du château de Caen { i6 septembre 1639) ; - arrêt du 
Conseil d'État ordonnant le paiement des gages de 50 
hommes de garnison du châtean , à raison de 6 sols 
par jour à chaque soldat ( 6 mars 1640); - proces­
verbal de visite des réparations et ouvrages faits au 
château de Caen, par le sieur Bertault, drcssé par 
MM. de Cbaulieu et François Le Hat(uais , sieur de 
Busserolles, conseillers généraux en la Cour .des aides 
et finances, délégués à cet effet ( 1J janvier 164f ) ; -

arrêt du Conseil d'État ordonnant le paiement des 
frais extraordinaires d'entretien des 50 hommes d'aug­
mentation de la garnison ordinaire du château 
( 6 février 1642 ) ; - devis dressés par les maitres 
charpentiers, menuisiers et serruriers des réparations 
urgentes à faire au châtean de Caen ( 12 avril 1542) ; 
- autre devis des réparations urgentes à faire tant aux 
loges et mairnns qu'au donjon du château de Caen 
( en septembre -1643 ). 

C. 1682. ( Liass1e.) - 18 pieces, papier. 

1645-tG62.-Fortifications. -Château de Caen.­
Devis des réparations urgentes à faire tant à la couver­
lure du logis du Roi, qn'à une guérite située sur le 
trottoir des murs du château, entre les fossés du don­
jon et le ra vin de la porte des champs ( 6 mai 1645 ); -
autre devis des réparations à faire au puits du dit 
cbâteau (27mai) ;- proces-verbal de l'adjudication des 
dites réparations passée au sieur Du Val, moyennant la 
somme de :150 livres ( 28 juin) ; - ordre donné par 
les officiers des finances à leur premier huissier de 
publier et rendre notoíre l'adjudication , qui aura lieu 
pour la 3• et derniere fois, des réparations à faire au 
magasin à blé et armes du donjon , aux tours du cheval 
blanc et noir, à l'église du château et à l'écurie du 
capitaine des suisses de la garnison ( 20 juin 1646) ; -
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proces-verbaux de l'état des ponts dormants et ponts­
levis, maisons, armes, canons et munitions do château 
( 1 f février, 26 juillet 1650 , 13 mars 1651 ) ; ·- devis 
des réparations à faire aux maisons et donjon du châ­
teau ( 12 févrie1· i650) ; - ordonnance des Trésoriers 
généraux prescrivant à M. de Baillehache, procureur 
et fennier général des domaines des vicomtés de 
Bayeux , Caen et Falaise , de payer la somme de 320 
livres à l'adjudicataire des dites réparations ( 6 no­
vembre i651 ) ; - requête du sieur Pierre Hébert , 
adjudicataire des réparations à fai_re au château ; • 
adressée aux Présidents et Trésoriers des finances , 
tendante à faire ordonner la visite des dites réparations 
afin d'obtenir le paiement de son adjudication, montant 
à la somme de 800 livres ( 25 octobre _i662 ). 

C. 1683. ( Liasse.) - 25 piêces, papier. 

1,os-11113,- Fortifications. -Château de Caen.­
·Correspondance entre MM. Le Peletier, membre du 
Conseil royal des finances ; Foucault, de La Britle et 
Guynet, intendants de la Généralité , rela ti ve au trai té 
eontracté entre l'intendant et le sieur Bernard, adju­
dicataire de la literie de la garnison, au château de 
Bayeux, moyennant H livres 10 sous par an, pour 
cbaque soldat (20 septerobre 1706);-à l'arrêt du Conseil 
d'État autorisant les officiers de château à faire en­
trer, pour la cantine du dit château, un tonneau de 
cidre par semaine , pour chacune des compagnies , 
sans payer aucuns droits d'entrée, de détail, ni mêroe 
ceux nouvelleroent attribués aux inspecteurs des bois­
sons , crees par édit du mois d'octobre 1705 
( 10 septerobre 1707 ) ; - aux devis et ' conditions aux­
quelles seront obligés ceux qui entreprendront 
l'entretien des couvertures de tuiles et d'ardoises des 
maisons et édifices do château, dn donjon, des gout­
tieres de bois et de plorob, des plates - formes de 
pierre, de tuile , des tours tant do dit châleau que du 
donjon, des ponts-levis et plancheltes et de la roue, 
corde et sceau du puits, pendant l'espace de 3 années 
à partir du 1 •r janvier 1708 ( 1 •r juin 1708 ); - aux états 
des ouvrages que le Roi cirdonne de faire ao château 
de Caen, pendant les années 1709, 1710, 17H, 1712 
et 1713, devis des dits ouvrages à l'appui ;-à l'ordre 
envoyé au trésorier général des fortifications , de re­
mettre 40 livres pour renouveler la corde do puits du 
châleau ( i3 juillet 17H); - à l'ordre dooné au sieur 
Guichou , trésorier général des fortifications , de re­
mettre la somme de 250 livres pour l'enlretieo des 
ouvrages et des bâtiments dn chfrteau pendant l'année 

1710 ( 9 décembre 17H) ; - à la remise à faire de la 
sororne de 150 livres pour réparer les déso_rdres cau-­
sés par les derniers orages au logement du gouver­
neur (8 janvier 1712) ; -à l'envoi d'une copie de l'ordre 
donné au trésorier général des fortifications , de 
faire la remise de la sororoe de 250 livres ponr les 
entreliens des ouvrages et des bâtiments ãu château, 
pendant l'année 17H (31 mai 1712); - à l'ordre 
donné de faire reroise de la somme de 266 livres pour 
les réparations des couvertures qui ont été endomma­
gées par l'ouragan du 3 février 1713 ( 28 mai 1713); -
à ra reroisé à faire à Caen , par le trésorier général 
des fortifications, de la sorome de 250 livres pour 
l'entretien du cbâteau, pendant l'année 1713 ( 20 
octobre f 7i3 ). 

C. 1684. (Liasse,) - 29 piêces , papier. 

1,1,i-111s. - Fortifications. - Château de Caen. 
- Correspondance entre MM. Le Peletier, membre du 
conseil royal des finances ; d' Asfeld et Delangrune , 
directeurs généraux des fortifications; Guinet inten-

• ' dant de la Généralité, et Le Brest, trésorier général 
des fortifications, relative : à l'envoi de l'état des ou­
vrages ordonnés par le Roi au château, pendant l'année 
:1.714, afin d'en donner un e copie à MM. Delangrune 
et Le Petit, et de prendre des mesures pour en passer 
les marchés, s'il est nécessaire d'en faire de nouveaux; 
- à l'ordre donné au trésorier général des fortifications 
de faire remise de la somme de 155 livres, estimée 
par M. Delangrune, pour le montant des réparations à 
faire au pont-levis du château; - à l'envoi de ]a copie 
de l'ordre donné à M. Le Brest, trésorier général des 
fortifications, de faire remise de 500 livres, à compte 
sur les ouvrages et entretien ordonnés pour l'année 
1714 au cliâteau, et de la somme de f ,825 livres pour le 
paiement du premier quartier des appointements des 
ingénieurs employés dans le déparleroent; - à la re­
mise à M. Delangrune d'une copie de l'état des ouvrages 
à faire au cbâteau de Caen pendant l'année f715, afin 
qu'il en prépare les devis et passe,ensuite les marchés, 
s'il y en a de nouveaux à faire; - à l'ordre donné ao 
trésorier général des fortificatíons d'envoyer à Caen la 
somme de 102 livres, à compte sur les ouvrages or­
donnés en l'année f7 :1. 7 au château de Caen ; - à 
l'envoi de l'ordre donné pour la remise de la somme de 
99 livres, pour le parfait paiement des ouvrages qui ont 
été faits en :1.717 au cbâteau; -aux états des ouvrages 
que le Roi a ordonné de faire au cbâteau pendant les 
années 1714, f715, i716, 17f7 et 1718; -aux devis 
et adjudications des dits ouvrages. 
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e. 1685. (Liasse.) - 34 pieces, papier. 

J.\U.9al,-~~- - Fortifications. - Château de Caen. 
- Correspondance entre M~1. d' Asfeld, directeur géné­
ral des fortifications, et Guinet, intendant de la Géné­
ralité, relative: à l'envoi de l'ordre donné au sieur 
Le Brest, trésorier général des fortifications, de remettre 
au château de Caen 100 livres , ,Pareille somme à 

Granville, et 40 livres à Carentan, en à-compte de ce 
qui est du pour les ouvrages faits en 1.718 ;- à l'ordre de 
remettre 500 livres au château de Caen et 100 livres 
à Granville , à-compte des ouvrages · qui y ont 
été ordonnés pendant l'année 1.719; - aux ordres 
de remettre diverses sommes, à-compte pour les ou­
vrages qui ont été ordonnés pour le château de Caen 
pendant l'année 1719, et iOO lin'es pour rétablir- la 
barriere de « l'avancé de l'entrée » ; - à l'orclre de re­
mettre à Caen la somme de 306 livres 9 sois, afin de 
réparer les désordres causés aux couvertures des bâti­
ments du cbâteau par la tempête du 1 •r décembre 
1720; - à la remise de la somme de 500 liv,.res, 
à-compte snr les ouvrages qui ont été faits pendant 
l'année i720 au château; - à l'envoi des ordres donnés 
au trésorier général des fortifications pour la remise de 
400 livres , dont 200 livres à-comple de ce qui est dú de 
1720, et 200 livres à-cornpte pour les ouvrages ordonnés 
pendant l'année 172i; - à Ia contestation élevée entre 
M. de La Taillée , major de Caen, les maire et 
échevins · de la ville, au sujet de la jouissance d'une 
portion de terrain, dans les fossés du château, fieffée 
au nommé André Martin, par M. de Boisfomé, ex­
majot, pour y faire un jardin, et une petite maison , à 

la charge de donner, tons les ans, 30 sols et une livre 
de cire au trésor de l'église St-Georges ; M; de La 
Taillée, prétendant que le dit Martin n'ayant pas laissé 
d'héritiers, la dite maison et le jardin, valant 60 livres 
de rente, doivent lui revenir comme ayant été fieffés 
par son prédécesseur en donnant les dits 30 sois et la 
livre de cire au dit , trésor, et les maire et échevins 
prétendant, au contraire, que les maison et jardin 
doivent revenir à la ville, puisqu'ils rn trouvent dans 
le fossé dont la jouissance leur a été accordée, de 
même que celles des remparts et des dehors, par arrêt 
du conseil de 167:l ¡ - aux ordres de remettre diverses 
somroes, à-compte pour les ouvrages qui ont été ordon­
nés pendant l'année 1722; - aux états des ouvrages 
que le Roi a ordonné de faire au château de Caen pendant 
les années :l.72i et i722; -- aux devis et adjudications 
des dits ouvrage s. 

e. ·1686. (Liasse.) - 28 pieces, papier. 

1,:,~3-l'f..tl, - Fortificalions. - Château de Caen. 
- Correspondance entre MM. d' Asfeld, membre du 
conseil royal des finances , et Guinet, Richer d' Aube, 
Aubry de Vastan, intendants de la Généralité, rela­
live: à l'envoi de l'ordri:l donné an trésorier général 
des fortifications de faire remise de la somme de 600 
livres pour Ia réparation d'un des ponls dormants et des 
ponts-levís du château; - aux devis et conditions aux­
quelles seront obligés de se conformer ceux: qui entre­
prendront l'entretien des couvertures de tuiles et d'ar­
doises des maisons et édifices du château de Caen, du 
donjon, des gouttieres de bois et de plorob, des plates­
formês de pierres, des tours tant du château que du 
donjon, des ponts-Ievis, planchettes et de la roue, 
corde et sceau du puits, pour le temps de 3 années à 
partir du f•r janvier 1723; - aux: états particuliers des 
ouvrages que le Roi a ordonné de faire annuellement au 
château; - aux devis des dites réparations à l'appui ;­
état des prix des ouvrages de l'adjudication de l'année-
173i pour les bâtiments dépendants de l'artillerie , au 
cbâteau de Caen; - extrait des adjudications des. 
ouvrages ordonnés par le Roi au château de Caen 
pendant 1 'année i 738, faisant connaitre la différence­
des prix: anciens avec les nouveaux. 

C.1687. (Liasse.) - 30 pieces, papier. 

l '14~-'1. tGO. -- Fortifications. - Château de Caen. 
- Correspondance entre MM. le marécbal d' Asfeld, 
d' Argenson, de Saint-Florentin, ministres; de Crémilles, 
Gourdon de L'Egliziere, lieutenant général des armées; 
de La Briffe, de Fontette, intendants de la Généralité; 
M. Desplanches de Cloville, subdélégué; d'Osseville , 
ingénienr dn Roi ; relative : aux éclaircissements à 

prendre. sur l'avis donné par le cornmandant du château 
que les prisonniers, qui y sont envoyés par ordre du­
lloi, ne peuvcnt y être en súreté par suite du mauvais 
état du dit chilteau, et à l'ordre donné d'indiquer si les 
réparations à faire seraient d'une grande dépense et si 
elles doivent être à la charge du Domaine ou portées sur 
l'état deo fortifications; ..:..aux ordres à donner pourfaire 
procéder un nouveau marché des ouvrages de la fortifi­
calion du chCtteau, dont la durée pourra être fixée à . 
une ou plusieurs années, selon ce qni sera jugé le plus 
convenable pour les intérêts du Roi; - à la réception 
de l'expédition du nouveau marché des ouvrages de la 
fortification du châte¡rn; - à l'avis donné que le Roi a 
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arrêté l'état des ouvrages de fortification à faire 
en 1754 au château, auxquels sera affectée un~ 
somme de 1,109 1ivres; - aux ordres donnés de faire 
démolir l'ancienne caserne, cotée 7 et 8, au cbâteau, 
d'en faire vendre les matériaux au profit du Roi et d'en 
remettre le produit au commis du trésorier général des 
fortifications; - à l'avis donné qu'une somme de 
311 livres est destinée pour les ouvrages de fortification 
à faire en 1755 "au châleau de Caen; - à l'envoi d'une 
copie de l'adjudication des matériaux, provenant de la 
démolition de l'ancienne caserne du _château, et du 
récépissé du commis du trésorier général des forti­
fications , de la somme de 80 livres provenant de la 
dite adjudication; - ã la réception du proces-verbal de 
la dite vente; - à l'avis donné qu'il a été prescrit à 

M. Hocquart, trésorier général du corps royal de l'ar­
tillerie et du génie de faire payer à l'entrepreneur des 
oilvrages du château la somme de 80 livres, provenant 
de la vente des matériau.x: de l'ancienne caserne; - au 
renouvellement du marché des ouvrages de fortifications 
à faire à Caen; - à l'envoi d'une expédition de l'adju­
dication passée pour les ouvrages à faire aux bâtiments 
et magasins de l'artillerie - de Caen; - à l'ordre de 
renouveler, par suite d'expiration, le marcbé de la 
fortification de Caen, en y spécifiant que l'entrepreneur 
sera assujetli à la retenue des 4 deniers pour livres; -
à l'avis donné qu'une somme de 5·24 livres est destinée 
pour les ouvrages à faire au cbâteau pendant l'année 
1759 ;-au renouvellement du marché des onvrages de la 
fortification du château; - à l'avis donné que l'état, 
arrêté par le Roi g.es ouvrages des fortitlcations à faire 
en 1760 au château de Caen, s'éleve à la somme de 
480 livres; - aux remontrances faites par M. du Porlal, 
directeur des fortifications, qu'il serait plus confotme 
aux intérêts du Roi de prolonger le rnarché des ou­
vrages de la fortification du cbâteau que de le renouveler; 
-aux devis et conditions au:xquelles seront obligés de se 
conformer ceux qui se rendront . adjudicataires des 
ouvrages ordonnés par le Roi au château. 

C. 1688. (Liasse.) - 27 pieces, papier. 

f "GI-1 ':G8. - Fortifications.-Château de Caen.­
Correspondance entre MM. de Crémi11es, le duc de Cboi­
seul, ministres, et de Fontette, intendant de la Généralité, 
relative : à l'avis donné que l'état des onvr(lges de 
fortifications à faire en i761' au château, est arrêlé par 
le Roi à la somme de 1,008 livres ;- à la demande faite 
d'indiquer si le marché des ouvrages de la fortificalion 
du cbâteau, qui est expiré, a été renouvelé et pour 

cambien de temps; - à J'ordre de renouveler le dit 
marché et d'y spécifier que l'entrepreneur sera assujetti 
à 1a retenue des 4 deniers pour livre, précédemment 
établie et à celle de 2 deniers pour livre, applicables à 
l'école militaire; - à l'avis que l'état, arrêté par le Roi, 
des ouvrages de fortifications , à faire pendant l'année 
1762, au château de Caen, monte à la somme de 1,115 
livres ;-à l'ordre donné à M. Michel, trésorier général 
de l'arti!lerie et du génie, de remettre à Caen la somme 
de 391 livres 7 sols 1 denier, pour le parfait paiement 
des ouvrages de fortifications qui ont été faits en 1762 
dans cette place; - à l'envoi d'une copie de l'adju­
dication des ouvrages ordonnés par le Roi au château 
de Caen, pendant l'année i76'2 et de ceux qu'il plaira 
an Roi d'y ordonner pendant le_s années i 763 et i 764 ;­
à l'avis donné que l'état, arrêté par le Roi, des ouvrages 
de fortifications à faire en 1763 au cbâteau de Caen 
s'éleve à la somme de 800 livres; - aÚ même avis 
donné pour 1764, à la somme de 297 livres; -àl'ordre 
donné à M. Le l\faitre, trésorier général de l'artillerie et 
du génie, de remettre la somme de 1,500 livres à-compte 
pour les ouvrages des fortifications faits pendant l'an­
née 1764 au château; - au renouvellement du marché 
des ouvrages des fortifications de Caen, en y spécifiant 
que l'entrepreneur sera ,assnjetti à la l'eteu.ue de 6 de­
niers pour livre, dont deux seront appliquables à l'École 
Militaire ; - à l'avis donné que l'état, arrêté par le Roi, 
des ouvrages des fortifications à faire pendant l'an­
née 1765, monte à la somme de 546 livres; - à l'envoi 
d'une expédition de l'adjudication des ouyrages qui sont 
ordonnés être faits au châtea u pendant l~s années 1765, 
1766 et 1767 ; - à l'avis donné que le Roi a arrêté 
l'état des ouvrages des fortifications à faire pendant 
l'année 1766 au château de Caen, se montantà la somrne 
de 840 livres; - an même avis donné pour 1767, à la 
somme de 1,186 livres; - à l'ordre donné de renou­
veler le marché des ouvrages des fortifications de Caen, 
qui est expiré; en y spécifiant que l'entrepreneur sera 
assujetti à la retenue de 6 deniers ponr livre , dont 
2 deniers applicables à l'École Militaire; - à l'avis que 
le lloi a arrêté l'état des ouvrages des fortifications à 

faire, pendant l'année 1768 au chàteau, à la somme de 
378 Jivres; - à J'envoi d'une copie du marché des 
ouvrages à faire au cbâteau pendant les années i768, 
1769 et 1770; -anx devis et conditions auxquelles seront 
obligés de se conformer ceux qui se rendront adjudica­
taires des ouvrages, ordonnés par le Roi au cbâteau, 
pendant les dites années; - états de comparaisou des 
prix anciens et nouveaux des divers matériaux à em­
ployer pour les dits ouvrages. 
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C. 1689. (Liasse. )- 29 piéces, papier. 

1'160-J,':§. - Fortificalions. - Châleau de Caen. 

--Correspondance entre MM. le duc de Choiseul, Mon­

teynard, le duc d' Aiguillon, lemaréchal Dumuy, le prince 

de ontbarey, le comte de Saint-Germain, ministres; de 

Fontette , Esmangart, intendants de la Généralité, et 

Lebeuf, directeur des fort.ifications, relative : à l'avis 

que ]e Hoi a arrêté l'état des ouvrages des fortifications . 

à faire en t769 'au cbâteau, à la somme de 918 livres; 

- aux mêmes avis donnés pour 1770, à la somme de 

1,046 livres , et pour -l 77 t , à la somme de t ,300 li vres, 

en fai sant observer que le marché des dits ouvrages 

étwt expiré, il est nécessaire de le renouveler et d'y 

spécifier que l'entrepreneur sera assujetti à la retenne 

de 6 deniers pour 1iv1:c, dont 2 deniers sont applicables 

à l'École Militaire, et d'en fixer la durée comme il sera 

jugé le plus convenable pour les intérêts du Iloi ; - à 

l'envoi cl'une expédition dn marché ponr les ouvrages 

des fortifications du château, pendant 3 années, à 

compter de 177-l; - à l'avis que le Roi a arrêté l'état 

des ouvl'ages des fortifications à faire at1 château en 

1772, à la somme de 3,903 livres, et que S. M. recom­

mande de veiller à ce que ce fonds soit employé à sa 

<lestination; - au même a vis pour les cuvrages de 

l'année 1773, fixés à la somme de 5,639 livres; - à 

l'ordrn de renouveler le marché expiré des ouvrages à 

faire au château, en spécifiant duns les conditions que 

l'enlrepreneur ne sera assujetti qu'à la senle retenu e 

de 4 deniers pour livre, précédemment établie sur les 

ouvrages, celle de 2 deniers pour livrc, applicable à 

l'École Milítaire, ne devant plus avoir lieu; - à l'envoi 

u'une copie conforme du marché, passé au sieur Boisard, 

des ouvrages des fortifications à faire au château pen­

dant les années 1774, 1775 et 1.776; - à l'avis que le 

Roi a arrêté l'état des ouvrages des fortifications à faire 

en 1774 au châleau, à la somme de 3,003 livres, et 

pour 1775, à la somme de 8,402 livres; - à l'ordre 

donné à M. Préaudeau, trésorier général de l'artillerie 

et du génie·, de remettre la somme de 2,500 livres 

à Caen, à-compte sur la dépense des ouvrages des 

fortifications qui y ont été faits en 1775 ;-à la réception 

<le l'avis qu'il sera employé, en 1776, une somme de 

8,570 livres pour les ouvrages des fortifications du 

château; - à la proposition de continuer au sieur 

Boisard le marché des ouvrages des fortifications 

à faire au château pendant les années 1777, -1778 et 

1779; - à l'ordre donné à :M. Chastel, lrésorier général 

<le l'artillerie et du génie, de remettre à Caen la somme 

... 

de 2,000 livres, à-compte sur la dépense des ouvrages 

des fortifications faits enJ778 dans cette place; -devis 

et conditions auxquelles seront obligés de se conformer 

ceux qui se rendront adjudicataires des· ouvrages à 

faire au château pendant les dites années. 

C. 1690. (Liasse.)- 27 piêces, papier. 

17SO-I 'lr86. - Fortifications. - Cbâteau de Caep. 

- Correspondance entre MM. le prince de Montbarey; 

le maréchal marquis de Ségur, ministres ; Esmangart, 

de Feydeau, intendants de la Généralité ; de Caux, 

directeur des fortífications, et Lepaulmíer, subdélégué, 

relativo : à la communication du devis dressé par M. de 

Canx, maréchal de camp, directeur des fortifications de 

Normandie, pour servir au renouvellemenl du marché, 

qui est expiré, des ouvrages de la fortification du 

château, avec invitation de procéder à nne nouvelle 

adjudication dans la forme prescrite par l'ordonnance 

du 31 décembre i.716; - à l'envoi d'une expédition du 

marché, fait pour 6 années, eles ouvrages des forlifications 

à exécuter au château; - à l'autorisation de procéder 

à la vente des arbres qui dépérissent dans l'intérieur 

du château, ainsi que des bois provenant de l'élagage 

des autres arbres, en prescrivant de remeltre le pro­

duit de la dite vente au commis du trésorier général 

:les dépenses de la guerre; - à l'envoi d'une expédi­

tion du praces-verbal de la vente faite des arbres inu­

tiles existant sur les remparts du château, ainsi que du 

récépissé de versement de la somme de -120 livres, 

provenant de la dite vente; - aux renseignements de­

mandés sur la proposition faite par M. de Caux de 

prolonger, pour six années, au même entrepreneur le 

marché des ouvrages de fortifications du ch,1teau, vu 

que la construction des casernes, que la ville fait faire 

pour le régiment du Roi, occasionnerait vraisemblable­

ment une concurrence sur les matériaux et augmen­

terait les nouveaux prix;- à l'avis que la dite proposi­

tion peut être accueillie, vu qu'elle est économique· 

et avantageuse au Roi; - à l'autorisation de prolonger 

pour 6 années le marché des ouvrages des fortifications 

dn chftteau , au sieur Besson, entrepreneur, aux 

mêmes prix, clauses et condilions insérées àans le 

de vis qui lui a été passé en 1780 ; - à ]'a vis que le sieur 

Besson, chargé par l'adjudication qui lui a été passée 

le 4 jnillet 1780, des ouvrages ordonnés pour les répa­

rations du château , a été autorisé de continuer d'exé­

cuter ceux relatifs au même objet, :pendant ~ix autres 

années, qui ont commencé au 1º" janvier 1786; - aux 

devis et conditians au'xqu elles sera obligé de se con-
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former celui qui se rendra adjudicataire des ouvrages 
qui seront ordonnés par le Roi , au château , pendant 
6 années, de 1.780 à 1785. 

C. 1691. (Liasse. )- 30 piêces, papier. 

t i,os-t f 1!l)5 . - Fortifications. - Château de Caren­
tan. - États « des ouvrages que le Roi a ordonné être 
faits à Carentan. dont la dépense, fixée pour chaque 
année, est indiquée par MM. Le Peletier, intendant des 
finances, de Sainl-Contest et d'Asfeld, directeur général 
des fortifications. • - Devis et conditions auxquelles se­
ront obligés ceux qui entreprendront les ouvrages et en­
tretien des couvertures et bâtiments en 1714; - les 
réparations du donjon et l'entretien ordinaire des cou­
vertures et bâtiments du cl1âteau et du corps de garde du 
pont Douve, pendant l'aunée 17-15; - les ouvrages de 
réparations à faire en 17'17, tant aux murs de l'enceinte 
du château qu'au donjon et au parapet à machicoulis 
d'une des faees de la tour du donjon , ou sont les 
poudres; - l'entretien pendant trois années, à partir 
du :f."' janvier i7i7, des couvertures et ferrures des 
magasins et bâtiments du château et du ·corps de garde 
de l'ouvrage à corne du pont Douve; - le même en­
tretien pendant trois années à partir du 1 •r janvier 1720; 
- le rétablissement en roaçonnerie du pont E de 
l'entrée du cbâteau, du côté de la ville avec sa barriere; 
- le remplacement des palissades de la berne entre le 
pont et la porte d'entrée, avec l'obligation d'y planter au 
pied avec une.double baie d'épines vives et de continuer 
les réparations " des rempiettements, esc~rchements et 
rejointoyements des murs du château ,1, enfin d'arracher 
les lierres et mauvaises herbes qui croitront autour des 
murs de l'enceinte pendant l'année 1723 ; - l'entretien 
pendant trois années à partir du i" janvier :f.723 des 
couvertures et ferrures des magasins et bâtiments dn 
châtea u et du corps de garde, de l'ouvrage à corne du 
pont Douve; - les diverses réparations à fai re en t 724 
et i725, tant anx murs d'enceinte qu'aux parapets et la 
construction d'un garde-fou de maçonnerie sur le mur 
au bout du pont du cbâteau , en le couronnant d'une 
tablette de pierre de taille ; - les dits devis dressés par 
M. Delangrune, directeur des fortifications , à la suite 
desquels sont les proces-verbaux d'adjudications des 
dils ouvrages, faites par MM. Guinet et Richer, intendants 
de la Généralité. - Extrait des adjudicalions des ou­
vrages du château faisant connaitre la différence de 
leurs -prix entre les ann ées 1720 et 1723. 

CuvAnos,-Si\nu1 C,-To111e II, 

e. 1692. ( Liasse.) - 25 piêces, papier. 

t 1•s-1 ,,,.s, - Fortifications. - Cbâteau de Ca­
rentan. - Correspondance entre MM. de La Briffe, 
intendant de la Généralité et D'Hermerel, subdélégué, 
relative : à l'envoi d'un état estimatif des sommes à 
payer pour le transport des matériaux nécessaires à la 
construction des ouvrages de fortification ; - au lo­
gement des ingénieurs chargés de la conduite des 
travaux de fortification; - aux représentations faites 
sur une ordonnance , fixant les prix de transport des 
roatériaux dont le sieur Queudeville , entrepreneur des 
dits ouvrages, est possesseur; - aux devis et conditions 
auxquelles seront obligés de se conformer ceux qui 
entreprendront l'entretien, pendant trois années, à 
partir du 1. er janvier t 726, des couvertures et ferrures 
des magasins et bâtiments du cbâteau el du corps de 
garde. de l'ouvrage à come du pont Douve; - au même 
entretien pendant trois années à partir des 1 •• jan-

-vier i729, 1732, t735, 1738, :f.741 et !744 ; les dits devis 
dressés par MM. le cbevalier de Caligny, directeur, et 
Le Petit, ingénieur en chef des fortifications, à la suite 
desquels sont les proces-verbaux d'adjudications des 
dits ouvrages, faites par MM. de Vastan et de La Briffe, 
intendants de la Généralité ; - états des ouvrages que 
le Roi a ordonné de faire à Carentan , dont la dépense 
fixée pour chaque année est indiquéé par M. d' Asfeld , 
directeur général des fortifications; - extraits des 
adjudications des ouvrages du château, faisant connaitre 
les différences des prix des matériaux entre chacune 
d'elles; - certificats de M. de Caligny, directeur des 
fortifications de Normandie, attestant qu'il a examiné 
la valeur des pierres ou moellons provenant de la dé­
molition des murs de la vieille enceinte de Carentan, 
Iesquelles peuvent êlre accordées au sieur Queudeville, 
en trepreneur des ouvrages de la dite place. au prix de 
9 livres la toise cube, à la condition de faire la démo~ 
lition des dits murs, d'en mettre les matériaux en toisé 
pour pouvoir les mesurar et les faire transporter à pied 
d'ceuvre , afin de les employer dans le corps de Ia 
maçonnerie de la nouvelle enceinte et non dans les 
-parements, ou il est obligé d'employer des pierres de 
Picauville; - requête du sieur Queudeville • tendant 
à fixer le prix de transport de divers matériaux afin 
d'éviter les contestations des voituriers qui, sans 
raison, voudraient le fixer eux-mêmes ; - ordonnances 
de M. l'lntendant, prescrivant qu'à défaut par le dit 
Queudeville de convenir de gré à gré du prix de Ia 
voiture des matériaux nécessaires à la construction 
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des ouvrages de fortifications , il paiera 7 livres 
par voiture d'une toise cube de pierres depuis 
Ia carriere de St-Cosme-du-Mont jusqu'à Carentan; 
6 livres depuis le pont Douve; 4 livres depuis le pont 
de la Madeleine et 4 livres, par jour, par voiture attelée 
de six breufs; - procés-verbal de visite et d'estimation 
des maisons comprises dans la nouvelle fortification de 
la ville de Carentan. 

e. 1693. (Liasse.) - 3 pieces , parchemin; 34 pieces, papier. 

17 49-12' 60. - Fortificatiims. - Château de Caren­
tan. - Correspondance entre MM. Bertin, contrôleur 
général ; d' Argenson , ministre ; de Crémilles , R. de 
Paulmy, Julienne, trésorier du corps royal d'artillerie; 
de La Briffe, de Fontette, intendants de la Généralité; 
Franquet de Chaville , directeur des fortifications ; 
d'Hermerel , subdélégué, et le chevalier d' Artezé , in­
génieur en chef de Carentan., relativa: à l'avis de la 
re~ise faite à Carentan de la somme de 3,oo'o livres, 
à-compte sur les ouvrages de fortifications qui doivent 
y _être faits en !751 ;- à l'ordre de renouveler le mar­
ché ;xpiré des ouvrages de fortification ; - aux remon­
trances portant que le dit marché a été prorogé, dans 
l'intérêt général, au sieur QueudeviUe, jusqu'à l'acheve­
ment des dits ouví'ages , M. Franquet de Chaville • 
ayant représenté d'en user ainsi, pour éviter les discus­
sions sur l'approvisionnement des matériaux fait par 
le dit Queudéville et le préjudice qui pourrait en ré­
sulter pour lui ou pour le nouvel adjudicataire; - à 

l'approbation de la dite prorogation; - à l'ordre de 
faire remettre à l'entrepreneur des fortifications de 
Carentan la somme de 590 livres, à: laquelle monte 
l'estimation des matéríaux provenant de l'ancienne en­
ceinte, a gauche du château, jusqu'au jardin du sieur 
de Saint-Hilaire; - à l'estimation de quelques terrains, 
pour donner l'étendue convenable au nouvel ouvrage 
à corne que le Roi a ordonné de construire à Caren­
tan; - à la demande, par la dame de Mauconvenant, 
du paiement de la somme de i, 908 livres , à laquelle 
ont été estimées ses deux maisons , démolies pour le 
service de la fortification ; - au bordereau des prix 
aux quels ont été adjugés les ouvrages pour les années 
1758 , 1759 et l160; - aux remontrances portant qu'il 
n'a pas été envoyé une expédition du marché passé, le 
f2 juin f758, des ouvrages de la fortification ;- au mode 
de paiement de la valeur des bois coupés sur la pro­
priété de Madame Des Drouries , lors de la descente 
des Anglais à Cherbourg, au mois d'aolit 1758, les quels 

ont servi à former un barrage au pont de la Barquette, 
pour inorider les bas-fonds de Carentan, afin d'arrêter 
leurs excursions dans le cas ou les . Anglais s'y 
seraient porlés ; - devis et conditions aux quelles 
seront obligés de se conformar ceux qui entreprendront 
les ouvrages à faire aux fortificàtious, peudant 3 années 
à partir du i er janvier t 7 49 , et trois autres années à 

partir du ter janvier 1758; - extrait du registre• des 
délibérations de l'hopital-général de Carentan, relative 
à la remise à faire de la somme de 5,023 livres, prove­
nant de l'estimation du terrain de l'hôpital , pris par le 
Roi, pour les fortifications. 

C. 1694. ( Liasse.) - 41 pieces, papier. 

1761-ursa. - Fortífications. - Château de Caren­
tan. - Correspondance entre MM. d'Ormesson , duc de 
Choiseul , comte de Saint-Germain , prince de Mont­
barey , ministres ; Ricard, directeur des fortificatíons 
de Basse-Normandie; de Fontette , Esmangart , inten­
dants de la Généralité; M. de Lessey, gouverneur de 
Carentan; le chevalíer de Bonneval, ingénieur en chef 
de Carentan ; Lefevre , ingénieur des fortifications ; 
d'Hermerel et Lavalley de La Rogue , subdélégués , 
relative: à la remise du mémoire présenté par l'entre­
preneur des fortifications réclatnant le paiement des 
ouvrages qu'il a faits en 1757 ; - aux remontrances 
faites sur ce que la fondation ·des revêtements de 
l'ouvrage à corne, commencée à la porte « Quinquen­
grune , n ne peut être continuée av:ant que les pro­
priétaires des terrains adjacents aien t fait curer les fossés 
et canaux destinés à l 'écoulement des eaux; - à la 
plainte de M. de Lessey, gouverneur de Carentan, sur 
la conduite que tient à son égard M. le chevalier de 
Bonneval, ingénieur en chef de la place du dit Carentan, 
le quel a fait des jardins dans les ouvrages de fortifica­
tion; - aux éclaircissements demandés sur les moyens 
à prendre pour réparer un trou profond qui s'est formé 
sur le chemin établi le long du circuit de la ville de 
Carenlan, vis-à-vis le bastion de Valnoble et qui rend 
ce passage dangereux ; - balance des prix des ou vrages 
de la fortification de Carentan adjugés, le 1.2juin t758, 
pour la dite année et ceUes de i 759 et t 760, avec ceux 
adjugés, le 21 aout i76t, pour la dite année et celles de 
1762 et 1.763; - devis et condilions aux quelles seront 
obligés de se conformer ceux qui entreprendront les 
ouvrages ordonnés par le Roi pendant les années t76t 
à t783, et consistant en déblais de terres, excavation de 
roc, gazon, maçonnerie, pavé, charpenle, menuiserie, 
couverture d'ardoises, plomberie, ferronnerie , vitres, 
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peintures d'impression et autres pour la construction de 
plnsienrs bastions, terrailles, demi-lune, chemin ouvert, 
corps de garde, souterrain, poterne, corps de casernes 
et de l'entretien des bâtiments du Roi; - Proces-ver­
baux d'adjudication des dits travaux faits par l'intendant 
de la Généralité. 

C, 1695. ( Liasse) - 38 piêces, papier. 

l 6~H-l 'I'~•. - Fortifications de Granville. - Acte 
de cession faite au Roi, représenté par M. Charles de 
Matignon, comte de Thorigny, gouverneur .de la ville 
de Granville, cbâteau et ville de Cherbourg, par Julien 
Lullier, de deux maisons situées à Granville, à l'endroit 
ou l'on a commencé à faire bâtir la citadelle, en échange 
desquelles il lui est donné une portíon de terre de 
30 pieds de Iongueur sur 2i de largeur, située entre le 
chnetiere de l'église . de Granville et la maison du Roi; 
- proces-verbal d'adjudication, faite par les trésoriers­
généraux des finances, des réparations nécessaires aux 
corps de garde, ponts, portes de la place de Granville ; 
- extraits des contrats de veiite faits entre divers par- , 
ticuliers de maisons et parties de maisons , situées dans 
l'enclos et. pres les fossés de la citadelle, dont M. Qui­
nette de La Hague a été dépossédé pour le service du Roi; 
- État des ouvrages que le Roi a ordonné, de faire à 
Granville, et dont la dépense, fixée pour chaque année, 
est indiquée par MM. Le Peletier, Saint-Contest et 
d'Asfeld ; - devis et conditions au:x: quelles seront 
obligés ceux qui entreprendront : les ouvrages ordonnés 
en :1.71.4 el \715; - l'entretien pendant trois années, à 
partir du i or janvier i 717, des couvertures et ferrures 
des logements de la maison du Roi et des bâtiments en 
dépendant, des magasins étant dans l'enceinte de la 
ville, des fern{res des portes et ponts et des couver­
tures des corps de garde ;-les ouvrages supplémentaires 
ordonnés en \7:14; - l'entretien pendant troisannées, à 
partir du 1.•• janvier H20, des couvertures et ferrures 
des bâtiments du Roi ; - le même entretien pendant 
trois années à partir du terjanvier i723; - les ouvrages 
ordonnés en i 724 ;-les dits devis dressés par M. Delan­
grune, directeur des fortifications, à la suite des quels 
sont les proces-verbaux d'adjudications faites par 
M. Guinet, intendant de la Généralité ; - extraits des 
adjudications des ouvrages ordonnés à GranviUe, faisant 
connaitré les différences de prix des dits ouvrages. 

C. 1696, {Liasse.) - 2 piêces , parchemin ; 35 piêces, papier. 

I 125-117 411 , - Fortifications de Granville. - Cor-

respondance entre M. de Chauvelin, garde des sceaux; 
d'Angervilliers, ministre de la guerre , et de Vastan, 
intendant de la Généralité; de Fraslin, commandant de 
Granville, relativa : à la demande de M. Durville de la 
commission de commandant de Granville; - aux éclair­
cissements à prendre sur le mémoire , par lequel 
M. Fraslin demande que les habitants de Granville 
soient tenus de lui payer le logement et l'ustensile en 
sa qualité de commandant; - au:x: représentations des 
maire, échevins et habitants de Granville, sur la dite 
demande; - à la constatation des droits, revenus et 
émoluments dn commandant; - à l'envoi de l'arrêt du 
conseil commettant l'intendant pour procéder à la véri­
fication des droits attachés à la charge du commandant 
pour le Roi; - à la communication du mémoire de 
M. le duc de Valentinois, gouverneur, concernant le 
logement et les émoluments qui peuvent être attachés 
à la place de commandant ;-aux devis et conditions aux­
quelles seront obligés de se conformer ceux qui entre­
prendront : les ouvrages à faire à Granville pendant 
l'année !725; l'entretien pendant trois années, à partir 
du :l •r janvier i 726, des couvertures et ferrures des 
logements de la maison du Roi et des hâtiments qui en 
dépendent, des magasins qui sont dans l'enceinte de la 
ville, des ferrures des portes de la couverture du corps 
de garde sur la jetée et des corps de garde et rnagasin 
de la redoute du bout du roc ; - aux ouvrages qui 
seront ordonnés par le Roi pendant les années 1726, 
1727, !728, 1729, 1730, t73t, 1732, 1733 et 1734, les 
dits devis dressés par MM. le cbevalier de Ca1igny, 
directeur des fortifications, et Lepetit, ingénieur~ à la 
suite desquels sont les proces-verbaux d'adjudications 
des dits ouvrages faites par M. Richer d'Aube, inten­
dant de la Généralité; - états des ouvrages que le Roi a 
ordonné de faire, dont la dépense fixée pour chaque 
année est indiquée par M. le maréchal d' Asfeld ; -
ex:traits des adjndications des ouvrages ordonnés par le 
Roi, faisant connaitre les différences de prix: des dits 
ouvrages entre chacune d'elles. 

C. 1697. (Liasse.) - 1 piece , parchemin; 11 piêces, papier. 

1613-1662. -Fortifications. - Château de Falaise. 
. - Proces-verbaux : de visite des réparations à faire, 
aux couvertures volantes des maisons, édifi.ces et église 
du chAteau , dressé par M. de Bernieres , tréserier 
général des fi.nances à Caen ; - d'adjudication, par les 
trésoriers généraux des finances, des réparations à 
faire aux maisons et édifices du cbâteau , demandées, 
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par M. de Douxmaretz, lieutenant de M. de Boudeville, 
gouverneur des ville et château de Falaise ( t613 } ; -
de vérification des réparations à faire aux maisons ma­
nables du dil château, dressé par M. J osué Gondouin , 
maitre-voyer et visiteur des biHiments et édifices publics 
du Bailliage de Caen ( :1617 ) ; - requête de M. le 
marquis de Beuvron et de La Motte-Harcourt, capitaine 
des 100 horomes d'ordonnance du Roi, gouverneur des 
ville et château de Falaise, adressée aux présidents 
et trésoriers généraux des finances du bureau de Caen, 
par laquelle il demande d'ordonner la bannie et adju­
dication des réparations à faire aux maisons habitables 
du château, estimées à 2,300 livres par le maitre­
voyer; - certificat du sieur Marguerite, sergent royal 
de la vicomté, constatant les publications, faites à l'issue 
des ruesses paroissiales de Ste-Trinité et St-Gervais de 
Falaise, des ouvrages à faire au château du dit lieu; -
assignation commise, à la requête de M. Pierre de 
Harcourt, marquis de Beuvron et de la Motte, gou­
verneur, à MM. Charles du Mesnil, síeur du Mesley , 
procureur du Roi, et Nicolas Bernier, sieur du Mo ulin , 
receveur du domaine, pour être présents à la réception 
des modérations et rabais qui seront faits sur le montant 
des prix des réparations à faire au château; - sentence 
de M. Collet, conseiller du Roi , lieutenant général du 
vicorote de Falaise , accordant acte au sieur Herpeney 
de son offre de rabais de mo livres sur le montant des 
réparations à faire aux maisons du châ.teau ; - requête 
du sieur Herpeney, adressée aux présidents et trésoriers 
généraux des finances, demandant que l'adjudication 
des dites réparations lui soit passée, vu qu'il ne s'est 
présenté personne pour diminuer la mise à prix fi:xée 
par lui; - requête de M. le vicomte de Croisy , gou­
verneur des ville et château de Falaise , adressée aux 
présidents et trésoriers généraux des finances, exposant 
qu'il n'a pu assujettir le sieur Marguerite, fermier du 
domaine de la vicomté de Falaise, à faire faire les 
réparations nécessaires aux couvertures volantes des 
maisons et édifices du dit château, c'est pourquoi il 
demande d'ordonner qu'il y sera contt·aint même par 
corps ; - sentence de M. Charles Bonnefons, conseiller 
du Roi , lieutenant général du vicomte de Falaise , ac­
cordant acte au sieur Guillaume Planier de son offre de 
200 livres de rabais sur le montant des réparations à 

faire aux maisons du chât,eau ; - ordonnance des tré­
soriers généraux des finances de la Généralilé d' Alençon, 
prescrivant l'enregistreroent des lettres patentes du 31 
mars t640 , obtenues par le comte de Croisy, marquis 
de Thury, par les quelles il lui est accordé 500 livres, 
pendant neuf années, pour les réparations du cbâteau de 

Falaise, afin que noble dame Marie-Ju_lie de Harcourt. 
fille du dit feu comte de Croisy, soit payée de la somme 
de 4,500 livres pour les dites réparations des neuf 
années (12 juin :1662). 

C.1698. (Liasse.) - 3 pieces, papier; 1 plan. 

'180.t-1. 75.t. - Fortifications. - Château de St•Lô. 
- Lettre de M. Pierre de Marceilles, écuyer, sieur du 
Perrey, lieutenant de Mgr de Matignon en la ville et 
château de St-Lô, adressée aux présidents et trésoriers 
généraux, certifiant qu'il n'y a aucun meuble ni armes 
appartenant au Roi dans le dit château , qui « est une 
place neufve ou il n'y a encor esté faict magasin ny mis 
meuble que de la part de feu M. le comte de Thorigny, 
que Dieu absolve ,, ( f604) ; - pian, profil et élévation 
des ouvrages à faire en t 752, à la citadelle par les 
acquéreurs des terrains ayant appartenu à M. le duc 
de Valentinois, pour pratiquer une rampe de commu­
nication aux bâtiments de l'artillerie, en conséquence 
de la permission, qui leur a été accordée de faire un 
passage public dans la dite citadelle pour communiquer 
de la ville au faubourg appelé le Neufbourg ( 1751); -
minute de lettre de M. de Fontette , intendant de la 
Généralité, adressée à M. le comte d' Argenson , mi­
nistre, au sujet des réprésentations qui lui ont été 
faites par M. de La Vacquerie, avocat du Roi au bureau 
des finances, et par M. de Théville , archi prêtre et 
vicaire général à Coutances, contre les particuliers qui 
ont fait l'acquisition de l'ancien château ( 4 novembre 
1754 ). 

C. 1699. (Liasse. )- 8 piêces, papier. 

1.61. 7-1.81.S. - Fortifications. - Château de Va­
lognes. - Requête de M. de Bellefonds, capitaine et 
gouverneur de la ville et château de Valognes, adressée 
aux présidents et trésoriers généraux des finances, 
demandant la vérification et l'enregistrement des lettres 
patentes du Roi (Louis XIII), lui accordant chaque 
année la somme de 450 livres pour subvenir à la dé­
pense de son chauffage et de celui des gens de guerre 
sous ses ordres; - copie des lettres patentes du Roi 
accordant, pour indemnité de chauffage, la somme de 
450 livres par an à M. de Bellefonds, capitaine et gou­
vermrnr des ville et château de Valognes, ex-lieutenant 
du chevalier de Vendosme, frere naturel du Roi ; -
arrêt du Conseil rendu sur la requête de M. de Belle­
fonds, gouverneur et capitaine de la ville et château,. 
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par laquelle il demande la visite, par l'un des trésoriers 
généraux de France, à Caen, des réparations qu'il a 
faites au dit château, afin d'obtenir le remboursement 
deses avances (31 mars i618);-ordonnance de M. du 
Bourget, sieur de Chaulieu, trésorier général de France 
au bureau des finances de Caen, prescrivànt au premier 
huissier ou sergent royal de la vicomté de Valognes 
d'assigner divers maitres-ouvriers , afin de procéder à 
l'estimation des réparations faites au château par M. de 
Bellefonds, gouverneur; - certificat du sieur de La 
Riviere, sergent royal en Ia vicomté de Valognes, con­
statant qu'il a donné assignation aux dils maitres­
ouvriers de comparaitre au château de la dite vicomté, 
le U septembre i6f.8, à 10 heures du matin , pour être 
interrogés sur l'estimation des travaux faits par M. de 
Bellefonds ; - proces-verbal de visite des dites répa­
rations dressé par M. du Bourget, en présence des 
experts désignés à cet effet (13 septembre 1618). 

e. 1700. (Liasse.) - 4 pieces, papier. 

'160.f-'1668. - Fortifications. - Château de Cher­
bourg. - Lettre de M. Lametterye aux trésoriers géné­
raux des finances, leur certifiant qu'il n'y a aucun 
meuble appartenant au Roi dans le château de Cher­
bourg (21 février :1604); - certificat du sieur Duval, 
sergent royal en la vicomté de Valognes, résidant à 

Cherbourg, constatant qu'en vertu de l'ordonnance des 
trésoriers généraux des finances, il s'est transporté, à 

l'issue de la messe paroissiale de l'église de la Três­
Sainte-Trinité de Cherbourg, ou il à fait les publications 
de la bannie des réparations et entretien des couver­
tures volantes du château du dit lieu , à faire pendant 
l'espace de trois années (29 janvie:ç 1645); - procês­
verbal dressé par M. Hellouin , sieur du Boscage, 
trésorier des finances, des réparations à faire au châ­
teau (20 janvier 1652); - ordonnance des présidents 
et trésoriers généraux des finances, rendue sur la 
demande de M. de Fontenay Le Berceur, commandant 
du château, assnjettissant le sieur Boutheillier, adjudi­
cataire des réparations du château et donjon, à .faire 
celles nécessaires tant au dit donjon que sur la cbapelle 
du dit château, menaçant ruine , et ou sont les maga­
sins de la ville, quitte à l'adjudicataire à se pourvoir 
par devers S .. M. pour se faire solder les grosses répa­
rations qu'il assure n'être pas à sa charge (5 septembre 
:1668). 

C.1701. (Liasse.) -8 piêces, papier. 

1608-1649. - Fortifications. - Château de Vire. 

- Requête de M. de Guillebert, écuyer, sieur de 
Siqneville, gouverneur du château de Vire , adressée 

aux trésoriers généraux des finances, exposant qu'au­
cune somme n'ayant été depuis longtemps affectée ame 
réparations et entretien de la dite place, il en résulte 
que les murs du cbâteau tombent en ruines et les mai­
sons manables sont inbabitables , il demande en consé­

quence qu'une somme convenable soit allouée, afin de 
le mettre en état de recevoir les gardes que M. de 
Matignon lui a donné l'ordre d'y placer (janvier :1617); 
- ordre de M. le baron de Siqueville, gouverneur du 
cbttteau, donné à M. Lasnon, contrôleur des répar!l-­
tions du dit château, de fournir 25 bommes « garnis 
de coubles, hottes et picois II pour le mettre-prompte­

mcnL en état de défense ( f9 déceml>re :l.6t8); - arrêt 
ck Conseil d'État supprimant la charge de gouverneur 
du châLeau, et ordonnant qu'il sera démoli par le sieur 
de Soubzmermont , fermier des aides de l'Election de 

Vire , à ses frais et dépens , et lui accordant la place 
du dit château et les matériaux provenant de la démo­
lition, à charge par luí de payer annuellement au Roi 

la somme de 300 livres et d'augmenter le revenu du 
d,imaine cy-devant adjugé pour 300 livres jusqu'à 
i ,000 livres par an, durant n:euf années (6 mars 1630); 
- autre arrêt accordant plein pouvoir à l'administra­

leur, chargé de surveiller la démolition du dit cbâteau, 
de hâter l'exécution du précédent arrêt et de faire faire 
défenses au sieur de Siqueville et autres d'empêcher 
la dite démolition; - copie du brevet par lequel le 
Roi, révoquant tous dons précédemment faits et voulant 
r ,'. compenser le sieµr de Siqueville, gouverneur des 

ville, château et vicomté de Vire, des frais qu'il a faits 
pour la conservation du château pendant les guerres, 
Jui a fait dou de l'emplacement du dit château et des 
rnatériaux provenant de la démolition (6 mai :1630) ; -
ordonnance des présidents et trésoriers géuéraux des 
finances , accordant un sursis de quinze jours au sieur 

de Siqneville pour la représentation des titres, en vertu 
desquels il est en possession de l'emplacement du 
cbâteau de Vire, leguei se plaint des exces et violences 
dont il est victime pour la constructiou d'un bâtiment 
sur le terrain qui lui a été donné (27 juillet 1659); -
requête du dit de Siqueville , demandant au bureau 

des finances l'enregistrement des lettres de don que le 
Roi a bien voulu lui accorder , et d' ordonner, confor­
mément à sa précédente demande, que défenses seront 
faites de l'empêcher et de le troubler dans l'exécution 
de ses travaux, sous peine d'amende et de dommages­
intérêts (iO novembre i649). 
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e. 1702. (Liasse.) - 19 píêces, papier. 

'.l. '113-~ '1'78. - Fortifications. - Corps de garde et 
redoute's. - Objet général. - Correspondance entre 
MM. Le Peletier, contrôleur général ; Guynet, inten­
dant de la Généra:lité; Génas, Lavalley de La Hogue, 
de Mombriere, Sivard de Beaulieu et Virandeville, sub­
délégués, rela ti ve : à la visite des forts et retrancbe­
ments de la côte de La Hougue jusques à Oudonville ; 
- à l'envoi du mémoire en réponse aux projets de 
M. Delangrune pour les fortifications de la Basse­
Normandie ( i7:1.3); - à la remise faite de l'état esti­
matif des réparations nécessaires aux douze corps de 
garde de Ia côte, depuis Genet jusqu'à Créance , dont 
la dépense totale se monte à la somme de 858 livres 
6 sols 2 deniers ( :1755) ; - à l'avis qu'il sera transmis 
autant que possible à M. le roarquis Dopezai, inspecteur 
général des côtes, tous les renseignements dont il aura 
besoin lors de son inspection dans l'Élection de Cou­
tances ( i 777) ; - à l'envoi de la copie des proces­
verbaux du nombre et de' la situation des corps de 
garde de l'Élection de Valognes, qui ont été dressés, 

1 
lors de la remise qui en a été faite de quelques-uns aux 
fermiers généraux en i 763 ( :1. 777}; - à l'avis qu'il a 
été impossible de retrouver le proces-verbal des corps 
de garde établis le long des côtes de l'Élection de 
Bayeux , vu que le sieur Cerres, qui était saisi des 
minutes de la suhdélégation, est mort vers l'année 
!769, en laissant ses affaires dans le plus grand dé­
sordre ( 1777); - à l'envoi des copies collationnées de 
tons les différents proces-verbaux concernant les corps 
de garde et la remise des effets de chaque capitainerie 
de la côte de l'Élection de Carentan ; - à la remise du 
mémoire de dépenses des réparalions faites aux corps 
de garde de la batterie de Gatteville, Élection de 
Valognes, afin d'en ordonner le paiement. 

C.1703. (Liasse.) - 19 piêces, 4 cahiers, 72 feuillets, papier. 

t. 71 'f•I ;,-«;3. - Fortifications. - Corps de garde et 
redou.tes. - Objet général. - Devis et conditions aux­
quelles seront obligés ceux qui entreprendront l'entre­
tien pendant trois années des couvertures et ferrures 
des corps de garde , magasins à poudre, hangars , 
casernes, cantines, ponts et portes, tours, et généra­
lement de tons les bãtiments du Roi, depuis Granville 
non compris, passant par Omonville, Cherbourg, la 
côte de La Hougue, jusques et y compris Ia tour de 
Port-en-Bessin ( i717); - état des 90 corps de garde 

existant le long des côtes de la Basse-Normandie, 
parmi lesquels f6 sont entretenus par le Roi et 7 4 sont 
à la charge des paroisses qui y montent ]a garde , avec 
l'estimation de la dépense à faire pour les roettre en 
bon état, commençant par le Homme , proche de 
Dives, et finissant à Pontorson, le dit état, roontant à 
la somme de 27,645 livres, est certifié par M. de Cali­
gny ( 21 avril :1.744); - extrait des adjudications des 
ouvrages ordonnés par le Roi, à Carteret et Portbail, 
pendant l'année i745; - proces-verbal de remise du 
forL et corps de garde du Bec-d' Agon, faite à M. Choron, 
directeur des fermes du Roi, représenté par le sieur 
de La Barthe, capitaine des dites fermes, à Rénéville 
( U juin f763); - proces-verbal dressé par M. Gallien 
des Naudieres, faisant fonctions de subdélégué à Gran­
ville, en l'absence de M. Tanqueray de La Mombriere, 
écuyer, de la visite faite en présence de M. Parment, 
capitain'e général des fermel!! du Roi, du corps de garde 
établi daxs la commune de Sait-Martin-le-Vieux ( f.5 juin 
:l.163); - proces-verbal dressé par M. d'Hermerel, 
écuyer, et son grefiier ordinaire, le sieur Caillemer, de 
la visite .des corps de garde de l'Élection de Carentan,en 
présence du sieur Bonval, écnyer, aide-major de la 
capitainerie du Cotentin, et du sieur Le Vaillant, capi­
taine-général des · fermes-unies au département de La 
Rogue (7 aoâ.t t763) ;-état des corps de garde et batte­
ries établis sons 1a capitainerie d'Ouistreham, les quels 
ont été remis à MM. les fermiers généraux, suivant les 
ordres adressés par MM. de Fontet_te, intendant de la 
Généralité, ainsi que des effets déposés à la garde des 
syndics de cbaque paroisse, le dit état dressé par 
M. Vardon, commiss:!ire des guerres au. dépa:rtement 
de Caen ( 2t aout i 763) ; - état des corps de garde et 
batteries étabfis sons la capitainerie de Bernieres 
(24 aout :l 763); - état des corps de garde et batteries 
établis sons la capitainerie de Caen, dressé par M. Var­
don, commissaire des guerres à Caen ( 28 aout 1763) ; 
- proces-verbal dressé par M. M:eslé, subdélégué à 
Avranches, et M. René Bacilly, lieutenant du guet de 1a 
capitainerie d'Avranches, des corps de garde de· Ia dite 
élection ( 22 septembre :1. 763) ; - états généraux des 
forts, redoutes et corps de garde des capitaineries, 
garde-côtes de Barfleur, Cberbourg, La Hague, La 
Hogue et Portbail, élection de Valognes, indiquant les 
réparations à y faire et le bon ou mauvais état des usten­

siles (i 763). 

e. 1704. (Liasse.) - 15 piêces, papier. 

t788•i'f8t'. - Fortifications. - Corps de garde et 
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redoutes. - Élection de Bayeux. - Correspondance 
entre MM. le maréchal de Ségur, ministre de la guerre; 
Feydeau de Brou, intendant de la Généralité; Génas et 
Robillard, subdélégués, relative : à l'envoi, pour 
renseignements , de la requête présentée par le 
sieur Pierre Cauchard, maréçhal, afin d'obtenir un dé­
dommagement équivalent à la perte qu'il a ·éprouvée par 
l'établissement, fait en 1778, de deux batteries de canons 
à Port-en-Bessin ( ter juin 1783); - à l'avis que le dit 
Cauchard, qui est fort pauvre, ne cesse de réclamer 
l'indemnité de son terrain et de ses ouvrages et fourni­
tures ( 30 juillet t784); - à l'envoi, pour renseigne­
ments, du mémoire présenté par le sieur Cauchard, 
au sujet d'une batterie construite sur son terrain à Port-. 
en-Bessin et à l'indemnité dont il pourrait être rede­
vable {29 septernbre 1784) ;-au renvoi du dit mémoire 
avec cette observation qu'il est dd 243 livres au dit Cau­
chard (7 décembre 1786) ; - à l'avis qu'il est mandé à 
M. de Serilly, trésorier général du département de la 
guerre, de faire passer cette somme à la disposition de 
l'intendant , qui en fera la remise à qui de droit ( 5 jan­
vier 1787) ; à la nonvelle réclamation du subdélégué de 
Bayeux pour le même objet ( 1.2 mai t 787) ; -à l'envoi 
du mandat de 243 livres à M. Génas qui devra les ré­
partir entre le sieur Caucbard et ses cohéritiers. 

C. 1705. ( Liasse. ) - 24 piêces , papier. 

1 'f'f9•1 ,s,. - Fortifications. - Corps de garde et 
redoutes. - Élection de Caen. - Correspondance entre 
MM. le prince de Montbarey, ministre; Esmangart, 
intendant de la Généralité ; de Canx, directeur des for­
tifications ; D'Heu, commissaire des guerres; relative : 
à l'envoi du devis dressé par M. de Caux, pour servir 
à établir la marche des ouvrages de fortificatíons , 
ordonnés à l'emhouchure de la riviere d'Orne, avec 
invitation de procéder à l'adjudication des dits ouvrages 
dans la forme prescrite par l' ordonnance du 31 décembre 
1. 77 6 ( 31 octobre 1. 779); - aux représentation fai tes par 
M. de Caux, à qui il parait juste que le sieur Besson, 
ayant commencé les dits ouvrages, devint l'entrepreneur 
de l'achevement de son reuvre et qu'on donnât ordre à 
M. d'Heu de lui passer le marcbé, aux clauses et 
conditions portées au devis, vu qu'il a bien rempli 
ses engagements (20 novembre 1.779); - à la récep­
tion des bordereaux des prix moyennant lesquels on 
peut adjuger les ouvrages nécessaires pour la con­
struction des redoutes de Colleville, Merville et Ouis­
treham ( 26 novembre 1.779) ; - aux observations 
faites sur la maniere de passer le marché pour la 

conslruction des redoutes de l'embouchure de 
l'Orne ( 31. janvier i 780) ; - à l'avis donné à M. de 
Caux de l'autorisation accordée par M. le prince de 
Montbarey de passer le marché des dites constructions 
dans la forme proppsée ( 3 mars 1780 ) ; - à l'appro­
bation donnée au dit marché ( 5 avril 1.780); - à 
l'envoi de cinq expéditions du marché passé au sieur 
Hesson pour la construction des dites redoutes ( 10 mai 
t '780); - à l'état de la dépense que la Ferme-Générale 
doit supporler pour les réparations locatives à faire aux 
corps de garde de Lion, Luc, Langrune, Ver et Vier­
ville, qu'elle a occupés depuis f 763 jusqu'à ce jour, 
à charge de les rendre en bon état ( iO mai 1.780) ; -
à l'expédition d'une ordonnance de t,200 livres, afin 
d'autoriser M. de Serilly, trésorier général du dépar­
tement de la guerre, à délivrer l'entier et parfait 
paiement des ouvrages de fortifications qui ont été faits 
en 1. 779 , sur la côte de Caen , pour construire trois 
redoutes à l'emboucbure de la riviere d'Orne (30 no­
vembre 1780 ). 

e. 1706. (Liasse.) - 16 pieces, papier. 

1716-1 ')'84. - Fortifications. - Corps de garde et 
redoutes. - Élection de Valognes. - Correspondance 
entre MM. le prince de Montbarey , ministre ; Es­
mangart, intendant de la Généralilé ; Lefebvre, in­
génieur en chef des ponts et chaussées, relative: à la 
nécessité d'établir un corps de garde à St-Waast, entre 
les forts de La Hougue et de l'ile Tatihou ( f 7 f6) ; -
à l'avis que S. M. a autorisé l'exécution des ou­
vrages nécessaires aux corps de garde des quatre forts 
des environs de Cberbourg , et demandé que, lorsqa'ils 
seront faits et livrés, on lui adresse le toisé définitif, 
afin d'en acquitter le montant {3 octohre 1.777); - à la 
demande faite par M. de Caux de donner des ordres 
pour qu'il soit fourni au régiment de Dillon, en gar­
nison à ~herbourg, 25 chevaux de somme par jour , 
avec leurs bâts et hottes , et que l'on commande ces 
chevaux dans les paroisses de Tourlavi1le, Octeville , 
Nonainville, Équeurdreville, Hainneville et Querque- · 
ville, ~ en échange, le dit régiment donnera des soldats 
« pour la cbarge et la décharge, ainsi que pour niveler 
<< la place , la graveler et la battre ; d'apres ce travail , 
<e ils auront au moins une place pour s'assembler et 
« monter la garde à pied sec , ce qui fera le honheur 
« du régiment, puisqu'on lui procurera les moyens 
<1. d'exercer la troupe et notamment les recrues » ( 20 
octobre 1.777); - à l'envoi de l'état de la dépense des 

. fournitures nécessaires dans les corps de garde des 
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baiteries de la côte, approuvé par le prince de Mont­

barey, et à la demande faite par M. de Caux à l'in­

tendant de donner des ordres pour qu'il soit pourvu au 

paiement des avances faites par le sieur Rouxel , 

êntrepreneur des fortification~ ( 12 novembre i 777 ) ; -
à l'avis que les ouvrages proposés pour l'établissement 

des corps de garde des forts du Hommet, du Gale t , de 

l'Onglet et de Tourlaville sont terminés, et à l'envoi 

du toisé définitif pour en faire acquitter le montant , 

qui est de 408 livres 4 sois 5 deniers, au profi t de 

M. Ronxel, cbargé de cette entreprise ( 1•r décembre 

1777) ; - à l'autorisation donnée par le Ministre de faire 

acquitter, par le trésorier principal de l'extraordinaire 

des guerres , la dépense des ouvrages exécntés pour 

l'établissement des corps de, garde destinés à veiller 

sur les balteries placées dans les quatre forts des en­

virons de Cherbourg, dont le montant sera remis au 

sieur Rouxel, entrepreneur, sur sa simple quittance 

( 9 janvier i 778); - mémoire des fournitures à fai re 

par l'extraordinaire des guerras, dans les corps de 

garde des batteries de la côte de Cherbourg, drcssé en 

conséquence de la lettre de M. le comte de Sainl­

Germain, qui ordonne l'armement de ces batteries ; -

procés-verbal d'adjudication des réparations des corps 
de garde de la côte, dont le sieur Besson est àéclaré 

adjudicataire moyennant la somme de 546 li Hes , à 

charge de donner bonne et su:ffisante caution ( 21 sep­

tembre 17 84 ). 

e. 1707. (Liasse. ) - 24 piêces, papier. 

'.1709-1. 7 5S. -Fortifications. - Côtes de Cbei'bourg. 

- États des ouvrages que le Roi ordonne <le fa ire 

aux batteries, forts et redoutes de la côte de Cher­

bonrg, indiquant les sommes accordées, cbaqu e année, 

ponr ces divers travaux, savoir: en i709, 2,936 livres ; 

en i7i0, 2,367 livres; en 1711., 2,00i livres; en '17'1 2 et 

i713 la même somme de 2,00i livres; en 1. 'H 4 , 421 

livres; en 1715, 1,040 livres; en 1716, 1,1631ivres; 

en 1717, 2,660 livres; en 1722, 7,077 Iivres; en 1732, 
610 livres; en 1745, 27,489 livres; en 1.748, 41,340 

livres; en 1. 749, 66,140 livres; en 1750, 1751 , 17:52, 

1.753 et 1754, 600 livres cbaque amiée; en 1755, 545 

livres; en 1757, 61,500 livres; en 1.758, 13,652 livres; 

ces états sont signés suivant lenr date par MM. Lepe­

letier, de St-Contest, L. A. de Bourbon, le maréchal 

d'Estrées, le maréchal d' Asfeld, de Maurepas, Rouelle, 

Machault et de Moras. · 

C. 1708. ( Liasse.) - 29 piêces, papier. 

17' 14-1 '>'7'6.-Fortifications. -Côtes de Cherbourg 
- Devis et adjudications des travaux exécutés sur la côte 

de Cherbourg dressés par MM. Delangrune , le cheva­

lier de Caligny, Gourdon de L'Églisiére, Ricard et Gallon, 

directeurs des fortifications des places de Normandie; à la 

suite des dits devis sont les proces-verbaux d'adjudica­

tions faites par les intendants, savoir: pour l'année 1.7t4 
à Antoine Marié ; pour les années 1715, 1717, 1719, 

et 1720 aú profit du même entrepreneur; pour 1732, 

1735 au sieur François Gallye; pour 1738 à 1740, 1744, 

1745, 1746, 1747, 1748, 1749, 1753, 1754 et 1755 au 

sieur Pierre Simon; pour 1756, 1761, 1764, 1765, 1766 

aux sieurs Rouxel et Asselin, ayant pour caution le 

sieur Samson, et pour les années 1767 à 1776, le nommé 

Rouxel, ayant pour caution le sieur Asselin, fut à son 

tour chargé de l'exécntion des travaux aux mêmes 
cbarges et conditions ; - état constalant la balance 

des prix anciens, c'est-à-dire de 1767 à 1771, et nou­

veaux, c'est-à-dire de 1.772 à 1776 des adjudications, 

répartis dans les diverses calégories, telles que la toise 

cube de terre ou rocaille à déblayer, la .. toise cnbe de 

maçonnerie, en mortier de chaux et sable, la toise 

carrée de pierres de taille soit pour rejointements soit 

pour gazonnage , etc. 

C. 1709. ( Liasse.) - 3 piêces, papier. 

1.761. - Fortifications. - Côtes de Cherbourg. -

Corrspondance entre MM. d'Ormesson, ministre, el de 

Fontette, intendant de la Généralité, relative à l'envoi, 

pour renseignements, d'un mémoire présenté à M. le 

Contrôleur général par les sieurs Rouxel et Asselin, 
entrepreneurs des ouvrages faits en 1756, 1. 757, 1758 

et 1759 sur la côte de Cberbourg; - au renvoi du dit 

mémoire par l'intendant qui déclare « que l'on peut 

a regarder comme constant qu'il est du à ces entre­

« preneurs 48,771 livres 17 sols, ainsi qu 'ils l'exposent, 

« mais que la question est de savoir sur quels fonds 

" leur remboursement doit être assigné, cette affaire 

" pouvait regarder le département de la marine seu], 

,, pour ce qui concerne les ouvrages faits jusqnes et 

• y compris 1758, et le département de la guerre pour 
cc l'année 1759, parce que la garde-côte et les batteries, 

a qui y sont établies, ont été réunies à ce département 

u par ordonnance du 24 février de la même année, 

" mais qu'il doit avoir été fait un arrangement entre 
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« M. Berryer et M. de Silhouette pour réunir aux 
,e déparlements de la ftnance tous les ports qui ne 
« sont que pour le commerce et tous les ouvrages 
« qui ont pour objet Jeur perfection ou leur sureté, 
(( que le point de difficulté est de savoir à quelles 
(( conditions cette réunion s'esl faite, c'est-à-dire si 
cc le département de la finance a pris sur son compte 
<( toutes les deites, donl la marine se trouvait chargée 
<1 pour ces sortes d'ouvrages ou s'il a été convenu que 
" la marine les paierait deses propres fonds, ne sa-­
« chant pas ce qui s'est faiL à ce sujet entre les deux 
« ministres, il est tres-difficile pour ne pas dire ím­
« possible de juger du mérite de la demande des 
·u entrepreneurs relativement .au parli qu'ils ont pris 
t< de s'adresser à M. le Contrôleur-général. ~ 

C. 1710. ( Liasse.) - 3 piéces, papier. 

t 1 fG. - Fortifications. - Fort du Bec-d' Agon . .:_ 
Élection de Coutances. - Correspondance entre MM. le 
comte de Saint-Germain, le prince de Montbarey, 
ministres; Esmangart, intendant de la Généralité, et 
de Mombriere, subàélégué, relative : à l'avis donné 
qu'un fort, situé sur un terrain qui avance dans la 
mer, vnlgairement appelé le Bec-d'Agon, a été miné 
par les marées, q u'une parti e vient de crouler, que les 
ingénieurs en ont donn é un état pendant la guerre, et 
que ce forl était garni de canons ( 10 septembre); -
au compte-rendu du dit avis, afin de donner les ordres 
nécessaires po11r les réparations au dit fort, si le bien 
dn service demande qu'il soit conservé ( 17 septembre ); 
- à l'avís donné que M. de Caux, directeur des for­
tifications, ayant rendu le même compte, il a été 
autorisé de faire transporter les matériaux de démoli­
tion en lieu de sureté pour être remis en reuvre, 
lorsqu'il sera question de ré tahlir ce fort (24 septembre). 

C. 1711. ( Liasse. )- 64 piéces, papier; 1 plan. 

ll. 78@-1 ~§9. - Fortifications. - Fort de la Rocbe­
-Gantier. - Élection de Coutances. - Correspondance 
en tre MM. le prince de Montbarey, le maréchal de 
Ségur, le comte de Brienne, ministres ; de Caux , 
maréchal de carop, directeur des fortifications; Esman­
gart, Feydeau de Brou, Cordier de Launay, intendants 
de la Généralité; Préfort, commandant à Granville; 
Housset de Catteville, trésorier principal de la guerre; 
de Mombriere et Couraye-du-Parc, subdélégués, 
rela ti ve : aux renseignements à prendre sur la récla­
mation faite par le sieur Deschamps, négoéiant à 

Granville , d'une indemnilé pour la portion de terrain 

CALVAvos. - SÉnrn C. - To1rn II. 

dont il est privé, par suite de l'établissement, à la 
Roche-Gautier, d'un corps de garde et d'une bat lerie 
sur un terrain lui appartenant ( 21 mars 1780); -
l'envoi du proces-verbal des experts, duquel il résnlte 
que le dit terrain, de la contenance de denx vergées, 
est eslimé à la sornme de 500 livres (21 juin i780); -
à l'avis àonné que, sur les informations prises au sujet 
du terrain sur- legue] on a établi le fort de la Rocbe­
Gautier, il est jusle d'accorder aux. propriétaires nne 
indemnité de 300 livres par vergée et les intérêts depuis 
trois ans ( 12 octobre 1í81) ; - aux rernontrances fa ites 
par le maréchal de Ségur, portant que, le 24 mars 1780, 
il a adressé à M. Esrnangart, intenàant , un éta t des 
propriétaires des ierrains , sur lesquels ont étô é tablis 
les corps de garde et batteries pour le service des cô tes 
de la Basse-Normandie , parmi lesqnels se trouven t les 
batteries de la Roche-Gautier; qu'il l 'avait chargé de 
faire fixer le montant du dédommagement auc1 uei ces 
particuliers pouvaient prétendre, et cornme il n 'a point 
reçu de réponse à ce sujet , il mande à M. de Caux, 
directeur des forlifications, de donner tons les rensei­
gnements nécessaires ponr établir ce t!e indemnité ( 22 
septembre 1786) ; - à l'avis donné par l.VL de Caux: que 
s'il a dilféré de répondre à la 1ettre du 7 octobre, con­
cernant les dites indemnités, c'est qu'Ha follu du ternps 
pour prncéder d'office à l'arpentage dn tenain , en 
former une curte dont il fait l'envoi, et que, pour se 
conformer aux ordres du Ministre, il n'y a plus qu'à 
donner des ordres au subdélégué, pour qu'il nomme 
des experts et engage les particuliers à en nommer de 
leur côté, afin d'apprécier la valeur des dits terrains 
( 2 décembre 1786); - aux représen tations de M. de 
Préfort, exposanl qu'il est poursuivi sans cesse par les 
gens auxquels il a été pris du terraiu pour le fort, afin 
d'obtenir leurs índemnités (i4 aout 1787); - aux nou­
veaux ordres donnés de faire procéder à l'expertise des 
terrains pris en 1779 pour la construction et la com­
munication du Íorl ( 23 aout !787); - à la répartition 
de la, somme de 1,709 livres 13 sols !O deniers allouée 
aux particuliers sur le terrain desqnels es t établi le 
dit fort (29 mai '.1.788);-à l'avis envoyé à l 'intendant par 
M. Housset de Catteville, qu'il a acquilté dix de ses 
ordonmmces pour indemnités des terrains pris pour 
le fort de la Hoche-Gautier (28 décembre 1789). 

C. 1712. (Liasse. ) - 25 piéces, papier. 

11.781-1. 7SS. - Fortifications. - Fort d'Artois et 
Royal à Cherbourg. - Élection de · Valognes. - Corres­
pondance entre M.M. le comle de Brienne, le maréchal 
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de Ségar, le comte de Brienne, ministres; de Bizy, 
I 

lieutenant-colonel, sous-brigadier au corps royal da 
génie, chargé des travaux des fortifications de Cher­
bourg; Cordier de Launay, intendant de la Généralité 
de Caen ; Choron, directeur-général des formes à Caen ; 
de Caux, directeur-général des fortifications, à Cher­
bourg ; Regnier, constructeur, à Granville; Boulaber, 
entrepreneur des travaux, et de Garantot, subdélégué, 
relative : à la demande faite à l'intendant par M. de 
Caux, d'envoyer le plus promptement possible des ou­
vriers tailleurs de pierre, pour les travaux à exécuter 
au fort Royal de l'ile Pelée , au fort d' Artois , sur le 
rocher du Hommet et au fort de Querqueville; il joiut à 
sa ]etlre l'élat des ouvriers qui ont travaillé à ces 
constructions pendant la campagne de 1186 , en priant 
l'intendant de donner des ordres à ses subdélégués 
pour avertir ces hommes d'être rendus à Cherbourg , 
du ter au i5 février {20 janvier); -au prb: fixé pour la 
toise carrée de maçonnerie , « d'une brique boulisse 
d'épaisseur au-dessus et au dessous à proportion, qui 
doit être porté de 47 livres à 5l livres tO sols pour 
l'ile Pelée, et de 29 livres 5 sois à 34. livres au fort 
d' Artois l>; le ministre prie l'intendant de spécifier ces 
nouveaux prix par forro.e d'addition à la suite du marché 
des grands travaux de Cherboúrg (9 mars);- à l'indem­
nité demandée par le sieur Le Canu, cbargé du transport 
des matériaux, pour la perte d'une jument, atteinte de 
morve ;- à la réclamation de M. Regnier, demandant 
à être exempté des droits sur les fers, charbons et au­
tres matériaux qu'il emploie aux conslructions des 
forts (24 aout) ; - à la discussion existant entre les 
sieurs Bou1aber, entrepreneur, et le sieur Regnier, 
constructeur, au sujet de 1,476 livres 9 sols 3 deniers, 
que ce dernier prétend lui être dues par le dit Boulaber 
pour 11. la construction de 2 gabares, devant servir au 
transport des matériaux » lesquelles avaient été 
jugées mal faites el non recevables (22 avril f788). 

e. 1713. {Liasse.} - 42 pieces, papier. 

11SS-1 '1S9. - Fortifications. - Fort d' Artois et 
fort Royal, à Cberbourg. - Élection de Valognes. -
Correspondance entre MM. de Brienne, de Puy-Ségur, 
La Tour-du-Pin , ministres; de Caux , maréchal de 
camp, directeur des fortifications; Cordier de Launay, 
intendant de la Généralité, et de .Garantot, subdélégui, 
relative : à l'ordonnancement du toisé de la construclion 
et établissement de dix p1ates-formes en charpente 
employées an service du fort d' Artois_ et du fort Royal 
(i8 juillet 1788) ;- à l'envoi du toisé des travanx faits 

en 1787, d'aprês les ordres du maréchal de Ségur, 
ministre de la guerre, pour amener les eaux de pln­
sieurs sources au fort d'Artois (i"' novembre 1788) ;­
an paiement de la,dépense faite pour remplir la citerne 
du fort Royal, d'apres les ordres de M; le duc de Beu­
vron (17 novembre i 788); - à l'envoi de la reqllête par 
laquelle le sieur Bachelet , capitaine de barque, expose 
qu'il a perdu, en 1787, deux bflliments qui servaient à 
transporter de la pierre à chaux du port de Cherbourg 
à celui de Querqueville; M. de Caux fait ohserver que la 
distance, n'étant que d'une lieue, il y a« eu pias de ma­
~ ladresse dans la:conduite de ce patron que de grosse 
<i roer pour perdre deux bateaux successivement »; 
quant au 3" bâtiment qu'il a • perdu sur l'ile Pelée, 
« en aout f.788, lorsqu'il transportait des pierres de la 
o: carriêre des Fourches au fort Royal, il n'y a eu 
" nullement de sa faute , ayant été accueilli d'un grain, 
a suivi d'un coup de ven! affreux, qui l'a forcé de faire 
• côte sur cette ile pour sauver sa vie ainsi que celle 
e de son équipage ; à quoi l'on a réussi au moyen des 
« secours de la garnison du fort Royal , en consé-
• queuce , qu'il y aurait lieu de lui accorder une 
• indemnité de i,800 fr. » ; - aux renseignements 
demandés sur Ia dite requête ( 9 janvier 1789) ; - à 
l'avis donné, par le subdélégué, ,que le sieur Bacbelet 
a effectivement perdu les 3 bateaux mentionnés en son 
mémoire; qu'il est d'usage d'indemniser ceux qui, 
étanl employés aux travaux du Roi, font de pareilles 
pertes el qu'il mérite plus que personne ~'être indem­
nisé, vu qu'il n'est pas riche, et qu'une indemnité de 
2,400 livres ne serait pas ·exagérée ( iO avril fi89); -
à l'envoi , pour examen , des réclamations et des ré­
ponses fai tes par les entrepreneurs à raison de certaines 
sujétions résultant de l'exécution des ordres qu'ils ont 
reçu,s des officiers du génie et auxquels ils se sont 
conformés, pour les travaux des forts d'Artois et Royal, 
faits en i 788 ( 25 oclobre i 789 ) ; - au reglement des 
toisés des ouvrages exécutés en 1.788 et 1789 ( 2 dé­
cembre 1789) ; - ordonnance réglant les dits toisés, 
en date du t3 décembre 1789. ( La signature de l'in­
tendant est biffée de trois barres) ; - à l'envoi du 
projet de supplément rectifiant l'ordonnance renvoyée 
par M. de Caux, qui prie l'intendant d'en faire expédier 
une autre qui comprenne les articles énoncés au dit 

projet de supplément ( 16 décembre 1789 ). 

e. 1714. (Liasse.) - 44 piêces, papier. 

'l 'J'JS-'1 '181.. - Fortifications. - Forts do Hommet 
et de l'ile Pelée à Cherbourg. - Élection de Valognes. 
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- Correspondance entre MM. le Prince de Montbarey , 
ministre ; de Caux, maréchal de cai;np, directeur des 
fortifications; Esmangart, intendant de la Généralité ;_ 
les officiers du Cqnseil d'administration des ouvrages de 
Cherbourg et Sivard de Beaulieu, subdélégué, relative: 
aux ordres de vendre les six chevaux achetés au compte 
du Roi pour le transport des matériaux d'approvision­
nement des forts projetés sur l'ile Pelée et le rocher du 

Hommet, et de remettre Ia somme que . produira cette 
vente au commis du trésorier général de l'artillerie et 
du génie et d'en envoyer le récépissé ( 12 septembre 

1778); - à l'envoi du procês-verbal de la vente des 
dils chevaux avec avis que le produit a été versé entre 

les mains du receveur des tailles , qui en a donné un 
reçu au bénéfice de M. Dubus, auquel il en tiendra 
compte, lors de l'envoi desa prochaine v-0iture ( t7 oc­

tobre 177 8) ; - au récépissé de la somme de 348 livres 
t2 sols 6 deniers provenant de la vente des chevaux 

employés au transport des matériaux d'approvision­
nement des forts de Cherbourg ( 31 octobre i 779 ) ; -
à l'avis qu'il a été donné ordre à M. de Serilly , 
trésorier-général du département de la guerre , de 
remettre à Cberbourg, en à-compte sur la dépense des 

ouvrages de fortifications en 1780 , la somme de 348 
livres 12 sols 6 deniers qu'a produite la vente faite le 

26 septembre 1778, de six jumenls appartenant au Roi 
( 20 février 1. 781 } ; - à l'avis que le Hoi a arrêté l'état 
des ouvrages de fortifications à faire en 1781 , dans le 
dehors de Cherbourg, pour conlinuer la construction 
d'un forl sur le rocher du Hommet et d'un autre sur 

l'ile Pelée, à la somme de 400,000 livres ( 26 mars 
1781) i - à l'état des officiers et employés que le Roi a 
DQmmés pour l'administration des lravaux de construc­

tion des fo_rts du rocher du Hommet et de l'ile Pelée, 
en conséquence du reglement de S. .M. , arrêté le 23 

février 1i81 ( 2 avril 1781 ) ; - aux détails donnés sur 
la mauvaise foi des sieurs Jacques H□bert et de son 

associé Leforestier, pour prolonger la fourniture de 
500 tonneaux de chaux, qu'ils se sont solidairement 

eng-agés de livrer au fort du Hommet et pour lesque1s 
ils ont reçu 1,500 livres d'avauce ( 30 juin 1781 ) ; -

aux marchés, au nombre de 20, passés en 1. 781 pour la 
construction des dits forls. 

e. 1715. (Líasse. )- 87 piêces, papier. 

'l 'JS~. - Fortificalions. - Forts du Hommet et de 
l'ile Pelée à Cherbourg. - Élection de Valognes. -
Correspondance entre MM. de Calonne, contrôleur­

général; de Ségur, ministre ; duc d'Harcourt, gouver-

neur de la province ; de Caux, maréchal de -camp , 

directeur des fortifications; Esmangart, intendant de la 
Généralité ; les intendants de di verses généralités; 
Thibault de Longecour et les subdélégués de la Géné­
ralíté de Caen, relative : à l'envoi du devis pour le 
transport des moellons, mortiers et ciments néc-essaires 
à la construction du nouveau fort de l'ile Pelée, dont 

l'adj □ dicatíon est fixée au 4 avril, afin de le faire publier 
et afficher dans la Généralité (16 février) ;-à l 'annonce 
à faire du dit devis dans les provínces de Haynault, 
Flandre, Artois, Picardie, Haute et Basse-Normandie, 
Bretagne et même à Paris, ou il peut se rencontrer de 
bons enlrepreneurs ( 10 mars); - à l'avis que le Roi a 
arrêté l'éta·t des ouvrages à faire en 1782 aux dits forts 
à la somme de 600,000 fr. ( 25 mars); - à I'envoi aux 
subdélégués dn dit devis, pour le faire a:fficher dans 

toutes les villes et bourgs de leur élection ( 26 mai) ; -
à l'avís de réception des affiches des dits ouvrages 

donné par les intendants de Paris, Alençon, Amiens, 
Besançon, Bourges, Metz, Orléans, Rouen, Soissons 

et Tours ( juin); - aux éclaircissements dem:.rndés par 
MM. Boulaber frêres, sur l'adjudication des trava □x de 

construction de deux forts pour défendre et protéger la 
rade du port de Cberbourg (1 8 juin); - à l'avis que les 
ouvrages à exécuter étant évalnés à plus de 4,000,000 
livres, la dépense annuelle sera d'environ 600,000 
Iivres, et quant aux avances des entreprerienrs, il 
paraít qu'elles ne seront pas fixées au-delà de 200,000 
livres (28 juin); - à la demande de Ia- veuve Guíllaume 

Philippe dit Le Saillis et ses enfants, d'une indemnité 
pour une gabarre nommée « L'heureux >1, servant au 
transport des pierres de taille deslinées à la construc­
tion des forts dn Rocher du Hommet et de l'ile Pelée, 
qui s'est perdue sur le roclier de Fermanville, par suite 

d'un grand courant des marées ( 30 juin ) ; - à l'envoi 
du praces-verbal d'évaluation de la dite bagarre dressé 
par plusieurs maitres construcleurs ( 20 jnillet); - à 

l'avis que le Roi a accordé à la veuve Philippe une in­

demnité de 1,'.WO livres que M. de Serilly, t résorier­
général de la guerre, a ordre de lui payer (27 sep­
terobre ) ; - à la réception de l'expédition du marcbé 
passé aux sieurs Boulaber et Migniot, associés des 

grands travaux des forts du Hommet et de l'ile Pelée 
avec avis que le Roi y a donné son approbation (22 

aout) ; - à l'acceptation des propositions faites parles 
sieurs Boulaber et Migni'ot au sujet des réparations à 

faire au fort de l'ile Pelée, et de ce!les qui pourraient 
survenir pendant l'hiver (2{ novembre) ; - au paiement 
des ouvrages des forts pour lesq□ els il sera envoyé 

trais ordonnances montant à 200,000 livres pour l'année 
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t779, à 600,000 livres pour l'année 1780, et à 400,000 
livres pour l'année 1.781 ( 29 d~cembre ). 

C. 1716. ( Liasse.) -59 piêces, papier. 

1783-11184. - Fortifications. - Forts du Hommet 
et de l'ile Pelée à Cherbourg. - Élection de Valognes. 
- Correspondance entre MM. de Ségur , ministre ; 
Esmangart, intendant de la Généralité ; de Caux , di­
recteur des fortifications; des Londes, commandant à 

Granville ; Lefebvre, ingénieur en chef des ponts et 
chaussées; Sivard de Beaulieu, subdélégué, relative : 
à l'avís donné par le Ministre que le Roi accorde pour 
l'année i783 une somme de 600,000 livres pour la 
continuation des ouvrages de fortifications sur les forts 
du Bommet et del'ile Pelée(27 janvier 1.783);-aux obser­
vations de M. des Londes sur le parfait paiement à faire 
par le Roi aux nommés Le Forestier et Hubert, pour la 
livraison de chaux employée à la construction du fort 
du Hommet ( 1.8 février 1783) : - aux divers proces­
verbaux rédigés par M. Sivard de Beaulieu, constatant 
la quantité de pierres prises dans la carriere des Four­
cbes pour le fort de l'ile Pelée; -à différents mémoires 
présentés par M. de Caux relatifs à la valeur des ter­
rains pris pour l'établissement de magasins, chantiers, 
etc., pendant les travanx des forts ( mai 1783) : - à 

l'indemnité réclamée par les propriétaires de la gabarre : 
" L'École » , éclwuée, le 19 mai en faisant le service 
du transport des pierres et qu'ils estiment à 5,930 livres 
17 sols 5 deniers; -aux ordonnances de l'intendant 
autorisant le paiement des indemnités dues aux pro­
priétaires qui ont cédé leurs terrains ponr Ia confection 
du cbemin lougeant la côte. 

C. 1717. ( Liasse. )- 2 piêces, parchemin; 91 piêces, papier. 

1. 784. - Fortifications. - Forts du Hommet et de 
l'ile Pelée à Cherbourg. -Élection de Valognes. - Cor­
respondance entre MM. de Calonne, contrôlenr-général; 
de Ségnr et le maréchal de Castries, ministres ; de 
Feydeau, intendant de la Généralité de Caen ; de Caux, 
directeur des fortifications; Lefebvre, ingénienr en chef 
des ponts et chaussées; de Garantot et Sivard de Beau1ien, 
subdélégnés , relative : à la vente d'nn chaland, con­
struit en 1778pour le transport des matériaux à l'ile 
Peiée, et qni, devenu inutile, dépérit dans le port de 
Cherbonrg; - au proces-verbal de la di te vente faite 
par le commissaire des guerres au nommé Quoniam, 
moyennant 732 livres, qui ont été versées dans la caisse 
du trésorier des guerres ; - au marché passé au sienr 

Bonlaber pour un snpplément de travanx à exécutel' 
sur le fort du Hommet et l'ile Pelée proposé par 
M. de Caux le 29 · novembre 1783, accepté le 30 et ap­
prouvé par l'intendant le 18 février 1784 ; - aux obser­
vations du ministre admettant, sur l'avis de MM. de 
Caux et des Londes, le remplacement par la pierre de 
granit du moêllon employé auparavant aux fortifi­
cations, leguei tient de la nature de I'ardoise et est 
snjet à s'exfolier et déliter et ne prend pas Ie mortier 
( 26 janvier) ; - à la lettre du marécbal de Ségur adres­
sée à l'intendant, le 19 février, portant « Le Roi vient 
« d'arrêter l'état des ouvrages de fortifications à faire 
, celle année pour la continuation de la constrnction 
« d'nn fort sur le roeher du Hommet et d'un autre sur 
u l'ile Pelée, cet état se monte à la somme de 600,000 li­
" vres, non comprise une dé pense de 75,263 Iivres :t5 sois 
e { denier , qui doit être à la charge des entre­
• prenenrs, qui sera faite par eux en sus de 600,000 
<< livres, en exécntion réelle d'ouvrages ..• pour tenir 
« lieu du remboursement qu'ils anraient à faire au Roi 
a du second tiers du prix des matériaux que S. M. lenr 
« a cédé; la remise de ces 600,000 livres sera faite par 
"- M. de Serilly, trésorier général de ]a guerre ... , à 
<, raison de i00,000 livres en mars, . 60,000 livres en 
u j uillet, pareille somme en aout , 50,000 livres en sep­
« tembre , pareille somme en octobre , 40,000 livres en 
« novembre, et pareille somme en décembre ; » - ame 
ordonnances de l'intendan t , autorisant le paiement des 
sommes dues, soit aux entrepreneurs des travaux, soit 
à divers particuliers pour indemnités de terrains cédés. 

C.1718. {Liasse.J -67 piêces, papier. 

t 788-17'89, ;._ Fortifications. - Forts du Hommet 
et de l'ile Pelée à Cherbonrg. - Élection de Valognes. 
- Correspondance entre MM. le maréchal de Ségur ~ 
ministre; de Feydean, intendant de la Généralité; de 
Caux, directeur des fortifications; Lefebvre, ingénieur 
en chef des ponts et chaussées; de Garantot et Sivard 
de Beaulieu, subdélégués, relative : à l'indemnité ré­
clamée par le sienr Carbonnel pour une portion de 
terrain prise ponr les travaux du fort du Hommet et de 
l'ile Pelée ( 29 janvier 1785); - aux fonds accordés 
par le Roi pour les ounages à exécuter snr ces deux 
forts pendant l'année 1785, lesquels sont de 100,000 
livres ( février U85) ; - à l'acqnisition de diflérents 
hâtiments et terrains nécessaires pour le service des 
travanx ( 28 septembre 1785); - au paiement des 
sommes dues aux particuliers qui ont vendu leurs 
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terrains ( novembre 1.785 ) ; - fl. la demande de M. de 
Caux d'ouvriers maçons et tailleurs de pierres pour les 
travaux du fort du Hommet et de l'ile Pelée (31 dé­
cembre !785) ; ---· à la réclamation de M. de Caux au 
maréchal de Ségm , d'une augmentation de prix sur 
chaque toise carrée de parement de granit, emp1oyé 
pour le revêtement de l'escarpe du fort du Hommet et 
de l'ile Pelée; à ce sujet, le Ministre prie l'intendant de 
lui donner quelques renseignements avec son a vis ( 19 
mai 'l 786 ) ; - à la réponse de M. de Feydeau, disant 
qu'apres avoir pris des éclaircissements auprês des gens 
de l'art, il s'en suit que l'augmentation demandée est 
juste et même absolument nécessaire pour prévenir les 
émeutes ou la désertion des tailleurs de pierres (30juin 
1786); - à l'avis du ministre annonçant que le Roi 
accorde l'augmentation, en fixant le prix ainsi qu'il 
suit : la toise carrée de parement ou de granit émillé 
pour revêtement de l'escarpe du fort d'Artois, cube de 
la pierre y compris le réglé, en 1784, à 79 livres 2 sols 
6 deniers, sera portée à 87 livres 3 sois 7 deniers, et 
pour le fort Royal sur l'ile Pe1ée, au lieu de 94 livres 
12 sois, sera de i02 Iivres i3 sois i denier ( 31 aout 
i 786); - aux certificats délivrés aux entrepreneurs par 
l'ingénieur en chef pour toucher ce qui leur est dd; -
à l'avis donné que S. M. a fixé à 900,000 livres la dé­
pense à faire en 1789 pour continuer la construclion 
des trais forts destinés à la défense de la rade de 
Cherbourg (23 avril !789). 

C.1719. (3 cahiers.)-11.0 feuillets, papier. 

'I 782, Fortifications. - Forts dn Hommet et de l'ile 
Pelée à Cherbourg. - Élection de Valognes. - <e Devis 
e et conditions à observer par celui qui se rendra adju­
c dicataire-général des ouvrages que le Roi a ordonnés 
<e être faits pour continuer la çonstruction d'un fort sur 
" le rocher du Hommet et sa communication avec la 
« terre ferme et pour continuer celle du fort de l'ile 
« Pelée , destinés à protéger et défendre la rade de 
o Cherbourg, dressé en conséqueóce des ordres du 
<e ministre, en date du 25 février 1.782 ~ , par M. de 
Caux , chevalier de l'ordre royal et militaire de St­
Louis , maréchal des camps et armées du Roi , directeur 
du corps royal du génie et des fortifications de la Nor­
mandie ; à la snite des dits devis et conditions est le 
praces-verbal ' d'adjudication des travaux faite par 
M. Esmangart , intendant de la Généralité, en pré­
sence de MM. le duc de Harcourt, Jieu tenant - général 
des armécs du Roi , gouverneur de la province de 
N orma_n die et commandant à Caen ; de Caux , de Légier, 

co!onel chef de la brigade du corps royal du génie ; des 
Londes, lleutenant-colonel , sous-brigadíer au dit corps, 
chargé en chef des travaux de Cherbourg, et de Lestang, 
capitaine en premier au dit corps, aux sieurs Boulaber, 
habitant de Montpellier, et Migniot, habitant de la ville 
de Celte , moyennant les prix portés au hordereau de 
dépense dressé le 15 jnin, avec les augmentations et 
diminutions portées par le supplément de bordereau du 
27 juillet el la déclaration passée devant M. Esmangart, 
intendant de la Généralité par M. Jacques - Antoine 
Mourgue de Monlredon, de la ville de Montpellier, tant 
en son nom personnel que comme porteur des pouvoirs 
du sieur Pierre Colombiers, négociant de la même ville, 
et le sieur André Boulaber, entrepreneur des travaux 
publics de la ville de MontpeHi~r, tant en son nom per­
sonnel que comme fondé des pouvoirs du sieur Thornas 
Boulaber, son pere, de la dité ville, par laquelle ils 
déclarent se porter caution des dits sieurs Je-an Bou­
laber et Pascal Migniot, adjudicataires des di ts tra vaux. 

C. 1720. ( 4 cahiers. ) - 26 feuillets, papier. 

178'1. - For tifications. - Fort's du Hommet et de 
l'ile Pelée à Cherbonrg. - Élection de Valognes. -
Tableau de comparaison des prix déterminés par le 
borderean d'appréciation , et de ceux qui ont été réglés 
définitivement, à l'effet de soustraire les fractions , ser­
vant de piece justificative aux prix du marché passé, 
le 2 aout 1782 , anx sieurs Boulaber et Mignio t pour 
l'entier achevement des forts du Hommet et de l'ile 
Pelée , duquel il résnlte que le total de la dépense 
pour l'achevement des deux forls , conformément a ux 

· prix déterminés par le bordereau d'appréciation, est de 
4,209,935 livres t9 sois 2 deniers , et que le total de la. 
dépense conformément aux prix réglés définitivement , 
à l'effet d'en soustraire les fractions, esL de 4,209,730 
livres, d'ou une différence de 205 livres 19 sois 2 de­
niers des prix réglés avec ceux déterrn inés par le 
bordereau d'apprécia lion; à la suite du dit tableau est 
l'obligation des sieurs Migniot et Boulaber d'exécnter 
tous les ouvrages mentionnés en leur marcbé , 
aux prix fixés par le bordereau de rectification , 
sans prétendre aucune indemnité pour la somme 
de 205 livres 19 sols 2 deniers; à la suite de la dite 
obligation, est q le vu et approuvé n de M. des 
Londes , lieutenan t-colonel , sous-brigadier au corps 
royal du génie; - résumé des ouvrages dont l'exécu­
tion a. été ordo nnée par S. M. pour la construction de 
deux forts . destinés à proléger et défendre la rade du 
port de Cherbourg, lesquels consistent en : « déblais , 
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« remblais, garwnnements, mortiers , maçonneries, 
• a varies, citernements, pierre de taille, moêllon es­
<r m illé, chapes de ciment, jointements, crépis, grisage 
(t et blanchissage, pavé en pi erres dures, charpente, 
a menuiserie, fers, fonte , plomb et soudure, vitres et 
« peintures. i> 

C. 1721. (Liasse. )- 3i piêces, papier; 2 plans. 

'17,-9-ll 7"80. - Fortifications. - Fort du Hommet 
à Cherbourg. - Élection de Valognes, - Correspon­
dance entre MM. le prince de Montbarey, ministre de 
la guerre; de Caux, maréchal de camp, directeur des 
fortifications; Esmangart; intendant de la Généralité; 
de Crosne, intendant de la Généralité de Rouen; D'Heu, 

. commissaire des guerres; des Londes, lieutenant-co­
lonel du corps royal du génie, et Sivard de Beaulieu, 
subdélégué, relative : à l'avis que le Roi a arrêté l'état 
des ouvrages de fortifications à faire en :l 779, pour com­
mencer la construction d'un fort sur la pointe la plus 
avancée des rochers du Hommet , à la somme de 
200,000 livres ( 3 juin 1779) ; - à l'estimation du 
terrain nécessaire à l'établissement d'une communica­
tion depuis Belle-Croix jusqu'aux batteries de Choiseul 
et du fort du Hommet ( 30 avril 1780); - à l'envoi 
d'affiches annonçant pour le lundi, 28 aout 1780, 
l'adjudication des travaux de construction du nouveau 
fort d u Hommet ( 2 aout 1780) ; - au renvoi de deux 
exemplaires du devís dressé par M. de Caux pour la dite 
construction , et à l'envoi d'affiches pour les faire pla­
carder au Havre et à Rouen ( 5 aout 1780); - à 

l'acquisition à faire des terrains sur lesquels ont été 
déposés, depuis -1777 jusqu'en 1779, les matériaux 
nécessaires à la construction du fort ( 29 mars :l 781 ). 

C. 1722. (Liasse.)- 41 piêces, papier. · 

ll ~!H.•I IJ'8~. - Fortifications. - Fort du Hommet à 
Cherbourg. - Élection de Valognes. - Correspondance 
entre MM. le marquis de Ségur, ministre; de Caux, 
maréchal de camp, directeur des fortifications; Esman­
gart, intendant de la Généralité; Lefebvre I ingénieur 
en chef des ponts et clmussées; 'l'hibault de Longecour, 
des Londes et L'Étang, membres du Conseil d'admi­
nistration des ouvrages du Roi à Cherbourg , relative : 
à Ia demande des niembres dn Conseil d'administration 
pour que le sieur de Sainte-Émilie, adjudicataire de la 
fourniture de 500 tonneaux de chaux pour la construc­
tion du fort, soit dégrévé de la taxe de 21 deniers 

pour chaque boisseau de charbon employé à la 
c□ isson de cette éhaux ( 26 octobre 1781 ) ;-à l'au­
torisation de payer la somme de U77 livres pour la 
dépense faite pour la fourniture et le transport des 
gabions, saucissons et piquets employés à la réparation 
du fort ( 28 octobre 178i) ;- à la communication à éta­
blir pour faciliter le passage des voitures entre la ville 
et le fort dn Hommet, afin que rien ne retarde l'exécu­
tion des travaux de la rade de Cherbonrg (i4 mars 1782) ; 
- à Ia lettre de Mgr de Ségur accusant réception du 
mémoire et du plan relatifs à la dite communication, et 
assurant que d'aprês les motifs allégués de ne point 
mettre cette dépense à la charge des communautés non 
plus q□e s□ r les fonds des ouvrages publics de la pro­
vince , il sera pris des mesures pour y pourvoir aux 
dépens de,; fonds destinés ' aux grands travaux de la 
rade ( 22 avril 1782) ; - à l'envoi, fait en conséquence 
de l'article 22 du reglement, concernant l'administration 
des travaux de Cherbourg I du compte ou toisé général 
et définitif de la dépense faite p,endant l'année 1779 
pour commencer la conslrnction d'un nouvean fort 
sur le rocher d□ Hommet, ainsi que du bordereau des 
prix fixés à chaqne espêce d'onvra.ges par MM. les offi­
ciers du Génie ( 8 mai i 782) ; - à la réception du 
proces-verbal de l'arpentage et estimation des terrains, 
qu'il est nécessaire d'acquérir pour le Roi dans les 
dehors de Cberbourg, tant ponr les travaux et empla­
cernents des fortifications du Hommet que pour l'agran­
dissement du chemin le long de la mer et dont la 
somme est de n ,612 livres 18 sois 8 deniers , laquelle 
sera prise sur le fonds qui sera destiné à cet effet en t 783 
( 31 aout 1782 ). 

C.1723. ( 2 cahiers.) - 15 feuillets, papier ; 1 plan. 

Sans dat~. - Fortifications. - Fort de La Hougue et 
de l'ile Tatihou. - Élection de Valognes. - Mémoires 
et descriptions de la situation de la paroisse, port et 
côte de La Hougue, y compris l'ile Tatihou; le mémoire 
/,;igné par un nommé Riviere est divisé en cinq articles 
détaíllés comme il suit: 1 º Pol't de La Hougue. « II touche 
a le fort du côté de l'ouest, sud-ouest, et est situé 
<< sud, sud-est et nord, nord-ouest, c'est l'abord de la 
a plus grande partie des na vires et autres Lâtiments qui 
11. enlrent ou sortent la Manche , qui y relâchent pour 
« attendre les vents favorables et poursuivre leurs routes, 
« son fond est de sable et argile, et il y monte, dans les 
« grandes marées, 15 pieds d 'eau, et, dans les hasses 
a mers , 9 à 10 pieds » ; - _ 2° Rade. « Il est reconnu 
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« par tons les gens de mer que la rade de Hougue est 
« la meilleure, de la Manche , on y mouille depuis 5 
« jusqu'à 9 brasses, fond de sable et !erre à potier, la 
a. tenue y est bonne ; on y est à l'abri des vents, on 
H peut y appareiller de tous vents, même de nuit " ; -
3° Port de St-Vaast. • Le village de St-Vaast et la pointe 
" de Réville, qui est éloignée d'environ l lieue, vers le 
• nord-esl, forment ensemble une grande anse, dans 
« laquelle il y a un petit bavre formé par des rochers, 
<< situés sud-est et nord-ouest, entre lesquels les bateaux 
• pêcheurs se placent et se mettent à !'abri; l'ile de 
« Tatihou, située dans celte anse à l'est-nord-est de 
« l'église, en est éloignée de 600 toises et d'environ 
cc i,000 toises de la pointe de Réville; on communique 
« de cette ile à la terre ferme par un chemin nommé le 
u Rumb à l'onest-nord-ouest, de 662 toi scs de long, 
" qui asseche à toutes les marées et dont le terrain esl 
" tres-dur » ; - 4° Commerce ·intéi·ieur. « Les hommes 
• et les garçons vont à la pêche et tres-peu labourenl 
, les terres, les femmes et filles sont occupées à fil er 
c1 quelque peu de lin et beaucoup de chanvre pour les 
cc filets des pêcheurs et cordages des bateanx, elles 
" filent aussi de la laine du pays, dont elles font fabri­
« quer avec du fil une étoffe qu'elles appellent Bélinge 
« ou droguet dont elles s'habillent ; le varecb ou vraicq, 
e herbe de mer, qu'on arrache des rocbers el qui se 
« trouve sur le rivage , leur sert apres avoir élé séché , 
e faute de bois à brñler, ils s'en servent aussi pour en­
« graisser leurs terres ; le territoire produit des graius, 
, pois, fàves, lins, chanvres, sarrazins et quelque peu 
« ·de cidi:'e » ; - 5° Commerce mm·itime. « Le commerce 
« de mer des habitants consiste à faire avec environ 
« -10 bateaux pêcheurs, la pêcbe des huitres à la Percée 
« et aux iles St-Marcou, depuis la St-Michel jusqu'à 
« Pâques, celle du maquereau frais ou salé, à leur 
u côle ou à celle de Bretagne, pendant les mois de juin 
« etjuillet et pendant le restant de l'année ils s'occupent 
e à faire la pêche du poisson frais dans la rade » ; 
l'auteur de ce mémoire s'attache à démontrer les pertes 
auxquelles cbaque année les habitants sont exposés par 
suite de l'intempérie des saisons et les charges dont ils 
sont accablés, il s'exprime ainsi : cc ils font aussi des 
" pertes considérables dans leur route ou il leur meurt 
« quelquefois un tiers de leur chargement, de plus il 
« leur en coute pres de 20,000 livres suivant l'état 
cc envoyé à M. le comle de Maurepas, qu'ils sont obligés 
(( de donner sur leur route aux différenls Seigneurs qui 
« prélendent avoir ce droit, toutes ces pertes occasion­
« nerent que le Roi les déchargea du paiement des 
ci 6 deniers pour livre qu'ils doivent au retour de cha-

« que voyage..... » suivent diverses réclamations pour 
obtenir des réductions d'impôts, des tailles, du sel, etc ; 
- autre mémoire inlitulé : « Description de La Hougue 
cr et de ses environs » indiquant en détail, pour chaque 
fort ou village de la côte , le commerce qui s'y fait et 
les usages des habitants , la nomenclature des forts et 
paroisses, composant la côte de La Hougu e ; le 1"' 
article est ainsi conçu: « le pays est as~ez couvert de 
« bois, savoir: celui de Bouteron, Bernevas, le Rabé, 
« Bosquenel, Montaigu et l\fontebourg , ou il s'en 
" trouve de propre à la construction, les trais premiers 
• appartiennent au Roi, les autres à des seigneurs du 
ci même nom ; il n'est pas moins planté d'a rbres frui­
« tiers, surtont de pommiers et poiriers; il est arrosé 
u de plusieurs ruisseaux qui forment. de petites r ivieres, 
« il y a dans cette côte plusieurs bourgs et villages, 
cc savoir: les bourgs de Ste-Marie-Dumont, St-Vaast, 
" l\fontebourg , Quetehou et Barfleur; les villages de 
« Brucbeville , pres le Vay, Vieuville, Audouvill e, Varre­
<< ville, Fourcarville, Ravenouville, St-Marco uf, Quiné­
« ville, Lestre, Aumeville, Grenneville, Mo rsali nes, la 
• Pernel it> . l{¡dea uvi lle , Héviile, Monfarville, Gatteville 
« et les forts de La Hong ue et de l'ile Ta lihou 1> ; ce 
mémoi re indique égalemenl les provinces avec les 
quelles le port de Barfleur fait le commerce maritime, 
telles que Paris , Rouen , Dieppe , Bordeaux , Cher­
bourg, La Hougue, Port-en-Bessin, Courseulles. 

e. 1724. ( Liasse.) - 16 pieces, papier. 

1889-1~2@. - Fortifications.-Forts de La Hougue 
et de l'ile Tatihou. - Élection de Valognes. - Corres­
pondance entre MM. Le Peletier, contrôleur-général ; 
d' Asfeld , directeur-général des fortifications ; Guynet , 
intendant de la Généralité de Caen, et Le Petit , ingé­
nieur à La Hougue , relative : à la copie d'un arrêt d u 
Conseil du i8 mai 1.693 , approuvant les proces-verbaux 
d'estimation des héritages pris à différents particuliers 
pour la fortification de l'ile Tatihou, pres LaHougue, 
et du fort du Gallet, montant ensemble à 21,420 livres; 
le Roi ordonne qu'une imposition sera levée pendant 
4 années, à commencer en 1694, sur tous les tai!la les 
de la Généralité de Caen, pour le remboursement de 
cette somme , plus 5,207 livres 15 sois pour indemnité 
de non-jouissance; - à la letlre de M. Le Pele tier , si­
gnalant à l'intendant les réclamations que Madame de 
Greneville et quelques particuliers des environs de La 
Hougue font des indemnités des terrains par eux cédés 
en 1.689 , pour les . fortifications et constructions dee 
redoutes et retranchements de la côte ( 27 avril i 712) ; 



H2 ARCHIVES DU CALVADOS. 

- aux observations faites à l'intendant par le Ministre, 

:SUr les redoutes et retranchements sur la côte de La 
Hougue; il dit que quelques-nns des officiers généraux, 

.qni ont commandé cette place, avaient pensé que des 

tours bâties d'espace en espace, sur lesquelles on 

pourn,it meitre qnelques pieces de canon, vaudraient 

mieux que ce grand nombre de petits onvrages peu 

solides par la nature du terrain; il ajoute : « Je sois 

1( persuadé qne, la paix étant faite, ou pourrait fort 

H bien se passer de la dépense que le Roi est obligé de 

« faire pour l'entre tien de ces ouvrages, au quel cas 

(< chacun des propriétaires po urrait rentrer en posses­
" sion de son tenain, cependant il sera toujours juste 

« de dédommager ces proprié ta ires. » A cet effet, il ré­

clame la rédaction de proces-Yerbaux d'estim alion , 

« non ponr le paiemen t du fouds, mais seulement des 

« intérêts que l 'on pourrai t, dit-i1, payer par donble­

« ment, sans que cela soit à Ia charge des contribuables, 

« car antant que j'en puis j uger, deux ann écs ne 

« monteront pas à 500 livres »;-à la copie du proces­

verbal, rédigé le 30 juin 171 2 par Le Petit et Pauger, 
ingénieurs, en présence de divers proprié taires, fixant 

Jes indemnités dues à chacun d'eux, et dont le total, 

pollr le fonds, est estimé à 4,683 livres ;-au bordereau 

fuit par suite de ce proces-verbal, indiquant le nº des 

héritages, le nom des p ropriétaires, les da tes de la 

dépos~ession, l'estimalion du fonds, les intérêts dus 

depuis '1689 à 1695; le résnltat est en principal et 

intérêts de 9,8 i 2 livr es i5 sols , 7 deniers; - à l'envoi 

d'un nouveau bordereau arrêté par le sienr Le Pelit, le 

20 septembre i 7:15, de l'estimation des terrains au même 

prix que le précédent, seulemen t les intérêts sont aug­

mentés vn le 110n-paiement à 5,884 livres 5 sols 3 de­

n iers ; - 17 f9, nouvel état élevant les intérêts à 6,885 

Jivres 18 sols i denier; le marquis d'Asfeld réclame de 
l'intendant un proje t d'arrêt, qu i autoriserait, le paie­

:ment des 1 i ,568 livres 18 sois 1. denier dus actuelle­

ment; - i•' février 1720, en~oi de ce projet. 

e. 1725. (Liasse.) - 16 píeces, papier. 

i! r:1 fil ,1-1. ,;riss. - Fortifications. - Forts de La Hougue 
et de l'ile Tatihou. - Élection de Valognes. - Corres­
pondance entre MM. Moreau de Sechelles et de Moras, 

contrôleurs-généraux; Le Blanc, d' Asfeld, de Maurepas, 
.Machault, Rouelle, ministres; le duc d'Harcourt, gou­

verneur de Ja Normandie; de Cremille, de Caligny, et 

MM. Guyn et, de La Briffe et de Fontetle, intendants de la 

Générali!é de Caen ; V. Ricard, di recteur; G□ichon, Le 

Brest, Le l\foistre, trésoriers-généraux des fort ifications 

de la Basse-Normandie , rel ative : à l'ord1·e donné à 
l\í. Guichon, trésorier-général des fortifications, de 
verser pour les travaux de la côte de La Hongue, 

exécu tés en i708, 6,569 livres 13 sois 3 deniers et ce 

conformément aux ordonnances particuliêres qui seront 

données par l'intendant ( 9 novemhre :1.714); le même 

jour, autre autorisation pour les ouvrages de 170!:J mon­

tant à 5,334 livres 73 sols 3 deniers; - · aux: renseigne­
rnents adressés à M. Guynet, intendant, par M. Le Petit, 

lui disant << qu'il est vrai que la mer a entiêrement 

" détruit des murs à pierre seche qui auraienl été faits 

<< en i694, à la longne rive qni communique de St-Vaast 

u à Resville , vous savez M. que j'ai eu l'honneur de 

cc vous représenter en 1713 et 17:14 Ia nécessité qu'il y 
,, aurait d'y travailler afin d 'empêcher la mer, dans les 

• tempêtes de vive eau, de gagner et inonder un pays 

« fort considérable , mais la difficulté de recouvrer des 

" fonds vous a fait surseoir la chose pour le !emps 

<e qu'ils seront plus abondants ... il seraiL nécessaire de 

" fai re des digues au mur , le long de cette longue rive, 

<< au moins sur la longueur de 450 toises, qn i coute­

« raient plns de 35,000 livres..... il est à craindre, 

<< M., que les fonds que l'on propose d'employer pour 

<e ces ouvrages ne soient pas bien certains , ayant 

" appris qu'il y avait été fait, ci-devant, un marcbé à 
'' quatre par ticuliers pour enlever les carcasses des 

<{ vaisseanx du Roi qui furen t brulés en ce lieu, en 

« !692, en leur laissan t tous les bois à Ienr profit 

" et remettant les fe rs et fontes au Roi à raison de 6 
a deniers la Iivre , je crois même qu'on leur avait 
« promis 6,000 livres , etc. » ( 20 mars 1716 ); cette 

même année 17f6 M. Le Dlanc autorise ponr ces ou­

vrages , au mois de mars, 1.,000 livres. et, en juillet, 200 

livres; - aux ordres donnés , en ·1721 et i722, par 

MM. de Bourbon et d 'Asfeld d 'empJoyer 1,091 livres, 
dont ils peuvent disposer ; - à l'avis donné par M. de 

Maurepas, qu'nn anêt a été rendu, pour dispenser 
M. de Grenneville de produire ses titres de propriélé, 

pour le paiemen t des terrains affectés à àivers ouvrages ­
de fortifications sur la côte de La Hougue ; - aux or­

donnances de M. Rouelle, accordan t pour travaux, en 
1751 , 1. ,000 livres, et, en 1. 753, 3,958 livres 6 sols 

6 deniers ; - à la réclamation du sieur Sanson, entre­

preneur , pour que les ma!ériaux par lui fournis soient 

exempts de droits et qu'il ne soit pas tenu au logement 

des gens de guerre; - à la demande de M. le duc 

d'Harcourt, adressée à M. de Femtet!e , à l'effet d'obtenir 

1 O pistoles sur les fonds affectés aux fortifications 

pour acbever la rt:açonnerie dn puits du fort de La 
Hougue. 
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C.1726. (Liasse.)- 26 piêces, papier. 

'l 709-'l 7 5S. - Fortifications. - Fort de La Hougue 

et de l'íle Tatihou. - Élection de Valognes. - États 

des ouvrages que le Roi ordonne être faits sur la côte 

de La Hougue et l'ile de Tatihou , avec le montant des 

sommes qui doivent y être employées, savoir: anuée 

i 709, M. Le Peletier, ministre, arrête l'état des travaux 

à faire aux forts de La Hougue et à l'ile de Tatihou, ainsi 

qu'aux batteries qui en dépendent; les fonds accordés 

se êomposent de 6,058 livres, dont 1,450 livres seront 

prises sur les fonds restaut de :\708, et de 4,608 livres 

qui seront envoyées au fur et mesure que les travaox 

seront faits; - 17 iO, le ministre donne le même a vis , 

pour une somme de 6,288 livres; -années 17H, 1712, 

1713 et 1714 pour les mêmes travaux, le montant des 

sommes de ces 4 années est de 33,115 livres ;-de :1715 

à 1741, MM. Le Peletier, L.-A. de Bourbon,le maréchal 

d'Estrées et le maréchal d'Asfeld, envoient chaque 

année les états arrêtés par le Roi , le tout réuni pour 

cette période d'années forme un total de 38,273 livres; 

- de i 7 45 à 1. 758, en voi des ordres de Ml\f. Le Ma­

chault et de Moras, contrôleurs-généraux, de Maurepas 

et Rouelle, autorlsant, d'apres les ordres du Roi, les 

travaux à exécuter sur la côte de La Hougue, moyen­

nant diverses sommes, montant ensemble à 115,554 

livres, en prescrivant cha que année que u l'on ne paiera 

u les entrepreneurs que lorsque lés ouvrages seront 

« avancés et dans l'état ou ils se trouveront. » 

C. 1727. (Liasse.)- 27 cahiers et pieces, papier, 

'.1704-1755. - Fortifications. -Fort de La Hougue 

et ile de Tatihou. - Élection de Valognes. - Devis et 

condilions imposées anx enlrepreneurs des travaux, qni 

seront exéculés au fort de La Hougue et à l'ile de 

Tatihou; plus les adjudications passées devant les in­

tendants de la Généralité de Caen, savoir : en 1704, les 

ouvrages sont adjugés au 8' Marie, moyennant le prix, 

pour la maçonnerie eu pierre seche , de 23 livres la 

toise cube ; pour les terres à déblayer, 28 sols la toise 

cube; pour la toise carrée de gazon plat, 5 sols, etc. ; 

- 1710, bail, passé par M. de La Briffe au profit du 

sieur Verné, de la location de l'ile de Tatihou pour 2 

a~nées, à taison de 400 livres chacune; - 1713, le 

bail ci-dessus est renouvelé au même locataire pour 3 

années en y ajoutant la place de La Hogue, mais par 

le prix de 300 livres chaque année; - 1714, adjudica"' 

tion de travaux à faire anx côtes de La Hogue et à l'ile 

Cuuoos.- SÉnrn C.- TOME II. 

de Tatihou , passée au profit du sieur Le Marié; -

1715,1716, 171.9, :\720, adjudications accordées au 

même entrepreneur, sauf quelques différences dans le 

prix des toises cubes et carrées, portées au devis; -

de 1723 jusqu'en 1755 les travaux à exécuter sont con­

fiés an sieur Colas, entrepreneur, aux mêmes conditions 

que celles qui étaient imposées au sieu:r Le Marié; 

pour les 10 adjndications qui ont été faites dans cette pé­

riode de temps les prix ont varié, ainsi en 1723, la toise 

cube de la grosse maçonnerie à mortier de chaux et 

sable était cotée à 26 livres Uí sols, et pour les années 

1753, 1754 et 1755 elle était à 45 livres. 

C. 1728. (Liasse.) - 12 cahiers, 192 feuillets, papier. 

1156-1783. - Fortifications. - Fort de La Hougue 

et de l'ile Tatihou. - Élection de Valognes. - Devis et 

conditions imposées aux entrepreneurs des travaux qui 

doivent êtres exécutés à la côte et fort de La Hougue et 

de l'ile Tatihou, avec les adjudiCêitions, passées devant 

les intendants de la Généralité de Caen, savoir: 27 mars 

1756, le sieur Samson se rend adjudicataire des ou­

vrages de maçonnerie, terres, gazonnages, charpentes, 

couvertures et autres constructions nécessaires sur la 

côte de La Hougue, pendant les années 1756, 1757 et 

1758, notamment à l 'ile de Saint-Marcou et sur Ia côte 

depuis la redonte de Réville jusqu'à la maison du Grand 

Vey, l'entrepreneur accepte le prix fixé, article par 

article , dans le devis dressé par M. Franquet de Cha­

vil!e, chevalier de Saint-Louis, colonel d'artillerie et du 

génie, ingénieur en chef à Cherbourg; - 19 aotlt 1761, 

M. Ricard, directeur des places et fortifications de ]a 

Basse-Normandie, rédige le devis et les conditions des 

ouvrages à confectionner au fort de La Hougue et de 

Tatihou, pendant les années 176t, :l 762 et 1763, les­

quels consistent en déblais de terres, excavations de 

rocs, gazons, pavés, maçonneries , charpentes, etc., en 

fixant la somme accordée pour chaque partie de travai!, 

le tout accepté par le dit Samson, entrepreneur, le 20 

du même mois par adjudication passée devant M. Hé­

bert, sieur de La Vacquerie, conseillerdu Roi, avocat 

an bureau des finances et subdélégué de l'Intendant de 

la Généralité; - à cette adjudication est joint un bor­

dereau indiquant la différence des prix de chaque 

article, existant entre l'année i756 etla présente t761, 
duquel il résulte que sur le total, il n'y avait, pour cette 

derniere année, que 8 livres d'augmentation ; - pour 

les travaux à exécuter pendant les années de 1764 à · 

1776, M. Samson s'en charge aux mêmes prix et con­

di lions que les précédentes adjudications; - 1778, le 

15 
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nommé Rouxel est déclaré adjudicataire des travaux à 

fai re, enfin de i 779 à 1783 le Sr Samson est de nouveau 

cbargé des fortificalions à faire à neuf et de l'entretien 

des côtes de La Hougne et de l'ile de Tatibou. 

C. 1729. (Liasse. )-:- 1 cahier, 56 feuillets et 22 pieces, papier. 

'1 '1S '1. - Fortifications. - Fort de Querqu.eville, à 

Cherbourg. - Élection de Valognes. - Correspondance 

entre MM. le duc d'Harcourt, gouverneur de Nor­

mandie ; le maréchal de Ségur, ministre; Corclier de 

Laum1y, intendant de 1a Généralité de Caen ; de Caux, 

directenr des fortifications; la compagnie Bonlabert et 

Migniot, entreprenenrs; de Garantot, subdélégué, rela­

tive : au borderean détaillé des prix auxquels pourront 

être payés les divers ouvrages qui sont ou seront 

exécutés pour la construction du fort, ordonnés par 

lettre du ministre du 15 septembre 1786 ; - au devis 

de ces travaux dressé par M. de Caux, le 17 février 

1787; - à 1'adjudication passée au bénéfice de Ia 

compagnie ~oulabert-Migniot, le 4 juin S¡Jivant, ap­

prouvée par l'intendant le 10 du même mois; - aux 

réflexions faites par M. le duc d 'Harcourt et adressées 

à l'intendant au sujet de la question proposée par M. de 

Caux, <1 s'il couvient mienx, dans les circonstances 

a présentes, de publier l'adjudication des trava ux de 

4 Querqueville dans la forme ordinaire, que d'inviter 

" les entrepreneurs actuels à se charger de l'exéculion 

" de ce nouveau fort aux prix et conditions du 

•1 devis » ( 28 mars 1787); ~ à l'avis donné par le 

Ministre que le Roi accorde, en 1787, pour commencer 

la construction d'un fort, 600,000 Iivres, en faisant 

observer que le meilleur parti, et même le seul à 

prendre, est de traiter avec la compagnie Boulabert 

( 1.3 avril 1.787); - à 1a demande de M. de Caux, 

temlant à ce que M. Mourgue de Montreclon et Boula­

bert ainé se rendent caution de l'adjudication passée au 

nom de la compagnie { 26 mai ) ; - à la réponse de 

M. de Caux, qui écrit à l'intendant : « II parait que 

« votre intention a été d'autoriser seulement votre 

<< subdélégué à recevoir en bonne forme la soumission 

« des s" Mourgue et Boulabert ainé comme cautions 

« de la compagnie ..... ; pour nous y conformer, j'ai 

(< invité M. de Garantot à faire paraitre dans l'acte de 

rc cautionnemenl. le sr Pierre Migniot et lsaac Bessaget, 

n membres de la dite compagnie, comme chargés par-

« ticulierement de l'exécution des travaux " ( 6 j uin) ; 

- à l'approbation donnée par le Ministre des marchés 

passés entre les entrepreneurs ( 6 j uillet ). 

C. 1730. (Liasse.) -1 cahier de 8 feuillets et 38 pieces, papier. 

1. '187-1.189. - Fortifications. - Fort de Querque­

ville, à Cherbourg. - Élection de Valognes. - Corres­

pondance entre MM. le comte de Brienne, contrôleur 

général ; de La Milliere, ministre ; Cordier de Launay, 

intendant de la Généra]ité; Desfourneaux, directeur 

· des 20•• à Caen, et de Garantot, subdélégué, relative : 

au mémoire de ce qui est dl1 au sieur Lecerf pour 

l'arpentage, par lui fait, des terrains nécessaires pour Ia 

construction d'un fort, le prix de dix-huit jours de 

vacations esi de H5 livres , y compris dix jours de 

porte-perche ( 16 aout i 787) ; - à l'avis du Contrôleur 

général annonçant à l'Intendant que le Roi accorde, 

en -1788, pour Ia construction des forts de la rade, 

i ,200,000 livres, dans lesquelles le fort de Querqueville 

est compris pour 200,000 Iivres, destinées au paiement 

des terrains de l'emplacement du fort (3:l janvier f 788) ; 

- aux renseignements donnés par le subdélégué sur la 

valeur que peuvent avoir les terrains à exproprier; -

à la lettre de M. de Brienne à l'lntendant, ou on lit : 

" Je ne puis qu'applaudir à la sagesse des réflexions 

'< que vous me faites à ce sujet, lesquelles n'ont pour 

" objet que les intérêts de S. 1\1., et je vous invite à 

« employer le moyen que vous présentez pour par­

« venir à connaitre la juste valeur des terrains. Lorsque 

" vous aurez procédé aux opérations que vous vous 

,( proposez au moyen de la connaissance que vous avez 

(< des 20•• que paie chaque particulier, vous voudrez 

,, bien m'en envoyer le résultat, afin que S. M. n'en 

,, paie la convenance qu'à un taux Iégitime i> (29 février 

f 788); - au mémoire d' évaluation des · terrains, dont le 

Roi doit faire l'acquisition pour l'étahlissement du nou­

veau fort de Querqueville , résultant des précédentes 

ventes de biens fonds de pareille nature, situés dans Ia 

paroisse du dit lieu, arrêté par M. Touray, contrôleur 

des 20°' à Cberbourg, lequel se résume ainsi : ,, L'éva-

• luation des experts est de 1.86,446 1ívres 1-8 sols 4 1/2 

" deniers, celle résultant des ¼"entes H0,422 livres l8 

1( sols 4 i /2 deniers, déduction 76,023 livres 1.3 sois 

« H i/2 deniers ( 30 mars 1"188) ; >J - à la réclamation 

des propriétaires pour être payés du prix des terrains 

qui leur ont été pris ; - à l'ordre donné par M. de 

Brienne de solder le plus tôt possible les indemnités 

dues , en se servant des fonds que le Roi. a accordés et 

qui sont envoyés chaque mois , à Cherbourg (i8 juillet 

f 788) ; -· au refus fait par les propriétaires, dans une 

réunion qui eut Iieu au presbytere de Querqueville, 
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présidée par le subdélégué, le 3 aout 1788, de consentir 
à céder au Roi leurs terrains au prix de 720. livres la 
vergée; - à l'avis de M. de La Milliere , adressé à 

l'Intendant pour qu'il ait à renvoyer de nouveau à M. de 
Brienne les états détaillés des indemnités et celui des 

évaluations (6 mars 1789). 

C. 173'1. (Liasse. )-1 cahier de 42 feuillets et 20 piêces, papier. 

1. '1SS. - Fortifications. - Fcirt de Qnerqueville à 

Cherbourg. - Élection de Valognes. - Correspondance 
entre MM. Le comte de Brienne, ministre; Cordier de 
Launay, intendant de la Généralité de Caen; de Caux, 
directenr des fortifications ; les membres de la com­
pagnie Bonlabert et de Garantot, subdélégué, relative : 
aux devis et conditions à obscrver par celui qni se 
rendra adjudicataire général des ouvrages qne le Roi 
a ordonné être faits snr la pointe de Querquevil!e, dressé 
en conséquence des ordres de M. de Brienne par M. de 
Caux, le 8 octobre 1788; à la suite duquel est un état, 
<< contenant tons les articles principaux et accessoires, 
({ dont les prix doivent être débattus à l'adjudication 
« avec la quantité apperçue de cbacun des dits ohjets 
a qni doit êlre consommée ponr les travanx de la for­
« tification * "; - ame observations adressées par le 
Ministre à l'Intendant sur le marché particu1ier, passé 
pour la construction du fort à denx membres i'une 
Compaguie, « dont l'activité et l'intelligence dans les 
« travaux de deux antres forts étaient connues », il 
fait remarquer : ,e les scrupnles que suggerent natu­
(( rellement les propositions et assertions d'autres 
<t Compagnies, qni s'attendaient à ce que les travaux de 
« Querqueville seraient adjugés au conconrs, comp­
« taient s'y présenter et disent hautement que , si ce 
« conconrs avait eu lieu, elles auraient certainement 
« fait la condition du Roi, meilleure à plusienrs égards 
« et auraient fait baisser plusieurs prix ..•.. je ne 
,, me serais cependant pas porté à rompre , par ce seul 
« motif, le marché actnel des travaux si les entre­
« preneurs, invités à se relâcher d'eux-mêmes sur 
« certains prix, s'y étaient prêtés, mais ils ont préféré 
<< se désister de leur entreprise el subir le sort d'une 
• nouvelle adjudication, c'est pourquoi j'ai chargé 
« M. de Caux de dresser un nouveau devis , d'en bien 
<< établir les conditions générales et d'y énoncer bien 
<e clairement et en détail les obligations particulieres 
,, des nouveaux entrepreneurs ; ce travai! n'a pas para 
" complet et laisse à désirer ..• je vons prie donc, M., 
« d'accepter la démission des anciens entrepreneurs 
« et faire publier et afficher une nonvelle adjudication 

,e dans les forme~ prescrites par l'ordonnance du 31 dé­
,, cembre 1776 n ( 20 octobre 1788) ; - à ]'opposition 
de la compagnie Migniot-Boulabert portant que : 
<1 choisis par le Gouvernement pour exécuter un ou­
« vrage de l'importance du fort de Querqueville et pour 
,, nons servir des expressions dn Ministre : choix 
" que nons avait mérité notre intelligence et notre 
« activité ; nous, confiants, avions formé nos établisse­
" ments, acheté nos matériaux, instruit nos commis, 
,, achevé les ouvrages les plus difficiles, monté tous les 
,, ressorts de la machine et fait en conséquence des 
« avances cousidérables ; qni nous indemnisera? Sera­
" ce le Gouvernement ou les nouveaux adjudicataires 
" qui en seront chargés? Nous avons trop de confiance 
" dans la justice du ministere pour croire qu'on exige de 
" nons un désistement sans que nous soyons entendus 
" sur nos réclamations ,, ( 4 novembre 1788) ; - à la 
lettre du ministre autorisant l'Intendant à poursnivre la 
nouvelle adjudication, attendu que le marché passé le 
4 juin 1787 est illégal et nul, n'étant pas conforme à 

l'ordonnance de 1776, et à lui adresser le projet d'un 
nouvel arrêt, ou plutôt s'il est nécessaire, d'un arrêt du 
Conseil (2:1. novembre 1788); - à l'envoi d::i projet 
d'arrêt sur ce sujet adressé à M. le comte de Puy­
Ségnr ( 13 décembre 1788 ). 

C. 1732. ( Liasse.) - 17 piêces, papier; 50 parchemin ; 1 plan. 

1. 7SS-1. 789. - Fortifications. - Fort de Querqne­
ville, à Cherbourg. - Él'ection de Valognes. - Corres­
pondance entre MM. Cordier de Launay, intendant de la 
Généralité , et Parceval , commissaire des guerres, à 
Cherbourg, relatíve : à l'envoi de 54 contrats d'acqni­
sitions de terrains destinés à la construction du fort de 
Querqneville, passés devant Hilaire Nicollet, notaire, à 

Cberbourg, les 15, 16, 17, 20; 21, 22, 23 et 27 octobre 
et !) novembre t789; - à )'état des sommes dnes aux 
propriétaires à titre d'indemnités, arrêté par M. Par­
ceval, lequel se monte à 205,091 livres 5 sols 10 deniers, 
sur lesquels ila été payé 26,204 livres 7 sois 7 deniers, 
reste donc net à payer 178,886 livres 18 sols 3 deniers 
( 1 •r octobre 1789) ; - à la gratification réclamée par 
Trigaud de Préfontaine, pour le temps qu'il a passé à . 

aider l'expert chargé de l'arpentage ;- au dépôt fa.it par 
M. Parceval chez M• Nicollet, notaire, le 15 octobre : 
1. 0 du plan détaillé des terrains de la pointe de Quer­
queville, dressé par M. Lefebvre, ingénieur en chef, le 
1•• septembre 1784, devant servir à la rédaction des 
actes; 2º du proces-verbal d'arpentage; 3° de l'état des 
sommes ¡:lues aux propriétaires; - à l'état des dépenses 
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accessoires à l'acquisition des terrains montant à la 

somme de 1,329 livres 6 sols 10 deniers, y compris 

1.,029 Jivres 3 sois 9 deniers pour frais de notariat. 

C. 1733. (Liasse.) - 56 pieces, papier, dont '2 imprimées. 

1.7S9. - Fortificatious. - Fort de Querqueville, à 

Cherbourg. - Éleclion de Valognes, - Coreespondance 

entre .MM. le comte de Puy-Ségur et de La Tour du 
Pin, ministres de la guerre; le duc de Beuvron; 

Esmangart, Cordier de Launay, intendants de la Géné­

ralité de Caen; les ~ntendanls de di verses p:·ovinces de 

France et les subdélégués d'Avranches, Bayeux, Caen, 

Carentan, Cberbourg, Coutances, Granville, Mortain, 

St-Lo, Valognes et Vire, relative : à l'envoi fait à l'In­

tendant par M. de Caux de quatre exemplaires du 

devis devant servir à la nouvelle adjudication projetée 

des travaux à exécuter au fort; - à l'avis donné par 

le Ministre que le comité d'examen ayant reçu le désis­

tement des entrepreneurs du marcbé qu'ils avaient 

passé , et que rien ne s'opposant maintenant à une 

nouvelle adjudication, il fallait y procéder le plus tôt 

possible ( 3 avril 1.789 ) ; - à la lettre de M. le duc de 

Beuvron fixant celte opération à Cherbourg, du 1 er au 

15 mai prochain ( 15 avril) ; - aux observations fait6s 

à l 'Intendant par M. de Puy-Ségur : 1º u que l'obj et de 

« sa lettre du 3 avril était de faire savoir tres-prompte­

<l ment qu'il y aura une nouvelle adjudication. afin de 

<e donner le temps aux différents concurrents de cher­

« cher des cautions et de prendre tous les renseigne­

t1 ments nécessail'es sans, du reste, fixer encore Je jour 

(( de cetle adjudication; 2° vous voudrez bien indiguer 

« même que le terme du 1 er au 15 mai, annoncé 

« d'abord, sera nécessairement retardé, un plus long 

« délai paraissant indispensable pour donner le temps 

u anx prétendants des provinces éloignées de se pré­

u senter et obtenir la concurrence, selan l'intention de 

(( S. M. » (27 avril); - à l'envoi de placards à tous les 

[ntendants des Généralités du royaume, prévenant le 

public que la dite adjndication n'anra lieu que trais 

semaines au moins a¡ires la publication d'un trnisieme 

et dernier avis qui sera affiché à Cherbourg et dont il 

en sera donné connaissance ( 3 mai); - à l'ordre 

donné par le Ministre de fixer au 10 juillet l'ouverture 

des opérations, ajoutant qu'il a reçu une soumission 

des sieurs Durànd, Lami du Manoir el compagnie, avec 

le détail des prix qn'ils se proposent d'offrir ponr 

chaque nature d'ouvrnges, la dépense totale portée à 

l'élat cate D monte à 3,270,898 livres 2 sols 10 deniers, 

déduction faite de la valcm· dn moellon provenant des 

excavations; il prie l'Intendant de demander cette 

soumission pour en faire usage lors de l'adjudication· 

(14 juin); - à l'envoi de placards annonçant cette 

fixation ; - aux nouvelles instructions envoyées par 
M. de Puy-Ségur ( 20 juin ). 

C. 1734. (Liasse.) -1 cahier de 20 feuillets et 31 piêces, papier. 

1. 789. - Fortifications. - Fort de Qnerqueville, à 

Cberbonrg. - Élection de Valognes. - Correspondance 

entre MM. le comte de Puy-Ségur, de La Tour du Pio, 

ministres; le duc de Beuvron, commandant de la pro­

vince de Normandie; Cordier de Launay, intendant de 

la Généralité ; de Caux , diredenr des fortifications , et 

de Garantot, subdélégué, relative : aux observations de 

M. le duc de Beuvron au sujet du fort, il dit : « L'épo­

« que indiquée récemment au iO de ce mois me parais­

« sant trop prochaine pour vous donner le temps de 

« faire parvenir les affiches, je pense qu'il devient né­

« cessaire de la fixer au 25 n ( 2 juillet) ; - à l'envoi, 

dans vingt Généralités, des placards annonçant l'adju­

dication avec une leltre circulaire de l'lntendant et 

des exemplaires du devis et mémoire sur le prix ; -

au tableau des prix offerts pour les ouvrages du fort 

par les concurrents, aux séances des 20 et~2f j1úllet : 

Durand, 3,3i 7,H6 livres 10 sois; Des Raches, 4,010,616 

livres 3 deniers; Bunel, 3,330,009 livres 18 sois 6 de­

niers; Besson, 3,5:l0,942 livres 17 sols 2 deniers; - à 

la remise de toutes les piêces relatives à cette affaire 

par M. Lamy des Vallées, secrétaire de l'lntendant, à 

M. Parceval, commissaire des guerres, à Cherbourg 

( 23 juillet); - au nouveau tableau des prix offerts 

dans Ia séance du 25 juillet : Durand, 3,015,973 livres 
6 deniers; Bunel, 3,009,598 livres 15 sols ; Besson, 

3, 1 U,027 livres 6 sols 11 deniers; - au procês-verbal 

de l'adjudication définitive des dits ouvrages passé au 

profit du sieur Bunel ponr et au nom d'un sieur Hubert, 

habitant de St-Quentin, pres Avrancbes, moyennant la 

somme offerte par le dit Bunel, dont se rend caution 

Jacques Fresnel, de la paroisse de Burglie, en enga­

geant' tous ses biens meubles et immeubles, et moyen­

nant un dépôt de 100,000 livres dans la caisse que 

S. M. voudra bien indiquer ( 26 et 27 juillet); - à 

l'envoi de ce procês-verbal pour obtenir J'approbation 

du Ministre, Iaquelle fut donnée en septembre par 

M. La Tour du Pin; - à la discussion élevée entre les 

nouveaux et anciens entrepreneurs au sujet du recen­

sement des matériaux ; à cet égard, le Ministre donne 

des in9tructions à l'Intendant en le priant de se reporter 

à l'arrêt du Cansei] du 27 juin 1789. 
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C. 1735. - 24 cahiers, 18 feuillets, papier. Imprimés à Caen, 
chez G. Le Roy, imprimeur du Roi, ancien hôtel des 
Monnaies, 1788. 

1 '78S~1.1S9. - Fortifications. - Fort de Querque­
ville, à Cherbourg. - Élection de Valognes. - Le 
{cr cahier contient: :1. 0 le devis et conditions à observer 
par celui qui se rendra adjudicataire général des 
ouvrages que le Roi a ordonné être faits sur la pointe 
de Querqueville , dressé en conséquence des ordres de 
Mgr le comte de Brienne par M. de Caux; 2° ~ l'état 
a général aperçu de tons les matériaux, approvision-
• nements, établissements, machines et ustensiles ap-
• parlenant aux premiers entrepreneurs des travaux 
• de Querqueville, existant, au 1 er novembre 1788, 
« tant sur les cbantiers de Querqueville que sur les 
« différentes carriêres et dans les magasins, lesquels, 

" ayant été reconnus destinés aux dils ouvrages, doi-
11 vent être repris par le nouvel adjudicataire et con­
(( tinués par 1ni. » Cet état est rédigé par MM. de 

L'Espinasse , de La Gastine, d'Obenheim , Catoire et de 
Laucbal, officiers du corps royal du génie; 3° autre 
élat dressé par les mêmes ofliciers contenant le détail 
des matérié);UX employés pour l'avancement des travaux 
depuis le 1. er novembre jusqu'au 30; - 4° enfin un 
tableau indiquant les articles principaux et accessoires 
qui doivent être débattus; - le 2• cahier a pour titre : 
« Examen de plusieurs articles du bordereau détaillé 
« adressé par :M. de Caux à M. le marécbal de Ségur 

11 le 17 février 1. 787, pour fixer les prix à accorder par 
11 le Roi, pour les ouvrages du fort de Querqueville, 
« avec le calcul des sommes auxquelles s'éleveraient 
<1 les réductions, dont chacun des prix examinés se 

<1 trouve susceptible, etc., fait par les membres de la 
<1 commission nommée par le Roi, et imprimé par 
<1 ordre du Ministre de la guerre, en 1789, pour servir 

<1 à l'instruction des enchérissenrs à la nouvelle adju­
« dication •, à Paris, chez Quillau, imprimeur de 
S. A. S. Mgr le prince de Conty, rue du Fouare, n• 3, 

M DCC LXXXIX. Ce rapport se termine par les conclu­
« sions suivantes : « total des articles de la dépense 
« qui reste à faire, sur lesquels portent les réductions, 
e 3,606,832 livres 1.4 sols, déduisant de cette dépense 
<1 le total des rédnctions, .dont ces divers articles sont 
(< susceptibles, montant à 1,082,840 livres 13 sois 8 de­
u niers, on aura la dépense des articles examinés telle 
« qu'elle devrait être à 2,525,992 livres 4 deniers; il 
{< résulte de cette comparaison que la dite dépense est 
,e< forcée par le marché passé le 4 juin 1. 787 dans ·1a 

<< proportion de 1,082,840 livre·s snr 2,525,992 livres 
« ou d'environ 40 pour cent. Enfin si l'on suppqsait 
(l que la dépense des articles non examinés fut forcé e 
« dans la même proportion, on trouverait que le 
<< total de 4,484,51. 7 livres, qui resterait à dépenser 
« d'aprês l'ancien marché, comprendrait une lésion de 
« 1,348,491 livres, dont l'on pourrait espérer de faire 
,e l'économie en passant un nouveau marché, etc. ii, 

suivent imprimés sur papier bleu, à la même date et par 
le même imprimeur par ordre de M. de Puy-Ségur : 
1 ° devis et conditions pour l'adjudicataire du fort de 
Querqueville; 2° cinq états généraux aperçus de tous les 
matériaux, approvisionnements ..... , ainsi que les enga­
gements contractés par les anciens entrepreneurs, 
lesquels doivent être repris et continués par le nouvel 
adj udicataire. 

C. 1736. (Liasse. )- 20 piêces, papier. 

1 '734-1 '735, - Fortifications. - Élection de Ca­
rentan. - lle St-Marcouf. - Correspondance entre 
MM. Orry, contrôleur-général; de Vastan , intendant de 
la Généralité; le marquis de Fontenay; d'Hermerel , 
subdélégué, relalive : aux renseignements demandés 
sur la continuation, fai te tous les ans à M. le marquis 
de Foutenay, du paiement d'nne somme de 1,000 livres 
pour l'indemniser des intérêts des iles de St-Marcouf, 
dont il est propriétaire et qui lui furen t prises en 1721 , 

pour faire faire la quarantaine aux vaisseaux, abordant 
sur la côte de Normandie, << vu qu'il est plus que suf­
cc fisamment dédommagé et que celte indemnité ne 
<1 devrait plus avoir Iieu depuis longtemps , d'autant 
« que l'on ne fait plus un graad usage de ces iles » 

(16 juiu 1734) ; - à l'avis donné en conséquence de la 
dite demande, u qu'en 1721 , deux bâtiments chargés 
« de draps, chapeaux et autres marchandises, re­
" lâcherent au port de la Hougue et furent envoyés aux: 
« iles St-1\farcouf pour y faire quarantaine, que le 
e, Conseil ordonna que toutes ces marchandises seraie~t 
" brulées , il y eut à cette occasion un procês-crirninel 
« contre les officiers de l'admirauté, accusés d'avoir 
« enlevé, diverti, caché chez eux ou ailleurs et même 
,, enterrá une grande partie de ces marchandises , à la 
« place desquelles on a prétendu qu'ils avaient brulé 
« de la paille, et qu'on obligea tout l'équipage de ces 
« deux bâtiments à faire quarantaine dans les dites 
" iles, il fallut pour cela expulsér de ces iles, dont le 
« terrain n'est qu'en pâlurage , tous les bestiaux des 
« fermiers de M. le marquis de Fontenay, dont le mon­
« tant des baux était de 16 à 17,000 livres qui furent 
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11. résiliés, et c'est sans dou te sur ce fondernent que 
, (< M. de Fontenay oblint du Roi un désintéresseme nt 
(( de 1,000 livres par an, que depuis il est rentré)n 
i< possession de ces iles, qu'elles sont actuellement 
H occupées par ses fermiers, et qu'il en retire le revenu, 
« qu'il peut arriver cependant que Ia contagion se fera 
« encore sentir et qu'on sera obligé d'envoyer des 
<e vaisseaux faire qna rantaine anx dites iles qui sont 
<e tres-bien situées pour cela )) (23 septernbre 1734) ; -
aux nouveaux éclaircissements demandés sur Ia reprise 
de possession des dites iles par M. le marquis de 
Fontenay, lequel a remontré « qu'il reste un lazarel 
« ou hôpital dans cos iles qui ne lui permet pas d'en 
<< tirer tout le fruit qu'elles devaient naturellement lui 
,: rendre )) ( 15 janvier 1735); - à l'avis donné que 
c'est pour dédomrnagement, du fonds qui a été pris 
pour la construction d' un h0pital dans les iles, que les 
1.,000 livres ont été accordées à M. de Fontenay, ou 
pour pension ou gra tification en considération des 
services qu'il a rendus pour préserver la province de la 
contagion ( 7 mars 1735) ; - à la réception des éclair­
cissements demandés snr les dites iles et aux ordres 
donnés de continuer de payer à M. de Fontenay la 
pension qui Iui a été accordée, à titre de dédomma­
gement de la j ouissance deces iles, observant qu'elles 
ne sont point en non~valeur, qu'il serait convenable de 
les y faire mettre an profit du Roi ( 7 juin 1735); à 
l'autorisation donnée de procéder au profit • du Roi à 
l'adjudication dans la form~ accoutumée des iles de 
St-Marcouf ( 29 j uin 1 W5 ) ; - à la réceptio'n de l'ad­
j udication fai te de la jouissance des dites iles ( 20 oc­

tobre 1.735 ). 

C.1737. (Liasse. ;-17 piéces, papier; 4 parchemin; 4 plans. 

t 736. - Fortifications. - Élection de Coutances.­
Ile de Cbausey. - Correspondance entre MM. Orry, 
contrôleur-général; de Caux; roaréchal-de-camp, di­
recteur des fortifications, et de Vastan, intendant de la 
Généralité, relativo : à l'envoi d'un arrêt du Conseil, 
ordonnant qu'il sera acquis au nom du Roi un terrain 
convenable dans l'ile poue la construction d'on corps 
dé gaede, et qu'il sera procédé, par devant l'lntendant, 
à l'adjudication au rabais, pour cette construction , 
suivant les plan et devis dressés ( H juin 1736); - à 
la demande de renseignements sur ce qui a été fait au 
sujet de la dite acquisition ( 12 juillet 1736) ; - aux 
mesures à prendre pour mettre promptement à exé­
cuiion le projet fait par le sieur Dupleix, fermier-général, 
pour la construction d'un corps de garde dans les iles 

( 27 aout 1736); - à l'arrêt du Roi 'faisant défenses à 
toutes personnes de tirer ou faire tirer de la pierre 
dans les iles, sans la permission de S. M. ( 4 sep­
tembre 1736) ; - aux reproches adressés à l'Intendant , 
d'avoir procédé à l'adjudication des ouvrages à faire 
pour la dite construction, sans être convenu du prix du 
terrain sur lequel doit êlre fait cet établissement (8 oc­
tobre 1736); - à l'arrêt du Roi faisant tres-expresses 
inhibitions et défenses à ~outes personnes d'enlever ou 
faire enlever du varech des iles pour être transporté à 

l'étranger sons peine de f,000 1ivres d'amende (9 oc­
tobre 1736); - an renvoi du plan avec un nouveau 
devis estimatif montant à 44,734 livres 2 sols pour la 
dite construction, en faisant connaitre que, quant au 
terrain, M. le duc de Valentinois a dit que pnisque c'est 
au nom du Roi que cet étahlissement était fait, il en 
faisait une cession à S. M. sans prix ni condition et 
qu'il est prêt d'en signer le contrat (15 novembre 1736); 
- à l'avis donné que M. de Maurepas a cbargé M. Mey­
nier d'examiner la situation de l'ile pour la mettre en 
sureté, qu'i1 doit partir incessamment pour s'y rendre 
afin d'examiner les lienx et d 'en rendre compte , en 
conséquence de lui donner tons les secours dont il 
pourra avoir hesoin pendant son séjour ;-à l'avis donné 
que l'estimation du terrain nécessaire pour l'éta­
blissement d'nn corps de garde a été faite par experts 
et que le prix, qui parait assez fort, revient à 746 livres 
suivant le proces-verhal .dont la copie est envoyée 
( 6 décembre 1 i36 ). 

C. 1738. { Liasse. ) - 31 piéces, papier. 

1,-37 _ - Fortifications. - Élection de Coutances. -
lle de Chausey. - Correspondance entre MM. Orry, 
contrôleur général; de Vastan, intendant de Ia Géné­
raiité; 1\foynier, ingénieur de la marine, et de Mom­
briêre, subdélégué, relative : à l'examen à faire du 
mémoire faisant connaitre ce que M. le dnc de Va!en­
tinois demande pour l'indemniser, tant de la perte qd'il 
prétend faire sur le revenu que Jui produisait l'ile de 
Chausey, avant les arrê!s dn 4 septembre et 9 octobre 
derniers, qu'à cause de l'échange du terrain nécessaire 
pour le corps de garde (2:1 janvier 1.737); - à l'avis 
donné que les mémoires et devis du corps de garde à 

construire dans l'ile, dressé par le sieur Meynier, ayant 
été appronvés , il est nécessaire de procéder à l'adju­
dication avant Ia réception de l'arrêt d'autorisation, vu 
que les travaux sont pressants et qu'il importe que ce 
bâtiment soit achevé avant l'hiver prochain ( i4 fé­
vrier 1737); - à l'envoi du dit arrêt, en demandant c0 
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qui a été faitau sujet de la dite construction (5 mars 1737); 
- à l'avis donné que sur les représentations du sieur 
Meynier que les dits travaux ont été adjugés aux sieurs 
Veron et Marion de St-Malo, moyennant 45,000 livres, 
pres de 3,000 livres au-dessus de ce qui étai(porté dans 
les états estimatifs qu'il en avait dressés, mais que ces 
ouvrages n'ont été adjugés à ce prix qu'avec la clause 

que le Conseil l'approuverait, sinon, que l'adjudication 
serait nulle , le dit sieur Meynier est sur sa demande 
chargé de faire faire ces travaux, par économie, ce qui 
sera plus avantageux au Roi ( 28 mars f737) ; - à 

l'envoi des états de dépenses mensuelles des travaux de 
l'ile ( 1737) ; - à l'avis donné de procurer au sieur 
Meynier tous les ouvriers dont il aura besoin , vers la 
fin du mois de juin, afin de remplacer ceux qui quittent 
l'ile par suite de l'augmentation de salaire donnée à 

ceux qui travaillent à St-Malo (1. 7 jnin i 737) ;-aux ordres 
donnés de faire rechercher le S• de Lalande , charpen­
tier, qui a insulté 1~ sieur Meynier dans ses fonctions, 
« afin que sa mutinerie ne reste pas impnnie i, (5 aout 
i737); - à l'avis donné que le dit sieur de Lalande 
a été constitué prisonnier dans les prisons de Coutances 
et est convenu d'avoir eu quelque démêlé avec M. Mey­
nier à l'occasion de sa profession ('18 aout 1737) ; - à 
l'ordre donné de faire mettre le sieur de Lalande en 
liberté , vu que la punition, qu'il a subi e et qu'il avait 
si justement méritée , le rendra plus circonspêct, et de 
le renvoyer travailler dans l'ile, pourvu qu'il promelte 
d'être plus docile et plus soumis aux ordres de 
M. Meynier, auquel il est écrit à ce sujet ( 2 septembre 
'1.737); - à l'envoi du proces-verbal de l'estimation du 
terrain nácessaire pour la construction du corps de 
garde de l'ile, dressé par les sieurs Jacques Villedieu 
et Pierre Hédouin, experls de la ville de Coutances, 
nommés en conséquence des ordres donnés le 5 no­
vembre 1736 (29 octobre 1737) ;1- à l'inventaire des 
menbles, ustensiles et matériaux qui se sont trouvés 
au corps de garde de l'ile le 20 novembre i737~ 

C. i739. (Liasse. )- 21 piêces, papier. 

1738-1~45. - Fortifications. - Élection de Cou­
tances. - lle de Chausey. - Correspondance entre 
MM. Orry, contrôleur-général; Trndaine, intendant des 
finances; de Vastan et de La Briffe, intendants de la 
Généralité ; Meynier , ingénieur de la marine, et de 

, Mombriere, subdélégué de Coutances , relative : aux 
ordres à donner aux subdélégués de faciliter au sieur 
Meynier l'engagement des ouvriers porir les travaux 
de l'ile, en faisant choix_ de gens connus et domiciliés, 
afin d'éviter les désordres, qui s'y sont produits, en 

prenant des ouvriers inconnus qui ont élé détournés de 
leur travai! par des intrigues particulieres ( 27 mars 
f738) ; - à l'avis donné par le contrôleur-général, 
que la vérification, faite de la lettre, écrite par M. de 
Mombriere, subdélégué, relative : aux ouvriers à four­
nir au sieur Meynier, « a fait connaitre non-seulement 
cc que le S• de Mornbriere en a imposé sur le compte 
e, dn S• Meynier; mais encore qu'il est tres-inconsidéré 
e< d'avoir avancé les faits qu'il a écrits sur le compte de 
<< cet ingénieur. ,, Le Contrôleur-général ajoute : « la 
« conduite qu'il a tenue dans cette occasion pour vous 
" surprendre exige que vous lui fassiez une sévere ré­
c, primande ; et il convient de le surveiller de façon qu'il 
" ne puisse plus abuser de votre confiance » (10 juin 
1738);- à l'envoi des états de dépenses mensuelles des 
lravaux de l'ile; - à l'avis donné que de toutes les 
réparations que les fermiers généraux demandent de 
faire à la maison servant de bureau des fermes dans 
l'ile, il parait qµ'il n'y a que 8 articles à la charge du 
Roi, lesquels montent à la somme de 572 livres : le 1 e• 

concernant le pavé des salles, le 2• les petits seuils à 
mettre aux portes des dites salles , le 3• une serrure à 

la porte d'entrée pour descendres aux caves, le 4ª deux 
petites poulies à mettre pour soutenir la lampe de la 
chapelle, les 5• et 6° les couvertures, le 7• la gargouille 
pour conduire los eaux et le 8° 2 toises ou environ de 
polfrissures à réparer en plusieurs endroits dans les 
salles, chambres et corridors et aux ordres à donner 
de faire faire ces réparations ( i•r juillet 1743); - à 

l'eiwoi de 'la minute de l'adjudication des réparations 
du bureau des fermes de l'ile à laquelle ila élé procédé 
le 13 janvier 1744, en présence de 4 adjudicataires, qui 
n'ont point voulu se chargér d'achever ces réparations 
avant la fin de mai, observant que quoique les 
frais de transport dans cette ile soient considérables , 
il parait que le sieur Hédouin, quí a :proposé le moindre 
prix, demande· encore une somrne trop forte , eu égard 
au devis qu'il a fait et au prix esfimatif qu'il a mis à ces 
réparations ( 13 janvier 1744) ; - à la demande du 
sieur Hédouin , entrepreneur de bâtiments, résidant à 

Coutances, dn paiernent des journées qu'il a employées 
pour dresser un devis des réparations à faire au château 
de l'ile ( 24 janvier 1745) ; - au renvoi du mémoire 
présenté par le dit sieur Hédouin Grandmaison, en 
faisant remarquer qu'il est juste de lui accorder au 
moins la somme de 35 ou 40 livres ( 15 juin 1745). 

C. 1740. ( Liasse.) - 5t piêces, papier; 2 parchemin. 

11 \TGS-1. f@ã. Fortifications. - lle de Chausey. 
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Élection de Coutances, - Correspondance entre MM. le 
duc de Praslin, Bertin, ministres; de Fontelte, intendant 
de la Généralité; de Mombriere et Meslé, subdélégués, 
relative : à la proposition faite par M. le duc d'Harcourt, 
de réclamer, aupres de la Cour de Londres , l'ile de 
Chausey ,1 dans laquelle les Anglais continuent à 

• bruler du varech et à tirer de la pierre comme pen­
,, dant la guerre, attendu qu'il parait que la Grande­
« Bretagne ne peut former aucune prétention légitime 
,, sur .cette ile, tant par ce qu'elle est située sur les 
« côtes de Normandie, dont elle dépend pour le spi­
<c rituel, le civil et le militaire, que parce que les traités 
" de paix entre la France et l'Angleterre de 1471, f606 
« et 1655, en faisant mentian des iles de Jersey, Guer­
<i nesey et Amery comme possessions anglaises, n'en 
« font aucune de l'ile de Chausey, et qu'avant de faire 
,e des démarches ou vertes à la Cour de Londres, il faut 
« vérifier si les Anglais et les habitants de Jersey en 
« particulier ont brulé du varech dans. cette ile, s'ils 
« en ont tiré de la pierre depuis 1713 jusqu'en 1743 et 
~ depuis 1749 jusqu'en 1756, s'ils ont payé quelque 
,, rétribulion, si les habitants de l'ile ont payé, pendant 
« le dit temps, quelque imposition à la France, et si le 
« Roi a constamment entretenu garnison dans le petit 
<< fort clétruit en 1756 par les Anglais • (12 juin 1763) ; 
- à l'avis donné qu'il parait conslant que la dite ile a 
toujours été occupée par les Français pendaut la paix, 
qu'il y a toujours eu des ateliers de tireurs et de 
piqueurs cle pierre, tandis que les Anglais n'y avaient 
aucune espece d'établissements ; il y avàit même, avant 
la derniere guerre, quelques parliculiers français qui 
s'y étaient établis pour y bruler du varech et faire de 
la sonde ( 19 juillet 1763) ; - au compte-l'endu au Roi 
du mémoire fait s,ur les iles de Chausey par l'abbé Nolin, 
duquel il résulte que S. M. a jugé qu'il était à propos 
que les fermiers rétablissent, sans éclat, les bâtiments 
que les Anglais ont clémolis pendant la guerre et qu'ils 
y eussent toujours quelques commis; - aux mesures à 

prendre pour savoir si M. le prince de Monaco ne re­
mettrait pas volontiers au Roi, moyennant un léger 
dédommagement, ces iles qui ne lui produisent pres­
q u'aucun revenu ( 14 mai 1764) ; - à l'avis transmis 
de ne pas donner suíte à la proposition faite à M. le 
comte de Valentinois de remettre au Roi les droits 
utiles qu'il pourrait avoir sur les dites iles en qualité de 
gouvernem· de Granville moyennant une indemnité, 
vu que M. le duc de Valentinois, alors gouverneur .de 
Granville, a été débouté, par arrêt du 5 novembre 
1737, de toutes prétentions. sur ces iles qui ont été 
réservées à S. M. ( 30 mai 1764); - aux ordres à 

donner aux fermiers-généraux pour qu'ils fassent ré­
tablir incessamment la maison servant à loger leurs 
employés ( 8 juillet 1764 ) ; - à l'avis donné que les 
marchés sont faits pour le rétablissement de l'ancien 
bâtiment des fermes (9 octobre 1764); - au compte­
rendu des raisons qui ont déterminé à donner au 
capitaine Regnier une commission provisoire pour 
affermer, au profit du Roi , Jes petites iles contigues à 

la grande et y maintenir la police ( 25 octobre 1764); 
- aux ordres donnés de faire sortir, avec défenses d'y 
rentrer, les sieurs Cardain et Tuget qui causent clu 
désorclre dans les dites iles ( 2 mars 1765) ; - à l'éta­
blissement d'un chapelain dans l'ile, auquel il sera 
accordé 400 ou 500 livres d'honoraires ( 9 juin 1765), 
et d'un commis pour y faire la fonction de greffier de 
l' Amiraulé et pour délivrer des congés aux navigaleurs 
fréquentant les iles ( 8 aout 1765) ; - à l'envoi de 
l'arrêt confirmant les baux faits par le sr Regnier à 

divers particuliers cl'une partie des iles de Chausey 
( 27 octobre 1. 765 ). 

C. 1741. (Liasse.) - 42 pieces, papier. 

:ll ':64-1 '7i,'3. - Fortifications. - lle de Chausey. -
Élection de Coutances. - Correspondance entre MM. de 
Fontette, intendant de la Généralité; l'abbé Nolin et 
Meslé, subdélégués, relative : à l'envoi du mémoire 
demandé sur les iles de Chausey, duquel il résulte 
« que les dites iles appartiennent de lemps immémorial 
« à la France, Lonis XIV les céda à la maisorí de Ma­
(c tignon, elles ont toujours été, depuis annexées au 
,, gouvernement héréditaire de GranYille, que cette 
,, famille possédait déjà et dont M. le prince de Monaco 
,e jouit encore, il vient d' être maintenu dans la posses­
<, sion de ces iles par arrêt du Conseil, rendu contre 
« M. le duc cle Penthievre, qni les revendiquait comme 
" seigneur engagiste du domaine , il parait que depuis 
i, qnelque temps M. le prince de Monaco avait négligé 
,e cet objet, car les commandants de Granville ont mis 
,e par intervalle des fermiers dans l'ile principale, leur 
e< industrie s'est toujours bornée à y fairé pâturer quel­
" ques vaches el moutons et à cultiver un petit ¡1otager, 
e, jamais ils n'ont en le courage ou les facultés de tenter 

cc d'autre culture , on assure qu'ils payaient trois cents 
cc livres par an de cette ferme, que les iles de Chausey 
,e sont au nombre de 52, la pluspart d'une si petite 
e< étendue, qu'on pourrait plutôt les regarder comme 
« des rochers, tontes cependant produisent de l'herbe. 
cc ••••• • (14 avril 1764); - aux réflexions faites pal' 
l'abbé Nolin sur le parti pris cle commencer l'établisse-
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men~ des iles par des commis, et proposant de le faire 
par des cultivaleurs, qui « sont suffisants pour re­
u prendre le fil de la possession de ces iles , que les 
• Anglais; qui 'y abondent , les y verront sans peine, 
« parce qu'ils en tireront des rafraichissemenls et autres 
« secours l19 ·mai 1764); - à l'avis donné par M. de 
Fontette à M. · l'abbé Nolin que l'arrêt dont il lui a 
parlé, aplanissant les difficultés qui s'opposaient à 
l'établissement de l'ile de Chausey, il ne peut « cepen­
" dant concilier cet arrêt avec celui qu'on lui a assuré 
(< avoir été rendu au mois .de mars, qui maintient M. de 
" Valentinois en possession deces iles contre M. le duc 
<< de Pentbievre qui les revendiquait » (12 juin 1.764) ; 
- à la réflexion faite par l'intendant qn'aprês avoir 
con fé ré a vec M. de Parceval, fermier-général de tournée, 
il lui parait convenable de s'en tenir à la proposition 
de ne rélablir qu'un des côtés de l'ancien bâtiment des 
fermes, vu que le logement sera encore plus que 
suffisant -pour le nombre d'employés qae l'on voudra 
y placer (13 septembre 1764} ;-à la demande dn sieur 
André, brigadier de la maréchaussée à Coutances, gu'il 
lui sail accordé une somme de 64 livres ponr être 
allé à l'ile notifier à deux particuliers un ordre du Rof, 
leur enjoignant d'en sortir avec défense d'y rentrer 
sans la permission de l'intendant ( 19 avril t 765) ; -
à la communication, pour renseignements, de la de­
mande faile par M. le duc de Penthievre, d'établir 
dans la grande ile de Chausey un commis pour y remplir 
les fonctions de greffier de l'Amirauté et pour délivrer 
des congés aux navigatenrs fréquentant ces iles 
( 22 aoút 1765) ; - à l'avis donné que ce n'est point 
au nommé Jubel, que le directeur des fortifications a 
donné une pern:íission par écrit d'aller dans l'ile, mais 
à la femme de ce particulier qui s'est bien gardée 
de parler de l'ordre du Roi, qui !'en avait fait sortir 
( 23 octobre 1.765) ; ;_ à l'envoi, pour examen, du 
devis et . détail estimatif des ouvrages exécutés sous 
l'inspection de M. l'abbé Nolin (30 J·anvier 1766' · -

• I , 

à la demande des babitants de l'ile d'nn aumônier 
pour faire le se-rvice divin réguliêrement tons les 
dimancbes ( ter aoút 1766); - aux lettres de l'abbé 
Nolin sur les difficultés d'assurer un chapelain à l'ile. 
« Le sieur Dujardin, cbapelain de l'ile, l'a quittée le 
" 23 mars 1769. Depuis, le sieur Regnier a cherché 
« des prêtres partout pour le suppléer. Ceux qui ont 
,, passé sur l'ile, apres un courtséjour, l'ont abandonnée 
« et ont succédé rapidement les uns aux autresj usqu'au 
« 1.er aoñt. Le sieur Pbilippe Bouly, prêtre du diocese 
« de Coutancel', est disposé à s'y fixer, si on lui donne 
« le brevet du roy et qu'on paic ses honoraires. La 
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« longueur du tems qu'il faul attendre son paiement 
e< et les 50 livres que l'on retient, sont cause qu'on a 
a tant de peine à fixer un ecclésiastique dans cette ile; 
« - indépendamment des habilants ordioaires de 
« Cbausey, il y a plusieurs ateliers d'ouvriers qui tirent 
" de la pierre pour les traveaux du Roi á Granvílle, 
" qui murmurent et même menacent de quitter si on 
u ne leur assure pas les secours spirituels " ( 11 no­
vembre t 769 ). 

C.1742. (Liasse.) - 1. piece, parchemin; 40 pieces, papier. 

1764-J. 7 ,o. - Fortificatíons. - lles de Cbausey. 
- Élection de Coutances. -·- Correspondance entre 
MM. Bertin, ministre; de Fontette, intendanl de la 
Généralité ; Viallet, ingénieur des ponls et chaussées, 
et Regnier, ex-capitaine de découvertes pour le Roi, 
relative : à l'autorisation donnée au dit sieur Hegnier 
de louer et affermer, au profit de S. M., les différenles 
iles contigues à Ia grande ile de Chausey, à loutes per­
sonnes, même aux élrangers, pour l'espace de trais ans, 
et lui enjoignanl de ne pas souffrir plus d'un cabaret 
dans l'ile (30 septembre 1764) ; - à l'avis donné par le 
sieur Regnier qu'il a loué une partie des iles pour un 
án seulement ( 19 avril 1765) ; - à la demande des 
administrateurs de l'hôpital-général de l'ile de Jersey 
d'être antorisés à tirer des iles de Cbausey 100 ou 
150 tonneaux: de carreaux pour la construction de leur 
hôpital ( 3i aout 1765); - à l'envoi de l'arrêt, autori­
sant la sortie des carreaux réclamés par les admini­
stra teurs de l'bôpital de Jersey ( 28 septembre i765); 
- à la proposition faite par l'abbé Nolin de faire ré­
parer une chaussée qni garantisse des eaux de la mei· la 
parlie de l'ile susceptible de culture (7 novembre 1765); 
- à la rédaction d'un devis du bâtiment, dont le gou­
vernement a ordonné la construction dans l'ile et dont 
la dépense a été avancée par les fermíers généraux 
( 12 janvier 1766); - au paiement des frais faits pour 
la chapelle ( 15 avril 1. 766) ; - à l'envoi à faire du 
bail général des petites iles passé pour trais ans à un 
habitant de l'ile de Jersey { 7 mai 1766); - à la 
demande des adroinístrateurs de l'hôpital de J ersey de 
faire sorlir du royaume 100 pieces de bois pour Ia: 
constrnction des bâtiments de leur hôpital ( 12 aoñt 
·l 766); - au compte-rendu par le sieu r Regnier sur ce 
qui s'est passé en son absence de l'ile, au sujet de la 
saisie de i i carottes de tabac, fai te dans Ia chambre 
que J'.aumônier avait mise à leur disposilion, par les 
cmployés des fermes (6 décembre 1767); - à I'envoi 
du mémoire de ce quí reste entre les mains de M. de 

1u 
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Préval-Desnaudieres des ornements de la chapelle, dont 
il est demeuré chargé par la mort de son pêre, afin de 
donner des ordres pour qu'il les remette contre un reçu 
signé de l'aumônier et du sieur Regnier (20 avril 1770). 

C. 1743. (Liasse.)- 69 píéces, papíer. 

1. '>'64-llf'f8. - Fortifications. - lle de Chausey. -
Élection de Coutances. - Correspondance entre M. de 
L'Averdy, contrôleur-général;Bedin, de Sartine, minis­
tres; de Fonlelte, intendant de la Généralité; l'abbé 
Nolin ; Choron, directeur des fermes à -Coutances et de 
Mombriere, subdélégué, relative : au rétablissement 
sur ses anciens fondements de la maison servant à loger 
les employés des Fermes dans l'ile (22 juillet 1764) ;-à 
l'avis donné que, faute d'entrepreneur, le sieur Regnier 
dirigera lui-même, par économie, les travaux du bâli­
ment, et qu 'il faut donner des ordres pour lu i laisser 
enlever, sans acquit à caution, la quantilé de chaux à 

Regneville, puisqu'il n'y a point encore de commis · 
établis à Chausey (6 octobre i764); - aux ordres don­
nés pour l'expédition, par acquit à caution, de la chaux 
et du bois nécessaires pour la construction du dit 
hâtiment (f 6 octobre i764); - à la réception de la 
rescription de 3,000 livres expédiée par à-compte sur 
les dépenses des ouvrages à faire à Chausey (15 no­
vembre 1764); - à la confirmation des baux que le 
sieur Regnier a faits à plusieurs Anglais, habitants de 
Jersey, de quelques-unes des iles de Chausey (3 juin 
1765); - à la demande de l'abbé Nolin de 100 pistoles 
pour continuer la conslruction du bâtiment de l'ile 
(7 septembre 1765); - à la proposition faite du sieur 
Lebreton, prêtre de la paroisse de Longueville, pour 
chapelain de l'ile (23 octobre 1765); - à l'avis donné 
que le sieur Lebreton a quitté l'ile, et qu'ayant un carac­
tere d'intrigue qui ne ferait que troublet· la tranquillité 
dans I'ile si on l'y laissait, il est nécessaire de proposer 
un autre ecclésiastique (23 octobre :l '765) ; - à l'envoi 
du brevet demandé pour le sieur Dujardin pour les 
fonctions de chapelain de l'ile (2 novembre 1766); -
à la remise d'une expédition des sentences rendues en 
la juridiction des Traites de Granville, au sujet des 
demandes que le Ministre pense que la compagnie a 
faites des droits d'entrée ou de sortie sur les marchan­
discs ou denrées, qui ont été imporlées des iles de 
Cha usey ou qui ont élé déclarées pour celte destination 
depuis le retour de la paix (8 septembre 1765); - à 
l'envoi, pour rcnseignemenls, de la requête par la quelle 
l'abbé Nolin demande la concession des iles de Chau­
sey, sou1:, un cens de 3 livres envers le domaine, pour 

former sur la principale, qrt'il prétend seule susceptible 
de guelque culture, un établissement utile (9 octobre 
1771) ; - à la réclamation du sieur Regnier contre la 
concession faite à l'abbé Nolin des iles de Chausey 
(4 septembre i773); - à l'avis donné que rien n'est 
plus faux que tout ce que dit le sieur Regnier sur les 
procédés de feu l'abbé Nolin, qu'avec lui, il parait 
capable de la plus noire ingratitude, et est même punis­
sable d'avoir osé attaquer la mémoire d'un ecclésias­
tique, qui était un tres-honnête homme et qui jouissait 
à juste titre de !'estime de tons ceux qui le connaissaient 
tant à Paris que dans la province (22 octobre 1773) ; -
à la demande de renseignements exacts et secrets sur 
l'ile de Chausey (8 février 1777); - à l'arrestation dn 
sieur Regnier, auquel le Roi a fait concession des · 
iles de Chausey, et qui instruit les Anglais de ce qui se 
passe à Granville et à St-Malo, lorsque les bâtiments 
arrivés se retirent dans les auses de l'ile de Chausey 
(7 octobre i778) ;- au renvoi des ordres adressés au 
sujet du sieur Regnier, en les tenant secrets, vu que 
les ~oupçons ne paraissent pas fondés (29 octobre i778}. 

C. 1744. (Liasse.) - 72 piêces, papier. 

'17'19-1.181. - Fortiflcations. - lle de Chausey. 
- Élection de Coutances, - Correspondance entre 
MM. Necker, contrôleur-général ; le maréchal duc 
d'Harcourt; de Sartine, ministre; Esmangart, intendant 
de la Généralité; Chardon, procureur-général du Con­
seil-général des finances des prises; Choran, directeur 
des Fermes à Caen ; les fermiers-généraux' et de M om­
briere, subdélégué, rela ti ve : à l'enlevement fait aux 
iles de Chausey, d'nne quantité de marchandises pro­
hihées, par l'équipage du Cotter dú Roi <e La Guepe », 

conunandé par M. Dufougerai-Garnier et déposées 
dans les magasins de l'Amirauté de Sl-Malo (26 avril 
1779); - à l'envoi pour signification au sieur Regnier, 
concessionnaire de l'ile, d'un arrêt du conseil intervenu 
sur la requête de M. Choron, qui le reçoit appelant 
du jugement du conseil des prises, ordonnant un 
communiqué à M. Dufougerai-Garnier d'une requête en 
réclamalion de marchandises qu'il a prises à l'ile et 
réclamées par le dit sieur Regnier (14 juillet i779) ;­
à l'avis donné que la réclamation de la ferme générale 
n'a pour objet que le point de compétence, qui, dans 
la circonstance ou il s'agit véritablement d'une saisie, 
ne peut, en raison de la prohibition des marchandises, 
regarder que l'intendant de Caen, et que non-seu­
lement l'arrêt rendu ne préjudicie point à cette question, 
mais que le réquisiloire de M. Choran confirme les prin-
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cipes de la matiere (19 juillet i779); -- à l'envoi d'une 
ordonnance de 8 livres 4 sois pour le remboursement 
des frais de la signification faite au sieur Regnier de 
l'arrêt du conseil rendu sur la requête de M. Chardon 
(30 juillet i779); - à la marche à suivre proposée par 
le Directeur général, au sujet de l'arrêt obtenu par 
M. Cbardon, de laqueUe il résultera une main-levée 
des marcbandises en faveur des habitants de Granville, 
par ce moyen la regle sera suivie et le droit de la 
ferme maintenu, sans qu'il en résulte, vis-à-vis des 
propriétaires, la perte de leurs marcbandises ( 7 aout 
1779); - à l'indemnité que méritent les propriétaires 
des marchandises enlevées et dont une partíe a été 
dissipée par les matelots de l'équipage de << La Guêpe, " 
lors de l'expédition de M. Dufougerai-Garnier (14 aout 
1779); - à la recommandation faite par M. le duc 
d'Harcourt à l'intendant , des intérêts des nommées 
Lambert et Françoise Garnier, de · Granville, contre la 
vexation exercée envers ces femmes par le commandant 
de la corvette de St-Malo ( 26 octobre 1779 ) ; - à 

l'avis donné qu'il a été rendu un arrêt portant que 
les propriétaires des rnarchandises, saisies par le sieur 
Dufougerai, seront tenus de procéder par devant l'in­
tendant, snr leurs demandes en restitution des dites 
marchandises (31 janvier 1780); - à la réception par 
M. Necker de la copie de l'ordonnance rendue dans 
l'affaire concernant des marchandises prohibées, en­
levées de l'ile en 1778, et déposées au greffe de 
l'amirauté, M. le Contrôleur-général fait observer qlte 
la rnain-levée pure et simple des dites rnarchandises 
a été accordée contrairement à la législation , qui 
sournet ces marchandises à la prohibition absolue , 
mais que vu les circonstances particulieres de l'affaire 
la dite main-levée sera au torisée ( 30 septembre 1780) ; 
- aux ordres donnés aux fermiers-généraux de faire 
remettre à différentes femmes de la ville de Granville 
les marchandises déposées au greffe de l'Amirauté de 
St-Malo ( 4 octobre 1780 ). 

C. 1745- (Liasse.) - 30 piêces, papier. 

1. 782-1. 7SS. - Fortifications. - lle de Chausey.­
Élection de Coutances. - Correspondance entre MM. de 
Vergennes, ministre; Esmangart, Feydeau et Cordicr 
de Launay, intendants de la Généralité; de Mombriere 
et Couraye-Duparc, subdélégués, relative : à l'envoi, 
pour renseignements, du mémoire par lequel le sieur 
Barré, prêtre, demande le paiement des honoraires 
qui lui sont dus pom· la des:::erte de la chapelle de 
l'ile ( 31 décembre 1782); - au renvoi du dit mémoire 

par le subdélégué, qui déclare la demande du sieur 
Barré bien fondée, vu qu'il a desservi la chapelle 
pendant la longue maladie du sieur Marest, chapelain, et 
depuis sa mort anivée le 12 janvier i 779 ( 6 avril 1783); 
- à la demande de · l'original ou de la copie de 

hrevet accordé au dernier titulaire de la chapelle, 
afin de pouvoir statuer sur la demande du sieur 
Barré, prêtre, ( 16 avril {783) ; - aux éclaircissements 
à prendre sur la demande du sieur Barré, d'être 
pourvu dela place de chapelain de l'ile (24j uin i784); 
- aux renseignements demandés, par snite dn renou­
vellement de la demande du sieur Barré, d'un brevet 
de chapelain de l'ile, sur le nombre actuei des ha­
bitanls, l'espece d'établissement qu'ils y ont formé, 
leur occupation, en distinguant ceux qui y sont établis 
pour leur propre compte de ceux qui y sont pour 
celui du sieur Regnier, concessionnaire de l'ile (i"' juil­
let 1784) ;-à l'envoi des dils renseignements (17 aout 

' 1784) ; - aux mesures à prendre pour pouryoir, de 
la maniere la moins dispendieuse, au traitement d'un 
chapelain ( 4 septembre 1784) ;-aux informations à 

prendre pour savoir si indépendamment du lo­
gement et de la chapelle que le sieur Regnier a 
offert de fournir, il y aurait lieu d'ajouter nn jardin 
comme le demande l'Évêque de Coutances ( 23 110-

vembre 1784) ; - au résultat des nouveaux rensei­
gnements pris pour l'établissement d'un chapelain' 
( 22 janviel' 1785); - aux représentations fai tes par 
les sieurs Liais, freres, sur l'époque fixée pour l'en­
levement des varechs de l'ile de Chausey ( rn novembre 
1788 ). 

C. 1746. { Liasse.) - 1 piêce, papier. 

'1154. - Fortifications. - lle d'Aurigny. - Élec­
tion de Valognes. - Lettre de M. Rouelle , adressée 
à M. de Fonlelte, intendant de la Généralité de 
Caen, par laquelle il représente que M. Franquet 
de Cbaville, ingénieur en chef à Cherbourg et chargé 
des places de Basse-Normandie « a appris que l'on tra­
vaillait à l'ile d'Anrigny à continuer un ])ort commencé 
depuis plusieurs années, et lui observe que duns le temps 
ou l'on a entrepris cet ouvrage , il fut fait défense 
d'enlever de nos côtes des matériaux pour être trans­
portés à Aurigny, mais comme il y a tout lieu de 
craindre que l'on ne se ralentisse et que les Anglais 
ne tirent de nos côtes les matieres dont ils pourraient 
avoir .besoin, il est nécessaire de renouveler les dites 
défenses et d'obliger les subdélégués et syndics à tenir 
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la main à l'exécution de l'ordonnance rendue à cet 
effet » ( 15 juillet 1754). 

C. 1747. (Liasse . J- 18 piéces, papier; 1 plan. 

I 7 7 7-1. 71§. - Forlifications. - Magasins à poudre 
de Cherbourg. - Éleclion de Valognes. - Correspon­
dance entre MM. le prince de Montbarey, ministre; de 
Caux, directeur des fortificalions; Esmangart, intendant 
de la Généralité; de Virandeville et Sivard de Beau­
lieu subdélégués, relative : à l'envoi des expédilions 
du proces-verbal d'estimalion des terrains nécessaires 
a u service de l'artillerie et à la manutention du nouveau 
magasin à poudre ( 5 janvier i777); - à la proposilion 
de M. de Caux, direcleur ·des fortifications, d'ac­
quérir un jardin pour placer , duns un souterrain, 
les poudres placées dans la tour, qui est en mauvais 
état et deux hiitiments pour procurer à l'artillerie 
un COl'PS de garde voisin de ce souterrain' un petit 
magasin et les emplacements qui lui sont nécessafres 
(27 octobre 1777 );- à l'e8timation du prix des tenains 
à acquérir et à la location des petits bâtiments jugés 
nécessaires à l'élablissement d'un magasin à poudre 
( 4 novembre 1777) ; - au pian dressé til consé­
quence des ordres du Ministre en date du 27 oclobre 
i777, ponr les terrains qui ont été acquis ou lonés 
aux envfrons et joignant le nouveau magasin à poudre; 
- à l 'extrait du praces-verbal de l'arpentage et de l'es­
timation des terrains achelés et louéa par le Roi , 
dont le total des acquisitions monte à la somme de 
:l,331 livres et celui des locations à 320 livres ( '15 dé­
cembre i 777); - au proces-verhal dressé par le 
subdélégué de Valognes de l'estimation tant de la 
valeur réelle que de la location des hâtiments el terrains 
indiqués nécessaires à former un emplacement pour 
le dépôt des poudres et le service de l'arlillerie, 
conformément au pian dressé à cet effet ( 15 décem bre 
i 777) ; - aux ordres donnés de procéder à l 'acqui­
sition des terrains nécessaires au service de l'artillerie 
de Cherbourg, et de passer des baux pour les empla­
cements et bâtiments à louer ( 31 janvier 1778) ; -
à la demande de l'état des frais auxquels peut avoi1· 
donné lieu le proces-verhal d'estimation, dressé par 
M. de Virandeville , afin de pourvoir à son rembour­
sement ( 6 février i 778) ; - à la note de M. de Viran­
deville indiquant que les vacalions du subdélégué , 
quand il se déplace , sonl de f8 livres par jour et celles 
de son greffier, -secrétaire, de 9 livres et que l 'usage 
a toujours élé non-seulement de ne rien Laxer, mais 
de ne pas réclamer les frais déboursés , lorsque l'objet 

regardai t le Roi, ( 22 m ars :1778); - à la requête 
présentée par Jean-Guillaume Le Poitlevin , hahitant 
de la ville de Cherbourg, démontrant que, par contrat 
du 2~ juin 1776, il est devenu propriétaire d'une 
petite , mai son , située en la hanlieue de la ville de 
Cherbourg, et que S. M. ayant trouvé bon de transférer 
en cet endroit le magasin à poudre de la dite ville, sa. 
maison s'est trouvée comprise dans l'espace que doit 
occuper le nouvel établissement, il demande qu'il 
lui soit accordé un dédommagement proporlionné à 
la perte qu'il éprouve par la privation de cetle maison, 
le subdélégué estime que le suppliant, justifiant par 
la production de son contrat, qu'il est acquéreur, à 
titre onéreux, de l'emplacement et maison dont il est 
question , il doit être indemnisé des débours par lui 
faits, montant à :150 livres ( 4 mai 1778 ). 

C. 1748. ( Liasse. ) - 30 piéces, papier; 1 plan. 

'l '7S5-178S. - Fortifications. - Magasins à poudre 
de Cherbourg. - Élection de Valognes. ~ Correspon­
dance entre MM. le com!e de Brienne, ministre; Fey­
deau de Brouf, Cordier de Laun ay , intendant de la 
Généralité; de Caux, directe ur des fortifications ; 
Lefebvre, ingénieur en chef des ponts et chauss~es ; 
de Garantot, subdélégué à Valognes, et de Mombriere, 
subdélégué à éoutances , les chantres et chanoines du 
vénérablc cbapitre de la cathédrale de Coutances; re­
la ti ve : à la demande du sieur Le Blanc, garde magasin, 
d'une indemnité pour les 4 perches et demie du jardin 
fieffé par le Roi, pour servir d'enclos au magasin 
à poudre, le dit Le Blanc est renvoyé · par l'intendant 
se ponrvoir au cansei! pour obtenir la dite indemnité~ 
M. le Contrôleur-général en ayant décidé ainsi (21 jan­
vier 1785); - à l'ordre donné de passer le marché de 
la construclion à Cherbourg d'un magasin à poudre de 
la contenance de 300 milliers et d'un hangar dans 
l'enceinte du dit magasin, aux sieurs Boulabert, Migniot 
et Ci• , au prix, ela uses et · conditions du marché gé­
nérnl qu i leur a élé passé le 26 février 1784 , pour 
les travaux de Ia place de Cherbourg, en leur 
accordant une augmenlation de 10 livres iO sois par 
toise cube de maçonnerie de moellon en mortier, à 
ch.arge par eux de n'employer que de la pierre de 
la carriêre des Fourches (14 mars i788); - à la remise 
du devis et marché des dits travaux, pour être homo­
logués et les faire reme ttl'C au suhdélégué, vu l'ur­
gence de les commencer et de pouvoir les finir 
promptement afin de sauver les poudres qui sonl 
en souffrance ( 14 mars i788 ) ; - à l'avis donné que le 

• 
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dit devis homologué est env9yé et qu'il a élé prescrit 
de fai re commencer les tra vaux ( 8 ma rs i 788) ; -
à l'approbalion de la proposition faite par M. de Caux, 
de séparer par un mur le magasin à poudre et le 
hangar en construction , vu les inquiétudes que l'on 
pourrait avoir sur le peu d'espace se trouvant entre 
ces deux bâliments , et à l'ordre dónné de faire pro­
céder à l'estimalion des terrains nécessaires pour pro­
longer ceux primilivement acquis, de 8 toises 2 pieds 
du côlé de l'extrémité la plus éloignée du grand 
cbemin destiné au service et au passage des voitures 
( 25 avril 1788); - au paiement de la valeur du 
jardin du sieur Trufer, qui a été pris pour le service 
du Roi ( 26 avril 1788); - à l'avis donné de la com­
municalion, faite au chapitre de l'église cathédrale 
de Coutances, de la lettre écrite au sujet de 48 pots 
de froment dus par la dame Le Parmentier sur un 
terrain achelé pour la construction du magasin à 
poudre, • parmi les pieces à l'appui se trouve une 
apprécie des pots de froment pour les années 1778 à 
1787 ( 30 avril i788); - à la demande du second 
praces-verbal d'estimation des terrains pris pour 
l'emplac~ment du magasin à poudre , afin de rem­
bo'urser les propriétaires réclamant avec instance leurs 
indemnités, et d'indiquer si le chapitre de Coutances 
consent au remboursement du capital de la rente, dont 
le terrain de la dame Le Parmentier lni est redevable 
{12 septembre i788); - à l'avis donné qu'aussitôt que 
les renseignements demandés sur la requête des sieurs 
Trufet· de La Vallée et Soleil seront parvenus, il sera 
expédié des ordres du Roi au sujet des indemnités dues 
à, divers particuliers, pour leurs terrains pris pour la 
conslruction du magasin à poudre (7 novembre 1788); 
- à la constatation du tort que la conslruction du ma­
gasin à poudre a causé au sieur Soleil, qui en est voisin, 
et qui presse le subdélégué d'en faire au plus tôt l'es­
timation, afin de profiler de la saison pour planter 
dans son jardin beaucoup d'arbres, dont il fait com­
merce. 

C. i 749. ( Liasse. )- 24 piêces , papier. 

'I 789, - Fortifications. - Magasin à poudre de 
Cherbourg. -Élection de Valognes. - Correspondance 
entre MM. La Tour du Pin, de Puységur, ministres; 
Cordier de Launay, intendant de la Généralité, et de 
Garantot, subdélégué , relative : à la réclamalion des 
sieurs Trufer de La Vallée et François Soleil, àfin de 
solder les indemnilés de terrains dLJes aux propriétaires 
dépossédés, pour la construction du magasin à poudre 

(H avril 1789); - à l'ordre donné de faire constater 
l'indemnité due aux sieurs Trufer el Soleil, vu qu'il ne 
manque plus que cet article pour terminer l'objet de la 
dépense du magasin à poudre (21 avril 1789); - à 
l'envoi des oxpéditions des proces-verbaux, dressés 
pour la constatation de l'indemnité due au sieurs Trnfer 
et Soleil, et aux représentations fuites qu'il y a encore 
plusieurs propriétaires, duns le même cas qu'eux, et 
auxquels il est juste d'accorder des indemnités, bien 
qu'ils n'aient point présenlé de requête pour en obtenir 
(7 mai 1789); - aux remontrances failes que dans l'es­
timation des pertes épr0uvées par les sieur Trufer et 
Soleil, on aurait dñ comprendre celle dn terrain qu'ils 
perdront .encore par l'impossibilité dans laquelle ils 
sont de pouvoir élever aucuns bâliments adjacents au 
magasin à pondre, vu qu'il a été reconnu que cette 
faculté ne pouvait Jeur êlre accordée (11 mai f784); -
aux observations faites sur · la demande d'un état gé­
néral et nominatif de tous les propriélaires auxquels 
l'emplacement et la conslruction du magasin à poudre 
a fait éprouver des pertes (15 mai 1789); - à l'autori­
salion donnée de faire une nouvelle information de la 
requête présenlée par la veuve Le Parmenlier, au sujet 
de la valeur de son terrain (19 mai 1789); - à l'envoi 
des proces-verbaux d'estimation du dommage que la 
construction du magasin à poudre a causé aux jardins 
des nommés B_rémónt, Darras , Le Magnen et la veu ve 
Le Parmentier (i5 juin 1789) ; - à la nonvelle demande 
de l'eslimation du dommage causé aux sieurs Trufer et 
Soleil, et aulres propriétaires, s~r le terrain desquels 
est élabli le magasin à poudre (2 octobre 1789); -
requêles des dits propriétaires adressées au Ministre et 
à l'lntendant , afin d'obtenir les indemnités qui leur 
sont dues , notamment par la veuve Le Parmentier, 
les mineurs Le Bailly, la dame Le Sage, le S' Louis 
d'Arras, le chapitre de Coutances, etc. (décembre 1789). 

C. 1750. ( Liasse. ) - 7 piêces , papier. 

'17 52-'1788, - Fortifications maritimes. - Môle de 
Granville. - Élection de Coutances. - États des ou­
vrages que le Roi a ordonné ê1.re faits pour le môle 
en i752; la dépense pour les ouvrages et entretien du 
porta été réglée à la somme de 50,000 livres, qui sera 
envoyée à mesure que le travai! avancera : en 1753 , à 
40,200 livres; - en 1754, à 30,200 Jivres; - en 1755, 
à la même somme et en 1756, à 50,000 livres; - État 
de la dépense générale des ouvrages du môle, laquelle 
s'éleve en 1.779, à 5,531 livres 6 sois 3 deniers; -
en 1780, à 68,278 livres 5 sois; - en 1'i81 , à 52,274 
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livres i8 sois 10 deniers; - en 1782, à 26,315 livres 
2 sols 7 deniers; - en 1783, à 20,508 livres i7 sois 

2 deniers, et en 1,787, à 7587 livres 8 sois 5 deniers ;-à 
la suite du dit état est la mentian qu'il a été reçu depuis 

, le 7 septembre 1779 jusqu'au 2 j anvier, un à-compte de 

1.50,239 livres. 

e. 1751. ( Liasse.) - 113 píêces, papier; 2 plans. 

1152-1 '789. - Fortifications. - Môle de Granville. 

- Élection de Coutances. - Correspondance entre 
MM. d'Jnvault, d'Orme::ison, contrôleurs-généraux; 
le marquis de Ségur, ministre de la guerre ; Rouelle , 

Trudaine , La Milliere , inteudants des finances ; de 
Fontelte, "Esmangart, de Feydeau et Cordier de Launay, 
intendants de la Généralité ; Viallet, Lefebvre , in-. 

génienrs en cbefs des ponts el cbaussées; Bathois, 
lieutenant-colonel ; Verriere, capitaine du génie à 

Granville ; le maire et écbevins de Granville et de 
Mombriere , subdélégué , relative : à 1a demande de 

'M. Gourdon de L'Egliziere, directeur des fortifications 
de Normandie, pour que le marché des entrepreneurs 

soit résilié, à cause de leut· mauva ise foi, tant dans la 
conduite des travaux que dans l'emploi des sommes 
qu'ils empruntent sous prétexte de leur entreprise et qui 
leur a foit perdre le crédit qu 'ils pouvaient avoir (26 dé­
cembre i 752) ; - à la réceplion de la délibération de 
la communauté de Granville, demandant la continuation 

du don gratuit qu'elle paie, pour en appliquer le 
produit aux travaux du môle ( 25 septembre i767); -

à Ia demande des maire et échevins d'être décbargés 
d'une parlie de la somme, à laquelle la ville a été taxée 

pour sa contribution aux 50,000 livres imposées pour 
les ouvrages du môle ( 10 avril 1769); - à la forme à 

donner à l'imposilion nouvelle des fonds nécessaires 

pour les ouvrages de Granville ( 28 octobre i 771 ) ; -

aux représentations du sieur André Besson, adjudi-
. cataire, sur l'énormité des avances qu'il a fai tes pour 

les ouvrages du môle ( 12 octobre 1. 774); - au compte 

rendu de ce qui a été fait pour procurer des fonds au 
sieur Besson ( i6 février 1775) ; - à l'avis donné par 
les officiers municipaux que l'on néglige les ouvrages 

nécessaires à l'achevement de la parlie du môle dejà 

commencée ( 9 juin i 776); - au remboursement à 

faire à l'entrepreneur des sommes qn'il a avancées 

(10 mai 1.776); - à l'avis donné qu'il est mandé à 

M. de Caux, directeur des fortifications de la Normandie, 
de faire exécuter, pour le compte du Roi, par le sieur 

Legrand, entrepreneur, les ouvrages jugés nécessaires à 

l'achêvement du nouveau môle que le département des 

' 
ponts et chaussées a fait élever en avant du port de 

Granvi!le (24 février 1.783) ; - à la proposition fai te par 
M. Verriere, capitaine du génie devendre à l¡entrepreneur 
une gabarre inutile au service des ponis et chaussées 

• (10 juiJ!et 1784) ;-à l'examen des réclamations du sieur 
Legrand, entrepreneur, comme subrogé au sieur 

Besson { i 1 mai i 785 ) ; - aux éclaircissements 
demandés sur les arrangements pris pour régler 
les constructions et l'entretien de . hatteries sur le 

môle ( 20 juin 1785 ) ; - au compte reudt1 de la 
situation des travaux du môle ( 30 mars 1. 786) ; 
- à l'envoi du mémoire par lequel le sieur Le­

grand se plaint de ce que M. Lefehvre, ingénieur, 
veut retrancher de ses comptes une partie des sommes 

que M. Montrocher, inspecteur des ponts et chaussées, 
lui avait alloués ( 8 juin 4786); - aux propositions à 

faire au sujet des hatteries, poudrieres et corps de 
garde à co□ struire snr le môle ( 27 aolit 1786) ; - à la 

demande du sieur Hulin de rester avec ses appoin­
tements comme conducteur principal à Granville ( i7 

juillet 1787); - aux représentalions des officiers mu­
nicipaux sur ce qu'ils ont toujours sollicité des fonds 
pour la construction d'un port capable de contenir les 
vaisseaux de commerce. 

C. 1752. (Liasse.)-Cahiers, 136 feuillets, papier . 

1766-• 778. - Fortifications. - Môle de GranvÚ!e. 

- Élection de Coutances. - « Devis des ouvrao-es à o 
faire pour réparer et mellre eu bon état ceux pré-
cédemment faits à Ja partie du môle, du côté de 

l'ouest, et pour élever cette partie de 30 pieds, de 
maniere que son dessus soit de 43 pieds 6 pouces 

au dessus des retraites el de 4 pieds 6 pouces au 

dessus des plus grandes vives eaux » ; les dits ouvrao-es 
o 

adjugés, le 10 janvier 1766, au sieur André Besson, 
enlrepreneur, moyennant la somme de 386,000 livres; 

- détail estimatif des dits ouvrages, dont le montant 
est de 386,000 livres, à la suite du dit détail est la 
soumission de sieur Besson, de les exécuter pour ce 

prix ( 15 janvier 1766); - autre détail estimatif des 
ouvrages à faire pour réparer et mettre en bon état 

ceux précédemment faits à la parlie du qiôle détaché 

de Granville du côté de l'Est el pour l'élever cle 24 
pieds pour elre de 40 pieds 6 pouces au cléssus des 
retraites et à 4 pieds 6 pouces au dessus des plus 

grandes vives eaux, les dits ouvrages ont été soumis­
sionnés par le sieur Besson, pour la somme de 

467,283 livres 15 sois montant du dit devis (t 0r avril 
1769) ; - autre <e délail eslimatif des ouvrages de 
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terrasses, escarpements, démolitions et maçonneries 
à faire pour détruire la rampe à pierre seche, qui 
avait été constrnite à l'intérieur du môle, à l'e.ffet 
de faciliter l'approche des matériaux pour raser les 
rochers qui se trouvent sous la dite rampe, pour , 
construire un mur de quay à pierre seche , le long 
du pont et au pied du roc, sur 88 toises de longue~r 
{ compris le mur de soutevemenl d'une rampe projetée 
pom· descendre sur la greve) pour fermer les remblais 
au deniere du dit mur et pour agrandir le port et 
le rendre pour sdr par l'enlevement des rochers qui 
se trouvent joignant le dit port "lle dit devis arrêté par 
M. Lefebvre, ingénieur en chef des ponts et chaussées 
à la somme de 19,139 livres 9 sols 7 deniers ( 22 no­
vembre 1778). 

C. 1753. (Liasse.)-103 piêces, papier. 

1773-1783. - Fortifications. - Môle de Granville. 
Élection de Granville. - Certificats de M. Lefebvre, 
ingénieur des ponts et chaussées, constatant l'avan­
cement des travaux du môle, avec les ordonnances des 

· jntendants de Fontette et Esmangart, auiorisant le Re­

ceveur général des finances à payer aux enlrepreneurs 
les sommes qui leur sont dues, savoir : année 1773, 

46,400 liues; - 1774, 15,000 livres; - 1775, 35,000 

livres; - 1776, 60,000 livres; -1777, 95,000 livres ;-
1778, 20,000 livres ;-1779, 9,000 livres; -1780, 24,000 
livres; 178f, i 7,000 livres ;-1782, 5,880 livres e Len f 783, 

24,f20 livres, ce qui fait un total de dépenses de 
351,400 livres pendant cette période d'années, bien que 
l'ordonnance de paiement de la somme de 880 livres 
du 7 octobre 1782 soit délivrée comme complément des 
467,280 livres montant de l'adjudication du tO février 
1769. 

C. 1754. (Liasse.) - 5 piêces, papier. 

'177 5-'1782. - Fortifications. - Môle de Granville. 
Êlection de Coutances. - États de situation des ou­
vrages et dépenses faits par A ndré Besson et Pi erre­

, Marin Legrand, subrogé au lieu et place du sieur André 
Besson, conformément à l'adjudication faite au dit 
entrepreneur le 10 février 1769 pour la somme de 
467,280 livres; au 3f décembre 1775, le total des 
ouvrage fails, suivant le de vis, est de 292,747 livres 
12 sois 3 deniers, sur lequel l'entrepreneur a reçu 
246,400 livres, il est en avance de 46,347 livres 12 sols 
3 deniers; - an 3t décembre i780, le total des 

ouvrages est de 458,732 livres 15 sois H deniers, celui 
des paiements faits est de 449,400 l'entrepreneur est en 
avance de 9,322 livres 15 sols 11 deniers; au f•r jan­
vier 1782, le total général de la dépense est de 383,205 

livres 3 sois 2 deniers, sur lequel l'entrepreneur est en 
avance de 22,605 livres 18 sois 7 deniers (1r• partie du 
môle) ;-au 31 décembre 1781, le total de la dépense est 
de 480,580 livres, et celui des paiemenls faits de 
4li6,400 livres, l'entrepreneur est en avanée de 14,180 

livres {2° parti e d u môle) ; - au 1 •r novembre t 792, 

le montant des ouvrages effectifs et des approvision­
nements est de 479,927 Jivres 8 sols• H deniers sur 

lequel l'entrepreneu1· ayant reçu 4.66,400 livres est 
en avance de 13,527 livres 8 sois f l deniers, les états 
arrêtés par MM. Lefehvre, ingénieur en cbef, et de La 
Tasche, inspecteur des ponts et cbaussées. 

C. 1755. (Liasse.) - 2 cahiers, 6 feuillets, papier. 

1 ~70-1783. - Fortifications. - Môle de Granville. 
Élection de Coutances. - États de comparaison des 
prix portés aux états de situation de chacune des 
années 1779, 1780, 1781 et 1782 des ouvrages du 
môle, réduits de ceux de la seconde adjudication et 
des prix de cette seconde adjudication, pour connaitre 
ce que le rétablissement de ces prix apporterait de 
diminution à la perte que le sieur Legrand a éprouvée 
d'apres les états de situation. 

C. 1756. ( Liasse.) - 13 piêces, papier , 

,. , ·so-1,sa. - Fortifications. - Môle de Granville. 
Élection de Coutances. - État des 'approvisionnements, 
magasins bateaux, équipages relalifs au môle existant 
au 3f décembre 1783; ....._ d'aprb l'élat de situation 
arrêlé par M. de Montrocher et d'apres la vérification 
fai te par l'entrepreneur ;-état « dressé par aperçu » 

pour connaitre la situation du sieur Legrand relalive­
ment aux ouvragesdu môle (i783) ;-état'sommaire des 
dépenses faites et à faire au ter novembre 1782 pour la 
construction du môle détaché du port de Granville et 
de la situation des entrepreneurs; - compte général 
des ouvrages faits au môle par Pierre-Marin Legrand, 
subrogé au sieur André Besson, suivant les états de 
situation; - inventaire de la gabarre « La Prudente, ., 

construite à Granville le 15 septembre 1780, « gréée en 
• chaloupe, ayant 38 pieds de quille, portant sur greve 
« 45 pieds de tête en tête, 14 pieds 6 pouces de bancs, 

« .8 pieds de creux, sous barreaux avec son gréement "• 
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appartenant à l\f. Legrand, entrepreneur du môle (1780); 
- inventaire général des matériaux, outils, machines, 
équipages, magasins et bateaux destinés aux: ouvrages 
du port de Granville que représente le sieur André 
Besson, adjudicataire par bail du 10 janvier 1766 pour 
la premiere adjudication du môle, et dn rn février 1769 
pour la seconde adjudicalion , comme faisant partie de 
sa situation sur les deux dites adjudications, arrêté le 
1°• avril' 1.780; - résumé des ouvrages faits au môle 
par le sieur Pierre-Marin Legrand, subrogé au sieur 
André Besson, suivants les comptes arrêtés les 31 dé­
cembre 1780 et 178,J, duquel il résulte que le total de 
la dépense est de i55,!H2 livres 17 sois, sur laquelle le 
sieur Legrand n'a reçu du sieur Besson que 9!,933 livres 
et qu'il est en avance de 63,979 livres i7 sois, le dit 
résumé arrêlé par M. de La Tasche, sous-inspecteur des 
ponts et chaussées et ports marilirnes de la Généralité au 
département de Granville et accepté par le dit Legrand. 

C. 1757. - 1 cahier, 4 feuillets, papier. 

t. 7'8~-1783. - Fortifications. - Môle de Granville. 
-Élection de Coutances. - Sournission dn sieur Pierre­
Marin Legrand, entrepreneur des ouvrages du port de 
Granville, e< de bien faire et bien fidelement exécuter 
« ceux que l\fossieurs les officiers du corps royàl dn 
" génie jugeront nécessaires pour la perfection et for­
« tification dn nouveau môle construit en avant dn dit 
« port, conforrnément aux plans, profils et dévelop­
" pements, qui seront remis par celui d'entr'enx qui 
" sera clrnrgé de leur conduite et par le toisé qui en 
a sera fait ,, , à la suite de la dite soumission est l'ac­
ceptation faite par M. Esmangart, intendant de la 
Généralité, en conséquence de la lettre de M. le marquis 
de Ségur, ministre de la guerre, par laquelle il a été 
autorisé à accepter les offres du sieur Legrand, lequel a 
présenté ponr caution le sieur Pierre-Louis Deschamps, 
bourgeois de Granville, qui a accepté. 

C. 1758. ! Liasse.) - 15 piêces, papier. 

l ll'§,i-1788. - Fortifications. - Môle de Granville. 
Élection de Coutances. - Toisés des duvrages faits pour 
la constrnction des plates-formes et parapets de deux 
batteries de mortiers sur le couronnement du môie 
neuf,de Granville, ordonnés par le Ministre le 25 aout 
1782, exécutés par le sieur Pierre-Marin Legrand, en­
treprenenr des dits ouvrages, en conséquence du marché 
qui lui a été passé le 9 mars 1783. 

C. 1759. ( Liasse.) - 9 piêces, papier. 

t f85· 17'8S. - Fortifications. - Môle de Granville. 
- Élection de Coutances. - Requête présentée à l'in­
lendant de la Généralité par Pierre-Marin Legrand , 
entrepreneur des ponts et cbaussées et des ouvrages 
relatifs à la confection dn môle, par laquelle il re­
présente e< qu'André Besson, aussi entrepreneur des ponts 
et chaussées, avait été chargé par denx adjudicàtions 
des -IO janvier t 766 et 10 février 1769, des ouvrages qui 
restaient à faire pour acbever la partie commencée du 
môle; qu'il y fit travailler jusque vers l'année 1776, 
temps auquel il éléva des réclamations à cause des 
pertes qu'il éprouvait sur ses ouvrages, résultant de la 
faiblesse des prix: du détail, des réductions arbitraires 
qu'imposait encore M. de La Tasche, alors ingénieur à 
Granville, chargé de l'iuspection des travaux, et enfin 
des avances excessives dans lesquelles il était conti­
nuellement sur les dits ouvrages; que les discussions, 
qni naquirent dans cette occasion entre l'ingénieur et 
l'entrepreneur, déterrniuerent celui-ci à cesser ses 
travaux et firent désirer ardernment à M. de La Tasche 
de donner au sieur Besson un successeur plus facile, 
mais quelque vives que fussent les recberches qn 'on fit 
pour trouver un ou plusieurs entrepreneurs, qui vou­
lussent se charger, soit de la masse totale des ouvrages, 
soit de chaque nalure d'ouvrage en particulier, personne 
ne consentit à acccpter les prix du détail, el encore 
rnoins les diminutious que le zele de M. de La Tasche 
avait cru y ponvoir exiger, de sorte que l'ouvrage resta 
interrompu pendant3 ans; et que, plein de confiance dans 
cet ingénieur, il accepta la subrogation du sieur Besson, 
pour la continnation des ouvrages; aprês un long exposé 
de la situation des ouvrages, il supplie l'intendant de 
faire droit à ses réclamations (3 février 1.785) ;-rapport 
de l'ingénieur en chef des ponts et ch,aussées , ports de 
commerce et autres ouvrages publics de la Généralité 
de Caen, sur la requête présentée à M. l'Intendan~ par 
le sieur Pierre-Marin Legrand, entrepreneur des ponts , 
et chaussées , ayant exécu té parti e des ou vrages qui 
restaieut à faire pour achever le môle de Granville, au 
lien et place du sieur André Besson, adjudicalaire des 
dits ouvrages, réclamant contre l'insuffisance prétendue 
des prix qui lu,i ont été passés dans les comptes annuels 
des dils ouvrages ( novembre i785 );- autre rapport dn 
dit iugénieur du t cr juin 1186; - réponse au rapport de 
l'ingénieur sur la requêle que le sieur Pierre-Marin 
Legrand a présentée à l'Intendant ( septembre 1786) ; 
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ordonnance de l'intendant débou lant le sieur Legrand 
de sa demande ( 26 septembre i 786) ; - letlre de 
M. Couraye-Duparc, subdélégué, adressant àl'Intendant 
le praces-verbal des dires ~t soutiens de Françoise Blan­
chet, veuve Lelievre, contre le sieur Legrand, entre­
preneur des ouvrages du môle, et des réponses de ce 
dernier (2 octobre 1787); - ordonnance de l'lntendant 
admettant la veuve Lelievre à fonrnir la preuve de la 
quantité de pierres extraites de sa carriêre par le sieur 
Legrand et prescrivant la nomination d'experts par les 
parties, pour dresser leur rapport devant le subdélégué 
de Granville, pour ensuite êlre statué ce qu'il appar­
fiendra ( :1. 788). 

e. 1760. (Liasse.) - 16 piêces, papier. 

I ,- 59-1 ,-§§, - Fortificaiions. - Ports. - Objet 
général. - Correspondance entre MM. de Silhouette, 
Berlin, contrôleurs-généraux; La Milliere, intendant 
des finances; de Fontette, intendant de la Généralité; 
Franquet de Chaville, directeur des fortifications; Le 
Febvre, ingénieur en chef des ponts et cbaussées; les 
subdélégués el' Avranches, Bayeux, Caen, Coutances, 
St-Lo et Valognes, relative: à la proposition, par M. Ber­
ryer, d'un arrangement qui décbargerait le département 
de la marine de l'entretien des ports destinés unique­
ment au commerce, ce serait au contrôleur-général d'y 
pourvoir (3 jnillet !759); - à l'envoi d'.u'n élat de tous 
les ports situés dans la Généralité avec les réponses et 
observations des subdélégués, sur chacun de ces ports, 
établissant Jeur importance pour en favoriser la navi­
gation et o y donner une attention particuliere, aussitôt 
que le Roi aura pu rendre la paix à ses peuples, puis­
qu'il n'est pas possible d'y pourvoir plus tôt JJ (7 février 
:1. 760); - au compte-rendu de l'examen des élats de 
situation des ouvrages des ponts et chaussées et ports 
maritimes de la Généralité de Caen sur les fonds des ' 
exercices i78i et 1786 (28 avril :1.783 et 24 juin 1788). 

·e. 1761. (Liasse.) - 93 piêces, papier. 

l ':63-1 ='9®, - Fortifications. - Ports. - Compta­
bilité. - États des sommes à payer aux conducteurs , 
piqueurs, éclusiers, garde du port pour Ieur salaire, en­
semble pour frais de levée de plans, nivellernents, son­
des, recherches de matériaux etautres dépenses (1764); 
- autres élats des paiements faits aux sous-inspec­
teurs, sous-ingénieurs, éleves dessinateurs et géogra­
pbes pour leurs appointements annuels (:1.765-i790); 

CnvAnos.- SÉurn C.- Tou~ II. 

les dits états arrêtés par les ingénieurs en chef des 
ponts et chaussées, MM. Loguet, Viallet, Le Febvre et 
vus par MM. de Fontelte et de Feydeau_, intendants de 
la Généralité. 

C. 1762. (Liasse.)- 2 piêces, papier. 

1 =-o~. - Fortifications. - Port d'Isigny. - Élection 
de Bayeux. - Correspondance entre MM. Trudaine, 
intendant des finances et directeur des ponts et chaus­
sées; de Fontette, intendant de la Généralité, et Loguét, 
ingénieur des ponts et chaussées, relative : à l'envoi 
d'une copie du praces-verbal dressé par les officiers de 
l'Amirauté de Carentan, constatant le mauvais état du 
port d'Isigny, on y constate que M. le duc de Penthievre, 
qui l'a remis à M. le Controlenr-général, pensP- quece 
port, nécessaire pour le transport des cidres et beurres, 
cessera de pouvoir être fréquenté par les plus petits 
bêi.liments, même par les bateaux pêcheurs, si l'on ne 
pourvoit à sa réparation; que par l'état des ports du 
département, envoyé le 7 février 1760, ce port n'étant 
utile que pour le transport des beurres et des charbons 
de terre provenant de la mine de Littry, dont il s'y 
fait un comnierce considérable, doit être entretenu aux 
frais de Mgr l'Évêque de Bayeux, et que, s'il en est ainsi, 
il con_viendrait d'indiquer la maniere de s'y prendre pour 
l'obliger à faire les dites réparations (:l9 décembre) ;- à 

la visite à faire et au compte à rendre par M. Loguet 
de l'état du dit port. 

G. 1763. (Liasse.) - 2 pieces, pnrchemin; 55 piêces, papier. 

l3'50-t7G9. - Fortifications. - Pórt de Gran­
ville. - Élection de Contances. -Corresp_ondance entre 
MM. d'Ormesson, ministre; Trudaine, intendant des 
finances; Rouillé, secrétaire d'État de Ia marine ; de 
La Briffe et de Fontette, intendants de la Généralité de 
Cean; de Miromesnil, intendant de la Généralité de 
ílouen; les ofliciers municipaux de Granville et de 
Mombriere, subdélégué , relative : aux représentations 
fai tes sur le mauvais état des maisons, qui borden t 
]e quai du port de Granville, et sur le peu de précau­
tions que l'on prend pour prévenir les accidents du feu, 
ce qui expose continuellemenl les bâtiments qui y sont 
à être brulés et le port à être comblé ( 22 aout 1750) ; -·­
au devis, conditions et adjudications des travaux à 

exécnter au port pendant l'année 1750; - à la de­
mande des officiers municipaux et des armateurs à l'effet 
d'obtenir la continuation des droits qui se perçoivent 

17 
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pour l' entretien de leur port ( 20 aout i 753) ; - au 
placet présenté à M. Trudaine par divers négociants 
de Granville , tendant à obtenir quelques fonds pour 
continuer les travaux du port ( 8 mars 1766) ; - à 

l'avis, donné par le ministre à l'intendant, qne le seul 
moyen à employer pour le moment serait d'autorise!' 
une imposition annuelle de 50,000 livres sur toute la 
Généralité et à laquelle contribuerait proportionnelle­
ment la ville de Gr3nville ( 6 septembre i 767); - à 

la délibération prise par les officiers municipaux dé­
mandant la continuation, pendant to ans, du don gra­
tuit pour contribuer à la dépense de lenr port, le 
produit de ce don ne montant qu'à 7,400 livres 
( 16 septembre 1767) ; - à la demande de renseigne­
ments sur la proposition faite par M. Trndaine, d'im­
poser iéjUr les possédants-fonds de la Généralité la 
somme de 150,000 livres, en 3 années, pour être 
appliquée aux ouvrages du port qn'il s'agit de ré­
parer et dont la dépense sera de 600,000 livres (27 avril 
1768); - à l'arrêt du Conseil du 7 juin 1768, auto­
risant une imposition annuelle de 52,500 livres, pen­
dant 3 années sur la Généralité, pour les ouvrages de 
Granville, laquel!e est divisée par Élections ainsi qu'il 
suit: Avranches 5,539 livrm, i2 sois; Bayeux 3,775 
livres 16 sols; Caen 3,928 livres 2 sols; Carentan 
2,531 livres 10 sois; Coutances ( y compris la ville de 
Granville) 21,000 livres; St-Lô 3,694 livres 12 sois; 
Mortain 2,799 1ivres 4 sois; Valognes 4,192 livres 
4 sols; Vire 5,039 livres i 2 sols ; - à la contestation 
existant entre les officiers municipaux de Granville et 
le sieur Besson, entrepreneur, au sujet de l'éta­
blissement fait par ce dernier, d'un chantier qui, par 
sa position et l'alignement qu'il y donne, expose les . 
bâtiments entrant et sortant, à un danger évident 
( 28 septembre 1168) ; - aux réclamations formées par 
les officiers municipaux de Caen et de Granville sur les 
sommes de l'imposition, qui 1enr sont attribuées par 
i'arrêt du Conseil du 7 juin 1768 ( :10 février et 
2 mars 1769 ). 

C. 1764. (Liasse.) - 44 pieces, papier; 1 plan. 

11~0-1,,:r. - Fortifications. - Port de Granville. 
- Élection de Coutances. - Correspondance entre 
MM. Necker, contrôleur-général; d'Qrmesson, ministre; 
Trndaine et de Cotte, intendants des finances ; de 
Fontette, Esmangart et de Feydeau, intendan!s de la 
Généralité ; Viallet Le Febvre, iogénieurs en chef des 
ponts et chaussées; les officiers mnnicipanx de Gran-

ville; les receveurs de¡;¡ tailles de di verses élections 
et de Mombriêre, subdélégué, rela ti ve : au renvoi, 
pour a vis, de Ia demande des officiers municipaux de 
faire supporter aux négociants les 2 tiers de la somme 
de 6,000 livres, pour laquelle la ville a été comprise 
dans l'imposition, ordonnêe par arrêt du 17 juin {768, 
pour les travaux dn port ( 3 mai i 770) ; - aux récla­
mations des officiers mnnicipaux tendan!,\ être d~grevés 
des impositions dont ils sont accablés pour les travaux 
du port;-au rejet par le Ministre des dites réclamations 
(2ll mai 1770) ; - à l'envoi du mémoirn adressé au 
contrôleur-général par les Prieur et Juges-Consuls de 
Granville, auquel était jointe l'expédition d'une délibé­
ration prise par les négociants de cette ville, <lemandant 
à percevoir sur chaque navire-batean on barque, 
sortant de leur port, un droit de i2 sois par tonneau 
de port, afin de mettre cette viHe en élat de payer 
l'imposition de 6,300 livres, à laquelle elle a été taxée 
pour sa contribution aux réparations du port ( 26 juin 
l 770) ; - au rapport de l'ingénienr-en-chef sur 
toutes les susdites demandes et réclamations ( 1 O jnin 
{771); •- à la demande faite aux officiers mnnicipaux 
d'indiquer les dispositions prises pour l'acquit de 
leur part dans l'imposiLion, ordonnée en i771, ponr 
les travaux du port, reslant à recouvrer par snite de 
l'ordre donné au receveur des tailles de surseoir aux 
poursuites pour le paiement des 6,300 Iivres, formant 
le contingentlde la commnnauté (20 avril 1772); -
au paiement des sommes dues au sieur Besson, entre­
preneur, qui devant toucher 50,000 au' mois d'oc­
tobre 1774 n'a reçu que '.i.5,000 livres quoiqu'il soit 
en avance de i20,000 livres pom les travaux consi­
dérables exécutés en 1773 et 1774 (9 février 1775). -

e. 1765. (Liasse.) - 25 piéces, papier; 3 plans. 

'I ,,-s-1 'lS6. - Fortifications. - Port de Granville. 
- Élection de Contances. - Correspondance entre 
MM. de Calonne , contrôleur-général,; La Milliere , 
intendant des finances ; Esmangart , de Feydean • 
intendants de la Généralité; de Pléville, capitaine de 
vaisseau, commandant du port de Marseille; de 
Vaines, receveur-général des finances; Le Febvre, 
ingénieur en chef des ponts et chaussées ; les officiers 
mnnicipaux: et Couraye-Dup~rc, subdélégué , relative : 
à l'envoi du mémoire que le sieur Besson a remis, en 
conséquence des ordres qui leur ont été donnés pour 
la continuation des ouvrages du port (5 septembre i 778); 
- aux difficultés éprouvées par le receveur-général 
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pour rendre son compte de l'imposition terriloriale 
de l'année !779 ( 18 aout 1782); - au renvoi, pour 
éclaircissements, du mémoire adressé à M. le maréchal 
de Castries, sur l'état actuei du port et proposant un 
projet pour son amélioration (18 mai 1786); - à 
l'envoi du rapport sur le dit mémoire avec plans à 

l'appui ( 14 aout i 786) ; - à la réception du mémoire 
et des plans présentant les projets d'agrandissement 
du port ( i 7 aout i 786 ). 

C. '1766. (Liasse.) - 7 pieces, papier. 

1 ,-,o. 1 ,,, 5. - Fortifications. - Port de Granville. 
- Élection de Coutances. - États des appointements 
des inspecteurs, élêves et conducteurs employés au 
port, certifiés par le sieur Régnier, ingénieur; -
compte que rend par devant M. de Fontette , intendant 
de la Généralité, Pierre-Thomas Lorin, conseiller du 
Roi, receveur des tailles de l'élection de Coutances, des 
recettes et dépenses par lui faites sur lous les proprié­
taires et possédants-fonds , nobles , ecclésiastiques , 
exempts et non exempts privilégiés et non privilégiés de 
la. dite Élection pour l'année t 772, sur l'impôt pour le 
porl de Granville et indemnités des grandes routes, con­
formément à l'arrêt du Conseil du 23 février f 772 et des 
lettres-palentes du i4 aout suivant, enregistrées an 
Conseil snpérieur de Bayeux, la recette se monte à i 9,483 
livres et les dépenses à pareille somme ;-~ autre compte­
rendu au dit intendant pour le même objet par Jean­
J ulien-Louis-Michel Lanon, sieur de Beaufremont, con­
seiller du Roi, receveur des tailles de l'élection de St-Lo, 
la recette se monte à 14,259 livrés et les dépenses à pá­
reille somme, les <lits comptes arrêlés par M. de Fontette .. 

C.1767. (Liasse.)-4 pieces, parchemin; 37 pieces, papier; 4plans. 

1,~G-17 31i. - Fortifications. - Port de Carteret. 
Élection de Valognes. - Correspondance entre MM. Le 
Peletier, Orry, contrôleurs-généraux; de Maurepas, 
ministre; de Vastan, intendant de la Généralité; de 
Caux, directeur des fortifications et des Carreaux, sub­
délégué, relative: au mémoire descriptif du hâvre de 
Carteret rédigé par M. Labrosse, ingénieur du Roi, qui 
propose la dépense de construction d'un acqueduc, 
pour enfermer les eaux et les conduire dans le Hâvre 
( i8 novembre !726) ; - à la lettre el aux réclamations 
de M. d'Annerville, seigneur de Carteret, représentant 
que le port se <létruit journellement faute d'une légere 
réparation ( 19 juin 1729) ;-au renvoi des plans, devis 

et estimations dressés en 1726, des ouvrages du port 
qui se détruit faute d'une réparalion qui ne monte 
qu'à 6,225 livres et aux mesures à prendre pour trouver 
cette somme ( 6 aout 1 i'29) ; - à la réception des dils 
plans et devis et à l'avis donné qu'il sera proposé ú 

M. le Contrôleur-Général de lever, par imposition su1· 
toute la Généralité, les 6,225 livres nécessaires pour les 
réparations du port ( 21. aotit i 729) ; - à la demande 
des habitants de Carteret pour que le Roi fasse rétablir 
leur porl, qui est prêt d'êlre comblé par les sablcs 
(i1 octobre 1729); - au mémoire de M. Tousard, di­
recteur-général des fermes à Caen , snr le rétablis­
sernent du port et hâvre de Carteret ( t6 décembre f 729); 
- aux nouvelles instances des babitants de Carteret 
pour le rétablissement de Jeur port ( 28 févrie1· 1731 ) ; 
- à l'envoi de l'arrêt ordonnant l'adjudication des 
ouvrages à faire pour le rétablíssement du port, dont 
les entrepreneurs seront payés par l'adjudicataire des 
Fermes-Générales (23 j nillet i 731); -aux certificats dé­
livrés par M. de Caux, capitaine d'infanterie, ingénieur 
ordinaire du Roi en chef de la Basse-Norman<lie, con­
statant que les travaux du port sont assez avancés pour 
qu'il soit payé des à-comptes an sieur Blain, enlre­
preneur ( 1733); - à la demande de M. de Caux 
d'une indemnité des dépenses qu'il a été obligé de 
faire pendant la durée des travaux du port ( 2 aotit 
i 734); -:- à l'avis donné que l'indemnilé de 1,600 
livres, proposée en faveur de l'entrepreneur, a été 
réduite à 800 livres et qu'elle devra être payée par 
l'adjudicataire des Fermes ( 16 octobre 17:14); - aux 
ordres donnés de faire payer à M. de Caux une somme 
de 300 livres pour grntificalion. 

C. 1768. (Liasse.) - 32 pieces, papier ; 2 plans. 

tfl'J-1,,87. - Fortifications. - Port . de Dielette. 
- Élection de Valognes. - Correspondance entre 
'MM. Machault, contrôleur-général; Amelot, Rouillé , 
ministres; Trudaine, intendant des finances; Guynet , 
de La Briffe, de Fontette intendants de la Généralité ; 
Loguet, ingénieur des ponts et chaussées; Le Febvre, 
ingénieur-en-chef; des Carreaux, et Deslondes, subdé­
légués, relative: à la remise faite par M. le maréchal 
de Villeroy, d'un placet présenté à M. le comte de 
Toulouse par les habitants des parois,;es de Flamenville, 
les Pieux, Tréauville , Sionville et Benoistville, de 
l'Élection de Valognes,qui demandent le rétablissement 
du port (28 décembre i.717); - à l'envoi pourexécution 
de l'arrêt du Conseil ordonnant le rétablissement du 
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porL ( 25 février f7t8); - ame plaintes portées au 
Conseil <lu commerce sur les fraudes qui se commettent 
par le port qui a été rétabli (:ler juin i 718) ; - à l'offre 
faite au Roi par M. le marquis de Flammenville, 
d'abandonne1· à S. M. le port de Dielette; - à la 
constatation à faire, en conséquence, d'une maison qui 
y est bâtie et d'une espece de terrain autour dn dit port 
( 3 aout :t 75l ) ; - à lá réception du proces-verba~ de 
prise de possession du port cédé an Roi par M. de 
Flammenville, dressê par le subdélégué de Valognes 
( 28 septembre 1751 , - aux étals des ouvrages que le 
Roi a ordonné être faits au port pendant les années 
1752, i753, 1754, 11515 et 1757; - au devis et 
conditions auxquels se conformeront les entrepreneurs · 
adjudicataires des onvrages du port, pen<lant 5 années 
consécutives .( 1752); - à l'autorisation donnée de faire 
les réparations urgentes du port, montant à 212 livres 
16 sois 7 deniers (i6 aoú.t i764); - àl'état de situation 
au 31 juillet 1788 des ouvrages et dépenses faits par 
Pierre La Pi erre Jacquelin, pour la réparation de 
la jetée du port de DieÍette, conformérnent à l'adjudi­
cation faite au dit entrepreneur le 15 octobre 1787, 
moyennant la somme de 3019 livres. 

e. '1.769. (Liasse.) -69 piêces, papier. 

:1,':13•1189. - Fortifications. - Port de Cherbourg. 
- Élection de Valognes. - Correspondance entre 
MM. Machault et Bertin, contrôleurs-généraux, d' Asfesd, 
de Maurepas, Rouillé, duc de Choiseul, d'Ormesson, 
ministres; Trudaine et La Milliere, intendants des 
finances; Guynet, de La Briffe, de Fontette, intendants 
de la Généralité ; de Caux, directeur des fortifications; 
Le Febvre, ingénieur en chef des ponls et chaussées; 
Deslondes-Lefebvre et de Virandeville, subdélégués, 
relative : à la réception de la lettre annonçant 
qn'il a été procédé à l'adjudication des ouvrages 
à faire à la jetée de Cherbourg (5 février t.723); - au­
mémoire, dressé le 20 juin i741, faisant connaitre la 
nécessité d'avoir un port sur la Manche, qui puisse 
en assurer la navigation et servir aux vaisseaux surpris 
par la tempête; - aux changements proposés dans 
l'entreprise des jetées accordée au sieur Simon ( 1742); 
_ à l'ordonnance de l'intendant, portant que les 
habitanls de plusieurs paroisses del'Élection de Valognes 
seront tenus de fournir les chevaux et ha mais nécessaires 
anx onvrages de Cherbourg ( 15 septembre 1742) ;­
aux représentations faites que pour mettre le pq1·t 
plus à convert des insultes de l'ennemi, il conviendrait 

d'y avoir une batterie de canon pour en défendre 
l'entrée ( 28 aoú.t 1744) ; - anx plaintes portées par les 
maire, échevins et négociants de Cherbourg au sujet 
<l'un droit de :lO sols, qui se perçoit sur les bâtiments 
qui entrent et sortent du bassin du port ( 5 juin 1750) ; 
- aux difficultés éprouvées pour l'ouverture du pont­
lournant dans le port ( U aoú.t i 750); - à la liberté 
accordée à l'entrepreneur des onvrages de Cherbourg 
de bâtir pres le pont dn Roulle une maison, pour y 
déposer les bois qui lui sont nécessaires (29 mars 1751); 
- au mode d'adjudication des travaux de l'écluse de 
chasse de l'avant-port (8 avril i 753) ; -- à la proposition 
de M. Franquet de Chaville, de remplacer le sieur 
Simon, entrepreneur des ouvrages de Cherbourg, 
décédé, par le sieur La Tilliere ( 24 j tiillet 1754) ; -
à l'avis donné de l'acceplation de la dite proposition 
( 11 décembre 1754) ; - à la demande du sieur Terrier 
pour que son emploi de chargé de l'entretien et 
de l'ouverture du pont-tournant lui soit conservé 
( 29 novembre 1762 ) ; - au cornpte-rendu dé la 
situation du port ( 25 juillet i 763); - à la pt·o­
position du sieur Simon fils, comme nouvel entrepre­
neur du port ( 5 juin !765); - à l'avis douné qn'il est 
impossible de procnrer les deux bataillons demandés 
pour les travaux de Cherbourg, parco que toules les 
troupes sont en activité pour les inspections et les 
exercices ( 17 juin 1766) ; - à l'envoi d'un projet 
d'arrêt demandé par M. Viallet, ingénieur, pour mettre 
en regle la cornptabilité des ouvrages du port ( 7 juin 
1768); - à la demande des sieurs Sirnon freres et 
compagnie, anciens entrepreneurs des ouvrages du port, 
da paiement de ces ouvrages qu'ils font manter avec 
les indemnités à pres de 100,000 livres ( 8 mars 1769) ; 
-;- à l'indemnité demandée par le sieur Josseaume, ca­
pitaine du navire " la Marie-Angélique )) , pour l'aider 
à éqniper et remonter ce vaísseau qui servait à trans­
porter les matériaux destinés au port et qui a péri par 
un coup de vent, le 1 i aoú.t 1769. 

C. 1770. ( Lias se. ) - 109 piêces , papier. 

1,'l'o-1 ,s ... - Forlifications. ---- Port de Cherbourg. 
- Élection de Valognes. - Correspondance entre 
MM. le duc de La Vrilliere, de Sartine , le marquis de 
Ségur, ministres ; 'frudaine, Tolozan, de Cotte, La 
Milliere, intendants des finances ; de Fontette, Esman­
gart, Feydeau, intendants de la Généralité de Caen ; 
Julien, intÚ1dánt de la Généralité d'Alençon; Viallet, 
Le Febvre, ingénieurs en chef des ponts et chaussées .; 
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du l\fourier, commandant Ia place de Cherbourg ; Ber­
thie, trésorier particulier des ponts et cbaussées ; Génas, 
de Beaulieu, de La Hogue, Le Paulmier et de Varroc, 
snbdélégués, relative : à 1a gratification de H0 livres 
accordée aux. éleves qui ont travaillé à Cherbourg, 
laquelle sera prise sm· les fo nds destinés au réiablisse­
ment du port ( 27 aout 1770) ; - à la préférence à 
donner aux ouvrages du bassin du port ({2 juillet 1772); 
-- à l'envoi du plan corrigé de Cherbourg, avec une 
copie de la réduction ou le nouveau canal est tracé 
(2 novembre i775); - à la suspension provisoirn des 
travaux du port ( 20 décembre 1776); - à l'euvoi des 
devis et détails des ouvrages devant former la 4• aclju­
dication pour le port, dont le montant est àe 344,9::!5 
livres n sols 3 deniers, y compris 70,000 livres pour 
ouvrages provisoires et imprévus ( 31 décembre f776) ; 
- aux réclamations _de l'entrepreneur qu'il n'a reçu 
qu'un léger à-compte sur les deux. ordonnances de 
15,000 livres, expédiées à son profit ( 17 septembre 1777); 
- à l' envoi , pour renseignements , d' un mémoire des 
négociants de la ville , représentaul « que les appa­
« rences leur faisant craindre une gnerre prochainc , 
n ils voient avec beaucoup d'inquiétude que le chenal 
« de leur port s'encombre journellement, que l'entrée 
(( en est obstruée et que les frégates, que le Roi pourra 
« envoyer pour protéger leur commerce, n'auront poin t 
cc d'asile D, ils demandent d'ordonner de remédier à 
ces inconvénients ( 2 av ril 1778 ) ; - au mémoire snr 
le port par M. du Mourier, commandant de la place 
( 1778) ; - à la plainte de l'entrepreneur des ouvrages 
du port de n'avoir reçu qu'un tres léger à-compte snr 
les trais ordonnances de 20,000 livres qui ont été ex­
pédiées (15 juin 1778) ;-à l'envoi d'un mémoire sur le 
port, rédígé par M. Le Febvre, ingénieur en chef des 
pon ts et chaussées ( 25 juin i878 ) ; - à la construction 
de 150 toi ses de longueur des m'tJl's de quai de l'a vant­
port ( 2 aoút 1778) ; - à l 'évaluation de l'indemnité 
due au sieur Legrancher , pour sa maison , q □ i a été 
démolie pour faciliter l' entrée <le la · ville du côté du 
port ( 16 man, 178-1); - uu compte-rendn de l 'exarnen 
fait à l'assemblée des ponts et chaussées des ou­
vrages à faire au port de Cberhourg (25juin 1782) ;­
à la réunion à Cherbourg d'un grand nombre de cbar­
pentiers, de corroyeurs et d'ouvriers de toute espece , 
po llr l'exécu tion d'un projet approuvé par S. M. (22 
mars i 783) ; -- à la proposition du sieur Magné de 
La Loncle . receveur des bois et domaines de l\fonsieur, 
demeurant à Mortagne, de deux machines propres aux 
épuisements et aux trnvaux de Cherhourg ( 30 juillet 
t 783) ; - à l'avis doimé que le projet d'arrêt appron-

vant les onvrages et paiements faits par anticipation, 
tant snr la fouille des cauaux à l'est de l'écluse de 
chasse , en amont de l 'avant-port de Cherbourg, que 
sur les murs de quai bordant les canaux et autres, a 
été signé (12 mai 1785). 

C. 177'L ( Liasse.) - U2 pieces, papier. 

1'3'§6,-1 ~90, - Fortifications. -Port de Cherbourg. 
- Élection de Valognes. - Correspondance entre 
MM . Lambel't, contrôleur-générnl; muréchal de Ségur, 
de La Luzerne, ministres; duc d'Harcourt, gouverneur 
de la province; La Milliere , intendant des finances; 
Peydeau, Cordier de Launay, intendanfs de 1a Géné­
ralité; Le Fehvre, ingénieur en chef des ponts et chaus­
sées ; Pitrou , ingénieur à Cberbourg, et de Garantot, 
suhdélégué, relative : à l'envoi d'une copie de l'arrêt 
ct des lettres-paten tes validant les paiements faits au 
sieur Maurice , entrepreneur des ouvrages du port, 
montan t à 365,057 livres 4 sols 7 deniers ( 7 janvier 
·! 786) ; - à la demande du devis des ouvrages du port, 
et de l,t soumissiun J u :sieur Mau rice , entrepreneur, 
d in el' en fai re fai re des copies pour que le trésorier 
des ponts et chaussées puisse les fournir à l'appui de 
ses comptes (27 janvier 1786); - à la mise en regle de 
la comptabilité des ouvrages du port (30 janvier i786); 
- aux observations faites sur l'éta t des ouvrages 
exécutés pendant la campagne de 1785 ( 20 a vril 
1786) ; - à J'avis <lonné que les sieurs Tarbé et 
Spiros, éleves des ponls et chanssées , ont été dé­
signés ponr travailler au port (23 avríl 1786); - à la 
demande des sieurs Bassaget et Jacques Le Valois, d'une 
indemnité pour la perte de lenr navire nommé : 1c Le 
Pascal 1> , qui a été brisé sur les rochers en transportant 
des pierres pour les grands travaux de Cherbourg 
(4 aoât 1786); - à l'envoi de modeles de situation des 
ouvrages fuits au port jusqu'an 31 décembre 1786; 
- aux nouveaux éclaircissements demandés sur la perte 
ou les avaries des embarcations employées au servicc 
des grands travaux de Cherbonrg (3i janvier 1787); -
à l'avis donné que les sieurs Henriquez et Ma thien ont 
été désignés pour servir en qualité d'éleves an port, 
aux appointements de 80 livres par mois (7 avril 1787); 
- au compte-rendu de l'examen de l'état de sitnation 
des ouvrages exécutés au port pendant l'année 1786 
(7 avril 1787) ; - à l'avis donné que le Roi a àccordé 
des indemnités pour la perte de gabarres employées 
au service des grands travaux de Cherbourg, savoir: 
4,647 livres i sol aux sieurs Bassaget et J acques Le 
Valois, 2,400 livres au sieur Lanchon, 300 livrns aux 
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sieurs Jean Fatôme et Macé Renouf, et 300 livres au 
sieur Jean Duquesne (1.3 juillet 1.787); - à la réception 
de l'état de situation des ouvrages exécntés au 31 dé­
cembre 1787 (20 juillet 1. 788); - aux observations faites 
sur le dit état (20 juillet 1.788); - à l'avis donné que 
]es sienrs Houssin et La Villette ont été nommés pour 
servir en qualité d'éleves au port; aux appointements 
de 80 livres par mois (23 avril t 788); - à l'indemnité 
sollicitée par le sieur Mauric_e, entrepreneur des ou­
vrages du port, en raison de la perte d'une gabarre 
qu'il entrelenait pour son service ( 19 juillet 1788); -
au compte rendu sur la plainte de Mm• de Clitourp, 
qu'un des préposés aux manoouvres du pont avait 
exigé d'un des capitaines de ses navires une somme 
de 12, livres pour ouvrir le pont, et que sur le refus 
de ce capitaine il n'avait pu obtenir l'eutrée du bassin 
(t.8 mars 1789); - à l'envoi des devis et détails esti­
matifs des ouvrages du port de commerce dont deux 
adjudications sont proposées ( 29 avril 1789); - aux 
renseignements demandés sur les dégradations occa­
sionnées à la jetée de l'est du port, par suite d'un coup 

de vent (1.7 décembre 1789). 

e. 1,772. - 6 cahiers, 60 feuillets, papier; 7 pieces, papier. 

J 7~3-t ,-4~. - Fortifications. - Port de Cherbourg. 
- Élection de Valognes. - Devis et conditions aux­
quelles seront obligés ceux qui entreprendront : la con­
tinuation de la jetée du côté de l'est du port de Cher­
bourg, sur la longueur de 65 toises et élevée à la mêrne 
hauteur que la partie qui est faite, et plus, s'il est jugé 
nécessaire; le sieur Gallis, ayant le sieur Canu pour 
caution, est déclaré adjudicataire des dits travaux, au 
prix de 19 livres la toise de maçonnerie à pierre seche, 
de 20 sols la toise de sable à déblayer et à remblayer, 
dont il sera payé, un tiers cornptant, le second tiers, 
apres qu'ils seront finis, vus et visités (ter février i723); 
- les ouvrages ordonnés pendant l'année 1725 et 1726, 
le sieur Gallis, ayant pour caution le sieur Sirnon, est 
déclaré adjudicataire des dits ouvrages, pour trois ans 
à partir du 1 er janvier 1726, conforrnément anx condi­
tions portées au devis (26 avril :1.726) ;- la continuàtion 
du prolongement de la jetée de l'ouest du port sur 20 
toises de longueur, avec un mur de 7 pieds de hauteur 
et 11 pieds d'épaisseur au sommet, pour la partie que le 
Roi a ordonné être faite en i 729 et pour celles qui seront 
ordonnées en i 730 et 1731, le sieur Gallis, ayant ponr 
caution le sieur Collas, est déclaré adjndicataire moyen­
nant les prix ci-apres, savoir : la toise cube de sable, 

pi erres et écalins à déblayer et remblayer, mesurée une 

fois Reulement, 4 livres 10 sols, la toise cube de maçon­
nerie à pierre seche, compris le parernent, 34 livres 
(8 mars 1729) ; - les ouvrages ordonnés pendant 
l'année i738 et suivantes, le sieur Simon, ayant pour 
caution le sieur Gallis, est déclaré adjudicataire des dits 
ouvrages aux clauses et c,onditions du devis qu'il a dit 
bien entendre (30 décembre 1737); - les ouvrages 
ordonnés pour rendre }'entrée du port accessible aux 
frégates et aux plus g;os navires rnarchands, le sieur 
Simon, ayant pour caution le sieur Gal!is, estdéclaré adju­
dicataire, à charge de rembourser les dépenses des ma­
tériaux et autres qui ont été amassés, d'apres les 01·dres 
de la cour, pour servir aux dits travaux,suivant qu'el!es 
seront réglées par M. de, Caux', directeur des fortifi­
cations; l'Intendant, du consentement du sieur Simon, 
a ordonné que le prix de la tois'e cube de maçonnerie, 
à parement de pierre de taille, fixé par l'adjudication à 

f18 livres demeurera réduit à H6 Iivres seulement 
( i2 j uin et 30 aoú.t 17 42) ; - sur l'avis donné du déces 
dú dit sieur Simon et sur la lettre de M. Rouillé, mi­
nistre , et l'acte , sons signature privée , passé entre le 
sieur de la Tilliere et les deux fils du dit feu sieur 
Simon et ses héritiers le 19 novembre, l'Intendant a 
continué au sieur Louis Jourdan de la Tilliere, bourgeoís 
de Cherbourg, l'adjudication des ouvrages ci-devant 
mentionnés passés au dit feu sieur Simon, ]es 12 juin 
et 30 aoú.t :1.742, aux mêmes prix, clauses et conditions 
portécs au devis, le dit sieur de la Tilliere a accepté et 
a présenté pour caution M. Aubin Goujet, avocat 
au Parlement, demeurant à Caen, qui a accepté 
( !2 juin i 742 ). 

C. 1773. - 4 cahiers, 89 feuillets, papier. 

1,-66-ll ~G3. -Forti.ficatiorns. -Port de Cherbourg. 
- Élection de Valognes. - Devis des ouvrages à faire 
pour l'achevement des quais de l'avant-port et du 
bassin de Cherbourg que l'on a commencé d'élever et 
la coustruction des écluses qui st:,ront jugées nécessaires 
au curement du port et au service de la fortífication 
pendant les années 1756, 1757 et 1. 758 ; - le sieur 
François Roussel, entrcpreneur, demeurant à Cherhourg 
passage Ste-Trinité, ayant pour caution Jean-Pierre 
Simon, demeurant à Caen , paroisse St-Pierre, est 
déclaré adjudicataire ~es dits ouvrages (27 mars 1.756); 
- devis des ouvrages 'el.e maçonnerie, charpente, ser­
rurerie, pavé et terrasses à faire pour réédi.fier la grande 
écluse de Cllerbourg, ainsi que le pont de commu-
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nication sur le passage de la dite écluse , ensemble 
les deux murs joignant à droite et à gauche du côté 
de l'ã.vant-port, les deux autres de pareille espece du 
côté du bassin et le mur en retonr, qui doit former 
partie d'un des côtés du bassin, le sieur Maurice, en­
treprenenr, demenrant à Paris, place de l'Estrapade , 
ayant pour caution Claude Hénault, entrepreneur, de­
meurant à Vire, paroisse Notre-Dame, est déclaré 
adjudicataire , des dits ouvrages moyennant la somme 
de i63,772 livres, laquelle somme lui sera payée au 
for et à mesure de l'avancement des travaux et sons 
les clauses, charges et condítions du dit devis, sauf à 

l'entrepreneur à s'arranger avec les fermiers pour les 
droits qui pourront être dos sur les boissons qu'il 
fournira à ses ouvriers ( 4 juillet 1763); - Détail 
estimatif des dits ouvrages de maçonnerie s'élevant à 

163,771 livres i7 sois 6 deniers fait et calculé par 
1\1. Loguet , ingénieur des ponts et chaussées et ports 
rnaritimes de la Généralité de Caen ( 1er mai i763 ). 

e. 1774. - 2 cahiers, 55 feuillets, papier. 

1,-6S-U'i:tO. - Fortifications. - Port de Cher­
bourg. - Élection de Valognes. - Devis des 
ouvrages de maçonnerie, charpente , serrurerie et 
autres à faire pour perfectionner la grande écluse 
de Cherbourg, rétablir « dans l'avant-port le mur 
« de quai joignant le bajoyer du côté de Tourlaville, 
« ensemble la construction d'une <ligue ou pourtour 
« du bassin pour le fermer provisoirement, celle 
« du pont de l'Hermitage, et d'une partie du nouveau 
<< canal de la Divette, aux abords du dit ponl dans 
u les greves de l'arriere-port ; la démolilion des 
« batardeaux dans l'avant-port, et Ia perfeclion des 
« avant faux hadiers en fascinages, tunages et pavé 
" des deux côtés de la grande écluse »; à l'article f4 
du dit devis, il est dit que u l'adjudicataire, qui se 
chargera de l'exécution des dits ouvrages, scra tenu, 
au moyen d'une somme en bloc dont on conviendra, 
de fournir tons les matériaux, outils, macbine", éqni­
pages, peines d'ouvriers d'art et de manouvriers néces­
saires pour faire et parfaire, 1:,11 toute bonnc façon, les 
ouvrages énoncés au dit devis, qu'il se conformera 
à cet effet tant aux conditions particulieres qui y sont 
prescrites qu'aux ordres, dessins et développements 
qui lui seront donnés par l'ingénieur-en-chef ou par 
l'inspecteur chargé de veiller à leur exécution » 

( ter mai 1770); - proces-verbal d'adjudication des 
dits travaux, faite par M. de Fontette , intendant de 
la Généralité, au sieur Maurice, ayant pour caution le 

sieur Besson ( :1" juin t770); - autre détaíl esti­
matif de.s ouvrages à achever pour perfeclionner la 
grande écluse de Cherbourg, montant à la somme 
de 46:1,848 livres 5 sols 10 deniers dressé par M. De­
laveyne, inspecteur des ponts et chaussées et ports 
maritimes de commerce de la Généralité de Caen 
(termai 1.770 ). 

C.1775. - 7 cahiers, 116 feuillets, papier. 

1 i,,-4.1 \f')'O. - Fortifications. - Port de Cher­
bourg. - Élection de Valognes. - Devis <1 des 
« ouvrages de maçonnerie , charpente, serrurerie et 
e< autres à faire pour construi re f ti toises de longueur 
« de mursde quai du bassin du côté de Cherbourg entre 
« le mur erl amoree, du côté de l'arriere-bassin et celui 
cc joignant la grande écluse , ensemble le déblai à 
« faire. pour vider le bassin, le corroy d'argile, au 
<< devant de la retraite de fondation dans son pourtour 
« intérieur, le rejointement général des parements 
« de pi erre de taille du dit bassin, avec mortier de 
<1 composition, le batardeau à y construire, pres Ia 
« petite écluse _de chasse, celui à faire dans l'avant­
" port et la démolition du batardeau en travers de Ia 
re grande écluse » ; avant de procéder à l'adjudication 
des dits travaux, il est donné a vis que, dans le prix 
de l'adjudication sera comprise une somme de 
73,000 Iivres, à laquelle ont été évalués par appré­
ciation les ouvrages proyisoires et imprévus, que l'em­
ploi de cette somme sera fait par attachement , de sorte 
qu'elle ne sera payée en totalité à l'adjudicataire, qu'au­
tant que les dits ouvrages seront assez considérables 
pour l'absorher; s'ils se trouvaient supérieurs, l'entre­
preneur serait payé de l'excédant ainsi qu'il serait or­
donné ; s'ils étaient inférieurs, le revenant-bon serait 
imputé en diminution sur le prix de la dite adjudica­
tion. le sieur Mau rice, demeurant à Cherbourg, ayant 
pour caution Jean Besson, demeurant à Caen, paroisse 
Notre-Dame, est déclaré adjudicataire, en s'obligeant 
d'exécuter les ouvrages mentionnés, aux charges et 
conditions portées rnoyennant la somme de 3U,900 
livres; - autre détail estimatif des dits ouvrages , 
arrêté à la somme de 344,935 livres 17 sols 3 deniers 
par M. Lefebvre, ingénieur en chef des ponts et 
chaussées et ports maritimes de cornmerce de la 
Généralité de Caen ( 30 j uin 1776). 

C. 1776. -6 cahiers, 100 feuillets, papier. 

:t7'.f8-'.U''f9. - Fortifications. - Portde Cherbourg. 



i36 AP.CHlVii;S DU C.-\LVADOS. 
,; 

- ·Éiection de Valognes. - Devis r< des ouvrages de 
« terrasses et charpente, maçonnerie et autres, à 

n faire pour construire une éckse de chasse de :18 
11 et i2 pieds de largeur sur 6l toises 4 pieds de 
" longueur d'une tête à l'aulre , dans l'avant-port 
« de Cherbourg du côté de Tourlaville, ensemblo la 
« construction d'un hateau vanne à placer dans la 
11 dite écluse pour retenir et lâcher les eaux afin de 
" former chasse dans le dit avant-po_rt ", les dits 
ouvrages adjugés au sieur Maurice moyennant 320,900 
livres, lequel a pour caution le sieur Jacqnes Bayeux; 
- détail estimatif montant à la somme de 320,964 
livres 7 sols 1. denier, dressé par l'ingénienr en chef 
des ponts et chaussées, ports maritirnes de commerce 
et autres ouvrages publics de la Généralité. 

C. 1777. - 7 cahiers, 57 feuillets, papier. 

t. 18~ -:11§ 3.-Forlifications. - Port de Cherbourg. 
- Élection cle Valognes. - Devis des ouvrages en 
terrasses, charpente, maçonnerie et autres à exécuter 
pour la confection de la partie des canaux comprise 
entre la tête d'amont de l'écluse de chasse de l'EsL 
et le ponl de l'Hermi!age ;- état de situation des ouvra­
ges et des dépenses faites par Jacques-Martin Maurice 
pour la construction des murs de quai du bassin, côlé 
de Cherbourg eL autres ouvrages, conformément à 
l'adjudication faite au dit entrepreneur le 16 février 
i778 pour la somme de 344,900 livres (exercice 1782); 
- devis des ouvrages de charpente, ferrure et autres 
à faire II pour reconstruire la porte Busquée de la 
u grande écluse de, Cherbourg, laquelle a 40 pieds 
« de Jargeur entre ses hajoyers » ; - détails estimatifs 
des dits ouvrages; les dils devis et détails estimatifs 
arrêtés par MM. de Feydeau, intendant de la Généralité, 
Duclos, ingénieur des ponts et chaussées, à Cherbourg, 
et Lefebvre, ingénieur-en-chef des ponts et chaussées, 
à Caen. 

e. 1778. -15 cahiers ; 136 feuillets, papier. 

I 1ss-1,-sD. - Fortifications. - Port de Cherhourg. 
-Élection de Va!ognes. - Devis et conditions aux­
quelles seront tenus de se conformer ceux qni se 
rendront adjudicataires des ouvrages de fortifications 
et '.bãtiments qui en dépendent à Cherbourg , à faire 
pendant les années i783, 084, i785, i786, 1787, 
i788 et t 789, tant pour lems réparations et achcvement 
des anciens que pour la construction à neuf de ccux 

qui seront ordonnés pendant les six années de la 
durée du marché; - autre devis des ouvrages ou 
dépenses à faire pendant deux ann~es ( i786-i787) 
pour l'entretien du port, la manreuvre du pont­
tournant et des écluses, les réparations et entretiens 
des jetées , l'enlevement de plusie111rs hlocs de pierre de 
tai!Ie, répandus dans le chenal, la démolition du grand 
batardeau , situé duns le bassin , les frais de magasin 
du bureau, de levée de pian, nivellements, sondes, 
etc. , les dits ouvrages adjugés au sieur Maurice 
moyennant i04,500 livres, ayant pour caution le 
sieur Besson-Desmarais; - autre devis des ouvrages ou 
dépenses à faire annuellement pour l'entretien du por~ 
pendant six années à commencer du i er mai f 789, 
jusqu'au fer mai 1795. 

C. 1779. ( Liasse.) - 11 plans. 

1 ~'2'&-1.1®@. -Fortifications. - Port de Cherbourg. 
-Êlection de Valognes. - Plan général du port et de 
la ville projetée dans le terrain vague ou pourtour, 
proposé par M. Le Febvre, ingénieur du Hoi en chef 
pour les ponts et chaussées et ports du commerce de la 
Généralité de Caen ( pr mars 1775); - autre pian du 
dit port et deses ahords ( 23 décembre f783); -profil 
des murs du canal joignant la tête de l'écluse, proposé 
par M. Duclos, inspec teur des ponts et chaussées et 
ports ma ri limes ( 10 décembre f 784 ) ; - pian de 
l'avant-radier et d'une partie des canaux à la tête 
d'a.mont de l'écluse de cbasse du côté de Tourlaville, 
dressé par le même ( fO décemhre t784) ; - autre pian 
des abords de Cherbourg du côté de Briquebec dresEé 
par M. Le Febvre (2 mars i787); -projet d'un aqueduc 
entre le bassin et la retenue de l'ouest ( 1790 ). 

e. 1780.(Liasse.)- 59 piêces, papier; 1 plan. 

ll ': 7 5-i 'fS'='. - Fortifications. - Port de Cherbourg. 
-Élection de Valognes. - Indemnités. - Correspon­
dance entre MM. de Calonne, contrôleur-général; La 
M.illiere , ministre ; de Feydeau, intendant de la 
Généralité de Caen; Le Fehvre, ingénieur en chef des 
ponts et chaussées ; Pitrou , ingénieur ordinaire à 

Cherbourg ; .l\faurice, entrepreneur des travaux dn 
port et Sivard de Beaulieu, subdélégué, relative : à la 
réclamation de M. le chevalier d'Equedville, ancien 
capitaine de vaisseau , chef des classes à Cherbourg, 
d'une indemnité ponr une maison qu'il a occupée sur le 
chemin de l'abbaye ;- à la réponse de l'intendant qu'il 
ne peut satisfaire à cette demande, n'ayant pas de fonds 
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pour ces sortes d'indemnités ; ,- aux plaintes portées 
par l'entrepreneur contre le sieur Begnier, préposé à 

la direction des travaux , à qui une forte marée 
a fait éprouver beaucoup de pertes; à cet effet, il 
demande une gratification et une augmentation de prix; 
par sa lettre du 2 avril 1784, M. La Milliere dit « que 
<e l'assemblée des ponts et chaussées a trouvé une 
« partie des demandes de cet entrepreneur bien fondée 
« et qu'il paraissait juste de lui accorder une indemnité 
« de 32,977 livres 6 sols 2 deniers ; » - aux requêtes 
présentées par divers particuliers pour obtenir les in­
demnités pour terraius par eux cédés pour la construc­
tion du port, notamment celle des sieurs Requet, dont 
le proces-verbal d'expertise constate le refus de con­
sentir à la démolition de leurs maisons, sans être 
préalablement payés de l'indemnité, qui leur est accor­
dée ; - au rapport de M. Pitrou, ingénieur, relatif à 
la réclamation du sieur Le Blanc, d'une augmentation 
d'indemnité ; le dit ingénieur écrit que l'e:xpert Duclas 
s'est trompé en fixant le prix à 180 livres, tandis que 
lui pense qu'elle dait être de f,350 livres; - au mé­
moire présenté par M. d'Éculleville, ancien capitaine 
de vaisseau , chef des classes de l 'arrondissement de 
Cherhourg, propasant à la ville de céder sa propriété , 
pour exécuter les travaux projetés, moyennant 23,500 
livres, dant il toucherait les inlérêts pendant deux 
années, époque à laquelle il désire recevair le capital. 

C. 178-1. ( Liasse.) - 28 piéces, papier. 

t. ~84-12'S6. - Fortificatians. - Port de Cherbourg. 
~ Élection de Valognes. - Procédures. - Correspon­
dance entre MM. le maréchal de Ségur, ministre; de 
Caux, directeur des fortifications ; de Feydeau, in­
tendant de la Généralité, et de Garantot, subdélégué, 
relative : à la requête des sieurs Étienne Le Blanc, car­
royeur, de la paroisse de Taurlaville, et Louis Loir, 
de la paroisse d'Octeville, présentée à l'intendant pour 
obtenir un mandement à l'efi'et de faire assigner le sieur 
Pimbert, entrepreneur des ouvrages du part, en paie­
ment de la s~mme de 84 livres pour six toises de 
pierres qu'ils lui ont livrées ( H mai f784) ; - à la 
contestation survenue entre les entrepreneurs des grands 
travaux de Cherbourg et les fabricants de brique sur 
le prix de la fourniture de cette maliere ( 5 mai 1786) ; 
à l'envoi du résultat des éclaircissements fournis sur la 
dite contestation ( 12 aout 1786); - à la rernise à faire 
de l'ardonnance de l'intendant, rendue conformément 
à la décision du ministre de la Guerre sur la con­
testatioh qui s'est élevée entre le sieur Baulabert 

CAtvAoos.- SÉnrn C.- Toirn II. 

et les sieurs Viel de Hautmesnil et campagnie (20 oc­
tabre 1786 ); - au campte-rendu de l'exécution de la 
dite ordonnance (6 novembre 1786 ). 

C. 1782. (Liasse.) - 55 piéces, papier. 

l2'S1-1,se.- Fortificalians.- Rade de Cherbourg. 
-Élection de Valognes.-Correspondance entre MM. le 
marquis de Ségar, ministre de la guerre; de Fourcroy, 
maréchal de carnp; de Caux, maréchal de camp, direc­
teur des fortifications ; Esmangart , intendant de · la 
Généralité; Tbibault de Longecour, commissaire des 
guerres; les officiers du conseil d'administration des 
auvrages de la rade et Sivard de Beaulieu, subdélégué, 
relative : au reglement établissant une nouvelle forme 
d'administratian c1ans l'exécution des ouvrages or­
dannés par le Rai, paur fortifier la rade de Cher-bourg 

(2a février 1781); - à la réception de l'état des offi­
ciers et employés que le Roi a nommés paur l'admini:.. 
stration des travaux de la rade (8 avril 1781); - à la 
réfutation par le ministre de la Guerre des observations 
de l'intendant de la Généralité sur le reglement du 
21 février, concernant l'établissement d'une administra­
tion particuliere des grands travaux de Cherbaurg 
(30 avril i 781) ; - à l'envoi des observations deman­
dées sur les différents marchés des travaux de Cher­
bourg, adressées par le cansei! d'administration (31 dé­
cembre i 781); -à la demande du sieur Poulain, nommé 
à la place du trésorier de l'adminislration établie pour 
les grands travaux de la . rade par le reglement du 
23 février 1781, de lui accorder le logement qui l~i 
revient, en la dite qualité, à campter du dit jocr (31 dé­
cembre 1781) ;- à l'envoi fait par le conseil d'admini-

• 
stralion des projets de compte de la dépense faite en 
1777 et 1779 pour les approvisiannements et les tra­
vanx de la rade (20 février 1782); - à l'avis donné 
qu'il a été mandé .au cammissairc, employé dans l'ad­
ministration des travaux de Cherbourg, qu'il était indis­
pensable de metlre deux ou trais mais d'intervalle entre 
la pnblicatian des fàurnitures à entreprendre pour ces 
ouvrages et le mament de l'adjudication (25 février 1782); 
- aux contestations qui se sant élevées dans l'admi­
nistration des travaux de Cherbourg (rnars 1782); - à 

l'envoi d'une copie corrigée da mémoirc snr l'admini­
stration des travaux,afin d'éviter les contestations sur la 
forme des comptes et toisés (3 avril f782); - à la re­
mise dn bardereatf abrégé, en 3 calonnes, des prix pour 
la continualian des travaux extérieurs de Cherbaurg 
(22 jnin 1782). 

J8 
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e. 1783. (Liasse.) - 78 piéces papier. 

J ':'§:!F!!. ~§§. - Forlifications. - Rade de Cher- · 
bourg. - Élection de Valognes. - Correspondance 
entre MM. le marquis de Ségur, ministre de Ia guerre; 
le mnréchal de Caslries, de Caux, mestre de camp, direc­
teur des fortifications; Esmangart, de Feydeau, inten­
dants de la Généralité; Le Febvre, ingénieur en cbef 
des pqnts et chaussées ; Deshayes, commissaire des 
classes à Cberbourg et les subdélégués, rela ti ve: à l'au­
torisation à donner aux subdélégués de procurer les 
ouvriers sur les demandes failes tant par M. Mistral, 
ordonnaleur de la marine au Havre; que par M. Des- . 
l1ayes, commissaire des classes à Cherbourg (16 mars 
:1.783); - à la réception de l'actc de cautionnement que 
les sieurs Boulabert et Mignot s'étaient obligés de 
fonrnir en vertu de l'adjudication qui leur a été foi te des 
ouvrages de la rade de Cherbourg (22 mars :1.783); -
à la réunion à fai1·e à Cherbourg d'un granel nombre 
de charpentiers, corroyeurs et d'ouvriers de toutes 
especes pour l'exécution d'un projet approuvé par 
S. M. (22 mars :1.783); - à l'avis donné que la paie des 
cbarpentiers employés aux travaux qui s'cxécutent, 
monte depuis 28 sols jusqu'à 36 et même 40 pour ceux 
de Ia 1.'ª classe (30 juin 1.783); - aux mesures à pr·endre 
pour continuer Ia construction des caisses coniques que 
l'on a été obligé d'abandonner (5 juillet 1.783); - à 
l'envoi des toisé et compte définitif de la dépense faite 
pour la fortification de la rade pendant l'année l. 782, 
lequel se monte à 225, 79i livres 5 sois 4 deniers; -
à la réception du travai! fait par M. Sivard de Beaulieu, 
subdélégué , relativement à l'arpentage et à l'estimation 

• des terrains pris pom le chantier des travaux de la 
rade (23 février i785); - à l'avis donné qu'il a été 
procédé, conformément aux ordres prescrits, à l'ar­
pentage et à l' estimation des terrains nécessaires aux 
travaux de Cherhourg (25 mars -1785) ; - aux observa­
tions fai tes sur l'estimation des terrains nécessaires pour 
former l'enceinte des chantiers des travaux de la rade 
{16 avril 1.785); - à. l'état des paroisses voisines de 
Cberbourg , ou les voitures doivent être commandées 
pourles travaux de la rade (30 avril i 785); - à l'au­
torisation donnée à Ia caisse des travaux de la rade, de 
faire à celle des ponts et chaussées un prêt de 1.00,000 
livres , qni lui seront remboursées en quatre années, 
ponr être employées aux travaux de l'écluse de chasse , 
située à l'est de l'avant-port marchand (6 avril :1.785); 
- à l'avis donné de rembourser les propriélaires des 

terrains pris pour l'enceinte du chantier de Cherbourg • 
sur le pied du denier 25 (6 aout 1785); - à l'indemnité 
à accorder au sieur Richar·d, fournisseur de cbaux, 
pour les pertes que lui a fait éprouver la rupture 
inopinée et forcée d'un marché, qui lui avait été passé 
pour une fourniture de 3,600 tonneaux (5 aoút :1. 785); 
- à l'ordre donné par le maréchal de Ségur à M. de 
Biré, trésorier général de la guerre , de remettre à 
Cherbourg la somme de 732 livres , provenant de la 
vente <l'un cbaland inutile au service, comrne à-compte 
sur la dépense des travaux de la rade pour l'année 1785 
(24 novembre f786) ; - aux renseignements demandés 
à l' ingénieur en chef par M. de La Milliere, au sujet de 
75,000 livres, faisant partie de 1.75,000 livres prêtées 
uu département des ponts et chaussées pour être em­
ployées aux ouvrages du port marchand de Cherbourg, 
et dont M. Thognet, trésorier général , n'a toucbé que 
la somme de i00,000 livres (9 mai :1. 787) ; - au regle­
ment de comptes qu'entraine la réduction de cette 
somme (f5 juin 1.788). 

C. 1784. (Liasse. )-10 piéces, papier. 

1.590-1603. - Affaires militaires. - État de la re­
cette des avoines faite par Denis Poret et Georges 
Brunet, commissaires élus pour recevoir :1.,500 boisseaux. 
d'avoine, destinés à I'armée de Monseigneur le duc de 
Montpensier , pair de Franc~, suivant le mandement 
adressé par MM. les Président et Élus en la vicomté de 
Falai se , en date du samedi :1. 7 novembre 1590; -
proces-verbal de nomination faile par MM. Fortin, pré­
sident ; Leprieur, lieutenant, et Pinson, élu en l'Élection 
de Falaise , des sieurs Brunet et Poret, pour opérer la 
levée sur les personnes les plus aisées de la dite Élection, 
de 2,000 boisseaux de froment, 1.,400 boisseaux d'a­
voine et 20 tonneaux de cidre pour l'armée de Mon­
seigneur le duc de Montpensier, lieulenant général et 
gonverneur pour S. M. du pays et duché de Normandie 
( 17 novembre 1590); -exh'ait du registre des résultats 
dn conseil de Monseigneur, tenu à Caen , concernant 
l'adjudication fai te au sieur L'Heure , de la levée des 
1,090 boisseaux de froment, à raison de 30 sols le 
boisseau, et des i,500 boisseaux d'avoine, à raison de 
IO sois le boisseau, restant à payer par les habitants 
taillables, a et se montant le total à la somme de sept 
" ceus quatre vingtz quinze escus, à la charge de paier 
~ la dite somme comptant es mains de M. Pierre Le 

<< Cbarron , conseiller du Roy et trésorier général de 
« l'exlraordinaire des gnerres ou son commis, estant 
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« à la suite de mon dict seignenr, affin de subvenir aux 
<{ frais faicts pour le siége et armée d'Avranches ,, 
( 3 avril 1591 ) ; - reçu de 236 boisseaux d'avoine, 
mesure de Falaise , délivré par le sieur L'Heure aux 
sieurs Brunet. et Poret, ci-devant commis, d'apres les 
ordres de M. le duc de Montpensier , à faire la recette 
desavoines destinées au campd'Avranches(H avril159I); 
- proces-verbal d'enquête faite contre les sieurs Poi0 et 
e1 Brunet, ayant été par les Élus de Falaise commis à 
faire la recette et rassemblemcnt de 1,500 boisseaux 
d'avoine pour l'armée de M. de Montpensier,étant alors 
au siége d' A vranches pour faire la dite recette ( 28 juil­
let 1603 ). 

C. 1785. (Liasse.) - 53 piêces, papier. 

1.631-1140. - Affaires mjlitaires. - Édits, arrêts, 
·déclarations, ordonnances et lettres patentes : or­
donnant la levée, en la province de Normandie, de 

, douze cornpagnies de chevau-légers et six de « carabins » 
( 18 février 1637); - ordonnant l'irnposition et levée 
de la somrne de 300,000 livres en Normandie, au Iieu 
du logernent des troupes, durant le quartier d'hiver 1.650; 
- convoquant l'arrier~-ban (29 juin 1704); -attribuant 
des augmentations de gages aux officiers garde-côtes 
( septembre i 709) ;- portant reglement pour la division 
et l'étendue des capitaineries garde-côtes ( 15 juil­
let 1721 ) ; - portant peine de mort contre les soldats 
et particuliers, qui auront volé des pieces et munitions 
d'artillerie ( 18 septembre 1723) ; - ordonnant la levée 
de 60,000 hommes de milice ( 25 février 1726); -
concernant les crimes et délits militaires des soldats de 
milice, ainsi que des autres troupes ( pr juil!et 1727) ; 
- portant rétablissement et nonveaux reglements pour 
les étapes ( 13 juillet 1727) ; - avertissant les soldals 
de milice, qni ont été licenciés, et qui se sont retirés 
chez eu:x: avec leurs habits, vestes, culottes et chapeaux, 
de les rapporter au magasin du lieu ou le bataillon a 
été licencié, sous peine de prison ( 8 novembre 1727 ) ; 
- concernant le remplacement de Ia moitié de la 
mil ice congédiée (25 j anvier 1729) ; -portant reglement 
de l'ord~e et de ce qui doit être observé , lors de la 
délivrance des congés absolus aux cavaliers, dragons et 
soldats à l'expiration de leurs engagements limités 
( fO mars f 729) ;- renvoyant dans leur paroisse les rni­
liciens qui composent les bataillons de milice actuel­
lément assemblés, à condition de se tenir prêts à re­
tourner au premier ordre , aux quartiers d'assemblée 
des dits bataillons ( 6 juin 172D) ; - réglant le rang 

des capitaines des compagnies détachées de la garde­
côte ( 9 j nillet 1729 ) ; - concernant les scellés et in­
ventaires des effets des officiers, qui viennent à décéder 
dans les places de guerre ( 20 septembre :1. 727) ; -
dispensant du service de la milice ceux qui acquerront 
des maitrises créées par les édits des rnois de no­
vembre :1.722 et juin 1725 ( 20 décernbre 1729); -
concernant les fugitifs et déserteurs de Ia rnilice, qui 
voudront profiter dn pardon accordé par l'ordonnance 
d'amnistie du 17 janvier 1730 (25 mars 1730) ;-;-mettant 
les escadrons des régiments de la cavalerie légere à 
160 maitres, c'est-à-dire qn'ils serout composés de 
quatre compagnies de 40 maitres clrncune, au lieu de 
trois compagnies de 45 maitres (30 mars 1730); - con­
cernant les forrnalités à observer apres le déces des 
officiers militaires et l'apposition des scellés sur leurs 
effets ( 3 février 1731 ) ; - réglant le nombre des of­
flciers des troupes d'infanterie qui auront des congés 
de semestre {30 septembre '1740 ). 

C. 1786. ( Liasse.) - 78 píêces, papier. 

'llr4!ll.-t15@. - Áffaires militaires. - Édits, arrêts, 
déclarations, ordonnances et lettres patentes : aug­
mentant d? 30 hommes chacune des 2.4 compagnies du 
régiment d'Alsace; de 40 hommes les f6 compagnies 
de Saxe et des autres régiments d'infanterie allemande 
( '15 mai 1741 ) ; - établissant trois bataillons de milice 
de la Généralité de Caen, sur le pied de 600 hommes 
par bataillon ( 5 février 1742); - admettant les dé­
serteurs des troupes du Roi, qui se trouvent engagés 
dans d'autres régiments, à profiter de la derniere am­
nistie, en continuant de servir dans les régiments ou ils 
se sont enrôlés pendant le temps porté par leur en­
gagement (23 juillet 1742); - portant amnistie en 
faveur des déserteurs des troupes de la marine ( 1 er sep­
tembre 17 42) ; - portant augrnentation de 30,000 
hommes de milice, clont la levée doit être faite dans les 
villes capitale·s et autres, qui en ónt été exemptées par 
le passé, et subsidiairement dans les autres villes et 
provinces du plat pays des provinces et Généralités du 
royaume ( 30 octobre f742; - servant de réglement 
à 38 bataillons de milice, à chacun desquels le Roi a 
ordonné qu'il sera joint 300 hommes de la nouvelle 
levée pour les former à 900 ( 25 janvier 1743); - in­
corporant les 148 compagnies de cavalerie, lévées en 
exécution de l'ordonnance du f6 décembre 1742, dans 
les 3 régiments que le Roi a résolu d'augmenter d'un 
escadron chacun; - portant augmentation de 36,000 
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l1ommcs de milices ( 10 juillet :1743); - réglant les rangs 
des capitaines des compagnies de nouvelle levée de 
cavalerie française et de hussards ( f•r aotlt 1743); -
servant de rêglement aux 100 bataillons de milice des 
provinces et Généralités du Royaume, auxquels doivent 
étre joints les nouveaux miliciens levés en exécution 
de l'ordonnanc.e du rn juillet i743, à laquelle est joint 
l'état des dits bataillons de chaque Généralité, avec 
leurs noms eL 1~ nombre des bommes ( 5 octobre 1743); 
-portantdéfense à tous officiers de troupes dese servir 
de soldats pour valels, • tant pour rendre le service 
cc égal entre tous les soldats d'une compagnie que pollr 
<< entretenir l'esprit d'honneur, peu compatible avec les 
cc fonctions de domestique. ii L'arliclc :ler porte que « tout 
« soldal se présentant à la revue pendant qu'il servira 
:e comme domestique, son capitaine, sera réputé passe­
" volant, et puni comme tel, conformérnent à l'or­
« donnance du :13 juillet 1727, condamnant les passe­
<c volants aux galeres perpétuelles, au lieu de la peine 
« d'avoir le nez coupé, prescrite par les précédentes 
e< ordonnances ,i ( 27 décembre 174:J); - créant un 
nouveau régiment de dragons sous le nom de Septimanie, 
composé de 750 hommes tirés des compagnies garde­
côtes, qui sera levé, équipé et entretenu par les 
États du Languedoc (iY mars 17 44); - portant décla­
ration de guerre contre le roi d' A ngleterre (I 5 ma rs 17 44); 
- obligeant les Anglais, Écossais et Irlandais qui sont 
en France, de prendre parti dans les régiments lrlandais 
qui sont au service du Roi (25 avril 1744); - formant 
7 régiments de grenadiers royaux ( 10 avril 1745.); -
concemant les 3 régiments de milice de Lorraine et de 
Bar ( i er novembre 1745); - portant création d'un 
régiment d'infanterie allemande, composé de 2 bataillons 
de 660 hommes chacun (f er novembre 1745); - aug­
mentant d'un bataillon le régiment d'infanterie de 
Monaco (30 octobre 1746); - levant un régiment 
d'infanterie Écossaise ( 28 février 1747) ;- augmentant 
chacune des premiere et seconde compagnies des 
mousquelaires de la garde du Roi, en les entretenant 
dorénavant sur le pied de 200 hommes chacune 
( 1'" mai f747); - concernant les fugitifs et déserteurs 
de la milice ( 1er janvier 1748); - réduisant tous les 
régiments de cavalerie française à 3 escadrons, excepté 
le régiment royal de carabiniers, qui sera conservé à 
t O escadrons de 120 maitres chacun (30 oclobre i 7 48) ;­
concernant les officiers retirés à l'hôtel des Invalides 
(9 septembre 1749);-ordonnant qu'il sera procédé par 
les intendants des provinces et Généralités du Royaume 
à l'adjudication de la fournitore de l'étape aux troupes 
du Roi pendant l'année 1751 ( 25 aotlt 1i50 

C. 1787. ( Liasse.) - 55 piêces, papier. 

1. '7 51.-1.156. - Affaires militaires. - Édits arre'ts ' ' , 
. déclarations, ordonnances, et lettres patentes : con-
cernant l'assemblée des bataillons de _milice et de gre­

,nadiers royaux ( pr février f75l); - portant concordat 
entre le Saint - Siége et la Cour de France pour la 
restitution des déserteurs des troupes du Roi, qui se 
réfugient dans l'État d'Avignon et le comtat Venais~in. 
et concernant l'engagement des sujets des dits Étals 
dans les troupes de Sa Maj esté ( 5 décembre 1752); -
élevant à 4 escadrons chaqne régiment de dragons 
(i8 aout :1755) ;- conccrnant les officiers, bas-officiers 
et soldats des cornpagnies détachées de l'hôtel royal 
des Invalides, qui désireront renlrer au service dans les 
troupes du Roi (16 octobre 1755); - divisant les 
capitaineries garde-côtes de Normandie en 3 inspections, 
suivant l'élendue de la côte qui sera fixée à chacun 
d'eux ( 16 mars 1756); - concernant les Iogements des 
gens de guerre ( 1er aout); - portant augmentation de 
l'effectif des six premiers régiments d'infanter.ie alle­
mande (l6 septernbre); - donnant des instructions pour 
le service de la Garde-côtc de la Haute-No'rrnandie (1.•• 
octobre); - pour le service des milices garde-côtes de 
la Basse-Normandie (i5 octobre); - prorogeantjusqu'au 
mois de décembre le complet des compagnies de fusiliers 
des régiments Irlandais ( 15 oclobre); - porlant regle­
ment pour le service. des Garde-côtes de la provinc~ de 
N ormandie pendant l'hiver 1756-1757 ( 22 octobre ) ; -
portant augmentation de 280 cavaliers dans le corps de 
chasseurs de Fischer ( 25 octobre) ; - portant reglement 
pour les régiments de hussards de nation hongroise , 
porlés à 600 hommes chacun ( 30 oclobre) ; - pour le 
régiment royal des carabiniers, composé de 40 com­
pagnies, divisées en 5 brigades de 2 escadrons chacune 
( 6 novembre ) ;-créant un régiment de 300 volontaires 
de cavalerie allemande, levé et commandé par le prince 
de Nassau-Saarbruck ( 18 novembre); - mettant sous 
le titre de Vulontaires-Liégeois le régiment de cavalerie 
légêre de Raugrave (20 novembre); - portant à 4,800 
l'effectif de 6 balaillons et des 96 compagniçs de mineurs 
et d'ouvriers du corps royal d'artillerie et du génie 
( 1 e, décembre) ; - portant à 630 hommes les 10 com­
pagnies de lamilice ( 5 décembre) ;-portant rêglement 
pour les officiers des troupes retirés à l'hôtel royal des 
Invalides ( 15 décembre); - concernant la convention 
faile entre le Roi et l'lmpératrice de Hongrie et de 
Bohême pour la restitution réciproque des déserteurs 
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( 16 décembre); - porlant augmentation de l'cffeclif 
des régiments Irlandais et Écossais ( 26 décembre ) ; -
auO'mentant l'etfectif des bataillons de milice dans la o 
Généralité de Caen ( 20 décembre 1756 ). 

e. 1788. (Liasse.) - 56 piêces, papier. 

1.'75'7-1.'7GO. - Affaires rµilitaires. -Édits, arrêts, 
oéclarations, ordonnances et lettres patentes : créant 
une place de troisieme officier, sous le' titr~ de Corn_ette, 
qui recevra une solde de 37 sols 6 derners par Jour, 
dans chaque compagnie des vingt régimenls de cava­
lerie tant française qu'étrangere (5 janvier 1.757); -
augmentant l'effectif des régimenls royal- ltalien et 
royal-Corse ( 2!J janvier); - portant reglemenl pour l~ 
paiement des troupes du Roi 'pendant l'hiver de {756 a 
1757 (20 février); - créant deux régiments de troupes 
légeres, sous le titre de Volontaires de Flandre et Volon­
taires du Haynault ;- créant deux régimenls d'infanterie 
Liégeoise (25 mars) ; - concernant la fourniture et le 
paiement des voitures et chevaux pour le service des 
troupes dans la Généralité de Caen (31. mars 1757); -
concernant les milices garde-côtes (5 juin) ; - réglant 
le nombre des officiers des troupes d'infanterie française 
qui auront des congés de semestre (1"' octobre 1757) ; 
- porlant à 420 hommes entiers de f 20 le régiment 
étranger de Beyerlé , qui devra porter le nom de régi­
ment des Volontaires d' A lsace ( 1 •• février 1758) ; - aug­
mentant les milices de la Générulité de Caen (3 février); 
- établissant une nouvelle forme dans le service des 
milices garde - côtes de la province de Normandíe 
( 15 février 1758 ) ; - concernanl les officiers des 
troupes, q~i . composent les armées que le Roi a en 
Allemagne et qui en sont absents (20 février 1758); -
rénnissant les deux régiments de Nassau, d'infanterie 
allemande, en un seul régiment de deux batai!lons sous 
le nom de Prince Louis de Nassau (20 mars 1758) ; -
concernant les f05 bataillons de milice des provinces et 
Généralités du Royaume (1 or avril i 758); - portant 
instrnction pour le cornmandant de l'un des camps 
assemblés en Normandie (9 avril) ;- portant << augmen­
« tation de 4 onces la ration de pain de munition , 
« dont la fourniture sera faite tant en campagne que 
« dans les garnisons, à commencer dn ter juillet pro­
(( chain, aux troupes de S. M., à ·l'exception des officiers, 
11 auxquels le pain continuera d'être fourni en cam­
« pague, sur le pied de 21' onces par ration " (1 •r mai 
i758); - séparant le corps du Génie de celui de l'Ar­
tillerie (5 mai 1758) ; - concernant la levée d'un 

régimenl sous le titre de volontaires - étrangers de 
Clemwnt-Prince (7 mai 1758) ; - mettant le corps des 
volontaires royaux sous le titre de Légion-i-oyale (7 mai 
1758); - mettant le régiment royal des carabiniers 
som; le titre de M• LE COMTE DE PROVENCE (13 mai); -
permettant ame soldals, cavaliers et dragons, qui ont 
déserlé avant le premier février 1757, de · s'engager 
indistinctemcnt dans toutes les troupes pour jouir de 
l'amnistie ( fO juillet); -portant à 720 .hommes chacun 
des 105 balaillons de milice des provinces el Géné­
ralités (25 aout) ; - concernant la levée des milices de 
la généralité d~ Caen (25 septembre 1758); - concer­
nant les fourriers créés dans les régiments de cava­
lerie ( l •• novembre) ; - concernant le corps-royal 
de l'Artillerie ( 5 novembre 1758) ; - concernant le 
régiment Royal- Cantabres ( f3 janvier 1. 7Õ9) ; - le 
corps des Volontaires étmngers (27 janvier); - pour 

_ réunir au département de la Guerre tous les détails 
relatifs aux milices garde-côtes, le service et l'entre­
tien des batteries des côtes ( i4 février) ; - réglant 
le traitement des bataillons des prisonniers non échan­
gés (f"" mai); - pour fixer le service des Colonels 
et Meslres-de-camp par commission ou réformés d'in­
fanlerie, de cavalerie et de dragons, et des Colonels du 
corps royal de l' Artillerie, du corps du Génie et du ré­
giment des grenadiers de France (22 mai 1759) ; -
concernant le reglement de la fourniture des voitm·es 
et chevaux aux troupes pendant leur marche dans la 
Généralité de Caen (1°' juillet); - concernant les déser­
teurs de milices garde-côtes (6 septembre); - chan­
geant l'état-major dn régiment de grenadiers de 
France (6 octobre 1759) ; - concernant les régiments 
d'infanterie allemande au service du Roi (t8 janvier 
1760) ; - concernant la réception à l'hôtel royal des 
Invalides des maréchaux-des - logis et fourriers des 
compagnies de cavalerie et de dragons (15 juillet 1760); 
- réglant le nombre des officiers de troupes de cava­
lerie et de dragons qui auront congé par semestre 
(6 oclobre f760). 

e. 1789. ( Lias se. ) - 56 pieces, papier. 

1. '761.-1. '7G9. - Affaires mililaires. - Édits, arrêts, 
déclarations, ordonnances et leltres patentes : con­
cernant le remplacement des officiers prisonniers de 
guerre du régiment Suisse de Waldnet· ( 20 février t 76t); 
- portant suppressiorr de trois charges d'inspecteurs­
généraux des milices garde-côles ( 16 mars); - con­
cernunt les Yoilures ~ fourrtÍ'l' aux troupes dans la Géné- -
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ralité de Caen (1 •r join);- relutive à la consigne générale 
pour les gardiens et canonniers des batteries des cc\tes de 
la province de Normandie (i•r octobre);- concernant la 

, compagnie franche du sieur Monet, élevée de 150 
homrnes à 300 homrnes , divisés en 6 compagnies dont 
3 à pied et 3 à cheval et dont une de hnssards ( i er no­
vembre); - accordant le fourrage en entier aux officiers 
dé!achés pour le travai! des réparations de lenrs corps 
( H novembre) ; - augmentant de 3 brigades le corps 
royal de l'artillerie (5 novembre 1761); - portant dé­
claration de guerre contre le Roi de Portugal, ne vou­
lant pas s'allier à la France et à l'Espagne contre 
l' Angleterre (20 juin f 762) ;- concernant les mil ices (20 
novembre) ; - l'infanterie (10 décembre) ; - réfor­
mant le régiment de Cavalerie Irlandaise de Fitz-James 
et le régiment de cavalerie allemande de Nassau­
Usingen (21 décembre ) ; - désignant sous le, nom 
de corps des grenadiers de Fra~ce le régiment des. 
dits grenadiers de France (21. décernbre 1762) ; -
ordonnant la liquida tion des différentes parti es de 
dépenses à la charge de l'exlraordinaire des guerres, de 
l'artillerie et du génie (2 avril 1763) ; - concernant les 
milices (27 novembre 1765) ; - concernant la con­
vention faite entre le roi d'Espagne, au sujet " des 
" déserteurs et malfaiteurs, qui se réfugient des terres 

<e d'une dominalion dans celles de l'autre ,, (29 sep­
tembre 1765) ; - ordonnant que les décomptes faits 
aux créanciers de la guerre, de l'artillerie et du génie, 
de la marine et des colonies seront rapportés an sieur 
Nouette, qui en donnera ses reconnaissances portanl 
intérêt à 5 º/o (5 janvier 1766) ; - réglant le service 
des Colonels attachés au corps des grenadiers de 
Franco (16 mars 1766) ; - portant reg1ement, sur le 
chauffage des troupes dans les provinces, ou il est 
d'usage de le payer en argent, des fonds de l'extraordi­
naire des gnerres (29 juin 1766); - ordonnant qu'il 
sera procédé dans le courant des mois de février el 
mars à la levée du troisieme qnart des hommes néces­
saires pour porter au complet les hataillons de milices 
(20 octobre et 22 novembre i 767) ; - portant regle­
ment de la levée de la milice et des cas d'exemption 
dans la Généralité de Caen ('1 or janvier 1768) ; - con­
cernant le logement des troupes (1 '· mars) ;··- fixant le 
droit d'oblat, ou pension de 150 livres, à payer par les 
ahbayes, prieurés et monasteres en échange de l'obli­
gation de noorrir un officier ou soldat invalide , et 
l'élevant à une somme annoelle de 300 livres (2 avril); 
- porlant reglement rnr les voitures qui doivent être 
fournies aux troupes pendant leurs marches ('1 cr juillet); 
- réglant la police militaire (26 septembre) ; - accor-

dant des gratifications à tcms les bas officiers, soldats , 
cavaliers et dragons, ainsi qu'à toutes personnes qui 
arrêteront des déserteurs ou embaucheurs (17 dé­
cembre 1768) ; - portant établissement d'une masse 
affectée aux recrues des régiments de hussards (1 er jan­
vier 1769) ; - interprétant les arlicles 6 et 9 du titre V 

de l'ordonnance du 1 er mars 1768, concernant le ]oae-n 
rnent des officiers des troopes (20 juillet 1769) ; -
portant création d'une légion de troupes légeres sons le 
nom de légion-Corse ( iO aout 1769). 

C. 1790. (Líasse.) - 40 pieces, papier. 

1.'710-1179. - Affaires militaires. - Édits, arrêts, 
déclarations, 'ordonnances, lettres patentes et regle­
ments : ordonnant que Gérard Grandjean sera chargé 
pendant 3 années consécutives de la fourniture à faire 
aux troupes qui passeront et séjourneront dans les 
provinces et Généralités du Royaume (20 février 1770) ; 
- concernant les paiement et solde des officiers et 
cavaliers de maréchaussée (20 juin 1770); - concer­
nant les invalides pensionnés, les soldats retirés dans 
les provinces avec leur solde et demi-solde et les vété­
rans (17 avril 1772) ; - concernant le corps royal de 
l'Arlillerie (23 aout) ; - concernant le paiement des 
soldes accordées aux bas officiers, soldats, cavaliers, 
hussards 011 dragons mariés, et dispensant de la 
retenue des 4 deniers pour livre les pensions des inva­
lides relirés dans les provinces (fO novembre 1772); -
ordonnant que le sieor Gérard Grandjean sera cbargé de 
la fourniture, tant des convois militaires aux troupes du 
Roi , qui passeront dans les Généralités de : Alençon, 
Amiens, Aucb, Bordeaux, Bourges, Caen, La Rochelle, 
Lyon, Moulins, Orléans, Paris , Poitiers, Riom, Rouen . 
et Toors, que du transport des grains, vivres, poodres, 
salpêlres, munitions d' Artillerie et du Génie, et tons 
autres objets de transport, concernant le service du Roi 
et des susdites provinces, pendant les années 1776, 
1777 et 1778 (26 septembre 1775) ; - portant amnistie 
générale en faveur des soldats, cavaliers, dragons et 
hussards, qni ont dé-serté avant le 1 .,. janvier '1776, et 
établissant de nonvelles peines contre les déserteurs 
(12 décembre 1775) ; - portant étahlissement d'one 
chaine à laquelle les déserteurs des troupes du Roi 
seront attachés comme forçats, pendant le temps porté 
par les jugements des conseils de guerre rendus contre 
chacun d'eox (12 décembre);-concernant les déserteurs 
(25 mars 17,6); - concernant l'administration des four­
rageti pour les chevaux de la ca valerie, Dragons et 
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Hussards (31 mai :1.776); - concernant la constitution 
et administration de l'bôtel royal des Invalides, les 
officiers, bas-officiers et soldats pensionnés, et les com­
pagnies détachées du dit hôtel (17 juin); - concernant 
la visite des arsenaux et des fortifications, les adjudi­
cations des réparations aux bâtiments militaires (27 
juin); - portant création d'un corps de soldats pion­
niers (2 juiI!et) ; - concernant le paiement aux bas­
officiers, soldats et cavaliers, retirés avec la solde ou la 
demi-solde . dans les provinces, et ce, conformément à 
Ia réduction ordonnée par l'ordonnance du 25 mars 
(15 juillet);-changeant les noms de quelques régiments 
d'infanterie et de dragons: les régiments de l'infanterie 
et des dragons de la Marche porteront le nom de Conti, 
celui de l'infanterie de Conli portera le nom de Barrois, 
le régiment de dragons de Conti portera celui de Bouf­
tlers (12 septembre); - concernant le corps du Génie 
(31 décembre i 776); - le tarif de la solde réglée aux 
troupes de S. M. tant françaises qu'étrangeres, et de la 
reteuue à faire sur les dites troupes, pour les journées 
de traitement des mâlades et blessés, dans les Hôpitaux 
du Royaume (.26 février 1777) ; - concernant les dettes 
des officiers (2 juin) ; - concernant les invalides de 
tons grades, retirés avec solde ou récompense mili­
taire dans la Généralité de Caen (19 novembre 1777); 
- concernant les invalides pensionnés, retirés dans les 
provinces (9 mars 1778); - concernant le cautionne­
ment des troupes et le Jogemenl des officiers généraux 
(17 juillel) ;_ - créant un régiment de cavalerie alle­
mande sous le nom de Nassau-Saa1'btuck (26 juillet) ; -
concernant les garde-côtes des ,provinces de Bretagne, 
Norrnandie, Picardie (13 décembre); - portant regle­
ment pour l'exécution des deux services de la nouvelle 
régie des étapes et des convois militaires (31 décembre 
1778) ; - augmentant de 11500 hommes le nombre des 
matelots classés dans les pl'ovinces de Bretagne, Nor­
ruandie, etc. (3 janvier 1779) ;-concernant la levée des 
compagnies de canonniers, garde-côtes de la Généralité 
de Caen (1 er février) ; - augmentant le nombre des 
régiments de grenadiers-royaux, dont le 3• portera · le 
nom de Grenadie1's-royaux de No1'mandie, et sera com­
posé des 3 compagnies du régiment ci0 devant d'Alençon, 
des 2 compagnies du régimcnt ci-devant de Rouen, et 
des 3 compagnies du régiment ci - devant de Caen 
(8 avril) ; - reglement pour le paiement des traite­
ments, appointements et . émoluments des gouverneurs 
tant généraux des provinces que particuliers, lieute­
nants du Roi ou commandants, majors , aides et 
sous-aides-majors des villes , places et châteaux du 
Royaume (1 •• octobre) ; - inslructions générales pour 

les commissaires des guerres, subc1élégués, maires et 
syndics qes communautés pour servir de reglement à 
la fourniture .des voitures et des chevaux de selle aux 
troupes en garnison, et de passage dans les villes et 
bourgs de la Généralité de Caen (16 novembre 1779).. 

C. 1791. (Liasse.) - 36 piêces, papier. 

1. '7S0-1. '7S9. - Affaires militaires. - Édits, arrêts, 
ordonnances, dédarations et lettres patentes: concer­
nant la levée des hommes qni doivent servir à la 
composition de trais bataillons de milice de la Géné-

. ralité de Caen (20 janvier 1780) ; - portant reglement 
sur le service aox hatteries, corps de garde d'obser­

. vation et signanx établis sur les côtes (23 avril) ; 
- concernant Ia forme des preuves nécessaires pour 
être reçu sous-lieutenant dans les régiments d'infan­
terie et de cavalerie (mai 1781) ; - la partie militaire 
(8 oclobre); - le service des convois militaires (1.•• mai 
1782) ; - défendant à toutes personnes non admises 
dans l'état militaire d'en porter les distinctions (13 oc­
tobre 1782) ; - concernant : le tarif de la fourniture 
des étapes (juillet 1783) ; - la levée des hommes qui 
doivent servir à compléter les compagnies de canon­
niers garde-côtes de la Généralité de Caen, en rem­
placement de ceux qui ont été licenciés ( 1 er février 
1784) ;- le régiment du Colonel-général de l'infanterie, 
en supplément à I'ordonnance snr la formation et la 
solde de l'Jnfanterie française (f 2 juillet) ; - des régi­
ments de Hussards (25 juillel) ; - de la cavalerie 
(25 juillet) ; - de chasseurs (8 aout);- de dragons (8 ot 
'15 aout) ; - portant amnistie générale en faveur des 
soldats, cavaliers, hussards, dragons et cbasseurs qui 
ont déserté des troupes de S. M. avant le 1 •• janvier 
1785 (17 décembre 1784) ; - amnistie en favenr des 
officiers-mariniers et matelots déserleurs ( :lO janvier et 
27 février 1785) ; - concernant la levée des hommes 
qui doivent servir à compléter les compagnies de ca­
nonniers garde-côtes, dans la Générali!é de Caen, en 
remplacement de ceux qui ont été licenciés (25 février 
1785 et 28 janvier 1786J ; - réglant la fourniture des 
fourrages à faire aux troupes à cheval (25 décembre 
1785) ; - concernant la désertion (i°' j nillet 1786) ; -
les canonniers auxiliaires de la marine (19 juillet 1. 787); 
- réformant la compagnie de chevau -légers et la 
compagnie des g_endarmes de la garde (30 septernbre) ; 
- concernant : les habitants des paroisses situées sur 
le bord de la mer sujets au service de la garde-côte et 
les canonniers auxiliaires de la marine (25 mars 1- 788) ; 



ARCHIVES DU CALV ADOS. 

- la levée des canonniers garde-côtes et des canon­
niers auxiliaires de la marine qui doivent compose1· les 
escouades de ces corps (30 mars 1788) ; - la franchise 
pour la correspondance militaire (2 aout 1788) ; -
-extrait du . décret de l' Assemblée nationale pour le réta­
blissement de la tranguillité publique , concernant la 
main forte à donner par les troupes et le serment à 
prêter par elles « à la Nation et au Roi , chef de la 
Nation » (10 aout 1789) ; - portant amnistie en faveur 
'des soldats, cavaliers, hussards, dragons et chasseurs 
qui ont quitté leurs corps sans permission depuis le 
1 cr juin (14 aoiit) ; - suppression du régirnent des 
Gardes-françaises, dónt les officiers seront altachés à la 
suite de l'armée (31 aout 1789). 

e. 1792. (Liasse.) - 63 pieces, papier. 

'l 77'1-'1788. - Affaires militaires. - Troupes pro­
vinciales. - Édits, arrêts, déclarations, ordonnances 
et lettres patentes : concernant la formation des hatail­
lons de milice en régiments provinciaux (4 aout 1771); 
- les décomptes des régiments de Grenadiers royaux 
{25 novembre) ; - l'assemblée des régiments provin­
ciaux (17 avril 1772 et 7 avril 1773); - la nouvelle 
forme à donner aux dits régiments (19 octobre 1773);­
la répartilion des hommes que chaque province devra 
fournir ponr leur composition (19 octobre 1773); - le 
reglement définitif de la levée et la formation des dits 
régiments (ter décembre 1774); - les exemptions par­
ticulieres du tirage au sort ponr les régiments provin­
ciaux accordées par le Roi à la Généralité de Caen 
(15 janvier 1775); - supprimant à partir du 1er janvier 
1776 les 48 régiments provincianx et les 12 régiments 
de grenadiers royaux é tablis par l'ordonnance d u 
1º" décembre 1774 (15 décembre 1775); - ordonnant 
que les 105 bataillons de troupes provinciales, licenci és 
le 15 décembre 1775. soient rappelés et réunis le 1•• du 
mois de jnin (30 janvier 1778); - réglant la nouvell e 
composition des dites troupes (ter mars fi78); ~ con­
cernant les changements dans la répartition defl régi­
ments provinciaux ou bataillons de garnison (7 mai); 
- les direcleurs des troupes provinciales (t •• aout 
1779); - ordonnant la levée du dernier sixieme des 
hommes qni doivent entrer dans la composition de 
trais bataillons de tro □pes provinciales de la Généralité 
de Caen (·ler février 1781); - augmentant le nombre 
des officiers, bas-officiers et caporaux des compagnies 
des dites troupes ( fer décembre 1781); - détachant des 
1.06 bataillons de tronpes provinciales 3,392 homrnes 

de bonne volonté 9estinés au service de la marine 
(17 février 1782); - concernant la levée des l1ommes 
de van t servir à la composition de 3 bataillons de soldals 
provinciaux de la Généralité de Caen (t•• janvier 1. 783, 
28 janvier 1787 et 1788). 

C. 1793. (Liasse.) - 44 pieces, papier. 

1722-1789. - Atfaires rnilitaires. - Correspon­
dancé entre MM. de Brienne, conlrôleur-général; Le 
Blanc, d'Angervilliers, d'Argenson, de Puy - Ségur, 
ministres; de Vastan, de Fontette, de Launay, inten­
dants de la Généralité, et los subdélégués, relative : à 
l'avertissement donné par M. de Rohan sur l'avis de 
M. le duc d'Orléans , de faire camper pres de Reims la 
compagnie de gendarmes, pour le sacre de Lo □ is XV, 
au commencement du mois d'octobre (26 avril 1722) ; 
- à l 'envoi d'une ordonnance s □pprimant le droit sur 
la boulangerie que plusieurs officiers de l'État-major 
des places se sont attl'ibué, sons , prétexte qu'il n'en 
était pas fait mention dans l'ordonnance du 24 dé­
cembre 1663 (29 février 1728) ; - au revenu des 
emplois des officiers de l'État--major des places (30 sep­
tembre) ; - aux différences considérables existant dans 
le produit des émoluments des dits officiers ( 11 sep­
tembre i 753) ; - à l'état des émoluments des gouver­
neurs, lieutenants du Roi, majors et capitaines employés 
dans les places de la Généralité de Caen (janvier 1754) ;. 
- an placement de troupes à chéval dans la Généralité 
de Caen {18, 28 janvier et 14, 29 février 1788) ; - à 

l' exécution des reglemenls et instructions concernant 
les troupes (20 avril); - à l'état des officiers généraux. 
qui seront employés dans la division, dont les troupes. 
placées dans Ia Générnlilé de Caen font parlie (31 

mars 1789). 

e. 1794. (Lias
1
se.) - 88 pieces, papier. 

1747-1756. - Affaires militaires. - Camps. -
Correspondance entre MM. Peirenc de Moras , con­
trôleur-général; le comte d' Argenson de Paulmy, le ma­
réchal de Belle-Isle et M. de Montrnorency-Luxembourg, 
ministres; MM. de La Briffe et de Fontette, intendants;. 
Onrsin d'Igoville, receveur général des finances ; de 
Gouville,prévôt général de la Maréchaussée; de Fleury,. 
commissaire des guerres au département de Caen ; 
de Rostaing, commandant de l'équipage d'artillerie, 
assemblée au Havre , et les subdélégués, de : Avran­
ches, Bayeux, Carentan , Coulances el Valognes , . 

• 
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relative: au passage des troupes se rendant aux camps 

{1747) ; - aux dérangements dans la marche des 

troupes, survenus par suite du mauvais temps qui a 

rendu les chemins irnpraticables, et aux réparations à y 

faire faire (21 janvier 1756); - aux mesures à prendre 

pour éviler que les soldats qui sont dans le Cotentin, 

pays d'herbages et dépourvu de bois, ne coupent les 

arbres fruitiers (i9 février i756) ; .- à l'arrivée de 

MM. le comte d'Eslrées et le duc d'Harcourt, visitant les 

capitaineries, et aux mesures à prendre pour leur 

assurer le logement ainsi qu'aux officiers d'ordonnance 

et domestiques qui les accompagnent ; - à la per­

mission demandée de couper du bois dans les forêts du 

Roi, pour être distribué aux troupes {12 mars 1756) ;­
aux précautions prises pour s'assurer des quantités de 

pailles nécessaires aux troupes et aux soumissions 

faites par deux particuliers de fournir la viande à des 

prix modérés,· dans les camps (20 mars i756) ; - à 

l'avis donné par le syndic d'Isigny que quelques voi­

tures cbargées des effets du régiment de Berwik se sont 

trouvées embarrassées dans le grand Vey (22 mars 

1756); - à la facilité accordée aux soldats du régi­

ment de Limousin de se procurer de la viande à meilleur 

marché que chez les bouchers (5 avril i756) ; - aux 

représentations des agents généraux du clergé au 

sujet des fournitures de paille à faire par les curés 

des paroisses de Valognes, aux troupes des camps de 

Beaumont, Granville et La Hougue (26 avril !756); -à 

l'approvisionnement des fournitures de pailles, bois de 

campement et de chauffage et de fourrage, à faire aux 

troupes, qui camperont pendant trois mois à partir du 

16 juillet à Beaumont, Cherbourg, Granville et La 

Hougue (8 mai 1756) ; ·- aux différentes fournitures 

à faire dans les camps (16 mai 1756) ;- à la recherche 

d'emplacements pour les magasins et à la construction · 

de fours (1 er juin 1756) ; - à la distribution à faire à 

chaque bataillon d'infanterie devant camper sur les 

côtes de l'Océan, d'une piece à Ia Suédoise et d'un 

caisson chargé de munitions pour deux pieces (8 juin 

1756) ; - aux mesut"es à prendre pour assurer la célé­

brátion du service divin au quartier général des camps 

et l'administration des malades (H juin 1756); - au 

placement dans chaque camp d'une brigade de maré­

cbaussée (22 juin 1756) ; - au compte-rendu des 

1·ecettes et dépenses faites pour les camps de la Géné­

ralité 1 pa¡ MM. Qaedru et Besson, bourgeois de Caen. 

e. 1795. (Liasse.) - 65 piéces, papier. 

t 7 56. - Affaires militaires. - Camps. - Correspon­

CALvAnos.- Siír.rn C.- TOllrn II. 

<lance enlre MM. de Moras, contrôleur général ; le 

comte d'Argenson, de Saint-Florentin, ministres; ma­

récbal de Belle-Isle , de Fontette, inten<lant de Ia 

Généralité; de Chamblaine, Geffroy, de La Neuville 

ct d'Ervillé, commissaires des guerres et les subdélé­

gués de Ia Généralité, relative : aux marcbés passés 

tant pour les bois de campement et de chauffage, que 

pour les pailles dont la fourniture devra être faite dans 

lea camps de Cherbourg , Granville el La Hougue 

(5 juillet); - à l'envoi des étals constatant les four­

nitures de bois de campement el de bois à bruler et de 

paille pour le coucber des troupes qui devront être 

faites dans les camps {6 juillel); - à l'apparition entre 

l'ile de Chausey et Granville de 4 navires anglais ar­

roés et à Ia prise de l'ile de Chausey par les Anglais, 

qui en ont démoli le fort en construction, sans ten ter 

le débarquemenl que l'on redoutait (t3 juillet) ; _ 

au compte-rendu des approvisionnements nécessaires 

aux dits camps (f4 juillet.); - à la demande de M. le 

marquis de Lugeac qu 'il soit délivré ,en plus de Ia four­

niture réglernentaire, 60 bottes de paille par chaque 

bataillon pour les officiers et leurs valets, ainsi que 

cela a eu lieu l'année derniere, au camp de M. le prince 

de Soubise (15 juillet);..:.. à la fournitnre de viande à 

faire aux troupes campées (22 juillet) ;-aux fournitures 

qui doivent être faites dans les camps de la Généralité 

de Caen (22 juillel); - à la réception de l'état du Roi 

pour la distribution du fourrage (23 juillet); - à la re­

tenue sur la subsistance de toutes les troupes carbpées 

de 3 sois pour chaque livre de viande dont la fourniture 

!eur a été fai te depuis le 16 (28 juillet) ;-aux difficultés 

faites par les troupes campées au sujet de la fourniture 

de viande dont est chargé le sieur Quesnel (31 juillet); 

- à l'admission à la fourniture de fourrage des chevaux 

de deux lieutenants réíormés ; à la suite du régiment 

de Marbeuf, et d'un capitaine du régiment d'Orléans _ 

dragons (f5 aout); - à la prise par un corsaire anglais 

d 'un bâtiment appartenant au sieur de La Guériniere , 

directeur de l'Académie des exercices de cbeval à Caen; 

ce bâtiment, expédié à Caen par le munitionnaire des 

vivres, était chargé de 300 sacs de blé et de 90 sacs 

d 'avoine destinés à l'approvisionnement des camps de 

Cherbourg et de La Hougue (f5 aout); - à la visite des 

camps faile par l'Intendant , fort satisfait du service 

(18 aoul) ;-aux ordres à donner anx officiers de l'Ami­

rauté de cesser leurs ponrsuites contre le commissaire 

des classes d'Isigny et les matelots qui ont retrouvé 

une partie des effets du régiment de Berwick, qui étai-ent 

submergés dans le Grand-Vey (12 septembre) ; _ à 

l'envoi du bordereau de la dépense des camps (28 

19 
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octobre) ;-au détachement de 60 hommes du régiment 
de Royal-vaisseaux à envoyer au Mont-St-Micbel,dont 
le commandement est accordé à l'abbaye des Bénédic­
tins, mais qui ne -doit plus être considéré que comm~ 
un fort entretenu aux frais de S. M. (rn novembre); -
ú l'envoi des états des boltes de paille, du poids de 
7 à 8 ·1ivres, qui pouvaient être fournies dans les camps 
en i756, par les Élections de la Généralité : Bayeux , 
287,586 bottes ;-Cuen, 50,593 ;-Carentan, 23,700 ;­
St-Lo, 45,408, etc. ; - états du nombre des bottes de 
paillc et des cbevaux, bestiaux et moutons dans chaque 
,paroisse de l'Élection de Bayeux. 

C. 1796. (Liasse.) - 35 piéces, papier. 

'l 75'1-175S. - Affaires militaires.-Camps.- Cor­
respondance entre MM. le marquis de Paulmy, le 
maréchal duc de Belle-Isle, de Saint-Florentin, le comte 
cle Raymond, le duc d'Harcourt, gouverneur de la pro­
vince; M. de Crémille , Geoffroy, commissaire des 
3uerres; de Fontette, intendant de la Généralité, el 
Deslondes-Lefevre, subdélégué, relative: à la défense de 
la Basse-Normandie contre les attaques des Anglais , 
au moyen de 4 bataillons seulement, disséminés à 
Caen, St-Lo, Coutances et Valognes, avec un régiment 
de dragons et un de cavalerie, . dispersés sur les côtes 
depuis Di ves jusqu'à Pontorson, de maniere à pouvoir 
soulager la Généralité de Caen , en renvoyant 5 des 
9 bataillons , qui écrasent lé pays par ce temps de 
disette, comme le propose M. de Fontette à M. de 
Crémille, qui lui répond : <e Je suis toucbé plus que je 
« ne sçaurois vous le dire du molif charilable et com­
,, patissant qui vous fait vous occuper en bon pere de 
<1 famille du soulagement des snjets confiés à vos 
<< soins. Je sçais , Monsieur, que depuis longtemps, 
« votre Généralité souffre du grand-nombre de troupes 
<< qoi y ont été envoyées dans un objel purement mi­
<< litaire; je n'ignore pas non plus combien vos villes 
<1 de commerce méritent de ménagemens , aprês les 
« pertes immenses qu'elles ont toutes souffertes, et je 
« puis vous dire icy, en toute confidence , que j'ay 
" essayé plusieurs fois de déterminer à une diminution 
• d'hôtes qui ne pouvoient que leur être fort incom­
« modes ; le tems et les circonstances ne l'ont pas 
<1 permis ... n (i7-21 juin !757);-à l'envoi de 50 sacs 
de farine dans les forls de La Hougue et Tatihou ( 20 
aout) ; - à la qnalité de la dite farine (31 aout) ; - au 
placement dans cbacun des mêmes forts, d'un tonneau 
de cidre, 25 pintes d'eau-de-vie de vin et 5,000 rations 
de biscuit (3 septembre) ;-au cam,pement de 5 batail-

lons et d't:Ín régiment de dragons ;-aux représentations 
des officiers d'artillerie commandants des forts au sujet 
de la fourniture des voitures nécessaires au transport 
des pieces d'artillerie ( tO septembre); - aux difficultés 
qt1i se sont élevées entre M. de Fontette et le duc d'Har­

. court et le comte de Raymond, au sujet de la défense 
de Cherbourg et de Granville; le.ltre aulograpbe de M. de 
Fontette au maré~bal de Belle-Isle , qui rend toute 
justice au zele, à l'activité et au talent de M. de Fon­
telte, tout en lui écrivant « qu'il y a des circonstances 
« ou il faut sortir des regles ordinaires. La crise ou 
" uous sommes depuis un mois, d?ns l'incertitude du 
u projet du grand armement des Anglais, a exigé que 
« nous nous missions eu deffense, en bien des endroits 
« ou les ennemis p!3nvenl venir, quoiqn'il soit certain 
• qu'il ne viendront pas partout. Il n'y a pas de pro­
" portion entre la pein~ et la dépense qui pourra être 
" inutile el les inconvénients qui . résulteroient de 
« n'avoir pas pris les précautions possibles ;· c'est le 
« cas ou s'est trouvé et se trouve encore M. de 
~ Raymond. Je luy ai manclé de faire tout ce qu'il 
« j:.igeroit nécessaire pour la deffense de Cberbourg, de 
« Granville, et notamment du fort de La Hougue et de 
<< l'isle de Tatibou ; j'ay escrit en conformité à M. le 
« duc d'Harcourt. Vos sobdélégués ont fait des diffi­
" cullés, voulant attendre préalablement vos ordres; 
a. je sçais bien que c'est là la forme ordinaire, mais 
« nous ne sommes pas dan~ le cas depuis plus d'un 
« mois. J'ay mandé à M. le duc d'Harcourt de vous en 
1( parler, mais ce n'est point du tout sur le ton qui 
« puisse ni qui doive vous déplaire, je cónnois votre 
<< aclivité ... ,, (13 septembre) ;- anx détachemenls à 
établir à Barfleur, Mont-St-Michel et St-Vaast (26 dé­
cembre) ;-au mémoire concernant différents objets sur 
lesquels il est nécessaire que M. de Moras ait une con­
férence avec M. le marquis de Paulmy ;-à l'avis donné 
qu'il a élé rendu compte an Roi du zêle avec lequel les 
habitants de Cussé se sont portés à la défense des côtes 
lors de la descente des Anglais à Cancale (f5 juillet 
i758) . 

C. 1797. (Liasse.) - 56 piêces, papier. 

l 7'H9. - Affaires militaires. - Camps. - Corres­
pondance entre MM. de Silbouetle, contrôleur général; 
marécbal duc de Belle-lsle , de Crémille , le :¡:naréchal 
de Luxembourg, le duc d'Harcourt, gouverneur de la 
province ; de Fontette, intendant et les subdélégués de 
la Généralité , relative : au service des troupes qui 
doivent se rassembler dans la Généralité (22 mars) ;-
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à la nomination d'un commissaire des gaerres (2:-:! mars); 
-aux soumissions présentées par différents particuliers 
pour les fournitures de bois, fourrages, paille et viande 
à faire aux troupes qui doivent camper, pendant 
la campagne de 1759 ( 3 a vril) ; - à la proposi tion failé 
de donner la viande aux troupes, moyennant la retenue 
de 3 sols, dans le cas ou l'ennemi paraitrait sur les 
côtes ( 6 avril);-:-- à la fourniture à faire par les com­
munautés de ce qui sera nécessaire aux troupes 
cantonnées (13 avril); - à l'ernplacement des magasins 
et dépôts de suhsistance et de fourrage à étahlir dans 
la province de Normandie, avec indication du nomhre 
des rations dont doivent être pourvus les magasins de­
ruandés pour t2 bataillons et 6 escadrons , à Argences , 
A vranches, Caen, Carentan, Coutances, La Hougue, 
St-Lô, Pontorson et Valognes, ( '19 avríl 175,9) ;-à la 
suspension des achats et fournilures de toutes especes 
qui pourraient être · demandées pour la Généralité 
(15 mai); -e instruction pour MM. les Capitaines-géné­
raux en conséquence des ordres que M. le rnarquis de 
Brassac a reçus de M. le maréchal de Belle-Isle. 

C. 1798. (Liasse.) - 61 pieces, papier. 

'1760-t 7G1..- Affaires militaires.- Correspondance 
entre MM. Bertin, contrôleur général; le maréchal duc 
de Belle-Isle et le duc de Choíseul , ministres ; le duc 
d'Harcourt, gouverneur de la province; de . Brou, 
intendant à Rouen; de Leviguen , intendant à Alençon, 
et de Fonlette, inlendant à Caen, et les subdélégués de 
la Généralité, rclative : aux précautions à prendre pour 
assurer :a subsist:mce des troupes dans le ca;;, oú 
elles a1~raient à marcber ou à se rassembler pour · 
empêcber les entreprises de l'ennemi (31 mars 1760); 
-_ aux préparatifs faits par les Anglais daus leurs ports 
et aux dispositions à prendre ponr la défense des côtes 
de la Basse-Normandie, dans le cas ou elles seraient 
attaquées ( 3 mars 1760); - à l'état des denrées don t 
les subdélégués doivent faire des projets de répartilion 
sur les paroisses de leur département ( 31 mars 1760); 
- à la fourniture de bois à faire aux , bataillons de 
milices de Nantes et du Mans, pendaut le temps de 
leur cantonnement à St-Vaast et à Reville (4 mai !760); 
- à l'approvisionnernent en munitions de bon che d'un 
balaillon à La Hoogue et de deux à Granville, afin que 
ces deux places puissent être poorvues, au moment 
oú les circonstances viendraient à l'exiger (4 mai 1760); 
- au changement de Ia position des troupes par suite 
çe l'armement des Anglais (25 octobre :l760); - à la 
demande du marqois de Brassac de bois de campement, 

pames et voi!ures nécessaires à 3,000 hommes ( 9 no­
vembre 1760) ; - à l'envoi des pieces justificatives des 
dépenses faites pour les prisonniers de guerre anglais 
( 23 novembre t 76i)) ; - au mémoire de M. le duc 
d'Harcourt, sur la défense des côtes, envoyé à M. le 
duc de Choiseul et renvoyé par le Contrôleur général 
Bertin, à M. de Fontette , en lui recommandant la plus 
grande économie, en engageant M. le duc d'Har~ourt à. 
retrancher une partie des mesures à prendre et « qui 
,e me paroissent, écrit M. Bertin, quant à présent 
rt superflues, prématurées , ou capables d'inquiéter et 
cc de fatiguer inutilement le pays » (29 a vril-12 mai ·I 761 ). 

C. 1799. (Llasse.) - 54 pieces, papier; 5 plans. 

1. 756. - Affaires militaires. - Camps.-Dépenses.­
Certificats des entrepreneurs des ouvrages à faire pour 
la construction des ponls nécessaires an passage des 
troupes allant à Granville, atlestanl que les matériaux 
prêtés par la veu ve Gauné et le sieur Rogerie ont été en­
dommagés par suite des travaux exfcotés: ils estiment la 
perte à 62 livres 4 sols ;-note explicative des cinq plans 
figurés des lerres à occnper par le camp de dragons et 
par celui de l'infanterie à établir dans Ia paroisse de 
St-Nicolas de Granville, et ou chaque portion est 
désignée par des chiffres et l'espece de grain don,t elle 
est ensemencée, indiquée par des marques partículieres, 
avec la nomenclature des tenants et des sillons ; -
mémoires des travaux faits à la maison du sieor Fossé 
occupée par le marquis de Puységur, maréchal des 
camps et armées commandant le camp de Granville; -
état et mem01re des journées d•'hommes qui out trava11lé 
sans salaire par ord1·e de lVI. le marquis de Lugeac, 
commandant le camp de La Hoogue, tant ponr l'aba­
lage des bois, comblement des fossés et déracinement 
des haies que pour l'aplanissement du terrain clu di t 
camp; - état rédigé par M. 'l'anquerey, 'subdélégué 
de Coutances, des inclemuités <loes pour les emplace­
ments des magasins, ouvertmes des communicaiions 
des camps et communications des postes; - état 
des indemnités réclamées à l'occasion des trois camps 
qui ont été établis dans la Généralité suivant les états 
estimatifs envoyés par M. de Fontette et dressés par 
les subdélégués avec des arpenteurs et experts ; 
- élat contenant les noms des particuliers des diffé­
rentes paroisses de la Généralité, qui ont fourni aux 
mois de juin et juillet des chevaux pour trans­
porter de Caen à Granville des canons et caissons 
destinés an camp de St-Mâlo; avec indication de la 
dis!ance des lieux d'on endroit à l'aulre et des sommes 
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dues à chacun des propriétaires ; - même état au 
mois de septembre pour le transpor! de Caen à Gran­
ville de bombes et boulets , avec indication de la 
quantité, du poids des boulets et bombes, de la 
distance des endroits et des sommes dues aux particu­
liers, à raison de t8 sois par mille livres, par !iene. 

C. 1800. (Liasse.) - 25 piêces, papier. 

'I 7 5 7-17 59. - Affaires militaires. - Campa. 
Dépenses. - Correspondance entre ·MM. le marquis de 
Paulmy, adjoint au comte d' Argenson, ministre de la 
guerre; de Silhouette, contrôleur général; de Crémille, 
de Fontette, intendant; Bonnier-Saint-Cosme, com­
missaire des guerres; de Mombriêre et Foucher, sub­
délégués, relative : à l'indemnité réclamée par le sieur 
M.illin de Grandmaison, pour la perte éprouvée par 
suite de la prise faite par un corsaire anglais de 
270 boisseaux d'avoine et de 90 sacs de toile chargés 
sur le navire « La Mm·ie-Anne, » destinés au camp de 
La Hougue ;-au reglement des indemnités à accorder 
aux propriétaires des terrains sur lesquels les troupes 
ont campé en t756; - à la demande du sieur Herpin, 
syndic de la paroisse de St-Nicolas de Grauville, du 
paiement des salaires des ouvriers employés à différenls 
ouvrages au camp de Granville par ordre de M. le 
rnarquis de Puységur; - à l'envoi des pieces justifica­
t ives des dépénses occasionnées pendant la campagne 
de {756 ; - au paiement de la viande fournie aux 
t1·oupes campées et cantonnées en i759; - à la for­
mation d'un état des dépenses extraordinaires qui ont 
pu être occasionnées par des campements ou can­
tonnements des troupes, soit en bois de chauffage , 
subsistances ou autrement ¡ - état des paiements faits 
sur l'état des dépenses extraordinaires du camp fOl'mé 
sous Granville, arrêté par l'Intendant à la somme de 
1,189 livres; - mémoires des rations fournies par les 
aubergistes d' A vranches, aux chevaux des officiers qui 
y sont passés Iors de la descente des Anglais à Cancale; 
- état des dépenses occasionnées à Pontorson par les 
troupes qui y ont séjourné avant le camp préposé. 

C. 180'1. (Liasse.) - 52 piêces, papier. 

1. 7 7§-1. '3'19. -,- Affaires militaires. - Camps. 
Correspondance entre MM. Esmangart, intendant de Ia 
Généralité ; rnarquis de Bricqueville , le comte de 
Vaux, Iieutenant-général des armées du Roi; Pasdeloup, 
commissaire des guerres, et les subdélégués de Bayeux, 
caen, Carenlan, Cherbourg, Coutances, Grauville , 

Isigny et Valognes, relative: au passage en Normandie 
de M. le marécbal de Broglie, ínspecteur des ca:mps 
{ 6 aout i 778 ) ; - aux réparations de la route que le 
Maréchal doit parcourir, surtout de la partie comprise 
entre A vranches et Granville ; - aux mesures à prendre 
pour assurer dans c;haque lieu de passage, le logement 
du Maréchal et des personnes qui l'accompagnent 
( 9 aout t778); - aux remontrances des officiers mu­
nicipaux de Valognes se plaignant de ce que Messieurs 
de la noblesse, MM, d'Octeville et le baron de Besenval, 
lieutenant-général des armées , ont assuré le logement 
du Maréchal. « Il est aisé de voír, écrivent-ils, que 
« cette démarche de la noblesse est moins un effet de 
" la bonne volouté que de !'envie de se soustraire 
« aux ordres que nous aurions été foréés de Jeur 
~ envoyer et du désir de s'en faire un moyen dans leu!.' 
" sisteme actuel » -(1.0 aout 1.778); - à l'état des che­
vaux de louage de la ville de Coutances, commandés 
pour lt3 passage du maréchal de Broglie les 20, 2l e·l 
2.1, aout: « vu le changement de l'itinéraire, 2t des che­
vaux n'ont pas servi les 20 et 21 du dit mais, pourquoi 
il est du deux jours de loyer à raison de 25 sois par jour, 
52 livres 1.0 sois;,, - huit mémoires des loueurs de voi­
tures, berlines, chaises et litieres et des chevaux réqui­
sitionnés ( 30 aout 1778); - à la demande dn sieur 
Lep1·ince, loueur de chevaux à Valognes, d'une indero­
nité de UO livres, pour le cheval qu'il avait fourni au 
laquais du comte de Gibert, aide-major général, lors du 
passage du Maréchal, et que le dit laquais a surmené , 
au point de le rendre impropre à tout service; certificat 
à l'appui de Ia réclamation du dit Leprince (25 septembre 
1.778); - aux nouveaux renseignements relalifa à l'in­
demnité demandée , qui est rédaite à 50 ou 60 livres r 
d'apres l'avis du subdélégué ; l'Intendant n'ayant pas 
les fonds nécessaires , renvoie le plaintif adresser sa 
réclamation au: comte de Guiberl ; - aux embarras et 
difficultés provenant du cbangement dans l'itinéraire 
tracé du Maréchal; - aux frais du dit voyage ; -
état de la dépense extraordinaire faile daos l'élection 
de Valognes; - état nominatif des personnes voya­
geant avec le maréchal ; - ordonnances de l'intendant 
adressées aux mailres de poste póur la fourniture des 
chevaux destinés au service du Maréchal. 

C. 1802. (Liasse.) - ()6 piêces, papier; 1 imprimé. 

1 '3''78. - Afla.ires mi!itaires. - Camp de Vaussieux, 
Élection de Bayeux. - Correspondance entre MM. le 
maréchal duc de Broglie, commandant en chef le camp; 
duc d'Harcourt, gouverneur de Ia province de Nor-
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mandie; Deleles a·e La Taherie, intendant de l'armée; 
le marquis de Lambert, le marquis de Poyannes, de 

Veimerange et de Pasdeloup, commissaires ordonna­
•teurs des guerres ; du Bois de La Bernade , aide­

m¡iréchal général des Jogis de l'armée; les officiers 

municipaux de Bayem~; Esmangart, intendant, et les 
,. subdélégués de la Généralité, relative : à l'ordre de 

marche des régiments qui doivent passer par Caen du 

7 au 31 juillet , avec le nom des colonels; - à 

l'établissement à Bayeux dn quartier général da ma­

réchal de Broglie ( t4 juillet); - à la fourniture de 
44 Iits à faire aux soldats de garde du commandant en 
chef ou à ceux. formant l'escorte des officiers généraux 
( 28 juillet) ;-à la demande de M. de Valforl, capitaine 

au régiment d'Aunis, attaché à l'état-major de l'armée 
de Bayeux , du changernent de logement de deux 

soldats placés par MM. les Ofliciers municipaux dans la 
maieon de Mm• de Sainte-Croix de Fontenelle, afin que 
la chambre qu'ils occupent soit donnée à son domestique 

et à celui de M. de Serrent (7 aoqt) ; - aux itinéraires 

que doivent suivre les troupes se rendant au camp ainsi 

qu'à la marche de celles qui sont destinées à resler 
sur les côles, aux ordres du Maréchal, et aux mesures 
à prendre pour que l'étape et les voitures qui leur seron t 

nécessaires leur soient fournies dans leurs lieux de 
passage de la Généralité, « le camp coromençant à 
a s'asseoir des le 28, écrit M. Delelês à M. Esmangart , 
,e il devient tres instañt d'ordonner que les 300 chevaux 
c1 soient rendus à Bayeux le 25 ; •à défaut des chariots 
« nécessaires pour le ·service de l'armée, je serois obligé 

« de vous prier de commander des voitures d'ordon­
<< nance, ce qui seroit onéreux anx Jaboureurs, autant 
{e qu'aux intérêts du Roy; en bons administrateurs nous 

<< devons méuager les uns et les autres, ainsi que nous 

« en sommes con veuus » ( 15 aout) ; - aux ordres à 

donner pour les fournitures et approvisionnements né­

cessaires pendant Ja durée du camp ( 16 aout); - à la 
l'eqnêle du syndic de la 'paroisse de Pontfarcy par 

Iaquelle il demande l'auto risalion d'envoyer loger dans 
la paroisse de Ste-Marie-outre-l'Eau les militaires de 

passage (22 aout); - état général du Jogement des offi­
ciers faisant parlie du camp; - tableau de la nouvelle 
marche des régiments Rohan~Soubise, Soissonnais, 

Saintonge, de Bassigny et La Marck (24 aout) ; - à la 
lettre du subdélégué de Valognes écriva nt à M. Es­

mangart, que n'ayant point reçu avis officiel de ces 

changements de la part ni du chevalier de Colleville , 

ni du duc d'Harcourt, ni du haron de Buzenval, il ne 
les avait appris indirectement que par lu communication 

d'un contre-ordre envoyé par l'en trepreneur des étapes 

à son commis, qui est venu lui faire part deses inquié­
tudes par rapport aux approvisionnements (26 aoñl); 
- tableau d'un nouveau mouvement des détachements 
de l'armée du marécbal duc de Broglie (6 septembre); 

- État de logement des officiers de l'état-major d11 
camp de Vaussieux, avec désignation des propriétaires 
qui les reçÓivent. 

C. 1803. (Liasse.) - 53 piêces, papier. 

117§. - Affàires mililaires. - Camp de Vans­
sieux, Étection de Bayeux. - C-0rrespondance entre 
MM. Esmangart, intendant de la Généralité; Deleles 
de La Tacherie, intendant de l'armée; de Veimerange, 

comruissaire ordonµaleul' des guerres ; M. Lefebre. 
ingénieur en chef des ponts-et-cbaussées et les subdé- • 
légués de Caen, Bayeux et St-Lo, relative : à la. 
demande de M. Dubois de La Bernarde, aide-maréchal­
général des logis de I'armée , de faire fournir un 

certain nombre de journaliers pour servir aux opé­

rations des ingénieurs chargés de level' le plan d11 

camp ; il esl décidé, écrit M. de La Bernarde, << que 
• l'armée campera sur la rive droite de la Seulle:, Ia. 
e( droite e11 avant de Vaux, la gauche s'étendant vers 

~ St-Gabriel; que M. le Marécbal logera de sa per-

" sonne uu chàteau de Vossieux, que tous les chàleaux 
« voisins du carnp, ainsi que les villages seront occupés 
cc par des officiers généraux, et que tout le reste du 
« quartier-général restera à Bayeux » (4 aout) ; - au 

transport à Rucqueville de 50,000 rations de fourrages 
destinés à l'approvisionnem ent du camp (14 amlt); -
aux trois cbemins à établir et restaurer pour la circu­

lation <e du prodigieux concours de cbarriots , de 

« carosses et - de voitures de toute espêce allant et 

a venant de Bayeux à la droite, à la gauche et au 
,e centre du camp; dans un pays ennemi, ajoute M. de 

u La Bernarde, c'eut été l'ouvrage de tres peu de 

" jours; dans celui-ci il est bien juste de ménager les 

« hommes et les bras et de n'emploier que des rnoiens 

« raisonnables n (14 aout); - à la contributi on des 
paroisses de l'Élection de Bayeux conjoinlement avee 
celles de Caen aux fourniturês de voitures nécessaires 

pour le service du camp; - à la plainte du sieur 

Baston, syndic dela paroisse de Coulombs, de laqnelle il 
résulle que snr les ordres de M. le comte de Saint-1\faine~ 
colonel-commandant le régiment de Soissonnais can­
tonné à Coulombs, il aurait élé obligé· de commandel" 
un cheval de selle chez Gi ll es Lefort ; les fils de ce 

dernier l'ont insulté el lui ont foit des blessures graves; 
en conséqqence il demande qu'il leur soit fait expres,es 
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défenses de l'insullet à l'avenir et qu'on leur inflige une 
peine sévêre (7 octobre) ; - aux: ordres donnés de faire 
détenir les dits sieurs Lefort, dans les prisons de Caen, 
pendant 15 jours et de leur en faire payer les frais de gile 
e\ de geôlage à leur mise en liberté (18 octobre); - à 
la requête du sieur Chrélien, chargé par la régie des 
approvisionnements de bois du camp, lequel expose 
qu'ayant fait la majeure partie de ses achats de bois à 
St-Lo et paroisses circonvoisines, et n'ayant pas trouvé 
de gré à gré des voitures de transport, il eut recours 
an subdélégué qui l'a fait transporler par divers par­
ticuliers des dites paroisses, et que n'ayant pu s'anan­
ger avec eux .pour le paiement de la dépense, il 
demande à l'Intendant d'ordonner la pesée d'une corde 
de bois, et de fixer le prix de transport à i sol par 
quintal et par lieue, à compler du lieu de départ à 

celui de déchargement et de celui de chargement à 
celui de destination (5 novembre) ; - à l'ordonnance 
de l'Intendant prescrivant une expertise pour constater 
le poids et les dimensions d'une corde de bois vert ap­
parlenant à la régie, afin de fixer le prix des voitures 
employées (8 novembre) ; - au procês-verbal d'exper­
tise dressé par M. Vardon, commissaire des guerres, 
en présence du sieur Huault, inspecleur de la régie 
générale et du sieur Chrétien, fournisseur, duquel il 
résulte qu'aprês la double pesée d'une corde de bois 
de chêne vert, et d'une corde de bois de hêtre, Ia 
somme proposée par le dit sieur Chrétien a été jugée 
snffisante (6 novembre); - au paiement des sommes 
dues aux paroisses pour le voiturage du bois de chauf­
fage, au camp (9 novembre); - aux di verses récla­
mations des particuliers qui ont voituré le dit bois pour 
se faire indernniser ( décembre). 

C. 1804, (Liasse.) - 66 pieces, papier. 

11 .,- ,-8, - Affaires militaires. - Camp de Vaussieux, 
Élection de Bayeux. - Correspondance entre MM. le 
prince de Monlbarey, ministre de la guerre; le maré­
chal de Broglie, commandant en chef le camp; le duc 
d'Harcourt, gouverneur de la province; Deleles de La 
Taherie, intendanl de l'armée; le marquis de Lambert, 
Esmaogart, intendant, et les subdélégués de la Géné­
ralilé de Caen; Villemanz'y, de Montcarville , Cappe, 
D'Hen, Pasdeloup, commissaire des guerres; le Direc­
teur des vivres et les officiers municipaux, maires, 
échevins et syndics de Caen, Condé, Coutances, Gavray, 
Mortain, Périers, Pontfarcy, St-Hilaire-du-Harcouet, 
Tinchebray, Villedieu, Villers et Vire, rela ti ve : à Ja 
levéc du camp ( 20 seplembre) ; - à l'arrivée à Caen 

d'un officier eL de dix bomhardiers servant d'escorte à 
u·u convoi d'arlillerie ( 24 septembre )·; - aux mesures 
prises pour faire préparer dans les lieux de p~ssag·e 
l'étape et le logement des troupes qni se rendent à 

leurs nouverles deslinations ( 26 septembre ) ; - à la 
marche des troupes quittant le camp : l'Intendant rend 
compte au Ministre de la guerre des mesures prises 
pour le bien du service du_ Roi et le soulagement des 
localités; ainsi le maréchal de Broglie fait passer par 
Lisieux le régiment de la Couronne qui dcvait occuper 
Bayeux. 11 11 est certain , écrit-il , que cette ville a été 
« si surchargée par les logem.ents du quarlier général, 
" qu'il est bien juste de lui procurer un peu de repos. 
« J'ai aussi eu les plus fortes représentations à vous 
,, faire sur la surcharge effroyable que la ville de Caen 
<< a déjà supportée et qui va se renouveler; dans l'es­
« pace de deux mais, elle a été obligée de loger 
« erlviron mo bataillons et 50 escadrons , » sans qu'il 
y ait eu une plainte de la part des troupes, car l'ha­
hitant s'est livré avec un zele véritablement louable à 
lout ce que le hien du service pouvait exi~er, il a 
même fourni, sans réclamation, souvent au delà de ce 
dont il était tenu (26 septembre) ;-aux ordres donnés 
de faire cantonner dans di_ffére nls villages quelques ré­
giments jusqu'au moment dé leur départ (29 septerobre); 
..:... aux nouveaux ordres donnés pour la marche des 
régiments de Bassigny et Forez ( 30 septembre) ; -
tableaux et états de marche des régiments qui compo­
saient le camp. 

C. 1805. (Liasse.) - 49 piêces, papier. 

i ~ ,9-i ':HH, - Affaires militai res. - Camp de Vaus­
sieux , Élection de Bayeux. - Correspo~dance entre 
MM. le prince de Montbarey, le marquis de Ségur, 
ministros ; Esmangart, intendant de la Généralité; de 
Veirnerange, commissaire ordonnatenr des g·uerres ; 
Varàon e t Despiez, commissaires oràinaires des guerres, 
et les subdélégués de Bayeux et St-Lo , relative : à la 
requête des maitres-gardes houlangers , réciamant une 
iudemoité pour le service qn'ils ont fait au camp pour 
fournir et fai re passer le · pain blanc nécessaire anx: 
lroupes ( 2 janvicr 1779 ) ; - à la conteslation existant 
en tre les sicnrs Duhois ct Énéc dit Lebidet, au sujet 
du paiement dn Erix d'nne voiture de bois transporlée 
au camp ( 4 octobre 1779) ; - à la demande du sieur 
Lenjalley, .fermier géoéral des maisons et lerres dé­
pendant du prie uré de St-Nicolas-de-la-Chesnée , d'une 
indemnité pour les dommages causés aux porl.es et 
maisons du dit prieuré, et du paieroent des loyers du 
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mois de juillet 1778 au 1" décembre 1779 des appar­
tements qui ont servi de dépôt aux effets du Roi ( 29 
avril 1780); - à la réclàmation du sieur de Sainte­
Blaise, du paiement des loyers des bâtiments cédés, 
pendant fa durée du camp, pour servir de dépôt" aux 
ctfets du Roi, et de la remise des dits bâtiments, né­
cessaires à ses fermiers ( 2 décerobre 1780) ; - au 
paiement des loyers dus au sieur de Sainle-Blaise 
( 8 décembre 1.780) ; ..... à la gratification de 1. ,000 livres 
accordée à M. Génas, subdélégué à Bayeux, pour son 
zele pendant la durée du camp ( :12 avril 1.781) ; - au 
dédommageroent demandé par le si~ur Crepel , d'un 
terrain qui lui a été pris et ou ont été placés les bois de 
chauffage, et à l'enlevement Je,s dits bois (29 avril 1.781). 

C. 1806. (Liasse.) -18 piéces, papier. 

1156-1 f'Sf. -Affaires militaires. - Camp de Gran­
ville, Élection de Coutances. - Correspondance entre 
MM. d' Argenson, ministrn; le maréchal de Belle-Isle, de 
Bréb,¡mf, de Mouy, de Monmiral , chef du bureau de 
la guerre pour l'artillerie ; de Fontette , intendant de 
la Généralité, et de Mombriere, subdélégué, relative : 
à la fourniture extraordinaire de bois faite au lieutenant 
du corps royal d'arlillerie et du génie , ainsi qu'à un 
sergenl du même corps, employés au camp ( 28 juillet 
1756); - au renouvellement de la paille de dix ba­
taillons d'infanterie campés ( 28 juillet 1.756); - au 
transport du Havre à Granville de 8 pieces de canon 
du calibre de 24,montées et armées (28 novembre 1.756); 
- au contre-ordre donné pour le dit transport (7 dé­
cembre 1756); - aux moyens d'entrer sans confusion 
ni violence des vivres dans Uranville, dans le cas oà 
cette place serait menacée par les Anglais (25 mars 
i 761); - aux précaulions à prendre pour fournir tres 
promptement tout ce qui sera nécessaire. pour l'a dé­
fénse de la place (5 mai i761); - état des hommes de 
troupes el des habitants en état de porter les armes 
en cas d'attaque de la part des Anglais ; à la suite de 
cet état se trouve l'état des approvisionnements néces­
saires pour douze jours, et celui des voitures nécessaires 
pour les magasins et batteries. 

C.1807. (Liasse.)-13 piêces, papier. 

l \UJ.1 •l ':60- - Affaires militaires. - Camps de La 
Hougue et de l'ile Tatihou, Élection de Valognes. -
Correspondance entre MM. de Crémille , le marquis de 
Paulmy ·, de Fontette, inlendant de la Généralité; 
Geoffroy, commissafre des guerres; Deslondes-Lefevre, 

subdélégué, relative: au cantonnement des deux ha­
taillons du régiment royal des vaisseaux dans les bourgs 
pres La Hougue , et aux mesures à prendre pour y 
parvenir (30 av,ril t757); - à la plainle des troupes 
cantonnées pres La Hogue, sur Ia distance à parconrir 
pour transporter les malades à l'hôpital de charité de 
Valognes (21 mai 1757); - à l'approvisionnement de 
1.00 sacs de farine {22 aout 1757) ; - à la construction 
d'nn four et à la fabricatio_n de 5,000 rations de bis­
cuit (4 septembre 1757); - à la réception de 89 tentes 
d'infanterie, 89 marmites de fer battu, 8 manteaux 
d'armes destinés au campement d'un bataíllon de 

. milice (21 avril i760). 

C. 1808. (Liasse.) - 59 piêces, papier. 

1 i:so. - Affaires militaires. - Camp de St-Sauveur­
le-Vicomte, Élection de Valognes. - Correspondance 
entre MM. le prince de Montbarey, ministre; le duc 
d'Harcourt, gouverneur de la province; le marquis de 
Lambert, Esroangart, intendant de la Généralité, le comte 
de Blangy; de V eimerange, commissaire ordonnateur 
des guerres, faisant fonctions d'intendant de l'armée; 
Cappe,Ballias de Lambarede, D'Heu, Despiez et Vardon, 
commissaires des guerres; Housset de C,1tteville , tréso­
rier de l'extraordinaire; M. de La Saudray, chargé du ser­
vice des vivres dans la généralité de Caen; M. de Salins, 
inspecleur de la régie des élapes et convois militaires; 
les officiers municipaux de Bayeux, Caen, Carentan, 
St-Lo et Valognes et les subdélégués, relative: ame 
dispositions à prendr·e pour l'établissement d'un camp 
pres Valognes: 2,i83 tentes, tant d'infanterie que de 
cavalerie, 651 manteaux d'armes, 1.449 pelles, i,522 
pioches, i,924 hacbes, 1.,200 serges, 1.,680 marmites. 
etc. (f9 juillet); - à l'état ou se trouvent les différents 
effets de campement qui ont été déchargés du convoi 
de Cberbourg (22 juillet); - à l'arrivée de M. Cappe • 
commissaire ordonnateur des guerres, cbargé des dé­
tails du camp (25 juillet); - à I'ap:provisionnement de 
la paille nécessaire au camp (26 juillet); - à l'envoi ã 

Valognes de 247 lentes , d'infanterie, 1.68 manteaux 
d'armes, 600 marmites ayec leurs couvercles et 600 
haches avec leurs étuis, à prendre dans le magasin de 
Caen t26 juillet); - à la fourniture de voitures néces­
saires au transport des dits effels (27 juillet); - à l'avis 
donné que l\I. de La Sandray, chargé du service des 
vivres de la Généralité, se rend à Valognes comme 
directeur, pour pourvoir à la subsistance des troupes 
rassemblées au camp {28 juillet); - à la marche des 
troupes, et tahleau des régiments se rendant au camp ' 
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(30 juillet); - au procês-verbal de reconnaissance 
d•experls de la qualité de biscuits et de lard salé 
provenant du convoi du Havre à.ésarmé à Cherbourg, 
rédigé par M. de Vaudouleur, commissaire provincial des 
guerres , en exécution des ordres de M. Cappe , com­
missaire ordonnateur, chargé en chef du service de 
l'armée de M. le comte de Vaux, au camp qui doit se 
former le 6 aout au mont de Ranville, prês St-Sau\'eur­
le-Vicomle (3 aout); - à Ia confusion, résultant du 
conlre-ordre donné en route au régiment de Vexin, se 
rendant à St-Lo, de. revenir à Bayeux, alors que le 
régiment de Ia Couronne y avait déjà occupé les loge­
ments laissés vacants par le départ du régiment du 
Vexin (4 aout). 

e. 1809. (Liasse.) - 76 piéces, papier. 

1. 7'80-1. '>'SD. - Affaires militaires. - Camp de St­
Sauveur-le-Vicomte, Éleclion de Valognes.-Correspon­
àance entre MM. le maréchal de Ségur, La Tour du Pin, ' 
ministres; duc d'Harcourt, gouverneur de la province; 
marquis de Lambert, de Veimerange, commissaires 
o; donnateurs des guerres; de Fontenay, intendant des 
finances '; Housset de Catteville, trésorier de l'ex­
tl'anrdiuaire des guerres ; Esmangart, Cordier de 
Launay • intendants de la Généralité ; Lefebvre, 
ingénieur en cbef des ponts et chaussées; l'Évêque de 
Coutances, Bonnier - Saint-Cosme, de Vaudouleur, 
Cappe , D'Heu, Despiez, Montcarville, commissaires 
des guerres; les officiérs municipaux de Bayeux, Caen, 
Carentan, Cherbourg, St-Lo et Valognes; les syndics 
militaires d'Argences, de Ste-Mere-Église et Monte­
bourg et les subdélégués de la Généralité, relative : aux 
réparations à faire faire au cbemin qui conduit au camp 
( 3 aout 1780) ; - à l'envoi des fonds nécessaires 
à. Ja subsistance des troupes ( ~5 aout 1780); - au 
voyage au camp de M. l'Intend;rnt et de M. le duc du 
Chatelet ( 31 aout 1780); - à l'état de situation de la 
caisse du trésorier du camp; au transport des équipages 
des troupes ( 22 septembre 1780) ; - à la levée du 

- camp et à la marche des troupes se rendant dans leurs 
quartiers ( 22 septembre i 780); - aux états des effets 
du Roi et des bôpitaux déposés dans les magasins 
de Valognes, lors de Ia levée du camp ( i9 octobre 
i780); - à l'envoi de l'état des indemnités payées aux 
1rnbilants, sur le terrain desquels les manmuvres du 
camp ont occasionné ,quelques dégradatíons ( 5 no­
vembre i 780); - à la demande des sieurs Gautier et 
Boucbotte, gardes-magasin, d'une indemnité de loge­
ment ( 12 novembre i 780) ; - à• l'indemnité réclamée 
par le sieur d'Avarend, fermier de Madame la comtesse 

de Grammont, pour les dommages qu'il a soulferts P~• 
le séjour des régiments d'infanterie de Bourgogne et 
de Beauce pendant la durée du camp ( t9 avril t781. ) ; 
- au refus des officiers municipaux de la ville de 
Valognes . de payer le logement du sieur Hugues~ 
garde du magasin des effets du Roi, établi pour le 
service de l'armée de Bretagne ( 19 février 1782) ; -
an paiement du logement des officiers généraux et. 
autres officiers •employés au camp (30 mars 178-1 J; -
à la demande du sieur Joseph Pierrot, valet de ville, à 
St-Sauveur-le-Vicomte, d'une gratification pour ses 
peines pendant la durée du camp; à l'appui de cette 
requête se trouve une lettre autographe du savant M. de 
La Riie, professeur à l'Université de Caen (31. décembre 
t781S); - à la réclamation des habitants de St-Sau­
veur-le-Vicomte d 'une . indemnité pour les logements 
qu'ils ont fournis Iors du camp établi en 1780 ( i8 oc­
tobre 1786 et t7 octobre { 789 ). 

C. 1810. (Liasse.) -19 piéces , papíer. 

1709•1768. -Affaires militaires. -Garde-côle$. -
Copie d'un arrêt du Conseil d'État du Roi, collationné 
à l'original par M. Blanchard , écuyer , conseiller 
secrétaire dn Roi, maison et couronne de France et de 
ses finances, fixant les logements attribu és a,ux com­
missaires de Marine et aux classes, des capitaines 
généraux des milices garde-côtes et des conimissaires 
uux revues des dites milices, et expliquant les droits 
d'entrée, tarifs, péages et octrois dont ils jouiront pour 
les vins et autres denrées destinées à leur consom­
rnation ( 3 décembre i 709) ; - mémoire servant 
d'instruction à MM. les subdélégués pour l'exécution de 
l'ordonnance du Roi du 25 janvier t 729 pour le rem­
placement de la rooitié de la milice congédiée 
( 25 février 1729) ;-instruction à MM. les commissaires 
cbargés de faire tirer la milice d'augmenlation, lant 
<lans les villes que dans les paroisses du plat pays, en 
exécutior. de I'ordonnance du Roi du 30 octobre :1742 et 
des ordres de S. M. adressés en conséquence ( 1742); 
- mandement rela!if au remplacement des soldats 
manquant dans les bataillons de milice (t 756) ;-projet 
u'ordonnance concernant les milices garde-côtes des 
provinces de: Aunis, Guyenne, Normandie, Picardie, 
Poitou et Saintonge ( :1761); - mémoire sur les abus 
résultant de l'autorité indéfinie qu'on a laissé prendre 
aux officiers de milice garde-côtes dans la formation des 
compagnies détachées en :!llormandie; - ordonnance de 
M. de Fontette , intendant de la Généralité, relative à 
la délivrance des congés aux soldats de milices garde-
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(t 764); -iustruction sur la milice et les cas d'exemption 

contenant 39 articles ( i 768 ). 
côles qui sont dans le cas d'êlre licenciés et au rem­

placement de ceux manquant dans les compagnies 

clétachées de maniere qu'elles soient toutes completes à 

80 bommes ( i76i ) ; - projet sm· Ia milice. 11 y est dit 

que : « la milice telle qu'on la leve en France esl la 

a vérilable armée de l'Êtat, les hommes qui la com­

" posenl, nourris pour la plupart dans les travaux de 

• la campagne, jouissenl d'un tempérament robusle, 

• capable de supporter la plus grande fatigue et lorsque 

• le sort les appelle au service de la Palrie, la déLauche 

« n'a point encore énervé leur force supérieure en cela 

" aux hommes de recrues que l'on fait dans les villes, 

'l que le liberlinage seu! fait engager; ils les égaleraient 

« bientôl en valeur, si l'on pouvait les inslruire et leur 

• faire gollter la discipline mililaire, car quel parti 

a peut-on tirer à la guerre de gens quine connaissent 

u pas leur fusil et qui ont plus de peur de~ armes 

1t qu'ils portent qu'un vieux soldat n'en a de celles de 

« l 'ennemy , ... il est donc nécessaire de les réunir tous 

• les ans, d'avoir un corps de has officiers entrelenus 

« toutc l'année et de donner une forme aux milices. » 

L'auteur divise son mémoire en 15 articles sur la 

division de la · milice en 60 régimenls de 9 compagnies, 

dont une de grenadiers de 100 hommes divisés en huit 

escouades de 1 i hommes commandés par un caporal; 

l'arlicle 7 indique, comme le temps J., plus propre pom 

assemhler la milice, le temps " apres Pâques, alors 

J que les terres peuvent se passer de qnelques culti­

u vateur.;;, la durée de l'exercice sera de 45 jonrs •; 

l'article 9 porte que le prix d'habillement sera levé sur 

les paroisses proportionnellement au nomhre de leurs 

mil iciens, l'habillelllent cousistera en un habit, une 

, este , une culotte, un bonnet de drap comme l'infan­

tcrie, d'un chapeau uniforme -, d'une culotle de toile, 

3 chemises, 2 paires de guêtres, i blanche , 1 noire, 

2 cravates, 2 ruhans de queue et 2 paires de souliers ; 

l'armement parei! à celui de l'infanterie sera fourni aux 

frais du Roi; à ce mémoire est annexé un tableau 

indiquant les appointements de chaque grade par mois, 

1e· nombre des officiers d'un r égiment, avec les appoin­

tements pour l'année, le total de ce que coutera un 

r égiment de milice composé de 22 officiers et de 

1,005 bommes savoir: 36,929 livres, enfin le total de ce 

qae cotterait les 60 régiments, savoir: 2,2f5,740 livres 

(1763);- lellre de M. deli***, major d'une capilainerie 

eles milices gárde-côtes de Bretagne, à 1Vf . de V***, capi­

taine général dans les milices garde-côtes de Normandie, 

donnant SLH' la formalion de ce corps ( aout 1681) des 

détails sur la tenue et dépenses des milices de Bretagne, 

inlerprétant à ce sujet l'ordonnance du 30 juin f759 
CAJ,VAnos.-SÉl\rn C.-To~rn II. 

C. 1811. - 1- cahier in•4°, 12 feuillets, papier. 

Sans date. - Affaires militaires. - Garde•côtes. -

Projet de reglement de police lendant à diminuer le 

nornbre des déserteurs, à favoriser la levée des milices 

ct procurer la sdrelé publique dans le royaume: (( Il 

"- cst certain que si les déserteurs des troupes du Iloi 

« et les fugitifs de la milice, les voleurs, meurtriers, 

H assassins, brigands, vagabonds et autres gens de 

« mauvaise vie, ne pouvaient trouver si facilement des 

« refuges et lieux de retraite pour se soustraire à la 

" punition de Jeurs crimes, il y aurait beaucoup moins 

a de désordre, ce mémoire aura donc pour objet une 

cc police générale qui puisse contenir chaque espece 

cr de f>célérats, de façon qu'ils n'osent plus suivre Ieur 

oc malheureux penclrnnt et se plonger dans le vice et 

<< dans le crime, se voyant arrêtés et reprimés par les 

cc difficultés qu'ils tl'ouveront à se mettre à couvert du 

cc cbâtiment; c'est dans la pleine puissan~e et autorité 

<( royale que resjdent les moyens de parvenir à ce but, 

<( s'il est du plaisir de Sa l\fojesté d'ordonner ce qui 

" suit, entr'autres : Article 1°•, toutes personnes qni 

« ne sont revêtues à'aucuu titre ni caraclere distingués, 

ct lesquellcs voudront sortir de la paroisse de leur 

« domicile naturel ou actue], pour aller demeurcr dans 

" une autre de la rnême élection, soit pour s'r.mployer 

H à l'agriculture, aux travaux, manufactures, arts et 

a métiers, pour servi1· en qualité de domestiques _ou 

<( pour autres causes, seront tenus de se faire expé­

« dier préalablement un cerlificat par le seigneur ou 

« premier gentilhomme, le syndic ou marguillier et six 

" dés plus notables habitanls de la dite paroisse, on 

« des maires et échevins dans les villes, conlenan t 

,e un signalement exact de cbaque personne, son nom, 

<( surnom, âge et qualité, ses vie et mceurs, les motifs 

,e de la lranslation de domicile, si celni ou celle qni 

e, demandara le cerlificat n'est prévenu ni chargé 

"- d'aucun crime , ni de celui de la désertion des 

« troupes dn Roi et à l'égard des garçons et jeunes 

« gens mariés au dessous de vingt-un an , s'ils ont 

<t satisfait aux ordonuances du Roi en ce qui concen?e 

te les tirages et assemhlées de la milice, sera ensuite 

cc chaque cerlificat visé par l'officier ou hrigadier com­

« mandant la brigacle de maréchaussée la plus procbe, 

« lequel en fera note sur un registre particulier qu'il 

cc tienclra à cet effet pour y avoir recours en cas de 

20 
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u hesoin ; - Arlicle 8 , il sera défendu sous peine 

« de mort, aux mailres et capilaines de na vire, bate­

n liers et passagers de lransporter aucune personne 

« hors du royaume sans la permission du Roi ou 

<< des officier,; et magistrals à ce autorisés par S. M. 

a quand bien même ce sérait pour le service de la 

« marine ou du commerce , laquelle _permission ne 

<< ponrra êlre donnée que sur la représentation des 

« cerlificats et passe-ports ordonnés; - Arficle i3, il 

<< sera deffendu sous peine de 200 livres d'amencle de 

,1 délivrer -cles certificats de bonne vie et mceurs aux 

<< gens mal farnés, vagabonds el brigands à charge au 

" ·public, aux déserleurs des lroupes du Roy et aux 

<< fogitifs de la milice, aux faux sonniers el conlreban­

(< diers noloiremenl connns ; - l'article 20 impose 

1.( l'obligation du passe-port ou certificat à tout le 

(< monde sans exception d'ecclésias liqnes , seigneurs 

« cle paroisses, gentilshommes et privilégiés et aulres 

<< voulant sortir de la Généralilé ; - Article 25, toutes 

,, personnes qui seront trouvées saisies de pieces , 

" cerlificats ou passe-ports fanx seront punis de mort, 

« ainsi que ceux qui seraient atleints et convaincus 

u de les avoir fabriqués, attrihuant à cet égard toute 

" cour, jnridiction et connaissance en dernier ressort, 

« aux prévosts et lieutenanls des maréchaussées dans 

<< les déparlements desqnels les captures et saisie 

,, auronl élé fai tes ; - Article 28, porte que , pour 

(! animer le zele el la -yigilance d'un chacun à l'exécu­

c, tion clu présent reglement >>, il sera adjugé un tiers 

de l'nmcnde au dénonciateur, un ti¿rs à ceux qui .. 
au ront fait la capture, l'autre tiers laissé à la dispo-

sition de MM . les lnlendants pom· récompenser les 

travaux ct la vigi l,rnce de ccnx qu'ils en jugeronl 

cligncs. 

e. '181 2. \Liasse.) -- 32 pieces, papier. 

n:;,•;o;a-n14!:Jl.- Afi'aires mililaires. - Gurcle-côtes. 

- Correspondance entre le prince de Conli, L. A. de 

Bourbon; le comle de Maurepas, d'Ormesson et d'Ar­

genson , ministres ; Gnynet, de Vas tan et de La Briffe, 

inlendanls de la Généralité de Caen; de Caux, ingé­

nieur en chef à Cherbourg; Damferville, comman­

dant des garcle-côtes à Porl-en-Bessin, et de Mom­

hriêre, subdélégué, relalive : à l'envoi de l'étal des 

paroisses qui doivent composer les capitaineries, garde­

côtcs de la Basse-Normandie (5 jnin 1721) ;- à l'avis 

donné que, sur le compte-rendu un Roi des services 

de M. de Fierville, S. M. l'a nommé capitaine de la 

capilainerie de Porl et Carteret en remplacement de 

M. Dalidan, de Vaubourg, décédé (20jánvier :1728)¡ 

- à la plainte des offi.ciers de l'amirauté de Cherbourg, 

de ce qu'un vai sseau d'Amsterdam ayant été brisé au 

cap de La Hague, dans la nuit du 27 au 28 mars :1729, 

les habitants de la côle se sont portés au pillage; et, 

qu'ayant cherché à les faire relirer, (( ils leur ont jetlé 

" des pierres et leur ont dit que lorsqu'il arrive cjue!que 

'< naufrage à leur caste on augmente leur taille et qu'ils 

" se trouvoient pai· là autorisés à profiler des occasions; 

" ces officiers, ajoute M. de Maurepas, me marquent 

• qu'ils se seroient ulilement servis pour écarter cetle 

" populace des milices garde-cosles, si elles eussent 

,t élé armées, et que la fraude, qui avoit servy de pré­

" texte pour leur faire ôter leurs armes, ne se pratique 

" plus sur leurs castes, je vous prie de vouloir bien 

« me marquer si vous seriez d'avis que l'on rendit lenrs 

<< fusils à ces mil ices, car il peut être utile dans certaines 

,, circonstances de les trouver arrnés i, (9 mai 1729) ; 

- aux ordres donnés de procécler au désarmement 

( 2 novembre 1727, :13 avril fí30, 26 décembt·c !731, 

~3 janvier, 23 mai, 29 juillet, 3 octobre 1732) des 

milices garde-côtes conformément à l'ordonnance du 

B.oi de {724; à ce sujel, le ministre fait observer « qu'il 

<e est persuadé que par ce moyen les milices garde­

c< côles ne contribueront plus, du moins à main armée, 

« à la fraude que le voisinage do l'ile de Jersey a tou­

a jours occasionnée en Basse-Normandie et à la destruo­

<< tion du gibier et des pigeons » (15 septembre 1729); 

- à. l'ordonnance du Roi porlant « qu'il se réserve de 

u donner des cornmissions aux capitaines des compa­

" gnies délachées de la garde-côle comme il leur en 

n était accordé du temps du feu Roy », de plus, 

l'intention de S. M. est qu'il ne soit mis à la tête de ces 

compagnies que des gentilshommes qui aient servi, on 

des gens vivant nohlement dans le même cas ( 28 dé­

cemhre i734) ; aux saisies de fusils de garde-côles 

opél'ées, requête de M"'º la rnarqnise de Cambernon 

( 31 juillet t741); - aux poursuites dirigées contre le 

sieur Legentil , capitaine d'une compagnie détachée 

dans la capitainerie garde-côtc de Régneville qui a 

donné un soufilet au sieur Daireaux, garde-côte de la 

paroisse de St-Nicolas ( 2 novembre !743 ). 

e. 1813. (Liasse.) - 66 piêces , papier. 

1144. - Affaires militaires. - Garde-côles. - Cor­

respondance entre MM. Maurepas, d'Argenson, de 

Saint-Florentin, d'Ormesson , ministres; de La Briffe, 
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inlendant de la Généralité de Caen; de Caux, ingénieur 
en chef à Cherbourg ¡ de Fierville, capitaine de la 
capitainerie de Portbail et Carleret ¡ Badier, Deslondes­
Lefevre, de Mombriêre et Génas-Duhomme, subdélé­
gués, relative : aux saisies d'armes opérées chez 
différenls particuliers, notamment celle de deux fosils 
faile par les arcbers de la maréchaussée chez M. Che­
valier, capitaine d'armes de la ¡:;aroisse de St-1\farlin­
le-Vieux et de la compagnie garde-côte de Granville; 
à celle occasion, le ministre dit à l'inlendant: 1, Je ne 
« doute point que vous ne soyez informé que par l'ar­
« ticle 5 du titre V du reglement de 171!:i, on ne peut 
« saisir, pour quelqnes causes que ce sqit, même pour 
« deniers royaux les armes des milices garde - côtes >> 

( 24 janvier) ; - à la demande de M. de Bourdon, ser­
vant de la seconde compagnie de mousq11etaires, que la 
paroisse de Quesnay dont il est seigneur, qui est assu­
jettie à la milice de terre, soit remise à la garde-côte 
comme elle était précédemment ( 6 mars); - ao réta­
blissement et réparations à faire aux corps de garde et 
batteries de la côte en conséquence de la déclaration de 
guerre faite à l'Angleterre, dont les dépenses doivent 
être à la charge des paroisscs suivant le regle­
ment de i716 ( 16 avril); - au compte-rendu par 
M. de Fontenay que a la capilainerie du Cotentin 
« s'étend le long de la mer dcpuis le passage du Granel­
« Vey jusqu'à la rivi érc de Sinople à Quincville, ce qui 
" fait qualre lieues de côles, il y a cinq redoutes et uu 
u pclit corps de garde qui furent construites en 1688 
« de gazon avec des fossés dont la terre servait ,\ 
• former les remparls palis,mdés..... à la fin de la 
« guerre on désarma ces redoulee, on vendit les palis­
" sades, ce qui ébranla le gazonnage, un éboulemenl 
~ eut lieu et tout fut comblé. » Suit un détail de l'élat 
ou se trouve chaque redoule et ce qu'il y aurait à fairc 
pour les rélablir ( 2:? avril); - aux ordonnances de 
paiement pom· les réparations des corps de garde de,; 
côtes de la Généralité (juin, juillet); - aux états de 
dépenses des radoubs aux fusils et bayonnelles déposés 
au château de Caen, destínés aux milices garde-côtes 
de la Basse-Normandie eL à la milice bourgeoise de 
Valognes ( 21 juin et -18 juillet); - à la nécessité d'or­
donner une imposilion indistinctement sur toutes les 
paroisses sujettes à la garde-côtc, au marc la livre de 
leurs tailles pour le solde de la somme de 29,740 livres 
f sol 1 denier montant des réparations et constructions 
des corps de garde de chaque capitainerie ( 8 sep­
tembre) ; - à l'état des afftlt,:, ustensiles et munilions 
nécessai1·cs pour les balteries, redoutes et forts de la 
côte de Basse-Normandie, déduction fai te de ce qni 

se trouve sur les lieux en état de servir ( 31 dé­
cembre ). 

C. 1814. (Liasse.) - 27 piêces, papier. 

1745. - Affaires militaires. - Garde-côtes. -
Correspondance entre MM. d'Ormesson, Maurepas, 
Saint-Florentin, ministres; de La Briffe, iutendant de la 
Généralité ; Vacqneville, capílaine de la capitainerie 
de Port-en-Bessin, et Génas-Duhomme, subdélégué, 
relative : à l'imposition à établir sur les paroisses pour 
les fonrnitures de bois el chandellcs deslinées au 
scrvice des corps de garda, la somme à prélever est 
de U,058 livres 19 sois ( 13 février) ; - aux représen­
lations de M. de Vacqueville sur l'impossibilité ou se 
trouvent les habilants de fournir pendant l'été les bois 
et chundelles nécessaires au corps de garde de la capi­
tainerie de Port-en-Bessin ( 31 mars); - à la demande 
des seigncurs el habitanls des paroisies dé Fréville et 
J oganville faisant parti e de la capitainel'ie de La Hougue, 
que les dites paroisses en soient dislrailes pour ê trn 
réunies à celle de Cotenlin, vu q11e leur distance éloi­
gnéc lenr occasionnc extrêmemcnt de fatigue pour lcur 
service ( 24 mai) ; - ú la proposition de M. de Vac­
qucville, capitaine des garelo - côte:; de Port-en-Bessin, 
de nornmer· comme armuricr chargé de réparer et enlre­
tenir les armes de sa compagnic, Pierre Lefrançois qui 
se chargc gratuilement de ce travuil à conditiou qu'il 
exercerait son métier à Bayeux sans maitrise el reç11 
mailre sans frais ( 19 juin); - à l'avis donnB que la 
demande des seigneurs ct habilants de Fréville et de 
Joganville ne peut êlre accueillie (23 aout); - à l'ar­
reslation d'un nommé Fixot, fai le par la milice gardc -
côte de Portbail, leqnel a été saisi comme espian a u 
moment de son débarquement d'nn bàlimenl anglais 
venant de l'ile de Jersey ( 20 septembre) ; - anx 
représentalions des lieutenanls des compagnics gardc­
côtes de la capitainerie de Berniêres r,nr ce que l<:s 
échevins de la ville de Caen les ont compris sur le role 
de l'uslensile sans avoir égard aux exemptions qu'i !s 
prétendent ntlachées à lcur emploi ( 20 octobre) ; -- à 

la demande des sieurs Charles el Jacques Roger, cntrc­
preneurs des ouvrages qui ont été faits aux corps de 
garde de quelques capitaineries de Basse-Normandie, 
dn paiement de la somme de 535 livres qui leur est due 
( 29 octobre); - uux mesures à prendrc pour pourvoir 
à la dépense des mil ices gard e - côtes qu i on t remplacó 
le détacbement du régiment de Ponthien au fort de La 
Hougue ( 9 décembre. ) 
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C. 1815. (Liasse.) - M pieces , papier. 

1~.t.G-115~. - Affaires militaires. ~ Garde-côtes. 

- Correspondance entre MM. de Maurepas, d'Ot­
messon, d'Argenson, ministres; de La Briffe, intendanl 
de la Généralité de Caen, et les subdélégués , relative : 
à la détention du sieur Marguerite faite par M. Pitou, 
lieutenant garde-côtes de Pontorson, d'apres les ordres 
du vicomte de La lloyrie, capitaine ( 4 février 1746) ;­
à la réception du projet d'arrêt autorisant les imposi­
tions faites sur les communautés de la Généralité 
sujeltes à la garde-côles, tant pour les constructions 
et réparations des corps de g::irde que pour fournilures 
de bois et lumieres durant l'biver de 1744-1745 et les 
quatre premiers mois de 1746 ( 5 septembre 1746) ; ­
aux arrangemenls à prendre ponr faire fournir aux 
habitants des paroisses garde - côtes les bois et lumiêres 
qui leur sont nécessaires lo rsqu'ils font le guet. et la 
garde snr la côte ( 24 octobre 1746); - à l'aYi s 
donné à l'intendant par J,3 mini s lre que « toutes les 
nouvelles qui Iui sont revenues de la mer annoncent qne 
la flotte anglaise qui était en Bretagne est actuellemeut 
re ntrée dans ses ports et que d'ailleurs la mauvaise 
saison ue permettant pas aux ennemis de former d e 
nouvelles entreprises sur nos côles, il donne ordre aux 
capitaines des capitaineries ga rde - côtes de votre d épar­
tement de discontinuer à faire monter la garde et de 
laisser subsister celles qu'ils jugeront absol ument 
nécessaires " ( 16 novembre f746 ) ; - à l'établisse­
ment sur la côte de Cberbourg des signaux: au moyen 
desquels l'on puisse êlre averti de ce qui se passe en 
mer, à cet effet le sieur Ga.ufard, commis principal aux 
classes de Cberbourg, est aulorisé de foire abattre dans 
la forêt de Valognes, qui appar tient au Roi, les mttts ou 
arbres nécessaires à cel usage ayanl -iO pieds de hau­
teu r et 16 pou ces de circonfé rence, plus 126 pieds 
d'autrn bois de moindre grosseur pom fu irn des arrê!s 
on arcs-houtants ( 19 novembre 1746) ;-à l'avis oppo Eé 
de M. Deslondes-Lefevre , s11bdélégué de Valognes, qui 
informe l'intendant que l'on ne peul tirer du bois de 1n. 
forêt du lloi « sans des formalités considér¡¡bles 
" dont la moindre esl un mandement du secrétairc 
,, d 'État de la marine au grand maitre qui commetlra 
~ le rnaitre particulier pour marquer et faire abattre 
~ les arbres, en dresser procês-verbal exact et foir c 
~ vendre par adj udicalion au profit dn Roy les bran­
« chages, r,oupeanx et remancnts des dils arbres; cetle 
(< voie qui est pourlant la plus abrégée milite contre 
<< l'ordonnauce de 1669 qui exige absolument d es 

« lellres patentes dument vérifiées et enregistrées et ne 
" pe_rmet roême sous cetle forme ces sortes d'abbalis, 
« qu'au cas qu'il ne s'en trouve point à acheter de gré 
• ou par estimation dans les ventes en usance » , il 
pense donc que le plus simpie serait de prendre de 
gré ou par estimalion les dits arbres dans les bois des 
particuliers ( 30 novembre f 7 46 f; - à l'avis donné à 
M. de La Briffe par M. de Maurepas que u cet arran­
gement exigeait. trop de formalités » , il en prendrn 
<l'autres pour pourvoi1; à ce service et ajoute " je vous 
« suis obligé au surplus des é'claircissements dont vous 
" avez bien voulu me foire part à ce sujet , ( f9 dé­
cembre 1746); - aux fournitures à faire aux troupes 
qui doivent prendre campemeut dans la Généralité 
peudant l'année f748. M. d' Argenson écrit qu'il serait 
à désirer que le même entrepreneur put êlre égale­
ment cbargé du service duns la Généralité de Rouen, 
à cause des mouvements des troupcs de l'un ~ans 
l'aulre département, il engage M. de La Briffe avec 
M. de La Bourdonnaye pour assurer ce servi,::e avec le 
plus de régulari té et de facililé possible; il ajoute que 
le pain et le fourrage des ba!aillons de rnilice garde­
côtes devront toujours êtrc pris sur le fonds qui a élé 
imposé pour leur dépense ( i6 mars 1748); - à l'avis 
transmis par les subdélégué ,i à l'intendant que le sue 
de froment pesant 200 livres vaut i3 livres à Bayeux, 
Coutances et Valognes, varie de 14 à 15 livres à Sl-Lo, 
et en cou.íe 15 ú Caen, en sorte que la 1ivre de pain, 
son ct froment revient à 1 sou 2 deniers et demi, et 
celle de pain en froment à 1 sou, 3, 6 et 9 deniers 
(mars et avd 1.748); - à la conservation des diffé­
rentes hatteries de la côle ( 18 juillet 1748); - à 
l'avis donné que dans la distribution des croix de 
saint Louis que le Roi a accordées à quelques officiers 
d'état-major, garde-côtes, 4 sont destinées pour les 
capitaiueries de la Généralité et que MM. de Grenne­
ville, de Lessey, de Munneville et Godefroy de Ver­
mont ont obtenu celte distinction ( 13 janvier 1750); 
- à l'envoi des listes des gens de mer qui ont été 
rayés sur les registres des classes et qui se trouvent 
dans le cus de tirer à la milice ( 30 novembro 1750) ; 
- à la demande des fermiers-généraux qu'il leur soit 
accordé de faire occuper par lem's employés les corps 
de garde sítués sur les côtes d'Équeurdreville, Omont­
ville et Querqueville, dépendant de la capi!ainerie de 
Cherbonrg (3 juin 1752). 

C. 1816. ( Liasse.) - 25 piéces, papier. 
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des capitaineries, garde-côtes de la Généralité de Caen; 
- observations générales indiquant que r la Géné­
« ralité de Caen est une des plus riches du royaume, 
<< l'étendue de ses côtes, susceptibles de quelques 
cc entreprises de la part d'un ennemi, maitre de la 

cc mer, son éloignement et la difficulté de ses coro­
« munications avec les provinces d'ou pourroient venir 

a les secours, qu'il seroit nécessaire de lui donner, 
« le défaut de points d'appui quelconques, et la cir­

~ constance d'une guerre vive par tene qui la md 

« toujours dans le cas d'être livrée presque à ses se ules 
c1 forces, toutes ces considérations démontrent combien 

c1 il est indispensable de faire pour elle uu projet de 
11 défensive, non-senlement pour le moment présent, 
c1 ou les troupes que le lloi y a envoyé semblent Jn 
« mettre à !'abri de toule insolle mais même pou ,· 
t1 des temps reculés »; - états des capitaineries géné­
rales de Caen, Ouistreham , de Bernieres, d' Asnelles, 
de Port-en-Bessin, de Grandcamp, de Ileuzeville, de 
Cotentin, de La Hougue, de Barfleur, de Valdesaire, de 

Cherbourg, de L'l Hague, de Portbail, de Créances, de 
Reneville, de Granville, d' Avranches et de Punlorson, 
indiquant le rendez-vons général, le lieu oú. est sitné 
le magasin à poudre, les noms eles villages qui compo • 

sent chaque capitainerie par ordre de compagnie, le 
village dont chaque compagnie détachée porte le nom 

et ou elle doit s'assembler, le nombre d'hommes de 

chaque compagnie détaci.Jée, etc., et contenant les 
renseignements snr cbaque capitainerie générale, entre 
aulres : . « la capitainerie de Caen commence à la 

« riviere d'Orne et finit à la riviere de Dives, elle n'a 
« rien d'intéressant sur tont son front qui peut avoir 
a trois lieues, qne la protection de la riviúe d'Orne, 
cc pour laquelle on a jugé à propos d'établit· une 
« hallerie au moulin de Salnelle , d'oú le courant 
e< s'approche extraordinairement, cette capilainerie ne 
t( pent communiquer avec celle d'Ouistreham que par 

(< le hac clu port, on fera raccommoder le chemin 
<1 el trouver une barque pour assurer cette communi­
« cation, elle comm uniquera facilement par sa droile 

« a vec celle de Di ves en passant par le pont de Di ves 
« et peut se porter aisément le long de la mer· sur son 
re front i,; - Ia capilainerie générale de Port-en-Bessin, 

commence à Vierville, dont le rendez-vous général 

est à Rnssy; <( elle est bordée sne tonle sa longueur 
e( par des ,falaises extrêmement élevées, il y a cepen­

« danl quelques gorges par oú l'on pourroit entrer 
t1 dans les terres, on trouve, avant d'arriver à Saint­
<c Siméon, le corps de garde de St-Laurent el celni 

<e do Colleville, ponr obsen er ces différentes gorges; 

« il y a encore deux passages sur la paroisse Sainte-
11 Honorine, pres la chapelle St-Siméon, entre lesquels 

« il a été établi un corps de garde; il y a aussi Port­
« en-Bessin, qui mérite quelque attention y ayanl un 
« bon mouillage, peu distant de l'entrée de ce petit 
« port d'échonage , pour la sureté duquel on avait 
cc précédemment établi une batterie dans une tour 

« casematée dont on ne peut faire aucun usage. C'est 
« ce qui a déterminé à penser qu'il faut coostrnire 

« une barbette sons le feu de cette tour et tout proche 
« le corps de garde, pour y mettre deux pieces de 
" canon de 24 e.t une de rn, !'une de celles qni y 
c1 sont actuellement étant d'un trop pelit calibre. En 
" sorlant de Port-en-Bessin 011 monte sur Ia falaise que 
• l'on suit jusqu'au corps de garde de Bouffet et à nne 
« demi lieue de là on trouve la divisjon de celte capi­
,¡ tainerie avec celle d' Asnelles ,-la communication dn 

" rendez-vons géné :-al à la droite et à la gaucbe snr 
« tout le front est facile, elle l'est aussi avec les capi­
tc taineries collatérales, l'étendue de la dite capitainerie 
« pent êlre de quatre lieues 1,. 

C.1817. (Liasse.) - 27 piêces, papier. 

1 ~ liS-t iGio. - Affaires mililaires. - Garde - côtes. 
- Correspondance entre MM. Berlin, contrôleur-gé­
néml; maréchal de Belle-Isle, d'Ormesson, Berryer, 
ministres; de Fontette, intendant de la Généralité de 
Caen, et de Brou, intendant de la Généralité de Rouen, 
relative : à l'avis donné que la Généralité de Caen est 

cumprise ponr 68,700 livres dans l'imposition de 
1,500,000 livres sur les vingt Généralités de pays d'É­
lections ponr la dépense qne le service des milices 

garde - cóles · a occasionnée ( i 9 octobre 17c8) ; - à 

l'avis donné que le clergé et le Bureau des Finances 

nc doivent pas contrihner à l'imposition orclonnée pour 
le remplacement de la dé pense des milices garde - côtes, 
mais seulement les nobles officiers et privilégiés rési­
danl dans le département et qui sont compris au rôle 

de la capitation, ainsi que les bonrgeois et habitants 

des villes franches pour le sonlagement des taillables 
( 1 cr clécembre '1758) ; - à la demauue de M. le ma­

réchal de Belle-Isle qne les officiers des milices garde­
cótes soient clispensés de contribner à l'imposition que 
ce service occasionne chaqne année (18 octobre 1759) ; 
- à i'avis donné que la somme de 1,307 livres fO sols, 

nécessaire pour payer ce qui est du aux soldats des 
mil ices garcle - côtes qui ont servi sur les vaisseaux dn 

Roi, le Soleil-Royal et le Superbe qni faisaient partie de 

l'escadre de 1\1' le maréchal de Conflans, sera envoyée 
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. incessamment ainsi que le role de remise (3 février 
i760) ; - au role des officiors et des miliciens · garde-

. côtes de la province de Normandie auxqnels il est dú 
des sommes 1irées hors ligne ponr la gratification qni 
leur .. a élé accordée ponr avoir monté dans les hantes 
manrenvres sur le vaisseau le Soleil-Royal, cornmandé 
par Mr de Chezac, capitaine de vaísseau sons les ordres 
de M' de Conflans, vice-amíral elo France, dont la cam­
pagne a fini le 21 novembre 1759; ce vaisscan a fait 
naufrage à la côte de Croisic. Le Superbe, commandé 
par M. de Mon talais , capitaine de vaissean , donl la 
campagne a fini le 20 novembre 1. 75U; co vaisseau a 
coulé bas ( '14 juin 1760); - anx ordres donnés à 
M. de Selle de La Garejade commis par arrêt du Conso il 
pour achever les exercices· commencés par feu M. de 
Selle, irésorier-général de la marine, de fuire reme tire à 
Caen la somme de 2,902 livres 2 sols ponr être ernployée, 
savoir: i ,5I8 livres 1.0 sois au paieri1ent de la solde duo 
aux soldats des milices gan1e-côtes qui ont servi sm· les 
vaisseanx dn Roi, le Soleil-Royal, le Thésée , le Héros, 
le Supe1·be, le Juste et le Foi-midable qui faisaient partie 
de l'escadre de M. le marécllal de Conflans en i759, 
20J Jivres 2 sois pour solde exlraordinaire accordée aux 
gardes à compter du lendemain de lenr débarquement 
jusqu'ittijourqu'ilsont été renvoyés ú leurs capitaineries , · 
1,182 livres 10 sois ponr la gratification de 3 livres 
aussi accordée par mois à chacun de ceux d'entr'eux 
qui ont monté dans les hautes roanreuvres des dits 
vaisseaux ( 21 septembre 1760) ;-à la forme à observer 
par les subdélégu és dans le paiement des sommes 
revenant aux solda!s des milices qui ont servi sur les 
vaisseaux de l'escadre de M. le maréchal de Conffans 
( t 1 octobre f 760) ; - à l'arrêt du Conseil ordonnant 
l'iroposilion de 1,500 livres pour la . dépense des mil ices 
garde-co tes en 1760 et à laquelle con!rihueront tons les 
habilants exempts ou non, privilégiés ou non privi­
lég iés ( 18 octobre 1760) ; - aux mémoires sur la 
nouvelle formation des compagnies délachées des 
en pitaineries garde-côles de la province ( 1760 ). 

C. 18'18. ( Liasse . ) - 3!1: piéces , papier. 

t.'1«!;1-1163, - Affaires militaires. - Garde-côtes. ­
Correspondance entre MM. D'Ormesson, Beryer, duc de 
Choiseul, ministres ; comte de Clermont-Tonnerre , 
maréchal de camp ; de Harcourt, gouverneur de la 
province; de Fontette, inlendant de la Généralité de 
Caen; de Brou , intendant de la Généralilé de Rouen , e t 
les subdélégués, relalive: à la Jeltre de M. d 'Ormesson 

à M. de Fonletle, lui disant qu'en examinant l'étaf de 
réparlition des impositions des années 1759 et i760, il 
a élé remarqné une crreur faite dans scs bureaux par 
rapport à celle ordonnéc dans cbacune de ces années 
pour le remboursemcnt de la dépcnse occasionnée par 
le serYice des milices garde - coles, qu 'il n 'esl pas 
possible de laisser snbsister à cause des inconvénien,ls 
qui en résulternient e l dont la cliambre des comptes de 
Normandie ne manquer¡;dt pas de se prévaloir; que 
l'arrêt du Con sc il, du 3 octobre 1758, a fixé l'imposilion 
qui devait ê lre foi te en .1759 dans la Généralilé de Caen 
à la sommc de 68,700 livres plns le sol p our livre pour 
frais de recouvremenl , 3,435 livres , sail 72,135 li vres, 
faisant observer que ce lte imposilion devail être réparlic 
au marc la livre de la capitalion, au lieu qu'elle avait 
été jusqn'alors au marc la livre de la taille, de sorte 
que la noblcsse, les exempls el les privilégiés devaient 
y contribner, ainsi qu'on l'ava it jugé convenable, tant 
pout' diminu cr la charge de cetle irnposilion sm· les 
la illables que parce que la défense des côtes intéresse 
tons les snjets dn llo i (20 janvie1· i76!); - à la répar­
tilion arrêlée par M. Bcryet·, ministre de l11 maríne , de 
2,902 livres 2 sols snr l'exercice t 759 pom le paiement, 
suivan.t les rôles envoyés du po1t de Brest, de ce qui 
revient aux gens de rner de hl campagne qu'i!s ont 
fai le sur les vai ssenux du Roi : le Soleil-Royal , le 
J'hesée, le Fléros , le Supei·úe , le fuste et le Fvrmi­
dable, qui faisuient partie de l'escadre de 1\1. de Conilans 
(22 janvier 17t\l) ;- à l'envoi de l'élat des sommes 
res tant dues aux ofiiciers, sergeuts , caporanx , anspes­
sades , tambours e l so!dats garde - côtes des capítaine­
ries avec une rescription à l'ordre des subdélégués 
( :I!' mars 176i); - an rôle des sergents et caporaux 
des milices g,wde • côtes de la province de Normandic 
auxquels il revient des sommes tirées hors ligue po11t' 
la valeur du vin qui lenr a été retranché dans leur 
campagne snr dive rs vaisseaux du Hoi ( 27 mars t 761); 
- à l'état des garde- pavillons, mailres canonniers et 
aides canonnicrs employés snr les batlerics des capi­
taineries des côles de la Généra lil é de Caen pendant 
l'année 1761 el indiquanl les appoin temenls qui leur 
sont accorclés par mais pour solde et subsistance 
( 14 avril i76f ) ; - au paiement de la somme de 
62 livres 13 sols revenant pour ralions retranchées à 
quelques sergents et caporaux des milices garde-cotes 
des capilaineries dépendan tes de la Généralité de Caen 
qui ont é té embélrqués en 1759 sur les vaisseaux du Roi 
l'Éveillé et le Dmgon ( f6 mai 17G1 ) ; - à la clétention 
pendant que!ques jours des soldats détachés de la 
capilaineric d'Ouistreham q ni se son t ahsentés sans 
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pennission, afin de donner un exemple, quille à user 
de plus de rigueur en· cas de récidive ( 5 juillet i 761) 
•- à l'état des pieces de canon, affuts, poudres el 
boulets et autres muuitions d'arlillerie à transporter aux 
44 batteries établies sur les côtes de la Généralilé avec 
le poids des dites pieces, le coút de ce transport s'é­
leve à la somme de !7,689 livres 3 sols -6 deniers payée 
sur une seu le ordonnance de l'intendant; les voiluriers 
adjudicataires, Pierre et Louís de Caen, s'obligent à lui 
rapporter le certificat de M. Desmazet (20 aoút i 161 ) ; 
- à l'avis donné qu'il a élé remis à M. de Villíers, ca­
pilaine garde-côtes à Granville, la somme de 27 livres 11 
sols pour être distribuée aux milices du détachement 
qu'il a conduit à Brest ( 30 seplembre 17Gi); - à l'en­
voi du mémoire rédigé par M. le comle de Clermonl­
Tonnerre, marécbal de camp, prouvanl Fimpossibililé 
d'exécuter les urdres reçus pour la nouvelle composi­
tion de la milice garde-côles ( 6 mai l 7G2) ; - au 
mémoire contenant les raisons sur Íesquelles M. le mar­
quis de Brassac, lieulenant-gén éra l des armées du Roi, 
s'est déterminé à proposer la conservat ion et la sup­
pression des hatleriet:1 et corps de garde d'observatiàn 
répan_dus le long des côtes de la moyenne Normandie 
dans l'étendue de chacune des onze capilaineries de cetle 
inspection, avec une indication des lieux ou il serail 
utile de placer des signaux (.21 mai 17G2}; - à l'élal 
des gardiens des balteries employés dans la Généralité 
de Caen, à commencer du 1 cr janvier 1763, pour veiller 
à la sureté des munition s, j usqu'à leur évacuation. 

e. 18t9. ( Liasse.) - 54, piêces, papier. 

1,,64-1,-1~. - Affaires militaires.- Garde-cõtes.­
Correspondance entre MM. le dnc de Choiseul, marquis 
de Monteynard, Beryer, ministres ; de Fontelte, 
Esmangart, intendanls de la Généraiité ; Bonnier 
Saint-Cosme, commissaire des guerres ; les rnafre et 
échevins de Caen et les subdélégués, relative : à 
l'cnvoi fail à Brest d' □ne · rescription de 216 livres 
7 sols 6 deniers q□ i n'ont point élé réclamées par les 
gurde-côles embarqués, en 1759, sur l'escadre de 
M. le maréchal de Conflans, afin d'en faire recetle 
extraordinaire au profit des invalides de la marine 
( i º' avril 1764); - à la démande du gurde-rnagasin 
d'arlillerie de _Cherhourg du paiement de la sornme de 
36 livres par an qui lui a été accorclée précéclemment 
pour lui tenir Jieu de logement ( 16 mars f 767) ; - à 
la levée du quatrieme quart du bataillon de milice 
( 26 décembre i 768) ; - aux difficultés éprou vées pour 
la levée de la rnilice; M. de Fontetle écrit au duc de 

Choiseul qu'il « regarde toujours la milice comme une 
« charge accablante pour les peuples , à cause de Ia 
• dépopulaLion qui en résulte en tems de guerr-e et 
« parce qu 'elle est devenue une véritable imposilion, 
11 tant par les contributions pécuniaires que par les 
(( dépenses qu'occasionnent les substitutions auxquelles 
cc il faut nécessairernent se prêter en tems de guerre 
cc ponr ne pas jeter le désespoir dans tous les esprils. » 

u II pense que le vrai moyen de faire cesser les plaintes 
«- était d'écarter toutes les distinctions que l'usage a 
a introduites ou que l'importunité a fait admettre et que 
cc l'exacle j □stice, d'accord ave e la bonne politique, 
<< reprouve et qu'il follait autant que possible éviter 
" comme dans les autres imposilions tout ce qui sent 
u l'arbitraire. Il faut convenir, njoute-t-il, que si dans 
a l'instant du rétablissemen t de la milice en 1766, on 
,e l'eút considérée sous son vérilable point de vue et 
,t qu'en conséquence on cut étendu la charge qu'elle · 
« doit et qu'elle peut l'être , l'établissement eut 
<< beaucoup gagné; des contribuables quí, à la longue, 
" parviennent à reconnaitre ce q□ i est juste et ce qui 
u est injuste regarderoient d1\jà peut-êlre sans effroy 
cc une charge qui le;; fait toujours frémir, que la seule 
ct rnison , que les exceptions, que le ménagement ou 
• les convenances a fait admettre la leur fait envisager 
" comme une sorte d'esclavage, mais si ces exceplions 
cc sont injustes, si elles sont odieuses, en un mot 
1, si elles sont de nature à révolter les esprits , la 
« justice exige en tout tems qu'on les fasse cesser ... IL 
« m'a donc paru que ,c'était le cas de rédiger une 
t< instruction qui formât une sorte de Code , en ren­
<( ferrnant toutes les dispositions qui pourroient s'adapter 
" à mon département d'apres celles de l'article 24 de 
" l'ordonnance de 1765, - En vous rnettant sons les 
cc yeux un exemplaire de cel!e instruction, j' ose me 
a flatter que vous y remnrquerés, qu'en chercbant à 
cc rendre justice à tout le monde , autant que les 
" convenances ou la force des préjugés peut le per­
cc mellre j' ai ména:gé les campagnes, le commerce et 
« les professions utiles en prenant encore les préca □tions 
oc convenables pour éviter l'abus de la faveur. 11 -

M. de Fontette convient que si son instruction a facilité 
l'opération de la levée et a fait cesse1· beaucoup de 
plaintes qui se renouvelaient annuellement., elle, d'nn 
autre côlé, occasionne des représenlalions à propos 
desquelles il demande les ord1·es du ministre, relati­
vement à la levée des mailres-clercs, d 'avocals el 
procurnurs des Éludianls et des domestiques ( 2G dé­
cembre i 768); - à la réponse de i\'I. le dnc de Choiseul 
approuvant toules les mesures proposées par M. de 
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Fontette -, " il est singulier • lui écrit-il,, « comme vous 

« l'ave.z observé, d'entendre tout le monde crier contre 

« les abus et de voir en même tems tout le monde 
a cbercher à abuser, suivant qu'il est intéressé à la 

• chose. C'est là vraiment ce qui perpétue l'inquiétude 

« dans l'esprit du peuple et qui double le mal que fait 

cr nécessairement la milice , car ce n'est point l'amour 

" de la patrie ,· comme vous le dites encore fort bien, 
« gui excite les représenlations, c'esl une vanité mal 

« entendne el d'aulres motifs aussi peu louables qui tra­

« vaillent continuellement àrendre inuliles les efforts que 

u l'on fait pour étendre la charge qui deviendrait par là 

11 plus juste, ... je pense avec vous que c'est le véritable 

u moyen de diminuer l'amertume des particnliers sans 

« prolection et quoiqu'on ne puisse amener tons 

11 Mrs les Intendants au point ou vous êles parvenu, la 

" fermelé ménagée, dont voas êtes capable, fera goúter 

" à la longue duns votre Généralité la sorte de rigueur 

« dont on se plaint... nous sommes d'accord snr les 

« principes d'assujettissement et je ne puis qu 'être de 
" votre senliment sur la décisioQ. :, (24 février \769); 

- à l'envoi des états des officiers qui ayant déjà servi 

dans les bataillons de milice de la Généralité d e Caen, 

pourraient continuer d'y être employés en supposant 
que leur âge et infirmités n'y rnettent pas d'obstacle 

(7 décembre 1770); - à l'avis donné que l'intention 

du I-loi étant de faire assernbler ses milices au prin­

temps et de donner à chaque bataillon une composition 

qui tende à le soulager, a résolu de neles assembler 

_ que sur le pied de 424 hommes choisis entre les 710, 

dont devaient être composés les ba!aillons conformé­

rnent à l'ordonnance du 27 novembre ·1765 ; M• de 

Fontelte écrít à M' le marquis de Monteynard " que 
" son expérience de 19 ans d'application le décide à fai re 

e, faire la levée par ses subdélégués plutôt que par les 3 

11 commissaires des guerresqui ne peuventavoir quedes 

• vues purement militaires, tan dis que les subdélégués 

<< y joignent des vues d'adminislration civile, qui fait 

u lout à la fois le bien des Communautés et celui du 

" service » (9 février 1771); - au compte-rendu de la 

situation des armes des 3 bataillons de milice qui ont 

é té déposées en 1763 dans les magasins de Caen et 

de St-Lo ('15 mai 1771); - à l'envoi du tableau des 
parties d'habillement et d'équipement qui doivent êlrc 

distribuées, lors de l'Assemblée, aux miliciens (18 mai 

1771); - au renvoi dans leurs paroisses des miliciens 

qui se sont engagés dans les troupcs de S. M. (31 mai 

1771); - à l'armement des trais bata illons de rnilices 

de la Généralité (30 juin ti71}; - à l'ordonnance dn 

Roi suivant laquelle les 3 bata ilions de la Généralité ne 

formeront qu'un seu! régiment sons la dénomination 

de " régiment provincial de Caen » ayant son quar­

tier à Caen ( 17 aout t 77t ) ¡ - aux dispositions à 

prendre pour assurer le logement des 2,250 miliciens 

des 4 dernieres levées qui doivent s'assembler à Caen, 
pendant 9 jours à partir du t5 seplembre (21 aout 1771); 

- à l'avis donné qu'on a transporlé les fusils deslinés 
à l'urmement des milices dans les villes oú les batail­

lons doivent s'assemblcr (24 aoút 1771); -anx états des 

miliciens des batai11ons de Caen qui se sont engagés 

(1771); - anx états des congés absolus à envoyer aux 

milices des années 1766, 1767, 1768 et 1769 (mars 1772). 

C. 1820. (Liasse:) - 16 piêces, papier. 

t ,·,-4. - Affaires militai res. - Garde - côtes. 

Corrcspon_dance entre MM. le rnaréchal de Ricbelieu, 

le duc d'Aiguillon, de Monlbarey, ministres ; de 

Fontette, intendan f, et les subdélégués de la Généralité, 
relative : à l'avis donné que le Roi a décidé que M. le 

maréchal de Richelieu est chargé d'examiner la nou­

velle composition des milices licenciées à la paix, dans 
les provinces des pays d'Éleclion (-16 mars) ; - à la 

copie de la lettre écrite par M" le duc d'Aiguillon au 

duc de llichelieu, en date du 16 rnars, les habitants 

des côtes maritímes sujeltes au guet de la mer, chargés 

de la défcnse de cette partie du royaume, on en a 

formé en 170 l des capilaineries de milices garde-côtes 

lors des armemcnls des Anglais et Hollandais, mais 

autant cette milice esL intéressée à la ttanquillité des 

côtes, autant elJe mérite de ménagements ; en effet un 

garde-côte ne peut êlre soldat et cultivateur; en 1716 

· u II réglement plus étendu que celui de 1701 détermina 
les paroisses sujettes à l!t garde des côtes, en 1744 on 

commença à solder ces milices qui avaient été payées 

rar la marine; en 174.6 on forma des camps de milices 

garde - côtes pour les exercer et les employer en cas de 

dcscente des ennemis; - en 1756 Je maréchal de Belle­

Isle, commandant général des côtes. de l'Océan, fit faire 
par les commandanls des Provinces une nouvellf, divi­

sion des capítaineries que l'on arma et instruísit comme 

!'infanterie ; en 1757 l'ordonnance du 5 juin établit un 

inspecteur dans chacune des Provinces et Généralités, 

d régla la composition des Capitaineries, la police 

et la discipline, le temps de service de chaque soldat 

garde-côtes, pendant lequel il ne peut contracter 

d'engagement dans les troupes de terre ni de mer 

et !'uniforme prescrit pour ces milices ; en 1758 on 

créa 4 escadrons de dragons garde-côtes ; en 1759 une 

ordonnance porta création de deux inspectenrs généraux 
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pour toutes les côtes du royuume, en 1760 on établit 
un troisiême inspecleur général et on confondit un 
corps de canonniers dans chaque capitainerie que l'on 
fesait exercer au canonnage par les canonniers du corps 
royal; en 1761, on supprima les trois charges d'inspec­
teur-général: on a reconnn que le service qft'on a 
exigé de ces rnilices a été conlraire à l'agriculture, 
au commerce, au recouvrement des impositions el à 

l'intérêt des provinces, sans être parveou à en faire de 
véritables troupes. Les intendants et inspectenrs ont 
représenté que le nombre des hommes incorporés dans 
les milices ga1·de - côtes élait trop considérable en 
raison de la population des paroisses. En conséquence 
le duc d'Aiguillon propose de réduire la composition 
des compagnies et de supprimer celle des canonniers, 
quitte à affecter au service du canon le nombre 
d'hommes que les commandants de province ju­
geront nécessaires, pais d'adoucir les peines dis­
ciplinaires et de cbanger les galeres perpétuelles 
en quelques jours de prison ou de service consécutif 
infligé ame déserteurs de cette milice , la peine 
de galêres semblant ne devoir être appliquée qu 'à ceux 
qui dans une action quitteraient les lroupes ( f6 mars ); 
- anx réflexions faites sur la letlre de M. le duc d' Ai­
guillon à M. le maréchal de Hichelieu sur les principes 
de la milice garde-côtes ;-minutes de plusieurs projets 
de leth'e au duc d' Aiguillon pour le féliciler d'avoir su 
concilier l'intérêt de l'agriculture, du commerce avec 
la défense des côtes en réduisant le nombre des capi­
taine-ries el le service qn'on en peut exiger, et d'uvoir 
si bien établi la destruclion de l'autorité civile et mili­
taire ; - minute el copie de réflexions sur la milice, 
sur la levée, sur le Iicenciement, sur 1n réunion des 
capitaineries et leurs voies de communication, sur les 
poin~s décidés suivant l'esprit de la letlre du duc d' Ai­
guillon ; - aux observations faites sur la dépense or­
donnée pour l'éparer une tour située sur l'avant-port de 
Cherbourg qui sert de magasin à poudre de l'artillerie 
( 2i juillet ), 

C. 1821. (Liasse.) - 35 piêces, papier. 

177.i-177.,,- Affaires militaires.- Garde-côtes. 
Correspondance entre MM. Necker, contrôleur général; 
le maréchal de Muy, le comte de Saint-Germain, le 
prince de Montbarey, ministres; le marécbal d'Harcourt, 
gouverneur de la province; Esmangart, intendant de la 
Généralilé; Vardon et D'Heu, commissaires des guerres, 
et les subdélégués, relative : à Ia demande d'un état no­
minatif des garçons, mariés ou veufs de 16 · à 60 aus 

CALVAoos.- Sforn C.- Toye IJ. 

de cbacune des paroisses assujetties an service de la 
garde-côtes, le désir du Roi étant de proportionner le 
nombre des Capitaineries à celui des bommes qui doi­
\'ent le former , ce dénombrement devant se faire par 
une personne de confiance avec l'aide du cnré , du 
syndic et des notables, en présence d'un officier de l'état­
major de la Capitainerie ( 2 octobre 1775); - à l'envoi 
de l'état des officiers majors des capitaineries garde­
côtes de la Généralité ( 1 i novembre f 775 ) ; - à la 
remise de l'état de dénombrement des communautés 
sujettes à la garde-côtes porlant indication du nom des 
vingt capitaineries de la Généralité, du nombre des 
hommes de 16 à 60 ans répartis ainsi qu'il suit: 27,151 
garçons, 28,327 venfs ou mariés et 5,267 classés, for­
mant un total générulde 60,745 hommes (27 juin 1776); 
- à la leUre autograpbe de M. Necker recommandant 
à l'intendant, M. le marquis de Pezay, inspecteur géné­
ral des côtes • et mon amy particulier , désirant de 
e rendre son voyage utile en rassemblant des connais­
' sanees sur divers objets D ( 8 j uille1 l 77i ) ; - à la 
réponse de M. Esmangart qui corrige de sa main les 
trois minutes rédigées par le premier secrétaire de l'in­
tendance, pour assurer M. Necker de satisfaire autant 
que possible M. le marquis de Pezay , toutefois H de­
mande des ordres au ministre de Ia gnerre, M. de Saint­
Germaio, qui l'antorise formellement et qui ajoute à 

la lettre officielle desa maio ce P. S. qui se ressent d'un 
peu de précipitation: .. ·- Je vous pries, l\fonsieur, de 
« donner à M. Pezay toutes les connaissances dont il 
a pourrat avoir besoin en sa qualité d'inspecteur de 
(< gardes-côtes a, en conséquence de celle lettre, l'in­
tendant signe la minute de la circulaire préparée par 
M. Guyard; pour stimuler le zele des subdélégués 
(30 aout 1776) ;- aux renseignemenls à donner à M. le 
marquis de Pezay, inspecteur-général des côtes de la 
Généralité, Iors de son inspection ( juillet f 777); -
anx moyens de transport de pieces de canon à placer 
sur la côte de Cberbourg ( aout l 777) ; - question­
naire sur les services des officiers des capitaineries 
d' A vranches et Pontorson, auquel est joint une copie 
des états de service de 1\1. Robert de Baupte, escuier, 
major de la capitainerie d'Avranches; - requête 
adressée à l'intendant par Jean-Bapliste Mochon, sieur 
de Vaucelle, âgé de 83 ans, lientenant de la compagnie 
de St-Jean-de-la-Haize, par laquelle i1 sollicite une 
commission de capitaine dans le bataillon garde-côtes 
d'Avranches ou la croix de St-Louis, vu qn'il esl lieu­
tenant depuis 1721 et qu'il a servi précédemment 
qnatre ans en qualité d'officier dans des Corsaires de 
St-Malo; avis du subdélégué qui observe qu'il n'y ,a 

2 ! 
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point encore eu de lieutenant dans la garde-côtes à qui 

on ait accordé la croix , que cependant celte faveur 

servirait à attacher de bons officiers à ce corps, dans 

lequel on ne peut entrer par des vues d'intérêt, puis­

qu'ils n'ont d'appointements que pendant la guerre et 

seulement lorsqu'ils sont employés. 

e. 1822. ( Liasse.) - 57 piêces, papier. 

i ~,s. - Affaires militaires. - Garde - côtes. - Cor­

respondance entre MM. le prince de Montbarey , mi­
nistre; maréchal de Broglie, Deleles de La Taherie, 

Jullien, intendant à Alençon; Esmangart, intendant de 

la Généralité de Caen; de Crosne, intendant à Rouen; 

les administrateurs généraux eles . étapes et convois 

militaires et Vuudouleur, commissaire eles guerres et 

du corps royal, relative: au transpor! du Havre à Caen 

de bouches à fen et m unitions destinées t\ former un 

équipage d e campagne ( 30 juin); - à la fourniture par 

les trais Généralités d'Alençon, Caen et Houen , de 300 

chevaux, l'ar tillerie de l'armée de Broglie a besoin 

ponr les mancenvres á faire en Normandie, i1 sera payé 

25 sols par jour et par cheval auqu el il sera fourni Je four­

rage nécessaire à sa subsistance et le charretier aura. 

deux rations de pain et 10 sons pour sa vian de ( 7 j ui!­

lei) ;--à l'élat adressé par la Cour an commissaire de l'é­

quipage d'artillerie du nombre des ofllciers généraux et 

nutres du corps royal ainsi que des employé_s au dit équi­

pap;e de Normandie (W juillet); - aux propositions 

clesintendan1s deCaenet d 'Alençon de fournir75 cbevaux 

chacun et de faire conlribuer ponr les 150 clievaux Ia 
Généralité de Rouen plus consiclérable à elle seule que 

les deux autres Généralités, refus de l'intendant de 

Houen qui pense que cbacune des trois Générn.lités doit 

chacune ( 15 au 27 juíllet) ; - aux dispositions à 

prendre pour que le service ele 300 chevaux soit 

assnré t\ l 'o uverLure do camp de Bayenx qui s'assem­

blera le 1 "'" seplembre ( 4 aoút); - à la plainte des 

clrnI'!'etiers employés au lransport des efl'ets d 'arlill erie 

sm l'insuffisance du prix fixé par l' entrepreneur des 

convois rnilitaires ( rn aout) ; - à la réception des denx 

·expéditions dn proces-verbal de réce_ption de sigoa­

lement et d'évaluaiion des 300 chevaux fournis par les 

trois Généralités ele la province ele Normandie pour !e 

service de l'arlillerie et de l'armée de Broglie ( 22 sep­

tembre '1778); - à la Jettre de M. ele Gribeauval, 

lieulenant-général commandant en cbef , relative à 

l' établissement pendan t !' hi ver ele 1 'équi page el' artillerie 

de l'armée de Norrnandie : • iI a été reconnu , écrit-il 

« au prince de Monlbarcy, qne la ville de Caen pouvait 

q seule convenir et que les affúls et voitures d'arlillerie 

lf peuvent être placés dans un jeu de Paume de la 

• ville et elans l'église des Jésuites ou l'on ne célebre 

• plus » ( octobre) ; - anx ordres en conséquence 

donnés à M. Esmangart par M. le prince <le Montbarey, 

qui ajoute en P. S.: .- Depuis ma lettre écrile, M. ele 

" Gribeauva1 m'a représenté qu'il y a au château de 

<< Caen, duns les rnagasins dn Donjon, une certaine 

<< quantité d'effets appartenants à la milice garele-côte, 

« je vous prie de les faire avancer et de faire placer 
,, dans le magasin des régiments provinciaux les effets 

a que l'on en relirera, à moins que vous ne trouviez le 

a moyen de placer convenablement ailleurs les effets 

rr el'arlilleric »; en tête et en marge M. Esmangart écrit: 

a M. G[uiard]. répondre que tout est placé et arrangé, 

" mais qu'il en résulte une snrcliarge considérable pour 

« la ville de Caen qui, da ns les circomlances acluelles, 

« apresa voir été fa!ignée eL rnême épuisée par le passage 
1, rapide et successif d'une infinité de bulaillons, a été 

" obligée de foire les plus grands efforts et même eles 

« sacrifices pour l'établissernent des quatre bataillons dn 
,, régiment du Roi ,, ('! O octobre); -à la copiedn marché 

du siem· Jcan Lrnchere, conlr-ô!enr des allelages, ap­

prouvé par le prince de Montl:nrey (12 et 20 octobre);­

anx notes fournies par M. Puget, capitaine d'onvriers du 
corps d 'a rlillerie, indiquan t la marche des charretiers 

el chevaux devant trw1;iporter les effels du Roi (1778) 

C. 1823. ( Liasse. ) - 75 piéces, papier. 

'l t,'!I. - Affaires militaires. - Garde -côles. - Cor­

respondance entre MM. le prince de Montbarey, 

ministre; Esmangart, intendant de la Généralité de 

c~cn; de ·vei~er:1.nge , inte!1d:n1t de l'a1~1-~ét:; V~stl0n, 
Bonnier Saint-Cosme, commissaires_ des guerres; et les 

subdélégués , rela ti ve: à un éta t de la Cour concernant 

les employés des équipages d'artillerie des carnps, des 

équipages de Normandie et de Brctagne et leurs trai­

tements ( i ºr janvier); -- à l'envoi de l'ordonnance 

du Roi réglant une formation nuuvelle .eL uniforme des 

milices garcle-côtes et fixanl le genre de service qui 

leur est propre ( 16 janvier 1779); - à la demande de 

M. Tostain de Goville à continuer ses services en qualité 

de lieutenant eles canonniers clans les capitaineries 

garde - côtes de Port--en-Bessin , grade qu'il occupe 

depuis f 761 ( 6 février 1779); - à l'envoi ele l'ordon­

nance du Roi du 18 septembre '1723 portant peine de 

mort contre les soldats e t autres particuliers q_ui seront 

convaincus d'avoir volé des mnnilions et pieces d'ar-
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tillerie (8 février); - à l'uffichage dans la Généraiité 
de la dite ordonnance pour prévenir le vol des effets 
d'artillerie ( 26 février) ; - à l'avis donné que S. M. a 
décidé qu'il ne devait être ernployé qu'un commissaire 
des guerres par Généralité pour procéder au tirage des 
hommes destinés au service de la garde-cõtes et à celui 
des classes ( t f. février) ; - au sursis demandé ponr 
l'impression do , projet de reglement pour la nouvelle 
formation des canonuiers garde-côtes, afin de le ·per­
fectionner le plus possible ( 13 avril); - à l'envoi du 
proces-verbal d'une jument de l'équipage d'artillerie , 
établi à Caen, qui a élé abatlue par suite dé ses 
blessures ( i9 avril) ¡ - à la demande de M. de 
Villepatou, commandant de l'armée de M. le comte de 
Vaux, de 50 harnais complets garnis de selleltes, 
pour le service des chevaux lors du débarqnement 
( 5 juillel); - à la mise en activité des canonniers 
garde-cõtes et aux moyens de pourvoir à leur établis­
sement à Bayeux , Caen , Cherbourg, Coutances et 
Monlebourg, qui n'aura lieu qne dans le courant de 
février l780, afin de prévenfr les inconvénieuts de la 
saison, celte assemblée n'ayant pour objet que leur 
instruction pour le tir el la manceuvre du canon, 
chaque compagnie ne eera sons les armes que pendanl 
un mois el traitée comme les troupes réglées ( t6 dé­

cembre i779 ). 

C. 1824. ( Liasse. ) - 104. piêces, papier. 

1180-- Affaires militaires.- Garde-côles. -Corres­
pondance entre MM. le prince de Monlbarey, le marquis 
de Ségur, ministres ; de Sarline, le duc de Harcourt, 
gouverneur de la province ; le marquis de Bricqueville, 
inspectenr général; Esmangart, intendant de la Géné­
ralité; D'Heu, Ballias de Lambaredc, Despiez, commis­
saires des guerres ; de Clarnorgan , de La Londe, 
commandants de l'école . de canon à Montebourg; 
les officiers municipaux de- Coutances et les sub­
délégués, r_elative : à l'avis donné que M. le duc 
d 'Harcourt est autorisé de faire établir à Bayeux, Caen, 
Cherbourg, Coutances et l\iontebourg, une école ou les 
canonniers ·garde-côtes sernnt instl'llils au tir et à la 
manreuvre du canon (2G janvier); - à la requête des 

maire et échevins de Coutances demandant à être 
autorisés à prendre sm· les paroisses voisines le 
nombre de 80 lits pour coucher les garde- côles, 
atlendu que la ville loge déjà une demi-compagnie du 
régiment de La Fere du corps royal d'arlillerie, plus 

deui bataillons casernés; • nous avons, ajontent-ils, 
11 faiL l'assietle de ce logement avec beaucoup de peine, 

<1. tant rapport aux fournitures et autres uslensiles de­
u casernement qÚ'au logement , nous ne regrellons pas 
a nos peines, et c'eflt une besogne terminée , mais 
cc aujourd'hui ce sont nouveaux embarras et il faut 
• recommencer, qu'il nous soit donc permis, Mon­
cc seigneur, de voos prier de voulloir bien faire en 

• sorte que nous n'ayons point 1'augmentation de 160 
« garde~cõtes et iO à 12 ofilciers à loger qui acheverait 
« de ruiner une ville pauvre dont la plupart des habi­
• tants est réduite à coucher sur la paille (27 janvier) ; 
- aux ordres à prescrire pour que Ia fournilure du 
pain soit faite aux canonniers qui se rassembleront 
dans ces écoles, à Ia retenue ordinaire de 2 sois par 
ration snr leur solde et qu'ils jouissent en outre des 
autres trailemenls attribués aux tl'oupes réglées (30 jan­
vier); - à la fourniture en nature du bois de chauffage 
des canonniers détachés aux écoles (2 février) ; - à 
l'avis donné que les dites écoles commenceront à 

la fin du mois de février, el que pendant leur durée, qui 
sera de 4 mois, chaque compagnie fournira dix hommes 
par mois, qui seront remplacés par d'autree succes­
sivement; tableaux des écoles, des divisions et compa­
gnies réparties dans les écoles ( 5 février) ; - à la 
demande des maire et échevins de Coutances qu'il leut· 
soit fourni pat· les campagnes 80 lits po~r les 160 ca­
nonniers arrivant à l'école pour être instruits au tir et 
à la manoouvre du canon par la demi-compagnie du 
régirnent de La Fere (8 février) ; -aux ordres à donner 
pour assurer la subsistance d'un chef de division, d'un 
lieutenant el de 40 canonniers, partant de Barneville 
pour sé rendre à Cherbourg avec étape à Briquebec 
(16 février) ; - aux représcntalious dfil M. de Clamor­
gan sur le prix excessif de 7 au lieu de 5 sols ]a livre 
que les bouchers ont mis sur la viande destillée aux 
canonniers de l'école de Coutances ( 3 avril) ; - à 

l'instrnction de l'affuire existant entre M. Le Pelley de 
La Londe, commandant de l'école des canonniers, el le 
syndic mililaire de Montebourg, le sieur Fontaine, au 
sujet des menaces et .propos malhonnêles qu'ils se sont 
adressés muluellemcnt (avril et juin); - à la récla­
mation du sieur Jean Dupont, de la paroisse du Mesnil-· 
au-Val, du paiement de la somme de fG0 livres pour 
une jument qu'il a perdue en lransportant des boulets 
au fort du Galet (juin); - cerlificat des ofilciers mili­
taires, curé , prêtrns, gentilshommee principaux et 
communs habitanls de Montebourg, en faveur de 
M. Pelley de La Londe, demandant justice contre le 
syndic militaire qui lui avait ujouté au has du certificat 
de bien vivre II un libelle le plus impudent • ; - cer­
tificat du maitre de l'hôtel du cour roJal atlestant " la 
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politesse el les attentions de M. Pelley de La Londe 
tant envers ses camarades qu'envers les bourgeois amc­
quels il a marqué toute sa bienfaisance » ; - cerlificat 
du supérieur du séminaire de Sl-François de Salles, de 
l'abbaye de Montehourg • attestant que le commandant 
et les officiers de l'école de canonniers " ont agi pen­
dant les 4 mois de leur séjour de la maniêre la plus 
honnête et que leur couduile a toujours été três­
édifiante: » d'apres l'avis du subdélégué de Carentan, 
chargé d'instruire l'affaire sur le désistement du subdé­
légué de Valognes, proche parent de M. de La Londe, 
M. Esmangart, intendant de la Généralité, écrit de sa 
maio en tête et en marge du dossier « rien à faire, 
à garder • ; - ô. l'envoi, pour exécution de l'ordon­
nance du Roi du 23 avril 1780, portant reglement pour 
le service des canonniers garde • côtes (20 septembre 
1780) ; - à l'avis donné qu'il a été prescrit aux inspec­
teurs généraux d'ordonner aux chefs de divisions que 
tout homme qui sera mis en prison devra être écroué 
et recommandé afin d'empêcher qu'il ne meurt de 
faim, • le concierge ne pouvant répéter vers le do­
maine la nourriture des prisonniers s'ils ne sont 
portés sur les regislres d'écrou » (30 décembre). 

C. 1825. (Liasse.) - 78 pieces, papier. 

1781•1, 86. - Affaires militai res. - Garde-côtes. 
- Correspondance entre MM. le marécbal de Ségur, 
ministre ; duc de Harcourt, gouverneur de la province ; 
Esmangart , intendant de la Généralité ; marquis 
d'Héricy , de Clamorgan , de La Sandray; les officiers 
municipaux de Bayeux, Caen, Cherbourg, Coutances, 
Granville et Valognes ¡ Collet, D'Heu, Ballias de Lam­
barêde, commissaires des guerres , et les subdéfogué!, 
relative : à l'avis donné par le duc de Harcourt à 
l'lntendant qu'il se formera trois écoles d'artillerie dans 
la Généralilé, à Caen, Cherbourg et Granville, qui com­
menceront l'instruction des canonniers garde -côtes, 
depuis le 1•• avril jusqu'au 1•• juillet, afin de pré­
venir les subdélégués et les régisseurs des vivres de 
cette disposition , afin d'assurer le logement et la 
subsislance des canonniers qui se rendront aux dites 
écolcs ( 14 mars 178i); - à la lettre de M. Yset, 
maire de Granville, à l'Intendant sur la difficulté de 
loger des canonniers garde • côtes : il demande l'au­
torisation de faire coucher h'ois sous-officiers dans 
le même lit , car il est obligé de faire évacuer des 
maisons occupées par de nombreuses familles et d'ob­
tenir des ordres formels pour faire occuper de force 
deux grands appartements vides, à la Houlle, que le pro-

priétaire rése.n·ait pour y emmagasiner son vin ; l'in­
tendant donne les ordres nécessaires à cet effet , mais 
il n'autorise pas d'enlever aux sous-officiers le droit 
qu'ils ont de ne concher qu'à deux dans le même lit 
( 24-27 mars); - aux difficultés éprouvées par M. de 
Monthuchon pour la fourniture du bois nécessaire aux 
canonniers de l'école établie à Granville ( 3 avril); -
au prix du sei à Granville pour l'approvisionnement des 
troupes de passage qui prétendent ne payer que 7 livres 
fO sois au lieu de i5 livres le minot de sel gris (8-26 
avril); - à la difficulté élevée entre les officiers muni­
cipaux de Granville et le commandant de l'école au 
sujet du prix du sei nécessaire à la subsistance de la 
lroupe (26 avrll); - à l'établissement d'une baraque 
pour la garde des piêces de canon établies dans la 
prairie de Caen ( 28 avril t78i); - aux ordres donnés 
pour faire rendre successivement aux écoles de canon 
qui seront établies à compter du i .. novembre à Caen, 
Cherbourg et Gran ville, les officiers , has officiers et 
20 hommes de chaque compagnie des canonniers 
gardes-côtes de la Basse-Normandie, ponr y être exercés 
pendant un mois ( 8 oclobre i78l); - aux représenta­
tions de M. de La Sandray, directeur des vivres, sur 
les difficultés de rassembler des canonniers garde­
côtes, ou la dépense de suhsistance de 120 hommes 
couterait cent écos au moins de plus par mois que s'ils 
étaient placés à St-Lô, Coutances etValognes (19 octobre 
1781) ;-au paiementd'une somme due au sieur Bucaille, 
ll'aiteur à St-Lô, par M. de Saiot-André, capitaine 
au corps royal de l'artillerie ( 24 octobre l 782) ; - à 
l'avis donné que l'intention du roi est que les écoles du 
canon aient lieu sur le même pied que l'hiver 1781 et 
en conséquence de donner les ordres convenables ponr 
qu'il soit pourvu au logement el aux fournitures à faire 
aux détachements qui s'y rendront successivement 
( 2-1 octobre 1782) ; - à l'avis donné par M. le 
duc de Harcourt à M. Esrnangart, qu'il transférera le 
1•• mars, l'école des canonniers garde-côtes de Caen à 
St-Lô (iO novembre 1782);- à la difficulté de loger con­
venablement les officiers et les canonniers garde-côtes 
à St-Lô, à cause du dépérissement des maisons qui ser­
vaient précédemment à usage de casernas, ce dépéris­
sement, ajoute le subdélégué, pl'Ovient du défaut forcé 
de réparations aux a couvertures en paille, le Parle­
ment les a défendues jusqu'aux plus légêres et les 
« propriétaires sont dans l'impuissance de subslituer 
a une couverture en ardoise, la charpente et les murs 
« ne pourraient les supporter et les maisons ne sont 
u vraiment plus habitables • { 1. º" décembre 1782) ; -
aux ordres donnés de faire cesser les écoles établics 
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dans Ia Généralité el de faire retourner chez eux les 
détachemenls de canonniers qui y sont rassemblés 
(~8 janvier \783); - à la réclamation du S• Fabulet, 
marchand à St-Lô, du paiement de la somme de 236 
livres qui lui est due par le sieur Champion de Saint­
André , ci - devant capitaine en second d'artillerie 
(8 février 1783); - à l'avis à donner au sieur Dufresne, 
traiteur à Cherbourg que c'est ~ux béritiers du sieur de 
Saint-André , ci-devant capitaine en 2° d'arlillerie, 
auxquels il doit s'adresse1· pour oblenir le paiement de 
sa créance (i4 aout \183}; - à la délention pendant 
-6 mois du sieur Mkhel, canonnier garde-côles de la 
-compagnie de Courseulles, division de Langr_une , qui 
.s'est engagé dans le régiment de Picardie, en février 
\785, en observant qu'à l'expiration de sa peine, il 
devra servir trois années au-delà de son service dans 
la garde- côtes conformément à l'ordonnance du tã 
oécembre \778 (t8 aoôt -1786). 

C. 1826. (Liasse.)-103 piàces , papier: 

1')'58. - Affaires mililaires. - Garde-côtes. 
Comptabilité. - Compte que r~nd à M. de Fonlelte , 
jntendant de la Généralité de Caen, Thomas Lecomte,pré­
posé à la régie desfonds destinés au. service de la garde­
cõles, des recetles et dépenses par lui faites pour le dit 
.service pendant l'année 1756, ce compte divisé en 18 
chapitres donne le résultat suivant : recettes :· 65,558 
Jivres 17 sols 7 deniers, dé pense pareille ; - à l'appui 
<lu dit compte sont annexées les pieces j ustificatives et 
toules les ordonnances de l'intendant qui autorisent le 
paiement des sommes dues, soit pour : drapeaux , 
transports et réparations d'armes, fournitures de man­
teaux, d'armes, constructions de magasins à poudre, 
traitement de M. le comte de Beaujeu, inspecteur des 
milices garde-côtes, fourniture de bois et lumiêres pour 
le service des corps de garde,. solde des capitaineries 

. volantes et frais de transport d'effets d'équipement el 
d'armement des dites capitaineries, dont le montant 
est de 3,000 livres et pour les appoinlements el nour­
riture des soldats. 

C. 1827 . -1 cahier in-folio, 30 feuillets, papier. 

1. f l'I. - Affaires militaires. - Garde - côtes. 
Comptabilité. - Col'llpte que rend à M. de Fonte lle, 
intendant de la Généralité de Caen, Jacques Housset, 
préposé à la régie des fonds destinés au service de la 
garde-côtcs de la dite Génél'alité, des recettes el dépenses 
par lui fai tes pendant l'année 1757 ¡ la receUe s'éleve à 

la somme de f06,f0{ livres 6 sois, versée par M. Le 
Pl'estre, receveur-général des finances , snivant les 
ordonnances de l'lntendanl, la dépense de t03,3613 livres 
9 sois 4 deniers se di vise en f3 chapitres, a)nsi qu 'il suit: 
ter appointements, 32,798 livres t O sois; - 2• babille­
ment, rn,632 livres; - 3° réparations et neltoyage de 
fusil¡¡, bayonnettes, gibernes et caisses de tambours, 
t, t24 livres 7 sols; - 4• transport d'e!fets, 2,086 livrcs 
13 sols; - 5• tentes et faisceaux d'armes , 6, 176 livres; 
- 6• impressions, 869 livres; - 7• réparations des 
magasins, corps de garde el fournitures, 9,130 livres 
t3 sols 3 deniers ; - 8• loyer de maisons de retraite, 
892 Iivres 12 sols; - 99 tire-bourres et toumevis, 4,940 
livres; - fO• bois et lumieres, 33,28:! livres 17 sols; -
t t• prisons, 31 livres U sols tO deniers; -12º grati­
fications, 120 livres; - enfin le 13• est destiné aux 
dépenses et taxations du comptable, qui sont de l,276 
livres 2 sols 7 deniers; balance faite de cette dépense 
a vec la recelte opérée , il se trouve que le sieur 
Housset est comptable de 2,734 livres 16 sois 4 deniers; 
l'intendant ordonne que celte somme sera versée sans 
délai au sieur Le Prestre, receveur général des finances 
de la Généralité, ou au sieur Berthie , son commis. 

C. 1828. (Liasse.)-110 pieces, papier. 

1, 1,. -Affaires militaires. - Garde-côtes. - Compla­
hilité. -Pieces de dépenses produites à l'appuidu compte 
dusieur Housset, préposé à la régie, des fonds destinés 
au service de la garde-côtes : décompte par semestre 
de ce qui est dd aux capitaineries de la Généralité, tant 
pour les appointements des officiers de l'état-major que 
pour les gratifications accordées aux sergents tambours­
majors et aux tambours ordinaires pour l'enlretien de 
leurs caisses, certifiés véritables par les majors de 
chaque capitainerie, suivis des ordonnances de paie­
ment de l'intendant, M. de Fontette ; - le traitement 
de l'année est ainsi fixé : capitaine général 480 livres , 
major 4i0 livres, aide-major 360 livres, sergent 6 
livres, tambonr-major 6 Jivres et le tambour 3 livres; 
ame pieces justificatives sont annexés les états des 
officiers de l'état-major de chaque . capitainerie; - état 
contenant les noms et prénoms des soldats qui se imnt 
fournis à leurs dépens un habillement uniforme et 
auxquels il a été payé une gratification de 3 ljvres 
pour cet objet; - ordonnances de l'intendant autc · 
risant le !ieur Housset, préposé à la régie des fonds 
destinés au service de la garde-côtes, de payer soit aux 
capilaines, soit aux majors de chaque capitainerie, les 
sommes par eux avancées à ce sujet, et ce sur des 
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niémoires certifiés par eux exacls et véritables; - étals 
Jes soldats qui sont habillés uniformément el qui n'ont 
pas reçu de gralification. 

e. 1829. (Liasse.) - 114 piêces, papier. 

1 ~¡¡,- .-Affaires militaires.- Garde-côles.-Compta­
bilité. -Pieces de dépenses produites à l'appui du compte 
du sieur Housset, préposé à la régié des fonds destinés 
au service de la garde-côtes, entr'autres: soumission de 
François Poret, garde d'artillerie au cbâteau de Caen, 

· par laquelle il promet et s'engage envers l'intendant de 
la Généralilé de Caen, comme pour les propres deniers 
du Roi, de dérouiller et nettoyer la quantité de 749 
fnsils ct bayonnettes destinés au service des milices 
garde - côles et déposés en sa garde à I'a1·senal du 
château, moyennant 1 O sois par fusil et sa bayonnette , 
plus 12 livres 18 sols pour objets à fournir; - mé­
moires des frais dus : f• à Jean-Nicolas Viel, capi­
taine du na vire nommé L'heureux St-Nicolas, pour le 
transport de Houen à Caen de 41 caisses de fusils, 30 
fusils déballés el 7 bailes de colliers, gibernes et pulvé­
rins; 2º pour parei! chargement foit par Mathurin-Fran­
çois Huet, capitaine commandant le navire nommé La 
Ville de Caen;- traité passé entre l'íntendant et Gabriel 
Dopont, marchand de la vil le de Caen , par lequel ce 
dernier s'engage de faire et fournir pour l'usage des mi­
Jices garcÍe-côles de la Généralité HiO tentes avec leurs 
lxtis et 32 manteaux d'armes avec leurs faisceaux, le 
tout suivant les dimensions et conditions ci-apres : 
" les tentes seront faites de toiles pareilles à l'échan­
" tillon déposé au secrétariat de l'intendance , les 
• manteaux d'armes seront faits en coutils également 
·,. pareils à l'écbantillou, - la hauteur de chaque tente 
" sera de 5 pieds 8 pouces, ayant par le has, sur le 
~ dcvant, 6 pieds 6 pouces d'une encoignure à l'autre, 
u pour que la porte puisse croiser de 6 pouces, chaqu e 
" · côté devra avoir 6 pieds ·9 pouces de tour par le bas, 
« de maniêre que la_ profondeur, · depuis la fourch o 
.. d'entrée jusqu'au fond dn cul-de-lampe, soit de 
" 10 pieds 4 pouces ... ; - la hautenr des manteaux 
" a·armes sera de 6 pieds, la rondeur dans la partie 
" supérieure de l picd 9 pouces, et la circonférencc 
u par le has de 19 pícds, dont 2 pour croiser, à !'ou­
" verture; - chaque manteau d'arme scra bordé dans 
" le pourtour d'une sangle de 2 doigts de large sur 
• la hauteur d'un doigt, - chaque tente avec ses bois 
ª ser a payée 33 livres, et chaque manteau a vec le 
,, faisceau et la boule 28 livres, ce qui fai! un total 

u de 6,-176 livres »; - mémoires et quitlances pré­
sentés par Réné Hayron afin d'oblenir le rembour­
sement des sommes par lui avancées pour fournitures 
de guérites, ustensilcs et mennes réparations faítes à 
divers corps de garde; - soumission du sieur Besson, 
entrepreneur, pour la construction et entretien des 
différents corps de garde des côtes de la Généralité, 
moyennant qn'il lui sera payé une somme de 2,f21J 
Iivres, laquelle sern remise apres Ia réception des 
lravaux en vertu d'une ordonnance de M. de Fontelle, 
intendant; - tab!eau des rn capitaineries. 

C/ 1830. (Liasse.) - ·132 piêces, papier. 

U t-7. - Affoires militairns. - Garde - côtes. -
Comptabilité. - Piêces de dépenses produites à l'appui 
du compte du sieur Housset, préposé àla régie des fonds 
destinés au service de la garde-côtes, .enlr'autres : 
état de ce qui e8t dti à différents particuliers des di­
verses élections de la Généralilé, pour loyers de cham­
bres garnies, écuries et antres bâtiments servant de 
magasins d'armes aux f9 capitaineries de rnilices garde­
-côtes; - ordonnances de M. de Fontelte, intendant, 
autorisant le sieur Housset, préposé à la régie eles fonds 
de payer les termes écbus ;- soumission du sieur Fran­
çois Grusse, serrurier, demeurant au bourg d'Harcourt, 
par laquelle il s'engage vis-à-vis de l'inlendant à fournir 
pour l'nsage des milices garde - côtes tant de la Han te 
que de la Basse-Normandie la quantilé de :1.5,200 tour­
nevis el 15,200 tirre-bourres et de les livrer au châleau 
de Caen duns le délai de 6 mois, à raison de 5 sol~ 
pour chaque tournevis et 18 deniers par chaque tire­
Lourres; cetle Iivraison ayant été faite en temps ct lieú, 
une ordonnance signée de l'inlendant autorise le paie­
ment de ]adite somme de 4,940 Iivres; - marché fait 
entre M. de Fontette , intendant, et le sieur Pierre 
Queudrue, bourgeois de Caen, pour la fourniturc 
pendant 5 mois des bois et lumieres nécessail·e_s à 

cbacun des corps de garde silnés le long de la côle 
depuis la rivíere de Dives jusqn'à celle de Coesnon, 
pres Pontorson, aux c.lauses et conditions ci-apres : 
~ La fournilure sera faite à chaque corps de garde 
~ sur le pied par jou1' de 3 buches de 18 pouces de 
" circonférence chacune et 31 pouces de longueur, un 
" fagot aussi de 18 pouces de circonfé1'ence et de 

3 pieds et demi de long ou l'équivalent en cotrets 
a et une demi-livre de chandelles; Ia buche sera de 
" chêne, orme ou hêtre ·suivant qu'il y aurn plus ou 
o moins de facilité à se la procurer et la chandelle de 
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1( bonnc qualilé. • Le paiement de ces fournilures sera 
~ait de mais en rnois à raison de 37 Jivres le cent de 
buches, 30 Jivres le cent de fagots et 12 sois la livre 
de cbandell cs ; - autre marché fait au sieur François 
Bétourney pour les mêmes fournitures pour un temps 
indéfini aux condilions contenues ci-dessus , sauf le 
prix du cent de huches qui est réduit à 35 livres. 

e. 1831. (Liasse.) - 89 piêces, papier. 

ll. '3'58-1159. - Affaires militaires. -· Garde - côtes. 
- Comptabililé. - Pieces produites à l'appu i du 

.compte du sieur Housse t, p réposé à la régie des fonds 
destinés au service de la ga rde-côles, entr' au tre s : élals 
soumis à l'approbation de M. de Fonle ltc , in~cndant 
de la Généralite de Caen, phr les rnajors des cap~tai­
neries, milices garde-côtes de la m oyennc -el Basse­
Normandie, de ce qu( est du pour les appoinlements 
des officiers d'état-major et les gralificalions accordées 
aux sergents , tambours-majors et tamboUl's de clrnque 
capitainerie ; - à l'ordonnance de l'Inlendant a utori-

. san t le paiement par périodc de 6 mais , suvoir : année 
complete pour la capitainerie d ' A vra nclies , 1,566 livres, 
celle de P ontorson, 1,566 livres, de Granv iile , 1, 536 
livres, de llegnéviile, 1,566 livres, de Créances , 1,536 
Jivres, de Porlbail, 1,266 livres, La Hague , ·1,626 fo1 res , 
Cberhou rg, 1,626 livres, Val-de-Saire , 1,566 Jivres ; 
Ba rfleu r, 1,566 livres ; La Hougue, 1,566 livres, d u 
Cotentin, 1,596 livres, Beuzeville , 900 livres; Grand­
ca mp, 1,778 livres , Port-en- BeEsin , 1,566 livrcs, 
Asnelles, 1,372 li vres 13 sois 4 deniers , Ouistrcham, 
1,502 livres ·13 tiols 4 cleniers , enfin, la cap itai nerie de 
Caen, 1,530 livres; toutes ces sommes on t été payées 
!'~n· le si0ur tl. 01.1-3~et > p:~pci5:.é i 1=-. réõie des fo~ds de~­
tinés au servi ce de la milice garde-côtes et acquittées 
par les majors de chaque capitninerie; - antre or­
donnance de l'intendant accordant: 1° au comte d'Am­
fréville , ci-devant inspcctcur général des milices 
garde-côles, 1,650 livres, tant pour ses appointements 
que pour indemnité de logement pendan t les 6 clerniers 
mois de l'année '1.758; et 2° an comte de Beaujeu, 
1,650 livres en qualíté d'inspccteur général , également 
pour ses appointements et logement penclant les six 
derriiers mais de l'année ; - autre orclonnance de 
l'intendant qui accorcle à Litre de gratification Ja somme 
de 120 livres au sieur Loret, garcle d 'artíllcríe au 
cbtiteau de Caen, pour les soins extraordinaires qu 'i l a 
clonnés à la conservation et distribution des effets à 
l'usage des milices garde-côtes. 

C. 1832. (Liasse.)- 66 piêces, papier. 

.11 ~5§•1l ,oo. - Affaires militaires. --,- Garde-côtes. 
- Complabílité.- Pieces produites à l'appui du compte 
de M. Housset, préposé à la régie des fonds destinés, 
au service de la garde-cõtes , enlr'autres : états des 
chapeaux fournis aux 19 capitaineries gardc - côtes de 
la Gé~éralilé par la veu ve Lacroix et François Rayer, 
dont le nombre est 4,619, snr l'avis de M. Bonnier de 
Saint•Cosme , commissaire ordonnateur des guerres ; 
- ordonnunce de 1\1. de FonleHe, intendant de la Gé­
néralité, de 17,956 livres 7 sols 3 denie rs pour le 
paiement de celte lívraison; - sournission des sieurs 
Lafosse-Cuatry, Gabriel Duperré , François Hayer et 
vc uvc Lacroix, à fournÍI' 4,6 ! D habits à l'usagc des 
so ldats dét«chés de milices p;arJe-côtes des 19 eapitai­
neries de la Généralité , moycnnant le prix _ d :i 59,102 
Jivres 8 sols 3 deniers; - hordereaux d es sommes 
re venant à cbaqne capitainerie pour les avances foites 
pa r les sergen ts, caporaux, etc., qui se sont munis de 
ieu r habillement ;- élat de la fournilure des dits hahits , 
,, la snite duquel est l'ordo1mance de paiement délivrée 
pa e l'intcnclan t au profit des sieurs Lafosse-Chatry et 
Du perré, de la somnrn dont le total polll' toutes les Cupi• 
tn ineries de la Généralité est de 50 ,468 livres 19 so!s 
3 dnniers ; --- ordonnance de l'intendan t aulorisant le 
síc 1n· Ho usse t, préposé ·à la régie des fonds , de pllyer 
différe ntes sommes a ux subdélégués , aux médecins 
ct nnx oxempls <le la rnnréchausséc pour les indernnise r 
des dépenses qu'ils ont pu faire lors clu tirage au sort 
de la milice; - autres Ol'clonnances autorisant ie paie­
rne nt eles gratifications accordécs à divcrs particuliers 
po nr les soins qu'ils ont donnés, sail pour le transp or t 
c,·éifots ou d e m aladea, pem1ant la durée du camp ot à 
la descen te des Anglais, entr'autrcs : au sienr B crvé 
Duval, p rê tre , la somme de i02 livres, e n quali té 
à'aurnônier, et pou r le même titre au Pere Blanche , 
rel igieux cordelier de l'Étroite Observance de sain t 
François au couvent de Valognes, 60 livres. 

C. 1833. tLiasse.) - 60 p iêces , papier. 

11.1 li§-i 1 G@ . -- ' Affaires rnilitaires. - Gardc - côtcs., 
- Cornplabililé.-Pieces produites à l'uppui du comple 

· du sieur Housscl, préposé à la régie des fo_nds destinés 
au service de la garde-côle¡:, enlr'autres : étut de . la 
dépense faile par le síeur Dindo, pour l'établissement 
du camp des milices garde-côtes au Mont-]tping~1et, 
Généralité de Caen, montanl à 328 livres 12 sols 6 de-
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nicrs, qui lui ont élé payées sur le vu de M. Guignard 
de La Garde, commissaire des guerres, et l'ordonnance 
de paiement de M. de Fontette, intendant; - ordon­
nance de la somme de 250 livres accordée comme 
indemnité- au sieur Héroult, pour les pe1·tes qu'il a 
éprouvées dans ses récoltes pendant le cumpement des 
milices; - mémoire de la somme de 791 Jivres 12 sois 
6 deniers, acquilté par Massienne ainé, pour four­
niture de 180 rames de papier faite pendant la durée 
du camp dn Mont-Épinguet; - ordonnances de M. de 
Fontette, intendant de la Généralité , autorisant le 
sieur Housset, préposé à la régie des fonds destinés 
au service de la garde-côtes, de payer aux sieurs 
Duval et Hamelin ce qui est du pour les réparations 
par eux faites aux magasins à poudre des capitaineries 
de Granville et d'Asnelles ; - paiements fails sur 
quittances de divers parliculiers , des chambres de 
retraite pour les officiers et de différentes maisons 
ayant servi de magasins d'armes et de corps de garde; 
- bordereaux indiqnant t• le nombre de voitures et 
chevaux de trait et de bat fourl1is par les pnroisses -des 
élections de Caen et Bayenx, tant pour le transport 
des équipages de 5 balaillons de milices garde - côtes 
qni ont campé à Argences, Ifs et Banville pendant les 
mois de juin et juillet 1758, qne pour celui de l'artilleric 
qni était à leur suite et celui des malades aux dits 
camps dans les hôpitaux, le nombre des voitures à 
11, chevaux est de 251 à raison de 4 livres par jour 
chacune, celui des chevaux est de 539 à raison de 
20 sois par jour, ce qui fait un total de 1,543 livres; 
2º la quanlité de cbevaux et voitures également fourni~ 
par les diverses paroisses de la Généralité aux capi­
taineries de milice garde - côtes dans les difl'érents 
monvements qu'elles ont fait lors de la descente des 
Anglais à Cherbourg, au mois d'aout i 758, le résnmé 
constate 126 voitures à 4 chevaux et 2t 2 chevaux, cc 
qai faít une dépense de 4,784 livres; - état général 
présenté par M. Dindo, contrôleur-général des hôpitaux 
des dépenses qui ont été faites lant pour l'établissemenl 
<le l'hôpital militaire de Valognes et celui de dépôt an 
l\lont-Épinguet, que, pour le traitement des soldats 
garde - côtes qui ont été malades pendant la durée du 
camp du Mont-Épinguet, depuis le 15 mai jusques et y 
compris le 4 juillet 1758; - état de la répartition faife 

1)ar M. de Fontetle, inlendanl de la Géné:·alité, de la 
somme de -22,963 livres 8 sols y compris le sol pour 
Jivre de taxations ponr frais de collecte et droits de 
recetle des différents receveurs des tailles el du 
sieur Gestard, comrnis à la recette générale des 
finances , à raison de 4 deniers r.bacun , pour être le 

principal de la dite somme employé aú paiement 
du petit équipement des miliciens d'augmentation et de 
remplacement de la dite Généralité; - comple-rendu à 
l'lntendant par Jean-François Gestard, escnyer cbargé 
des recettes et dépenses des deniers imposés en l'année 
1757, pour le paiement du pelit équipement, des 
miliciens d'augmentation et de remplacement, le dit 
comple arrêté à la somme de 22,963 livres 8 sols, pour 
la recette pareille à la dépense { 20 juin 1759 ). 

C. 1.834. - 1 cahier in-folio, 96 feuíllets, papier. 

1718-1 'tOO. - Affaires milita ires. - Garde - dites. 
- Comptabilité. - Compte que rend à M. de Fontette, 
intendant de la Généralité, Jacques Housset, préposé 
à fa régie des fonds destinés au service de la garde:c 
côte de la dite Généralite, des recettes et dépenses par 
lui faites pendant l'année 1758; la receite se monte à 
la somme de 749,928 livres, qui ont été versées entre 
les mains du comptable, par M. Oursin de Digoville, 
receveur général des finances, en exécution de 11 or­
donnances de l 'intendant, la dé pense divisée en 
27 cbapitres forme une somme égale à la recette : 
1 °T de 34,384 livres a sois 4 deniers , pour les appoin­
tements de MM. les inspecteurs génénrnx, officiers 
majors des cnpitaineries et les gratifications accordées 
aux sergenls et tambours ¡ 2• de $6! ,829 1ivres 5 sois 
pour la subsistance des capitaineries milices garde­
côtes qui ont marché ou campé dans la dite Généralifé; 
3• de 27,120 livres de gratification de 3 livres accordée 
à chaque soldat pour se fournir de guêtres el hâvre-sac; 
4• de 136,224 livres 4 sois 9 deniers ernployées à 
l'habillement des soldats détachés; 5° de 14,015 livres 
18 sois O deniers pour fournitures de gibernes, pul­
Yérins et souliers; 6° de 3,004 Iivres 5 sois 10 deniers 
pour réparations et nettoiement des effets d'armement; 
7• de 30,664 livres 19 sois pour tentes et manteaux 
d'armes ; 8• de 8,683 livres 9 sols 6 deniers pour 
587 marmittes avec leurs couvercles ; 9• de 3f ,413 
livres 16 sois 1 denier par pain de munition donné aux 
soldats à chaque étape ou au lieu de campement; 
10° de 2,542 livres 4 sois pour viande; 11 • de 54,423 
livres f 7 sols 3 deniers pour bois, paille et fourrages; 
12• 35,501 livres 8 sois pour bois et lumieres des corps 
de garde établis le long de la côte ; - 13º de 2,547 
livres fO sois pour frais occasionnés pour la levée des 
hommes de remplacement; Uº de 18,450 livres pour 
gratifications accordées par le Roi à l'inspecteur de la 
milice et à différents officiers d'état-major pour les 
indemniser des dépenses extraordinaires qu'ils onl taites 
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pendant la campagne de celte année i 758; -158 de 
i62 livres pour appointements des aumôniers; 1.6' de 
452 livres i3 sols 4 deniers pour appointements de la 
prévôté ; 11• de 792 livres 1. sol 5 deniers pom 
indemnités payées à divers particuliers pour les ler­
rains servant à l'emplacement des camps; i8° de 8Hl 
livres 15 sols 6 deniers pour fabrication de cartoucbés; 
f9• de 566 livres 10 sols 6 deniers pour réparations aux 
magasins et corps de garde; 20• de 302 livres {O sois 
pour loyer de maisons servant de corps de garde; 
21• de 7,427 livres {O sols pour loyers de voitures el 
chevaux; 22" de 732 livres i5 sols pour impressions ; 
23• de 8,101 livres 8 sols 6 deniers; 24° de 285 livres 
!8 sols pour frais de prison pour les soldats détenus; 
25° de 3,686 livres 4 sols 6 deniers pour journées des 
soldats malades aux bôpitaux et frais d'établissement 
des hôpitarix militaires; 26º de 56,538 livres 4 sol s 
6 deniers payées aux officiers municipaux. de la ville de 
Cherbourg pour les rembourser tant de la rançon qnc 
des fruis occasionnés par les otages pendant leur séjour 
en Angleterre et la dé pense faite par le généra l 
ancr!ais · enfin le 27• de 9,258 livres 7 sols 6 b , 

deniers pour les appointements du coroptable; l'In-
tendant décharge le comptable de la recette et dépense 
pour l'année 1758, sauf erreur de calcul, et déclare qu e 
les piéces justificalives ~ont restées en son secrétaria l 
au nombre de 636, numérolées et paraphées ( iO sep­
tembre ii60 ). 

ç. 1835. ( Lias se.) - 32 piêces, papier . 

nt&-1176. -Affaires militaires. - Garde-côtes. 
- Comptabilité.- Correspondance entrn MM. de Sain l­
Germain, ministre; Esmangart, Intendant, e~ les sub­
délégués de la Généralité, relative : aux états des frai s 
occasionnés pour la levée des milices dans la Généra­
lité de Caen pendant les années t 775 et 1776; - ú 
l'envoi d 'une rescription de la somme de 934 livrcs 
déduite des 2,434 livres déposées entre les mains de 
M. Albert par le sieur Lelogeais, secrétaire de la sub­
délégation de Vire, destinée à la décharge des paroisses 
de !adite subdélégation sur les 5 livres qu'dles doi­
v-cnfpayer pour les frais de la levée de cbaque homme 

. qu'elles auront à fournir ( 26 janvier 1776); - à l'ac­
cusé de réception de la dile rescription (2 févrieri 776); 
- à l'ordre donné aux subdélégués d'établir ,des 
tableaux de répurtition de la dite somme de 934 livres 
( février i 776) ; - aux gratifications à accorder aux 
cbirurgiens et à Ià maréchaussée , qui ont aidé les 
subdélégués dans les opérations de levée de la milice 

CALY.100s.-Sfom C.-Tmrn IJ. 

( 5 juin t776); - à l'état de la dé pense fai te pour 1a 
vente des effels des milites déposás au magasin d u 
château de Caen. 

C. 1836. (Liasse.) - 31 piêces , papier. 

'.1779-'.1780. - Affaires militaires. - Garde-côle~. 
- Comptabilité, - Correspondance entrn MM. le prince 
de Montbarey, marquis de Castries, ministres; marquis 
de Bricqueville, inspecteur général des garde-côles 
de la Basse-Normandie; Esmangart, Intendant de la 
Généralité ; D'Heu, Despiez, commissaires des guerras; 
les subdélégués de Bayeux, Caen, Coutances et Valo­
gnes, relativa : à la demande par M. D'Heu du rem­
boursement de ses frais depuis le 25 mars jusqu'au 
{3 juin, pour la levée de 2,984 canonniers garde­
côtcs ( 23 j uin 17 79); - à la gratification dernandée 
par M. Le Goupil, chiri:Jrgien à Valognes, pour avoil' 
accompagné M. D'Heu dans ses tournées pour la levée 
des canonniers garde-côtes, du 25 murs au 13 juin 
( iO j uillet 1779) ; - à la nouvelle demande de 
M. D'Heu du remboursement de ses fruis ( 7 aout 
1779) ; - à la proposition faite d'accorder des gra­
tifications à MM. D'Heu et Vardon, coromissaires des 
guerras , cbargés des opérations de la levée des canon­
niers garde-côles ( H aôut i 779); - à l'a vis donné 
que S. M. a accordé une gratification de '1,g00 livres 
à M. D'Heu et 1,000 livres à M. Vardon ( 3 septembre 
1779) ; - à l'ordre donné de faire expédier une 
ordonnance de 700 livres au profit de M. le marquis 
de Bricqueville, inspecteur général des canonniers 
garde-côtes pour indemnité de logement ( 4 décembre 
1779); - au paiement à faíre à M. le marquis de 
Bricqueville, marécbal de camp es armées du Roi, de 
la somme de 6,666 lívres rn sols 4 deniers pour ses 
appointemenls d'inspecteur général des canonniers 
garde-côtes peridant les 10 derniers mais de l'année 
à raison de 8,000 livres paran ( 31 décembre 1779) ; 
- au paiement de la gratification de 60 livres accor­
dée au sieur Leprovost , de la division d'Ouistrebam, 
en · considération de ses services ( 30 mars i 780); -
à l'avis donné que S. M. a accordé une gratification 
de 1,200 livres à M. D'Heu et 1,000 livres à M. Var­
don, qui ont procédé au tirage des matelots garde­
côtes ( 4 décembre 1780 ). 

e. 1837. (Liasse.) - 85 piêces, papier. 

11s 2. ¡, §,&, - Affaircs milltaires. - Garde-côtcs. 
- Comptabilité. - Correspondance entre MM. le maré-

22 
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-cha! de Ségur, ministre; de Crosme, Inlendant à Rouen; 

Esmangart, Intendant à Caen; D'Heu, Ballias de L~u­

barede commissaires des guerres; Honsset de Cattev11le 
' . 

trésoriers des guerres ; Boutin, Sainl-J ames, trésoriers 

généraux de la marine et des colonies; les officiers mu­

nicipaux de Cherbourg et les snbdélégués, rela ti ve : aux 

ordres de payer à M. D'Hen, commissaire des guerres , 

la somme de f,200 livres pour les appointements qui 

Jui sont · dus au sujet du service de la garde-côtes 

( 17 mars 1781) ;-au renouvellement de l'état du Roi, 

au 1er janvier 1781, ou est porlé M. Vardon, décédé, 

pour une gratification de 800 livres, afin de lever loule 

difficulté, ses héritiers ayant renoncé à sa succession 

( 15 juin 1781); à la remise à faire à M. de Bricque­

ville de la somme de 126 livres 7 sois 2 deniers ponr le 

remboursement des avances failes par les tambours des 

différentes divisions de son inspection pour les répara­

tions de leurs caisses j - au paiement des appointe­

ments des chefs de division des canonniers garde-côtes 

{ H avril :1783) ; - aux r enseignemenls demandés sur 

le paiement de la gratification de 6 jours accordée ~ux 

commissaires des guerres pour la revue des canonmers 

qu'ils ont passée ( 7 décembre f 783) ; - à l'avis donné 

que Ia relenue de 6 jours d'assemblée a élé fa~te a_ux 

chefs de division de canonniers garde-côtes ( tO Janvier 

1784 ) ; - états des frais occasionnés pour la levée de 

la milice dans la Généralité· de Caen de 1781 à :1783, 

sur le pied de la fixation faite par M. l'Intendant pour 

ceux de la levée de 1776; pieces de dépenses à l'appui 

des dits étals , parmi lesquelles se trouvent : l'état de 

l'imposition de l'année :1778, du petit équipement 

montant à 38,082 livres :l sol , sur quoi M. de Logi­

viere a payé 38,081 livres H sols, celui de l'année 

1779, montant à 31,075 livres, sur quoi M. Berthie 

a payé 28,t97 livres; - lettres de divers subdélé­

gués accusant réception d'ordonnances de paiement 

des journées passées à la levée des milices. 

e. 1838. (Líasse.) - 57 piêces , papier. 

1.184-1. 181. - Affaires militaires. - Garde-côtes. 

- Comptabilité. - États des frais occasionnés pour 

la levée de la milice dans la Généralité de Caen, sur 

le pied de la fixation faite par M. l'Intendant pour ceux 

de la levée de :1776; piêces de dépenses à l'appui des 

dits états; - leltres des subdélégués accusant réception 

d'ordonnances de paiement des journées passées à la 

levée des milices par eux, les chirurgiens et la ma­

réchaussée. 

e. 1839. (Líasse.) - 20 piêces, papier. 

1.109-1. 761. - Affafres militaires. - Garde-côtes. 

- Corps de garde. - Copie d'arrêl du Roi prescrivant 

les réparations des corps de garde conslruits pour les 

milices employées à la garde des côtes de la pro­

vince de Bretagne et ordonnant l'imposition de la 

somme de 25,23{ livres 14 sols sur les paroisses et 

communautés de la dite province, suje ltes à la garde­

côte , pour les dites réparations ( 1709); - de vis dressé 

par le chevalier d'Osseville, ingénieur ordinaire du 

lloi en chef à Caen, qni stipule les obligations et con­

ditions auxquelles seront tenus les entreprenenrs des 

corps de garde de la côte de Basse-Normandie, depuis 

Dives jusques à Isigny, tant pour les réparations que 

pour les travaux à fairn à neuf ( 1744); - état du 

montant de la dépcnse des réédifications et réparations 

de chacun eles corps de garde, depuis Dives jusques à 

Isigny, dont le total est de 13,198 livres 1 sol i denier 

( i 744); - état des sommes à imposer sur les paroísses 

garde-côtes de la Généralilé de Caen , tant pour four­

nítures de bois et lumiere faítes aux corps de garde 

de la côte pendant l'hiver de 1747 et i748, que pour 

construction d'un noúveau corps de garde et autres 

dépenses étant à la cbarge des dites paroisses garde­

côtes (1748); - modele d'état des employés aux pavil­

Ions et batteries des côles de la subdélégalion de Caen 

et des appointements qne le Roi leur a accordés ( i 761); 

- élat des batteries des côtes, corps de garde, pour le 

service des dites batleries, magasins el signaux existant 

dans l'étendue de chaque capilaineríe de la moyenne 

Normandie ; - état des batteríes des cõtes à supprimer 

et de celles à conserver ; état des noms des corps de 

irarde d'observalion actuellement existant, de ceux à t:> 

supprimer, de ceux à conserver et du nombre d'hommes 

des compagnies du guet, journellement employés pour 

y monter la garde ; - les dits élals arrêtés par M. de 

Brassac, lieulenant général des armées du Roi, com­

mandant pour S. M. dans les ville el château de Caen 

et dans la moyenne Normandie (3i mai 1762). 

C. 1840. ( Lias se.) - 52 piêces, papier. 

1. '781-1. 771. - Affaires militaires. - Garde-côtes. 

- ~quipement. - Correspondance entre MM. le 

prince de Montbarey, ministre; de Fontette, Esman­

gart, lnlendants de la Généralité; de Vault, directeur 
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général des milices garde-côtes ; Bonnier de Saint­

Cosme , Vardon, commissaires des guerres, et les 

subdélégués , relative : au compte - renda de l'état 

des effets de campement de toutes les capitaineries 

de la Basse-Normandie ( 2'1 avril 1761) ; - aux répa­

tions de tons les effels d'armement, de campement 

et d'équipement des capitaineries garde-côtes de la 

Généralité ( i5 mai f 76i) ; - à l'inventaire dtessé par 

M. Vardon, comÍnissaire des guerres, en présence 

de M. de Villons, major de la capitainerie de Coar­

seulles, des effets d'armement, équipement, campement 

et munitions de guerre qui ont été remis par les· 

officiers de la capitainerie de Berniêres ( 1763); - aux 

états et mémoires de dépenses faites pour la réunion 

des effets d'armement, d'éqnipement et des munitions 

de guerre de diverses capitaineries ( 1763-1764); - à 

ravis donné que les effels de campement et d'équipe­

ment qni ont été déposés, à la paix, dans le donjon dn 

chúteau de Caen , souffrent de l'bumidité des murs 

( 4 juillet 1770) ; - à la demande du « récépissé­

comptable • du trésorier des t1·oupes, de la somme 

de 876 livres 11 sols 6 deniers, montant de la vente 

faile en 1768 par M. Bonnier Saint-Cosme, commissaire 

de·s guerres, de vieux habits, souliers et chapeaux 

appartenant aux milices ( 23 :çnars 1771); - à l'envol 

du proces-verbal de vente et du dit récépissé ( 12 mai 

1771); - à l'envoi fait par les régisseurs de l'habille­

men:t des troupes d'un modele d'habit de milice 

( 8 aout 1771); - à la remise d'un tableau général des 

effets d'habillement et d'équipement nécessaires aux 

3 bataillons de milice devant composer le régiment 

provincial de la Généralité (2 septembre 1771 ). 

C. '184'1. ( Liasse. )- 56 pieces, papier. 

1 '7'76-1. '7'79. -Affaires militaires; - Garde-côtes. 

- Équipement. - Correspondance entre MM. de 

Montbarey, ministre ; Esmangart, Intendant de la 

Généralité; Vardon, Bonnier Saint-Cosme, commissaires 

des guerres, et les subdélégués de la Généralilé , 

relative : à l'inventah·e des effets appartenant au Roi 

pour le service des milices garde-côtes, existant dans 

les magasins d'artillerie du château de Caen ( t776); -

au proces-verbal dressé par M. Vardon, en présence 

du sieur Dumont, garde d'artillerie, des effets destinés 

au service de la milice, déposés au magasin d'artillerie 

da château de Caen ( mai 1776); - à l'envoi de l'état 

des effets d'éguipement pour 4,200 hommes des 84 

compagnies de canonniers garde-côtes, établies en 

conséquence de l'ordonnance du Roi du 13 décembre 

t778 (19 février 1779);-au compte-rend u de l'état 

des caisses de tambour destinées à la garde-côtes 

( 19 mars 1779) ; - à l'avis donné que les anangements 

nécessaires vont être pris pour compléter les 3,314 

gibernes el 72 colliers de tambour, destinés aux 84 

compagnies de canonniers garde-côtes de la Généralité 

( 21: avril 1779); - à l'envoi de l'état des effets d'é­

quipement à envoyer dans les différents lieux d'as­

semblée de cbaque division ( 4 juiJJet 1779) ; _ à 

l'expédition à leurs destinations respectives des effets 

destinés à l'équipement des canonniers garde-côtes 

( 8 septepJbre 1779); - à l'état des réparations à faire 

aux armes des canonniers garde-côtes de la division 

de Quettehou, dressé par 2 armuriers en présence du 

syndic de la paroisse et du chef de la division ( 29 no­
vembre i 779). 

e. 1842. ( Liasse.) - 55 pieces, papier. 

'.ll.180. - Affaires militaires. - Garde-côtes. 

Équipement. - Correspondance entre MM. le prince de 

Montbarey, ministre; Esmangart, Intendant; Vardon , 

commissaire des gu erres, et les subdélégués, rela ti ve : 

à l'état de si tuation des effets des canonniers garde­

côtes existant au magasin de Caen, an 1 er janvier 1780, 

présenlé par Godey de Montdézert, garde-magasiu , 

vérifié par M. Vardon ( t or janvier); - aux a vis donnés 

de l'envoi fait aux syndics et commandants des di visions 

des effets destinés aux garde-côLes ( mars et avril) ; 

- à l'envoi de l'état des différents effets d'habillemen t 

et de petit équipement que le Roi a jugé à propos de 

faire fournir aux canonniers garde-côtes, dans le 

courant de l'année , et qui seront envoyés dans les 

lieux d'assemblées de ch_aque division de la Générali té 

( 13 juin); - à la remarque fai te par M. Vardon, qu'il 

existe une différence dans l'état des effets d'babillement 

et d'équipement qu 'il a reçus, et celui qu'il envoie avec 

les lettres de voiture délivrées par le préposé de 

M. Biétrix ( 25 juin) ;-à la demande du sieur Leblanc, 

du remboursement des frais qu'il a faits au travai! de la 

côte et de lui accorder une gratification pour la peine 

qu'il a eue ( 7 novembre ). 

C. 1843. (Liasse.)-40 piêces, papier. 

'11'8'1, - Affaires militaires. - Garde - côtes. -

Équipement,-Correspondance entre MM. le maréchal 

marquis de Ségur, ministre; le marquis de Bricqueville, 
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inspccteur général des garde - cótes Esmangart, 
Intendant de la Générnlité , D'Heu, le chevalier Ballias 

de Loubarede, de l\fontcarville, .commissaires des 

guerras el les subdélégués de la Généralité , relative : 

à l'état des magasins destinés à contenir les effets 

d'armement et d'habillement des compagnies de 

canonniers garde - côtes du département d' A vranches 
( f6 avril); - aux sommcs dues pour le loyer des 

magasins occupés par les canonniers garde-côtes de 

l'Élection de Coutances, en 1780 et i781 ; - à l'envoi 

de l'état des différents effets d'habillement et }le pelit 

équipement que le Roi a jugé à propos de foire fournir 
dans le courant de l'année anx t8 divisions de ca­

nonniers garde-côtes de la Généralité ( 22 mai); - aux 

élats de ce qui est du en l'Élection de Valognes, pour 
loyers de magasins , fourniture de rateliers, faisceaux 

d'armes, plancbes et autres ustensiles d'ameublement 

dans ]es magasins ayant servi à déposer les effets d'ar­

mement et d'habillement nécessaire,s aux canonniers 

garde-côtes de la dite élection ( 3 décembre). 

C. 1844. ( Lias se.)- 28 piêces, papier. 

1. 7S2. - Affaires militaires. - Garde-côtes. - Équi­

pement. - Correspondance entre MM. le maréchal 
marquis de Ségur , ministre ; Esmangart, Intendant ; 

Ballias de Laubarêde, commissaire des guerres et les 

subdélégués de diverses Élections, relative : au paiemenl 

des loyers des magasins retenus en la subdélégation 

de Bayeux, pour déposer les habits et armes des ca­

nonniers garde-cô.tes ( 2 mai) ; - à l'envoi des effets 

d'habillement el d'équipement, pris dans le magasin 

de Caen et destinés au service des canonniers garde­

côtes des divisions de Coutteviile, Honfleur, Touques, Les 

Veys, Granville et Pontorson (16 mai) ;-au rêglement de 

ce qui peut être du à différents pârticuliers de l'Élection 
de Caen, qui ont fourni des magasins pour renfermer les 

effets d'habillement et d'armement des canonniers 

garde - côles ( 29 mai } ; - au résumé de l'état des 
dépenses faites pour la fournilure de tables, faisceaux 

d'armes, réparations et entretie·ns, etc., aux rnagasins 

des garde-côtes des Élections d' A vranches, Bayeux , 

Caen, Carentan, Coutances et Valognes, travaux et 

fournitures exécutés conformém'ent à la lettre de M. de 

Montbarey, du 27 juin t 779 ( 13 septembre 1782). 

e. 1845. ( Liasse. ) -42 piêces, papier. 

'11S3-1. 7§5, - Affaires militaires. - Garde-côtes. 

- Équipement. - Corresponclance entre MM. Esman-

garl, Jnt.endant de la Généralilé de Caen, et les sub­

délégués des di verses élections, relative : aux ordon­

nances de paiement par le trésorier particulier de 

l'extraordinaire des guerres, des somrnes dues pour 

loyer de maisons et magnsins servant d'entrepôt ~ux 

effets d'habillement et armement des compagnies garde­

côtes (21 janvier :1783); - à l'état général des sommes 

dnes pour les magasins, qui ont été loués dans diffé­

rentes paroisses de la Généralité, savoir : Êlection 

d'Avranches, 84 livres; - Bayeux, 898 livres fO sois 

rn deniers; - Caen , 320 livres; - Carentan, 424 

livres; - Contances, 360 livres, et Valognes 314 livres 

.J5 sols (2f janvier 1783); - au proces-verhal de visite 
des effets des canonniers garde-côtes de la division de 

Cherbourg, dressé par M. Thibault de Longecour, com­

missaire des guerres, en présence de M. de Gigault­

Belfond, chef de la division, et de Mans de Garantot, 

maire de Ja dite vme ( f5 avril 1784) ¡ - à l'avis 

donné par M. Génas, subdélégué à Bayeux, que l'on 

a trouvé, apres le déces d'un nommé Burel, capitaine 

du Guet, de la paroisse de St-Manvieu, deux petits 

sacs de balles et pierres à fusil, une bouteille de poudre 

à canon el un vieux lambour ( 4 octobre 1785); - ã 
l'ordre donné de faire porter les dits objets dans le 
magasin du Roi , à Bayeux, et de charger le garde 

magasin de les recevoir et de les garder jusqu'à ce 
qu'il trouve une occasion de les faire passer à Caen, 
sans frais ( 8 novembre 1785 ). 

C. 1846. ( Liasse. ) - 59 piêces, papier. 

1,'f9-l 1§8. - Affaires militaires. - Garde-côtes. 
- Exe:nptions. - Correspondance entre MM. Lambert, 
contrôleur général; le prince de Lambese, Feydeat1 

de Brou, Esmangart, Intendants de la Généralité ; 
D'Heu, commissaire des guerres; de Garantot, subdé­

légué, rela ti ve: à l'exemption de toute espece de service 

,mr · 1es côtes , des garde-étalons, garde-haras , ainsi 

qne des personnes qui prennent soin de l'étalon 

( f 5 novembre :t 781 ) ; - à la r éclamation de M. de 

Vassy, pour son domestique Jean Cavey, de la parnisse 
de Pérou, auquel le tirage au sort irnpose le service 

des canonniers garde-côtes • exempté en i 780 comme 

gros fermier, en i781, comme valct de gentilhomme 

(17 mai i782); -- à la demande de M. le cbance­
lier du duc d'Orléans, de l'exemption de la milice el 

de la garde-côtes pour les commis et préposés à la. 

perception des droils de coutume et Poids-Ie-Roi, dont 

le prince jouit à titre d'engagement duns la ville de 
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Cherbourg ( 26 janvier 1786); - à la demande d'un 

greffier d' une assemblée municipale d'êlre exempté 

ou service de la garde-côle ( i6 mai 1788); - requêles 

adressées à l'Intendant de la Généralilé par divers 

particuliers, afin d'être exemptés du service de la 

rnilice, entr'autres par: Louis Lemonnier, labourem 

<le la paroisse d'Hérouville-Saint-Clair , pour Nicolas 

Lelievre, son domestique, qui s'est présenté au tiragc 

de la milice ordinaire de la communauté des varrangs 

.de la ville de Caen. 
' 

e. 1847. - 2 cahiers, 9 feuillets , papier. 

'1116. - Affaires militaires. - Formation ct levée. 

- Garde-côtes. -· Étals généraux du dénombremenl 
<les individus, sujets à la ga rde-côtes, depuis l'âge de 

i6 ans jusqu'à 60 ans, dans les différentes paroisses 

<le la Généralité de Caen , distinguées par Éleclions et 

par capitaineries, telles qu'elles étaient forrnées pen­

<lant la derniere guerre, le total des garçons, des 

veufs ou mariés et des classés de l'Élection de Caen 

. est de: ·pour la capitainerie de Caen i760; - pour 

celles de Bernieres 2,81.3 ; - d'Ouistreham, 2,262; 

Éleclion de Bayeux, capitainerie d'Asnelles 2,337 ; 

- Port-en-Bessin 2,508 ; - Grandcamp 3,305 ; -

Élection de Carentan , capitainerie de Beuzeville, 

886; - Cotentin 2,504 ; - Élection de Valognes, 

Capitainerie de La Hougue 4,f85; - de Portbail, 

5,131; - de Barfleur 2,796; - de Valdesairn 3,252; -

de Cherbourg 3,636; - La Hague 3,729; - Élection de 

Coutances, Capitainerie de Créances 4,072; -Regneville 

3,862; - Granville 3,551 ; - Élection d' A vranches, 

Capitainerie d'Avranches 3,660; - Pontorson 4,i24, 

paroisses dépendant de l'abbaye du Mont St-Michel el 

qui ne font parlie d'aucune capilainerie 372. 

C. 1848. (Líasse.) - .47 pieces, papier. 

U'f9•t,s1. -Affaires militaires. -Garde-côtes. -

Formation et levée. - Élals des imprimés envoyés par 

l'lnlendant aux Commissaires des guerres et subdélégués 

de la Généralité de Caen, pour servir aux levées des 

canonniers garde-côtes dans les neuf éleclions de la 

Généralité, intitulés : contrôles de signalements, listes 

des garçons, proces-verbaux de tirage, certificats d'ad-

-. mission, certificats constatant qu'ils ont satisfait au 

tirage, ordonnances de publication, mandements de 

l'Intendanl, certificats d'indemnité, plus des cartouches 

ou autrement dit, cerlificats délivrés par le Commissaire 

des guerres , constalant que lei individu, en tirant au 

sort, a obtenu un billet noir, qui le rend susceptible du 
service des canonniers garde-côtes pendant 5 années. 

C. 1849. ( Liasse.) - 4 cahiers, 18 feuíllets; 27 piêces, papier. 

'11 ,o. - Affaires mililaires. - Garde-côtes. - For­

mation et levée. - Correspondance entre MM. le prince 

de Montbarey , ministre; le marquis d'Harcourt, gou -

verneur de la province ; Esmangart, Intendant de la 

Généralilé; Vardon, commissaire des guerres; Sivard 

de Beaulieu, Meslé et de Mombriere, subdélégués, re­

lative : à l'envoi d'une ordonnance prescrivant une 
nouvelle formation uniforme aux milices garde-côle¡¡ 

des provinces maritimes, fixant le genre de service qui 

!eur est propre, observant que S. M. , dans la vue de 

faciliter cette opératioD, a fait dresser un reglement. 

purticulier pour chaque province, qui comprend le 

nornbre des cornpagnies de canonniers garde-côtes à y 

former, celui des divisions et les lieux d'assemblée ; et 

insislant pour que les ·paroisses désignées pour fournir 

des hommes aux compagnies soient prises partoul, 

dans l'arrondissement du chef-lieu des dites cornpagnies,. 

J'apres la topographie des paroisses, de maniere qu'elles 

poissenl êh'e rassemblées le plus promptement possi­

ble;-aux projets d'ordonnance de l'Intendant concernant 

la formation des compagnies de canonniers garde-côles 

(3 févriei~); - aux réformes faites par le marquis de 

ilricqueville , maréchal de camp , inspecteur général, 

lors de sá revue d'inspection ; - à l'envoi du tablean 

général des communautés qui doivent fournir à chaquc 

compagnies des canonniers garde-côtes et à l'entretien 

des classes ( i 9 mars) ; - au comple-rendu de la 

levée opérée par M. Vardon, commissail·e des guerres, 

qui a signalé 5 paroisses réfractaires aux ordres de 

S. M., l'Inlendant propose au Ministre de la guerrc 

,t de d.éclarer matelots tous ceux qui se seraient sons­

" traits au tirage des canonniers garde-côtes, car sans 
• cet acle de rigueur il ne se trouveroit » aucun ha­

bitant dans les paroisses ou le tirage serait indiqué 

( 28 avril) ; - aux extraits des revues passées dans les 

divisions de Banville , Dives, Formigny , Jsigny • Lan­

grune, Ouistreham et Port-en-Bessin, par M. Vardon 

( aout el septembre) ; - à l'envoi fait par le maréchal 

d'Harcourt à l'Jntendant, du contrôle et état des soldats 

canonniers garde-côtes absents, lors de la revue de 
M. le marquis de Bricqueville et ame ordres à donner 

pour leur faire rejoindre leurs divisions ( 8 ·décembre) ; 

· - à l'envoi aux subdélégués d'exemplaires imprimés 

d'un mandement de l'Intendant pour les faire remeitre 
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ao syndic de cbaque paroisse qui le notifiera à tout 
canonnier, porté manquant lors de la revue, avec 
intimation de s'y conformer dans le plus bref délai 
( i6 décembre); - aux états généraux de la distri­
bution des compagnies de canonniers garde-côtes 
d'ancienne et de nouvelle formation, dressés par di­
visions conformément à l'ordonnance du Roi du 13 dé­
cembre 1778 , contenant : indication du nom des 
subdélégations, lieux et paroisses garde-côtes, des 
compagnies, des lieux d'assemblée, le nombre d'hommes 
propres au service et celui que cbaque compagnie doit 
fournir; la suLdélégation de Caen se composait de 
13 compagnies formant un effectif de 650 hommes ; - ­
Bayeux, 14 compagnies, 750 bommes; - Carentan , 
7 compagnies, 350 hommes ;-Valognes, 32 compagnies, 
1,600 bommes; - Coutances , 11 compagnies, 550 
hommes, et A vranches, 10 compagnies, 500 hommes. 

C. 1850. (Liasse. )~ Registre gr. in-f0 , 134 feuillets, papier. 

".1779. - Affaires militaires. - Garde-côtes. - For­
mation et levée ; - Contrôle et signalement des ca­
nonniers garde-côles de la Généralilé de Caen, lors 
de la levée de 1779, lequel se compose de l4 colonnes, 
indiquant leufs noms et prénoms ,. leur métier ou 
profession , s'ils sont garçons , veufs ou mariés , leur 
résidence, l'époque de leur levée, les noms des com 
pagnies dans lesquelles ils servent , les noms des 
divisions dont les compagnies dépendent, les paroisses 
pour lesquelles ils servent, l'Élection dont dépendent 
ces paroisses, Jeur taille, leur âge, leur signalement et 
s'ils sont de bonne volonté ou pris par la voie du sort. 

C. 1851. (Liasse.) -18 piêces, papier. 

'1780. - Affaires militaires. - Garde-côles, - For• 
mation et levée. - Correspondance entre MM. de 
Sartine, ministre; Esmangart, Intendant de la Géné­
ralité; Guiard, secrétaire de l'Intendance; D'Heu, com­
missaire des guenes, et les commandants de divisions, 
MM. Destanges à Avranches, d'Avicel de Monfarville à 

Barfleur , de Folliot de Fierville à Barneville , d'An­
gerville à Caen , Gigault de Bellefont à Cherbourg, de 
Clamorgan à Coutances, Demary de Longuevílle à 
Granville, des llles à Munéville, Macey à Pontorson, de 
La Marche du Feron à Valognes, relative: à la réceptia.n 
des états de licenciement des canonniers garde-côtes 
dans chaque communauté des divisions, demandés par , 
M. le marquis de Bricqueville, inspecleur général de la 

province de Normandie ( 1 i mars); - à l'avis donné à 
M. de Sartine, ministre de la marine, par M. Esmangart, 
que les Commissaires des guerres se sont occupés du 
lirage des matelots, en même temps que celui des 

canonnie.rs garde-côtes, conformément aux prescriptions 
des ordonnances du 13 décembre f 778 et 3 janvier f 779; 
toute la minute de celte lettre est écrite de la main 
même de M. Esmangart ; à la marge du projet de let!re 
préparée par son secrétaire, l'Intendant écril : « Je ne 

" puis vous cacher que cette contribution à un service 
" extraordinaire, et auquel il n'y a pas plus de raisons 
• d'assujetir les paroisses voisines de la mer que celles 
cc même de l'intérieur des terres, est extrêmement 
u onéreuse. C'est une désolation pour l'habitant, voué 

~ à la culture desterres, d'être arraché à ses exploi­
• tations , à ses foyers , à sa femme et à se,s enfants , 
" pour être dévoué à un service pénible, dangereux, 
cc et auquel il n'avoit jamais du croire qn'il seroit un 
a jour contraint. Cetle espece de pi·esse, si elle pouvoit 
« durer davantage , causeroit la dépopulation entiere 
1( des paroisses voisines de la mer, et tons les habitants 
a iroient cbercher leur exemption dans celles de l'in­
" térieur desterres. A cette premiere observalion j'en 
« joins une autre qui me paraít également digne de 
« votre attenlion. II m'est revenu que les Commissaires 

« des classes croyoient que, pour que la suhslilution d'un 
" matelot tombé au sort put avoir Iieu, il falloit qu'elle 
a se fit par le Commissaire des guerres , dans l'instant 
u même du tirage; cette disposition est non seulement 
e< inadmissible, mais rnême elle est absurde. Lorsque 

• l'ordonnance du f3 décembre 1779, dans la vue de 
., favoriser la popnlation et la culture et même d'adoucir 
cc la rigueur extrêrne de ses dispositions , a permis la 
a substitntion et qu'elle a confié aux Jntendants les 
" pouvoirs et le soin de les régler, elle a entendo 
" accorder aux malheureux habitants, tombés au sort 
« el destinés par lui à devenir matelots, le pouvoir de 
cc se souslraire à ce service, en rneltant à leur place un 
• homme de bonne volonté, gui eut les qualités re­
« guises. Ce n'est pas une grâce illusoire et d'une 

• exécution impossible que S. M. a entendu leur ac­
« corder; cependant elle seroit telle s'il falloit que les 
" substitutions se fissent à l'instant même du tirage. 
<< 11 faut que celte opération soit précédée d'un examen 
" approfondi; il seroit même contre le bon ordre que 

• le Commissaire des guerres seul en fut le juge. Ce 
• ne peut être qu'à l'Administrateur de la Province à 
« statuer sur une demande de celte espece, qui doit 
a être pesée, rétlécbie et fondée sur des motifs rai-
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, sonnables, dont la discussion ne peut être que de 

a son ressort; - il est vérilablement de toute im­
" possibilité de réduire la faculté de la subslitution, 
« permise par l'ordonnance, à l'instant toujours tu­

« multueux du tirage; - il pourroit toutefois y avoir 
« beaucoup d'inconvénienls de Jaisser aux matelots un 
a tems indéterminé pour être libres de faire usage de 

" la faculté que l'ordonnance leur accorde, - mais 
" il suffit de limijer un tems au delà daquel tous 
" les matelots échus au ~orl ne seront plus reçus 
• à demander de jouir de la fuveur de la substitu­

a. tion ; ce terme pourroil être de trois mois, à dater 
« de l'époque du tirage. Ce parti me semble remédier 
,, à tout ... Vous jngerez par le détail dans lequel je 
« suis entré, s'il m'étoit possible de m'en dispenser. 
• Le service du Roi, l'intérêt des campagnes et le sou­
" lagement d'une des classes les plus intéressantes des 
• sujels de S. M. sont des objets qu'une administration 

a éclairée et jnsle ne doit jamais perdre de vue. Je 
d sais tonte l'altenliou qu'ils sont stirs d'obtenir de la 
6 vôt1·e • ( 7 juillet); - à la demande de M. D'Heu, 

commissaire des guerres, que, par suite de la mor-t de 

M. Vardon, son confrêre, Avranches, Granville et Pon­

torson soient réunis à la Basse-Normandie, afin de 
partager autant que possible le travail de la levée des 
canonniers ( 30 aou t). , 

C. 1852. ( Liasse.) - 64 piéces, papier. 

11 § 1. - Affaires militaires. - Garde-côtes. -
Formation et levée. - Correspondance entre MM. de 
Ségur, 1\f'' de Castries, ministres; le duc d 'Harcourt, 
gouverneur de la province; Esmangart_, lntendant de 
la Généralité ¡ D'Heu., Ballias de Laubarêde, commis­
saires des guerres; les chefs de divisions: Demary, 

de Longneville à Granville, de Bretteville à Isigny, Le 
Pclley de Lnde anx Pieux, de Monthuchon à Montsur­
vent, Mncey à Pontorson, de La Cour à Port, et les 
subdélégués de la Généralité, relative : à l'envoi des 
tableaux de répartilion projetée des canonniers garde­

cõles (janvier); - à la nomination de M. de Lauba­
rede, commissaire des guerres, aux fonctions de chargé 
de la levée des canonniers garde-cõtes de Normandie 

depuis Dives jusqu'aux Veys, en remplacement de 
M. Vardon, décédé ( 4 février); - aux ordres à donner 

_ aux commissai,res des guerres d'avoir à se rendre 
dans les différentes paroisses de la côte pour procéder, 
en présence des o.fficiers des compagriies de canonniers 
et du guel, au tirage d'nsage pour remplacer les 

canonniers, licenciés aux revues ( f 4 février) ; - à 

l'avis adressé par M. de Castries, à M. le duc d'Harcourt 
et à M. Esmangart, que la levée de matelots dans ]es 
canonniers garde-côtes est rédnite à la seule levée de 
tous ceux échus au sort , par les tirages de t 779 e.t 
1780, qui sont en état de servir; « j'aurois bien désíré, 
ll écrit le Ministre, pouvoir laisser encore ceux-ci chez 

(( enx, mais les circonstances sont si impérieuses 
« qu'elles ne le permettent pas d'nser d'une plus grande 

" modération » ( 2 mars); - à l'avis donné que S. M. 
a dispensé, pom· l'année ·1781, la Généralité de Caen 
tle fourni1· des matelots par la voie du sort; • l'ob­
tention de celte grâce , n écrit i'Inlendant à ses 
subdélégués , doit tranquilliser les habitants des pa­
roisses maritimes et déterminer « à y rentrer ce::ix: 

" qui s'en étoient éloignés dans la crainte d'êlre 
« obligés de contribuer à cette pres tation du SBrvice " 
( 7 mars); - à l'envoi de l'itinéraire du commissaire 
des g nerres et de l'état générnl de ievée des cano~níers 
par divisions, subdélégations compaguies et paroisses,. 
afin de le faire remplir du nombre d'hommes que 
clrnqne paroisse doit de remplacement ( i6 mai); -
aux succes de M. le chcvalier de Lanbarêde, com­
missaire des gueri·es, dans sa tournée pour la levée des 

canonniers garde-cõtes, succês altestés par les lettres de 
l'inspecteur général, M. de Bricqueville, et par celles 
des chefs de division, qui remercient l'lntendant d11 

choix qu'il avait fait d'un tel commissaire; le chef, 
commandant la <livision de Banville , M. de Pierrepont ,. 

écrit: • Des 28 paroisses de ma division, il n 'est aucun 
« des lrnbitanlsqui ne chante les louanges de la maniere 

• dont M. le commissaire a procédé ... Nous n'avons 
<e jamais vu jusqu'à présent aucune levée qui se soH 

cr faite avec plus de juslice et d'équité. Il étoit essentiel 
« que les inlérêts du Roy fussent confiés à un quelqu'un 
« qui, aprês tout ce qni s'est passé cy-devant, fit 
« renaitre la confiance, et il n'étoit pas possible de 

" fàire un meilleur choix. • Le commandant de Ia 
Conr rend même témoignage de la façon honnête et de 

la délicatesse de la façon de penser et d'opérer d e 

M. de Laubarêde ; - aux lettres de M. de Laubarede, 
exposant sa maniered'opérer :« Une infinité de personnes 
« le p,:ient de les dispensar de se trouver au tirage, à 

« raison des exemptions qu'elles prétendent avoir; je· 
" leur ay observé qu'il étoit indispensable qu'elles y 
« comparussent, afin que leurs motifs d'exemptiort 

o: soient discutés en présence de leurs camarades, qui 
, les admettront ou les conlrediront. Je leur ai parlé 

« avec l'honnêleté et la persuasion convenables, en 

« sorte que ces personnes se sont retirées contentes do 
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<< Ja maniere dont je les ai reçues » ( I l juillet) ;- à marquis de Castries, minish'e de la marine; le due de 

la maniere dont le même commissaire opéra à Harcourt, commandant de la province ; Esmangart, 

Avranches, pour compléter la division de Granville: « A Intendant de la Généralité ; Guiard, premier secrélaire 
u fur et à mesure , écrit-il, qu'on procédoit à l'appel de l'Intendance et les subdélégués, relative : au paie-

" des jeunes gens, je me suis altaché à pérorer ceúx ment du loyer des maisons et appartements ayant 

" donl la corpuJence et la taille convenoient la mieux servi à l'emmagasinement des effets des canonniers 

" au service; je suis d'abord parvenu à en décidcr garde-côtes et à la vente de ces ·etrets, pour en ajouter 
u huit avant le lirage, puis j'ai fait ranger les jeunes le produit aux fonds destinés au service de la garde-

" gens sur deux lignes , ceux de bonne volonté il côtes et payer ce qui est du aux propriétaires jusqu'au 

" la droite et ceux destinés à subir le sort à gaucbe; jour de la remise des dits magasins ( 12 octobre ) ¡ -

" aprês avoir fait l'éloge des premiers sur leur zelc aux ordres à transmettre aux commissairn des guerres 
« et leur bonne volonté pour le service du lloi, en d'apporter le plus grand soin. dans le choix des mate-

« présence des officiers de la division et d'un peuple lots garde-côtes, qui doivent participer au· [írage, 

« nornbreux et des personnes les plus considé- ({ afin d'éviter le déficit gui pourroit résulter pour la 

« rables de la ville , je me suis tourné du côlé des « la marine de la ré.jeclion que les officiers des 

({ autres pour leur citer l'exemple de leurs cama- « classes seroient obligés de faire .des sujets impropres 

" rades; la maniere dont je leur ai parlé a fait une (C à ce service » (17 décembre); - à la priêre adressée 
,, si grande impression sur eux qu'il s'en est détaché par l'Intendant à M. le dÚc d'Harcourt pour qn'il 

,e cinq, qui se sont empressés de se ranger dans la joigne ses réclamations aux siennes, afin d'éparg11er 

« ligne des canonniers volonlaires; au moyen de quoi, à la Généralité le tirnge au sort des matelots, dont ils 

« la compagnie se trouvoit complete sans tirage au avaient déjà signalé les inconvénients à M. de Sartine 

" sort >> ( 24 juillet); - à l'opération du tirage à Isigny et dont M. de Castries ne semble pas tenir compte 

et à Pontorson : M. de Laubarede ayant appris qu'il y ( 20 décembre) ¡ - au rnémoire du dac d'Harcourt 

avait quelques mauvais sujets, il dit • qu'il ne convenoit démontrant au marquis de Castries tous· les inconvé-

" pas qu'étant deslinés à former un corps, qui doit se nients de reprendre le tirage des matelots dans les 

« conduire par les sentiments de l'honneur, ils tiras- canonniers g~rde-côtes, et rappelant les arguments 

" sent au sort, » et les ayant fait sortir du rang il les qu'il avail développés dans ses mémoires à .MM. de 
renvoya en les exbol'tant à devenir dignes d'êlre admis Maurepas, de Sartine, de Vergennes et de Montbarey, 

à l'honneur du tirage l'année suivante ( 8 aoút) ;- aux qui s'y étaient rendus. « Vous allez, écrit-il, dépeupler 

témoignages de satisfalion que le vicomte-maire et les « les seules paroisses du royaume qu'il vous importe à 

chef de la division de Pontot·son rendent de la distinc- a vous-mêrne de conserver; les artisans, dont bea.u-

tion ave e la quelle M. de Lalibarede s'acquitte de l'o- <( coup n 'y sont pas revenus encore depuis l'effare-
pération du tirage bien simplifiée, car il persuade les « ment causé par ce tirage, s'établiront ailleurs; il 

jeunes gens de se déclarer volontaires sans tirer au sort <( n'y restera que les colons ; ainsi voos prendrez les 

( 16 aout) ;-à la question débattue entre le Ministre et « pêres de familles, les laboureurs et les fermiers ex-

l'lntendant, au sujet du droit de statuer sur la demande « ploitant des fermes eux-mêmes. - Observez, Mon-

enradiation ou pour subslitution de matelots garde-côtes << sienr, cambien il est nuisible au service de dévaster 

appartenant exclusivement à l'Intendant ou au seéré- « une liziere, obligée de se défendre elle-même, dc-

taire d'État du département de la marine, représenté o: dégarnir les batteries, de protéger votre cabotage et 

par les commissaires des guerres, auxquels l'article 3i " le commerce. La milice garde-côtes, exempte par ce 

de l'ordonnance du 13 décembre i778 permet d'ad- « service de celui de la milice de !erre, est composée 

mettre « la substitution pour celui à qui le sort sera « en totalité, des agriculle~rs et des artisans de ces 

« tombé et qui présentera sur le champ un homme qui <1 paroisses; tout ce qui compose la marine est classé, 

« contribueroit à la formation de la cornpagnie » ( 5 « et aucun matelot ne peut être compris dans les 

septembre ). • canonniers garde-côtes; mais ces paroisses four-

e. 125'.l. (Líasse.) - 17 piêces, papier. 

11s1. - Affaires militair.es. - Garde-côtes. 

Formation et levée. - Correspondance entre MM. le 

« nissent des novices, et c'est d'elles seules que la 

1, marine peut en attendre ; • il ajoute « que le 

! double service des canonniers garde-côtes et des 

« matelots ne laisse personne dans ces paroisses 

« pour la culture et l'industrie , la terre et la marine 
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u y perdent égalemenl; que les sei·gneurs et possédants 

111 fonds réclament avec justice contre l'impossibilité de 

" trouver ni des bras ni même des fermiers; qu'enfin 
{< il est impossible que le ministre de la marine 

11 continnc cette levée, même cette année, sans faire 

« tirer les bommes qui , licenciés par l'ordonnance 

• cetle année même, sont exempts par elle du service 
« de dix aos; par conséquent, comme il faut des 

a canonniers garde-côles à la guerre et des novices à 

u la marine, il est indispensable de faire cesser des 

« anjourd 'bui le moyen destructif de se procurer d_es 

" hommes, qui ne sont pas matelots , aux dépends de 
« ceux qui le deviendroienl ••• '; comme le tirage doit 

u avoir lieu inceesamment, le ministre de la marine est 

.. irnpp1ié par le commandant, les Intendants, les nobles 

" et le peuple de la province de Normandie, d'ordonner 
u qu'à compler du procbain tirage, cette levée de 

" matelõts soit absolument proscrite • ( 23 décembre ); 

- aux conseils respectueux que M. Guiard, l 0
• se­

crétaire de l'Intendant, insinue à M. Esmangart, à qui 

il écrit : • Ce sujet est intarissable , à le considére1· 

1< dans l'intérêt de l'humanité , de la culture , de la 
i. population et sous toules les considérations d'une 

« saine politique; vous en ferés mieux que personne 

,, le choix puisque vous vous êles réservé ce travai!; 

« je crains seulement, Monsieur, que la bonté de la 

« cause ne vous entraine et ne donne de l'humeur au 

a ministre qui sera mécontent que l'on lui démontre 

• la pauvrelé de ses moiens et l'impossibilité de mellre 

a ses ordres à exécution; il paroit avoir de la roideur 

u dans le caractere, et il seroit à craindre que votre 

« zele éclairé et compatissant ne fú.t pour vous une 

a occasion de désagrément. Je suis bien aise en tout 

" cas que M. le duc ait fendu le premier la glace , 

a vous verrez qu'il y a été assez verteroent • ( 24 dé­
cembre) ;- à l'avis transmis à M. Esmangart par M. Mis­

tral que le marquis de Castries le prévient que les 

besoins du service exigent impérieusement qu'il soit 

fait, dans la Généralité de Caen , un tirage de matelots 

garde-côles, non seulement pour remplacer les matelots 

morts ou licenciés ou déserleurs ou impropres au 

service, mais encore pour doubler les nombres produits 
par les tírages de 1779 et 1780, si ces nombres ne 

forment que la moilié proporlionnée au nombre de 

H.5,000 matelots garde-côtes; - au relevé des !¡ois 
tirages tant des canonniers que des matelots garde­

côtes en 1779, i.780 et 1781, la colonne réservée aux 

matelots de 178{, restée en blanc, pronve que le tirage 

n'a pas eu lieu; - à la minute des états, formés 

d'apres le travai] des cbefs de division dont la mise au 

Cu1'.1oos. - stmE e.- Tol1• n. 

nel, les états particuliers et les letlrcs ont élé envoyés 

aux commissaires des guerres MM. D'Heu et de Lau­

barede; ces états divisés en 9 colonnes indiquen! : 

le nom des subdélégations , celui des paroisses, la dé­

signation des compagnies, des divisions, le chiffre de la 

population de chaque paroisse, le chiffre du contingent 

de chaque paroisse, le nombre de canonniers que 

chaque paroisse devra fournir en 1781, le total des 

hommes de remplacement, le total des divisions; enfin 
la 9• colonne est réservée aux observations. 

C. 1854. ( Liasse.) - 77 piéces, papier. 

1781. - Affaires militai res. - Oarde ~ côtes. 

Formation et levée. - Correspondance entre MM. le 

rnarquis de Ségur, ministre; Esmangart, Intendant de 

la Généralité de Caen; de Crosne, Intendant à Rouen • 
' le marquis de Bricqueville, inspecteur général; D'Heu, 

Ballias de Laubarede , commissaires des guerres; 

Clamorgan, Daigtemont, Duvicel, Lechevalier de La 

Cour, Delaporte-d'Aboville, Du Buisson, Demary de 

Longueville, Gigault-Bellefond, Guérin el' Agon, Gué­

roult, Le Breton, Le Pelley de Rade-Maley, Le Chevalier, 

Le Vaillanl, Macey, de Monthuchon, Pierrepont, Saffrey 

de Vimont, comrnandants de divisions, et les subdé­

légués, relative : à la letlre de l'Intendant de Caen 
' M, Esmangart, à M. de Crosne, Intendant de Rouen 
' pour le prier d'adresser à M. le marqnis de Castries Jes 

rnêmes observalions qu'il lui a adressées, aipsi que 

1\f. le duc d'Harcourt ponr éviler le tirage des matelots 

et " pour faire changer le pian proposé par un des 
q commis, qui ne connoit pas du lout l'état des Pro . 

" vinces 1, ( i"' janvier) ; - à la réponse de M. de 

Crosne, partageant lout à fait les vues de M . .Esmaugart 

et du duc d'Harconrt snr ce projet de tirage qui, <e indé­

"- pendamment de l'effroi qu'il répandroiL sur les castes 
u resteroit véritablement sans exécution , par l'état d; 

" dépopulation ou sont actuelJement les hords de Ja 

• mer • ( 5 janvier) ; - aux états des licenciés à 

remplacer de la division de Langrune, des compagnies 

de Douvres, Coursenlles, Cairon et Fontaine-Heury de 

l 781 et t782 ;-au projetd'un nouveau tirage de matelots 

en Normandie (23 janvier) 1 - au remplacement des ca-

110nniers garde-côtes licenciés dans les dernieres revues 

( 9 mars) ¡ - à l'envoi lle l'itinéraire fait par M. de Lau _ 

harêde, fixant les opérations de tirage des 216 paroisses, 

composant son déparlement aux mais de mai ·, juin et 

juillet (f6 _ma~s); -au paiement à faire mensuellement 
aux comm1ssa1res des guerres cbargés du licenciement 

de la levée et de la police des canonniers garde-côtes' 
. ' 

23 
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de leurs appointements (22 mars); - à la réception de 
l'état des hommes des compagnies de Banville, Gran­
ville , Di ves , · Isigny, Ouistreham et Pontorson et de 
cbaque division qui ont été licenciés ( mars) ; - à 

l'état de licenciement des divisions de canonpiers de 
Port-en-Bessin et des Veys; - à la réclamation de 
M. Clamorgan, commandant de 4 compagnies, pour 
obtenir paiement de la somme de 40 livres qu'il a 
avancée pour son logement et celui de son fils, lieute­
nant de sa compagnie, lorsqu'ils ont été détachés ú 

Granville ( 24 mars); - à l'envoi par M. D'Heu à l'ln­
tendant de son itinéraire pour procéder aux tirnges des 
canonniers de son département pendanl le mois de 
mai ( 4 avril) ¡ - à l'avis donné par M. le marquis do 
Ségur , que , vu les occupations de M. D'Heu , il 
sursoit l'arrivée de ce commissaire à St-Lô, pour b 
revue de subsistance des brigades de maréchaussée , 
dont il a la police ( 27 avril ). 

C. 1855. - 1 cahier gr. in-f0 , 35 feuillets , papier. 

1.18~. - Affaires . militaires. - Garde-côtes. - For­
mation et levée. - État fait et arrêté par le chevalier 
Ballias de Laubarede , commissaire des guerres au 
département de Caen, des hommes qui , par la voie 
du sort, doivent remplacer les canonniers garde-côtes, 
licenciés et former les neuf divisions du département 
de Caen , A vranches , Banvillé , Di ves , Óranville , 
Isigny , Langrune , Ouistrebam , Port-en-Bessin et 
Pontorson , fournissant un total de 300 bommes ; ce 
contrôle est divisé en 9 colonnes indiquant les noms de 
la compagnie, noms et prénoms de cbaque individu, 
lienx de naissance, époque de la levée, profession, 
âge , taille , signalement et les observations. 

C. 1856. ( Liasse. ) - 58 piêces, papier 

'1183. - Affaires militaires. - Garde-cõtes. -
FormatiÓn et levée. - Correspondance entre MM. le 
marquis de Ségur, ministre ; Esmangart, lntendant 
de lá Généralité, marquis de Bricqueville, inspecteur­
général ; D'Heu, le cbevalier Ballias de Laubarêde, 
commissaire des guerres ; D' Agon , de La Cour de 
Betteville , Destanges, Folliol de Fierville, Le Breton, 
Lepelley de Rade,, Levaillant, de Macey, de Mont­
hucbon, de Pierrepont, Saffrey, Simon du Buisson 
et de Vimont, chefs de divisions de canonniers garde­
côtes, et les subdélégués de la Généralité , relativo : à 

l'envoi des états des canonniers garde-cõtes, licenciés 
à la revue passée par M. de Bricqueville ( février ) ; -
au remplacement des canonniers garde-côtes, licenciés 
aux dernieres revues ( 16 février ) ; - à la demande 
de MM. de Laubarede et D'Heu , des imprimés 
nécessaires à la levée des canonniers ( 1 •r mars); -
à l'envoi de l'ordonnance de l'Intendant, concernant la 
levée des canonniers ( 9 mars) ; - à l'avis donné que 
les ordonnances, mandements, listes, itinéraires relatifs . 
au remplacement des canonniers Iicenciés, ont été 
remis au brigadier de Ia maréchaussée, pour les porter 
dans les paroisses qui doivent contribuer à la levée 
( t 6 mars) ; - à l'approbation de l'itinéraire envoyé par 
M. D'Heu ( 18 mars); - à l'itinéraire de l\L de Lau­
barecle, fixant les jours et lieux ou doivent se réunir les 
paroisses faisant partie de son département. 

C. 1857. (Liasse.)-46 piêces, papier. 

1. '78.f.. - Affaires mililaires. - Garde-côtes. 
Formation et levée. - Comispondance entre MM. le 
maréchal de Ségur, ministre de la guerre; de Feydeau. 
Intendant de la Généralilé, de Montcarville, D'Heu, 
Ballias de Laubarede , commissaires des guerres ; 
Daigremont Duvicel , Daniel de Vieux , de Folliot de 
Fierville, Gigault Bellefont, de Montbucbon, Symon 
dn Buisson , chefs de divisions, et les subdélégués · 
relative : aux ordres à donner aux commissaires des 
guerres de prendre leurs dispositions p0ur se rendre, 
au temps indiqué , dans les différenles paroisses de la 
côte et y procéder au tirage qui doit être fait en 
présence des officiers de la compagnie pour laquelle 
se fera le remplacement et de ceux des compagnies 
du gnet de chaque paroisse qui doivent également 
s'y trouver ( 25 janvier ); - à l'envoi fait par M. D'Heu 
de son itinéraire, observan! qu'il compte commencer 
à Cherbourg le 24 mars , pom· être en état de passer 
la revue de la lieutenance de maréchaussée de 
Coutances et êlre de retour pour la revue du régi­
ment de la Reine et des Invalides ( 15 février); - à 
l'envoi fait par les cbefs de divisions des états de licen­
ciement des canonniers (février et mars) ;-à l'annonce 
de l'envoi de l'ordonnance relativo à la levée des 
canonniers garde-côtes devant remplacer ceux qui 
ont élé licenciés ( 14 mars) ; -'- à la mise en liberté, 
de six mutins incarcérés. M. D'Heu explique à 
l'lntendant, M. Feydeau de Brou , qu'il avait accordé 
« l'exemption du tirage à Victor de La Cotte, valet de 
1 Ia veuve de Vouges, exemption réclamée par tous les 
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• honnêles gens dopuis trois années: » je la croyais, 
écrit-il , « fondée comme les années précédentes , 
u exemption que j'ai regardée conforme à l'article 4 cr 

« de l'élat des exemptions, arrêté par le Roi, le t5 jan­
« 'Í•ier t 775 , eu égard aux circonstances locales, el 
" comme M. Esmangart m'a toujours ordonné de 
• concilier le bien de l'agriculture avec le service du 

" Roy, j'ai cru les paroisses maritimes susceptibles de 
« la rnême faveur a ( t 2 avril) ; - à l'envoi du proces­
verbal dressé par M. D'Heu au sujet d'une sédition 
fomentée à l'occasion d'un domestique de la dite veu ve, 
exempté du tirage par plusieurs paroissiens de la Haie­
d 'Ectot, sujets au tirage pour le remplacement des 
canonniers de la division de Barneville (i5 avril); -
à l'avis donné qu'aussitôt la réception de l'ordonnance 
r ela ti ve à la levée des canonniers garde-côtes, les 
·paquets adressés aux syndics des communautés devant 
contribuer au tirage an sort ont été remis à la bri­
gada de marécbaussée ( 18 avril); - à l'avis donné 
que , vu la rigueur de l'hiver, les habitanls de la cam­
pagne n'ont pu donner tous leurs soins aux travaux 
des récoltes; ces considérations ont porté le Roi à 

dispenser, cette année , les canonniers de se rendre 
à leurs hatteries lors de la tournée du directeur de 
l'artillerie ( U mai); - au compte-rendu par le che­
valier de Laubarede de la levée des canonniers garde­
cõtes dans les divisions de Banville, Port-en-Bessin, 
Isigny, Granville et A vranches ( 16 mai). 

e. l858. l Liasse,) - 38 pieceli, papier. 

1785- - Affaires militaires. - Garde- côtes. 
Formation et levée. - Cprrespondance entre le mar­
qnis de Ségur, ministre; de Feydeau, lntendant de la 
Généralité, D'Heu, le chevalier Ballias de Laubarede, 
commissaires des guerres ; le chevalier de La Cour­
Betteville ; le chevalier Houel et Guéroult, comman­
clants de divisions, et les subdélégués, relative : aux 
dispositi9ns à prendre, par les commissaires des guerres 
pour se rendre, au temps indiqué, dans les différentes 
paroisses de la côle et y procéder au tirage en présence 
des officiers de la compagnie pour laguelle se fera le 
remplacement et de ceux des compagnies du guet de 
chaque paroisse ( 4 février); - à l'envoi de l'ordon­
nance concernant la levée des canonniers ( 14 février); 
-:- à la demande de M. D'Heu , de différents imprimés 
destinés aux opérations du tirage ( 25 février) ; -au 
tableau des observations pour les exemptions sur les­
quelles l'lntendant est prié de prononcer ( 6 mars) ;-

à l'envoi de l'itinéraire arrêté par M. D'Heu , indiquant 
le jour et le lieu de réunion des assemblées de tirage 
des canonniers garde-côtes dans les divisions de son 
département, s.avoir : Barfleur, Barneville, Cherbourg, 
Fermanville, La Haye-du-Puits, Montsurvent, Mu­

néville, les Pieux, Quettehon , St-Martin-Varreville, 
les Veys ( !5 mars); - à Ja réclamation de 2 cavaliers 
de la maréchaussée, dont la présence est nécessaire 
pour maintenir l'ordre ame opérations du tirage ( 25 
mars); - à l'envoi de l'itinérai1·e de M. de Laubarede, 
devant servir à la levée des canonniers garde-côtes, · 
avec indication du jour et lieu ou l'assemblée doit 
avoir lieu dans les divisions de son département, savoir: 
Avranches, Banville, Dives, Granville Isigny, Langrune,. 
Ouistreham, Pontorson, Port-en-Bessin ( rn avril); -
il l'avis donné que le Roy a jugé convenable de dis­
penser, comme l'année précédente, les canonniers 
garde-côtes de se rendre sans armes sur le terrain des 
batteries de la côle, lors de la visite de l'inspecteur­
général a tant à cause de la dépense qu'elle occasionne 
« que de la perte de lems qui en résulte póur les 
" habitants des campagnes ( 6 mai). 

e. 1859. ( Liasse.) - 49 pieces, papier. 

1 ~86 . - Affaires militaires. - Garde-côtes. 
Formatlon et levée. - Correspondance entre MM. les 
maréchaux de Ségur, de Castries, ministres ; le duc 
d'Harcourt, gouverneur de 1a province; de Feydeau , 
lntendant de la Généralité; de Montcarville, D'Heu, 

Ballias de Lanbarêde, commissaires des guerres ; 
Daigremont dn Vicel, Dancel de Saint.:Jean, de Folliot 
tl e Fierville, de La Conté, Gigault-Bellefont, Guéroult, 
Symon du Buisson , commandants de divisions, et les 

subdélégués, relative : au paiement des honoraires des 
chirurgiens qui accompagnent les commissaires des 
guerres chargés de la levée des canonniers garde­
côt13s (26 janvier); - à la demande de l'Intendant de 
la fixation du prix des journées des chirurgiens, ,qui 
assistaient aux tirages; le ministre « n'approuve pas 
cc cette dépense qui n'est en effet pas plus utile dans 
e< son départernent que dans les autrE;, Généralités • de 

' , 
" plus qu'il en avoit écrit à ce sujet en 1782 à M. Es-
« 'mangart, qui avoit pris les précautions nécessaires 
<( pour la supprimer » ( lO févl'ier) ; - à l'avis donné 
par le Ministre à l'Intendant que l'ordonnance du Roi 
du 13 décemhre 1778 a réglé qu"il serait procédé chaque 
année, en paix comme en guerre, au remplacement 
des hommes licenciés ou manquant dans les compa-
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goies pour toute autre cause, il le prie en conséquencc 
de fixer les jours de tirage et d'en prévenir les com­
missaires des guerres ( i 7 février) ; - à l'itinéraire de 
M. ,de Laubarede, indiquant les jours et lieux ou se 
feront les tirages de la levée des canonniers garde­
côtes ainsi qu'il suit: à Caen pour les divisions de Dives, 
Langrune et Ouistreham les 19, 20, 21, 22 et 25 avril; 
à Bayeux , pour la division de Banville et Port-en -
Bessin, les 3, 4, 5 et 6 avril; à Isigny les 7 et 8 rl11 
même mois ; à Granville les 1 er et 2 mai ; à Avranches, 
les 5 et 6 mai, enfin Pontorson , les ·s et 9 du mêmn 
mois; - à l'envoi de cet itinéraire par l'lntendanl 
aux subdélégués ; - à l'annonce de l'envoi de l'c,r­
donnance rendue pour la levée des canonniers ( 28 fé­
vrier); - à la remise faite par les commandanls de 
divisions des étals de licendement des canonniel's 
gardcHÔtes ( mars) ;- à l'envoi de l'itinéraire de la 
tournée de M. D'Heu pour la levée dans son départe­
ment des canonniers ( 29 mars) ; - à l'avis donné par 
le maréchal de Ségur à l'lnlendant que le Roi dispense, 
encore cette année, les canonniers garde-côtes de se · 
rendre sur le ierrain des batteries lors de la visite du 
directeur de l'artillerie ( t 5 mai); - à l'augmentation de 
moitié du nombre d'hommes que l'on leve chaque an­
née pour la garde-côtes (18 septembre) ¡ -au rétablis­
sement de la levée des i 1,500 matelots garde-côtes 
attribués au département de la ma!'ine par l'ordonnance 
de S. M. do 3 janvier 1779 (9 novembre); - à l'envoi 
du mémoire de M. de Feydau de Brou, soumettanL à 

M. le maréchal de Castries les mêmes objections que 
son prédécesseur M. Esmàngart, l\f. de Crosne, Inten­
dant de Ronen , et M. le duc d'Harcourt , avaienl 
présentées ao marquis de Sartines et au maréchal de 
Castries pour lui signaler l'impossibilité de cette levée, 
qui ruinait l'agriculture el les paroisses maritimes, et 
qui avait cesi;é d'avoir Iieu des la seconde année de 
la promulgation de l'ordonnance du 3 janvier i 779 eu 
178f. ti Certes, ajoute-t-il, que si les dangers de cetlc 
« levée de matelots ont été par voos jugez tellement 
a importants que vous ayez cru devoir y renoncer 
n dans un temps ou la guerre pouvoit contraindre /t 

« des partis extrêmes , à plus forte raison doit-on espé­
• rer que voos en f.lerez touché dans ce moment oà la 
<1 paix laisse au Gouvernement la possibilité de n'em­
« ployer que les moyens les plus conformes aux prin­
« cipes sages et modérés qui la dirigent, c'est donc 
« avec bien de la confiance que je vous représente 
« aujourd'hui des motifs d'apres lesquels vous avez 
g déjà rejelté deux fois ce moyen dangereux » (31 

déccrnbre). 

C. 1860. (Liasse.) -75 pieces, papier. 

HSG-U'S7. -Affaires militaires. -Garde-côtes.­
Formation et levée. - Correspondance entre MM. les 
rnaréchaux de Ségur, de Castries, ministres; le duc de 
Harcourl, gouverneur de la province; de--Feydeau de 
Bron et .Cordier de Launay, Intendants de la Gé­
néralité; D'Heu, le chevalier Ballias de Laubarede, 
commissaires des guerres ; Daigremont du Vice] • 
Dancel , Gigault Bellefont , Guéroult , le chevalier 
Houel, de La Conté, Le Pelley de Rade, commandants 
de divisions, et les subdélégués, relative: aux ordrcs 
donnés de faire conduire dans les prisons de Caen 
le sieur Briayant, de la paroisse de Notre-Dame de 
Créance , canonnier garde - côtes de la division de 
Granville, déclaré fugitif au lirage du mois d'avril t78i, 
qui s'était engagé dans le régiment du Bresse ( i5 dé­
cembre :1. 786) ; - à la lettre de l'Intendant au Ministre, 
le priant de surseoir, afin qu'il puisse s'informer s'il y 
a lieu de punir ce canonnier. « D'ailleurs, écrit-il, si 
« on le condamnoit à la fois à une détention do six 
a: mois et à un service de huit ans, ce seroit prononcer 
a: contre lui une double peine et à deux titres différents. 
« sçavoir l'un comme fogitif et l'autre comme canon­
cr nier ayant contracté un engagement • ( 23 décem­
bre :1.786) ;-au mémoire do duc d'Harcourt contre la 
levée des matelots; - au tirage des canonniers matelots 
à faire en même temps que celui des canonniers garde­
côtes ( IO février t 787) ¡ - à la note mannscrite de Ia 
main du comte de Matban , maréchal de camp • 
inspecteur général, démontrant l'impossibilité de lever 
des matelots ( 12 février); - aux ordres à donner aux. 
commissaires des guerres de prendre leurs dispositions 
pour se rendre dans les différentes paroisses de la côle 
pour y procéder au tirage des canonniers garde-côtes 
( i2 févrie1·) ; - au tableau des observations pour les 
exemptions réclamées, lors de la levée des canonniers 
garde-côtes avec l'avis de l'Inte~dant ( i5 février); -
aux détails demandés sur la maniêre dont s'exécute 
annuellemen,t la levée des canonniers garde-côtes 
( 1.8 février); - à l'ordre de n;iise en liberté sollicitée 
par l'Intendant, accordée par le Ministre en faveur de 
Briayant qui doit 11 finir son tems de service dans la 
~ garde-côtes » ( 26 février) ; - aux ilinéraires des 
commissaires des guerres · ( 10 mars) ; - à l'envoi du 
mémoire du chevalier Ballias de Laubarede sur les 
inconvénients résultant de la levée des matelots par la 
voie du sort, avec píeces à l'appui, il le termine ainsi: 
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<t On peut encore ajouler que les levées, faites en !779 
« et 1780 , ont laissé parlout des traces de la plus 
« grande désolation, puisqu'il n'est pas revenu un 
~ vingtieme des homn:lé'Squ'on a forcé de s'embarquer 
• pendant la derniere guerre, étant morts à la suite 
« d'un service auquel ils n'étoient nullement propres, 
• ainsi qu'il est démontré par la lettre de M. de 
« Sarlines à M. Mistral; de maniere qu'une nouvelle 
,, levée de matelots canonniers donneroit encore Iieu à 
fl des émigrations dans les paroisses mnritimes ou 
11 les femmes ont été obligées de se livrer aux lravaux 
« pénibles de la campagne, laissant en friche la plus 
« grande partie desterres, parce que les bommes I qui 
n sont canonniers garde-côtes étant rassemblés en 
11 corps de troupe sont exercés à toutes les manreuvres 
« du canon, les autres sont obligés à faire le service du 
« guet qui les assujettit à veiller jour et nuit à la garde 
• des batteries et à éviter que l'ennemi ne tente une 
« descente sur la côte » ( 25 mars) ; - aux ordres du 
Ministre de la marine à l'Intendant de ne prendre que 
cinq bommes sur la lotalité des paroisses en observant 
de distinguer ce nombre à la suile de chaque com­
pagnie de maniere que l'état de tirage soit divisé en 
autant d'articles de 5 hommes qu'il y a de compagnies 
dans la Généralité, en annonçant lors du tirage : 
1° que tous les individus tombés au sort po□ r la marine 
ne seront pas classés; 2º qu'ils seront licenciés au bout 
de 5 ans comme les autres garde-côtes; 3° qu'en 
temps de guerre ils ne seront jamais employés sur les 

, vaisseaux du Roi, en qualité de matelots, mais comme 
soldats canonniers ; 4° enfin qu'ils n'auront plus 
désormais la dénominalion de matelots garde-cótes, et 
que même, des à présent, ils doivent être compris dans 
les états du lirage sans celles de canonniers garde-côtes 
de la marine ( ~5 mai ) ;-aux observations de M. D'Heu 
sur les exemptions réclamées, lors de la levée des 
canonniers garde-côles ( 2 juin); -à l'envoi du travai! 
fait par M. D'Heu pour la levée des canonniers garde­
côtes ( 8 juin ). 

C. 1861.. (Liasse.) - 82 piêces, papier. 

U'87,. - Affaires militaires. - Garde-côtes. - For­
mation et levée. -États des garçons, gen:; mariés et . 
veufs non classés depuis l'âge de i8 ans jusqu'à 45 
exislant dans les différentes paroisses de l'Élection de 
Coutances et sujets au service des- canonniers garde­
côtes, certifiés véritables par les capitaines, lieutenant 
et syndics des dites paroisses; - contrôles et signa-

lement contenant les noms, prénoms, àge et profession, 
lieux de résidence, époque de la levée, noms de co~­
pagnies des divisions , des paroisses et de l'Élection et 
signalements des hommes faisant parlie de la ieYée 
de :1787; - proces-verbaux dressés par M. D'Heu. 
commissairn des guerres des bommes reconnus propres 
au service de la garde-côtes, soit comme volontaires 
soit par les chances du tirage. 

e. '1862. (Liasse.)-13 piêces, papier. 

1. '788. - Affaires militaires. - Garde-côtes. - For-­
mation et levée. - États dressés par le chevaliet" 
Ballias de Laubarede, commissaire des guerres a11 

département de Caen, et de Parceval, commissaire des 
guerres à Cherbourg, ayant pour titre: -1º él?at général 
des tirages des canonniers garde-côtes depuis 5 ans 
( :1784, f 785, 1786, 1787 et 1788 ), indiquant le nom1:m~ 
des hommes sujets au sort, celui des hommes à déduim 
et ceux qui ont tiré au sort, le total des canonniers leYé:i\ 
et la proportion de la levée; 2° états de situation des 
canonniers garde-côtes des neuf divisions el des dé,.. 
penses relatives à l'adminislration des compagnies pen­
dant la même période d'années du département de: 
Caen, frais de bureau f, 750 livres, frais de tournées et 
de levées 6,250 livre'II; département de Cherbourg, frais 
de bureau f ,650 livres, frais de tournées 5,459 livres 
7 sols 6 deniers; - état de ce qui est du pour le loge­
ment des mois de mars, avril, mai, juin, juillet et 
aout, à M. Pelletier, capitaine des canonniers empioyé 
au château de Caen (ter septembre); - état du tirage 
des canonniers garde-côtes depuis 5 ans au dépai-tc­
ment de Cberbourg; - élat de situation des canonniers 
des onze divisions du département de Cherbourg; -
état des dépenses relatives à l'administration de ces 
canonniers de ces divisions ; à la colonne intitulée : 
solde du détachement de police pour la levée, le com­
missaire, M. de Parseval, écrit: « Lesdétachements se 
« sont faits jusqu'en i784 par corvée de chaque dixi­
" sion, et depuis ce temps qu'on a désarmé !es 
« canonniers garde-côtes, on a pris des cavaliers de 
« maréchaussée qu'on faisÔit venir des brigades les 
« plus voisines et auxquelles M. l'lntendant a accordé 
« l'étape; » à la colonne : frais de fournitures, le com­
missaire écrit: • On ignore ce que l'on entend par írai"' 
« de fourniture, ~ les frais de bureau s'élevent annud­
lement à 330 livres el ceux de tournée et de levée à: 

i,091 livres 17 sois 6 deniers (:l•r octobre); - réponses 
de M. Parseval aux. questions qui lui sont failcs par 
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M. le comte de Brienne, ministre et secrétaire d'État 
.iu département de la guerre, sur les onze divisions 
des canonniers garde-côtes de la Basse-Normandie au 
<lépartement de Cherbourg (octobre); - état des pa­
:roisses qui, quoique assujelties au service des troupes 
provinciales, peuvent l'être à celui des canonniers 
garde-côtes. M. de Laubarêde écrit à la colonne des 
ohservations : « Les paroisses voisines de la roer se 
tt trouvent assujetties à 4 services : la levée <les canon~ 
•< niers garde-côtes , celle des canonniers auxiliaires de 
fl la marine, celle des classes et celle des batteries, en 
., temps de guerre pour les hommes depuis 40 jusqu'à 
(< 60 ans. 11 n'est pas possible que dans la circonstance 
« ou le Roy vient de ·rendre une ordonnance pour re­
« mettre en activité le tirage des canonniers matelots, 
" sons la dénominatiou des canonniers auxiliaires de 
a Jà marine , ces paroisses puissent à l'avenir fournir 
,, le nombre de 15 hommes nécessaires au remplace­
" ment de ceux à licencier chaque année dont lO par 
({ compagnie de canonniers garde•côtes et 5 parmi les 
" canonniers auxiliaires de la marine, non co'rnpris les 
" morts, infirmes et désertés 1, (octobre). 

C. 1863. (Liasse.) - 29 piêces, papier. 

-i ,-so-1. '1&~. - Affaires mililaires. - Garde-côtes. 
- Relevés des états des tirages de la milice qui ont eu 
lieu dans les Élections d'A vranches, Bayeux, Caen, 
St-Lô, Mortain et Vire, indiquant le nombre des gar­
çons sujets au tirage, de ceux qui se sont présentés, 
des exempts et absents et celui des tombés au sort; la 
-1écapitulation constate, année f 766, garçons préscnts 
16,878, tombés au sort 373 répartis ainsi qu'il suit: 
A vranches 1,80i présents, 29 tombés au sort ; Bayeux 
2,658 présents, 49 tombés au sort; Caen 4,3H présents, 
,¡ I f tombés au sort; St-Lô i,412 présents, 26 tombés 
;, a sort; Mortain 1,504 présents, 66 tombés au sort; 
Yire 5,192 présents, 92 tombés au sort ; année t 767, 
présenls t4,994, tombés au sort 358 ; I768, présents 
H,,348, tomhés au sort 355 ; 1769, présents 14,601, 
tombés au sort 387; - autres étals généraux faits et 
arrêtés par M. de Fontette, Intendant de la Généralité, 
fixant la répartition à faire sur les villes, bourgs et 
paroisses de la dite Généralité, années 1766 et 1767, des 
558 soldats qui doivent être levés à raison de 186 pour 
chacun des 3 bataillons de milice et ainsi désignés : 
hatail!on de Caen, composé des élections qe Bayeux, 
Caen ct parlie de St-Lô, ayant 39,798 feux devant 
fournir 186 soldats ; - bataillon de St-Lô, éleclions de 

Carentan, Coutances, Valognes et St-Lô , 42,4-13 feux 
devant fournir t86 soldals; - bataillon de Vire, 48,935 
feux aussi pour 186 soldats; - pour le i er bataillon, la 
proportion était d'un soldat , sur 2i4 feux; pour le 2• 

d'un soldat sur 228 feux; pour le 3° d'un soldat sur 263 
feux. 

e. 1864. {Liasse.)-13 pieces, papier. 

11'SS-tt80, - Affaires militaires. - Garde-côles. 
-Élection d'Avranches.-Correspondance entre MM. de 
Fontetle, Intendant de la Généralité; Meslé, . subdé­
légué, et le syndic perpétuel de 'St-James, relative_ : 
à l'envoi de l'état des hommes de la milice échus au 
sort pour les années 1775, t 776, :1777 et t 778 ( J5 mai 
1778; - aux ordonnances expédiées en 1774 et 1780 
pour substitutions ; - aux états de répartition de mi­
liciens à lever dans les paroisses garde-côtes de l'Élec­
lion pour former le quatrieme bataillon de milice de 
la Généralité de Caen, en conséquence de l'ordonnance 
du i2 novembre i 733, indiquant le nom des paroisses 
et le nombre des miliciens à fournir par cbaque 
paroisse ; - aux listes des détacbés composant les 
compagnies garde-côtes du bataillon de Pontorson , 
commandé par le vicomte de La Royrie , commandant 
la dite capitainerie, indiquant le nom des chefs de 
compagnie, des paroisses, des sergents et soldats ; -
aux états généraux de la dépense faite par le sr Beau­
mont, préposé principal à Avranches, pour les hommes 
engagés dans la subdélégation et reçus dans le régiment 
de recrues, depuis le fer janvier jusques et y compris 
le dernier avril 1764 ; - aux: proces-verbaux de repré­
sentation de fugitifs dressés par M. Angot, subdélégué, 
faisant connaitre que ces fugitifs ont été ªmenés par 
des miliciens auxquels le sort. était écbu, afin d'avoir 
une décharge de leur service, M. Meslé écrit : « 11 faut 
<< se débarrasser le plus lôt qu'on peut des besognes 
« désagréables ; la milice est assurément de cette es­
i pêce, » et il demande les papiers nécessaires à cette 
opération (5 février i777). 

e. 1865. ( Liasse.) - 39 piêces, papier. 

i'lr31-t,01. - Affaires militaires. - Garde-côtes. 
- Élection de Bayeux. - Correspondance entre MM. de 
Paulmy, ministre; de Fontette, Intendant de la Géné­
ralilé de Caen; Génas, Duhorome, Barbey, subdélégnés 
à Bayeux et à Caen, relative: à l'envoi du proces-verbal 
dressé contre le sieur Gounion de Saint-Léger, exempt 
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<le la maréchaussée, qui s'esl fait payer d,~s sommes 
qui ne lui étaient pas dues, pour frais de conduite d'un 

désertem- et de trois miliciens des prisons de Bayeux 
.aux prisons de Caen (20 juillet 1755); - à la retennc 
faite par le commis du trésorier des maréchaussées sur 
la solde du sieur Saint-Léger, exempt à Bayeux, de 
l'année 1755, pour diverses sommes reçues en trop 
pour la conduite d'un milicien (t2 mai 1757); - à l'élat 

de la capitainerie d'Asnelles, pour servir au paiemcnt 
<les appointements des officiers et de la solde des sel'­
gents, caporaux, auspessades, tambours el fusiliers dn 
<létach(!_ment fait par ordre du marécbal de Luxembourg 

pour composer le bataillon de Beaudre ( aout et sep­
tembre 1758) ; - au rôle des compagnies de détachés 
tirés des paroisses de la capitainerie de Grandcamp , 
indiquant les miliciens qui les composaient ( 1731); -
au conlrôle el signalement des miliciens de la levée de 
t 759 , indiquant le nom des paroisses de l'Élection, 
noms et surnoms des miliciens, lieu de leur naissance. 

âge, taille , profession , marques apparentes ; - aux 
proces-verbaux de tirages opérés par François Génas, 
sieur Duhomme, conseiller du Roi, ancien vicomte de 
Bayeux et subdélégué de l'Intendant, faisant connaitre 
les miliciens échus au sort et que les tirages se faisaienl 

par le moyen de billets blancs et noirs ( 1759) ; - an 
licenciement du sieur François Jorel, de la compagnic 
de Surrain, capilainerie de Port (ter novembre i76l). 

C. 1800. (Liasse.) - 83 pieces, papier. 

ltt4•I180. - Affaires militaires. - Garde-côtes. 

- Élection de Bayeux. - Correspondance entre MM. de 
Fontetle, Esmangart, Intendants de la Généralité, et 
Génas, subdélégué, relative : aux éclaircissements 
demandés sur la variation de la population du dé­
partement de Bayeux, depuis le dernier tirage de 
la milice; le subdélégué écrit ,i que le nombre de 

• feux qui sert de base à l'opération de la levée l'a 
« induit en erreur ; car tous les garçons vont à Paris 
« avec leurs peres, ou ils sont porteurs d'eau, de 

« chaises, » etc.; il signale la petite fraude que l'on 
commet dans certaines Élections en ne déclarant pas 
cxactement le nombre de tous les garçons pour pro­

cnrer aux paroisses II un soulagement » qui est une 
cbarge aux nutres Élections; il dit que la représentation 
ne doit point être regardée 1( comme une dénonciation, 
« parce que la répartition est une cbarge qni doit être 
« commune » ( i8 Tévrier 1774); - aux avis dn sub­
clélégué pour les substitulions de 1775; - au renvoi d0 

la requêle présentée par · le sieur Ledot, afin d'êlre 

relevé d'une absence prononcée contre lui, poµr ne pas 
s'être présenté au tirage en i 775 ( 20 février 1776}; -
à l'état des miliciens levés pendant les années t775 ct 

1776 et existant au 12 février 1777; - aux procc, ­
verhaux de substitution dressés par M. Genas, sieur da 
Mesnil, subdélégué ( 1778) ; - à la réception des mar.­
dements devant servir à prévenir les miliciens de 
l'assemblée qui se fera à Vire le i •r mars (16 mai 1778}; 

- à la vérification des proces-verbaux de substitntions 
qui ont été fai tes pendant les années 1775, 1776, t 777 

et 1778 (23 avril 1778); - aux réclamations du sieur 
Jean Legouy, demandant à se faire remplacer, sa pré­
sence élant indispensable à son <1 petit faisant valoir, ,. 
sa si.Ipplique est présentée par le lieulenant du tribunal 

de Bayeux ( 2 mars f780); - à la supplique du sienr 
Philippe Tallent, laboureur de la paroisse de Cricque­

ville, demandant à êlre rayé du rôle des canonniers 
garde-côtes, à cause de l'imporlance de e sa faisance 
valoir • attestée par de' nombreux témoins qui signent: 
sa requête ( octobre i 780). 

C. 1867. - Registre in-f•, 223 feuillets, papier. 

t 761, - Affaires militaires. - Gárde-côtes. - Ba­
taillon de Caen. - Contrôle général devant servir au 
commissaire des guerras ponr la revue qn'il doit faire 
au mois de janvier i76t du bataillon de milice de Caen 
se composant de huit compagnies nommées : Chan­

vallon, Courtois, Devandes, Bazanville , Desplanches ~ 
Montferand, d'Asnelle, d'Hauteville, lequel indique: les 
noms de baptême, de famille el de guerre des miliciens 

ct le grade, les lieux de naissance, provinces, jnridie­
tions, signalement et l'âge, les paroisses et commu­
nautés pour lesquelles ils servent , la date de Ien t< 
entrée dans le balaillon, enfin les mulations survenues: 
au commencement du dit registre est la mentian 
suivante, signée de M. Cremilles: « Des qn'on aura 
« reporté sur ce nouveau registre les signalements de 
« tous les hommes du bataillon, comme il est dit, il 
« faudra renvoyer au secrétaire d'État , ayant le 
« département de la guerre, le présent registre; le 
" nouveau sera tenu et conservé par les soins de l'aide­
" major du bataillon sous les yeux du commandant • 

" pour servil' aux revues du commissaire des guerres 
" et à former la récapitulation qui doit être envoyéc 
« chaque mois à l'inspecteur général des milices piu· !c­
ee commandant du bataillon. » 
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C. 1868. - 7 cahiers, 74 feuillets et 1 piece, papier. 

'1761-t '770. - Affaires mílitaires. - Garde-côtes. 
- Élection de Caen. - Contrôles particuliers des com­
Jlªgnies d'Autheville , Bazanville , Cangy , Danelle, 
Dcsplanches et Montferand du bataillon de Caen, indi­
.qnant les noms des hommes de chaque compagnie, 
lieux de leur naissance, grades, la présence ou absence 
,w corps pendan t les mois de janvier, février , mars , 
~nril, mai , juin , juillet, aout, septembre des années 
i76l et 1762; - autre contrôle et signalement des 
miliciens de la levée de :1. 767, tableau divisé en huit 
eo!onnes, indiquant la paroisse, les noms des miliciens, 
fo lien de leur naissance, l~ur âge, leur taille, leor 
vacation ou profession, les · marques apparentes ou 
Eignalement et les observations ;- plan de travai] pour 
i'assemblée et la formation du régiment provincial de 
Caen. « Le t5 septembre, à for et à mesure que les 
" miliciens se présenteront, on les divisera par éleclions 
« et on en formera par conséquent neuf pelotons, 
., cbaque pelolon sera divisé par ordre de levée, ceux 
" dn tirage de 1766 , puis ceux de 1767 , 1768 et 
,1 1.769, etc. » 

e. 1869. ( Liasse. ) - 81 pieces, papier. 

:177'1-:t 7'>''>'. -Affaires militaires. - Garde-côtes. 
- Éleclion de Caen. - Correspondance entre MM. de 
Monteynard, ministre; Rigoley-Doguy, de Fontette, 
fotendant de Ia Généralilé, et Le Paulmier, subdélégué 
ú Caen, relative: aux renseignements à prendre sur la 
demande du nommé Pierre Angée , pai· laquelle il 
cxpose « que son fils s'est engagé en 1760 pour la 
« communauté des pâtissiers et menuisiers de la ville de 
,, Caen; qu 'il ne lui a été payé que 100 livres à compte 
" de 230 livres dont i!s étoient convenos, les 130 livres 
.. res!ant devant être payées à Angée pere pour l'aider 
,1 à subsister; que les communautés refusent le dernier 
" paiemenl; >> , l'Intendant observe que les commu­
i:autés d'arts et métiers de la ville de Caen ayant 1eur 
contingent à fournir, les pâtissiers et menuisiers de 
cette ville ont engagé le fils du nommé Gilles Angée; 
cue la contribution eut peut-êlre présenlé l'idée d'une 
i:1justice si les besoins de l'État n'eussent pas été aussi 
présenls; en conséquence s'il était juste d'obliger les 
communautés à payer le snrplus d'une contribution qui 
n'était que forcée, ce ne serait point au pere mais au 
fils que cette somme devrait revenir ; mais damr tons 

les cas, il estime qu'il y a lieu de rejeter la demande du 
sieur Angée ( 2 aout i771 ) ; - au contrôle et signa­
lement des soldats provinciaux de l'Éleclion de Caen, 
levée de 1775 et t776, indiquant leurs noms de 
baptême et de famille, leur métier ou profession, 
lieux de leur résidence ordinaire, époque de leur levéQ 
et paroisses pour lesquelles ils servent ; - aux 
demandes de divers particuliers afin d'obtenir la 
permission de se faire substituer ( !775-1776); - aux 
procês-verbaux de substitution rédigés par M. Le Paul­
mier, subdélégué, d'apres l'ordonnance de l'lntendant 
(t775); - à la demande du sieur Borel, directeur des 
postes à Croissanville, chargé de conduire les dépêches 
à St-Pierre-sur-Dives et à Troarn, réclamant l'exemp­
Lion du tirage à la milice de ses deux piétons , indis­
pensables au service du public; - à la demande du 
sieur Varnier faisant le service des lettres sur la roule 
de Croissanville à Dozolé, d'être rayé du rôle de la 
taille de la paroisse de Croissanville (H mars 1774); -
aux proces-verbaux de substitution ( f 775-i 776); - à 

l'avis du sobdélégué pour la substitution ( 1775, 1776, 
1777) . 

e. '1870. (Liasse.) - 100 pieces, papier. 

'I ,, S-1181. - Affaires militaires, - Garde-côtes.­
Élection de Caen. - Requêtes adressées à l'Intendant 
de la Généralité par divers particoliers tombés au sorL 
pour la milice, afin d'en être exemptés ou autorisés à 

se faire substituer; - a vis de M. Le Paulmier, subdé­
légué , à l'appui des dites requêtes; - état des ordon­
nances de substitutions expédiées en t 779, contenant 
les noms de ceux qui ont demandé à être sobstitués , la 
date de l'envoi de leurs requêtes à la vérification, la 
date des ordonnances autorisant la substitution , l'indi­
cation de l'année ponr laquelle les hommes sont tombés 
ao sort. 

e. 1871. (Liasse.)- 22 pieces, papier . 

t '18~-1 '16'e. -- Affaires militaires. - Garde-côtes.­
Élection de Carentan. - Contrôle général des miliciens 
garde-côtes de l'élection qui ont été réservés et levés 
pour lo remplacement, en conséquence de l'ordonnance 
du Roi du 25 juin 1732; - état des soldats détacbés de 
la capitainerie de Ste-Marie-Dumont, dont les officiers 
étaient le marquis de Fontenay, le comle de Saint-Simon 
et M. de Boisandré ; - listes des détachés de la capitai­
nerio garde-côtes de Portbail et Carteret ;- état fourni 
à l'Jntendant par Pierre Godefrqy, écuyer, sieor de 
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médecin de l'Hôpilal géoéral et Hôtel-Dieu d' A vranclies, 

réclame l'exemption pour son domestique, l'avis du 

subdélégué, M. Meslé, est favorable à cette demande, 

que l'Intendant rejette comme contraire à l'ordonnance 

(9 févr;er 1777) ; - aux états des miliciens de l'Élection 

levés pendant les années :l 775 et fl76; - aux rensei~ 

gnernents demandés sur la composition des capitainerics 

garde-côtes (17 aout 1777); -à la réponse aux questions 

sur les officiers de la capitainerie de Beuzeville ( 15 no­

vembre !777) ; - aux étars des ordon_nances expédiées 

en 1779 et :l 780 pour les substitulions. 

Vermont, major des compagnies franches des sept 

paroisses de : Auville, Beuzeville-sur-le-Vey, Brevans, 

Cats, Montrnartin, St- Hilaire et St-Pelerin, « lesquelles 

compagnies, au n¿mbre de six, sont destinées à former 

les détachés, en cas de besoin sur les frontieres de Nor­

mandie, et sont compodées des habitants des dites pa­

roisses, hommes mariés et garçons », M. le comle de 

Beuzeville, colonel des cgirassiers et capitaine de la 

dite capitainerie à Beuzeville-les-Veys (1.731, 1733); -

information sur la validil~ de l'engagement contracté 

dans un cabaret de Coutances, moyennant 6 livres, par 

François Lamy, armurier, natif de la paroisse de Lessay, 

juridiction de Carenlan, pour servir comme soldat, 

duran! 6 années, dans le régiment d'infanterie de Mailly 

(oclobre 1755); - proces-verbaux de représenlation de 

fugitifs, dressés par M. d'Hermerel, suhdélégué, indi­

quant que ces fugitifs ont été amenés par des miliciens 

de leur paroisse, qui étaient échus au sort, afin d'ohtenir 

la décbarge de leur service, et conformément à l'or­

donnance du Roi, ces fugitifs sont cona'amnés à servir 

à la milice pendant l'espace de six ans (1758); - lettres 

de M. d'Hermerel , subdélégué , adressées à M. de 

Fontelle, l'informant de la nécessité d'ajourner l'opé­

ration du liceociement et remplacement de la milice 

garde-côte, à canse du mauvais temps qui a retardé 

les récoltes, lui indiqnanl un itinéraire dans les diverses 

capilaineries de son département, et lui répélant qu'il 

n'est rien du pour le service de la garde-côte, autre 

que le loyer des chambres de retraile et magasins ser­

vant de dépôt aux munilions de guerre (27 a vril f 762). 

C. f872. (Liasse.) - 33 piêces, papier . 

' I, =' 4-t, 83. - Affa ires militaires. - Garde-côtes. 

:- Électioa de Carentan. - Correspondance entre 

MM. Esmangart, Intendant, et Lavalley de La Hogue, 

subdélégué, relative : anx difficultés éprouvées dans 

l'exécution de l'ordonnance du HJ octobl'e 1773, con­

cernant la levée de la milice, « qui a si bien jeté l'épou­

" vante que tous les ouvriers des villes se sont retirés, 

,e et que la petite ville de Carentan ne possede pas plus 

u de 6 à 7 garçons sujets au tirage au sori » ('16 février 

1774) ; - aux demandes de divers particuliers d'être 

exemptés du service de la milice: le sieur Jean Bre­

doucbet réclarnant la dispense du tirage pour son fils, 

pour le ternps seu]ernent qu'il sera tenu de faire les 

fonctions de trésorier de l'église de la fabrique à Ca­

rentan , l'Intendant regarde cetfe demande comme 

ãbsolument contraire aux disposilions de l'ordonnancc; 

le sieur Frain, docteur de la Faculté de Montpellier et 
C.uvauos,-SÉRrn C.-Tolrn II. 

C. 1873. · ( Liasse. ) - 9 piêces, papier. 

1~31•1~6I. - Affaires militaires. -- Garcle-côtes. 

- Élection de Conlances. - Correspondance entre l 'In­

tendant et le subdélégué relalive à la réclamation du 

sieur Pierre Acher, demandant à ce que son substitué, 

le sieur Bucaille, soit contraint de remplir son enga­

gement de le remplacer durant quatre années, moyen­

nant la somme de U2 livres 10 sois (février 1735) ; -

coutrôle général indiquant le nombre des milices garde­

côtes que doit fournir cbaque paroisse de l'Élection ; -

état des 8 compagnies franches de Ia capilainerie de 

Granville, comrnandées pai· le marqnis de Saint-Denis, 

capitaine-général, lesquelles se composaient de 18 pa­

roisses ; - rôles des 6 compagnies détachées de la 

capitainerie garde-côte de Créances, fournis par. M. de 

Folligny , capitaine, garde de la dite côte et colonel 

des dites cornpagnies, adressés à M. de Vasta□, Inten­

dant de la Généralité, en exécution des ordres de M. de 

Maurepas ;- état des garçons de la paroisse de Mesnil­

Garnier qui ont été avertis de se trouver à l'bôtel de 

M. de Mombriere, le 6 février 1756, pour tirer au sorl 

de la milice; - lettres de M. de .Mombriere accusant 

réception à l'Intendant des instructioos relatives aux 

licenciement el remplacement des soldats garde-côtes de 

l'Élection de Coutances (15 aout 1761 et 25 aoât f762) ; 

- lettre de M. de Brébeuf, inspecteur de la milice, à 

M. de Fontette snr a le mauvais état des capitaineries 

cc du Cotenlin et le peu de valeu r de tous les sergents: 

« Je m'attends, écrit-il, à être dans le cas de casser 

(e grand nombre de ces has ofl:iciers ... Je continuerai à 

cc conférer volontiers avec MM. les subdélégués de ce 

« qui serait le mieux d'établir pour meltre plus d'ordre 

« dans la partie de la garde-côle ; pour moi , il me 

<< paroit qu'il y a plus de malentendu que d'éloigne­

« ment des príncipes qui pcuvent tendre au bien gé­

" oéral ; je regarde comme indubitable que lorsque 

a l'on aura foit une dii:ninution raisonnable et fixé le 

24 



186 ARCHIVES DU CALVAOOS. 

« contingent de cbaque puroisse à sa juste force, que 
« bien des difficultés pourront s'applanir; mais le peu 
(( d'officiers qui reslent dans le corps ne tiendront cer­
" tainemen t point à faíre un ¡,ervice réel s'ils ne 
,, trouvent aucune especc de dédommagement de leur 
e< service onéreux " ( I cr décemhrc 1761). 

C. 1874. (Liasse.) - 86 pieces, papier. 

a ,-:rA-1 '1§3. -Affaircs militaires.-Garde-côtes. -
Élection de Cou!ances. -Correspondance entre MM. de 
Fontette, Esmangart, intendanls de la Généralité, et 
cle Mombriere, subdélégué, relative : à la demande de 
M. Mombriere, de díminuer le conlingent des garçons 
sujets à la milíce, eu égard à l'émigratíon de ceux que 
la cberlé du blé a obligés de quitter le pays, princi­
palement ceux des paroísses de rnauvais fonds du côté 
de Gavray ( I3 février 1714); - aux requêtes pré­
sentées à l'Intendant par des miliciens, afin d'oblenir 
décbarge des condamnalions prononcées contre eux 
comrne fugitifs ( 1775); - aux gratífications accordées 
aux chirurgiens du Roi el á la brigade de Maréchaussée 
qui ont assisté aux tirages de la milice ( 1776) ; - aux 
requêtes préscntées par des miliciens tendant à oblenir 
des exemplions ou permissions de se faíre rernplacer 
et mêrne de se marier ( 2i janvier 1776) ; - aux 
certificats et a vis du subdélégué à ce sujet ( f 776-
1778) ; - à l'envoi de l'état des miliciens des lirages 
de 1775 et f 776 qui sont à remplacer ( 1777); - à 
l'envoi de l'état de la milicc garde-côte composée de 
trois capítaineries et de seize compagnies. « On est in­
formé depuis longtemps, écrit le subdélégué , qu'on 
cberche à rétablir la milice garde-côte et personne ne 
se présente pour demander à y servir; tous les effets, 
:irmes et ustensiles à l'nsage de la milice ont é!é 
rassernblé1, en 1763 et embarqués en i7ô4 pour Caen et 
le Ha vre ( 30 novembre 1777) »; - à l'état des ordon­
nanccs expédiées en 1779 et li80 pour su bstilutions. 

C. 1875. (Liasse.) - 38 pieces, papier. 

1,-31-11'79, - Affaires militaires. - Garde-côtes. 
- Élection de Mortain. - Contrôle général indiquant le 
nombre des miliciens garde-côtes que doit fournir 
chaque paroisse de l'Électíon ;-état et signalement des 
miliciens réformés en 1730, dont le nombre est de 107 
( 1731) ; - plainte en forme de mémoire adressée à 
l'Intendant par M. àe Beauchesne conlre M. d'Am­
pbernet, subdélégué, au sujet de l'incarcération d'un 
milicien fugitif opérée par deux cavaliers de la maré-

cbaussée qui réclament 48 livres promises par• M. de· 
Beauchesne (juillet 1753); -proces-verbaux de repré­
senlation de fogilifs amenés devant le subdélégué par 
divers particuliers pour se faire décbarger du sort qui 
leur est échu ( 1756) ; - requête adressée à l'In{eudant 
par le sieur Diard, de la paroisse de Sonrdeval , par 
laquelle il expose qu'il a satisfait au tirage de la milice 
pour les années 1775, i776 et 1777, à Rennes, ainsi 
que le prouve un certificat du subdélégué dn dit lieu; 
il demande, en conséquence, d'être déclaré libre du 
service du sieur Lecoq, qui l'a fait déclarer fogitif et 
subslilué à sa place ( octobre 1777); - proces-verbal 
de substitulion dn sieur Michel Moncocq au lieu et 
place du síeur René Fauvel, milicien de la paroisse de 
Vengeon ( 26 mai 1778) ; - élat des orclonnances 
expédiées en 1779 pour substitutions. 

C. 1876. - 1 cahier, 44 feuillets, 6 pieces, papier. 

1,:.6-t ,Go. - Affaires militaires. - Garde-côtes. 
- Électíon de St-Lô. - Proces-verbaux de représen­
tation de fngitifs dressés par M. Duhamel, subdélégué, 
faisant connailre que ces fugitifs ont été amenés par 
des miliciens auxquels le sol't est écbu, afin d'avoir 
décharge· de leur service ( février l 75ti) ; - état de 
levée des miliciens du bataillon de St-Lô, des années 
1766, 1767 , 1768 et 1769, dívisé en dix colonnes, 
índíquanl le nom de paroisses, le numéro d'ordre, les 
noms des míliciens, le lieu de leur naissance, la date du 
tirage, l'élection , la présence, l'absence, les réformés 
congédíés ou déchargés du sort et les observations. 

C. 1877. - Registre in-f0 , 223 feuillets, papier. 

11611. - Affaires militaires. - Garde-côtes. - Ba­
taillon de Si.-Lô. - Controle général devant servir au 
commissaire des guerres pour la revue qu'il doit faire, 
au mois de jgnvier 1761, du bataillon de mílice de 
St-Lô, se composant de huit compagnies nommées 
Du Sanssay , de Dessaleurs, de Prevalon, chevalier Du­
quesne, du Prael, Duquesne, Dufresne et Olivier, 
el incliquant les noms de baptême, de famille et de 
guerre des miliciens et le grade, les lieux de nais­
sance, provinces, juridictions, le signalement et l'âge, 
les paroísses et commnnautés pour lesquelles ils servent, 
la date de l'enlrée dans le bataillon, enfin les mutations 
survenues ; au commencement du dit registre est la 
mentian suivante sígnée de M. de Crémille : " Des 
<e qu'on aura reporté sur ce nouveau registre les signa­
,, lements de tous les hommes du bataillon, comme il 
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11 est dit, il faudra renvoyer au Secrétaire d'État ayant 
« le département de la guerre, le pi:écédent registre, 
,1 le nouveau sera tenu et conservé par les soirn, de 
« i'aide-major du bataillon sons les yeux du com­
" mandant, pou.r servir aux revues du commissaire des 
" guerres et à former la récapitulation qui doit être 
q envoyée chaque mois à l'inspecteur général des mi­
u !ices par le commandant du b~taillon. » 

e. 1878. (Liasse.) - 90 pieces, papier. 

llf'fG-1183. - Affail'es mililaires. - Garde-côles. 
- Élection de St-Lô. - Correspondance entre MM. Es­
mangart, Intendant de la Génémlité; de Varroc et 
Robillard , subdélégués, relative : au proces-verbal de 
représentation du fugitif Nicolas Piquenard, dressé 
par M. de Vanoc (t9 mars 1776); - à la remise du 
contI"ôle et signalement des miliciens de la levée de :l 776 
ainsi que celui de 1775 (6 avril 1776); - à l'envoi des 
proces-verbaux de lirage de la milice, ainsi que des listes 
et tout ce qui se rapporte à l'opération (28 avril 1776) ; 
- à l'envoi de l'état des miliciens des levées de 1775 et 
1776 qui se trouvent en déficit avec la liste de ceux qui 
en ont substitué à leur place. « J'ai reconnu, é~rit le 
" subdélégué, par les éclaircissements que j' ai pu me 
,1 pr~curer de l'état actuel des garçons, qu'il en reste 
" un tres-petit nombre cette année et plus de moi ti é 

<< moins que l'année derniere, par la grande quantité 
,, qui se sont mariés et par les émigrations que la crainte 
,. du sort a occasionnées ,i (5 janvier i 777); - aux 
proces-verbaux de substilution de miliciens des tirages 
de 1776, 1777 et 1778; - à l'élat des miliciens du tirage 
de 1. 777, indiquant les uoms des hommes qu 'ils ont 
substitués à leur-place ( f 778); - aux ordonnances 
expédiées en 1779 pour la subslitution; -à la réceplion 
des instructions envoyées au sujet dEs subslitutions 
( 18avril l780); - au proces-verbal des miliciens qui 
n'ont pas comparu aux assemblées; - a~x diverses 
requêles adresr;ées à l'Intendant par des miliciens 
demandant d'êlre exemptés du service ( 1782-1783 ). 

C. 1879. (Liasse.) - 11 piàces i papier. 

11 i ~-:1 IJ'Oll. - Affaires militaires. - Garde-côtes. 
- Élection de Valognes. - Conlrôle général ínrliquant 
le nombre des miliciens garde-côtes que doit fournir 
chaque paroisse de l'Élection; - autrc contrôlc des 
neuf compagnies franches de la capilainerie garde­
côte de Barfleur, dont M. le marquis d' Anfréville était 
capitaine général et M. de Tocqueville, commandant; 

- listes des hommes détachés des capilaineries d'An­
neville, de La Hague, de Porlbail à Carteret, de Val­
de-Saire et du Vice!; - rôles des habitants composant 
les capitaineries de Barfleur el de La Hague commandécs 
par M. de Courcy, capilaine général ayant 6 compa­
gnies comprenant 29 paroisses. 

C. 1880. (Liasse.) - 45 pieces, papier. 

1,-13-ll'IS3. - Affai1'es militaires. - Garde-côtes. 
- Élection de Valognes. - Correspondance entre 
MM. le marquís de l\fonteynard, ministre de la guerre; 
de Fonlelte, Esmangart, Jntendanls de la Généralité; 
de Vírandeville et Sivarcl de Beaulieu, ;mbdéléo-ués 

b ' 

relative : à la réception des proces-verbaux de tirage 
de la -milice et aux priviléges d'exemption prétendus 
par les villes de Cherbourg et Granville; " à l'égard des 
« prívilêges dont jouissent les villes de Cherbourg et de 
" Granville, écrit le ministre, il n'est pàs douteux 
" qu'elles doivent avoir des títres et je suis étonné qu'ils 
" vous soient inconnus. Vous voudrés bien vous les faira 
(( communiquer et m'en adresser des expéditions cerlif­
<t fiées de vous afin que je puisse juger si ces villes sont 
cc fondées à ne point fournir aux milices OLl si elles en 
" jouissent par tollérance auquel cas ils seroient iJ. 
<r suprimer comme élant une charge ponr le reste de 
,( votre départemenl n (20 février 1773);-la dite exemp­
lion de la ville de Cberbourg, justifiée paJ' son port 
de mer; ,, on ne pourroit donc lui demander, écrit 
« M. de Virandeville , que le scn:ice de la côte , or 

elle s'acquilte dix fois plus rigoureusement que les 
,, autres, parce que la bourgeoisie monte de nuit et de 
" jour une garde invariable comme dans une place de 
,t guerre ..... en les traitant à Ia plus grande rigueur, 
" ils remplíssent un service perpétuel de milice garde-
" côtes et ils sont précisément dans le cas de l'ordon-
" nance de la marine de 1681. .... d'aitleurs ce service et 

" leurs privilcges découlent nécessairement tant dans 
, son príncipe que dans l'exécution qui n'a jamais été _ 
t, interrompue de ceux qui leur ont été accurdés par 
" Louis XI en considération du guet et garde que leur 
u ville remplissoit elle seule avec tant de fidélité qu'ils 
u en ont mérité la confirmation invariahlement sou­
• tenue et renouvellée par tous · les succeeseurs de ce 
e, monarque ,> ( 8 mai 1773); - aux explicalions 
données par M. Virandeville sur lu diminution des 
garçons sujels au sort de la milice, car « il est in­
<J croyable, écrit le subdélégué, le granel nombre de 
" mariages que l'ordonnance du 19 octohre 1773 a fail 
« faire; il en résnltera plus ou moins d'individus, mais 
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« cette augmentalion ne viendra pas des fortunés » 

( 23 février 1774) ; - à l'envoi d'ordonnances des 

indemnités accordées pour frais et soins donnés pour 

Ja levée de la rnilice pendant les années 1775 et 1776 

( i9 novembre :l. 776) ; - à Ja re mise de l'état des mili­

ciens qui sont duns le cas d'être remplacés,-de celui 

des existants hors d'état de servir, avec les certificats à 

l'appui et celui des miliciens substitués pendant les 

années 1775 et f 776 ( 1 er février t 777) ; - à l'élat des 

ordonnances expédiées en :l 779 et 1.780 pour substitu­

tion; - à l'envoi de l'état des sujets qui ont été rem­

placés et du tableau de ceux proposés par leur ftge, 

taille et tournure, à être incorporés dans les grenadiers 

royaux { 21 avril 1780); - à la demande du sieur de 

Valfontaine Roger, de l'exemption de son fils { 13 mars 

1783); - aux demandes de divers particuliers d'être 

exemptés du service de Ia milice, à l'appui desquelles 

sont les avis des subdélégués. 

C.1881. (Liasse.)-6 cahiers in-f', 4Sfeuillets et 19 piéces, papier. 

t ,.56-'I ,,-Ga. - Affaires militaires. - Garde-côtes.­

Élection de Vire. - Élats indiquant les miliciens du 

bataillon de Vire morts en :1. 756 et 1757. - Contrôle des 

compagnies de Croixmare , d'Espinos, Deshuberdieres , 

de Longueville, de Prépetit et de Vains ;-proces-verbaux 

de représ~ntation de fugitifs; - états des miliciens 

surnuméraires, malades, absents ef déserteurs dn 

bataillon de Vire, .....: des soldats absents par congé , -

des sergents et sold~ts absenls ; - correspondance 

entre M. le duc de Choiseul, ministre, et de Fontette 

intendant, relative : à Ia réclamation du sieur Le Fan­

guenx de La Bernardiere, garde-magasin des effels d'ba­

billement, équipement et armement des milices de Vire 

et de St-Lô, pour être indemnisé de la dépense extraor­

dinaire qu'il a faite pour nettoyer les armes deces deux 

bataillons, qui élaient en tres-manvais état lorsqu'elles 

furent remises dans son magasin apres le licenciement 

de ces milices, le 10 novembre i 762, observant que 

« les troupes étant assemblées, la plaie ~qui avoit 

continué quelqnes jours auparavant se fit sentir pen­

dant Ia revue et à Ia fin devinl si abondante et si 

affreuse que les soldats purent à peine reconnaitre ou 

il était enjoint de remellre leur équipementet arme­

ment, et malgré l'abondance des Jinges que le suppliant 

y fit tronver pour essuyer les armes, il fut impossible de 

les garantir contre la _rouille, il n'eut donc d'autre parti 

à prendre que celui de faire démonler les fusils n ; -

certificats de MM. Vardon, commissaire de_s guerres, 

Duhamel, seigneur de Rochefort, subdélégué à I'appui 
de la dite demande ( f 763 ) . 

C. 1882. - Registre ín-f•, 223 feuíllets, papier. 

1 i:t6t. - Affaires militaires. - Garde-côtes. 

· Bataillon de Vire, contrôle général devant servir au 

commissaire des guerres polir la revue qu'il doit faire 

au mois de janvier 1761 du bataillon de milice de Vire 

se composant de 8 compagnies nommées de Hérault , 

de Croixmare, Destanges, de Longueville, de Prépetit, 

Deshnberdjeres, de Vains et d'Espinos, lequel indique 

les noms de baptême, de famille et de guerre des mili­

ciens et leur grade, les lieux de naissance, provinces, 

juridictions, le signalement _et l'âge , les paroisses et 

communautés pour lesquelles ils servent, la date de 

l'entrée dans le bataillon, enfin les mutations surve­

nues ; - au commencement du dit registre est la 

mention suivante •signée de M. de Crémille: « des qu'on 

« aura reporté sur ce nonveau registre les signalemei:J.ts 

« de tons les hommes du bataillon, comme il est dit, il 

« faudra r8nvoyer au secrétaire d'État ayant le dépar• 

" tement de Ia guerre le précédent registre, le nouveau 
« sera tenu et conservé par les soins de l'aide-major du 

" bataillon sous les yeux du commandant pour servir 

a aux revues du commissaire des guerres et à former la 

~ récapitulation qui doit êlre envoyée chaque mois à 

« l'inspecteur général des milices par le commandant 
,, du bataillon, 11 

C. 1883. (Liasse.) - 105 piéces, papier. 

l '11..t-t '781. -Affaires militaires. - Garde-côtes.­

Élection de Vire. - Correspondance entre MM. de 

Fontette, Esmangart, Intend4nts de la Généralité; de 

Cheux de Saint-Clair et de Mortreux, subdélégués, rela­

iive: au compte-rendu sur les causes de diminution. des 

garçons sujets à la levée des milices : u L'ordonnanc_e du 

a 19 octobre 17 73, écrit M. de Cheux, a paru si terrible 

re et si effrayanle qu'il s'est fait un nombre prodigieux 

,. de mariages, et certainement ceux qui -étoient dans 

e, le cas de subir le sort n'ont pas été des derniers à y 

« penser; il y a des paroisses, qui ne sont pas d'une 
« grande étendue, ou il s'est fait, à ma connaissance, 

« plus de 15 à 20 mariages depuis que cette ordon­

u nance a parn. - Qnoique l'Éle.'.:tion de Vire soit tres­

« peuplée, on n'en doit pas pour cela compter sur un 

a grand nombre de garçons_ dans le cas de tirer , parce 

« qu'en général les hommes y sont petits el qn'il y en 
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11 a une quantité d'infirmes et d'estropiés, ce que l'on · 
• présume être occasionné par les travaux pénibles que 
« la culture des terres de ce pays exige » (1.6 février 
1774); - à l'état des miliciens substitués par l'ordon­
nance de l'Intendant dans la levée de {776 ( 1•r février 
1777) ; - à l'avis donné que tons les miliciens des 
deux dernieres levées existent, qu'il n'y en a que deux 
manquant, dont l'un pour la paroisse de Vire, qui est 
mort, etl'autre, pour la Cbapelle-Cesselin,lombé au sort 
pour l'année 1775 qui s' est engagé à Paris ( 1 •r ffÍvrier 
1777 ) ; - à l'envoi de la requête du sieur Le Roux , 
procureur postulant au Bailliage vicomtal et haute-jus­
tice de Villedieu-les-Poeles, par laquelle il demande son 
exemption de la milice, étant pourvu de son office 
suivan t les actes joints aux requêtes ( 3 l -mai 1777 ) ; -
à la requête présentée à l'Intendant par M. Busnel, 
chirurgien en chef des hôpitaux de Vire, par laquelle il 
réclame une gralification proportionnée au temps qu'il 
a passé à assister M. de Cheux, subdélégué, aux tirages 

des mil ices de t 777 et 1778 ( 7 juin :1778); - à l'état 
des ordonnances expédiées en 1779 pour substitulion ; 
- à la demande de M. de Mortreux d'une gratification 
pour son greffier, qui a assisté au tirage de la milice 
pendant deux années ( tO janvier :1780). 

C. 1884. (Liasse.)-10 cahiers in-f", 14 feuillets, papier. 

'I ,~o-1761. -Affaires militaires. - Garde-côtes.­
Élection de Caen, - Extraits des revues faites à Caen 
par M. Guynet, intendant de la Généralité ; Duflot, 
Bonnier de Saint-Cosme, de Vardon, commissaires des 
guerres : du débris du bataillon des milices de la 
Généralité de Caen, composé des soldats qui ont tiré 
au sort pour leurs paroisses, lesquels, en conséquence 
de l'ordonnance de Sa Majesté du 7 décembre :1719, 
doivenl retourner chez eux , la dite revue faite en pr·é­
sence de MM. de Maltot, cotnmandant du bataillon , de 
Bretheville , de Chassilly de La Bazonniere et de Bre­
tagne, capitaines, et de Marcilly, aide-major, qui ont 
conduit le balaillon de la ville d'Aire à Caen; - pour 
servir au paiement de six Jivres de gratification que 
Sa Majesté accorde aux dils soldats pour retonrner 
chez eux ( 1720); - des soldals miliciens qui devaient 
composer le premier bataillon de milice de la dite 
Généralité, pour le paiement de la subsistance des 
:officiers; sergents et sÓldats miliciens, à raison de 
· 10 sols à chacun des sergents invalides et 5 sois 
6 deniers à chaque soldat milicien, du jour de &on 
arrivée ( mars i727) ; - du bataillon de Carhaix, mi­
lice de Bretagne, parti le 9 avril de St-Venant sur une 

route de ta Cour, nº 335, sans étape jusqu'au H et 
avec étapes depuis le 12 jusqn'à Falaise, et parti de lã 
le 7 mai, par ordre de M. le duc d'Harcourt, pour se 
rendre à Caen ( i 757) ; - les dits extrails faits et ar­
rêtés par · MM. Guynet, intendant; Bonnier de Saint­
Cosme et de Vardon, commissaires des guerres, en pré­
sence du marquis de Brissac, lieutenant-général des 
armées du Roi, eom_mandant de la-place de Caen, et des 
commandants, capitaines et aide-major des dits ba­
taillons. 

C. 1885. - 3 cahiers, 6 feuillets, papier. 

t'fõf'. - Affaires militaires. - Garde-côtes. 
Élection de Bayeux. - Extraits des revues faites à 
Bayeux par M. Bonnier de Saint - Cosme , commissaire 
provincial ordonnateur des guerres, pour servir au paie­
ment de ·la subsis!ance des bataillons de milice de La 
Rochelle en garnison dans la dite ville : bataillon de 
St-Jean-d'Angély, composé de 8 compagnies, formant 
un effectif de 18 officiers et de 495 homrries; bataillon de 
Marmande, 8 compagnies, 18 officiers et 514 hommes; 
- ces extraits sont signés et arrêtés par le dit com­
missaire. 

C. 1886. - '10 cahiers, 20 feuillets, papier. 

t 'f 55-• 761. -Affaires militai res. - Garde-côtes. -
Élection de Carenlan . .,.... Extraits des revues faites par 
MM. Geoffroy et D'Heu, commissaires des guerres. 
pour servir au paiement de la subsistance : du ba­
taillon de Vire, milica de Basse-Normandie; - du 
bataillon de Carhaix, milice de Bretagne, et du bataillon 
de milice du Mans en garnison à Carentan; - les dites 
revues indiquant le nom des capilaines que portaient 
leurs ccirnpagnies ; le bataillon de Vire était composé 
de 5 compagnies, le nombre d'officiers est de 12, celui 
des sergents, grenadiers p0sliches , tambours et fu­
siliers de 250; - le bataillon de Carhaix de 8 com­
pagnies , de 18 officiers et de 514 bommes; - le 
bataillon du Mans de 8 compagnies 1 de 17 officiers et 

de 449 soldats. 

C; 1887. - 3 cahiers, 8 feuillets, papier. 

'1~55. - Affaires militaires. - Garde-côtes. -Élec­
tion de Coutances.- Extraits des revues faites à Cou­
tances et à Granville par M. Geoffroy, commissaire des 
guerres, du bataillon de St-Lô ( milice de Basse­
Normandie) , composé de 9 c01npagnies de 20 officiers et 
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de 450 soldats, les dites rcvues faites pour servir au 
paiement de sa subsistance pendnnt les divers mois 
de 1755 et pour servir de décompte à raison d'un sol 
aux sergents et de 6 deniers aux soldats et tambours 
pour le linge et chaussure pendant les jours de marche 
pour se rendre à Granville et à Coutances. 

e. 1888. - 5 pieces, papier. 

'I 727 .- Alfaires militaires. - .Garde-côtes.-Élection 
de St - Lô. - Extraits des revues faites à St-Lô par 
M. Duflot, commissaire des guerres au département de 
la Généralilé de Caen, des soldats miliciens devant com­
poser le second bataillon de mil ice de la dite Généralité, 
bataillon de Chemault assemblé en conséquence des 
ordres de la cour pour le paiement des appointements 
des officiers et de la subsistance des miliciens, seulement 
à raison de 5 sols 6 deniers à chacun, du jour de leur 
arrivée, indiquant les noms des capitaincs et lieutenants 
et le nombre des 6 compagnies dont le bataiUon était 
composé , 9 officiers et 564 hommes. 

C. 1889. - 18 cahiers, 108 feuillets, papier. 

'I 730-1. 769. -Affaires militaires.- Garde-côles. -
Élection de St-Lô. - État de la revne générale des 
miliciens faite á St-Lô sur les champs St-Thomas par 
M. Duhamel, subdélégué ( i 730) ;- états des garçons, 
hommes veufs sans enfants et j eunes mariés des 
paroisses de la dite Élection qui ont été avertis de se 
rendre à St-Lô pour tirer au sort de la milice ( 1769 ) ;­
proces - verbanx de tirages opérés par M. de Varroc, 
écuyer, avoc:.at au Parlement et subdélégué, assisté des 
officiers mnnicipaux, syndics et principaux habilants des 
communauiês de Bérigny, Beuvrigny, Biesville, Brec­
touville, Bures, Campeaux, Cerisy:--1' Abbaye, Condé­
sur-Noireau, Cormolain, Couvains, Dampierre, Domjean, 
Giesville, Gnilberville, Fourneaux, La Chappelle-Heu­
zebrocq, La Chappelle-du-Fest , La Lande-sur-Drôme, 
La Luzerne, Lamberville, La Vacquerie, Mallouay, 
Notre-Dame-des-Bois, Précorbin , Rouxeville , Sal!en, 
St-Amand, St-André-de-1' .Epine, St-Germain -d'Elle, 
St-Georges-d'Elle, St-Jean-des-Baisants, St-Laurent de 
Notre-Dame de Thorigny, St-Louet, St0 Quentin-d'Elle, 
St-Pierre-de-Semilly, St-Simphorien. 

C. 1890, - - 16 cahiers, 34 feuillets, papier. 

'17 55-1.162. -- Affaires mililaires. - Garde-côtes. -
Électio~ de Valognef. - Cherbourg. - Extruits des 

revues faites à Cherbourg,, par MM. Geoffroy et D'Heu, 
commissaires des guerres, pour servir au paiemenl des 
subsislances des bataillons : de Vire, composé de 9 com­
pagnies de 20 officiers et de 450 soldats; de milice du 
Mans, composée de 8 compagnies de 15 officiers et de 
452 soldats; milice de St-Brieux, composée de 6 compa­
gnies de 13 officiers et de 3t5 soldats; - proces-verbaux 
faits el arrêtés par MM. Geoffroy et D'Heu. 

C. 1891. - 14 cahiers, 28 feuillets, papier. 

1. 757-1. 7G2.- Affaires militaires. - ~arde-côtes. -
tlection de Valognes. - Valognes et Qur.ttehou. - Ex­
traits des 'revues faites à Valognes par MM. Geoffroy 
et D'Heu , commissaires des guerres, pour servir au 
paiement de la subsistance des bataillons de : Mar­
mande, milice composée de 8 compagnies, de 8 officiers 
et de 514 soldats; - Carhaix, en garnison à Queltehou, 
compo.sée de 8 compagnies de 18 officiers el de 441 
soldats; ~ St-Jean-d'Angely, composé de 8 com­
pagnies de -18 officiers et de 701 soldats ; • - milice de 
Nantes composée de 8 compagnies de 17 officiers el de 
454 soldats ; - milice de Rennes composée de 6 com­
pagnies de 14 officiers et de 381 soldats. 

C. 1892. - 9 cahiers, 18 feuillets, papier. 

1l. 7 58-1.1611.- Affaires militaires. - Garde-côtes. -
Élection de Valognes. - St-Vaast.- Extraits des revues 
fai tes par M. D'Heu, commissaire des guerres, pour servir 
à la subsistance du bataillon de milice de St-Jean-d'An­
gely cantonné à SL-Vaast, composé de 8 compagnies 
de 18 officiers et de 448 sergents, tambours et fusiliers ; 
-du bataillon de milice de Nantes, composé de 8 com­
pagnies de 16 officiers et de 446 soldats; les dites revues 
faites et arrêtées par M. D'Heu. 

C. 1893. (Liasse.) - 3 pieces , papier. 

1. 727 .-Affaires militai res:·- Garde-côtes. -Élection 
de Vire.- Extrails des revues foiles à Vfre parl\1. Sainte­
Marlhe, commissuire des guerres du hatailloil de milice 
de la Belliere, c~mposé de 6 cornpagnies et de 539 sol­
dats, arrivé de Brest et du Port Louis en la dite ville 
de Vire le 9 seplembre pour ê lre licencié le 13, les 
dites revucs foites pout· servir au paiement de la subsis­
tance et augmentalion de solde à commencer du jour 
que le dit batail!on est entré en Normandie, suivant la 
roule de la Cour, jusqu'au 12 inclus et encore au 
paiernent de la gratification accordée par le Roi de 
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5 jours de paie ordinaire à chaque milicien effectif, 
dans laquelle gratification ne sont point compris les 
sergents du dit-bataillon lirés de l'hôlel des Invalides. 

e. 1894. (Liasse.)-75 pieces, papier. 

1. 7 5S,- Affaires militaires.- Garde-côtes.- Camps. 
-Extrails des revues faites par M. Bom}ier de Sainl­
Cosme, commissaire provincial et ordonnatenr des 
gurrres, constatant la présence au camp, établi à Banville, 
des ofilciers, sergenls, caporanx, anspessades, tambours 
et fusiliers des compagnies milices garde-côtes, afin de 
fixer · 1es sommes qni doivent être payées par le sieur 
Honsset, préposé à la régie des fonds destinés à ce 
service, pour snbvenir à la subsistance des hornmes ; 
- état des hommes composant les capil~ineries d'As­
nelles, Bernieres, Caen , Di ves, Grandcamp, Honfleur, 
Ouistreham, Port-en-Bessin, Roquederisle et Touques, 
à l'appni des dites revues ;- a urres extraits des revnes 
fai tes par M. Guignard de La Garde, conseiller du Roi, 
commissaire ordinaire des guerres de la Généralité de 
Caen, des bataillons campés pre;; Valognes et à la 
Houlle pres Granville, et fixanl le chiffre des sommes 
du~s à chaque compagnie pour la nourriture des officiers 
et fusiliers présents; - étuts approuvés par M. D'Heu, 
écuyer, conseiller du Roi, commissnire ordinaire des 
guerres au département de Valognes, autorisant le 
paiement des dépenses occasionnées pour snbsistance 
et enlretien des capitaineries de Porlbail el de Barfleur, 
qúi ont campé au villa¡;e de Davarville et sur la ]ande 
Sl-Jean soit pour la garde des tentes, soit par suite de 
leur licenciement; à ces extraits, revues et états sont 
jointes les quiltances données par les majors de cbaqne 
capitainerie. 

C. 1895. - 3 cahiers, 42 feuillets, papier. 

1. '7 59. - Affaires militai res. - Élection d' A vranches. 
- Rôles des nobles, des officiers de judicature et des 
bourgeois de l'Étection , indiquant les sommes qu'ils 
doivent payer ponr leur part et portion duns la somme 
de 72,135 livres, ordonnée être levée pendant l 'année 
1759, ponr le paiement des dé penses fai tes à l'occasion 
de l'assemblée des milices garde-côtes pendant l'année 
1758, sur tons les liabitants de la Généralilé de Caen, 
exempts et non exempts, privilégiés et non privilégiés, 
suivant l'arrêt du Conseil du 3 octobre de la dite an­
née; les dits rôles arrêtés par M. de Fontetle, Inten­
dant, à la somme de :389 livres 2 sois pour les nobles, 
à 152 livres 2 sols ponr les ofliciers de judicature, à 227 

livres 7 sois pour les bourgeois, au paiement desquelles 
sommes les dénommés aux dits rôles seront tenus de 
satisfaire entre les mains du receveur des tail!es de 
l'Éleclion, dans les mêmes termes que ceux de la capi­
lation, fonte de quoi ils y seront contraints, clrncun 
ponr ce qui le concerne, comme il est accoutumé pour 
les propres deniers et affaires de Sa Majesté. 

C. 1896. -1 cahier, 28 feuillets, papier. 

'.l '7 59. - Affaires mililaires.-Élection de Bayeux.­
Rôles des nobles, des ofilciers de jndicature el des bour­
geois de l'Élection, indiquant les sommes qu'ils doivent 
payer pom· leur part el portion duns la somme de 
72,135 livres, ordonnée être levée pendant l'année 
1759, pour le paiement des dépenses faites à l'occasion 
de l'assemblée des milices garde-côtes, pendant I'année 
1758; les dits r(lles arrêtés par M. de Fonletle, Inten­
dant, à la somme de :l,350 livres 8 sois pour les nobles, 
à 214 livres 6 sois 6 deniers pour les officiers de judica­
tnrn el u 450 livres 8 sols 6 deniers pour les bourgeois. 

C. 1897. - 1 cahier, 28 feuillets, papier. 

'1'759. - Affaires mililaires. - Élection de Caen. -
Rôle des nobles de l'Éleclion, indiquant les sommes 
qu'ils doivent payer ponr Ieur part et portion dans la 
somme de 72,135 Iivres ordonnée être levée pendant 
l'année 1759, :pour le paiement des dépenses faites à 
l'occasion de l'assemblée des milices garde-côtes pen­
dant l'année 1758; - le dit rôle arrêté par M. de 
Fontette, Intendant, à la somme de 2,032 livres 8 sols, 
au paiement de laquelle somme les dénommé;; seront 
tenus de satisfaire entre les mains du recevem des 
tailles de l'Élection de Caen , en exercice. 

C. 1898. - 2 cahiers, 14 feuillets, pap1er. 

1- '7 59, - Affaires militaires. - Élection de Carentan. 
- Rôles des nobles et des officiers de judicatm·e de 
I'Élection, indiquant les sommes qu'ils doivent payer 
pour leur part dans celle de 72, f35 livres ordonnée 
êlrn levée pendant l'année 1759, pour le paiement des 
dépenses faites à l'occasion de l'assemblée des milices 
garde-côtes en l'année 1758; les dits rôles arrêtés par 
M. de Fontette, Jntendant, à la somme de 631 livres 6 
sol,, pour les nobles et à 154 livres pom les officiers de 
judicatnre, au paiement desquelles sommes les dénom­
més seront tenus dt: salisfaire entre les mains du rece-
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veur des tailles de l'Élection de Carentan, en exercice 
dans les mê.nes temps que ceux de la capitation. 

C. 1899. - 4 cahiers, 78 feuillets, papier, 

'l 159~ -Affaires militaires. - Élection de Coutances. 
- Rôles des nobles, officiers de judícature et bourgeois 
de l'Élection, des bourgeois et habi!ants de Ia ville de 
Granville , indiquant les sommes qu'ils doivent payer 
pour leur part et portion dont la somme de 72,f35 
livres, ordonnée être levée pendant l'année 1759, ponr 
le paiement des dépenses faites à l'occasíon de l'as­
semblée des milices garde-côtes pendant l'année 1758; 
les dits rôles anêtés par M. de Fonletle, Intendant, à 

la somme de 631 livres 18 sols pour les nobles de Cou­
tances, à 327 livres 15 sols pour les officiers de judi­
cature, à 262 livres 15 sols pour les bourgeois, et à 

437 livres 7 sols ponr les hourgeois de Granville, au 
paiement desquelles sommes les dénommés seront 
tenus de salisfaire entre les mains des collecteurs 
nommés, et par eux remises en celles du receveur des 
tailles de l'Élection de Coutances, en exercice. 

C. 1900. - 4 cahiers, 84 feuillets, papier. 

'17 59. - A ffaires mililaires. - Élection de St-Lô. -
Rôles des bourgeois et habítanls de St-Lô , indiquant 
les sommes qu'ils doivent payer pour leur part et 
portion dans celle de 72,135 livres, ordonnée êlre 
levée pendant l'année 1759 pour le paiement des 
dépenses faites à l'occasion de l'assemblée des milices 
garde-côles pendantl'année 1758; les dits rôles arrêtés 
par M. de Fon telle , Intendant, à la somme de 442 
livres i7 sois pour les bourgeois de St-Lô, à 458 livres 
14 sols pour les nobles , à 143 livres 8 sois pour les 
officiers de judicature et à 163 Iivres 14 sols puur les 
bourgeois de Thorigny, au paiement desquelles sommes 
les dénommés anx dits rôles seront tenus de salisfaire 
entre les maios du receveur des tailles de l'Élection de 
St-Lô, dans les mêmes termes que ceux de la capitation. 

côtes pendant l'année t 758; le dit rôle arrêté par M. de 
Fonlette, Intendant, à Ia sómme de 304 Iivres, au 
paiement de laquelle somme les dénommés au dit role 
seront tenus de satisfaire entre les mains du receveur des 
tailles de l'Élection de Mortain, en exercice. 

C. 1902. - 3 cahiers,:_68 feuillets, papier. 

'I 7 59. - Affaires milita ires. - Élection de Valognes. 
- Rôles des nobles, des officiers de j udicature et des 
bourgeois et habitants de la 'ville et dite Élection, in­
diquant les sommes qu'ils doivent payer pour leur part 
et portion dans Ia _somme de 'i2,i35 Iivres, ordonnée 
être levée pendan t l'anuée 1759 pour le paiement des 
dépenses failes à l'occasion de l'assemblée des milices 
garde-côtes pendant l'année 1758 ; les dits rôles ar­
rêtés par M. de Fontelte, Intendant, à Ia somme de 
:1,389 Iivres 2 rnls pour les nobles, à 334 Iivres i8 sols 
pour les officiers de judicature et à 366 livres 2 sols 
pour les hourgeois, au paiement desquelles sommes 
les dénommés aux dils rôles seront Lenus de satisfaire 
entre les maios du receveur des tailles de l'Élection 

0

de Valog1:ies, dans les mêmes termes que ceux de Ia 

capitation. 

C. 1903. - 4 cahiers, 98 feuillets, papier. 

'17 59. - Affaires militaires. - Élection de Vire. -
Rôles des nobles, officiers de judicalure et des bour­
geois de la dite Élection et des hourgeois et habilants 
de la ville de Condé , indiquant les sommes qu'ils 
doivent payer ponr Ieur part et portion dans Ia somme 
de 72,135 livres , ordonuée être levée pendant l'année 
1759 pour le paiemcnt des dépenses faites à l'oc·casion 
de l'assemblée des milices garde-côtes, pendant l'année . 
1758; les dils rôles arrêtés par M. de Fonlelle, In­
tendant, à la somme de 485 Iivres 6 sois pour les 
nobles, à 234 Iivres 7 sols pour les officiers de judi­
cature de Vire, à 375 livres 7 sois pour les bourgeois 
de Vire et à 321 livres 19 sols pour les bourgeois et 
habitants de Condé, au paiement desquelles sommes 

C. 1901. -1 cahier, 11 feuillets, papier. les dénommés aux dits rôles seront tenus de salisfaire 
entre les maios do receveur des tailles de l'Élection de 

'1159. - Affaires milita ires. - Élection de Mortain. Vire, dans lts mêmes termes que ceux de la capitation. 

- Rôle des nobles de Ia dite Élection, indiquanl les 
sommes qu'ils doivent payer pour leur part et portion, C. -1904. (Liasse.)- 30 piêces, papier. 

dans la somme de 72,135 livres, ordonnée être levée 
pendant l'année 1759 pour le paiement des dé penses '.11734 7'SO. - Affaires militai res. - Grenadiers 
foites à_ l'occasion de l'assemhlée des milices garde- royaux provinciaux. - Objet général. - Correspon-
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dance entre MM. le prince de Montbarey, ministre; 

Esmaogart, lnlendant de la Généralité ; de Vardon, 

commissaire des guerres, les subdélégués de Carcntan, 

Coutances t St-Lô et Vire, rela ti ve : au contrôle par 

Élection des fourriers et sergents des compagnies de 
grenadiers royaux provinciaux et de fusiliers, et des 

grenadiers royaux et tambours auxquels iI est du Ia 
petite solde depuis le 2 j uin 1773 j usqu'au 1 er mai i 77 4 ; 
- à l'état des hommes tombés au sort lors du tirage 

des années 1775, 1776, 1777, 1779 et 1780 dans les 

différentes Électións de la Généralité de Caen, et qui 

paraissent être de taille et de lournure à entrer aux 

grenadiers royaux suivant les états fournis par chaque 

subdélégué; - aux ordres donnés pour fai re passer duns 
les lieux d'assemblée 74 fusils, armés de bayonnettes, 

pour chacune des compagnies de grenadiers royaux qui 

doivent s'y rendre (9 mai 1778) ; - à l'avis donné que 
les fusils Iaissés par les soidats provincianx, à Vire, et 

déposés dans la chapelle St-Maur, sont en mauvais état 

par snite de rouille ( 22 juillct 1778); - aux ordres 
donnés de faire rentrer dans les maga:sins de l'artillerie 

de Caen, les 74 fusils déiivrés à cbacune des compagnies 
de grenadiers royaux, Iors de leor assembiée , qui 

étaient déposés duns l'église des Croisiers ( 21 aout 

i778) ; - à l'envoi, aux subdélégués de Carenlan, 

Coutances et St-Lô, du signalement d'un grenadier qui 
s'est absenlé de son corps sans congé, afin d'en faire 

faire la recberche par un cavalier de rnaréchaussée ; 

« le major , écrit le secrétaire de l'Intendant, mande 

t que cet homme sera jugé par contumace, confor­

" mément aux ordonnances, dans un conseil de guerre; 
« pour prévenir cet acto de sévérité , j' ai cru devoir, 

,, en l'absence de M. l'Intendant, intéresser au sort de 

" cet homme M. le marquis de Mesnillet, son colonel; 

~ j'espere en obtenir un congé lirriité, qui le délivrera 

,e du danger auquel il s'est exposé par sa désertion; je 

a vous prie de ne rien négliger pour mettre cet homme 

,e à portée de jouir de cette grâce, qui né sera accordée 

<e qu'àutant que ce grenadier existe dans la Généra­

,, lité ii ( t6 décembre 1779); - à l'envoi de la sou­

mission prise par Ie nommé Lesouef, grenadier , de 

rejoindre aussitôt qu'il en recevra l'ordre (21 décembre 

1779); - à l'avis donné que les ordres ont été notífiés 

aux sieurs Gohier et Mazure, soldats provinciaux, in­

corporés dans les grel'!adiers royaux, de rejoindre leur 

régiment ( 6 avril 1780); - à la demande d'un état 

indiquanJ; l'etfectif des compagnies, les bataillons de 

gàrnison auxquels olles sont attachées et les provinces 

d'ou olles ont été tirées, afin de porter le régiment de gre­

n~1diers royaux à 880 hommes ( 30 avril 1780); - à Ia 
Cuvaoos,-SÉllIE C,-To111B II. 

demande de M. Ie marquis de Mesnillet, colonel, à 

Cambrai, d'envoyer 183 hommes pou1· compléter le 

nombre que la Généralité de Caen devait fournir pour 

son régiment de grenadiers royaux ; le colonel fait 

observei' que cc le bien du service exige que les plus 

" pe!ils grenadiers soient de Ia taille de 5 pieds 

« 4 poucos, pieds nus, forls, robusles et bien jambés 

" pour être en état de soulenir les fatigues de la 
,e guerre ~ ; il ajoute que l'habillement et équipement 

de l'année derniêre élaient de la plus mauvaise qualitGi 

et que les Grenadiers avaient été obligés de se pourvoir 

cFautres souliers u en avance de Ieur décompte, aprês 

H avoir dépensé leur argent à les rapetasser inutile­

cc ment », et en P.-S. : "Je viens de voir les grenadiers 

" royanx de la Champagne, qui sont heaucoup plus 
« beaux que nons, cela me désespere en qualité de 

e, Normand n ; - l'lntendant répond : « II est constant 

<< qu'à deux Élections pres, ma Généralité fournit tres­

'' peu d'hommes de 5 pieds 4 pouces; il seroit donc 
,, convenahie que l'on se contentât des hommes de 

" 5 pieds 3 pouces, qui seroient ~'ailleurs robustes et 

" de bonne tournure. Je ferai faire choix de meilleures 

" fournitures et je donnerai d'ailleurs à cet objet du 

cc service toute l'attention que vous pouvés désirer » 

(8 et 15 mai 1780). 

C. 1905. ( Lias se.) - 2 pieces, papier. 

i77li-t?J9. - Affaires mililaires. - Grenadiers 

royaux provinciaux. - Élection d'Avranches. - États 

des grenadiers royaux des compagnies Duquesne et de 

Vains, du bataillon de Penthievre, indiquant leurs noms 

de baptême et de famillo, le lien de leur résidence, 

l'époquc de leur levée, les paroisses des Élections pour 

lesquelles ils servent et leur taiile. 

C. 1906. ( Liasse. ) - 2 piêces, papier. 

l '1?6•1~So. - Affaires militaires. - Grenadiers 

royaux provinciaux. - Élection de Bayeux. - État des 

grenadiers royaux de la compagnie de Vauborel, du 
bataillon de Dauphin; - Iettre de M. Génas, subdé­
légué, donnant a vis à l'Intendant qu'il a chargé le 
brigadier de maréchaussée de la distribution des man­

dements adrei;:sés aux grenadiers royaux pour qu'ils se 

rendent le 28 à Vire, lieu désigné pour leur assemblée 

(f9 juillet 1780). 

C, 1907. ( Liasse.) - 12 piêces, papiei'. 

n .?ó-n·s,. - Affaires militaires. - Grenadiers 

25 
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royaux, provinciaux. - Élection de · Caen. ~- États des 
grenadiers royaux des compagnies de Prépetit et de 
Vauborel, du balaillon de Dauphín} et do Ia compagnie 

de Mélaer, du bataillon de la Couronne ; - contrôle 
général servant à la formation de la compagnie de 
grenadiers à cheval réformés de Caen ( 1779-1786 ) ; -
extraits des revues failes par M. de Montcarville, com­
missaire des guerres, chargé du conlrôle général des 
grenadiers à cheval et gendarmes, retirés avec pension 
dans la Généralité de Caen , pour servir au paiement 
d'icelle ¡:,endant les années 1785, 1786 el 1787. 

C . .1908. (Liasse.) - 2 piêces, papier. 

1. '7 '7 5-1. '7 78. - Aflai res militaires. - Grenadiers 
royaux provinciaux. - Élection de Caren!an. - États 
des grenadiers royaux des compagnies du chevalier de 
Longueville et de Mélaer, du bataillon de la Couronne. 

C. 1909. (Liasse.) - 3 pi~ces, papier. 

1 '778-1. '779. - Affaires militaires. - Grenadiers 
royaux provinciaux. - Élcclion de Coutances. - États 
des grenadiers royaux des compagníes du chevalie1· de 
Longucville et de Métaer, du bataillon de la Couronne; 
- lettre de M. de Momhriere, subdélégué, renvoyant 
à l'Intendant le signalement d'un grenadier du régi­
mcnt de grenadiers royaux, vu que la paroisse Dangen 
n'est point dans i'Élection de Coutances ( 20 décembre 

f 779 ). 

C. 1910. (l,iasse.) -9 píêces, papier. 

17,-.¡.u·so. - Affaires militaires. - Grenadiers 
royaux provinciaux . . - Élection de Mortafo. -·- États eles 
grenadiers royaux des compagnies du chevalier Dn­
quesne et de Vains, d11 hataillon de Pentievre. - Cor­
respondance entre Ml\L Esmangart, Tntendant de Ia · 1 

Généralité, et Delaroque, subdélégué, relative: à l'avis 
donné par le subclélégué qu'il n fait cléposer chez Iui 
les effets du sieur Joseph Lefranc , sergent de grena­
âiers royaux et qu'il lui a remis le carloucbe de son 
congé (27 novembro 1779); - à l'euvoi de l'état des 
hommcs qui, par leur hauteur et leur tournure, sont en 
état d'entrer dans la composition des grenacliers royaux 
et celui des hommes qui, par cléces ou pour cause de 
malaclie ou d'absence, sont dans le cas du remplace­
ment (7 avril !780) ; - à l'avis donné de profiter de la 
pre111iere occasion pour faire remetlre dans les maga-

sins de Vire ou de Caen, les effets d'habillement du sieur 
Lefranc (1 •r aoti.t 1780). 

C. 1911. (Liasse.) -2 piêces, papier. 

l! 1:ns-1 ')'§1. - Affaires militaires. - Grcnadiers 
royaux provinciaux. - Élection de St-Lô. - États des 
grenadiers royaux des compagnies àu chevalier de Lon­
gneville et de Métaer, du bataillon de la Couronne; -
élat eles soldats provinciaux des tirages de f 779-f 780 et 
1781, qui sont de laille el de figure à pouvoir entrer 
dans les compagnies de grenadiers royaux el qui n'ont 
point élé pris, lors de la revue faite à Vire, en 1781. 

C. 1912. (Liasse.) - 5 piêces, papier. 

lt':t15-l~§O. - Affaires mililaires. - Grenadiers 
royaux provinciaux. - Élection de Valognes. - Élats 
des grenadiers royaux des compagnies du cbevaJier de 
Longueville et ela Métaer, du bataillon de la couronne ; 
- correspondance entre MM. le prince de Montbarey, 
ministre ; Esmangart , Intendant de la Généralité , · et 
Sivart de BeauHeu, subdélégué , relativo : à la de­
mande du sieur Monnier, grenaclier en garnison à 

Cambray, d'être dispensé du SBrvice auqnel il a été 
assujetti par le sort et d'entrer dans les grenadiers 
royaux (21 mars 1780). 

C. 19I3. (Liasse.) - 5 piêces, papier. 

1 ,69-1 ~80. - Affaires militaires. - Grenadiers 
royaux provinciaux. - Élection de Vire, - États des 
grenadiers royaux des compagnies Duquesne, Métaer 
et de Vains, du batai.llon de la Couronne; - état de la 
dépense oceasionnée par l'assemblée des grenadier;; 
royaux, à Vire, le 28 juillet f780, dont le montant est 
de 1,200 livres plus 705 Iivres 13 sois 4 cleniers, pour 
gratificalion accorclée à M. de Vardon, commissaire des 
guerres ; - relevé précis des solclats provinciaux des 
années :1.778, 1779, 1780 et f 781, sur lesguels il y a 
lieu de tirer des grenadiers. 

C. 1914. (Liasse.) - 64 piêces, papier. 

1.111-1 :t§9. - Affaires militaires. - Troupes pro­

vinciales. - Objet général. - Correspondance entre 
MM. le marquis de Monteynard, 1e duc d'Aiguillon, le 
prince de Montbarey, le comte de Brienne, le comte. 
clu Mny, le comte de Puységur, ministres; le maréchal 



SÉRIE C. - INTENDANCE DE CAEN. 

d'Harcourt, gouverneur de 1a province ; de Fontette, 

Esmangart, Cordier de Launay, lntendanls de Ia Géné­

ralité ; Bonnier de Saint-Cosme et de Vardon, commis­

saires des guerres;. les officiers du régiment provinciul 

de Caen et les subdélégués, relative : à l'avis donné 

que S. M. a chargé MM. les coinmandants des provinces 

et quelques officiers généraux de se renure duns les 

quartiers ou sont assemblés les régiments provinciaux 

et grenadiers royaux afin d'en passer l'inspection ( 22 
aout i 77 l); - aux renseignemenls à prendre afin de 

savoir ou les soldats provinciaux pourr011t acheter la 
ration de pain bis :&hihc , composée d'une livre et 

demie, vu que les 2 sois qu'ils doivent prendre sur~ 

Ieur paie pour se procurer cette partie de subsistance 
n'est pus suffisante en raison de la valeur des grnins 

(2 septembre); - à la délivrance à faire à chaque has 

offieier et soldat devant s'assem bler, da cbapeau , de 

la veste, de Ia pnire de souliers, de la paire de guêtres, 

des chemises de toile et du hâvre-sae composant le 

pelit équipemenl fourni par les paroisses et commu­

nautés (9 septembre) ;-au paiemenl des appoinlemenls 

des officiers des régiments de grenadiers et des régi­

ments provinciaux, réglé d'apres l'ordonnance royal e 

du' 4 aout ( 31 octobre) ; - aux frais d'hôpilal payés 

sur le compte du Roi et non snr la solde des soldats 

provinciaux attaquéi, de mal vénérien (-12 décembre); 

- aux explicalions demandées au sujet de l'ordonnance 

du 19 octobre t773, que S. M. a rendue snr le service 

des régimenls provinciaux précédemment connus sous 

le nom de milice (24 décembre 1773); - à l'exernplion 

du service militaire en faveur des desservants, des 

séminaristes, des étudiants en théologie, des médecins, 

chirurgiens el apothicairm¡ des hôpitaux et des vélé1·i­

naires ( 18 janvier i 77 4) ; - au renvoi du mémoire de 

l'Université de Caen, en ohservant que les étudiants 

dans les colléges et les écoles publiques ont toujours 

été exempts du sort dans la Généralité, qu'ori n'y a 

jamais fait de distinction entre les pensionnaires et les 

externes (23 janvier 1774); - anx objections failes au 

Ministre par l'Inteudant sur l'indécision de ses explica­

tions relalives ame exemptions du service mililaire , 

qui pourraient exciter des troubles de la part de l'Uni­
versité de Caen, 1: donl les éleves n'ont que lrop de 

Q dispositions à faire du bruit )) (3f janvier 1774); -
à la suspension de l'exécution de l'ordonnance du i9 

octobre 1773 cirncernant les régiments provincianx 

(31 janvier I 774); - aux objections e t représenlations 

faites par l'Intendant de Caen au Ministre qui avail 

réfusé de l'entendre avec M. de Montyon, pour discu­

ter les observations que les nutres Intendants des côtes 

marilimes les avaient chargés de faire, par la raison 

que tout avait du êlre discuté dans les assemblées 

tenues chez M. le maréchal de Hichelieu (27 mai -1774); 

- à l'avis donné que ·le Roi, voulant soumettre à l'avis 

de l'assemblée de MM. les impecteurs d'infanterie, 

présidée par M. le maréchal de Biron, lous les objels 

pouvant avoir rapport au militaire, il parait indispen­

sable de les consulter sur l'ordonnance à rendre con­
cernant les régiments provinciaux (28 juin 1774); _ 

à l'cxpédilion de congés absolns aux soldats des régi­

rnents provinciaux de la levée de 1768 (18 aoú.t 1774); 

- au re!rait des magasins de Caen, pour êlre envoyés 
au Ministre, des drapeaux donnés en 1772 au régiment 

provincial de la Gén éra lit é et devenus inutiles pat· 

imi te de l'ordonnance du 15 décembre 1775, suppri­

munt les régimen!s provinciaux (14 mai 1777); - à 

l'envoi de l'éta t des officiers qui étaien t emplÕyés dans , 

le régiment provincial en 1774 et 1775 , afin de décou­

vrir les lieux de leur résidence (25 mars 1178); - à 

l'avis donné que l'assemblée des lrois balaillons du 
régiment provincial de Caen se tiendra dans la ville de 

Vire le 1er juin (14 mai 1778); - an remplacement des 

honunes levés en 1776 devant être congédiés dans le 

mois d'avriJ ou mai, ainsi que de ceux qui ont manqué 

par mort, déserlion ou qui sont devenus infirmes, afin 

d'entrelenir les bataillons au complet de 710 bommes (28 
janvier 1782); - au renvoi du sixieme des 710 hommes 

de cbaque bataqlon des lroupes provinciales Íevées en 

1782 et à son remplacement dans les mois de février et 

mars ( 19 janvier 1788 ); - à l'avis donné que, vu les 

ravages occasionnés par la grêle , le Roi a décidé qn'il 
ne sernit procédé ,à aucune levée pendant l'année, de 

t roupes provinciales ( 14 mars 1789) ; - anx divers 

modeles de procês-verbaux concernant les troupes 
provinciales. 

C. 1915. ( Liasse.) - 26 piêces, papier. 

1,-,-11.1,-,-... - Affaires militaires. - Troupes pro­

vinciales. - Objet général. - États. - Contrôle général 

ct nominatif par compagnie des soldats des trais ba­
taillons du régiment provincial de Caen, assemblé à 

Caen, le f5 septemhre 17'7!; cet é tal indiqne les noms 

et prénoms des soldals, la date <lu tirage et les noms 

des compagnies de chaqne compagnie ; - état des 

officiers de l'état-major et dn régiment provincial indi­

quant les noms et Ia résidence des capitaines et lieu­

tenanls de chaque balaillon des Élections de Caen , 

St-Lô et Vire; - exlrait de Ja 1·evue faite à Caen par 

M. Bonnier de SainL-Cosme, commissaire provincial et 
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ordonnateur des guerres, du régiment provincial de 
Caen , composé de tr·ois bataillons, pour servir un 
paiement de sa snbsistance pendant l'assemblée dn 15 
au 24 septembre et pour les jours indiqnés dans les 
apostilles conformément à l'ordonnance du R.oi du 4 
aout 1771 ; - état des officiers de l'étal-major du 
régiment provincial de Caen , auxquels le paiement 
de leurs appointements doit être fait depuis le 24 sep­
tembre jusqu'au 1 cr janvier {772 ; - état dn remplace­
ment du régiment provincial à l'assemblée du 24 mai 
1773 ; - état des sommes envoyées à MM. les Suhdélé­
gués de la Généralilé de Caen pour le paiement de ce 
qui revient aux soldats provinciaux de la levée 1768, 
qui ont reçu leurs congés absolus et le paiemen l de la 
petite solde, à eompter du 2 juin 1773 jusqu'au dernier 
avril 1774, compris les sois de chevrons; - contrôle 
par Élections des soldats du dit régiment du tirage de 
i 768, anxquels il a été délivré des congés absolus, 
remis à l'Inlendant avec le décompte revenant à chacun 
d'eux., le 3-1 juillet i 774 , ainsi que la petite solde aux 
grenadiers royaux el sergents; - élats des officiers qui 
élaient employés dans le dit régiment, lors de son as­
semblée du 25 mai i 775, suivanl la revue de M". de 
Vardon, commissaire des guerres, du 31 du dit mois; -
élat des hommes restant au régiment à l'époque de 
l'assemblée de i 775, tant de ceux devant ohtenir leur 
congé absolu que de ceux qui ne se sont pas présentés 
aux assemblées précédentes ou qui doivent servir deux 
année!'. de plus; - états de la dépense faite par le dit 
régiment pendant 9 jours qu'il a été assemblé à Caen, 
à compler du 25 mai ju-sqnes au :-.? juin 1775, le dit état 
est ainsi divisé : subsislance i0,054 livres 4 sois, plus­
value 637 livres 6 sois 9 deniers , petite solde 3, H4 
livres 6 sois, deux sois pour livre, :1,568 livres 14 sois 
iO deniers, sol de chevron 1.:19 livres H sols 10 deniers, 
total Hi,494 livres 3 sols 5 deni.ers ; - état des sommes 
remises au trésorier principal de l'extraordinaire des 
guerres de la Généralité de Caen pour l'élat-major du 

régiment provincial. 

e. 1.916. (Liass¡¡.) - 21 piêces, papier. 

1. i'IG-1 '188. - Affail'es militaires. - Troupes pro­
virn~iales. - Objet général. ~ États. - Élnt in<Mquant 
les noms des substiluants de soldats provinciaux ainsi 
que ceux qui ont fait les engagements pendant les an­
nées 1776, 1777 et :1178; - note indiquant que le 
nombre d'bommes qui ont tiré au sort en 1778 pour les 
9 Élections de la Généralité s'éleve à 5,978, que sur ce 

nombre il y en a 46t à fournir; - bordereau des im­
primés nécessaires pour le tirage de 1781, 1782 et :1783, 
envoyés aux subdélégués des neuf Élections de la Géné­
ralité; -:- éti\t par Subdélégation des hommes inscrits 
pour les tirages des troupes provinciales, à compter de 
1775 jusgues et y compris f782, et pour les six années 
de 1783 à :l 788, savoir pour ces six dernieres années: 
Avranches 6,171, Bayeux 6,937, Caen 18,449, Caren­
tan 11,880, Coutances 9,322, Granville 2,501, St-Lô 
t7,921, Mortain 11,344, Valognes 9,834, Vire 24,036, 
total f 1.8,395 hommes i sur lesquels 93,362 sont à déduire 
pour défaut de taille, infirmités, exemptions et absence 

. . ' 
25,033 ont tiré au sort et 2,260 sont tombés au sort; -
relevé des proces-verbaux de tir:_1,ge des trois bataillons 
de troupes provinciales ponr les années 1783, 1784, 
t.785, 1786, {787, 1788, avec indication des paroisses de 
chaque Élection; - état des imprimés à envoyer à 
MM. les Subdélégués pour la levée des troupes pro"\1in­
ciales de ii88, divisé en 15 colonnes donnant le nom 
des Éleetions et Subdélégations, le nombre des parois~es 
snjettes à la milice, celni des hommes qui oni tiré au 
1::ort en ·1 '787 el dont on s'est servi pour la répartilion de 
la levée de 1788, le nombre d'hommes à fournir en 
1788, le chiffre des ordonnances de l'Intendant pour 
le tirage, tant en placards qu'en cah.iers, le nombre 
d'exemplaires de mandements en cahiers de l'Intendant 
aux commissaires, le nombre d'exemplaires de l'état 
nominatif des garçons et des bommes veuf~, celui des 
feuilles des contrôles généraux et des signalements, 
celui des proces-ver}?aux de tirage et de remplacements, 
celui des cerlificats d'admission, enfin des certificats 
conslatant que les hommes ont satisfait au _ tirage. 

C. 19'17. (Liasse. ) - 42 piêces, papier. 

1 '1,s-1,s~. - Affaires militaires. - Troupes pro­
vinciales. - Équipement. - Correspond.ance entre 
MM. le prince de Montbarey, de Vergennes, ministres; 
Esmangart, de Feydeau, Intendanls de la Généralité; 
de Vardon el de Monlcarville, commissaires des guerres, 
et de Mortreux, subdélégué, relative : à l'envoi_ de 
l'état des effets d'équipement à faire tirer du magasin 
de Caen sur ceux qni y sont déposés, provenant des 
régiments provincianx, et anx ordres à donner pou.r 
qu'ils soient remis convenablement emballés au com­
missionnaire du sienr Biétrix, comrnissaire-général des_ 
transports milita.ires, pour être voiturés à Vire . et dis­
lribués aux grenadiers royaux ( 16 mai 1778); - à Ia 
remise de l'état des etiets d'babillement nécessaires àux: 
sergents, capora.ux ,_ grenadiers et tamhours des trois 
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balaillons Dauphin, la Couronne et Penthievre , qui 

doivent s'assembler à Vire ( 22 m ai 1778) ; - aux répa­

rations des habits et culotles destinés aux régiments 

provinciaux, ces effets étant défectueux, malpropres, 

mal cousus el ayant des boutons du nº différent de 

celui affecté à chaque hataillon ( 29 novemhre); - à la 

demande des proces-verhau~ dressés par les commis­

saires des guerres cbargés de la police des magasins 

provincia.ux, de l'état des habits fournis par le sieur 

Périers ( 15 mai 1779); - à l'cnvoi des proces-verbaux, 

dressés dans l'église des Croisiers, de l'état des d.ifférents 

effets d'habillement complétant la totalité de l'habille­

ment des batail!ons provinciaux de la Généralité ( 25 

juillet i 779); - à la réclamalion par les PP. capucins 

de Vire, d'une somme pour le loyer de l'appartement 

de leur couvent ou çmt été déposés, pendant quatre ou 

cinq uns, les effets apparlenant au Roi, et consislant 

en fnsils, bayonnettes, gibernes, sabres, habits, tam­

bours et autrns fournitures ( octobre 1786 ); - à l'état 

de dépense p1·ésentépar le sieu1· Vigeon, garde-magasin 

de Vire, pour la décharge et l'emballage des effets des 

grenadiers royaux et soldats provinciaux de la Géné­

ralité ( 12 janvier 1787 ). 

e. 1918. (Liasse.)- 38 pieces, papier. 

f':':5-•,ss. -Affaires militaires . - Troupes pro­

vinciales. - Élection d'Avranches. - Correspondance 

entre MM. de Montbarey, le maréchal de Ségur, mi­

nistres; Esmangart, de Feydeau, Jntendants; D'Heu, 

commissaire des guerres, et Meslé, subdélégué, rela­

tive: à l'état deg soldats provinciaux et miliciens, qui 

ont été substitués dans la subdélégation d'Avrancbes, 

dans les Íirages des années 1775, 1776, 1777 et 1 i78; 

- aux procês-verbaux de représentation des soldats , 

provinciaux fugitifs ( 1778); - à l'avis donné qu'il a été 

envoyé un mandement à chaque soldat provincial pour 

se présenter à la revue qui se fera à Vire le 1er juin 

( 24 mai ·1778); - à l'état des soldats provinciaux des 

levées de i 775, 1. 776, 1777 et :l 778, qui ne sont pas 

rendus au guartier d'assemblée à la revue du 1 •r juin 

1778, passée par M. le marquis de La Vaupalliere, 

i~specteur des bataillons de garnison de Dauphin , la 

Couronne et Penthievre; - à la demande formée par 

les trois freres Jean-Baptiste de Juvigny, sieur du 

Montier, Jacques de Juvigny, sieu1· de Vauver-t, et 

Louis-François de Juvigny, sielll' de La Dancere, à 

l~effet d'obtenir une place d'officier dans les bataillons 

provinciawc (.19 juillet i 778); - à l'envoi, pour ren-

seignements, du mémoire par 1equel le sieur Le 
Mazier~ soldat provincial de la paroisse de Saint­

Nicolas-des-Bois, demande à être déchargé du service 

pour infirmités j ustifiées ( 27 aout :1. 779 ) ; - à la re­

mise du résultat de l'opéra tion du tirage des soldats 

provinciaux de l'année 1780 ( 25 mars :1780) ; - à 

l'avis donné que des trois soldats provinciaux, choisis 

pour ê lre employés au service de la marine , deux se 

sont fait substituer ( 6 juillet f182) ; - à la demande 

du sieur Fretel, ponr que son domestique, auquel le 
sort est échu, pour la paroisse de Champ-Servon, soit 

dispensé de tout se1·vice comme milicien (30 avril :1.783); 

- à l'avis défavorable du subdélégué qui fait rejeter 

la dite demande (25 mai etjuillet 1783); - au mémoire 

présenté par le sienr de Breccy, auquel il a été délivré 

une commission de garde-étalon de la paroisse de 

St-Georges de Lívofo, ponr que le sieur Saliot, son 

domestiqne, soit dispensé du service de soldat provin­

cial ( 12 mai 1783); - aux infurmations prises à ce 

sujet et desquelles il résulte que le sieur de Brecey 

n'avait pas d'étalon et que son domestique n'était même 

pas à son service lors du tirage, et que « les étalons ne 

~ s.erven t que de prétexte d'exemptions, à la charge 

a: des contribuables ; ils coâtent heaucoup au Roi et 

u dans le can ton d' A vranches, c'est une dé pense de 

<< l'État en pure perte » , au dire du subdélégué 

( 13 mai n83 ). 

C. 1919. (Liasse,)-39 pieces, papier. 

1,,,-1,s~. - Affaires militaires. - Troupes pro­

vinciales. - Élection de Bayeux. - Correspondance 

entre MM, le maréchal comte de Muy, ministre; de 

Fontette, Esmangart·, Intendants de la Généralité, et 

Génas, subdélégué, rela tive : à la décision d'une ques­

tion relative à la levée des rnldats provinciaux (20 mars 

i775) ; - à l'emploi de l'amende que doit payer le 

sieur Belard, ponr avoir empêché son domestique de 

se trouver au tiruge au sort (22 avril.:1.775); ~ à l'état 

général et nominatif des hommes échus au sort dans 

les six tirages exécutés dans l'Êlection pour les années 

de 1775 à :1.780 ;- à l'envoi de l'état des soldats pro­

vinciaux de la subdélégation qui se sont engagés dans 

les troupes réglées ( 30 mars :l.780J ; - à -l'envoi dé 

l'état des soldats provinciaux de la levée des années 

:1.775, i776, :l.'177, 1778, i779 et :1.780 qui ont paru au 

subdélégué , qui les a toisés pieds nus , pouvoir par 
leur taille êh·e incorporés dans les grenadiers royaux 

( 6 juin i780 ). 

' 
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C. '.1.920. (Liasse.) - 21 piéces, papier. 

t~,5. - AffaireB militaires. - Régiment provincial 

de Caen. - Proces-verbaux du tirage an sort des gar­

çons et hommes veufs sans enfants, opéré à l'Hôtel-de­

Ville de Caen par le subdélégué de l'Élection, com­

missaire à la levée des soldats provinciaux, en présence 

des maire, échevins, syndics et marguilliers des pa­

roisses (i) de : St-Pierre-le-CMteau, St-Nicolas, St­

Gilles, St-Julien, St-Ouen, Notre-Dame, St-Jean, St­

Martin, St-Étienne, St-Sauveur, St-Michel de Vaucelles 

et Ste-Paix de Ia ville de Caen, Fresné-le-Puceux, 

Villers, Authie, St-Louet pres Authie, Héritot, Sec­

queville-la-Campagne, Audrieu, St-1\fanvieu, Carpiquel, 

Rots, Jurques, La Bigne, Troismonts, Vieux, Putot, 

St-Louet-sur-Senlles, Villy, Longvillers, Épinay-sur­

Odon, Landes, Le Locheur, Cully, Lasson, Venoix, 

St-Germain-la-Blanche-Herbe, Tourville, Feuguerolles, 

Monts, Neuilly, Missy, Noyers, Vendes, Tournay, Grain­

ville, J uvigny, Tessel, St-Vaast, Barbery, Bourguébus, 

Tilly d'Orceau, Rozel, Bretteville-l'Orgueilleuse, Nolre­

Dame de Laize, Fontenay-le-Pesnel, Arry, Goupillieres, 

Brelteville-sur--Bordel, Cinlheaux, Versan, Parfouru , 

Maisoncelles-Pelvey. 

C. 1921. ( Liasse.) - 31. piéces, papier. 

1. '7 '7 5. - Affaires militai re<'. -'- Régiment provincial 

de Caen. - Proces-verbaux du tirage au sort des 

garçons et hommes veufs sans enfants, opéré à l'Hôtel­

de-Ville de Caen par le subdélégué de l'Éleclion, com­

missaire à la levée des soldats provinciaux, en présence 

des maire, échevins, syndics et marguilliers des pa­

roisses de: Itterville, Athis, Esquais, Fierville, Avenay, 

St-Georges-d' Aunay, Tracy, Amayé-snr-Seulles, Maltot, 

Bretteville-sur-Odon, Mouen, Brouay, Norey, Car­

cagny, Coulomb, Loucelles, Vaux-sur-Seulles, Mon­

deville, Louvigny, Soliers, St-Silvin, Fontenay-le­

Marmion, Granteville, Guillerville, Maizet, Mutrécy, 

Baron, Fontaine-Étoupefour, St-Conlest, Bellengreville, 

Fresné-le-Yieux, Cormelles , Bissieres, Beneauville, 

Billy, Demouville, Cagny, Cinq-Autels, Chicheboville, 

Ifs, Eras, Garcelles , St -Martin -de-Fontenay, St­

Andrá-de-Fonlenay, Amayé-sur-Orne, Curcy, Mon-

(:1) Pour ne pas déranger les dossiers, j'ai du suivre l'ordre des 

feuillets colés :1, 2, 3, etc., au lieu d'adop,er l'ordre alphabélique des 
paroisses, qui eut eu l'inconvénient d'in!erver!ir la séqucncc des 

f'euillels numérolés uu XVIII• si~cle. 

drainville, Gavrus, Bougy, Martragny, Ste-Croix-Grand­

Homme, la Caine, Croisilles, lés Pins, Vacognes, Évrecy, 

Bonnemaison, St-Aignan-le-Malherbe, Vaucongrain, 

Tilly-h1-Campagne, Janville, Hubert-Folie, Rupierre, 

Valmeray, le Poirier, Hernetot, St-Martin-de-Sallen, 

Bonllon, May, Montigny, Maisoncelles-sur-Ajon, Préaux, 

Banneville-sur-A jon, Mesnil-au-Grain , les Moutiers , 

Clincbamps, St-Honorine-du-Fay, Ouflieres, St-Benin, 
Conrvaudon, Hamars, St-Laurent-de-Condel, Grimbosq, 

A rgen ces, Clé vi lle; , Croissa nville, Ca uvico urt, Con tev ille, 

Gouvix, Frénouville, Émiéville, Mery, Moult, Canteloup, 

Fréma11tel, Fierville, Vimont, Étavaux, _Mesnil-Patry, 

Cristot, Ducy-Ste-Marguerite, Quilly, St-Aignan-de­
Cramesnil, Poussy, Ro,:quancourt, Renémesnil, Banne­

ville-la-Campagne, St-Pierre-du-Jonquet, Manneville, 
Allemagne, Bully el Cheux. 

C. 1922. (Liasse.) -11 piéces, papier. 

'l'l 'd 7 5. - Affaires militaires. - Régiment provincial 

de Caen. -Proces-verbaux de tirage au sort des garçons 

et hornmes veufs sans enfants, opéré à l'Hôtel-de-Ville 

de Caen par le subdélégué de J'Élection, commissaire 

à la levée des soldats provincianx, en présence des 

maire, échevins, syndics et marguilliers pour les com­

_munautés des merciers, clercs de procureurs, tanneurs, 

charrons, clrnudronniers, horlogers, chandeliers, cha­

peiiers, imprimeurs, papetiers, carliers, selliers, bour­

reliers, étamiers, lailleurs d'habits, pâtissier;;, cuisiniers, 

vinaigriers, maçons, charpentiers, couvreurs, passe­

mentiers, maréchanx, serruriers, blancbevriers, bon­

langers, peignem·s de Iaine, vitriers, couleliers, bou­

tonniers, fripiers, épéronniers, poudriers, corroyenrs, 

pelleliers, fourreurs, menuisiers, toiliers, f,\iseurs de 

bas, bouchers, cordonniers, savetiers, croquetiers, beur­

riers, pannetiers, verriers, foulons, orfevres, perru­

quiers, tourneurs, teinturiers, apothicaires, épiciers et 

mégissiers. 

C. 1923. (Liasse.) - 46 piêces; papier. 

1.111.-11§9. - Affaires militai res. - Régiment pro­

vincial de Caen. - Correspondance entre MM. le mar­

quis de Monteynard, le prince de Montbarey, ministres; 

le maréchal duc d'Harcourt, gouverneur de la pro­

vince ; d' Avrange, chef du bureau du mouvement de 

troupes au ministere de la guerre; de Font~tte, Esman­

gart, de Feydeau et de Launay, Inlendants de la Géné­

ralité, et leurs subdélégués, relative : à l'envoi de l'état 

des ofliciers, capitaines et lieutenants, employés dans 
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le régiment provincial, composé des lrois bataillons de 
Caeu, St-Lô el Vire pour l'adresser au colnmissaire des 

guerres, chargé <lu quarli er d'assemblée, afin qu'il y 
conforme sa revue ( 23 aoút 1771); - à la gratification 
demandée par M. Bormier de Saint-Cosme, commissaire 
des guerres, et par le chirurgien des soldals provin­
ciaux (26 septembre, 27 oclobre); - aux ordres à trans­
meltre au commissaire des guerrPs, cbargé de la 
police du magasiu provincial, pour opérer la vérifica­

tion des effcls enmagasinés ( 12 décembre 1771); -

à la demande faite par l'Intendant de la Généralilé de 

remeltre apres la premiere quinzaine de mai l'assem­
blée du régiment provincial, à cause de la foire de 
Caen, qui ouvrira le 4 mai et durera quinze jours 
(27 février 1772); - à l'envoi de l'élat des nobles 
demandant à être employés comme officiers dans les 
tronpes provinciales de la Gén éralité avec l'índícation 
de leurs noms, prénoms, de leur âge, du lieu de leur 
résidence et leurs dísposilions relativement au dit ser­
vice ( :1. 0 ' mai 1778); - à l'état que le Roi a arrêté des 
lrois balaillons du régiment provincial de Caen qui 
seront employés sous le titre de hataillons de garnison, 
attachés à des régiments d'infanterie (10 mai); - aux 
ordres par l'Intendant de la Généralilé aux officiers 

lll □ nicipaux de Vire, poar les prévenir que l'assemblée 
des trois hataillons du régiment provincial aura lieu à 

Vire le 1 º' juin, et les inviter à procéder à l'avance 

à l'assielte du logement des officiers et soldats du 
dit régiment avec le plus d'égalité possible, et au choix 
d'un magasin pour le dépôt des effets d'habillement, 
soit à l'Hõtel-de-Ville, soit duns quelque communauté 
religieuse, afin de pourvoir au logernent momentané 

de M. le marquis de La Vaupeliere, maréchal-de-camp, 
chargé de l'inspection des 3 batail.lons et de s'entendre 
pour toultlS les disposilions à prendt·e avec M. de Var­

don, commissaire des guerres et M. de l\forlreux, sub­
délég-ué de l'Élection de Vire (i3 mai) ;-à la confeclion 
h,Uive par les tailleurs du régiment, des habils destinés 

aux grenadiers et que l'on s'était contenté de couper 
sur leur taill~ sans être cousas et façonnés (f•r juin 

:1778} ; - - à la requête présenlée à l'Intendant pa~ le 
sieur Paty, de la paroisse de Cresserons, à l'etfet d'êlre 
déchargé du service des cla~ses, vu qu'íl a satisfait au 
tirage des soldats provinciaux (~ juillet 1779); - à la 

lettre de M. d'Avran,ge, adressée à l'Intendant par 

l'ordre de M. le prince de Montbarey, annonçant J'en­
voi de deux mémoires présentés, l'un par le sieur 
Leneveu, soldat provincial, pour obtenir décbarge du 
service des troupes provinciales en raison des imposi­

tions qu'il paie et des biens qu'il fait va!oir, et J'autre 

par le sieur Moncuit, grenadier provincial, qui prétend 

devoir êlre dispensé de servir, s'étant fait remplacer 
(!4 janvier :1.7S0) ; - aux cerlificats constatant l'ad­
mission de soldals dam; les troupes provinciales (178:1-

:1.784) ; - à la requête adressée à l'Intendant de Caen, 
par le sieur Panelle, concierge de l'Hôtel-de-Ville de 

Caen, réclamant une indemnité pour le netloyage des 
salles, ou ont eu lieu le3 levées des soldats proYinciaux 
et canonniers garde-côtes depuis cinq années (26 juillet 

1788) ; - leltre de M. Dubois-Martin, subdélégué de 
l'Élcction de Caen, envoyant à l'Intenclant les proces­
verbaux, listes et contrôles de la levée des soldats 
provinciaux (3 aout 1788) ; - autre letlre de M. de 

Launay, Intendant de la Généralité, donna~t avis à 

M. de Gonneville, subdélégué, de tenir la main à l'or­
donnance dn 20 juin 1788, relative au recrutement, et 

fixant la taille des hommes pour la cavalerie à 5 pieds 
3 pouces, pieds nus el permeUant au dit régiment ainsi 
qu'au régimenl de l'artilleric , dont la taille est déter­

rninée à 5 pieds 3 pouces 6 lignes, d'engager des sol­
dats provincinux qui amont trois ans de service révolus, 
afin de lem faciliter les moyens de se procurer des 

hommes de cette espece (12 février -1789). 

C. 1924. (Liasse.) -18 piêces, papier. 

.lllUli-178,-. - Affaires militaires. - 'froupes pro­
vinciales. - Élection de Carentnn. - Correspondance 
entre MM. le maréchal de Ségur, ministre; Esmangart, 

Cordier de Launay, Intendauts de la Généralité; Du 
Chevalier, major du régiment du Soiesonnais, et 
Lavalley de La Hogue, subdélégué, relative: au praces­
verbal de substitution du sienr Lécaudey, du bourg de 

Périers, par le sieur Lenourry, journalier au dit bourg 
(1777); - à l'état général et nominatif des hommes 
échus au sort dans les six tirnges exécutés duns l'Élec­
tion de 1775 à 1780; - à la réception des. rnandements 

nécessaires pour la convocation des soldats provinciaux 
(17 mai 1778); - à l',envoi des élals proviliciaux en­

gagés dans les régirnenls de troupes réglées et ceux 
présumés bons à être grenadiers royaux (13 juin 1780); 
- à l'engagement du sieur Desrais duns le régiment 
Soissonnais, quoique soldat provincial de la levée :1782 
(25 juin 1787) ; - à l'avis donné que le dit sieur Desrais, 

• a uquel le sort est échu pour les coinmnnautés de Pé­
rier~ et Vaudruruesnil el qui s'élant engagé au mais de 

janvier 1783, dans le régiment de Soissonnais, infan­
teric, doit continuer son service dans ce régiment ,, 
ayant dé.;erté les troupes provinciales avant l'ordon­

Qance d'amnistie du 17 <lécembre :1784 (22 juillet :1787). 
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e. 1925. (Liasse.f- 31. pieces, papier. 

ti:,s-JJ'S5. - Affaires militaires. - Troupes pro­
vinciales. - Éleclion de Coutances. - Correspond:mce 
entre MM. de Fontelle, Esmangart, lntendants de la 
Généralité, et de Mombriere, suhdélégué, relative: à la 
reqnête présentée à l'lnlendant par le sieur Piton, de la 
paroisse de Mesnil-Vilman , par laquelle il demande 
à être relevé de la déclaration de fugilif, prononcée 
conlre lui, vu qu'il a satisfait at1 sort pour le régi­
ment provincial de Rennes, ou il élait avec son pere à 

faire le commerce de chaudronnier ( 4 mai 1775); 
- à la réception des mandements , adressés pour 
i•assemblée des soldats provinciaux des 4 derniern 
tirages ( t 7 mai 1778) ; - à l'envoi de Ia revue 
faite le 28 mars des soldats provinciaux e:xistant 
dans l'Élection ( 6 avril 1780) ; - à la remise des 
contrôle et signalement des soldats provinciaux de la 
levée de l'année 1780 ( 6 avril i 780) ; - à l'avis donné 
que le déficit de i5 soldals existant sur les états des 
soldats provinciaux des lirages de 1775, 1'776, 1777, 
1878 et 1779, a délerminé à ajouter ce nombre au 
contingent de 44 fixé pour la levée de 1780, ce qui le 
porte à 59 hom!UflS ( 29 avril 1780) ; - à l'envoi de 
l'état des soldats des dits tirages qui ont paru les plus 
aptes à être incorporés dans les grenadiers en rai son 
de le·ur taille, de Ieur figure et leurs occupations dans 
le pays ( 6 juin 1780) ; - à la réception des congés ab­
solus des soldats provinciaux de Ia levée de 1775 qui 
ont fait leur temps de service de 6 ans ( rn seplembre 
i78J); - à la demande de M. de Hénaut de Saint­
Denis, lieutenant-général de police au Bailliage de 
Coutances, de la permission de mariage pour le sieur 
Le Royer, soldat de la paroisse de St-Denis-le-Vestu 
( 15 févrie1· 1784) ; - à l 'envoi des congés aux soldats 
provinciaux et substilués de la levée de 1778 ( 11 aout 

'1.785). 

e. 1926. (Liasse.) - 54 pieces, papier. 

t'U'.f.~1,,-5, -Affaires militaires. -Troupes pro­
vinciales. - Élection de St-Lô. - Correspondance entre 
MM. Malafait, secrétaire de l'Intendant, et dé Varroc, 
subdélégué, relative : à l'avis donné que depuls 1769, 
il ,,n'est pas survenu duns la population de l'Élection 
d'.assez notables changements pour qu'il y ait nécessité 
d'en faire à la base de l'ancienne réparlilion de levée 
des soldats provinciaux ( 15 février 1774); - au mode 
de remise de la somme de 32 livres 18 sols revenant an 

feu sieur Bernais, de Ia levée de 1768 pour sa petite 
solde depuis le 2 juin 1773, que le subdélégué propose 
de reme tire à sa veuve el à ses qualre enfants, qui 
sont dans la plus gl'ande misere ( 19 janvier f773); -­
aux proces-verbaux de soldats provinciaux des paroisses 
de l'Élection, dressés à l'Hôtel-de-Ville de St-Lô par 
M. de Varroc, subdélégué, en présence des maire, 
échevins, syndics et marguilliers ( mars 1775) ; - au 
contrôle et signalement des soldats provinciaux qui se 
sont tronvés, lors de la séparation de l'assemblée, faite 
le 25 mai 1775, à St-Lô; - à I'envoi de l'élat émargé 
de la somme de 520 livres, destinée aux soldats pro­
vinciaux de la levée de 1768 , tant pour les congés 
absolus que pour les petites soldes depuis le 2 juin 1773 
( 12 juin 1775). 

e. 1927. (Liasse. ) - 101 pieces, papier; 

1.11G-1l. '785. - Affaires militaires. - Troupes pro­
vinciales. - Élection de St-Lô. - Correspondauce entre 
MM. le prince de Montbarey, le marquis de Ségur, 
ministres; de Meaux de La Neuville, major d'infanterie 
au 1 er bataillon dn régiment royal Comtois; Esmangart, 
Intendant de la Généralité; de Varroc et Robillard, 
subdélégués, relative : à la substitution du sieur Bel­
Ienger , de la paroisse St-Georges-d'Elle, ~oldat pro­
vincial de Ia levée de 1775 ( 21 juin 1776); - à l'avis 
donné que les exemplaires concernant l'assemblée des 
troupes provinciales ont été remis aux syndics des 
communautés ( 19 mai i 778); - à l'état des soldats 
réformés par M. de La Vaupaliere à l'assemblée du 
:1 er juin; - à la demande des sienrs Jouannotte et 
Paumier, caporaux des grenadiers provinciaux cong-é­
diés apres 26 ans de service, que leurs habits ne 
lcur soient pas relirés, ce .qui ne leur peut être 
accordé, les effels d'habillement e,,t d'armement devant 
être remis à la masse ( 4 et 8 novembre 177!)); -
à l'état général et nominatif des bommes échus au 
sort dans les 6 tira ges des années 1773-1_780, qui doi-. 
vent servir comme solduts provinciaux et qui se sont 
présenlés lors de l'assemblée du 3 avl'il; - à l'envoi . 
du résultat de la revue des soldats provinciaux des 
tirages de 1775 à 1780 ( 9 avril 1780) ; - à l'état des 
soldats provinciaux engagés dans les troupcs réglées 
( 16 avril); - à la remise des déclarations passées pa:r 
les parents des soldats provinciaux qui n'ont pus com­
paru à. la revue du 3 avril, et dont les causes d'absence 
ainsi que la demeure sont ignorées (20 juillet 1780); -
à la vérification à faire dn mémoire présenté par 'le 
sieur Pi erre Huet, que les garçons de Ronay ont requis 



SÉRIE C; - INTENDANCE DE ,CAEN. 20{ 

le subdélégué de St-Lô de déclarer fuyard, lequel 

prélend qu'ayant pris à bail une sergeriterie royale 

dans l'étendue du. bailliage de Cotentin , servant à Cou.:. 

iances , il ne doit pas être porté sur la liste des garçons 

sujets au sort (22 juillet 1780); - à l'ordre donné au 

cómmandant du régiment royal comtois de renvoyer 

le nommé Thomas Gosset, servant dans la compagnie 

de la Chapelle, dans sa communauté, pour y servir 

comme soldat provincial ( 16 octobre 1780) ; - à la 

demande du sieur Gosset, ancien offi.cíer de fortune 

du régiment' Dauphin , réclamant son fils, comme 

soldat provincial, qui a été engagé , en 1776, étant 

ivre ; par un grenadier dú régiment royal cdmtois 

( 13 octobre 1781) ; · - à la !'éclamalion faite par 

l'Intendant du sieur Charles Dunois, soldat provincial, 

gui s'est engagé dam, le régiment de Beauce (24 avril 

1782) ; -' aux certificats de congé de soldats provinciaux 

de la levée de 1776 '(j uin 1782) ; ~ à la plainte du 

sieur Lesei use, syndic de la paroisse de Carantilly , 

contre deux nouveaux soldats provinciaux qui l'ont 

arrêté sur la route apres l'opéralion clu tirage , pour 

lui extorquer de l'argent, sons prétexle d'avoir des 

cocardes ( 13 mars 1783); - à l'envoi de l'état des 

sold.ats provinciaux des tirages de 1776 à 1780 qui se 

sbnt fait remplacer, et de ceux qui ónt amené des fu­

gitifs aux tirages, pour abréger de trois années leur 

temps de service , et auxquels le congé absolu esl dú 

comme aux premiers ( 16 aoút 1785). 

e. 1928. ( Liasse. ) - 44 piêces, papier. 

,.,.,,._1,so. - Affaires militaires. - 'l'roupes pro­

vinciales. - Élection de Mortain. - Correspondance 

entre MM. Esmangart, Intendant de la Généralité, et 

de La Roque, subdélégué, rela ti ve : au compte-rendu 

des cbangemenls survenus depuis 1769 dans le nombre 

des garçons snjets à tirer au sort, qui, comme l'écrit le 

subdélégué, est actuellement plus « eonsidérable, parce 

« qu'en 1769 la continuité des tirages avait occasionné 

u beaucoup de mariages, et que depuis la cessation des 

« levées, ils ont été tres-peu fréquents », et à l'avis 

donné d'envoyer les mandements (< le plus prompte­

<1 ment possible, aprês la levée décidée, parce que la 

cc majeure partie. des babitants, sortant de la province 

cc pour raison de commerce ou d'ouvrages, tels que les 

,1 maçons, piqueurs de pi erre, charidronniers . et gens 

« de bras, et le plus tôt on peut . expédier les mande­

ª ments de levée, plus il se trouve de garçons » ( 15 

juillet 1774); - aux proces~verbaux dressés par M. de 
CALv,100s.-SÉRIE C.-To11rn II. 

La Roque, subdélégué de l'Éleclion, commissaire nommé 

pour procéder à la levée des soldats provinciaux par la 

voie du sort, dans chacuile des paroisses de l'Élection, 

en présence des maires, échevfos, syndics el marguil­

liers ( 1. 775); - à la réception des mandements pour 

I'assemblée des soldats provinciaux ( 30 mai 1778); _ 

à l'arrestation du sieur Lonchamp, substitué le 20 mai 

1780 à Jean-Bapliste Maupas, soldat provincial, de la 

paroisse de Mortain, et à son transfert dans le dépôt de 

mendicilé de Rennes, étant atteint de folie dangereuse 
( 6 seplemb:-e i 780 ). , 

C. 1929. (Liasse.) - 28 piêces, papier. 

'.1778-'1784. - Affaires militaires. - Troupes pro­

vinciales. - Élection de Valognes. - Correspondanoo 

entre MM. le prince de Montbarey, ministre; Esman­

gart, lntendant de la Généralité; Bivard de Beaulieu, 

subdélégué; de Cbalain, officier au régiIDent de la Cou­

ronne, à Valognes, relative : à l'avis donné que les 

cavaliers de marécbaussée commenceront, le 1.9 mai, 

la distribution des mandements concernant la levée des 

tronpes provinciales, el qu'il leur a été expressément 

recommandé de retirer des certificats de la remise qu'ils 

en feront ( i8 mai i 778); - · à l'état des soldats pro­

vinciaux et miliciens tombés au sort pendant les années 

1775, •1776, 1777 et 1778; - à l'envoi de l'état général 

et nominatif des hommes échus au sort, dans les six 

tirages de 1775 à ~ 780, lesquels devant servir en 

qualité de soldats provinciaux se sont présentés à l'as­

semblée faite le 28 mars i780 ( ier avril 1780); - aux 

proces-vel'baux de substitution; - à ·1a remise de 

toutes les pieces de la derqiere levée faite en 1782 à 

Valognes (mai 1782); - à la requêt(;l présentée à l'In­

tendant par le sieur Basselet , de la paroisse de Chef­

de-Pont, afin d'obtenir son congé absolu (9 aout 1782); 

- à l'avis donné à M. de Chalain, que le sieur Vincent 

étant obligé au service provincial ne pent servir dans 

le régiment de la Couronne ( 21. octobre 1782) ; - à 

l'envoi, pour y avoir égard dans une certaine limite, 

de l'état présenté par M. Dupuy, directeur de la ma­

nufacture des glaces de Tourlaville, des ouvriers em­

ployés à la fabrique, lesquels, suivant tes priviléges 

accordés à la dite compagnie, doivent êlre dispensés de 

contribuer à la levée des soldats provinciaux ( 23 jan­

vier 1783); -- à l'auto,risation de se marier demandée 

par le sieur Georges Le Saint , soldat provincial de la 

paroisse d'Yvetot ( 4 février i 784 ). 

26 
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e. 1930. (Liasse.) - 17 pieces, papier. 

'l '7'76-'1 '7SO. - Affaires militaires. - Troupes pro­

vinciales. - Élection de Vire. - Correspondance entre 
MM. Esmang:irt, Intendant de la Généralité, et de 
Mortreux, subdélégué, relative : à l'autorisation de se 

marier, demandée par le sieur Petin, échu au sort en 
1775. o Il n'en peut résulter, écrit le subdélégué, . 

<( qu'un avantage pour la population tant désir.ée " 

(28 septembre 1776); - au proces-verbal d'arrestation 
comme fuyard du sieur Hérel, dressé à la requête du 
sieur Pierre Pierre, tombé au sort, pour le faire servir 

à sa place ( 7 septembre i 779 ) ; - à la réception des 
états de revue des soldats provinciaux des levées de 

i 775 , 1776, f777 , f778, 1779 et i 780 , et de ceux qui 

paraissent aptes à entrer dans les grenadiers royaux 
(4 avril 1780) ; - à l'envoi du contrôle et signalement 
des soldats provinciaux de la levée, et des observations 

que le subdélégué a ajoutées à la suite de la revue de 
mars 1780; - au relevé des noms des soldats provin­
ciaux des levées de 1775 à 1779, décédés ou devenus 
hors d'état de servir et dont le remplacement a été fait 

dans la levé':l de 1780. 

C. 1931. (Liasse.) - 42 pieces, papier. 

'l '734-'I '7 55. - Affaires militaires. - Engagements. 
- Correspondance entre MM. d' Angervilliers, le comte 

d' Argenson, le marquis de Paulmy, ministres ; de 
Fontette, Intendant de la Généralilé ; Duhamel, officier 
de maréchaussée; Mgr de Luynes, évêque de Bayeux, et 

les subdélégués de Bayeux, Coutances, St-Lô et Valognes, 
relative: à la réclamalion du sieur Duprey, cordonnier, 

détenu à J'a conciergerie de Caen, ·protestant contre la 
violence à lui faite par le sieur Blesbois de La Garenne, 
capitaine, qui voulait l'engager de force et demandarit à 

ce qu'il pl!J-ise au Ministre de donner ses ordres à 

l'Intendant de Caen, d'éclaircir la vérité des faits et 
d'ordonner sa mise en libe1'té ( iO janvier t 734); 
- à l'annulation du prétendu engagement du jeune 
Campion, âgé de 16 ans, réclamé par sa mêre (.27 mai 

1740); - à la requête du sieur de Briqueville, che­
valier, capitaine de cavalerie au régiment d' Asfeld, en 

quartier à Valognes , adressée au subdélégué pour 
obtenir mandement pour faire assigner divers habitants 

du bourg de St-Pierre-Église, qui auraient maltraité et 
blessé un de ses cavaliers, afin de faire informer . des 

faits contenus en la requête, en forme de p1ainte, en-

voyée à l'lntendant de la Généralité; - aux proces­
verbaux de déposition des témoins, qui attestent que le 

sieur Gilles dit Lafleur, cavalier de M. de Briqueville, 
ayant engagé moyennant un écu de 6 livres le sieur 
Nicolle, en le faisant boire à la santé du Roi dans un 

cabaret, avait été battu et avait eu le visage ensan.,. 
glanté pour avoir voulu maintenir l'engagement du 
sieur Nicolle, qui lui avait dit : « Eh bien oui, c'est 

" vray, je marcherai, mais t~ ne marcheras pas, car 
• je vas t'étrangler », il s'ensuivit une lutte turnul­

tueuse entre les cavaliers et trois amis du sieur Nicolle 
qu'ils voulaient faire évader ( avril 1.743); - à 1'.en­

quête faite contL'e le sieur Denier et ses amis , qui 
frapperent le sieur La Montagne, soldat ~ à la foire de 

Thorigny, parce qu'il voulait emmener le dit sieur 

Denier, qu'il prétendait avoir engagé (25 novembre 
1745); - au placet du sieur Renauld, négociaot à 
Caen , par lequel il expose que le nommé Charmairs, 
dit Marais , ca valier au régiment royal Piémont, a. 
engagé son fils Pomponne Renauld qui, n'ayant pas 
été trouvé propre pour servir dans la cavalerie, avait 
été cédé au sieur Deslongcbamps, lieutenant au r~­
giment d'infanterie-Orléans ; il demande que ce jeune 

homme ne soit pas tenu de rejoindre ce régiment, et 
oflre de rembourser la somme de 30 livres que le sieur 

Deslong?hamps a payée au nommé Charmairs ( 1.6 sep'." 
tembre 1752) ; - à la sommation de rejoindre le ré­
giment de Conti faite au nommé Miehel Le Bigot, qui a 

désavoué son engagement ;. d'apres les informations 
prises à ce sujet, il résulte que le nommé Hellehumeur, 
cavalier au dit régiment, ayant mené boire, dans un 
cabaret de Mortain, Michel Le Bigot et deux de ses 

amis, ces trois jeunes gens coritraclerent avec lui des 
engagements ,, et burent plusieurs rasades ".; que ce 

cavalier n'ayant pas sur lui les fonds nécessaires pour 
solder leurs engagements, les remit au lendemain pour 
leur compter l'argent promis, màis que le lendemain, à 

son retour, Le Bigot, ayant changé d'avis, arracha son 
engagernent des rnains du cavalier et paya les frais du 
cabaret ( 29 octobre 1. 752) ;- à. la demande faite par le 
nornmé Richard Lernary, bourgeois de Caen, du congé 
absolu de son fils qui s'est engagé pour la compagnie 
d'Hermissant, au régiment de Piémont, infantede, 
avant l'âge prescrit par les reglements ( 26 novembre 
1752); - aux ordres donnés de vérifier si les faits 

exposés dans le placet du sieur Gilles Hébert, engagé 
de force, apres boire, dans la compagnie du sieur de. 
Couvains , capitaine au régi~ent du Roi, infanterie , 
qui lui fit signer un engagement d'un an i,eulement et 

!'enleva de nuit, sont exaets ( 30 décembre 1752) ;, -
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à l'accusation portée contre M. de Beaumont de Sallen, 
capitaine au ,régiment de Roban, d'avoir engagé par 
violence le nommé Paris (31 janvier 1753), 

e. 1932, ( Liasse.) - 62 piêces, papier. 

1. 7534 755. - Affaires militairas. - Engagements. 
- Correspondance entre MM. le marquis de Paulmy, 
le comte d'Argenson, ministres; de Fontette, Intendant 
de la Généralité, et ses subdélégués , relative : au 
placet du sieur Jacques La Rouche, de la paroisse de 
Geilneville, Élection de Valognes, au sujet des vio­
lences à lui faites par trois soldats du régiment des 
gardes Lorraine, compagnie de ~a Haye, pour l'obliger 
à s'engager, et qui a vait fait un billet, sans date, par 
lequel il s'obligeait à comparaitre devant le capitaine 
pour traiter avec Jui, mais au rapport du subdélégué 
et de l'Intendant, ce n'était qu'un subterfuge de la part 
« de ce mauvais s11jet, yvrog11e, et qui, ayant déjà 
« servi , a cru pouvoir se régalar sans intéresser sa 
<( bourse ni sa liberté ; il est vrai que , clans les temps 
,e di:fficiles , ajoute le subdélégué , l'on a trouvé bons 
« des engagements bien moins frapez que celui-là ; 
« mais, dans le pai:x, il semble que la liherté doit être 
« assez précieuse pour exiger un engagement clair 
« et précis , d'autant plus que la datte est une des 
« formes les plus requises pour la validité de toutes 
" sortes d'actes, et ces motifs et ceux de la liberté 
« publique me font grande impression. ,i L'Intendant 
conclut à ce que si le Ministre considere le dit billet 
comme nul dans la rigueur, il y a au moins lieu à faire 
supporter à La Roche la totalité de la dépense qu'il a 
occasionnée ( 18 mars-avril !753); - au proces-verbal 
adressé au Ministre par le sieur de Barbanchon, lieute­
nant du bataillon de Bourquefe]den du régiment royal­
artillerie, pour, établir la preuve d'un engagement de 
la parL de cinq individns , dont il en avait fait mettre 
trois en. prison à St-Sauveur-le-Vicomte, les deux autres 
s'étant évadés; le Ministre prie l'Intendant de s'informer 
des faits et de sommer les dits engagés, s'ils le sont 
réellement, à rejoindre \eur bataillon à Grenoble, sous 
peine de mort, comme déserteurs, ou, s'il n'y a pas eu 
d'engagement de ces particuliers, de rendre une or­
donnance pour les mettre en liberté et de les obliger 
à restituer l'argent qn'ils auraient reçu du sieur de 
Barbanchon; l'Intendant de la Généralité transmet au 
Ministre les renseignements fournis par son subdélégué 
qui écrit que: • le. sieur de Barbanchon, apres avoir 
« fait boire à ces cinq individus quelq11es verres de vin, 

« sans pouvoir rien conclure, les renvoya, en donnant 
« :?4 sois an sieur Griffon, l'nn d'eux, qui lni servait 
« d'embauçheur, pour leur faire boire de l'eau-de-vie, 
« et les engager sans y ré11ssir; les quatre autres, 
« éveillez et étourdis, raiUerent sur le vin, dont ils 
<1 avaient gouté et la somme qu'ils s'étaient appréciez 
" ( cinq lonis ponr hoire, en outre les dix écus d'enga­
" gement) ; l'officier, qui avait surtout en vue de tirer 
cc parti de ces engagements ( car deux ou trois de ces 
" jeunes gens ne sont pas de taWe à eslre admis dans 
" Royal-artillérie), pour s'en venger les prétendit en­

(< gagez et voulut les obliger de suivre la caisse, ils 
" refoserent, il les constitua aux prisons pendant six 
« jours; cependant, toujonrs .piqué, il imagina d'inter­
" céder la maréchaussée qui dressa le procez-verbal, 
« c'esl une piec.e aussi mal enteudue que l'idée en 
<< avait esté peu réíléchie, et j'y ai assez recounu le 
" sieur Barbanchon, aux écbantillons qu'il nous avoit 
« donnés du temps de M. de La Briffe. It n'y a pas 
,, ombre d'engagement, et quant à la dépense elle se 
« réduit à une ou denx bonteilles de vin et à 24 sons 
« pour boire l'eau-de-vie; Griffon, l'embaucheur, paroit 
« même le seu! qui en ait prnuté. n D'aprês ces faits, 
« ajoute l'lntendant, <1 j'ai cru devoir rendre une ' or­
" donnance pour déclarer les jeunes gens, à l'exceplion 
" ,de Griffon, libres de leurs personnes. Mais je pense 
« qu'il seroit bon d'ordonner au sieur de Barbanchon 
« d'être plus circonspect à l'avenir et de ne plus 
" attenler ainsi à la sureté publique , en faisan.t empri­
" s,onner sans aucun fondemenL des gens sur lesquels 
e< il n'a aucun droit. Cette réprimande devient d'a11tant 
« plus nécessaire, qu'il a déjà eu qnelques affaires 
" semblables d11 temps de mon prédécesseur, M. de 
,, La Briffe o (25 mars a11 5 mai 1753); - à l'enquête 
sur des faits relatés dans une lettre du sieur de Couvains, 
gentilhomme de l'Élection de St-Lô , oú il écrit que : 
(( son fils, capitaine dans le régiment du, Roi infanterie, 
(( ayant envoyé un soldat pour faire recrue et faire 
(( battre la caisse dans les villages de ce pays, qui est 
<e rempli d'une troupe de jeunesse indomptable, qui se 
« moque des ordres du Roi, et aussitôt qn'ils voient 
cc des soldats faire recrue, ils tombent à coups de bàton 
u sur eux et sur le tambonr, ils s'amassent en troupe, 
<< et l'on est obligé de se san ver; il est arrivé hier, 
« Monseigneur, écrit-il à M. de Fontelte, à ,une assem­
<1 blée à Sl-Pierre-de-Semilly, un jeune bomme qni est 
« venu pour s'engager et a demandé de l'argent au 
,1 soldat et au tambour, et aussitôt qu 'ils ont été entrés 
« an cabaret pour contracter l'engagement, une tren­
<1 taine de garço~s l'ont enlevé et ont battu le tambour. 11 
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Le subdélégué, consulté, répond que le sieur Hervieu 
Croquevieille méconnait tons les faits relatés par M. de 
Couvains, et dit o qu'il est vray que la recrue de M. de 
<( Couvains voulut le forcer à s'engager, qu'un des 
c1 soldats vint sur luy, l'épée à la main, qu'il écarta 
a l'épée et fut cousidérablement blessé, les doigts de la 
({ main et la paume coupés fort avant et le poignet 
" disloqué, et il demande au cas que M. de Couvains 
u fasse ente.ndre des témoins, d'êtt'e reçu faire la 
<< preuve. Il me parait que M. de Couvains a aban­
« donné cette affaire et qu'il ne s'est point trouvé en 
" état de prouver les faits qu'il ~ avancés " (30 juin 
:l 753 - 6 janvier :l 754); - à la requête du sieur de 
Souligny, lilrntenant-général du Bailliage de Condé-sur­
Noireau, réclamant contre l'engagement que son fils a 
contracté avec le sieur de La Brúlerie, capitaine du 
régiment de Caraman, dragons, avant l'âge prescrit 
par l'ordonnance, n'étant âgé que de 15 ans et demi 
(du 4 juin au 24 juillet 1.754); - au prélendu engage­

. ment de Louis Godefroy dans la compagnie du sieur 
de Longueil, capitaine au régiment de Limousin; il 
résulte des informations prises par l'Intendant de Ia 
Généralité que Godefroy aurait, par plaisanterie, reçu 
0 livres d'un de ses camarades, qui lui dit, en buvant, 
êlre solda t de recrue de deux jours et qu'il l'avait 
sérieusement engagé ; alors le dit Godefroy lui aurait 
jeté son argent à terre et s'élait. en allé déclarant qu'il 
n'avait jamais eu I'idée de prendre un engagement ; 
le capitaine insiste et écrit à l'Intendant: " Si ne sommes 
« soutenus dans ce pays, nous ne pourrons bientôt 
• plus faire d'hommes que nous n'y ayons des praces ; 
« des qu'ils se sont engagés, telles favorise à s'évader »; 
;- au prétendu engagement du fils du sienr Paing, pro­
cureur du Roi au Bailliage de St-Sauveur-Lendelin, 
qui es.pose qu'un tailleur, nommé Saint-Martin, chez 
Ieqnel son fils, étndiant, était en pension, avait pour 
bean-frere un cavàlier au régiment de Bourbon, qui 
fit boire son fils, loi offrant 3 louis pour l'engager et 
lui faísant mettre à son cbapeau une cocarde, que son 
fils détacha aussitôt, refusant de signer l'engagement; 
le pere ajoute : « Íl a été défendu par plusienrs re­
« glements d'engager de force et par surprise, notam­
cc ment les étudiants qui cherchent à se perfeclionner 
" dans les lettres ,, ( aout 1755); - ao prétendu en­
gagement fait par les domestiques de Mm• d'Engrainville, 
de la personne de Fleury, ponr la compagnie de M. de 
Saffray, capitaine au régiment de Royal-Roussillon, 
cavalerie, et fils de Mm• d'Engrainville, qui , pour ra­
coler des soldats , le fit boire toute la nuit avec son 
cuisinier et le valet de cbambre de son fils ( 21 mars 

au H mai i 755) ; - aux ordres de rejoindre leur ré­
giment à divers engagés plus ou moins volontaires 
( 8 décembre 1755 ). 

Ç. 1933. 1 Liasse.) - 40 pieces, papier. 

1. '7 55-1'751. - Affaires milita.ires. - Engagements. 
- Correspondance entre MM. le marquis R. de Paulmy, 
le comte d' Argenson, le maréchal de Belle-Isle, mi­
nistres ; de Fontette, Intendant de Ia Généralité , et le 
subdélégué de St-Lô, relalive : à la sommation à faire 
au sieur Michel Désert de rejoindre le régiment de 
La Fere à Laudan , en Alsace, dans lequel il ·s'est 
engagé , en lui déclarant que, faute d'y satisfaire, il 
sernit condamné à mort comme déserteur ( 13 janvier 
1756) ; - à l'envoi de la lettre du sieur Daigremont, 
capitaine au régiment du Pin; dans laquelle il expose : 
qu 'un sergent de sa compagnie a engagé le nommé 
du Saussey, qui, apres avoir demandé 300 livres d'en­
gagement, qui lui forent comptés sur une caisse par 
ce sergent, mais qu'il s'est défendu de les prendre, 
sons prétexte qu'il était gentilhomme et a ameuté les 
paysans contre ce sous-offi.cier , de maniere que cette 
somme a été perdoe dans Ia bagarre , et aux ordres 
donnés pour que cette somme se retrouve de quelque 
maniere quece soit (:1.5 janvier 17!56); - à la demande 
du nommé Vincent Halot, tambour de la ville de Caen, 
à êlre élargi des prisons du château ou il est détenu 
et ou il prétend avoir été mis sur la réquisition de 
M. le comte de Vrigny, capitaine de cavalerie, parce 
qn'il a refusé de signer un engagement et qu'il a donné 
ún soufilet au domestique de cet officier qui l'avait 
appelé : ,, coquin » ( 26 janvier 1756) ; - à la lettre 
du sieur Cairon de Lamotte, ancien capitaine d'infan­
lerie, qui se plaint à l'Intendant de la difficulté qu'il a 

. à faire des recrues ; qu'ayant envoyé un soldat à Ville­
dieu, deux jeunes gens lui demanderent 100 écus pour 
s'engager et qu'ils se sont moqués de lui lorsqu'il les 
voulait contraindre à suivre· Ia caisse ; il ajoute : a Si 
(< vous ne nous fai tes Ia grâce, Monseigneur, de n·ous 
" autoriser à faire des recrues, nous ne saurons ou en 
« prendre ; voilà depuis l'hyver que je fais hattre Ia: 
" caisse à Caen, et j'en ai trouvé qu'un » ( 29 janvier 
1756) ; - à la réclamation du sieur Beniere, trésorier 
de la Chambre des Comptes , à Rouen , contre l'enga­
gement que son fils a contracté, à Caen , avec le sieur 
du Clavier, offi.cier du régiment de Normandie, vu qu~il 
est incommodé d'une descente qui le rend incapable 
de servir ( 30 janvier 1756) ; - à l'envoi , pour rensei-
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gnements , du mémoire par lequel le siem Desobeaux, 
que Mmº d' Audrieu a demandé de faire sommer cle 

rejoinclre la compagnie de Mercier au régiment de La 

Tour-de-Pin, expose que, quoiqu'on l'ait forcé à con­
tracler un engagement pour ce régiment, il n'en a 

pas consommé l'acte par éerit ( 15 février 1756) ; -
au désaveu des engagemenls des sieurs Étienne La-

. mazure et Germain Barbot ( i 5 février 1756) ; - au 
prétendu engagement d'Adrien Houley, écolier eg droit 

à l'Université de Caen, qui réclame contre les violences 
du chevalier de Servigny, capitaine au régiment de 

Paly, cavalerie, qui l'enivra au point de tomber à la 
renverse pour lni faire accepter dix écus et signer un 

engagement, et qui , sur son refus , le menaça de le 
meltre en prison ; enquête s'en suivit, et le subdélégué 
écrit à l'Intendant : cc que forcé par M. de Servigny 

« et ses domestiques·, le dit Bouley prit une plume 
cc pour signer cet engagement, et qu'il ne put faire que 
« des traits informes, l'exces de l'ivresse ne lqy per-

« metlant pas de signer dans les affoires ordinaires, un · 
<e homme qui a perdu l'usage de sa raison par le vin 

« ne peut véritablement contracter, mais pour le bien 
" général d'/J, service, on autorise les engagements faits 
,e par les bommes auxquels le vin ne laisse aucun usage 

<e de sa raison, les engagements doivent être ou sons­
" crils d'une signature on d'une marque attestée par 
« deux témoins ou faits verbalement; pour qu'un en-
(c gagement verbal soit valide, il faut prouver des 
<e condilions stipulées ou acceptées ; la preuve de l'ar-
« gent demandé, offert et pris, détermine le plus 
_<1 souvent la décision. L'engagement de Bouley n'est 

« point dans cette espece, il n'a point proposé ni 
« accepté de conditions, on ne luy a point donné 
« d'argent ..• , les traits informes mis au has de l'enga­

cc ge~ent, écrit de la main de M. de Servigny , ne 
« peuvent être regardés comme une signature, M. de 
cc Servigny en convient, ils prouvent que Bouley, clerc 

« de procureur, était dans un état d'ivresse qui lui 
(( avait fait perdre non-seulement l'usage de la raison, 
« mais encore la faculté d'écrire » (du 1°r février au 10 

mars :1756); - au prétendu engagement d'Étienne 
Barbot; le subdélégué écrit à l'lntendant que « son 

<e écrilure et son signe ne ressemblent pas à celuy que 
« l'on prétend qu'il a fait à M. de La Motte, tandis que 

cc son . seing est tres-semblable à l' engagement qu'il a 

« signé avec M. le cbevalier de Saint-Germain, capitaine 

" au régiment de Moncalin, cavalerie >> (Hi mc1rs 1756); 
- aux plaintes que M. de Pontelte adresse au secrétaire 
du Ministre de la guerre contre les procédés de M. de 
Servigny, qui prétendait engager un milicien que l'In-

lendant avait fait mettre en p¡ison comme déserteur, ~t 
qu 'ila vait engagé pour M. de Saint-Germain. cc Le procédé 

« de M. de Servigny, ajoute l'Jntendant, étoit d'autant 
« plus déplacé vis~à-vis de moi, qu'il avoit offert à un 
cc autre officier de lui abandonner cet homme, parce 
« qu'il sentoit bien qu 'il lui seroit difficile de le conserver; 

cc j'ai cru, Monsieur, qu'il étoit bon de vous instruire 
cc de ces faits, persuadé , si 'le cas se présente, que 

« voos voudrez bien faire connaitre au Ministre que la 
« place que j'ai l'honneur d'occuper exigeoit plus de 

cc politesse et plus d'égards de la part de M. de Ser­
" vigny n ( 7 mai); -- à la demande de l'annulation d_e 
l'engagement de Nicolas Cauchon, dans la compagnie 

.du sieur de Tocqueville, capitaine au régiment de 
Chabrillant, cavalerie; à la snite de l'enquête, le sub­

délégué écrit: (e 1º L'engagement est-il bon n'étant pas 

" pa r écrit? 2° tout engagement seroit-il nul parce que 
" Cauchon 13st détaché? 1 º Naturellement, la liberté 
e. esl un bien si inestimable, que le sacrific_e paroist en 

cc exiger la plus irrévocable des preuves , qui est celle 

(( par écrit; cependant comme la preuve testimoniale 
« n'y paroist point interdite par le Roy, et qu'ici 

(( l'enrôlé avoit déjà reçu six livres à compte, je ne 
., peux du moins m'empêcher d'observer que j' ai vu 
cc légitimer des engagements pour bien moins , dans les 

" temps surtout ou la guerre les rend plus difficiles; -
" 2° fongagement seroit nu! si Cauchon eust été déta­
" ché le 27 mars, jour de son engagement, mais ce 

" n'est que deux jours apres, le 29, q11'il a été inscrit sqr 

" le rôle des -détachez, grâce à l 'habileté de sa sreur, 
,1 quine manque pas d'esprit et qui imagina de le faire 

" emploier détaché, ce qu'elle obtint du sieur de Bel­

" leville, 13auvre gentilhomme, capitaine des détachez, 
cc homme assez susceptible de ces moiens peu délicats » 

( 21 mai 1757); - à l'engagement anticipé du jeune 
Vintras, contre lequel réclame son pere ('19 juin); -

à la validité de l'engagement du sieur Nicolas Gravent, 
dans les gardes françaises (20 j uillet f 757); - à la 
demande de nullité de l'engagement du jeune Pierre­

Louis Morin, soldat dans le corps royal artillerie, com-
t 

pagnie de M. de Caux, attendu qu'il n'a pas encore 
16 ans accomplis (15 octobre 1757). 

C. 1934, ( Liasse. ) - ~t piêces, papier. 

1. '7 58-1 '76'1. - Affaires rnilitaires. - Engagements. 
- Correspondance entre MM. de Crémille ; de Fontette, 
Intendant, et ses subdélégués, relative: à l'engagement 

du sie~r Mathieu Le Paulmier, de la paroisse de St­

Georges-d'Elle, comme cavalier dans le régiment Dau-
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phin, dans la compagnie de M. de Saint-Germain, 
moyennant 150 livres , deux chemises garnies , sur la­
quelle somme il lui a été payé six livres; mis en prison 
par les paysans pour avoir fait défaut au tirage .de la 
milice, il est réclamé par M. de Saint-Germain, qui écrit 
au maréchal de Belle-Isle et au comte de Périgord, 
mestre de camp du régiment Dauphin , se prévalant 
de l'engagement contracté par MaLhieu Le Paulmier 
avant les tirages de la milice; - à l'engagement anticipé 
du jeune Cape David , réclamé par son pere comme 
n'ayant pas l;âge réglementaire, le subdélégué s'indigne 
de l'horrible oppressiou dont ce '< David Cape a été 
« victime au régiment de ~resse, car il y a deux ans que 
« l'enfant réclamé par son pere fut allicié et engagé 
" · sous prétexte qu'il ne feroit qu'apprendre à jouer du 
" fifre, puisqu'il n'aura seize ans accomplis qu'à Noel, 

son capitaine métite d'être séverement repris et con­
« damné à le renvoier à ses frais ,, (1758); - à la 
réclamation du sieur Bénieres, trésorier de la Chambre 
des Comptes de Rouen, contre l'engagement que son 
fils, étudiant en droit, avaiL contracté avec le sieur 
Clavier, officier au régiment de Norroandie, en venant 
prendre ses inscriptions à Caen; - à l'annulation de 
l'engagement du sieur de La Motte, dit Molleville, 
soldat au régiment du sieur Chamont, prétextant sa 
noblesse ; - au prétendu engagement du sjeur Deso­
beaux, poursuivi par M01

• d' Audrieu; il expose, dans 
un mémoire adressé au maréchal duc de Belle-Isle, 
<1 qu'étant entré depuis un an au service du sieur de 
Feuguerolles, en qualité de domestique, celui-ci l' en­
voya, dans le courant de février, chez Mm• la baronne 
d'Audrieu, sa sceur, pour y conduire un nommé Daulne, 
voulant se Jouer comme domestique dn fils de la dite 
dame, officier au régiment de la Tour-du-Pin, moyen­
nant la somme de 60 livres et un 1ouis de vin; apres 
cette convention, la dame d' Audrieu les fit diner Jar­
gernent avec ses domestiques, accompagnés de deux 
soldats, puis le dit Desobeau;lÇ_ vint demander si la 
baronne n'avait pas de corrimission pour san frere, mais 
celle-ci le voulut contrail\~re à rester pres d'elle et à 
signer un eng¡¡gement pour servir sons son fils; sur son 
refus, cc elle saisit le suppliant au collet, en lui disant: 
cc II fant que tu signes ", ce qu'il refusa de faire, 
(< malgré les violences de la dite dame, de ses domes­
(< tiques et des soldats, qui firent leurs efforts pom· le 
(C faire signer, jusqu'au point de le prendrn à brasse­
(c corps et un autre lui prendre la main pour le faire 
u écrire sur le papier, ce à quoy le suppliant n'ayant 
• voulu se rendre, la dite dame, toute en furie, don na 
• ordre à ses domestiques de le condoire dans un petit 

« cabinet, ou il fut enfermé jusqu'au lendemain matin, 
« que la dite dame fit ouvrir la porte et lui dit: (< Daulne 
a que tu m'as amené ,hier . est échappé cette nuit, il 
<( faut que tu aides à le retrouver, apres quoy je te 
" laisserai aller 1> ; aprês un jour et une nuit de re­
,, chercbes vain.es, Desobeaux fnt ramené de force et 
" de violence chez la dame d.'Audrieu, en le menaçant, 
« s'il bougeait, de lui casser la cervelle d'un coup de 
,, pistolet. lls entrêrent duns la m.,_ison de J acques 
,, Adam, de la paroisse de Fenguerolles, lui tuerent 
" une poule , battirent sa fernme et tirerent deux coups 
,, de pistolet, dont un enfant pensa être tué ; de retour 
" en la maison de la dite dame d'Audrieu, on le ren­
" ferma de nouveau jusqu'au lendemain matin, puis 
« on le conduisit à Bayeux, à un officier tlu régiment 
«, d'Escars-cavalerie, pour l'obliger à se vendre, mais 
cé cet officier s'étanl aperçu de la supercherie, les 

cbassa dç sa maison, et le snppliant se trouva li~éré 
« de ses ennemis, ayant eu le secret de s'évader de 
« leur maison, et ne revint qu'au mois d'aout au pays, 
« ou il apprit que par ordre âu prévôt-général de la 
" maréchaussée, il lui avoit été fait sommation de 
« rejoindre le régirnent de la Tour-du-Pin, ou on l'a 
" supposé engagé. La dite dame d'Audrieu lui fit faire 
« un nouveau commandement, tout en proposant au 
« pere du suppliant de le laisser tranquille, s'il voulait 
u lui donner cent francs n ; - c'est en raisou de ces 
faits que le suppliant réclame une enquête que le ma­
réchal de Belle-Isle recommande à l'Intendant de faire 
pom enjoinàre au dit suppliant de rejoindre son régi­
ment ou pour lui rendre sa liberté (février-aout f760); 
- à l'indulgence réclamée par l'Intendant en foveur de 
Vincent Mardaye, j eune liberlin , qui, apres s'être ab­
senté par congé du régiment de Normandie; est allé à 
Paris, ou ila contracté deux au tres engagements sous 
des noms supposés: <( Je ne vois duns sa conduite qu'un 
(e lihertinage assez excusable duns un jeune homrne qui 
« manque d'argent. 11 semble au moins qu'on ne peut 
,1 le mettre au nombre de ces coquins décidés qui ne 
,, contractent des engagements que pour voler l'argent 
a qu'ils reçoivent. 1> L'lntendant sollicite, en consé­
quence, l'atténuation de peine encourue par cet étourdi, 
qui est le fils. d'uu « homme fort riche, non gentilhomme 
(( ni annobli, mais ce qu'on appelle vulgairement un 
,, honnête homme 1> , fréquentant la noblesse de la 
contrée et allié à la famille des de La Froidre Saint­
Germain ( 19 mars - 7 a vril i 760); -: à l'anirnlation de 
l'engagement anlicipé du fils du sieur Coullard de 
Brunville, lieutenant-général del' Arnirauté de Bayeux, 
âgé de i5 ans et demi (juillet); - au placet adressé 



SÉRIE C. - INTENDANCE DE CAEN. 207 

au maréchal de Belle-Isle, par Gabriel Busnel , qui 

raconte que, ,1 revenant le soir chez lui, il fut saisi à 

la gorge par trois ,grenadiers du régiment de Maitrenel, 

en quartier à Carentan, maltraité et conduit de force 

devant l'o.fficier des grenadiers, disant qu'ils l'avaient 

engagé pour le service du Roi, le dit officier répondit 

en les renvoyant <e qu'il n'étoit point officier, capable 

,e d'engager personne de force, i> mais le dil suppliant 

n'était pas plustôt sorti que les trois soldats le reprirent 

et le conduh,irent au sieur Malbrancbe, sous-major du 

régiment, qui le fit mettre en prison ou il tomba malade 

et fut porté à l'hôpilal, puis de nouveau reconduit en 
prisoñ sans avoir contracté le moindre engagement 

( mai à novembre i 760) 

C. 1935. (Liasse.)- 40 piêces, papier. 

1. '180-1 fSt. - Affaires militaires. - Matelots vo­

lontaires de Luxembourg. - Objet général. - Corres­

pondance entre MM. le marquis de Ségur, le prince de 

Montbarey, ministres; le marécbal duc de Harcourt, 

gouverneur de la province ; . Esmangart, Intendant de 

la Généralité ; de Laubarede et Collet, commissaires 

des guerres ; les officiers municipaux de Caen , Gran­

ville et 'Vire; les syndics de Cu ves, Dives, Domfront, 

Mortain) Villedieu, Villers et Vire ; Robillard, de Mor­

treux et de Mombriere, subdélégués, relative : à l'avis 

donné que , sur la demande de M. le chevalier de 

Luxembourg, il a été adressé direclement à M. le 

comte de Beauvoir une route en blanc I;J0Ur faire 

passer du Hâvre à Vire le détachement de volontaires 

destinés à monter le vaisseau (( l'Indien, )) qui doit 

s'emharquer à Granville (6 décembre 1780) ; - aux 

mesures a prendre pour assurer à Caen, à Villers et à 

Vire , le logement des volontaires de Luxembourg , ve­

nant du Hâvre et destinés à s'embarquer sur le vaisseau 

" l'Indien l> (12 décembre 1780) ; - à l'envoi de la 

copie de la route par laquelle marclrn le corps de vo­

lontaires de Luxembourg pour se rendre à Vire ( 18 
décembre 1780); - à l'avis donné que 950 bommes du 

corps des yolontaires de Luxembourg arríveront, le 26, 

de Villedieu à GranviHe, pour y rester jusqLi'à nouvel 

ordre , lesquels sont commandés par 31 officiers , qui 

ont à leur suite 80 matelots et quatre cbariots de muni­

tions de guerre (22 décembre 1. 780) ; ~ aux exactions 

commises par les volontaires de Luxembourg à Vire el 

le long des routes. <1 Tous les jours, écrit le subdélégué, 
1< j'entends des histoires nouvelles le long de la ronte ; 

,1 ils tuoient et emportoient les diuiies, volailles, ca-

<e nards, jambons. andouilles, jusqu'à un mouton et 

\{ un porc, ils devoient paier avant le départ les che­

<( vaux de monture et de trait, la convention étoit ar­

<c restée pour le pdx .au moment du départ, l'offi.cÍer 

. << restant dit <e qu'il n'étoit pas le trésorier du régi:­

,, ment. i, M. de Melliere, maire, auquel il n'étoit en 

<< ce moment parvenu aucune plainte particuliere non 

« plus qu'à moy, leur donnoit un certificat de bien 

« vivte, mais ~ur le refus de paier , il ne vou] nt pas le 

« rcmettre à l'o.fficier .•• » L'homme chargé des che­

vaux fut menacé à Villedieu et href on lui <e diminua 

" un quart du prix de la convention. " - Le subdélégué 

ajout·e : << ils ont laisEé plusieurs de lem•s soldats 
<e malades à l'hôpital et pendant la nuit du jour d.e leur 

" départ , ils firent prendre les habits des malades, 

• de sorte qu'il y en a six qui n'ont plus 'que leurs 

• chemíses, leurs cnlottes et leurs souliers ; que fera-

. a t-on de ces gens à leur rétablissement ? Ils ne peu­

" vent cependant pas rester toujours à ]'hôpital » 

( 31 décembre 1780); - aux mesures à prendre pour 

assurer à Cuves, à Mortain et à Villedieu, le logement 

au détachement des soldats provinciaux incorporés dans 

la légion des volontaires de Luxembourg (29 janvier 

i 781) ; - à l'ordre donné an trésorier de la guerre en 

la Générnlité de Caen , d'employer la somme de 977 

livres 19 sols 4 deniers, à son remboursement de pá­

reille somme qu'il a avancée pour pourvoir aux besoins 

de H2 soldats provinciaux, retirés des volontaires de 

Luxembo urg (20 mars 1781 ). 

C. 1936. (Liasse.) - 30 piêces, papier. 

1. '781.. - Affaires militai res. - Matelots volontaires 

de Luxembourg. - Objet général. - Correspondance 

entre MM. le marquis de Ségur, ministre ; le duc de 

Harcourt, gouverneur de la province ; Esmangart , In­

tendant de la Généralité; Collet et de Vem eranges, 

commissaires des guerres; de Mortreux et de Mombriere 

subdélégués, rela ti ve : aux bruits répandus à Granville, 

d'une expédition sur l'ile de Jersey, que prépareraiL 

M. de Rulcourt, lieutenant - colone1 de la légion de 

' Lnxembourg, cammanclant des matelots, faisant des 

dispositions pour monter toutes les barques de pê­

cheurs, qui peuvent se trouver dans le port et que 

suivant les nonvelles qui se répandenl, M. de Rulcourt 

s'est emparé de l'ile et de la ville, qu'une barque a été 

envoyée à Saint-Malo pour informer de cette expédi­

tion (7 janvier) ; - à l'avis donné que M. de La Grave, 
commissaire des guerres de l'armée de Bretagne, va 

.• 
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se rendre à Granville pour être à portée de pourvoir 
alllx besoins de quelques détachements de troupes , 
qui seront peut-être dans le cas de s'y rassemhler 
·pour se porter ensuite ou les circonstances l'exigeront 
{9 janvier); - aux ordres à donner pour assurer la 
subsistance de 1,000 hommes d'infanterie, qui partiront 
de Granville pour passer à l'ile de Jersey, sons les 
ordres de M. de _ La Roziêre ( 9 janvier); - au trans­
port de 400 sacs de farine à Granville, pour l'àppro­
visionnement de la légion qui a débarqué à Jersey 
( H janvier); - à l'avis donné qu'on ne sait rien de 
positif sur la situation de M.' Rulcourt dans l'ile de 
Jersey, et qu'une harque arrivée à Carteret a du rap­
porter que M. de Rulcourt avait perdu beaucoup de 
monde et était dans une mauvaise position (1.4 janvier); 
- à l'babillement de six volontaires reslés à l'hôpital 
de Vire lors du passage de M. de Rulcourt ( i6 jan­
vier) ; - au logement de mo hommes des bataillons 
provinciaux de Man tes et de Paris, faisant partie du 
détachement , revenu de la légion de Luxemhourg 
( 16 janvier); - à l'envoi du praces-verbal constatant 
le nombre des soldats provinciaux, existant dans le 
détachement de la légion de Luxembourg revenu des 
iles ·de Chausey ( 18 janvier); - aux apprêts d'une 
expédition contre l'ile de Jersey, décommandés par 
M. le marquis de Castries, des qu'on sut la défaite du 
baron de Rulcourt, qui n'avait été maitre de Jersey 
que jusqu'an 7 janvier et qui avait été obligé de se 
rendre, apres une défense vigoureuse, désastreuse pour 
les deux armées. Le maire rend compte d'une panique 
« qui répandit !'alarme à Granville, causée par quel­
ques coups de fusil tfrés au bout de la jetée par la 
sentinelle et répétés par celle de dessus le Roc, le 
peuple s'imagina que l'ennemi était débarqué à terre, 
ce n'était qu'une alerte, occasionnée par une barque 
qui n'avait pas répondu quand on la bêla »; le mai.re 
ajoute que " l'ennemi n'eut pas été reçu sans défense, 
H car tonL le régiment fut tout aussitôt disposé, sans 
« sortir pourtant de ses casernes, puisqn'il n'y avait 
<< pas lieu >> ( 18 janvier); - à l'àvis donné que l'inten-
tion de S. M. est que le logement ne soit fourni qu'en 
payant aux détachements de recrues des volontaires 
du Lnxembourg qui ne marcbent que sur des routes 
particulieres de la cour, expédiées par M. le cbevalier 
de Luxembourg, pour se rendre à l'ile de Ré (21 juin). 

C. 1937. (Liasse.)- 70 piêces, papíer. 

:11S1-. - Affaires militaires. - l\fatelots volontaires 
de Lnxembourg. - Correspondance entre MM. le mar-

quis de Ségur, ministre ; le duc d'Harcourf, gouver 
neur de la province de Normandie; le prince d 
Luxemhourg; Esmangart, Intendant de la Généralité 
Ballias de Laubarede et Despiez, commissaires dei 
guerres, et de Mortreux, subdélégué, relative : à l'avii 
donné par le subdélégué que les soldats de la troupe 
des volontaires dn Luxembourg restés à l'hôpital de 
Vire sont en état de sortir, et à la demande sur le parti 
à prendre pour fournir à ceux qui ont leur habit la 
subsistance de 2 sois par lieue (3 au 21 janvier); -
à l'envoi de l'état nominatif de 8 bommes volontaires 
du Luxembourg restés à l'hôpital de VirP, (28 janvier); 
- à la ·demande des administrateurs des hôpitaux de : 
A vranches, Bayeux, Caen, Coutances, Graiiville, Mor• 
tain, Villedieu et Vire, ou les volontaires de Luxem­
bourg sont restés malades, si la dépense que leur trai­
tement a occasionnée doit être portée au compte du 
Hoi { 21 février) ;- à la formation d' états particuliers de 
ce qui est du dans chaque hôpital par les volontaires 
pendant le temps de leur traitement ( 25 février) ; -
à l'avis donné par M. le prince de Luxembourg, qu'il 
f~ra remettrc cbez M, de Sérilly le montant de l'état 
des dépenses faites dans les hôpitaux par ses volontaires 
( 24 septembre ). 

é. 1938. ( Liasse.) - 30 piêces, papier. 

1.1S2-t 1S3.- Affaires militaires.- Matelots volon­
taires de Luxembourg. - Correspondance entre MM. le 
marquis de Ségur, ministre; Esmangart , Intendant de 
la Généralité ; le comle de Blangy; les officiers mnni­
cipaux de Bayenx, Caen; Despiez, commissaire des 
guerres , et Génas, subdélégué, relative : au logement 
de 252 hommes du corps des volontaires de Lnxem­
bourg, venant d' Angleterre à Bayeux, le 11 avril, 
pour y rester provisoírement ( 9 avril); - au départ 
de Caen en Bretagne de 250 hommcs de la légion de 
Luxembourg (21 avril); --à la demande du sienr Fran­
çois Lalande, bourgeois de Granville , réclamant le 
paiement de la somme de 62 livres pour réparations 
de 44 matelats, qui ont servi à coucher les malades 
de la légion apres l'expédition de Jersey (26 avril 1783). 

e. 1939. ( Liasse. ) - 4 piêces, papier. 

i ~ 8~. - Affaires militaires. -- Mutelots volontaires 
du Luxembourg. - État de la dépense faite pour 
achat de 158 chemises et de 147 chapeaux, délivrés par 
o_rdre de M. le comte de Blangy, commandant en 
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moyenne Normandie, aux soldats provinciaux du ha­
taillon de Man tes, renvoyés des prisons d' Angleterre 
{ 5 mai); - ordonnance de M. le coro te de Blangy, 
prescrivant au garde-magasin des effets du Roi à Caen 
de délivrer des chemises, chapeaux et souliers anx 
soldats provinciaux du bataillon de._Mantes, incorporés 
dans la légion de Luxembourg, lesquels sont partis de 
Bayeux, sans chemises, pieds nus et n'ayant que des 
mouchoirs tout déchirés pour se couvrir 1a tête, ayant 
été r~nvoyés dans cet état des prisons d' Anglelerrc 
( 4 mai) ; - lettre de M. Ballias de Lanbarede , com­
missaire des guerres, demandant à l'Intendant d'or­
donnancer la somme de i,073 livres pour les dites 
fournitures (23 novembre ). 

e. 1940. ( Lias se. ) -128 piêces, papier. 

. , 178~-1'84. - Affaires militaires. - Matelots 
volontaires de Luxembourg. - Objet général. - Cor­
respondance entre MM. de Ségur, de Castries, ministres; 
le duc de Harcourt , gouverneur de la province ; 
Esmangart et Feydeau de Brou, lntendants de la Gé­
néralité ; les Intendants d' Alençon , de Poitiers , de La 
Rochelle et de Tours; le chevalier Ballias de Lanbaredc, 
commissaire des guerres ; Giraud, commissaire des 
classes à l'ile de Ré; Housset de Catteville, trésorier de 
la guerre à Caen, et les subdélégués, relative : à 
l'envoi de l'ordonnance que le Roi a rendue pour dé­
tacher de chacun des cent six bataillons de troupes 
provinciales 32 hommes, c'est-à-dire 3,392 hommes de 
bonne volonté, destinés au service de la marine ( 17 
février et i7 mars 1782); - à l'avis donné qu'indépen­
damment des sommes, qui sont réglées par l'ordonnance 
du 17 févder i782 aux hommes qui se destinent 
volontairement au service de la marine, le Roi a accordé 
à chacun d'eux un supplément de 12 livres que l'Jn­
tendant devra leur faire payer avant leur départ, pour 
leur faciliter l'acquisition des effets indispensables pour 
leur route ( 19 mai 1782); - à la difficulté d'opérer 
cetle levée , car il ne se présente qu'un tres-petít 
nombre d'hommes de homie volonté ( 17 mai 1782) ; -
à l'envoi de l'état général des soldats provinciaux qui 
se sont .engagés en qualité de mttlelots imr les vaisseaux 
de S. M. « J'ai éprouvé, écrit l'Intendant, duns l'in­
« térieur des terres la plus forte répugnance pour le 
« service de mer, et il ne m'a pas été possible de me 
« procurer plus de 61 hommes de honne volonté, ainsi 
• il manque 35 hommes pour compléter le nombre 
« prescrit par l'ordonnance du i7 février » ( 15 juillet 
1782); - aux dispositions à prendre pour le départ 
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pour l'ile de Ré des soldats provinciaux {20 octobre 
1782); __::._ au rassemblement à Caen des soldats pro­
vinciaux, destinés au service de la marine, pour être 
envoyés à Jeur destination ( 20 octobre 1782) ; - au 
choix fait de M. Goujon, capitai.ne au bataillon de 
garnison de la Couronne, p~our conduire les soldats 
provinciaux engagés au service de la marine ( 17 no­
vembre 1782); - anx états d~s soldats provinciaux, 
engagés comme matelots(t •'décembre);- au départ de 
54 soldats matelots , opéré le 4 décembre ; - à 
l'arrestation des soldats provincianx qni, s'étant en­
gagés en qualíté de matelots sur les vaisseaux du Roi, 
ne se sont pas rendus au quartier d'assemblée, à Caen, 
le !l., décembre ( 16 décembr~ 1782 j ; - aux di verses 
étapes de la route suivie par les 55 soldats provinciaux 
engagés comme matelols, partis de Caen le 4 décembre 
pour se rendre à l'ile de Ré ; leur capitaine rend 
compte desa route étape par étape au secrétaire de l'In­
tendance; it écrit de Domfront le 7 décembre : « Nous 
« voilà déjà ici, j'eus assez de peine à les mettre 
,, debors de Caen, le vin, les fammes et les amis, 
,, tout cela nous arrestoit, enfin j'élaguay tout cela, 
cc et nous arrivâmes tons à Villers, tons bien co_ndi­
" tionnés; cela a continué à Yire, l\forlain et Dom­
a front; personne ne nous a abandonné , je les mene 
e, avec douceur, je menace ceux qui veullent faire les 
e, mutains; ils m'aiment el me craignent, j'espere que 
H je les rendray tons sains et saufs à leur destination. 
,e Depuis notre départ de Caen, nous avons eu un 
,e tems affreux de brume, verglats, vent et cbemins 
« impraticahles depuis Mortain jusqu'icy ( Domfront ), 
« ils avaient la boue jusqu'à my-jambe; ce qui m'em­
« barusse le plus, c'est qu'une partie est bientôt à pieds­
,, nus ... je les reforce assez pour gagner du temps, je 
« leur dis qu'ils auront bien des cboses à l'ile de Ré ..• 
« avec mes disconrs, je crains que la semelle ne man­
e< que tout à fait )) ; - le 14 décembre: « Me voilà arrivé 
« d'hier à Angers, sans avoir rien perdu, j'ai toujours 
« mes mêmes compagnons, il y a eu quelqnes éclopés, 
« mais la voiture est cause que je fais tout suivre »; ,­

le f9 décembre : « Nous sommes arrivés d'hier à notre 
« dernier séjour (St-Maixent), et dans quatrejours nous 
u serons arrivés à notre destination , j'ai toujours tout 
« monmonde, quelques-uns avoient voulu m'abandonner 
,, dans une journée de marche affreuse, ou nous eumes 
« l'eau et la houe jusqu'à my•jambe, mais le lendemain 
" de grand matin, je les ay retronvés et ramenés, je 
" crois que tout ira, éclopés et malades, je ne laisserai 
" rien en arriere , nous avons des journées de marche 
cc affreuses, elles ont plus de buil à neuf de nos lieues ... 

27 
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" et pour le dernier jour, de Moray à La Rochelle, on 
« en compte sept, et Slli' le livre de po~te il y en a 
e, neuf, ce sera pour leur donner la bonne bouche )> ; 

et le 24 décembre: « J'ai l'honneur de voos informer 

« que j'ay réuni tout mon monde icy (à l'ile de Ré), je 

" n'ay perdo personne, et je puis vons assurer qu'il y 
" avoit bien longtemps que je n'avois dormi aussi 
,, tranquillement, je ne craignois plus qu'ils déser­

" tassenl, etje n'avois plus affaire de me lever des trois 

" beures du matin lous les jours, et couché souvent à 

« onze heures et minuit, lO!'sque je ne trouvois pas 

" tons mes drôles au lit et que je courois les cabarets 

" pour les ramener, enfin j'en suis quille, Dieu merei »; 
enfin il écrit à l'Intendant pour l'informer que les 55 

soldats prnvinciau"l{ sont arrivés à l'ile de Ré: « Tous les 

" éclopés et rna1ades par les longues marches, mau­

,, vais chemins et tems, j'ai tout fait suivre, n'ayant 

« voulu laisser personne aux hôpitaux ny eu arrie re, 
« je·crois eu cela avoir rernpli vos désirf! r, (25 décembre 

1782); - à la demande de la croix de St-Louis pour 
1\1. Goujon, capitaiue au bataillon de garnison de la 

Couronne, chargé de la conduile des soldats provinciaux 

qni se sout consacrés volontairemtllt au service de la 
marine (2 janvier 1783) ; - à la réception du conlrôle 

des 55 soldats provinciaux engagés pom le service de 

la marine, qui sont partis pour l'ile de Ré le 4 décembre 

(11 janvier 1783); - à la letlre du marquis de Ségur, 
annouçant à l'Intendant que ,, la cessation des bostilités 

,, mettant la marine dans le cas de se passer du seconrs 

« que l'intention du Roi était de Iui procurer, en lui 

cc faisant donner des soldats provinciaux de boune vo­

e( lonté pour le service de la mer, » il le prie de donner 

~ur-le-champ des ordres pour faíre cesser cette _opéra­

tion : " tous les hommes que vous avez fournis et qui 

a sont actuellement à I'ile de Ré ou sur les vaisseaux , 

" devant être reuvoyés dans leurs communautés pour 

< continuer l1mr service dans les troupes provinciales, 

,, le Ministre de la marine leur fera expédier des passe­

" ports et payer, pour leur procurer les moyens de se 

" rendre chez eux, la conduite d'usage pour les gens 

" de mer » (30 janvier 1783); ~ aux demandes réité­

rées les 9 janvier, i5 juin et :l2 septembre ·, aux maré­
chame de Ségur et de Castries, pour le remboursement 

de la somme de 1,57 i Iivres, avancées tant par les 

subdélégués que par les receveurs des tailles aux 55 

soldats provinciaux destinés à la marine (27 octobre 

1783); - à Ia nouvelle demande formée par le nouvel 
Intendant de faire payer la somme tant de fois réclamée 

en vain {7 mars 1784); - à la sixieme réclamation du 

paiement de la dite somme (14 mai 1784); - a l'ordre 

enfin donné de faire payer par le trésorier des guerres 

les f ,571 livres 2 sols réclamées tant pour rembourser 

les avances faites que pour les 3 sois par !iene de route 

(i6 mai 1784); - à la demande de notes détaillées des 

avances faites par les_.snbdélégués et les receveurs des 

tailles aux _soldats qui se sont engagés volontairement 
pour servir en qualité de matelots sur les flotles de 

S. M., afin d'en opérer le remboursement (22 mai 1784); 

- à la liquidation finale de ces comptes, opérée par le 

trésorier des guerres, qui en sera remboursé sur les 
fonds de la marine (24 juillel 1784). 

C. 1941. (Liasse.) - 13 piêces, papier. 

l ':8~-1,-Stl. - Affaires rnilitaires. - Matelo[s vo­

lontaires du Luxembourg. - Élection d'A vranches. -

Correspondance entre MM. Esmangart, Intendant de la 
Généralité, et Meslé, subdélégué, relative : à Ia re­
cherche de trois bommes des troupes provinciales fixés 

pour l'Élection, et à l'avis donné qn'il ne sera rien 

négligé pour exeiter le désir d'entrer au service du Roi 

dans la marine (27 avril 178:l); - à l'avis donné que 

tons les soldats provinciaux ont été assemblés et qu'il 

leur a été donné lecture de l'ordonnance, « que malgré 

les exhortations les plus patriotiques qui leur ont été 

fai tes, et leur avoir fait ressortir les a vantages que le -

Gouvernement leur offrait, il ne s'en est pas trouvé un 

seul de bonne volonté " (12 mai 1782); - à l'autorisa­
tion donnée , vu les difficultés éprouvées de trouver des 

hommes de bonne volonté , de substituer des so1dats 

provinciaux d'une taille au-dessous de celle requise 

pour être incorporés dans les grenadiers royaux, pourvu 
qu'ils soient des sujets connus, bien constitués, de l'âge 

de 18 à 24 ans, et que leur taille ne soit pas an-dessous 

de cinq pieds (22 mai 1782); - à l'avis donné qu'en 
conséquence de Ia dite autorisation, les soldats provin­

ciaux ont été de nouveau assemblés, que trois ont 

été choisis, auxquels il a été délivré :l2 livres lors de 

leur signalement, et que 12 autres Iivres leur seront 

payées avant leur départ, conformément à la promesse 

faite par le subdélégué (9 juin :1782); - aux proces­

verbanx de présentation des trois matelots engagés (27 
novembre 1782); - à l'extrait de l'état général des 

soldats provinciaux de la Généralité de Caen envoyés à 
l'ile de Ré pour y servir en qualité de matelots, et 

auxquels il reste du la somme de 24 livres, laquelle 

doit leur être payée suivant les ordres de M. le maré­

chal de Castries (:l6 mai 1781); - à l'avis donné que le 

receveur des tailles, qui a fait les avances des sommes 

payées aux soldats provinciaux engagés, en! 782, comme 
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matelots, a été remboursé de toutes ses avances (12 

juin 1784). 

C. 1942. ( Liasse.) - 26 piêces, papier. 

I ,s~-t 784. - Affaires militaires. - Matelolti vo­

lontaires de Luxembourg. - Élection de Bayeux. -

Correspondance entre MM. Esmangart, Intendant de la 

Généralité, et Génas, subdélégué, relative : à l'avis 

donné qu'aucun des soldats provinciaux auxquels le 

sort est échu, ni de ceux qui se sont substitués, n'a 

voulu se faire enrôler dans la marine en dépit de tout 

ce que leur avait dit le subdélégué, pour leur faire 

ressortir tout l'avantage qu'ils devaient trouver dans ce 

service (6 mai 1782); - à l'aulorisation donnée de pro­
poser aux soldats provinciaux, qui nc sont pas propres 

à être incorporés dans les grenadiers royaux, de se fai re 

substituer par des gens connus et qui n'auraient pas 

une taille plus avantageuse (9 mai 1782); - à l'envoi 

du proces-verbal constatant que le sieur François L' Es­

seline, substitué à François Gazel, soldat provincial de 

la levée de 1781, s'est engagé de bonne volonlé pour 

servir le Roi dans Ia marine (29 mai 1782) ; - à la 

lettre particuliere adressée le même jour par le snbdé­

légné, écrivant à l'Intendant que malgr·é le supplément 

promis de 12 livres à payer anx matelots volontaires 

avant le départ, indépendamment des i2 livres payées 
le jour de leur engagement, il n'avait pu réussir à en 

engager plus d'un: « ils m'ont paru, en général, si 

« prévenus contre le service qu'on leur propose, que 

« rien ne peut vaincre leur répugnance pour le service 

e< de mer , je crois que la substitution ponrra m'en 
\~ fournir eucore un ou deux » ( 29 mai) ; - à la lettre 

de l'Intendant pour stimuler le zele de son subdélégué: 

« les besoins de l'État et les circonstances actuelles me 

« font désirer que vous fassiez de nouveaux efforts à ce 

cc sujet ( 1 or juin); - à l'envoi de deux proces-verbaux 

de substitution de deux soldats provinciaux, qui ont pris 

l'engagement de servir duns Ja marine (2 juin); - au 

désir de l'Intendant de voir que l'exemple de ces deu;;,: 

substitués fut suivi et que le subdélégué put compléter 

le nombre d'hommes que son Élection doit fournir .; 

(< vous sentez, ajoute-t-il , que dans les circonstances 

" actuelles, il est pour ainsi dire de nécessité de par­

" venir à ce but ulile 1i (7 juin) ; - aux renseigne­
ments demandés sur la démarcbe faite par le sieur 

Duhamel , âgé de 14 ans , fils du commis au greffe du 

Bailliage criminel pour s'engager comme mousse 

(8 juillet) ; - au praces-verbal de substitution d'un 

matelot volontaire (fO novembre 1782) ; - à l'envoi du 

contrôle de quatre matelots volontaires (1 er décembre 

1782) ; - à l'a vis donné que le jeune Duhamel, qui 

s'est engagé volontairement pour Ia marine, a été con­

duit à l'ile de Ré, d'ou il est parti en congé de réforme 

pour se rendre à Bayeux (18 février 1.783); - à la ré­

clamation réitérée des soldats provinciaux engagés 
volontairement, du paiement d'un décompte qu'on leur 

a vait annoncé leur être du (29 octobre 1783) ; - à 

l'envoi de l'état des sommes avancées par le receveur 

des tailles aux solclats provinciaux engagés dans la 

marine (8 juin 1784) ; - à la réception de la somme 

de 72 livres à distribuer aux matelots volontaires, licen­
ciés à l'ile de Ré (31 juillet 1784). 

C. '1943. (Liasse.) - 17 piêces, papier. 

1 ?8~-1 ?S4. - Affaires militaires. - Matelots 

volontaires de Luxembourg. - Élection de Caen. -

Correspondance entre MM. Esmangart, Intendant de la 

Généralité; Despiez , de Laubarede, commissaires des 
guerres; Le Paulmier, subdélégué et les officiers mu­

nicipaux de Caen, relative : áux difficultés éprouvées 
pour lever le nombre d'hommes que l'Élection doit 

fournir pour le service de la marine; l'Intendant écrit à 

M. Le Paulmier: « J'avais lieu de croire que de toutes 

" les Élections de ma Généralité, ce seroit la vôtre qui, 

" offriroit le plus de ressources; il est cependant bien 

" important de ne rien négliger pour parvenir à com­
,, pléter le nombre d'hommes que mon département 

cr doit fournir, mais puisqu'il ne s'en présente pas de 

" bonne volonté , i1 fau.t bien se prêter aux circons­
" tances et donner aux contribuables des facilités que 

c1 je n'accorderois pas dans toute autre occasion ; ,l en 

conséquence il l'autorise à admettre les substitutions 

proposées pour des soldats provinciaux d'u!1e taille 

inférieure à cclle nécessaire pour entrer dans les gre­
nadiers royaux << pourvu qu'i!s soient connus , bien con­

<c stitués et qu'ils ayent au moins cing pieds; si c'est un 

« bon sojet, il faut l'admellre, guand bien même il 
« auroit plus de 24 ans, âge fixé par l'ordonnance du 

c1 17 février, je vous demande de ne point perdre de 
,, vue cet ohjet et d'employer le plus tôt qu'il sera pos­

" sible tous les rnoyens qui sont à votre disposition 
cr ponr le succes de l'opération, dont vous êtes chargé >i 

( 17 mai 1782) ; -- à la demande du contrôle des 
hommes de bonne volonté, qui ont été levés pour le ser­

vice de la marine, a chacun de MM. les subdélégués, 

« écrit le secrétaire de l'Iutendant à M. Le Paulmier, 

cc a remis dans les hureaux l'élat des soldats provin­

u ciaux, qui ont souscrit engagement pour le service de 
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11 mer. Je voas demande la grâce de vous occnper de 
u cet objet el de m'envoyer le plus tôt possible la liste 
" des bommes que votre Élection anra produits » 

(17 j uin) ; - à l'a vis donné à MM. de Laubarede et 
Moreau, ainsi qu'aux ofliciers municipaux de Caen et à 
tons les subdélégués des Élections , que Ia rénnion des 
soldals provincianx, qui se sont destinés au service de la 
marine aura Iieu à Caen, le 1cr ·décembre (1•r novembre 
178:2) ;-à l'avis donné que les ordonnances adrcssées 
ont été distribuées aux matelots volontaires, dont deux 
manquent: l'un, le sieur Goudié, substitué pour la pa­
roisse de St-Sylvain, qiJi a toucl1é 24 livres et est détenu 
dans les prisons de Caen, comme complice dans la 
fabrica tion de fansses lcttres de change tirées sur 
Paris; l'autre, Jean Duclos, journalier du Vaugueux, 
tombé au sort pour la paroisse Saint-Pierre , qui apres 
s'être engagé volontaire dans la marine et avoir reçu 
24 livres, a dispara et s'cst de nouveau engagé dans le 
régiment de Condé , dragons , en garnison à Bayeux 
(2i novembre 1782); - à la recherche faite sur les con­
trôle du régiment de Condé, dragons 1 du dit sieur 
Duclos, comme engagé, lequel n'a pas été trouvé (29 
novembre 1782); - à l'avis donné que c'est le rece­
veur des tailles qui a payé la somme de 636 livres 6 
sols aux soldats provinciaux engagés dans la marine 
(i3 juillet 1784). 

C. 1944. (Liasse.) - 13 piêces, papier. 

118~-l ':1'85. - Affafres militaires. - Malelots volon­
taires de Luxembourg. - Élection de Carentan. -
Correspondance entre MM. Esmangart, de Feydeau , 
Intendants de la Généralité, et Lavalley de La Hogue, 
subdélégué , relative : à la réception de l'ordonnance 
du Roi et du mandement d'attache pour le signalement 
de 4 soldats provinciaux que l'Élection doit fournir pou1· 
la marine. Le subdélégué fait observer que , malgré la 
dislribution faite aux syndics des paroisses, sujettes 
aux tirages par les cavaliers de Ia maréchaussée et 
l'indication du jour de la revue, aucune personne de 
bonne volonté ne s'est présentée pour ce genre de ser­
vice, et, ajoute-t-il, "je crains fort qu'il ne s'en pré­
« sente pas " (3 mai 1782) ; - à la Iettre de l'Intendant 
qui, pour stimuler le zele du subdélégué, lui écrit:" Je 
« souhaite que vous vous soyez trompé dans vos con­
,t jectures; votre subdélégation, ne contrihuant pour 
« ainsi dire en rien à la composition du régiment des 
« grenadiers royaux à raison du défaut de taille des 
<< sujets miliciables, il faudrait faire en sorte qu'elle 
« offrit un dédommagement dans l'occasion actuelle , 

,, ou des hommes d'une taille médiocre , mais d'ail­
cc Ieurs bien conslitués, peuvent être employés tres 
« utilement à ce service tres intéressant; je vous prie 
<e de ne rien négliger pour remplir les vues de l'admi­
" nistration à ce suj~t, en admettant les substitutions » 

(fO mai) ; - à l'avis donné le même jour qu'il s'est 
trouvé sur le champ deux volontaires et deux autres 
qui ont eu plus de peine à se déterminer, et que 
le receveur des tailles a remis 12 livres aux quatre 
soldals provinciaux, engagés librement pour le service 
de mer, en envoyant deux doubles de leur signal~ment; 
le subdélégué ajoute: cc Un cinquieme s'est présenté , 
« il n'est point du nombre des soldats provinciaux, je 
" vous envoye son signalem!)nt el attends sur ce vos 
<e ordres; cette opération, quoyque fort disgracieuse 
cc et diflicile , a été faite sans murmure et s'est passée 
« tres-lranquillement " (10 mai) ; - à la récepiion du 
signalement des sujets qui se sont soumis à servir dans 
la marine, et àl'approbation donnée au subdélégué pour 
l'engagement provisoire des volontaires n'appartenant 
pas à la garde provinciale (t8 mai); - au rembourse­
ment des paiemenls faits par le receveur des tailles aux 
soldats provinciaux, qui sont partis en qualité de ma­
telots sur les flottes de S. M. ( 18 j uin 1784) ; - à 
l'envoi de l'étàt des paiements faits aux soldats pro­
vinciaux envoyés à l'ile de Ré, en qunlité de matelots 
en 1782, et qui depuis leur débarquement, un mois à 
peine apres leur arrivée, se sont dispersés, de sorte 
que le subdélégué écrit: ,, J'ai eu beaucoup de peine à 
(( faire savoir au nommé Laisné que j'étais saisi de Ia 
,, somme de 21 livres pour Iui remettre, ce particulier 
« ayant été travailler hors mon département depuis 
« qu'il est débarqué " (ter mai 1785). 

e. 1945. (Liasse.) - 20 piêces, papier. 

1181'-I ,84, -Afl'aires milita ires. -Matelots volon­
taires de Luxembourg. - Élection de Coutances. ' -
Correspondance entre MM. Esmangart, lntendant de la 
Généralité, et de Mombriere, subdélégué, rela ti ve :· à 
l'avis de la réception des exemplaires de l'ordonnance 
du l7 février et de la fixation, au 5 mai, du jour de 
l'assemblée des soldats provinciaux à l'effet de déta­
cher des homrnes de bonne volonté pour le service de 
Ia marine (21 avril :1. 782) ; - à l'envoi de l'état des 
trois soldats provinciaux engagés pour le service de la 
roer (4 juillet 1782) ; - à Ia réception de la soumis­
sion du sieor Le Bourguais , de servir en qualité de 
matelot sur les vaisseaux de S. M., apres s'être .substi­
tué à Jacqoes Vallée, soldat provincial de la levée de 
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t 78-l ( 11 juillet i 782); - à la demande du rembourse­
roent de la somme de 48 Iivres, remise aux quatre 
soldats provinciaux engagés dans la marine (1.3 aoút 
1782); - à Ia difficulté de faire rembourser les avances 
faites par le subdélégué (1 l septembre i 782) ; - à la 
réception du mandat de la somme de 72 livres et à 
l'avis donné que la distribution en sera faite aux 3 sol­
dats provinciaux, qui ont servi en qualilé de mate­
lols volontaires (l°r aout 1784); - à la réception du 
mandat de 48 livres, avancées par le subdélégué el 
devant être remboursées par. le receveur des tailles 

{i2 aout i784). 

e. 194.6. (Liasse.) - 14 pieces , papier. 

1,·&~-1184. -Affaires militaires. - Matelols volon­
taires de Luxembourg. - Élection de Saint-Lô. - Cor­
respondance entre MM. Esmangart , lntendant de la 
Généràlité , et Robillard , subdélégué , relative : â 
l'envoi du contrôle el des signalements des 16 soldats 
provinciaux destinés pour le service de la marine, sui­
vant l'ordonnance du Roi du i9 février 1782, et à cha­
cun desquels le receveur des impositions a payé 12 
livres, le subdélégué ajoute que quelques-uns excêdent 
l'âge fi.xé, « mais ceux-Jà dédommagent de ce léger 
« inconvénient par leur zele et leur bonne constitution; 
« il m'aurait d'ailleurs été impossible de trouver seize 
~• hommes de bonne volonté et bien conformés, depuis 
« 18 jusqu'à 24 ans, je ne vous dissimule pas que je 
,, n'ai pas tenté de m'en asseurer, ou bien je n'y serais 
« pas parvenu, ou bien leur zele écbauffé pour le mo­
« ment se serait I;,ientôt refroidi, pour ne plus re­
« paraitre. Le succês dans ces sortes d'affaires est 
~ l'ouvrage d'un inslant qu'il faut sçavoir saisir et 
« pouvoir consommer aussitôt ; je promets, si les be­

<< soins exigent de nouveaux secours, de rempli1· encore 
" le nombre auquel vous aurez fixé ma contribution ... ; 
« j' ai relenu un élat particulier de ceux auxquels jc 
" présume que je pourrai faire venir la bonne volonté, 
<e et j'en ferai l'usage que les circonstances exigeront, .. 
<1 cependant que cbaque subdélégué fournisse sa con­
" tribution, vous ne trouveriez seurement pas juste 
<• que parce que je ne connois jamais d'obstacle aux 
« opérations, qui tendent au. bien de l'État, mon zele 
« à remplir toujours vos vues fut un prétexte à rn­
« porter sur man Éleclion la dette non acquittée d'un 
{í autre département, qui aurait été indifférent sur le 
« bien général • (i2 mai 1782); - aux vives félicita­
tions adressées ¡\ M. Robillard par l'Intendant qui en le 
remerciánt de son zele et de· son succes, lui dit • qu'il 

« profitera des ressources gu 'il lui offre pour rempÍir 
« le déficit dans le nombre de matelots que sa Géné­
• ralité doit fournir •> ( i6 mai 1782); - à la remise de 
l'étaL des sommes pour lesquelles il a été décerné des 
mandals sur le receveur des impositions en faveur des 
soldats provinciaux qui ont pris du sez·vice dans la ma­
rine (H déce!nbre 1782) ; - à la requête réitérée à 
l'lntendant de la Généralité par les soldats provinciaux 
matelols volontaires, réclamant le paiement des sommes 
promises el non encore payées, bien que les matelots 
volontaires des auh'es Généralités aient été réguliere­
ment soldés (3 .juillet 1783); - à l'avis donné qqe 
M. Lasnon, receveur des impositions, a été remboursé 
des avances qu'il avait faites en 1782 aux soldats pro" 
vinciaux engagés comme malelots (26 mai 1784) ; - à 
l'envoi de l'état de la gratifi.cation de 24 livres accordée 
aux m&telots volontaires envoyés à l'ile de Ré, état 
quittancé par des matelots ou leurs parenls, ou par 
des témoins appelés par ceux qui n'ont pu signer, faute 
de savoir écrire (18 octobre f784). 

C. 1947. (Liasse.) - 23 piéces, papier. 

t f 8~-178'1. - Affaires militaires. - Matelots volon­
taires de Luxembourg. - Élection de Mortain. - Cor­
respondance entre les roaréchaux de Ségur et de 
Castries , ministres; MM. Esmangart, lntendant de Ia 
GP-néralité, et de La Roque, subdélégué, relative : à 
l'envoi de l'é lat des paiements faits aux cinq soldats 
provinciaux engagés pour, la marine, dont l'un est ma­
lade et donl un autre s'est coupé le pouce, de sorte qu'il 
est estropié de façon à ne plus servir ( 4 février 1782) ; 
- à la réception de l'élal des matelots volontairement 
engagés et aux moyens à employer pour s'en procurer 
d'autres par voie de substitution (22 mai 1782) ; - à 
l'envoi du signalement d'un soldat provincial engagé 
de nouveau pour le service de la marine, auquel il a été 
payé les 12 lines accordées (W juillet 1783); - à la 
remise du proces - verbal de capture du sieur Pierre 
Busnel , soldat provincial , engagé volontaire pom· la 
marine, qni ne s'est pas trouvé au Jieu de réunion le 
jour qui lui avait été assigné (6 janvier 1784) ; - à la 
réclamation des avances faites en 1782, aux matelots 
volontaires par le subdélégué (25 mai i784); - à la ré­
ception du mandat de la somme de 48 livres, devant 
être distribuée aux soldats provinciaux qui ont fait le 
service de matelols (3 aout 1.784). 

C. 1948. (Liasse.)- 28 piêces, pa.f)ier. 

I '78il-1784. - Affaires mililaires. - Matelols volon-
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taires de Luxembaurg. -Êlectian de Valagnes. - Car­
respandance entre MM. Esmangart, lntendant . de la 
Généralité, et Sivard de Beaulieu, subdélégué, rela tive : 
à l'envoi du contrôle des 8 miliciens, qui se sont senls 
présentés camme volontaires paur 1a marine: c1 Nul 
~ autre en état, écrit le subdélégué, n'ayanl voulu 
,e craire aux encouragements qu e j'ai cherché à leur 
,e donner, je m'y suis borné, l'ardannance du Roi ne 
« demandant que des valontaires ; cepenclant en cas 
«< qu'il devint nécessaire de compléter les dix auxquels 
" vans a vez fixé la cantribution de man Êlectian, j' en 
,, ai naté deux en aulre n (I5 mai 1.782) ; - à l'avis 
danné que la nauvelle gralificatian accardée aux valan­
taires de la marine ne parait plus capable d'en aug­
menter le namt1re , apres tautes les invitatians et les 
encauragements qui leur ant é té dannés lars de l'as­
semblée (25 mai 1.785); - au remboursement du mon­
tanl des gratificatians accardées aux valantaires de la 
marine (12 a0ut :l 782) ; - aux nauvelles réclarnations 
souvent réitérées paur le rernbaursement des 180 livres 
avancées par le receveur des tailles sur un mandat 
signé du subdélégué (6 septembre 1.783); - á l'envai 
d'un nauvel état de pieces j ustificatives de dé penses 
concernant le dit remboursement (26 mai 1784); 

C. '1949. (Liaste.) - 18 piêces, papier. 

I ,-8~-l 'f§4. -Affaires militaires. - Matelots volon­
taires de Luxembanrg. - Élection de Vire. - Cor­
respondance entre MM. Esmangart , Intendant de la 
Généralité, et de Martreux, subdélégué, relative : à la 
réception des exemplaires de l'ardonnance et à la pn­
blicatian . de l'ardannance concernant l'assemblée des 
soldats pravinciaux, afin d'en détacher 14 de banne 
valanté que l'Électian doit fournir ponr la marine; e< il 
• faut, écrit le snbdélégué, des gens de banne volanté; 
« je ne peux vous assurer si cela se trouvera facile­
« ment, car larsque le sorl leur tombe, je vais paur 
u l'ordinaire un changement total chez ces garçans, 
« les pleurs et souvent une espece de rage, il semble 
,e qu'ils ne seraient pas plus affeclés quand on les 
« conduirait au supplice >) (28 avril i 782) ; - au compte 
rendu de l'assemblée des dits soldats provinciaux , 
parmi lesquels il ne s'en est trouvé que 3 de bonne 
volanté, sur 14 dessus dits, et sur ces trais un sen! a 
l'âge r églementaire, les deux au tres ant 28 et 34 ans 
(22 mai 1.782); - à la lettre de l'Intendant aulorisant 
le subdélégué à engager le soldat de 28 ans, e t à re­
courir pour obtenir le nombrn de rnatelots à la substi­
lution des saldats pravinciaux qui, par défaut de ta ille 

ne peuvent être incarporés dans les grenadiers royaux, 
si loutefois il présenlent des sujets cannus, bien consti­
tu és, d'nn ftge compétent et de la taille de 5 pieds (27 
mai f782) ; - à la demande de l'état particulier des 
solclats provinciaux de cbaque Électian pour adresser 
an Ministre l'état général des matelots volantairement 
engagés ( 1 er jnillet 1. 782); - à la réceplian du praces­
ver·hal de subslitutian dn sieur Isaac Colas, qui s'est 
soumis à servir en ·qualité de matelot au lieu et place 
dn sieur Gabriel Lainé (7 juillet 1782); - à l'envoi de 
l'état des 3 saldats pravinciaux, qui se sant présentés 
de bonne volonté paur le servíce de la marine, avec la 
note des paiements qui leur ont été faits (20 novembre 
i782); - à l'avis que sur trois engagés un seu! s'est 
présen té à Caen; l'Intendant fait averlir le substitué 
qu'il est responsable de son subslituant (24 navembre 
1782); - à l'avis donné que le receveur particulier des 
finances a été rembaursé des avances faites anx soldats 
provinciaux , matelots valontaires (30 mai :l 784) ; - à 
la r emise de l'acquit des 48 livres payées aux deux 
soldats pravinciaux de l'Êlection de Vire, passés volon­
taires dans la marine (29 aout 1784) ; - à la demande 
fuile par le subdélégué à l'Intendant d'incarporer dans 
la marine trais miliciens, mauvais sujets daut le curé 
de la paroisse voudrait se débarrasser, ce à quoi l'lnten­
dant répand sur la le ttre même : u II n'est pas passible 
« d'engager ces gens forcément pour la mariue. n 

C. 1950. (Liass\<.) - 6'1 piêces, papier. 

1.648-1. '2'31.. - Affaires militaires. - Mouvements 
de troupes. - ~ Extraict de la routte génémle que le 
,1 Roy ( Lauis XIV) a ardonné, par l 'advis de la Rayne 
,, régente, sa mere, estre tenue par tautes ses tronppes 
« passans ez pravinces et Généralitez de son Royaume, 
,e cantenant les lieux ou Sa Majesté veult que les 
• estappes leur sayent fourni ~s » : de Pantorson à Caen, 
4 étapes; Bresé, Vire, Condé et Falaise; de Cher­
bourg à Dives, 5 étapes: Valognes, Carentan, St-Lô, 
Bayeux et Caen; - de Pantorson à St-Lô, 2 étapes: 
Villedieu et St-Lô. Signé Louis, et au has Le Tellier, 
secrélaire au département de la guerre. Fait à St­
Germain-en-Laye, le W actobre 1648; - extraits des 
ordonnances du Rai ~ contenant l'itinéraire de raute que 
les régiments devrant observer pour leurs changements 
de garnison dans la Généralité de Caen, savair: ,, che­
min que tiendra le régiment de cavalerye du sieur de 
~are, partant de Cu ves ( Électian de Martain) pour 
aller aux environs de Péronne »{10 mai 1649) ; - ,, che­
min que tiendront 60 hammes de recrue du régiment 
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de Champaignes, commandez par le mestre de camp 

du dit régiment pour aller en Catalogue, partant des 

-environs de Coulances, passant par Vire, Condé, Ar­

gentao, Séez, Mortaigne . .. n ( 2 juin 1649); - ordon­

nance du seigneur de Matignon, comte de Thorigny, 

baron de St-Lô, conseiller du Roi en ses conseils d'État 

et privé, et lieutenant-général pour S. M. au gouver­

nement de Normandie, ainsi conçue: ,, Veu par nous 

" la route du Roy ... nous ordonnons ' à nos habilans 

« de tous les lieux, contenus en la oitte roulte duns 

g l'estendue de nostre char-ge, de recevoir et Ioge r les 

« recrues et fouruir les cboses nécessaires conforrué­

~ ment au réglement de S. M ... , ;, et au bas : "Colla­

" tionné su r l'original par nous, sieur de Saint-Luc, 

u cappitaine et ayde de camp au régiment de Cham­

« paigne en l'armée de Catalogue et délivrée aux habi­

" tants de Condé-sur-Noireau pour leur va!loir et servir 

« que de raison. Faict le vingt-septieme jour de sep­

" tembre 1649; n - certificat du sieur de Saint-Luc, 

attestant que ,, les babitants du bourg de Condey ont 

•• fourny l'estape à la dite recrue et offi.ciers de Ia dite 

" compaignie et à l'équipe du mestre de camp , com­

• posée de 22 chevaux et 6 sergeants , suivant l'ordre 

,, du Roy, et aliache de M. de Matignon; » et au bas : 

,, Collationné aux originaux et coppies dessus trans­

• criples par moy soussigné, greffier commis au bureau 

" des finances à Caen. Hue. 1649 »; - le r égiment de 

cavalerie de la Ferté partant de sa garnison pour aller 

à Dunkerque (-1650) ; - ordonnance des sieurs J ean de 

Bernieres et Gaspard Le Duc, sieur de Cbicheboville, 

écuyers, conseillers du Roy et trésoriers généra ux de 

France au blll'eau des finance? à Caen, commissaires 

de S. M., par arrêt de son conseil d'État, pour les 

étapes des gens de gúerre du quartier d'hiver, adressée · 

au sieur Gilles Caraby, commis à la recette des tailles 

de l'Élection de Valognes et des deniers des étapcs, polll' 

qu'il ait à payer et rembourser au sieur Thomas Le 

Comte, procureur sindic des bourgeois du Condé-sm·­

Noireau, la somme de f, f09 livres 7 sols pour les 

fournitures et les étapes des 9 compagnies de cavalerie 

du sieur de Mars et de la recrue du régimeut d'infan­

terie de Champagne (27 avril 1650); -- « étut de Ia 

cc dépense et remboursemcnt foicls et à faire pour les 

" fournitures d'estapes aux trouppes de cavullel'ie et 

« infanterie ayantz passés par les villes, bour·gs et 

" paroisses de la Généralité de Caen durant la présente 

« année 1653, et dont la somme totale est de 6,953 

« livres 12 sois, à desduire sur les 58,333 livres imposez 

• à ce spécial effect , faict et arrelté au bureau des 

" finauces à Caen, par nous conseillers du Roy, prési-

" dents et lrésoriers de France, Morin , du Bourget, 

" Clément Lenoir et Hellouin » qui ont signé ( 14 juillet 

165::J); - arrêt du cons1::il, le Roi y étant, par lequel 

il ordonne aux Intendunts et au[res commissaires dé­

parlis dans les Généralités <( de se transpor ter . es lieux 

" portez par les routes des gens de g uerre, pour y· faire 

" préparer et fournir des vivres par les habitants, 

" ausguels il sera tenu compte de ce à quoy se trouve­

,, rnnt monter les dites fournitures sur ce qu'ils devront 

" de l'imposition dn quartier d'hiver, et en cas d'im­

., puissance des lieux destinés aux dites assemblées et 

« logement ordonnés pour les dites routes ou autres 

" difficultés qui puissent retarder le fournissement des 

" étapes , permet S. M. aux dits sieurs commissaires 

de faire prendre les deniers nécessaires pour cet effet 

• des maios des receveurs généraux des finances ou 

" des receveurs particuliers i, (3 mars i656); - chemin 

de quatre compagnies du régiment de cavalerie de 

Thorigny partant des environs de Coulances pour aller 

à Ribemont (27 juin f656); - ordre de route donné 

par le duc de Longueville et d'Estouteville pair de 

France, gouverneur et lieutenant-général pour le Roi 

en la province de Normandie, et indication du chemin 

que tiendra le régiment de cavalerie de Chamboy, de 

six cornpagnies, pour aller à lliblemont et partant des 

environs de Carentan (8 juillet 1656); - chemin d'une 

compagnie de chevau-Iégers du régiment du comte de 

Tborigny, partant de Rayville et Quellehou pour aller à · 

Arques, ordre signé Louis el contresigné Le 'l'ellier 

(1657); - le régiment de Beringhen, composé de huit 

compagnies détachées dans di verses Élections, étant 

réunies à Caen pour se rendre à Sédan, passant et 

Iogeant à Argences, Mézidon el Lisieux, puis passera 

duns les généralités d'Alençon, Rouen, Paris, Soissons 

et Châlons (30 aout 016); - chemin du régiment de 

cavalerie frlandaise de Nugent, composé de huit com­

_pagnies, se rendant à Arras par l'ordre du Roy, sur 

l'a vis du duc d'Orléans, régent , et signé du maréchal 

de Villars et Puységur (1716); - extrait de la route 

pour 80 chevaux de remonte destinés pour le régiment 

de cavalerie du Roi, conduils par f6 cavaliers montés 

sur les dits cb evaux, commandés par un capitaine, un 

lieutenant et deux maréchaux de logis, partant de 

Lisieux, logeant à Argences, d'ou moitié irn à Caen et 

Bayeax et l'au tre moitié à Falaise, en suivant une ligue 

directe jusqu'à Pontorson, Iieu de garnison de Ia com­

pagnie du dit régiment ( 23 janvier 1720) ... ordre signé 

Louis et contresign é Le Blanc; -- route de la compagnie 

de St-Cbamant de l'Hôtel royal des Invalides, quiltant 

Oomfront et Iogeant à Mortain , E\t-Hilaire et St-James, 
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_d'ou elle enlrera en Bretagne, ordre signé Louis et 

contresigné de Philippeaux (aoul 1726) ; - route du 

régiment du mesh·e-de-camp général des dragons de­

vant quitter la Généralilé de Caen, les compagnies qui 

en font partie et qui sont stationnées dans les villcs de 

Valognes, Carentan, St-Lô, Bayeux, Isigl'.ly, Cérisy, 

Périers, St-Sauveur-Ie-Vicomte, Vire, Villedieu et 

Caen, se rendant à Tinchebray, ou le dit régiment 

se trouvant réuni y séjournera un jour et entrera 

dans la Généralité d'Alençon , ordre signé Louis, 

contre signé Le Blanc (4 mai 1727); - ronte de 80 

chevaux de remonte pour le régiment de Clermont, 

en garnison en Bretagne, ordre signé Louis et contre­

signé Le Blanc (8 mai :l727 ); -- route -du bataillon de 

Grenedan des milices de la province de Bretagne , 

partant de Falaise et passant par Condé-sur-Noireau, 

Tinchebray, Mortain, St-Hilaire et St-James , pour 

entrer en Bretagne ( f8 octohre 1i27); - route du 

régiment de cavalerie de Berry, partant de Lisieux, 

logeant à Argences puis à Caen ou il recevra les ordres 

du duc de Valentinois, lieutenant général en Basse­

Normandie, et en son absence de M. de Vastan, Inten­

dant de la Généralité de Caen, pour se rendre dans 

les quartiers qui lui seront indiqués (18 juillet 1729 ); 

- route de 5 chevaux de remonte destinés à la seconde 

brigade des gendarmes de Bretagne, conduits par 2 

hommes, logeant à Caen et Argences, d'ou ils entre­

ront dans la Généralité d' Alençon ( 4 mars 1731); -

route du régiment de dragons d'Harcourt partant 

d' Antrain en passant par St-James, St-Hilai~e, Mor­

tain, Tinchebray et Condé-sur-Noireau, d'oú il entrera 

dans la Généralité d'Alençon (4 juillet 1731); - route 

du régiment des Cravates du Roi, partant de Lisieux, 

logeant à Argences, Mézidon el à Caen ou 2 compa­

gnies demeureront, les 10 autres compagnies se ren­

dront à Bayeux, Cerisy, Isigny, Carentan, Périers, La 

Haye-du-Puits, Pont-l' Abbé, St-Sauveur-le-Vicomte, 

Montebourg et Valognes (1•r aout {731); - autres 

ordres de route pour diverses compagnies et convois 

de chevaux (1731). 

C. 1951. {Liasse. ) - 55 piêces, p.apier. 

1-132 -11 '7.<16. - Affaires militaires. - Mouvements 

de troupes. - Extraits des ordonnances du Roi et 

extraits de route que les régiments devront suivre 

pour leurs changements de garnison dans la Généralité 

de Caen, expédiés savoir : à 108 chevaux de remonte 

au régiment de cavalerie du Roi, partant de Falaise, 

conduils par 15 ca valiers, commandés pa1' un lieutenant, 

pour se rendre en Bretagne par Condé-sur-Noireau, 

Tincb ebray, Mortain, St-Hilaire et St-James (30 jan­

vier 1732) ; - à des compagnies franches de la 

marine, compagnies de St-Prix, de Chancy el de Mer-_ 
val, etc. ( 4 mars); - la compagnie Chame!, de 

l'Hôtel royal des Invalides, se rendant en Bretagne , 

quitlant Falaise, passant par Condé-sur-Noireau, Tin­

chebray, Mortain, Sl-Hilaire et St-James; la compa­

gnie de St- Chamant, parlant de Lisieux pour se rendre 

à La Hogue pour remplacer celle de Chinon, passera 

par Argences, Caen, Bayeux, St-Lô, Carentan et Va­

lognes (2 juin 1732); - des soldats invalides partant 

de La Hogue, logeant à Valognes, Carentan, St-Lô, 

Bayeux, Caen et Argences, pour entrer dans la Géné­

ralité d'Alençon (2 décembre_ 1732); - au régiment de~ 

cavalerie de Noailles, composé de 7 compagnies quit­

tant Domfront le :l:l mai f733 et logeant à Mortain, 

St-Hilaire, St-James et Pontorson, pour entrer en 

Bretagne ( 4 avril f 733 ) ; - à une troupe de soldats, 

recrues de milices parlant d'Antrain, logeant à St-James. 

St-Hilaire, Mortain, Tinchebray et Condé-sur-Noireau, 

pour continuer sa roule en la Généralité d'Alençon 

(29 janvier 1735); - à 2 compagnies du régiment 

d'infanterie du Périgord , en garnison à Fougeres, se 

rendantà Cherbourg en prenant le logement à St-James, 

St-Hilaire, Mortain, Vire, Pontfarcy, Sl-Lô, Carentan 

et Valognes (8 mars i738); - à H compagnies du 

même régiment, élant à Do! , se rendant à Cher­

bourg en passant par Pontorson, Avranches, Gavray, 

Coutances, Périers, Carentan et Valognes (8 mars f738); 

- au régiment de cavalerie Dauphin, partanl de Lisieux 

le 15 octob1·e 1738, pour se rendre à Bayeux et aller 

dans leurs quarliers de la province (5 septembre 1738); 

- (tons ces extraits de route, de i732 à 1740, sont 

signés du Roi et conlre signés du ministre de la guerre, 

Bauyn d' Angervilliers ; Le Tonnelier de Breteuil (de 

1740 à 1743), et les routes, de -1743 à f746, contre­

signées par Marc-Pierre Le Voyer de Paulmy, ma1·quis 

d'Argenson ; ) - le bataillon de milice de Mayenne 

partira de Lisieux le 10 décembre 1745, devant loger à 

Argences, Mézidon, Caen, Bayeux, St-Lô , Périers 

et Coutances, oú il recevra des ordres du sieur de 

Moncam , commandant pour le service de S. M. en 

Basse-Normandie, pour aller dans les quartiers qui lui 

sont assignés ( 8 novembre i 7 45); - ordre du Roi aux 

compagnies mestre de camp et de Fayat, du régiment 

de cavalerie de Fiennes, de partir des environs du 

Quesnoy pour s'acheminer suivant la route donnée, et 

de camper pres Caen ou elles recevront les ordres de 

M. de La Briffe , Intendant de la Généralité ( 3 sep-
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lembre 1.746); - au régiment de dragons de Bartillat, 
devant suivre les ordres qui lui seront donnés par le 
sieur de Moncam pour se rassembler à Caen le 20 
novembre 1. 746, y séjournant un jour pour aller à 

A.rgences et Mézidon , et continuer sa route dans la 
Généralité d'Alençon ( 8 novembre 1. 746 ); - à 100 sol­
dats commandés par 1 capitaine, 1. lieutenant, 4 ser­
gents, 6 caporaux, 6 anspessades et 1. tambour, déta­
chés du 1 er bataillon du régiment de Polignac, devant 
se · rassembler le 25 novembre à Vire, y séjournant 
tjour pour aller loger à Tinchebray et ensuite en la 
Généralité d'Alençon ( 15 novembre 1746); - aux 
régiments de Dillon Irlandais, se rendant de Domfront 
à Avranches; Lally, allant de Falaise à Car.n; Berwick, 
allant de Falaise à Bayeux; Bukcley, restant en gar­
nison à Domfront, et Clare Irlandais, reslanl à Lisieux. 

C. 1952. (Liasse.)-55 piêces, papier. 

'l 141-'l 154. - Affaires militaires. - Mouvements 

de troupes. - Extraits des ordonnances du Roi pres­
crivant l'itinéraire de routes que les régiments devront 
suivre pour leurs changemenls de garnison dans la 
Généralité de Caen, savoir : !J3 cavaliers commandés 
par 12 maréchaux des logis du régiment de Fitz-James, 
pour rejoindre !eur corps en garnison à Avrancbes, en 
quittant Falaise, passeront par Condé, Vire e_t Brécy 
{ i5 juillet 1747); - les troupes qni sont aux camps de 
B.anville el de Montépinguet pour se rendre dans leurs 
quarliers respectifs ( 24 octobre 1.747); - la compagnie 
des grenadiers la commandante et 3 compagnies de 
fusiliers du bataillon de Châteauroux, arrivant à Mortain 
le 16 décembre 1747, en partiront le 17 ponr aller 
loger à Tinchebray, Condé-sur-Noireau, Avranches, 
Caen et Argences, pois en la Généralité de Rouen 
(28 novembre 1747) ;-le bataillon de milice d'Angers, 
partant de Fougeres, prendra logement à St-James, 
St-Hilaire, Mortain, Tinchebray, Condé-sur-Noireau, 
Avrnnches et Caen, ou les compagnies de grenadiers 
et de grenadiers postiches demeureront jusqu'à nouvel 
ordre, le reste du bataillon séjournera un jonr dans 
la ville d'ou il partira, avec les remplacements qni 
l.'auront joint, pour aller loger à Argences el Mézidon 
et de là en la Généralité d'i\lençon (27 janvier 1.748); 
- le régiment de cavalerie de Roban suivra les ordres 
de l'officier général commandant en Normandie pour 
partir de ses quartiers et s'assembler à Caen le 5 mars 
t748 (12 février 1748); - les compagnies du régiment 
d'Harcourt, dragons, aux ordres de M. de La Brille, 
Intendant de la Généralité, soit pour sortir de Caen et 
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aller dans les quartiers des environs, soit pour rentrer 
dans la dite ville et « devant vivre par tout en bonne 
discipline et police » (2 avril 1749); - les compagnies 
de la Lize et de la Croisette, de l'Hôtel des Invalides, 
devant rnarcher dans la Généralité de Caen, en quillant 
Antrain le 8 juillet 1749, avec étapes à St-James, 
St-Hilaire, Mortain, Tinchebray, Condé-sur-Noireau, 
Évrecy , Caen et Argences, ensuite en la Généralité de 
Houen ( 19 juin 1. 7 49); - le régiment de Bourbon­
Busset qoittera Vire, le 1"' aout 1752, pour se rendre 
dans les quarliers assignés par M. de La Briffe (22 juin 
1752) ; - la compagnie de grenadiers du bataillon de 
Caen partira de cetle ville, le 2 mai 1753, pour les 
étapes de Évrecy, Condé, Tinchebray, Mortain, St­
Hilaire et de là en Bretagne ( 1. cr avril 1. 753) ; - les , 
compagnies de grenadiers des bataillons de Caen, 
St-Lô el Vire quitteront Fougeres pour retonrner chez 
eux en prenant logement _, celui de Caen à St-Hilaire, 
Mortain, Tinchebray, Condé, Évrecy et Caen, et ceux 
de St-Lô et Vire à St-Hilairr., Morlain, Vire, Pontfarcy 
et St-Lô (25 mai 1754); ·- ces extraits de routes, 
signés du Roi, sont contresignés pai· les ministres de 1~ 
guerre Marc-Pierre Le Voyer de Paulmy, marquis 
d' Argenson , et parfois, à partir de 1753, par son 
neven, Antoine-René Le Voyer <l' Argenson, marquis 
de Panlmy. 

e. 1953. ( Liasse .) - 7 4 piêces , papier. 

115.ii-1, õ7. - Affaires militaire,s. - Mouvements 
de troupes. - Extraits des ordonnances du Roi con­
tenant l'itinéraire des routes que les régiments devront 
suivre dans la Généralité de Caen, savoir : les com­
pagnics de Dagay et de La Monneraye, des troupes de 
la marine, allant en Bretagne par Falaise, Condé, 
Tinchebray, Mortain, St-Hilaire-du-Harcouet el St-:James 
( i •• février 1. 755); - le bataillon de milice de St .. Lô, 
composé do t compagnie de grenadiers postiches et dt;} 
8 de fusiliers, quittera cette ville le 1.6 mai :1755, logera 
à Périers et à Coutances ou 4 compagnies de fusiliers 
clemeureront ; les 5 autres partiront le 18 pour se 
rendre à Granville, afin d'y teuir garnison ( 17 avril 
1755); - celui de Vire partira également de St-Lô, 
passera par Carentan puis Valognes ou iHaissera la com­
pagnie de grenadiers el 4 de fusiliers, le surplus se rendra 
à Cherbourg pour y demeurer jusqu'à nouvel ordre 
(17 avril 1755); - le régiment de cavalerie Dampierre, 
se rendant dans la Généralité d' Alençon , pussera en 
qnittant Antrain par St-James, St-Hilaire et Mor·tain 
( i cr aout 1755); - ordre au régimenl d'infanterie Ir-

28 
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landaise de Clare, arrivarH à Virn le 24 mars i 756, 
d'en parlir le 26 pour loger à Villedíeu et le 27 à Gran­
ville, ou il demeurerà. jusqu'à nouvel ordre ,· vivant par 
étape à Vire el Villedieu conformémenl aux rêglements 
et en bonne discipline et police ( 18 mars 1756) ; - le 
régiment d'infanlerie de Saintonge, passant de Dol à 
0-.irentan par Pontorson, Avranches, Gavray, Cou­
tances, Périers et Curen tan ( 28 aout 1756) ; - 300 
bornmes de recrues destinés au corps des volontaires 
royaux, conduits par a capitaines el 3 lieutenants, 
logeronl en quiUanl Falaise à Conde , Vire , Villedieu 
et A vranches ou ils resleront ( 22 uovembre i 756) ; -
675 hommes détacbés du corps des volontaires élran­
gers quitlant Avranches, iront loger à Pontorson el de 
là dans la province de Bretagne (i3 février 1757) ; -
le 1 er et le 2• bataillon du régiment de Limousin, par­
tant de Valognes, se rendra à Caen les ler et 3 j u in 1757 
en prenant logement à Carentan, Saint-Lô, Bayeux et 
Caen, ou ils tiendront garnison (21 mai '17ri7) ; - les 
compagnies du régiment · de Cara man suivront les 
ordres de M. de Fontette, lntendant de la Généralité 
de Caen , pour sortir de leur 'quartier el se rendre ou 
l'lnlendant Je prescrira (23 mai 1757) ; - le régiment 
de Languedoc se rendra de Fougeres à Saint-Hilaire­
du-Harcouet, pour recevoir les ordres du duc d'Har­
court, commandant en Normandie (3 octobre 1757) ; -
tous les exlraits de route signés par le Roi sont contre­
signés de Marc de Voyer d'Argenson, jusqn'au 1°' juin 
1756 et depuis celte date par Ren é de Voyer (marquis 

de Paulmy). 

e. 1954. (Liasse.) - 78 piéces, papier. 

1 ~ú8-'l 'J59• - Affaires militaires. - Mouvements 
des troupes. - Extrails des ordonnances du Roi el 
extraits des ilinéraires de route des régiments dans la 
Généralité de Caen, savoir: les r égimenls d'infonterie 
de Saint-Chamond, de Poitou, de cavalerie Descars el 
de Bourbon quitteront Lisieux les fO, H, 13 et 17 mai 
1758, pour se rendre à Caen ou ils recevront des ordres 
pour occuper les lieux qui leur seront désignés (iS 
avril f 758);- trois détachements de la brigade de Beau­
sire du corps royal d'arlillerie qui doivent relever ceux 
de la brigade de La Pelleterie, partant de Di ves iront 
loger le 1 er à Caen, Bayeux, Saint-Lô, Carenlan, Va­
lognes et La Hougue ou il derneurera, le 2• suivra la 
même route jusqu'à Valogncs et de là à Cherbourg, 
pour y demeurer, le 3° se rendant à Granville passera 
par Caen, Villers, Ponfarcy et Villedieu ; - délache-

rnents du bataillon de Soucy, du corps royal de l'artil­
lerie gui doivent retourner au Hâvre, celui qui est à 
Sainl-Lô, composé d'un capilaine, 2 lieutenants, 2 ser­
gents, 30 hommes, 5 ouvriers et un conducteur de 
charrois, en guittant sa garnison ira logcr à Bayeux, 
Caen, Di ves, Honfleur et Hâvre, ceux de Caen , de La 
Hougue et de Grariville suivront le même chemin (18 
octobre 1758) ; - -les régiments de Bnlkeley et de Rotb, 
ct le bataillon de milice de Saint-Jean-d'Angely, pour 
se rendre à leur destination, Bulkeley partant de Falaise 
le 25 11ovembre f758 ira loger à Caen, Bayeux, Saint­
Lô, Carentan et Valog nes, ou il restera ; Roth quitlant 
le même lien logera à Condé et Vire pour y rei,ter; 
Sainl- Jean d'Angely partira de Valogncs le 30 rio­
vembre prenant logement à Carentan , Con lances, 
Gavray et Avrancbes pour y demeurer, vivant partout 
au moyen de sa solde ( t5 novembre 1758) ; - le 1 er 

bataillon de Limousin, pour se rendre de Coulances à 
Alençon passera par Gavray, Villedieu, Vire, Condé, 
Falaise, Argen1an et Séez (t5 novembre 1758) ; - le 
régiment d'infanterie de Périgord , sortant de Lisieux • 
logera à Argences, Mézidon et à Caen, oil il recevra les 
ordres du du·c d'Harcourt, commandant en Normandie, 
pour se rendre dans les lieux qui lui seront désignés et 
ou il restera jusqu'à nouvel ordre (16 mars 1759); -
200 canonniers conduits par J. capitaine en pied, l en 
second, 2 lieutenants en 1 er et 2 en second de la bri­
gade de La Pelleterie, du corps royal d'artillerie, se 
rendront de Falaise en Bretagne, en passant par Condé, 
Tincbebray, Mortain et Saint-Hilaire-du-Harcouet (29 
mai 1759) ; - le bataillon de milice de Carbaix, sous 
le commandement d'un capitaine, f lieutenant, 2 ser­
gents, 3 caporaux, ::l anspessades el un lambour pour 
se rendre à Rennes, partira de Montebourg le 31 aout 
1759, ira loger à Carentan, Saint-Lô, Ponfarcy, Mortain, 
Saint-Hilaire, Fougeres, Saint-Aubin-du-Cornier, puis à 
Rennes, ou il suivra les ordres qui lui seront donnés 
par le duc d' Aiguillon, commandant en Bretagne, apres 
quoi les officiers, hautes-paies el tambonrs retourneront 
à Montebourg, en rétrogradant sur la même route (24 
aout i759); - ces extnúts de ronle signés du Roi et 
conl1·esignés jusqu'en mars 17ô8, par René de Voyer, 
marqnis àe Paulmy, p~is par le maréchal de Belle-Isle, 
qui se fait remplacer par son secrétaire Boye1· de Cre­
millc ; - pian de régie tant pour la fourniture dê 
l'étape en 1. 759 et J.760, que pour la fourniture des 
voitures nécessaires pour le transport des bagages des 
troupes d'un gite à l'autre, soit que les dites troupes 
marchent sur les ligues é!ablics ou sur des lignes non 
usitées et de traverses , ponr se rendre en entrant dans 
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la province e.t dans les quarliers désignés ou pour se 

rendre de leurs quartiers sur les côles ou bors la pro­

, ,ince, ou pour aller à l'Hôtel royal des Invalldes ou 

aux eaux. 

C. 1955. {Liasse.) - 42 pieces, papier. 

l 260, - Affàires militaires. - Mouvements de 

tróµpes. - Extràils des ord.onnances du Roi el extraits 

Q!}S itiné,raires d.es routes des régiments dans la Géné­
n,ilité de Caen, savoir : 100 soldats de recrue destinés 

aµ régiment de Beauvoisis, conduits par t capitaiue, 

i capitaine aide-major, 2 lieulenants, 8 sergenls .et 

t tambo1,1r, devront se trouver à Argences le 24 février, 

le 2.5 à Caen et le 26 à Bayeux ou ils joindront le dit 

régiment ( 24 février) ; - le régiment de Bourbon 

s'assemblera à Caen d'ou il pnrlira le 4 avril, prendra 

logement à Bayeux, Caen , Argences eL Mézidon, et 
~ 

passera en la Généralité d'Alençon ( i8 mars); - le 

,régimenl de Cbartres quiUant Falaise, de\'ant loger à 

Argences, Mézidon el à Cueu, pour y atlendre les 

ordres du duc d'Harcourt, commandant en Normandie 

(~3 mars); - les régiments de cavalerie de Vogué, 
Mestre-de-Camp général et de Pentl.Jievre, se rendant 

à leur destination, celui de Vogué anivant à Caen le 

4 mai, pour aller loger à Bayeux ou l'état-major et le 

·1., escadron séjourneront en quartier jusqu'à nouvel 

ordre ; le 2• escadron se rendra le lendemain dans ses 

9uartiers, savoir : 1 compag:nie à Maizy, 2 à 1'ré­

vieres et i à La Cambe ; celui de Mestre-de-Camp 

géuéral, parlant de Lisieux le 8 .p:tai pou1· se rendt·e à 

Condé-sur-Noireau ou deux compag-nies prendront gar­

pison et les deux autres irnnt, une à Tinchebray et 

raulre à A.unay (27 avril);-projet de M. J. d'Harcourt 

udressé à M. de Fontette, lntendant de la G~néralité 

de Caen, pour l'hivernage des troupes dans la Géné­

ralité, ainsi conçu : régimenls de Poitou et de Chartres 

à Caen, celui de Vogué à Bayeux, le 1" bataillon de 

Beauvoisis el d'Aubigné à Valognes, le 2° bataillon de 

Bcauvoisis à Cherbourg, le régiment de Nanles à Ca­

rentan, le 1 er bataillon de l\fonlrevel à SL-Lô el le 

2° à Coutances, le régiment de Foix à Granville et ceux 

<;le Périgord et l\farbeuf à A vranches ( 16 octobre) ; -

ces extrails, signés du Roi , sont contresignés par 

Boyer [ de Cremille] et les ordres de route par le duc 

d'.Ilarcourt seulement. 

e. '1956. ( Liasse. ) - 44 piêces , -papier. 

l ')61. - Affaires mililaires. - Mouvements de 

lroupes. - Exlraits des ordonnances du Roi pour l'iti­

néraire de route des régiments dans la Généralité de 

Caen , savoir : les régimenis de Forest, La .Marche, 

Vastan, Bauffremon,t et Descars, revenant d' Allemao-ne 
. ' o 

et destinés pour la Basse-Normandie, se rendronl à 

Caen les 28 janvier, 4, 10 et 12 février; - le régimcnt 

des grenadiers royaux Dailly quitlera Antrain p_our entrei· 

duns la Généralité d' Alençon, en passant pa~ St-Jam¡s, 

St-Hilaire-du-Harcouet, Morlain, Tinchebray et Condé; 

le Roi ordopne qu'il mil fourni extraordinairement 

8 voitures par bataillon pour porter les bagages 

des soldats { 7 février); - le régiment d'.infanterie 

tl'Eu, qnil.lant Falaise, iraloger à Argences, Mézidon 

et Caen ou il demeurera jnsqu'à nouvel ordre (2 mars); 

- le régíment de cavalerie Balincourt, partant de 

Lisieux pour se rendre à Caen ou il recevra les ordres 

du duc d'Harcourt pour se rendre dans les quartiers 

qui lui seront assignés ( 13 mars); - le régiment de 

Balincourt s'assemblera à Caen pour passer la revue de 

l'inspecteur; les compagnies en quarlier à Creully, 

St-Gabriel et Aunay s'y rendront la veílle et s'cn 

retourneront apres la 1·evue, à l'exception . de celle 

d' Aunay qui, étanttrop éloignée, ne pourra partir q_ue 
le lendemain (j uin); - la compagnie franche de du 

Bourguet, troupe de marine, composée de 1 capitai~~ 

d'armes, 3 sergents, 4 caporaux, 1 tambour, 1 fifft:~ 

et 42 soldats, pour se rendre à Brest sous la conduiJt 

d'un lieulenant, quittant le Havre ayant pour étapes ,: 

St-Romain-de-Colbos , Caudebec, Ponlaudemer av,ec 

séjour, Lisieux, Livarot, Falaise avec séjour, Condé, 

'rinchebray, · Mortain avec séjonr, St-Hilaire-du-Har­

couet, St-James, Anlrain, Dol avec séjo-ur, Dinan, 

Lamballe, St-Brieux avec séjour, Guingamp, Belle­

Isle, Morlaix a vec séjour, Landivisiau, ,Landerneau et 

Brest, ou elle .demeu.rera jusqu'à nouvel ordre, aux 

lieux de passuge ci-dessus, les vivl'es et fourrages né­

cessaires seront fournis par étape aux présents et 

effectifs, comme il est expliqué par l'ordonnance du 

13juillet 1727, comme aux lroupes de lel're(l7 jniHet); 

- le bataillon de milice de Nantes, partant de St-Yaast, 
ira loger à Valognes, Carentan, Périer~, Coutances, 

Ga.vray, Avranches et Pontorson ,· puis fll Bretagne 

( 10 octobre) ; - les 1 er et 2° bataillons du régimenit 

d'infanlcrie de marine, quittant Falaise le 28 octolwe 

pour se rendre dans la province de Bretagne, en 
prenant lcigement à Condé , Tinchebray, Mortain et 

Saint-Hilaire , les ;?,• et 4• bataillons partant du même 

lieu le 31 , se dirigeant _sur la même route pour aller à 

pareille destination ( 11 octobre) ; - les ,e,xtràils de 

route signés du Roi sont conlresignés du duc de Cltoi-
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seu!, les indicalions de routes sont seulement signées 

du duc d'Harcourt. 

e. 1957. ( Liasse.) - 28 piêces, papier. 

1,s~. -Afl'aires militaires.-Mouvernentsde troupes. 

Extraiis des ordonnances du Roi relatives aux itiné-­

raires des roules des régiments passant dans la Géné­

ralité de Caen, savoir : le régiment d'infanlerie de 

Saint- Maurice pa;·tant de Lisieux pour se rendre à 

Caen, el y devant recevoir les ordres pour se rendre 

dans les lieux qui lui seront assignés (1. 7 a vril) ; - le 

bataillon de milice de Saint - Brieux, partant de Do! 

pour aller à Valognes devant pasr:ier par Ponlorson·, 

Avranches, Gavray, Coutances, Périers et Carentan 

(12 mai) ; - le régiment de grenadiers royaux de 

Mehegan, parlant de Falaise pour la Bretagne, en pas­

sant par Condé-snr-Noireau, Tinchebray, Morlain el 

Saint-Hilaire-du-Harcouet ( 10 juin) ; - un détache­

ment de 50 hommes de la batlerie de Beausire , du 

corps royal de l'artillerie partira de Falaise pour aller 

en Bretagne (15 aoút) ; - 1; régiment des grenadiers 

royaux de Mil'omesnil partant de Lisieux pour Caen , 

ou il demeurera jusqn'à nouvel ordre ( 5 septembre); 

_:_ la compagnie de Desrnarets de l'Hôlel royal des In­

valides partan! du Mont-Saint-Michel pour Condé-sur­

Noireaú, pour passer en la Généralité d'Alençon (16 

décembre) ; - les dits extraits de route, signés du Roi, 

sont contresignés du duc de Choiseul. 

C. 1958 . . ( Liasse.) - !1.8 piêces, papier. 

l '2'63•1 '166. - Affaires militaires. - Mouvements 

de troupes. - Exlrails des ordonnances du Roi, rela­

tives aux itinéraires de route des régimenls passant 

dans la Généralité de Caen, savoir : le régiment co­

lonel général dragons partant de Falaise pour se rendre 

à Caen, pour gagner les quartiers qui lui seront assi­

gnés (28 avril 1763) ; - le régiment d'infanterie de 

Berry partant de Falaise , en passant par Condé-sur­

Noireau., Tinchebray, Mortain , Saint- Hilaire - du -

Iiarcouet et Saint-James, d'ou en Bretagne (13 avril 

1765); - le régiment de dragons de Languedoc partant 

de Lisieux en passant à Argences et Caen, pour de là 

se rendre dans les quartiers qui lui seront assignés (29 

juin 1766); - la compagnie invalide de Courcelles, 

partant de Falaise en passant par Condé-sur-Noireau, 

Tinchebray, Mortain , Saint - Hilaire - du - Harcouet et 

Saint-James d'ou en Bretagne (16 septembre 1766) ; -

les dits extraits de route , signés du Roi, sont conlre­
signés du duc de Choiseul. 

C. 1959. (Liasse.J - 26 piêces, papier. 

110,-1 ,Go. - Affaires militaires. - Mouvements 

de troupes. - - Extraits des ordonnances du Roi , rela­

lives aux_ itinéraires de route des régimenls passant 

dans la Généralité , savoir : le régiment d'infanterie de 

la couronne partant de Lisieux pour aller à Valognes • 

ou le 2• bataillon demeurera et d'ou le f•• se rendra 

à Cherbourg pour y séjourner jusqu'à nouvel ordr'e 

(29 mars 1767) ; - le bataillon d'infanlerie de la cou~ 

ronne parlant de Cherbourg pour se rendre à Valognes, 

y rejoindre l'autre bataillon et poursuivre leur route 

ensemble par Carentan, Coutances, Gavray, Avranches 

et Pontorson, d'ou en Brelagne (25 aotit i768) ; - le 
régimen.t de dragons d'Orléans parlant de La Ferté..:. 

Macé pour Cherbourg, et de là dans les qua1·tiers qui 

lui seront assignés (fO octobre 1768); - 1 maréchal~ 

des-logis et 10 dragons à pied du régiment d' Anti:.. 

champ, sous le corrimandement d'un lieutenant, parliront 

de Commercy .pour se rendre à Caen (31 décembre 

. 1768) ; - 1 i dragons, 3 maréchaux-des-logis et f four­

rier à pied du régiment de Damas, sons le commande­

ment d'un capitaine aide-inajor, partant de Nevers 

pour se rendre à Caen (11 janvier f 769) ; - ....:.. le 

régiment d'infanterie d' Artois, partant de Falaise en 

passant par Condé-sur:Noireau, Tinchebray, Mortain, 

Saint-Hilaire-du-Harcouet et Saint-James, d'ou en Bre­

tagne (12 septembre 1769); - le régiment de dragons 

d'Orléans devant qnitter la Généralité, les deux esca~ 

drons séjournant à Coutances se rendront à Saint-_Lô 

et le régiment rassemblé partira pour Falaise, en 

passant par Bayeux et Caen (i7 septembre 1769) ;­

ces exlrails de route, signés du Roi, sont contrnsignés 

du duc de Choiseul. 

C. 1960. ~Liasse.) - 41 piêces, papier. 

11'':o-n ~'71. - Affaires militaires. - Mouvements 

de troupes. - ·- Extraits des ordonnauces du· Roi • 

relatives . : aux itinéraires de route des régiments 

passant dans la Généralilé , savoir : le détachemé11t 

de · la compagoie des canonniers invalides de La 
Chassaigne , partant de La Houguê, pour se rendre 

au châleau de Caen (7 janvier 1770) ; - 95 homÍnés 

de recrue, 2 sergents et 2 capitaines du second bataillon 

du régirnent de Limousin , partant d'Antrain pour 

Falaise (i2 février t770); - le régiment de Belsunce de 
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4 escadrons partant de Caen pour se rendre en Bre­
tagne en passant par Évrecy, Condé-sur-'-Noireau, Tin­
chebray, Mortain -et St-Hilaire-du-Harcouet (i5 jnin 
1770) ;-le régiment de Mestre-de-Camp général, dra­
gons, parlant de Melz pour Caen (7 septembre 1770) ; -
la compagnie de canonniers invalides de Diquem, com­
posée de 60 hommes, partira dn cbâteau de Caen pour 
aller à Cherbourg r .altendre des ordres sur ce qu'elle 
aura à faire (4 décembre 1770) ;-160 hommes du régi­
ment de Navàrre, avec les officiers nécessaires pour les 
commander, partiront de Caen en passant à Argences 
el Lisieux, d'ou en la Généralité d'Alençon (25 jnin 
1771); -3 compagnies de grenadiers royaux du régi­
mcnt provincial de Caen pour aller à Fougeres ( 22 
aoôt t 771); - le 3º bataillon du régiment d'infanterie 
de Navarre partiront de Bayeux en passant par Caen, 
Argences, Mézidon et Lisieux, d'ou en Ia Généralité 
d'Alençon (H septembré 1771) ;-15 dragons à pied 
du régiment de la Reine, commandés par un sous­
lieutenant pour se rendre en remonte à Caen en partant 
de Besançon (24 uovembre 1771). -Les extraits de route, 
signés du Roi , sont contresignés par le duc de Choiseul 
jusqu'au 21 décembre et par le marqnis de Monteynard 
à partir de janvier 1771. 

e. 1961. (Liasse.) - 31 pieces, papier. 

t,, ~-1,, 'J. - Affaires militaires. - Mouvemen ls 
de troupes. - Extraits des ordonnances du Roi reia­
tives aux itinéraires de route des régiments dans Ia 
Généraiité, savoir: le 4° bataillon du régiment Dauphin, 
partant de Domfront pour Valognes (13 aout 1772); -
le détachement de la légion de Lorraine, composé de 
60 dragon~ à pied avec leurs officiers parlant de Falaise 
pom St-Lô, jusqu'à nouvel ordre (12 décembre 1772); 
- le régiment de cavalerie de royal Ronssillon partant 
de Falaise pour Fougeres (24 aout t 77 4) ; - le 4• ba­
taillon c1u régiment Dauphin, employé à Carentan aux 
travaux des greves de Brévent, partant de Carentan 
pour Rouen afin d'en répartir avec le premier bataillon 
pour la nouvelle destination du régiment (26 seplembre 
1774);-un détacherneut de 100 hommes du régiment 
de Larraiue à envoyer à Cherbourg prêter main-forte à 

l'embarquement des blés pour l'approvisiounement de 
la marine (14 mars 1775) ;-le régiment de Normandie 
de 2 bataillons parlant de Mézidon pour Valognes, ou 

1 er bataillon demeurera et d'ou le second se rendra à 

Cherbourg ( 8 seplembre 1776); .:._ le régiment de 
dragons de Condé de 5 esca'..lrons partant de Falaise 

pour Fougeres (20 septembre 1776); - le régiment de 
Bresse de 2 bataillons partant de Falaise pom· Antrain 
en Bretagne (30 janvier t777); - le 2° balaillon du ré­
gimenl d'infanlerie de Normaudie partant de Cherbourg 
pour rejoindre à Valognes le 1 º' bataillon, le régiment 
une fois réuni, se devant rendre à Do!, par Carentan, 
St-Lô, Pontfarcy, Villedieu, Avranches et Pontorson 
(30 aout !777) ; - les exlraits de roufe signés du Roi 
sout contresignés par le marquis de Monteynard jus­
qu'en janvier 1774; par le duc d'Aiguillon, du 30 janvier 
au 2 juin; par le maréchal de Muy, du 5 juin 1774 au 
10 octobre 1775, et enfin par le comte de Saint-Germain, 
du 27 oclobre 1775 au 27 seplembre 1777. 

C. 1962. (Líasse.) - 76 píeces, papier. 

11,s. - Affaires rnilitaires. - Monvements de 
troupes. - Extraits des ordonnances du Roi relatives 
aux itinéraires de route des régiments dans la Géné­
ralité, savoir : le régiment de dragons à pied de la 
Reine, partant de Falaise à Caen (1 er février); - le 
second bataillon du régiment d'iufanterie Irlandaise de 
Dillon partant de Cherbourg pour rejoindre à Valognes 
le régiment allant à Do! (4 février); - le régiment d'in­
fanterie Suisse de Castella partant de Falaise à Avran­
ches ( 5 février); - le régirnent d'iufanterie de Conly, 
au lien de suivre 11!, premiere route qui lui a élé expé­
diée, en partant de Condé-sur-Noireau, logera à 
Vire, Villedieu et Granville ( 9 février); - le régi­
menl d'infanterie de Forest, de 2 bataillons, parlant de 
Valognes et Carentan, passant par St-Lô, Ponlfarcy, 
Vire, M~rtain, St-Hilaire, St-James, ou le second batail­
lon demeurera eld'ou le premier se rendra à Pontorson 
( 24 juin); - le régiment d'infanterie Allemande de 
royal Baviere, de 2 bataillons, partant de Mézidon pour 
lsigny, Maisy et environs ( 24 juin); - 5 compagnies 
de canonniers et i de bombardiers du 1°' bataillon de 
Toul, du corps royal de l'artillerie, partan! de Mézidon 
ponr Caen ( 28 juin); - la compagnie d'ouvriers d'ar­
Lillerie de Du Puget d'Orval partant de Mézidon pour 
Caen ( H juillet); - état du nombre d'officiers et 
soldats du corps royal de l'artillerie 'devant hiverner 
à Caen autant qu'il sera possible au châteaú ou dans 
les environs (26 septembre); - aulre état de canton­
nemenl des troupes aux ordres de M. le maréchal duc 
de Broglie, tant en Normandie qu'en Bretagne, indi­
quant les noms des officiers généraux commandants 
les divisions et brigades. Les extraits de route, signés 
du Roi, sont contre signés du prince de Montbarey. 
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C. 1963. (Liasse.) - 175 piêces, papier. 

t 'f,o. - Affaires militaires. - l\fouvemenls de 
troupes. - Extraits des ordonnances du Roi relatives 
aux itinéraires de route des régimenls dans la Géné­
ralité, savoir : le régiment d'infanterie de Bourgogne, 
partant de Granville pour Dol ( 3 mars) ; - le régiment 
d'infanterie de Barrois, partant de Lisieux pour St-Lô 
(15 avril); - l'escadron de chasseurs du régiment de 
la Reine , dragons, partant de Bayeux en passant par 
Caen, Argences et Lisieux, d'ou en Ia Généralité 
d' Alençon ( 10 mai) ; - le régiment d'infanterie de 
marine partant de Coutances pour Avranches (19 juin); 
- un détachement de 1:50 ho:rnmes du r,égiment de 
Normandie, infanterie, partant de Fougeres pour Cher­
])ourg (20 juin) ;-le 1 er bataillon du régiment Suisse de 
Waldner partant de Lisieux pour Cherbourg (25 juin); 
- les 10 soldats excédant le détachement de 100 
hommes du régiment de Conly, infanlerie, partant de 
Pontaudemer pour Dol (30 juillet) ;- .le régiment de 
Monsieur, dragons, partanl de Lisieux pour Pontorson 
(8 aout); - le régiment du maréchal de Turenne, 
composé de 300 hommes, partant de Do] pour Valognes 
{ 8 aou:t) ; - un détachement de dragons de Noailles, 
composé de 200 hommes, partant d'Antrain pour Condé 
-d'ou à Falaise ( 13 novembre) ; - le régiment d'in­
fanterie Allemande d'Anhalt parlant de Domfront pour 
Avranches ( 13 décembre); - les extraits de route 
signés du Roi et contresignés par le prince de Mont­
barey. 

C. 1961. (Liasse.) - 5i piêces, papier. 

I'f80. - Affaires militaires. - Mouvemenls de 
troupes:- Ex.lraits des ordonuances du Roi relatives 
aux itinéraires des régiments dans la Généralité, savoir: 
une demi-compagnie du régiment de La Ferre, du 
corps royal de l'artillerie, parlant de Lisieux pour 
Bayeux ( 1..5 janvier); - le 1 c.r bataillon du régiment 
<.le Besançon, artillerie , parlant de Lisieux pour Fou­
geres (2 mars); - une demi-compagnie de bombar­
diers du régiment de Toul, arlill~rie, parlant de Lisieux 
pour Cherbourg (4 mai); - le second bataillon de Toul, 
.artillerie, partant de Lisieux pour St-Lô ( 4 juin); -
310 hommes lirés des régiments .de Limousin, Beaucé, 
BoUl!gogne, Vexin, commandés par 4 lieutenants et 
8 serge.nls, parlant du camp de St-Sauvenr-le-Vicomte 
pour Dol (23 juillet); - un délachement des batail-

lons de Flandre et A rtois pris sur la frégate d' Artois , 
composé de 1 capitaine, 1 lieutenant, 3 sergents. 4 
caporaux, un tambour et 49 fusiliers, allant de Valognes 
à Arras ( t ~r septembre); ...- le régiment de dragons de 
Penlhievre partan! de Falaise pour Bayenx (8 octobre}; 
- le dépôt de 100 hommes du régiment de Vexin 
partant d'Honfleur pour rejoindre sun corps à Valognes 
(12 novembre); - les extraits de route sont simple­
ment signés par M. d' Avrange, chef du bureau du 
rnouvemenl des troupes au ministere de la guerre, à 
V ersailles. 

C. 1965. (Liasse.) - 38 piêces, papier. 

tfSl-17§~. - Affaires militaires. _:. Mouvements 
de troupes. - Exlraits des ordonnances du Roi rela­
lives aux itinéraires de route des régiments dans la 
Généralité, savoir : la compagnie de Burmann, du 
régiment A ulbonne, partant de Domfront pour Cher­
bourg ( 3 février1781); - la compagnie de Weck, du 
régiment Suisse de Waldner, partant êle Cherbourg 
pom· Domfron t ( 3 février 1781 ) ; - le régiment de 
Conty, dragons, partant d'Abbeville ponr Bayeux 
( 3 mars 1781 ) ; -- le 1 er bataillon du régiment de 
Berwick partant de Granville pour Cherbourg (10 sep­
tembre \ 781.) ; - le régiment de grenadiers royaux de 
Normandie, composé de 2 balaillons, partant de Lisieux 
pour Coutances ( 10 septembre 1781) ; - le régiment 
de Bourbon, dragons, partant de Falaise pour Antrain 
( 10 septembre 1781) ; - la brigade de Sonrdeval, du 
second batai!lon du régiment de Tonl du corps royal, 
arlillerie, composé de 4 compagnies, partant de St-Lô 
pour Brest ( 29 janvier 1782); - 70 hommes du régi­
men l de Neustrie, conduits par 18 grenadiers et com­
mandés par des officiers partant de Pont-l'Évêque en 
passant par Dives, Caen, Villers, Viliedieu, Avranches, 
Pontorson pour Dol ( rn aout 1782); - 40 cbevaux 
d'équipage d'artillerie conduits par 23 hommes, partant 
de Fougeres pour St-Lô ( 17 septembre 1782) ; - les 
extraits de route signés du Roi sont contre signés du 
marécbal de Ségur. 

e. 1966. (Liasse.) - 65 pitices, papier. 

1, 83•1. i 86. - Affaires militaires. - Monvements 
de tro.upes. - Extrails des ordonnances du Roi rela­
tives aux ilinéraires de roule des régitl!ents dans la 
Généralité, sa voir : le régiment de Lorraine parlant de 
Lisieux pour Caen (1•ravril 1783');-30 ouvl'iers du corps 
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royal de l'artillerie et 1 Jieutenant partant de Dol en pas­

sant par Pontorson, Avranches, Villfldieu, Vire, Villers, 
Caen et Di ves d'ou en la Généralilé de Rouen ( t6 juillet 

!783) ; - 150 hommes de la division de Brest partant 

de Do! pour Cherbourg ( 26 février 1784 ) ; - le régi­
ment commissaire général de la cavalerie partant de 
Lisieux pour Bayeux ( t •r octobre 1784) ; _: le déta­

chement du régiment de l'Ile-de-France, composé de 

30 bommes et commandé par 2 sergents, partant de 

Caen pour La Hougue ( i2 mai 1785) ; - le régimenl 

d'infanterie du maréchal de Tnrenne partant de Dom­

front en passant par Mortain, Cu~es, Villedieu et Gran­

ville , ou le second bataillon demeurera et d'ou le 

premier et l'état-major se rendront à Coutances ( 23 
juillet 1785); - le régiment tl'infanterie d'Artois par­

tant de Dives pour reste'r à Caen ( 15 septembre 1785) ; 

- le régiment d'infanterie d' Armagnuc partant de 

Lisieux pour séjourner à St-Lô ( 1 er octobre t. 785) ; -

le régiment d'infanterie de Lorraine partant de Lisieux 

pour Bayeux .(23 mars t.786); -:- t.05 homm@s, 240 che­

vaux et une demi-escouade du régiment de Strasbourg du 

_ corps royal de l'artillerie, commandés par un lieu tenant 

en 3°, partant de Lisieux pour séjourner deux jours à 

Cberbourg, ou ils recevront de nouveaux ordres ( 5 mai 

1786) ; - 48 hommes, 2 capitaiues et t. lieutenanl du 

corps royal de l'artillerie des colonies, partant de 

Lisienx ¡.,our Dol en Bretagne (H mai 1786); - f Iien­

tenant et i9 hommes de la compagnie des mineurs de 

Verely partant de Lisieux pour Cherbourg (3 juin 1786); 

- un détacbement du corps royal des canonniers ma­

telots, composé de 234 hommes, partant de Brest pour 

Cherbourg ( 25 septembre 1786) ;- les extraits de rou te 

signés du Roi sont contresignés par le maréchal de 

Harcourt. 

C. 1967. (Liasse.)- 35 piêces, papier. 

1187-U'88. - Affaires militaires. - Mouvemenls 

de troupes. - Extra1ts des. ordonnances du Roi rela­

tives aux itinéraires de route des régiments dans la 

Généralité, ·savoir : le régiment d'infanterie de Bour­

bon, composé de 2 bataillons partant de Lisieux pour 

Avranches (3 mars 1787); - 200 hommes du régiment 

de l'Il~-de-France, commandés par 1 capitaine, 2 lieu­
tenants en i •r et 2 lieutenants en 2°, parta.nt de Cou­

tances pour Cherbourg (11 avril 1787); - le détachement 

du régiment d' Armagnac, commandé par 1 lieutenant 
en 1"' ou en 2• ou sous-lieutenant, el cornposé de 

4 sergents, 1 tambour et 6 e!:'.couades de 16 hommes 

chacune, y compris le caporal ct l'appointé, partant 

de St-Lô pour Cherbourg (23 mai 1787) ; - le régiment 
d'infanterie du maréchal de Turenne partant de St-Lô 

pour Valognes (1 •• décembre 1787); - auxdétachements 

de travai111rnrs du régiment de Bourbon partant de · 

Cherbourg pour rejoindre leurs drapeaux à Caen et 

aller avec le régiment au Hâvre (9 mars 1788); - 21. 
hommes de la compagnie de Guenot, dn corps royal de 

l'artillerie partant de Lisieux pour Cherbourg (30 jnillet 

1788) ; - 5 canonniers invalides de la compagnie de la 

Naverre partant de Cherbourg ou ils sont détacbés pom~ 

séjourner à Granvi'lle (13 aotlt 1788) ; - les extraits de 

route, signés du Roi, sont contresignés par le marécbal" 

de Ségn1· jusqu'en aotlt 1787, et par le comte de 

Brienne à partir de septembre, d'autres signés de Cher­
bourg, par le duc de Beuvron. 

C. 1968. ( Liasse.) - 45 piêces, papier. 

1 'f89-t 790. - Affaires militaires. - l\fouvements 
de troupes. - Extraits des ordonnances du Roi, rela­

tivos : aux itinéraires de route des régiments dans la 

Généralité, savoir: le régiment d'infanterie d'Artois, 

p11.rtant de Caen en passant par Villers, Vire, Mortain , 

Sainl-Hilaire-du-Harcouet., d'ou à Fougeres (30 janvier); 

- le détachement du régimenL de Royal-Lorraine, ca­

valerie, partant de Caen ou il est en remonte pour aUer . 

à Niort (21 février) ; - le régiment d'Angoulême, in-

, fanterie, à 400 hommes par bataillon, partant de Lisieux 

pour Saint-Lô (2t avril); - Ia compagnie des cbassem·s 

du régiment du maréchal de Turenne, partant de Cou­

tances pour Valognes (15 mai) ; - le détachement de 

grenadiers et cbasseurs dn régiment de Lorraine partant 

de Bayeux pour Rennes ou il sera réparti entre les 

compagnies respectives (27 mai) ; - 50 hommes du 

régiment de l'Ile-de-France, commandés par un capi­

taine et i lientenant ou son lieutenant, partant de 

Coutances pour Villedieu (29 juin); - le régiinent d'in~ 

fanterie d'Aunis partant de Lisieux pour séjourner à: 

Caen ( 17 septembre); - 60 l10mmes du Tégiment 

d'Arto!s partant de Caen pour rejoindre leur régiment· 

à Rennes (7 octobre) ; - les compagnies de grenadiers· 
et chasseurs du régimenl du maréclrnl de Turenne par­

tant de Caen pour hiverner à Cherbourg (4 octobre); -

les compagnies de grenadiers et de chasseurs du régi­

ment de Bourgogne parlant d'Antrain pour Valognes 

(13 novembre); -les extraits de route signés du Roi 

sont contresignés par le comte de Puységur jusqu'en 

juillet 1789 e-t par M. de Saint-Priest, en juillet et aout 

et par M. de La Tour-du-Pin, du mais d'aout 1780 à 

novembre 1790. 
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C. 1969. (Liasse.) - 45 piêces, papier. 

I,-61-1,,,1. - Affaires militaires. - Mouvements 
de troupes. - Correspondance entre MM. le duc de 
Choisenl, le marquis de Monteynard, le duc d' Aiguillon, 
le maréchal de Moy, ministres de la guerre; le duc 
d'Harcourt, gouverneur de la province; de Fontette, 
Intendant de la Généralité, les subdélégnés et Queudrue, 
adjudicataire général des étapes et voilures, relative : 
aux ordres à donner pour le passage à Caen d'un déta­
chement de 4 hommes de la compagnie de canonniers 
invalides de la Chassagne devant partir du Mont-St­
l\lichel, le 24 décembre ( 17 décembre 1762) ; - au 
passage dans la Généralité de soldats réformés des 
régiments de l'Ile-de-France et royal Lorraine qni se 
sont engagés pour St-Domingue (17 décembre 1762); 
-aux ordres à donner pour le passage dans la Géné­
ralité d'un détacbement de 40 hommes de la compagnie 
de la Chassagne, venant du Havre à Caen (2 février 
t763); - an détachement composé de 1 capitaine, 
1 sergeut et 10 hommes de la brigade de Beausire qui 
doit opérer l'évacuation du Mont-St-Michel, et qni au 
l.ieu de rentrer ensuite à Granville, fera la conduite des 
.etfets d'artillerie du Mont-St-Michel à St-Lô avant de 
].'.elourner à Granville (25 mai 1763) ; - au passage de 
Vire à Périers d'nn escadron du régiment Colonel­
Général, dragons, ou les fourrages sont meillenrs qu'à 
Bayeux (16 juin 1763) ;-anx ordres donnés de retirer 
de La Hougue et de l'ile Talihou la compagnie d'inva­
licles de Cratfton pour l'envoyer en Bretagne ( 27 mars 
1764) ;- au remplacement de la compagnie des has offi­
ciers au château de Caen par celle des canonniêres de la 
Cbassagne (8 avril 1764) ; - à l'envoi d'un escadron du 
régiment de Clermont-Prince de Valognes à Cherhourg 
pour réprimer la sédition et calmer la fermenta!ion 
des esprits occasionnées les 27 et 28 novembre pour un 
embarquement de grains sur le navire " le Pere de 
Famille ", qui avait été pillé, ainsi qne pluaieurs ma­
gasins (8 décembre 1764); - à l'assemblée pendant 
4 jours du régiruent Clermont-Prince à St-Lô, demandée 
p ar le comte d'Houdetot au duc d'Harcourt qui prévient 
M. de Fontelte qu'il a expédié les orclres en conséquence 
aux trois escadrons de ce régiment qui sont à Avran­
<Jhes, St-Sauveur-le-Vicomte et Cherbourg, en indiquant 
les étapes à Gavrai, Périers, Valognes et Carentan 
{11 juin ·1765); - à l'avis donné par M. le duc d'Har­
court à M. de Fontette qu'il fait rentrer à Caen deux 
escadrons du régiment de dragons Languedoc que la 
.tenue de la foire l'avait obligé d.e déplacer et à la 

nécessilé d'en avertir les maire et échevins, afin qu'ils 
fa ssent préparer le logement (4 mai 1766); - à l'envoi 
d'un détachement de canonniers invalides de la Chas-, 
sagne à Carentan • pour exécuter un mouvement de 
« poudre occasionné par la réparalion du magasin éJe. 

• « cette place >' ( 27. aout 1766); - aux instructions 
données par l'Intendant à ses subdélégués que J'inten­
tion du duc d'Harcourt est de retirer de Valognes el d,e 
Cherbourg les deux escadrons de dragons Orléans pour 
placer l'un d'eux avec l' é tat major à St-Lô, et l'autre 
à Coutances ct anx représentatiom, inutiles de l'Inten­
dant écrivant au dnc : « 11 est probable que les villes 
" de St-Lô et Coutances vont se trouver fort embar­
" rassées pour les logements et surtout pour les écnries; 
« j'observe d'un aulre côté, Monseigneur, que cette. 
" réunion pourra augmenter la misere acluelle des 
a deux cantons en enchérissant le prix des fourrages 
" dont lout le monde manque et dont le peu qu'on en 
,. a se trouve de mauvaise qnalité; et en P. S. : « Si 
u voos me permetlcz, Monseigneur, de vous dire mon 
q avis, je crois que deux escadrons à Bayeux seront 
• beaucoup mieux qu'à Coutances oú il n'y a pas de 
u casernes "; en conséquence de cette idée, je suspends 
le déparl de mes lettres pour les subdélégations parce 
que " j'espêre que vous aurez la bonté de me faire 
;, mander d'ici à dimanche vos dernieres intentions. » 

Cette leltre écrite le 4 mai n'ayant pas eu de réponse 
ou de réponse fa vorable, l'Intendant en voie les ordres 
de faire touL préparer pour l'installation d~s escadrons 
ú Coutances el St-Lô, et ajoute de sa main, en marge 
de la minute de ces let.tres : « Vous entendez bien que 
comme l'arrangement n'esl que momentané, il faudríl 
que les bourgeois soient chargés de la fourni!ure des 
lits qui seront encore nécessaires ponr le coucher des 
dragons " ( 8 mai 1769); - à l'avis que le dnc d'Har­
court ~. fixé au 20 octobre 1770 le départ du déta­
ch ement du régiment royal vaisseaux « afin de donner 
11 le tems de faire les réparations nécessaires aux 
" logements des casernes avant ·1•arrivée du régiment 
cc Mestre-de-Camp général dragons; ,, - le duc ré­
clame de l'Inlendant une augmentation de traitement 
pour ce délachement, qui n'a pas eu d'élape pour se 
rendre à Caen ... 11 Cette demande est d'autant plus 
« fondée que ce détacbement a be·auconp souffert. de 
u son séjour à Caen, pnisqu'il aurait vécu à meilleur 
e compte à Valognes, ou les denrées sont beaucoup 
u moins cheres » ('12 octobre f770); - à l'avis que le 
régiment de Navarre se rendra dans la Généralité de 
Caen el que les i •r el 3• bataillons arriveront le 22 jan­
vicr 177f à Caen; 1 mais, ajoute le duc cl'Harcourt, 
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« comme le régiment de Meslre-de-Camp général, dra- , 
~ gons, est à Caen, j' ai pensé que les deux bataillons 
u ponrroient y être à charge, et principalement pendant 
" le tems de la foire, je me propose de n'y laisser que 
a le i •• bataillon, qui pourra facilement loger chez le 
1: bourgeois jusqu'apres la foire, qu'il en occupera les 
" loges » (3i décembre 1770); - à l'avis donné par 
M. Boulié, secrétaire du duc d'Harcomt, à M. de 
Malafait, secrétaire de l'Jntendant, que le nombre des . 
soldats malades du 4• bataillon du régiment de Na varre 
arigmentant à Carentan, le duc se propose de l'envoyer 
à Coutances (-13 juillet 1771); - à l'avis que le duc 
d'Harcourt fera passer à Cherbourg le 3• bataillon du 
-régiment de Navarre, pour que l'ingénieur chargé des 
travaux du port en puisse tirer le nombre que ces tra­
vaux exigeront, et que la tolalité de ce bataillon pourra 
y être successivement employée (25 mai t772); - à 
l'avis que sur les représenlations du commandant du 
3• bataillon, le duc n'enverra qu'un détacbement de 
180 hommes de ce bataillon à Cherbourg (30 mai 1772); 

-- à l'avis de l'envoi immédiat à Vire d'un détache­
ment de 50 dragons commandé par un capitaine et un 
1ieutenant du régiment Mestre-de-Camp général pour 
garantir la sureté du marché du vendredi 7 aout, 
menacée d'un renouvellement de la révolte dont le 
sieur de Clinchamp entretenait le duc d'Harcourt : 
<1 Vendredi , dernier jour de j uillet , le peu ple, au 

-« nombre de 800 personnes se sont révollées, armées 
<< de différerites especes, en massues, parements de 
" fagots et bâtons, pour écraser plusieurs blâtier,1 du 
e côté de Gesvres et Mortain, qui enleverent quantité 
u de bled, celte populace veut les tuer, préteqdant 
« que ces gens sont cause de la cherté. Je me suis 
• t~ansporté avec .ma brigade, je n'ai exactement pu 
« calmer ces gens que par la doucenr, nons avons 
4 été à la veille d'êlre écrasés, le pain est encore 
« actuellement ici à 3s 1/2 et toujours plus cher 
<< qu'ailleurs. Si, M., vous ne donnez pas des ordres 
" à ce sujet, le marché ne sera plus libre et nous 
• sommes à la veille, en voulant donner des secours, 
" d'être lapidés; ils sont intimement persuadés que 
• les révoltes qui se sont faites dans différents endroits 
« sont cause que le bled y est à meilleur compte et 

. 11 .ils sont entierement décidés » (2 et 4 aout 1772); 
- à l'avis qu'en conséquence des ordres dn comte de 

•Muy, le duc d'Harcourt laisse à la disposition du mar­
.quis de Con rcy, chargé des dignes sur les greves de 
:Brevent, le délachcment de 100 hornmes du 4• batail­
lon du régiment Daupbin, qui devait rejoindre son 
·bataillon partant de Carentan, le 19 septembre jusqu'au 

Cunoos.- SÉRIE C. - TOME II. 

20 oclobre, époque ou il le rejoindra à Rouen (26 sep­
tembre 177~). 

C. 1970. ( Liasse.)- 114 piéces , papier. 

t 175-1789. - Affaires milita ires. - Monvements 
de tronpes. - Correspondance entre MM. le maréchal 
de Muy, le comte de Saint-Germain, le prince de Mont­
barey, de Vergennes, le maréchal de Ségur, le baron 
de Breleuil, le comle de Brienne, le comte de Puy­
ségur, le maréchal duc de Broglie, de Saint-Priest et de 
la Tour-du-Pin, ministres de la guerre; le maréchal 
duc d'Harcourt et ses fils, le duc d'Harcourt, gouver­
neur <Je Normandie, le duc de Beuvron, le baron de 
Ménil-Durand, d'Heu de Sainte-Rheuse et Lamber!, ses 
secrétaires; le duc du Châlelet, de Sartine, ministres 
de la marine; le comte de Blangy, le baron du Ménil­
Durand; d' Avrange , chef du bureau du mouvement 
des troupes au ministere de la guerre; Collet, commis­
saire du duc d'Harcourt, chargé de la police el disci­
pline des soldats provinciaux à Granville; Esmangart, 
de Feydeau de Bron et Cordie1· de Launay, Intendants 
de la Généralité de Caen ; de La Galaisiere, intendant 
de Strasbourg et les subdélégués de la Généralité de 
Caen, les maires et échevins des villes de cbaque Élec­
tion relative : à l'avis que le marécbal duc d'Harcourt 
fait renlrer à Cherbourg le détachement de la compa­
gnie des canonniers invalides, devenns inutiles à l'ile 
de Tatihou, et en délache le lieutenant pour commander 
le détacbement de la compa gnie de Caen pour les 
manreuvres d'artillerie l3l décembre 1775); - à l'ap­
probation dn prince de Montbarey d'établir à Bayeux 
le régiment de dragons de la Reine, qu'il serait impos­
sible de loger à Caen ou doil arriver le régiment 
d'Aunis (12 février 1778); - à l'avis que le duc du 
Châlelet a réglé avec M. d'Heu de Sainte-Rheuse , 
que la seconde division du régiment du Roi resterait 
à Évreux jusqu'à la foire de Caen: " J'ai élé charmé , 
« écrit-il à M. Esmangart, de me prêter à une chose qui 
" m'a parn vous êlre agréable et qui est dcísirée par 
,e MM. les officiers municipaux d'une ville dont nous 
(( désirons acquérir el mérite1· la hienveillance o (3 avril 
1778); - aux observations de l'lntendant de la Géné­
ralité sur les endroits des côtes et de la plage du 
Cotenlin ou l'on pourrait loger des tronpes : à La 
Hougue , si la compagnie d'invalides, qui y tient gar­
nison, en sortait, on logerait à peine 60 hommes -avec 
deux officiers qui y seraient fort mal, • car les four­
« nitures qui sont aux frais du Roy sont dans le plus 

29 
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« mauvais état du monde >> ; - à l'ile de Tatihou on en 
pourrait loger de 50 à 60 dans l'emplacernent occupé 
par les invalides et autant dans l'ernplacement du 

Lazaret, mais il n'y a de fourniture que pour le déla­
chement d'invalides et « dans le plus maurnis état du 
" monde n ;- dans le bourg de St-Vaast, entre les deux 

forts précédents, il se!·ait possible de loger deux com­
pagnies, mais la subsistance des officiers délacbés dans 
l'ile serait extrêmement difficile, puisqu'il faut traverser 

le pelit bras de rner séparant l'ile du lJourg de St-Vaasl; 
- dans le bourg de Quetlehou au plus 50 hommes; 
dans celui de Barfleur on logerait aisément une corn­
pagnie, le couvent des A ugustins offrirait beaucoup de 
ressources; on pourrait avoir quelque logernent dans 
Ia paroisse d'Urville, à Vauville 40 liomrnes aú plus, le 

château étant tout en ruines; enfin, dans le bourg des 
Pieux, à 2 lieues 1/2 de Vauville, 60 hommes; én tout, 
de f:i70 à 600 hommes au plus, encore " faut-il observer 
" que les officie1·s détachés auraient beaucoup de 
a peine à subsiste1·, car ces paroisses leur offriraient on 
« ne peut maios de facilités et de ressources » ( 28 
juin 1778) ; - à l'a vis donné que le Ministre de Ia 
guerre a décidé que les troupes qui, de Lisieux se ren­
dent à Caen, ne passeront plus par Mézidon, mais 
qu'elles continueront de suivre la grande route et que 
Ieur Jogement sera établi comme il était aulrefois, à 

Argences et à Moult ( 25 mars 1779 )_; - aux ordres à 
donner pour faire fournir les choses nécessaires aux 

troupes de passage devant loger à Argences et à Moult; 
liste des babitants d'Argences avec l'indication de ceux 
qui auronl à loger un capitaine et autres officiers ( 21 

avril 1779); - à l'avis par M. le prince de Monlbarey 
que M. de Sarline, ministre de la rnarine, avail dú 
informer l'Intendant de l'arrivée à Cherbo.urg d'un 

détachement du corps des volontaires de Nassau et 
auquel il suffira de donner le simple Iogement , les 

autres fournitures devant êlre à la charge du prince de 
Nassau et payées par lui de gré à gré (28 avril 1779) ; 
- aux réclaruations des officiers municipaux de Ca­
rentan se p1aignant, par l'organe de leur maire , 
M. Desplanques, de n'avoir pus été remboursés des 

frais de casernement de l'année précédenle, " en sorte, 
« écrit le maire, que chaque jour nons sommes impor­

« tunés par les locataires et propriétaires qui jeltent 

a les bauts cris d'avoir été expulsés de leur Iogernent, 
cc d'être obligés d'avancer eux-mêrnes les loyers aux 
« propriétaires et de n'êlre pas payés, le défaut de 

" payement ne peut que rendre le service plus 
« difficile et beaucoup plus désagréable pour n_ous n 

(18 mai 1779); - à l'envoi au subdélégué de Caen de 

Ia copie du cantonnement arrêté par le duc d'Harcourt 
à l'Intendant pour les deux bataillons du régiment du 
Roi devant partir le 20 mars « afin de laisser le champ 

• de foire libre au commerce pendant sa tenue, qualre 
,, compagnies occuperont à La Délivrande le séminaire 
,, vacant, ou le sindic de Douvres et des communautés 

" voisines devront apporter à !'avance les fournitures 
" qu'elles fourniront, chacune en· proportion de leurs 
« facultés »; vous croirez sans doute, ajoute M. Guiard, 
secrétaire de l'Intendance , a devoir en excepter Luc à 
,, raison de Ia · maladie qni y regne et de la situation 

cc fâcheuse ou se trouvent ceux qui l'habitent. Dans les 
« autres lieux désignés dans cet état, les soldals seront 
« Iogés chez l'habitant. M. l'Intendant comple sur l'acli­
c, vité de votre zele pour l'assiette de ce logement et 
« l'établissement deces compagnies >> (11 mars 1780);­
à l'autorisation donnée à M. Le Paulmier, subdélégué, 
de délivrer des routes et à payer 2 sois par lieue 
jusqu'à Ieur destination aux prisonniers de guerre 
détcnus en Angleterre qui doivent rentrer en France 

(15 mars 1780); - à I'avis qu'il vient d'être expédié 
des ordres pour établir sur-Ie-champ à Courseulles 
un poste de 30 hommes du régiment du Roi ( f cr mai 

1780); -- à l'avis des ordres adressés par le Ministre 
pour faire rétrograder les détachements d'infauterie 
destinés à compléter ceux qui sont en Amérique et qui 
devaient s'embarquer à Brest, « sans dou te, écrit le 
cc comte de Blangy, ce contre-ordre vient de l'impos­
,c sibilité de faire partir de nouveau convoi destiné 

lt pour M. de Rochambeau >> ( 3 octobre 1780); - à Ia 
Iettre de félicitalions et de remercirnenls adressée à 
M. Esmangart par le maréchal duc d'Harcourt , pour 
avoir, de concert avec le comte de Blangy, pl'Ís les 

dispositions nécessaires pour arrêter les détachements 
des différents régiments se rendant à Brest. « Vous a vez, 
écrit-il, a fait tout ce qu'if était possible de faire et je 
,1 ne puis que vous en remercier; j'ai écril sur-le-champ 
« au duc d'Harcourt pour prévenir les ordres qu'il 
1c auroit pu donner et qui demeurent inutiles 11 (5 

oclobre 1780) ; - à I'avis que les chevaux d'artillerie 
du camp de St-Sau_veur-le-Vicomte hiverneront à Caen, 

et que M. de Saint-Remy y commandera l'équipage 
d'arlillerie de Ia marine (8 octobre 1780); - à l'avis 

donné par l'lnlendant de la Généralité à M. Collet, 
commissaire à Granville, chargé par le duc d'Harcourt 
de la police, -discipline et secours de 112 soldals pro­

vinciaux du bataillon de Man tes, réformés· de la légion 
de Luxembourg, de la misere de « ces malheureux 

« revenus dans un é ta t piloyable, la pluparl manquànt 
« de linge et de cliaussure, au point de s'en être passé 
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<< depuis trois sernaines ou un mois, cê qai les a rendus 
« malades en grand nombre; il seroit à désirer que 

11 vous voulussiez bien presser pour obtenir la route 
cc que le duc d'Harcourt avóit demandée au Ministre 
u de la guerre, afin d'en débarrasser son commande­
a ment en volre Généralité » (24 janvier i781); -
à l'ordre à donner pour le logement d'un détacbement 
d'artillerie à Ouistreham jusqu'à la fin de l'armement 
des redoutes ( 28 mars); - à l'avis que les détache­
ments de recrues des volontaires de Luxembourg se 
dirigeant sur l'ile de Ré, ne marchent que d'apres les 
routes particulieres, expédiées par M. le chevalier du 
Luxembourg, et que le Iogement ne doit leur être 
fourni qu 'en payant de gré à gré ( 21 juin 1781 ) ; -
à l'autorisation donnée de faire fournir les effets ou 
autres secours indispensables, pour se rendre à leur 
deslination, aux troupes du convoi de l'lnde, qui 
pourront être ramenées d' Angleterre par les bâtiments 
parlementaires dans lea ports de la Généralité, pour 
être envoyées à Morlaix et à Guingamp; " il en sera de 
même relativement aux pri?onniers revenant d'Angle­
terre el des colonies, qui recevrunt 5 sois par lieue en 
hiver et 4 sols en été, qui leu r seront payés par le 
Département de la marinc >> ( 29 juin i782); - à l'avis 
que le duc d'Harcourt renforce le 2º bataillon du ré­
giment de la Reine, insuffisant pour le service et les 
travaux de Cherbourg, en envoyant 50 hommes du 
1.er bataillon avec leurs officiers (9 novembre 1.783); -
à l'envoi, pour la construction d'un corps de caserna au 
fort de La Hougue, du régiment de l'Ile-de-France sé­
journant à Coutances ( 26 janvier i 786) ; - à l'envoi à 

St-Sauveur-Je.:Vicomte d'un détachement du régimenl 
de l'Orléanais, (( en remonte à Carenlan et y éprouvant 
u les fievres du pays ,, (27 avril 1786); - à l'envoi à 
Cherbourg d'un détachement de 400. hommes avec leurs 
officiers du régiment de Lorraine en résidence à 
Bayeux, et à l'avis donné par le duc d'Harcourt à 

l'Inlendant que l'affiuence du monde, qu'attirera la 
présence du Roi, exigera des précilulions pour que le 
pain et les denrées ne manquent pas à Cherbourg 
pendant son séjour ( i5 juin 1786); - à l'avis que le 
duc de Beuvron ordonne au commandanl du régiment 
Maréchal de Turenne, à Valognes, de détacher ses 
compagnies de grenadiers et de chasseurs pour aug­
menler la garnison de Coutances et (( y concourir à 

« ce que les émeutes ne s'y renouvellent pas ,, ( 27 
février 1789); - à l'avis de l'arrivée à Caen du ré­
giment d'infanterie de Bourbon, et de l'intenlion du 
Roi « qu'il soit détaché 100 hommes de ce corps en 
a rnute pour Honfleur et Ponleaudemer ,, (27 février 

1789) ; - à l'avis que le duc de Beuvron envoie de 
Coutances à Carentan la compagnie du maréchal de 
Turenne pour rassurer les inquiétucles des officiers 
municipaux, par rapport au marché dont la tranqni!lité 
est menacée ( 14 a vril 1789); - à l'avis de l'envoi à 

St-Lô des compagnies de grenadiers et de chasseurs dn 
~égiment de Ia Reine, sans en fixer le jour, parce 
qu'elles sont éparses en parti e aux tra vaux de Cher­
bourg; car la nécessité d'assurer la tranquillité de la ville 
de St-Lô, menacée par les attroupements considérables, 
a fait passer le duc de Beuvron sur ,, l'inconvénient 
cc d'un supplément pour l'étapier, qu'on ne prévient 
<( pas d'.avance en raison des précautions qui devien-' 
(( nent indispensables dans ce moment de crise » 

( 30 avril 1789); - à l'avis .de I'envoi d'escouades de 
12 maitres du régiment Comrnissaire général de Ia 
cavalerie, dont un marécbal des logis et nn brigadier, 
pour surveiller les halles d' Argences, de Mézidon et de 
Troarn et le marché de Creully ( 8 mai 1789); - à 

l'avis que le duc de Beuvron fait passer de Tinchebray 
à Vire la compagnie du régiment d'Angoulême, les 
boulangers de Tinchebray n'ayanl pu s'arranger avec 
les préposés du directoire pour Ia subsistance de la 
dite cornpagnie qui y était en garnison (26 mai 1789); 
-=-- à l'avis que, d'apres la lettre du lieutenant général 
du Bailliage de Carentan sur l'émeute populaire qui s'y 
est manifestée, le duc de Beuvron ordonne au com­
mandant du régiment d'Angoulême à St-Lô de faire 
passer une compagnie de plus à Carentan, et à une 
des deux compagnies séjournant à Vire, de se rendre à . 
St-Lô, qni n'a q1:í'e le nombre d'hommes nécessaires au 
maintien du bon ordre (24 jnin 1789). 

C.1971. (Liasse.)- 26 piéces, papier. 

1695-1 f 5-&. - Affaires milita ires. - Convois. -
Mémoire des charreltes qui ont transporté à Argences 
les équipages des régiments d'Agénuis, de Montalers 
el de Presles ( 3 novembre 1695); - éta l de 682 rou les 
remises à la direclion par M. de Grandpray, soos­
trailant des étapes de la Généralité de Caen pour l'an­
n.éc 17i3, dont le monlant est de 19,390 livres H sols 
8 deniers (28 novembre 1713); - autre état des routes 
dont Ia valeur de 1,466 livres 5 sois 4 deniers a été 
remboursée par M. de Grandpray au directeur des 
étapes de la Généralilé, qni fait payer la dite somme 
à M. de Grandpray par M. Logeret (2 mars 1714); -
ordonnance de l'Jntendant, rendne sur la requête de 
Pierre Queudreu et associés, pour les fournitures des 
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vivres et fourrages des camps de la Généralité, leur 
permeltant de faire transporter par terre de Caen á 
Bayeux, puis au bord du Vey, enfin à Valognes, les 
grains qu'ils ont acbetés pour la consommation des 

\ 

troupes campées prês Vulognes, à charge par eux de 
payer de gré à gré le prix des voilures, à raison de 
6 livres par jour pour chacune (4 aout 1747); - piêces 
de comptabilité des dépenses des étapes et avances 
faites par les sieurs CheYalier et Queudreu pour les 
étapes et les revues de divers détachements de lt'Oupes, 
Infanterie et Cavalerie (t748); - praces-verbal d'en­
quête faite par M. des Planches de Cloville, subdélégué 
de l'Éleclion de Caen, sur les différends existant entre 
le sieur Quendreu, entrepreneur des étapes et le sieur 
Rogue, syndic militaire de la paroisse de Ste-Honorine­
du-Fay, au sujet du nombre de billets de logements 
remis aux soldats du régiment d'Angers, de passage au 
dit lieu {31 mars 1749); - procuration par-devant les 
notaires de Paris, donnée par Jacques Garitan, bour­
geois de· Paris, adjudicataire général de Ja fournitnre 
des étapes dans la Généralilé de Caen à Pierre Queu­
dreu, bourgeois de Caen, de faire la régie de la four­
niture des élapes aux troupes passant dans la dite 
Généralité ( 11 jnin 1749); - état des étapes fournies 
aux troupes qui ont passé dans la Généralité pendant 
les mois de juillet, aout, septembre, octobre, novernbre 
el décembre 1749, conformément à l'ordonnance du 
Roi du 13 juillet 1727, présenté par le sieur Queudreu 
à M. de La Briffe, Intendant de la Généralité, ponr être 
liquidé suivant les roufes de la Cour et cerlificats du 
commandant, savoir : la ration de bouche de fantassin 
à 11 sols 3 deniers ; celle de dragon à 14 sois 1 denier; 
celle de cavaliet· à 19 sois 9 deniers; celle de gendarme 
25 sois 4 deniers ; et celle de fourrage à 13 sois 3 
deniers; au dit état est annexée l'ordonnance de paie­
ment de la somme de 21,259 livrcs 11 sois 6 deniers à 

rembourser à Jacques Garitau, adjndicalaire de la 
fourniture des étapes, représenté par le sieur Queudreu 
sous-traitant de la dite fourniture (20 janvier 1750) ;·­
comple entre " MM. les cauticns n de Jacques Garitan, 
adjudicataire de la fourniture des étapes et Pierre 
Queudreu, chargé des dites fournilures (i5 mai i 750) ; 
- quatre états généraux de liquidation de la fourni­
ture de l'étape faite el livrée aux troupes de S. M., qui 
ont passé et séjourné dans la Généralité pendant les 
quatre semestres de 1751 et -1752, laquelle fourniture 
est justifiée par les cxlraits de roules, revues des com­
missaires des guerres, maire et échevins et quittances 
des commandants conformément à l'ordonnance du 
i3 juillet 1727, à raison de H sois la ration de bouche 

de fantassin, celle de cavalier f9 sols 3 deniers ; celle 
de dragon à 13 sols 9 deniers, et celle de fourrage 
16sols (1750-:1.752). 

C. 1972. (Liasse.) - 7 cahiers, 62 feuillets, papier. 

17 lill- l 'J 56. - Affaires militaires. - Convois. -
Élapes du i" semestre de 1753 régies par le sieur 
Queudreu ( 1753) ;-cinq états généraux de liquidation 
de la fourniture de l'étape faite et livrée aux troupes 
du Roi, tant Infanlerie que Cavalerie et Dragons, qui 
ont passé et séjourné dans la Généralité de Caen, par 
Pierre Robin, chargé par le Roi de la dite fourniture 
par résultat du Conseil, laguelle fourniture est justifiée 
par les extraits de routes , revues des commissaires des 
guerres, maires et échevins, et quittances des com­
mandants cbargés du délail et porteurs des dites 
routes, conformément à l'ordonnance du i3 juillet 
1727, à raison de 1 :l sols la ration de boucbe de fan­
tassin , celle de cavalier t9 sois 3 deniers, celle de 
dragon t3 sois 9 deniers et celle de fourrages i6 sols. 

e. 1973. ( Lias se. ) - 18 pieces , papier. 

1~,.,,-t,8~. - Affaires militaires. - Convois. 
Élats généraux ~es voilures et des chevaux, tant de 
trait que de selle, fournis dans la Généralité de Caen 
par Jean-Mathurin Dian et Girard Grandjean, entre­
preneurs des dites fournitures, fant aux régiments et 
détachements qu'aux soldats convalescents, invalides 
et autres qui ont passé dans la dite Généralité, ainsi 
que pour tous autres lransports qui ont été faits par les 
dits régisseurs pendant les mois de janvier, juillet, 
octobre 1777, juillet 1782 et année 1782, les dites 
fournitures justifiées par les extraits de routes, revues 
des commissaires des guerres et certificats des officiers 
municipaux. - Régiment de Luxembourg, détache~ 
ment partant de Caen pour se rendre en Bretagne, 
fournitures de 3 voitures à 4 cbevaux, 2 à 3 et :l à 2 
pour le tmnsport des effets; - état supplémentaire, 
transport de Cherbourg à Valognes de 100 sacs formant 
un poids de 20,000 liv1·es; ces états sonl arrêtés et 
signés par M. Esmangart, Intendant de la Généralité; 
- état général de la répartition des troupes dans les 
places de la Généralité ( 20 mai 1780); - état général 
des matieres, sacs vides et ustensiles expédiés pendant. 
l'année 1779, des magasins des vivres dans le dépar­
tcment de Caen, dont les transports à destination ont 
élé exécutés par la régie. des convois militaires, et du 
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monlant des dits lransports à raison de 2 sois 6 deniers 

par sac de 200 livres et par lieue, y compris même des 

farines blanclrns ( 12 aout 1782). 

e. 1974. {Liasse.) -13 cahíers, 117 feuíllets, papíer. 

1 lt'83- - Affaires militaires. - Convois. - Élals 
généraux des voitu1·es et chevaux, tant de lrait que de 
selle, fournis dans Ia Généralité de Caen par Jean­

Mathurin Dian, régisseur des étapes et convois mili­
taires , tant aux régiments et détachements qu'anx 

soldats convalescents, invalides et autres, qui ont 
passé dans la dite Généralité , ainsi que ponr tous 
autres transports qui 011t élé faits par le dit régisseur 
pendant l'année 1783; les dites fournitures justifiées 

par les extraits de routes, revues des commissaires des 
guerres et certificats des officiers municipaux ; - mois 
d'avril, régiment d'infanterie Allemande d'Alsace, par­

tant de Granville pour se rendre à Strasbourg, four­
niture de 48 voitures atlelées, chacune de 4 chevaux, 
pour le trausport des gros équipages et 26 voitures, 

même attelage, pour les autres effets; - mois d'oc­
tobre, régiment de la Reine partant de Metz pour se 
rendre à Valognes et Cherbourg, 84 voitures attelées, 

chacune de 4 chevaux, pour le transport des gros équi­
pages; 13 voitures , même attelage , pour les autres 
effets et 85 chevaux de selle pour les officiers; les dits 
états arrêlés par MM. Feydeau et Esmangart, Inten­
dants de Ia Généralilé de Caen. 

C.1975. (Líasse.)-13 cahíers, 84 feuíllets, papíer. 

1184. - Affaires militaires. - Convois. - États 
des voitures et phevaux, tant de trait que de selle , 
fournis dans la Généralité de Caen par Jean-Matburin 
Dian, régisseur des étapes et convois militaires, en 
conséquence des routes el ordres de la Cour, des 

. ordres de l'Intendant, des commissaires des guerres, des 
subdélégués et maires des lieux des étapes, tant aux · 
régiments et détachemenls qu'aux soldals convales­

cents, invalides et aulres, qui ont passé dans la dite Gé­
néralité pendant l'année 1784, et dont la dépense est à 

la charge de l'extraordinaire des guerres ;- ré_gimen t de 
l'Ile de France, détachement de con valescents partant 
de Poitiers pour rejoindre leur corps à Caen, four­
niture de 3 voitures attelées, chacune de 4 chevaux, 
2 à 2 chevaux et 1.4 chevaux de lrait pour transporter 
les effets; - régiment de Picardie, détacbement de 
convalescents partant de St-Omer pour se rendre à 

Brest, 6 voitures attelées de 4 chevaux et 2 chevaux 
de trait pour transporter Ieu1·s effets; les dils états 
certifiés véritables par le directeur dês convois mili­

taires, et vus et arrêtés par M. Feydeau, Intendant de 
la Gén6ralité de Caen. 

C. 1976. {Líasse.) - 115 piêces, papíer. 

'I 786. - Affaires militaires. - Convois. -- Élals 
généraux des voitures et chevaux, tant de trait que de 
selle, fournis dans Ia Généralité de Caen par Jean­
Mathurin Dian, régissenr des étapes el convois mili­

taires tant aux régimenls et détachements qu'aux soldats 
couvalescents, invalides et autres, qui ont passé duns 

la dite Généralité, ainsi que pour tons autres transports 
qui ont été faits par le dit régissenr pendant l'année 

1786; les dites fournitures justifiées par les extrails de 
routes, revues des commissaires des guerres et certi­
ficats des officiers municipaux; compagnie de Verchy 
du corps des Mineurs, partant de Verdun pour se rendre 

à Cherhourg, fourniture de 6 voi!ures à 2 chevaux pour 
le transport des effets; - régiment de Picardie, déta­

chements du Havre pour se reridre à Caen, St-Lô. 
Coutances et Valognes, fourniture de 3 voitures à 4 

chevaux, 6 à 2 chevaux el 23 chevaux de selle; les 
dits étals vus et arrêtés par MM. de Feydeau et de 
Lannay; Intendants de la Généralité. 

C. 1977. ( Líasse.) - 13 cahiers, 96 feuillets, papier. 

1. 789, - Affaires militaires. - Convois. - États 
généraux des voitures et des chevaux tant de trait que 

de selle fournis dans .la Généralité de Caen, par Jeau­
Malhnrin Dian, régisseur des étapes et convois· mili­

taires aux régiments , détachements, soldats convales­
cents, invalides, matelots, soldals convalescents des 
corps étrangers, volontaires de la marine, mendianls 
et vagabonds, prisonniers et galériens et autres, qui 

ont passé dans la dite Généralité ; les dites fournitures 
failes en verlu des ordres de la Cour, de l'lntendant, 
des commissaires des guerres, des subdélégués et maires 
des Iieux d'étapes; - régiment d' Artois · de Caen à 

Fougeres, 200 chevanx de trait et i de selle ; - régi­

ment du maréchal de _Turenne, allant de Coutances à 
Valognes, fO cbevaox de trait; - régiment de Ja lleine, 
de Cherbourg à St-Lô, i2 chevaux de 1rait; - déta­

chement d'invalides, se rendant à l'hôtel royal des 
Invalides, de Cherbourg à Lisieux, f9 .chevaux de trait; 
les dits états certifiés véritables par le dirécteur des 
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étapes et convois militaires, vus et arrêtés pai· M. Le 
Cordie·r de Launay, Intendant de la Généralité. 

C. 1978. (Liasse. ) -123 pieces, papier. 

1. '786. - Affaires militaires. - Convois. - Réquisi­
tions des officiers municipaux et syndics militaires de 
différentes paroisses et villes de la Généralité, adressées 
aux entrepreneurs des convois militaires ou à leurs pré­
posés, de fournir les chevanx et voitures nécessaires 
aux transports des effets et des soldats malades des 
régimenls passant par la Généralité; - i cheval de 
selle à fournir par le sieur Jouanne, pour porter de 
Caen à Dives le sieur Guitton , soldat du régiment de 
Picardie, « attaqué de douleurs dans les jambes, prove­
uant d'une grosse mal adie>> (7 janvier) ;- détacbement 
de 30 hommes et 2 sergents du régiment de l'lsle de 
France, se rendant à La Hougue, passant par Périers, 
une voiture à 4 chevaux (6 février) ; - 1 cheval de selle 
pour conduire de Pontorson à A vranehes le nommé 
Lednc, chasseur au régiment de la Reine, infanterie, 
escorté de la maréchaussée, hors d'état de faire la 
route à pied, d'apres le certificat du chirurgien des 
prisons de Lamballe (26 février) ; - détachement du 
régiment d'Armagnac, se rendant à Valognes, passant 
par Curentan, une voiture à 4 chevaux pour les effets et 
3 chevaux de selle pour les officiers (U mars); - trois 
voitures, dont 2 altelées, chacune de 4 chevaux, et une 
de 3 chevaux à fournir par le sieur Jouenne, pour trans­
porter de Caen à Falaise plusieurs convalescents de 
différents régiments, ullant à Bourbonne prendre les 
eaux (28 avril); - copies des ordres en vertu desquels 
les chevaux el voitures ont élé fournis au délàchement 
du régiment de Lorraine, infanlerie, partant de Bayeux 
avec armes et bagage:;; pour aller tenir garnison à 
Cherbourg (mai). 

C. '1979. ( Liasse. ) - 69 piêces, papier , 

'I f86. - Affaires militaires. - Convois. - Réqui­
sitions des officiers munícipaux et syndics militaires de 
différentes paroisses et villes de la Généralilé, adressées 
uux entrepreneurs des convois militaires ou à Jeurs 
préposés de fournir les chevaux et voitures nécessuires 
aux transports des effels et des soldals malades des 
régiments passanl pai· la Généralilé : détachement du 
régiment d'arlil1erie de Toul , partaut de Caen pour se 
rendre à Bayeux, une voiture attclée de 4 chernux de 
selle pour Jes officiers à la ::;uite et commandaÍll le dit · 

détachement (30 juin); - de Bayeux à St-Lô, de St-Lô 
à Carentan, de Carentan à Valognes, de Valognes à 

Cherbourg, mêmes fournitures (t, 3, 4, 5 jnillet); _ 
copie de l'ordre en vertu duquel les chevaux et voitures 
ont été fournis pour le transporl des effels du détache­
menL de la compagnie des Mineurs de Verely (5 juillet); 
- une voiture attelée de 4 chevaux et une petite voi­
ture atlelée de 2 chevaux , pour portei· de Caen à 
Bayeux les effets des convalescents des deux détache­
ments du régiment de Picardie, et 3 chevaux de 
selle pour les officiers commandants les dils détache­
men ts (6 septembre); - 2 chevaux de selle pour les 
officiers du régiment de Picardie, revenant de conduire 
un détachement d'hommes de lelll' régiment, versés 
dans celui de l'Isle de France ( 8 septembre); - une 
voiture attelée de 4 chevaux el un l cheval de selle 
pour le lieutenant, conduisant un détachement de 
78 soldals du régiment de Lorraine, partant de Bayeux 
ponr aller rejoindrn les régiments d' Anjou et de Bresse 
en garnison à Bresl (2 septembre). 

C. 1980. ( Liasse.) - 46 pieces, papier. 

11. ,§6,-- Affoires militnires. - Convois. - Mendicité. 
Ordonnances de l'Intendant et réquisitions des mafres 
et échevins de différentes villes de la Généralilé, adres­
sées aux entrepreneurs des convois militaires ou à Ieurs 
préposés pour Ia fourniture des chevaux nécessaircs 
au transport des individus renfermés : i cheval de 
scl!e , puur conduire de Pontorsi:m à A vranches le 
nommé Louis Travaillé, arrêté comme vagabond suspect 
et mendiant errant (21 février ); - une voiture altelée 
d'un cheval pour le transfert des prisons de Cherbourg 
en la maison de force de Beaulieu ,· de la nommée 
Marie Gilbert, condamnée i. y être renfermée pour 
cause de folie ( 21. février); - 2 chevaux de bât ou 
de selle, pour conduire de Carentan à la maison de 
force de Beaulieu, Marie Mahaut et son enfant ( f cr avril); 
- une voiture attelée d'un ch eval, pour condnire du 
dépôt de Beaulieu à l'bôpital de Bayeux les nommés 
Jacques Piéplu et Joseph Arbaletre pour être traités 
de la teigne dont ils sont atlaqués (24 mai); - 2 che­
vaux de bât pour conduire de St-Lô dans une maison 
de force, pour cause de libertinage, les nommées 
Bonne AuberL et Marie-Madeleine Canoville (30 aout) ; 
- 1 cheval pour la lranslation de Cherhourg à Caen 
de Thérese Mesnil, condanmée à un an de détention 
dans la maison de Bcanlieu pour cause de libertinage 
( f 3 décembre); - ordonnances de M. de Feydeau, In-
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tendant de la Généralité, prescrivant aux directeurs ou 
préposés de la régie des convois militai res, de fournir 
les chevaux nécessaires pour la translation des renfer­
més; au bas de l'ordonnance de l'lntendant, du rn 
mars, le subdélégué de Valognes ajoute le 24 mars : 
u l'enfaut de Marie Mabault ne pouvanl être porté sur 
<( le même cheval que la mere, le préposé aux con­
« vois militaires fournira pour tous deux une voiture 
<e attelée d'un cheval »; - état général des voitures 
et chevanx, tant de trait que de s~lle, fournis dans la 
Généralité par M. Dian, régisseur des étapes et convois 
militaires, pour le transport des mendiants et · vaga­
~onds qui ont passé dans la Généralilé, et dont le 
montant est payable sur les fonds destinés à la destruc­
tion de la mendicité ( l 786). 

e. 198'1. ( Liasse.) - 61' pieces, papier. 

1.759-1.779, - Affaires mililaires. - Convois. -
Correspondance entre MM. de Silhouette, Necker, con­
trôleurs-généraux; de Caumartin, le maréchal duc de 
Belle-lsle, le duc de Choiseul, le prince de Montbarey, 
ministres de la guerre, le duc d'Harconrt, gouverneur de 
la province; Farges, Intendant de la Généralité de Bor­
deaux; de Fonlette, Esmangart, Intendants de la Généra­
lité de ·caen; de Vardon, d'Heu,Bonnier de Saint-Cosme et 
Pasdeloup, commissaires des guerres et les subdélégués 
de la Généralilé, relative : à la fourniture des voitures 
aux troupes à leur passage dans le pays d'Artois 
(29 mai 1759); -- à l'ordonnance de l'lnlendant, en 
forme de reglement, pour la fourniture des voitures et 
chevaux de selle aux troupes pendant leur marche 
dans la Généralité ( 2 septernbre 1759) ; - aux féli­
citations que le contrôleur général adresse à M. de 
Fonlelte, à qui il écrit à propos de l'ordonnance con­
cernant les fournitures des voitures et chevaux aux 
troupes en marche : « J'ai vu avec grand plaisir 
« que vous avés rassernblé dans ce reglement les 
« disposilions les plus sages et les plus précises pour, 
<e en assurant le service , le rendre moins onérenx 

<< qn'il est possible aux communautés de volre Géné­
« ralité » ( 5 décembre 175\-l); - aux objeclions que le 
duc d'Harcourt oppose aux divers articles du reglement 
de M. de Fontelle et qu'il adresse au maréchal duc de 
Belle-Isle, qni envoie la lettre du duc d'Harconrt à M. de 
Fonte lle, pour lui demander ses réponses aux dites ohjec­
tions du duc d'Harcourt, qni reconnait pourtant le bien 
fondé des slaluts du dit reglement, mais il en demande 
l'application uniforme á toutes les provinces, dans l'in-

térêt des communaulés comme dans celui des trolipes. 
qui ne se plaignent que de l'inégalité des divers taúx à 
payer d'une Généralilé à l'autre ( du H et 30 décembre 
1759 au 6 février 1760); - à la difficulté faite par les 
troupes de passage dans la Généralité de se conformer 
à l'ordonnance rendue pour la fourniture des voitures 
et des cbevaux, que les officiers refusent de payer 
au taux fixé par l'ordonnance de l'Intendant ( 5 dé­
cembre 1759); - aux représentations faites par le 
régiment d'Eu sur l'augmentation du prix des voi­
tures dan9 la Généralité (3 mai 1761); - à l'appro­
bation formelle des dispositions du dit reglement par 
le duc de Choiseul, qui ajoute : n Nulle raison ne peut 
« autoriser les troupes à s'écarter des articles 1 et 2, 
« qui reglent le nombre des voitures; je vous prie donc, 
• Monsieur, de ten ir la main à son exécution et de 
" m'informer régulierement des difficultés de la part 
e, des troupes, pour que j'en rende compte au Roy. -
• Quant à l'état des voitures prises induement par le 
" régiment des grenadiers royaux d'Ailly, je donne 
« des ordres pom faire faire une retenue de 204 livres 
oc sur ce corps ... J'espere qn'en y tenant aussi exacte­
" ment la maio que j'y suis disposé, je parviendray à 
« réprimer ces abus » ( 3 mai 1.759) ; - à l'ordon­
nance du Roi, signée Louis et contresignée du duc de 
Choiseul, approuvanl le reglement fait le 1.•• j uillet 
1759 par M~ de Fontette, S. M. ayant reconnu que ".les 
dispositions qu'il contient, en tout conformes à celles des 
« ordonnances, tendoienl à procurer un soulagement 
a nécessaire à ses sujets, sans snrcharger ses troupes, 
,e et pour cette raison jugeant à propos de les aprouver 
« et confirmer , a ordonné el ordonne que le dit regle­
<c ment sera exécuté sans difficu lté pour toutes les 
<1 troupes qui marcheront da_ns la Généralité de Caen• 
« à peine par le commandant du corps d'en répondre 
e< personnellement >> (t" juin 1761); -à la maniere dont 
les trésoriers tiendront leurs registres de recettes et 
dé penses devant faire, sur les fonds en caisse, }'avance 
des voitures en ro ules ( 25 mai 1763); - à l'intention 
du Roi de faire faire à l'avenir, « par économie », les 
transporls des effets d 'artillerie et autres effets mili­
taires qui se faisaient « par entreprise ";- à l'avis donné 
qu'à cet effet S. M. a choisi le sieur Biélrix , auquel 
elle a fait expédier un brevet du commissaire général 
pour l'exécution des dits transport::,, et à l'arrêt du Roi 
rendu en son conseil , le 28 mai 1763, pour atlribuer 
à Ia commission , établie pour la représentalion des 
ti tres . de propriété , des droits de péage , passage, 
travers et autres de celte nature, qui se perçoiv.ent 
dans le royaume sur les ponts et cbaussées ·ou chemins 
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et rivieres navigables et ruisseaux y affluents, la con­
naissance des contestations qui s'élêveraient sur l'exé­
cution des marchés passés par le sieur Biétrix, pour le 
transport des effets d'artillerie , tant de terre que de la 
marine et autres effels militaires, ou pour raison du 
paiement des droits que l'on p~étendrait exiger sur les 
dits effels et munitions et généralement sur tons les 
objets relatifs aux fonclions du dit commissaire général 
( 3t ,juillet 1763) ;-à l'assurance que donne l'lnlendant 
au Ministre que le siem Bíétrix trnuvera dans sa Géné­
ralité toutes les facilités relativeroent à l'importance 
de son _ service, et que - toutes les contestations sur 
l'exécutíon des marchés seronl renvoyées à la dite 
cornmíssion, dont « l'établissement, écrit M. de Fon-
" tette, étaít utile pour mettre l'uniformíté dans cette 
« parlie du service; mais, ajoute-il, il esl difficile de 
« se refuser à penser qu'il sera triste pour une infinité 
« de misérables particuliers, éloignés de la capitale, 
« de se voir exposés à des frais ruineux pour des de-
<1 mandes qni pourraient être décidées sur les Iieux 
« sans aucune dépense pour eux 1> ( 12 aout -1762); -
à l'obligation de l'Intendant de s'adresser au sieur Biétrix 
pour tous les transporls par terre et par mer, cc l'inlention 
« du Roy étant qu'il soit chargé de tous ceux qui peuvent 
« inléresser son service » ( 28 aout 1763-) ; - à l'envoi 
de plusieurs exernplaires de l'ordonnance du f er juillet 
1768, portant reglement sur les voitures à fournir aux 
troupes en marche, « re,nferrnant, écrit M. de Fon­
« tette à M. de Choiseul , ton Les les disposilions qu'il 
(( étoil possible d'établir pour mettre dans cetle partie 
'-< du service l'ordre qu'il exigeoit, et surtout pour 
« mettre fin à des vexations dont le paysan n'éloit que 
« trop souvent la victirne ..• le préambule de l'ordon­
« nance rappelle celle du 1 er juín 176f, qui prescrit 
« l'exécution de mon reglement du f er juillet 1759, 
« l'article 21 ordonne même en termes expres l'exécu­
(( tion de ce reglement. •• Cependant l'article 26 me 
« paroit susceptible de difficultés sur la fourniture des 
<l chevaux de selle, non pas relativement au prix, qui 
u est hien fixé à 25 sols, mais eu égard à la quantité 
{< de journées que les officiers devront payer... le 
<1 moyen de prévenir l'équivoque, et de remeltre les 
<< cboses dans l'ordrn, seroit que vons eussiés la bonlé 
« _de m'écrire une leltre interprétative que je ferois 
« imprímer et distribuer dans tous les lieux de passage ... 
<t il seroit (âcheux que le paysan, accoutumé depuis 
« prês de dix ans à recevoir 30 et 40 sols pour le loyer 
« d'un cheval qu'il fournit forcément , ne reçilt plus que 
« 25 sols, à présent , que les denrées en tout genre 
e< augmentent de prix, alors que les chemins et les 

« dislances sont toujours les mêmes, il me paroit d'ail-
" leurs conveuable qu'il y ait égalité de rétl'ibution 
• entre les voitures et les chevaux de selle »; à ce 
dossier sont annexés des mémoires , ordonuances et 
autres renseignements sur cette partie du service 
dans les Généralités de Ia Franche-Comté et de la 
Guyenne, que M. de Fontelte avait demandés à ses 
collegues (24 aout i768); - anx ordres à donner par 
l'Intendant aux comrnissaires des guerres de remettre 
sans difficullé aux entrepreneurs généraux des con vois 
militaires , un extrait de la revue de départ des régi­
mcnts, 11 constalant la quantité de voitures et de che­
vaux de selle, qui aura été réglée pour chaque corps, 
et celles que les corps garderont à lenr suíte pour le 
transport des convalescents et des effets d'un usage 
journalier, à raison de deux au plus dy ces dernieres 
par hataillon d'infanterie et par régiment de cavalerie, 
dragons et hussards », le dit extrait devant aussi faire 
menlion tant du poids des gros bagages à transporter 
directement du lieu de départ à celui de la destination 
des corps, que du poids des équipages à lransporter 
à leur suite; " je vous obse1·ve, au surplus, ajoute le 
prince de Montbarey, que l'on doít continuer à fournir 
aux régiments Suisses dix voitures par balaillon, en se 
conformant d'ailleurs à la leltre de M. le duc de Choi­
seul dn 20 mai -1769 n (8 septembre 1777); - aux dis­
positions à prendre par l'entrepreneur des con vois 
mílitaires pour fournir les voitures et les chevaux 
nécessaires aux transports des munitions pour les 
épreuves des bouches à feu, ordonnées par le Roi, 
dans les places et sur les batteries des côtes du royaurne 
depuis Dunkerque jnsqu'aux limites de la Brelagne (5 
a vril i 778) ; - à la fourniture d'une voiture de plus 
par bataillon pendant la marche des régiments d'in­
fanterie Française, Allemande et Irlandaise, armés de 
fu~ils neufs, fabriqués depuis la paix (12 juin 1778); -
aux inconvénients reconnus du chargemeat et décbar­
gement de la dite voiture, qni sera conduite directe­
ment au lieu de destination des corps (2:l aout 1778); 
- aux obstacles éprouvés par le service des convois, 
par suite de la nouvelle régie des étapes et convois 
militaires (5 mars 1779); - à l'envoí d'exemplaires de 
l'arrêt du conseil du 31 décembre 1778, pour le service 
des étapes et des convois mililaires, avec recomman­
dation expresse de l\f. Necker de tenir la main à son 
exéculion ;- aux nouvelles recommandalions de Necker 
d'obvier aux abns subsistan! dans le service des convois 
militaires, car, écril-il : « la facilité avec laquelle on a 
« accordé des chevaux et voitures aux conducteurs de 
11 recrues et remontes, aux invalides, aux soldats sor-
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« tant des hôpitaux et aulres, a donné lieu à une mul­
« tiplicité de rachat~ faits à vil prix, qui procurent un 
« bénéfice illicite aux entrepreneurs et fait tomber à la 
<< charge de S. M. Ia dépense d'un service qui n'est 
« point effectif » ; - à Ia création de syndics d'office, 
choisis parmi les habitànts les plus intelligents de 
chaque localité, et qui ne seraient occupés que des 
objets relatifs à tout ce qui concerne le service militaire 
(iO avril 1779); - au prétexte dont se servent les 
étapiers pour demander des indemnités, alléguant le 
défaut d'avis dans un délai suffisant pour préparer leurs 
fournitures, el allx moyens d'y remédier (7 mai i 779) ; 
- aux mesures à prendre pour le transport des muni­
tions et effets militaires, soit pour l'armement des 
hatteries, soit pour la défense des côtes (16 juin i 779); 
- à l'ordre et à la stricte économie à observer dans la 
fourniture des chevaux el des voitures en marche (30 
septembre 1779) ; - aux pressantes recommandations 
adressées par Necker à l'lntendant pour renouveler aux 
commissaires des guerres, aux subdélégués et aux 
maires et syndics des communautés , les instructions 
d'apres Iesquelles ils devront restreindre le nombre et 
l'espece de voitures à ce qui est prescrit par l'ordon­
nance et aux observations détaillées que le contrôleur­
général fait sur l'élat de vérification de liquidation des 
convois mililaires durant le quartier de janvier (15 oc­
tobre 1779). 

C. 1982, ( Liasse.) - 59 piêces, papier. 

'.1'7'79-'.1'78'.I, -Affaires militaires.-Convois.-Cor:.. 
respondance entre MM. Esmangart , -Intendant de la 
Généralité; Moreau, directeur de la régie générale des 
étapes et des convois militaires ; Lorin, sénéchal et 
subdélégué à St-Malo et les autres subdélégués, rela­
tive : à la plainte des habitants de la paroisse de 
Fleury (élection de Coutances), de ce qu'ils ne sont 
pas payés par Ia régie des -convois, des voitures qu'ils 
ont fournies pour le transport des bagages des troupes 
de passage (25 juillet i779); - à l'envoi d'un mandat 
de 9 Iivres à l'adresse du sieur Coudray, roulier de la 
ville de Caen, pour ses 4 chevaux, qui ont servi au 
transport de St-Malo à Cancale des canons pour la dé­
fense de la côte de Cancale rnenacée par les Anglais le 
29 mai 1779 ( l4 octobre { 779) ; - à la demande des habi­
tanls de Ia paroisse de 8te-Cécile, réclamant le prix de 
deux voitures fóurnies pour le transporl des équipages du 
régiment Royal-Comtois, en remplacement de la paroisse 
de la Cbaise-Beaudouin commandée pour ce service 
(28 juin { 780); - à l'ordre donné au sieur Moreau, 
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directeur des étapes et convois mililaires, de payer au 
sienr Durand, de la paroisse de St-Ouen de Caen , la 
somme de 14 livres pour l'indernniser de la .porte occa­
sionnée par un transport d'effets de campement des­
tinés pour St-Malo ( 9 septembre 1780) ; - au nouveau 
tarif établi pour les chevaux et voitures employés pour 
le service· des troupes (11 janvier 1780) ;-aux ohserva­
tions fai tes par le subdélégué de St-Lô SLH' le dit tarif; 
il écrit « que le sieur Fontainé se charge du service à 
« raison de 24 livres pour la route de Pontfarcy, dont 
(< l'état impraticahle exige huit chevaux et 2 jours de 
" course, car cette route ne doit pas être réglée au 

cc rnême taux que les autres n (25 janvier 1781);­
aux remontrances d,u snbdélégué de Vire sur le projet 
de rêglement fixant le prix des voitures et des chevaux 
militairos, « snr les 7 places correspondan tes à Ia ville 
cr de Vire, écrit-il, il n'y a que la route de Villers et 
<< celle de l\fortain qni soient honnes, les routes pour 
<< aller à Cu ves et au Ponlfarcy sont três-mauvaises, 
cr tres-difficiles, et dans l'hiver presque impraticables; 
(( celle de Villedieu , vous Ia connoissés, et d'ici à 
<< quelque temps, elle se trouvera encore difficile; celle 
cc de Tinchebray, dans l'hiver, est affreuse; celle de 
cc Condé, il y a trois lieues d'anciennes routes et le 
o: surplus sont des petits chemins tres-difficiles ; du 
<< costé des roulliers et des chevanx, nous n'avons 
,, point de roulliers, nous n'avons dans le pays que 
(( des petits chevaux, et pendant qu'il n'en faudra que 
,, 4 à Caen, il en faudra mettre ici 10, ou pour le 
(( moins 8, et comme l'on a peu de charettes à liruon, 
« il faut f2 breufs et 2 chevaux, d'autant que l'on se 
<< sert dans le pai's plustôt de bc:enfs que de chevaux » 

( 28 janvier 178.1); - à l'avis donné par le subdélégué 
de Mortain que " la fixalion pour les voitnres à faire 
(( de Mortain à Vire et St-Hilaire, de celte derniêre 
<< place à Sl-James, Ducé et Mortain est encore suffi­
({ san te; celle de Tinchebray à Vire et Condé de 
,, même ; mais celle de Mortain à Domfront et Tinche­
<< bray, et celle de cette derniêre place à Domfront 
« et l\forlain ne parait pas capable d'indemniser les 
<< particuliers qui seront commandés : 1° parce que 
u les chemins sont fort mauvais; 2° parce que Iés 
« voitures duns ce pai:s ici ne sont trainées que par 
« des breufs » ( 8 février i 781); - à la fourniture 
d'une voiture_ pour le transport des hommes du corps­
de-garde de Courseulles, lorsqu'ils ne pourront rega­
gner à pied le village , ce qui arrive fréquemment par 
suite de l'ouragan du 27 février 1781 ( 12 mars 1781); 
- à l'exécution de deux ·ordonnances rendues contre 
les sieurs Robert Leloup el Jean Hardy qui ont refusé 

30 
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Ia fourniture de deux chcvaux de selle (14 mai 1781) ; 
- aux iudemnités ré0larnées par le sieur Aubry, entre­
preneur des convois pour le transport des équipages 
du régin::ent de Berwick (7 novembre 1781). 

C .. 1983. (Liasse.). - 4t piêces, papier. 

1.1§3-1.1§§. - Affaires militaires. - Convois. -
Correspondance entre MM. d'Ormesson, contrôleur­
général; le duc de Beuvron, ·cornmandaut. pour le 
Roi à Cberbourg; Esmangart, Cordier de Launay, In­
tendants de la Généralilé ; de Surville, prévôt général 
de la maréchaussée ; le cbevalier de Saint-Maclou, 
major du château de Caen; Houzé de Sainl-Paul, direc­
teur de l'artillerie ; Du Buisson, directeur des convois 
militaires; de Montcarville, commissaire des guerres 
et les subdélégur\s de la Généralité, relative : à la de­
mande du sieur Leclerc, voiturier, pour le paiemenl 
des frais de transport des effets du régiment des Gre­
nadiers royaux, de Coutances à Rouen et Alençon (30 
mai ~ 783) ;-aux modifications à faire au reglement de 
1.759 sur la fourniture des voitures et des chevaux aux 
troupes (2i juin 1783); - à l'envoi fait par les subdélé­
gués des états des prix qu'il convient d'accorder ponr 
les voilures et chevaux qui font le service des convois 
militaires (juillet 1783) ;-à l'avis donné que, par suite 
du mouvement considérable des troupes qui doit s'effec­
tuer et de la nécessité de pourvoir aux transports directs 
des gros équipages, l'administration a dispensé les 
entrepreneurs et préposés de la régie des convois mili­
taires de s'assujettir aux dispositions de l'arrêt du 
Conseil du 20 avril, lorsqu'il seront chargés des équi­
pages des troupes et que éelte exceplion aura lieu 
jusqu'au 1. •r janvier (2f octobre 1783); - à la demande 
du. sieur Malhaire, entrepreneur, pour la place de 
Condé-sur-Noireau , d'une indemnité pour fournilure 
de voitures ponr le transport des effets du régiment de 
L'Isle de France, de Condé à Évrecy (20 février 1784) ; 
-au paiement des frais des transports exécutés par la 
régie des convois militaires pour le service des vivres 
(31 juillet 1786); - à l'avis donné qu'il est urgent de faire 
transporter de Caen à St-Lô la quantité de 20 millions 
de poudre et de donner des ordres pour les voitures né­
cessaires à ce transport, dont le convoi doit être escorté 
par deux ,cavaliers de la maréchaussée ( 1 er octobre 
1787); - au transport de Caen à Cherbourg de 50,000 
livres de poudre, et aux ordres à donner aux subdélé­
gués de Bayeux, St-Lô, Carentan et Valognes pour 
qu'aux jours d'arrivée des 2 convois dans ces endroits, 
ils aient les voitures et les chevaux commandés pour 

partir le lendemain, escortés de deux cavaliers de ]a 

maréchaussée (5 oclobre 1787); - âu transport des 
effets d'arlillerie p0ur l'armement des principales batte­
ries de la côte (15 octobre 1787) ; - à la demande du 
sieur Olivier Liégard, entrepreneur des convois mili­
taires, du remboursement de 32 livres pour 4 voitures 
et de 30 livres pour 24 chevaux de selle fournis pour le 
trnnsport, de Sl-Lô à Bayeux, des officiers du régiment 
de Lorraine ainsi que les équipages dn dit régiment 
(H mai i788). 

C. 1984. - 6 cahiers ín-f0 , 27 feuillets, papier. 

1. 7~0. - Affaires militaires. - Revues de cavalerie. 
-Extrnits des revues passées par M. Gaigne, commis-­
saire des guerres au département de la Basse-Nor­
mandie, et en son absence par M. Gnynel, chevalier, 
seigneur d' Arthel, conseiller du Roi, maitre des requêtes 
honoraire de son hôtel , Intendant et commissaire 
départi pour l'exécution des ordres de S. M. en la 
Généralité de Caen, aux régiments de cavalerie en gar­
nison clans la dite Généralité, pour servir au paiement 
de leur subsistance: régiment dn Roi , composé de huit 
compagnies, 1 re compagnie, Mestre-de-Camp en quartier 
à Condé-sur-Noireau, capitaines : le marquis de Fonr­
nege et de Monredon, 25 hommes y compris le timbalier. 
le trompette et deux brigadiers el 25 chevaux ; 2e com­
pagnie , Lieutenance-Colonelle, capitaine : le sieur 
Bougard , 29 hommes , 25 chevaux en q uartier à 
Pontorson; 3º compagnie d' Alentum, en quartier à 

Vire, 25 hommes, 24 chevaux ;, 4• compagnie de 
Saint-Projet, à Vire, 25 hommes, 25 cbevaux; 5• com­
pagnie de Rouvray, en quartier à Bayeux,, 32 hommes, 
25 chevaux; 613 compagnie d'Escajeul, à Bayeux, 
28 hommes, 24 chevaux; 7° compagnie de Savary, 
à Bayeux, 25 hommes, 24 chevaux; 8• compagnie 
de Queneville, à Bayeux, 25 hommes et 25 chevaux. 
Total, 214 hommes, y compris l'élat- major des 
officiers réformés et les officiers présents , et trois 
gardes du Roi; - régiment de Nugent, composé de 
huit compagnies : compagnie Mestre-de-Camp, capi­
taines: de N ugent etde Saint-Léger, 41 hommes,y compris 
le tirnbalier, le trompette et 2 brigadiers , 35 cbevaux, 
en quartier à Valognes, avec la compagnie Lieutenance­
Colonelle, capitaines: Coglande et Taafe, 41 hommes. 
35 chevaux; compagnie de Belagh, 39 hommes, 34 
chevaux, en quartier à Coutances, avee la compagnie 
de Sketton, 41 hommes, 35 chevaux; compagnie de 
Marshall, 4J hommes, 35 chevaux, en quartier à Vire 
avec la cornpagnie de François Nugent, 41 hommes, 
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35 chevaux, Total, 326 hommes, 279 chevaux; - bri­
gade de Sanguin, du régiment Royal, carabiniers, 
composé de 8 compagnies : compagnie Mestre-de-Camp, 
41 hommes, y compris le timbalier, le trompette et dix 
hrigadiers, et 37 carabiniers , 40 chevaux , en quartier 
à Bayeux avec la compagnie du Rozel, 38 hommes, 33 
cbevanx; compagnie de La Forest, 41 hommes , 34 
chevaux, en quartier à St-Lô avec la compagnie de 
Guerry, 38 hommes et 38 chevaux; compagnie Lieute­
nance-Colonelle, 41 hommes, 39 chevaux, en quartier 
à Caen, avec les 3 compagnies de La Bussiere , 39 
hommes, 30 cbevaux; de Landriano, 41 hommes, 37 
chevaux, el de Rozieres, 40 hommes, 33 chevaux, 
Total, .3:19 hommes, 284 chevaux; à la suite de chaque 
état, se trouvent mentionnés les officiers composant 
l'état-major, formé du colonel, du lieutenant-colonel, 
du major, de l'aide-major, de l'aumônier et du chirur­
gien du régiment, et les officiers réformés et les offi­
ciers en pied présenls; en marge se trouvenl consignées 
les absences par congé de la Cour. 

C. 1985. (Liasse.) -15 cahiers in-f0 , 41 feuillets, papier. 

'I 721.. - Affaires militaires. - Extraits des revues 
faites par M. Gaigne, commissaire des guerres au dé­
partement de la Basse-Normandie, et en son absence 
par M. Guynet, Intendant de la Généralité, pour servir 
au paiement de la subsistance des régiments de cava­
lerie en garnison dans la Généralité, savoir : régiment 
d'Exclainvilliers, compagnie de Mestre-de-Camp, 25· 
hommes et 25 chevaux, y compris le timbalier, en 
quarlier à Périers; compagnie de Gouffier, 25 hommes, 
25 chevaux, détachée à Bayeux avec la compagnie 
Lieutenance-Colonelle, 25 hommes, 25 chevaux; com­
pagnie d'Espinchal, détachée à Carentan , 25 hommes, 
25 ehevaux; compagnie de Rumigny, détachée à Va­
lognes, 25 hommes, 25 chevaux; compagnie de Rolland, 
25 hommes, 25 chevaux; compagnie de Brossia , déta­
chée à Isigny, 25 bommes, 25 cbevaux, Total, 200 
hommes, 200 chevaux; - régiment de Nugent, com­
posé de 8 compagnies: compagnie Mestre-de-Camp, 
41 hommes, 35 cbevaux, en quartier à Valognes; com­
pagnie de Cooke, détachée à Carentan, avec la com­
pagnie Robert Nugent, l'une et l'autre composées de 
41 hommes, 35 chevaux; compagnie de Betagh, 40 
hommes, 35 cbevaux, détachée à Coutances avec la 
compagnie de Skelton, 35 hommes, 41 chevanx; com­
pagnie de François Nugent, 41 hommes, 35 chevaux, 
détachée à Vire avec la compagnie de Marshall, 25 

hommes, 25 chevaux; en tout 3:!7 bommes, 280 che­
vaux; - régiment royal des carabiniers, hrigade de 
Sanguin , composée de 8 compagnies : compagnie de 
Mestre-de-Cainp, 41 hommes, 41 chevaux , dét-achée à 
Bayeux avec la com pagnie du Rozel, 39 hommes, 34 
chevaux ; compagnie de la Forest, détacbée à St-Lô, 
41 hommes, 35 chevaux; compagnie de Guerry, 38 
hommes, 38 chevaux; compagnie Lieutenance-Colo­
nelle, 41 hommes, 41. chevaux, en quartier à Caen 
avec les 3 compagnies de La Bussiêre, 40 hommes, 30 
chevaux; compagnie de Landriant, 4i hommes, 39 

chevaux, et de Roziêres, 40 hommes, 35 chevaux; à la 
suite deces états, sont mentionnés l'état-major et les 
officiers présents ; le total des carabiniers est de 200 
ainsi que celui des chevaux, 

C. 1986. ( Liasse.) - 8 cahiers in-f', 20 feuillets, papier. 

'.17~2. - Affaires militaires. - Extraits des revues 
fai tes par M. Gaigne, commissaire des guerres au dépar­
tement de la Basse-Normandie, pour servir au paiement 
de la subsistance des régiments de cavalerie en garnison 
dans la Généralilé de Caen, savoir: régiment d'Exclain­
villiers, composé de 8 compagnies : compagnie Mestre­
de-Camp, 25 bommes, avec le timbalier, 25 chevaux, 
en quarlier à Périers; compagnie de Gouffier , 25 
hommes , 25 chevaux , détachée à Bayeux a vec la com­
pagnie Lieutenance-Colonelle, 25 hommes, 25 chevaux; 
compagnie d'Espinchal, détachée à Carentan, 25 
hommes, 25 chevaux; compagnie de Rolland, 25 
hommes, 25 chevaux ; compagnie d'Hargicourt, en 
quartier à Caen, 25 horrímes, 25 chevaux; compagnie 
de Rumigny, délachée à Valognes, 25 hommes, 25 
chevaux; compagnie de Brossia, 25 hommes, 25 clrn­
vaux, détachée à Isigny; en tout 200 hommes, 200 
chevaux; - régiment de cuirassiers du Roy, composé 
de 8 compagnies: compagnie Mestre-de-Cnmp, 
25 hommes, 25 chevaux; compagnie Lieutenance­
Colonelle, à Bayeux , 25 hommes, 25 cbevaux; 
compagnie d'Héronval, à Coutances, 25 hommes, 25 
chevaux; compagnie du chevalier d'Hérouval, à Valo­
gnes, 25 hommes, 25 chevaux ; compagnie de Saint­
Blaize, détachée à Vire, 25 hommes, 25 chevaux ; 
compagnie de Forville, détachée à St-Lô, 25 hommes, 
24 chevaux; compagnie de Dizier, en quartier à Avran­
ches, 24 hommes, 25 chevaux; compagnie de Resson , 
en quartier à Caen, 24 hommes, 25, cbevaux ; en tout 
198 hommes, 199 chevaux; les dits extraits faits et 
signés par M. Gaigne, commissaire des guerres. 
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C. 1987. (Liasse.) - 13 cahiers in-f•, 37 feuillets, papier. 

'1123. - Affaires mililaires. - Extraits des revnes 
faites par MM. Gaigne et de Chailly, commissaires des 
guerres au département de la Basse-Normandie, pour 
servir au paiement de la subsislance des régiments 
de cavalerie en garnison dans la Généralité de Caen, 
savoir : régiment des cuirassiers, cornposé de 8 com­
pagnies : compagnie Mestre-de-Carnp, 25 hommes, 25 
chevaux ; compagnie Líeutenance-Colonelle, à Bayeux, 
25 hommes, 25 chevaux; cornpagn ie du chevalier d'Hé­
ronval, détachée à Valognes, 25 hommes, 20 chevaux; 
compagnie d'Hérouval , en quartier à Coutances, 25 
hommes, 25 chevaux; compagnie de Saint-Blaize, en 
quartier à Vire, 25 homrnes, 25 chevaux; compagnie 
de Forville , détacbée à St-Lô, 25 hommes, 25 che­
vaux; compagnie de Dizier, détachée à Avranches, 
24 hommes, 25 chevaux; compagnie de Resson, en 
quartier à Caen, 25 hommes, 25 chevaux; en tout 199 
hommes, 199 chevaux; - régiment de Bougard, com­
p:1.gnie Mestre-de-Cam p, 23 hommes, '..!5 cheva ux ; 
cornpagnie Lieutenance-Colonelle, 23 hommes, 23 che­
vaux, en quartier à Avrancbes; compagnie de Mon­
tigny, à Bayeux, 25 hommes, 25 chevaux; compa­
gnie de Bondy, 22 hommes, 25 cbevaux, en quartier 
à Caen; compagnie de Barville , 23 hommes , 25 che­
vaux, à Valognes; compagnie de Villenant, 23 hommes, 
g¡; chevaux, à Vire; compagnie de Lastie de Saint-Jàl , 
22 hommes, 25 chevaux, à St-Lô ; compagnie de Cha­
marant, 23 hommes , 25 chevaux, à Caren tan ; apres 
la désignation des hommes de chaque compagnie se 
trouvent les noms des officiers présents ou absents, et à 
la suite de l'état général se trouvent cités les officiers de 
l'état-major, la liste des officiers et lieutenants réformés 
à payer comme la Meslre-de-Camp, enfin Ia liste des 
officiers présents; total, 1.84 hommes, 200 chevaux; -
les dits exlraits faits el signés par les commissaires 
des guerres ci-dessns désignés ; - état des officiers du 
régiment de Bougard, tant en pied que réformés en 
quartier dans les diverses Éleclions, et qui étaient pré­
sents aux revues des mais de novembre et décembre, 
pour servir au paiement de leur Iogement. 

C. 1988. (Liasse.) - 12 cahiers in-f•, 38 feuillets, pariier. 

1.124. - Affaires militaires. - Extraits des revues 
faites par MM. de Chailly, de Villarsceaux et Gaigne, 
commissaires des guerres au département de la Basse­
Normandie, pour servir au paiement de la subsistance 

des régiments de cavalerie en garnison dans la Géné­
ralité de Caen, savoir : régiment de Bougard, compa­
gnie de Mestre-de-Camp, en quarlier à A vranches, 
23 hommes, 25 chevaux; compagnie Lieutenance­
Colonelle, en ,quartier à Coutances, 25 hommes, 23 
chevaux ; compagnie de Montigny , en quartier à 
Bayeux, 23 hommes, 25 chevaux; compagnie de Bondy, 
en quartier à Condé-sur-Noireau, 22 hommes, 25 che­
vaux; compagnie de Barville, 23 bommes, 23 chevaux; 
compagnie de Villenant, en quartier à Vire, 23 hommes, 
25 chevaux ; compagnie de Lastie de Saint-Jal, 2~ 
hommes, 25 chevaux; compagnie de Saint-Chamaran, 
en quarlier à Carentan, 23 hommes, 25 chevaux ; -
régiment de Chepy; compagnie Mestre-de-Camp, 2ij 
hommes, 25 chevaux, à Périers; compagnie de Lentage. 
22 hommes, 25 chevaux ; compagnie d'Herbemont , 22 
hommes, 25 chevaux , à Isigny ; compagnie de Luines, 
22 hommes, 25 chevaux, à Yalognes; compagnie de 
La Besse, 22 hommes, 25 chevaux, à Coutances; com­
pagnie du Parcq, 22 hommes, 25 chevaux; compugnie 
de Chepy, 22 hommes, 25 chevaux; compagnie de 
Saint'e-Marie, 22 hommes, 25 chevaux; - les noms des 
officiers sont marqués présents ou absenls en lêle de 
chaque compagnie; à la snite de l'état général se trouve 
l'état-major et la liste des capilaines et lieutenants 
réformés el des officiers en pied présents ; les 1' dits 
extraits faits et signés par les commissaires des 
guerres ci-dessus désignés. 

e. 1989. (Liasse.) - 13 cahiers in-f0, 46 feuillets, papier. 

1.125. - Affaires militaires. - Extraits des revues 
faites par MM. Gaigne, de Villarsceaux-Duflot, com­
missaires des guerres au département de Ia Basse­
Normandie pour servil' au paiement de la suhsistance 
des régiments de cavalerie en garnison dans la Géné-: 
ralité de Caen ; - régiment de Chepy; compagnie de 
MeBtre-de-Camp, 25 hommes, 25 chevaux, à Périers ; 
compagnie de Lentage, détachée à St-Lô, 25 hommes, 
25 chevaux; compagnie d'Herbemont, en quartier à 
Isigny, 25 hommes, 25 cbevaux ; compagnie de Luines, 
en quartier à Valognes, 25 hommes, 25 chevaux; com: 
pagnie de Labbesse, détacbée à Coutances, 25 hommes, 
25 chevaux; eompagnie de Duparq, en quartier à 
Vire, 25 hommes, 25 chevaux ; compagnie de Sainte­
Marie, en quartier à St-Sauveur-le-Vicomte, 25 hommes, 
25 cbevaux, en tout 200 hommes, 200 chevaux (les 
noms des officiers présents ou absents sont en marge de 
ces extraits signés Gaigne) ; - régiment du Roi : com".' 
pagnie de Mestre-de-Camp, 25 hommes, 25 chevaux, 
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en quartier à Avranches; compagnie de Descajenl, dé­
tachée à Ducey, 30 hommes, 25 chevaux; compagnie 
d' Alentun, à Gavray, 28 bommes t 25 chevaux; com­
pagnie de Corail, en quartier à Pontorson, 27 bommes, 
25 chevaux; compagnie de Cappy, à Villedieu , 28 
bommes, 25 chevaux; compagnie de Savary, à Cou­
tances, 30 bommes, 25 chevaux; compagnie de Qnene­
ville, en quartier à Vire, 30 Lommes, 25 chevaux ; 
compagnie de Rochechouart, détachée à Condé-sur­
Noireau, 28 hommes, 25 chevaux, en tont 230 hommes, 
200 chevaux; - régiment Royal étranger : compagnie 
Mestre-de-Camp, en qnartier à Périers, 27 hommes, 
24 chevaux; compagnie Lieutenance-Colonelle, à Ste­
Mere-Église, 30 hommes, 25 chevaux; compagnie de 
Rouvray, à La Cambe, 30 hommes, 24 chernux; com­
pagnie de Calvi, à Picauville, 26 hommes, 24 chevaux; 
compagnie de Tournelle, détachée à lsigny, 27 hommes, 
24 cheva ux ; compagnie de Durville, en qnartier à Ca­
rentan, 30 homrnes, 25 chevaux ; cornpagnie de San­
salle, en quartier à St-Sauveur-le-Vicornte, 28 hommes, 
24 chevaux; compagnie de Danthiniac, en quarlier 
à Isigny, 30 hommes, 24 chevaux, en tout 230 hornmes, 
194 chevanx; les dits extraits faits et signés par les 
commissaires des guerres ci-dessus désignés. 

• C. 1990. (Liasse.)-21,,cahiers in-f•, 42 feuillets, papier. 

1.126. - Affaires militaires. - Extraits des revues 
faites par M. Duflot, commissaire des guerres en la 
Généralité de Caen, pour servir au paiement de la 
subsistance des troupes des régiments de cavalerie en 
garnison dans les diverses Élections de la Généralité, 
savoir : régiment du Roi , composé de 8 compagnies : 
compagnie Mestre-de-Camp, 30 bommes, 25 chevaux, 
en quartier à Avranches avec l'étal-major et les 01?ciers 
réformés¡ compagnie Lieutenance-Colonelle, en quar­
tier à Ducey, 33 hommes, 25 chevaux; cornpagnie de 
d' Alentun, en quartier à Gavray, 33 hornmes, 25 che­
vaux; compagnie de Cappy, en quartier à Villedieu, 
ao hommes, 25 chevanx; cornpagnie de Savary, à 

Coutances , 32 hommes, 25 chevaux; compagnie de 
Queneville, à Vire, 35 hommes, 25 chevaux; com­
pagnie de Rochechouart , à Condé-sur-Noireau , 30 
hommes, 25 chevaux; - régirnent Royal : compagnie 
Mestre-de-Camp, 30 hommes, 25 chevaux, en quartier 
à Périers avec l'élat-major et les officiers réformés; 
compagnie Lieutenance-Colonelle, ·en quartier à Ste­
Mere-Église, 35 hommes, 25 chevaux; compagnie de 
Rouvray,détachée à La Cambe, 30 hommes, 25 ehevaux; 

compagnie de Calvi, en quartier à Picauville, 35 hommes, 
25 chevanx; compagnie de La Tournelle, à Isigny, 
28 hommes, 25 chevaux; compagnie de Sansal!e, · á 
St-Sauvem-Je-Vicomle, 28 hommes, 25 cbevaux; com­
pagnie d'Urville, à Carentan, 35 hommes, 25 chevaux; 
compagnie d' Anlhiniac, détachée à Isigny, 35 hommes, 
25 chevaux; - régiment Mestre-de-Camp général des 
dragons , composé de 12 compagnies ·: compagnie 
Mestre-de-Camp, en quartier à Périers , 41 hommes, 
15 chevaux ; compagnie Lieutenance - Colouelle , eri 
quartier à Bayeux, 41 hommes, 17 chevaux; com­
pagnie de Barbazan, à Vire; 4i hommes, i6 cbevanx; 
compagnie de Decombes, à St-Sauveur-le-Vicomte, 41 
homrnes, 16 chevaux; compagnie de ' Magesq, à Caen, 
41 hommes, 17 ohevaux; compagnie de Chalin, à Caen, 
41 hommes, 17 chevaux; compagnie de Puy-Ségur, 
délachée à Isígny, 41 hommes, rn chevaux; compagnie 
de Marle, à St-Lô , 40 hommes , 16 chevaux; com­
pagnie de Ploeuc, à Carentan, 41 hommes, i6 chevaux; 
compaguie de Blarus, à Valognes, 41 hommes, 16 che­
vaux; compagnie de Coetlogon, détachée à Villedieu, 
41 hommes, 15 chevaux; compagnie de Dormenan, 
41 hommes, i7 chevaux, détachée à La Cambe; à 1a 
suite du dit état se trouvent les listes des officiers 
d'état-major, composé des colonel, lieulenant-colonel, 
du major, de l'aide-major et du chirurgien-major (l'au­
mônier n'y figure pas), des officier s réformés sans 
appointements et des lie.utenants présents ou absents 
( le trompette de chaque compagnie est rernplacé 
par le tambour dans le régiment Mestre-de-Camp gé­
néral) ; les dits extraits arrêtés et signés par Duflot, 
commissaire des guerres. 

C. 1991. (Liasse.) - 20 cahiers in-f•, 43 feuillets, papier. 

1,~,-• 1•s. - Affaires militaires. - Extraits des 
revues fai tes par MM. Duilot, Sainte-Marthe et Crois­
seuil, commissaires des guerres au département de Basse­
:Normandie, ponr servir au paiement de la subsistance 
des troupes des régirnents de cavalerie en garnison 
dans la Généralité de Caen, savoir : régiment Mestre­
de-Camp général dragons, de 12 compagnies : com­
pagnie Me_stre-de-Camp, 41 hommes, y compris le 
tambour, 15 chevaux , en quartier à Périers; com­
pagnie Lieulenance-Colonelle, 41 bomrnes, 17 chevaux, 
à Bayeux; COJTlpagnie de Barbazan, détachée à Vire, 
41 hommes, 17 chevaux; compagnie de Combes, dé­
tachée à St-Sauveur-le-Vicomte, 41 homrnes, 1.6 che­
vaux ; compagnie de Magesq, 41 homrnes, 17 chevaux • 
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en quartier à Caen; compagnie de Chalain, 41 hommes, 

17 chevaux, en quarlier à Caen; compag nie de Puy­

ségur, 41. hommes; 19 chevaux, en quarLie1· à Isig ny; 

compagnie de Marle, 41 hommes, 1.6 chevaux, en 

quartier à St-Lô; compagnie de Ploeuc, 41 hàmmes, 

17 chevaux, à Carenlan; compagnie de Blaru, détachée 

à Valognes, 41 bommes, 16 chevanx; compagnie de 

Coetlogon, 41 bommes, 15 chevaux, à ViUedieu; com­

pagnie Dorrnenan, détachée à Cérisy, 4f homrnes , 

41 chevaux; toutes ces mêmes compagnies sont portées 

à 41 hornmes et 41 chevaux dans l'extrait de la revue 

faite en mai, de ce régiment, avant son départ pour se 

rendre à Neufbrisach ( les noms des officiers sont en 

marge) ; - régiment Royal-Allemand : compagnie de 

Brancas, 45 hornm es, y compris le trompelte, 45 che­

vaux ( en novembre) ; - revue en décembre du ré­

giment Royal-Allernand, composé de I f cornpagnies : 

compagnie. Mestre-de-Camp , en quartier à Bayeux, 44 

hommes , y compris le timbalier et le trompette, 45 

chevaux; compagnie de Daremberg, à Avranches , 

45 hommes dont 2 cadets, 45 chevaux; compagnie 

de Luzelbourg , détacbée . à Carentan , 45 bommes 

dont 2 cadets, 45 chevaux; compagnie de Ribbings, 

à lsigny, 44 hommes dont f cadet , 45 chevaux ; 

compagnie de Kiessling , détachée à St-Sa uveur-le­

Vicomte , 45 hommes " dont 2 cadets, 45 chevaux; 

compagnie de Gondelack , en quartier-, à Périers, 45 

hommes, dont 2 cadets, 45 chevaux; compagnie de 

Cauvin, à Valognes, 45 hommes, dont 2 cadets, 45 

cbevaux; compagnie de Wormser, _à Cérisy, 41 bommes, 

àont 2 cadets , 45 chevaux ;. compagnie de Brancas , 

à Avrancbes, 45 hommes, dont 2 cadels, 45 chevaux; 

compagnie de Flemming, à Valognes, 45 hommes, dont 

2 cadets , 45 chevaux ; compagnie de Cusling-Ger­

mange , détachée à Vire, 45 hommes, dont 2 cadets, 

45 chevaux ;-régiment Dhelmslatt composé de 9 com­

pagnies : compagnie Mestre-de-Camp, en quartier à 

St-Sauveur-le-Vicomte, 4{ bommes, cornpris le timbalier 

et le trompelte, 45 chevaux; compagnie Li eutenance­

Colonelle, à Pont-l'Abbé; 45 hommes , 45 cbevaux; 

compagnie de Peschery , détachée à Bayeux , 44 

hommes , 45 chevaux; compagnie de Merigny, 45 

hommes, 45 chevaux, à Carentan; compagnie d'Orn, 

détachée à Périers, 45 hommes, 42 chevaux; compa­

gnie de l\forlrye, à lsigny, 43 hommes, 43 chevaux; 

compugnie de la Touche, détachée à St-Lô, 45 hommes, 

45 cheva ux; compagnie de L'Égalle, à -Avranches, 42 

hommes , 45 chevaux; compagnie de Herzel, 43 

hommes, 43 chevaux, à Valognes; les listes d'officiers 

de l'état-major el des capitaines et lieutenants réformés 

à la silile du dit r égiment; les dits extraits arrêtés et 

signé.s par les commissaires des guerres en présence de 

M. Villette, major des place el château de Caen. 

C. 1992. (Liasse.)-10 cahiers in-f", 34 feuillets, papier. 

1. 731.. - Affaires mililaires. - Extraits des revues 

faites par M. Sainte-Marthe, commissaire des guerres 

au département de Basse-Normandie pour servir au 

paiement de la subsistance des troupes des régiments 

de cavalerie en garnison dans la Généralité de Caen, 

savoir : régiment de Berry, de {2 cornpagnies, compa­

gn ie de Mestre-de-Camp, à St-Sauveur, 40 hommes, 

40 clrnvaux; compagnie Lieutenance-Colonelle, à Ca­

rentan, 40 hommes, 40 cbevaux; compagnie Dela paire, 

à Valognes, 40 hommes, 40 chevaux; compagnie de 

Savignac, à Monlebourg, 40 hommes, 40 chevaux; 

compagnie de Levesque, à Cérisy, 40 homrnes, 35 

chevaux; compagnie de la Croix, à La Haye-du-Puits, 

40 hommes , 40 chevaux , compagnie de Dellevemont, 

à Isigny, 40 hommes, 40 chevanx; compagnie de La 

Perrouze, à Périers, 40 hommes, 40 chevaux; com­

pagnie de d 'Hymbercourt, à Pont-1' Abbé, 40 homrnes, 

40 chevaux; compagnie de Grammont, à Caen , 40 

hommes, 40 chev&ux; - régiment royal des Cravatles, 

composé de 12 compagnies : cornpagnie Mestre-de­

Camp , en quartier , à St-Sauveur-le-Vicomte , 40 

hommes, 40 chevaux; compagnie Lieutenance-Colonelle, 

à Carenlan , 40 bommes, 40 chevaux; compagnie de · 

Curton , 40 hommes, 40 chevaux, à Périers ; compa­

gnie de Reinepont, à la Haye-du-Puits, 40 hommes, 

40 chevaux; compagnie de JuJliac, 40 hommes, 40 

chevaux; compagn¡e de Villedonné , à Isigny, 40 

hommes, 40 cbevaux ; compagnie du Peige, 40 hommes, 

40 chevaux, à Montebourg; compagnie de Vogué, à 

Caen, 40 hommes, 40 chevaux; cornpagnie de Varax, 

40 hommes, 40 chevaux, à Valognes ; couipagnie de 

Flavacourt, à Bayeux, 40 hoinmes, 40 ch evaux; com­

pagnie de Créquy, à Pont~l' Abbé, 40 hommes, 41 che­

vaux; compagnie de Charot, à Caen, 40 hommes, 40 

chevaux; compagnie de Juillac, à Cérisy, 40 hommes, 

40 chevaux; les noms des officiers sont en marge; -

régiment de La Tour, composé de 8 compagnies : com­

pagnie Mestre-de-Camp, à Coutances , 40 hommes, 40 

cbevaux; compagnie Lieutenance-Colonelle, 40 hommes, 

40 chevaux, à Avranches; compagnie de Tarineau, dé­

tachée à Ducé, 40 bommes, 40 chevaux ; compagnie de 

Dodessan, détachée à St-Lõ, 40 hommes, 40 chevaux; 

compagnie de Dnc, 40 hommes, 40 chevaux, détachée 

à Cérance; compagnie de Lambert, à Pontorson, 40 
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hommes, 40 chevaux; compagnie du cbevalier Darbon, 

à Vire, 40 hommes, 40 chevaux; corñpagnie de Bou­

lenne, détachée à Condé-sur-Noireau , 40 hommes, 40 

chevanx. 

C. 1993. 1Liasse.) -11 cahiers in-f0 , 35 feuillets, papier. 

1. 732. - Affaires militaires. - Extraits des revues 

fai tes par M. Sainte-Marlhe, com:uissaire des guerres 

au département de Caen pour servir au paiement de 

la subsistance des troupes des régiments de cavalerie 

en garnisan dans la Généralité de Caen, savoir : régi­

ment des Cravattes, composé de 12 compagnies: com­

pagnie Mestre-de-Camp, à St-Sanveur-le-Vicamte, 40 

hommes, 40 chevaux; campagnie Lientenance-Colonelle, 

à Carentan, 40 hommes, 40 chcvaux; compagnie de 

Curtan, à Périers, 40 bommes, 40 chevaux ; campagnie 

de Reinepant, à La Haye-du-Puis , 40 hammes, 40 

chevaux ; compagnie de Villedonné, à Isigny, 40 

hommes, 40 chevaux; compagnie de Vogué, à Caen, 

40 hommes, .rn chevaux; compagnie de Varax , à 

Valognes, 40 hommes, 40 chcvaux; campagnie de 

Flavacourt, à Bayeux, 40 hommes, 40 chevaux; com­

pagnie de la Paige, à Monlebourg, 40 hommes, 40 che­

vaux; compagnie de Créquy, à Pont-1' Abbé, 40 hammes, 

40 chevaux; compagnie de Charot, 40 hommes, 40 

chevaux; campagnie de Julliac, à Cérisy, 40 hommes, 

40 chevaux; - régiment de La Tour, composé de 8 

compagnies : campagnie de Mestre-de-Camp, à . Cou­

tances, 40 hommes, 40 chevaux; compagnie Lieule­

nance-Colonelle, à Avranches, 40 hommes, 40 chevaux; 

compagnie de Tarman , à Ducé, 40 hommes, 40 che­

vaux; compagnie de Dnc, à Cérnnces, 40 hommes , 40 

chevaux; compagnie de Dodessan, à St-Lô, 40 hommes, 

40 chevaux; compagnie de Lambert, à Pontorson, 40 

hommes, 40 chevaux; compagnie du chevalier Darbon, 

à Vire, 40 hommes, 40 chevaux; compaguie du chcva­

lier de Baulenne, à Condé, 40 hommes, 40 chevanx ; -

régiment de Villeroy composé de 12 compagnies : 

compagnie Mestre-de-Camp, à Condé-sur-Noireau , 40 

hommes y compris le timbalier, 40 chevaux; compagnie 

Lieutenance-Colonelle, à Pontfarcy, 40 hommes, 40 

cbevaux; compagnie de Du Pare, à Pontorsan, 40 

hommes, 40 chevaux; compagnie d'Astagnier, à St-Lô, 

40 hommes, 40 chevaux; compagnie de Landresse , à 

Coutances, 39 hommes , 40 chevaux; compagnie de 

Guerny, à Coutances, 40 hammes, 40 chevaux; compa­

gnie de Brissay, à Bresey, 40 hommes, 40 chevaux; 

compagnie du chevalier de Rambuteau, à Avranches, 40 

hommes , 40 chevaux; cornpagnie de Pierrefeu , à 

Avranches, 39 hommes, 40 chevaux; compagnie de 

Milliere, à Vire, 40 hommes, 40 chevaux; compagnie 

de Vauborel , à St-Lô, 39 l.10mmes , 40 chevaux ; 

compagnie de Jonzac , à Cérences , 40 hammes ~ 

40 chevaux; les noms tles officiers sont en marge, en 

face de chaque compagnie, et à la suile de l'état se 

trouvent les listes des officiers de l'état-major et des 

officiers réformés, les dits exlraits arrêtés et signés par 

!e commissaire des guerres. 

C. 1994. (Liasse. ) - 7 cahiers in-f•, 37 feuillets, papier. 

1. 733, 1. 734 et 1. 736. - Affaires militaires. -

Extraits des revues faites par MM. Sainte-Marthe et de 

Farey-d'Ozonville, commissaires .des guerres au dépar­

lement de Basse-Normandie, pour servir au paiement 

de la subsistance des troupes des régiments de ca valerie 

en garnisan dans la Généralité de Caen, savoir : régi­

ment royal des Cravattes et ses 12 compagnies: compa­

gnie Meslre-de-Camp, à St-Sauveur-le-Vicomte, 40 
hommes, 40 clievaux; compagnie de Curtan, à Périers, 

40 hommes, 40 chevaux; compagnie de Reincpont à La 

Haye-du-Puis, 40 hommes , 40 chevaux ; compagnie 

Lieutenance-Colonelle , à Carentan , 40 lrnmmes, 40 

chevaux; compagnie de Villedonné , à Jsigny, 40 

hommes, 40 chevaux; compagnie de La Page, à Mon­

lebourg, 40 hommes, 40 chevaux; compagnie de Vogué, 

à Bayeux, 40 hommes, 40 chevaux; compagnie de 

Varax, à Valognes, 37 hommes, 40 chevaux; compa­

gnie de Fla vacourt, à . Caen, 40 hommcs, 40 cbevaux; 

compagnie de Créquy, à Pont-l'Abbé, 40 hommes, 40 

cbevaux; compagnie de Charot, à Caen, 40 bomrrÍes, 

40 chevaux, et cornpagnie de Julliac, à Cérisy, 40 

hommes, 40 chevaux; -- régiment de Conty et ses 12 

compagnies : campagnie Mestre-de-Camp, à Condé­

sur-Noireau, 40 hommes, 40 chevaux; compagnie Lieu­

tenance-Colanelle, à Ducé, 40 hommes, 40 chevanx; 

compagnie de Du Pare, à Pontorsan , 40 hommes, 40 

chevaux; compagnie d' Astagnier, à St-Lô, [¡O hornmes, 

40 chevaux; compagnie de Landresse, à Coutances, 40 

hommes, 40 chevaux; compagnie de Gncmy, à Cou­

tances, 40 homrnes,-40 chevaux; compagnie de Brissac, 

à Villedieu, 40 hommes, 40 chevaux; compagnie du 

chevalier de Rambuteau, à Avranches, 40 bommes, 40 

chevaux; compagnie de Pierrefeu, à Avranches, 40 

· bommes, 40 chevaux; compagnic de Milliere, à Vire, 

40 homrnes, 40 chevaux ; compagnie de Vaubarel, à 
St-Lô, 40 hommes, 40 chevaux; compagnie de Jonzac, 

à Gavray, 40 hammes, 40 chevaux; - régiment de 

Chevreuse, compasé de 12 compagnies : compagnie 
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Meslre-de-Camp, à St-Sauveur-le-Vicomte, 40 bommes, 

40 chevaux; compagnie Lieutenance-Colonelle, à Isigny, 
40 hommes, 40 cheva-ux; compagnie de Brecey , à 

Valognes, 40 hommes, 40 chevaux; compagnie de 
Murinais, à Bayeux, 40 hommes, 40 chevaux; com­

pagnie de Saint-Marc, à Montebourg, 4.0 hommes, 40 

chevaux ; compagnie de Pressure, à Caen, 40 bommes, 

40 chevaux ; compagnie de La Tra pe, à Périers, 40 

hommes, 40 chevaux; compagnie d' Argentré, à Caren­

tan, 40 hommes, 40 chevaux; compagnie de Mineure, à 

St-Lô, 40 hommes, 40 chevaux; compagnie Du Guesclin, 

à Coutances, 40 hommes, 40 chevaux; compagnie de 

Perret, à Pont-1' Abbé , 40 hornmes, 40 chevaux; com­

pagnie de Nizas, à La Haye-du-Puits, 40 hommes, 40 

chevaux; - régiment Colonel-général, composé de 12 
compagnies : compagnie Colonelle, à St-Sauvenr•le­

Vicomte, 35 hommes, 35 chevaux; compagnie Lieute­

nance-Colonelle, à Valognes, 35 hommes, 35 chevaux; 

compaguie de Waubert, à St-Sauveur, 35 homines, 35 

chevaux; compagnie de Chiquet, à Périers, 34 hommes, 
35 chevaux; compagnie de Soisy, à Valognes, 35 
hornmes, 35 chevaux; compagnie de Wignacourt, à 

Montebourg, 35 hommes, 35 cbevaux; compagnie de 

La Richardie, à Isigny, 35 hommes, 35 chevaux; com­

pagnie de Choisy, 35 hommes, 35 chevaux; compagnie 

de Durozel, à Bayeux, 34 hommes, 35 chevaux ; com­

pagnie de Tuhnon, à Bayeux, 34 hommes, 34 chevaux; 

compagnie de Nointel, 35 hommes, 35 chevaux; com­
pagnie de St-Georges, 35 hommes, 35 chevaux; -
régiment d'Harcourt; cornpagnie de la nouvelle levée 

de dragons de La Challerie, 25 hommes, 20 chevaux, en 

janvier, 41 hommes, 32 chevaux, en février :l 734; ce ré­

giment est en 1736 à 16 compagnies et l'état-major : 

compagnie Mestre-de-Camp, à Condé-sur-Noireau , 36 

hommes, y compris le tambour, 36 chevaux; compagnie 

Lieutenance-Colonelle, à Vire, 36 hommes, 36 chevaux; 

compagnie de La Tour, à Caen, 36 hommes, 36 chevaux; 

compagnie de La Beraye, 36 hommes, 36 chevaux; com­

pagnie d'Elbeuf, à Vire, 36 homrnes, 36 chevaux; corn­

pagnie de Faucquette, à St-Lô, 36 homrnes, 36 chevaux; 

compagnie de Poge, à Coutances, 36 hommes, 36 chevaux; 

compagnie de Caseau, à Coutances, 35 hommes, 35 che­

vaux; compagnie de Bouffiers ~ à Gavray, 3G hommes, 36 

chevaux; compagnie deRougrave, à Villedieu, 36 bommes, 

36 chevaux; compagnie de Desclaux, à Avranches, 36 

homrnes , 3ê chevaux ; compagnie de la Chalerie, à 

A vranches, 36 homrnes, 36 chevaux; compagnie d'Ordre, 

à Ducé, 36 hommes, 36 chevaux ; compagnie de Flo­

ressac, à Cérisy, 36 hom,rnes, 36 cbevaux; compagnie 

de La Feuillée , à St-Lô, 36 hommes, 36 chevaux ; 

compagnie de Gavrus, à Caen, 36 hornmes, 36 chevaux; 

- les dits extraits faits et arrêtés par les commissaires. 

C. 1995. (Liasse.) - 1.3 cahiers in-f>, 39 feuillets; papier. 

1. 75~. - Affaires militaires. - Extraits des revues 

faites par MM. de Laneuville, Millin de Chamblaine, 
commissaires des guerres au départernent de Caen, 

pour servir an paiernent de la subsistance des troupes 
des régiments de cavalerie en garnison dans la Géné­

ralité de Caen, savoir: régiment de Bonrbon-Busset, 

composé de 2 eRcadrons et 8 compagnies : cornpagnie 

de Marzal, à Hambye, 28 hornmes, compris le timbalier, 
29 chevaux; compagnie de Deshayes, 25 hommes, 30 
chevaux, à Condé-sur-Noireau; cornpagnie de Messey, 

à Cérisy-1' Abbaye, 30 hommes, 30 chevanx ; compagnie 

de Dussy, à Isigny, 30 hommes, 30 'chevaux; compa­

gnie de Sarsfield, à Gavray, 26 homrnes, 28 chevaux; 

cornpagnie de Vertri enx, à St-Lô, 28 hommes, 30 

chevaux; compagnie de Montenoze, à Coutances, 
25 homrnes 30 chevaux; compagnie de Goalard, à 

Bayeux, 29 homrnes, 30 chevanx, (le nom des officiers 

se trouve en tête de chaque compagnie, dont 22 absents 

par congé, 1 à l'hôpital de Bayeux, 1 à celui d' Aire) , 

total 219 hornmes, 237 chevaux, dont 4 de remonte; 

- régiment de dragons de Caraman, composé de 
8 compagnies à cheval et 4 à pied : cornpagnie de la 

Brulerie, à Condé-snr-Noireau, 29 hornmes, y compris 

deux tambours, 30 chevaux; com pagnie de La Goute, à 

Isigny, 28 hommes, 30 chevanx; compagnie de Vihraye, 
à Trouard (Troarn), 25 hommes, 30 chevaux; com­

pagnie de Pi non, à Bayeux, 26 hommes, 30 chevaux; 

compagnie de Corninges, à Trévieres, 30 hommes, 

30 chevaux ; compagnie de Saint-Denis, à Bayeux, 

27 hommes, 30 chevaux ; cornpagnie de Duras , à 

Cérisy-l'Abbaye, 30 hommes, 30 chevaux; compagnie 
de Turnover, à Creully, 28 hommes, 30 chevaux; les 

4 compagnies à pied : córnpagnie de Roquepine, 59 

dragons; cornpagnie de Sancé, 59 homrnes; compagnie 

de Caraman, 58 hommes; compagnie de Cassé, 58 

hommes; en lout 222 dragons à cheval, 240 chevaux et 
234, dragons à pied , total 456 dragons; chaque com­

pagnie à pied et à cheval a son tambonr, celle de La 
Brulerie en a deux, les officiers figurent en tête de 

chaque compagnie; - régiment de Luzignem, cornposé 

de denx escadrons de 4 compagnies chacun: cómpagnie 

dn chevalier d' Amfreville, à St-Sauveur-le-Vicornte, 

30 hommes, y compris le timbalier et le trompette, 

30 cbevaux; compagnie de Tanus, à Carentan, 28 
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bommes, 27 chevaux; compagnie de Florian, à Pont-
1' Abbé, 30 hommes, 28 chevaux; compagnie du Cheva­
lier Dumaurier, à Périers, 28 hommes, 27 chevaux; com­
pagnie dn Réal, à St-Sanveur-le-Vicomte, 28 hommes, 
27 chevaux; compagnie de Bielle, à La Haye-du-Puits, 
28 hommes, 25 chevaux; compagnie de La Bartbe, à 

Valognes, 30 hommes, 28 chevaux; compagnie de 
Vinezac, à Valognes, 29 hommes, 28 chevaux, en tout 
35 officiers, 232 hommes, 220 chevaux; les dits extraits 
faits et arrêtés par les commissaires des guerras ci­
dessus désignés, en présence de MM. Villelte, major 
des places et château de Caen , et · Morei de Courcy, 
commandant pour le Roi à Valognes. 

C. 1996. (Liasse.) - 16 cahiers in-f0 , 56 feuillets, papier. 

1. '7 33. -- Affaires militaires. - Extraits des revues 
faites par MM. Geoffroy et de Lanenville, commissaires 
des guerras au département de Basse-Normandie, pour 
servir au paiement de la subsistance des troupes des 
régiments de cavalerie en garnison dans la Généralité 
de Caen, savoir: régiment de dragons d'Apchon, com­
posé de deux escadrons de 8 compagnies à cheval , 
de 4 à pied : cornpagnie de Lussan, en quartier à 

Gavray, 30 hommes, 20 chevaux; compagnie de Dor­
sanne, à A vrancbes, 24 hommes, 29 cheva ux ; com­
pagnie de Ternay , à Montebourg, 30 hommes, 29 
chevaux; compagnie de Teme, 27 hommes, 28 chevaux, 
à Ducé; compagnie de Pecaud, à Carentan, 28 hommes, 
27 chevaux; cornpagnie de J ulliac, à A vranches , 30 
hommes , 29 chevaux; compagnie de Labliniere, à 

Hambye,. 27 bommes, 29 chevaux; compagnie de Saint­
Georges, à Coutances, 27 bomme~, 30 chevaux; et les 
4 compagnies de dragons à pied : compagnie de Guer­
cheville, à Valognes, 56 hommes, y compris le tambour; 
compagnie de Daurel , 59 bommes ; compagnie de 
Landreville; 55 bommes, l'état-major à Valognes; en 
tout 225 dragons à cbeval et 222 dragons à pied , 
total 447 hommes, 231. chevaux; chaque compagnie 
à cbeval et à pied avaiL son tambour, les noms 
des officiers figurent à la tête de clmque compa­
gnie; - régiment de Bourbon-Busset, composé de 
2 escadrons de 4 compagnies chacun : cõmpagnie 
Deshayes, à Sle-Mere-Église, 27 hommes, y com­
pris le timbalier et le trompette , 28 chevaux ; com­
pagnie de Messey, à Montebourg , 30 hommes, 30 
chevaux; compagnie de Dussy, à St-Sauveur-le-Vicornte, 
28 hommes, 28 chevaux; compagnie de Sarsfield, à 

Gavray, 28 hommes, 28 chevaux; compagnie de Ver­
trieux, à St-Lô, 27 hommes, 26 chevaux; compagnie 
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de Montenoze, à Coutances, 25 hommes, 27 chevaux; 
compagnie de Goalard, à Ducé, 27 h0mmes, 27 che­
vanx; cornpagnie Dudressier, â Hambye, 25 hommes , 
26 chevaux, en lout 217 hommes, 220 cbevaux; chaque 
compagnie avait son trompette; - régiment de Ca­
raman, composé de 8 compagnies à cheval et 4 à pied: 
compagnie de La Brulerie, à Condé-sur-Noireau, 30 
hommes, compris les 2 ta:¡nbours, 27 chevaux; com­
pagnie de La Goute, à Isigny, 30 hommes, 28 chevaux; 
compagnie de Vibray, à Trouarn , 28 hommes, 28 
cbevaux; compagnie de Pinon, à Bayenx, 28 hommes, 
27 cbevaux; compagnie de Cominges, à Trévieres, 
30 hommes, 30 chevaux; compagnie de Saint-Denis, à 

Pontfarcy, 30 hommes , 30 chevaux ; compagnie de 
Duras, à Cerisy-1' Abbaye, 30 hommes, 30 chevaux; 
compagnie de Tournoiier, à Creully, 29 bommes, 29 
chevaux; les 4 compagnies à pied : compagnie de Ro­
quepine, à Caen, 59 hommes; compagnie de Saucé, à 

Caen, 60 hommes; compagnie de Caraman, 57 hommes, 
à Caen; compagnie de Cossé, à Caen, 57 hornmes; 
total des dragons à cheval 235 , dragons à pied 233, en 
tout 468 hornmes, 223 chevaux; chaque compagnie a 
son tambour; - régiment de Lnsignan, 3 compagnies 
de ca valerie : compagnie de Fio rian , à Pont-1' Abhé, 
30 hommes, 22 chevanx; compagnie de Dumaurier, à 

Périers, 30 hommes, 19 chevsux; compagnie de Bielle, 
à La Haye-du-Puils, 30 hommes, 30 chevaux; total des 
cavaliers et trompettes, 87 hommes, 59 chevaux; les 
dits extraits faits et arrêtés par les comrnissaires des 
guerres ci-dessns désignés, en présence de M. Villetle, 
major des place et châtean de Caen. 

C. '1997. (Liasse.) -17 cahiers in-f0 , 55 feuillets, papier. 

1. 7 54. - Affaires militaires. - Extraits des revues 
faites par MM. Geoffroy, de Laneuville, commissaires 
des guerres au département de la Basse-Normandie, 
pour servir au paiement de la subsistance des troupes 
des régiments de cavalerie en garnison dans Ia Géné­
ralité de Caen, savoir: régiment de dragons d'Apchon, 
composé de 2 escadrons, 8 compagnies à cheval et 4 
cornpagnies à pied ; compagnie de Lussan, à Gavray, 
30 hommes, 26 chevaux ; compagnie Dorsanne, à 

A vranches, 24 hommes, 27 chevaux; compagnie de 
Ternay, à Montebourg, 28 hommes, 26 chevaux; -
compagnie de Terme, à Ducé, 29 hommes, 26 chevaux; 
compagnie de Pécaud , 27 hommes, 27 chevaux; com­
pagnie de Julliac, à Avranches, 30 hommes, 26 che­
vaux ; compagnie de Labliniere , à St-Sauveur-le­
Vicomle, 26 hommes, 26 chevaux; compagnie de 

31 
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St-Georges, à St-Sauveur-le-Vicomle, 28 bo•nmes, 26 

chevaux; dragons à pied: compagnie de Gu ercbeville, 

53 hommes; compagnie d'Anrel, 60 hommes; cori1-

pagnie de I~érault, 50 hommes; de Lanç1reviile, 54 
bommes; total, 222 dragons à cbeval, y compris les 

tarnhours, 218 dragons à pied, 2IO chevaux, les 

noms des officiers en tête de chaque compagnie; -

régiment Royal cava!erie, co rn posé de 8 compagnies; 

compagnie de Busseul, à St-Lô, 30 hommes, y comprís 

le timbalier et le trompetl:e; compagnie de Hampont, 

à Gitvrey, 30 hommes, 30 cbevaux; compagnie de 

Serocourt, 30 hommes, 30 chevaux; compagnie de 

Boniface, à Treviercs, 24 hommes, 30 chevaux; en 
to~it, '.2:31 hornmcs, 240 _chevaux; - régiment de dra­

gons Caraman, composé de 8 compagnies ú cbeval 

. et de 4 à pied: compagnie de La Bmlerie, à Condé­

sur-Noireau, 30 hommes, 30 chevaux; compagnio de 

la Goute, à Isigny, 30 ho mmes, 30 chevaux; compa­

gnie de Vibray, à Trouard, 29 hommes , 30 chevaux; 

~ompagnie de Pinon, à Bayeux, 30 hommes, 30 che­

vaux ; compagnie de Cominges , à Trevieres , 28 

bommes, 30 chevau.x; compagnie de Saint-Deuis, à 

Cbenx, 30 hommes, 30 chevaux ; compagnie de Duras, 

à St-Lô, 29 hommes, 30 chevanx; compagnie de 

Tournoi.ier, à Creully, 29 hommes, 30 chevaux; - c1ra­
gons ¡'¡ piecl, compagnie de Roqnepine, 56 hornrnes , 

à Caen, a~ec les compagnies de Saucé , 60 hommes, 

de Cararnan, 57 hommes, et de Cossé, 57 hornmes ; 

total, 465, dont 230 clragons à pied, 235 à cheval, et 

240 chevaux, chaque cornpagnie a son tambonr; les 

dils extraits faits et arrêtés par , les commissaires des 

gue rres ci-dessns désignés, en présence de M. Villette, 

rnajor des place el clifiteau de Caen. 

C, Hl98, (Liasse,) - ,rn cahiers in-f0 , 40 feuillets, papier . 

íf!i:s&i. - Affaires militaires . - Extraits des rovuos 

failes par MM. Geoffroy, de Lancuville, commissaires 

des guerres au déparlement de Caen, pour servir au 
paiement de la rnbsi;:;tance des troupes des régiments 

de , cavalerie en garnison dans la Généralilé, savoir : 

régimenLd' Apchon, de 8 compagnies à cheval el 4 à 

pied; compagnie de Lussm1, 29 bommes, 30 cheva:ux, 

en quartier à Valognes; cornpagnie de Dorsanne, à La 

Haye-du-Poits, 24 lrnmmes, 30 chevaux; compagnie 

de Ternay, à Montebourg, 28 bomm~s. 30 chevaux; 

compagnie de Terme, à Pont-1' Abbé, 26 homrn es , 30 

chevaux ; compagnie de Pecaud , à Citrentan, 28 

hommes, 30 chevaux; compagnie de Julliac, à Valo­

gnes, 25 hommes, 30 cb evall};: ; compagnie d e Saint -

Genrges, à Sl, Sat1 veur-le-Vicomte, 29 bommes, 30 

chevaux; compagnie de Labliniere, 23 hommes, 30 
chevaux; dragons à pied : compagnie de Guercheville, 

53 bommes; compag.nie de Danrel, 56 bomrnes, com­

pagnie de Héranlt, 55 hoinmes; compagnie de Lan­

dreville, 59 homrnes; total, 212 dragons à cheval, 223 

à pied, 435 bommes, 240 chevaux ; - régiment dé 

Caraman, composé de 8 cotnpagnies à cheval et de 

4 à piecl; dragons à cheval: compagnie de La Brulerie,. 
32 hommes, 30 chevaux, à Pont-1' Abbé ; compagnie 

de Ltt Gout,~, à La Haye-du-Pnits, 31 hommes, ::JO che­

vaux; compagnie de Pinon, à Valognes, 30 hommes, 

30 chevaux; ccmpagnie de Cominges, à St-Sanvenr­

le-Vicomte, 30 hcmmes, 30 chevaux; cornpagnie de 
Saint-Denis, à Valognes, 25 hommes, 27 chevaux; com­

pngnie de Duras, à Montehourg, 31 hommes, 30 che­

vaux; compagnie de Tonrnoi.ier, à Ste-Mere-Êglise, 

28 hon1rnes, 30 c!Jcvaux; cornpagnie de Roquepine, 

à St-Sauveur-le-Vicomte, 31 hommes , 30 chovanx; 

dragons à pied: compagnie de Sancé, à Granvil!e, 29 

hornmes; compagnie de Caraman, à Valogncs, 36 

lwmmes; cornpagnie de Danzas, à Valogries, 36 

hommes; compagnie de Flavigny, à Valognes, 30 
hommes; compagnios vacantes à Valognes, la i re, 23 

hommes; la 26, 22 hommes; la 3°, 21 hommes; et la 

4°, 40 hommos; en tout 4-75 hommes, 240 chevaux; -

régiment Royal cavalerie, de 8 compagnies: compagnie 
de Eusseul, à St-Lõ, 30 homines, y compris le timba­

lier et le trompette, 29 chevaux; compagnie de Courbe, , 

ú Bayeux, 27 bornmes, 29 chevaux; compagnie de 

Dusoulier, à Troarn, 30 hommes, 25 chevaux; com­

pagnie de Coulonge, à lsigny, 29 bornmes, 29 chevaux; 
con1pagnie d'Oscorda, à Creully, 29 hommes, 28 che­

vaux; compagnie de Rampont, à Gavray, 30 hommes, 

28 chevaux ; compagnie de Serocourt, 30 homrnes , 

28 chevaux; compagnie de Eoniface, à Trévieres, 25 

homrnes, 25 chevaux; en tout 229 hommes, 223 che­

vaux; les dits extraits, arrêtés et signés par les com­

missaires des gLierres, en présence de M. Villette , 

major des place et chttteau de Caen. 

C. 1999. ( Liasse. ) -13 cahiers in-f0, Mi feuillets, papier. 

i ~ ¡j¡G. - Affaires militai res . - Extraits des revues 

fa ites par MM . de Lanenville, Geoffroy, d'Ervillé et 

Millin de Chamblaine, cornmissaires des guerres au 

départcment de Basse-Norrnandie, pour servir au paie­

ment de la subsistance des troupes des régiments de 

cavalerie en garnison àans la Généralité, savoir: régi­

ment de C,,raman, composé de rn compngnies ,_ 8 à 
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cheval et 8 à pied : compagnie de la Brulerie , à 

Pont-1' Abbé, 36 homrnes, 30 clrnrnnx ; compagnie de 

la Goute, à La Hàye-du-Pnits, 34 hommes, 30 chevaux; 

compagnie de Pinon .à Valognes, 32 hommes, 30 che ­

vaux ; cornpagnie de Cominges, à St- Sauvenr- le­

Vicomte , 40 hommes, 40 chevaux ; compagnie de 

Saint-Denis, à Valogncs, 26 hommes, 27 chevaux; 

compagnie de Duras, 40 hommes , 30 chevaux; compa­

g11ie de 'l'ournoiier, à Ste-Mere-Église, 39 hommes, 30 

cliev.aux ; compagnie de Roquepine, à St-Sauveur-Je­

Vicomle, 31 hommes, ao chevaux ; dragons à l)ied : 

ccimpaguie de Sancé, 40 hommes ; à Granville , avec 

}es compagnies dn chevalier de Cn rainan, 40 lmmmes; 

de Danzas, 37 hommes, et de Flavigny, 37 1101mnes ; 

compagnies vacantes : l:i P°, à Ca1·entàn , 39 h ommes ; 

la '2°, à Valognes, 22 bommes ; la 3•, à Cil erbourg, 

2i bomrnes, ainsi que la 4º, 40 hommes; total en 

janvier et février, 53 offici ers et 547 dragóns, 237 

chevaux; .ú partir du mois de mars l'effectif du régiment 

s'éleve à 640 hommes et 640 cheY,rn x, répartis entre 

quafre escadrons: le 1°' escadrn n composé des compa­

gnies de la Brnlerie, de la Gon te , . de Pi non et de 

Comínges; le 2° des compagni es de Saint-Denis, de Du­

ras, de Touri10fier et de Roqnepine; le 3• des compagnies 

de ·sancé, du chevalier de Caraman , de Danzas et de 

Flavigoy; le 4• escadron des compagnies de Coménge­

Saint-Areille, de CattevH!e, de Broglie et de Gournuy ;-­

régiment de Marbeuf, composé de 4 escadrons: com­

pagnie de Caladon, 30 homrnes, 30 chevaux; compagnie 

de Cbatcaurenard, 30 hommes, 30 chevaux; compagnie 

d'Aubigny, 30 hommes , 30 cbcvaux; compagnie de 

Chastenay, 30 hommes, 30 chevaux ; compagnie de 

Boisac, 30 homrnes, 30 chcvaux; compagnie de Bereur, 

30 hoznmes, 30 chevaux; compagnie de Villours, 30 

hommes, 30 chevuux; compagn ie du cbevalier de Mar­

beuf, 30 bommes, 30 chevaux, total, 732 hommes, y 

compris 80 hommes d'ai:Jgmen tation restés à Avranches, 

à réparlir dans les 8 compa gn ies , des deux preruiers 

escadrons ; compagnie de Monboucher, 37 hommcs, 40 

i;:bevaux, à Villedieu, ainsi que 1a cornpagnie d'Aulnay, 

37 lrnnimes .,. 39 chevaux ; compagoie de Charnaille, 35 

hommes, 39 chevaux, à Pontorson, avec la compagnie 

de Chailli, 37 hommes; 40 chevaux; compagnie de 

Joriac, à SL-Sever, 37 hommeR, 40 chevaux; compagnie 

de Juglard , 36 hommes,. 40 chevanx, à Dncé, avec la 

c6mpagnie de Monbayen, 38 hommes, 39 chevaux; 

cómpagnie de Champea u, à Bressey, 39 hommes , 40 

chevúux. Total des 8 dernieres compagnies, 299 h'ommes, 

317 chevaux; total général du régiment, 607 hommes 

et 6.32 chevaux; - régiment d'Orléans, revue des deux 

premiers escadrons seulement, les deux dernier;; étant 

restés dans la Gétiéralilé d' Alençon, ainsi que les 80 

hommes d'augmenta tion reslés à Orbec: compagnie de 

Cbalut, 30 hommes, 30 chevaux: compagnie de Dn!ac, 

30 hommes, 30 chevaux; compagnie de Beaucaire, 30 

hommes, 30 chevaux; compagnie de La Boutelier e , 

30 hommes, 30 chevaux; co rnpagnie de Lande, 30 

hommes , 30 cbevaux; compagnie de Gevigny, 30 

hommes, 30 chevaux; compagnie de Farville, 30 homrnes, 

30 chevaux; cornpagnic de Brnstel , 30 bommes 30 che­

vaux; en Loui, 240 hommes, 240 ch evaux; - régírnen• 

de Royal-Cavalerie, 8 compagnies : compagnie de Bus­

se ul, á St-Lô, 32 lwmmes , 29 chevaux; comp;ignie de 

Courbe, à Bayeux, 33 bommes, 28 chevaux; compagnie 

de Dusoulier, à 'l'rouard, 3 I hommes, 27 chevaux; 

compagnie de Coulonge, 29 hommes, 28 chevanx, à 

Isigny; compagnie d.'Oscorda, 31 hommes, 2U chevaux, 

à Creully; compagnic de Rampont, à Gavrny, 29 honrnies, 

27 chevaux; compagnie de Serocourt, à Ducé , 30 

hornrnes , 29 · chevaux ; compagnie de Boniface, 27 
hommes, 23 chevanx. Total , 242 hommes, 220 cbevaux. 

- Dragons d n corps des volonlaires royaux, composé 

de 8 compagnies : compagnie vacante, ci-devant Goder­

neaux, à Bayenx, 30 hommes, ao chevaux; compagnie 

de Limoges, 29 hommes, 30 chevaux; compagnie de 

Roziere , 30 hommes, 30 chevaux; compagnie de Le 
Paire , 30 hornmes, 30 cbevnux ; compagníe de Saint­

Paul, 30 homrnes, 30 cltevaux; compagnie d'Argences, 

30 ho mmes, 30 chevaux; com pngnie de Covaruvias, 30 

hommes, 30 chevaux; compagnie de 1\'fessey, 30 hommes, 

30 cheva.ux; en !otH, 239 homme.s, 240 chevaux. 

C. 2000. (Liasse.) - 30 cahiers in-Í'', 83,feuillets, papier. 

'll '2' 59. - Affaires mili taires. - Exll'ai!s des revues 

failes par MM. Gnignard de la Gatde, Vardon, Bonnier 

de St-Cosrne, commissaires des guerres au département 

de Basse-Normandie, pour servir au paiernent de la 

subsislance des troupes des régiments de cavalerie en 
garnison dans la Généralité, savoir: régiment el' Aubigné, 

dragons , composé de 4 escadrons, rn compagnies : 

compagnie de Favancourt, 40 hommes, úO chevaux; 

compagnie de Rastignac, 40 hornmes, 40 chevaux; 

compagnie de Flory, 40 hommes, 40 chevaux; compa­

gnie de Champsavoy, qui, à pa1·tir de mai, est remplacée 

par la compagnie de Dntheil, 39 hommes, 40 cbevaux; 

compngnie de Gancourt, 40 homrnes, 40 chevaux; corn­

pagnie de Delisle, 39 l10111rncs, 40 chevaux; compagnie 

de Fédon, 40 hommes, 40 chevaux; coznpagn ie de Joma­

ron, J0 hommes, •40 cheva·ux; compagnie du chevalier 
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Du Roc, 40 hom. ,' 40 chev. ; compagnie de Castillon, 40 
hommes, 40 chevaux; compagnie de Ravel, 40 hommes, 
40 chevaux; compagnie de Beausset, 40 hommes, 40 
chevaux ; compagnie d' Arros, .ciO hommes, 40 chevaux ; 
compagnie de Chapt, 40 hommes, 40 chevaux; com­
pagnie de Fontenay, 40 bommes, 40 chevaux ; compa­
crnie de La Guierche, 40 hommes, 40 chevaux. Total, 
" 7i ofliciers, 640 brigadiers, tamboors et dragons, che-
vaux, 640; - régiment de Bqurbon, de 2 escadrons: 
compagnie de Cbamp1ay, 40 hommcs, 40 chevaux; 
compagnie de La Ronde, 37 hommes, 33 chevaux ; 
compagnie de Saint-Cyr, 29 hommes, 26 chevaux; com­
pagnie de Cugnac, à Ceeully, 28 hommes, 27 chevaux; 
compagnie de La Tour, 37 hommes, 25 chevaux; com­
pagnie de Caillieres, :34 bommes, 24 chevaux ; compa­
gnie de Chambon, à Aunay, 36 hommes, 26 chevaux; 
compagnie de La Garde, 33 bommes, 24 chevaux ; -
l'effectif de cbaque compagnie se trouve complété en 
hommes et en cbevaux , le total est de 36 ofliciers, 
320 brigadiers, timbalier, trompette et cavaliers, 320 
chevaux; - régiment d'Escars, composé de 2 escadrons, 
s compagnies: compagnie de Bricgueville, 40 hommes, 
y compris le limbalier et le trompette, 40 chevaux; 
compagnie d'Albanel, ,10 hommes, 40 chevaux; com­
pagnie de Monsures, 40 hommes, 40 chevaux; compa­
gnie d'Antin, 40 bommes, 40 chevaux; compagnie de 
Cnssigny, 40 hommes , 40 chevaux ; compagnie de 
Rochechouart, 40 hommes et 40 chevaux; compagnie de 
Teissan, 40 bommes, 40 cbevaux; compagnie de Saint­
Ybart, à Isigny, 40 hommes, 40 chevaux; - régiment 
d'Harcóurt, devenu en juillet le régiment de Preissac, 
composé de 2 escadrons : compagnie de Lonjoie, 37 
hommes, 34 chevaux, à La Cambe ; compagnie de 
FrancourL ,· 40 hommes , 40 chevaux ; compagnie de 
Trémonville, à Trévieres, 40 hommes , 40 chevaux; 
compagnie de Cappy, 37 hommes, 36 chevaux ; compa­
gnie de La Maisseliere, à Cérisy, 39 bommes, 3i che­
vaux; compagnie de Lambert, à Maisy, 40 hommes, 
40 chevanx; compagnie de Garnier, 39 hommes, 31 
chevaux. ; compagnie de Saint-Baussens, à Cérisy, 36 
hommes, 40 chevaux ; en tout, 36 ofliciers , 320 four­
riers, brigadiers, timbalier, trompette et cavaliers, 320 
chevaux; états d'effectifs des dits régiments à l'appui 
des revues; les dits extraits et états arrêtés par les 
commissaires des goerres. 

e. 2001, (Liasse.) - 47 cahiers in-f•, 1.60 feuillets, papier. 

1. 760. - Affaires militaires. - Extraits des revues 
faites par MM, .Guignard de La Garde, Vardon, D'Heo, 

commissaires des guerres , en présence des lieutenants­
colonels et des majors des régiments de cavalerie en 
garnison dans la Généralité, savoír: régiment d' A ubigné, 
composé de 4 escadrons, 8 compagnies : compagnie de 
Favancourt, 40 hommes, 40 chevaux; compagnie de 
Rastignac, 36 hommes, 40 chevaux ; compagnie de 
Flory, 38 hommes, 40 chevaux; compagnie de Delisle, 
37 hommes, 40 chevaux; compagnie de Fedon, 40 
hommes, 40 chevaux ; compagnie de Jomaron, 40 
hornmes, 40 chevaux; compagnie de Montgrand, 40 
hommes, 40 chevaux ; compagnie Du Roc, 40 hommes, 
40 chevaux; compagnie de Castíllon, 40 hommes, 40 
chevaux; compagnie de Ravel, 40 hommes, 40 chevaux; 
compagnie de Bausset, 41 bommes, 40 chevaux ;_ com­
pagnie d' Arros, 39 hommes , 40 chevaux ; compagnie 
de Fontenay, 40 hommes, 40 chevaux; compagnie de La 
Guierche , 39 bommes, 40 chevaux; compagnie de 
Dutbeil, 36 hommes, 40 cbevaux; compagnie de Gau­
court , 39 hommes, 40 chevaux; en tout , fourriers 

' ' tambours et dragons, 624, et 640 chevaux; - régiment 
de Bourbon, 8 compagnies : compagnie de Champlais, à 
Mondeville, 40 hommes, 40 chevaux; compagnie de La 
Ronde, à St-Gabriel, 40 hommes, 40 chevaux; com­
pagnie de Cyr, à Ranville, 40 hommes, 40 chevaux; 
compagnie de Cugnac, à Creully, 40 hommes, 40 che­
vaux; compagnie de Latour, à Ranville, 40 hommes, 
40 chevaux ; compaguie de Cailliêre , à Evrecy , 40 
hommes, 40 chevaux; compagnie de Chambon, à 
Aunay, 40 hommes, 40 chevaux; compagnie de La­
garde, à Hérouville, 40 hommes, 40 chevaux ; en tout, 
36 ofliciers, 320 cavaliers, compris le timbalier et les 
trompettes, 320 chevaux; - régiment de Cbarlres, 
composé de 2 escadrons, 8 compagnies : compagnie de 
Vauguimont, à Ranville, 40 hommes, 40 chevaux; 
compagnie Desquelbecq , à Hérou ville, 40 hommes, 40 
chevaux; tompagnie d' Argreuvre , à Mondeville , 40 
hommes, 40 cbevaux; compagnie de Belloy, à Varaville, 
40 hommes, 40 chevaux; compagnie de Charroyer, 40 
hom., 40 chev., à Troarn ; de Labesse, à St-Gabriel, et 
compagnie de Mailly, à Évrecy, 40 hom., 40 chev. ; com­
pagnie de Béarn, à Creully,40 hom.,40 chev.;-régiment 
de Marbeuf, composé de 4 escadrons, 1.6 compagnies: 
compagnie de Châteaurenard, 39 hommes, 40 cbevaux; 
compagnie de Béreur, 38 hommes, 40 chevaux; com­
pagnie de Villours, 40 hommes, 40 cbevaux; compagnie 
de Daulnay, 36 hommes, 40 chevaux; compagnie de 
Charnailles, 40 bommes, 40 chevaux; compagnie de 
Joviac, 37 hommes, 40 chevaux; compagnie de Juglard. 
30 hommes , 40 chevaux; compagnie de Chailly, 40 
hommes, 40 chevaux; compagnie de Montbayen, 39 
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hommes, 40 chevaux ; compagnie de Penboet, 37 
hommcs, 40 chevaux; compagnie de Moren, 38 bommes, 
40 chevaux ; compagnie du chevalier de Montbayen , 
39 hommes, 40 chevaux; compagnie de La Carriêre, 
36 hommes, 40 chevaux; co:rripagnie de Kespers, 37 
l10mmes, 40 chevaux ; compagnie de Deludres, 36 
hommes, 40 chevaux; compagnie de Murat, 38 hommes, 
40 chevaux, l'effectif variant de 59 à 69 officiers, 608 
dragons , y compris les fourriers , brigadiers et tam­
bours, 640 chevaux; - régiment de Mestre-de-Camp 
général, composé de 2 escadrons, 8 compagnies; com­
pagnie Mestre-de-Camp , M. le marquis de Castries, 
capitaine, à .Vire, 40 hommes, 40 chevaux, avec la 
compagnie de Fleury ; compagnie de Vignacourt, à 
Tinchebray; compagnie Du.ban, à Tessy; compagnie 
de Paris, à Condé, avec la coropagnie de Siguenie ; 
compagnie de Coiié, à Pontfarcy, et la compagnie 
d'Avaray, à Aunay; - régiment · de Penthievre, .8 
compagnies ; compagnies de Brémond, de Traversay, 
de Saint-Pern, de Lardenois, de Langle, de Landreville, 
de Villayne, et une compagnie vacante ( de Verteillac ); 
en tout 320 hommes, 320 chevaux; - régiment de 
Preissac, 8 compagnies ; compagnies de Longuejour, de 
Francour, de Tremonville, de Cappy, de Lambert, de La 
Maisseliêre, de Garnier, de Saint-Baussens, en tout 320 
hommes, 320 chevaux; - régiment de Vogué, 8 com­
pagnies: compagnie de Longlaville, à Bayeux; compagnie 
d' Antoine, à La Cambe; de Lordat, à Bayeux; com­
pagnie de Cazeau , à Tréviêres ; de Castelnaud , à, 
Bayeux ; compagnie de Puch, à Maisy ; du chevalier de 
Vogué, à Bayeux, et la compagnie de Du Vallon, en tout 
34 officiers, 320 cavaliers et 320 chevaux; états d'effec­
tifs des dits régiments Jo1·s des revues; les dits extraits 
arrêtés ,et signés par les commisE'aires des guerres ci­
dessus nommés. 

C. 2002. (Liasse.) - 35 cahiers in-f0 , 106 feuillets, papier. 

lfGI, - Affaires militaires. - Extraits des revues 
faites par MM. Vardon, D'Heu et Guignard de La Garde, 
commissaires des guerres au département de Caen; 
- régiment d' Aubigné, dragons, 4 escadrons, 16 com­
pagnies: compagnies de Favancourt, de Rastignac, _de 
Flory, de Delisle, de Jomaron, de Montgrand, de Duroc, 
de Castillon, de Ravel, de Bausset, de Darros, de 
Fonlenay, de Sabines, de Dutheil, de Gaumont et de 
Chasly ; ce régiment d' Aubigné devient en mars le 
régiment de Choiseul, total : 72 officiers, 625 dragons, 
y compris les brigadiers et les tambours, 640 chevaux; 
- régiment de Balincourt, cavalerie, 2 escadrons , 8 

compagnies; compagnies d' Argenteuil, de Dufresnay, 
de Ganges, de Lusignan, .de Montigny, de Champier, 
d'Orfeuille, du Tillet; total : 36 officiers, 318 ca valiers, 
y compris les fourriers, brigadiers, le timbalier et le 
trompette, 320 chevaux; - régiment de Cbartres, 
cavalerie, 2 escadrons, 8 compagnies: compagnies de 
Vauguimont, d'Esquelbecq, d'Argceuvres, de Belloy, 
de Labesse, de Mailly, de Béarn, de Tilly; total : 36 
officiers, 316 cavaliers, y compris les fourriers, briga­
diers, le timbalier et le trompette, 320 chevaux; -
régiment de Marbeuf, dragons, 4 escadrons, 16 compa­
gnies: compagnies de Châteaurenard, de Bereur, de 
Villours, de Daulnay, de Charnailles, de Joviac, de 
Juglard, de Chailly, de Montbayen, de Penhoet, de 
Morell, du chevalier de Montbayen, de La Carriêre. 
de Kespers, de Deludres, de l\forat; total : 69 ofiiciers, 
626 dragons , y compris les fourriers , brigadiers et 
tambours, 640 chevaux; - régiment de Marcieu, 2 
escadrons, 8 compaguies ; compagnies de Vaux, de La 
Brassiere, de Despi es, de Gimel , de La Selle, de 
Corbeau, de Juigney, de Desperiers; total : 39 officiers, 
316 cavaliers, y compris le timbalier et le trompette, 
204 chevaux; - régiment Mestre-de-Camp, dragons , 
4 escadrons, i6 compagnies: compagnies Mestre-de­
Camp, le duc de Coigny , capilaine , de Ville, de 
Signy, de Chassey, de Pradt, de Beaumont, de Monne­
reau, de Marigny, d' Ausance, de Goyon, de Constant; 
compagnie vacante, de Monnereau ; compagnie vacante, 
de Deschaux, de Rouveroy; total : 69 offiéiers, 636 
fou_rriers, brigadiers, tambours et dragons, 604 chevaux; 
- régiment de Penthievre, cavalerie, 2 escadrons, 8 
compagnies : compagnies de Brémond, de- Traversay, 
de Saint-Pern, de Lardennois, .de Langle, de Landreville, 
de Villaynne , de Saillant; total : 45 officiers, 313 four­
riers, brigadiers, timhalier, trompetles et cavaliers, 
311. chevaux ; - régiment de Vogué , cavalerie, 2 
escadrons, 8 compagnies; compagnies de Longlaville, 
d'Antoine, de Lordat , de Cazeau , de Castelnau, de 
Puch, de Vogué , de Duvallon; total : 35 ofliciers, 31.9 
fourriers, brigadiers, timbalier, trompettes et cavaliers, 
320 chevaux. 

C. 2003. ( Líasse.) - 23 cahiers in-f0 , 103 feuillets, papier. 

11'6~. - Affaires militaires. - Extraits des revues 
faites par MM. D'Heu et Vardon , commissaires des 
guerres au département de Basse-Normandie , des 
régiments de cavalerie en garnison dans la Généralité. 
savoir: d'un fourrier et de dix cavaliers du régiment de 
Balincourt , prisonniers de guerre rejoignant leur régi-
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ment en quartier à Caen, et à réparlir dans les com­

pagnies d' Argenteuil , de Cbampin , de Dorfeuil , de 

Dufresnoy, <le Lusignan, de Montigoy; --· régiment de 
Beaufrernont , dragons , 4 escadrons, 8 compagnies : 

compagnie de d'Escamps, en quartier à Quetlehou; de 

Bet!ainvilliers, à La Haye-du-Puits; de Raigeconrt, à 

St-Sauveur-Ie-Vicomte; dn cbevalier de Montecler, à 

Briquebecq; de Cessiat, à Ste-Marie-du-Mont; de Guin­

traud, à Briqnebecq; de Vernouíllet, à Montebourg; 

Daigremont, à St-Sauveur-lc-Vicomte; de Varennes, à 

Pont-1' A b bé; de Chevigné, à St-Pierre-Eglise; de Cham­

petiere , à Barneville ; du comte de Montecler , à 

Pont-l'Abhé; de Burgat, à Sle-Mere-Eglise; de Mal­
seigne, à Montebourg; de Villers, à Ste-Marie-du-Mont; 

et de Bethisy, à Tourlaville; effectif du dit régiment: 

76 ofilciers, 626 dragons, y compris les brigadiers et 

ta.mbo,irs, 640 chevaux; - régiment de commissaire 

général, cavalerie, 4 escadrons, 8 compagnies: com­

pagnie de Mestre-de-Camp, capitaine, M. de Monll'icher, 

à Trévieres; de Sommesnil , à Troarn; de Descot, à 

Trévieres; de Guenaud, à Teoar.n ; de Boussanel , à 

St-Gabriel; de L'Hormet, à La Cambe; du chevalier de 

Chouppes, à Troarn; de Savigny, à La Cambe; d'Ambly, 

à Mondeville; d'Esnos, à Troarn; de Lnppé, à Mezy; 

de Boiserauld, à llanvilie; de Juigney, à Ranvi\le, de 

Nedoncbet, à Mezy ; d'Harcourt, à r,Iondevi!le ; de 

:.Watberel, à St-Gabriel; total de l'effeclif : 69 officiers, 
610 cavaliers, y compri3 los fourr-iers et brigadiers , le 

timbalier et les trompelles, 318 chevaux; - régiment 

de Penthievre, cavalerie, 2 escadrons, 8 compagnies; 

compagnies de Bremond, de Tr-aversay, de Saint-Pern , 
de Lardennois, de Langle, de Landreville, de Villaynne, 

de ])11 Sailland; total de l'effectif : 69 officiers, 621 ca­

valiers, y compris le timbalier et les trompetles, 320 

chevaux. 

C. 200~. (Liasse). - ,¡3 cahiers in-f0 , 59 feuillets, papier. 

m '3'63. - Affoires milita ires. - Extraits eles revues 

faites par MM. D'Heu , Vardon , commissaires des 

guerres au déparlement de Basse-Normandie, des ré­
giments de cavalerie en garnison dans la Généralilé de 

Caen, savoir : régiment de Bauffremont, 4 escadrons, 

16 compagnies: compagnie de d'Escamps, 40 hommes, 
38 chevaux; de Bellain villiers, 38 hommes, 37 chevaux; 

de Raigecourt, 3!} hommes, 37 chevaux; dn chevalier 

de l\fontecler, 38 hommes, 38 chova ux; de Cessia t, 
.39 hommes, 38 chevaux; de Guintrand, 40 hommes, 

38 cbevaux; de Vernouillet, 37 hommes, 36 chevaux; 

-de Daigremont , 37 hommes, 36 chevanx ; de Ya-

rennes, 40 hommes, 38 chevaux; de Chevigné, 39 

homrnes, 38 chevaux; de Cbarnpeliere, 40 hommes, 

37 chevaux; du comte de Montecler, 40 hommes, 38 

cbevaux; de Burgat, 38 hommes, 38 chevaux; de Mal­

seigne, 38 hommes, 38 chevaux; de Villers-Lafoye, 
38 homn;es, 38 chevanx; de Bethisy, 40 hornmes , 

40 cbevaux; total de l'effectif: 74 officiers, 615 cava­

licrs, y compris les iambours, 59f chevanx; en avril, 

nouvelle composition du dit régiment de dragons, de 

4 escaclrons: compngnie de Mestre-de-Carnp, capilaine 

marqais de Beauffremont, compagnie de Lieutenance­

Colonelle, capitaine M. de La Cbassagne; compagnie 

cl'Escamps, cornpagnie àe Bcltainvilliers, compagnie 

de Raigecourt, compagnie de Monteclair, compagnie 

de Cessiat et compagnie de Guintrand; l'effectif de 

chacune de ces compagnies est de 46 hommes et 

30 chevaux; l'effectif général du régiment est de 36 

ofilciers, 368 dragons, y comptis les tambours, 240 
chevanx; - régíment dn Colonel-Général des dragons, 

composé de 4 escadrons, 8 compagnies : compagnie 

Générale , capitaine le dnc de Chevreurn , à St-Lô ; 

compagnie Lieutcnante-Colonelle, capi!aine Eudo, puís 

Lefevre, à Vire; compagnie de Lonpiac, à Avranches; 

campagnie de Boisandré, à Valognes; compagnie de 

Desfossés, à St-Lô; compagnie de Goyon, à Vire; 
compagnie de Clairval, à Avranches; compagnie de 

l'Abbaye, à Valognes; total de l'effectif: 38 officiers, 

367 dragons, y compris les tambours, 240 chevaux; -

régiment du Commissaire-Général, composé de 4 esca­

drons, '16 compagnies : compagnie de Mestre-cle-Camp, 

c:tpita¡ne M. de Montricher, à Trévieres; compagnies 

de Sornmesnil, à Vire, de La Beseau, à 'l'révieres; de 
Guenaud, à Troarn; de Boussanelle, à Creully; de Lor­

met, à La Cambe; el n chevalier de Cbouppes, à Vire; de 

Savigny, à « Fromilly ii ( Formigny) ; de Dambly, à 

Monc1eville; d'Esnos, à 'l'inchebray; de Lnppé, à Isigny; 

de .Boissera.ult, à Con dé; de J uigné , à Condé ; de 

Nedouchet, à Isigny; d' Arcourt, à A nlnay; de Nalharel, 
à Balleroy; l'effeclif du régiment est de 68 officiers, 

600 fourriers, brigadicrs, timbalier, trompettes et ca­

valiers, 318 cbevaux. 

C. 2005. (Liassc.) - H cahiers in-f", 25 feuillets, papier. 

li ,0,:1. - Affaires militaires. - Extraits des revues 

failes par M, Vardon, commissaire des guerres au dé­

parlement de Caen, des régiments de cavalerie en 

garnison dans la Généralité, savoir : régiment du 

Colonel-Général, dragons, composé de 4 escadrons : 

compagnie Générale, capitaine le duc de Chevreuse; 



SERIE C. - INTENDANCE DE CAEN. ~47 

compagnie Lieutenante-Colonelle, capitaine Lefevre; 

compagnie de Loupiac, compagnie de Boisandré , com­

pagnie de Desfossés, compagnie de Goyon, com­

pagnie de· Clerval, compagnie de l'Abbaye ; total de 

l'effectif : 38 officiers , 366 drngons y compris les 

tambours, ~'.27 chevaux; - régiment de Clermont­

Prince, composé de 4 ef'cadrons , 8 compa gnies : com­

pagnie Mestre -de-Camp, le comte de Preíssac, capitaine, 

à Valognes; compagnie Lieutenanle-Colonelle, le che­

valicr d 'Agoult, à Avranches; cornp;:ig nie de Glatigny, 

à St-Lô; compagnic de Conrtai:s, it St-Sauveur-le­

Vicomte ; compagnie de Vienne, à Valog nes; compagnie 

de Fusée, à Avranches; compagnie de Boulaínvilliers, 

à St-Lô , compagnie de Saint-Pierre, à St-Sauvcur- le­

Vicomt e ; le total de l'e!Tectif est de 34 officicrs, 382 

cavaliers, 218 chevaux; - proces-verbal réglant le 

nombre d'officiers du rég iment cle Clermont- Prince , 

qui pourront s'absenter par semestre; les dits extraits 

arrêlés et signés par le corn missaire des gue rres et 

les capitaines de cbaque compagnie. 

C. 2006. (Liasse. ) - 14 cahiers in-4•, '120 feu illets, papier. 

:176§- ll. ,,.o. - Affoires militaires . -- Extrails des 

l'evues faites par MM. D'Hcu , Vardon et de Bonnier 

Saint-Cosme, commissaires p!'ovinciaux et ordonnaleurs 

des g uerres en la Généralité; - livrets et états de 

changcrnents constatant la présence et l'absence des 

officiers et soldats du régiment de dragons , dit de 

Belzunce, en ga rnison à Caen pendant les années ,f 768, 

1769 et 1770, et se composan t de 8 compagnies : Mestrc­

de-Camp, capitaine M. de Belznnce ; compagnie Lieu­

tenante-Colonelle, capitain es M. le comte de Clarac et 

de Champeaux ; compagnies d' Aspremont, de Sainte­

Affriqne, de Talange , de D'Iclon , de Favras et de 

Sarrazín ; - rég iment de Mestre-de-Camp général , 

composé de 4 escadrons : compagnie Mestre-de-Carnp , 

dont est capi taine M. le duc de Coigny, 4 officiers , 

50 fourri ers , maréchaux des logis , brigadier:: , appointés , 

dragons et ta mbours , et 39 chevl:lux: ; compagnie 

Lieutenante-Colonelle, donl est capitaine M. de Palis, 

4 officiers, 50 fourriers, maréchaux de,¡ logis, brigadiers, 

appoinlés , drngons et tambours, et 36 chevaux; - · 

régiment d'Orléans, dragons, composé de 4 escadrons, 

1e• escadron à Valognes; compagnie Mestre-de-Camp, 

capitaine le corilte de Pons Saint-Mamice, 47 hommes, 

33 chevaux; compagnie de Lezay, 48 hommes , 3!J che­

vaux; 2• escadron en quarlier à St-Lô ; compagnie 

Lieutenante- Colonelle , capitaine M. de Chalut , 48 , 

hommes, 34 chevaux ; compagnie de Feugueray , 48 

hommes, 34 chevaux; 3• escadron à Coutances, compa­

g nie de Beaucaire, 45 hommes, 33 chevanx; compag nie 

de Jaucourt, 50 hommes, 35 chevaux; 4° escadron à 

Cherhourg: cornpagnie de Pierrelevée , 46 hommes , 

35 chevaux; compagnie de Rune, 43 homrnes, 31 che­

vaux; total de l'cffectif: 41 officiers, 37~ dragons, y 
compris les fourriers, ru aréclrn ux de logis, brigadiers, 

appointés et tambonrs, 231 chevaux. 

C. 2007. ( Liasse.) - 4, cahiers in-f0 , 20 feuillets, papier. 

ll ltlr§. - Affaires mililai res. - Ex lraits des revues 

foites à Bayeux el à Caen pa r M. Vardon, commissaire 

ordonnateur des guerres du régiment de dragons 

de la Reine, cavalerie, composé de cinq escadrons , 

constatant la présence ou absence des officiers et soldats; 

compagn ie de chasseurs, capitaine Du Verger, de 

Mestre-de-Camp en second , capitaine M. de Montcanisy; 

compagnie Lien tenante-Colonelle, capitaine le vicomte 

de La Belinaye; compagnie de Salornay, devenue en 

septembre cornpagnie de Gibert; com pagnie de Cissey; 

effectif : 70 officiers , 2 cadets gentilshommes , 496 

dragons, y compris les maréchaux de logis en chef et 

en second, les fourriers écrivains, les briga::liers , les 

lrompettes, les fraters ct les maréchaux ferrants , 235 

chevaux. 

C. 2008. ( Lias se.) - 13 cahiers in-f•, 60 feuillets, pápier. 

lil \7§@- .il ~§5. - Affaires militaires. - Extra its des 

revues foítes par MM. Vardon, Despies, Ballias de Lau­

barede, commissaíres des gucrres aux départcmenls de 

Baye ux et Caen , des régimenls de cavalerie en garnison 

daus la Généralité, 1780 ; - régiment de Penthievre, 

dragons, composé de 4 escadrons à Bayeux; compa g nie 

de Tascher , 6 officiers, f cade t gentilhomme, 93 

hommes, 89 chevaux; compagnie de La Hailaudiêre , 

G officiers, '1 cadet gentilhom!lle, 97 hommes , 89 che• 

v,rnx; compagnie de Courtoux , 6 officiers , 1 cadet 

genlilhommc , 94 hommes, 89 chevanx; cornpagnie de 

Girval , 6 officiers , i cadet gentilbomme , 93 dragons, 

89 chevaux; effectif : 57 officiers, 4 cadets gentiJs­

hommes, 392 dragons, 368 chevaux, 1781 -1782;­

régiment de Condé, dragons, à Bayeux, composé de 

4 escadrons ; compagnie de Saint-Qnenlin, 6 officiers, 

1 cad ct genlilhomme , 99 dragons, 88 cbevanx ; com­

pagnie de Cambou, 6 officiers , 1. cadet gen tilhomrne, 

100 dragons , 88 chevanx; compagnie de Dubouzet, 
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6 officiers , 1 cadet gentilbomme , 96 dragons ¡' 86 

chevaux ; compagnie du comte de Toulouse-Lautrec, 
6 offi.ciers, i cadet gentilhomme , 98 dragons, 87 che­
vaux; total de l'effectif : 69 officiers, 4 cadets gentils­

hommes, 404 dragons, 358 chevaux; - 085, régimcnt 
de Commissaire général composé de 4 escadrons : 
compagnie de Mestre-de-Camp, 6 offi.ciers , i sous­
lieutenunt de remplacement, 108 cavaliers, H l chevaux; 
compagnie de Thoisy, 6 officiers, i sous-lieutenant de 

remplacement, H O hommes, H i chevaux ; compagnie 
de Cibeins, 6 offi.ciers, 1. sous-lieutenant de remplacement, 
i i i bommes , i f O cbevaux ; coro pagnie de Flers, 6 
officiers et 1 sous-lieutenant de remplacement , f09 
hommes, 1 H chevaux; total de l'effectif : 59 officiers, 
y compris les 4 sous-lieutenants de remplacement, 
449 cavaliers, 425 chevaux; - feuilles de retenue de la 

solde à faire sur la subsistance des régiments de Com -
missaire général et Condé pour les journées des ca valiers, 
qui ont été malades dans ·les bôpítaux ; les dits extraits 
arrêtés et signés par les commissaires des guerres. 

e. 2009. (Liasse.) - 46 piêces, papier. 

'17~.t-t ,5':r. - Affaires militaires. - Exlraits des 

revues fai tes par MM. de Villa1•sceaux, de Bisseul, de 
Laneuville, Millin de Cbamblaine, Geoffroy et de Bonnier 
de Saint-Cosme, commissaires des guerres au départe­
ment de Caen pendant les années i 724, :l 725, 1728, 

i752, 1753, 1754, t 755, 1756 et 1757, en présence de 
MM. de Villette, le chevalier de Canchy, majors, pour 
servir an paiement des appoinlemen ls des offi.ciers 
d'artillerie employés dans les villes, forts et châlea ux 

de la Généralité; ville et cbâteau de Caen, commissaires 
provinciaux: 1724 à 1728, le sieur de Jenneville; 1752, 

M. de La Maillardiere; 1753, i.\f. du Moncel de Martin­
vast; 1754, M. de Biville et M. de Martinvast tour à 

tour; 1756, M. Pillou de Saint-Paul, lieutenant en 1er 

du corps royal d'artillerie el du génie, le sieur Porei, 
_ garde d'artillerie; - ville et château de Cherbourg, 
commissaires provinciaux : le sieur de La Maillardiêre , 
le chevalier de Cbantelou; M. d'Omonville, gardes 
magasins, les sieurs Vigin-Voisin et Hervieu; - ville 
de Carentan, les sieurs de JenneviUe fils, Sebert et 
Béranger, gardes d'artillerie ; -le fort Gallet : le sieur 

Levigny, garde d'~rtillerie ; - Granville : M. Dorval, 
capitaine en second; - le fort de La Hougue : le sieur 
Le Boucher, garde magasin; - ville de St-Lô : le sieur 
Le Dauphin, garde magasin ;- ile de Talihou : le sieur 
Dubosc, garde. 

C. 2010. (Liasse.) - '10 cahiers in-f•, 74 feuillets, papier. 

1.,, H '-1 ,m;. - Affaires militai res. - Corps royal 
de I' Artillerie et du Génie. - États des recettes et 
dépenses faites par MM. Gabriel Michel, Charles 
Hocquart, et Le Maitre de La Martiniere, écuyers, 
conseillers du Roi ; trésoriers généraux du corps de 
l' Artillerie et du Génie, par les muins du sieur Julienne, 
leur commis principal au déparlement de Basse-Nor­
mandie, pour toules les dépenses de ce corps co~cer­
riant le service du Roi, les appointements des officiers 

employés dans les places de Caen, Carcntan, Cherbourg, 
le fort Gallel, Granville , ile Tatihou, La Hou gue, St-Lô 
et les appointemenls de réformes, conservés aux 
ingénieurs, les transports d'artillerie dans les places, 
l'entrelien du magasin et ne!loiement des armes, et les 
ouvrages des forlifications, les dépenses extraordinaires; 
chaque état par année donne le résultat suivant : 
exercice 1757, recette 96,570 livres 4 sols 2 deniers; 
dépenses 96,655 livr.es i4 sois 7 deniers, excédant la 
recette de 85 livres 10 sois 5 deniers; - i 758, recelte 
64,858 livres 3 sois, et la dépense de 64,633 Iivres; la 
receite excede la dé pense de 225 livres; ~ f 759, recette 
133,270 livres 13 sois 8 deniers, dépense 72,078 livres 
16 sois 3 deniers; - 060, recette 87,680 livres 8 sols 

5 deniers, égale la dé pense ; - f 761, le chiffre de Ia 
recelle en blanc, celui de la dépense s'éleve à 9~,609 

livrcs 2 sois 5 deniers; - 1762, recette 72,416 livres 
10 sois 3 deniers, égale la dépense ; - 1763, le cbiffre 
de la recette en blanc, celui de la dépense s'élêve à 

47,703 livres 9 sois 7 deniers ; - 1764, le chiffre de la 
recette en blanc, celui de la dépense s'élcve à 57,245 

livres 18 sois 7 deniers; - 1765, le chiffre de la recelte 
en blanc, celui de la dé pense s'éleve à 47,497 livres 
9 sois 3 deniers; enfin, la période d'années en lêle du 
présenl donne un tola! de dépenses de 641,520 livres 
9 sois 4.deniers; quant à la recette, on ne peut la fixer, 

cet arlicle étant laissé en blanc dans différents cahiers 
de 1761, 1763, 1764 et 1765, - ces élats arrêtés par 
M. de Fontelle, lntendant de Ia Généralité. 

C. 20H. (Liasse.) -11 cahiers, 70 feuillets, papier. 

l'J67-1f'76'. - Affaires militaires. - Corps royal 

d' Artillerie et du Génie. - États des receltes et dé­
penses failes par MM. Le Maitrc de La Martiniere, 
Guillaume Bouret de Vézelay , Préaudeau de Mont­
champs, Charles Chastel, écuyers- , conseillers d11 Roi, 

trésoriers-généraux du corps de l'Artillerie el du Génie, 
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par les mains des sieurs Julienne et Dubus, leurs 
commis principaux au département de Basse-Normandie 
pour la dépense de ce corps, concernant le service du 
Roi, les appointemenls des ofliciers et employés dans 
les places de Caen , Cherbourg, Granville , ile de 
Tatihon, Carenlan, La Hougue, St-Lô et le fort Gallel, 
les lranspol'ts d'al'lillerie, l'enlretien des magasins et 
<les armes et le_s ouvrages des fortifications; chaque 
état indique le cbiffre des sommes reçues et depensées.­
Exercice de 1766, dépense 51,i36 livres 3 sois 7 deniers, 
le cbiffre de la receite en blanc; - 1767 manque; -
i 768, recetle 47,66i Jivres 6 sois 9 cleniers, dé pense 
égale; - 1769, la receite 54,3-1 O livres t 8 sois 9 dcniers 
égale à la dépense; - i770, recette 46,819, livres 12 sois 
H deniers, dépense égale ;_ - i771, recette 46,924 
livres H sois 1 denier, dépense égale; - 1772, rccetle 
8J ,290 livres :13 sols 2 deniers, égale à la dé pense; -
1773, recette 82,382 livres 6 sois 6 deniers, égale à la 
dépense;-1774, receite 68,067 livres 1 sol 1/3 denier, 
égale à la dépense; - 1775, recette 74,777 livres 6 de­
niers, égale à la dépense ;- l '776, rece lle 83,631 livres 
i5 sois 1:1 denicrs; en réunissant le résultat de chaque 
année, on trouve le total de la dé pense de 637,001 
livres :lO sois 3 dcniers 2/3, remplissanl exactemcnl 
celui de la recette; ces états arrêtés par MM. de Fon­
telte et Esmangarl, lntendants de la Généralité de 

Caen. 

C. 20-12. ( Liasse.) - 93 piêces, papier. 

'1780-1188. - Affaires militaires. - Corps royal 
de l'Arlillerie et du Génie. - Extraits des revues faites 
par MM. Collet, Ballias de Laubarede , Bonnier de 
Saint-Cosme, Despiez , de N'illemanzy , D'Heu et le 
chevalier Dulerlre , commissaires des guerres au 
àépartement de la Basse - Normandie, pour servir au 
paiement des appointements des ofliciers d' Arlillerie el 
<lu Génie employés dans les villes, forts et châteaux de 
la Généralité de Caen, et à la subsistance des troupes: 
-1780, cbefs des divisions des canonniers gardes-côtes: 
MM. de Pierrepont, capitaine à Banville; le marquis do 
Morand, à Courseulles; le chevalier de La Cour-Bette­
ville, capitaine à Isigny ; de La Cour, capitaine à 
Port-en-Bessin; le vicomte d' A ngerville, capitaine à 
Ouislreham; -1781, détacbement d'une compagnie du 
régiment d'Auxonne: capitaine, M. Du Mairie; M. de 
Thiballier, capitaine en second; - 1782, régiment de 
Besançon : le chevalier de La Chaussée, capitaine en 
secord ;-1782-1786, officiers du corps royal d' Artillerie 

à Caen, Carentan, Cherbourg et fort du Gallet, Gran-

C.unnos.- SÉnrB C. - To»s II. 

ville, Honfleur, La Houguc , Sl-Lô, ile de Tatihou ; -
deux compagnies du régiment de Ton! à Granville ; 
compag nie du chevulier de Séroux, canonniers, 61 
hommes; compagnie de Barbier, bombardiers , 55 
hommes; - second bataillon dn régimenl de Toul , Ar­
tillerie, à St-Lô, 1r• brigade: compagnie de sapeurs, de 
Camas, 58 hommes; compagnie du cbevalier Claude de 
La Grée, 58 hommes, détachée à Cherbourg, ainsi que 
la ci:nnpagnie de M. de Morard de La Bayetle, 58bommes; 
compagnie dn cbevalier de · Séroux , 55 hommes, à 

Granville ;-3° brigade: compag nie de M. de Madaillan, 
57 hommes; compagnie de M. Deydier de Margeyret , 
55 bommes; compagnie de M. J oseph de La Grée, 56 
hommcs ; compagnie de M. Choderlos de La Cios, 
55 hommes ;- 5• brigade : compagnie des bombardiers 
de M. Gourdon des Brins, 55 hommes, à Cherbourg; 
compagnie des bombardiers de Berlier, détachée à 

Granville, 55 hommes; total de l'effectif : 46 offiéiers, 
568 hommes; - feuilles de la retenue de la solde sur 
la subsislance du régiment de Toul, arlillerie , pour les 
joumées des soldats matades dans les bôpilaux do 
Bourbonne-les-Bains et de Con lances; - :1786, déla­
chement d'ouvriers d'artillerie · du régiment de 'l'oul : 
compagnie .de Gucriot, à Cherbourg, 2 ofliciers, 30 
hommes; compagnie de Bayet, 5:1 bommes; de Vezely, 
19 hommes; - 1787, invalides fusiliers : compagnie de 
Gilson, 51 hommes, à La Hougue ; - régiment de 
l'Ile-de-France, le chevalier de Belhemont, cnpitaine en 
sccond, 430 hommes; délacbement du régimenl cle 
Bourbon, employé aux travaux dn la rade ,de Cherhourg; 
détachement du régimenL de Lorraine, délachement du 
régiment de La Fere , dn corps royal de l'artillerie, 
délachement du régiment de Ton!, arlillerie , cqmpagnie 
du chevalier de Bayet, 55 hommes, à Cherbourg; -
canonniers invalides , compagnie du chevalier de La 
Naverre, 3 ofliciers, 60 bommes, à Cherbourg; - dé­
tachement de mineurs du corps royal de l'arlillerie, 
compagnie de Verly, 1 officier, 17 hommes; - 1788, 
ofliciers du corps royal de l'artillerie clétachés : Houzé 
de Saint-Paul, colonel directeur à Caen; Bon <le Ju­
pilles, capilaine à Cherbourg ; les dits exlrails arrêtés et 
signés par les commissaires eles guerres ci-dessus 
indiqués. 

C. 2013. ( Liasse.) -=- ti piêces, papier. 

1. 7684 770. - Affaires milituires. - Dépôls de 
remonte. - Comptabililé. - Élals des chevanx de 
remonte des régiments de dragons d' Antichamp, Damas 
et Languedoc, indiquant la consommation des four-
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rages qu'ils ont foite; -· les dits états, certifiés exacts 
par le porte-guidon, le sous-aide major des dits régi­
ments, visés et arrêtés par les commissaires des guerres, 
Bonnier de Saint-Cosme et Vardon. 

C. 2014. (Liasse.) - 15 piêces, papier. 

l '.fS6-l 7S§. - Affaires militaires. - Dépôls de 
remonte. - Comptabilité. - Extraits des revues foites 
par M. D'Heu, co!l)missaire des guerres, an départe­
ment de Valognes, des chevaux de remonto des régi­
menls de l'Orléanais, cavalerie, et de· Lorraine, dra­
gons, aux dépôts établis à Carentan el St-Sauveur-le­
Vicomte et des bas olliciers et cavaliers chargés du 
soin des dits chevuux, pour servir au paiement de leur 
subsistance. 

e. 2015. (Liasse.) - 8 piêces, papier. 

1. 7S3. - Affaires militaires. - Dépôts de remonte. 
- Comptabilité. - États - tableaux de situation des 
dépôts de remonte accordés par S~ Majesté à différents 
régiments de dragons et de cavalerie dans la Généralité 
de Caen, suivant les ordres de M. le marquis de Ségur; 
ces états sont divisés en dix colonnes, indiquant les 
noms de l'Élection, dn dépôt, du régiment, des olliciers 
cbargés de la remonte, le nombre des bas ofilciers, 
celni des cavaliers , celui des chevaux, la date de 
l'entrée au dépôt et celle dn départ, enfin la dixieme 
colonne est réservée aux observations; les dits élats 
indiquant : qu'au 19 janvier, il y avait dans les dépôls 
de Caen , St-Lô , Troarn et Verson , 13 bas ofilciers , 
116 cavaliers ou dragons, et 367 chevaux; - au 31 
mars, dans les dépôts de Caen et Troarn, 7 bas officiers, 
93 cavaliers on dragons et 220 chevàux; - au 30 sep­
tembre, dans les dépôts de Caen, Creully, St-Lô et 
Verson, 4 bas olliciers, 33 cavaliers ou dragous et 214 
chevaux ; au 30 novembre , dans les dépôts de Bayeux, 
Caen, Creully, Évrecy, Pontfarcy, St-Lô, Troarn et 
VersÓn, 14 bas officiers, H6 cavaliers et dragons et 
869 chevaux ; - au 31 décembre , dans les mêmes 
dépôts, ~4 bas ofilciers, 237 cavaliers et 968 cheva~x. 

e. 2016. ( Liasse. ) - 12 piêces, papier. 

1. 7S4. - Af:faires militaires. - Dépôls de remonte. 
- Comptabilité. - États - tableaux de situalion des 
dépôts de remonte établis dans la Généralité divisés 
en neuf colonnes indiquant les noms des dépôts de 

remontes, etc.; enfin des observations consignées dans 
la neuvieme colonne; les dits états indiquant : qu'au 
3f janvier, il y avait dans les dépôts de Bayeux, Caen, 
Creully, Évrecy, Pontfarcy, St-Lô, Troarn et Versou, 
30 has ofilciers, 3-10 cavaliers ou dragons, 998 chevaux; 
- au 29 février, dans les dépôls de Bayeux, Caeri, 
Creully, Évrecy, Pontfarcy, St-Lô, Troarn et Versou, 
29 bas olliciers, 294 cavàliers ou- dragons, 910 chevaux; 
- au 31 mars, dans les mêmes dépôls, 27 has officiers, 
278 cavaliers ou dragons et 359 chevaux ;- au 30 avril, 
dans les dépôts de Caen, Êvrecy, Creully, Ponlfarcy, 
Troarn el Verson, 1 bas ollicier, 97 cavaliers óu dragons et 
296 chevaux; - au 31 mai, an dépôt de Pontfarcy, 36 
chevaux; - au 30 juin, au même dépôt, 50 chevanx; 
- aux dépôts de Caen et Pontfarcy, 130 chevaux; - au 
3l aoút, dans les dépôts de Bretteville-la-Pavée, Caen, 
Creully, Pontfarcy, Troarn et Verson, 4 bas officiers, 
22 cavaliers, dragons on hussards et :1.63 chevaux; -
- au 30 septembre, dans les dépôts de Bayeux, Bret­
teville-la-Pavée, Caen, Cheux, Creully, Évrecy, Pont­
farcy, Troarn et Verson, 5 bas olliciers, 30 cavaliers, 
548 chevaux; - au 31 octobi·e, dans les mêmes dépôts, 
plus à Sully, 14 bas officiers, 99 cavaliers, dragons ou 
bussards et 728 chevaux; - au 30 novembre, dans les 
mêmes dépôls, 15 bas ofilciers, 94 cavaliers, dragons 
ou hussards et 732 chevaux; - au 31 décembre, dans 
les mêmes dépôls1

, 25 bas olliciers, 166 cavaliers, dra­
gons ou hussards et 883 chevaux. 

e. 2017. (Liasse.)- 24 piêces, papier. 

1. 7S5. - Affaires mililaires.- Dépôts de remonle.­
Comptabilité. - :12 États-tableaux de situalion pour 
les 12 mois de l'année des dépôts de remonte établis 
dans la Généralilé, divisés en 9 colonnes et i2 états des 
régiments établis dans le département de Caen, visés et 
arrêtés par le chevalier Ballimrde Laubarede,les dits états 
indiquant : qu'au l •~ janvier il y avait dans les dêpôts de 
Brelteville-la-Pavée, Caen, Carentan , Cheux, Creully, 
Évrecy, Pontfarcy, St-Lô, Sully pres Bayeux, Troarn 
et Versou, 33 bas ofilciers, 243 cavaliers ou hussards, et 
763 chevaux; - au 28 février, dans les mêmes dépôts, 
3t bas officiers, 220 cavaliers_, dragons ou hussards, 
et 363 chevaux; - au 3t mars, dans les dépôts de 
Bretteville-la-Pa vée, Caen, Carentan, Cheux, Creully, 
Évrecy, Pontfarcy, Troarn et Versou, 5 bas officiers , 
48 cavaliers, dragons ou hussards, et 148 chevaux; -
au 30 avril, dans les dépõts de Brett:eville-la-Pavée, 
Caen, Carentan, Crenlly, Pontfarcy, Troarn et Versou, 
8 bas olliciers, 62 cavaliers, dragons ou hussards, et 
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145 chevaux; - au 31 mai, duns les dépôts de Brette­

ville-la-Pavée, Carenlan, Crenlly, Évrecy, Pontfarcy, 

Troarn et Versan, 6 has officiers, 36 cavaliers, dragons 

ou hussards, et 101 chevaux; - au 30 juin, dans les 

dépôts de Bretteville-la-Pavée, Carentan, Pontfarcy, 

Troarn et Versan, 6 bas officiers, 36 cavaliers, dragons 

ou hussards , et ·103 cbevaux; - au 31 juillet, dans les 

dépôts de Bretteville-la-Pavée, Carentan, Pontfarcy et 

Troarn, 4 bas officiers, 34 cavaliers, dragons ou hns­

sards, et 111 chevanx; - au 31 aout, dans les dépôls 

de Bretteville-Ia-Pavée, Caren tan, La Délivrande, 

Landes . pres Bayeux, Ponlfarcy, Troarn et Versan, 

6 has officiers, 38 cavaliers, dragons ou hussards, et 

229 chevaux; - au 30 septembre, dans les dépôls de 

Bayeux, Brelteville-la-Pavée, Caen, Carentan, Évrecy, 

La Délivrande, Landes pres Bayeux, Pontfarcy, St-Lô, 

Troarn et Versan, :10 has o.(ficiers, 70 cavaliers, dra­

gons ou hussards , et 481 chevaux; - a u 30 octobre , 

dans les mêmes dépôts, 14 bas officiers, 124 cavaliers, 

dragons ou hnssards, et 593 chevanx; - an 30 no­

vembre, duns les dépôls de Bayeux, B.relteville-la­

Pavée, Caen, Carentan, Creully; Évrecy, La Délivrande, 

Landes pres Bayeux, St-Lô, 'rroarn et Versan,. 12 bas 

officiers, 99 cavaliers, dragons ou hussards, et ;537 
chevaux; -. au 31 décembre, duns les dépôls d e 

Bayeux, Bretteville-la-P,née, Bretteville-sur-Odon, 

Caen, Carentan, Creully, Évrecy, Landes pres Bayeux, 

Sl-Lô, 'rroarn, -15 bas officiers, 138 cavaliers, dragons 

ou hussards , et 678 chevaux. 

C. 2018. (Liasse. ) - 36 piêces, papier. 

1.1§~. - A.ffaires militaires. - Dépôts de remonte. 

- Comptabilité. - 22 états-tahleaux de sitimtion des 

dépôts de remonfe établis dans la Généralité, f4 états 

de situation des régiments é lablis dans les dits dépôts, 

les élats-tahleanx indiqnant : qu'au 1 cr janvier' il y :wai t 

duns les dépôls de Bayeux, Brelteville-la-Pavée, Bret­

teville-sur-Odon, Caen, Carentan, Creully, Évrecy, 

½andes pres Bayeux, St-Lô, Troarn et Versan, 22 bas 

officiers, 226 Càvaliers, dragons ou hussards, et 706 

chevaux; - an 28 février, dans les mêmes dépôts, 21 

has officiers, 220 cavaliers, dragons ou bussards, et 

675 chevaux; - an 31 mars, dans les dépôts de Bret­

teville-la-Pavée, Bretteville-snr-Odon, Caen, Carentan, 

Creully, Évrecy, Landes pes Ilayeux, St-Lô, Troarn 

et Versbn, 14 has officie rs, 126 cavaliers, dragons ou 

hussards, et 430 chevaux; - au 30 avril, dans les 

dépôls de Breltevi!Ie-la-Pa vée, Caen, Caren tan, Creully, 

Évrecy, 'l'roarn et Versan, 6 bas officiers, 43 cavaliers 

ou hussards et 174 chevaux; - au 30 juin, dans les 

dépôls de Brelteville-la-Pavée, Caen, Crnully , St-Sau­

veur-le-Vicomte, Troarn et Versan, 2 cavaliers, dragon s 

on hussards, et 82 chevaux; - a u 3i juillet, dans les 

mêmes dépôts, 2 cavaliers, dragons ou hussards, et 

i03 chevaux; - an 31 aoút, dans les dépôts de Brelle­

ville-1.J.- Pavée, Caen, Creully, Évrecy, Le Bisson , 

Sully, Troarn et Versan, 5 cavaliers , drugons ou hus­

sards , et 228 chevanx; - au f5 septembre, dans les 

clépôls de Carentan et St-Sanveur-le-Vicomte, 5 ba ;; 

oftlcicrs, ,J4 cavaliers, drugons ou hussards, et 1, i5fi 

chevaux; - au 30 septcmhre, dans les clépôts de 

Bayellx, Brelteville-la-Pavée, Caen, Carentan, Creully, 

Évrecy, La Délivrande, Landes, Le Bisson, St-Sauveur­

le-Vicomte, Sully, Troarn et· Verson, 7 bas officiers, 

3!} ca va liers, dragons oa hnssards, et 693 chevaux; -

au i"' octobre, clans les dépôts de Carenlan et St­

Sauveur-le-Vicomte, ~ bas officiers, i4 cavaliers, dra­

gons ou hussards, et '.l ,303 chevaux; - au '.15 octobre, 

duns les dépôts de Bayet:x, Brettevilie-la-Pavée, Caen, 

Curen tan, Creully, Évrecy, La Déli vrande, L,rndes, Le 

Bisson, St-Sauvcur-le-Vicomte, Sully, Troarn et Versan, 

8 bas officiers, 60 cavaliers, dragons ou hussards, et 

743 chevaux; - ú la même date, dans les dépôls de 

Carentan e l St-Sauveur-lc-Vicomtc, 5 has officicrs, f4 
cavaliers, dragons ou hussards, et I ,:l49 chevaux; -

au 31 octobre, dans les dépôt s de Bayeux, Bretteville­

la-Pavée, Caen, Carcntan, Crcnlly, Évrecy, La Déli­

vrande, Landes, Le Bisson, St-Sauvcnr-le-Vicomle, 

Sully, Troarn et Versan, !J has officiers, 73 cavaliers , 

dra gons ou hussards, et 738 chevaux; - an i cr no­

vembre, dans les dépôts de Çarentan et St-Sanveur-l e­

Vicomte, 5 has oiliciers, 14 cavaliers, dragons 01; 

hussards, el -1,5f2 chevaux; - au 15 novernhre, da ns 

les mêmes dépôts·, 5 has officiers, f4 cavaliers, dra­

gons ou hnssarcls, et '1,401 chevaux ; - ú la même 

date, clans les dépôts de Bayeux, Bretleville-la-Pavée, 

Caen, Carentan, Crenlly, Évrecy, La Délivrancle, La neles, 

Le Bisson, St-Sauveur-le-Vicomtc , Troarn et Versou, 

iO bas officiers, 88 cavaliers , dragons ou hussards, et 

805 chevaux; - au 30 novembre, duns les mêmes 

dépôts, 10 has oftlciers, 108 cavaliers, dragons ou 

hussards , et 807 chevaux; - au 1 cr décembi·e, dans 

les dépôts de Carentan et St-Sauven1·-le-Vicomte, 5 bas 

officiers, U cavaliers, d1·agons ou hussards, et f ,395 

chevaux; -au 15 décemhre, dans les dépôls de Bayeux, 

Breltevi lle-la-Pavée, Caen, Carentan, Creully, tvrecy, 

La Délivrande, Landes, Le Bisson, St-Sauveur- le­

Vicomte, Sully, Troarn et Versan, 12 has oftlciers, HO 
cavaliers, dragons ou hussards , et 817 chevaux; - à la 
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même date, dans les dépôls de Carentan et St-Sauveur-le­
Vicomte 5 bas officiers, 14 ca valiers ou luissards et 1,395 
chevaux; - nu 31 décembre dans les dépôts de Bayeux, 
Brelleville-la-Pavée,Caen, Carenlan, Creully, Évrecy, La 
Délivrande, Landes, Le Bisson, St-Sauveur-le-Vicomle, 
Sully, Troarn et Versou l2 bas officiers, 110 cavaliers 
dragons et hussards et 834 chevaux; - à la même date 
dans les dépôls de Carentan et St-Sauveur-le-Vicomle 
5 bas officiers, 14 cavaliers et 1,488 chevanx ;- les dits 
états-tableanx sont à partir de février 1786 dans des 
cadres imprimés dont ou remplit les colonnes; - les 
états des régiments sont visés par le commissaire des 
guerres le chevalier Ballias de Laubarecle. 

C. 20'19. (Liasse.) - 56 piéces, papier. 

1.1S1. - Affaires militaires. - Dépôts de remonte. 
- Complabilité. - 36 états-tableaux de situation des 
dépôts de remonte établis dans la Généralité, les dits 
états indiqnant: qu'au 15 janvier il y avait dans les 
dépôts de Bayeux, Bretteville-la-Pavée, Caen, Carentan, 
Creully, Évrecy, La Délivrande, Landes, Le Bisson, 
St-Sauveur-le-Vicomle, Sully, Troara et Versou i5 bas 
ofliciers 126 cavaliers, dragons ou hussards et 840 
chevaux; - au '1~ janvier dans les dépôts de Carentan 
et SL-Sauveur-le-Vicomte 8 bas officiers, 27 cavaliers 
et 1,459 chevaux; - au 31 janvier dans les mêmes 
dépôts 8 has officiers, 27 cavaliers et 1,708 cbe­
vaux; - à la même date dans les dépôls de Bayeux, 
Brelteville-la-Pavée, Caen, Carentan , Creully, Évrecy, 
La Délivrande, Landes, Le Bisson, St-Sau veur-le­
Vicomle, Troarn et Versou t8 has officiers, 161 cavaliers 
et 849 chevaux; - au 15 février dans les mêmes 
dépôts 25 bas officiers, 276 cavaliers et 815 chevaux; 
- à la même date dans les dépôts de Carentan el 
St-Sauveur-le-Vicomte 9 has officiers, 47 cavaliers el 
1,646 chevaux; - an 28 février dans les dépôts de 
Bayeux, Bretleville-la-Pavée, Caen, Carentan, Creully, 
Évrecy, La Délivrande, Landes, Le Bisson, St-Sauvenr­
le-Vicomte, Sully, Troarn et Versou, 26 has officiers., 
293 cavaliers et 852 chevaux; -au 1crmars, dans les 
dépôts de Carentan et St-Sauveur-le-Vicomte, 9 bas offi­
ciers, 47 cavaliers et i,446 chevaux ;-au 15 mars; dans 
les mêmes dépôls,9 bas officiers, 47 cavaliers et J ,680 cbe­
vaux;-à lamêmé date,dans les dépôts de Bayeux, Brette­
ville-la-Pavée, Caen, Carentan, Creully, Évrecy, La Déli­
vrnnde, Landes, Le Bisson, St-Sauveur-le-Vicomte, Sully, 
Troarn et Versou, 26 has ofliciers, 277 ca valiers et 797 
chevaux; - au 3{ mars duns les mêmes dépôts, 26 bas 
officiers, 256 cavaliers _et 726 chevanx; - au l cr avril, 

dans les dépôts de Carentan et St-Sauveur-Ie-Vicomte, 
9 has officiers, 47 cavaliers et 1,792 chevaux; - aux f5 
et 19 avril, dans les mêmes dépôts, 9 bas officiers, 47 
cavaliers et 1,856 chevaux; - au 15 avril, dans les 
dépôts de Bayeux, Bretteville-la-Pavée, Caen, Ca­
rentan, Creully, Évrecy, Landes, Le Bisson, St-Sauveur­
le-Vicomte et Versou, 1.0 bas ofliciers, 134 cavaliers et 
381 chevanx; - au 30 avril, dans les dépôts de Bayeux, 
Bretteville-la- Pa vée, Caen, Creully, Évrecy, Landes, 
Le Bisson et St-Sauveur-le-Vicomte, 7 has ofliciers • 
93 cavaliers et 264 chevaux; - au ter mai, à Sl-Sau­
veur-le-Vicomte, 4 bas officiers, 28 ca valiers et 98i 
chevaux; - au íO mai , dans le même dépôt, 4 has 
officiers, 28 cavaliers et 650 chevaux; - au 15 mai, 
dans les dépôts de Bretteville-la-Pavée, Caen, Creully, 
Évrecy, Landes, St-Sauveur-le-Vicomte et Sully, 1 has 
officier, 28 cavaliers et 98 chevaux; - au 31 mai , 
dans les dépôls de Caen, Creully et Landes, 1 has 
officier, 24 cavalier;s et 103 chevaux; - aux 30 juin , 
31 juillet et 3-l aout, à Landes, 1 has-officier, 16 
ca valiers et 80 cheva ux ; au 15 septembre, dans les 
dépôts de Bayeux, Brelteville-la-Pavée, Caen, Creully, 
Évrecy, Garcel, La Délivrande, Landes, Neuilly, Tré­
viêres et Verson, 2 has officiers, 25 ca valiers et 715 
chevaux ;-au 30 septembre, dans les dépôts de Bayeux, 
Brelteville-la-Pavée, Caen, Creully, Évrecy, Garcei, 
La Délivrande, Landes, Neuilly, Trévieres, Versou et 
Vimont, 6 has officiers, 59 cavaliers et 739 chevaux; 

. - au i cr octohre, à Carentan, 126 chevaux; -,- au 15 

octobre , dans les dépôts de Bayeux , Bretteville-la­
Pa vée , Caen , Creully, Évrecy, Garcel, La Délivrande , 
Landes, Neuilly, Sully, Tréviêres, Versou et Vimont, 
6 has officiers, 59 cavaliers et 814 chevaux; - à la 
même date, dans le dépôt de Carentan, 2 has officiers, 
7 dragons et 174 chevanx; - au 31 oclobre, dans 
les dépôls de Bayeux, Bretteville-Ia-Pavée, Caen, 
Carentan , Creully, Évrecy, Garce!, La Délivrande, 
Landes, Neuilly, Sully, Trévieres, Versou et Vimont, 
8 has officiers, 67 cavaliers et 897 chevaux; - au iº' 
novembre , à Carentan , 2 bas officiers , 7 dragons e.t 
294 chevaux; au 15 novemhre, dans le même dépôt, 
2 has officiers , 7 dragons et 333 chevaux ; ~ à la 
même date, dans les dépôts de Bayeux, Bretteville-la­
Pavée, Caen, Carentan, Creully, '1vrecy, Garcel, La 
Délivrande, Landes, Neuilly, Sully, Trévieres, Verson, 
9 has officiers, 84 cavaliers et 910 chevaux; - au 30 
novembre, dans les mêmes dépôts, lO has officiers, 
95 cavaliers et 950 chevaux ; - au pr décemhre, 
au dépôt · de Carentan, 2 lms officiers, 7 ?ava­
liers et 345 chevaux; - au i5 décembre, dans le 
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même dépôt, 2 bas officiers, 7 cavnliers et 345 chev:mx; 
_ à la même date, dans les dépôts de Bayeux, 
Bretteville-la-Pavée, Caen, Carentan, Creully, 
Évrecy, Garcel, La Délivrunde, Landes, Neuilly, Sully, 
Tréviêres, Vereon et Vimont, 14 has officiers, 128 cava­
liers et 860 chevaux; - au 31 décembre, dans les 
mêmes dépôts, 1G bas officiers, 154 cavaliers el 971. 
cbevaux ; - 20 états de situation des régiments él;tblis 
dans les dépôls de remonte, dans le département de 
Caen, fails et arrêlés par le commissaire des guerres au 
dit département, le chevalier Ballias de Laubarêde. 

e. 2020. ( Liasse. ) - 44 piêces, papier. 

1. 78§. - Affaires militaires. - Dépôts de remonte. 
Comptabililé. - 29 états- tableaux de situalion des 
dépôls de remonte étnblis dans la Généralité, les dils 
états indiquant : qu'au 1.•r janvier il y avait dans le 
dépôt de Caren tan 4 .has officiers, 21 dragons, et 368 
chevaux; - au 15 janvier, à St-Sauveur-le-Vicomte, 
i marécbal des logis, 6 cavaliers et 690 chevaux; - à la 
même date, à Cnrentan, 4 bas officiers, 21 dragons et 
425 chevaux ; - à la rnême date, dans les dépôts de 
Bayeux, Brelteville-la-Pavée, Caen, Carenlan, Creully, 
ltvrecy, Garcei, La Délivrande, Landes, Neuilly, Sully, 
Trévieres, Verson et Vimonl, 16 has officiers, 160 cava­
liers et 823 chevaux; - au 3t janvier, duns les mêmes 
dépôts, 24 has olliciers, 258 cavaliers et 872 chevâux; 
- au 1•• février, à Sl-Sauveur-le-Vicomle, i has officier, 
6 cavaliers et 736 chevaux; - à la même date, à 
Carentan, 4 has officiers, 21 dragons et 496 chevaux; 
- au i5 février, à Carentan , 4 has offi.ciers, 2-1 dragons 
et 504 chevaux; à St-Sauveur-le-Vicomte, 1 bas offi.cier, 
26 cavaliers et 686 chevaux; - à la même date, dans 
les dépôls de Bayeux, Bretleville-la-Pavéc, Caen, Ca­
rentan, Creully, Évrecy, Garcei, La Délivrande, Landes, 
Neuilly, St-Sauveur-le-Vicomte, Sully, Trévieres, Verso o 
et Vimont, 25 bas offi.ciers, 2H9 cavaliers et 805 chevaux ; 
- au 29 février, dans les mêmes dépôts, 27 has offi.ciers, 
3i2cava1ierset800chevaux;- aut••mars,àCarentan, 
4 bas olliciers, 21 cavaliers el 476 cbevaux; - à Saint­
Sauveur-le-Vicornte, 1 bas offi.cier, 26 cavaliers et 630 
chevaux; -- au 15 mars, à Carentan, 4 has officiers, 21 
cavaliers et 510 cbevaux; - à la même date, dans les 
dépôts de Bayeux, Brelleville-la-Pavée, Caen, Carentan, 
Creully, Évrecy, Garcei, La Délivrande, Landes, Neuilly, 
Sully, 'frévieres, Versou et Vimont, 23 bas officiers, 
294 cavaliers et 475 chevaux; - au 3l mars, dans les 
mêmes dépôts, plus St-Lô, 23 has officiers , 280 cava­
liers el 699 chevaux; - au ter avril, à Carentan, 4 bas 

olliciers, 21 cavaliers et 544 chevaux ;- au rn avril, au 
dit Carentan, 4 bas officiers, 21 cavaliers e,t 510 che­
vaux; - à la rnême date, dans les dépôts de Bayeux, 
Brelteville-la-Pavée, Caen, Carentan, Creully, Évrecy, 
Garcei, La Délivrande, Landes, Neuilly, St-Lô, Sully, 
Trévieres, Versou et Vimont, 15 has officiers, i74 cava­
liers, 432 chevaux ; - au 30 avril, dans les dépôts de 
Bayeux, Breltevil!e-la-Pavée, Caen, Carentan, Creully, 
Garce!, Neuilly, St-Lô, Sully, Trévieres et Vimont, 
2 bas officiers, 32 cavaliers et 85 chevaux; - au 
3i mai, à St ,Lô, un has officier, 6 cavaliers et 40 
cbevaux; - au 30 juin, au même dépôt, i has 
offi.cier, 6 cavaliers , et 55 chevaux; - au 30 juillet, 
au même dépôt, 1 has officier, 6 cavaliers, 66 che­
vaux; - au 3t aoút, au même dépôt, l has offi.cier, 
6 cavaliers, 6i chevaux; - au 30 septernhre, dans les 
dépôls de Bayeux, Bretteville-la-Pa vée, Caen, Creully, 
La Délivra:ide, Neuilly-le-Malherhe, St-Lô, Tréviêres et 
Verson, i bas offi.cier, i i cavaliers et 287 chevaux; - au 
31 octobre, dans les mêmes dépóts, plus Troarn, i has 
officier, 12 cavaliers et 459 chevaux; - au 30 novembre, 
dans les mêmes dépôls, plus Carentan, 1. has officier, 
12 cavaliers et 539 chevaux; - au 30 décembre, dans 
les dépôts de Bayeux, Bretleville-la-Pavée, Caen, Ca­
rentan·, Creully, Garcei, Hérouville-St-Clair, La Déli­
vrande, Neuilly-le-Malherhe, St-Lô et Troarn, 9 has 
officiers, 72 cavaliers et 547 chevnux ;-15 é!als de situa­
tion des dépôts de remonte des régiments établis dans 
le département de Caen, fai ts et arrêtés par le com­
missaire des gt.iel'res, le chevalier Ballias de Lanbarede. 

C. 202-1. (Liasse.) - 4 piêces, papier. 

1. 789. - Affairrs mililaires. - Dépôts de remonte. 
- Cornptabilité. -- Élats-tableaux des dépôts de re­
monte établis dans la Généralité, les dils états indiquant: 
qu'au 28 février, il y avait dans les dépôls de Bayeux, 
Bretleville-la-Pavée, Caen, Carentan, Creully, Garcei, 
Hérouville-St-Clair, La Délivrande, Neuilly-le-Malherbe, 
St-Lô et Trotirn, 31 bas officiers, 244 cavaliers et 725 
chevaux; - au 30 avril, dans les mêmes dépôts, 36 
bas officiers, 251 ca valiers et 691 chevaux, ces dits 
états sont signés par le commissaire ordonnateur des 
guerres de Ia division de Normandie, Montcarville; -
les précédenls tableaux ne porlant aucune signature. 

C. 2022. (Liasse.) - 30 piêces, pa:f.1ier. 

1.780-1.783. - Affaires militaires. - Dépôts de 
remonte. - Éleclion de Caen. - Correspondance entre 
MM. Esmangart, Intendant de la Généralité, et Le-
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Paulmier, subdélégué, relative : à l'avis donné qu'il 
doit arriver dans la paroisse d'Hérouville 80 chevaux du 
régiment de dragons de la Reine, « qui ont besoin de 
prendre le vert, ,, et aux mesures à prendre pour 
assmer le logement au maréchal des logis et à 18 
dragons chargés d'en prendre soin ( l9 mai 1780); -
à la requêle présentée à l'Inlendant par le sicm· Bel­
lamy, tenant à ferme des demoiselles de Montmorency 
les droits de bulles el boucheries de Creully, afin 
d'ohlenir une indemnité proportionnée à la perte qu'il 
a subie, par suite de la prise de possession des halles 
par les troupes et la démolition des étaux de la bou­
cberie pour l'élablissement des mangeoires, râteliers et 
écmies des chevaux des troupes pendant Ia durée du 
camp de Vaussieux, el, depnis, pour l'étape de toules 
les remontes qui ont passé par Creully, de sorte qu 'il 
a été privé du loyer de ses é taux et de ses écuries (20 
mai f 781); - aux ordres à donner au syndic du bourg 
de Creully pour assurer l'élablissement d'un dépôt de 
chevaux nécessaires au r égiment de Bourgogne, cava­
lerie (19 novembre 1781 ); - à l'avis donné que, sur la 
représentation de l'officier chargé de la remonte dn 
régiment de Mestre-de-Camp, dragons, l'aulorisa lion 
qui avait été accordée an dit régiment <l'établir à Caen 
un dépôt pour ses chevanx, avaiL été rapporlée, et que 
le dit établissemenl ava it été transféré rr Troarn (19 no­
vembro 178'.1); - aux ord res à donn er au syndic de 
Troarn pour assurer l'emplacemenL du dépôt de re­
monte des chevaux du régiment de Lanan, dragons, et 
le logement des officiers, has officiers et dragons chargés 
d'en prendre soin (15 juille t '1782); - à l'avis donné 
que le Roi a aceordé an régiment de Languecloc, 
dragons , un dépôt de remonte à Versou (23 aoút 
1782); - aox ordres à donner aux syndics des paroisses 
de Creully, Douvres et Verson, de prendre les disposi­
tions conven ables ponr l'établi ssement de dépôts de 
remonte que S. M. a accordés (H septemhre 1783) ; -à 
l'établissement de dépôls de remonte : à Troarn, pour le 
régiment de Monsieur, dragons (1•r octobre 1783);-pour 
le régiment de l\'leslre-de-Camp-Général, dragons (3 oc­
tobre ); - à Creully, pou1· le régiment de Bourgogne, 
cavalerie ( 14 octohre) ;- aux ordres à donner aux syndics 
des paroisses: d'Évrecy, de prendre les dispositions né­
cessaires pour le dépôt do remonte du régiment d' Arlois, 
cavalerie, que S. M. a accordé (25 octobre 1783); -
de Creully, pour le régiment du Colonel-Général (28 
novembro); - état des écuries fournies par les liabi­
tants du bourg de Troarn , ainsi que des logements dei;; 
nas officiers et dragons du régiment de Mestre-de-Camp 
durant l'armée 1783. 

C. 2023. ¡Liasse.) - 56 pieces, papier. 

1. 184-1. 7 S 1,--Affaires mililaires. --Dépô ts de remonte. 
- Éleclion de Caen. - Correspondance entre MM. de 
Feydeau, Cordier de Launay, Intendants de la Généra­
lité, et Le Paulmier, subdélégué, relativo: à la requêle 
présentée à l'In!endant par divers particuli ers de la pa­
roisse de Troarn, à l 'effet d'obt rn ir le paiemenL des loyers 
de leurs maisons et écuries, qni ont servi au dépôt de 
remonte du régiment de Mestre-de-Camp, drngons (18 
juin 1784); -:- à l'étahlissemeút de dépôts de remonte : 
à Bretteville-la-Pavée, pour le régiment de Meatre-de­
Camp-Généra !, dragons, et à Troarn, pour les dragons de 
la Reine (14 juillet 1784); - à Creully, pour le régiment 
dn Colonel-général, dragons (27 juillet 1784); à Évrecy, 
pour le régiment d' Artois cavalerie, et à Creully pour 
le régimen t de Monsieur, deagons ('19 aoôt 1784); - à 
J'avis-donné qu'il ne serait point juste que les habitants 
des paroisses ou l'on établit des dépôts de remonte, et 
qui contribuent à l'imposition générale du casernement, 
fussent tenns de fournir encore des lits en nature. 
M. l'lntendant s'est déterminé à faire payer sur celte 
imposition le loyer de ceux qui ont é té précédemmenL 
fournis par les fripiers de Caen, ehl autorise, en con­
séquence, le subdélégué à passer un marché par lequel 
ils s'engageront à fournir la literie nécessaire à la 
remonte, dans l'étendne du département de Caen (23 
aout 17811); - à l'établissement d'un dépôt de remonte: 
à Verson, pom· le régimenl de Lang nedoc, dragons 
(25 aout 1784); - à Brelteville-la-Pavée, pour le régi­
ment de d'Arfort, dragons (23 septembre 1784); - à 
Cheux, pour le régiment de Bourgogne, cavalerie (26 
septembre 1784,); - à Crenlly, pour le régiment de 
Royal-Picardie, cavalerie (10 octobre t 784); - à l'envoi 
du proces-verhal dressé par M. de Lauharede, com­
missaire des goerres, à la réquisilion du sieur Fleuriau, 
syndic militaire d'Argences, sur le mauvais élat des 
mangeoires et râteliers des écuries , servant aux che­
vaux de remonte, lors _ de lem· passage dans ce bourg 
(28 février 1785) ; - à la requête présentée à l'lnten­
dant par le sieur Letellier, chirurgien, afin d'obtenir le 
paiement du loye1· d'une chamhre pour lo logement 
d'nn officier du régiment d' Artois, cavalerie, à la lêle 
d'une remonte (5 juin 1785) ; - :\ semblable requête 
des habitants du bourg de Creully, qui onL fourni 
cliambres et écuries aux soldals et chevaux des régi­
ments de Royal-Picardie, cavalerie, Colonel-Général 
e t Monsieur, dragons, du 1°• aoút 1784au 9 mai 1785. 
A cette requête est annexé l'état des dils emplacemenls 
et le prix des loyers dont le total s'élêve à 1,414 livres 
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- Durforl, dragons (1786-178í); - au Buisson, le ré-7 sols 8 deniers; le subdélégué cerlific !'exactitude du 

dit élat, « ccpendant, ajoute-t-il, on croit devoir ob­

" server à M. l'Intendant que les articles 8 et 16 con­

« cemant le logement des officiers , sont susceptibles 

« de ratliation, parce que ces officicrs toucbent leur 

« indernnité de logcment dn corps, comme s'ils étaient 

" présents n ( 8 juillet 1785); - à l'·établissement d'un 

dépôt de remonte: à Tro'arn, pour le régiment de la 

Reine, dragons (15 juillet :1. 785) ; - :'t Landes, pour le 

Royal-Étranger, cavalerie (6 aout 1785); - à Évrecy, 

pour le régiment d'Artois, cavalerie ; - à Verson, 

pour le régiment d.e Monsieur, dragons; - à La Déli­

vrande, pour le régiment de Boutlers; - à Verson, 

pour le régiment des dragons de Languedoc (2 sep­

tembre); - à Bretteville-la-~avée, pour le régiment . 

de d'Arfort, dragons ( 18 seplembre 1785) et pour le 

régiment de Mestre-: de• Camp - Général , dragons ( 11 

. oclobre 1785) ;- à Creully, pour le régiment de Quercy, 

cavalerie ( l i octobre 1785) ; - à Verson, pour le régi­

ment de dragons de Languedoc (2t octobre 1785); -

à Creully, pom· le régimenL de Royal-Picardie (27 oc­

tobre 1.785) ; - à Bretteville-snr-Odon, pour le régiment 

de La Marche, cavalerie (22 décembre 1785) ; - à la 

requête du sieur d'Hérantot , ancien syndic militaire 

de Villers, pour obtenir le paiement du loyer de sa 

maison servant de corps-de-garde depuis 3 ans et demi 

à raison de 70 Iivres par an (30 avril i 786) ; - à la re­

quête des habitants: de Versou réclamanl le paiement 

du loyer des chambres, maga~ins et écuries Ioués au 

régimenl de Monsieur (25 mai) ; - des Buissons , pour 

le logement du régimtnt de Royal-Lorraine ( 11 aout 

1786); - de Troarn, pour le régiment de la Reine, 

dragons (H aout :1.786); - de Creully, pour le Royal­

Picardie (16 aoút !786) ; - d'Évrecy, pour le régiment 

d' Artois (16 aofit :1.786); - de Bretteville-la-Pavée, ponr 

le régiment de Mestre - dr.-Camp -Général, dragons (:1.6 

aodl 1786); - de Creully, pour le régiment de Quercy 

(5 septembre 1786) ; - de Brelteville-lu- Pavée, pour 

le régiment Royal - Ca vale ri e et d' Arforl , dragons ( 5 

septembre 1786) ;- de Verson, pour le -régiment de 

Languedoc , dragons (5 septembre 17 86) ; - à La Déli­

vrande , pour le régiruent Boutlers , dragons ( 5 sep­

lembre 1786); -à Missy, pres Caen, pour le régiment 

des chasseurs des Pyrénées, cavalerie (12 septembre 

1786) ; - à Landes, pres Caen, pour le Royal­

Étranger (20 septembre 1786); - étàt des dépôts des 

remontes établis dans la Généralité de Caen : à Bayeux, 

régiment 1\festre-de-Carnp-Général , cavale_rie (i786); 

- à Brntteville -Ia- Pavée, Mestre-de-Camp-Général, 

dragons (1786-1787); - Royal-Cavale1·ie (1786-1787); 

giment d'Orléans, dragons (1786); - à Caen, les régi­

menls de Bourgogne , cawderie, Royal - Lorraine et 
Royal-Norruandie (1786) ; - à Carentan, le régiment 

Lorraine, dragons (i786); - à Creully, le régiment 

Hoyal-Picardie, cavalerie ('1786-:1. 787); - Quercy, ca­

valerie (1786-1787); - Artóis (1787); - à La Déli­

vrande, régiment de Bouflers (1786-1787); - du Roy, 

dragons (1787); - à Évrecy, régiment d'Artois, cava­

lerie ('1786); - Royal-Étrangar (1787); - à Garcelle, 

· régiment de Normandie (1787); - à Landes, régiment 

Hoyal-Étranger, cavalerie ( 1786) ; - à Neuilly-le­

Malherbe, '.régimenL de Berry, cavalerie (1787) ; - à 
Snlly, régiment Dauphin, dragons ( 1786) ; - à Troarn, 

régiment de la Reine, dragous (1786); - à Versou, 

régin11::n t de Languedoc, dragons (1786) ; - à Vimont, 

régiment de la Reine, dragons (1787). 

C. 2024. (Liasse.) - 40 piêces, papier. 

1.,-s'l-1 is,-. - Affaires militaires. - Dépôts de 

remonte. - Comptabilité. - Correspondance entre 

MM. le maréchal de Ségur, ministre ; chevalier de 

Coigny ; - Esmangart et de Feydeau, Intendants de 

la Généralité; Dutrésor, Iieutenant-colonel du régi­

ment de Lorraine et dragons ; Dejeu, officier au ré­

giment de Mestre-de-Camp-Général ; le chevalier de 

Leuville, officier du régiment de Ia . Reine, dragons; 

Despies, Montcarville et de Laubarede, commissaires 

des guerres, rclative: aux remontrances de M. Dulré­

sor, sur ce qu'on ne veut pas tenir compte de son 

logement pendant le temps qu'il y a en un dépôt sous 

ses ordres à St-Lô (25 jnin 1781); - à l'envoi de l'état 

devant servir au paiement du logement de M. Dutrésor, 

major-commandant un dépôt de remonte dn régiment 

de Lorraine , dragons, détaché à St-Lô, Iequel se 

monte à 155 livres du 15 aoút au 15 janvier 1783 

(30 décembre 1782) ; - au certificat des commissaires 

aux logements militaires de la ville de Valenciennes, 

altestant que M. Dutrésor, ci-devant lieutenant-colonel 

au régiment de Lorraine, dragons, n'a point été payé 

par Ia dite ville, de son logement du 24 juillet 1783 au 

20 mars 1784, qu'il a été délaché en remonte à Saint­

Lô; à ce certificat est joint celui des prévôts, jurés et 

échevins de la Ville, y faisant les fonctions de juges 

royaux, certifiant l'identité et qualité des signataires, 

« en foi de , quoi, nons avons aux présentes, signées de 

« l'un des conseillers du Roi, Crendal de Dainville, pen~ 

• sionnaires héréditaires de cette ville, fait ~pposer le 
cc sceúu ordinaire d'icelle ville, ou le papier timbré n'est 
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<e point en usage et ou le contrôle des actes est sup­
« primé par abonnement ; fait à Valenciennes le 15 juin 
« :1784; • - à la demande de M. Dejeu, officier au régi­
ment de Mestre-de-Camp-Général, cavalerie, en remonte 
à Bayeux, d'une indemnité de logement ( 6 décembre 
'1785, 12 jam-ier :1786); - à la demande de M. le 
duc de Guiche, -portant que le logement, du à l'officier 
commandant le dépôt du régimenl de la Reine, à Troam, 
lui soil fourni en nature ou en argent, suivant l'ordon­
uance ( 27 mars i 786 ) ; - à l'avis donné que, sur la 
demande de M. le chevalier de Coigny, M. le Ministre 
de la guerre a décidé que le logement du dit officier 
serait payé en argent, et qu'avanl son départ, il élait 
nécessaire d'envoyer un état certifié du lemps que cet 
officier aura passé à Troarn el de la somme qui lui 
sera due pour son logement ( i 7 avril :l786) ; - at1x 
états de ce qui est du aux officiers cbargés du soin 
des remontes des régimenls de l'Orléanais à St-Sauveur­
le-Vicomte, et de Lorraine à Carentan pour lenr loge­
ment du ter septembre i784 _an -18 aYri! 1787 . 

e. 2025. (Liasse. ) - '177 piêces, papier. 

provinces? - Tontcs ces questions sont sur des feuilles 
imprimées avec une colonne pour les réponses, faites à 
la main par cbaque syndic des paroisses de la Généra­
lité ;- résultal pour l'Élection de Caen: 9,760 chevaux, 
donl 5,810 chevaux et 3,950 juments, 3,715 pouluins, 
1,970 chevaux faits, 930 pour les remontes, 3,720 au 
tirage , 745 poulinieres, 12 étalons; - N.-B., quelques 
syndics ont oublié d'indiquer le nom de leur paroisse. 

C. 2026. (Liasse.)- 7 cahiers in-f•, 26 feuillets, papier. 

'1725. - Affaires mililaires. - Infanterie. - Extraits 
des revues faites par MM. Gaigne, de Villarsceaux, 
Duflot, commissaires ues guerres au département de la 
Basse-Normandie pendant les 6 derniers mois de 1725, 
pour servir au paiement de la snbsistance des troupes 
d'infanlerie, arrivées dans la Génér¡ililé de Caen, savoir: 
régiment de Quercy, en garnison à Caen, Bayeux, 
St-Lô el Valognes; à Caen, compagnie de grenadiers, 
45 hommes; compagnie Colonelle-Générale,36 hommes; 
compagnie Mestre- de-Carnp, 36 hommes; compagnie 
de Moleville, 35 homrnes ; compagnie de Darville, 33 
hommes; compagnie de Rouviêre, 36 hommes; com­
pagnie de Rival, 35 hommes; compagnie de Divery, 
35 hommes; compagnie Des Glanges; compagnies de 
Rocher et de Pierreville ; - à Bayeux : compagnie de 
L'Estrade, 34 hommes, el de Simandre, 36 hommes, à 
St-Lô; compagnics de Bial et de Cagny, 36 hommes, 
à Valognes; compagnies de Fugel, 36 hommes; de 
Fauchenx, 35 hommes; - régiment de V ~ndosme, en 
garnison à Caen et à Bayeux; à Caen : compagnie de 
grenadiers, 45 hommes; compagnie Colollelle-Générale, 
32 hommes; compagnie Mestre-de-Camp, 32 hommes ; 
compagnies d 'Escragnolle, d'Isarn , de Saint-Ours, de 
Champeaux, de Fourteins, de La Mare , de L'lsle et de 
La Robiniêre, 32 hommes ; ú Bayeux : compagnies de 
Mauriac et du Bignon, 32 hommes ( en aout i'.725) ; -
à la marge ou en lête de chaque compagnie sont inscrits 
les noms des capitaines et lieutenants el à lu fin, ceux 
de l'état-major, des lieutenants réformés et des officiers 
en pied présents; - les dits extraits faits et arrêtés, par 
les dits commissaires des guerres, en présence de 
MM. Muthan, lieutenant du Roi des ville et château de 
Caen el du sieur de Villelle, major des dites pinces. 

C. 2027. (Liasse.) - 9 piêces, papier. 

'1126-'I 13.t. - Affaires niilitaires. - Infanterie. 

'1788. - Affaires mililaires. - Dépôts de remonte. 
_ Questions adressées anx syndics des paroisses de la 

Généralité pour savoir: combien il y a de chevaux de 
toute espêce dans la paroisse ; - cambien de chevaux 
et combien de ju~rnnts? - cambien de poulains, tant 
mâles que femelles, depnis unan jusqu'à deux, depuis 
deux jusqu'à trois, depuis lrois jusqu'à qnatre? - lO!Jl 
ce qui passe l'âge de quatre ans devant être mis au 
nombre des chevaux; - combien, parmi les chevaux 
fails , il y en a de la taille de quatre pieds sept pouces, 
huit pouces, neuf el dix pouces el au-detisus, le tout 
mesuré à la polence ? - Cambien , parmi ces clrnvaux , 
il y en a de propres aux remontes des troupes du Roi, 
et combien de propres au lirage ? - Cambien, parmi 
les poulains, il y en a qui promettent avoir ces diffé­
rentes tailles, et à quel nsage ils paraissent pouvoir 
êlre deslinés? - Cambien il sort par an de chevaux 
depuis trois ans et au-dessus de la paroisse ?- Cambien 
il sort par an de poulains de la paroisse, depuis un an 
jusqu'à trois? - Combien il y a de poulinieres et d'éla­
lons dans la paroisse ?- Quelles sonl les qualités domi­
nantes des chevaux de la dite paroisse ? - A quel âge 
les chevaux de la paroisse sont le plus propres à être 
employés? - Quelle est l'espêce de vente et de débou­
chés qui servent à faire surtir les chevaux de la paroisse, 
c'esl-à-dire si l'on vend les dievaux faits, ou si on les Extrails des -revues faites par MM. Duflot el Sainte-1\farlhe, 
vend encore poulains, pour ]es fnire pa ssc r dans d'autrcs , commissaires des gnerres au _ctépartement de la Géné-
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ralité de Caen, pendant les mois de janvier, février, 

mars, avril ·1725 , décembre 1733, janvier, février, 

mars 1734, pour servir au paiement de la subsistance 

des troupes d'Infanterie arrivées dans la Généralité 

de Caen, savoir: régimenl de Lyonnais, nouvelle levée, 

compagnie de Bréauté, 40 hommes; - régiment de 

Quercy, en garnison à Caen, Bayeux, Sl-Lô, Valognes; 

à Caen , compagnies des grenadiers, 45 bommes, 

Colonelle-Générale , 40 hommes, Mestre-de-Camp, 40 

hommes; - de Moleville , 38 hommes, de Darville, 3 ,i 

hommes, de Rouviere, 39 l10mmes, de Rival, 39 

bommes, de Divory, 40 hommes, de Desylanges, 39 

bommes, de Rocher, 39 homrn es et de Pierreville, 38 

homrnes; - à Bayeux, cornpagnies de L'Estrade, 37 

hommes et de Simandre, 40 hommes ;- à St-Lô, com­

pagnies de Bial, 38 hommes et de Cagny, 39 hommes; 

- à Valognes, compagnies de Faget, 37 hommes et 
de Faucheux, 36 hommes ; en marge des dits états 

sont inscrils les noms des capitaines et li eutenants, et 

à la suite des compagnies ceux de l'état-m'ljor et des 

lieutenants réformés; - réginu ,nt royal, infonterie, 

nouvelle levée, compagnie de Coulon, 40 bommes , 

compagnie de La Garerine, 36 homrn 0s ; -régirnent de 
Touraine, nouvelle levée, compagnie de La Garenne, 

40 hommes ; - les sus dits extraits foits et arrêtés par 
les commissaires des guerres, en présence de MM. de 

Matban, commandant des ville et château de Caen et 

de Villette, major des dites places. 

C. 2028. (Liasse.) -14 cahiers in-f•, 36 feuillets, papier. 

'B. 1~1-1. 1~S. - Affaires militaires. -,- Infanterie. -

Extraits des revues faites par MM. Duflot, Saint-Marthe 

et _Orbisseuil, commissaires des guerres en la Généra­

lité de Caen, pendant les années f 727 et ·l 728 , pour 

servir au paiement des subsistances de la .compagnie 

dite des Cadets, établie dans le château de Caen; la 

revue de cette compagnie, en mars f727, constatait la 

présence de 50 hommes, en avril, de 69 hommes, en 

mai, de 84, en décembre, de 90 hommes, et , durant 

l'année f 728, de 90 à !15 hommes, dont les noms 

figurent au tablean, non compris la présence de 

MM. Duquesnay, aumônier, Robillard, maitre de 

matbématiques, Chevalier, maitre cc en fait d'armes >> 

et Tarlet, maitre à danser; •- cette compagnie com­

mandée par M. de Viette, jusqu'en juin f727, époque 

de son déces, lequel fut remplacé par M. d' Aigremont; 

- ces extràits sont arrêlés et signés par les commis­

saires sus dits, en présence de MM. de Villctte, major, 
Cunoos,-SÉnrn C.-Tm112 11. 

de Frecan, aide-major, co mmandant, et de Mathan, 

li eutenant du Roi en les ville et château de Caen. 

C. 2029. (Liasse .) -18 cahiers in-f0
, 60 feuillets, papier. 

17-"~-I! 7ós. - Affaires militaires. - Infanterie 
Irlandaise. - Exlraits des revn cs faites par MM. de 

Laneuville, Geoffroy et D'Heu, commissaires d~s 

guerres au département de Basse-Normandie , pendant 

les années l752-f758, p¿ur servir aú paiement de 

!a subsistance des régiments de Clarc et de Bnlkeley, 

en ga rnison dane la Généralité de Caen, savoir: en 

1752, régiment de Clarc, à A vranches, Caen, Cher­

bonrg et Valognes, composé d'un bataillon de treize 

compagnies: compagnies des grenadiers, 44 hommes, 

compagnies Colonelle, Lieutenanle,Colonelle, de Ma­

gra th, de Mortang Obien, de Prosser, de Moo re, de 

Cononne Obien, de Macarly, de Kermedy, de Milord 

Castel-connell, de Conway et de Charles Obien, de 35 

bommes chacune; les noms des capitaines et lieutenants 

sont en lête de clrnque compagnie; puis viennent ceux 

des officiers de l'État-rnajor et des officiers réformés 

à la suite du régimenl; le total des hommes esl de 465, 
plus 54 officiers , en tout, 519 hommes en 1752 ; el de 

525 hommes, plus 60 officiers, en lout, 585 en 1756; 

- en f 756 , corps des volontaires étrangers , seconde 

brigade de 22 compagnies , 1°r bataillon de 11 com­

pagnies, savoir : compagnies des grenadiers , 67 

hommes; de Lorch, de Ciercy, de Boistel, de f'aber, 

de Kleber, de Clément, de Bocklen, d' Armeuil, de 

Sablieres et de Ried de 60 hommes chacune ; 2• 

bataillon de H compagnies, compagnie Commandaote, 
de Dommersweiller, de Vallée, de Chazel, de Le 

Gueux, àe Cupy, de Gravé, de Daigue, de Go ullon, de 

Gumbert, de 60 hommes chacune, celle des grenadiers, 

de 67 bommes, total des hommes, 1334, plus 66 

officiers ; - en f 758, régiment de Bulkeley, composé 
d'un bataillon de 13 compagnies, savoir: compagnie 

de grenadiers, 45 hommes, compagnie Colonelle, 55 

hommes, de Butler, de Fitz-Gérald, de Mac-Mahon, 

de Hennessy , de Ílyan, de Richard Kearney, de 

Philippe Meghe!', de Bancks, compagnie de Patrice 

Meagher, de Cantillon el de James Kearney, de 55 

hommes chacune; - les dits extraits arrêtés et signés 

par les commissaires des guerres ci-dessus désignés. 

C. 2030 (Liasse.)-3 cahiers in-f•, 52 feuillets, papier. 

'.17 55. - Affaires mililaires. - Infanterie. - Extraits 

des revues fai tes par MM. de Lanenville et Geofiroy, 
33 
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commissaires des guerres pendant les mois de mai, 
juin, juillet, aout, seplembre, octobre, novembre et 
décembre pour servir au paiement de la subsistance 

des régiments d'lnfanterie, arrivés dans la Généralité 
de Caen, savoir: régiment de Berry, compagnie de 

Mintier, 21. hommes; - régiment de Briqueville, com­
pagnie de Boisadant, 19 hommes; - régiment de 

Champagne, compagnie de Bellefond, i8 hommes; -
régiment de la Reine, compa~nie de grenadiers, 45 
hommes, compagnie de Monceaux, 40 homrnes, com­
pagnie Colonelle , :12 bommes, compagnie de Linage, 
34 hommes, compagnie' de Cellier, 34 hommes; -
compagnie vacante, 3i hommes ; - régiment de la 
Tour-Dupin, compagnie Daigrernont, 1 f homrnes; -
régiment de Mailly, cornpagnie de Dutot-Dancel, i8 

hommes; - régiment de Provence, compagnie de 
Martínvast, 15 homrnes; - régiment de Ro han, 
compagnie de Banville, 19 homrnes, compagnie de 
Beaumont, 31 hornrnes, compagnie du Manoir, 1 !:l 

bornmes; - régiment de Royal, la Marine, compagnie 

de Vely, H homrnes; - régiment du Roy, compagnie 
de Saint-Germain Dathys, 22 hommes ; - régiment de 

Tournaissis, compagnie de Valmesnil, 15 hommes; -­
les dits extraits faits et arrêtés · par les commissaires 

ci-dessus désignés, en présence du chevalier de Canchy, 
major des place, ville et château de Caen. 

C. 2031. (Liasse.) - 35 cahiers, 149 feuillets, papier. 

• 1'56. - Affaires militaires. - Infanterie. - Extraits 
des revues faites par les commissaires des guerres 

Dangé, d'Ervillé, Geoffroy, Millin de Chamblaine, de 
Laneuville, de Montrozier et Triballet aux divers régi­
ments en garnison, dans loutes les Élections et camps 

de la Généralité de Caen, po~r servir au paiement de 
la subsistance de ces divers corps, savoir: au camp 
sons Granville, le régiment d'Auvergae, lnfanterie 
fraaçaise, composé de 4 bataillons de i7 compagnies, 
chacun, formant un conlingent de 2,520 hommes, plus 
i48 officiers, en tout 2,668 hommes, et à Caen, ou ce 

même corps est réduit à 2,517; - à Bayeux, le régi­
ment de Beauvoisis, composé de deux bataillons, de 
f3 compagnies chacun, formant un contingent de f,236 
hommes, 80 officiers, en tout, { ,3f6 hommes ;-au camp 

de La Hougue, le même régirnent réduit à 1,222 
hommes; - le bataillon de grenadiers royaux de Ber­
geret à Granville, fo1·mant un contingent de 385 
hommes , plus 16 officiers ; - le régiment de Bresse 
à Granville, un bataillon de i7 compagaies, formant 
un conlingent 1de 622 hornmes , plus 37 officiers; -

au camp de La Hongue le régirnent Dauphin, composé 
de deux bataillons de f 7 compagnies cbacun , fol"mant 

un effectif de 1,322 hommes, plus 80 officiers ; - au 
camp de Granville, le régiment d'Eu de deux bataillon~ 

de 17 compagnies, formant un effectif de 633 hommes, 
plus 41 officiers, pour le premier balaillon, et 634 et 
39 officiers pour le second, en tout, 1,267 hommes, 

plus 80 officiers; - à Caen, le régiment de la Reine , 
les n compagaies du i ' ' bataillon donnent un con­
tingent de 524 bommes, plus 37 officiers ; - régimenL 
d'infanterie de Limousin, composé de 2 bataillons, 

forment un contingent de i ,2!6 hommes, plus 81 
officiers et réduit à 1,153 homrnes et 80 officiers, à 
Cherbourg, en seplembre et octobre, à Valognes, en 

novembre et décembre ; - le régiment composé de 4 
bataillons de chacun i7 compagnies, constituant un 
effectif de 2,525 hommes, plus 158 officiers, au camp 
de Cherbourg, en septembre et divisé entre St-Lô , ou 
séjournent le 1 º' et le 3• bataillon et Vire ou hiverneront 
le 2º et le 3• bataillon; - régiment de Rohan composé 
de 2 bataillons de 17 compagnies formant un effectif de 
1,263 hommes, plus 80 officiers, au camp de Granville; 

- régiment de Saintonge d'un bataillon de 17 com­
pagnies formant un effectif de 603 hommes et 41 officiers 
à Carentan; - regiment de Touraine, composé de 

denx bataillons, fort de 1, i.86 hornmes et 82 officiers à 
Bayeux; - régiment royal des Vaisseaux, infanterie, 
composé de i3 anciennes compagnies et de quatre de 
nonvelle levée, f•' bataillon à Carentan, second bataillon 

à Périers (en mai, juin et juillet f, 756) les deux bataillons 

formant un contingent de 1,269 bommes et 82 officiers 
au camp de Granville les {5 premiers jours de 

septembre et réduit à i ,220 hommes à Coutances du 
15 septembre au 31. décembre; - les dits extraits faits 
et arrêtés par les commissaires ci-dessus désignés, en 
présence de M. le chevalier de Cancby, major des place 
et ville de Caen. 

C. 2032. (Liass¡¡.) - 3 cahiers in-f•, 11 feuillets, papíer. 

1.156. - Affaires militaires. - Corps des volontaires 
royaux. - Extraits des revues faites par MM. d'Ervillé 
et Triballet, commissaires des guerres à Formigay et 
à Caen pendant les mois d'e juillet, aout, septembre, 

octohre et novernhre, pour servir au paiement de la sub­
sistance des troupes du corps des volontaires royaux,com­
posé de 7 compagnies d'infanterie, dont une d'ouvriers 

constituant un elfectif de 380 bommes et 26 officiers, et 
de 8 compagnies de dragons, donaant un effectif de 238 

hommes et 32 officiers , à Caen et à Bretteville, en 
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juillet et aoul et disséminé durant les mois de septembre 
et octobre, pal' compagnies de 60 bommes en quartier 
dans divers endroits, savoir : la compagnie des grena­
diers de Gaultier, en quartier à Longueville ; celle de 
grenadiers de Sainl-Victor, à Castilly; la compagnie de 
Baillencourt, à Maisy; compagnie de Florimont, à Deux­
Jumeaux; compagnie de de Querville, à la Cambe; 
compagnie de Hocbstein, à Formigny, ainsi que la com­
pagnie de Desconville, de 20 hommes senlement; l'en­
semble de ces diverses compagnies forme un contingenL 
de 380 hommes et 26 officiers ;-les compagnies de dra­
gons de 30 hommes et 30 chevaux, ainsi qu'il suit: 
compagnie ci- devant de Goderneaux et celle de de 
Messey, en quarlier à Cerisy; compagnie de de Limoges, 
à Balleroy, ainsi que celle d'Argences; compagnie de 
Des "Roziêres, à Creully, ainsi que la compagnie de Le 
Poivre; la compagnie de Saint-Paul , à Trévieres, ainsi 
que celle de Covarusias ; -à la suite deces tableaux, ou 
figurent les noms des capitaines et Iieutenants, figure 
l'étal-major; ces extraits sont foits, aaêtés eL signés 
par les commissaires des guerres en présence du major 
des place et ville de Caen. 

C. 2033. (Liasse.) - i4 piêces, papier. 

1 ,56-t 1 .. ,. - Affaires mililaires. - lnfanterie. -
Extraits des revuesfaites par les commissair-es des guerrcs 
d'Ervillé et de La Neuville, et à leur <léfaut par M. de 
Cheu:x, subdélégué à Vire, pendant les années 1756 et 
1757, pour servir au paiement de la subsistance du 
corps de chasseurs de Fischer, composé de 5 compagnies 
d'infanlerie, d'une de 20 hussards, constituant un 
effectif de 220 hommes et 15 officiers en garnison dans 
la Généralité; à Gavray, en avril 1756; à Cérences et 
Bréhal, de mai à la fin d'aout; à Villedieu , de sep­
tembre 1756 an 1 O janvier 1757 ; - élats nominatifs 
et contrôles des compagnies de Cattus, Dumoulin , 
Gégler, des Grenadiers et de Kuhb; ces états sont divisés 
en 9 colonnes , en tête desquelles sont les noms des 
capitaines et lieulenants, la 1 •• colonne indique la 
clmrge des hommes : sergents, fifres , tambours , 
caporaux, anspessades et soldats; la 2•, le numéro 
d'ordre; la 3º, les noms de baptême et de famille; 
la 4º, l'âge; les 5•, 6° et 7•, la taille par pieds, 
pouces et lignes; la 8•, le n·om du lieu de la nais­
sarice et de la province des hommes; et la 9• indique 
la présence ou absence; - les dits conirôles sont 
signés par les capitaines, lieutenants et sergents des 
compagnies. 

C. 2034. (Liasse.) - 34 cahiers in-f0 , 194 feuillets, papier. 

tiã'1. - Affaires militaires.- Jnfanterie.- Extraits 
des revues faites par les commissair,es des guerres 
Bonnier de Saint-Cosme, Geoffroy el Guignard de La 
Garde, pour servir au paiernent de la subsistance des 
troupes d'infanterie en garnison dans la Généralité : 
régiment d'Auvergne, composé de 4 bataillons, de 17 
compagnies de 30 à 42 hommes chacune , constiluant 
un effectif de 158 officiers et 2,563 hommes en gar­
nison à Caen en janvier, février et mars ; régiment de 
Bresse, d'un bataillon composé de 17 compagnies, con­
stiluant un effectif variant de 624 à 685 hommes, plus 
4t officiers en garnison à Granville, de janvier à no­
vembre; et à Valognes, en novembre et décembre; -
régiment de Guyenne , composé de deux bataillons de 
'.17 compagnies chacun, le 1 º' balaillon constituant un 
effectif de 41 officiers el de 685 hommes en garnison à 

Coutances, de mai au 22 aout, cantonné à Montebourg, 
de la fin d'aout, ponr se rendre aux environs de Valo­
gnes en quartier jusqu'au 24 oclobre; enfin à Bayeux, 
du { º' au 9 novembre, pour se rendre par étapes à 

Valognes; - régiment de Limousin, composé de denx 
bataillons de 17 compagnies chacun, constituant un ef­
ectif variant de 1,166 à 1,361 bommes, plus 80 officiers 
en garnison à Valognes, de janvier à juin; à St-Lô, en 
juin; à Caen, de juillet au 26 septembre, devant quitter 
Caen le 27 pour se rendre à La Rocbelle ; -·· régimcnt 
de Piémont, composé de quatre bataillons de 17 com­
pagnies chacun, le premier et le troisieme conslituant 
un effectif de 1,285 hommes, plus 80 officiers en garni­
son à SL-Lô, de janvier à mai; le second et le quatriem·e 
formant un contingent de 1,370 hommes, plus 78 officiers 
en garnison à Vire, de janvier à mai; - régiment de 
Saintonge d'un seul bataillon de 17 compagnies con­
stiluant un effectif de 680' hommes, plus 41 officiers en 
garnison à Carentan, de janvier au H juin ; - le régi­
menl de Touraine, composé de deux bataillons de 
17 compagnies formant un contingent varianL de 1213 à 

1330 hommes, plus 81 officiers en garnison à Bayeux, 
dejanvier au 7 mai; -le régiment royal des Vaisseaux 
composé de 2 bataillons de 17 compagnies, constituant 
un effectif variant de 1,231 à 1,370 hommes plus 
83 officiers en garnison à Coutances, de janvier, le 
1 er bataillon reslant à Coutances jusqu'au '12, puis à 

St-Vaast, du 15 mai au 1°" juillet, puis à Valognes, de 
juillet au 28 septembre, le 2• bataillon à Avranches 
jusqu'au 9 mai, puis à St-Vaast, du 13 m,ai au 1 er j uillet, 
puis à Valognes, de juillet au 28 septembre. 
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e. 2035. ( Liasse .) - 7 cahiers in-f0 , 33 feuillets, papier. 

1. '7 5'7. - A ffaires rnilitaires. - Infanterie. - Extraits 
des revues faites par M. Guignard de La Garde, com­
missaire des gnerres, à Avranches, pendant les moi s 
de janvier, février, mars, avril et aout pour servir a u 
paiement de la deuxieme brigade du corps des volon­
taires étrangers composée de deux bataillons d'infon­
terie Allemande, en garnison dans la Généralité de 
Caen; cette brigade composée de 2 bataillons , de 
11 compagnies chacun, constituant un effectif de 1,834 
bommes plus 69 officiers en garnison à A vranches, de 
janvier au 12 avril, le 1.•r bataillon de 660 du corps 
d'infanlerie, de volontaires élrangers, composé de 3 ba­
taillons en garnison à Vire, du 1.3 au 20 aout, le 2• 
bataillon de 660 bommes séjournant à St-Lô , du 6 au 
19 ~out; - le 3• bataillon de 660 hommes également 
séjournant à Avranches, du 6 au 21. aout; - les dits 
extrails arrêtés et signés par le commissaire des 
guerres ci-dessus désigné. 

e. 2036. (Liasse.) - 9 cahiers in-f', 4,9 feuillets, papie1·. 

1. '7 :,s. - Affaires militaires. - Infanterie. - Extrails 
des revues faites par les commissaires des guerres 
Bonnier de Saint-Cosmc, D'Heu et Geoffroy pour servir 
au paie ment de la subsistance des régiments d'infanterie 
en garni son dans la Généralité de Caen ; - régiment 
de Bresse, composé d'nn bataillon de f7 compagnies, 
formant un conlingent de 624 hornmes plus 41 officicrs, 
en garnison à Valognes , de janvier au 27. rnars; -
régiment de Guyenne, composé de 2 bataillons, dont 
le 1er seulement, donnant un effectif de 667 homm e~ 
plus 41 officiers en garnison à Bayeux ;- régiment de 
Lorraine, dont le i er bataillon, fort de f:53 hornmes 
plus 42 officiers, en garnison à Carentan; - régimenl 
de Poitou, composé de 2 bataillons, de 17 compagnies 
chacun, fo1·mant un effectif de 1178 hommes plus 81 
officiers, en garnison à Caen; - régiment de Sainl­
Chamond, composé de 2 hatri.illons, de 17 compagni es , 
donnant un effeclif de 1,123 hommes plus 80 officiers · 
en garnison à Bayeux. 

e. 2037. (Liasse. ) - 3 cahiers in-f0 , 14 feuillets, papier. 

1 i, :;s. - Affaires militaires. - lnfanterie.- Exlrail s 
, des revues faites par MM. D'Heu et Bonnier Saint­

Cosme, commissaires des guerres, à Valognes et à 

Caen pendant les · mois de juin, juillet et aout pour 
servir au paiemenL de la subsistance du régiment d'in­
fanterie Liégeoise , en garnison dans la Généralité de 
Caen; - régiment de Horion, composé de 2 bataillons, 
de 8 compagnies chacun, constiluanL un effectif de 
1,360 hommes, de 86 officiers, en garnison à Caen, du 
1.er mai au 7 juin, puis à Valognes, du 9 juin au 1.•r 
septembre, au camp pres Granville; - les dits extraits 
arrêtés et signés par les commissaires des gnerres ci­
dessus désignés en présence de M. le cbevalier de 
Cancby, major des place et cbâteau de Caen. 

C. 2038. (Liasse~ ) - 51 cahiers in-f•, 156 feuillets, papier. 

, .,G 1. - Affaires milit aires . - Infanterie. - Extrails 
des revues fai tes par MM. Guignard de La Garde, D'Heu 
et Varclon, commissaires des guerres, pendant la dite 
année, pour servir au paiement de la subsistance des 
troupes des régimenls d'infanterie en garnison dans la 
Généralité de Caen, savoir: régiment d'Angoumois, 
composé d'un halaillon de 17 compagnies, constituant 
un effec tif de 661 hommes et 41 officiers en garnison à 
St-Lô, du 18 mai au 24 décembre; - régiment 
d'Aumont, composé de 2 bataillons, le 1er de 17 com­
pagnies, formant un effectif de 685. hommes et 41 
officiers à Coutances, du 25 aout au 30 septembre et à 
Cherbourg, du i•r au 15 oclohre, avec le même nombre 
de compagnies, formant un effeclif de 684 hommes et 
44 offiçiers, le 2• de i 7 compagnies, formant un effectif 
de 685 bommes et 39 officiers à Granville , du i er aout 
au 20 octobre ; - régiment de Beauvoisis, composé de 
2 bataillons, de 17 compa gnies cbacun, constituant un 
effeclif de 1,368 bommes et 80 officiers à Caen , du 21 
mars au 15 avril, - régiment de Périgord, composé 
d'un bataillon de 17 compagnies, formant un effectif de 
685 bommes et 43 officiers , à Granville , du 1 •r janvier 
au 30 juin, du 1 er au 3l j uillet à Avranches et au 2 aoút 
au 31 décembre à Valognes ; - régiment de Poitou, 
composé de 2 bataillons de i 7 compagnies chacun, 
formant un effectif de 1366 hommes et 95 officiers à 
Caen, du 1"'janvier au 13 mars; - régiment de Royal 
Comlois , composé de 2 balaillons de 17 compagnies 
cbacun, formant un effectif de 1,370 hommes et 80 
officiers à Caen , du 1 •r juillet au 31 décembre; - ré­
giment royal de la Marine, composé de 2 bataillons; le 
1•r de 17 compagnies, formant un .efiectif de 685 hommes 
et 42 offiéiers, à Coutances, du 24 juin au 31 juillet, 
la 2º de 17 compagnies, formant un effeclif de -685 
hommes et 39 officiers, à Granville, du 28 juin au: 
31 juillet; les dits extraits arrêtés et signés par les -
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comrnissaires des guerres, en présence de M. de Brassac, 

lieutenaí1t-général , commandant de la place de Caen 

et des lieÍltenant-colonel et major des régiments 

ci-dessus désignés. 

C. 2039. (Liasse.) - 32 cahiers in-f0 , 84 feuillets, ,papier. 

1 ~6~. -Affaires militaires. -- Infanterie. - Extraits 

des revues faites par MM. Vardon, D'Heu et Guignarcl 

de .La Garde, commissaires des guerres, pendant la 

dite année, pour servir au paiement de la subsistancc 

des troopes des régiments d'infanterie en garnison 

dans la Généralilé de Caen, savoir: régiment d'An­

busson, composé de 2 bataillons de 17 compagnies 

chacun,, forman t 1in effectif de 1,329 hommes et 77 

1 
officiers, le 1 er bataillon, à St-Lô, dn 16 février an 25 

mars, à Valognes, do 1er avril au 5 juin, le 2•, à 

Carentan, du Hi février au 6 juin; - régiment de 

Forest, composé d'on bataillon de 17 compagnies , 

formant un .effectif de 685 hommes et 4-1 officiers, à 

Cherboorg, du 4 février au 31 mai, à Valognes, du 

1" au 30 juin, à Caen, du 2 juillet au 30 novembre; 

- régirnent de la Marche , composé d'un bataillon de 

17 compagnies, formant un effectif de 653 hommes et 

4t officiers, à Granville, du 15 au 28 février; - ré­

giment de Périgord, composé d'on bataillon de 17 

cornpagnies formant un effectif de 672 hommes et 45 

officiers, à Valognes, du ter janvier au n mars; -

régiment royal Comtois, composé de 2 bataillons de 17 
compagnies cbacun,formant un effectifde 1,370bommes 

et 8 offil!iers, le i er bataillon, à Caen , du 1 er janvier au 

20 avril, le 2•, à Granville, du i" janvier au 20 avril; 

-régiment de St-Mauris, cornposé de 2 bataillons de 

f7 compagnies chacun, formant un effectif de 1,370 

hommes et 80 officiers, à Caen, du 15 rna'i au 30 join; 

- les dils extraits arrêtés et signés par les commissaires 

des guerres, en présence de M. de Brassac, lieutenant­

général .des armées, corr.mandant de la place de Caen , 

et des colonels et majors des régimenls désignés 

ci-dessus. 

C. 2040. ( Liasse. )-27 cahiers in-f0, 188 feuillets, papier. 

J. 7719:- Affaires militaires. - Jnfanlerie. - Extraits 

des revues faites par MM. Lenoir de Pasdeloup, D'Heu, 

Montcarville, de Villemanzy et. Vardon, commissaires 

des guerres, pendant l'année 1778, pour servir au 

paiement de la subsistance des troupes des régimenls 

d'infanterie, en garnison dans la Généralité de Caen, 

savoir: régiment de Bassigny, composé de 2 bataillons 

de 5 compagnies chacun, formant un effectif de 1,026 

hornmes et 73 offlciers, à Villedieu, du 27 juillet 

au 31 aout; - régiment de Dillon, composé de 2 

bataillons, de 5 compagnies chacun, formant un 

. effectif de 1,130 hommes et 78 officiers, à Valognes 

et Cherbourg pendant les mois de janvier et février; 

- régiment de Forez, composé de 2 bataillons for­
mant un effectif de 1,109 hommes et 79 ófficier-s : le 

1 º' à Valognes, les 5 derniers joors de février; le 2º à 

Cherhourg, les 4 derniers jours de février; les 2 batail­

lons à Valognes et Carentan, du 1°r mars au 12 et 13 

juillet, à Pontorson et St-James les 10 et H derniers 

jours de juillet au 29 aot'i.t, d'ou ils sonl parlis le 30 

pour le camp sous Bayeux; - régiment de Là Marck, 

infanterie allemande, composé de 10 compagnies for­

rnant un effectif de 1,137 hommes et 78 officiers, à 

St-Lô, du t •r au 30 aout, devant partir le 3i pour le 

camp, pres Bayeux ; - régiment ~e Languedoc, com­

posé de 2 bataillons, de 5 compagnies chacun, formant 

un effectif de 1,093 bommes et 85 officiers en garnison _ 

à Cherbourg, du 16 mars au 30 juiu, et à Coutauces, 

du 1er juillet au 27 aout; - régiment de Médoc, com­

posé de 2 bataillons, de 5 compagnies cbacun, formant 

un effeclif de 1,053 hommes et 78 officiers, à Vire, du 

29 juillet au 31 aout; - régiment de Rohan Soubise, 

composé de 2 bataillons, de 5 compagnies chacun for­

mant un effectif de 1,081 hon~mes et 80 officiers à 

Montebonrg et environs, du 14 juillet au 3·1 aout; -

régiment do Roi, composé de 4 bataillons de 5 com­

pagnies chacnn, formant un effectif de 2,294 hommes 

et 208 officiers, à Caen, du 3 mai au 31 décembre; - , 

régiment royal, composé de 2 bataillons de 5 compa­

gnies, formant un effectif de 1,129 hommes et 81. offi­

ciers, à Granville, dn 25 juillet aú 4 octobre; - régi­

ment de Saintonge, composé de 2 bataillons, de 5 com­

pagnies chacun, formant un effectif cle 1,113 olliciers 

et 81 officiers, en garnison à St-Vaast, La Hougue et 

paroisses voisines, du 22 juillet au 26 aoút, d'ou il est 

parti le 27 poor. se rendre au camp et à Valognes, du 

6 octobre au 31 décembre ; - régiment de Soissonnais, 

composé âe 2 bataillons de 5 compagnies chacun, for­

mant un effectif de 1,f47 hommes et 78 officiers , à 

Valognes, dn 30 juillet au 31 aout; -- les dits extraits 

arrêtés et signés par les commissaires des guerres ci­

dessus désignés. 

e. 2041. (Liasse). - 9 cahiers in-f•, 90 feuillets, papier. 

1779. - Affaires militaires. - lufanterie. ·-; Extraits 

des revnes faites par MM. Bonnier de Saint-Cosme, Des.-
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piés, Ballias de Laubarede et d'Heu, commissaires de~ 
guerres pendant les mois de mai, juin, juillet, aout, 
septembre, octobre et novembre, pour servir au paie­
ment de la subsistance des troupes des régiments d'in­
fanterie française en garnison dans la Généralité de Caen, 
savoir: régiment de Barrois, composé de 2 bataillons, 
de 5 compagnies, formant un effectif de 1, 135 hommes 
et 82 officiers, à St-Lô, du 23 mai au 25 juin; - déta­
chcment du dit régiment, composé de 4 officiers et 91 
hommes, à St-Vaast, du 2€ juin au 31 aout; - déta­
chement du dit régiment, composé de 3 officiers et 59 
hommes, à Valognes, du 1 er septembre au 31 octobre, 
el du 1°r au 24 novembre, même détachement de 3 
officiers et 66 hommes; - régiment du Maine, com­
posé de 2 bataillons, de 5 compaguies, formant un 
effectif de 1,098 hommes et 71 officiers , à Coutances , 
du 27 mai au 1 or juillet; - détachement du dit régi­
ment, composé de 3 ofilciers et 37 hommes, à Lessay, 
du 21 juillet au 28 septembre; - autre détachement 
du dit régiment, composé de 3 officiers, 46 hommes, à 

Granville, du 29 septembre au 31 octobre ;-régiment de 
N01·mandie, composé de 2 balaillons, de 5 compagnies 
cbacune, formant un effectif de 1,141 hommes et 78 
officiers, à Cherbourg, du 1 cr janvier au 25 juin, d'ou il 
est parti le 26 pour Rennes; - détachement du dit 
régiment : composé de 7 officiers et 146 hommes à 

Hennebert , en Bretagne , du 8 au 1.1 mai , d'ou il 
est parti pour se rendre à Cherbonrg, composé de 3 
officiers et 95 l10mmes, à Cherbourg, du 26 juin au 26 
aout, composé de 3 officiers et 106 hommes, à Saint­
Sauveur-le-Vicomte, du 1 º" septembre au 24 novembre; 
-- régiment d'Orléans, composé de 2 bataillons chacun 
de 5 compagnies, formant un effectif de 1,133 hommes 
et 77 officiers, à Bayeux, du 1.1 mai au 25juin ;-déta­
chement du dit régiment, composé de 3 officiers et 68 
hommes, à Bayeux, dn 26 juin au 25 novembre; - régi­
ment de Savoye Carignan,détachement de 3 officiers et 93 
hommes, à Agon, pres Granville, du 1 er au 24 novembre; 
- régiment du maréchal de Turenne , composé de 2 
balaillons de 5 compagnies formant un effectif de 1,129 
hommes et 76 officiers, à Valognes, du 18 septembre 
au 25 novembre; - les dits extraits arrêtés et signés 
par les commissaires des guerres ci-dessus désignés. 

C. 2042. ( Liasse.) - 5 cahiers in-f0 , 40 feuillets, papier. 

'I 179. - Affaires militaires. - lnfanterie.- Extraits 
des revues faites par MM. Ballias de Laubarede et 
D'Heu, commissaires ordinaires des guerres pendant 
l'année 1779 pour servir au paiement de la subsistance 

des troupes d'infanterie étrangere en garnison dans 
Ia Généralité de Caen , savoir : régiment de Berwick, 
composé de 2 bataillons, de 5 compagnies chacun, 
formant un efleclif de 1,125 hommes et 77 officiers, 
á Coutances , du 1 cr septembre au 31 décembre ; 
- régiment royal deux ponts, composé de 2 batail­
lons de 5 compagnies, formant un effectif de 1,149 
homrnes et 77 officiers, à Carentan, Ste-Mêre-Église, 
Isigny et Montebonrg, du 31 mai au 25 juin; - déta­
chements du dit régiment: composé de 3 officiers et 
75 hommes restés à l\fonlebourg et Maisy, du 26 juin 
au 31. aout, composé de 3 officiers et 77 hommes, à 
Montebourg, du 1" septembre au 24 novembre; -
régimcnt de Waldner, composé de 2 bataillons Je 9 
compagnies chacun, formant un effectif de 968 hommes 
et 77 officiers, à Cherbourg, du 4 septembre au 31 

décembre ; - les dils extraits faits et arrêtés par les 
commissaires des guerres ci-dessus désignés. 

C. 2043. (Liasse.) - 33 cahiers, 231 feuillets, papier. 

t iso. -Affaires militaires. - Infanterie. -Extraits 
des revues fai tes par MM. Despiês, Ballias de Lauba­
rede, Collet, D'Heu, commissaires des guerres, au 
département de Normandie, pendan t l'année 1780, 
pour servir au paiement de la subsistance des troupes 
des régiments d'lnfanterie française , en garnison dans 
!a Généralité de Caen, savoir: régiment d'Auvergne, 
composé de 2 bataillons de 5 compagnies chacun, 
formant un effectif de 1136 hommes et 80 officiers, le 
1 cr bataillon à Avranches, le 2•, à Villedieu, du 27 juin 
au 31 décembre; - régiment de Beauce de 5 com­
pagnies chacu~, formant un effectif de 2,~48 hommes 
et 83 officiers, du 16 juin au 4 aout à St-Lô et du 15 
novembre au 31 décembre, à Contauces ; - régiment 
de Champagne, composé de 1 bataillon de 5 com­
pagnies chacun, formant un effectif de' 558 hommes et 
50 officiers, à St-Lô, du t" janvier an 3t mai; - ré­
giment de la Couronne, composé de 2 bataillons de 5 
compagnies chacun, formant un effeclif de f ,134 bommes 
et 81 ofilciers, à Coutances, du 6 aout au 19 octobre; 
- régiment de Limousin, composé de 2 bataillons de 
5 compagnies chacun, formant un effectif de 1,144 
hommes et 78 officiers, à Coutances, du 1 •r janvier au 
5 aout, d'ou il est parti le 6 pour se rendre au camp de 
St-Sauveur-le-Vicomte; - régiment du Roi, composé 
de 4 bataillons de 5 compagnies chacun, formant un · 
effeclif de 2,292 hommes et 185 officiers, à Caen, du 1er 
janvier au 31 décembre , moins les 2 cornpagnies de 
grenadiers et chasseurs détacbées à St-Lô du 6 au 30 
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aout j - régiment du Vexin, composé de 2 hataillons 
de cinq compagnies, formant un effectif de 1,047 
hommes et 84 officiers, à Valognes, du 30 septemhre 
au 31 décemhre ; à l'appui des dites revues, sont les 
proces-verhaux. de cougés de semestre accorclés aux 
officiers eles régiments d' Anvergne et de la Comonne; 
- les dits extraits arrêtés et signés par les commissaires 
des guerres ci-dessus désignés. 

C. 2044. (Liasse.) - 10· cahiers in-f0
, 89 feuillets, papier. 

1180. - Affaires militaires. - Jnfanterie. - Extraits 
des revues fai tes par MM. Despies, Ballias de Lauharede 
et Collet, commissaires des guerres, pendant l'année 
1780, porir servir au paiement de la suhsistance des 
troupes d'infanterie étrangere , en garnison dans Ia 

Généralíté de Caen, savoir: régiment d'Anhalt, infan­
terie allemande, composé de 2 hataillons de 5 com­
pagnies chacun, formant un effectif de 1,099 hommes et 
74 officiers, à Avranches et Villedieu, le 1er bataillon 
du 17 janvíer et le 2• du 19 janvíer au 18 mars, états 
de mouvement des hommes du dit régiment, entrés aux 
hôpitaux depuis les revues passées ; - régiment de 
Berwick, composé de 2 batail!ons de 5 compagnies 
chacun, formant un effectif de 1,117 hommes et 74 
officiers, à Granville, du 1 er janvier au 31 décembre , 
procês-verbal des congés de semestre accordés aux offi­
ciers du dit régiment;-les dits extraits arrêtés et signés 
par les commissaires des guerres ci-dessus désignés. 

C. 2045. (Liasse.)-32 cahiers in-f•, 243 feuillets, papier. 

1,st. - Affaires militaires. -· Infonlerie. - Extraits 
des revues fai tes par MM. Ballias de Laubarede, Collet, 
D'Heu , Thibault de Longécour, commissaires des 
guerres, au département dt> Basse-Normandie, pendant 
l'année 1781, pour servir au paiement de la subsistance 
des troupes des régiments d'iufanterie, en garnison 
dans la Généralité de Caen~ savoir: régiment d'Au­
vergne, composé de 2 balaillons de 5 compagnies 
chacun, formant un effectif de t ,H f hommes et 80 
officiers, à A vranches, dn 1 •r janvier au 31 · décembre; 
- régiment de Beauce, composé de 2 bataillons de 5 
compagnies chacun, formant un effectif de 1,075 
hommes et 80 officiers, à Coutances, du 1 er janvier au 
5 octobre; - régiment du Roi, composé de 4 bataillons 
de 5 compagnies chacun , formant un effectif · de 2,294 
hommes et 184 officiers , à Caen , du 1 er mars au 31 
décembre; - régiment de Waldner, composé de 2 
bataillons de 9 compagnies chacun, formant un effectif 

de 980 hommes et 78 officiers, à Cherbourg, du 1 •rj anvie.r 
an 31 décembre; - régiment de Vexin, composé de 2 
bataillons de 5 compagnies chacu.n, formant un effectif 
de 1,061 hommes et 81 officiers, à Valognes, dn 1 •r jan­
vier au 30 septembre, d'ou il est parti le 1 •r septembre 
pour Cambrai; -proces-verbaux de congés de semestre 
accordés aux officiers des régiments d'Auvergne, de 
Beauce et de Vexin; - les dits extraits arrêtés et signés 
par les commissaires des guerres ci-dessus désignés. 

C. 2046. ( Liasse.) - 22 cahiers, 226 feuillets, papier. 

i ~8~. - Affaires militai res. - Infanterie. - Extraits 
des revues faites par MM. Collet, Ballias de Laubaréde 
et D'Heu, commissaires des guerres, au département de 
Basse-Normandie, pendant l'année 1782, pour servir 
au paiement de la subsistance des troupes des régi­
ments d'infanterie française en garnison dans la Géné­
ralité de Caen, savoir: régiment d'Auvergne, com­
posé de 2 bataillons de 5 compagnies chacnn, formant 
un effeclif de 1,189 hommes et 82 officiers, à Avranches 
et Villedieu, du 1. er ja.nvier au 20 aout; - régiment de 
Bassigny, 'composé de 2 bataillons de 5 compagnies, 
formant un effectif de 1,345 hommes el 76 officiers, à 
Valognes, du 22 juin au 31 décembre; - régiment 
des Grenadiers royaux de Normandie, composé àe 2 
bataillons de 4 compagnies chacun, formant un effectif de 
46 officiers et 783 hommes, à Coutances, dn iº" janvier 
au 31 décembre; - régiment du Roi, composé de 4 ba­
taillons de 5 compagnies chacun, formant un effectif de 
2,560 hommes et 201 officiers, à Caen, du 1•r janvier au 
31 décembre ;-feuilles de retenues à faire sur la subsis­
tance du régiment des grenadiers royaux de Normandie 
pour les journées des soldats, qui ont été malades dans 
divers hôpitaux ; - les dits extraits arrêtés et signés 
par les commissaires des gncrres ci-dessus désignés. 

e. 2047. (Liasse.)-14 cahiers, 110 feuillets, papier. 

I i: S~. - Affaíres militaires. - Infanterie. - Extraits 
des revues faites par MM. Collet , D'Heu, Ballias de 
Laubaréde, Thibanlt de Longéconr, commissaires des 
guerres, an département de Basse-Normandie, pendant 
l'année 1782, pour servir au paiement de la subsistance 
des troupes ç]es régiments d'infanterie étrangêre en 
garnison dans la Généralité de Caen, sa voir : régiment 
d'Alsace (Allemand), composé de 2 bataillons chacun 
de 5 compagnies, formant un effectif de 1,088 bommes 
et 85 officiers, à Granville, du 1.4 janvier au 31 dé­
cembre ; régiment de Uerwick (lrlandais ), composé de 
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2 bataillons cle "5 compagnies , formant un effectif de 
1.,058 hommes et 74 ofliciers, à Granville, du 1. •• au 
1.4 janvier; - régiment de WQ.ldner (Suisse), composé 
de 2 balaillons de 9 compagnies chacun, forrnant un 
effectif de 991 hommes et 78 officiers, à Cherbourg, du 
1er janvier au 31 décembre; - les dits extraits arrêtés et 
signés par les commissaires des guerres ci-dessus dési­

gnés. 

C. 2048. (Liasse.) - 18 cahiers, 198 feuillets, papier. 

13. ~§õ. - Affaires militaires. - Infanterie. - Extraits 
des revues faites par MM. Ballias de Lauharede et D'Beu, 
comrnissaires des guerres, au département de Basse­
N orrnandie, pendant l'année 1782, pour servir au paie­
ment de la suhsistance des troupes d'infanterie en 
garnison dans la Généralité de Caen, sav_oir: régiment 
d'Armagnac, cornposé de 2 bataillons de 5 compagnies 
chacun , formant un effectif d,f, 1,H8 ho1omes et 77 
ofliciers, à Caen, du 15 octobre au 31 décembre; -
régiment de la Reine , composé de 2 bataillons de 
5 compagnies chacun, formant un effectif de 1,196 
liommes et 69 officiers, à Valognes, du -t•• janvier au 
30 avril; à Valognes et Cherbourg, du 1"• mai an 
31 décembre; é tats fies hommes dn dit régiment qui 
ont été malades dans différents hôpitaux; - régiment 
de l'lsle-de-France, composé de 2 bataillons de 5 com­
pagnies chacun,formant un effectif de ·1,093 hornmes et 
75 officiers, à Caen, dn 1er janvier au 15 octobre; le 
ier hataillon à Coutances, du 1.8 octobre au 3{ dé­
cembre; le 2• hataillon à Granville, dn 19 octobre; 
feuilles de retenue de la solde à faire sur la suhsistance 
dn dit régiment pour les journées des soldats qui ont 
été malades dans différents hôpitaux; - régiment du 
maréchal de Turenne , composé de 2 hataillons de 
5 compagnies chacun, forrnant un effectif de 1,139 
homrnes et 72 officie1·s ; le i" bataillon à Cou lances , 
da i .. septembre au 2 octobre; le 2• bataillon à Gran­
ville, du 31 aout au 30 septembre ; - les dits extrails 
arrêtés et signés par les commissaires des guerres ci­
dcssus désignés. 

C. 2049. ( Liasse.) - 29 cahiers in-f0 , 302 feuillets, papier. 

t. ~§G. - Affaires militaires. - Infanterie. - Extraits 
des revues faites par MM. Ballias de Laubarede et 
D'Heu, cornmissaires des guerres, au département de 
Basse-Normandie, pendanL l'année 1. 786, pour servir 
au paiement de la subsistance des troupes des régiments 
d'infanterie en garn ison dans la Généralité de Caen, 
savoi1· : régiment d'Armagnac, composé de 2 hataillons 

de 5 compagnies chacun, form:rnt un effectif de 1,1.40 
hcimmes et 77 ofliciers, à St-Lô, du i er janvier au 
31 décembre; - régiment d'Artois, composé de 2 ba­
taillons de 5 compagnies chacun, formant un effecti f 
de 1,138 hommes et 77 officiers, à Caen, du 1 •• janvier 
an 31 décembre; - régirnent de la Reine, cornposé de 
S! balaillons de 5 compagnies chacun , formant un 
effectif de 1,145 hommes et 71 officiers, à Valognes e t 
iL Cherbonrg, du 1. •• janvier au 31 décernbre; - ré­
gimen t de l'Isle-de-France, composé de 2 bataillous de 
5 compagnies chacun, formaut un effectif de 1,{56 
hommes et 77 officiers, à Coutances et à Granville , du 
1 •r janvier au 31 décembre; - régiment de Lorraine, 
cornposé de 2. bataillons de 5 compaguies chacun, 
formant un effeclif de 1,516 homrnes et 77 officiers, à 
Bayeux , dn 21 avril an 3I décembre ; - officiers at­
tachés à la snite de la garnison de Granville, pour 
lcu rs appointernents dn 1°' janvier au 31 aout; -
proces-verbaux de congés de semestre des régiments 
d' Armagnac , de la Reine, de l'Isle-de-Fraoce et de 
Lorraine; - feuilles de retenues à faire sur la subsis­
lance des dits régíments pour les soldats qui ont été 
malades dans divers hôpitaux;-les dits extraits arrêtés 
et signés par les commissaires des guerres ci-dessus 
désignés. 

,e. 2050. (Liasse.)-14 cahiers in-f•, 1'H feuillets, papier. 

t 'f81. - Affaires rnilitaires. - Iofanterie. - Extraits 
des revues faites par MM. D'Heu et Ballias de Lau­
barede, commissaires des guerres, au département de 
Basse-Normandie, pendant l'année 1787, pour servir­
au paiement de la subsistance des troupes des régiments 
d'infonterie en garnison dans la Généralité de Caen, 
savoir: régiment d'Artois, composé de 2 bataillons de 
5 compagnies chacun, formant un effectif de 1,152 
hommes et 77 officiers, à Caen, du 1 •• janvier au 
12 octobre; ' le t•r bataillon à Granville, du 17 oc­
tobre au 27 décembre; le 2• bataillon à St-Lô, du 14 

oclobre au 27 décembre; - régiment de l'Isle- de­
France, cornposé de 2 bataillons de 5 compagnies 
chacun, formant un effectif de 1,344 hommes ct 77 
officiers , à Con lances, du 1 er janvier au 28 février; à 
Coutances et Granville, des 11 et 12 décernbre au 31 
du dit mois; - régiment de Vivarais, composé de 
2 hataillons de 5 compagnies chacun, formant un ef­
feclif de I ,156 hommes et 77 officiers, à Caen, du 6 au 
3t novembre; - élats nominalifs des bas ofliciers et 
soldats, dont les prix des journées qn 'ils ont passées 
1wx hôpitaux externes ont été retenus à leurs régiments 
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et doivent lenr être remboursés, conforrnémenl à l'or­
donnance du 2 mai 1781 ; :_ feuilles de retenue de la 
solde à faire sur la subsistance des dits régiments pom 
les journées des soldats qui ont été matades aux hô­
pitaux; - les dits extraits arrêtés et signés par les 
commissaires des guerres ci-dessus désignés. 

e. 2051. (Liasse.) -16 cahiers in-f0 , 168 feuillets, papier. 

1,ss.- Affaires militaires. -Infanterie. - Extraits 

des revues faites par MM. Ballias de Lanbarede, D'Heu 
. et Parseval, commissaires des guerres au département 
de Basse-Normandie, pendant les mois de janvier, 
février, mars, avril et mai, pon~ servir au paiement de 
la subsistance des régiments d'infanterie en garnison 
dans la Généralité de Caen, savoir : régiment d'Artois, 
composé de 2 bataillons de 5 compagnies chacun , 
formant un effectif de 1,163 hommes et 77 officiers, ú 

Caen, du f•r janvier au 3i mars; - régiment de 
Bourbon, composé de 2 bataillons de 5 compagnies 
.chacun, formanl un effectif <le 1,133 hommes et 77 of­
ficiers, à Avranches, du 1 '' janvier au 14 mars; -
régiment de la Reine, cornposé de 2 bataillons de 5 com­
pagnies chacun, forman t un effectif de 1,134 hornmes 
et 67 officiers; le 1 •r bataillon à Valognes, le 2• à Cber­
bourg, du 1•r janvier au 31 mai; -régiment de l'Isle­
de-France, composé de 2 bataillons de 5 compagnies 
chacun, formant un effectif de 1,145 hommes et 69 
officiers, à Coutances et Granville, <lu 1 er janvier au 
30 avril; - régirnent de Lorraine, composé de 2 ba­
taillons de 5 compagnies chacun, formant un effectif 
de :1,154 hommes et 77 officiers, à Bayeux, du f•' jan­
vier au 17 mars; à St-Lô, du -18 mars au 30 avril, et à 

Caen , pendant le mois de mai; - régiment du ma­
récbal de Turenne, composé de 2 bataillons de 5 com­
pagnies chacun, formant nn effectif de 1,f32 hommes et 
74 officiers, à Valognes, du 1•• janvier au 31 mai; -
états nominatifs des has officiers et soldats des ré­
giments d'Artois, de Bourbon et de Lorraine, qni ont 
été aux hôpitaux, dont les prix des journées ont élé 
retenus aux régiments et doivent leur être rembonrsés, 
conformément à l'ordonnance du 2 mai 1781; - feuilles 
de retenue de la solde à faire sur la subsistance des 
régiments de l'Isle-de-France et 1r.aréchal de Turenne 
pour le_s journées des sol<lats qui ont été malades aux 
hôpitaux; - les dits extraits arrêtés et signés par les 
commissaires des guerres ci-dessus désignés. 

e. 2052. ( Liasse. ) - 44 piêces, papier. 

1 f~0-11~~- - Affaires militaires. - Invalides. 

CALVADOS,- SÉRIE e. - Tou II. 

Extraits des revues faites par MM. Gaigne, commissaire 
des guerres, et de Matban, lieutenant du Roi, des ville 
et châleau de Caen, aux compagnies détachées de 
l'Hôtel-Royal des Invalides, et composées chacune d'un 
capitaine, de 4 lieutenants, de 3 sergents, d'un tambour 
et de 50 ou 66 fusiliers, savoir : compagnies de Benj­
court, en garnison au chftteau de Caen, et de Chame!, 
en garnison dans le fort de La Hougue et dans l'ile de 
Tatihou, pour servir au paiement de leur subsistance, 
ainsi qn'an paiement d'un canonnier entretenu pour le 
service de l'artillerie des forts pendant les différents 
mois des dites années. 

C. 2053. (Liasse.) - 66 piêces, papier. 

l 'f,J3-I t'~ã. - Affaires militaires. - Invalides. 
Extraits des revues faites par MM. Gaigne, de Chaille et 
de Villarsceaux, commissaires des guerres, de Mathan, 
lieutenant, et de Villette, major des ville et château de 
Caen, aux compagnies détachées de l'Hôtel-Royal des 
Invalides, s~woir: compagnie de Benicourt, en garnison 
dans le cbâteau de Caen, composée d'un capitaine, le 
sieur Benicourt, 4 lieutenants, 3 sergents, 1 tambour 
et 55 fusiliers; - compagnie de Cbaruel, en garnison 
dans le forl de La Hougue et dans l'ile de Tatibou, com­
posée d'un capitaine, le sieur de Charnel, 4 lieutenants, 
1 canonnier, 3 sergents, 1 tambour et 51:i fusiliers, pour 
servir au paiement de leurs subsistances pendant les 
dites années. 

e. 2054. (Liasse.) - 71 piêces, papier. 

t ,~s-1, 2S. - Affaires militaires. - Invalides. 
Extraits des revues fai tes par MM. Duflot, Sainte-Marthe 
et Orbisseul, commissaires des guerres, de Mathan, com­
rnandant, et de Villette, major des viHe et château de 
Caen, aux compagnies détachées de l'Hôtel-Royal des 
Invalides, savoir : compagnie de Benicourt de Hangon, 
en garnison au cbâteau de Caen, composée de_ 69 
hommes; - compagnie de Charuel, en garnison dans 
le fort de La Hougne et dans l'ile de Tatipou, composée 
de 61 hommes , pour servir au paiement de leurs 
subsistances pendant les dites années. 

e. 2055. (Liasse.) - 72 piêces, papier. 

1 r:n-t ,sa. - Affaires militaires. - Invalides. -
Extrails des revues faites par MM. de Sainte-Marthe, 
commissaire des guerres, de Matban, commandant, et 
de Villette, major des ville et cbâteau de Caen, des 

34 
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compagnies détachées de l'Hôtel-Royal des Invalides, 
savoir : compagnie de Mangon, composée de : 1 capi­
taine, 5 lieutenants, 3 sergents, i tambour et 55 fu­
siliers; ~ . compagnie de Thinon, en garnison au forL 
de La Hougue et à l'ile Tatihou, composée de : 1 capi­
taine, 5 lieutenants, 1 canonnier, 3 sergents, f lambour 
et 59 fusiliers; - compagnie de Saint-Chamand, en 
garnison an fort de La Hougue, composée de : 1 capi­
taine, 4 lieutenants, 3 sergents, 1 tambour, 59 fusiliers 
et 1 canonnier, pour servir au paiement de leurs 
subsistances pendant les dites années. 

C. 2056. ( Liasse.) - 74 piêces, papier. 

1. ,-34.1 >:36. - Affaires militaires. - Invalides. 
Extraits des revues faites par MM. Sainte-Marthe, de 
Farcy-Dozonviile, commissaires des guerres, assistés de 
M. de Villette, major des ville et cbâteau de Caen, des 
compagnies détachées de l'Hôtel-Royal des Invalides, 
savoir : cornpagnies de Mangon et de Fayard , en 
garnison au cbâteau de Caen, et de Saint-Chamand, 
en garnison au fort de La Hougue; chaque compagnie 
composée de : 1 capitaine , 5 lieutenants et de 50 à 

67 fusiliers, pout· servir au paiement de leurs subsis­
tances pendant les dites années. 

C. 2057. (Liasse.) - 38 piêces, papier. 

I ,-¡¡11-11 ?á4. - Affaires militaires. - Invalides. -
Extraits des revues faites par MM. de Laneuville, Millin 
de Chamblaine et Geoifroy, commiss~ires des guerres, 
des cornpagnies détachées des Invalides, savoir : com­
pag □ ie de Lormier, en garnison an château de Caen, 
cornposée de : t capitaine,. 5 Jieutenants, ::1 sergents, 
1 tambour et 75 fusiliers; - compaguie <le Boursin, en 
garnison au fort de La Hougue, cornposée de : t capi­
laine, 5 lieutenants, 3 sergents, 1. tambonr et 69 fu­
siliers; les dites revues fai tes et arrêlées tous les mois 
ponr servir au paiement de Ja subsistance des dites 
compagnies. 

C. 2058. (Liasse.) - 83 piêces, papier. 

11' 51íi-l! 7 59. - Affaires militai res. - Invalides. 
Extraits des revues faites par MM. de LaneuviJle , 
Geoffroy, Millin de Chamblaine , Bonnier de Sainl­
Cosrne , D'Heu, Vardon, Guignard de La Garde, 
commissaires des guerres, en présence de M. Je che­
valier de Canchy, major au château <le Caen, des 
compagnies détachées des Invalides, savoir: compagnie 

de Lormier, en garnison à Caen; - de Crafton, en 
garnison au fort de La Rogue; - d' Argouges, arrivée 
sur une route de la Coar, en garnison à Cherboug ¡ -

des bombardiers-canonniers de la Chassagne, en gar­
nison à Caen, composée de f capitaine, 2 lientenants, 
4 sergents, 4 caporaux, 4 anspessades, i tambour et 
37 bombardiers; - de Châtillon, employée sur les côtes 
de Norrnandie, composée de 2 capitaines dont 1 en 
second, 4 lieulenants, 6 sergents , 6 caporaux, 6 ans­
pessades, 2 tarnbours et l 1.9 fusiliers; - de Dumarest, 
en garnison au Mont-Saint-Michel, composée de 45 
hornmes; - les dites revues fai tes pour servir au 
paiement de la subsistance des dites compagnies. 

C. 2059. ( Liasse.) - 59 piêces , papier. 

1,-eo. - Affafres rni!itaires. - Invalides. -- Extraits 
des revnes fáites par MM. Guignard de La Garde, 
D'Heu , Bonnier de Saint-Cosme, commissaines des 
guerres , des compagnies détachées des Invalides , 
sa voir : compagnie de la Chassagne , en garnison à 

Caen, composée de 2 capitaines, 3 lieutenants, 5 ser­
gents, 5 caporaux, 5 anspessades, i tambour et 71 
fosiliers, en tout 87 hommes; de Dumarest, au Mont­
St-Michel, 1 capitaine, 4 lieulenants, 2 sergents, 1 tam­
bour et 41 fusiliers; -· d' Argouges, au fort de l'ile de 
Tatihou, 1 capitaine, 5 lieutenants , 3 sergents, 1. lam­
bour et 48 fusiliers; - de Crafton, au fort de La Hougue, 
1 capitaine, 4 lieutenants, 3 sergents, 1 tambour et 
76 fusiliers ; - Diquem, au château de Caen, composée 
de 2 capitaines, 5 lieutenants, 6 sergents, 6 caporaux, 
6 anspessades , 2 tambours et 132 fusiliers ; - les dits 
extraits faits et arrêtés tons les mois par les commis­
saires des guerres , assistés de M. le chevalier de 
Canchy, major de la place de Caen, pour servir au 
paiement de la subsistance des dites compagnies. 

e. 2060. ( Liasse.) - 60 piêces , papier. 

t. '/IGt. - Affaires militai res. - Invalides. - Extraits 
des revues fai tes par MM. Guignard de La Garde, D'Heu, 
Vardon, Bonnier de Saint-Co,me, commissaires des 
guerres , des cornpagnies détachées des Invalides , 
savoir : compagnie Dumarest, 1 capilaine, 5 lieute­
nants, 3 sergents, 3 caporaux, 3 anspessades, 1 tam­
bour, 52 fusiliers, en garnison au Mont-St-Michel; -
d'Argouges, en garnison au fort de l'ile de Talihou, 
2 capitaines, 4 lieutenan ts, 3 sergents , 1 tambour, 
54 fusiliers; - de Crafton, en garnison au fort de La 
Hougue, i capitaine, 5 lieutenants, 3 sergents, i taro-
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bour, 74 fusiliers; - Diquem, en garnison au château 

de Caen, 2 ca pitaines, a lieutenants, 5 sergents , 5 ca­

poraux, 5 anspessades, i tambour, 97 canonniers; -

les dites revues faites pollr servir au paiement de la 

subsistarice des dites compagnies. 

C. 2061. ( Liasse.) - 50 piêces , papier. 

:t 76~. - Affaires militaires. --"- Invalides. - Extraits 
des revu es faites par MM. Vardon, D'Heu , Guignard de 

La Garde, commissaires des guerres, en présence du 

chevalier de Canchy, major des ville et château de 

Caen, des compagnies détachées des Invalides, savoir: 

compagnie de La Chassagno, composée _de 2 capitaines, 

3 lieutenants, 5 sergents, 5 caporaux, 5 anspessades, i 

tambour, 109 canonniers, en tout 125 hommes en gar­

nison à Ca@n; - d'Argougés, de 59 liommes en garni­

son au fort de l'ile Tatihou ; - de Crafton, de 90 

hommes en garníson au fort de La Hougne ; - Diqnem, 

de :163 hommes en garnison au château de Caen; -

Dumarest, de 66 hommes en garnison au Mont-Saint­

Michel ; - les dites revues faites tous les mois pour 

servir au paiement de la suhsistance .des dites compa­

gnies. 

C. 2062. (Liasse.) - 65 piêces, papier. 

t'7G3-li66. -Affaires militaires. - Invalides. 

Extraits des revues faites par MM. Vardon, D'Heu, Gui- · 

gnard de La Garde, commissaires des guerres , en pré­

sence de M. de Canchy, major des ville et cbâteau de 

Caen , des compagnies détachées des Invalides, savoir : 

compagnie de canonniers de d'Argouges, composée de 

86 hommes en garnison au fort de Tatihou ; de Crafton, 

composée de 87 hommes en garnison au fort de La 

Hougue ; - Diquem, de i79 hommes en garnison au 

cbâteau de Caen; - de La Chassagne, en garnison à 

Caen, de H8 hommes dont 36 détachés au Havre, 14 à 

La Hougue, 14 à Carentan, 10 à Saint-Lô et 1 à Va­

lognes ;-les dites revues fai tes tous les mois pour servir 

au paiement de la suhsistance des dites compagnies. 

C. 2063. (Liasse.) - 26 piêces, papier. 

l '7St-1 ,s.t. - Affaires militaires. - Invalides. -
Extraits des revues faites par MM. D'Heu , Collet, Thi­

bault de Longecour, Balliâs de Lauharêde, commis­

saires des guerres, savoir: d'un capitaine invalide retiré 

à Avranches; - de la compagnie de Gilson, fusili ers 

invalides , à La Hougue , composée de i capitaine 5 

lieutenants et 50 sergents, caporaux: et fusiliers ; -
compagnie de canonniers invalides de Le Paige , en 

garnison à Cherbourg, composée de 1 capitaine, un ca­

pilaine à la suite, 1 lieutenant et 53 sergents , caporaux 

et fosiliers, pour servir au paiement de leur suhsistunce 
pendant les dites années. 

C. 2064. ( Liasse. ) - 4 cahiers in-f0 , 32 feuillets, papier. 

Jl ~ ~ 5, -Affaires militaires. - Invalides. -Extrai ts des 

revues faites par MM. Bonnier de Saint-Cosme, Vardon 

et D'Heu, commiss&ires provinciaux et ordonnateurs des 
guerres , cbargés du contrôle général des officiers, has 

officiers et soldats invalides pensionnés , formant la 

compagnie de Caen, pour servir au paiement de leurs · 

pensions pendant la dite année conformément à l'or­

donnance du Roi du 17 avril et au rêglement du 10 

novembre 1772, indiquant qu'il existait dans les subdé­

légations de : Caen , '11 officiers, 82 has officiers et .32 
soldats auxquels on a payé pour les 6 premiers mois 

5,447 livres 7 sois 1 denier; - Bayeux, 4 officiers, 12 

lias officiers, 2f soldats, J ,618 livres 9 sois 10 deniers ; 

- SainL-Lô, 2 officiers, 9 has officiers, 19 soldats, 1,509 

livres 6 so is 8 deniers; - Mortain, 5 officiers, 3 has 

officiers, ,1 i soldats, 937 livres 4 sols 2 deniers ; - Va­

lognes, ;'i officiers, .J5 has officiers, 38 soldats, 2,198 

livres 8 sols 1 denier , et pour les 6 derniers mois de 

42 officiers, 1130 has officier·s et 193 soldats ;-Carentan, 

2 officiers, 2 has officiers , 20 soldats, 895 livres 13 sols 

li deniers ; - Cootances, 2 officiers, rn has officiers, 

i 7 soldats, 943 livres 9 sois ; - le total général pou~ 

les 6 premiers mois est de 41 officiers, U8 has officiers 
et 197 soldats, 16,178 livres fO deniers, et pour les 6 ' 

derniers mois de 42 officiers, 160 bas officiers et -193 

soldats auxquels il a été payé i7,H2 livres H sols 4 
deniers. 

C. 2065. (Liasse.) -- 5 cahiers in-f0, 22 feuillets, papier. 

11.12'6, - Affaires rnilitaires. - Invalides. - Extraits 
des revues faites par M. Bonnier de Saint-Cosme, com­

missaire provincial, ordonnateur des guerres, chargé 

du contrôle général des has officiers et soldats retirés 

avec la solde ou demi-solde formant la compagnie de 
Caen, pour servir au paiement de leur subsistance pen­

dant un semestre de la dite année; les dits extraits in­

diquent qu'il y avait dans le déparlement de M. Vardon, 

cvmposé des suhdélégations de Avranches, Bayeux, 

Caen, Sainl-Lô, Mortain et Vire , 49 has officiers et 3 

soldats, lesquels sont compris pour 3,927 livres 8 sols 7 
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dcniers, et dans celui de M. D'Heu, composé des suh­

délégations de Carentan, Coutances et Valognes, 33 has 

officiers el 3 soldats, lesquels sont compris pour 2,315 

livres 12 sois plus pour les 4 deniers , pour livre à l'in­

fini 105 li vres 16 sois 3 deniers. 

C. 2066. ( Lias se.) - 15 cahiers ii1-f0 , 69 feuillets, papíer. 

l 7'2'õ-l ~76. - Affaires militaires. - Invalides. -
Extraits des revues faites par MM. Bonnier de Saint­

Cosme, D'Heu, Vardon, commissaires des guerres aux 

départements de Caen et Valognes, pendant I'année 

1776, pour servir au paiement de la solde, demi-solde 

des has officiers et soldats retirés dans la Généralité de 

Caen , avec indicalion des cbangements faits dans 

chaque suhdélégatiori ; - élats des hommes auxqucls 

ila été accordé aux revues d'inspection de 1775, de se 

retirer dans les Iieux du royaume qu 'ils on t élus pour do­

micile, à l'effet d'y jouir de leur solde ou demi-solde; -

les dits états approuvés par M. de Saint-Germain, mi­

nistre de la guerre. 

C. 2067. (Liasse.) - '19 cahiers in-f•, 89 feuillets, papier. 

t77G-11"'2'~- -Affaires milítaires. - Invalides. -
Extraits des revues faites par MM. D'Heu, Vardon, 

Bonn,ier de Saint-Cosme, commissaires des guerres 

aux départements de Caen et de Valognes pendant 

l'année 1777, pour servir au paiement de la solde, 

demi-solde et récompense militaire des has officiers, 

soldats retirés dans la Généralité de Caen, avec indication 

des changements faits dans chaque subdélégation; -
états des hommes auxquels il a été accordé aux revues 

d'inspection et de division de 1776, de se retirer dans 

les lieux du royaume qu'ils ont élus pour domicile, à 

l'etlet d'y jouir de leur solde ou demi-solde et récom­

pense militaire; les dits étals approuvés par M. Saint­

Germain, ministre de la guerre. 

e. 2068. (Liasse.) -12 cahíers in-f0 , 55 feuillets, papier. 

'1'1'11'-11"78. - Affaires militaires. - Invalides. 
Extraits des revues faites par MM. Bonnier de Saint­

Cosme, D'Heu et Vardon, coromissaires des guerras aux 

déparlements de Caen el de Valognes, pendant l'année 

1778, pour servir au paiement de la solde ou demi­

solde et récompense militaire des has officiers et sol­

dats retirés dans la Généralité de Caen, avec indication 

des changements faits dans chaque subdélégation; -

états des hommes auxquels il a été accordé aux revues 

de division de 1777, de se retirer dans les lieux du 

royaume qu'ils ont élus pour domicile, à l'effet d'y jouir 

de la récompense attrihuée à leurs grade5, approuvés 

par MM. de Monlharey et de Saint-Germain, ministres 
de la guerre. 

C. 2069. (Liasse.) - 4 cahiers in-f0 , 31 feuillets, papier. 

i 119. - Atfaires militaires. - Invalides. - Exlraits 
des revues fai tes par MM. Bonnier de Saint - Cosme, 

O'Heu et Vardon, commissaires des guerres aux dépar­

lements de Caen et de Valognes, pendant l'année 1779, 

pour servil' au paiement de la solde, demi-solde et 

récompense mililaire des has officiers et soldats retirés. 

dans la Généralilé de Caen, avec indicalion des change­

menls foits dans chaque subdélégation; - étnt des ex­
traits mortuaires des has officiers et soldals qui n'ont 
pas élé compris dans les extrails de revue. 

C. 2070. {Liasse.)-2 cahiers in•-f•, 1o feuillets, 6 piêces, papier. 

1779. - Affaires militaires. - Invalides.·- Extraits 
des revues faites par M. Bonnier de Saint-Cosme, com­

missaire proYincial et ordonnateur des guerres, chargé 

du controle général des officiers, has officiers et soldats 

invalides pensionnés formant la compagnie de Caen, 
pour servir au paiement de leurs pensions pendant un 

semestre, conformément aux ordonnances du Roi du 

:l7 avril 1772 et 9 mars 1778; - les dits extraits in­

diquent qu'il y avait dans le département de M. Var­

don , composé des subdélégations de Bayeux, Caen et 

Saint-Lo, 16 officiers, 99 has officiers et 7i soldats, les­

quels sont compris pour 8,162 livres 7 sois 4 deniers ;..,­

dans celui de M. de Lauharede, composé de,; subdélé­
gations d' Avranches et Vire, 13 officiers, 15 has offi­

ciers et 39 soldats, Iesquels sont compris pour 3,298 

livres 18 sois 8 deniers, et celui de M. D'Hcu, composé 

des suhdélégations de Carentan, Coutances el Valognes, 

8 officiers , 27 has officiers et 66 soldats, lesquels sont 

compris pour 3,920 livres 8 sols. 

C. 2071. (Liasse.)-2 cahiers in-f0 , 1G feuíllets, 6 piêces, papier. 

17'80. - Atfaires militaires. - Invalides. - Extraits 

des revues faites par MM. Bonnier de Saint-Cosme , 

D'Heu et Vardon, commissaires des guerres aux dépar­

tements de Caen et de Valognes, pendant l'année f 780, 

pour servir au paiement de la subsistance de la solde, 

demi-solde et récompenses mililaires des soldats retirés 

dans la Généralité de Caen, avec indication des chan-
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gements fai-ts dans chaque subdélégation ; - états des 
mouvements de la compagnie de Caen , pendant l'année 
{780, pour les départemenls d'Avranches, Caen et Va­
lognes; - état des extraits mortuaires des has officiers 
et soldats décédés, qui n'ont pas été compris dans les 
revues en conformité des ordres du ministre; - états 
des babits el fournitures des bas officiers et soldats 
restés en magasin ; - états des bas officiers et soldats 
garçons ou veufs sans enfants , de l'âge de !SO à 66 ans, 
retirés avec solde dans la Généralité existant au :1.'" jan­

vier 1780. 

C. 2072. (Liasse.)-2 cahiers in-f0
, 8 feuillels, 11 piêces, papier. 

t 775. - Affaires militaires. - lnvalides.-Extraits 
des revues faites par M. Montcarville, commissaire or­
donna teur des guerres chargé du contrôle général des 
officiers, has officiers et so ldats invalides pensionnés 
formant la compagnie de Caen pour servir au paiement 
de leur pension pendant le 1 er semestre, les dits extraits 
indiquant qu'il y avait dans le département de M. de 
Laubarede, composé des subdélégations de: Avranches, 
Bayeux, Caen, St-Lô, Mortain, Vire, 24 officiers, 63 has 
-0fficiers el 82 soldals, lesquels sont compris pour 7,611 · 
livres -1 sol 8 deniers, - et dans celui de M. D'Heu, 
composé des subdélégations de Careutan, Coutances, 
Granville et Valognes, 6 officiers, bas officiers et 
47 soldats, lesquels sont compris pour 2,550 livres 
7 sois. 

C. 'l073. (Liasse.)-4 cahiers in-f0 , 14 feuillets, H piêces, papier. 

I 7 §6. - Affaires militaires. - Invalides. - Extraits 
des revues failes pat· M. Montcarville, commissaire 
ordonnateur des guerres, chargé du contrôle général 
des officiers, bas officiers et soldals invalides pensionnés 
formant la compagnie de Caen, pour servir au paie­
ment de leur pension pendant le 1 er semestre; les dites 
revues indiquant qu'il y avait dans le départemenl de 
M. de Laubarede, composé des suhdélég·ations de : 
A vrancbes, Bayeux, Caen, St-Lô, Morlain et Vire, de 
23 officiers, 54 bas sous officiers et 72 soldats, lesqtÍels 
sont compris pour 6,878 livres 16 sois 4 deniers, el 
dans celui de M. D'Heu, composé des subdélégations 
de Carentan, Coutances, Granville et Valognes, 
5 officiers, 14 bas officiers et 41 soldats lesquels sont 
compris pour 2,%2 livres 10 sois; - feuille des muta­
lions survenues pendant les 6 premiers mais dans les 
invalides pensionnés, ceux à la suile des placcs e t de 

ceux des compagnies détachés dans la Généralité de 
Caen. 

C. 2074. (Liasse.) -6 cahiers in-f0 , 20 feuillets, papier. 

:a. 7 '87, - Affaires militaires. - Invalides,- Extraits 
des r evues faites par M. Montcarville , commissaire 
ordonna teur des guerres, chargé du contrôle général 
des officiers, bas officiers et soldats invalides pensionnés 
formant la compagnie de Caen, pour servir au paie­
ment de leur pension pendant le 1 •r semestre ; les 
dites revues indiquant qu'il y avait dans le départe­
ment de M. de Laubarede, composé des subdélégations 
de : Avranches, Bayeux, Caen, St-Lô, Mortain et Vire, 
24 officiers, 53 bas officiers, 70 soldats, lesquels sont 
compris pour 6,788 Iivres 8 sois, - et dans celui de 
M. D'Heu, composé des subdélégutions de Carentan, 
Coutances et Valognes, 4 officiers, 11 bas officiers, 
41 soldats, lesque]¡:, sont compris pour 2,057 livres 
7 sols. 

C. 2075. (Liasse.) - 76 piêces, papier. 

I 770-1774. -- Affaires militaires. - Invalides. -
Certificats indiqués par les subdélégués et les commis­
saires des guerres, constatant la remise d 'effels d'ha­
billement à des invalides pensionnés, consistant en un 
habit de drap bleu, camisole ou gilet blanc, culotte de 
même couleur, deux paires de bas de laine et un cha­
pean pour la durée de 4 années ;-autres certificats des 
commissaires des guerres, constatanl la remise des 
certificals d'admission de différents parliculiers à l'hôtel 
des Invalides, délivrés par le baron d'Espagnac, gou­
verneur du dit hôtel , suivant lesquels ils doivent jouir 
de diverses pensions ;•-états de paiement de solde des 
dils invalides pensionnés;-ordres adressés à M. Housset 
de Catteville de payer le monlant des gratifications, 
accordées à des invalides pour faciliter leur élaL!isse­
ment dans les lieux ou ils se retirent. 

C. 2076. ( Liasse.) - 86 piêces, papier. 

11,-7~. - Affaires mililaires. - Invalides. - Ccrti­
ficats constatant la fourniture de l'habillement faite à 
divers soldats invalides pensionnés d'apres les ordres 
de MM. Du Bus, secrétaire de l'intendance, D'Heu, 
commissaire des guerres, Tanquerey et Virandeville, 
subdélégnés ;- états des décomptes des sommes payées 
et fournitures d'habillement faites aux soldats invalides 
de la Généralité de Caen, certifiés pa r les subdélé­
gués de la dite Généralité . 
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e. 2077. (Liasse.) - 80 pieces, papier. 

1. '7'fG. - Affaires militaires. - Invalides. - Êtats 
des officiers, bas officiers et soldats invalides pensionnés 
de la Généralité de Caen , dont l'habillement est à 

remplacer, indiquant les noms des officiers , bas offi­
ciers et soldats invalides, leurs grades et la date de la 
carte du dernier habillement qui leur a été délivré ; 
- des soldats reti rés dans chaque Élection, indiquant 
leurs noms de baptême, de famille, de guerre, lenrs 
grades, ]a solde paran, par mois, les sornmes payées 
et les époques de l'habillement fourni; ·~ des hornmes 
auxquels ila été accordé, aux revues d'inspection, de se 
retirer dans les lieux du royaume qn'ils ont élus 
pour domicile, à l'effet d'y jouir de leur solde ou de 
la récompense attribuée à leur grade ; - correspon­
dance entre MM. le prince de Montbarey, ministre; 
Esmangart, Intendant de la Généralité , relative à 

Penvoi de deux ballots, contenant ensemble cinq 
fournitures completes d'habillement d'officiers et 75 
de soldats , pour les invalides pensionnés qui sont 
répandus dans la Généralité de Caen, observant 
qu'on trouvera dans un des deux 2 paires de has 
destinés pour chaque officier, un petit écu pour la 
façon de son habit, ainsi que le fil d'argent pour les 
boutonnieres et les trais garnitures de boutons pour 
l'habit, le gilet et la culotte, et qu'il a été mis dans une 
des dites bailes trois fournitnres d'babillement, sans 
dislinction de grade, ponr même nornbre d'hommes 
qui jouissent de leur solde, dont 1 à ]'uniforme de 
l'infanterie française et 2 à celui de la cavalerie, et 
qu'on t rouvera également dans chaque paquet la 
somme de 4 livres 12 sols pour leur tenir lieu de 
coiffures et façon d'habillement, ainsí que les deux 
garnitnres de boutons et la carte remplie du nom et 
de la résidence de celui auquel la dite fourniture est 
destinée; - contrôle des pensionnaires invalides ou 
retirés avec solde daus la compagnie de Caen, exislants, 
morts ou sortis de la dite compagn_ie ponr allei' habiter 

ailleurs. 

e. 2078. (Liasse.) - 27 piêces, papier. 

1.111. - Affaires militaires. - Invalides. - États 
des soldats, cavaliers, dragons retirés avec la solde et 
derni-solde dans la Généralité de Caen, indiquant leurs 
noms de baptême, de famille , de guerre, lenrs grades, 
la solde payée par an et par rnois, les sommes payées, 
l'époque de l'habillement fonrni et les observations; 

entr'autres : Jean Roussel, dit Beausoleil, sergent­
fourrier de l'Élection de Coutances, 135 livres par an, 
11 livres 5 sols par mois, somrne payée ponr les mois 
de mars et avril 22 livres :lO sois; l'habillement Iui a été 
fourni le 6 septembre 1772; - Louis de Salles, dit La 
Liberté, brig·adier de la dite Élection, 11 f livres par an, 
9 livres 5 sois par mois et 18 livres :lO sois pour les mois 
de mars et avril ( l'babillerpent lui ayant été fourni le 
15 décembre; à partir du 1er mai 1777 ila cessé d'être 
payé à Antrain, Intendance de Bretagne, ayant déclaré 
se retirer en l'Élection de Coutances, suivant les certi­
ficats du sieur Anger, subdélégué à Anlrain, et celui 
de M. Tuffin du Breuil, commissaire des guerres, du 
1 er mai); les dits états faits et arrêtés par les subdélégués 
de la Généralité. 

C. 2079. (Liasse.) -101 piêces, papier. 

1. '7':S. - Affaires militaires. - Invalides. - États des 
officiers, bas officiers et soldats. invalides retirés dans 
les diverses Éleclions de la Généralité de Caen, auxquels 
l'habillement était dd et auxquels il a été fait un dé­
compte en argent, faits et arrêtés par les subdélégués 
de la Généralilé el vérifiés par le commissaire des 
guerres. 

e. 2080. (Liasse.) - 43 pieces, papier. 

1. '7'70. - Affaires mililaires. - Invalides. - États: 
des officiers, has officiers et soldats invalides pensionnés 
retirés avec la solde auxqnels l'habillemenl est dú. et 
auxquels il a été fait un décompte en argent, confor­
mément à l'article 20 de l'ordonnance du Roi, du 9 
rnars 1778; - des habillements qui devront être fournis 
aux invalides pensionnés ainsi qu'aux hommes retirés 
avec la solde; - des bas officiers morls pendant les six 
premiers mois de la dite année, pour lesquels il avait 
été demandé un habillement; - des habits et foumi­
tures restés en magasin; - extraits mortuaires des 
invalides décédés pendant les 6 premiers mois, consta­
tant que l'habillement a été fourni à divers soldats 
pensionnés; les dits états faits et arrêtés pat' les subdé­
légué3 de la Généralité et par le commissairc des 
guerres ; - correspondance entre MM. Esmangart, 
Intendant de la Généralilé; Bonnier de Saint-Cosme, 
commissaire des gnerres, et Lavalley de La Hogue, 
subdélégué à Carentan, relative à l'envoi des dits états. 

C. 2081. (Liasse.) - 53 pieces, papier. 

1. '7SO. - Affaires rnilitaires. - Invalides. - États : 
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des officiers, bas officiers et soldats invalides des di­
verses Élections de la Généralité de Caen, ainsi que 
des bommes retirés avec la solde auxquels l'habillement 
étail du et auxquels ila été fait un décompte en argent; 
- des soldats, cavaliers et dragons retirés avec la solde, 
demi-solde et récompense mililaire, indiquant leurs 
noms de baplême, de famille, et de guerre, les grades, 
la solde par an , par mais , les sommes payées pour 6 
mais el l'époque de l'habillement fourni; les dits états 
faits et :3-rrêtés par les subdélégués de la dite Généralité, 
lesquels prient le trésorier principal de l'extraordinaire 
des guerres ou le receveur des impositions des Élections 
de payer le montant deces états ; - extraits mortuaires 
des invalides décédés, délivrés par les curés ou des­
servanls et légalisés par les subdélégués. 

e. 2082. ( Liasse.) - 24 piêces, papier. 

1 ,81.. - Affaires militaires. - Invalides.:-- Élats des 
officiers, bas officiers et soldats invalides des diverses 
Éleclions de la Généralité de Caen , ainsi que des 
hommes retirés avec la solde, auxquels l'habillement est 
du et auxquels il a été fait un décompte en argent, 
indiquant qu'il a été payé aux soldats invalides pour 
leurs pensions : dans l'élection d'Avranches, pour les 
mois de novembre et décembre , 434 livres 16 sois 8 

deniers; - de Bayeux, pour les mois de septembre et 
octobre, aux bas officiers et soldats pensionnés, 29:1. 
livres, 18 sois rn deniers; aux grenadiers à cheval de 
la dite Éleclion, ponr les mois de novembre et décembre, 
pour récompense militaire et demi-solde , 184 livres 
3 sol8 4 deniers_; les dits états faits et arrêtés par les 
subdélégués et par les commissaires des guerres. 

C. 2083. (Liasse.) - 3~ piêces, papier. 

I, 8'1-17'§4. - AITaires militai res. - Invalides. -
États des offici,-rs, has officiers et soldats invalides pen­
sionnés retirés dans la Généralilé de Caen, auxquels 
l'habillement était du, indiquant que le nombre des 
habits à fournir est de 3 d'officiers et 39 aux bas officiers 
et soldats; - aux observations sur .l'habillement de di­

vers soldats, il est dit: Le sieur Thomas Varin, dit Sans­
Chagrin, brigadier, sortant des carahiniers, " son lrn­
" billemenl lui est toujours du du 1 er janvier 1782, le 
,, régiment ne l'ayant pas encore fait passer à M. l'In­
" tendant à Caen» ; - de_s soldats cavaliers et dragons 
retirés dans les diverses subdélégations avec la solde, 
demi-solde et récompense militai re, portant les _sommes 
qui leur ont été payées; les dits éta ts faits el arrêtés 

par les subdélégués et par M. Montcarville, commis­
saire des guerres. 

C. 2084. ( Liasse.) - 3 cahiers in-f0 , 49 feuillets, papier. 

1 i;,G. -Affaires militaires. - Invalides. - Contrôles 
généraux des invalides pensionnés de la Généralité, 
formant la compagnie de Caen, indiquant: leurs noms 
de baptême, de famille, de guerre, leurs grades, les régi­
ments d'ou ils sortent, leur âge, lieux de naissance, de 
juridiction, de domicile, les dates des certificats ou des 
premiers paiements, l'époque de l' habill ement fourni, le 
montant de la solde par an; - les dits contrôles certifiés 
conformes aux contrôles particnliers des commissaires 
ordinaires des guerres, par M. Bonnier de Saint-Cosme, 
commissaire ordonnateur. 

C. 2085. (Liasse.) - 7 cahiers in-f0 , 16 feuillets, papier. 

1., '1 lfl . - A:ffaires militaires. - Invalides. -Contrôles 
des soldats retirés avec solde, demi-solde et récom­
penses militaires dans la Généralité de Caen , indiquant 
leurs noms de baptême, de famille et de guerre, lcurs 
grades, les régiments d'ou ils sortent, Ieur âge, lieux de 
naissance, de juridiction, de domicile, date des certifi­
cats ou des premiers paiements, l'époque de l'habille­
ment fourni et leur solde paran, certifiés par M. Vardon, 
commissaire des guerres de la dite Généralité et par 
MM. de La Roque, subdélégué à Mortain, et Lavalley de 
La Rogue, subclélégué à Carentan. 

C. 2086. (Liasse.)- t cahier in-fo, 26 feuillets, papier. 

l '1'1'1. -Affaires militaires. - Invalides. - Contrôle 
général des invalides pensionnés de la Généralité de 
Caen, servant á la formation de la compagnie de Caen, 
indiquant leurs noms de baptême, de famille, de guerre, 
leurs grades, les régiments d'ou ils sortent, leur âge, 
les lieux de naissance, de juridiction , de domicile, la 

' date des certificats ou des premiers paiemen ts, l' époque 
de l'habillement fourni, la solde paran et les observa­
tions; le dit contrôle arrêté par M. Bonnier de Saint­
Cosme, commissaire ordonnateur des gnerres, suivant 
les contrôles particuliers des commissaires ordinaires 
des guerres. 

C. 2087. ( Liasse . ) - 3 cahiers in-f0 , 18 feuillets, papier. 

1. 71'1.- Affaires militaires. - Invalides. - Contrôles 
généraux des bas officiers et soldats retirés avec la 
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solde, demi-solde et récompenses militaires dans la 
Généralilé de Caen, indiguant par subdélégations leurs 
noms de baptêmc, -de fami lle, de guerre, leurs grades, 
les régiments d'ou ils sortent, leur âge, leurs lieux de 
naissance, de juridiclion, de domicile, les dates des 
cerlificats ou des premiers paiements , l'époque de 
l'habillement fourni et la solde par an ; - les dils 
contrôles certifiés par M. Bonnier de Saint-Cosme, com­
missaire ordonnateur des guerres, conformes aux con­
trôles parliculiers des commissaires ordinaires et snb­
délégués de la Généralité. 

e. 2088. (Liasse.) - 3 cahiers in-f0 , 20 feuillets, papier. 

1. '7'7S,-Affaires militaires. - Invalides. - Contrôles 
généraux des bas officiers et soldats invalid es retirés 
avec la solde, demi-solde et récompenses militaires 
dans la Généralíté de Caen, servant à la formation de 
la co~pagnie de Caen, índiquant leurs noms de bap­
tême, de famille, de guerre, leurs grades, les régiments 
d'ou ils sorlent, lenr âge, leurs lieux de naíssance, 
de juridiction, de domicile, la date des certificats ou des 
premiers paiements, l'époque de l'habrllemenl fourni, 
ia solde par an et les observations ; les díts contrôles 
arrêtés par M. Bonnier de Saint-Cosme, commissaire 
ordonnateur des guerres. 

C. 2089. ( Liasse.) - 7 cahiers in-f0 , 27 feuilles, papier. 

1,19. -Affaires militaires . - Invalides. - Contrôles 
généraux des has officiers et soldats invalides retirés 
avec Ia solde. demi-solde et leurs récompenses militaires 
dans la Généralité de Caen, servant ú la formation de 
Ia compagnie de Caen , indiquant leurs noms de bap­
tême, de famille, de guerre, leurs grades, les régi­
ments d'ou ils sortent, l'âge, leurs lieux de naissance, 
de juridiction, de domicile, la date des certificats ou 
des premiers paiements , l'épogue de l'habillement 
fourni , la solde par an et les observations ; les dits 
contrôles arrêtés par M. Bonnier de Saint-Cosme, com­
missaire ordonnateur des guerres. 

C. 2090. (Liasse.) - 3 cahiers in-f0 , 43 feuillets, papier. 

'l ,8õ-11,ss. - Affaires militaires. - Invalides. -
Controles généraux servant à la formation de la com­
pagnie de Caen, des bas officiers et soldats invalides 
retirés avec la solde et demi-solde dans la Généralité 
de Caen, indiquant par subdélégations leurs noms de 
haptême, de famil le , de guerre, leurs grades , les régi-

rnenls d'ou ils sortent , l'àge, leurs lieux de naissance, 
de juridiction, de domicile, la date des certificats ou 
des premiers paiements, l'époque de l'habillement 
fourni , le solde par an et les observations ; les dits 
contrôles certifiés conformes aux contrôles particuliers 
des cornrnissaires ordinaires des guerres, par M. Mont­
carville, commissaire ordonnateur. 

C. 2091. (Liasse.) - 80 piêces, papier. 

1,,-i,'l-1 f'S3. - Affaires militaircs. - Invalides. -
Certificats de pensions accordées aux soldats invalides 
résidant dans la Généralité de Caen, délivrés par 
M. Sahuguet d'Espagnac, gonverneur de l'Hôtel royal 
des Invalides, entr'anlres : à Guillaume-Michel Le Biez, 
pensionné le i •• octobre -1772, décédé le 20 octobre 
1777; - Jacques llibout de La Londe, pensionné le 
·15 septfimbre , décédé le 22 septembre 1877; -Thomas 
Pinel, dit Beauséjour, pensionné le 1 •r janvicr 17í4, 
décédé le 25 novembre 1.776 ; - Jean Cbeneau, dit La­
violette, pensionné le i•' janvier 1774, décédé le i4 
février 177;); - extraits mortuaires délivrés par les 
curés des paroisses ou sont décédés les soldats inva­
lides, et par M. Prévalon de Sainte-Croix, contrôleur des 
bõpitaux de C,1en; - certificats de service à l'appui. 

C. 2092, (Lias se.) - 28 piêces, papier ; 1 parchemin. 

1 ,,-ó2-t '779. - Afia.ires militaires. - Invalides. -
c'orrespondance entre MM. le marécbal de Broglie; 
Esmangart, Intendant de la Généralité; Malafait, secré­
taire de l'Jntendance, et Le Paulmier, subdélégné, rela­
tive : à la requête présentée à l'Intendant par le sieur 
Nicolas Marchand, de Cherbonrg, pour être cxempt dn 
guet, ainsi que do logement des gens de guerre, vu 
qu'il est invalide, sans rien recevoir de l'Hôtel (9 juin 
1752) ;-à la demande de M. D'Argourges, commandant 
de la compagnie d'invalides détachéc à Cherbourg, 
devant se rendre à l'ile Tatihou, pour ordonner des 
réparations aux logements destinés à la dite compagnie 
(27 aout 1756); - au paiement de la pension de 
M. de Franval, mestre-de-camp à Orbec (1. 767) ; -- à la 
constatation de l'existence des officiers, bas officiers et 
soldats invalides, des soldats, cavaliers ou dragons 
relirés avec solde et demi-solde, et des vétérans (i3 
juin f772); - au pniernent de la pension du sieur Viel, 
ancien maréchal-des-logis, retiré à Bayeux (11. no­
vembre :1773) ; _: à l'arrangement pris pour le paie­
rnent des officiers maréchaux des logis, has officiers et 
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soldats invalides retirés dans les provinces, lesquels 

devront être munis d'un certificat de pension signé du 

gouverneur de l'Hôtel royal des Invalides (2 octobrc 

1776); - aux mesures à prendre pour empêcher plu­

sieurs soldats invalides , relirés dans les différentes 

É lections de la Généralité, de mene1; une vie errante 

et vagabonde (31 octobre 1777); - à l'uniformité dan s 

la rédaction des états de journées des soldats invalides, 

détachés de l'Hôtel royal des Invalides, qui entrent dans 

les hôpitaux (19 novembre 1777); - à l'avis donné que 

l'intention de S. M. n'est plus de délivrer aux hommes 

retirés avec solde, pensionou récompense militaire, les 

36 livres qu' ils recevaient pour leur tenir lieu d'babille­

ment, mais qu'à l'avenir il y sera pourvu en nature 

(12 avril 1778); - à la distribution à faire des 1.30 ha­

billements envoyés pour les invalides pensionnés, reti­

rés dans la Géneralité (15 juin 1778); - à l'avis donné 

de l'envoi de 39 fournitures completes d'habillement 

pour les soldats invalides, i'etirés dans la Généralité 

(30 octobre 1779). 

C. 2093. (Liasse.) - 22 piêces, papier. 

1 ~so-1 ,-89. - Affaires militaires. - Invalides. -

Correspondance entre MM. Esmangart et de Feydean , 

Intendants de la Généralilé; de Sombreuil, gouverneur 

de l'Hôtel royal des Invalides; Biétrix de Saulx, com­

missaire général des transports des effets des troupes, 

ct Le Paulmier, subdélégué à Caen, relativo : à l'envoi 

et à la réception des divers effets d'babillement venant 

de Paris et destinés aux invalides ( i 780, 1781, t 782); - à 

la réclamation du sieur Aubert, invalide pensionné, de 

la paroisse de Coursenlles , demandant à être remplacé 

dans les fonctions de collecteur de l'impôt du sel que 

les habitants de sa paroisse lui ont imposées {f7 dé­

cembre 1784); - à la liquidation de la pension du sieur 

Caillot, invalide (3f janvier t 787) ;- à la demande par le 

gouverneur des Invalides de l'extrait de baptême du sieur 

Nicolas Barthélemy, fils d'un soldat invalide, afin de 

pouvoir placer cet enfant cc qui est tres à charge à ses 

parents » (1er avril f789); - à la demande de la veuve 

Bourgeois, de la paroisse de Vaucelles de Caen, pour 

obtenir l'extrait mortuaire de son mari Jean Bourgeois, 

dit la Jeunesse, décédé à l'Hôtel royal des Invalides~ Je 

19 décembre 1788; - à l'envoi du dit extrait délivré 

et signé par M. Guin, prêtre, puis légalisé par le gou~ 

verneur de l'Hôtel royal des Invalides, contresigné et 

scellé par le secrétaire-général, garde des archives (25 

mai 178\J). 
CALl'.rnos.-SÉnrn C.-To~rn II. 

e. 2094. tLiasse.)- 25 piêces, dont '14 parchemin et 11 papier. 
(5 sceaux royaux en cire verte et plusieurs débris de sceaux 
en cire jaune, avec attaches en fil de soie verte et rouge.) 

t35S-16i:9. - Papegay de la ville' de Caen. -

Lettres patentes de Charles, Dauphin de France, régent 

du Royaume durant la captivité de Jean H, en Angle­

terre, par lesquelles .íl autorise les bourgeois de la ville 

el e Caen , qui " est moult fort, moult notable, et de 

" moult gran t garde, assise es frontieres des ennemis 

,, du Royaume, à élire cinquante arbalétriers des meil­

" leurs et plus suffisans à ce, et les présenter au Bailli, 

« et au Vicomte de Caen ou à leurs lien!enants pour pres­

., ter serment de léaument et diligemment entendre tan t 

" qu'il vivront, à la garde et deffense de la ville, leur 

« donnant à touz jours mais, perpétuellement, sem­

" blables priviléges , libertés et franchises que ont ac­

" coutumé d'avoir les arbalestriers, ordenez en notre 

" ville de Rouen (octobre f358); »- lettres patentes de 

Henri II, données à Paris au mois d'aout !557, por­

tant que : cr comme défunctz nos prédécesseurs Roys, 

re que Dieu absolve, et nous, curieux d'excerciter noz 

« subiectz à l'art militaire par quelque recréatif et 

« honneste moi:en, auroient de tout temps permis aux 

" habitants de plusieurs villes de nostre Royaume, 

cc mesme de notre pai'.s de Normandie, tirer de l'arc, 

cc harquebutte et arbaleste aux jeuz de papegault et 

,e autres ordonnez, affin que, avec la recréation qu'ils 

" y prendroient, l'espérience et asseurance d'eulx 

cc ayder des dictz arquebutte, are et arbaleste, en 

" temps de nécessité, feust plus certaine à la tuition et 

11 deffense d 'eux, noz Royaume, pai'.s et seigneuries, et 

e< pour leur donner occasion d'eulx excerciter aux 

" dits jeuz, nos dits prédécesseurs, et nous, auroient 

" exempté cellny qui abatroit le dit papegault, de cer­

e tains clroictz, devoirs et subcides, à plain spéciffiés es 

" previlléges de ce octroyez aux babitans des dites 

cc villes, et soit ainsi que de tout temps les habitants de 

• notre ville de Caen, se soient excercités à tirer des 

<< dits harquebutte, are et arbaleste , tellement que 

" aujourd'hui il s'en trouve un bon grant nombre qui, 

« à ung besoing et nécessité, pourroit servir à la tui­

« tion et garde de la dite ville de Caen , assize en pai:s 

,, lymitrophe et de frontiere. ... sçavoir faisons que 

<1 nous , désirans la conservation, seuretté et recréation 

« de nostre dite ville de Caen, laquelle nous tenons 

" l'une des plus irntiennes, principalle et faisant boulle­

<< vert à tout notre dit pai:s de Normandye, voullans 

" donner occasion aux habitants d'icelle de continuer 
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" l'exercice -par eulx encommancés aux dits jeux, sons 
« ]a condu,ite de celluy d'entre eulx qui en aura l'ex­
<( périence , et apres que, par les pieces cy-attachées 
" soubz le contre-scel de notre chancellerie, il nous est 
" aparu Gilles Fillastre , bourgeois de la dite ville de 

Caen, avoir, par trois années consécutives, abaltu 
" avec la hacquebutte le papegay, acoustumé estre 
" tiré en la dite ville de Caen , l'expérience duquel 
" peult à ce moi:en, tesmoigner de la suffisance pour 
" la conduite des dils autres hacquebuttiers de la dite 
" ville, le voullans pour considération de ce aucune­
" ment recongnoistre , affin de donner occasion aux 
« autres habitants de la dite ville de l'ensuivre, et 

, <( pour autres causes et considérations à ce nous mou­
" vans, avons icelll.J.y Fillastre créé, ordonné et estably, 
" créons, ordonnons et establissons de notre certaine 
" science, grâce spéciale, plaine puissance et auctorilé 
« royal par ces présentes, cappitaine, chef et conduc­
,, teur des autres habitants de la dite ville, tirans au 
a dit jeu de la hacquebutte, pour du dit estat de cappi-

taine jouir et user doresnavant par le dit Fillastre et 
ses successeurs au dit estat à tons droits, exemptions, 

,, franchises et libertés de tons et chacuns les tributz, 
" aydes, tailles, quatriesmes , subcides, impositions et 
c( autres par nous mis et à mettre sus, soit par le traf­
,, ficq de sa marchandise ou autrement en quelque 

maniere que ce soit ... permettant neanltmoins au dit 
" cappitaine resigner et soy demettre du dit estat, quant 
" bon luy semblera ; advenant vaccation duquel par 
" son déces, les hacquebuttiers de la dite ville pourront 
" eslire l'ung d'entre eulx pour cappitaine, tel que bon 
<( leur semblera et qu'ils veront le plus ydoine et suffi- , 
" sant, sans pour ce , prandre lettres de confirmation 
., de nous; voullant en outre que celluy des dits hac­
(( quebuttiers qui abatra cy-apres le dit papegay, soit 
" et demeure, pour l'année qu'il l'aura: abatu seulement, 

" franc, quicte et exempt de tous et chacuns les tribuz, 
, ¡ subcides et exemptions cy-dessus declairez; et avec 
« ce, que le dit cappitaine avec celluy qni abatra le dit 
(< pagegault et oyseau par cbacun an, puissent faire 
" sonner le tambourin, quant bon leur semblera pour 
(< faire assembler les dits hacquebuttiers pour jouer du 
" dit jeu de hacquebutte , et qui se vouldront trouver 
" au lieu pour ce institué, sans que par ce, ilz soient 
« tenuz demander congé ne permission aux juges et 
" officiers de la dite ville, ausquelz nous (aisons défence 
,, de ne les troupler ne empescher au dict jeu ; aussi 
,e que pour le reglement de leur dit jeu, entretement et 
« conservation d'icelluy, les dicts cappitaine, lieute­
" nant et barquebuziers puissent faire statutz et ordon-

,, nances qu'ils envoyront, si bon leur semble, par de­
" devers nous, pour estre émelogués, sinon par lesjuges 
« des dits lieux ; - donné à Paris , au moys de aoust, 
(( l'an de grace mil cinq cent cinquante sept et de nostre 
regue le unzieme » ;-lettres patentes de confirmation 
du dit établissement, données par Charles IX, à St­
Germain-en-Laye , au mois de novembre 1561 ; -
lettres patentes données à Paris , en septembre 1875 , 
par Henri III, confirmant les privileges accordés à la 
compagnie des arquebusiers de la ville de Caen par 
les Rois ses prédécesseurs ; - lettres de procuration de 
GILLES FILLASTRE « ad resignandum son estat de capi­
taine des arquebuziers de Caen au nom de PASQUIER 
FILLASTRE, son fils ii, ainsi conçues : « A tons ceulx quí 
• ces lettres verront, le garde des sceaulx des ~bliga­
" tions de la vicomté de St-Silvyn et le Thuyt, salut. 
<< Sçavoir faisons que, par devant MM. Jean Boullie et 
« Fleury Benart, tabellions royaux en la dite vicomté , 
« pour le siége de Vaucelles de Caen , fut présent 
" GILLES FILLASTRE , marchand bourgeois de Caen , 
" pourveu par le Roy en l'estat de capi\aine, chef et 
« conducteur des arquebuziers par lettre de prov1s1on 
« à lui octroyée par Sa Majesté, à Paris, au moys 
e< d'aoust, en l'an mil V cens cinquante sept, leguei se 
" sentant âagé de soixante-dix ans environ et valétu­
" dinaire, fist et constitua son procureur général et 
,, spécial..... auquel seul et singulier , il donna et 
• donne plein pouvoir pour et en son nom, résigner 
« purement et simplement es mains du Roy, nostre 
« dit sieur , Monseigneur son chancelier ou aultre 
« ayant sur ce pouvoir , son dict estat et office de 
" capitaine ..... pour et au nom et support de PASQUIER 
" FILLASTRE, son fils et non d'aultres, et ce suivant le 
« pouvoir à luy concédé par le Roy notre dict sieur ..• » 

(1584) ; - lettres patentes de Henri III approuvant la 
résignation faite par Gilles Fillastre en faveur de 
Pasquier Fillastre, son fils ainé, de l'office de capitaine 
et conducteur des habitants tirant au jeu de l'arquebuse 
dont il était pourvu par les lettres patentes de 1557 
(15 octobre 1585) ; - leltres patentes de Henri IV, en 
juin 1597, confirmant de nouveau tous les droits et 
privileges ci- devant accordés aux arquebusiers de 
Caen, ajoutant qu' <e ayant en singuliere recomma,n­
« dation l'exercice honneste de la jeunesse, tant pour 
« les divertir de l'oisiveté, débaucbes et jeux dissolus 
oc en qnoi ils s'arresteroient, que pour les exercer en 
« l'art militaire, i, <1 et pour nous en servir en temps de 
,; guerre et nécessilé ,i leur donnant occasion de 
« l'employer ..... les feux Roys nos prédécesseurs, que 
« que Dieu absolve, auroient accordé certains priviléges 
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« spécialemenl aux habitans des villes frontieres et 
,, entre autres à ceux de notre ville de Caen ..... , mais à 
a cause des gnerres et incommodités que reçoivent 
,, chacun jour les dits habitants, plusieurs desquelz 
,e nous ont assisté et assistent encore de présent en 
« nos camps et armées , ils sont tombés et décheux 
« de leurs biens el moyens, ne pouvant faire valoir 
H le privilége, lequel par ce moyen demeure inutilk 
« et en est l'exercice presque du tout cessée, ce qui 
,, apporte beaucoup de perte et de dommage à la dite 
H ville à cause que la jeunesse, qui s'exerçoit aux 
« armes, s'abandonna à plusieurs débauches et jeux 
<< dissolus, perdant toute expérience des armes , telle­
<c ment que pour l'avenir n'en pourrons estre secouru 
<< ni servy en nostre besoin ; pourquoy, désirant le 
" dit jeu et exercice estre continué, mesme durant les 
« troubles, confirmons tous et chacun leurs dits privi­
« léges avec permission à celuy qni abbatera l'oisean 
u ou papegault, ou qui légitimement açquerra le pri­
<< vilége de transporter et bailler son droit à tel de ses 
H compagnons que bon luy semblera pour en jouir et 
« user pour l'année, ainsy que feroit celuy qui l'a 
u abattu, pourveu g:u'il soit de la compagnie et enre­
<< gistré au roolle du capitaine »; -lettres patentes du 
même Henri IV, du 6 juillet 1601, ordonnant à ses 
amis et féaux conseillers les gens tenant la Cour des 
Aides, à Rouen, de procéder à la vérification et enté­
rinement des lettres patentes en forme de charle de 
juin 1597, afin que les arquebusiers puissent jouir des. 
privileges octroyés ci-devant ; ~ lettres patentes de 
Louis XIII, confirmant les privileges accordés par ses 
prédécesseurs aux capitaines, lieutenanis et arquebu­
siers de la ville de Caen u pour les exercer à tirer de 
« l'harquebuse, are et arbalestre, affin de nous servir 
<< avec plus d'expérience en temps de guerre et néces­
« sité, et spécialement à celluy qui abat les oyseaux ou 
« papeguays de jouir, l'année qu'il abat iceulx, de 
« quelques exemptions contenues aux priviléges à eulx 
« accordés, lesguels leur ont été confirmez de regne 
« en regue, mesme par le feu Roy, nostre tres-honoré 
« seigneur et pere, et craignans les dits capitaines 
« qu'à l'occasion de ce qu'ilz n'ont point p1°ins nos 
« lettres de confirmation depuis nostre advénement, on 
1c les voulsist troubler en la jouissance de leurs privi­
« léges, ilz nous ont tres - humblement supplié les 
« vouloir sur ce pourveoir; à ces causes désirant con­
<c tinuer la même grâce aux dits capitaines , noGs 
« continuons et confirmons tous et chacuns les pri­
« viléges, franchises, liberlez, exemption's, immu­
« nités, contenus en iceux, avec permission à cellui 

<e d'entr'eulx qui abatra les oyseaux ou papeguays, ou 
,e qui lé.gitimement acquerra le dit privilége, suivant 
<, les slatuts, réglements et ordonnances fails entr'eulx, 
,, qu'ils puissent transporter et bailler son droit à tel 
,, de ses compaignons que bon lny semblera, pour en 
« jouyr et user pour l'année, ainsy que feroit celluy 
" qui les abattra, pourveu qu'il soit de la compaignie 
« et enregistré au registre ou roolle du cappitaine et 
« qu'il ayt tiré sur les dits oyseaux » (2 décembre 1612); 
-letlres patentes de Louis XIII, confirmant la charte 
par lui donnée en 1612, en ajoutant que celui d'entr'eux 
qui abattra le dit papeguay, avec des armes à lui 
appartenant, jouira des susdits avantages, et que « son 
« droit de privilége sera rnodéré et réglé à la vente de 
e, cinquante tonneaux de cidre paran, avec exemption 
,, des iropôts, aydes de ville et autres droits , le tout 
« conformément aux priviléges donnés et confirmés 
" aux habitants de nos villes de Bayeux , St-Lô et 
<< autres de notre province de Normandie >> (juin 16i8); 
- arrêl du Conseil d'État du roi Louis XIII, tenu à 

Fontainebleau, rendu sur la conteslation existant entre 
le sieur Florent Graindorge, sieur du Fresne, capilaine 
des arguebusiers et le sieur Jérôme de Prat, ci­
devant fermier des aides et quatriemes à Caen , qui 
refusait de reconnaitre le droit qu'avait l'arquebusier, 
privilégié pour avoir abattu l'oiseau, de céder son 
privilege à un de ses compagnons, droit accordé par la 
charle de 161~, ainsi que les exemptions attachées au 
dit office; le sieur Graindorge ayant été poursuivi par 
le dit fermier, Sa Majesté maintient les privileges et 
exemptions portés aux lettres patentes précitées, et 
ordonne que « la somme de 100 livres sera rendue au 
" dit Graindorge, le décharge des poursuites contre 
,, lui faites par le dit de Prat el condamne ce dernier 
aux dépens n (5 octobre 1628); - ordonnance du Roi 
prescrivant l'exécution du dit arrêt ,; - copies des slls­
dites charles écrites au XVII0 siecle. 

C. 2095. (Liasse.) - 37 pieces, papier. 

1636-1546. - Papegay. - Copies d'extraits des 
registres des délibérations de la ville de Caen, relatifs 
au papegay : « A esté ordonné de donner LX sols tour­
" nois à Denis Ollivier, pour avoir abattu le papegault 
« des barquebuziers " (13 mai 1536); - " iteln, a esté 
a ordonné que, par chacun dymence jusques à la 
<e St-Micbel prochaine, sera délivré à cil .qui tirera le 
<< plus juste de la harquebuze ung escu sol, affin que 
" les harquebuziers soient plus inclins au dit exercice, 
,, et nécessairement sera requis à cil qui vouldra obtenir 
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" le prix, avoir une harquebuze n (10 aout); - cc ilem, 
« a eslé ordonné que la dite. ville aydera de la somme 
« de dix escus sol, pour employer à faire la maison 
e( des harquebuziers, à paier ainsi que la besongne se 
u fera » (f4 septembre); - " a esté ordonné à Robert 
" Goguet, de Vaucelles, la somme de cinquante soulz 
cc tournoiz, pour avoir abaLu, en l'année derrain passée, 
" du traict de l'arbaleste, le papegaull des arballestriers, 
a sans que ce puisse estre rameney à conséquence » 
,, (10 mai 1539); - 11 itero, a esté ordonné par les dits 
" gouverneurs que Nicollas Ruete aura paiement de 
,, cent soulz tournois, sur les deniers deubs pour les 
,, matériaulx sorLis, puis naguêres, du lieu qui a voit 
,, esté ordonné pour tyrer de la harquebuze, affin de' 
" récompenser le dit Ruete de partie de ce que le dit 
,, lieu luy avoit cousté pour le bâlir )) ( t 2 avril 1540); -
,e apres avoir dellibéré une requête baillée par Boullart, 
({ il luy a été taxé 60 solz tournois, pour avoir abatu le 
" papegault des arballestriers n (30 avril 1541); - cc au 
,, bureau de la dite rnaison comrnune, au pare le Roy, 
,< sur requeste de Gilles Fillastre, capitaine des harque­
" busiers de cette ville de Caen , tendant estre permys 
,e faire enregistrer au chartrier de la ville les patentes 
., contenant les priviléges et exemptions pour le jeu de 
cc la harquebutte , il a esté consenty par les dits gou­
., verneurs que les dites lettres soient faites enregistrer 
,, par le greffier u (11 novembre 1564); - u en la maison 
" cornmune, devant M. Vauquelin, líeutenant-général, 

a eslé faict ordonnance à Jaspar Peurn pour le pa­
" pepay de l'arbalestre montant à e ¡,ols 1> (4 juin 1580); 
- cc au bureau de l'hostel commun de la Ville, sur la 
,, présentation faicte par honorable homme Gilles Fil­
" lastre, capitaine des harquebouziers, de certains ar­
« ticles concernant les priviléges, droits et libertez des 
« dits harquebouziers, demandant, suivant iceulx, luy 

,1 estre assigné lieu pour tirer et faire exercice du trait 
« d'harquebouze, eneemble émologuer et aprouver les 
« dits articles ; ila esté différé à y pourvoir jusques à 

,1 vendredy procbain » ( samedi 14 mai 1583); - mise en 
« délibération de la susdite requête, tendant à ce que 
,, pour l'exerte du dit jeu, il luy fust assigné une place , 
« soit dans la ville ou faubourgs, laquel!e ilz peussent 
« faire clorre et redresser, pour avoir moyen aussi de 
« faire observer certains statuts et reglements rédigés 
" par escript et articles concernant l'exerte du ditjeu de 
•• harquebouze, oy le procureur du Roy parlant pour le 
" sieur de La Serre, advocat pour le Roy au dit Caen, 
" lequel a requis, avant que d'ordonner sur la re­
'' queste du dit le Fillastre avoir communication des 
" lettres de provision du dit Fillastre au dit estat de 

« capitaine et vériffication d'icelles, tant en la Court des 
« Aides que ailleurs, des restrinctions requises par le~ 
,, gouverneurs eschevins de la dite ville estre apposées 
• lors d'icelle vériffication en la Court des Aides, sur­
" quoy les dites parties avoient esté renvoyées vers le 
" Roy; ensemble que le procureur scindic des manantz 
" et habitants de la dite ville en eust communication, 
« affiu d'y bailler de sa part telle conclusion par les ha­
" bitants qu'il sera trouvé estre à faire; ila élé ordonné 
qu'il sera faict suyvant que " le dit sieur l'a requís ,, 
(sarnedi 21 mai 1583);- copie de la commission deJean 
du Thon à la charge de capitaine des arquebusiers de la 
ville, aux lieu et place de feu Gilles Fillastre (3t janvier­
et 12 février 1585) ; -ordonnance montant à 50 sõlz, à 

Jacques du Thon, pour avoir abatin le papegay, du trait 
de l'arc, au mois de mai (2 septembre 1587); - copie de 
la délibération du bureau tenu en (e l'hostel commun » de 
la ville de Caen, rela ti ve à e, la rernonstrance et requeste 
" de l10norable homme Thomas Regnault, bourgeois 
« de Caen, ayant abattu le papegay, du trait de l'arc, 
,, et en vertu du privillége ancien, déclaré exempt par 
e, sentence de MM. les Elleus, pour un an seulernent, que 
a dure le dit privillége, de la composition qu'il avoit 
« faicte avec Alphonse Granger et ses associés, fermiers 
(e de quatriemes des vins et sildres, pour estre le dit 
,e Regnault permis vendre du sildre en ceste ville, de 
,e laquelle sentence le dit Granger s'est porté pour 
(< appellant à la Court des Aides à Rouen; adjonction 
,1 est donnée au dit Regnault pour, au nom du corps 
« commun des habitants de Ia dite ville , deffendre 
~ avec luy I'appel du dit Le Granger, et soutenir que 

<e suivant l'ancien privillége de la dite ville, duquel ils 
cc sont en bonne el paisible jouissance de temps immé­
cc morial et fondés en arretz de Cour et sentences en 
« plusieurs juridictions, qu'ont tons ceulx qui abatent 
« le dit papeguay, soit du trait d'arc, d'arbaleste ou 
,1 harquebouze, sont exempts des dits quatriemes et 
(< toutes autres aides et impositions durant l'année 

:e qu'íls l'ont abattu ,, (le samedi 9 décembre 1600); -
copie de la supplique adressée « à Moosieur de Creve­
« cceur (Jacques de Montmorency), gouvernenr pour le 
« Roy es ville et chasteau de Caen, maire et bailly, et 
cc à MM. les gouverneurs, .eschevins, par les bourgeois 
<t et habitants de la dite ville, faisants profession de 
e, tirer de l'arc au papeguay, qni, de tout temps, a 
,e accouslumé estre tiré, par chacun an, durant le moys 
,, de may, disants .... que n'ayant point de chef pour 
" faire observer les ordonnances et reglements de leur 
,, dit exercice comme font ceulx qui tirent de !'arque­
« boúze, lr,squelz ont leur chef el capitaine, son 
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· <• lieutenant et enseigne, si bien qu'il n'y a aulcun 

(( descord ny dispute, et d'autant qu'enlre eulx il se 

e, trouve Thomas Regnault , sieur de La Fustaille, vray 

e; bourgeois et enffant de la ville, avoir, aux trais années 

<i demieres subsécutivement, abatu le p~pepay avec son 

« are et tlesclie, ils désireroient en faire élection pour 

" Ieur chef et capitaine, pour sonbz la charge d'icelny 

" faire et continuer le dit exercice en toute fraternité, 

-« amitié et obéissance, et, à ceste fin, vous plaise leur 

<1 donner jour de se trouver devant vons ponr procéder 

" à l'élection et nomination du dit capitaine et les sup­

« pliants prieront Dieu pour vos prospérités. )J Signé : 

(< du Thon, Anquetil el plusieurs aullres_, jusqnes au 

nombre de cent ung signes, meres et paraphes >, (28 dé­

cembre 1602); - copie de la délibération du bureau de 

<< l'hostel-commun >> de la ville, en présence de Jacques 

d e Montmorency, Bailli de Caen, de Guillaume Vau­

quelin, sieur de La Fresnaye, lieutenant-général au dit 

Dailliage, et des gouverneurs el 'échevins de la ville el 

cle plusieurs notables bourgeois, « lesquels ont déclaré 

:J. dhérer à la nominalion et ellection du dit Thomas 

ltegnault, comme chef et capitaine des bourgeois, faisanl 

profession et exercice de tirer avec l'arc et la flesche 

au papeguay)) (le samedi 28ª jour de décembre 1602);­

copie de la délibération faite sur a la requête présentée 

,, au bureau de l'hôtel commun de la ville, par Germain 

" du Thon, escuier, sieur de Mouiineaux, tendant par 

" le déceds de feu Jean du Th.on, escuyer, sieur du 

« Quesnay, son pere, en son vivant cappitaine et con­

,, ducteur des habitants de la dite ville, l'exercice du 

,, jeu de l'arquebuse, are et arbalête, à estre pourveu 

« de la dite charge et qualité, nous soubsignez ayanlz 

,< droit de nommer el pourveoir aux offices et cbarge 

-<t de la dite ville, lorsque vaccation y a, recognaissant 

<t les mérittes et cappacilés du dit Germain dn Thon, 

« suppliant, lui avons remis et conféré la dilte charge et 

« office, et à ceste fin il sera présenté à M. le Bailly 

,e ou son lieutenant par prendre de luy le serment en 

-« tel cas requis )> ( H a vril 1620) ; - proces-verbal 

du serment prêté par le dit suppliant à Guillaume Vau­

quelin, sieur de La Fresnaye, conseiller du Roy, pré­

sident au Bailliage et siege présidial, maitre des requêtes 

ordinaire de l'hôtel de la Reine et lieutenant - général 

de M. le Bailli de Caen, qui en donne a vis à tons les 

bourgeois et babitants de la ville et expédie la lettrc 

par le greffier ordinaire de l 'Hô tel-de-Ville signée de lui 

et scellée du scel aux armes de la viíle , dont on laisse 

une expédition au dit « hostel commnn ,i (cette pieee 

est signée par Vauqnelin et Malherbe) (H avril 1620) ; 

-délibéralion relative à la nomination de « 1\L Ollivier 

du Boys, escuier, sieur du Taillys , receveur des 

" deniers communs de la ville, à la charge et quallité 

,, de cappitaine des enfans de la ville et faubourgs , 

<( faisant profession de tyrer a u jeu. de l'arquebuse • 

,e are et arbaleste dont jouissoit cy devant Germain 

,, du Tbon, qui a résigné la dite charge au dit sieur du 

« Taillys, leqnel a presté le serment de bien et fidelle-

,, ment exercer la dite cbarge de capitaine pour le 

« service du Roy et dn public » (le samedy 7 février 

1626); - copie de l'ordonnance de M. Hercule Vau­

quelin, sieur des Yveteaux , lieutenant-général des 

échevins el des procureurs slndics, publiée à son de 

trompette par les carrefours et Iieux pnblics pour Ia 

convocation des bourgeois et habitants, tirant au pa­

pegay, de se réunir à l'effet de procéder à la nomination 

d'nn capitaine en lieu et place du feu sieur de Mouli­

neaux (25 avril 1626); - copie de la requête, pai· voie 

d'huissier, au sienr André du Thon, sieur de Douxma­

resq, recevcur des aides et quatriemes et capitaine des 

arquebnsiers , appelant de l'ordonnance « touchant 

« l'assemblée et élection prétendue faire d'ung autre 

,, capitaine que le dit requérant •1 (28 avril 1626); -

copie du praces-verbal de la réunion des bourgeois et 

habitants lirant aux papegais de l'arquebuse, arbalete 

ct are, « en la salle d'audience du siége présidial ( à 

,e cause que la maison de ville n'est assez spacieuse), 

cc et ou estant, a esté, par le procureur du Roy, persisté 

«' à sa dite remontrance et reqnis qu'il soit procédé à 

« la réception des voix et suffrages des personnes illec 

" assemblez ; sur quoi a esté dit par Florent Graindorge, 

cc sieur de Fresnay, bourgeois de Ca en, qu'il est l'un 

" des arquebusiers et enrollé en la dite compagnie et 

cc porteur de la résignation de noble homme Ollivier du 

« Boys, sieur du Taillys, pourveu el receu à la dite 

,e charge à son bénéfice par le dit feu sieur de Monli­

,, neaux, partant empeschoit toute au tre elleclion et se 

<t rendoit opposant contre icelle, sy aucune s'en fai­

« soit ... et par André du Tbon, sieur de Douxmaresq, 

" a esté dict qu'il empesche toutte ellection et nomi­

" nation d'aucun autre cappitaine que luy, attendu que 

" par les regles de l'art militaire, la dite charge de 

" cappitaine, enseigne, mort advenante du capitaine 

« et cbef et par'tant enseigne de la dite compagnie, la 

« dite charge de capitaine luy appartient, ayant fait 

" signiffier appel aux dits maire et eschevins de l'or­

cc donnance de faire Ia dite assemblée el. tenue d'icelle, 

« auquel il persiste; et par le procureur du Roy a esté 

ct requis que, saouf et sans préjudice des dites oppo­

• sitions et appellations , altendu que le temps de tirer 

« aus dils papeguays est proche , qui est au commen-
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« cement du mois de rnay prochain , il cloibt estre 

" procédé à la dite nomination et elle0tion de cappi~ 

« taine; sur quoy en entérinanl les conclusions du 

" procureur du Roy et sans préjudice des dites opposi­

(< tions , il a été procédé à recueillir les vreux et 

u suffrages des dits bourgeois présents ; durant cette 

(< opérution s'est élevé ung grand bruit par la plus 

,, grande partye du peuple assistant, les uns criants : 

« Saint-Evroult ,,, les autres : e, Garsalles D; apres une 

« interruption, le calme s'étant rétabli , on a continué 

,< à recueillir les voix, mais bientôt s'est de rechef 

,e eslevé ung bruit et confusion -telle que néantmoins le 

cc silence par nous imposé, il a faliu cesser pour quel­

(( que temps et par apres a esté dit par Jean Lefebure 

« que l'on doibt prendre les advis de ceulx de sa 

" compagnie des dits papeguais suivant les roolles 11; 

<r chacun appelé a nommé le sieur St-Evroult; sur 

" quoi le dit sieur du Fresne Graindorge a dit per­

" sister à ses oppositions et appellations et se nomme 

« capitaine; presque tous à l'unanimité nomment St­

c, Evroult, et sur ce, s'est de rechef eslevé ung si 

« grand bruit et tumulte de voix criant les uns: 11 Saint­

c1 Evroult "• et les autres: « Garsalles », que dans une 

cc telle confusion nous avons esté contrains faire sça voir 

({ que si aucuns désiroient nommer le dit sieur St­

n Evroult, ils eussent à mettre leurs chappeaux haut 

,e eslevé en leurs mains, et par apres, que sy aucuns 

l( voulloient nommer le dit sieur de Garsalles, ils 

H eussent à faire le semblable; au moien de guoy 

e, nous avons, suivant que l'a requis le dit procureur 

« du Roy, accordé actc que la plus grande partye a 

e< nommé le dit sieur de SAINT-EVROULT pour cappitaine, 

" et en attendant le vuide des oppositions et appella­

" tions des dits Graindorge et Doux-Maresq , ordonné 

" que le dit Pierre de Segrais , comme le plus ancien el 

" premier eschevin de la dite ville, fera la dicte fonction 

« de capitaine pour cette année » (mardy 28 avril 1626); 

- copie de ]a délibération relative à la requête des ca­

pitaine et harquebusiers tendante <1 à ce que la ville 

<< ait à leur donner adjonction et à s'opposer à la Cour 

cc des aydes de Rouen, à Ia véri~cation de la révoca­

« tion voulue faire des priviléges de 18: ville et à ceste 

« fin de leur passer procuration pour cest effect >) 

(22 avril 1634); - copie d'un arrêt de la Cour des 

aides de Normandie visant un arrêt du conseil d'État 

du 13 juillet 1633 , portant que le capitaine des arque­

busiers et celui qui abattra le papegay avec l'arquebuse 

seulement e, jouiront, conforrnément à l'ari:êt du 28 

« janvier 1619, en leur personne seulement, du privi­

« lége de l'exemption des aydes et quatriemes pour les 

• boissons qui seroient de leurs crus, que S. M. leur 

• avait permis faire vendre à pot et en détail, si mieux 

c1 ils n'aimoient recevoir du fermier des aydes la somme 

11 de 200 livres, pour chacune année, pour le cappitaine 

11 et pareille somme, pour l'année de celuy qui auroit 

c1 abattu le dit papeguay >>, faisant S. M. défense au 

capitaine des arbalétriers et archers ou à ceux de Ieur 

compagnie qui auraient abattu le dit papeguay de leur are 

ou arbalete de vendre, sons ce prétexte, aucune boisson 

sans payer les dits droils d 'Aides et quatrieme (9 juin 

1634) ; - ordonnance du bureau de la maison de ville , 

de 50 sois à Guillaume du Chesny, pour avoir abattu le 

papegay de l'arc (25 juin 1639) ;- copie de Ia délibéra­

tion relative au <e proces d'entre le fermier de l'ancienne 

ferme des Aydes et doublement d'iceux et Crespin Bel­

lissant, tavernier, et Guillaume Roulland n; - les sieurs 

échevins et syndic disent que le sieur Roulland, ayant 

abattu le papegay, doH jouir de la dite exemption des 

A ides anciennes seulement, sans néanmoins que , pour 

cela, les dits fermiers en puissent prétendre aucune di­

minution (Sabmedy 27 octobre 1646) ; - copie de la 

délibération toucbant le proces d'entre les fermiers des 

doublements des Aides d'une part et Geoffroy Lefebure 

hôtelier d'autre, même jugement que ci-àessus (f"r dé­

cembre -1646) ; - copie de la prestation de serment de 

e, Jean-Louis Le Bourgeois, escuier, sieur de Torp, 

" nommé par les tirants au papeguay et pourveu par 

ct lettres de provision de Son Altesse Mgr le duc de Lon­

" gueville, à la cbarge de cappitaine du dit Papeguay, 

<( jurant de bien et deument exercer la dite charge, 

,i servir bien fidellement le Roi et la dite ville, aux oc­

u casions et en jouir ainsi que ses prédécessenrs à la 

« dite cbarge, conformément aux chartes pour l'esta­

~ bliss~ment du dit Papeguay !) (29 décembre 1646). 

C. 2096. ( Lias se.) -:--- 14 piêces , papier. 

l 65~-1691. - Papegay de Caen. - Copies: d'une 

requête adressée à Mgr le duc de Longueville , pair 

de France, gouverneur et lieutenant-général pour le 

Roi , en la province de Normandie, gouvernem parti­

.culier des ville et château de Caen et bailli du dit Iieu, 

par les gouverneurs, échevins et syndic de la ville , 

n lui remontrant que la charge de capitaine et cbef eles 

11 habitants d'ieelle ville et faulxbourgs, tirantz au pap­

" pegays, est vacquante par le decedz de la personne 

cc de feu sieur Graindorge, escuier, possesseur d'icelle, 

u et qu'il est nécessaire de pourvoir le plus promp-

1c tement que fait-e se pourra à la dite charge ; ce 

,e considéré, mon dit seigneur, il vous plaise expédier 



SÉRIE C. - INTENDANCE DE CAEN. 279 

<< vostre mandement à l'huissier ordinaire de la ville 
'< pour faire les publications et semonces requises et 
« accoustumées en pareil cas )> (20 avril 1652); - man­
clement de Mgr le duc de Longueville, au dit oc huissier 
de publier et faire sçavoir au son de la trompette ou du 
tambour, par les carrefours et lieux publicqs d'icelle 
ville, qu'il sera procédé en l'hostel commun, en présence 
et par l'advis des gouverneurs, eschevins et officiers du 
dit hostel-commun , même des habitants enrollés en la 
eompagnie des papegays, à l'eslection et nominatiou 
d'une personne capable et ayant les qualitez requises 
pour exercer la dite charge de capitaine et chef des 
habitantz, tiranls aux dits papeguay » (faict à Rouen, 
le 21 avril 1652) ; - notification de la dite publication 
du dit huissier (24 avril 1652) ; - « proces-verbal de l'as­
'< semblée au dit Hostel commun des habitantz tirantz au 
,, papeguay,pour lanomination àla charged'nncapitaine, 
« chef et conducteur, vaccanLe par le decedzdeM. Florent 
" Graindorge ; apres lecture faicte tant du mandement 

· « de convocation que du praces-verbal de publicalions au 
« son de la trompette el des tambours comme aussi de 
,, la charle dn roy Henri II, du mois d'aout 1557, portánt 
« la prbvision de Gilles Fillastre, de la dite charge de 

capitaine et de l'acte d'autres provisions expédiées 
" par M. d' Auberville, lors bailly, du 12 février 1585, 
<< d'icelle charge an profit de Jean du Thon, et ensuitte 
" il a esté par nous, pris le serment de tous les _dits 
,, habitants de procéder bien et fidellement, sans au­
<< cunes brigues, à la dite nomination ; apres la dite 
,, prestation de serment, il a été procédé à recueillir les 
" voix et suffrages par le sieur Doux-Marescq, enseigne 
« de la dite compagnie , lequel nomme le sieur Le 
" Torp. Les bourgeois et tous les habitantz tirantz au 
" dit papegay appelez, snivant le roolle, au nombre 
" de plus de six vingt , ont uniformément et sans 
'' aucun contredit nommé le dit sieur de Torp » (24 avril 
1652) ;-lettres de provisions du duc de Longueville au 
sieur du Torp de sa charge de capitaine du Papegay (27 
avril) ;- proces-verbal de la prestation de serrnent du 
sieur du Torp (29 avril); -copie de la délibératic:m des 
échevins touchant le proces des fermiers des Aides à 

l'encontre de Cyprien Fouet et Jacques Canu, ayant 
abattu les papegais de l'arc et arbalete et réclarnant le 
bénéfice des privileges concédés par les rois de France 
(6 novernbre 1655); - copie de la requête adressée par 
les bourgeois et habitants tirant aux jeux des Pape­
guays, aux gouverneur·, échevins de la ville pour 
qu'il soit procédé au remplacement du sieur de Torp, 
leur capitaine, décédé (22 janvier 1661) ;-avis de la 
letlre des échevins au duc de Longneville p9ur lui 

demander ses intentions (24 janvier i661); - copie de 
l'autorisation accordée à Jeanne Lernarchand de con­
tinuer à vendre, dans sa guérite, située proche le 
pavillon oú l'on tire au jeu des papegais , de la poudre. 
des balles et du plomb (30 avril) ;-à l'enregistrement 
en l'Hôtel commun de la ville des lettres de provision de 
Jean-François Bourdon, sieur de La Riviere, capitaine 
des bourgeois tiranl au papegay au lieu et place de 
Louis de Gron ( ;3 juin 1662); - au dépôt au greffe do 
dit Hôtel commun des lettres de provision de François 
Bonnet, sieur de La Roulliere, expédiées le 20 juillet par 
Mgr le duc de l\fontausier, gouverneur et lieutenant­
général pour Sa Majesté, en Normandie, pour la charge 
de capitaine et chef des enfauts des bourgeofa tirant 
aux papegais au lieu et place de J. F. Bourdon, sienr de 
La Riviere ( 2 aout 1677); - copie de la requête adres­
sée aux mai re, gouvemeur et échevins de Caen, par 
François Bonnet, sieur de La Roulliere, capitaine en 
cbef des papegais, rappelant que d'apres tons les pri­
vileges accordés aux bourgeois tirant aux papegais, 
les dits habitants s'étaient perfectionnés da':1s le dit 
exorcice, afin de remporter un prix qui n'allait pas à 

moins de 5 à 600 écus, au point qu'on auroit « veu 
« l'elitte de la bourgeoisie, composée de plus de 2 à 

« 3,000 hommes soubz les armes en estat de servir et 
« de donner pour le service du Roy plusieurs bons et 
,, braves soldats, comme la dicte ville se peut vanter 
'< à présent d'en avoir fourny pour la guerre présente 
e, ( sy l'on en excepte Paris) , autant qu'aucune du 
" royaume ; mais les fermiers des Aydes, plus atta­
« chez à leur interest particulier qu 'à ce qui regarde 
« le bien de la ville, ayant entrepris, depuis quelques 
« années de ruiner autant qu'ilz ont pu le dit privi­
" lége , le suppliant auroit eu le déplaisir de voir 
" cette derniere année que du peu que l'Hostel de 
,, ville avoit accoustumé de donner . de son costé pour 
" et au lieu des dites exemptions, on en auroit aussi 
« retardé le paiement, ce qui a iellement refroidy les 
" dits habitants qu'aucun ne veut plus continuer le 
« dit exorcice, à moins qu'il n'y soit par nous pourveu; 
« à ces causes et comme il est important pour le ser­
" vice du Roy aussi bien que de la dite ville, d'entre­
c< tenir les dits habitants dans cette indination noble 
" et naturelle qu'ilz ont pour les armes, puisque c'est 
" par leur valeur que la dite ville s'est toujours signalée 
" pour le service de S. M. dans toutes les renconlres 
" des guerres civiles et estrangeres, que les Anglais, 
" anciens ennemis de la couronne, en ont esté cbassez 
,e et que cette ville a sy dignement mérit~ tous les 
« beaux priviléges, dont nos Roys l'ont honorée, que 
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« les récompenses et l'émulation sont les plus forts 

« attrais qui portent naturellement les hommes aux 

(< plus belles actions de la vie ; il vous plaise ordon­

« ner qu'il sera donné à celuy qui abatera le papeguay 

,, de l'arquebuse la somme de 500 livres pour et au 

•< lieu des droits attribués par les dits priviléges, si 
,, mieux n'aimez le laisser jouir des dits droits en 

« essence" (:16 mai 1678) ;- copie de la délibératiôn 

" des gouverneur et échevins arreslant, vu la sus dite 

requête que ponr l'année derniere (1677), il sera payé 
à ceux qui abattenl les papeguais: pour celuy de l'ar­

quebuse 80 livres, el ceux de l'arbalete el de l'arc 

chacun 20 livres, et qu'à l'avenir pour et au lieu des 

droits d'exemption attribués par les dits privileges, 

en outre les 7 livres 10 sois, 100 sois et 50 sols portés 

par les états de recelte et dépenses des octrois, il 

sera donné : à qui abatra le papeguay de l'arquebuse 

160 livres, et à ceux de l'arbalete et de l'arc 20 livres 

chacun comme dessus ,, (19 mai 1678) ;- copie de l'or­

donnance de paiement des dites sommes, signée de 

M. Méliand, sie nr de Bréviande, Intendant de la Géné­

ralité de Caen ( 19 mai 1678). 

C. 2097. (Liasse.)- 4 piêces, papier. 

IGIU'-.11,G. - « Copies des statuts, reglements et 

ordonnances faicts et arrestez d'un commun consente­

ment par les bourgcois et habittans de la ville et fau­
bours de Caen, en tant que de ceux qui composent la 

compagnie des papegaults de l'arquebuze , are et 

arbalaistre, snivant qu'il leur est permis par les antiens 

priviléges à eux octroyez par les Rois de France, 

pr[ese]nt[e]z à messire Jean .À.nthoisne de Francquelot, 

seigneur, conte de Coigny, colonel do régiment royal 

estranger de cavallerie , gouverneur des ville et 

cbasteau de Caen et bailly du dit lieu, inspecteur 

général de· la cavallerie de France et hrigadier des 

armées du Roy et à Messieurs les Maire , eschevins de 

la ditte ville pour eslre observez et gardez se!on leur 

forme et teneur, dn consentement de Messieurs les 

gens du Roy pour la police, conduite et conservation 

de la dicte compagnie, ainsy qu'il en snit. >> Suivent 

27 articles, dont le dernier est ainsi conçu : cc Tous 

lesquels articles si dessus au nombre de vingt-sept , le 

présent compris, seront mis et redigez par escrit dans 

un placard, tableau ou affiche altaché dans le dit 

pavillon ou corps de garde, lieu ordinaire ou l'on tire, 

arquebuziers et aultres de la ditte compagnie, tirant 

aux papegaux de l'arc et arbalestre, observez selon 

leur forme et teneur, sur les peines porlées par icelles, 

qui ont esté ai~sy faites et arrestez et donl leclure en 
a esté donnée à la ditte compagnie estant assemblée 

en général, suivant le baon, fait le jour d'hier par les 

t.tmbours de la ditle compagnie et affichée aux carre­

fours et lieux publics de celte ville et fauxbonrgs en la 

place, des jeux de papegaux de l'arc et arhalaistre , 

proche la porte neuve des grands prez de cette ditte 

ville , présence de Messieurs Gaspard Deaumesnil , 
capitaine lieulenant de la ditte compagnie , Charles 

Lefebure, enseigne et des autres officiers et ont tous les 

soubsignés, [tant] pour et au nom de ceux qui sont 

absents et enrollez dans les roolles qui composent la 
ditle compagnie, que pour ceux qui en serout cy aprês, 

juré les garder inviolablement , ce mercredy vingt 

neufvieme jour de juillet seize cents quatre vingt sept •• 
signé : Daumesnil, . capitaine lieutenant ; suivent les 

signatures au nombre de 85, puis le visa, signé le 

4 avril 169:l << Le conte de Coigny )) , puis le visa des 

gouverneurs, échevins et procureur du Roi de la ville 

et communauté de Caen, qui ajoutent : « auxquelles 
« nous n'avons rien trouvé que de tres utille et avanta­

" geux pour le bien, avancement et progres des dits 
« bourgeois au fait des armea et soubaitons qu'ils con­

,, tinuent leurs exercices portées par les dits statuts , 

,( ordonnances et reglement en foi de quoy nous [avonsJ 
E:igné ll, fait à l'hoslel commun de la ville de Caen, le 

lundy vingt troisieme jour d'avril seize cent qualt'e 

vingt unze , ont signé : Bresolles , De Clincharnp , 

Rouxelin, Laigle, Gouville, de Pontoger, Durnontier, 

Viel.-Les statuts de 1746 cont-iennent trois arlicles de 

plus que ceux de 1687-t69i. 

C. 2098. ( Liasse.) -10 piêces, papier, et 1 parchemiu . 

1690. - · Papegay de Caen. - Copies : de la requête 

adressée par Gaspard Daumesnil, capilaine de la com­

pagnie du Papegay, à messire de Franquetot, comte de 

Coigny, maréchal de Caen des armées de S. M., colonel 

du régiment royal étranger, gouverneur des vi!Ie et 

château de Caen et haiili du dit Jieu et aux maire et 

échevins de la dite ville, rernonlrant qu'en consé­

quence des délibéralions du dit Hótel commun il avait 

plu au Roi d'accorder aux R. R. P. P. Jésuites un lieu, 

ou d'anciennelé on tiroit les papeguais, il demande la 

place, ou autrefois était le Mai!, appelée les Fossés-St­

J ulien, depuis la porte de Bayeux jusqu'à la g1·osse 

!our des Cordeliers, pour y faire construire maison , 

buttê et aulres commodités pour le dit exercice (9 aout 

1690) ; - du consentement du comte de Coigny à la 

conslruction d'un maison ponr tirer le papegai dans le 
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lieu désigné dans la susdite requête, à cbarge de faire 

construire un mur et une lerrasse asscz Imute pour 

couvrir la porte du faubourg St-Julicn et en cas qu'il 

fut nécessaire pour le service du Roi, ils seront obligés 

d'ôter la dite maison; çt pour faciliter l'entrée duns le 

fossé, il leur sera permis de faire une ouverture au 

« ravelin » procbe le second pont-levis de la porte de 

Bayeux, ouverture qui sera fermée d'une porte ou 

barriere (9 aout) ; - de l'acquiescement des échevins 

au dit établissement sans préjudice du pâturage du 

fossé qui sera « banny à la maniere accoustumée ¡, 

(aoú.t 1690); - de l'extrait du regislre de la compagnie 

des Pa-peguais, relative à la reddition des comples de 

Nicolas Fouet, ci-devant receveur de la dite compagnie 

ce qu'il a fail, mais sur la demande qui lui a été faite 

de rendre et remeltre tous papiers, lettr.es patentes et 

aulres tilres concernant les privilêges de la compagnie, 

aux fins d'être mis dans un coffre conformément aux 

dits staluts, le dit Fouet s'y rcfusant , la compa­

gnie lui déclare se pourvoir devant le gouverneur 

des ville et château de Caen ( 18 mai 1691); - de la 

délibéralion sur la requête de François Hébert, huissier 

ordinaire en l'hôtel commun el cornmissaire de police, 

à l'effet d'être reçu pour exercer les fonctions d'en­

seigne de la compagnie des enfants et bourgeois tirant 

aux jeux dts Papegais, cbarge dont l'avait pourvu le 

marquis de Coigny, gouverneur des ville et château de 

Caen (28 mars '1709); - senlence du Iieutenant cri­

minel au Bai!liage et siege présidial de Caen au profit 

de Robert Le Cambée, marchand eslamier, demandeur 

contre Léon Le Haron « pour exceds, outrages à luy 

« commis avec blasphemes à coups d'épée, lorsqu'il 

« esloil à lirer au Papegay de l'ar·c » ( 27 juin 1710) ; 

- signification de la dite sentence (5 juillet 1710); -

informalion faite au Bailliage de Caen à la requête du 

sieur de Gouville, sieur de Pontoger, lieutenant colo­

nel du régiment et capitaine des arquebusiers, pour 

insultes à lui proférées par les sieurs Sorel, lieutenant, 

Caultet, Regnault et aulres arquebusiers ( 12 juillet 

1713); - copie de la délibération de la requête adres­

sée au marquis de Coigny, gouverneur et grand bailli, 

et aux échevins de la ville par Antoine Jullien, seigneur 

· et patron de Goupilliêre et St-Hilaire, capitaine des 

arqUebusiers, et Félix Sorel, son lieutenant, tendan te 

à ce qu'il leur soit permis de faire clore le fossé de 

St-Julien, du côté de l'église, depuis son entrée jusqu'à 

la terrasse qui joint la tour de Silly ou des Cordeliers, 

pour y continuer l'exercice des armes aux jeux de 

· papeguais, et de faire construire et placer la porte 

d'entrée de leur jen sur le talus en droiture des fossés 
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au lieu et place de la porte du ravelin, à charge par 

eux de faire paver le devanl de leur dite porte et d·'en­

tretenir à leurs fruis le dit ra velin, ce qni leur a été 

accordé ( 2 janvier 1730); - copie d'extrait du registre 

de la compagnie des arquebusiers , relative à la 

réunion dans la chapelle des R. P. Cordeliers, de 

MM. Jullien, seigneur de Goupilliere, capitaine; de 

Sorel, lieutenant, el de douze députés, choisis par la 

compagnie, pour délihérer sur deux requêtes : la 

premiêre, en date du 8 mai 1690, à M. de Franquelot, 

comte de Coigny, portant concession des fossés pour 

l'exercice de leur jeu; la deuxieme, du 2 janvier 1730, 

à M. le marquis de Coigny et aux écbevins de la ville, 

pour changer la porte d'entrée de leur jeu, « les sus­

<1 dits ayant múrement réfléchi et considéré les avan­

<1 tages que la dite compagnie en retirera dans la suite, 

11 pour à quoy parvenir, vu qu'il est absolument néces­

,, sa ire d'avoir des fonds, les dits députés faisant pour 

" le général de la compagnie, autorisent sans aucune 

<L réserve les dits capilaine et lieutenants et quatre 

« d'entre les dépu tés à emprunter tels deniers néces­

<1 sait·es á l'exécution des choses cy-dessus; -'- pro­

« mettant avoir pour agréable tout ce que les sieurs de 

« Goupilliere, Sorel et les qualre députés feront, de Je 

u ratiffier el nommément de les décbarger en tout de la 

« soumission par eux prise cy-devant les maire et éche­

u vins • (9 février 1730 );-procês-verbal de la réuni')n 

de la compagnie des arquebusiers aux fins de nommer 

. douze d'entre eux pour, avec leurs officiel'S, agir au 

nom d'icelle dans tous les cas nécessaires (30 mai 1730); 

- requête adressée à Mgr le comte de Coigny, lieute­

nant-général des armées du Roi, colonel général des 

dragons de France, gouverneur des ville et château 

de Caen et grand Bailli du dit lieu, par Antoine Jullien, 

seigneur de Goupilliêre et de St-Hilair·e, capitaine, 

Fél ix Sorel, son lieutenant, les qualre sergents et 

autres officiers et députés de la compagnie des arque­

bu siers, tendante à être autorisés, pour payer les inté­

rêts de 75 livres paran, et peu à peu le capital de 

l'emprunt de i ,500 livres, à modifier leurs statuts ap­

prouvé!l en 1691 par feu Mgr le comte de Coigny, et 

pour ce, à ce qu'il plaise à son petit-fils I d'ordonner 

• que du nombre des 27 articles composant leurs statuts 

~ il y en aura 13 de réformés, en augmentant les sommes, 

• enjeux et amendes portées par iceux, savoir que : 

~ sur l'article 3, tous ceux qui actuellement composent 

« la dilte compagnie seront tenus, pom· s'y rnaintenir 

• et conserver leur rang de payer par augmentation·, 

e avant le 1 •• avril 1733, aux mains du receveur de la: 

• compagnie une somme de 8 livres en sus des 40 spls 

36 
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« que chacun a dâ payer sans distinction, lors de 
~ son ,entrée dans la compagnie, et à l'avenir nul ne 
" pourra s'y faire enroller qu'en payant 10 livres; que 
11 sur l'article 9, les 5 sois d'amende pour déP-obeys­
,, sanee seront augmentés à 20 sols et le sol d'enjeu 
" à 2 sois; que sur les autres articles, l'augmenlation 
• de moitié aura lieu sur les amendes et enjeux ; -
• que sur l'article 22, les a mendes ne pourront être 
« moindres que de 30 sols, sauf aux capitaine, lieu­
,, tenant et députés à les augmenter suivant l'exigence 
" du cas ,, ; - approbalio~ de la dite requête par le 
marquis de Coigny, en date du 26 juillet 1731; -
ordonnance approbative des maire et échevins en 
date du 1 er octobre 1731 ; - ordonnance définitive 
du marquis de Mathan , pour l'exécution des dits 
articles el leur publication ( 8 février 1732) ; - copie 
de la délibéralion de la compagnie des arquebusiers 
en présence de M, de Matban, lieutenant du Roi, 
pour arrêter que cbaque arquebusier payera la somme 
de 8 livres, savoir : 40 sols par cbacun an depuis le 
premier di manche de mai " jusqu'à ce que l'oiseau soit 
" déclaré entierement aux abois et ce pendant quatre 
• années » (3 mai 1732); - de la délibération de la 
compagnie réunie au lieu ou se fait l'exercice pour 
procéder à la bannie et adjudication du pâturage des 
fossés à elle appartenant, depuis la porte <l'entrée, 
appelé_e vnlgairement cc le ravelin •, jnsques et y cornpris 
la terrasse au pied du mur conlre lequel on tire le dit 
oisean : l'adjudi¡::ation a été faite à la somme de 80 
livres an sieur Salle pour l'espace de 9 années ( 14 
juin 1732). 

C. 2099. ( Liasse.) - 35 piéces, 2 parchemins, 1 imprimé, 
33, papier. 

1,ss.1,a1.- Papegay de Caen.- cc Inventaire des 
pieces écrites et réponses des parties présentées à 

• Mgr Aubery, marquis de Vastan, Intendant de la Géné­
ralité de Caen, par J.-B. du Cios Le Battard, marchand 
et receveur-contrôleur de la compagnie des pape.gais 
de la dite ville, contre les anciens et députés de la dite 
compagnie , en présence de MM. de Goupilliere de St­
Hilaire et Sorel, capitaine et lieutenant d'icelle , aux 
fins d'obtenir les conclusions prises au proces qui sont 
de faire annuller par le Roi et son Conseil la sentence 
du Bailliage de Caen, du 31 j uillet 1733, et l'arrêt de 
la cour du Parlement de Rouen, du 20 aout, obtenu par 
les soi-disant anciens et députés de la compagnie, qui 
seront condamnés solidairement au moins en 1,000 
livres d'intérêts; et que, pour la réparation qui lui est 
due, l'arrêt et jugement renda par Sa Majesté sera Iu, 

publié et affiché partout ou le dit sieur Le Battard 
jugera à propos, s'aidant pour cet effet des moyens 
qu'il a déduits es piêces ci-apres; ces pieces sont 
ré parti es en deux liasses, dont la 1 re comprend 26 pieces, 
analysées sommairement dans le dit inventaire : sen­
tence el copie de la sentence, rendue par le lieutenant 
général de Caen; le 31 juillet 1733, « condamnant le 
« sieur Le Batlard à délivrer aux douze anciens un 
« extrait en forme de certificat, passé par la compagnie 
« au mois de mai, qui a nommé des députés pour exami­
« ner et faire rendre les comptes des trois livres qu'il a 
« reçues de chaque arquebusier et des cinq livres de ceux 
,, qui se son t fait enroller, pour estre l'argent déposé duns 
" le coffre de la compagnie, et deffenses à luy fai tes de 
,1 se dessaisir des deniers dont il est saisy, san!! le con­
« sentement des dits dooze anciens ; le dit Battard con­
<c damné aux dépens envers tou.tes les parties, et, faulle 
<e par luy d'y satisfaire dans 8 jours de la significalion , 
« permis le contraindre en ses biens jusques à une 
« somme de cent livres signifiée à la requête de G uillaume 
« Bellamy, l'un des dits douze anciens i,;-reqnêle pré­
sentée à Mgr le maréchal de Coigny ou à MM. de 
Mathan ou de Villette, lieutenant du Roi et major de 
la ville et château de Caen, le 6 aoât 1. 733 , par Le 
Battard, sieur du Cios, receveur-contrqleur de la com­
pagnie des Papeguais, tendante à faire assigner tant les 
dits douze anciens au domicile du dit Bellamy, que les 
députés au domicile du sieur Halley, " pour voir dire 
,, et juger que la sentence par eux obtenue sera cassée 
cc et aunullée comme de juge incompétent et qu'ils 
e< seront condamnés à l'amende pour la contravention 
« par eux commise aux statuts et reglement de la dite 
" compagnie n;-arrêt de. la cour du Parlemeut de Rouen 
da .20 aoât, cassant l'ordonnance du sieur Villette , 
major, et ordonnant que la sentence du Bailli de Caen, 
du 31 juillet, sera exécutée selon sa forme et teneur ;­
arrêt de saisie des biens meubles du dit receveur à la 
réquisition des douze anciens (du 2 septembre) ; -
réponse du 5 septembre de la part du receveur à la 
signification de l'arrêt du Parlement de Rouen , exécu­
toire ct saisie de ses biens, « obeyssant de payer en ar­
« gent comptant et découvert le contenu de l'exécutoire, 
(( dont il luy a esté signifilé coppie )); - signification 
faite de la part des anciens, du 7 septembre, « faisant 
« refus de l'obéyssance du dit receveur, disant que s'il ne 
« satisfaiL pas au jugé de la sentence du 31 juillet, ils 
cc entendent la mettre à exécution par la vendue deses 
,, bicns; qu'ilsferont proclamer les biens saisis pour être 
cc vendusjusqu'à la somme de 100 livres pour l'assujettir 
« à rendre les dits comptes ";-requête du dit receveur 
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à l'Intendant de la Généralité de Caen, du 19 septembre, 
disant qu'il ne doit rcndre compte de sa fonction de 

receveur qu'apres trois ans, expirés du jour de sa ré­
ception, aux termes de l'article a de leurs statuts, 
etc., que les anciens l'ont attaqué devanL un juge incom­
pétent , u étant militaire ; que de tous temps Ieurs 
" affaires ont été décidées au gouvernement de la 
u ville et château de Caen, par Mgr le marécbal de 
(( Coigny ou le Iieulenant du Roy, ou le major ..... , il 
« fait connaitre la nullité et irrégularité de Ia sentence 
« qu'ils ont obtenue an Bailliuge , lant en la forme 
u qu'au fond, ses conclusions étant à ce qu'il plaise 
a à Mgr l'Intendant le recevoir partie intervenante en 
cc Ia dite instance, aux fins de voir juger que les sen­
" tences ohtenues et dilligences faites par les dits anciens 

et députés seront déclarées nulles comme de juge in­
ce compétent, rigoureuses et torlionnaires, qn'ils seront 
,e condamnés solidairemenl au moins à dix mille livres 
cc d'intérests, et que pour la réparation qui loi est deue, le 
« jogement sera lo, puhlié et affiché parlout ou il apar­
« bendra avec dépends »; - requêle adressée au Roi 
et à nos seigneurs do Conseil le 4 janvier 1734, de la 
part des anciens, mentionnant u le certificat du 9 février 
" 1. 730, en vertu des ordres des sieurs capitaine ·et lien­
u tenant, par lequel ils font assembler les qualre ser­
,, geants et les douze députés dans le chapitre des R P. 
,e Cordeliers, pour délibérer sur les affaires tendantes au 
u bien el ntilité de la dite compagnie, et notamment sur 
• deux requêtes »: - la i"º, du 9 avril 1691, présentée 
à Mgr de Franquetot, comte de Coigny, porlant " con­
" cession des fossés pour y faire ·construire mur, terrasse 
,1 et maison, pour l'exercice actue! de Ieur jeu, y joint le 
e, consentement et ratification des roaire et eschevins, en 
« date du 8 mai 1691 n ;-Ia 2°, préscntée le 1.4 mai 1729, 
au marquis de Coigny et aux maire et échevins, pour 
clore et fermer les dits fossés et changer Ia porte d'en­
trée de Jeor jeu, « d'ou s'est ensuivy ladite permission 
cc sans aucune restriction, les sus dites requêtes et con­
« cessions prises en délibération entre les sieurs officiers 
• · et députés de la dite com,pagnie, vu qu'il est absolument 
o nécessaire d'avoir des fonds, les dits sienrs députés ont 
« authorisé sans aucune réserve M. de Goupilliere, capi­
" taine, et Sorel, lieutenant, et quatre des députés, d'em­
u. prunter les deniers nécessaires à l'exécution des cboses 
« entreprises, ce qui est ratifié par autre cerlificat du 30 
• mai 173t ; la dite requête fut présentée au comte de 
<< Coigny, en 1730 , pour fai re réformer 13 articles des 
« statuts, mais cette ordonnance a été réformée par un 

" aulre rêglement de Mgr dé Coigny, du 1" avril 1733, 
u qui établit qn'il nesera exigé que 3 livres an lieu de 

u 8 Jivres en sus de 40 sols que chacun a dd payer à 
" l'entrée dans Ia dite compagnie; l'arlicle 13 de l'ancien 
u rêglement ayant été augmenté de moitié par le regle­
,, ment du 26 juillet 1731, ila été ordonné parle présent 
e: qu'il demenrera à 5 sols; ensuite est l'ordonnance que 
, les slatuts de 1687, bomologués en 1691, et celle do 26 
(( juillet '\ 73'1,seront exécutés selonleur forme el teneur,,; · 
- Ia 26• et derniere piece est une requête adressée à 
l'lntendant de la Généralité par le sieur Le Battard, re­
ceveur, le 23 septembre 1737, disant 11 que le Roi, par 
« son arrêté du 30 novembre '1733, aya1:t évoqué à soy 
« et à son Conseil les contestations entre les arquehusiers, 
« ayant choisi le dit Intendant pour dresser procês-verbal 
<< des dires et raisons des parties, pour qu'il puisse l'en­

" voyer à son Conseil avec son avis, pour y être statué 
,e a vec deffense de se pourvoir ailleurs que par devant 
" Mgr l'Intendant, à peine de nullité de procédure et de 
" 1,000 Iivres d'amende et de tons dépens, dommages 
" et intérêts. » 

e. 2-!00. (Liasse.) - i9 pieces, 2 imprimes, papier. 

I':~5-U3S. - Papegay de Caen. - Requêtes et 
copies d'extraits des regislres de la compagnie des ar-'­
quebusiers, formant la 2• liasse du dossier Le Battard, 
receveur-contrôleur de Ia compagnie des Papegais de Ia 
ville de Caen ;- copies: de l'ordonnance de M. de Ma­
than, lieutenant du Roi des ville et cbâteau de Caen, 
du 21 aoô.t i 725 , pour rayer Pi erre Rohillard sur les 
registres et rôles de la compagnie ; - dn certificat du 
2~ mai 1729, attestant que Ia compagnie, assemblée 

dans le jeu ou se fait l'exercice des armes, nomme 12 
députés pour, avec les officiers, agir au nom d'icelle 
dans tons les cas nécessaires pour le bien et conserva­
tion de Ia compagnie ; - du certificat du 2t septembre 
pour délihérer entre MM. les officiers et les f2 députés 
à faire chanter un TE DEUM au sujet de la naissance de 
!Vl g r le Dauphin; - du certificat du 13 décemhre 172¡}, 
passé au couvent des R. P. Cordeliers , pour Ia con­
slruction d'un pavillon en pierre de taille, au lieo ou 
se fait I'exercice des armes ; - du certificat do 9 février 
·l 730, passé au dit couvent des R. P. Cordeliers, pour 
l'emprunL à contracter par les sieurs de Saint-Hilaire, 
Goupilliere et Sorel ainsi que par les 12 députés de la 
compagnie, tons et tels deniers nécessaires pour I'exé­
cution de Ia dite construction ; - de Ia délibération 
• faite par MM. les officiers, 12 des anciens bourgeois 
11 de la compagnie, qui étaient, ce jour-Ià, sons le dra­
u peau dans le Iieu de leurs exercices, le 15 mai t 731, » 
pour le cbangement des officiers; ont été nommés 
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pour : receveur J. -B. du Cios Le Battard ; greffier, 
M. Jamard ; sergents : D'Olbecq , Pierre Levillain, 
Jacqnes Vaudion et Pbilippe du Cios Le Battard; - du 
compte rendo du 7 juin i73i, de l'assemblée au cou­
vent des R. P. Cordeliers, des officiers et des i2 anciens 
pour examiner le compte de la gestion triennale du 
sieur Salles , ci-devant receveur de la coinpagnie; -
du proces-verbal de l'assemblée des arquebusiers au 
château de Caen, le 3 mai 1732, pour faire payer à 

chaque arquebusier la somme. de 8 Iivres, à raison de 
40 sois par an pendant .4 années, à peine d'être rayé 
des rôles de la compagnie; - de l'adjudication faite au 
sieur Salles·, un des anciens, le U juin 1732, du pâtu­
rage du ravelin des fossés, ou se font l'exercice des 
armes, pour le prix de 80 livres par an pendant 9 an­
nées; - du certificat du 4 mai 1. 733, de l'assemblée, au 
château de la ville, des officiers et des anciens pour dé­
libérer au sujet des pains bénits et bouquets que la 
co,npagnie présente le 1 •r jour de mai; la compagnie 
décide ,, qu'à J'avenir les booquets seront faits faire par 
« le receveur en cbarge aux frais de la dite compagnie, 
« et les petits pains, au nombre de 24, du poids d'une 
• livre chaque et amendés, seront faits, ainsy que le 
« grand pain bény du i er dimanche de may, qui sera 
<< de 15 douzaines, et les deux chanteaux seront de 
« chacun 4 livres , par Nicolas Feray et Pierre-Louis 
« Levillain, par eux accepté, pour le rendre au i •r jour 
« de may de l'année prochaine, et pour l'avenir sera 
" pris deux autres arquebusiers par ancienneté de 
(< leur rang pour le faire chacun an suivant " 
( 4 mai 1. 733) ; - de l'ordonnance du marquis de 
Mathan, du f7 mai 1733, sur l'article HllIT des statuts de 
la compagnie, au sujet du lieu ou seront déposés le 
drapeau et le Papegay, au relour de l'exercice, vu 
que le capitaine n'est pas toujours sédentaire en la ville 
de Caen; - du certificat passé dans le jeu ou se fait 
l'exercice , la compagnie étant sous les armes le 26 
juillel, du mémoire de la dépense faite par M. de Saint­
Hilaire , capitaine , signé et visé du major, leguei fut 
présenté par M. Sorel, lieutenant, commandant la com­
pagnie, aux députés, qui refuserent de prendre le dit 
mémoire ; - du certificai du 27 juillet, passé dans le 
couvent des R. P. Cordeliers, ou étant assemblés les 

officiers, les 1.2 dépulés et les t 2 anciens qui a vaient 
signé le certifical passé dans le jeu le 1. 7 mai, suivant 
le refus par les députés du mémoire de l'emploi des 
deniers pour la réparation du jeu; même refus de la 
part des députés et des anciens d'examiner le dit mé­
moire; - de la défense faite par le n:iajor, le 2 aout, de 
ne plus appe1er aux jeux des Papegais 22 des députés 

et anciens; - de la requête diffamatoire du 2 sep­
tembre :l 738, contre les sieurs capitaine , lieutenant et 
receveur de la compagnie, toute contraire aux statuts, 
reglements et usages de ]adite compagnie ; - de la re­
guête présentée à l'lntendaut de la Généralité par le 
sieur Le Battard, receveur u Jaquelle justifie, tant par 
« elle-même que par les pieces jointes aux proceds, 
" que toutes les allégations et soutiens des prétendus 
e, anciens et députés ne sont pas véritables " : il ajoute 
,, ces deux liasses d'écritures sont produites pourjustifier 
" aux prélendus anciens et députés qu'ils n'avoient au­
<< cune qualité d'intenter une action contre leur rece­
" veur-contrôlleur, et que le juge, devant lequel ils l'ont 
• intentée, est incompétent de connoistre des affaires de 
,, la ditte compagnie suivant les statuts, reglements et 
« usage d'icelle, depuis qu'elle s'est érigée des statuts 
« omologués suivant la volonté des Roys, par le sei­
« gneur gouverneur de la ditte ville de Caen. » 

C. 2101. (Liasse.)- 45 piéces, papier, 2 imprimés. 

10:33. - Pagegay de Caen. - Mémoire adressé à 
M. Aubery, marquis de Vastan, Intendant de la Généra­
lité, par Antoine-Julien de Goupillieres et Saint-Hilaire, 
capitaine des arquebusiers, le 27 mars, exposant « que 
e, la compagnie, ayant voulu faire construire une loge de 
« pierre à la place de celle de bois qu'elle avait dans les 
« fossés, ou elle tire l'oyseau, et en outre faire accom­
" moder lesdils fossez, fist assembler les douze anciens, 
u qui antoriserent le dit capitaine et le sieur Sorel, Iieute­
" nant, à emprnnter telle somme qu'ils jugeraient à pro­
" pos pour la construction de la dite loge et fossez »; ponr 
cet effet, ils ont emprunté t,500 livres, dont ils se sont 
constitués en 75 livres de rente; le sieur Sorel, voulant 
recouvrer ses deniers, fit une requête que signa à 

contre-creur ledit capitaine, se doutant bien des trou­
bles qu'elle causerait, car elle demandait que chaque 
arquebusier payât 8 livres, avant de tirer sur l'oiseau, 
et que les nouveaux venus paient iO lívres; sur les 
vives réclamations de la compagnie , le dit capitaine 
présenta une requête à Mgr de Coigny, pour annuler 
la premie re , ce à quoi le sieur Sorel s'opposa, et le dit 
capitaine le désintéressa par une indemnité et se porta 
garant avec les douze anciens de sa dette, néanmoins 
le dit Sorel jeta le trouble dans la compagnie ; - regle­
ment de M. François de Franquetot, gouverneur des 
ville et souveraineté de Sedan, principauté de Cari­
gnan et des ville et château de Caen , grund Bailli de 
la dite ville , faisant droit sur les oppositions formées à 

son ordonnance du 26 juillet !731 , qui avait réformé 
13 des 27 ,articles des anciens s.tatuts de la dite compa_. 
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gnie, et ordonnant qu'au lieu de 8 livres il ne sera payé 
que 3 livres, et que les arquebusiers malades ou empê­
chés de se trouver sous les armes en f 733 , pour tirer 
leur premier conp, pourront faire payer les dites 3 livres 
aux mains du receveur etc. (1•r avril); - praces-verbal 
de l'enregistrement du sns-dit regle¡nent au greffe de 
l'hôtel commnn de la ville, pour être exécuté selon sa 
forme et teneur ( l3 avril) ; - copie du proces-verbal 
du refus par les anciens de la compagnie, du mémoire 
de la dépense, faile au jeu de l'exercice du Pape­
gay, en date du 25 juillet et visé par M. de Villette, 
majo~, commandant la place ( 26 juillet) ; - copie 
d'une letlre de M. de Sa_int - Hilaire, capitaine, re­
comma'ridant à M. de Villette , major de la ville et 
château de Caen , 11 d'agir contre les turbulents el 
« d'envoyer quérir M. Sorel, son lieutenant, de pour-
« suivre vivemenl l'affaire n, et ajoutant " qu'en m on 
1c absence il agisse comme pour moy, lui donnant toul 
u pouvoir et de faire tout ce que vous jugerez à pro-
Q pos » ( 1 cr aout); - lettre du sieur Sorel, lieutenant 
de la compagnie, à Mg r de Coigny, en lui envoyant · 
a le praces-verbal des troubles et de la mutinerie de s 
• séditienx, qni entrainent de gré ou de force une 
11 grande partie de la troupe; si vous ne prestez votre 
<, authorilé, Monseigneur, à les punir sévêrement ou 
u à les chas_ser de la compagnie , ce sera encore pis à 
« l'avenir; aujourd'huy qu'ils voient que cette affaire 
<e va estre entre vos mains, ils veullent bien vons 
1c connoistre comme chef, en qualilé de Baillif, mais ils 
« ne prétendént pas que MM. les Lientenants du] Roy 
" et major ayent rien à lenr ordonner, disant que 
,; vostre lieutenant-général au Bailliage doit seul coro­
• mander en votre absence, ces gens-là ne distinguen! 
" pas que le lieutenant-général est juge des causes 
« civiles et que les commandants de votre gouverne­
« ment, en votre absence, ont de tons temps réglé 
« l'art militaire , ainsy que les désordres qui s'y 
a passent, ce qui n'a jamais souffert de difficullé; tout 
11 ce qu'ils font, c'est par un esprit de chicane et de 
t mutinerie _et parce qn'on a eu trop de condescen­
« dance pour eux, de faço'n qu'ils croyent estre abso­
« lument les mailres " (4 aout); - lettre du major 
de Villette, envoyant à l'Intendant de la Généralité un 
mémoire, avec copie d'un arrêt du Parlement qui 
confirme la sentence dn lieutenant général, et sollicitant 
u_ne surséance du conseil qui suspende la saisie pro­
noncée contre le sieur Le Battard, receveur de la 
compagnie (26 aodt); - mémoire en forme de supplique 
adressée à l'Intendant de la Généralité par le sieur de 
Goupillieres, capitaine, et Félix Sorel, lieutenant de 

la compagnie des Papegais, concernant les troubles 
dont l'lntendant est cbargé de connaitre par le Conseil 
du Roi, " ponr l'instruire de Ia mauvaise chicane que 
" font les prétendus anciens et députez de la dite com­
ri pagnie contre le sieul· Du Cios Le Battard, receveur 
,, d'icelle a(12 septembre) ;-mémoire en forme de snp­
plique des sieurs de Goupillieres, capitaine, et Sorel, 
lieutenant dfl Ia compagnie des Papegais, à l'Intendant 
de la Généralité, pour combattre les arguments du 
mémoire adressé au dit Intendant par les anciens et 
députés de la dite compagnie (27 septemhre.} 

C. 2102. (Liasse,) - 4~ piêces, papier, 7 imprimés. 

l.13<1-1,-86, - Papegay de Caen. - Mémoire en 
forme de requête adressée « au Roy el à nos seigneurs 
" du Conseil par la compagnie des Papeguays de 
cc Caen , tant les 12 anciens, les i2 députés que les 
« autres arquebusiers, remontrant tl'es-humhlement à 
" S. M. que les habitants de la même ville avoient si 
• bien servi dans les g uerres, que les Roys leur avoient 
,, ac::cordé le droi l de faire enlz- 'eux une compagnie0--les 
" Papeguays, tanl pour divertir la jeunesse de l'oisirnté 
« ct des débauches que de l'exciter et la former dans 
« l'art militaire, afin de s'en servir en temps de guerre 
« et nécessité , principalement parce que la ville de 
,, Caen est limilropbe et frontiere, servante de boule­
« vard à la Normandie, à laquelle ils accordêrent p!u­
« sieurs priviléges ; Henri II, d'héureuse mémoire, 
u leur en fit expédie1· des lettres patentes de aoust 1557, 
" vérifiées à la Cour des aydes, le 10 mars 1558. Cetle 
te compagnie a si bien servi dans tontes les guerres et 
1c dans tons les temps, ayant toujours été sur les côtes 
a aux premieres allarmes, que les roys, successeurs 
(( de Henry 11, ont tons confirmé ses priviléges... et 

que l'exécution de ces priviléges et des statuts de la 
t< compagnie est adressée à M. le Bailly de Caen ou à 
" son lieutenant général, lesquels sont nommez ·et éta-
« blisjuges natureis des contestalions. L'émulation s'est 
• trouvée si grande duns cette compagnie qu'elle est 
" pré8entement composée de plus de 400 hommes des 
,¡ mieux disciplinez et prêts à la premiere allarme. n La 
compagnie, aprês avoir exposé ses griefs à l'endroit de 
ses capitaine, lieutenant et receveur, ses trois chefs 
principaux, conclut : « à ce qu 'il plaise à S. M. recevoir 
<e la présente, et y faisant droit sur le 1. •• cbef, or­
a donner que les dits sieurs de St-Hilaire, Sorel et Le 
« Batlard rendront compte des deniers, qu'ils ontreçus, 
« po;1r être employés à remhourser les 75 livres de 
u rente (intérêls des l,500 'livres emprunlées par leii 
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« capitaine et lieutenant) et que le dit Le Battard , 
c1 receveur, délivrera un extrait en forme de certificat >> 

(aux députés de leur acte de dépntation, pout: les 
mettre en état d'agir) ¡ - « sur le 2º chef, maintenir 
(( le Bailly de Caen ou son lieutenant général dans le 
" droit et possession de connoitre de tons les différents 
" mus dans la dite compagnie, à l'exclusion de tous 
" autres juges, et réprimer le sieur Sorel ainsi que 
.. S. M. le trouvera convenahle¡ pour être fait droit sur 
« le 3• chef, renvoyer les parties devant le sus dit Bailly 
" ou son lieutenant général, pour êlre pourvu sur 
(( l'omologation de jugement rendu par le sieur Lntu­
" miere, sergent, et . les 12 anciens, et condamner les 
u sieurs de St-Hilaire, Sorel et Le Baltard solidairement 
" en i0,000 livres d'inlérêts et aux dépens ,, (4 janvier 
1734); - déclaration du sieur François de Gouville, 
sieur de Pontoger, Iieutenant colonel du régiment de 
Mont, ancien capitaine des papeguais, altestanl que le 
sieur Sorel, maitre potier d'étain, lieutenant de la dite 
compagnie, a vait élé condamné à lui fai re amende 
honorahle devant la compagnie róunie sons les armes 
au cI;iâteau, pour les insultes et injures qu'il lui avait 
proférées, en lui demandant pardon, et qu'ayant plus 
tard récidivé ses injures et insultes, il avait été chassé 
de la compagnie, ou il ne rentra que sous le successeur 
du dit capitaine (20 février 1734); - déclaration du 
sieur de Goupilliere sieur de St-Hilaire , capitaine des 
papeguais et arquebusiers de Caen, se désintéressant 
de toutes poursuites et déhats, allendu qu'ayant rendu 
son compte, <e il est juste, écrit-il, que les autres comp­
u tables rendent les leurs; quant à tout ce qui s'est 
a pu passer dans le jeu de la compagnie le 2 aout 
n 1733, cela ne le regarde ni de prês ni de loin, puis­
" qu'il n'y estoit pas et que cela regarde uniquement 
" le sieur Sorel, qui commandoit à sa place et que s'il 
G a porlé quelques plaintes, sous prélexte de muti-. 
,, neries, ce n'éloit que dans le dessein de pacifier sur 
•< sur le champ des esprits ; " - ces deux derniêres 
pieces sont joinles à la nouvelle requête de la compa­
gnie pour prouver au Roi ,, que le sieur Sorel est d'un 
(< caractêre inquiet et turhulent et que ç'a esté devant 
(< le lieutenant général do bailli et non devant les offi• 
., , ciers du chasteau, que les capilaine et antres ont 
11 porté leurs plaintes contre le sieur Sorel , preuve dé­
c1 monstrative que c'est le lieutenant général qui est 
<C juge naturel des contestations de la compagnie » ( 24 
mars {134}); - suppUque des anciens de la compa- , 
gnie à M. Amelol de Chaillou, secrétaire d'État ,e pour , 
, obtenir. par ses lumieres et son équité dans le tribunal 
• supr~me, le rétablissement de l'ordre et des exercices 

« de leur compagnie interrompue depuis f733, pourquoy 
<< ils le supplienl de se faire rendre compte de cette af­
c( faire par M. l'Intendant •; et lettre du ministre à l'ln­
tendant, pour qu'il donne son avis (21 aoñt f737); -
mémoire en forme de supplique adressée a au Roy el 
(< à nos seigneurs de son Cansei!, par Antoine Julien, 
" seigncur et patron de Goupilliêres et Saiot-Hyllaire, 
" capitaine, et Felix Sorel, lieutenant des arquebusiers 
" de Caen, suppliant S. M. de lerminer les trouhles que 
c1 quelq1c1es particuliers (dont les uns sont sans nom, les 
,, autres étrangers, et quelqucs-uns presque inconnus ), 
n ont semés et qu'ils enl_retiennent depnis quelques an­
« nées • ; les dits suppliants rappellent les tentatives 
inutiles de conciliation tentées par MM. de Coigny, 
grand-Bailli, et de Vastan , Inlendan t de la Généralité, 
et exposent de nouveau les faits et l'état de la dite 
compaguie. Ils refulent les arguments de la requête des 
anciens de la compagnie en date du 4 janvier 1734, et 
veulent étahlir que l'exercice de Ia compagnie étant 
• un art militaire, la connaissance de toutes ses affaires 
" est adressée à un juge militaire, puisque la charle de 
" Henry II esl adressée au Bailli de Caen, et que par 
cc l'article 263 de l'ordonnance de Blois, le Bailly doit 
« estre un homme de guerre et qui ait servy en qualité 
u de capitaine, lieutenant ou guidon des gendarmes ... 1, 

la compagnie l'a toujours reconnu pour son juge, moins 
comme Bailly que comme gouverneur, puisque le f., 
tilre est à présent sans (< aucune fonction >>; et pré ten­
dant élabli r « la possession constante au gouvernement 
de connoistre des affoires de la compagnie, " ils eon­
cluent: « ce considéré, il plaise à V. M. conserver le 
« gouverneur et autres officiers du gouvernement des 
« ville et château au droit et en possession de connoistre 
a et jnger toutes les atfoires particulieres de hi compa­
" gnie, ordonuer que les dils comples seroht rendns con­
(< formément à l'article 3 des statuts de 1691, et pour la 
" révolte des dits particnliers el leur réhéllion les con­
(( dumner à telles peines, amendes et intérêts qn'il plaira 
e< à V. M. de prononcer » (23 octobre 1737);- mémoire 
en forme de requête adrnssée par « les arquebusiers 
• des Papeguays au Roy et à nos seigneurs de son Con­
<< sei!, remontrant à S. M. que le principe des trouhles 
cc dont cette compagnie a été agitée et qui ont inter­
• rompu ses exercices depuis l'année t 733 , est le refus 
cr opiniâtre de ses officiers, les sieurs de Saint-Hilaire, 
• capitaine, Sorel, lieutenanl el Le Battard, receveur, 
, de rendre comple des sommes considérables qu'ils 
cc ont touchées, tant des fonds ordinaires de Ia compa­
v gnie que des impositions extraordinaires qui ont été 
• faites sur elle, même des eniprunts fails en son nom; 
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« Ia sagesse des Roys prédécesseurs de V. M. a soumis 

« les suppliants au Bailly de Caen et à son Iieolenant 

« général, parce qu'ils ne composent qu'une compagnie 

« bourgeoise, dont les exercices n'ont aucun rapport 

« actue! à l'état militaire , ils respectent toute autre 

<< authorité, des qu'elle est émanée de V. M., mais ils 

« n'ont pas cru être obligés d'y déférer, lorsqu'elle a 

« été employée contre les priviléges, dont ils jouissent 

« de l'agrément de V. M ... ; à ces causes, Sire, plaise à 

« V. M. et à nos seigneurs de son Conseil, donner acte 

« aux supplianls de ce que, pour réponse aux requêles 

(( ,des di ts trois officiers , du 23 septembre 1737, ils em­

« ploient le contenu en la présente requête ; ce faisant, 

« sans s'arrêter à tout ce qui a été dit el écrit de la 

« pari d!;is dits sieurs de Saint - Hilaire, Sorel et Le 

« Battard, adjuger aux supplians les conclusions par 

u eux prises ... » ( 2 septembre 1738) ; - délibération 

de la compagnie des arquebusiers , par laquelle elle 

accepte le désistement du sieur de Saint-Hilaire, ca­

pitaine , et arrête qu'il sera dénoncé aux sieurs Sorel 

el Le Battard ( 20 septembre f 738) ; - requête de la 

compagnie au Roi pour lui notifier le désaveu el 

désistement du sieur de Saint-Hilaire déclaranl, par 

un acte signé de lni , et signifié le 19 seplembre , que 

« le silence qu'il avait gardé étoit un désaveu et un 

« abandonnement de sa parl, et qu'il n'étoit plus partie 

cc au proces " ; ils joignent à leur requête trente pieces 

et copies de piêces du litige, et concluent à ce que : u à 

« ces causes, plaise à V. M. el à nos seigneurs de son 

« Conseil, donner acte aux suppliants da désaveu fait 

<< par leur capitaine, dont le nom sera tiré des qualités 

« de l'instance, et adjuger anx suppliants les conclusions 

(< prises cunlre les sieurs Sorel et Le Battard avec 

<< dommages, intérêts et dépens ,, (3 octobre 1738). 

C. 2103. (Liasse.) - 20 piéces papier, 2 imprimés. 

11119-1 '180. - Papegay de Caen. - Mémoire en 

forme de reguête adressée à M. Aubery, marquis de 

Vaslan, Intendant et Commissaire départi en la Géné­

ralité de Caen, par J.-B. Le Battard, marchand et 

receveur-contrôleur de la compagnie des arquebusiers 

de Caen, rappelant le vérilable point de la contestation 

et les príncipes sur lesqnels on peut s'appuyer pour 

la_ régler : e( dans le fait, il s'agit d'un compte qne les 

« prétendus anciens et députés prétendent être en droit 

(' d'exiger du receveuravant l'expiration des trois années 

a de sa gestion » (26 janvier 1739) ;-suppligue du sieur 

Félix Sorel , lieutenant de la compagnie des arquebu­

siers, à M. le marquis de Vastan, lui « remontrant qu'il 

« lni a été signifié, le 28 janvier, copie d'une requête 

« adressée au dit Intendant par M. de Goupillieres, c&pi­

,, laine, et par plusieurs arquebusiers, tendante à obliger 

« le dit suppliant à mettre dans trais jonrs au secrétariat 

« de l'Intendant, les papiers concernant la dite compa­

<< gnie, mais il n'est pas possible, Monseigneur, écrit-il, 

« que le suppliant puisse y satisfaire, attendu que les 

« papiers sont actuellement entre1es maios d'un avocat 

« du Parlement de Rouen », ce pourquoi il demande un 

délai de trois semaines (3 février f 7:-W); - mémoi,e pré­

senté par le sieur Sorel, lieulenant de la compagnie, 

donnant des explications sur la conduite qu'il a tenne 

aux assemblées, en réfutant les calomnies qui lui sont 

impulées; il cite à l'appui de ses soutiens la charte et 

titres qui l'autorisent à faire respecter les articles du 

reglement et à exercer les fonclions , dont il est chargé 

par suite de son élection, il conclut ainsi : « Le public 

n est en état de juger présentement si le sieur Sorel 

" devoit s'opposer à l'entreprise des turbulens, aidé 

« des sages conseils du sieur de Sainl-Hillaire, excilé 

« par son devoir et ses propres sentiments , il agissoit 

« a vec une espi:.ce de sécurilé ; cependant , c'est le 

" sieur de Saint-Hillaire lui-même qui est aujourd'hui 

" sa partie ;.. . que les députés triomphent tant qu'ils 

,, voudront de sa conversion, et du nombre des pro­

" sélytes qu'ils ont engagés dans leur parti, on per-

" sistera toujours à soutenir: 1 º qu'ils sont mal fondés 

· « à demander un compte en regle à leur supérieur, 

" apres les mesures qui ont été prises; 2° que quand 

" on supposeroit avec eux la nécessité de ce comple. 

n le lieutenant général du Bailliage ne seroit pas com­

« pétent d'en connoitre, mais seulement M. le Gon­

n verneur ou les officiets qui le représentent; 3° que le 

« jugement burlesque qu'ils ont rendu, sans aucune 

,, form'.1lité , est nul et contraire au bon ordre •••.• On 

" finira par une sentence qui renferme en peu de 

~ mots tout ce qu'on auroit pu ajouter sur cette ma­

« tiere ..... Falsà et insidiose liberta tis nomen rapitur ab 

« eis qui privatim degeneres in puhlicum exitiosi, nikil 

« spei nisi per discordias habent, itaque hi statim ut sedi­

« tionis authores tollendi » ; et le sieur Sorel persiste 

aux conclusions de sa requête du 23 septembre 173'7 

(\6 février i739); - requête des sergents et bourgeois 

arquebusiers suppliant M. de Vastan d'informer S. M. 

(< qu'ils n'ont jamais donné adjonction aux démarches -et 

« procédures des soy disants anciens et députés » (16 fé­

vrier} ; - lettre autograpbe de M. le maréchal .de 

Coigny, mandant à l'lntendant « que l'on n'attend qne 

« son avis pour décider l'affaire des arquebusiers de 

« Caen, . et le priant de faire altention que les discussion 
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e, et contestations qui peuvent arriver dans ces sortes 

« de compagnies doivent toujours estre réglées par les 

« gouverneurs, el en leur absence par les lieutenanls Ju 

fI Roy et aulres officiers militaires, dans la ville ou elles 

<1 sont établies, et que cela s'est toujours passé de 

« cette façon à Caen .... ; pour empescher de pareilles 

<1 avantures dans la suitle, les querelles et les Ira­

" casseries qui ne sont que trop communes parmi les 

" arquebusiers, on feroit tres-bien de casser et d'abolir 

" la compagnie, d'autant qu'elle couste cent écus par 

« an à Ja ville et qu'on n'en retire aucune utilité; -

" en tout cas je me flatte, Monsieur, que vous ne ren­

u verrez cette affaire et celles qui pourroient surv,mir 

« que devant M. de Mathan, qui doit, en man absence, 

" connoitre de la police de la compagnie des arquebu­

" siers, comme gens portant armes " (16 février); -

minute autographe de la réponse de M. de Vastan , 

disant:" 11 est vrai que la compagnie des arqoehusiers 

« se donne de grands mouvemenls pour faire juger les 

« dites affaires, ils l'ont tellement emhrouillée que ce 

e, ne sera pas un petit ouvrage de meltre le Conseil en 

« estat de régler touttes leurs conlestations, et mesme 

u de prévenír de semhlahles discussions puur l'avenir, 

t1 en cas qu'on croye devoir la laisser subsisler... Je 

u feray de mon mieux, Mgr, quand j'aurai défriché 

a touttes ces procédures pour conserver les droits du 

e gouvernement, de l'autorité duquel il me paroist 

« qu'une compagnie, quoyque bourgeoise el non érigée 

« en corps militaire , ayant néanmoins le droi t de port 

« et maniement des armes, ne peut jamais se prétendre 

" absolument indépendante >> (22 février); - requête 

adressée à M. de Vastan « par les capitaine el compa­

« gnie des arquebusiers tirant au jeu du Papeguay dans 

« le fossé , qui est le long du rempart de la ville, pa­

,, roisse St-Julien », le suppliant de décbarger la dite 

compagnie du droit de confirmation et de la faire rayer 

du rôle (27 juillet); - - réponse, au has de la susdiie re­

quêle, faite par les députés pour la confection du rôle 

de confirmation, qui uffirment que les susdits sup­

pliants sont dans le cas de devoir le droit de confirma­

tion, comme possesseurs et détenteurs des places, qui 

ont servi aux murs, fossés, remparts et fortifications de 

la ville, et, comme tels, ont été compris dans les rôles 

ar.rêtés en conséquence de ]'arrêt du 26 juin 1736, et 

imposés conformément au toisé qui a été fait dn ler­

rain , ce pourquoi ils doivent être déboutés de leur re­

quête, et partant condamnés au payement de la somme 

de 140 livres, à laquelle ils se trouvent compris à l'ar­

ticle 265 du rôle du 10 mars 1737, plus 3 livres pour 

les frais (6 novembre) ; - arrêté de l'Intendant qui 

déboute les arquebusiers des fins et conclusions de leur 

requête ; - signification par huissier du dit arrêt a u 

sieur Le Battard, receveur de la dite compagnie (dé­

cembre 1739); - supplique adressée à l'Intendant par 

M. de Saint-Hilaire, pour qu'il lui plaise d'accorder au 

dit suppliant acte de ce qu'il prend fait el cause du 

sieur Michel de La Cour-Drieu, débouter le sieur Da 

Cios Le Battard de son opposilion à la saisie de ses 

biens requise par le sieur Lamy, chargé de la récollec­

tion du droit de confirmalion pour le payement des 

140 livres, somme à la quelle la compagnie a été taxée 

et condamner le sieur Le Battard en 300 livres d'in­

térêts d'indue vexation, applicable aux affaires de la 

compagnie et à tons les dépens (t•r janvier 1740) ; -

quittance de la somme de 140 livr,~s do droit de confir­

mation donnée au sieur Le Battard (9 janvier 1740); -

snpplique adressée à M. Amelot de Cbaillou, ministre 

d'État et des atfafres étrangeres, par la communauté 

des Papegais et arquebusiers de Caen, lui remontranL 

n qu'elle est poursuivie pour le droit de confirmalion de 

<< ses priviléges, dont elle ne jouit point depuis 8 ans, 

" par suite du praces pendant au conseil, et le supplie de 

« se faire remettre le proces principal par le sieur de La 

« Briffe, pour recevoir sa décision derniere, par laquelle 
11 ils esperent rentrer dans la possession de leurs pri vi­
" léges, par le moyen desquels ils seron len étaL de payer 

u au Roy leur droit de confirmation ,, (6 aout t 7 41) ; -

lettre de M. Amelot, renvoyant toutes les pieces à l'ln­

tendant pour avoir son avis sur le tout (9 aout) ; -

nouvel envoi de la requête du 6 aout à M. Amelot (13 

aout) ; - lettre de M . . Amelot demaudanl l'avis de l'In­

tendant (29 octobre 17 41); - copie d'une quittance 

donnée à M. de Saint-Hilaire, par le directeur du droit 

de confirmation de la Généralité de Caen , pour le 

compte de la compagnie des arquebusiers de Caen , 

d 'une somme de 333 livres, savoir: 300 livres en prin­

cipal, somme à laquelle ils ont été modérés par déci­

sion du conseil du 20 octobre 1741 'sur le róle du 23 

mai, 30 livres pour les 2 sois pour livre et 3 livres pour 

les frais de la quillance de finances (28 juin 1742); -

copie du mémoire présenté au comte de Vergennes, mi­

nistre des affaires étrangeres, par les officiers et arque­

busiers de la coropagnie royale de l'Arquebuse de la 

ville de Caen, lui repréeentant le désir qu'ils ont de 

pouvoir être utiles à l'État et à leurs concitoyens, en 

contribuant par leur vigilance, leur activité et le ser­

vice qu'ils sollicitent de faire au maintien de la police 

et stireté de la ville, en élant chargés du gué graluite­

ment ; - liste des arquebusiers reçus depuis le 27 

janvier jusqu'au 12 février 1785; - hannie et adjudi-
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u cation à l'hôtel commun de ville au plus offrant et 

~ dernier enchérisseur, pour le temps de six années, 

« d'une porlion de terrain proche la porte neuve ou 

• se tient le papegué , à charge par l'adjutlicataire de 

« souffrir les ébats d~ papegué, s'il est nécessaire ll 

('l or sepiembre :1.786). 

e. 2104. (Liasse). - 25 piêces papier et 1 parchemin. 

t:iO-t-1 '790. - Francs-Brements. - " Vidimus des 

" lettres -patentes des privilléges des franz brementz 

(( de la ville de Caen, données à Rouen, par le Roy 

(( Louis XII•, le xr février M vº nu 1>; le dit vidimus 

est daté de Caen 13 janvier 1505. Ces francs-brernenls, 

d'abord au nombre de f5 et plus tard de 17 bommes, 

étaient employés à l'artillerie, devaient faire le service 

dn canon au château et cbarger et décharger loutes 

les munitions de guerre, canons et boulets, le tout 

gratuitement, ainsi (e que faire le guet et garde, tenir 

u feu à leurs despens devant le lieu ou descendoient le 

t( Roy et tons autres de son sang et lignage " en la 

Yille de Caen, moyennant quoi les dits francs-brements 

a vai en L le droil exclusif de charger et décharger 

toutes marchandises des navires et jouissaient de cer:­

tains privileges ( 1.504-t505} ; - correspondance entre 

l\lM. Chauvelin, garJe des sceaux ; Amelol et de Mont­

barey, ministres; Thieulin , colonel directeur de l'ar­

tillerie à Caen ; Aubery de Vaslan el Esmangart, 

Intendants de la Généralilé, et Gohier de Jumilly, 

subdélégué à Caen, relative : au mémoire présenté 

par les francs-brements de Caen demandan! la confir­

mation de Jeurs privileges, dont ils joignent une copie. 

M. Chauvelin prie l'Intendant « de les examiner, de 

cc prendre les éclaircissements nécessaires sur l'utilité 

,, de leurs fooclions et sur la possession, dans laquelle 

" ils peuvent être, de jouir des droits et exemptions qui 

,e leur ont été accordés et de lui envoyer son avis " 

( W aout 1736) ; - à la réponse de M. Gohier de Ju­

milly, disanl : a J'ai fait venír chez moi les francs­

" brements et leur ai demandé de me faire voir toutes 

cc les charles, en vertu desquelles ils prétendoienl avoir 

« un aussi grand nornbre de priviléges; ils m'onl fait 

a réponse qu'ils ne les. avoient point et qu 'elleR étoient 

e, à Paris, ils ne se sont pas mis en fait de les fai re 

" vcnir ..... Voici les priviléges qu'ils possedent depuis 

« longlernps : ils élizent et cboisissent d'aulres francs­

" brements, quand , quelques-uns viennent à mourir, 

" et ce jusqu'au nombre de 15 seulement ; ils font 

a seuls, à l'exclusion de tous aulres, le service de 

<e l'artillerie du cbâtean de Caen, sans ponvoir exiger 
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u aucuns salaires. C'est sans doute à cause de ce 

" service que l'exemption du logement des gens de 

« guerre , du guet et de la garde , Jeur a été accordée , , 
« ils en sont en possession , ils sont encore en posses­

u sion, à l'exclusion de tous autres, de cbarger el dé­

" charger toutes les marchandises qui se chargent et 

<e se déchargenl sur le quay de cette ville; ils n'ont 

« pour ce travai! que 3 sols par tonneau, ce qui n'est pas 

« une rétribution lrop forte; tons les autres droits qu'ils 

cc orit voulu s'arroger, à l 'exceplion de ceux ci-dessus 

cc mentionnés , leur ont toujours été contredits ..... » 

(t8 juin 1737); - à la requête présentée à l'Inlendant, 

le 26 oclobre 1738, par les francs-brements, tendante 

à obtenir do Roi la confirmalion de · leurs privileges, 

observant qu'il y a plus de vingt ans qu'ils en ont forrné 

la demande ( f2 mars 1739) ; - à la lettre de l'Inten­

daot, écrivant à M. Amelot: • Les francs-brements de 

,, la ville el fauxbourgs de Caen ( ce sont gens de 

« peine qui sont établis, depuis plusieurs siecles, au 

« nombre de :15, pour charger et décharger les mar­

" cbandi,;,es sur le quay) demandent, par la rnquête 

« ci-jointe, la confirmation des anciennes francliises et 

u priviléges, qui leur ont été accordés par des lettres 

cc patentes des rois Charles VIII, Louis XII, Fran­

• çois Jer, Henry 11, Charles IX el Henry III, en con­

« sidération et pour leur tenir lieu de salaire des 

" services exprirnés dans ces letlres-patentes. Les prin­

« cipaux de ces priviléges, comme l'exemplion de 

" tailles, d'aydes et de Lous autres impôts et subsides 

,, ordinaires, ont été abolis, et ils ne sont plus ac­

« tuellernent que de ceux ci apres. ... . » L'lntendant 

copie les renseignemenls qui lui ont été remis par 

.M. Gohier de Jurnilly, et conlenus dans ]a lettre de 

ce dernier du 18 juin 1737 ; - aux nouveaux rensei­

gnernev.ts deí:nandés par M. Amclol, qui écrit: ,, J'ai 

cc reçu les éclaircissements que vous m'avez envoyés, 

<e concernant les francs-brements de la ville de Caen; 

« il paroit que leurs fonctions, de même que leurs 

• priviléges, étaient autrefois plus. étendus ; on ne 

« voil pas bien que le peu, qu'il leur reste de ces fonc­

« tions, soit <l'une assez grande utilité pour exiger 

« qu 'on leur accorde des lettres - patentes dans les · 

« circonstances qu'ils n'en ont point obtenues depuis 

r le regne de Henry III ; cependant, vous aurés, 

ft s 'il vous plait, agréable de vériffier si l'usage ou 

« ils sont de cbarger et déchargcr toutes les mar­

a chandises sur le quay, à J'exclusion de tous autres 
' « est un avantage pour eux ou pour le public, soit par 

« raport aux salaires que vous m'avés déjà marqué ne 

voos pas paroistre trop forts, soit par raport à ]a li­

:n 
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" berté des marcbands, qui est génég par ce privilége 
cc des francs-bre,nents pour le choix des hommes de 
« peine " (28 mars f 739) ; - au certificat des mar­
chands négociants de la viJle de Caen , contenant : 
u que les francs-brements de la ville et fauxbourgs ne 
" se sont jamais ingérés et n'ont jamais prétendu 
« s'ingé1·er de décharger aucunes marchandises qui 
« vien'nent dans la ville de Caen, qu'ils se sont res­
<< treints à charger et décharger les marchandises qui 
a vont et viennent par la mer, à l'exception du se! 
" seulement, du charbon de terre et du bled en vrac, 
u et qu'ils ne prennent que 3 sols 6 deniers par, chaque 
<e tonneau de marcbandises, et à proportion, et nous 
<e ont toujours servy tres fidêlemeut, étant toujours été 
« prêts à embarquer et débarquer nos marcbandises, 
" sitost qu'ils en ont été requis, et ils onl toujours re­
,, connu qu'ils sont responsables des marchandises qni 
cc penvent tomber dans la riviere ... et même ils les ont 

cc payées sur le champ à leur vraye valeur, lorsque le 
<e cas est arrivé... (4 juin 1739) , signé : J. Leroy, 
« Samuel de Précourt, D. Le Bas, Tourniere, J. Est. de 
« La Vauterie Dan, J. Lecerf, Prempain, Le Gaigneur, 
~ Lefauconnier, etc. » (5 juin i739) ; - à la lettre de 
M. de La Maillardiere se plaignant à M. d' Argenson de 
la prétention des officiers municipaux, d'assujétir au 
logement des gens de guerre les 6 canonniers et 7 
francs-brements, attachés au service de l'artillerie de la 
ville (15 octobre f75i) ; - à la déclaration des francs­
brements portant" qu'ils n'ont jamais prétendu déchar­
,c ger aucunes marchandises dans la ville de Caen, et que 
u Ieur prétention n'a été que de charger et décbarger, à 

cc l'exclusion de tous autres, les marchandises qui s'em­
« barquent et débarquent sur la riviere, conformément 
« aux priviléges qui leur ont été accordés par les Rois, et 
,, qu'ils n'onl jamais été en possession de décharger les 
e sels, charbons de terre et le bled en vrac •; -à la pro­
position faite par M. Thieulin au ministre de la guerre, 
de nommer Pierre Langlois, canonnier bourgeois des­
tiné au service de l'artillerie de Caen, dénommé sous 
le nom de franc-brement, " comme je trouve, » écrit­
il, que « dans ces places, il y a de l'abus et qu'elle se 
<e donne au premier venu , pourvu que l'on donne de 
1c l'argent, celni que je vous propose mérite bien que 
11 vous vouliez bien vous y intéresser, en lui accordant 
<e une de ces places par supplément, il y avait, il y 
« a un mois, trois de ces places vacantes, qu'ils se sont 
« empressés de nommer, crainte que celui pour lequel 
a je demande cette place en obtienne une gratis, et 
« qu'il n'a pas le moyen de payer » (29 mai , :l 779) ; -
à l'envoi par M. de Montbarey à l'Intendant de Ia de-

mande ci-dessus , en lui faisant observer que le but 
de M. Thieulin est << d'avoir au moins un canonier, en 
re état d'y être employé utilement au service de l'ar­
,c tillerie, ce qu'on ne peut attendre des autres , qui 
cc n'étant agréés qu'apres avoir fourni la taxe fixée par 
" la communauté elle - même, ont été pris sans choix, 
" n'ont aucune capacité et sont ¡:resque nuls pour l'ob­
" jet auquel ils sont destinés ; avant de prendre un 
" parti sur la demande ... Je vous prie de vouloir bien 
" me faire part de ce que vous pensez ... et me procurer 
e, des éclaircissements sur l'origine et l'existence de la 
« compagnie dont il s'agit ... » (H juin 1779); - à la 
requête présentée à l'Intendant par les francs-brements, 
chargeurs et d~chargeurs des navires qui viennent au 
port de la ville de Caen et canonniers au château de la 
dite ville, exposant :, 1° « que cette compagnie des son 
« origine a été créée au nombre de :l5, avec l'exemption 
" de tous impôts el subsides quelconques à cause de ce 
re service, qu'ils sont obligés de rendre gratuitement au 
• Roi, qui, en considération de ces mêmes services leur a 
« donné le privilége exclusif de charger et décharger les 
« na vires du port et riviêres de la ville, et le droit d'élire 
• un autre sujet au lieu et place de celui d'enlre eux qui 
o: décéderoit,suivanlqu'il paroisl par les charles et lettres­
,c patentes de :l486, 1504, 1529, 1547, 156:l, 1567 et :1.576 ••• 
« 2° le Roi par son édit de i 7 45 acréé 2 places dans cette 
« compagnie, ce qui l'a portée à i 7, on a même forcé 
" cetle compagnie à acbeter ces "2 places, qui à cet effet 
« s'est conslituée en 50 livres de rente par an, pour faire 
« cet achat; :iº bn fait payer à cette compagnie le 20• de 
« leur travai! montant à 10 livres iO sois; 4° si on ad­
,c mettoit tout le monde à la charge et décharge des na­
,, vires, au préjudice de cette compagnie qui en a le droit 
e, exclusif pour récompense de leur service gratuit, il se 
e, trouveroit que cette compagnie qui charge et décharge 
<e sur les navires, les poudres, boulets, canons et autres 
" ustensiles de guerre sans aucun salaire du Roi, seroit 
" privée de toute récompense et ce seroit au contraire le 
" public qui en profiteroit ••. ; 5° si tout le monde étoit ad­
e mis à la charge et décbarge des navires, il en résulte­
u roit de tres-grands inconvénients pour les marchands, 
, chacun voulant débarquer et embarquer à son gré » (22 
mars :l779); - à l'ordonnance de l'Intendant, disant: 
e< que les dits francs-bremenls continueront d'être régis 
e, et gouvernés, comme par le passé, en corps de com­
« munauté, qui demeurera fixé , conformément à l'édit 
" de 1747 au nombre de f7, lesquels seront mainlenus 
d dans leur droit d'élire les sujels remplaçanl ceux qui 
" décéderont , ainsi que dans le privilége de charger et 
q décharger les marchandises à bord des navires qui 
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« viennent ou partent des ports, quais et rivieres de la 
u ville de Çaen , moyennant les rétributiQns et les prix 
" fixés dans le tarif, arrêté le f8 juillet i 773 , par les 
(< juges de l' Amirauté de la dite ville, et sous la condi­
« tion expresse et l'obligation spéciale de servir gratui­
« tement Sa Majesté, pour l'embarquement et débar­
« quement de son artillerie , des canons et autres 
« attirails et ustensiles de guerre , suivant le voou de 
<1 leur institution primitiva, les maintenant dans la 
« possession et jouissance des autres priviléges , 
,, exemptions et prérogatives, en tout ce qui ne pourra 
" préjudicier au bien du service de S. M., prescrivant 
a l'inscription de la presente ordonnance sur les re­
" gistres de l'Hôtel-de-ville de Caen, à l'effet d'y avoir 
,, recours au besoin » ( 22 octobre 1.779) ; - aux 
observations des maire et échevins de la ville de Caen, 
contre l'ordonnance , déclarant les francs - brements 
exempts de corvées personnelles et du logement de 
gens de guerres, si ce n'est en ca::i de foule, les échevins 
rappellent : 1 º « que, des Ieur création, les francs-

. « brements prétendoient être exempts des droits d'entrée 
1i pour toutes leurs consommations et que le corps de 
<< ville obtint une décision du conseil, en date du 3 janvier 
• 1.565, qui les débouta de leur demande "; 2º " que les 
« lntendants de la Généralité leur ont toujours refusé 
• l'exemption du logement de gens de guerres, les éche­
« vins disoient, pour déterminer ces décisions, qu'il étoit 
a constant que les francs-brements étoient obligés de 
" débarquer gratis toutes les munitions de guerre venant 
« au quai de cette ville, mais on faisoit valoir contr'eux 
o la concession du privilége exclusif del'embarquement 
« et débarquement de toutes les marchandises; ou disoit 
« encore que du nombre de 17, il y en avoit au plus 3 ou 
« 4 qui travaillent par eux-mêmes, que les autres, dont 
11 parlie font commerce à boutique ouverle, donnent leurs 

11 places à ferme à des gens de peine, qui Jeur en payent 
« 50 à 60 livres paran, avec en outre la soumission de les 
« remplacer dans les opérations regardant le service du 
<t Roy, contre la défense par l'arrêt du Parlement du 30 
<< a_out 1631 ; ce bénéfice joint à celui de la finance 
« qu'ils reçoivent de l'ofilce de celui qui vient à mourir et 
« qu'ils parlagent entr'eux a engagé des bourgeois de la 
« tr• classe à se munir de ces places, pour joindre aux 
" sus dites immunités, l'exemption de logement et autres, 
,, an préjudice des pauvres, aussi les échevins sup­
" plient-ils l'Intendant d'ordonner qu'à l'avenir, ceux 
« qui remplaceront les titulaires actuels ne jouiront de 
« la dite exemption, qu'autant qu'ils rempliront eux-
11 mêmes leurs fonclions sur Je quai, sans pouvoir se 
a faire remplacer, faute de quoi , ils en seront déchus, 

« ces sortes de places ne devant appartenir qu'à des 
<( gens de peine (8 janvier 1780) ; >> - au mémoire du 
directeur de la régie des vivres sm· la requête présentée 
par les francs-brements, prétenclant aux privileges de 
cbarger et décharger les munitions de bouche pour les 
troupes, étant obligés de servir gratuitement dans l'ar­
tillerie, de tirer le canon au château , et de charger et 
décharger les canons et boulets et les charger sur les 
charrettes , ce qui arrive fréquemment à cause de la 
guerre (14 et 20 mars 1.780) ; - - aux réflexions de 
M. Guiard, au sujet de l'ordonnance rendue par l'Inten­
dant en faveur des francs-brements à la sollicitalion de 
M. le comte de Blangy, et qui n'a pas été enregistrée à 

l'Hôtel-de-Ville, parce que les maire et échevins ont pré­
tendu qu'elle avait été surprise à la religion de M. l'In­
tendant , et oblenue sous un fau:JF exposé ; il ajoute : 
« M. le comte de Blangy met le plus tendre intérêt à 

o: cette affaire , M. Guiard perdra ses bonnes grâces si 
<e ses chers francs-brements ne sont pas conservés dans 
(( le maintien de leurs priviléges. A décider)) { 14 juillet); 
- au baut et en marge de cette note M. Esmangart 
ajoute de sa propre main : n Les représentations de 
(< l'Hôlel-de-Ville me paroissent tres-justes, je ne vois 
e( point de motifs d'accorder à ces francs - brements 
cr l'exemption du logement des gens de guerre, c'est 
~ beaucoup et peut-être beaucoup trop que de leur ac­
« corder le privilége de décharger les na vires; si le port 

<< devient de quelque importance , il sera impossible de 
cc maintenir ce privilége >, (17 juillet 1780); - au rap­
port du sieur J.-P. Bridet, marchand de St-Germain-de­
Crioult, développant les abus qui résultent de cet éta­
blissement, et concluant à sa suppression, envoyé au 
département, pour avoir son avis, par le comité d'agri­
culture et du commerce ( 20 aoât 1790.) 

C. 21.05. (Liasse.) - 5 piêces papier. 

ns,t. - Milice bourgeoise. - Objet général. - Cor­
respondance entre MM. le comte de Vergennes, mi­
nistre; de Feydeau, Inteudanl de la Généralité et les 
ofilciers municipaux de: Avrancbes, Bayeux, Caen, 
Carentan, Cherbourg, Coutances, Granville, Saint-Lô, 
Mortain, Valognes et Vire, relative : à l'envoi d'un 
projet d'ordonnance pour les troupes bourgeoises de la 
province de Norruandie, avec priere d'examiner si ce 
reglement peut être appliqué , sans inconvénient, aux 
différentes villes de la Généralité, et d'y joiudre les ob­
servations, dont il pourrait paraitre susceplible , M. de 
Vergennes ajoute de sa main: << le plutôt que vous 
,, pourrés )) ; cette ordonnance comprend 37 articles 
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l'article l •• porte que : << les tronpes bonrgeoises seront 
composées d'un nombre de compagnies égal à celui des 
quartiers, dont elle porlerait le nom » ;-arL 2°«: chaque 
u ~ompagnie sera de 30 hommes , choisis par les corps 
« de ville conjointement avec les officiers des états­
(( majors, parmi les habitants les mieux famés et qui 
(( auront servi ; » - art. 6• : celles des villes de pro­
vince qui ne sont pas divisées par quartier n'auront 
qu'une compagnie de 50 bommes ;-art. 7°: les officiers 
seront choisis par les corps de ville conjointement des 

. officiers d'états-majors, S. M. se réservant de nommer 
elle-même les colonels , capitaines , commandants et 
majors d'apres l'élection des officiers municipaux et 
états-majors, et sur la présentation du gonverneur de 
la province ; - art. i3 : les drapeaux des troupes bour­
geoises seront blancs et porteront dans le milieu les 
armes de la ville et une fleur de lys aux quatre coins ;­
art. f4 : les officiers et habitants choisiront leur uni­
forme, qu'ils feront approuver par le gouverneur de la 
province ... , cet uniforme sera différent de ceux des 
1roupes réglées ; - art. 28, 29, 30, relatifs aux incen­
dies; - art. 35 : «. des que les tronpes bourgeoises se­
cc ront sous les armes, elles reconnailront l'autorité du 

e< commandant de place et des autres officiers de l'état­
« major et elles seront sujeltes à la justice militaire 
« pour tous les délits militaires, dans l'exécution des 
« ordr.es émanés du commandant , conformément à 

e< l'article 2 du titre 30 de l'ordonnance du i •r mars 
« 1. 768, concernant le service des places ; » - art. 36• : 
dans tons les autres cas les dits officiers et soldats des 
troupes bourgeoises, même étant de garde, seront jus­
ticiables des juges royaux; - art. 31 et dernier : les 
commandants des places, dont la garde sera fixée aux 
troupes bourgeoises, demanderont aux commandants 
des dites troupes, « le nombre d'officiers et de fusiliers 
« dont ils auront besoin, mais ils ne pou,·ront s'ingérer 
« dans le détail des habilants qui devront marcher ny 
cc dans celui des exemptions prétendnes, toutes les 
cc diflicullés à cet égard devant être portées à la déci­
<< sion des officiers municipaux , sous l'inspection et 
« authorité de l'Intendant de la Généralité • (iS juillet); 
- à la confection de neuf expéditions du dit projet, 
dont une sera adressée aux officiers rounicipaux de 
Caen et aux subdélégUés de chaque Élection de la Gé­
néralité pour la communiquer aux officiers mm:¡icipaux 
de leurs villes afin qu'ils inscrivent leurs óbservations 
-0u marge de chaque article (27 juillet). 

C. 2106. (Liasse.) -13 piêces papier. 

1783-178.f~ - Mil ice bourgeoise. - Élection d' A-

vranches. - Correspondance entre MM •. le marécbal duc 
d'Harcourt; Esmangart et de Feydeau , Intendants de 
la Généralité; Meslé, suhdélégué, et les officiers muni­
cipaux d'Avranches, relative: à la lettre des échevins 
d' Avranches exposant à l'Intendant leurs vues sur le 
projet d'un reglement sur la milice bourgeoise de Ieur 
ville : (< il ne tendra sans doute pas uniquement à faire 
<< manmuvrer un peu moins mal une troupe bourgeoise 
(( dans un jour de feux de joie ,. la sdreté publique sera 
<< son but principal... nous craignons que les officiers 
'• de votre milice ne tentent de se faire ranger dans la 

<< classe des privilégiés, et que fiers de leur préemi­
cc nence ils ne veuillent être déclarés indépendanls du 
(( corps municipal ; notre ville est pauvre , elle est sur­
« cbargée d'impôts et de privilégiés; si, à l'éclat d'un , 
« bel uniforme dont se pareront les officiers, on ajou­
« toit l'avantage des priviléges, les autres bourgeois 
cc seroient écrasés, la ville deviendroit déserte ... ; il ne 
(< seroit peut-être pas beaucoup moins dangereux de 
« rendre cette milice indépendante du corps municipal ; 
cc - nous vous supplions d'unir, de concert avec M. le 
cc maréchal d'Harcourt, par un lien à jamais durable , 
« cette roilice et le corps municipal en attachant le 
« grade de Colonel-Commandant à la place de Maire, 
<< et celui de lieutenant colonel à celle de 1 º'. échevin ; 
e< l'aménité que metfront toujours dans leurs manieres 
" ces officiers dépositaires de la confiance de leurs con­
(( citoyens, loin de diminuer la régularité du service, 
• engagera à le faire mieux , leur exemple sera néces­
(( sairement suivi , et la vanité sera forcée de se cacher 
" pour ne laisser voir que l'amour de l'ordre et celui 
e, du bien public » (23 mars i783) ; - à la réponse de 
l'Intendant qui trouve fondées les observations des offi­
ciers municipaux· sur le projet de reglement pour la 
milice bourgeoise de la ville; il les engage à rédiger 
un mémoire particulier, dans legue} ils développeraient, 
a vec leur esprit de modération, les inconvénients qu'ils 
paraissent craindre, et les rassure sur l'article des pri­
vileges qui « sera nécessairement restraint dans les 
" bornes convenables; vous n'auriez pas à redouter 
<< qu'il y ait une extension abu1ive à ce sujet » (28 mars 
1783) ; - au renvoi par le maréchal duc d'Har­
court à son fils François-Henri d'Harcourt, gouverneur 
de Normandie , du mémoire présenté par les officiers 
municipaux, observant qu'ils ne doivent pas s'altendre 
à ce qu'il soit procuré aux officiers des troupes bour-:­
geoises les exemptions auxquelles ils demandenl que 
leurs priviléges soieut bornés (i7 niai) ; - à la n.ou­
velle supplique des échevins d' A vranches priant M. de 
Feydeau de Brou , d'achever " une bonne reuvre com-
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« mencée par M. votre prédécesseur ; concerlez-vous, 
« nous vous en supplions, avec M. le Maréchal pour la 
• formalion d'un corps qui, bien dirigé, sera toujours 

« à portée de servir utilement Ia patrie. Le compte fidele 
« que nous rendrons soigneusement à M. le Maréchal 

" et à voos de tout ce qui concerne celte milice , ne lui 
• permettra jamais de s'écarter de la pureté de son 
it institution >> (20 décembre); - à la lettre de M. de 
Feydeau de Brou au duc d'Harcourt , le priant de bien 

accueillir la demande faile par les officiers municipaux 
d'un reglement pour la composition, la maoutention et 

le service de la milice bourgeoise de Ia ville (29 janvier 
i784);- à l'avis donné que le travai! des officiers muni­
cipaux: sur le projet d'ordonnance des milices hour­

geoises est tres hien fai!, qne cet établissement sera 
nlile pour la police et la sñreté des villes, en cas d'in­
cendies, tumultes et autres accidents (21 aout 1784) ; -
au mémoire historique sur la ville d' Avranches, rédigé 

par les officiers municipaux ; - aux observations mises 
en marge, en face de chaque arlicle du projet d'ordon­
nances concernant les troupes bourgeoises de la pro­
Yince de Normandie; art. ter: la milice bourgeoise 

d' Avranches es! composée de qualre compagnies, une 
par paroisse, dont la f re s'appellerait compagnie de 

Notre-Dame-des-Cbamps, la 2° de Saint-Gervais, la 3• 
de Saint-Saturnin el la 4• Sa~nt-Étienne-des-Ponls; -
art. 4° : les échevins proposent que l'office de colonel 
soit donné à M. Dumotte·t, lientenant dn Roi, chevalier 

de St - Louis et que les places de major et aide - major 
le soient au maire et au i"' ééhevin; le corps municipal 
connaissant mieux que personne la ville et ses habi­
tanls est plus à portée pour donner avis sur tout ce qui 
s·y passe et pour réprimer beaucoup mieux les libertins, 

lapageurs et coureurs de nuit que les citations peu fré­
quentes d'un commissaire ·de police, qui, par prudence 

ou par peur, ne lutle pas ouvertement contre les abus, 
mieux aussi que la maréchaussée même, qui, trop peu 
nomhreuse, ne peut se porler partout; 11 il seroit à dési­

cc rer pour le hien du service, ajoutent les échevins, qu'il 
,, flit permis aux autres officiers municipaux de porter 

• !'uniforme des officiers de la milice bourgeoise, cet ha bit 
" rendroit plus circonspectes les troupes qui passentjour­

« nellemenl pad:ette ville >> ;-à l'art. f.4•: les armes de 
la ville étanl « de France, au château d'argent, cotoyé à 

u ses créances de deux croissants adossés d'argent et sur­

" montés d'un dauphin passant d'al'gent, !'uniforme le 
<e plus analcgue à ces armes es! un hahit bleu, collet, 
« _parements, revers, doublure el boulons blancs, veste et 

« culotte de pareille couleur, épauletles d'argent; pour 

« que cet uniforme ait plus de rapport avec le drapeau, 

« il paroit à propos de mettre une fleur de lys dans la. 
" partie supérieure du bouton et au-dessous les armes 
« de la ville ; » - à l'art. 28 : la ville e< n'a que deux: 
« pompes données par des hienfaiteurs, il lui seroit 
« hesoin d'une 3•; elle n'a ni sceaux, ni crocqs ni 

" autres ustencilles nécessaires pour les incendies; 

" elle va travailler à se procurer le tout, duns l'espoir 
(e que la dépense lui sera allouée par Mgr l'Inten­
<( dant » ; - à l'art. 33 : voulant que le,; officiers soient 
exem{lts du logement des gens <le guerre, les échevins 

ajoutent : • il seroit à souhaiter que le pri vilége fut 
• restreint au seu! logement effectif, sans pou voil· s' é­
't tendre à l'exemplion du pàiement des uslencilles ou 

• impositions accessoires el militaires " (2t aout 1. 78.i) ;. 

- à la leltre d'envoi à. l'lnlendant du susdit projet an -

noté les échevins ajoutent : " nous vous soumettons 
<( ces observations que nous avons faites conjointement 

" a vec M. Meslé votre subdélégné; puisse leur justesso 
t( égaler la pureté de nos intenlions. » 

C. 2107. ( Liasse. J - 2 píéces, 1 cahier, 10 feuillets, papier. 

1,·s,a. - Milice hourgeoise. - Éleclion de Bayeux. 

- Lettre de MM. Lalonde , maire , Caumont et Le 
Boucher 3• et 4• échevins , adressant à l'Intendant leurs 
ôbservalions sur le projet de reglement concernanl les 
troupes hourgeoises de la ville; les réponses en marge 

sont: à l'article f ", e que la milice bourgeoise de Bayeux. 
• flit formée en · conséquence des édits de 4694 et 
« t 708 ; on établiL dans cette viUe 5 compagnies, le 

" nomhre d'hommes qui composoienl chaque compa.­
« gnie n'étoit point déterminé, il étoit plus ou moins 
a: grand suivant qu'il se trouvoit plus ou moins de per­

,, sonnes .en état de porter les armes dans les paroisses 
a: assignées pour former chaque compagnie; il n'y a 

« jamais eu de reglement particnlier; comme les quar­
c tiers ne sont point délerminés d'une maniere claire 
,, et précise, il parailroit avantageux à la ville de les 

« réduire à 4; dans chaq~e quartier on pourroit trouver 

" une compagnie de 30 hommes suivant le désir de 
oc l'ordonnance; -à l'art. 2: qu'il seroil bon qu'il porlât 

« qu'apres que les hommes seront cboisis, en cas de 

e< refus de leur part de faire le service, ils pourroient y 
u êlre conlraints snivant l'ordonnance; - et à l'art. 3: 
" qu'il seroiL a propos pour la ville de réduire le 

• nombre des pompiers, maçons, charpentiers el cou­
ce vreurs à t pompier, i maçon, t charpentiér et 1 
" couvreur par compagnie, attendu qu'il seroit difficile 

• de trouver dans l'espece de ces ouvriers un plus 
« grand nombre de sujets en élat de faire le service ;-
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"' à l'arl. 28 : la ville est déjà pourvue de 2 petites 
« pompes, ses facultés ne lui permetlant pas d'en avoir 
., un plus grand nombre ; elle a fait l'acquisilion de 
,. sceaux , échelles , c1·ocs, ha~hes , scies et cordages 
111 nécessaires da:ns les cas d'incendie • ( i 7 aout !784). 

C. 2108. (Liasse.) - 22 piêces, papier. 

l 'J-4~-l '189. - Milice bourgeoise. - Élection de 
Caen. - Correspondance entre MM. D' Aguesseau , 
D'Argenson, de Saint-Florentin, de Vergennes, de La 
Tour Du Pin, ministres; de La Briffe, de Fontette, 
Esmangart, Intendants de la Généralité; le comte de 
Blangy, commandant de la milice bourgeoise à Caen et 
les officiers municipaux, relative : au mandement pour 
le remplacement du nombre des miliciens nécessaires 
ponr remettre cbacun des 3 bataillons de Ia Généralité 
de Caen au complet de 600 bommes, et particuliers aux 
paroisses de la ville, savoir: Sainte-Paix, Saint-Gilles 
et Couvrechef, Vaugueux, Saint - J uli en , Vaucelles , 
Saint-Martin, Saint-~icolas et La Maladrerie , devant y 
contribuer, en fournissant, en conformité de l'article VI 
de l'ordonnance du 25 janvier 1.729, rendue pour le 
tirage des villes, pour leur quote-part le nombre de 6 
miliciens (5 février :1.742) ; - à l'envoi, pour rensei­
gnements, d'un mémoire anonyme contre Ia plus grande 
partie des principaux officiers du régiment de la milíce 
bourgeoise de Caen, qu'on prétend être de la R. P. R. 
(25 mars 1746); - à l'envoi, par M. D'Argenson, d'un 
placet présenté au Roi au nom des habitants de Caen, 
à l'Inlendant de la Généralité, le priant de vérifier si 
les dits officiers sont effectivement de la R. P. R. et 
peu affectionnés au service de S. M., et de le lui man­
der, en renvoyant le dit placet, qui est une dénoncia­
tion contre l'état- major de la milice, composé de 
MM. de Complaire, colonel, Du Mesnil-Morin, major, 
Lamy et Hamon capitaines, Du Bisson, de Cussy, Gau­
thier et de La Fosse-Chatry, lieutenants; a cette secte , 
,, y est-il dit, étroilement liée de creur et de sentiments 
a avec l'ennemy, voudroit le voir triompher et mur­
ª mure , en secret, du succes de vos armes ; V. M. 
<i sous Ia régence de S. A. R. Mgr le duc d'Orléans, 
« avoit bien prévu le danger de laisset' à la teste d'un 
• régiment ces sortes de personnages , puisqu'elle 
« adressa un ordre au commissaire départy, de leur en­
« joindre de se défaire dans 6 mois de leur office ; l'on 
" ignore la canse de l'inexécution d'un ordre si pru­
" dent. Aujourd'huy la nécessité ' exige qu'il plaise à 
e V. M. donner un prompt remede à un mal si pres­
" sant pour seconder le zelle inviolable d'estre sou-

« mis sujets de votre ville de Caen, qui ne respirent 
« que le triomphe des armes de lenr bien-aimé Pere et 
" Roy Louis quinze » ; - au mémoire présenté par 
les officiers de la milice bourgeoise pour obtenir 
l'exemption des subsides des gens de guerre; « par édit 
« de mars 1694 il fut créé des offices de la milice bour­
<< geoise, dans toutes les villes du Royaume : celle de 
" Caen compte 9 compagnies pouvant monter de 3 é\ 
,< 4,000 hommes ; le colonel a payé pour son office de 
cc 4 à 5,000 livres, le major de 3 à 4,000, les capitaines 
« de 2,500 livres et les lieutenants de 1.,200 à 1,500 

,e livres; ils ont joui des exemptions de han , arriere­
" han, tu telle , curatelle , Jogement des gens de 
" guerre et de l'ustencile jusqu'en :1. 745 , que les 
,, maires , les écbevins les irnposerent au rôle de 
<< l'ustencile en argent. • • leur service est utile , 
,< ils prirent les armes en :1.726 pour appaiser la sé­
" dition causée à Caen par la cherté des bleds ... , 
« ils demandent pour toute grâce à S. M. de les exempter 
« purement et simplement des subsides des gens de 
e, guerre en la dilte ville, de leur continuer leur exemp­
,c tion, ils n'ont point d'autres gages, d'autres fruits de 
" le ur fonclion et de leur service >> ( 18 juillet 17 51) ;- à 

la leltre de M. de Saint-Florentin, demandant à l'lnten­
dant des renseignements sur la composition des compa­
gnies des tronpes bourgeoises de la ville de Caen, s'infor­
mant combien il y a de compagnies, de soldats etd'offi­
ciers, comment ils sont choisis ou élus, s'ils jonissent de 
privileges et qui a l'autorité sur ces compagnies (23 oc­
tobre :1753) ; - à la réponse faite par les maire et éche­
vins de Caen, MM. Tardif de Petivillle, Pelfresne, Rous­
selin, Le Courtois et Lair, à M. de Fontette, Intendant 
de la lGénéralité : « Jusqu'en :1.694, les officiers de la 
« milice bourgeoise étoient à la nomination des maire 
" et échevins, et alors le Roy érigea ces offices en titre 
" d'offices héréditaires , toujours possédés par des 
" bourgeois, la plupart de la R. P. R., ils jouissoient 
" des exemptions d'ustencile, logements de gens de 
" guerre, etc. ; mais l'édit de 1.715 ayant supprimé les 
« priviléges des offices, dont la finance étoit au-dessous 
" de 10,000 livres, ces officiers ne jouissent plus de 
« ces priviléges et en sont encore exclus par l'ordon­
« nance du mois de juin 1750, avec d'aulant plus de 
u raison, qu'il y en a une parlie qui font commerce à 

u boulique ouverle; n'ayant aucun commandement sur 
« ces troupes, nous ne pouvons entrer dans le détail de 
« ces compagnies, il y en a neuf, composées d'un 
« colonel, de 8 capilaines, 8 lieutenants, 3 enseignes, 
« i major, . :i aide-major, non en titre. Les officiers 
• nomment les sergents, qui avertissent par ordre du 



SÉRIE C. - INTENDANCE DE CAEN. 

« commandant les bourgeois de prendre les armes, soit 
« pour réjouissances publiques ou autrement 11 ( 3 no­
vembre 175::l); - à la lettre de l'Intendant, informant 
M. de Saint-Florentin des détails ci-dessus en les corn­
plétant: « chaque compagnie est de 40 hommes par 
qnartier, les capitaines et lieutenants sont des hourgeois 
marchands, qui a voient acquis ces offices , pour se 
procurer des exemptions de logement des gens de 
guerre. La plupart sont devenus vacants et les autres le 
deviendront faute d'acquéreurs; toutes ces troupes sont 
commandées par le colonel qui reçoit ses ordres par­
ticuliers du gouverneur de la ville et château de Caen, 
ou dt.1 lieutenant du Roy, ou du major. Les officiers 
" sans en excepter le colonel et la plupart des soldats 
« sont protestants; enfin, ces troupes sont dans un tel 
" désordre qu'il n'y a pas lieu d'y compter, au point 
« que feu mon prédécesseur ( M. de La Briffe) n'a pu 
11 y trouver un secours suffisant pour arrêter les tapages 
" et les émotions des écoliers, et qu'il a été obligé de 
,, demander un bataillon pour la s1.lreté de la ville , et 
« aujourd'hui il n'y a que 4. compagnies_ de dragons qui 
« ne suffiroient pas, s'il arrivoit quelque émotion )) ; -
à la réception d'un exemplaire du projet de reglement 
fait sous les yeux du maréchal d'Harcourt par )e comte 
de Blangy, pour la mil ice bourgeoise de la ville ( 28 
novembre 1779); - aux mémoires présentés par le 
sieur Coipel, fabricant de den telles, à l'e.ffet de justifier 
ses absences au service de la milice bourgeoise ( 15 dé­
cembre i 781); - à l'envoi des observalions des officiers 
municipaux sur le projet de reglement, sur la composi­
tion de la milice bourgeoise ( 6 novernbre 17841 ; - à 

l'équipement des fusiliers de la garde nationale de Caen 
( 28 décembre :1789). 

C. 2109. (Liasse.) - 2 pieces, 1 cahier, 12 feuillets, papier. 

i~8'1. - Milice bourgeoise. - Élection de Carenlan. 
- Lettre des officiers municipaux renvoyant à l'Inten­
dant, apres l'avoir examiné avec son subdélégué de 
l'Élection, le projet d'ordonnance concernant les troupes 
bourgeoises de la province de Normandie: « La sagesse 
« quí y préside, écrivent-ils, ne nous a permis aucunes 
« autres réflections que celles à la marge du projet; 
" elles renferment ce qui peut nous intéresser en par­
<( ticulier, n'aiant rien autre chose de local à cet égard; 
« à l'article 6, il est écrit : « Cet article convient parti­
u culierement à notre ville , qui, composée d'une seulle 
« paroisse et de 348 maisons, annonce par là la faibles1-e 
« de sa populalion; cependant la ville de Carentan 
<< observera que, suivant l'article 32 ci-apres, Ia milice 

<< bourgeoise étant assujettie à veiller aux convois en 
<: cas d!': séjour, ce service arrivera fréquemment à 

« Carentan comme étant un lieu de passage; en consé­
(< quence, elle demanderoit qu'il ph1t à S. M., en créant 
« une compagnie de milice de 50 hommes, que ce fót 
<< indépendamment des 4 pompiers, maçons, couvreurs 
(( et ·cbarpeutiers, 2 tambours et 12 canonniers; qu'en 
• effet il y a toujours eu une artillerie et des canonn iers 
« bourgeois pour tirer le canon, dans les ca~ de passage 
u d'officiers généraux et de réjouíssances et au,tres, qu'à 
« ce moyen la ville désireroit que la compagnie fâ.t 

« portée à 80 homrnes, outre le corps d'officiers • ;-autre 
lettre de M. Lessay, commandant la place de Carenlan, 
sur les avantages que l'on pent tirer dn dit projet, 
surtout en cas d'inc~ndie , « puisqu'il y aura des 
u bomrnes exel'Cés à ce service des poippes , difficullé 
" qui seule avail empêché que l'on .en eú.t icy 11; il de­
mande unch.oix à faire dans la compagnie bourgeoise de 
t 2 homrnes propres à tirer le canon, afin de rendre les 

.honneurs prescrits par l'ordonnance du Roy; il supplie 
l'Intendant de ne pas accorder aux maire et échevins 
que le drapeau de la ville soit déposé à l'hôtel-de-ville, 
puisqu'il est d'usage qu'il le soit chez le gouverneur 
ou le commandant de place; quant à la nomination 
des capilaines de la bourgeoisie, autres que ceux au,x­
qu els le Roy se réserve de donner des brevets , • ils 
« ont, de tout tems, été nornrnés par le go □ vern eur de 
,, cette ville, et ce n'est que depuis l'extinction des 
« Conseils Supérieurs et que les Parlemenls furent 
u rétabli_s, que les villes voulant faire des réjouissances 
• et, ne pouvant m'y trouv:er pour cause de maladie , 

u les officiers de la ville. exercerent pour la f. re fois, le 

" droit de norQÍner les dits officiers " (8 aout 1784). 

C. 2110. ( Liasse.) - 1 piece, 1 cahier. in-f•, 12 feuillets, papier. 

U'S-1. - Milice bourgeoise. - Ville de Coulances. 
- Lettre et obsl)rvations des olliciers municipaux sur 
le projet d'ordonnance concernant les troupes bour­
geoises de la Normandie; ils constatent, article 1.er : 

a que le nombre des compagnies de la milice bour­
" geoise est égal à celui des _quarliers, qui existent au 
« nombre de six, chaque compagnie porte le IJOm de 
« son quarlier, et toutes ont leur lieu . d'assemblée 
1< déterminé; - art. 2: qu'il seroit à propos de réduire 

.. ' 
• chaque compagnie à 30 hommes et un tambour, 
a moyennant quoi, eHes ne seront _composées . q'ue de 

« bourgeois en état :de , por~er Jes armes ; ce . t~mpé­
« rament parera à la confusion qui a r~gné jusq~'à ce 
« jour, rapport à pre~que t·ous les _b~qit~?ls • :ijui pre-
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« noient indistinctement les armes, ce qui portoit les 

(1 compa.gnies à un nombre indéfini d'hommes bien ou 

« mal faits, auxquels on ne pouvoit rien faire entendre ; 

« - art. 3 : il seroit bien désirable qu'il cxistât des 

« pompiers à Coutances, pour pouvoir en admettre deux 

« dans chaque compagnie, mais il n'y a aucuns habi­

t< tants qui entendent cette partie ; - art. (: la milice 

ti bourgeoise est commandée par un colonel, un major 

~1 et un aide major, et cbaque compagnie par un capi­

« taine et un lieutenant; comme il y a deux drapeaux, 

" il existe deux sous-Iieutenants; - arL 5 : l'usage a 

fl toujours été de choisir les colonels dans la classe des 

o habitants les plus distingués, mais depuis un tems 

u tres-éloigné , l'on ne trou.ve que difficilement des 

« sujets pour remplir ces places; ceux qui, par état, 

., sont faits pour les posséder, s'en prétendant exempls, 

H les a·utres notables ne les acceptent qu'avec répu­

« gnance ... , i\ est bien intéressant pour la ville que 

., tons Jes autres officiers soient pris parmy les privi­

« légiés, pour ne pas surcharger les contribuables, qui 

« pour la _plupart n'ont point de fortune et sont tres­

<{ gênés par les impositions, la plus considérable partye 

<< de la ville étant habittée par une quanlité d'ecclé­

u siasliques, de gentilshommes et de privilégiés de 

<1 toulte espece ;-art. 7: jusqu'à ce jour, ila toujours 

« élé d'usage de ~omrner tous les officiers de la milice 

,¡ hourgeoise dans une assemblée générale de la ville, 

o. composée des officiers monicipau:x: et de notables, 

« Iesquels officiers ont presté serment devant les 

.. maire et échevins, et dans aucun cas les officiers 

t1 majors de cette troupe n'ont participé en aucune 

" maniere aux élections; - art. i i : à Coutances, il 

'( n'a jamais existé aucun officier de milice bourgeoise 

« brevelé ; - art. 13 : il existoit autrefois 6 drapeaux, 

u qui ont péri par vétusté, la ville étant bors d'état de 

• pourvoir à leur remplacement, en l'année i774, nous 

u maire el échevins en fimes faire à nos dépens deux 

u neufs, l'un tout blanc, l'autre ou il y a des bandes 

- blancbes el rouges, aux livrées de Mgr le duc 

« d'Harcourt, gouverneur de la province et à celles de 

.1 la ville; ces drapeaux n'ont aucune empreinte de 

<i fleurs de lys, ni des armes de la ville; comme le 

,t éorps municipal, à défaut de gouverneur, représente 

• le gouvernement, suivant l'édit de 1706, ces dra-. 

<~ peaux sont déposés à l'hôtel-de-ville, et 1orsque la 

« milice bourgeoise prend les armes, elle envoye un 

,1 détachement composé de six hommes de chaque 

« compagnie commandée par un capilaine et un lieu­

Cl tenant prendre les drapeaux à l'hôtel-de-ville, ou le 

" même détacbement les rapporte avant que les com-

u pagnies rentrent dans leurs quartiers; - art. i 7 : cet 
11 article, conforme aux lois, ne peut regarder nolre 

« vilJe qui n'a aucunes fortifications et ne peut être as­

e, sujettie au guet et garde, c'est bien pour celte raison 

« qu'elle contribue à la formation des troupes provin­

" ciales; - art. 26 : cet article est tres-prudent, il met 

" le colonel commandant et les maire et échevins à 

« portée de pourvoir au complet des compagnies, mais 

" il est contraire à l'article 19 de l'édit de 1706, en ce 

u qui concerne la permission à la milice bourgeoise de 

" s'assembler, attendu que, n'y ayant aucun comman­

• dant pour le Roi dans cette ville, c;est aux maire et 

« échevius, en conformité de l'article cy-dessus cité, 

« d'accorder cette permission ; - art. 28 : de tout 

(< temps l'on a désiré des pompes, sceaux et autres 

" ustensiles pour arrêter les incendies , mais malheu­

" reusement nolre ville qui n'a aucuns biens ni revenus 

« palrimonianx, et qui esl chargée de rentes et acca­

" blée d'imposíLions annuelles, ne peut se procurer 

(< ces avantages dont elle sera toujours privée, si le 

" Gouvernernent ne jetle sur elle un mil de bienfai­

" sanee, en se portant à faire la dépense des pompes et 

" autres ustensiles et à gager les pompiers; il n'existe 

~ qne denx crocs, qui · servent 1ors des incendies; 

« comme nous avons reconnu, en les visitant, qne les 

<e cordages el les manches deces crocs sont en mauvais 

" élat, nous allons nous occuper de les faire réparer; 

<< - art. 29 : nous observons que le droit de faire 

« battre la générale paroil être dévolu a ux mai re et 

" échevins, suivant l'arlicle 29 de l'édit de 1706; -

u art. 33: par l'ordunnance du 1°• décernbre 1774, les 

« officiers de la milice bourgeoise ne sont point exempts 

« du tirage de la milíce; nous pensons que si le Conseil 

" se portoit à leur accorder l'e:x:emption, ils la préfé­

<< reroient á celle du logement des gens de guerre; il 

" seroit d'autant mieux de les en faire jouir, qu'il est 

" répugnant pour un officier quelconque de rentrer, par 

,, le tirage de la milice, dans la classe des soldats ;- art. 

« 34: pour l'absence du commandant de la province et 

" n'y ayant dans nolre ville aucun commandant pour le 

« Roy, c'est aux maire et échevins que les officiers de la 

« milice bonrgeoise doívent s'adrnsser; c'est ce qui s'est 

« loujúurs pratiqué en conformité de 1'article 29 de 

,, l'édit de i 706 )) ; - duns leur lellre d 'envoi á l'In­

teudant, les mai re et échevins écrivent qn' a ils se sont 

11 concertés avec son suLdélégué M. de La Mombriere , 

" qui, apres avoir gardé deu:x: jours pour les examiner 

« avec· soin leurs observations en notes marginales, les 

« leur a remises, en disant que : • quelqu'attention 

q qu'il y ait donnée, il n'a pu trouver rien à y changer 
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e, ny à y augmenter; nous adjoutons, Monseigneur, 

.. qu'il n'y a dans les ar.ibives ni titre particulier de 

<( créa tion ny composition parliculiere de la milice bour­

" geoise ; notre ville étoit antiennement fermée de 

<< murs et fortifiée; dans les temps reculés , elle étoit 

" gardée par les bourgeois formés à l'art militaire, 

" sellon la composition et l'exercice des trouppes qui 

" existoient ; mais depuis la destruction des fortifi­

" cations, la milice bourgeoise , devenue en quelque 

" sorte inutile, n'a été tenue sur aucun pied régulier; 

« nous ne connaissons d'autre reglement concernant la 

« milice bourgeoise que ce qui est porté aux articles 

" 27 et 32 de l'édit de décembre 1706. Vous estes, 
<< Monseignenr, !'interprete des lois; nous vons sup­

« plions de vouloir bien en prendre lecture pour le 

•< maintien des droits attribués aux offices [ muni­
,. cipaux] que nous occupons » ( 3 aout ). 

e. 2111. (Liasse.) - 7 piêces , papier. 

J. ,-68-t 784.-Milice bourgeoise.-Élection de Cou­

tances. - Ville de Granville. - Correspondance entre 

MM. le duc d'Harcourt, gouverneur de la province; de 

Fontette, Intendant de la Généralité; le maire et les 
officiers municipaux de Granville, relative :' au compte­

rendu de la mise aux arrêts du s' Ganne fils, officier , 

pour n'avoir pas pris sa garde trois fois de suite, 

quoique commandé réguliêrement à l'ordre par le 

major ; << II se prétend exempt de faire le service 

« comme officier, parce que, dit-il, étant adminis­

" trateur de l'hôpital , il est affrancbi des guet et 
(1 garde; mais des que les administrateurs ont accepté 

« leur nomination d'officiers, ils en doivent remplir les 

.. devoirs: il faut refuser un emploi si l'on n'en veut 

<e pas remplír les obligalions » ( 3 avril 1768) ; - à .,., 
l'envoi dn mémoire contenant les observations sur le 

projet d'ordonnance des troupes l)ourgeoises, desquelles 

il résulte que : << La ville de Granville est dans la c!asse 

•i de celles dont la garde est confiée à leurs babi­

,, tants; c'est un devoir que ceux de Granville accom­

« plissent d'autant plus volontiers, que le titre qui les 

« y assujettit est un témoignage rendu à leur fidélité; 

" depuis sa fondation , qui a eu lieu sous Charles VII, 
" de glorieuse mémoire, il est sans exemple que les 
11 Rois ses suêcesseurs y aient enlrntenu garnison en 

• temps de paix. Si S. M. régnante y a fait passer 

1< un détacbement de 100 bommes, depuis 1782 , ça 

<< été plutôt pour aider aux travaux qu'elle y foit 

• faire, que pour le service de la place , qui , à 

" défaut de troupes, s'est toujours fait par les ba-
Cuuoos.- SÉnr& C. - To11E II. 

bitants , de la maniere que les circonslances pa­

" raissoient l'exiger; celte ville, considérée par rapport 

<< à l'enceinte de ses murs, n'est pas tres-étendue et 

" n'a qu'une paroisse ; cependant, par rapport an 

« service, ellé a toujours été divisée en sept quartiers, 
,, qui formoient chacun _une compagnie, tirant son nom 

(1 du jour de la semaine ou elle devoit être de service ; 

" chaque babitant montoit sa garde de quinzaine en 

e< quinzaine, pendant six mois, parce que les gens de 

<< mer, étant absents pendant l'été, on avoit été obli~é, 

" pour maintenir l'égalité entre les contribuables, de 

partagcr le service en denx saisons. Les officiers con­
" sistent en un colonel, un major, un porte-drapeau, 
,, un capitaine et un lieutenant; ces deux derniers pai· 

" compagnie. Les incendies, que l'établissement des 

« troupes bourgeoises a pour principal objet de prévenir 

" ou d'arrêter, y sont malheureusement assez fréquents 

" et assez désastreux pour exiger une compagnie de 

" 30 hommes dans l'enceinte de ses murs; en considé­

º ration de la situation du port et des faubourgs fort 
« éloignés l'nn de l'antre , les officiers municipanx 

,. croient qu'il conviendroit d'établir trois compagnies, 

<< dont une seroit dite de la ville, et chacune des autres 
,, de St-Nicolas et de Douville, en établissant entre leurs 

cc lienx d'assemblées la communication la plns facile 

<< possible ... Les officiers municipaux, sentant la né­

" cessité d'avoir des personnes uniquement attacbées à 

« l'entretien et ao service. de lú pompe, ne sont parve­
e< nus à en trouver dix, qu'en leur accordant l'exemption 

,< du guet et garde ... Le contrôle de la mil ice bourgeoise 

" sur le pied actue! s'élêve à environ 600 bommes; 

« l'article 13, qui accorde aux colonels on commandants 

" des troupes bourgeoises la garde du drapeau, ne 

" paroit pas convenir à Granville; ce drapeau est UN 

" pour ces lroupes et ponr le reste des habitants, il a 

<< toujours été déposé chez le mai re; c'est une préro­

" gative de la place, qui semble lui être assurée plus 
<e particuliêrement encore par l'arrêt du Conseil, du 

, 28 novembre f76{, portant que: <1 Attendu la réunion 

<< à l'Mtel-de-ville de Granville, de l'office de Iieulenant 

<< de Roy municipal, le maire y commandera les armes 

<< et atua le dépôt des clefs de la ville , lorsque le 

« commandant pour S. M. sera absent ou qu'il n'y 
<< aora que des troupes étrangeres ;· on pourroit donc 

,e ajouter 11u dit article 13 : qu'il ne seroit rien 

innové à ce qui s'est pratiqué jusqu'à présent dans 

, les villes qui ont réuni l'office de lieutenant de Roy 

" municipal )) ( 22 aoutf784) ;- copie des observations 

du subdélégué anx susdites observations des officiers 

municipaux de Granville : e< La ville , malgré son 

38 
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" peu de facultés, s'est pomvue H y a bien des années 
, d'une pompe et ao Ires uslenciles ponr les incendies; 
<e si elle obtenoit l'oclroi qu 'elle sollicite, son projet 
e( seroit d'en établir une dans chacun des trois quartiers 
« proposés " ( 22 mars i 784 ) . 

C. 2112. ( Liasse.) - 8 piêces, papier. 

U''-&2-1'84. - Milice hourgeoise. - Ville de St-Lô. 
- Correspondance entre MM. Guynet et de Feydeau, 
Intendants de la Généralité; Mauger de Varennes, 
chevalier de St-Louis, colonel de la bourgeoisie de 
St-Lô, et les suhdélégués, relative : à la plainle de 
M. de Varennes adressée à M. Guynet: " Le peu d'ordre 
(( qu 'il y a dans la bou rgeoisie de la ville, lors de la 
" prise des armes pour les réjouissances publiques , 
« m'ohlige à recoÚrir à votre autorité à ce qu'il vous 
,, plaise, Monseigneur, ordonner à la maréchaussée de 
(< me prêter main-forte pour punir de la prison et d'une 

amende ceux qui seronl réfractaires aux ordres; de 
n 500 hommes qn'il y a à St-Lô, à peine en peut-on 
" trouver sons les armes 150; le bourgeois se croit 
(( déshonoré de porler les armes " ( 1722); - à l'or­
donnance de l'Intendant, prescrivant aux bourgeois 
de St-Lô de se trouver aux jours de revues indiqués, 
à peine de 4 livres d'amende contre ceux qili y 
manqueront , et de 40 sois contre ceux qui ne se 
seront pas tronvés à la compagnie, lorsqu'elle se 
:mettra en marche pour la revue, <( desquelles amendes 
,, les peres seront responsables pour leurs enfants , et 
(( les maitres pour leurs compagnons et apprentifs • 
( i 722); - à la lettre de M. Rocbefort, subdélégué, 
envoyant à l'Intendant, M. de Fontette, le mémoire 
présenté par M. Mauger de Varennes; en contestant 
!'exactitude des faits étahlis, il pense qn'il « est juste 
« d'ordonner à la maréchanssée de prêter main-forte 
" au colonel et aux officiers de la dite mil ice, pour 

9 punir de prison et de 3 livres d'amende pour les 
(< pauvres ceux des babilants qui se seroient absentés, 
a sans congé dn dit colonel n (25 oclohre i757); - à 
la lettre de M. de La Besnardiere, envoyant à M. Ma­
lafait , secrétaire de l'Intendance , copie de l'or­
donnance, rendue en 1722, par M. Guynet, Intendant, 
pour « obliger les bourgeois de St-Lô à se rendre 
,, réguliers à prendt·e les armes )) , et ajoutant que 
les dits bonrgeois I'ont perdoe de vue; « 11 est certain 
" que si l'on n'y tient pas la main, aucun, dans 
« la snite, ne s'y trouvera point, puisqu'acluellement 
« il ne se trouve pas le tiers des compagnies sons les 
« armes, ce qui a encore été pronvé par le feu de 

" joye qn'on a fait aujourd'huy 11 (20 nove1nbre 1757); 
- •à la demande du s' Leballe de la place de cbirul'gien­
major de la milice hourgeoise de St-Lô ( 21 aout 1784); 
- à la réponse de M. Robillard, subdélégué à St-Lô., à 

l'lntendant, s'informant de cette prétendue place de 
chirurgien : a II n'y a jamais eu à St-Lô de place de ce 
'' genre , et en former une semblahle, ce seroit le 
« comhle de la déraison ... d'ailleurs si, ce qui n'est pas, 
« il y avoil pareille place à conférer , je me tiens pour 
" seur qn'on ne la donneroit pas au sieur Lehalle, 
« indépendamment des certifficats qu'il produit, lors­
" gu'on l'auroit entendn parler et raisonner » ( 24 aodt 
1784); - aux ohservations des officiers municipaux: 
snr le projet de reglement des milices bourgeoises , 
lesquels disent : « 11 n'y a aucun ancien reglement 
,, dans nos archives, nous avons seulement la quit­
" lance de finance des places d'officiers bourgeois, 
« achetées par la ville, qui, à ce moyen, a toujours 
,, été en possession d'y nommer ., ; - art. 13 : a Nous 
,, avons eu de tout temps à St-Lô trois drapeaux, dont 
« un est un drapeau que nous savons, par tradition, 
a avoir été pris par les hourgeois de notre ville sur les 
H ennemis et dont on se sert depuis un temps immé­
(( morial ; on désireroit le conserver, outre celui dé­
(< signé par l'article cy-contre ii ; - art. 29 : " Dans 
,, les cas d'incendie, mouvements et autres circon­
" stances urgentes, le commandanL de place, s'il y a 
e< état-major , ou le commandant des troupes bour­
" geoises, de l'agrément et à la réquisition des officiers 
,r municipaux , fera battre la générale; si toutefois 
(( l'urgence des cas ne permettoit pas au dit coro­
« mandant de se conférer avec les officiers muni­
<( cipanx, il les fera prévenir dn motif pour lequel on 
« la batteroit. ii - Les maire et échevins iñsistent 
longuemenl sur ce changr.ment proposé à l'article 2!J, 
changement <( qui paroistroit, au premier coup-d'reil, 
« diminuer l'authorité du commandant pour la re­
" porter aux officiers municipaux; mais, en y réflé­
« chissant, il es! ai sé de se convaincre qu'il n'entre 
« aucnn sentiment personnel dans cette espece d'amen­
oc dement que proposent les soussignés, puisque leurs 
•< fonctions goont bornées à un lemps tres courl; dans 
« peu, d'autres viendront beureusement les remplacer, 
" ils ne peuvent donc avoir en vue qne le bien public 
« dans leurs réflexions et ne peuvent être affectés 
(< d'aucnne autre considération. n - En face de l'ar­
ticle 30, ils écrivent : « Article à ajouter : Le soin 
" et la direction des pompes seront confiés à une 
« personne cboisie par le corps de ville sons le titre 
,, de maitre pompie,· , et le!I pompiers détacbés de 
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« chaque compagnie formeront ensemble une com­
u pagnie de pompiers, et séront tenus d'obéir au maitre 

« pompier pour le service des dites pompes el même 
<< de s'assembler sous ses ordres, à jour de fête ou 
t< dimanche, toutes les fois que le corps de ville le 
« jugera utile pour s'exercer au dit service ; et ne sera 
« le dit maitre pompier comptable de sa conduite 
11 qu'envers les officiers municipaux et ultérieurement 
<t envers le gouverneur de la province, et, pour les 
« encourager, permettant aux officiers municipaux de 
<t les faire jouir des exemptions qu'ils croiront devoir 
« leur accorder 1); - à l'article 35 : « Il seroit à dé­
<t sirer que cet article fut un peu adouci, s'il étoit 
« possible ; il est bon de consi<léreL· que les troupes 
'J bourgoises ne peuvent êlre jamais disciplinées comme 
r, les troupes réglées, qu'un sergent est le camarade et 
<< le concitoyen du fusilier , et que la familiarité peut 
<< conduire ce dernier à agir ou parler avec une liberté 
" punissable dans un soldat, mais excusable dans un 
(( hourgeois; ... finalement on observe qu'il s'éleve 
<< qnelquefois des difficultés à l'occasion du pas entre la 
(( milice bourgeoise et la troupe réglée, lors des céré­
« monies , el il seroit à désirer qu 'íl y fú.t pourvu par 
« le reglement proposé; signé de Bacilly, maire, Le 
« Menuet et Guillard, échevins ii ( 1. er aout 1784 ). 

C. 2113. -1 cahier in-f•, 12 feuillets et 1 piêce, papier. 

1784. - Milice bourgeoise. - Ville de Mortain. 
Réflexions faites sur l'ordonnance portant reglement 
des troupes bourgeoises de la province de Normandie 
par les administrateurs de la ville, disant, arlicle 1 er : 

<< Que Jeur bourgeoisie comprend trois paroisses, celles 
u de Mortain, du Rocher et du Neubourg, on peut y 
" établir trois compagnies, cl,acune de tren le hommes; 
« -· que les troupes bourgeoises n'étant point assu­
« jetlies à un service réglé, plusieurs de ceux qui 
<< seront enrôlés pourroient être absents lors d'un in­
t< cendie, et que plus il y aura d'ouvriers et habitanls 
« compris dans les rôles, plus on trouvera de secours 
" au besoin; -- qu'il n'y a aucun pompier dans la ville 
·• de Mortain, mais il y a des ouvriers intelligents 
« auxquels on pent monlrer la mécaniqne des pompes 
« el la maniere de s'en servir; - qu'aucun emploi, 
« soit de colonel, major, aide-major , capitaine ou 
,, lieutenant, n'est actuellement rempli , mais il y a 
« d'anciens militaires, décorés de la croix de St-Louis, 
<< et dont le mérite est reconnu ; on peut trouver aussi 
u dans les privilégiés et autres des habitants recom­
<1 mandables pour remplir les emplois d'officiers ,, ; -

art. 286
: << 1° Qu'il n'y a aucun ustensille, soit pompes 

<< ou autres objets pour les, incendies, la ville en a d'au­
<( tant plus besoin que heaucoup de maiaons sont con­
<c strniles en bois et presque toutes convertes d'essente 
,, ou bardeau ; - il y a nombre de fontaines publiques 
" el particulieres et on y peut lrouver assez d'eau 
• pour le service des pompes ; les notables estiment 
,, qu'il f'aut aussi des cuves pour les disposer d'espace 
" en espace, les aulres ustenciles, tels que seaux, 
u échelles , crocs el cordes sont également nécessaires, 
(( mais la ville n'a pas les moyens d'acquérir tons ces 
,, objets, ellc ne jonit d'aucuns octroys ou deniers pa­
(( trirnoniaux ; tout son avoir se réduit à une somme de 
" 4,000 livres, qui lui est restée des comptes d'anciens 
" dons gratuits délaissés aux villes de la province par 
cc lettres patentes du 8 mars 1764 ; - les fontaines pn­
c( hliques ont le plus granel besoin de réparations, aussi 
(( les notables cstiment-ils qu'il faudra en venir à que!­
" que imposition sur la bourgeoisie, soit qu'il plaise à 

" S. M. de permettre à la ville de faire un emprunt, 
" soit qu'il paroisse préférablc d'attendre Ia percep­
« tion des deniers ; - 2° il n'y a point de maison ou 
cc Hôtcl-de-Ville à Mortain, et lorsque les notables s'as­
(l semblent , ils se rendent dans les appartements ser­
" vant au Bailliage; il faut cependant des Iogements 
« pour les pompes et autres ustanciles cenvenahles aux 
cc incendies, qui pourroient être déposés au rez-de­
c< chaussée des bâtimenls projetés pour les juridictions 
<( du Bailliage, de la Maitrise des eaux et forêts , de 
e( l'Élection et des prisons ; - remontrent encore les 
<< uotables qu'il n'y a aucune maison destinée à servir 

cc de corps-de-garde, qui pourroit encore être mis aux 
" rez-de-chaussée susdits ; - que le siége de l'Élec­
,, lion auroit plus de logements qu'il ne luy en seroit 
cc nécessaire, et comme cette partie doit être à la charge 
" du public - ( le Bailliage et la Maitrise concernant le 
,1 duc d'Orléans) , - les notables se croyent en droit de 
« réclamer quelque salle pour s'assembler, avoir une 
,, armoire pour y mettre Ieurs papiers ; iis ne de­
« mandenl que l'utile et ne recherchent point le dis­
" pendieux, on l'évite en profitant du même toit » (22 

aout 1784). 

e. 2114. - 1 cahier in-f0 , 10 feuillets et 2 piêces, papier. 

t7'53-17'S4. - Milice bourgeoise. - Ville de Va­
lognes. - Correspondance entre MM. de Saint-Floren­
tin, ministre de la guerre; de Fontette el Feydeau de 
Brou, Intendants de la Générulité el les officiers muni­
cipaux de la ville de Valognes, relative: aux renseigne-
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ments à prendre à propos d'un mémoire indiguant que 
la milice bourgeoise ne se maintient pas avec toute 
la discipline qui seraiL à souhaiter: « Si vous jugés, 
,, écrit le ministre à l'Intendant, qu'il soit besoin d'un 
<( reglement pour mettre cette milice en estat de 
,, rendre quelques- services à la province , dans le 
,, cas de nécessité, vous m'en envoyerés, s'il vous 
., plaist, un projet qui contiendra le nombre des ofil­
c ciers, la forme de leur nomination ou élection, et les 
« priviléges qu'on pouroil leur attribuer pour y mettre 
" de l'émulation, sans être cependant à charge à la 
cc ville » ( 10 mars 1753) ; - à la lettre d'envoi par les 
notables et ofilciers municipaux à l'Intendant du projel 
d'ordonnance sur la milice bourgeoise avec des notes 
marginales en face de chaque article, et ajoutant : 
« Nous osons espérer que vous voudrés bien entrer 
« dans la misere de notre Hôtel-de-Ville et celle de 
« nos malheureux concitoyens, en leur faisant ac­
« corder les armes et l'équip-ement nécessaires pour les 
cc soldats, ce qui ne causernit aucune dépense pour 
cc l'État ni pour la Généralité, les magazins du Roy en 
« étant à présent remplis, et ~ui ne servent à rien ; 
cc bien en,tendu que le toul seroit alors à la cbarge des 
« soldats successivement et que ce ne seroit qu'une 
e, premiere fournitore » (7 avril 1784) ; - aux obser­
vations des administrateurs de la ville sur le projet 
d'ordonnance du Roi, portant reglement des troupes 
bourgeoises, constatant : « Qu'il existoit anciennement 
a: dans la ville de Valognes un corps de milice bour­
• geoise , mais il ne subsiste plus depuis longtemps, 
" et il n'en reste de vestiges que quelques mauvais 
<< drapeaux; il n'y a à l' Hôtel-de-ville aucuns regle-' 
cc ments concernant cette milice; - art. ler: ,, Le petit 
« nombre d'habitants ne permet pas d'avoir plus de 
« qnatre compagnies >> ; - art. 5" : « Il y a beaucoup 
" d'officiers retirés et décorés de la croix de St-Louis 
« dans la ville , mais on doute qu'ils veuillent oc-
1c cuper les places de colonel, major et aide-major; 
" quant à celles de capitaine et de lieutenants, on 
" trouvera facilement à les remplir par les plus no­
,1 tables bourgeois et autant qu'il se pourra par les 
« · privilégiés » ; - art. 14" : ,, La pauvreté, en général, 
« des habitants fait craindre qu'ils ne soyent pas tous 
« en état de se fournir d'uniformes, el l'Hôtel-de-ville 
« n'a pas le moyen de leur en donner; à l'égard des 
te ofilciers, on a lieu de penser qn'ils s'en fourniront 
« tous » ; - art. :t8e : « Cette pauvreté fait espérer que 
<< Sa Majesté voudra bien accorder la premiere four­
« niture des armes et de l'équipement, en les tirant 
« de ses magasins ou ils sont inutiles à_ présent » ; 

- at'l. 27• : " Les soldats seroient responsables de l'en­

" tretien » ;-art. 28°: cc L'Hôtel-de-Ville est déjà pourvu 
" ·d'une pompe avec des seaux et va se munir de crocs 
" et autres ustensiles nécessaires le plus promptement 
cc possible, el autant que ses facultés pourront le per­
,, mettre » ( 1784 ). 

C. 21'15. (Liasse.)-25 pieces et 2 cahiers de 20 feuillets, papier. 

1i;-r.1-t7§4. - Milice bourgeoise. - Élection de 
Valognes. - Ville de Cherbourg. - Correspondance 
entre M. le maréchal duc d'Harcourt, gouverneur de la 
province ; MM. de La Briffe , de Fontette, Esmangart 
et de Feydeau de Brou, Intendants a.e la Généralité ; le 
baron de Copley, Deslondes-Lefevre et de Virandeville, 
subdélégués; et les maire, échevins et notables de Cher­
bourg, relative : à la réponse de M. Deslondes-Lefevre 
écrivant à M. L'Escalopier : 11 11 n'y a point de regle­
" ment de la milice bourgeoise de Cherbourg; il paroist 
" que c'est un usage et une pratique de tonte anti­
" quité. » Par suite des guerres « on lui accorda de 
" tres-grands priviléges pour intéresser sa fidélité, et 
,, elle se soutint jusqu'à mériter que, dans les gnerres 
,e même de religion, on lui confiast sa propre garde , 
« dont elle s'est toujours bien acquittée; c'est donc 
" pour satisfai re à cette garde que la ville dut se former 
,, elle-même l'établissement, tel qu'il est aujonrd'hui, 
,r. et qui consiste dans un corps perpétuel de 800 
« hommes en paix, qu'on a porté à i ,200 dans la 
" derniere guerre, et qu'on récense tons les 3 ans 
" pour libérer ceux qui ont acquis 60 ans et les rem­
' placer par ceux qui en ont acquis 18. Ce corps est 
,, divisé en 4 compagnies, suhdivisées en 4 escouades 

chaqu'une, dont une monte alternàtivement la garde 
" sur le port, de 24 heures en 24 heures, et à ce moien 
,, chaque escouade renouvelle ce service tons les jours; 
,, cette milice est anssi bien armée que des troupes 
« réglées, et c'est pent-estre la mieux disciplinée de la 
" province, parce qu'on l'exerce exactement et q'u'on 
" entretient une prison pour maintenir la discipline » 

( 18 décemhre i751); - à l'envoi par les officiers mu­
nicipaux de l'état des noms des habitants obligés au 
service de la milice bourgeoise, de 18 à 60 ans, et des 
exempts, cc tiré exactement par rues et par quartiers , 
« avec le taux de la capitation ", suivant les ordres 
adressés aux dits ofilciers par la lettre de l'lntendant, eri 
date du 13 mars; la récapitulation donne 837 fusiliers 
et canonniers, 47 ofilciers, 89 exempts et i6 difformes, 
en tout 989, dn nombre desquels il s'en trouve 56i, tant 
ceux taxés au-dessous de 3 livres de capitation que 
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ceux non compris étant trop pauvres ( 22 mars 
1757) ; - à l'ordonnance du maréchal duc d'Harcourt 
pour le rétablissement des tr0t{pes bourgeoises de la 

'ville de Cherbourg, ,1 qui sera divisée en 4 quartiers, 
r< dont les habitants formeront une compagnie de 200 
« bommes, composée de 4 escouades cbacune de 50 
« hommes ; le 1 er capitaine aura la qualité de colonel, 
«. tous les officiers nommés, comme ils l'ont tou­
" jours été, seront ensuite proposés au dit maréchal 
« d'Harcourt et seront tenus de faire enregistrer leurs 
•1 commissions à l'Hôtel-de-ville. Ces troupes bour­
<< geoises et leurs officiers feront leur service sous les 
" ordres des officiers de l'état-rriajor de la place, 
« auxquels ils seront tenus d'obéir en tout ce qui con­
« cerne le service du Roy et le bon ordre de la villc >> 

( 12 avril f775); - au mémoire démontrant l'utilité de 
la milice bourgeoise; - au projet de reglement; -
aux observations de M. le duc d'Harcourt; - aux notes 
marginales des dites observations; - à la piafo.te du 
sergenl-major contre les officiers municipailx, trans­
mise par le duc d'Harcourt ( 26 mars 1776 ) ; - à la 
réponse du subdélégué, M. de Virandeville, à la de­
mande de renseignements de l'Intendant ( 8 mai ) ; -
à la réponse de l'Intendant, écrivant au maréchal que : 
(< Les plaintes du susdit. sergent-major sont mal fondées, 
" puisqu'il appert par Ia copie de la délibération que 
« les officiers mnnicipaux, en fixant la gratiffication 

de 24 livres ponr ses peines passées, ont fait une 
« réserve expresse pour les lui continuer ã l'avenir, s'il 
« étoit chargé du même service. 1i L'Jntendant pro­
pose d'épargner cette ~épense à la municipalité, en 
accordant l'exemption de faction à un homme par 
garde, qui seroit tenu d'avertir ceux de son quar­
tier du jour de leur scrvice ( t3 mai 1776); - aux 
observations des mai re et écbevins, écri tes en marge 
en face des arlicles du projet d'ordonnance sur la mi­
Iice bourgeoise : " Cherbourg, étant une ville frontiere, 
" seroit, en temps de guerre, obligée de i"e garder dans 
" les instans ou il n'y auroit que peu de troupes ; il pa­
" roitroit nécessaire que la composition de la troupc 
" bourgeoise y fut maintenue, tant en état-major qu'en 
« officiers et fusiliers, conformérnent à l'.ordonnance dn 
" maréchal d'Harcourt ,, ( i2 avril 1775); - , art. 3 : 
" Cberbourg ne peut fournir que deux maitres pom­
" piers, le service des· pornpes duns les incendies s'y 
" fait par les marins i, ; - art. 5 : u Les colonel et offi­
« ciers possedent leurs brevets à droit successif, leur,; 
<1 familles les ayant acbepté, en vertu de l'édit de mars 
« i694, et y aiant été confirmées par un arrêt du Con­
<! seil du 2 Juin 1723; - l'aide-major, les sous-lieute-

r¡ nanls et les enseignes sont à la nomination ordinaire 
• de l'Hôtel-de-Ville »; - ar!. · 9 : « Le colonel a des 
,, provisions et a, en outre, l'attache de M. le maréchal 
, d'Harcourt, qui a donné des brevets à tous les autres 

r< officiers ,, ; - art. 13 : « 11 existe à Cberbourg, entre 
" les mains du colonel, deux drapeaux dont un tout 
« blanc et l'autre de couleurs n ; - art. 14 : « II pa­
,, roitroit que les boutons et hausse-col des officiers 
" devroienl porter l'empreinte des armes des villes, 
« et que la couleur des uniformes pourroit être prise 
« duns le blason ,,;- art. 18 : ,, L'Rôtel-de-Ville, étant 

sans argent et sans ressources, est absolnment hors 
« d'état de pourvoir de fusils les corps de garde et les 

habil.ants , qui sont presque tous tres-pauvres, ,aiant 
,, été désarmés par les Anglois en 1758, le Roy seroit 
« suplié d'en faire passer de ses arsenaux la quantité 
,. nécessaire, qui seroient distribués aux bourgeois 
u sujets au guet et garde, et qui seroient tenus de les 
" entretenir , ; - art. 22 : <• Pour éviter tout abus pour 
" les remplacements des bourgeois sujels au guet et 
,, garde, il seroit convcnable et ·prudent que l'exécution 
« de ce_t arlicle n'eut lieu que de concert entre le co­
" lonel et l'officier-major n; - art. 23 : 1, 11 est d'usage 
« de temps irhmémorial, à Cberbourg, que tout officier 
• qui auroit manqué à son service est puni par les 
,, arrêts, sans amende pécuniaire ";- art. 31 : "11 sem­
" bleroit que l'exécution pourroit n'avoir lieu que dans 
" le cas ou la ville seroit alors sans troupes réglécs »; 
-- art. 33 : " A Cberbourg, aucuns officiers ne sont pri­
" vilégiés ni exempts, et comme ils sont des principaux 
" bourgeois, leurs cotisations au logement e·t au caser­
« nement sont des plus fortes; s'ils s'en trouvent exemp­
" tés par le reglement, il en résullera une snrcbarge 
,, considérable pour les autres habitant$; ne pourroit­
" on point les attacher au service, en leur accordant 
« d'autres exemptions comme celles de tutelle, cura­
" telle, ' nomination à icelles ou autres priviléges que 
" plairoit à S. M. " (1784). 

C. 2116. (Liasse.)-4 piêces, dont un cahier de 10 feuillets,papier. 

'l 1S4, - Milice bourgeoise. - Élection de Vire. -
Correspondance entre MM. de Feydeau de Brou, Inlen­
dant de Ia Généralité ; de Mortreux, son subdélégué; 
Mauduit, roaire; Poliniere, Surirey, etc., échevins de 
Vire; rela ti ve : au projet de l'ordonnance sur les troupes 
bourgeoises de Normandie ; - à la lettre de M. Mau-• 
duit, écrivant à I'Jntendant, que ce projet <( pourroit, 
,, dans la suite, causer des difficultés; il nous parut, 
,. ainsi qu 'à M. de Mortreux, que les officicrs muniei-
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« paux des villes étoient bien souvent obligés de se 
a concerter avec ceux de l'état-major, el que cela pour­
, roit donner matiere à contestation ..... En rappro­
" cbant le texte de cette nouvelle loy de l 'é!at des 
a choses á Vire, nous crumes y apercevoir des incon­
« vénients tres-préjudiciables au bien de la ville , en 
<' distribuant les pompiers et ouvriers dans les compa­
(< gnies de chaque qnartier ; depnis denx ans, j'ai 
:, formé un établissement à peu pres cornplet des 
« pompes et autres ustenciles propres aux incendies. 
« J'ai réussi à créer une compagnie d'une cinqnantaine 
u de gens de plusieurs classes, qui exécutent passable­
« ment bien el avec précision les différentes manreuvrcs. 
a Cet établissement coute considérablement à la ville, 
« et est parfaitement bien tenu ; des pompes deman­
« denl une connoissance et une altenlion suivie ; si on 
« en confie le service à d'autres qn'à ceux qui en ont 
« l'nsage, ou si on les assujétit à un cornmandemenl 
« autre que celui des officiers municipaux, ou bien 
« qu'en divisant ces gens - là on leur fasse perdre 
" l'esprít de corps et le zele qui les attache à !eur 
u fonction utile , c'en est fait et des ustenciles el 
u de l'établissement en général 11 ('lºr aout); - à la 
lettre de M. de Mortreux confirmant les apprébensions 
du maire de Vire : (< Je vous avoue, écrit-il à l'In­
« tendant, que ce reglement est fort inutile pour notre 
« ville, et je crois encore pour toutes les petites villes; 
,t au contraire, il est à craindre que cela ne donne 
<( trop de morgue, d'importance et ne soit occasion de 
(( jalousie et de tracasserie. Notre milice bourgeoise se 
<( tient bien dans l'état ou elle existe; elle est composée 
« d'un colonel, d'un major, deux aides-majors, six 
t( compagnies, dont six capitaines et six lieutenants, 
<e deux porte-drapeaux; ils n'ont d'occasion de ¡;e 
« meltre sons les armes que dans les cas de Te Deum, 
'( de feux de joie et fesle du St-Sacrement. C'en est 
« assez; toutes a utres assemhlées sont contra ires au 
(< bien des bourgeois, qui ont besoin de leur lravail, et 
(< ne serviroient qu'à les tourmenter et les exposer à 
a des querelles. Ce reglement ne paroit sollicité que 
u pour dormet· anx officiers l'exernption du logement 
« des gens de guerre et un certain ton, pendant que 
« dans l'état actuel ils veulent bien de leur place, sans 
(< privilége; je croirois donc qu'il est snperflu•de régle­
<l menter et d'augmenter le nombre des priviléges » 
(8 aout) ; - à la lettre d'envoi des observalions 
marginales au projet de la sus dite ordounance faites 
par le maire et les échevins : « Nous ne reviendrons 
" pas sur le~ observalions en marge de cbaque arlicle; 
« nous yous supplions cependant, Mon seigneur, de 

e< vouloir bien faire en sorte que les choses restent ici 
« dans l'élat ou elles sont relativement aux pompes et 
(( pompiers. Au reste, nous ne voyons aucun avantage 
11 pour notre ville dans le projet. Rarement la' bour­
(( geoisie s'assemble et prend les armes pour les pro­
(( cessions ou cérémonies publiques qu'il n'y ait qnelque 
" scene. Nous pensons que ce sera une pomme de 
<1 discorde et un hochet pour amuser lee nouveaux 
,., milita ires. Pour nous, nous allons faire des vreux 
e< ponr qu'il n'altere jamais la tranquillité publique, 
(< dont jouit la ville. de Vire n ( 8 aout ). - Art. 1 : 
« La vii le, divisée en six quartiers, a eu de tou t temps 
(( six compagnies; les officiers rnunicipaux observent 
<' qu'il seroit bien à désirer que le projet ci-contre n'y 
(< fut pus connu. 11 nc peut y êlre d'aucune utilité nou­
" ve lle, tout y étoit bien relativement au bon ordre ; 
" ceei va augmenter les prétenlions et échauffer les 
(< esprits, il n'est pas sur que cela n'engendre pas 
u quelque contestation. )> - Art. 2 ; e, 11 semble qu'on 

e< ponrroit laisser cet arrangement à faire aux états­
« majors, les officiers municipaux ont assez d'affaires 
cc plus inléressantes à s'occuper. u- Art. 3 : e< 11 seroit 
H malheurenx que cet article fust exécuté à la rigueur 
u à Vire, ou il y a, depuis deux aos, une compagnie 
(( de pompiers commandés par les officiers municipaux. 
cr II seroit donc à désirer qu'on adjoutât à cet article : 
« Et dans les villes ou il y aura déjà une compagnie 
" de pompiers toute formée, elle continuera d'être aux 
<e ordres des maires et eschevins, et aucuns de ceux 
« qui sont attachés à ces compagnies ne pourront êlre 
« compris dam la milice bourgeoise, ni forcés de 
" prendre les armes dans aucunes circonstances, tant 
<e qu'ils seront altachés à la dite compagnie. » -
Art. 26 : a Cet article sembleroit conlredire I'article {2, 
« en ce qui concerne les sergents et caporaux, et peut 
• entrainer des difficultés; ce travai! n'a aucun rapport 
" à l'intérêt public et peut se faire sans la participation 
e< du corps de ville ; au reste, ces sortes d'assemblées, 
(< assez fréquenles autrefois, tombérent à cette oc­
" casion-ci : Un bourgeois, sans doute raisonneur, 
« fit une mauvaise réponse, étant sons les armes, à 
« son officier : celui-ci passa militairement son épée 
'< au travers du corps du bourgeois et le tua. Depuis 
« ce temps-là, le gout des assemblées se refroidit et le 
« peuple fut plus tranquille. »-En face de l'article 27 se 
trouve l'énumération de toul l'ustensile nécessaire dans 
les incendies que possede la ville de Vire. - Art. 29 : 
" Les pompes et autres ustensiles étant entretenus aux 
e< frais de la ville, c'est aux officiers municipaux, 
« surlout à celui qui s'en est chargé, apres en avoi1· 
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" fait une étude particuliêre, à en diriger l'emploi. >, 

-Art. 30: " L'expérience a fait .connoilt·e que la milice 
<r bourgeoise -q¡.et plus de confusion qu~ d'ordre dans 
« toutes les occasions pareilles ou elle a été armée ; 
<r c'est le moment que chaçun prend pour satisfaire 
« de petites vengeances et pour battre et maHraiter 
« ceux à 'qui il en veq t, sous prétexte de refus de 
« travailler; les 180 bourgeois, qui doivent former les 
• six compagnies, seroient bien plus ulilement em­
« ployés à former des chaines pour fournir de l'eau 
« aux pompes; les sergents et caporaux, qui doivent 
<r êlre l'élite de la troupe bourgeoise, sero ient sons le::i 

<< armes. ,, - Art. 3;1 : •< On peut dire ici que les pri­
• viléges se sont si fort multipliés dans cette ville qu'il 
« n'y aura bientôL plus moyen d'y asseoir un loge­

<e ment pour 600 hommes, le peuple est écrasé, les 
<e troupes mal logées et le service mal fait. n -

Art. 34 : (( 11 sembleroit que, dans certaines occasions 
« pressantes, le corps municipal pourroit demander au 
« commandant des lroupes bourgeoises de faire prendre 
« les armes pom rendre des devoirs ou des honneurs 
<< imprévus, à tharge d'en rendre compte au coro­
« mandant de la province » ( 7 aout 1784). 

e. 2117. (Liasse.)-29 piêces, papier; 2 parchemins. 

'I 120-1.112. - Maréchaussée. - Objet général. -
Édils, arrêts , ordonnances , déclarations, lettres 
patentes , instmctions : portant suppression de tons 
les officiers et archers des maréchaussées, et étahlis­
sement de nouvelles compagnies de maréchaussée 
dans toute l'élendue du royaume , article 8 : 
« N'entendons rien innover à la jnridiction attri­
« buée aux officiers des maréchaussées rnpprimées 
" par lfl présent. édit. Voulons que cel!X que nous éta­
<< blissons en lenr place, connoissent des mêmes ma­
« tiêres el en la même forme prescrite par nos ordon­
« nances, édits et déclarations, notamment celle de 
,, 1670. Pourront toutefois les exempts informer en 

« flagran! délit et lors de la capture seulement. " Pla­
card de cet édit suivi d'un arrêt du Conseil d'État 
qui nomme des commissaires pour la liquidation des 
offices de maréchaussée , et de l'ordonnance de 
M. Guynet, Intendant de la Généralité de Caen, pour 
faire afficher, " parlout ou besoin sera, les dits édits 
et arrest. » << lmprimé à Caen, chez Antoine Cavelier, 
seu! imprimeur ordinaire du Roy » ( mars 1720 ) ; -
concernant la subordination el la diseipline des maré­
chaussées, cette orclonnance contient i7 articles : le 
pr est relalif à tous les lieutenanls, exempts, briga-

diers et archers au prévôt général de chaque dépar­
tement; le 3°, aux appointements des assesseurs et 
procureurs ; le 4°, à la s9lde des exempts, hrigadiers, 
archers et da trompette ; l e 5°, à !'uniforme des 
arcbers, sous-brigadiers, hrigadiers, exempts, lieu-, 
tenants et prévôts ; le 6°, aux 3 tournées annuelles des 
pr·évôts-généraux ; le 7•, à l'obligation des prévóls­
générau:x: de prendre l'he.ure et le jou r de l'Intendant 
de la Généralité pour passer la revue en leur pré­
sence; le 12•, à la tenue d'un registre ou le greffier 
enregistrera les plaintes, proces-verbaux de capture, 
informalions et autres procédures; le 16° établit le 
droit d'être admis à l'hôtel des Invalides à tout officier 
et archer de la maréchaussée , attendn que la retenue 
des trais deniers pour livre, destinés (< à l'entretien 
" de l'hôtel Royal des Invalides, continuera d'être 
<< faicte sur la dépense des gages et solde des dits 
<< officiers et archers 1i ; le i 7• article est relatif à la 
création de 5 inspecteurs-gén éraux choisis parmi les 
prévôts qui se seront distingués par leur attention au 
service ( 16 mars 1720) ; - portan! reglement pour 
les nou velles compagnies de maréchaussées ; l'ar­
ticle 5• attribue aux archers le pouvoir de donner des 
assignations anx témoins, et de faire les significations 
dans les instructions et procédures des praces prévô­
taux, même d'écrouer, arrêter et recommander des 
personnes <e décrétées par les prévôls, sans néant­
'< moins que les dits archers puissent exploiter dans 
<< aucunes autres affaires à peine de faux et de ga­
<< leres pour 9 ans 1, (28 mars 1720); - concernant les 
nouvelles maréchaussées , avec l'état des officiers des 
dites marécbaussées qne Sa Majesté veut et entend 
être étahlis dans cbacun des déparlements du Royaume , 
en conséquence de son édit da mois de mars; le dépar­
t~ment de Caen avait un prévôt génr.ral dont la finance 
de la churge était fixée à 30,000 livres, un lieutenant à 
15,000 livres, un assesseur, un procureur da Roi, un 
greffier et un lieutenant à Coutances, dont la finance 
de la charge était de 15,000 livres. Le département 
d'Alençon, en tout semblahle à celui de Caen, avec 
lieutenance à Falaise. Le départem ent de Rouen avuit 
un prévôt général dunt la finance de la cbarge étuit 
de 40,000 livres et cleux lieutenants à 15, avec asses­
senrs, procureur du Roi et greffier, el un lieutenant à 
Caudebec à 15,000 livres, avec assesseur, procureur et 
greffier (9 avril 1720); - réglant le rang et séance, 
dans la chamhre du Conseil, des prévôts généraux des 
maréchaux, apres celui qui présidera, et cle leurs lieu­
tenants, apres le doyen des conseillers ( 30 octobre 
1720); - concernant les fonds qni doivent servir au 
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paiement des nouvelles maréchaussées , et la forme 
dàns laquelle ces paiements doivent être faits daus 
toute l' étendue du royaume ( 26 aout 1. 721.); - or­
donnant à tous les exempts , brigadiers, cavaliers des 
marécbaussées ,1 d'estre montez et équipez, et leur 
" deffendant tres-expressément de se présenter en revue 
,, sur un cheval loué ou emprunté, à peine d'être cassez, 
,e de trois mois de prison, et de eonfiscation du dit 
« cheval, qui sera donné à celuy q'ui l'aura dénoncé, 
« auquel S. M. vent, en outre, qu'il soit payé, par les 
u soins du prévost général, une somme de 200 livres 
<< de gratification sur les appointemenls du comman­
(( dant de la brigade dans laquelle se sern trouvé le 
<< cheval dénoncé ,, ( i6 juillet 1.722 ); - ordonnant que 
les prévôts et autres officiers exécutent les ordres des 
premie1·s présidents et des procureurs généraux pour 
tout ce qui concerne le bien de la justice et de la police 
générale, et que tous officiers et archers "exécutent les 
,, dits ordres sur-le-champ dans la ville de la résidence 
« des conrs, sans qu'ils soient obligez d'en demander 
" la permission à l'officier qui commandera ; que lors 
,, des rentrées des cours et autres cérémonies publiques, 
« le prévost sera tenu de faire troriver aux dites céré­
• monies , à l'heure indiquée par le premier président, 
« un lieutenant avec un nombre d'archers convenable 
,1 pour accompagner les compagnies el obvier à tous 
,, désordres i> ( 8 janvier 1124) ; - défendant at1x offi­
ciers de maréchaussée d'arrêter ancune personne domi­
ciliée, hors le cas de flagrant délit ou de clameur pu­
blique, sans information et décret préalables, à peine 
de demeurer responsables des dommages et intérêts 
des parties ( 26 février) ; - établissant une masse pour 
l'habillement des compagnies de maréchanssée { 29 no-, 
vembre 1728); - enjoignant aux ofilciers et cavaliers 
de maréchaussée d'arrêter tous contrebandiers, faux 
sauniers et faux tabaliers, et de prêter aide et assistance 
aux comrnis des formes dans la poursuite des dits con­
trebandiers , même de dresser à ce sujet tous proces­
verbanx nécessaires, avec défense aux dits officiers et 
cavaliers de marécbaussée, de donner aucune assigna­
tion, ni de faire ancune signification dans l'instrnction 
des pwces des dits contrebandiers { 4 juin 1738) ; -
réglant les privileges et exemptíons des arcbers de l'an­
cienne compagnie de la connétablie, gendarmerie et 
maréchaussée de France ( 7 juin i740); -- ordonnant 
aux brigades de maréchaussée d'arrêter, chacuu dans 
son district, les mendiants, vagabonds et gens sans aveu, 
coureurs de nuit, et de les conduire dans l'hôpital ou la 
prison royale la plus procbaine; leur défendant d'arrê­
ter mal à p1·opos quelqu'un qui ne soit pas dans le cas 

de l 'être , à peine de 4 livres qui leur seront retenues 
sur l'état de leur quinzaine, sans préjudice de la pu­
nition méritée suivant les cas ( i6 janvier i74t) ; ~ 
concernant la discipline, subordinatio~ et service des 
maréchaussées du royaume; cette ordonnance contient 
quatre titres : le t •• renferme 28 articles, dont le 5• dé­
fend aux prévôts généraux d'exig-er de ceux qu'ils pro­
poseront pour les places d'exernpt, brigadier et cavalier, 
aucun droit de nomination, ni d'en recevoir, à peine de 
punition et même d'interdiction; le 8• prescrit que les 
places de cavaliers ne seront données qu'à des per­
sonnes de bonnes moours, d'une taille de 5 pieds 
4 pouces au moins, qui sauronL lire et écrire, et qui 
auront déjà servi dans les troupes de S. M. ; le 9° exige 
que les cavaliers aient un cheval poil bai ou noir, à eux 
appartenant, de Ia taille de ceux des dragons; le 13•, 
que " les lieutenanls n'employero~t dans leurs revues 
" que les exempts, brigadiers et cavaliers présents, à 
,, peine de 3,000 livres d'amende, et de la perte de leur 
" cbarge »; l'article t 96 enjoint aux exempts de veiller et 
ten ir la main à ce que les ca valiers ne louent ni ne prê­
tent leurs chevaux; l'article 25• enjoint aux Jieutenants 
d'envoye r tous les trnis mois, au prévôt général de 
département , les journaux de tournées et courses 
extraordinaire,: que les brigades de leur district auront 
fai tes pour le service; - le titre· second contient 8 arti­
cles relatifs aux bonneurs dus par la maréchaussée au 
Roi, à la famille roya le, aux maréchaux de France, aux 
gou verneurs et lieutenanls généraux des provinces, aux 
premiers présidents et aux présidents des cours; - le 
titre troisieme, relatif au service ordinaire, contient 
14 articles : l'arlicle 2° exige que les tournées soient 
faites chaque jour dans' les routes dangereuses, pres 
des forêts, montagnes 011 vallons; l'ayticle 4° les prescrit 
dans les foires et marchés puhlics pour y maintenir le 
bon ordre ; l'article 5° exige que le commandant de 
brigade soit tenu de se transporter, à la tête de la 
brigade, les jours de fêtes de paroisses, dans les lieux 
de son district pour veiller à la tranquillité publique; -
le titre quatrieme conlient 8 articles sur le service 
extraordinaire des marécbaussées; l'article 5° porte dé­
fense aux officiers et cavaliers d'écrouer les prisonniers 
" si ce n'est es matieres de la compétence des prévôts, 
" ni exploiter hors les cas prévôtaux ", et de s'.immiscer, 
directement ou indirectement, dans l'exécution du juge­
ment ou mandement pour lesquels ils prêteront main..: 
forte, mais assisteront seulement pour que force 
demeure à justice ( t9 anil 1.760); - dispensant les 
prévôts généraux et lieutenants de maréchaussée du 
prêt et annuel, droits de mutation et autres droits 
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casuels pour l'hérédité de leurs charges qu'ils ne possé­

deront plus qu'à vie (25 février 1768) ; - portant regle­

roent sur les revues que les commissaires des guerres 

feront aux maréchaussées à commencer du 1er janvier 

1770 (30 décembre i769) ;-concernant le paiement et 
soldé des officiers et cavaliers de maréchaussée (28 

juin i770) ;-porlant que les prêvôts des maréchaux de 

France, leurs lieutenants et assesseurs, feront juger leur 

compéteñce au présidial établi dans le lieu de la rési­

dence du siêgc de maréchaussées, et à défaut d'établis­

sement de présidial en ce lieu; au présidial le plns 

procbain, et qu'ils feront porter les procês au siege 

royal établi dans le lieu de leur résidence, ou au siêge 

royal le plus voisin (30 avril t.772). 

C. 2118. ( Liasse.) - 9 piêces , 2 parchemins, 6 imprimés 
et 1 registre in-8°, 74 feuillets, papier. 

'1773-'l 790. - Marécbaussée. - Objet général. 

Arrêts, déclarations , lettres-patentes, concernant la 

gratuité de circulation de la marécha ussée; S. M. or­

donne que les marécbaussées, dans l' exe rcice de Jeurs 

fonclions, jouiront comme les autres lroupes de l'exemp­

tion de tous les droits de bacs sur toutes les rivieres du 

royaume (5 décembre 1773); - portant attribution aux 

prévôts généraux des marécbaussées de la connaissance 

et du jugement en dernier ressort des crimes et exces 

mentionnés dans la déclaration du 5 mai 1.775 ainsi 

conçue : <e Louis, par la grâce de Dien, roi de France 

a et de Navarre ..... Nous sommes informés que :aepuis 

« plusieurs jnurs des brigands attroupés se répandent 

u dans les campagnes pour piller les moulins et les 

,, maisons des laboureurs; que ces brigands s'introdui­

« sent, les jours de marché, dans les villes; qu'ils y 

,< pillen! les balles, forcent les maisons des boulan­

" gers, et volent les bleds, les farines et le pain destinés 

,, à la subsislance des habitants des dites villes, et qu'ils 

" insultent même sur les grandes routes ceux qui por­

" tent des bleds et farines ; qu'ils crevenl les sacs , 

« µrnltraitent les conducteurs des voitures, pillen! les 

" bateaux sur les riviêres, tiennent des discours sédi­

" tieux, afin de soulever les babitanls des lieux ou ils 

« exercent leurs brigandages et de les engager à se 

« joindre à eux : ces brigandages, commis dans une 

,, grande étendue du pays, doivent être arrêtés et 

o punis, afin d'en imposer à ceux qui écbapperont 

o à la punition o □ qui seroient capables d'augmenter le 

« désordre; comme il esl nécessai re que les exemples 
e, soient fails avec célérité , déclarons et ordonnons, 

'' voulons et no□s plait que, dans toutes les villes et 
Cuuoos.- SÉnrn C. - To~rn II. 

" Jieux ou se commettront les dits excês , ceux qui ont 

" été jusqu'à présent, ou seront à l'avenir arrêtés, 
u soient remis aux prévôls généraux de nos maré­

" cha\1ssées pour leur procês le □r être fait et parfait 
,, en dernier xessort, ainsi qu'à leurs complices, fau­

" te □ rs , participes et adbérans, par les dits prévôts 

" généraux el leurs lieutenants, assistés par les officiers 

" de nos présidiaux ou ánlres assesseurs appellés à 

" leur défaut, et les jugemenls rendas sur leurs procês 
,, exécutés conformément aux ordonnances. Voulons et 
o. ordonnons ,à cet effel que les procédures encom­

<1 mencées seront portées aux greffes des . dits prévôts 

,, ou leur,s lieutenants. Faisons défenses à nos cours 

" de Parlement et à nos aulres juges d'en connoitre, 

" nonobstant toutes ordonnances et autres choses à ce 

contraires, auxquelles nous avons, en tant que de 

,, besoin, dérogé u; - arrêt contenant 37 articles relatifs 

au ràglement du service extraordinaire des maréchaus­

sées du royaume ; article 3° : dans la vue d'assurer 

de plus en plus la tranquillité publique, veut et ordonne 

S. M. que, pour toutes les captures qui seront faites sur 
des ordres ou réquisitions à la ·dislance d'une lieue de 

la résidence des brigades, il soit payé, savoir : à 

l'exempt, 6 livres ; an brigadier, 5 ; au sous-brigadier, 

4; et à chaque cavalier, 3 livres 10 sous; -- article 16•: 
les frais qui pourront être dus aux marécbaussées pour 

courses , captures et emprisonnements relatifs aux 

mendiants el vagabonds, seront payés sur les fonds 

destinés aux dé penses de la mendicité, et d'apràs les 

ordres qui seront donnée, à cet égar·d, par le contrôleur 

général de ses finances; - article i8" : fait Sa Majesté 
défense aux officiers de maréchaussée, de se pour- _ 

voir contre les seigneurs , si ce n'est dans les cas 
déterminés par les reglements ; comme aussi d'user de 

menaces et de contraintes envers les fermiers ou régis­

seurs des dits seigneurs, en leur absence et à leur 

insu, pour se procurer le paiement des dits exécutoires: 

voulant Sa Majeslé que les dits seigneurs en soient 

personnellement prévenus et avertis par une significa­

tion judiciaire faite à leur juge ou à leur procureur 

fiscal , et qu'il ne puisse être usé de la voie de con­

trainte envers les fermier!< qu'apres un inlervalle de 

quinzaine ; - article 20• : lorsqne la maréchaussée 
sera requise pour l'exécution d'un jugement, d'un 

décret ou d'un arrêt obtenu par une partie civile , elle 

sera payée par journées ou demi-journées, qui demeu­

reront fixées, savoir : pour l'exempt, à 6 livres; pour 

le brigadier, à 5 livres; pour le sous-brigadier, à 4 Jivres 

10 sous; el pour le cavalier, à 4 livres; 1es exécutoires 

seront délivrés sur ce pied par les juges des lieux; -
39 
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al'ticle 25° : les pn;vô l;; généntux, lieutenants , asses­

seurs et procureurs du lloi s'occuperont avec atlenlion 

du maintien de leut· juridiclion, tell e qu'elle a été fixée 

par la déclaralion du 5 février 1731, en veillant à ce 

que les crimes ne demenrent pas impunis; ils se confor­

:meront néanmoins à l'article XIV du titre II de l'ordon­

nance de {760, et délai sseront duns les vingt-quatre 

h eures la connaissance des crimes pour lesquels ils n e 

seront pus compétenls , sauf à donner a vis aux procu­

r eurs généraux de Sa Majesté des dits délaissements , 

lorsqu'ils craindront quelque négligence de la part 

des juges royaux ou seigneu¡•iaax ; - arlicle 33° : si 

cependant les praces doivent être remis à des juges 

seigneuriaux, alors les greffie rs ne remeltront aux 

greffes des dits juges que des expéditions des procé­

dures foites par les officic rs de maréchaussée, tant afin 

d'éviter la perle des minutes que de prévenir l'impunité 

des crimes qui pourr?it résuller de la négligence de~ 

juges seigneuriaux; veut S. M. qu'en ce cus, les di les 

expédi tions soien t payées aux greffiers sur les domaines 

-des seigneurs dans la forme exprimée par l'article 17°; -

artiçle 36•: lm·squ'à défaut de nombre snfiisan t des jnges 

dans le siege ou les ofiiciers de marécbaussée iustrui­

ront les praces prévôlaux, il y aura nécessité d'appeler 

des gradnés, S. M. les anlorise à payer, comme par le 

pa ssé, trois livres par vacation à cbaquc gradné, et à en 

employer le montant dans les m émoires qu'ils fourn iron t 

de lenrs frais; - belle copie de l 'o rdonnance du Ro1, 

fa ile par le sieur Lépine, maitre d'écrilure et ancien 

militaire pensionné, re lative à Ia maréchaussée, laquelle 

est divisée en 1.4 ti tres; le 1 er, concernant la constitntion, 

composition et formation, comprend 29 articles, dont le 

1 or porte que les 30 compagnies de marécbanssées créées 

par l'édit d u mois de mars 1720, y compris celle dn 

dnché de Bourgogne, dont Ia création a été confirmée 

pal' un autre édit du mois de juillet 1721, celle des pro­

vinces de Lorraine et dn Barrois, créée par édit dn Roi 

de Pologne, duc de Lorraine e t de Bar, dn mois d 'oc­

tobre 1738, et assimilée aux autres compagnies de m a­

r échaussée dn roya nme par édit du mois de jnillet 1767, 

celles de l'ile de Corse et des voyages et chasses de 

S. M., créées par les ordonnances des 27 décemhre 1769 

eL 24 mars 1772, et la maréchanssée élahlie dans la 

principauté de Dombes, formeront le corps de la ma­

réchaussée, qni continuera d'avoir pour chefs et com­

mnndants supérienrs les sieurs Maréchaux de France ; 

- article 3": le dit corps sera parlagé en six divisions, 

dont la 4• composée des compag ui es de Tonraine, 

Rc uen, Caen, Alençon e t Bretagne; - l'article 9• porte 

suppression des grades d'exempt ct de sons-brigadier, 

et snbstitution du titre d'arch er par celui de cavalier; ~ 
l'arlicle 10• assigne le rang de la maréchaussée , qui 

marchera, immédiatement apres la gendarmerie, comme 

faisant corps avec elle, et avant toutes les -tronpes 

engagées an service de S. M., de même qu'elle anra 

le pas sur les rnilices bourgeoises, guet et garde des 

villes et autres tronpes semblables ; - l'arlicle 19• porte 

que les pinces de cavaliers seront données à des 

dragons et hussards, de la taille de 5 pieds 4 pouces 

au moins, qui sauront lire et écrire, et auronL servi 

16 ans ; - l'article 23° défend anx prévôts généruux , 

sons peine d'être cassés , de recevoir aucun droit pour 

la présentalion aux places sns dUes, et ce, quand même 

il leur serait volontairement offert de l'argent ou autre 

chose ;-article 27º: les chevaux des bas ofiiciers et cava­

liers réformés leur seront abandonnés pour en disposer à 

leur profit, s'ils les ont achetés de leurs deniers ; mais 

s'ils ont été payés des fonds de la masse de remonte , 

les dits chevaux seront, à la diligence des lientenants, 

vendns, et le prix des ventes sera remis dans les diffé­

rentes caisses de la rnasse de remonte et porté en re­

ce lte par les lieutenants sur les registres qu'ils ti en­

dro nt de la dite masse ; - article 28• : S. M. vent bien, 

au surplus, que l'habillement et équipement, ainsi que 

les équipagcs des cbevaux des bas ofiiciers et cavaliers 

qui seront réformés , leur soient abandonnés ponr en 
fai re tel usage qu'il leur conviendra; - le 2° titre con­

tient 26 articles relatifs à la snbordination et di scipline, 

dont le 17• porle que, dans les li eux ou ,les brigacles 

seronl casernées, le chef de chaque briga de , et les 

cavaliers dont elle sera composée, logeront tous dans 

la caserne ou maison qui scra louée pour en tenir lieu; 

qu'ils n'en pourro nt déco uch.er, excepté dans le cas ou 

le service l'exigera, et qu'il y aura toujours un cavalier 

de garde à la dite caserne , à moins que les circon­

stances n'exigent que la brigade enliere soit employée; 

défend, au snrplus , tres-expressément , anx chefs de 

hrigade et ca valiers de faire loger ni coucher lenrs 

femmes aux casernes , ni ancnne antre femme ou fille. 

quand bien rnême clles les serviraien t comme domes­

tiques , à peine de prison pour la premiere fois et d'ê tre 

renvoyés en cas de récidive; - article 23• : tout has 

officier ou cavalier qui s'enivrera sera averti ponr la 
premiere fois de se corriger, il sera mis en prison 

la seconde et destitué la troisieme ; - article 24º : ceux 

qni tiendront des propos inj n rieux à leurs camarades, 

les qnerelleront ou troubleront leur tranqnillité daos 

les casernes ou lors des tonrnées, seront envoyés en , 

prison par les cbefs de brigade, pour autant d~ temps 

que cette punition leur paraitra méritée; - article 25° : 
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les cbefs de brigadc useront de lcur autorité sur les 

cavaliers avec donceur et ho □nêleté; et afin qu'ils en 

soient respectés comme ils doive □ t l'être, ils s'abstien­

dront deboire et de jouer avec eux, excepté lorsqu'ils 

prendront leurs repas dans les voyuges ; - le 3• titre 

composé de 35 articles sur les fonctions des officiers au 

sujet des revues et inspections; par l'article 35, S. M. 

défend, en général, à tout officier supérieur de la 

maréchaussée de prendre des repas, lors de ses toor­

nées, chez les officiers inféri eors, el à cenx-ci dg Iui en 

offrir; et elle prendra des mesures paur être infurmée 

des contraventions qu'on oserait se permettre à cette 

défense; - le 4" contient 23 arlicles sur le service ordi­

naire des brigudes, dont le 2• prescrit qn'il sera fait cl;nque 

jour, par deux hommes de cbaque brigade, une tournée 

sur les 'grandes routes et chemins de lraverse, ainsi 

que dans les bourgs, vitlages, hameaux, clitLteaux, 

formes et lieux suspecls du district de la hrigade; 

I'article s• veut que les chefs de brigade ct cavaliers se 

fassr.nt représenter la liste des étr;1cge!'S logés dans les 

auberges et cabarets, tant des villes et lieux de lenrs rési. 

dences que de ceux ou ils feront des lournées, à l'effet 

de reconnaitre s'il ne se trouverait point parmi ces 

étrangers des gens suspects qu'ils aurnient ordre 

d'arrêter; article 13" : dan s le cours de leurs tournées, 

et principalement à l'entrée de Ia nuil, Iorsqn'ils en 

reviendront, les cavaliers s'informeront dans les fermes 

et dans les cabarets isolés s'il n'y a point àc vagabonds 

et mencliants, Iesquels ils arrêteront; ils fouilleron t les 

bois et lieux snspects, à l'effet des mêmes captures, et 

feront le gnet sur les chemins; article 17": les brigades 

ne se retireront des dites foires, n:arcbés et assemblées, 

que lorsqn'ils seront entiêrement finis, et elles se ren­

dront assez lentement à leurs résidences pour qa'clles 

puissent observer les passun ts, protéger les voyageurs et 

empêcher les rixes qui ont quelquefois lieu au reto ur 

de ces assemblées; arlicle 23• : ,e veut S. M., qu 'indé­

,( pendamment de l'envoi tons les mois, par les prévô!s 

" généraux, aux Intendants, des jonrnaux de service 

" mentionnés en l'article précédent, ils leur fassent 

G part à l'instant des avis qu'ils recevront par les bri­

« gades, eles événements et découvertes qui pourront 

" intéresser la police el administration donl les dits 

« lntendants sont chargés; et qne les lieutenanf.s, sous­

., lieutenants et même l~s cbefs de brigade rendent 

« compte directement aux dils Intendan!s de cea évé­

cc. nements et-<lécouvertcs, lorsqu 'ils seront de na ture à 

« exiger de promptes mesures ponr le maíntien de 

<e l'ordre et de la tranquillité publique, et ce, sans préju­

<c dice da compte à rendre par les dits officiers et chefs 

" de bri gade aux prévôts généraux "; le 5• tilre contient 

16 a l'ticles su r le service extraordinaire; articl e 2•: « les 

• Ol'dres qne les premiers présidents et procnreurs 

<1 généranx auront à donn er pour tont ce qui concerne 

,, le bi en de la jnstice el de la police générale seront 

'( exécntés par la maréchau ssée, conformérnenl à l'urrê t 

,1 du Cansei! dn 8 janvier 17:!4; e t lors des rentrées 

des cours, des processions de la Fêt e-Di eu, de l"oclave 

• de cette fête, et de celles· d'in stilutions royales et 

" ;1 ulrcB cérémonies anxqnelles clies assisteront en 
1J ver lu des ordres de Sa Majesté , le prévôt général, 

« OLl l'officier qui commancleru. en son absence, fera 

" trouver aux dites cérémonies, à l'beure qui lui aura 

" été indiquée par le premie r président ._ou celui qui 

" présidera la compagnie, les hrigades en résidence 

« dans la ville ou la cérémonie anru lien, lesquelles 

u seront commandées par un lieutenant ou sous-lieute­

" nant qui sera cbargé d'empêcher l'affluence dn 

« peuple et de maintenir le bon ordre et la décence 

e< aux cliltõs cérémonies "; art icle 3• : tout ce qne les 

Intendants jugeront à propos d'ordonner :'t la maré­

cbaussée, concernant l'administration do;1t ils sont 

chargés, sern de même par elle exécu té ; arlicle 7 : les 

chefs de hrigadc et cavaliers de la maréchaussée n'agi­

roni jamais directemenl duns les affaires qui ne sont 

pas de la compétence des prév ôts des maréchaux, mais 

prêteront seulement main forte; article 12• : les jour,.. 

nées de marche des chefs et cavalier5 de brigacles seront, 

!'une dan5 l'autre , de hu it ]i enes en été et de six en 

hiver; et elles seront payées anx maréchaux-des-logis 

sur le pied réglé poor les exem pls de maréchaussée par 

l'arrêt du pr juin 1'77:'i; - le 6• titre ne contenant qu'un 

seul artir.le sur les honneurs à renclre à qui de droit, 

de la même maniere que les autres corps de troupes; 

-le 7• titre, de 7 arlicles sur les appointements el solde; 

article 1" : -t S. M. voulant traiter favorablement les 

" officiers, bas officiers et cavaliers de maréchaussée, 

" en considérntion du service continuei dont ils sont 

" cbargés, et de la nature de ?e service, ·elle a réglé 

qu'ils jouiront des appoinlemeuts et solde par an 

" ci-apres : à cbaqne inspecle ur général, 4,000 livres; 

à chaque prévôt général ( indépendamment des gages 

" fixés par l'intérêt de la finance de sa charge, par 

l'édi t dn mais de mars 1720), 2,400 livres; ,à chaque 

11 li e □ tenant ( outre les gages fixés par le même édit ), 

" 1,200 livres; à chaque sous-lieulenant, 1,000 livres; 

n à dia que rnaréchal-des-logis, 600 livres; à chaque 

,, brigadier, 450 livres; à cbaque cavalier, 366 livres; 

« au trompelte, 270 livres »; article 2°: S. M. accorde 

en outre à chaque inspecleur général une gratification 
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de deux mille livres par nn pour frais de voyages; à 
chague prévôt général, cinq cents livres, et à chaque 
Iieu tenant, trois cents livres pareillement pour frais de 
voyages ; desquelles gratifications ils sernnt payés 
annuellement, aprês avoir fait les revues exigées au 
titre Ill de la présente ordonnance; article 5• : S. M. 
défend tres-expressément de faire aucune autre retenue 
snr les dits appointements et solde, sons quelque pré­
texte que ce soit; article 6°: déclare S. M. gu'à compter 
de la date de la présente ordonnance, elle ne fera plus 
ordonner de retenu:'ls sur les appointements et solde 
des officiers, bas officiers et cavaliers de maréchaussée, 
si ce n'est pour l'acguit de leur nourriture personnelle; 
- tilre 8, article 6• : la distribution du fourrage se fera 
chnque jour en présence du chef de la brigade, et en 
son absence par le cavalier qu'il en chargera; il en . 
sera délivré une ration complete pour chague cheval 
présent à la résidence; article rn• : seront exempts du 
paiement de tons <lroits d'octroi el entrées, pour les 
fourrages d'approvisionnement des chevaux des bri­
gades, les maréchaux-des-logis, brigadiers et cavaliers 
des dites brigades, voulant S. M. qu'ils jouissent, à cet 
égard, des mêmes franchises accordées à ses autres 
troupes; - titre 9 , article 3° : dans les lieux de rési­
dence des brigades ou il ne serait pas possible de 
fournir les logernents en na ture, il sera payé pour en 
tenir lieu, savoir : à chague marécbal-des-logis, une 
somme de 70 livres paran; à chaque brigadier, celle 
de 60 livres, et à chaque c~valier, celle de 50 livres; 
article 4• : S. M. voulant fixer en argent le logernent 
des officiers, elle entend qu'il soit payé pour cet objet 
une somme de 500 livres à cbaque prévôt général; celle 
de 250 livres à chaque lieutenant, et celle de 150 livres 
à chaque sous-lieutenant; le tout sur les fonds prove­
nant de la contribntion des provinces pour le rachat du 
logement en nature; - le 10° litre contenant 13 articles • 
sur les remontes ; article 3• : S. M. se charge de pour­
voi'r au paiement des chevaux de remplacement, de 
maniere que les maréchaux-des-logis, brigadiers et 
cavaliers ne soient dans le cas de se remonler à leurs 
frais, que lorsqu'il sera prouvé que leurs chevaux 
auront péri faute de soin ou de nourriture; article 10• : 
les cbevaux des bas officiers et cavaliers décédés, 
retirés ou congédiés, seront conservés pour les hommes 
qui devront r~mplacer les dits has officiers et 
cavaliers, s'ils sont convenables et d'un bon sen;ice ; 
article 11 • : les cbefs de brigade et ca valiers, qui chan­
geront de résidence, ne pourront emmener avec eux 
leurs chevaux ·, qui resteront aux brigades d'ou ils par­
tiront, pour servir aux chefs de brigade et cavaliers 

par lesquels ils seront remplacés ; en sorte que les che­
vaux seront censés appartenir aux brigades et non aux 
hommes dont elles seront cornposées; - le l :f • titre a 
6 articles relatifs à la bourse commune; article i"' : il 
sera établi dans toutes les brigades une bourse com­
mune, dans laqnelle seront mises toutes les amendes 
prononcées au profit de la maréchaussée, les gratifica­
tions pour les captures, à l'exception de celles pour les 
déserteurs, qui seront toujours partagées par égale 
portion entre ceux qui les auront faites, et généralement 
tous les paiements qui seront faits par S. M. ou par les 
particuliers pour vacations et service extraordinaire ; 
article 6ª : S. M. fixe le partage de la bourse commune, 
dans toutes les brigades, à un tiers de la somme pour 
le cbef, et au tiers de ces deux tiers qui resteront pour 
cbacun des trois cavaliers des dites brigades, en sorte 
que, sur neuf parts égales, trois appartiendront au chef 
et deux à chacun des dils cavaliers; - le :12° contient 
20 articles sur les revues des commissaires des guerres; 
-lei 3° litre a 12 articles sur l'habillement, l'équipement 
et l'armement; article 1°': " l'habillement sera coro­
<< posé, pour les maréchaux-des-logis, brigadiers et 
" cavaliers, d'un habit de drap de Lodeve ou de Berri, 
" bleu de roy naturel, à paremens, revers et collet de 
cc drap écarlale, doublé en eerge rouge garance; veste 
" de drap couleur de chamois, doublée de serge blan­
" che, et culotte de peau, couleur naturelle; cet babille­
" ment ser a ren ou velé tous les deu:x ans ii; article 2• : 
(( l'habil sera coupé de maniere à ne former qu'un pli 
« et demi - et croisera par derriere; il sera assez large, 
cc ainsi que la veste , pour que les cavaliers puissent 
cc l'agrafer aisérnent sur la poilrine et porter un gilet 
cc sans qu'ils soient gênés ; et il sera tenu assez long 
cc pour que, ainsi boutonné , il arrive à 4 pouces de 
cc terre, celui qui le portera étant à genoux; les man­
e< ches seront aisées et doublées en toile, les poches 
cc seront ouvertes en dessous, et cependant figurées sur 
e, l'habit par des pattes ordinaires, bordées d'un passe­
(( poil écarlate; le collet sera droit et porlera quinze 
(( ligues de bauteur; les revers auront dix-huit à dix­
,c neuf pouces de longueur et trois pouces et demi de 
e, largeur dans la parlie supérieure la plus large, trois 
cc pouces au milieu et deux pouces six lignes dans le 
(( bas, qui sera coupé carrément. Les parernents se!'ont 
(( fermés à l'ordinaire par une couture, ils auront 
,, 4 pouces 3 ligues de hauteur, sur une largelll' pro­
(( portionnée à celle des manches, et telle qu'ils en 
« soient détachés en dessous de six ligues et de dix-buit 

11 lignes du poignet. L'habit sera garni de lreize gros 
« boutons et de seize petits , les uns et les aulres de 
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a: métal hlanc porlant un écusson à trois fleurs de lys 
« environnés de hranches de laurier et d'olivier; ils 
« seront placés, savoir : trois gros sur chaque pare­
" ment, trois au has du revers, deux aux hanches et 
" un au bas de chaque pli ; sept petits à chaque revers, 
" un à l'épaulette, qui sera de drap hleu liseré en écar­
« late, et un à l'aiguillette, laquelle sera en soie blan­
• che pour les maréchaux-des-logis et brigadiers, et en 
« fil de même couleur pour les cavaliers, et. se portera 
« sur l'épaule gauche. La veste sera faite de mauiere 
<< qu'en houtounant has par douze petits -boutons, le 
<t dernier couvre entierement la ceinture de la culotte, 
lt et qu'elle emboite hien les hanches et le ventre; les 
« basques auront six pouces et demi de longueur par 
« devant, àcompter du dernier bouton; elles ne seront 
« point arrondies, et eiles auront des poches ouvertes 
« qui se fermeront par des pattes, garnies chacune 
« de trois petits boutons; les manches seront doublées 
« en toile; les culottes seront faites à pont levis. Les 
" maréchaux-des-logis, hrigadiers et cavaliers auront 
" de plus un manteau de drap hleu de roy, à collet 
" montant, et dont la rotonde sera du même drap, 
« hordée d'un gal'on d'argent pour les chefs de' brigade; 
« ce manteau sera reuouvelé tons les huit ans i> ; 

article 3° : « il sera délivré tons les deux ans, pour la 
" coiffure des bas officiers et cavaliers, un chapeau de 
« forme profonde, dont les ailes seront coupées en 
« rond exact et bordées d'un galou d'argent de seize 
" lignes; elles seront retroussées avec des agrafes, 
e et celle de la gauche portera un gros houton uni­
« forme, auquel s'attachera la ganse qui sera d'un fil 
« d'argent; la cocarde sera de basiu hlanc; les cheveux 
" _seront liés en queue , la frisure ne sera que d'une 
,, boucle à chaque face 11; article 4° : « les maréchaux­
" des-logis seront distingués par un bordé et un galou 
« d'argent, l'un el l'autre de la largeur de dix ligues, 
• cousus sur le paremeut à la distance de quatre ligues . 
« l'un de l'autre, et les brigadiers porteront sur le pa­
" remenl un seul hordé d'argent de dix ligues, sem­
" blable à celui des maréchaux-des-logis; les trom­
" pettes seront vêtus comme les cavaliers; ils porteront 
" de plus, sur l'habit seulement, un galou de petite 
« livrée de S. M., conforme au modele qui sera donné. 
" L'habillement des officiers sera absolument le même 
<< que celui qui vient d'être réglé, sauf la différence du 
« drap , qui sera d'Elbeuf ou de qualilé équivalente, 
« et celle des boutons qui seront argentés. Aucuu des 
« dits officiers, de te! grade qu'il soit, ne pourra porter 
« sur son uniforme aucun bordé, galou, boutonnieres 
« ou agrément d'argent; ils ne porteront poiut non 

, plus de doublures de soie à leurs ha bit et veste, ni 
« à la redingote qui sera de drap bleu ; S. M. leur 
'( réitéraut la défense de faire le moindre changement 
" à !'uniforme qu'elle vient de régler, sous les peines 
" qu'elle se réserve de prononcer n; article H 0 : « S. M. 
,. fera faire fonds annuellement dans la caisse du tré­
,, sorier général des maréchaussées en exeréice pour 
" la masse de l'habillement des has officiers et cavaliers 
" de la maréchaussée, au complet, des sommes ci­
" apres , savoir : par chaque maréchal-des-logis , 
« 45 livres ; par chaque brigadier, 42 livres ; par 
" chaque cavalier, 40 livres; par chaque trompette, 
" 30 livres; n'entend S. M. que les selles, brides, 
• bridons, licous et leurs garnitures, autres que les 
« bossettes, soient fournis aux maréchaux-des-Iogis, 
• cavaliers et hrigadiers, qui seront tenus de se les 
« procurer, et de s'en entretenir à leurs frais et uni­
" formément, ainsi que des objets d'habillement et 
<( d'équipement mentiounés en l'article 4 du titre VII »; 
-le f4• et dernier titre contieut 5 articles concernant les 
récompenses militaires et exemptions; article ter : « les 
« officiers, has officiers et cavaliers de la maréchaussée 
« qui se trouveront, par leurs infirmités ou par des 
« blessures reçues dans l'exercice de leurs fonctions, 
(t absolument hors d'état de continuer leurs services, ce 
(< qui devra être constaté de la maniere la plus authen­
ª tique, jouiront des pensions de récompenses mili­
<( taires ci-apres, savoir : les prévôts généraux, 1,200 
« livres; les lieutenants, 600 livres; les sous-liéutenants, 
« 400 livres ; les marécbaux-des-logis, 250 livres ; les 
tt brigadiers, 168 livres; les cavaliers, {26 livres. Ceux 
(t des dits maréchaux -des-logis, brigadiers et cavaliers 
<( qui préfereront leur retraite à l'Hôtel Royal des 
<t Invalides y ser·ont admis, savoir: les maréchaux-des­
« logís, comme maréchaux-des-logis de la premiere 
<t classe; les brigadiers, comme maréchaux-des-logis 
« de la classe intermédiaire, et les cavaliers, comme 
« has officiers n; article 2•: « entend cependant, S. M., 
a que les dites récompenses militaires, ou retraite à 
« l'Hôtel Royal des Invalides, ne puissent être accor­
c, dées qu'à ceux qui auront au moins_ quatorze années 
tt de service dans la maréchaussée, indépendamment 
<( de ceux rendus précédemment dans les régimenls; 
<< et que si les maréchaux-des-logis, dans le cas d'ob­
a tenir ces récompenses ou retrai tes, out moins de six 
<t ans d~ service en cetle qualité, e lles ne leur soient 
« accordées que comme brigadiers, et aux brigadiers 
e< que comme cavaliers, s'ils n'avoient pas acquis les 
« dites six années en qualité de brigadiers • ( 28 avril 
f 778) ; - instruction réglant la maniere dont les 
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brigadcs dc n·o nt passer les diffé rentes revucs, conte­
nan t 6 til res , do nt le ,ter concerne l 'armcrnent; le 2c, le 
salu t ; Je 3", l'a ssernblée des brigad es et leu r fo rmatio n à 
pied; le 4ª, l 'inspection à pied; le 5•, la forma ti on de 
hri o·ades ú cheval; et le 6•, l'inspeclion à cheval 

" ( 28 auil .¡ T18) ; - d éclaration inl erpré tative de celle 
dn 23 mai attribnanl aux prévôls la connaissance des 
altroupements et émotions populuires ( H :w tit 1789); 
- procla rnation du Roi sanctionnant le décr et de 
l' Assemblée nalionale du 22 septcm b rc , excmptant de 
toute irn position, pour l 'année 1790 . sculement, les 
appoin tements et solde des officie rs e l cavalie rs de ma­
r écba ussée ( 5 octobre 1790 ). 

e. 2119. ( Liasse. ) - 24 piêces et cahiers , papier. 

1!62~. - Militaire. - Obj ets divcrs. - Certificats 
des informations faites pa r les cu rés des différentes 
paroisses de la Gé néralité , des ve~ations commise_s par 
d es troupes en marche iogées chez les habitants, savoir : 
Bavent, Brécy, Brouay, Cauvicourt, Croisill es, Gouvix, 
Hubert-Folie, La Bigne, Moutiers , Norey, Noyers, 
Pér iers, Plumetot, Rocquancourt, St-André-de-Fontenny, 
Sle-Honorine-du-Fay, St-Manvieu, S t-Marlin-d e-Fon­
ten ay, Tessel, Tonrrille et Troarn. 

C. 2'120. - 1 registre, 10l feuillets, papier. 

1l. 7 4 1-11 -:r 'ZO. - Maréchaussée. - Obj et gén ~ral. 
Enregistrnment des plaintes, dénonciations , réqnisi­
toi res , informalions, proces-verba ux de captures; inter-

•, roga loires, j ugem en ts et au lres procéd ures pou r cbaqne 
praces, en la maréchaussée de Caen, pom· le départe­
m ent de la dite ville , en exécu tion de l'ordon nance 
cri min elle de 1670 et de la déclara tion du Roi sur les 
cas p révôtaux ou présidia ux du 5 février 1731 ; le di t 
registre colé et signé au bas de tous les feuil! e ls par 
M.ichel-Antoine de Go uvill e , écuyer, conseiller du Roi, 
prévôt général de la maréchaussée d e Basse-Normandie , 
au département de la Géné rali té de Caen, pour êll'e 
rempli su ivaot les dites ordonnances et décla ra lion du 
Roi du 1"· j uin 1747; en!r' a utres : d u 12 juilleL 1748, 
jugement prévôta l, r entln en la Chambre d u Conseil 
du Baiiliage r oyal de Vire , par M. d'Ot·bendelle, avec 
les officiers du dit Bailliage , con tre les fi!l es F leury et 
Guillard, atteintes e t conva incues d 'avo ir, le '12 aout 
1746, volé avec etfraction externe , en la maison de 
Lon is Sain te, j ournali er en la pa roisse du 'fheil, à la 
complicilé l'une de l'autre , d ivers cffe ts d'habillement 

e t 50 so is ; ont é té condamndes, savoir : la dito J eanne 
Fleury à fa i re a men de honorable, ¡\ être fosti gée et 
marq uée de la leltre V, e l la dit e Guillard à être pareil­
lement fus! igée et' marquée de la lettre V, et, en oulre, 
au bannissement à perpétuité et leurs biens confis­
qués ; - le 29 mars 1749, contre le nornmé Duchesne, 
ouvrier en fer-blanc , accusé d 'a voir répandu à Caen 
des piêces de fe r-Llanc pour des sois marqués, lors de 
la publicalion de la paix; - 2 aoút 1749, jugement 
prévôtal, rendu à l\forlain par· le prévôt général, con­
damnunt le sieur Jacques Dumont dit des Fonta ines à 
faire ame nde honorable et à ê lre pendn , et ses biens 
confis qués , pour n'avoir pas gardé le han, auquel il a 
é té condamné pour neuf ans, dans la province de 
Normandie, par sentence du bailli de Conlonces du 
16 mars 17 4G, pour avoir volé dcux bre ufs, e t être vaga­
bond " valide sans aveu ni domicile ,, ; - 22 avril 1754, 
dépôt fa it au greffe de Caen, par les sieurs Gaugain et 
Denise , cavaliers, du prnces-verbal des pe rqui sitions 
par eux foi les, à la réqui sition de J ean ~icolle, écuyer, 
sieur de Beaucourt, conseill er dn Roi, pré~ident tré­
sorier de France au bureau des finances d' Alençon, 
dans l'auberge de l'Épée-lloyale , à Caen , pour recher­
cller Picrre Lecomte dit Des-hameaux et la d emoiselle 
fille du dit sieur de Beaucourt, que l e dit Des-ha meaux. 
es t accusé d'avoir enlevée par force, violence et 8éduc­
lion; - 20 mars 1755, jugernent prévôlal, r endu à 
Caen pur le prévôt générnl, déclarant la con tumace 
bien instruite contre Michel Angot, el, pour le profi t, le 
condamnanl á faire a mende honorable el à être pen du·, 
préalablemen t appliqué anx queslions, pour avoir r é ­
véla tion de ses complices , convaincu d'ê lre un voleur 
de profession et d'avoir volé dan s l'église de B1·e tteville­
la-Pavée l ,-109 livres 12 so!s ; - dn 28 mai 1757, juge­
me nt prévôtal, r endu par M. le Prévôt général, qui 
condamne contradi ctoirement le sieur Thomas Sicot et, 
par conl umace, les sieurs Iiran çois Le teintnri er frcres à 
faire a me nde bonu rable et ::.. être roués vifs, aya nt é té 
convain cus de vai et assassinat de grand chemin , de 
complicité avcc les siem·s Grimbouille t el Lecoq dit le 
Baign eux, ci-d evant condamués ; - 24 déce mb re t760, 
jugement prévôlal, rendu à Caen par M. d'Orbendelle, 
qui con damne François et Antoi1rn Bassianc anx galeres 
à perpétuité , préalablement m arqués des le ttres G et L, 
convain(:US d'être vagabonds mendiants u valides sans 
« aveu, d 'avoir mendié avec insolence, étant porteurs 
,< d'un mandernent ou patent foux et falsifié, en vertu 
• d uqu el ils ont qnôté pour la rédemption des captifs 
« et trompé le public. >> - Le 30 octobre 1762, le dit 
r egistre est anê té par M. Camban, inspec teur général 
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des muréchaussées de France; le 15 juillet 1773, il 

l'est de nouveau par M. Cambou ; et les 16 aout 177 4, 

15 juillet '1775, 24 juillet 1776, par M. Gaiault-Devic. 

C. 2121. (Liasse.) - 20 piéces, papier. 

'.1 '156-1.169, -1\faréchaussée. -Augmentations. -

Correspondance entre MM. le duc de Cboiseul, ministre; 

le dnc d'Harcourt, gouverneur de la province ; de 

Surville, prévôt général; de Fontette, lntendant de la 

Généralité; rP.!ative : à l'établissement de deux nou­

velles brigades de marécl;nussée dans le département 

de Coutances, aux résidences de Cherbourg et de 

Granville, · et aux observations du lientenant de Cou­

tances sur l'utilité de ce projet : « le· département de 

« Coutances, écrit-il, est un des plus grands du royaume, 

<< étant éloigné d'un bout à l'autre de plus de 30 lieues 

« de pays sur 15 de large. Il est composé de 8 grands 

« Bailliages : A vranches, Bayeux, Carentan, Cérences, 

11 St-Lô , SL-Sauveur-le-Vicomte et Valognes , sans 

cc comprendre les hautes-justices, fort éloignées les 

« une::> des autres. La facilité des passages aux íles de 

« Gersay, Guernesay et Origny, fait qu'on commet 

<< tontes sortes de crimes impnnément, e.L rend la garde 

« de ce déparlement tres coutageuse et onéreuse anx 
« ofliciers el cavaliers de maréchaussée, sans p,resque 

« aucune réussite pour empescher ces passages dans 

« les isles, et affin de prévenir cette pernitieuse licence 

e< et la fraude immense, qui se fail malgré la garde 

« des commis, le moyen qu'on s'imagine le plus sur 

« seroit d'établir deux brigades à Grandville et à 

« Cherbourg, qui sont deux ports de mer, ou se fait la 

<< retraite et asile <le tous les coupables , pour se pro­

" curer un passage dans les dites isles, ce qui seroit 

« d'antant plus indispensables, surtout à Cherbourg, 

(( que la brigade de Valognes est dans l'impossibilité 

<< de veiller et visiter 16,l paroisses, 1 :1 marchés cbaque 

11 semaine , el 43 foires, confié~s à sa garde. 1• - Suit 

l'étal alpbabétique des paroisses sous la surveillance 

de la brigade de Valognes, '.1vec les dates et le nom 

des foires el marcbés, et la distance de chaque paroisse 

à la_ ville de Valognes (il mai 1756) ;- aux recherches 

à faire par l'lnlendant, de concert avec M. le duc 

d'Harconrt et le prévôt général , des lieux ou il est 

nécessaire, pour le bien du service et la s1lreté pu­

blique, d'établir de noavelles brigades de rnarécbaussée, 

en observant les distances, de maniere qu'elles puis­

sent aisémerít communiquer avec celles déjà existantes 

(20 décembre 1767) ;- à la réponse de M. de Fontetle, 

demandant au duc de Choiseul de proposer à S. M. 
l'établissement de 7 nouvel!es hrigades dans son dépar­

temenl, d'accord avec M. de Surville, prévôt général 

('10 janvier 1768); - à l'avis qu'il en dotrne au duc 

d'Harcourt. en lui envoyant copie du mémoire adressé 

au duc de Choiseul (1 t janvier) ; ce mémoire signale 
l'importance de Caen, et l'insuffisance des deux bri­

gades de maréchaussée " pour garder plus de 200 

<< paroisses sur nn arrondissement de 40 Henes au 

« moins, avec l'obligation de se trouver tous les jours 

« dans les marchés considérables d' Argences, de Cheux, 

« Creully, Évrecy, Troarn, etc., etc.; dans nornbre de 

<e foires dans la ville et les gros bourgs, et de porlfW 

« tous les mois les receites de la Généralité à Cam-

<c bremer, distant de V !ienes de Caen, et que, malgré 

r< tout cela,elles ont perpéluellernent à contenir une pa-

u pulace muline quine manque jamais de se porler anx 

,, plus grands exces ,à la premiere occasion ";- aussi 

l'lntendant réclame-t-il : 1 ° nne 3• hrigade à Caen, 

ou du moins à Croissanville, d'ou elle correspondrait 

avec celles de Caen, de Cambremer, de Falaise, Lisienx 
et Pont-l'Évêque, et veillerait au passage des troupes 

s'arrêtant à Argences et Mézidon; 2° une autre brigade 

à Condé-sur-Noireau, passage des troupes allant en 

Bretagne, siege de 2 marchés par semaine, de 7 foi res, 

sans compter celles de Clécy, le Plessis, St-Germain­

du Crioult, Tilly, Tinchebray et Vassy; << cetle hrigade 

" veillera à la suretr- des marchands se rendant à la 

,e foire d~ Guibray, et sern à portée de ponrchasser 

" lous les bandits qui rendent le passage du bois des 

<< environs fort dangereux »; 3° une autre à Isigny, 

« tres-gros bourg; avec un petit port de mer, ou l'on 

<r ·embarque beanroup de beurre, de cidre et antres 

<< denrées, ou il y a un gros marché chaque semaine, 

« et une foire annuelle durant 3 jours; ce bourg, situé 

<< à une demi-lieue du petit Vez, est un tres-gros 

e< passage pour le Cotentin, ou les mauvais sujets se 

« retirent pour altendre le moment de s'ernbarquer; 

« au surplus, si l'on trouve que cette brigade seroit 
<< encore tres-éloignée de celle de Bayeux, on p·ourroit 

(í la placer à La Cambe, grosse paroisse sur la même 

<< route » ; 4° une autre brigade à St-James , gros 

bourg à 3 !ienes de Ponlorson; 5° une à Grandville, 

't porl de mcr tres-considérable pour Ia pêcbe, empê-

<< cheroit le passage beaucoup trop facile sur cette 

« côte des mauvais snjels ponr les isles angloises, elle 

« empêcheroiL aussy bien des émigrations d'ouvriers 

« et d'autres sujets qu'il est important de faire rester 

<< en France » ; 6° la 6• brigade à St-Sauveur-Ie­

Vicomte, << gros bourg ou il y a un bailliage royal . 
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" fort étendu et un fort marché; cetle brigade 
« seroit tres-nécessaire ponr veiller particulierement 
<< sur le petit port de Carteret, ou les mauvais sujets 
« s'embarquent continuellement, et sur la forêt de 
« Néhou et autres bois redoutés pour leur brigan­
" dage )) ; la 7• et derniere brigade demandée serait 
utile à Cherbourg, port considérable, • pour veiller 
1c sur les paroisses du cap de La Hague et du cantou 
« du Val-de-Saire, du côté de Barflenr. Il est certain 
" que la brigade de Valognes, dont le département 
" est peut-être le plus élendu de tout le royaume, 
" ne peut veiller snr ce qni feroit l'arrondissement de 
« la brigade de Cherbourg. >) L'anteur du mémoire 
conclut en indiquant l'ordre de préférence et demande 
que l'on établisse : d'abord les brigades de Cherbourg 
et de Granville , pnis celles de Condé, de Caen ou 
Croissanville, de St-James, d'Isigny et de SL-Sauveur­
le-Vicomte ( 26 décembre 1767) ; - à la question du 
fourrage à fournir en argent ou en nature, et à celle du 
casernement ou à la dispersion des cavaliers de la 
maréchaussée, aux avantages et inconvénients de ces 
deux manie!·es de procéder pour assurer l'ordre des 
cavaliers et la sécurilé des habitanls ( 27 décembre 1767 
et 12 janvier 1768) ; - à l'envoi, à M. de Fontette , du 
mémoire composé par M. de Surville, prévôt général, 
et son i •r lieulenant, le sieur d'Orbendelte, puis adressé 
au duc de Choiseul et au duc d'Harcourt, et concluant 
à l'élablissement de dix brigades, attendu que : 1° la 
Généralité de Caen est composée de 1,228 grandes pa­
roisses; 2° que les denx tiers de son continent sont 
bornés par Ia Manche, ce qui exige bien de la vigilance 
et de l'activité pour empêcher le passage des criminels 
et déserteurs aux lles anglaises , peu éloignées du 
Colenlin ; qu'elle est traversée par les grandes routes 
tendan tes à Alençon , Orléans, Paris, Rouen , et aux 
provinces de Bretagne , du Maine, de l¡¡, Picardie et du 
Poitou; 4° qu'elle est garnie de bois et de forêls ;, 
5° qu'enfin « on doit appercevoir au bureau des maré­
« chaussées et à celui clu procureur général d'icelles 
« que cette Généralité est plus fertile en affaires 
« criminelles qu'aucunes autres D; de Ià résulte l'in­
snffisance des 12 brigades accordées à la Généralité 
de Caen , lors de la répartition de 1720, tandis que 
les autres Généralités ont été plus favorisées , telles 
que celles d'Orléans, ayant en 26 brigades pour 1,152 pa­
roisses; Poitiers, 22 pçinr 1,008 paroisses; Moulins, 
18 ponr 1,218 paroisses, etc. La prévôlé générale de 
Caen est divisée en deux départements, sur le ressort des 
deux présidiaux de Caen el de Coulances, de 6 brigades 
chacun seulement. Le prévôt général ayant consulté 

son pr lieutenant, en exercice depuis 35 ans, demande 
d'établir 10 nouvelles brigades, savoir : 5 dans le 
département de Caen : 1 º au bourg d' Argences, passage 
ordinaire des troupes et à proximilé du hameau de 
Moult, ou passe chaque mois la recette dés deniers 
royaux de la Basse-Normandie; 2° dans la ville de 
Caen, ou les deux brigades établies ne suffisent pas à 

cette capitale de la Basse-Normandie, résidence du duc 
d'Harcourt, de l'Inlendant, d'un état-major, d'une Uni­
versité et d'une Académie célebre, dont il fant contenir 
les nombreux écoliers, d'nn siege présidial, d'un hôtel 
des Monnaies, d'un Bnreau des Finances et autres 
juridictions, « denx directions générales des fermes du 
H Roy, qui requerent fréquemment des mainfortes pour 
« soutenir la régie ... )) ; 3° à Condé-sur-Noireau, ou 
elle est tellement désirée que les bourgeois en avaient 
offert l'éta blissement à leurs frais; 4° à Isigny, port 
navigable à proximité de la mer, et passage aux iles 
anglaises; 5° à Balleroy, situé sur la forêl de Cerisy; 
et 5 dans le déparlement de Contances : 1 º à St-James, 
passage ordinaire des troupes pour la Bretagne; 2° à 
Granville , port de mer qui favorise le passage des 
scélérats et des contrebandiers aux lles anglaises, et 
des espions en temps de guerre; 3° au bourg de Périers, 
siége d'un Bailliage royal; 4° à Cherbourg, port de 
mer assez considérable pres des lles anglaises; « son dé­
" partemenl seroit encore étendu, puisqn'il contiendroit 
<< tonte La Hague et le Val-de-Saire; elle veilleroit encore 
,e dan& les forêts, les foires et les marchés, n'étant pas 
« possible que la brigade de Valognes puisse garder tout 
« le pays)); enfin 5° à St-Sauveur-le-Vicomte, proche la 
forêt de Néhou et du petit port de Carteret, le plus 
procbe des iles anglaises ( 14 janvier 1768); - à l'avis 
donné que du nombre des brigades de maréchaussée 
d'augmentation, demandées pour la Généralité de Caen, 
S. M. a décidé gu'il ne pouvait y en être établi que 
qnatre, qui seraient bien placées à Croissanville, Condé, 
Granville et Cherbourg ( 9 jnillet i 768); - aux_regrets 
exprimés par M. de Fontette à M. le duc de Choiseul 
de n'avoir pu obtenir une brigade pour St-James, pas­
sage considérable pour la Bretagne , fort éloigné 
d' Avranches el de Mortain, ni pour Isigny ( 19 jnillet 
1768}; - à l'angmentation du traitement des maré­
chaussées el des brigades à partir du pr jan vier 1770, 
et à la proposition faite par le dnc de Choisenl à l'Inten­
dant et an duc d'Harcourt, de décomposer les f6 bri­
gades pour garnir davantage le pays de maréchaussées 
et établir une communication plus facile; qµ'il y aurait 
des brigades de 3 cavaliers sons le comroandement d'un 
brigadier et même de 2 sons celui d'un sous-brigadier, 
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et demandant, en conséquence, l'état des lieux ou il 
serait à désirer qu'il y eut des brigadas de 5. de .&, et 
de 3 hommes. suivant les besoins du service (t8 oc.tobre 
1769) ; -à l'envoi du dit état des lieux ou l'Intendant, 
d'accord avec le sieur de Surville, prévôt général, 
pense qu'il serait utile d'établir des brigades de 3, 4 
et 5 hommes, savoir : département de Caen , anciens 
emplacements : Caen,. 1 exempt, t brigadier et 8 cava­
liers ; Bayeux, 1 exempt et 4 cavaliers; Aunay, 1. 
brigadier et 3 cavaliers ; Vire, idem ; Mortain, t sou<"­
brigadier et 2 cavaliers; nouveaux emplacements : à la 
Maladrerie, t sous-brigadier et 2 cavaliers, ainsi qu'à 
Condé, Croissanville, Tilly et Villers, en tout40 hommes; 
- département de Coutances : anciens emplacements : 
Coutances, 1 brigadier et 4 cavaliers ; A vrancbes, 1. bri­
gadier et 3 cavaliers ; Carentan et Villedieu , 1 sous­
brigadier et 2 cavaliers; St-Lô, i brigadier et 4 cava­
liers; à Valognes, t exempt et 4 cavaliers; Cherbourg, 
St..James et St-Sauveur-Ie-Vicomte, i sous-brigadier et 
2 cavaliers, en tout 39 hommes; total póur la Généra­
lité , 80 hommes, plus le prévôt général et 2 lieutenants. 

C. 2122. ( Liasse.) - 16 piêces, papier. 

'1110-1118, - Maréchaussée. - A ugmenlations et 
diminutions. - Correspondance entre MM. le duc de 
Choiseul, le prince de Montbarey, ministres ; le maré­
chal d'Harcourt ; le duc d'Harcourt, gouverneur de la 
province ; de Fontette et Esmangart , lntendants de la 
Générali.lé, et de Surville, prévôt général, rela ti ve : à 

l'envoi d'exemplaires de l'ordonnance du Roi, concer­
nant l'augmentation des marécbaussées, et fixan! le 
nombre des brigades que produira la décomposition des 
anciennes, et les nouvelles à y ajouter, lesquelles seront 
de 20 dans l'étendue de la Généralité, savoir: 6 d'exempt 
à 5 hommes; 5 de brigadier à 4 hommes , et 9 de 
sous-brigadier à 3 hommes (17 janvier 1770); - à l'avis 
donné que S. M. a arrêté l'état de réforme d'une partie 
des brigades de marécbaussée, et qne la compagnie de 
Caen est comprise ponr 3 brigades, c'est-à-dire d'environ 
un sixieme, qui est la proportion de la diminution 
totale; • le Roi entend, écrit à M. Esmangart le prince 
H de Montbarey, que ce soit d'abord la 3• brigade des 
<( résidences des prévôts généraux, la 2• des lieule­
« uants, et ensuite celles qni se trouveront à moins de 
<( 4 lieues des autres, qui soient supprimées; puis celles 
<( des endroits les moins suspects, surlout celles qui 
u ne sont point casernées on qui le sont mal » ( t 7 mai 
1778) ; - à la lettre du maréchal d'Harcourt recom­
mandant à M. de Surville de s'entendre avec M. Es­
mangart pour régler les brigades à conserver de 

CALVAUOS.- SF.RIB e. - TollE II. 

préférence ( f9 mai t 778) ; - aux réponses de M. Es­
mangart représentant au ministre : « 11 seroit bien à 
<t désirer que, lorsqne vous vous occupés d'objets qui 
« tiennent si particulierement à l'intérêt des provinces, 
« et même à Jeur tranquillité , vous voulussiez bien 
« consulter les personnes qui . les connoissent, et qui 
,, sont voués anx soins de leur administralion ; ..... au 
« lieu de cela , vous nous adressés une ordonnance 
« qu'il s'agit d'exécuter sans pezer les inconvénients 
~ qui peuvent en résulter. Il est bien fâcheux d'être 
u chargé de l'exécution de tels ordres, el je ne me 
" dissimule pas que l'effet peut, par la suite, en devenir 
« tres-préjudiciable ..... Je vais cependant m'occuper 
« des moyens de remplir vos vreux, mais il faut que 
(( je la concerte avec M. le Maréchal et M. le duc d'Har­
" court el leur proposer ce qui me 'paroit le moins nui­
" sible » ( 2a mai) ; et au maréchal duc d'Harcourt : 
u Combien il étoit fâcheux de réduire le nombre des 
" brigades, lorsq u 'il seroit, pour le bien du service , 
« si nécessaire de l'augmenter; il est bien malhe.ureux 
" que , sans connoistre les provinces et leurs besoins, 
<< sans consulter les personnes auxquelles le comman­
{1 dement et l'administration en sont confiées , on 
u imagine, dans l'intérieur des bureaux , des réformes 
" qni porlent ainsi sur un objet intéressant la súreté 
• publique ..... Quoi qu'il en soit, j'ai combiné avec le 
" prévôt général snr quelles brigades la réforme pour­
" roit tomber avec le moins d'inconvénient possible, et 
cc nous avons jugé que c'étoit celles d'Aulnay, de La 
t( Haye-dn-Puits et des Pienx ll (23 mai); - aux obser­
vations ajoutées par le prévôt général à la suite du 
tableau de la composilion et de la résidence des bri­
gades : « 11 y a actuellement dans la Généralité 21 
e, brigades qni composent 79 hommes, on reforme les 
« brigades d'Aunay, Tilly, La Haye-du-Puits et les 
<( Pieux ..... Cette compagnie n'auroit pas dú s'attendre 
<( à aucune réforme, attendn que la Généralité de Caen 
<e est remplie de bois et forêts.. ... et il est encore 
« d'observation que, lors de la formation des compagnies 
r< en 1770, on ne donna qu'une tres petite augmenta­
" tion d'hommes à cette compagnie, qui n'étoit pas suf­
« san te pour faire exactement le service du Roy »; -

à la nonvelle lettre dn maréchal duc d'Harcourt, ap­
prouvant la réflexion de l'Intendant; " mais, ajoute-t-il, 
« le ministre a réglé cette .réduction d'apres les motifs 
" qui lui ont paru les plus propres à les décider » 
(28 mai 1778) ; - aux ordres que l'Intendant se résigne 
à donner au prévôt général pour procéder à la répar­
titíon des paroisses entre les brigades subsistantes 
( ter juin i778) ;- à la lettre du prince de Montbarey, 

40 
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donnant a vis à M. Esmangart q~e, vu l'ordonnance du 
3 octobre, le corps de la maréchaussée devant augmenter 
au 1 or juin 1779 de 60 brigades, la compagnie de Caen 
était comprise pour deux bri¡,ades, et en P.-S. , il 
ajoute : " Vous penserés sans doute que la brigade 
<< d'Aunay doit être rétablie, je l'ai fait espérer à M. le 
<< comte de Tavannes >> (6 novembre) ;-à la réponse de 
M. Esmangart, écrivant au prince de Montbarey, qu'il 
joint ses instances les plus vives à celles du maréchal 
d'Harconrt, ponr le rétablissement des 3 brigades sup­
primées en exécution de l'ordonnance du 28 avril , 
aUendn qu'elles sont absolument nécessaires pour le 
service et la sureté de la province : « Je vous dirai de 
" plus, M., que les lui rendre est un acte de justice 
« indispensable; car, dans le second brevet de la laille 
« pour l'année i 779, il a été inséré, pour l'augmenta­
ct tion de la maréchaussée, une imposition nouvelle 
,, sur ma Générali!é de la somme de 9,672 livres, 
H somme plus que suffisante pour le payement des dites 
a brigades supprimées ... S'il vous étoit même possible 
« d'y en ajouter une 4°, ce seroit un grand avantage 
,e pour la province , surtout dans les circonstances ac­
" tuelles, ou le service de la côte exige une surveillance 
« continuelle. J'espere qtfe vous voudrés bien peser 
t( ces raisons avec votre prudence ordinaire >> (7 no­
vembre 1778) ; - à la lettre du duc d'Harcourt disant 
à l'Intendant que le maréchal son pere a foit les plus 
fortes représentations pour demander les 3 brigades, 
cc Aunay ne peut passer que la 3e étant bien moins né­
" cessaire que celles de Pontorson et du Cotentin n (13 
novembre) ; - aux nouvelles inslances de M. Esman­
gart pour obtenir du prince de Montbarey le rétablisse­
ment de 3 brigades : " Je ne puis me dispenser de 
• vous observer de nouveau, M., que c'est moins une 
<< grâce qulun acte de justice que nous vous deman­
« dons, puisque ma Généralité doit payer, des l'année 
" procbaine , une imposition nouvelle de pres de 
n i0,000 livres ponr assurer le service de la maré­
« cbaussée; il n'est pas naturel qu'elle soit grevée de 
({ cette charge et qu'elle n'en profite pas. n 11 démontre 
la nécessilé absolue d'établir des brigades à Barneville 
et à Pontorson, ou <( il y a une maison de force qui 
« renferme heaucoup de mauvais sujets, que la pré· 
« sence de quelques cavaliers contiendra mieux que 
« toute autre mesure >> ; enfin, à Aunay, ou M. de 
Tavannes sollicite l'installation d'une brigade ( 14 no­
vembre) ; - à la lettre du maréchal , avertissant 
M. Esmangart qu'il n'a pu obtenir que deux brigades 
qu'il destine à Barneville et à Pontorson (18 novembre); 
à la réponse de M. Esmangart priant le maréchal 

d'appuyer les fortes représentations qu'il a renouvelées 
au ministre pour obtenir le rétablissement de la 3• bri­
gade ; << Je ne vois pas q.e motifs pour que l'on ne 
« défere pas à ma demande, puisque J'on a chargé ma 
a Généralité d'une imposition nouvelle de pres de 
a !0,000 livres, qui, assurément, esl plus que suffisante 
<< pour subvenir aux frais de l'entretien des a brigades 
o: nécessaires à la sureté publique »; et de sa main 
l'lntendant ajoute : « d'ailleurs, M. le comte de Ta­
« vannes demande avec instance le rétablissement de 
,, la hrigade d'Aunay, et le ministre paroit disposé à 

« accueillir cette demande; mais cette brigade, quelque 
« nécessaire qu'elle soit, l'est moins que les deux 
« autres; pour qu'elle soit rétablie, il faut donc que 
« l'on rétublisse les trois, et peut-on le refuser lorsque 
« la province fait des frais plus que suffisants pour ces 
« brigades. Je vous prie, M. le Marécbal, de vouloir 
a bien présenter de nouveau ces réflexions avec fot·ce 
a au minislt'e )> (20 novembre); - aux ordres donnés 
par l'Intendant à M. de Surville pour prendre les dispo­
sitions nécessaires à l'installation et au service des 
deux brigades établies à Barneville et à Pontorson 
(21 jander 177ft). 

e-. 2123. (Liasse.) - 27 piêces, papier. 

1.186. - Militaire. - Maréchaussée. - Augmenta­
lions. - Correspondance entre MM. le maréchal de 
Ségur, ministre; le duc d'Harcourt, gouverneur de la 
province ; de Feydeau de Brou, lnlendant de la Géné­
ralité; de Surville, prévôt génér-al, et les subdélégués, 
relative : à l'avis donné par le maréchal de Ségur à 

l'Intendant, que S. M. est dans l'intenlion d'augmenter 
d'une ou deux brigades la maréchaussée de certaines 
provinces, qui sont reconnues en avoir le plus grand 
besoin, et à la demande faite si la Généralité de Caen 
se trouve dans ce cas ( t1 juin) ; ·- à la circulaire 
adressée par l'Intendant à ses subdéiégués el au prévôt 
général, au sujet du choix du lieu de leur Élection ou 
il serait nécessaire d'établir une brigade, soit pour 
faciliter la communication entre deux autres trop 
éloignées, soit pour tout autre motif intéressant le 
service du Roi, ou la sureté publique (24 juillet); -
aux réponses de M. Le Paulmier, subdélégué de Caen, 
osant à peine proposer d'en établir une à Caen, ou il 
n'y a que deux brigades de 3 cavalicrs avec le ma­
réchal-des-logis et un brigadier, en tout 8 hommes, 
sans cesse de 8ervice, sans qu'il en reste un dans la 
ville, qui contient dans ses murs une jeunesse nom­
breuse et assez difficíle (29 juillet); M. Meslé, subdé-
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légué à Avranches, proposait d'en établir une au bourg 

de Montanel, en Brelagne, coupant par moitié la distance 

de i5 lieuesd'Avranches à Rennes (5 aout);-M. Genas, 

subdélégué deBayeux, réclamait une brigade pour Isigny, 

à plus de 7 lieues de Bayeux: « Je ne connois point 

« d'endroit ou il soit aussi pressant de former cet éta-

11 blissement pour la sureté publique, tant à raison du 

« local qui esl avoisiné de la forest de Neuilly, qu'eu 

11 égard aux passages du grnnd et du petit Vey par les­

<< quels les malfaileurs peuven t gagner le pays pour cher-

11 cher ensuite la facilité de s'embarquer n (29 juillel); 

- de M. La,,alley de La Hogue, subdélégué à Ca­

rentan , désignant Périers et La Haye-du-Pnils, « ou 

re une sous-brigade rétabliroit une communicatión entre 

" celle de Carentan et la sous-brigade de · Barneville, 

« qui est distante de plus de dix lieues l'une de l'autre, 

11 et une brigade à Périers, tres gros bourg, siége 

" d'un Bailliage forL étendu, établiroít une communica­

,, tion bien essentielle avec les sous-brigades de Barne­

" ville, La Haye-du-Puits et de Carentan 1, (3{ juillet) ; 

- de M. de Garantot, subdélégué à Cherbourg, de­

mandant, ainsi que M. le duc d'Harcourt, la translation 

de la brigade de Barneville à Cherbourg , ou « une 

11 brigade seule ne peut faire le service; il y faut au 

« moins 6 cavaliers ,, (31 juíllet); - de M. de Mom- · 

briére, subdélégué de Coutances, qui écrit : " 11 est bien 

~ intéressant, pónr la surelé publiqne, d'augmenter la 

11 maréchaussée, et singuliérement dans les circons­

« lances présentes. Le défaut de moiens de se procurer 

« la subsistance, occasionné par la disette d'orge de 

,, l'année derniére, a multiplié les misérables, et con­

« séquemmcnt les vngabonds et les voleurs. » Il pro­

pose de placer une brigade à Périers, qui correspon­

drait facilement -avec celles de Coutanc0s et de 

Carentan; << la brigade de Coulances est éloignée de 

« 7 !ienes de celle de Villedieu, qui l'est de 5 lieues de 

" celles de Grandville, d'Avranch es et de Vire"; Ville­

dieu est bordé des forêts de .St-Sever et de Gavray, 

trav':lrsées par des chemi ns impralicables, ou la bri­

gade ne peut qu'avec danger faire seule la recherche 

et poursuite des vagabonds ; on ne << peut donc placer 

a plus à propos une brigade d'augmentation qu'à 

u Gavray, qui est à l'entrée de cette forê!, et qui rap­

" proche des brigades d'Avranc bes , Coutances, Grand­

« ville et Villedieu. S'il n'étoit pas possible de placer 

" deux brigades, l'une à Périers et l'autre à Gavray, je 

" pense qu'on en devroit me ltre par p référence à 

« Gavrn.y » (30 juillet); - de M. Couraye Du Pare, 

subdélégué de Granville, proposant le bourg de Gavray, 

pays de forêts, lieu de passage pour les troupes 

(28 juillet) ; - de M. de La Roque, subdélégué de 

Mortain, rappelant que (( les ofliciers du Bailliage de 

• Tinchebray avaient sollicité l'établissement d'une 

<< brigade, et que leurs représentations étaient fondées: 

« 1 ° qu'il y avait 17 foi res par an et trois forts marcbés 

« tous les lundis; 2º que ce pays de commerce et de­

ª manufactures étoit extraordinairement peuplé; 3° que 

« la grande route, quoique non travaillée, était la plus 

" pratiquée de la province, que les vagabonds et déser­

u teurs pouvaient parcourir impunément un espace de · 

a H à 12 lieues, de SL-Hilaire à Condé, sans rencontrer 

« de brigades , et sur la route de Basse-Bre-

<c tagne, St-Lô, etc., depuis Pontorson, ce qui faisoit 

<< i9 lieues jusqu 'à Con dé, et que, d'ailleurs, lors.., 

e< qu'il se ccímmettoit quelque crime , les coupables 

c1 ne pouvoient être aussi promptement arrêtés par 

« des buissiers que par des cavaliers , ces premiers 

i étant toujours morosifs et poltrons lorsqu'il est 

« question d'expéditions épineuses. Je ne peux rien 

,, adjouter à ce détail qu'en vous observant, Monsieur, 

« que le cantou de Tinchebray est abondant en four­

" rage, et que l'établissement ne seroit pas difficile à y 
(< former » (30 juillet); - de M. Robillard, subdélégué 

de St-Lô, dernandant une brigade à Thorigny : « C'est 

« un si gros bourg que le nom de ville lui conviendroit; 

« iI y a Bailliage royal et deux hautes justices, le pays 

« et ses environs présentent à la justice criminells de 

« fréquentes occupations; Thorigny présente de la 

« ressource pour le logement et la subsistance d'une 

« brigade ... ; il s'y lient 4 à 5 foires par an. Je ne 

a connois enfin pas d'endroit, depuis Caen jusqu'à 

11 Cherbourg, ou il y ait autant de population qu'à 

« Thorigny et un nombre aussi considérable de pro­

« priétaires notables ; •.. Périers pourroit le disputer à 

« Thol'igny par l'importance de son Bailliage ; mais 

« Périers est isolé, retiré duns son coin , n'est lieu de 

« passage pour aucune province, pas même pour ville; 

a Jsigny a encore quelque célébrité, mais borné par la 

<< mer et le Vey. Si voos donniez Ia préférence à Tho­

« rigny, vous formeriez un arrondissement honneste à 

« la brigade, et vous en laisseriez un tres suffisant aux 

« brigades de Bayeux, St-Lô et Vire; ... et, en finissant, 

,. je me sonviens que, par un usage assez ancien , dont 

u il est difficile de donner la raison, la brigade de 

,, St-Lô est encore obligée de faire le service du gros 

" bourg de Marigny, qui, pourtant, dépend de Cou­

i< tances, en sorte qu'elle a plus de marcbés à surveiller 

« par semaine qu'il y a de jours à la semaine, car il y 

e, en a lrois à St-Lô n (20 juillet); - de M. Sivard 

« de Beaulieu, subdélégué de Valognes, proposant 
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d'augmenter de deux cavaliers les brigadas . de Cher­
honrg, qui << exige un service plus rigoureux dans les 
« circonstances actuelles •• et de Valognes, pour multi­
plier davantage les visites, ce qui est essentiel à la 
stlreté publique (3t juillet); - de M. de Mortreux, sub­
délégué à Vire, proposant le bourg de Flers et snrtout 
le Pont-Fa1·cy, passage considérable pour la Bretagne, 
pour les troupes et les matelots, mais ou il n'y a ni foire 
ni marchés; cependanl il i,ncline pour Thorigny. • qui est 
• un gros bourg qu'on pourroit qualifier de ville •• de 
l'Élection de Sl-Lô (30 juillel} ;-à l'avis donné à M. de 
Brou par M. le duc d'Harcourt, qu'íl a proposé à M. le ma­
récbal de Ségur d'établir de préférence une brigade à 

Thorigny et l'autre à Isigny (31 juillet); - à la lettre de 
M. de Surville, prévôt général, priant M. de Brou d'in­
sister sur 1a nécessité des deux brigades à Tsigny, bourg 
considérable au passage des Veys, et à Thorigny, pays 
de roontagnes et de bois, siege d'un Bailliage tres­
étendu, à peu pres à la même distance de St-Lô, Ville­
dieu el Vire (1°' aotll) ;-à la réponse de M. de Brou, 
présentant à M. le roaréchal de Ségur la liste des 
Iieux proposés pour de nouveanx établissements de bri­
gades, et les raisons d'apres lesquelles on peut juger 
qu'ils y .seront utiles, puis résumant loutes les réponses 
de ses subdélégués, et concluant, comme M. le duc 
d'Harcourt, à choisir de préférence Thorigny et Isigny ; 
" j'observe seulement que l'établissemenl de Thorigny 
,, paroit le plus nécessaire, et que si les circonstances 
" ne permettent pas de porter l'augmentation jnsqu'à 
,, deux brigades, iI seroit au moins à désirer d'ang­
<c menter celle de Cherbourg d'un ou de deux cava­
<c liers » (l6 aotlt); - à lil lettre du procureur du Roi, 
à Tinchebray, ou, écrit-il, • il ne réside qu'un sérgeant 
" et un huissier incapable d'y maintenir le bon ordre, 
e< et d'arêter les désertenrs qui passent souvent pour 
• se rendre dans la forêt de Lande-pourrie , et dans 
" le Maine et la Bretagne, je vois des crimes et des 
e< désordres se succéder sans pouvoir y apporter les 
(( remedes prompts et convenables, faute de main-forte 
(( pour arrêter et contenir les délinquants, les assassi­
« nats y deviennent assez communs ,, (4 septembre) ; 
-à J'avis donné à l'Jntendant, par M. le marécbal de 
Ségur, que S. M. ne pouvant accorder qu'une brigade 
dans chacune des compagnies qui en ont le plus hesoin, 
elle a ordonné que celle dont elle a jugé à propos 
d'augmenter la compagnie de Caen serait placée à 
Thorigny, pour le pr janvier, et aux ordres à donner 
pour qu'à son arrivée à Thorigny, elle y soit ca­
sernée conformément à l'ordonnance de 1778 (22 oc­

tobre). 

C. 2124. (Liasse.) -19 piêces, papier. 

1. 789.- Militaire.-Marécbaussée. -Augmenlations. 
- Correspondance entre MM. le comte de Puységur, 
ministre; le dnc d'Harcourt , gouverneur de la pro­
vince; Cordier de Launay, Intendant de la Généralité; 
de Surville, prévôt général et les subdélégués, relative : 
à l'avis demandé à M. de Launay sur différentes repré­
sentations reçues par le ministre de la guerre, « sur ce 
« que plusieurs brigades de maréclrnussée de la Géné­
« ralilé pourroient être placées d'une maniere ¡ plus 
• avantageuse pour le bien du service el la sureté des 
,, communications, et qu'il étoit même indispensable 
« d'en établir de nouvelles; celles qui existent ayant 
« une trop grande étendne de pays à parcourir pour 
« leur tournée et les conduites de hrigade en brigade, 
• ce qui rendoit leur service pénible et difficile à 
" remplir », et sur les propositions d'établir des bri­
gades à pied dans le pays de montagnes (31 janvier) ; 
-à la demande, par l'Intendant, de l'avis de M. le duc 
d'Harcourt, sur le changement de résidence des bri­
gades actuelles, et sur les lieux ou il jugerait à propos 
d'en établir de nouvelles, soit à cheval, soit à pied 
(12 février); - à Ia circulaire de l'Intendant à ses 
subdélégués et à M. de Surville, prévôt général de la 
maréchaussée à Caen, leur dernandanl de le renseigner: 
1 ° sur les changements de résidence, qu'il conviendrait 
de faire dans Jeurs Élections, des ditférentes brigades 
qui y sont établies; 2° sur les lienx convenables à l'éta­
blissement de nouvelles brigades à cheval ; 3° sur les 
endroits ou, par les difficullés des chemins inaccessibles 
aux chevaux, ils jugeraient utile d'établir des brigades 
à pied ( 12 février) ; - à l'envoi d'une copie de l'état 
d'emplacement des brigades de Ia Généralité, adressé 
au ministre par le prévôl général qui en avait reçu 
l'ordre; cet état, datant du 20 octobre J 788, présente 
9 brigades, dont 7 à cheval et 2 à pied, et 21 demi­
brigades, dont 18 à pied et 3 à cheval (12 février); -
aux réponses des subdélégués : d'Avranches, M. de 
Montitier, qui démontre l'insuffisance des deux brigades 
d'Avranches et de Pontorson, composées d'un brigadier 
et de 3 cavaliers seulement, ponr son Élection com­
posée de 3 villes et d'un bourg, ou se tiennent chaque 
semaine plusieurs marchés et, annuellement, plu­
sieurs foires; il réclame deux autres brigades, l'une à 
cheval à St-James, district dont les paroisses, même 
surveillées, servent de retraite aux déserteurs ; l'autre, 
à pied, au bourg de Genets, paroisse située sur la côte 
adjacente aux greves dn l\font-St-Michel, ét servant de 
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passage aux déserleurs et mauvais sujets, qui tentent 
ordinai1·ernent, d'éviler les grandes routes, pour passer 
de Normandie en Bretagne, par les greves, le Mont-St­
Micbel et les quatre salines (20 février); - de Bayeux, 
M. Genas, demandan! d'ajouter à celle de Bayeux une 
brigade à lsigny, bourg considérable avoisiné de la 
forêt de Neuilly • des passages du grand et du petit 
Vey, par lesquels les malfaiteurs s'évadent pour se 
déroher aux poursuites, et une, soit à Balleroy, soit à 

Vaubadon, à proximilé de la forêt de Cerisy (12 mars); 
- de Caen, M. Le Harivel de Gonneville, qui propose 
d'établir une demi-brigade à Sallenelles et l'aulre 
moitié à Troarn; une autre demie à Hamars, el l'autre 
moitié à Évrecy; enfin, à Caen, une troisieme brigade 
à pied qui remplacerait dans les foires les cavaliers 
absents ou malades (13 mars); - de Carenlan, M. La­
valley de La Rogue, qui sollicite d'ajouter à la brigade 
de Carenlan deux autres, dont une à Périers et l'autre 
à La Haye-du-Puits (3 mars); - de Cberbourg, M. de 
Garantol, qui ne demande que d'augmenter les deux 
brigades de Valognes el de Cherbourg de 2 cavaliers, 
soit à pied, soit à cheval (23 février) ; - de Co u­
tances, M. de Mombriêre, qui réclame une brigade à 

Gavray et une dernie au bourg de Marigny (18 février); 
- de Granville, M. Couraye du Pare, qui signale • le 
H bourg de Gavray comme propre à recevoir une bl'i­
º gade ; c'est le passage nécessaire de l' A vranchin 
re au Cotentin, en suivant la traverse; c'e!il un pays de 
• forêts, donl les envirnns sont en assez mauvais renom; 
« il y a actuellement, aux prisons de Coutances, plus 
« de 30 personnes de la seule paroisse de Percy, voi­
" sine de Gavray, pour crime de vo!, mais ce bourg 
1, n'est pas de mon département » ; et il cite deux 
autres bourgs, Brehal el La Haye-Pesnel, sans insisler 
du reste (11 mars); - de l\fortain, M. de La Hoque, 
qui , déplorant les ra vages des faux saulniers et 
des mauvais snjels dans un terrain de plus de 
f8 lieues d'étendue, absolument abandonné à un bri­
gandage impuni, sollicite d'établir une brigade à pied 
ou à cheval au Teilleul, gros bourg autrefois ville, ,e ou 
• le peu de cherté des vivres faciliteroit cet établisse­
a ment absolument utile " (20 févder); - de St-Lô, 
M. Robillard, qui> apres avoir démontré la nécessité de 
-maintenir les brigades dans leurs résidences de St-Lô 
et de Thorigny, déclare qu'elles suffisent au besoin du 
service; toutefois il indique trois endroits de son dé­
parlement ou l'on pourrait établir une brigade, ou au 
moins une demi-brigade : f º à Cerisy-l'Abbaye, éloigné 
de 5 grandes Jieues de l:layeux et de 4 de St-Lô, il s'y 
tient un marché chaque semaine el deux foires par an ; 

« il s'y commet journellement du pillage »; 2° à Cor­
molain, situé sur une grande route que des malfaifeors 
préféreront toujours, parce qu'elle est abandonnée, à Ja 
nouvelle de Caen à Sl-Lô par Bayeux; 3• à Tessy, 
placé sur 1a route, quoique non faite, de communica­
tion d~ St-Lô en Bretagne. Il propose, en conséquence, 
d'installer, dans chacun de ces trois bourgs, denx 
cavaliers seulement, et de réduire à deux le nombre de 
ceux de Thorigny, en les subordonnant au comman­
dant de St-Lô, ce qui ne ferait qu'une augmentation de 
4, cavaliers en tout, que l'on pourrait mettre à pied ;. 
on pourrait, ajoute-t-il, « trouver de bons militaires 
« pour faire le service à pied, moyennant 200 livres, 
« ou tout au plus 250 livres d'appointements ; je main­

. (( tiens encore que la brigade de St-Lô pourroit subir 
<< une diminution de :IO0 livres, pui::;que son travail 
" diminueroil de trois quarls. Je suis certain que si les 
, supérieurs connaissoient le local et les détails relatifs: 
1c à cet objet comme je les connais, ils proposeroient 
« au Conseil cet établissement, dut-on, pour exciter le 
" zêle des cavaliers, qui s'habituent trop à toucber des 
« appointements, soil qu'ils travaillent ou non, faire 
« passer aux , cavaliers une gratification par chaqne 
<< malfaiteur qu'ils auroient arrêté et susceptible de 
« peine corporelle » ( 16 février); - de Valognes. 
:,l. Si vard de Beaulieu, qui, déclarant fort bien situées 
les brigades de Valognes el Barneville, trouverait utile 
d'en établir une 3° au bourg de Sl-Pierre-Église, pour­
le district du Vai-de-Serres (20 février); - el de Vire ,, 
M. de Mortreux, qui, déclarant bien siluées les brigades. 
de Condé-su1·-Noireau, Villedieu et Vire, propo:;e d .. en 
établir une à Mesnil~Auzouf, à Saint-Sever, à Vassy e t 
à Flers, mais surlout aux deux premiers bourgs, il eile, 
enfin Pontfarcy dans le département de Thorigny (18 fé­
vrier); - à l'envoi de l'état des lieux de résidence des 
brigades, et des endroits ou il serait utile d'en étahli.t­
de nouvelles, soit à pied, soit à cbeval ; - à la lettre 
de l'Intendant, M. de Launay, au comle de Ségur, mi­
nistre de la guerre, pour le meltre à portée d'apprécier 
les avantages des résidences des brigades; cc il est im­
cc possible, écrit-il, suivant les éclaircissements que j e­
,c me suis procurés à ce sujet, de les mieux établir. ,~ 
Il résulte de l'état-tableau qu'il existait en i789, dans 
la Généralité de Caen, 20 brigades et 2 demies, et qi:,e 
l'Intendant propose l'étahlissement de fO nouveJles ct 
de 12 demi-brigades (16 avril 1789). 

e. 2125. ( Liasse. ) - 3 piéces , papier. 

1.119. - Maréchaussée.-Cascrnement.- Letlre de 
M. Leblanc, ministre de la gucrre, accusant réccption 
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à M. Guynet, Intendant de la Généralité . de Caen, des 
observations faites sur différents postes des brigµdes 
de maréchaussée de la dite Généralité, et lui faisant 
connaitre que " l'intention de son A. R, est que les 
., brigades n'ayent plus leurs résidences fixées dáns 
« les vilies, comme elles l'ont eues jusques à présent, 
u mais qu'elles soient sur les grandes roules , dans des 
« bourgs ou villages tels qu'íls se trouveront, et qu'elles 
« aient autour d'elles un cerlain terrain à l'extrérnité 
a · duquel elles puissent aller en un jour, de sorte que 
11 toules les brigades pourront se communiquer les 
« unes aux autres; Jorsqu'il y aura foire 011 marché 
« dans quelque lieu , ou que l'on aura avis d'une 
« troupe de voleurs, le lieutenant détachera quelques 
« archers des brigades voisines, et leur donnera ordre 
"' de s'assembler à un même lieu 9u il se rendra, et 
« apres l'expédition, les archers de chaque JJrigade se 
e, rendront à leurs pOf,tes ordinaires >> ; - observations 
<le M. Guynet sur le nouvel établissement des postes 
des brigades de maréchaussées en Normaudie, duns le 
département de Caen, il y écrit : « j'ai fait un nouvel 
u état pom· la résidence des brigades de celte maré­
,, chaussée, j'ai cru devoir la porter à onze brigades au 
« lieu de dix, composées chacune de 4 archers, com­
" mandées par un officier. 11 est nécessaire qu'il y ait 
« une brigade à SL-Lô par rapport aux Boisdelle et à 
o la forêt de Cerisy, qui a deux lieues de longueur sur 
o une de lurgeur, qui n'en est éloignée que d'une 
« lieue et demie. J'en ai marqué une pour résider à 
<e Vire, elle y est nécessaire à cause de la forêt de St.: 
« Sever, qui n'en esl éloignée que d'une lieue, et ou 
,t il se fait assez souvent des vols; d'ailleurs, c'est le 

« siége d'un Bailliage et d'une Élection considérable, et. 

« c'est la route de la poste de Caen en Bretagne passan t 
., par Villers et Aunay; - une pour résider à St-Hilaire, 
, qui est un des grands chemins de Normandie en 
,. Bretagne ¡ et nn passage de trou pes ', on pourra la 
cr faire rouler à St-James et à Pontorson, qui sont les 
11 Lrois grands cbemins de Normandie qui entrent en 
,. Bretagne; - j'ai cm devoir n'en point mettre à 
« Condé, parce qu'il n'est éloigné de Vire que de cinq 
" lieues, et de six à sept de Mortain; par cetle même 
" raison, fai ôté celle de Villers, qui n'est éloignée de 
« Caen que de cinq lieues et de Vire de six lieues 1i ; -

E n marge de ces observations, le ministre répond : « Il 
« me paroit que l'on peut élablir une brigade à St-Lô, 
« comme vous le proposez, puisque ·c'est un li eu de 
<1 passage de tronpes; à l' égard de la r ésidence du 
{( prévôt général, elle sera à Caen aupres de voos. La 
M hrigade que vous avez marquée à Vire ne me paroit 

" pas fort utile, parce que celte ville est sur les confins · 
e, du district des brigades de Pontfarcy, Condé, Mórtain 
« et Avranches, qui auront soin d'y róder chacune dans 
,1 la partie qui est de leur département ; - la brigade 
e de Mortain aura soin de la route qui passe par St-
" Hilaire, ainsi il, n'est point nécessaire d'en mettre une 
« à ce dernier lieu, qui n'est éloigné de Mortain que 
« de trais lieues; - celle de Condé est tres-nécessaire 
,, parce qu'elle se trouve sur une des routes de Rennes, 
e, et qu'elle garde quatre ou cinq lieues à droile et à 

« gauche snr celte route; •- par la même raison, il 
u est nécessaire de laisser celle de Villers, qui est aussi 
« sur une des grandes routes de Bretagne ; - on ne 
ir doit pas compter sur la compagnie du sienr Sou­
« rouvre, qui est à la résidence de Falaise et de St-
• Silvin, parce que, si cette compagnie venoit à êlre 
" réformée, ces lieux-là ne seroient plus gardés, d'au-
« tant qu'elle est destinée pour donner main-forte aux 
« gardes des formes contre les faux sanniers, et qu'elle 
rr n'est point à la solde du ·Roi v; - étàt des résidences 
des hrigades de maréchaussée à établir sur les grandes 
routes et chemins de traverse , dans la Généralité de 
Caen, avec les chemins qu'elles ont à garder; indiquant 
que les résidences des brigades étai.ent : A vranches, 
Bayeux, Caen, Carenlan, Condé , Contances, Mortain, 
Pontfarcy, St-Lô, Valognes et Villers; la résidence des 
lieutenants à Caen et Coutances; le nombre des bri­
gades : Caen en avait deux; les routes que la :Pº avait à 

garder étaient de Caen jusqu'à la riviere de Dives, et 
de Caen jusqu'à Troarn, route de Rouen; la 2º, de Caen 
jusqu'à la riviere de Seu lles, chemin de Bayenx, et 
de Caen jusques vers Préaux, chemin de Lavai. 

C. 2126. ( Liasse.) - 40 pieces, papier . 

'.ll 733-t 784, - Militaire. - Maréchaussée. - Ca­
sernement. - Correspondance entre MM. le duc de 
Choiseul, le marqnis de Monteynard, d'Ormesson, de 
Montbarey, ministres ; le maréchal d'Harconrt, gou­
verneur de la province; de Fontelte, Esmangart, Inten­
dants à Caen; de Levi gnen, lntendan t à Alençon; de 
Crosne, lntendant à Ron en; de Surville, prévôt général; 
les subdélégués et les maires et échevins d' Avranches, 
Bayeux, Caen, Carentan, Coulances , Mortain, St-Lô, 
Valognes et Vire, relative: à l'indemnité de logement 
des prévôts et lieutenants qui, avant i730, n'en avaient 
pas de la Généralité d'Alençon (25 juin !733); - à la 
réclamation par le sieur Regnier, prévôt général, eL 
MM. Poterin d'Orbendelle et Allain de La Vilosern , ses 
lieutenants, pour le paiement de l'indemnité de loge-
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ment, à raison de 500 livres pour le prévôt et de 250 
pour chacun de ses lieutenants, à partir du :l" janvíer 
1734, qui leur a été accordée (31 juillet 1734); - aux 
renseignements à donner par les subdélégués, à l'In­
tendant, sur les demandes qui leur sont fai tes, par les 
brigades de maréchaussée , d'une augmentation de 
traitement pour leur logement, dont la fixation des 
sommes subiL bien des variations dans les diverses 
communautés qui les paient en nature ou en argent 
(21 novembre 1758); - à l'avis donné aux subdélégués 
des Élections, aux maires et échevins, que les commu­
nautés de la Générnlité ne paieront plus de logement 
en argent aux brigades de maréchaussée ni aux officiers 
qui les commandent, et que l'on se conformera, à cet 
égard, pour l'avenir, aux disposilions de l'article 14 de 
l'ordonuance du Roi du 16 mars 1720, concernant la 
subordination et Ia discipline des maréchaussées, et 
qu'ils aient, en conséquence, à retrancher de suite cette 
dépense de leurs cbarges ordinaires (H aout 1765); -
à la recommandation faite par l'Intendant, aux maires 
et échevins, de payer aux brigades l'année entiere de 
leur indemnité de logement, pour 1765 senlement ; car 
le Roi ayant ordonné une imposition générale de Ia 
dépense du casernement et du logement des brigades; 
l'lntendant pourvoira à l'avenir à compter du 1 er jan­
vier, (t4 janvier 1766) ;-aux ordres du duc de Choiseul 
pour les mesures à prendre par l'Intendant pour faire 
loger convenabiement 'les t 9 brigades de maréchaussée, 
et assurer le paiement des logements des prévôts géné­
raux et Iieutenants, conformément à l'article 26 de 
l'ordonnance du 27 décembre t 769 ; à cette lettre est 
joint l'état des résidences des t9 brigades, donnant un 
contingent de 77 hommes, exempts el brigadiers com­
pris (31 mars 1770); - à l'envoi de l'ordonnance 
rendue par S. M. pour pourvoir aux difficultés 
qu'éprouve, dans plusieurs Généralités, le logement 
des brigades de maréchaussée dans les casernes dont 
la consislance n'a pas été déterminée (8 aout 1770); -
à la réponse de M. de Fontelte écrivant au duc de 
Cboiseul qu'il n'a point encore été question de ca­
serner, dans son département, les brigades qui se sont 
toutes contentées du traitement en ::i.rgent, mais qu'il 
s'occupera sans relâche des arrangements nécessaires à 
cel effet avec le contrôleur général, attendu qu'il y 
aura né.:essité de faire construire des casernes moins 
insufilsantes que celles prescriles par l'ordonnance du 
1 er aout ; 11 car : i º il n'y esl point parlé de caves, 
« puisque les cavaliers ne peuvent faire ordinaire 
• ensemble; 2° les cavaliers ayant la liberté de se 
~ marier, l'ordonnance n'a pas prévu la nécessité de 

cr loger lenrs enfants; 3° enfin il seroit contre le bien 
,, du service qne les casernesfussent dans un faubourg, 
" il faut qu'elles soient dans le centre de la ville, pour 
~ que les cavaliers soient à portée de tons les besoins • 
(15 aoul i770); - à la demande faite par le marquis 
de Monteynard à l'Intendant, pour savoir si le prévôt 
général et les lieutenants ont été soldés de leur loge­
ment de l'année 1770, que l'ordonnance du 27 décembre 
i769 a fixé l'indemnité pour les premiers à 500 livres? 
et pour les seconds à 250 livres, el snr quels fonds ils 
ont été payés (31 mars 1771); - aux ordres donnés 
par l'lnlendant pour que les subdélégnés s'entendent 
avec les officiers municipaux et syndics pour l'établisse­
menl des casernes dans les lieux de résidence des bri­
gades, en conformité de l'article 1 •• de l'ordonn ance du 
I •r aout 1770 : (( 1 ° Chaque caserne, ou mai son en tenant 
« lieu, se composera de deux chambres à cheminée pour 
« le commandant de la brigade; ~º d'une chambre à 
<< cheminée ponr chaque cavalier; 3° d'une autre 
• charnbre pour les cavaliers étrangers; 4° d'écuries 
« devant conlenir deux chevaux de plus que ceux: 
(r de la brigadr. pou t· les cavaliers étrangers , el d'un 
« grenier pour le fonl'rage au moins d'une année " _; 
l'Inlendanl observe qu'il n'y a aucuns meubles ni 
aucunfl ustensiles à faire fournir dans ces casernes 
(6 mai '1771); - au paiement de ~a dépense du loyer 
des casernes jusqu'au lºr janvier 1772, afin qu'elle 
puisse être comprise dans le compte de l'exercicé 177l 
(7 février 1772) ;-aux mesures à prendre pour prévenil" 
les plaintes générales de ce que les loyers des casernes, 
occupées par les brigades de maréchaussée, ne sont 
point payés; 1( il est bon, écrit l'Intendant à ses sub­
« délégués, de faire cesser l'idée de discrédit qu'a pu 
• donner le retard du paiement du loyer des cazernes 
• de la marécbaussée, c'est une autre dépense militaire 
<< qui sera acquittée aussi exactement si on le veut ,, 
(31 décembre -1772); - à l'envoi de l'état de caserne­
ment des 2l brigades de la Généra!ité; f2 le sont con­
venablement, 2 le sont mal, 7 ne le soot pas du tout; 
« il faut, écrit !.\1. d'Ormesson, prendl'e à cet égard les 
<( mesures convenables pour ussujeltir toutes les bri­
« gades au casernement , si le bien de volre Généralité 
• l'exige » (26 octobre 1773) ; - à la réponse de M. de 
Fontette, écrivant à M. d'Ormesson <1. que l'état des 
« résidences marqnant 12 brigades casernées , c'esl 
« une preuve que je m'en sais occupé ... Vous seriez 
« peut-être étonné, Monsieur, si vous voyez toutes les 
<< écritures que l'idée de ce cazernement m'a fail faire 
<( dans le tems, el toutes les peines, souvent inutiles, 
(( qu'il a données it mes subdé légués; la ville de Caen. 
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• toute considérable qu'elle soit, ne contient pas une 
a maison dans laquelle on puisse cazerner les deux 
« hrigades qui y résident ... ; il en est de même de 
• St-Lô, et surtout de Bayeux, qui est plus que plein 
• depuis l'établissement du Conseil Supérieur »; de 
même aussi de Croissanville et de Villers , dont les 
maisons sont éparses. Quanl à St-James, dont la caserne 
a excilé les plaintes de la brigade, le súbdélégué l'a 
e trouvée aulant convenable que le lieu le permetloit, 
t1 mais il est vrai qu'en général les cavaliers se refusent 
« au cazernement, et préferent le logement en argent, 
« même ins1.:ffisant pour les indemniser ..• ; la raison de 
" cette résistance, toujours ménagée de leur part, est 
« assez à concevoir. Comment abandonner leurs femmes 
ci et leurs en~ants ainsy que le· pelit commerce qu'ils 
.. font souvent pour subsister? Voilà quelle est la 
« position de ma Généralité pour ce cazernemeut plus 
« pénible que je ne saurois le dire ; je n'examine plus s'il 

« est aussi ulile qu'on l'imagine dans les bureaux de la 
" Guerre; j'ai cru dans ·le temps, et je crois encore, 
« que les avantages sont au-dessous de ses inconvé­
• nienls ... ; l'imposition militaire .. " remplit en effet ce 
« que doit couler la dépense de cazernement et du 
.. logement en argent ... ; mais ne pouvant faire mieux 
,. sans des moyens violents et contraires à la justice, 
<, ou sans autoriser des dépenses excessives, je ne 
« saurois que demander qu'on laisse les choses dans 
« l'état ou elles sont, jusqu'à ce que les circonstances 
u permettent d'achever peu à peu l'établissement que 
(' l'on a si fort à cmur. Si le gouvernemenl veut qu'il 
u soit construit des cazernes dans chaque endroit aux 
« d épens de la Généralité, j'exécuterai avec plaisir les 
ti ordres qui me seront donnés; mais c'est une propo­
« sition que je ne ferai jamais • (8 novembre f 773) ; 
- aux recherches à faire d'une maison, la plus conve­
uable et le plus au centre de la ville de Caen , pour y 
installer les deux brigades de Caen , u quand il y aura, 
• écrit le maréchal d'Harcourt à M. Esmangart, un 

. ,1 hôtel de maréchaus~ée, on saura du moins ou s'a­
« dresser pour avoir les maios-fortes que les circon­
(i stances pourroient exiger » (fº' juillet 1777); - aux 
éclaircissements demandés par M. de C1'osne, Intendant 
de Rouen, à M. Esmangart, sur le casernement des 
!irigades de maréchaussée de la Généralité de Caen (2 
juillet 1777); - à la réponse de M. Esmangart, écri­
vant à M. de Crosne qu'il n'a pas encore été possible 
de faire un arrangement général : 11 plusieurs brigades 
.a sont casernées, et le loyer est payé aux propriétaires 
" sur les fonds de l'imposition militaire, avec les mêmes 
« variations de prix que les aulres bâtiments occupés par 

" les habitllnls, et faute d'emplacement convenable le 
" logement est payé en argent; l'exempt de Caen jouiL 
« d'une indemnité annuelle de 180 Iivres pour son loge• 
11 ment, le brigadier 150, le cavalier 50, tandis que dans 
,, les autres villes l'exempt n'a que 120 lh'l'es, le briga­
• dier 50, et les cavaliers 40 livres; quant à l'étape, elle 
« n'est accordée aux cavaliers qu'autant qu'ils se rendent 
• aux revnes, ou qu'ils couduisent des soldats, marchant 
,, par étapes sur des routes, expédiées par la Coar, et 
" lorsque les opérations exlraordinaires les forcent à 
• découcher et à s'absenter plusieurs jours de leur rési­
" dence, les cavaliers obtiennent une gralification pro­
" portionnée à la dépense occasionnée par ce service 
" extraordinaire » (7 juillet l 777) ;-à l'état des brigades 
qui ne sont pas casernées ou qui le sont mal, avec les 
renseignemenls donnés par M. de Surville, prévôt gé­
néral dans la Généralité (fO juillet) ;-aux ordres donnés 
par M, Esmangart à ses subdélégués pour trouver une 
rnaison à loyer qui puisse servir de caserne à la brigade 
en résidence dans leur département, et pour augmenler 
le logement des brigades qui doivent recevoir un cava­
lier de plus (18 juillet); - à la demande de M. de Sur­
ville, prévôt général, d'une augmentation de l'indem­
nité de logement, proportionnée au renchérissement 
dans le loyer des maisons, qui a doublé de prix depuis 
l'année 1733, ou la dite indemnité était fix13e à 500 li­
vres ( 23 décembre f 777) ; - à la demande que 
M. Esmangart adresse à ses collêgues d'Alençon et de 
Rouen, pour être renseigné sur la valeur de l'indemnité 
de logement accordée au prévôt général de leur Géné: 
ralité, cr afin, dit-il, d'établir sur ce point d'adminislra­
,, tion le plus d'uniformité qu'il sera possible, et de 
• n'admeltre de différence dans le traitement qu'autant 
• qu'il y en auroit dans le service des différents dépar­
"- temenls ~ ( 26 décembre) ; - aux réponses de 
M. J ulien, Intendant d' Alençon, avisant son collegue 
que, dans son départemenl, " le logement du prévôt 
a général a to_ujours été payé sur le pied de 
~ 500 livres, parce qu'on peut trouver à ce prix une 
u maison honnette dans la ville d' Alençon ; mais il n' en 
« est peut-êlre pas de même à Caen, ou les loyers doi­
" vent être plus chers .•. ; le traitement qui leur est 
cc accordé doit, suivant moi, estre réglé sur le prix des 
,, maisons dans chaque lieu ou ils sont établis » (28 dé­
cembre); - de M. de Crosne, l'lntendant de Rouen, 
disant qu'il n'y a point eu de changement dans le prix 
de logement pour lequel ila élé payé au prévôt général, 
par l'Hôlel-de-Ville de Rouen, 500 liv1'es, suivant la 
fixation primitive (29 décembre) ;-à l'état des brigades 
casernées et non casernées, pour obtenir le paiement 
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du logement des hrigades qui ne le sont pas, suivant 

l'état remis à l'Intendant par M. Duhamel ( H décemhre 

1783); -à la suppliqne adressée à M. de Brou, par le 

sieur Jean-François Lesassier, écuyer, sieur de Surville, 

chevalier de J'ordre militaire de St-Louis, lieutenant 

colonel de cavalerie, prévôt général de la maréchaussée 

en la Généralité de Caen, pour obtenir le casernement 

de ses brigades, el les réparations nécessa ires aux ca­

sernes occupées (6 février i784); - aux nouveanx 

ordres envoyés par M. de Brou à ses subdélégués pour 

la rechercbe des maisons pouvant servir de casernes 

ou en tenir lieu (l4 ma1·s t.784); - à la circulaire de 

M. de Brou demandant t.. ses subdélégués une expédi­

tion des baux des maisons servant de casernes aux 

brigades de la Généralité, et les autorisant à en fai re 

sur le pied du loyer payé jusqu'à ce jour, et à annuler 

les baux que les brigades auraient passés en leurs 

noms, et indiquant le mode de paiement annuel du 

loyer des dites maisons-casernes (30 avril) ; - à la 

nouvelle supplique du prévôt général, sollicitant une 

augmentation d'indemnité de logement proportionnelle 

à l'élévation des loyers (9 octobre); - à la lettre de 

remerciment de M. de Surville, prévôt général de la 

maréchaussée, à M. de Brou, qui lui avait fait accorder 

une gratification de i,000 livres, en accompagnant d'une 

lettre obligeante cette grâce extraordinaire (25 dé­

cembre 1784). 

C. 2-127. (Liasse.)-72 pieces, papier. 

1. 734-1. 763. -Militaire.-1\faréchaussée. - Caser­

nement. - Répartitions faites par MM. Aubery .de 

Vastan, de La Briffe el de Fontette, Intendants de la 

Généralíté, sur les villes ci-apres mention11ées, au 

.. marc la lívre de Ieur capitation, de la somme de 

1,000 livres à laquelle ont été flxés les logemenls en 

argent, accordés aux officiers de ma!'écbaussée de la 

dite Géoéralité, pendant les dites années; savoir : ponr 

les anoées 1734 à 1752, Avranches, 50 livres, sur une 

capitation de 3,585 livres ; Bayeux, 71 livres, sur 

5,077 livres; Caen, 307 livres, sur 22,05f livres ; 

Carentan, 33 livres, sur '.2,343 livres; Cherbourg, 62 li- · 

vres, sur 4,368 livres; Condé, 64 Ii vres, snr 4,569 li­
vres; Coutances, 62 livres, sur 4,394 livres; Granville, 

42 livres, rnr 2,964 livres; Mortain, 6 livres, sur 

408 livres; St-Lô, 99 livres, sur 7,099 livres; 'l'horigny, 

32 livres, rnr 2,262 livres; Valognes, 67 livres, sur 

.J, 7:i6 livres: Vire, 1.05 livres, sur 7,520 livres de capi­

tation; - ordonnances de MM. de Vastan, de La Briffe 

et de Fontette, ln!endants, prescrivant au sieur Gestard, 
CuvAuos. - S1forn C. - To~rn II. 

corornis à la rece tte générale des finances de Ia Géné­

ralité, chargé de la receite de l'imposition faite sur 

les villes, pour les logements en argent des officiers 

de la maréchaussée, de payer, pour l'indemnité de 

6 mois, 250 livres à M. de Gouville; 125 livres à 

M. d'Orbendelle, lieutenant à Caen; 125 livres à 

M. de La Vilosern, lieutenant à Coutances (de 17i8 

à 1763 ). 

C. 2128. (Liasse.) - 4 pieces, papier. 

1. 7 48-1762, - · Militaire.-Maréchaussée. - Caser­

nement. - Comptes rendus à M. de Fontette, Intendant, 

par le sieur Gestard , écuyer , préposé à la recette 

générale des finances à -Caen , des recettes et dépenses, 

par lui fai tes, des deniers impo!-és sur les villes de la 

Généralité, pour les logements en argent des officiers 

de la maréchaussée, pendant les années de 1748 à 1758, 

el par François-Jean Delenteigne, commis à la receite 

générale des finances, pour l'année 1762. 

C. 2129. (Liasse.) - 38 pieces , papier. 

1. 771-1789, - Militaire. - Maréchaussée.-Caser­

nement. - Étals explicatifs des sommes à payer aux 

brigades de maréchaussée dans la Généralité de Caen, 

pour leur tenir lieu de logement, pendant les dites 

années; à l'exeropt de la brigade de Caen, 180 livres 

par an ; au brigadier, 60 livres; et à cbaque cavalier, 

40 livres; aux exempts des brigades de : Avranches, 

Bayeux, Contances, St-Lô, Valognes, 120 livres; aux 

brigadiers de Cherbourg, Croissanville, Granville et 

de Vin:i, 48 livres; et à chaque ca valier, 32 livres; 

aux sous-brigadiers de : A unay, Carentan, Condé, 

La Haye-du-Puits, Mortain , Les Pieux, St-James , 

Tilly, Villers et Villedieu , 45 livres; et à cbaque 

cavalier, 30 lívres; -état des hrigades de marécbaussée 

qui sont dans la Généralité de Caen , · et les lieux de 

leur résidence au i"' octobre f776; - ordonnance de 

M. Esmangart, prescrivant au sieur Le Preslre de 

Neufbourg, receveur général des finances, de remettre 

au sieur Duhamel, exempt de la maréchaussée, son 

lrésorier à Caen, Ia somme de 2,270 livres pour le 

logement de différentes brigades non casernées pendant 

l'année 1777; - observations sur les brigades de 

maréchaussée de la Généralité de Caen, casernées et 

non casernées; - état indiquant que le total des 

loyers pour les brigades est de 5,325 livres; - état 

de composilion de la compagnie de marécbaussée de 

la Généralité de Caen ; - relevé des brigades de maré-

41 
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cbaussée non casernées, sur lesquelles M. l'Intendant 
est prié de donner des décisions concernant leur 
logement; - état des corps de ville, justices, subdé• 
légalions , dioceses el résidences des 10 brigades et 
des 11 demi-brigades de marécbaussée de la Généralité, 
indiquant qu'il y avaít dans l'Élection de Caen: Bureau 
des finances , Ba illiage royal et Présidial, Maitrise des 
eaux et forêls, Amirauté, gi:enier à sel, dépôt des seis, 
Consulat, juridiction royale de la Cbambre des rnon­
naies, hautes justices des abbayes de St-Étienne et 
de la Trinité ressortissautes au Bailliage de Caen, el 
le Bailliage d'Argences, établi à Ste-Paix: de Caen et 
St-Gabriel, ressortissant au Parlement, 2 brigades ; à 

Croissanville, 1 sous-brigade ; à Tilly, 1. sous-brigade ; 
à Villers, 1 sous-brigade ;-dans l'Élection d' A v'ranches: 
Bailliage royal, Amirnuté, eaux et forêts, traites et 
quarl bouillon, 1. brigade ; à Pontorson , Vicomté , 
néant ; - dans l'Élection de Bayeux : Bailliage royal, 
Amiraulé, eaux el forêls, grenier à sel, l brigade; -
dans l'Élection de Carentan : Bailliage, t sous-brigade; 
Pé1·iers, Bailliage, néant; La Haye-du-Puils, t sons­
brigade ; - dans l'Éleclion de Coutances : Présidial et 
Bailliage royal, Amirauté, eaux: et forêts, trai les el 
quart bouillon, 1 brigade ; à Granville, Vicomlé, Ami­
raulé el Consuiat, t sous-brigade; -daus l'Élection de 
Mortain : Bailliage royal, eaux et forêts, et quart 
bouillon, 1 sous-brigade; à St-Hilaire-du-Harcouet, 
1 sous-brigade ; - dans l'Élection de St-Lô : Bailliage 
royal, traites et quart bouillon, i briga1e ; à Thorigny : 
Bailliage royal, aucieune, moyenne et ha ule justice, 
néant; - dans l'Éleclion de Valognes : Bailliage royal, 
eanx et forêts, 1 hrigade; aux Pieux, i sous-brigade ;­
á Barfleur: Amirauté, traites et quart bouillon, néant; 
à Cherbourg : Amfrauté, ,1 brigade; à St-Sauveur-le­
Vicomte : Bailliage royal, néant ; - dans l'Élection de 
Vire : Bailliage royal, eaux el forêts, trai tes et quart 

bouillon, :l brigade; à Villedieu : haule ju>'tice, 1 bri­
gade; à Condé-sur-Noireau : Bailliage et baute juslice, 
f sous-brigade; à Aunay, 1 sous-hrigade. 

e. 2130. ( Liasse.) - 11 piêces, papier. 

1.150-1.1S6. - Militaire. - Maréchaussée. - Cor­
respondance en lrn MM. Bertin, contrôleur général; le 
maréchal de Ségur, ministrn; de Courteille, lntendant 
des finances; de Brou, Intendant de la Généralité; de 
Gouville, prévôl général; et D'Heu, commisrni re des 
guenes ; rela ti ve : aux notes personnelles fournies sur 
les officiers et cavaliers de la compagnie de ma l'é­
chaussée de Ia Généralité de Caen (i750); - à la 

demande des cavaliers de six: brigades de la compagnie 
de : Aunay, Bayeux:, Caen, Sl-:Lô et Vire, d'une grati­
fication en raison du service dm· et des plus pénibles 
que leur a occasionné la tentative de suicide du sieur 
Guérard dit Clochetle, incendiaire, apres son premier 
interrogatoire, ayant élé obligés de le garder nuit et 
jour pendant 566 journées qu'a dur_é l'instmction de 
son proces; M. de Foritette écrit à la marge : " il ne 
« faut proposer que ce qu'on ne peut refuser sans 
« injustice, car daris les circonslances je dois traiter la 
íc maréchaussée à la rigueur, consulter M. Malafait », 

leguei écrit au-dessons : a M. Malafait pense que c'est 
« une j ustice de récompenser ces cavaliers, parce que 
« c'est un travai! et des frais extraordinaires con nus, 
<e mais qu'il faut réduire la demande à la moitié, á 

« raison de 15 sois par jour pour chaque cavalier, au 
« lieu de 30 sois >>; el l'Iutendant ajoute en marge : 
e, à la bonne heure pour les brigades étrangeres, 
« mais celles de Caen ne méritent rien, puisqu'il n'y a 
« point de déplacement » ( t6 juillet :l 761 ) ; - à la 
lettre de M. de Fontette à M. de Courteille demandant 
900 livres de gratification pour tons les cavaliers, et 
desquelles il y aurait mo livres pour ceux de Caen 
(12 juillet); - à la réponse de M. Bertin, contrôleur 
général, n'accordant que 600 livres, qu'il laisse M. de 
Fontette libre de réparlir comme il le jugera le plus 
convenable (4 septemhre 1.761) ; - à la surprise 
témoignée à M. le prince de Monlbarey par M. de Sur­
ville, prévôt général, de voir que dans l'élat des exempts 
qui sont nommés sous-lieutenants de sa compagnie, 
suivant la nouvelle ordonnance, le sieur Duhamel, 
exempt à Caen depuis 25 ans et breveté, lieulenant 
depuis trois ans, grâce qu'il méritait depuis longtemps, 
n'y soit' pas compris, ,e étant, de l'aveu rnême de tous 
(( les inspecleurs, de tons les officiers, le plus capable, 
e< le plus instruit et le plus méritant de toute ma com­
a pagnie, et j'ose même dire de tout le royaume 11 

(2f mai 1778); - à l'avis t.lonné à M. de Brou par le 
maréchal de Ségur que S. M. a bien voulu accorder à 
M. D'Heu , commissaíre des guerres, une gratification 

de 1,~00 livres, tant pour le dédommager des frais que 
lui occasionnent les fréquents voyages qu'il est obligé 
de faire à Coutances et à St-Lô, pour passer les revues 
de la maréchaussée dont il a la police, que pour lui 
donner une marque de satisfaction de ses services 
(1er aout 1786); - à la lettre de remerciement de 
M. D'Heu à M. de Brou, ajoutant qu'il sollicite l'appui 
de l'lnlendant pour obtenir une augmentatio::i d'appoin­
temenls : • comme l'énoncé du mémoire que j'ai pré­
ª senlé au ministre d'apres vos ordres, prouve plus de 
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,, 6,000 livres de frais que j'ay déboursez depuis -1770, 

a je n'ay que 4,000 livres d'appointemenls, quoyque 

« employé dans votre Généralité depuis !758, à la 

« descente des Anglois, receo en 17 46, et ayant fait les 

• campagnes de Corseen 1737 et 1738. Je ne demande 

« que de pouvoir faire face au service, sans faire la 

• guerre à mes dépends, et vous êtes trop juste, 

, Monsieur, pour q!]e mes• représentations ne méritent 

• pas votre protection » (2i aout 1.786). 

e. 2131. (Liasse.) - 45 pieces, papier; 1 parchemin. 

1.111. -1181. - Militaire. - Maréchanssée. 

Admi~sions. - Correspondance entre MM. le maréchal 

de Castries, ministre de la guerre ; de Fontetle, Esman­

gart, Feydeau de Brou, lntendants de la Généralité de 

Caen; Julien, Jntendant de la Généralité d' Alençon, et 

les subdélégués, relative : à l'envoi, pour observations, 

d'un état de plusieurs sujets qui se sont présentés pour 

entrer dans la gendarmerie, " ils y ont été reçus, écrit 

a M. le maréchal de Castries, d'apres les certificats 

u dont ils étoient munis, constatant leur naissance el 

· << leurs facultés; mais, comme la composition de ce 

<1 corps est un des objets les plus essentiels au service 

11 du Roi, il est indispensable que je m'assure de la 

« vérité des signalements qu'ils ont donnés • (H juillet 

t 771) ; - à l'envoi du dit état aux subdélégués pour 

qu'ils rernplissent les colonnes des observations, en 

regard de chaque postulan! (24 juillet 177 i); - aux 

renseignements à prendre sur le sieur Boisroger, reçn 

provisoirement dans la gendarmerie, qui s'est annoncé 

comme fils du seigneur de Savigny, prétendant que 

son pere est_disposé à lui faire une pension annuelle de 

400 livres (5 septembre 1776); - à la demande de 

M. le marquis de Castries, de renseignements . sur la 

naissance el les facultés personnelles du sieur Jean­

Louis Gruei de Bois-Grnel, qui se présente pour entrer 

dans la gendarmerie ( 30 septembre 1777) ; - aux 

lettres de passe signées du Roi, et contre-signées par le 

ministre de la guerre, le prince de Montbarey et le 

roaréclial de Ségur (1777-1786) ;- à l'état des nouveaux 

sujels se présentant pour être reçus dans le corps de la 

gendarmerie dn 1 •• juillet 1. 778 au 1 e., septembre 1779; 

- à l'envoi de ces états pour que l'Intendant y ajoute 

le monlant de la pension que leurs parents s'engagent 

à leur payer annuellement .( 23 septembre 1779, 2 oc­

tohre 1780); - à l'envoi, pour vérification, de l'état de 

cinq sujets qui désirent servit· dans la gendarmerie, afin 

de sa voir si leurs déclarations sont e xactes, et si leurs 

parents peuvent les faire jouir de la pension , ponr 

les mettre à portée de se soutenir avec décence au 

service {29 septembre 1779); - aux soumissions des 

parents s'engageant à payer annuellement la pen~ion 

de leurs fils, lant qu'ils serviront dans le corps de la 

gendarmerie ( 1780-1781 ) ; - à l'avis donné par 

M. Guiard, secrétaire de l'Intendance, à l\f. Le Paul­

mier, que M. Esmangart a vient de recevoir de M. le 

11 marqnis de Castries une lettre fulminante; il se plaint 

« de n'avoir pas reçu, dep.1is 1779, les éclaircissements 

« qu'il lui av.oit demandés sur le compte des sujets de 

<< l'Élection de Ca~n, qui se sont présenlés dans le corps 

« de la gendarmerie; • il lui envoie un nouvel état; 

« M. l'Iotendant voulant absolument en envoyer le ré-

1< sultat incessamment à M. le marquis de Castries, qui 

rJ a pris le ton le plus amer, et M. Guiard en a reçu les 

_cc reproches les plus vifs de la part de M. l'Intendant » 

(2{ octobre 178i) ; - à l'accusé de réceplion, par 

M. Esmangarl, des éclaircissements demandés à M. Le 

Paulmier snr les sujels qui se sont présentés pour 

entrer dans le corps de la gendarmerie, et lui prescri­

vant de compléter le dit état (4 novembre {781); - à 

l'avis donné par M. De Mortreux, subdélégué à Vire, 

que le sieur de Marguerie, seigneur du Bas-Cagny-de­

Rouvel, situé en la paroisse de Vassy, est un bon 

gentilhomme, a deux garçons et une fille, avait épousé 

M.11
• du Rosel, de condilion; qu'apres la mort de sa 

femme il s'est fait prêtre, el qu'il est en état d'assurer 

une pension de 300 livres . à son fils dans la gendar­

merie ( 21 décembre -1783 ) ; - aux renseignements 

demandés par M. de Brou sur la position de fortune dn 

sieur Daigremont, sieur Desobeaux, qui s'est présenté 

pour servir dans le corps de la gendarmerie ( !-l janvier 

i 786); - aux états des nouveaux sujets qui se sont pré­

sentés pour être reçus dans le corps de la gendarmerie 

de1779à1.787. 

e. 2132. (Liasse.) - 2t pieces, papier. 

1.166-1. 767. - Désarmement de la province de 

Normandie. - Correspondance entre MM. le dnc 

d'Harcourt, gouverneur de Normandie; de Fontette, 

Intendant de la Généralité de Caen, et les subdélégués, 

relative : à l'ordonnance du Roi portant que « S. M. 
« étanl informée qu'au mépris des défenses portées par 

u les ordonnances, un grand nombre d'habitans de la 

u province de Normandie, de toutes conditions, portent 

et garde_nt chez eux des fusils et autres armes, que 

" cette . licence a tellernent multiplié les braconniers, 

• qu'ils détruisent entiêrement le gibier, qu'elle favo­

" rise la contrebande, et même augmente le nombre 
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" et l'audace des voleurs de grands chemins, et Sa 
« Majesté, voulant réprimer ces désordres, a renouvelé 
• et renouvelle les défenses à tons autres qu'aux gen­
" tilshommes et à ceux qui, par leur état et leurs 
" charges, en ont le droit, de porter ni garder chez 

eux des fusils et autres armes, et ce sons peine de 
" trois mois de prison et de plus grande peine si le cas 
" y échoit » (14 septembre 1766) ; - à l'instruclion du 
duc d'Harcourt adresssée à l'Intendant pour faire exé­
cuter la dite ordonnance (4 oclobre !766) ;- aux obser­
vations sur le projet de reglement du duc d'Harcourt : 
" l'article 3 exige un certificat motivé des seigneurs et 

des curés; or, il est plus que probable que les 
" seigneurs ne seroient point flattés qu'on les crut 
• capables d'attester des choses qni ne seroient pas 
, vraies; d'un autre côté, les subdélégués croient 

n'avoir de compte à rendre qu'aux Jntendants, et 
" auront de la répugnance à accepter la commission dont 
(( ils sont cbargés dans le projet; )) -aux dépôls à établir 
dans chaque subdélégation pour recevoir les armes , 
dont la remise aurait été faile aux greffes des hôtels de 
ville, et chez les syndics des paroisses, et aux plaintes 
du duc d'Harcourt du peu d'empressement des subdé­
légnés à se conformer à son instruction • et de la négli­
gence de l'affichage de l'ordonnance du · Roi (30 sep­
tembre} ; - à la lettre de M. de Fontette , écrivant 
au duc d'Harcourt que, n'ayant pas encore reçu les 
ordres du contrôleur général pour établir dans chaque 
subdélégation un dépôt destiné à recevoir les armes, il 
n'a point eu de dispm,itions à prendre à cet égard, ·et 
quant à l'affichage et à la distribution de l'ordonnance 
du Roi et des instryctions du duc d'Harcourt, il en avait 
fait faire une nouvelle édition qu'il avail envoyée à ses 
subdélégués; « mais, ajoute-t-il, faute de fonds pour 
<t payer les gens pour les porter aux syndics, il a fallo 
(( se servit· de la voye des receveurs des tailles, et 
" comme la loi n'est pas de nalure à faire plaisir, il 
,, sera arrivé que les eollecteurs, par malice ou par 
<1 indifférence, l'auront supprimée ou gardée dans 
(( leurs poches; c'est ce que j'ay rernarqué pour ma 
" propre paroisse et pour celles de mon voisinage, 
,, quand j'ay parlé de ruellre l'opération en train i, 

( 2 décémbre) ; - à l'invitation et à l'instruction de 
l'Intendant à ses subdélégués pour aider activement 
à l'exécution de l'ordonnance sur le désarmement des 
habilants des paroisses ( 3 décembre 1766) ; - aux 
ob~ervations de M. Lavalley de La Hogue, subdélégué 

à Carentan, sur l'ordonnance du U septembre; il re­
présente à l'Intendant que : (( si M. le duc d'Harcourt 
• fait exécuter celte ordonnance à la lettre, il va faire 

,, un tort considérable dans mon département, ôter la 
« subsistance aux pauvres et à leurs enfanls, et dé­
" truire une des brnnches du commerce de cetle Élec­
,, tion ; je no crois pas exagérer en vous disant, 
" Monsieur, qu'il se vend dans mon département pour 
« pres de 40,000 livres de gibier sauvage par an; il y a 
" plus, c'est qu'oulre le droit général que chaque 
" particulier peut avoir d'aller dans les rnarais tirer 
" sur ce gibier, une quantité de seigneurs ont des 
• droils q11 'ils affermenl à différents parliculiers, sur 
" leurs terrains, pour prendre ces oiseaux; il y a 
• dans l'Élection plus de 40 paroisses, dont plus de la 
« moitié des habitants nourrissent leurs enfants el 
" payent leurs impositions de ce gibier; vous jugerez, 
" Monsieur, d'apres ce détail exact, de quelle terrible 
" conséquence seroit pour l'Élection celle ordonnance, 

si M. le duc d'Harcourt n'avoit pas la bonlé de la 
" mitiger. Permettez-rnoi de solliciler votre prolection 
" aupres de luy, pour une foule de malheureux 
•( que cela réduiroit et leurs enfants à la mendicité » 

( 29 décembre 1. 766) ; - à la réponse de M. de Fon­
te lle au duc d'Harcourt ne dissimulant pas les difficultés 
que rencontre l'exéculion de l'ordonnance du 14 sep­
tembre; il lui envoie les letlres de ses subdélégués dont 
un seu!, celui de Valognes, a envoyé un état, mais 
tres incomplet, des déclarations des habitants de son 
département; il ajoule à son envoi les lettres des officiers 
municipaux de Coutances et de Granville : (( c'est à 
,. vous, _M. le Duc, de juger du mérite de leurs repré­
(( sentations :i: ( 2 janvier 1767) ; :_ aux nouvelles 
instructions de M. le duc d'Harcourt, du 13 janvier 
\767, portant que <( les habitans qui lui paroissent 
« dans le cas d'avoir des armes, sont ceux dont Ia 
,. demeure est entierement isolée , ceux qui tiennent 
" :es blanchisseries, les chefs de manufactures, les 
, l'eceveurs des impositions, et autres ai:ant dépôl de 
e, tleniers publics, et les habitants des villages dont le 
e commerce est le gibier sauvage de rner, sont dans le 
.. cas d'avoir des canardieres de 5 pieds de canons, 
" toute autre arme doit leur être interdite. n II prie 
l'lnlendant de recommander à ses subdélégués de ne 
se rendre qu'à la nécessité absolue pour ces per­
rnissions, attendu l'inconvénient qui résulterait de 
leur multiplicité ; - à l'envoi d'une copie de la 
leltre de M. le duc d'Harcourt, contenant les instruc­
tions ci-dessus, à tons les subdélégués : " je ne puis 
u trop, ajonte l'Intendant, vous recommander de voos 
" y conformer a vec !'exactitude qui vous est ordi­
(< naire »; - à l'avis donné, par le duc d'Harcourt, 
qu'il est suffisanl que les subdélégués annoncent H que 
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r, la permission de garder leurs armes sern accordée à 

a ceux que des raisons d'une nécessilé reconnue mel­

" tront dans le cas d'en avoir » ( f9 janvier 1767); -

à la réponse de M. le duc d'Harcourt, aux obser­

vations de M. de Fonlette, sur le projet de reglement 

relalif àu désarmement: e, Vos subdélégués, écrit-il, 

" me paroissent bien avoir les mêmes principes que 

" vous sur leur étal et sur le service q11'ils doivent, 

l< puisqu'aucun d'eux ne s'est conformé à mon in­

" struct.ion que vous a vez du leur faire passer, el ne 

<( m'a secondé, comme l'ont fail les subdélégués des 

" Généralités de Rouen et d' Alençon. Je vous a vou e 

« que rien n'est moins salisfaisant pour moi; il faut 

o qu'ils soient d'une nature différente, ou qu'ils ne se 

,, doivent pas, aussi généralement que les subdélégnés 

" des deux autres Généralilés, à l'exécnlion des ordres 

" du Roy. Mais comme ... il n'esl gueres possible d'ad­

,, mettre un reglement parliculim· pour votre Généralilé, 

, je prends le parti d'envoier le tont au ministere; il 

,, décidera si je dois charger les commandants des 

,· brigades de ce que ce reglement attribne aux snlJ­

" délég·ués... ., ( 5 septembre); - à l'ordonnance de 

M. le duc d'Harcourt, pair de France, comte de Lille­

bonne, garde de l'oriflamme , chevalier des ordres du 

Roi, lieutenant-général de ses armées et gouverneur de 

la province de Normandie, prescrivant aux habilants 

des villes el paroisses de la province de se conformer à 

l'ordonnance du f4 seplembre t766, en déposanl au 

greffe des l1ôtels-de-ville et chez les syndics leurs 

fusils, el ordonnant la leclure et l'affichage du présent 

ordre, dont les brigades de marécbaussée en remel­

lront deux irnprimés aux curés el syndics des pa­

roisses, qui seront tenus, sons peine de prison, de le 

lire à l'issue de la grand'messe, pendant deux di­

manches consécutifs, el de l'afficher ensuite à la prin­

cipale porte de l'église; enjoignant enfin au syndic de 

remellre au subdéléguá du département un état gé­

néral des armes qui lui auront été déposées, par 

noms et surnoms des babitants cbez qui elles auront été 

saisies ( t4 noven::Íbre) ;-à l'avis donné à M. de Fonletle 

de l'envoi du susdit ordre par le duc d'Harcourt aux 

subdélégués ( 15 novembre) ; - à l'ordre de M. de 

Fontette à ses subdélégués de fai re afficher l'ordonnance 

du duc d'Harcourt ( 16 novembre) ; - à la réponse du 

subdélégué de Valognes à M. le duc d'Harcourt qu'il 

écrit à M. de Fontette H qu'il ait la bonlé de me lracer 

<< littéralement la façon dont je dois y tenir la main ,, 

( 28 novernbre) ;-à la lettre du duc d 'Harcourl écrivanl 

à M. de Fontette, en lui envoyant copie de la letlre 

du subdélégué de Valognes : n Comme il n'est pa!! 

« possible d'admettre aucune varialion dans l'exécution 

" du désarrnernent, el qu'il s'en réfer·e à vous pour lui 

(t marquer litléralemenl ce qu'il y a de plus à faire, 

(( Je vous prie de vouloir bien lui mander de se faire 

remettre par tons les sindics un état général des 

(( armes déposées n ( 13 décembre 1767 ) . 

C. 2133. (Liasse.) -2 cahiers, 14 feuillets , et 8 piêce3, papier. 

t ,o~. - Militaire. - Maréchanssée. - Compta­

bilité. - Cornpte que rend à M. Foucault, lutendant 

de la Généralilé, Jacques de Floissac, de la receite 

el dépense par lui faites des deniers provenant du 

recouvrement de la capitation des officiers dB la 

maréchaussée de la Généralité de Caen, pendant 

l'année 1702, le dit compte montant à la somme de 

793 livres pour la recelle, et à pareille somme poUJ• 

la •lépense; à l'appui du dit compte se fronvent : l'état 

des doubles emplois dans le rôle de la capitation , et 

des mouérations ou décharges accordées par M. Fou~ 

cault; - le rôle des officiers de la maréchaussée de la 

Généralité, avec les sommes qu'ils peuvent payer, en 

exécution de la déclaralion du Roi du 12 rnars 170i, 

portant établissement de la capitation pour l'année t 702, 

avec pieces à l'appui consistant en reqnêtes adressées 

à l'Inlendant pour oLtenir décbarge et modération de 
la capitalion. 

C. 2'134. (Liasse.)-19 piêces, papier; 7, parchemin. 

'I 7'13-17~3. - Militaire. - Marécbaussée.-Comp­

labilité. - Correspondance entre MM. de Breteuil, 

ministre; le duc de Guiche, Leblanc, membres du 

Conseil de la guerre, el les présidenls et trésoriers de 

France à Caen, rela ti ve : à l'envoi de l'état de la recelte 

et dépense à faire des deniers _dn taillon dans la Géné­

ralilé de Caen pendant les dites années, et de la letlre 

que Sa Maj es lé écrit à ce sujet, recornmandant bien 

expressément d'expédie1· et renvoyer incessarnment 

aux receveurs des tailles les étals de distributions, en 

sorte que Jes officiers el archers des maréchaussées 

de la dite Généralité puissenl toucher leurs gages le 

plustôl qu'il se pourra, el êlre, par ce secours, en élat 

de faire leur devoir, et remplir le servíce auquel ils 

sonl obligés pour la zurelé publique, et d'envoyer au 

dit Conseil de la guerre un état exactemenl délaillé des 

noms et gages des officiers et archers des dites maré­

chausBées et des chaugements qui peuvent y être 

survenus; - élats par estimation de la valeur du 

taillon, des gages el augmentations de gages, qui 
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doi ,,enl être employés au profil des officiers et arcbers 
des mal'écbaussées de la Généralité de Caen, envoyés 
par les présidents et trésoriers généraux de France au 
Bureau des fioances, en ver tu de l'édit du mois 
d'aout 1669, vérifié en la Chambre des comples, con­
cernant l'exercice des charges des trésoriers généraux 
de l'ordinaire des guel'res et la recette et dépense des 
0.eniers du dit taillon, fails au Conseil d'État du Roi 
tenu, pour les affuires du taillon. à Versailles et signés 
par le Roi; - ordonnance du Roi adressée aux pré­

sidents et trésoriers généraux de France au Bureau 
des fioances élabli à Caen, afin de pourvoir à ce que 
l'état de la recetle et dépense à faire des deniers du 
taillon et des paiemenls et augmentations de gages 
des officiers el archers des marécbaussées de la dite 
Généralité, soit observé de point en point par le rece­
veur général des finances el par les receveurs des 
lailles de chaque Élection de la Généralité, en exercice 
pendant les dites années; signée Louis et contresignée 

par Phelypeaux. 

C. 2-135, (Liasse.) - 33 piêces, papier. 

l 13ô$-1 ,so. - Militaire. -·· Maréchaussée.--Comp­

tabililé. - Correspondance entre MM. Orry, Machault, 
Nécker, contrôleurs généraux; de Sartine, ministre ; 
Cochin, de Bonnaire de Forges, Intendants des finances; 
de La Briffe, de Fontette, Esmangart, Intendants à 
Caen; de Surville, prévôt général de la marécbaussée, 
relative : au tarif des vacations et journées des officiers 
et cavaliers, arrêlé par ordonnance de MM. les maré­
chaux de France, du 2t avril 1735; - aux observations 
fai tes par le con trôleur général, M. Orry, à M. de 
La Briffe, Intendant, qu'il résulle de l'examen de l'état 
des frais de justice des mois d'avril, mai et juin, que 
les officiers de la maréchaussée auraient pn épargner 
les frais de leur transport, à l'occasion des pro­
cédures dont il est fait mention dans leurs mé­
moires, « ce qui prouve de plus en plus qu'ils ne 
" cherchent qu'à émolumenter; si je me porte à 

" passer qnt:!ques gratifications aux cavaliers qui 
n découchent du lieu de leurs résidences, c'est afin 
cr de les mettre en état de soutenir le service, attendu 
" la modicité de leurs appointements; mais la même 
l( raison ne doit pas influer pour les prévôts et leurs 
« lieutenants, qui ont des gages et une solde consi­
,, dérable et qui sont , réputés avoir du bien; cette 
,, rétlection m'a d'autant plus touché que j'ay été in­
« formé que plusieurs de ces prévôts et lieutenants 
a avoient vendu leurs charges au delà de la finance 

" fixée en :1720, en comptant comme émoluments or-
« dinaires de leurs offices ccs grattifficalions sm· le 
« domaine; vous pouvez continuer de faire payer les 
« courses extraordinaires des cavaliers sur le pied de 
<< 3 livres par jour, à l'égard des officiers; je vous 
,, prie de ne leur rien faire payer sans auparavant 
" m'avoir adressé leurs mémoires 11 ( 3 octobre 1740); 
- aux frais de maréchaussée accordés à divers ca­
valiers pour l'instruction du proces fait par le lieulenant 
de la maréchaussée générale de Caen, P,11 exécution des 
arrêls du Conseil du Roi du 25 octobre 1735 et 4 avril 
t7 40, le dit état réduit de 157 livres 10 sois à 134 
livres 10 sois(:.! juin 1741 ); - à la réponse de M. de 
La Briffe, transmettant à M. Orry un mémoire des 
officiers de la maréchaussée dans lequel, apres avoir 
(t mis en considéralion leur zêle pour l'intérêt du Roy 
" et du public, les travaux journaliers qu'exigent leurs 
« fonctions, le peu d'émoluments qu'ils en relirenl, eu 
" égard aux dépenses de leurs courses fréquentes et 
a leur désinléressement, ils représentent que s'ils fonl 
" clans la suile l'instruction des proces dans les lieux 
<t de leur résidence , ce sera moins une épargne 
,, pour le domaine du Roi que ne feroit leur transport 
« sur le lieu du crime , à cause des taxes à faire aux 
« différents témoins, qu;il faudra faire venir sans dis-
<1 tinction du choix de ceux à rejeler comme inuliles, 
" ce qu'ils font lorsqu'ils sont dans le lieu ou aux 
« environs de ceux de leur résidence " ( 24 octobre 
i 7-4.0) ; - à la demande à M. de La Briffe , par le 
contrôleur général , M. Machau1t, de l'état des frais de 
justice du quartier de juillet, et á l'examen minutieux 
de celui d'avri l , dans lequel il est juste de rayer les 
vacations du lieutenant de maréchaussée de Coutances, 
qui s'est trnnsporlé à Avranches pour y informtir 
contre le sieur Louis Gaultier, parce qu'il _n'est rien du 
aux lieutenants lorRqu'ils ne sortent pas de leur dt\­
parlement; M. Machault termine en écrivant : " J c ne 
" puis m'cmpescher de vous observer que les frais 
« passés dans plusieurs ordonnances sont bien plus 
« considérables qu'ils n'auroient du l'être , si l'on 
11 s'étoit renfermé dans les regles ordinaires • ( 3i dé­
cembre 1747); - au paiement des frais de transfert, 
des prisons du Petit-Châtelet en celle de Périer-s, du 
sieur Gilles Hébert ( 27 juillet i 774) ; - au rappel fait 
par M. Necker, directeur général, à M. Esmangart, 
des dispositions de l'arrêt du f" juin f 775, portant 
reglement pour le paiement du service extraordinaire 
des maréchaussées du royaume, et sur la néce~sité 
d'ordonnancer tons les trois mois les états des courses 
fai tes par les brigades ( 10 février 1778) ; - à la re-
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commandation faite par l\L Esmangart ú M. àe Sur­

ville, prévôt général, de lui envoyer régulierement, 

de trois mois en trois mois, les états des frais de 

· justice, afin de faire payer exactement les courses des 

brigades (17 février); - à l'envoi des états des courses 

extraordinaires faites par les brigades pendant' les 

neuf derniers mois de 1778 et les six premiers de 1779; 

- aux observations du direcleur générnl, Necker, 

transmises à M. Esmangart par M. de Bonnaire de 

Forges, écrivant au sujet des snsdits étals: « Comme 

« il étoit inutile d'employer de ux hommes pour con­

• slater les délits mentionnés dans le 1 •' état, il n'a 

<e été passé de vaccations qu'à un cavalier qui suffisoit 

• pour cette opération. Les .particuliers dénommés dans 

cc les 2• et 3• états, n' ayunt été arrêlés que parca qu'ils 

,, n'avoien't poinl de passe-port, ne pouvoient être con-­

cc sidérés que comme des vagabonds, des lors les frais 

cc de leur capture et _conduite dans les prisons de Cou­

« lances et de Villedieu ne peuvent être au comple 

,,_ du domaine ... M. le Directenr général vous prie de 

« pourvoir ao paiement de ces frais sur les fonds 

" de la mendicité. Il n'a rien accordé au brigadier 

" el à un cavalier de Carentan pour avoir arrêté, 

« à Caen , un parliculier de l'article 9 du 3° état , 

" parce qu'on auroit dñ cbarger une brigade de 

« Caen de faire cette capture. Les cavaliers de la 

« brigade de Coutances n'ayant pas rapporlé un certi­

" fical de médecin, juslifianl qu e les accusés du 4° état 

e étoienl hors d'état d 'êlrn conduits à pied à Alençon, 

« M. le Direcleur général n 'a pus cru devoit· leur allouer 

cc les 50 livres ponr le loyer et nourriture de cbevanx 

a qu'ils annoncent avoir fourni pour cette translation " 

(t8 octobre :l779); - à l'envoi des mêmes états ponr 

les 6 derniers mois de 1779 et les 6 premiers de :l 780, 

avec les observations de l'Intendant sur les fruis extra­

ordinuires faits par les brigades (8 aoñt 1780) ; - a ux 

réductions opérées sur les dits états par M. le Directem 

général, et aux observations transmises à l'lntendant 

par M. de Bonnaire de Forges, lui écrivant : ,, la 

<e brigade de Condé-sur-Noireau ne devoit point se 

« transporter à Vire pour arrêter le prisonnier B., 

« puisqu'il y a dans cette derniere ville une brigada; 

<< en conséquence, le Directeur général a jugé, con­

« formérnent aux dispositions de l'article 2 du regle­

,, ment du 1. •r juin t 775, ne devoir rien allouer aux 

1< 3 cavaliclrs de Condé, quelque modiques que soient 

1< les sommes dnes pour la fourniture du papier timbré 

• employé à dresser les proces-verbaux ou à assigner 

« des témoins, iI n'en a pas tenn comple afin d'éviter 

<< tout double employ. les brigades doivent s'en faire 

• rembourser le mon tant par le greffier du siege de 
cc maréchaussée ... les journées répétées par les bri­
" gades de Villers el de Tilly, pour s'être transportées 

cc à Caen, pour assisler à l'exécution des condamnés, 

« ne leur ont pas été allouées, parce qu'il y a dans 

" celte ville deux brigades de maréchaussée dont l'as­

s sistance suffisoit pour cette exécution ... Tels ~ont, 

<e M•, les principaux motifs des réductions dont ces 

« états ont été trouvés susceptibles, ainsy que vous 

le reconnoitrés plus particnlierement par les apostiles 

~ mises en marge • (4 septembre :l78ú). 

C. 2136. (Liasse.) - 20 pieces, papier. 

ll, S~- ll 7~Hi. - Militairfl. -· Maréchaussée. - Cornp­

tabilité. - Correspondance entre MM. de Calonne, con­

trôlenr général; de Bonnaire de ForRes, de Beaumont, 

lntendants des finances ; Esmangart, de Feydeau, 

lntenclunts de la Gén éralité ; de Surville, prévôt général, 

et Le Puulmier, subdélégué, relativa: au renvoi, pour 

en faire .effectuer le paiement sur le domaine,- de trois 

élats des frais de conrses extruordinaires faites par 

quelques brigades de la maréchaussée, avec l'énoncé 

des motifs qui les ont fait rédnire, pour se conforrner 

aux prescriplions du rêglement du 1 er juin t 775 (27 jan­

vier t 78:z); - à l'avis donné, qu'il a été expédié une 

ordonnance pour le paiement des sommes auxquelles 

a été réduit le montant des états de courses extraordi­

naires fai tes par les brigades de maréchaussée, pendant 

les dites années. 

C. 2137. ( Liasse. ) - 27 piéces, papier. 

• f!it,-I 190. - Milituire. -- Maréchaussée. - Comp­

tabililé. ·:- Correspondance entre MM. Lambert, con­

trôleur général; de Bonnaire de Forges, Intendant des 

finances; Cordier de Lau nay, lntendant de la Géoéralité, 

et de Surville , prévôt général de la maréchaussée, 

relative : aux renvois, pour en ordonner le paiement sur 

le Domaine, des états de courses extraordinaires fai tes, 

durant les dites années, par la maréchaussée, avec les 

observations de l'Intendant, les pieces à l'appui el l'ex­

posé des motifs qui en expliquen! les réductions opérées, 

en conformité des prescriptions du reglement du :t. er 

juin :t.775. 

C. 2138. (Liasse.)- 13 cahiers in-f0 , M, feuillets, papier. 

l '1~6-t t'39. - Mililaire. - Maréchaussée. - - « Re-

• voes pour servir a.u puyernent des quartiers tri-
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<i mestriels des gages, soldes et appointements des 
(( offi.ciers et cavalliers de la maréchaussée générale 
,, de Caen, faites par Michel-Pierre Regnier, écuyer, 
H sienr de La Molle, prévost général du Départe­
,. ment et Généralité de Caen, présence de Messire 
,i Fmnçois Richer, chevallier, seigneur d' Aube, con­
" seiller du Roy en ses Conseils, maistre des requêtes 
1< ordinaires de son Hôtel, lntendant et commissaire 
<< départy pour l'exécution des ordres de Sa Majesté 
« en la Généralité de Caen; " savoir : brigades de 
Caen, de Bayeux, d' Aunay, de Vire ci-devant de Co~dé, 
de Mortain ; - brigades du département de Coutances : 
A \'ranches, Carentan, Pontfarcy, St-Lô, Valognes; 
chaque feuille est signée : Regnier, et l'état certifié 
véritable par le prévôt général et visé par l'lntendant 
Richer d' Aube, qui, à partir de 1727, est remplacé par 
messire Félix Aubery, marquis de Vastan, qui signe 
chaque feuillet ; - revue générale de la compagnie de 
maréchaussée de la Généralité de Caen, faite en consé­
quence des ordres de M. D'Angervilliers, par M. de 
Vastan, dáns sa tournée dn mais d'octobre; l'Intendant 
consigne les observalions en marge devanl chaque 
nom : « bien manté, armé el équipé 1,; ·····" bien armé et 
te équipé, mais le cheval trop has; je lui ai enjoint de 
" se remonter duns trois mois »; - « bien armé et 
,, équipé, montant un cheval d'emprunt, le sien s'estant 
u cassé les reins en tombant sous luy, ce qui a esté 
« attesté par le prévost général; il a eslé enjoint à ce 
« cavalier de se remonter incessamment " ; - « bien 
« ·monté et équipé, cheval réformé pour en avoir un 
« autre dans trais mois. >> 

e. 2139. (Liasse.) - 11 cahiers, 44 feuillets, papier. 

1.130-1132, - Mililaire. - Maréchaussée. - Re­
vues pour servir au paiement des quartiers trimestriels 
de gages, soldes et appointements des officiers et cava­
liers, passées par Pierre Regnier, sieur de La Molle, 
prévôt général du département et Généralité de Caen, 
en présence de l'Intendant, M. Félix Aubery, marquis 
de Vastan, des brigades du département de Caen : 
Aunay, Bayeux, Caen, Mortain et Vire, et des brigades 
du déparlement de Coulances : A vranches, Carentan, 
St-Lô et Valognes; - états certifiés véritables par le 
prévôt général et visés par l'lnlendant. 

C. 2140. (Liasse.) - 9 cahiers, 35 feuillets, papier. 

1. i;-:¡3.1734. - Militaire. - Maréchaussée. - Re­
vues passées par Michel-Pierre Regnier, seigneur de 

La Saussaye, chevalier de l'ordre militaire de Sl-Louis, 
et prévôt général de la maréchaussée du département et 
Généralité de Caen, en présence de l'Intendant, messire 
Aubery, marquis de Vastan, pour servir au paiement 
des quartiers trimestriels des gages, soldes et appointe-

. ments des officiers et cavaliers des brigades du dépar­
ment de Caen, savoir : Aunay, Bayeux, Caen, Mortain, 
Vire, el de celles du déparlement de Coutances: A Yran­
ches, Carenlan, Coutances, St-Lô, Valognes et Villedieu­
les-Poeles; - états certifiés véritables par M. le Prévôt 
général et visés par l'lnlendant. 

C. 2141. l(Liasse.) -15 cahiers, 60 feuillets, papier. 

1735-1131'. - Militaire. - Maréchaussée. - Re­
vues passées par le prévôt général de la maréchaussée 
de Basse-Normandie, au département et Généralilé de 
Caen, en présence de l'Intendant, des brigades d' Aunay, 
Bayeux, Caen , l\iortain, Vire; et de celles d'Avranches, 
Carentan, Coutances, SL-Lô, Valognes et Villedieu-les­
Poeles; - rcvues passées par l'Intendant qui consigne 
en marge le bon ou le mauvais état de l'armement et 
de l'équipement des cavaliers et de la monture; " quant 
<1 à l'habillement, ajoute-t-il, il a besoin d'êt1·e re­
<1 nouvellé. " 

C. 2142. (Liasse.) -14 cahiers, 54 feuillets, papier. 

tt38-1i;- ,u . - Militaire. - Maréchaussée. - Re­
vues faites par Pierre Regnier, prévôt général de la 
maréchaussée, en présence de l'Inlendant, messire Félix 
Aubery de Vastan, des brigades du département de 
Caen et de celles dn département de Coutances ;- Jettre 
de M. D'Angervilliers, ministre de la gnerre, rappelant 
à l'Intendant sa lettre du 2 septembre 1732, lui prescri­
vant de faire chaque année la revue de la compagnie 
de maréchaussée de son département , d'npreR un 
modele dont il lui envoie la formule ; - rôle de la 
revue de la dite comi)agnie, faite en décembre 1739, 
en conséquence des ordres du Roi, par le marquis 
de Vastan , lntendant, qlli consigne les observa­
tions sur le bon et mauvais état de J'armement, de 
l'équipement et de Ia monture de chaque cavalier; il 
ajoute en finissant : "quant à l'habillement, ila grand 
cc besoin d'être renouvellé, puisqu'il sert depuis l'année 
u 1733 "; - autres revues faites par le prévôt général, 
en présence de Jacques-Cbarles Gohier de Jumilly, 
lieulenant parliculier honoraire du Bailliage '31 siege 
présidial de Caen , et subdélégué de I'lntendance , 
pour les quartiers de juin et juillet t740; et en présence 
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de messire Louis Arnauld de la Briffe, lnlendant de la 

Généralité de Caen, pour les quartiers de juillet à 
décembre. 

C. 2143. (Liasse.) -11 cahiers ; 50 feuillets, papier. 

1,-41.J '>'43. - Militaire. - Marécbaussée.- Revues 

passées par Pierre Regnier , prévôt général de la ma­

réchaussée de Basse-Normandie , en présence de 

M. Louis Arnauld de La Briffe, lntendant de la Géné­

ralité, pour les 4 quartiers de l'année f74l et le 

f er quartier de f 742; - et par Micbel Antoine de 

Gouville, conseiller du Roi, prévôt général dn dépar­

teme'nt et Généralité de Caen, pour les quarliers des 

airnées 1.742 et 1743; le quartier d'avril f742 a été fait 

en double par François Poterin, sieur d'Orbendelle, 

lieulenant de la marécbaussée générale de Basse­

Normandie, et par Michel de Gouville, prévôt général. 

C. 2144. (Liasse.) -16 cahiers, 64 feuillets, papier. 

1744-1141. - Militaire. - Maréchaussée.-Rernes 

passées par Michel Antoine de Gouville, conseiller du 

Roi, prévôt général de la maréchaussée de Basse­

Normandie au département et Généralité de Caen, en 

présence de messire Louis Arnauld de La Briffe, In­

tendant, pour le paiement des quartiers des gages, 

solde el appointements des officiers et cavaliers, des 

hrigades des deux départements de Caen et de Cou­

tances; le sr du Moutier, à la place du sr Coullard de 

Brunville, comme assesseur au dernier quartier de 

f747; - états certifiés véritables par le prévôt et visés 

par l'Intendant. 

C. 2145. (Liasse.) - 11 cahiers, 68 feuillets, papier. 

1,,s.1749. - Militaire. -Maréchaussée. -Revues 

passées par le prévôt &énéral de la maréchaussée de 

Basse-Normandie, en présence de M. Louis Arnauld de 

La Briffe , Intendant, pour servir au paiement des 

quar!iers de 1748-1749; -tableaux des revues géné­

rales du mois d'octobre 1748, et des mois de mai; 

septembre et octobre 17 49 , les dits états divisés en 

6 colonnes, dont la 1'0 marque la présence ou absence 

des officiers et cavaliers dont les noms et prénoms 

figurent dans la 2º; la 3• colonne est réservée aux 

signalements; la 4• aux services de chacun; la 5• au 

signalement des cbernux, et la 6• contient des obser­

vations telles que : - (( Bon pour la capture » ; ,, bon 

cr cavalier, destiné pour faire un commandant de bri-
CALVAnos.- SÉRIE C. - To~e II. 

" gade » ; - << cavalier intelligent qui sçait parfaitement 

,, son métier el verbaliser de mêrne » ; - « a une con­

,, duite dérangée, mais brave et bon cavalier, averti 

,, pour la derniêre fois que, s'il ne se corrige, il sera 

, destilué 1); - « bon cavalier fait pour la capture, s'ei;:,t 

corrigé du défaut de boi re >> ; --- " bon cavalier qui joint 

" à une bonne conduite une belle figure, sachant 

,, écrire et un peu verbaliser ,> ;-« fort bon brigadier, 

<( excellent cavalier, toujours en état el d'une fort 

(< bonne conduite » ; - à la colonne d'observations 

de 1748, en face du nom de Nicolas Blondel, natif de 

Néhou : « ce cavalier est usé, a de la peine à manter à 

" cbeval, il demande les Invalides; il paroit juste de 

« les luy accorder, quoyqu'il _n 'ait que 15 ans de 

, service dans la maréchaussée; il a découvert et fait 

" arrester la plus grande partie de tous les voleurs, 

,, déserteurs et assassins de Néhou, au nombre de plus 

,, de 40, qui ont tons été condamnés à différents 

<: s upplices, et il y auroit à craindre que s'il restoit 

« dans la paroisse de Néhou, sans aucun privilege, 

" ces paroissiens n'usassent de récriminations » ; et en 

1749, ,, bon cavalier, qui, depuis la revue de l'année 

« derniere, a conduit en Flandre les milices qui étoient 

<( à Che!'bourg et Valognes n; •- à la colonne d'obser­

vations de Guillaume Deschamps, de la sous-brigade 

d'Aunay : " bon cavalier, monte un cheval noir zain, 

« âgé de 8 ans, taille de 4 pieds 8 pouces, Jequel 

« cheval il a acheté pour faire le service, en attendant 

" que M. le comte d' Argenson, ministre de Ia guerre, 

« luy ait accordé une gratification pour celuy, qu'il a 

« perdu par un écart q11'il se donna sur les glaces du 

" rivage dB l'Escaut, vis-à-vis Rupelmonde, étant du 

" détachement qui a escorté la nouvelle levée de milice 

« pour le remplacement du bataillon de Caen. ,i 

C. 2146. (Liasse.) - 9 cahíers, 46 feuillets, papier. 

t" liO-I '7 61. - Militaire. - Marécha ussée.- Revues 

passées par Antoine de Gouville, prévôt général de la 

marécbaussée de la Basse-Normandie, en présence de 

M. Louis Arnauld de La Briffe, Intendant de la Géné­

ralité, ces états certifiés vérilables par le prévôl général 

et visés par l'Intendant; - tableau de revue de la 

dite compagnie par l'Intendant, divisé en {i colonnes, 

dont la 6• contient les observations et appréciations du 

dit inspecteur : Gilles Le Page, ~ cavalier propre à 

faire un commandant de brigade· » ; - François Du­

hamel, • fort bon sujet qui s'acquitte parfaitement 

<l rs ordres dont il est chargé »; - Jean G ..... , " mé­

di ocre sujet »; - Jean Youf, " bon cavalier, il ver-

42 
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balise bien " ; - Robert Lenjalley, a brave et excellent 
cavalier ,; ; - J.-B. Menant, r. cavalier brave et bon 
pour le coup de main »; - J.-F. TournemonL, « excel­
,c lent cavalier, il est d'une grande prudence dans les 
" captures qu'il fait ,, ; - J. Christeim Cordoen, <e tres­
,, bon brigadier, coutenant bien sa brigade dans les 
,, devoírs de la subordination. » 

C. 2147. (Liasse.) - 15 piêces, papier. 

t110-Ht':t4- - Militaire. - Maréchaussée. - Ex­
traits des revues faites tous les qnatre mais de chaque 
année à Carentan, Coutances, St-Lô et Valognes par 
M. D'Heu, commissaire d(i)S guerres au département de 
Valognes, aux dix brigades composanl la Iieutenance 
de maréchanssée de Coutances , pour servir au paie­
ment de leurs gages, appointements, subsistance , 
entretíen et fourrage, constalant la présence des 
ofliciers, bas officiers el cavaliers des brigades et sous­
brigades de : Avranches, Barneville, Carentan, Cher­
bourg, Coutances, Granville, Les Pieux, St-James, 
St~Lô, Valognes et Villedieu, et indiquant le nombre 
d'hommes, l'effectif de chevaux, les dits extraits faits 
et arrêtés par le dit commissaire des guerres. 

C. 2148. (Liasse.) -12 piêces, papier. 

1 ,,õ-1 ,-,-s. - Militaire. - Maréchaussée. - Ex­

traits des revues fai tes à St-Lô, Carentan el Valognes, 
par MM. D'Heu et Vardon, commissaires des guerres, 
employés au département de Valognes, aux ofliciers, 
bas ofliciers et cavaliers composant les lieutenances de 
maréchaussée de Coutances, St-Lô, Valognes, pour 
servir au paiement de leurs gages, appointements, 
subsistance et enlretien, pendant les quarliers des dites 
années; chaque brigade de 4 cavaliers, commandés 
par un exempt, comme celles d' Avranches, Coutances, 
St-Lô et Valognes; celles de 3 cavaliers , par un 
brigadier ayant brevet d'exempt , comme celles de 
Cherbonrg et Villedieu; et ce!Ies de 2 cavaliers, par un 
sous-brigadier, comme celles de Carentan, Granville, 
La Haye-du-Pnils, Les Pieux et St-James; - les cadres 
de ces extraits de revue sonl imprimés p0ur le dernier 
quartier de 1776, l'annéé entiere de 1777, el le :l ., quartier 
de 1778; l'effectif des hommes varie de 37 à 47 hommes, 
y compris les chefs, l'assesseur, le procureur du Roi, 
le greflier, les maréchaux des lugis et les 6 brigadiers. 

C. 2'149. ( Liasse. ) - 2'1 piêces , papier. 

l 13')'-1766. - Mililaire. - Maréchaussée. 
Habillement. - Correspondance entre MM. de Breteuil 

et le duc de Choiseul, ministres; Crémillen; de Vastan, 
de La Briffe et de Fon tette, Intendants de la Généralité 
de Caen ; relative : à l'habillement de la compagnie 
du prévôt général de la maréchaussée de Caen ; -
à l'avis donné par le sieur Dumas, rue Beaubourg, à 
Paris, que le ministre lui a accordé le marché général 
de l'habillement des maréchaussées du royaume (19 dé­
cembre 1737); .:.... à l'envoi de l'état fixant le prix, 
avec les échantillons des étoffes et galons qui doivent 
entrer dans cet habillement (1737); - à l'envoi au 
ministre, par M. de Vastan, des échanlillons et prix -
des étoffes, à l'aide desquels le minh;tre pourra donner 
ses ordres, _ soit à M. de Saint-ConteRt, son successeur 
nommé, soit au sieur Regnier, prévôt général de la 
maréchaussée de Caen, pour en passer les marchés 
(29mai 1740);-à l'avis donné à M. de La Briffe, 
Intendant, par le ministre, M. de Breleuil, que les 
échanlillons de draps deslinés aux brigadiers et cava­
liers paraissent trop fins et bien plus chers que ceux 
du sieur Dumas, chargé de l'habillement des maré­
chaussées. " Je vous suplie, lni écrit-il, de me marquer 
« si on pourra trouver dans la province à se pourvoir 
<< d'étofes cl'une qualilé équivalente el à meilleur 
" marché, si non il n'y aut"a d'autre party à prendre 
u que de faire faire l'habillement à Paris » ; à celte 
lettre est jointe une grande feuille ou sont fixés 
14 échantillons en marge des prix indiqués (28 dé­
cembre {7 40) ;-atÍx observations sur le drap de Romo­
rantin offert par le sieur du Mâl à 7 livres 5 sols, et 
sur le drap de Valognes proposé par le marchand _de 
Caen à 7 livres, pour l'habillement des brigadiers et 
cavaliers. Ils ne paraissent ni l'un ni l'autre propres 
à un habillement « qui est fait pour fatiguer et pour 
,, durer six ans, parce qu'ils sont três-gros, spongieux, 
<< seulement teints de blanc en bleu ....... et blanchissant 

,< aux coutures, aux épaules, aux condes et aux 
<e manches , ce qui fait un Lres-vilain habillement, 
(( expérimenté par le dernier envoyé de Paris, qui, des 
" la premiere année , n'étoit pas souffrable, en sorte 
" que ces étoffes ne seroient propres au plus que pour 

<1 les manlcaux et équipage de cheval. On a vu, au 
" contraire, que l'habillement que le prévôt général 
., avoit fait en l'année {728 à Caen en drap bleu 
<< naturel, parei! à celuy proposé aujourd'huy pour les 
,, exempts, s'est soutenn bean et bon, et plus en état 
<' de servir à la fin de cet habillement (6 ans), que les 
« habits du dernier ne l'étoient à l'expiration de la 
,, pe anuée. Il est certain que ce drap bleu naturel 

a plus de résistance que ceux de Romorantin et de 
" Valognes , étant de meilleure laine, plus fin de 
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« fillage et plus serré, et conséquemment de plus de 
,1 serviee et plus honneste, mais à la vérité plus cber, 

u ce qui ne fait pas impression à la maréchaussée de 

« Caen , composée de tous gens de famille , et qui 
<1 supplient avec empressement qu'il leur soit accordé 

'< la grâce d'estre habillés de parei! drap que les 
,1 exempts, offrant, cette compagnie, de supléer chacun 

" de sa bourse en cas de besoin .... Et pour le drap 
<< de Lodêve, proposé par le sieur du Mât à 8 livres, 

~ le marcband de Caen les fournira au même prix; 

(( mais c'est de quoy on habille la milice et un tres­
,1 mauvais usé, ce drap étant sculement teint. .. et la 
« doublure excede d'un pouce quand ils viennent à 

u estre mouillés ...•• Et ce qni est de singulier, c'est 

• qu'une trouppe mieux ou plus mal babillée, surtout 

• la maréchaussée, semble imposer davantage ou de 
11 même estre méprisée ..... , et, finalement, c'est une 
« trouppe de distinction deslinée uniquemeot à l'exé­

<< cution des ordres du Roy •.. qui se trouve dans les 
11 routes au passage de S. M., des ministres, et de tous 
u les seigoeurs, ainsy elle ne peut estre assez bril­

" lanle. » - à la fouraiture à fairn anx offi.ciers et cava­
liers de maréchaussée de 60 lames de sabre, le ministre 
pense qu'il y a lieu de les réduire à 30, et même de 

différer c~tte fourniture jusqu'à la F• revue (22 sep­

tembre 1742) ; - à l'état eles fournitures faites par 
ordre de M. de La Briffe, conformément à ceux de M. de 
Breteuil portés par les leltres des 22 septembre et 

20 novembre 1742, aux officiers et cavaliers, aprês 
leur dernier habillement: 30 lames de sabre, à 3 livres 
5 sols chacune; 60 culottes de peau, bonnes et sans 

couture en dedans, à iO livres cbacune ..• ; et la façon 
de 60 manteaux, à raison de 35 sols chacun; le tout 
fourni et payé par le sieur Le Gagneur, marchand à 

Caen (21 mars 1743) - à l'envoi des ordres du ministre 
au sieur Barre, chargé de l'babillement des maréchaus­
sées, pour qu'il fasse passer au sieur de Gouville, pré­
vôt général de la Généralité de Caen, les étoffes et 
autres fournitures nécessaires à l 'habillement de sa 
compagnie, telles qu'elles sont prescrites par l'ordon­

uance du iO octobre 1756, avec recommandation ex~ 

presse à l'lntendant de (1 vérifier avec soin tres-parti-
, " culier les quantités et les qualilé~ de chaque étoife >i 

(16 mai 1760); - à la lettre du ministre au sieur de 
Gouville, lui écrivant « que l'expérience ayant fait con­

" noitre que l'usage de faire les babits des maréchaus­
• sées à Paris, sur les, mesures envoyées des différentes 
" provinces, ne pouvoit qu'exposer toujours à des in­
c1 convénients qu'il est à propos d'éviter, S. M. a décidé 

u que dorénavant il suffi.roit d'envoyer, dans le chef-

" lieu de cbaque prévôté, les étoffes nécessaires à l'ha-
11 billement de la compagnie, et d'y joindre, en même 
<1 temps, les autres parties qui en dépendent, et telles 

11 qu'elles sont prescrites par l'ordonnance du fO octo- , 

cc bre 1756. Voos ne pouvés, au reste, veiller avec trop 
H d'exactitude à ce que toutes les différentes parties de 
11 l 'habillement soient exécutées avec le plus grand 

« soin » (16 mai 1760) ;- à l'envoi des écbantillons des 

étoffes; - à la lettre du duc de Choiseul renouvelant à 

M. de Fontette les mêmes recommandations de surveil-
1ance (27 décembre 1763) ; - à l'avis donné par le duc 

de Choiseul à M. de Fonlette, du marché passé avec les 
sieurs Vassal et Sabatier, pour la fourniture de l'habil­
lement des maréchaussées, avec recommandation de 

charger le lieulenanl de la maréchaussée de Coutances 
de faire, par rapport aux soúmissions des tailleurs, ce 
que l'Intendant doit faire lui-même à Caen (20 mai i 766); 
- états détaillés du prix des marchandises indiquant 

que, pour l'habillement d'un cavalierde maréchaussée, 
le prix était de 229 livres i6 sols 9 deniers, observant 

que l'habillement des exempts, brigadiers et sous-bri­
gadiers sera plus cher par rapport aux brandebourgs et 

aiguillettes ; -états des fournitures à faire aux officiers 
et cavaliers de maréchaussée du département de Caen, 
et au moindre prix qu'on trouvera à s'en pourvoir dans 
Ia province, le tout bien conditionné. 

C. 2150. (Liasse.)-39 piêces, papier. 

'I '768-'1 '789. - Militaire.-Maréchaussée.-Élection 
d'Avranches. - Ville d'Avranches. - Correspondance 
entre MM. cl'Invau, contrôleur général; de Fontette, 
Intendant de la Généralité ; Malafait, secrétaire de l'In­
tendance; les officiers municipaux d' Avranches; Meslé 

et de Montitier, subdélégués, relative: à l'avis donné 
que le mémoire des frais demandés par la brigade de 

maréchaussée d'Avranches, pour avoir fait perquisilion 
et capture, au mois de uovembre i 765, du sieur Re­
gnault qui s'était évadé des prisons de Dinan, a été 
réglé à 40 livres payables sur le domaine de Caen 

( 10 novembre 1768); - aux recherches faites pour 
trouver une maison composée de 7 appartements, avec 
greniers et écuries, propres à loger la maréchaussée 

(26 mai f771); - M. Malafait, secrétaire de l'Inten­

dance, écrit, au nom de M. de Fontette, à M. Meslé, 
subdélégué, « il ne faut pas que vous vous arrêtiés seu­
<c lement aux maisons qui seroient vacantes ou prêtes 
<1 à l'êlre , vous savés que le service public, et surtout 

" 1e se r,ice militaire, a un privilége qui force toute 
barriere. Si vous déconvriés donc une maiso11 con-
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,, venable. occupée par des locataires qui ne seroient 

" pas ctaus le e.as de ces ménagements qu'on ne peut 

,, guere refuser à la noblesse, il n'y auroit point à 

,¡ hésiter à lenr donner ordre par écrit de l'évacuer 

. <e pour la Saint-Michel procbaine ,, (28 mai 1771); -
ú la réponse de M. Meslé : « voos voos rappellerez, sans 

" dou le, lous les tracas que m'a dqnnés ce casernement, 

« je vous ai épargné les désagTémenls d'une partie des 

,< détails de celle vilaine besogne; il seroit plus que 

« fâcheux que ceux qui onl travaillé et fonrni des maté­

« riaux pour l'écurie, sur la promesse que je leur ai 

, donnée de bonne foy qu'ils seroient payés, fussenl 

" réduits à perdre leurs avances et ~alaires. Je voos 

, prie, M., de vous ret.ourner pour trouver des fonds, 

« soit sur les loyers du casernement des marécbaus­

, sées, ou sur les fonds du casernement des troupes. 

cc Voilà une leçon qui me rendra plus circonspect à 
e, l'avenir; quand je trouverai des choses si difficiles à 

cc exécuter, je glisserai à costé, comme ont fait MM. les 

" subdélégués de Caen, Bayeux el Saint-Lô, ou on 

,, m'assure que les marécbaussées ne sont point caser­

,, nées 1i ( i •• février 1772); - au paiement des répa-

, ra tions fai tes aux maisons servant de casernes à la 

maréchaussée ( 4 février 1772); - à la demande des 

propriétaires des maisons servant de casernes, du paie­

ment des loyers qui leur sont · dus ( i" novembre , 6 

décembre t 772) ; - à l'avis donné que les casernes 

d' A vrancbes consistent en 4 salles basses, dont 2 un 

peu enterrées et bumides, mais cependant babilables, 

et en 7 cbambres avec cbeminées toules logeables, el 

3 écuries, dont une grande, avec issqe par une belle 

porte sur la place du marcbé, pouvant contenir de 20 

à 30 chevaux, ce qui est plus que suffisant ponr loger 

la maréchaussée (14 mai 1774) ;- aux nouvelles propo­

sitions pour le casernement de la marécbaussée, à la 

suile desquelles le délég ué, M. Meslé, ajoute: « Je vous 

" prie de m'écrire une lettre ostensible, dans laquelle 

,, vous ordonnerez de vous-m ême ces arrangements; 

,, il est bon, pour épargner aux préf\enls des désagré­

,, ments, quece soit des absents, que les plaintes, lors­

" qu'elles sont mal fondées, ne doivent point toucher, 

e, qui trauchent et décident ,, (27 mai) ; - à la recom­

mandatíon pressanle de M. Esmangart à M. Meslé, de 

s'occuper sans délai de caserner la brigade de maré­

chaussée, que l'on a délogée de sa caserne pour y 

Ioger les troupes en garnison ( 18 j uillet 1778) ; .:_ à la 

requête du sieur Fonlaine, Rous-lieutenant de la maré­

chaussée , pour la location d'une maison conforme à 

l'ordonnance du 28 a vril 1778, moyennant 400 livres 

paran (29 mai 1779); - à l'aulorisation demandée par 

M. Fontaine, sous-lieutenant de maréchaussée, d'ac­

cepter la localion de la maison dn sieur Dumanoir, afin 

d'y loger la brigade de maréchaussée (27 juin 1779); -
un rappel de la dite requête par le brigadier Yvonnet 

(27 juin); - copie du bail de 6 années de la maison du 

sieur de Vardon pour servir de caserne à la maré­

chaussée (24 juillet i 779); - à l'accusé de réception 

par l'Inlendant des copies des baux passés en 1779 des 

maisons servant de casernes pour les brigades d' A vran­

ches et Pontorson, et qui doivent expirer au jour Saint­

Michel 1785, en observant • qu'il est nécessaire de 

" renouveller celui de Pontorson pour le même prix de 

,, 210 livres paran; qu'à l'égard de celui d'Avranches 

,, qui est de 400 livres, cette somme est bien forcée, 

,, car si on payoit le logement en argent à la brigade, 

" suivant le taux fixé par l'ordonnance, il ne couteroit 

" que 210 livres par an ~, et engageant le subdélégué 

à chercher, à l'expiration du bail, une maison d'un loyer 

moins onéreux (21 juin '1784); - aux lettres du sieur 

Fontaine, sous-lieulenaot de la maréchaussée, priant 

l'Intendant d'auioriser son subdélégué à passer, avant 

la Saint-Jean, les baux d'une maison à Avranches qui 

coutera 50 livres de moins que celles servant actuel­

lement de casernes, et d'une maison à Pontorson qui 

coutera 90 livres de plus que celle dont le bail expire à 
la Saint-Michel (23 a vril et 28 mai :1785); - à l'autori­

sation donnée à M. Meslé de passer un bail de 9 aonées 

avant la Saint-Michel (28 mai \785); - à la demande 

faite par l'Intendant d'une copie cerlifiée du bail passé 

le 23 juillet 1785, avec les officiers municipaux d'Avran­

cbes, d'une maison appartenant à la ville, pour servir 

de caserne à la brigade de maréchaussée, en notifiant 

qu'il n'est pas nécessaire de passer ce bail devant 

notaire (26 mai 087); - aux réclamations des officiers 

municipaux pour obtenir le paiement de deux années 

de loyer de la caserne de marécbaussée (3 décembre 

1787) ; - aux remercimcnts adressé,- ¡:ar les officiers 

municipaux pour l'indemnité uccordée à plusieurs habi­

taots, et à leur demande d'une ordonnaoce de paiemeot 

de 787 livres pour les deux années et 3 mois de loyer 

écbues à 1!1 Saint-Micbel 1788, des casernes occupées 

par les cavaliers de la maréchaussée (1~ mai 1788); -

aux nouvelles réclamalions des dits officiers municipaux 

pour le paiement de 3 annéc.s de foyer, plus 335 livres 

pour réparations à l'auditoire avancées par le greffier 

( 14 janvier 1789); - à la réponse de l'lntendant affir­

manl qu'il n'est du qu'une seule année de loyer, les 2 

autres ayant été payées, puisque les ordonnances de 
paiement figurent sur les états du receveur général 

(22 janvier 1. 789). 
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117t-1788,-Militaire. -Maréchaussée.-Élection 
d'Avranches. - Pontorson. - Correspondance entre 
MM. l'abbé 'ferray, conlrôleur général ; le marquis de 
Monteynard, D'Ormesson, le prince de Montbarey, 
ministres; de Fontette, Esmangart, Feydeau, Inten­
dants de la Généralité, et Meslé, subdélégué, rela ti ve : 
au mémoire adressé au marquis de Monteynard par les 
officiers municipaux, réclamant avec instance une bri­

gade de maréchaussée pour conlenir les vagabonds et 
gens sans aveu qui commettent beaucoup de désordres 
(7 février 1772); - à l'avis de M. de Fontette, transmis 
à M. D'Ormesson, favorable à l'établissement d'une 
demi-bl'Ígade à Pontorson , ,e bourg tres-considérable, 

" point de communication entre la Norrnandie et la 
,, Brelagne, du côté de Dôle et de St-Malo, siege d'une 
,, maison de force administrée par des freres de la 
u Charilé, dans laquelle sont renfermés beaucoup de 
u mauvais sujets, el voisin du Mont-St-Michel, ou il y 
u a une autre maison de force aussi considérable, 
u abbaye ou il va annuellement une quantité prodi­
,, gieuse de pelerins do.nt la plupal't passent par Pon­
c, torson. » L'Intendant ajoute, en finissant, « qu'il est 
<r fâcheux que le Département de la guerre ne veuille 
« pas prendre sur son comple la dépense de cette 
« demi-brigade » , et puisqu'il y a nécessité indispen­
sable, a je vous propose, M. , d'ajouter les 1,892 livres 
(( à ce que ma Généralité paye pour l'augmentation 
« des brigades. Ils seront pris sur le fonds libre, car je 
u n'ai garde de proposer d'augmenler la capitation; 
« au lieu de 1,129,IOO livres que ma Généralité remet 
a actuellement net au trésor royal pour la capitation, 
« elle ' en remettroit à l'avenir 1,130,992 ,, ( 1 l mars 
1772); - à l'avis transmis à M. Esmangart par le 
prince de Montbarey, que le Roi a décidé que les deux 
brigades d'augmenlation, accordées à sa Généralité 
en conséquence de l'ordonnance du 3 octobre 1778, 
résideronL à Ponlorson el à Barneville ( 11 janvier 
1779 ) ; - à l'avis, transmis au prince de Montbarey, 
des dispositions prises pour l'établissement des dites 
brigades, par M. Esmangart, qui ajoute : <e je ne puis, 

" au reste, vous dissimuler la peine e:xlrême que je 
« ressens de voir que ma Généralilé soit obligée de 
" supporter une augmentation de 9,600 livres d'impo­
, sition, pour avoi1· une brigade de moins qu'elle 
" n'avoit lorsqn'elle n'étoit pas tenue d'acquitter cette 
• nouvelle charge • (21 janvier 177\J); - à l'avis 
transmis à l'Intendant par M. Meslé, son subdélégué 

d' A vrancbes, que le inaire de Pontorson offre de Joger 
la hl'igade dans la maison de St-Nicolas, appartenant 
aux religieux du Mont-St-Michel, dont le loyer annuel 
ne serait que de 60 livres par an, et dans la maison du 
sieur Lavoye pour y loger le brigadier, moyennant 
90 Jivres; ces deux logements ne couteraient que 150 
livres, et les réparations seraient payées e, sur. les 
« revenus bon des 210 livres qui doivent être payés 
« par le Roy ,, ( 5 el 1 O février 1779) ; - à la réponse 
df:: l'Intendanl autorisant son subdélégué à traiter avec 
le maire de Ponlorson : • cependant, ajoutc-t-il, il eut 
" été à désirer que la brigade eut pu être logée dans 
" l'enceinte d'un même bâliment ..• Au reste, le mai re 
" de Pontorson ne doit point s'attendre à recevoir le 
• prix fixé par l'ordonnance du Roy pour le logement 
" de la brigade ..... Les officiers municipaux doivent 
« concourir aux vues d'économie qui animent les per­
" sonnes qui sont cbargées de l'administration, et ce 
« ne peut jamais être le cas d'aucune espece de béné­
" fice pour les villes, dont les habitants seroient tenus 
" de fournir le logement elfectif de la brigade, s'il 
,, n'y avoil de fonds destinés à l'acquil de ce service • ., 

( 20 février); - au nouvel ordre de l'Intendant à son 
suhdélégué d'aviser au plus Lôt au logement de la 
brigade, qui reste dans l'inaction jusqu'à ce qu'il y 
soil pourvu ( 17 mars) ; - à la réponse de M. Meslé 
disant que la maison de St-Nicolas n'était pas propre à 
l'usage de la maréchaussée, à cause des grandes répa­
rations nécessaires, de la distributjon de son local, et 
demandant que le procureur du Roi soit condamné à 
remplir scs promesses de céder sa maison :, • lorsqu'il a 

" été qvestion de conclure avec lui, il s'est dédit indé­
' cemment ; cet officier, soit dit entre nous , est · le 
" plus mince snjet possible , c'est un yvrogne que 
, l'on trouve dans toules les tavernes, buvant avec 
" le premler venu, et dont les affaires sont dans le 
" plus grand dérangement » ( 27 mars) ; - à l'exhor­
lation, fai te par l'Intendant à M'. Meslé, de régler à 
l'amiable l'affaire de la cession de la maison par le 
procureur du Roi : « malgré la déraison et les torts de 
• ce dernier , je me déterminerai difficilement à le 

contraindre de déguerpir ... Faites-lui entendre, si 
,, vous le jugez nécessaire , que je lui saurai gré en 
• cette occasion de sa déférence, el que le loyer lui 
« sera payé exactement et sur un pied raisonnable ~ 

( 1 cr avril) ; - à la réponse de M. Meslé disant: « je 
" me suis rendu de grand matin, mercredi dernier, à 
" Pontorson, pour y trouver le procureur du Roy de 
" sang-íroid. J'avois fait ample provision de douceur, 
,, d'amitié et de conciliation, elle a été épuisée en 



334 ARCHIVES DU CALVADOS. 

« vain .. . tout a élé inutile ; j' ai parcouru toutes les 
" maisons de la ville, j'en ai heureusement trouvé 
" une située vis-à-vis des Halles, que le propriétaire a 
" loi.:ée pour 6 ans et derni, comrn encés du 1 •r de ce 
• mois , à raison de 210 livres. .. le lieutenant l'a 
,, agréée. J'ai été fort aise de terminer cette aff&ire , 
" car ce n'est pas cboee aisée de loger ces cavaliers 
" qui ont toujours de grandes prélentions n ( lO avril); 
- à la recherche d'un logement pour la brigade qui 
doit être établie ( 10 février i 779); - à l'autorisatiqn à 
donner a~ maire de Pontorson de retenir, pour le 
logentent de la brigade de maréchaussée, la maison 
apparlenant aux religieux du Mont-St-Michel (20 février 
1779); - à l'avis donné qu'il a été fait un bail de 
6 ans et demi, à raison de 210 livres par an, de la 
maison visitée pour servir de logement à lu brigade, 
laquelle y est installée, el que le brigadier a dit qu'il 
est tres-content de cet arrangement ( 17 avril 1779); -­
à la requête présentée par le sieur Lernonnier , eyndic, 
pour obtenir un autre casernement pour la brigade de 
maréchaussée (25 mars, 6 et 12 avril 1780); - aux 
nouvelles <lifficultés éprouvées pour procurei· à la bri­
gade une autre maison que celle qn'elle occupe, qui 
est trop étroite et sans greniers suffisanls ( 9 et i5 mai 
1780 ) ; - à la construction d'une prison à Pon torson 
( 15 mai 1780 ) ; - à la réception des .copies de baux, 
passés aux sieurs Louis Lohier et Pierre Lemonnier, 
des maisons servant de casernes à la brigade ( i3 jan­
vier 1785) ; - à la demande faite par M. Burdelot, 
vicomle et maire de Pontorson, à l'Jntendant, de s'oc­
cuper du casernement de la brigade, qui doit quitter 
son logernent acluel à la St-Michel, c'est-à-dire dans 
H jours ( 18 septembre 1785); - à l'avis donné an 
maire que les papiers rela[ifs au casernement s'étaient 
confondus et avaient été perdus de vue, mais que des 
inslructions étaient envoyées au subdélégué d'Avranches 
pour arranger cetle affaire a u plus grand avanlage du Roi 
( {8, 22 et 30 seplernbre); - à l'envoi, pour horno­
logatio·n, des baux des maisons devant servir au caser­
nement de la maréchanssée ( 20 décemhre 1785) ; -
certificats du vicomte et maire de Pontorson, constatant 
que les maisons des sieurs Lohier et Lemonnier ont été 
occupées par la brigade de marechaussée pendant les 
années 1786 et 1787 ( 1788) . 

e. 2152. \Liasse.) - 22 pieces, papier. 

1. 7 5§-1. 7S'1, -Mililaire. -1\fa récha ussée. -Élection 
de Bayeux. - Correspondance entre MM. de Feydeau, 
Le Cordier de Launay, Intendants; Génas de Rubercy, 

subdélégué, et D'Orbendelle, lieutenant de la maré­
chaussée, relative : à la supplique du sieur Maheut, 
exernpt, deman,_dant à M. de Fontette que son logement 
lui soit payé à raison de 120 livres paran, n vu, qu'en 
« sa qualité d'exempt, il a le titre de lieutenant en 
o pied de cavalerie, que le Roy, par sa déclaration du 
re 21 décernbre 1780, a fixé sur úe pied sa capitation, 
« conséquemmenl il doit en avoir les droils et privi­
« leges , qui consistent à avoir son logement pour le 
« pr·ix de 10 livres par mois. C'est, Monseigneur, ce 
" que voas avez jugé à l'égard de l'exempt de Va­
« lognes, le 12 juillet 1755, et à l'égard de l'exempt 
c1 de Caen, le 8 mai 1.756 » ( 15 novembre 1758); -
à l'a vis donné par le subdélégué , M. Génas, .à M. de 
Fontelte, qu'à la suite des recherches fai les pour le­
casernernent projelé de la brigade de maréchaussée , 
il n'y a que la maison du sieut· Levéel, servant autre­
fois d'auberge, occupée par la remonte et le détache­
ment dn régiment Royal-Picardie, ou l'on puisse établir­
une caserne pour la brigade. M. Génas observe à ce sujet 
quece nouvel établissement deviendra beaucoup plus à 
charge que ne l'esl actuellement celui de la brigade, à 
qui l'on paie le logement en argent : {20 livres pour· 
l'exempt, 120 livres pour les 4 cavaliers , à raison de 
30 livres chacun, moyennant quoi ils se logent cornme· 
ils le jugent à propos, tandis que la dite maison cotite­
rait 500 livres, et encore y aura-t-il des réparations 
considérables; cc je sçais d'ailleurs que l'exempt ct les. 
<1 cavaliers qui sont mariés, et dont l'un doit avoir 
" sept enfants, seroient plus flattés qn'on laissât sub­
<< sister leur traitement actuei, car cornment pouvoir­
,c loger leur farnille dans une seule chambre, confor­
cc mément à l'ordonnance. » M. Meslé demande au plus 
tôt des instructions, puisque l'Inlendant désire l'éta­
blissement pour le i •r juillet : cc on est pris au pied 
e, levé ..... je souhaite de toul creur, pour la satisfaction 
,e coromnne, que dans le cas ou l'on persisteroit dans 
<< le systeme de caserne, on puisse avoir plus de tems. 
« ponr se retourner )> ( (3 juin 1771); - à la supplique 
du sieur Maheut, ancien capitaine d'infanterie, exempt, 
et des cavaliers de Ja brigade, pour obtenir 250 livres. 
au lieu de 120 livres à l'exempt, et 90 livres au lieu de 
50 livres à cbaquc cavalier, poar le loyer des maisons 
qu 'ils occupent, et pour le service considérable qu'ils 
out à faire daus leur départernent, le plus étendu de la 
compagnie, contenant 1.13 paroisses ( décembre 1777); 
- à l'avis du subdélégné de porter l'indemnité de 
logement à 200 livres pour l'exempt et à 70 li vres pour 
chaque cavalier ( 6 févri er ) ; - à la note du secré!aire 
de l'lntendance établissant que l'exempt de Caen ne 
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reçoit que 180 livres et les cavaliers 90 livres chacun, 

et au has de cette note l'Intendant écrit: • laisser les 

« choses comme elles sont ii (6 mars 1778) ;-- aux 

éclaircissemenls, demandés au suhdélégué par l'Inten­

dant, su-r l'usage ohservé pour le loyer des maisons 

servant de casernes aux brigades de la maréchaussée 

( 4 mai 1784); - à la repriee du projet de casernement 

de la maréchaussée ( 19 octohre 1784); - à l'auto­

l'isation donnée de passer bail pour 500 livres de · la 

maison proposée pour caserner la hrigade •de maré­

chaussée ( 21 octo,hre 1784); - à l'avis de M. D'Orben­

delle, lieutenant de maréchaussée, que le propriétail'e 

de la maisou de Bayeux ne veut plus la loner, mais la 

vendre 9,000 livres, ou la fieffer au prix de 450 livres 

de rente ( 8 novemhre 1784); - au certificat des maire 

et échevins de ia ville de Bay13ux, constatant que . la 

muison de la veuve el héritiers du sieur Jean de La 

]\forre, située rue de la Cave , paroisf,e St-Jean de 

Bayeux , est occupée par la brigade de maréchanssée 

depuis le jour SL-Jean 1785 ( 17 mai 1787); - à l'envoi 

dn ha-il fait avec le sieur Jean de Lu Marre, le 25 janvier 

1785, desa maison pour servil' de caserne à la brigade 

de maréchum•sée, afin d'oblenir le paiement des termes 

du loyer échu à partir de la St-Jean 1785 (20 mai 

1787); - à la supplique du sieur Lelarge,. brigadier, 

demandant le paiement de 52 livres fO sols du loyer de 

sa hrigade, durant les mais d'avril, mai et juin l 24 

-0ctobre 1787); - à l'envoi de la dite su pplique à 
l'Intendant par le suhdélégné, ajoutant que celle ré­

damation esl d'antant plus fondée, que le propriétaire 

de la caserne actuelle n'a touché le prix de rn location 

qu'à partir du 24 juin 1. 785 ( 20 décembre 1787); -
à la demande de la veuve de La Marre du paiement 

d'une année de loyer desa maison, servant de caserne 

à la maréchaussée ( 3t décembre ·1787) ; - au has de 

la le.ltre du subdélégué, pressant l'Intendant de payer 

le dit loyer, on lit : <1 l'ordonnance de mo livres ponr 

« l'année 1787 a été expédiée le ~ janvier 1788. » 

e. 2153. ( Liasse.) - 23 piêces, papier. 

'I 7 42-'1789. - Militai re. - Maréchaussée. - Ville 

de Caen. - Correspondance entre MM. Orry et Machault, 

contróleurs généranx: le prince de Montbarey, minis­

tre ; 'l'rudaine, Intendant des finances; de La Briffe, de 

Fonte lte, Esmangart, Le Cordier de Launay, Intendants 

de la Généralité; Le Paulmier, snbdélégué; de Surville, 

prévôt général de maréchaussée; 'l'homas de Launay, 

ancien exempt, pensionnaire du Roi; les députés _de la 

commission intermédiaire; el Mi\f. Mesnil-Vicomte, le 

rnarquis de Saint-Germain, le chevalier d'Héritot, capi­

taine de cavalerie et de Courcy, relative: à l'avis trans­

mis à M. de La Briffe, par M. 'l'rudaine, que le contrô­

leur général n'approuve pas la demande des officiers de 

la marécbaussée de Caen, d'une gratification pour les -

indemniser des frais de leur transport à 5 lieues de leur 

résidence, pom l'instruction d'un praces qu'ils ont con­

tinuée en exécuti-:in d'un arrêt du Conseil; que cepen­

dant il apprnuvera la gratification de 148 livres que 

propose l'Jntendant (4 juin 1742); - à la réception de 

l'élat des frais de voyages du lieutenant et du greffier 

de la maréchaussée de Caen, pour l'instruction d'un 

praces fait à deux femmes. M. Trudaine rappelle à 

l'Intendant ce que M. le contrôleur général lui mandait 

le 3 t décembre 1747 sur ces sortes de frais : ,, _le gref-

" fier a eu tort de se transporter hors de sa résidence, 

11 apres avoir été informé des intentions du Cansei!, et 

" le lientenant étant obligé, par état, à être continue!-

" lP-ment en tournée, il ne sauroit réclamer des frais de 

" voyage; si cependant vous jugez qu'il y ait lieu de 

" proposer à M. le contrôleur général une gratification, 

« je vous prie de vouloir hien me mander quelle somme 

H voos peosez qu'il doit être accordé à chacun » 

. (25 aout 1748); - à la lettre du 23 octobre, de M. l\la­

chault, contrôleur général , coosentant à accorder au 

lieutenant 60 livres, et au greffier 70 livres, proposés à 
litre de gratification par M. de La Briffe, qui en fail 

l'ordonnance de paiement (8 novembre 1748); - à la 
requê te présen tée' par le sieur Le Page, hrigadier, et les 

cavaliers de la maréchaussée de Caen, exposant que les 

logements ayant augmenté considérablement, il ne leur 

a cependant été payé par l'Hôtel-de-Ville que 20 livres 

par an à chacun, somme insuffisante pour les loger, 

uinsi que les chevaux et les fourrages, et qu'il leur en 

coute 40 livres à chacun en sus; que, de plus, ils ont 

élé obligés de prendre des maisons dans différents 

end1·oits de la ville, é!oignés les uns des autres, de 

façon qu'ils sont un temps infini à recevoir les ordres, 

ce qDi est totalement contraire à l'ordonoance du rn 
mars 1720. Ils demandent à l'lntendant d'ordonner que 

MM. les mair~ el échevins de l'Hôtel-de-Ville de Caen 

fassent payer par le receveur 60 livres au hrigadier, et 

40 livres à chaque cavalier, si mieux n'aiment Jeur 

fournir un Jogement convenable, avec une écnrie de 

9 cbevuux, et grenier suffisant pour les provisions (20 

novembre 1758) ; - aux renseigoements fournis à M. de 

Fonlelle par son suhdélégné, M. Barhey, relatifs à l'in­

demnité de logement accordée anx exempts, brigadiers 

et cavali ers à Caen, 300 livres pour les deux brigades, 

dont 120 pour l'exempt, et :!O livr1-is par chaqu·e ca-
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valier, prix cc qui n'est pas proportionné au prix du 
« Ioyer des maisons, el pour leqúel on trouve à peine 
« une charnbre au 3• ; cependant iI est nécessaire que 
« chaque cavalier ait, outre son logernent, une écurie 
" et un grenier ....... Je regarde, ajoule le subdélégué, 
,, comrne três-difficile de cazerner la maréchaussée de 
" cette ville; outre qn'on ne ponrroit tronver d'appar­
« temeuts convenables, cela gêneroit beaucoup les 
" cavaliers, dont la plupart sont établis et font un 
« comrnerce qu'ils seroient obligés d'abandonner, en 
• sorte qu'il ne lenr resteroit que leur paye pour 
« entretenir un cheval et · se nourrir eux et lenrs 
" enfants; si on prenoit ce dernier parti, qu'on a été 

oLligé d'abandonner du temps de vos prédécesseurs, 
• presque tons les cavaliers se retireroient 1, (30 dé­
cernbre 1758) ;-à une nouvelle suppliqne des cavaliers 
de marécbaussée représenlant à M. Esmangart, que 
les 60 livres d'indernnité de logement sont insuf­
fisantes dans une ville ou les rnaisons sont extraor­
dinairernent chêres ( 3 octobre 1777) ; - à la réponse 
de l'lntendant qui met au has de la demande : " bon 
.. pour 80 livres par cavalier , ( 4 oclobre 1777); -
à la recherche d'une maison convenable ponr caserner 
la dite brigade ( l8 juillet et 29 aoôt 1778); - à la 
localion d'une maison dont M. d'Héritot, capitaine de 
cavalerie, . est le propriétaire foncier; M. de Mesnil­
Vicomte,, l'usofruitier; M. le marquis de Sainl-Gerrnain, 
et le sieur Le Dôrne, m.a rcband de vins, les locataires 
(29 septembre i.778); - à l'offre faite par le sieur 
Thomas de Lannay, ancien exempt de la maréchaussée, 
de louer, moyennant mo livres par an, une écurie 
qu'il possêde rue St-Pierre, à Caen, afin de loger 
les chevaux des cavaliers ( 6 juillet 1783); - an rejet 
de cette proposition par le prévôt général ( 9 aout 
i.783); - au casernernent des deux brigades en rési­
dence à Caen; M. de Launay écrit an prévôt général 
que ,, l'expérience prouve combien il y a d'incon­
« vénients à tenir les brigades éparses et dans des 
,1 quarliers éloignés du centre de la ville, mais je n'ai 
« plus les fonds de la province à ma disposilion, et 
" l'ernploi de ceux affectés an casernement est dévolu 
., à l'assemblée provinciale » ; et aux députés de la 
commission intermédiaire pour leur recornrnander la 
demande du prévôt général, en: les assnrant qu'ils « le 
" trouveront d'aillenrs toujours disposé à se concerter 
« avec eux sur le choix d'un emplacement convenable, 
« ainsi que sur le prix qui pourroit être accordé pour 
" la location » ( 3 juiilet i.789); - \\ la réponse des 
dits députés, MM. Daigremont, Hervieu de Pont-Louis, 
le comte de Balleroy et Le Telier de Vau ville (5 juillet). 

C. 2154. (Liasse.) - 77 piêces, papier. 

1772-1787.-Militaire.- Maréchaussée. -Élection 
de Cae~. - Croissanville. - Correspondance entre 
MM. le prince de Montbarey, ministre; de Fontette, 
de Feydeau, Intendants de la Généralité; de Surville, 
prévôt général, et Le Paulmier, subdélégué, relative : 
à la demande des cavaliers de la brigade d'ordonner 
an sieur Prunier , trésorier de la fabrique , el au 
·I er rnarguillier de la paroisse de Croissanville , de leur 
remettre la clef des bancs occupés par les sieurs Morin 
et Guillon, étrangers à la .paroisse , afin qu'ils puissent 
assister aux offices, " le devoir des suppliants exigeant 
" d'êlre anx lieux les plus connus, tant pour adorer 
,, les saints mistêres que pour rernplir leurs obli­
" gations » (9 janvier 1772); -ordonnance de M. de 
Fontette prescrivant à Jacques Jolly , cordonnier à 

Croissanville, d'évacuer la sal!e qu'íl occupe pour en 
faire une prison ( 3t mars 1773); - notification de 
cette ordonnance, dont copie est remise au dit cor­
donnier, avec sommation de s'y conformer, « sous 
« peine d'y être contraint avec intérêts et despends >, 

( 6 avril 1773) ; - au refus du fermier de Mm 0 de 
Croissanville de céder, pour 30 livres de loyer, la 
maison devant servir de caserne et dont il veut 60 
livres ( 28 jnin 1774); - aux renseignements sur les 
auberges de Croissanville pouvant ¡:ervir de casernes à 

la brigade du dit lien : la 1 re, dite rr le Grand-Hôtel », 

appartenant à M. de C:roissanville, affermée 4,600 
Jivres ¡ivec des terres; la 2•, dite « la Croix-Blanche •, 
appartenant à M. d'Émery, affermée 400 livres à la 
veu ve Bouquet, chargée de huit enfants; la 3•, ou 
pend l'enseigne " Le Croissant 1,, appartenant au sieur 
d'Émery, louée 900 livres et ou descendent les voi­
t11res publiques, carrosses, messageries et les bagages 
des régiments; la 4•, ou pend pour enseigne " le 
Danphin », três-pauvre, appartenanl à Mm• de Crois­
sanville; la 5°, apparlenanl à Guillaume Colleville, 
syndic de la paroísse de Méry, ou pend a le Lion 
d'or ,,, occupée par le propriétaire (1778); --- ao choix 
fait de l'auberge de « la Croix-Blanche n , pour le 
casernement de la maréchaussée ( aout 1778) ; -
à l'intervention de M. le marquis de Courcy, écrivant 
de nomhreuses lettres à M. Esmangarl, pour défendre 
les intérêts de la veuve Bouquel, locataire de cette 
anberge, appartenanl à M'n• d'Émery, smur du mar­
quis, qui dérnontre à l'Intendant que la pauvre veuve 
n'a que son commerce d'aubergiste pour élever ses 
8 enfants ( aout 1778); - à l'avis donné que l'auberge 
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du << Dauphin ,i, proposée pour )P. logement de la maré­

chaussée, n'est pas habitable dans l'état ou elle est 

(26 aout i 778) ;-aux représentations des gentilshommes 

voisins de Croissanville, MM. le marquis de Courcy, 

Cairon marquis d'Esmalleville, le duc de Bernieres, 

Coslart de Méry, de Mathan, etc , sur les inconvénients 

de la suppression de )'une deg auberges, celle de la 

" Croix-Blanche ", pour y caserner la maréchaussée 

( 27 aout t 778); - à la pétition a cl ressée au maréchal 

duc d'Harcourt par la veuve Bouquet, apostillée des 

signalures de Le Christ, prieur de Ste-Barbe; Courcy, 

chevalier de l'ordre royal et militaire de .St-Louis, 

seigneur et patron de l\fagny-le-Freule et de Magny-la­

Campagne; Costart, seigneur de Méry, de la Chapelle 

et Canapville; Le Grand de Plainville, et Blanvillain, 

curé de Croissanville ( 22 septembre 1778) ; - à la re­

commanda tion faite par le prince de Montbarey à 

M. Esmangart, , de bien examiner la réclamation de Ia 

a veu ve Bouquet, et de donner les ordres nécessaires pour 

<< que cette pauvre veuve ne soit pas Iezée 11 (27 octobre); 

- à Ia réponse de l'Intendant qui écrit : a il est tout 

« simple que le service du Roy ait la préférence, je 

« verrai, au reste, s'il y a moyen de lui accorder' une 

« petite indemnité » ( 31 oclobre); - au rnémoi1·e pré­

senté par la veuve Bouquet pour ernpêcher que son 

auberge ne soit employée à servir de caserne ( 31 oc­

tobre) ; _:, au praces-verbal, dressé par les ca valiers 

de Croissanville, constatant l'effraction faite au mur de 

la prison ou sont détenus provisoirement les déserteurs 

( iO juin 1779); - à la lettre du sieur Costart de 

Méry, écrivant au subdélégué : << il y a apparence que 

<r c'est Le Page, garçon remuant, qui engage ses deux 

« camarades à se joindre à lui pour avoir la dite maison, 

<< ouvrage qu'il trame depuis deux ans ..• ; il est bien 

,( disgracieux de n'être pas rnaitre de jouir de son bien 

u propre » ( 23 janvier i780); - aux nouvelles repré­

senta tions sur le préjudice qu 'éprouverait la veu ve de 

Croissanville, dont l'auberge, qu'elle tient à Ioyer, avait 

été désignée pour le casernement de la brigade (27 jan- · 

vier 1780); - à la note de M. Guiard, premier secré­

taire de l'Intendance, écrivant: <e vérification fai te, il 

" paroit que la brigade ne peut être casernée que dans 

11 la mai son de Ia pauvre veu ve ... ; mais ce cazerne-

« ment occàsionnera la rnine totale d'une nombreuse 

« famille ; aux yeux d'une adrninistration bienfaisante, 

u iI vaut mieux que la brigade n'ait pas toules ses aises 

<< et que la farniHe subsiste. D'ailleurs, celte brigade 

a n'est pas difficile à rassembler, ce village n'étant 

u composé que de quelques maisons éparses, situées sur 

u deux ligues paralleles_, et ne composant qu'une seule 
t: .\LVAUOS.- SÉnu: e. - To~B If. 

" rue ", " à décider? n (6 février i 780); - à la décision 

de l'Intendant, écrivant de sa main au has de la note : 

" Il est indispensable de caserner cette brigade, el 

<, puisque M. Le Paulmier attesle que cette maison est 

" la seule susceptible de servir à ce casernement, il 

« faut bien la prendre; éLwire décidément à M. Le 

,, Paulmiet\ et le charger de consommer cet arrnnge-

inent, répondre aussi tres honnêtement à M. le mar­

" quis de Courcy, et Iui marquer que je suis bicn fâché 

,, que le bien du servicP. rn'oblige à faire cet arrange­

<< ment ,i ( 6 février t 780); - à l'approbation par 

M. Esmangart des dispositions faites par son subdélégué, 

pour engager, sans succes, M. de Méry à se prêter à l'ar­

rangement projeté pour le casernement de la brigade; 

l'lnlendant engage son subdélégué à consta ter en. quoi 

prmt consister << le dédommagement que la dite veuve 

o sera, sans dou te, dans le cas de réclamer pour la non 

a jouissance de son bail, et l'interruption de son com­

<< merce, à l'aide duquel il paroit qu'elle fait subsister 

(( sa nombreuse famille. » Puis, au bas de cette lettre , 

M. Esmangart ajoute de sa main : « depuis cette 

" lettre écrite, M. le marquis de Courcy m'a fait offrir 

<< de bâtir une maison expres ... A insi, jusqu'à ce que 

<, je vous donne de nonvelles inslr·uctions, je vans prie 

<< de ne pas aller en avant sur ce que je viens de vous 

,, prescrire ci-dessus » ( 14 février 1780); - à I'impos­

sibilité signâlée par I'Intendanl à M. de Courcy, de faire 

payer un Ioyer plus de 250 Iivres, prix trop peu propor­

tionné á la dépense de i2,000 livres que couterai t la 

construclion de Ia caserne ; el à l'a ppui de son dire, il 

envoie le taux des loyers, s'élevant pour Avranches à 

360 livres, pour Barneville à 218, pour Carentan à 250, 

pour Cherbourg à 350, pour Condé-sur-Noireau à 250, 

pour Coutances à 260, pour Granville à .332, pour 

Morlain à 221 , pour St-Hilaire-du-Harcouet à 2i0, 

pour Tilly à 200, pour Valognes à 210 el pour Villedieu 

à 240 livres. Anssi écrit-il en marge de la minute 

de cette lettre : a à copier - donner sur le champ les 

• ordres à M. Paulmier pour élablir, sans délay, Ia 

, brigade de Croissanville dans l'auberge donl i! a déjà 

, été question ii ( 23 mars f780); - à la lettre de 

M. de Courcy, démontranl que la dite auberge coutera 

plus au Roi que la caserne projetée, puisqu'elle est 

louée 600 livres, non compris les réparations, et récla­

mant les bontés de l'Intendant pour cette veuve, en lui 

accordanl un délai, pour qu'elle puisse trouve1· une 

autre place, « n'ayant d'autre lalent que celui de tenir 

<< auberge, ce qui la fail subsister avec sa famille i> 

( 29 mars); et au-dessus, en marge de cette lettre, l'In­

tendant écrit: ., M. G[niard], presser ~- Paulmier de con-
¿3 
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oc sommer le casernement de Croissanville n ( 4 avril 
t780) ;-aux pressantes recommandations de l'In!endant 
pour accélérer le dit casernement par la voie la plus 
promple (29 avril); - à la lettre de M. de • Courcy, 
écrivant à M. Esmangart : « les choses ont changé de 
« face concernant l'auberge de Croissanville apparte­
,t nant à M. d'Emmery, mon beau-frere, que M' votre 
({ Subdélégué persistoit, malgré touttes représenta­
,, tions, à vouloire faire occuper par la maréchaussée. 
" Il y a un mois que M. d'Emmery est mort; ses fils, 
" qui sont au service, ont pris le party de la donner à 
« ferme, et comme cette auberge avoit de tont temps 
" é!é destinée à faire une maison de fermier, ils vien­
,, nent de donner le tout à la veuve qui tenoit l'au­
' berge. J'en ai conféré avec M. Guiard, qui est convenu 

avec moy que, les choses étant ainsy, il falloit se 
,, départire de vou loire prendre colle maison ponr loger 
« la maréchaussée >i ( i4 mai i 780) ; - à la note de 
l'lntendant écrivant en lête de la dite lettre : " Si cetle 
« maison doil, en effet, servir pour le fermier, il n'y a 
« plus moyen de la prendre ,, (\8 mai); - aux nou­
velles représentations des cavaliers de la brigade, sur la 
nécessité de leur procurer un logement ou ils puissent 
êlre réunis, et placer les fourrages nécessaires à leurs 
chevaux ( E? juin 1780); - à l'ordonnance de l'lnten­
dant prescrivant à Ia veuve Bouquet et au sieur Huet 
de fournir, chacun à un cavalier de la brigade, un loge­
ment convenable pour lui, son cheval et ses provisions 
en fourrages, dans la maison qu'ils occupent et pour le 
prix qui sera fixé ent¡e eux de gré à gré ( 9 septembre 
1780); - aux observations du conlrôleur ambulant des 
aides de la Généralité d'Alençon, sur l'inconvénient de 
Ioger la maréchaussée de Croiesanville dans les auberges 
(ter février 178:l) ; - aux représentations du prévôt 
général de la maréchaussée que le bien du service 
exige que la brigade de maréchaussée de Croissanville 
soit casernée, conformément à l'ordonnance du Roi du 
28 avril 1778 ( 14 mars 1784) ; - à la demande du 
sieur Mahyer, brigadier de la maréchaussée de Crois­
sanville, d'un supplément de 20 livres par an pour son 
logement ( 14 avril 1786). 

e. 2155. (Liasse.)-13 pieces, papier. 

1. '783-1. '78'7.-Militaire. -Maréchaussée. - Élection 
de Caen. - Tilly d'Orceau. - Correspondance entre 
MM. Esmangart, de Feydeau, lntendanls de la Géné­
ralité; de Surville, prévôt général de la maréchaussée; 
M. de Fontelte, chancelier de Monsieur, frêre du Roi; 
Montier de Saint-Rémy, notaire à Tilly, et Le Pau1mier, 

subdélégué, rela ti ve : à l'autorisation donnée de passer 
bail , moyennant 400 livres par an , de la maison 
servant de caserne à la brigade, à raison des répa­
rations et augmentations faites d'apres les ordres de 
M. de Fontette ( t4 octobre i783); - à la remise d'une 
ordonnance de f80 livres, pour le loyer des 9 premiers 
mois de l'année , de la maison de M. de Fontette 
servant de caserue à la brigade ( 20 ,novembro 1783) ; 
- à la requête adressée à l'Intendant par le sieur 
Polterin de Boisavenel, écuyer, maréchal des logis , 
commandant la maréchaussée à Tilly d'Orceau, ap­
puyée par M. de Surville, prévôt général, afin qu'il 
soit construit et annexé à la caserne, aux frais de Sa 
Majesté , une prison pour y détenir les vagabonds 
(28 aout i787); - aux renseignements de::na,ndés par 
l'Intendant à son subdélégué pour l'installation de cette 
prison ( i9 septembre 1787). 

C. 2156. (Liasse .) - 54 piéces, papier. 

1. '782-1. '789, - Militaire. - Maréchaussée. - Élec­
tion de Caen. - Aunay et Villers. - Correspondance 
entre MM. le maréchal de Ségur , ministre; le marécbal 
d'Harcourt, gouverneur de la province; Esmangart, de 
Feydeau, Cordier de Launay, Intendants de la Géné­
ralité ; les membres de la commission inlermédiaire ; 
le comte de Blangy; Le Paulmier et Le Harivel de 
Gonneville, subdélégués, et Desparquets, commandant 
de la brigade de Villers et Aunay, relative : à l'avis 
donné au maréchal d'Harcourt, par le comte de Blangy, 
qu'une mai son avec cour, jardin, écurie pour 8 che­
vaux , grenier, 4 chambres à 2 piêces chacune, ne 
couterait que 350 livres de loyer par an pour servir 
de caserne à la brigade ( 2 octobre 1782) ; - aux 
ordres à donner pour louer la dite maison, dont 
le loyer excede de 140 livres les 210 livres allouées 
à cet effet par l' ordonnance ( 8 oclobre i 782) ; -
aux explications données par l'Intendant au marécbal 
de Ségur, sur l'impossibilité de transporter, pendant 
3 jours de la semaine, la brigade de Villers à 

Aunay, ou il serait utile de rétablir la brigade sup­
primée en 1778 ; a mais, ajoute l'Intendant, si cela 
« ne vous est pas possible, je vons supplie de ré­
t< voquer l'ordre, donné à la brigade de Villers, 
,< d'avoir une résidence alternativo avec Aunay. Il en 
(< résulteroit que ni dans l'un ni dans l'aulre des deux 
,1 endroits le service ne se feroit. La brigade reçoit son 
« logement à Villers, tout ce qui pourra vous être 
« proposé au contraire ne peut être que l'effet de 
<< l'intérêt personnel, et ce n'est pas surement ce qui 
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u influe sur votre décision » ( 30 novembre ! 782 ) ; -

à l'engagement pris par le sieur Picard de mettre à la 

disposition de l'Intendant, pendant 9 aonées, la maison 

qu'il possede à Villers, à la réserve de la boutique 

donnant sur la rne, et du jardin, le tout moyennant 

200 livres par an ( 18 mars 1783) ; - à l'avis donné 

que la maison du sieur Picard ne peut servir de ca­

serne, et que celle qui appartient au sieur Lemarchand 

mérite la préférence ( 28 mars 1783) ; - à la letlre du 

subdélégué de Vire, écrivant que l'Intendant pense 

« qu'il conviendroit que 2 cavaliers restassent toujours 

<< à Aunay et 2 toujours à Villers » ( 2l <lécembre 

i 788); - à la supplique du sieur Lemarclrnnd , ré­

clamant le prix du loyer de sa maison servant de 

caserne à Villers ( 5 janvier 1. 789); -- à la plainte d'un 

cavalier de la maréchaussée de Villers, de ce que le 

sieur Lemarchand, propriétail'e de la maison servant 

de caserne à la brigade, se refuse absolument à faire 

les réparations nécessaires , de sorte qn 'i l est presque 

impossible de l'habiter ( 6 et :13 janvier -]789 ) ; - à Ia 

réclamation faile par le sieur Lebon , cavalier de la 

brigade , du paiement de 3 mois de logement snr 

l'année i788 ( 17 janvier 1789); - aux éclaircissements 

donnés par le subdélégué, M. Le Harivel de Gonne­

ville , sur le déplorable état de la maison dn sieur 

Lemarchand qui , du reste, demande la résilia tion du 

bail, ce à quoi consent l'Jntendant, qui donnerait au 

brigadier et aux cavaliers le prix du loyer ( 12 février); 

-au refus des cavaliers de faire résilier le bail (4 mars) ; 

- à la demande faite par M. de Surville, prévôt général, 

· d'obliger, par une ordonnance de l'Iotendant, le sieur 

Lemarcband à faire les réparations néccssaires à sa 

maison (6 mars); - à l'ordonnance de l'lntendant pour 

contraindre le dit Lemarchand aux rfÍparations de sa 

maison ( avril); - à la supplique adressée à l'Intendant 

par les cavaliers Hardy et Desrues, pour obtenfr la 

résiliation du bail de la maison, ou ils souffrent, 

pe!"clus de douleurs qui les empêchent de faire tout 

service , comme l'attesle le certificat du chirnrgien 

juré, annexé à leur pétilion ( 4 mai); - à la lettr~ des 

mêmes cavaliers suppliant le subdélégué de les auto­

riser à déloger, le propriétaire ne demandant pas mieux 

que de résilier son bail ( 4 mai); - aux plaintes du 

sieur Lemarchand, propriétaire de la maison-caserne, 

de ce que l'on n'a pas encore fixé le prix du loyer, et de 

ce que les cavaliers exigent 4 appartements pour chacun 

d'eux, une écurie pour 12 chevaux, un grenier pour 

4,000 bottes de foin, et un jardin potager pouvant fournir 

des légumes au quat' l des habilanls de Villers ( 6 mai); 

-à la demande du sieur Lernnrchand que le loyer do sa 

maison soit fixé pat' experts, oubliant les conven­

tions foites ayec M. Le Paulmier, au prix de 150 

livres ( 12 mai) ;-à l'ordonnance d!3 l'Intendant portan! 

résiliation du bail verbal -de la maison du sienr Le­

marchand, servant de caserne à Villers, el le con­

damnant a ux frais de la signification de l'ordonnance 

du 10 avril (22 mai ) ; - à la nolification de cette 

ordonnance à MM. de la commission intermédiaire pro­

vinciale, à laquelle la connaissance de ccs queslions 

cst des lors réservée ( .22 mai) ; - à la réponse des 

députés de la dite ~ommission, MM. le marquis d'Haute­

feuille , Daigrcmont , Hervieu de Pont-Louis el Le 

Telier de Vauville, accusant réception des communi­

cations de M. de Launay, et concluant en ces termes : 

« au surplus, M•, les iotérêts de la Généralité ne 

" peuvent être en de meilleures mains que dans les 

vôtres, et vous sçavez cambien les économies sont 

" devenues nécessaires dans les dépenses de caserne­

<t nement » (ler juin); -- à l'annulation de la sou­

mission du sieur Letutle de r.éder sa maison pour servir 

de caserne à la brigade de Villers ( 4 juin). 

C. 2"157. (Liasse.) - 67 piêces, papier. 

1. 141-1. 188. - Mililaire. - Maréchaussée. - Ville 

de Carentan. - Correspondance entre MM. de Fontetle, 

de Feydeau, Cordier de Launay, Jntendants de la Gé­

néralité ; Parent et Malafait , secrétaires de l'lnten­

dance; d'Hermerel et La Valley de La Rogue, subdé­

légués, relative : aux difficultés que font les cavaliers 

de la maréchanssée · de porter les ordres dans les pa­

roisses, pour le service de S. M., sous prélexte qu'ils 

ne doivent obéir qu'aux ordres de M. le prévôt général 

ct de l'Intendant, el non pas à cenx de son subdélégué 

(H mai :1i47) ;-anx difficultés éprouvées pour trouver 

un casernement convenable à la brigade , à Carentan et 

à La Haye-du-Puits ( 28 mai :1771); - à l'autorisation 

donnée d'arrêter pour la St-Micbel, au prix de 200 livres, 

la rnaison qni a été trouvée propre au cascrnement de la 

sous-brigade, à défaut d'autre plus convenable; "quanl 

<t au bonrg de La Haye-du-Puits, ajoute l'Intendant, il 

<t n'y a point à hésiter à prnndre la maison occupée 

« par le notaire et le médecin du lieu, en lcur donnant 

u sur le champ ordre par écrit de l'évacuer pour la 

« St-Micbel prochaine ... le service public, et surtout 

, le service militaire, a de grands privileges; la maré­

<t chausséc étant sur le pied de troupe militaire, il n'y 

« a point de difficulté à prendre, pour la. cazerner, des 

<t maisons convenables qui ne seroient occupées que 

a par des locntni•·rs, lesquels n'cxigcroient pas r.ertains 
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" ménagements qu'on ne peut refuser à l'ordre du 
1r clergé et à la noblesse » (1.er juin 1.171.); - à l'avis 
donné que le casernemenl des deux sous-brigades esl 
une affaire terminée, conformément aux instructions 
de l'Intendant (14 février 1772); - à la supplique 
adressée à M. de Fontelte par le sieur Boyron, archer, 
garde de la Connétablie et maréchaussée de France 
pour le Bailliage de Carentan , réclamant le prix du 
Joyer de sa maison, servant de caserne à Ia sous:.. 
brigade, et demandant que les changements et augmen­
tations faits à sa maison soient employés sur l'état du 
Roi et non à ses dépens; car, <t il est certain qn'il 
,, n'anroit point loué sa maison pour loger la brigade, 

s'il eut pu prévoir que, malgré sa déclaration, on 
" l'eut assujetti à faire des augmentations aussi consi­
,, dérables, s'élevant à 539 livres 5 sois ,, (31 oc­
tobre 1772) ;-aux difficultés que soulêve cette question, 
afin de rembourser le trésorier des troupes des 500 li­
vres que le receveur des tailles lui avait fait rendre 
(28 janvier 1773); -:-- à la requêle du sieur Boyron 
consentant à ne toucher que 100 livres paran, jusqu 'au 
remboursement des 500 livres qu'on lui a fait avancer, 
si on veut lui a ugmenter le prix de son loyer de 50 livres 
(28 février 1773); - à la demande dn sieur Boyron du 
paiement des loyers, échus du jour Sl-Michel, ainsi que 
de la somme de 125 livres pour les 6 mois échus 
le 25 mars , de sa maison occupée par la brigade de 
maréchaussée (31 mars t 776) ; - à la requête de 
François Boyron, huissier, et de son frere, fils ct 
héritiers de Charles Boyron, en son vivant garde de la 
Connélablie, réclamant le paiement d'une année de 
loyer (4 juin i 776); - à la nouvelle requête des dit s 
Boyron (31 aodt 1. 776) ; -- à l'ordonnance de l'lntendant 
prescrivant au receveur général des finances, de payer 
au fils du dit feu sieur Boyron la somme de 187 livres 
1 O sois, pour le loyer de sa maison servant de caserne 
à la maréchaussée, du 24 septembre 1774 au 24 juin 1.775 
(23 avril 1777); - à la soumission du sieur Gautier, 
bourgeois de Carentan, propriétaire de maisons des 
béritiers dn feu sieur Delange, situées rue Giemare à 

Carentan, de céder les dites maisons pour servir de 
casernement à la maréchanssée, moyennant 320 livres 
de loyer; consenlant que les loyers soient employés, 
jusqu'à concurrence de la somme nécessaire , aux 
changements et réparations s'élevant à f ,054 livres 
(25 novembre 1778) ;-à l'approbation de l'arrangement 
fait pour les réparations à faire à la maison du dil 
sieur Gautjer (30 novembre 1778); - à l'avis donné à 
l'lnlendant par son subdélégué, que, conformément à 

l'autorisation donnée, il a été fait un marché par écrit 

avec un ouvrier, pour faire les réparations et réédifica­
tions nécessaires à la maison qui doit servir de caserue 

à la brigade (12 avril 1779); - à l'envoi d'une ordon­
nance de 500 livres au profit dn sieur Groult, entre­
preneur des réparations à faire à la maison du sieur 
Gautier, servant de caserne à la brigade (26 avril 1779); 
- à la remise, à faire à l'entrepreneur des dites répa- · 
rations, d'une ordonnance de 518 livres pour parfait 
paiement des ouvrages, et, sur le montant de laquelle, 
il remettra 24 livres au sienr André, expert, pour 
vérification des dits travaux (ier juillet 1779); - au 
bail fait le 21 aout f 781, à raison de 360 livres par an, 
pour 9 années, par le brigadier et les cavaliers de la 
maréchaussée, de la maison leur servant de caserne 
el appartenantau sieurLouis Le Rouge (15juin 1784); -
aux certificats du subdélégué, constatant que la máison 
du sieur Le Rouge a été occupée pour le casernement 
de la brigade, pendant les années 1784, 1785 et t786; 
- à la proposition de 2 maisons pour loger la brigade 
(27 j uin t 787) ; - au dédommagement réclamé par le 
sieur Chardine, en raison du déplacement que lni occa­
sionnera le casernement de la maréchaussée dans la 
mai son qu 'il occupe ( 19 aodt J.787); - au bail de 6 ans 
consenti par Joseph Biard, marcband • rue Hollegate, à 

Carentan, d'une maison à usage de caserne, à raison 
de 200 livres par an ( i er septembre 1787) ;-à un autre 
bail consenti par le sieur Le Vilain, sieur des Preys, 
marchand menuisier, d'une maison à usage de caserne, 
moyennant 300 livres par an ( te• seplembre) ; - au 
cerlificat du subdélégué conslatant que la maison du 
sieur Le Rouge a été occupée par la brigade de maré­
chaussée pendant les neuf premiers mois de l'année 1787 

(2 janvier 1. 788). 

C. 2158. (Liasse. ) -15 piêces, papier. 

'1114-1.118. - Militaire. - Maréchaussée. - Élec­
tion de Carentan. - La Haye-du-Puits. - Correspon­
dance entre MM. Esmangart, Intendant de la Généralité, 
et La Valley de La Hogue, subdélégué, relative : à 
l'impossibilité, pour le subdélégué de Carentan, de 

trouver. un logemenl pour la sous-brigade de maré­
chaussée, et à la demande de payer aux cavaliers leur 
logement en argent, « d'ailleurs le casernement est 
" abusif, car la maison qui en servoit n'étoit occupée 
, que par un seu! cavalier; le sous-brigadier et l'autre 
" cavalier étoient logés en deux endroits différents ,, ; 
-- à la demande du sieur Ever, réclamant t50 livres 
pour le loyer de sa maison servant de caserne aux ca­
valiers de la marécbaussée ( f7 mars {774); - à l'avis 
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donné que le logement sera payé au sous-brigadier à 

raison de 25 livres, et aux cavaliers à raison de 20 li­

vres, puisqu'il n'y a pas de maison propre à leur caser­

nement; e( mais il convient qu'ils se logent à proximité 

" les uns des autres le plus possible, afin qu'ils puissent 

• se réunir sans peine lorsque le bien du service 

l< l'exige " ( 6 janvier 1776); - à la requête présentée 

à M. Esmangart par le sieur Jean Ever, réclamant le 

loyer de sa maison servant de caserne, et se plaignant 

des dégâls faits à celte maison occupée par un seu! 

cavalier, mais sous-louée par (( le sous-brigadier et 

« l'autre cavalier à di verses personnes, pour y reposter 

« du cidre, du bois, des lapins, des poules , des oies, 

,e etc. , et l'on a vu des sous-locataires faire enlrer 

« leurs tonneaux par les fenêtres. D'apres ces sortes 

« d'exploitations, il est aisé de se persuader cambien 

« il est arrivé de malpropreté et de domrr;iages, les 

" appartements à feu, au rez-de-chanssée, ont été des 

,1 plus humides, et les armoires ou placards en onl été 

« tres endommagés, étant tres moisis. » En margc de 

la dite supplique, M. Esmaugart écrit : « nous, Inten­

« dant ... ordonnons qu'il sera pourvu au paiement 

« des loyers dus au suppliaut par ordonnance parti­

,, culiere; et quant aux réparations de sa maison , 

« ordonnons que les locations seront faites aux frais 

« des cavaliers ..• à l'effet de quoi, seront les parlies 

:, tenues de convenii· d'arbitres, faute de quoi il en 

e, sera nommé d'office par M. le subdélégué de Ca-­

cc ren tan » ( 22 janvier :1.776); - à la demande de M. le 

marquis de La Salle, lieutenant général des armées du 

Roi à Strasbourg, de rélablir une brigade de maré­

chaussée à La Hayc-du-Puits, « qui est un point central 

,e entre Coutances, Valognes et Carentan, ou il y a un 

« marché des plus considérables toutes les semaines et 

" plusieurs foires; ce lieu est environné de ]andes et 

« de bois ,, ( :1.9 novem bre 1. 778); - à la ré pon se de 

l\{. Esmangart, disant n'avoir rien négligé pour oblenir 

du ministre le rélablissement de celle brigade sans 

l'avoir pu obtenir. « Ce refus, ajoute-t-il , m'affecte 

« d'autant plus que j'aurois désiré vous êlre agréable, 

,, et que l'élablissement proposé eut été vraiment 

« avantageux, et même nécessaire,_ au maintien du bon 

,, ordre et dé la sureté publique» (26 novembre 1778). 

C. 2159. {Liasse.) - 8G piêces, papier. 

17 50-1788, - Militair-e. - Maréchaussée. - • Ville 

de Coulances. - Frais de capture et de casernement. 

- Correspondance entre MM. Machault et Maynon 

d'Invau , contrôleurs généraux; Cochin, de Bonnaire 

des Forges , lntendanl des finances ; de La Briffe, de 

Feydeau, Intendants de la Généralité, et de l\fombriere, 

subdélégué, relative : à l'autorisation donnée de payer 

la somme de 256 livres, ,, pour frais faits par les officiers 

'' de la maréchaussée, contre le sieur Pierre Landais, 

u accusé de vol de vases sacrés " (7 juillet 1750); - à 
l'avis donné par M. Machault à M. de La Briffc, que le 

mémoire desfrais i:l'instruction par les maréchaussées de 

Coutanees et Villedieu, contre les nommés Faisant et 

Loyer, accusés de vol, a été réglé à la somme de 

302 livres ( 20 avril 175!); - à l'avis donné par M. le 

conlrôleur général, Machault d'Arnouville, à M. de La 

Briffe, qu'il n'a pu statuer sur l'état des frais faits par 

le lieuten ant de la maréchaussée, parce que les dates 

de vacations des officiers et l'emploi de chaque vacation 

n'y étaient point exp~iqués; c, je ne pourrois, écrit-il, 

,, que rayer toutes les sommes employées pour ces 

,, vacalions, tanL parce que le lieutenanL doit faire son 

c, service gratuitement , en quelques endroits de la 

,e Généralité qu'il se transporte, que parce que l'as­

" sesseur et le greffier ne doivent pus quitter le lieu de 

« leur résidence, sauf à faire remplir les fonclions de 

,, l'assesseur par un officier du llailliage da.ns lequel le 

« praces se juge ... Le greffier, de son côlé, se con­

« tente de mettre une somme de 100 livres, in globo, 

,, pour son papier, sans qu'il ait été vérifié quelle est 

« précisémenl la quanlité qui a élé employée, et il 

« rapporte une quillance de 60 livres pour frais d'im­

,, pression de moniloires, sans marquer ny le nombre 

, de chaque moniloire en particulier, ny la quantité de 

« ce qui a été tiré sur papier timbré et sur papier or­

« dinaire. Quand vous m'aures envoyé, avec copie de 

« l'arrêt d'allribution, un état qui contienne ces dif­

cc férens délails, et que vous aures eu la bonté de le 

cc vórifier sur la procédure, j'y aurai tels égards qu'il 

,e conviendra » (21 j uin f 752); - à l'envoi, pour ren­

seignements demandés par l'Intendant à son subdé­

légué, da mémoire adressé au Conseil par le lieutenant, 

le procureur du Roi et le greffier de la maréchaussée, 

demandanl, par forme de gratification, le rembourse­

ment des dépenses extraordinaires durant leurs -voyages, 

à -10 el ·12 lieues de leur résidence, auxquels ils ont été 

obligés pour le bien de leur service (26 avril 1769); -

à la lellre du subdélégué appuyant la réclamation de 

M. de Monthuchon, lieutenant de la maréchaussée, en 

course durant 126 journées, et celles du procureur du 

Roi pour 93 jours , et du greffier pour 66 vacalions; il 

demande 500 livres d'indemnité pour le premier, 300 

livres pour le second et :1.50 livres pour le greffier, en 

tout 950 livres ( 22 mai 1769) ; - à la réponse du con-
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trôleur général á M. de Fonte lle, lui annonçant qu'il 
accorde 120 livres au lieutenant, 240 au procureur et 
150 au greffier, en lout 5t0 livres à payer sur le do­
maine. et insistant pour que l'Intendant « leur fasse 
« sentir qu'ils . ne doivent poinl regarder ces grati­
« fications comme des bonoraires de leur travail , mais 
e, comme des témoignages de satisfaction de leur zele, 
e< et prévienne le r,rocureur dn R0y et le greffier que, 
« ne devant jamais quitler leur résidence, il n'aura à 
<e l'avenir aucun égard à de pareilles demandes de leur 
« part " ( 6 septembre); - à l'a vis donné qne la dite 
gratification a été accordée et ordonnancée ( 14 sep­
tembre i 769) ; - à la lettre de M. Varin de Franque­
ville, se plaignant à l'Intendant, qui avait renvoyé son 
exécutoire du 22 mai avec celte simple note : « Il n 'y a 
« que le juge criminel qui soit duns le cas de décerner 
cc des exécutoires sur le domaine » ; ce à quoi le dit 
procureur de la maréchaussée répond : « Permeltés­
« moi, Monseigneur, de \'ous observer que le prévôt, 
e< dans la parlie criminelle qui lui est confiée , fait les 
cc fonctions de lieutenant criminel, que c'esl luy qui 
« fait les instructions des proceds prévotanx, qui entend 

11 les témoins et taxe leurs exploils ; que cette taxe n'a 
c, jamais été conlestée par les receveurs des domaines; 
a que d'ailleurs la juridiction prévôlale est distincte et 
« séparée, que les juges ordinaires doivent seulement 

<< assistrnce au prévôt pour les jngements" (9 juin t 787); 
-- à la letlre du subdélégué de Caen , répondant : 
« le juge prévôtal peut instrnmenter, ainsi que ses 
• ministériels, dans tout ce qui concerne la partie 
u prévôtale, et les arrêts du Conseil disent qu'il s'en 
" fera payer sur des exécnloires qui seront taxés par 
« M. l'lntendant; ce n'est donc pas à lui à taxer mais 
,e bien à l'Intendant. Voir l'arrêl du Conseil d'État du 
,, 24novembre1733,celui du tcrjuin1775;les captures 
., y sont réglées, et elles sont bien éloignées du pr-ix 
" que le procurenr du Roy demande ,, ( 12 aout); - à 

l'irrégularilé de l'exécutoire de 96 livres que le pro­
cureur du Roi de marécbaussée, M. Vario de Fran­
queville, a délivré sur le domaine, à 2 employés des 
formes, ponr arrestalion de 2 parlicnliers décrétés de 
prise de corps pour cause d'assassinat ( 16 novembre 
1787) ; - à la lettre de l'lnlendant des finances, M. de 
Bonnaire des Forges, répondant à,l'Inlendant de la Géné­
ralilé: « je pense, comme vous, que cet exécutoire es ten 
a eflet irrégnlier, en ce qu'il a été décerné par des offi­

.«. ciers de maréchaussée, auxqnels la faculté en est inter­
« dite par l'arrêt du Conseil du 5 may 1685, qui ne l'at­
« tribue qu'aux officiers des siéges ordinaires. Ainsi, par 
a ce seu! motif, je vous crois fondé à refuser d'admettre 

cc cet exécutoire à votl'e visa, sauf aux employés des 
cr formes à s'en faire délivrer un autre par les officiers du 
" Bailliage de Coutances, duns le ressort daquel ils ont 
cc fait la capture » ( i4 décembre) ; - à l'avis de l'In­
tendant, transmis à M. de Mombriere, d'engager les 2 
employés des fer~es à présenter une nouvelle requête au 
lieutenant criminel du Railliage et siége présidial de 
Con lances, ponr obtenir un exéculoire dans la forme 
ordinaire, que l'lutendant visera conformément a u tarif 
annexé à la déclaration du 22 février 1760 (21 décembre 
1787); - à la note indiquant que l'exéculoire du 
lieutenant criminel du Bailliage, s'élevant à i 66 livres 
i7 sois 6 deniers, a été réduit à 76 livres 12 sols 6 de­
niers, à raison de 30 livres à chacun des 2 employés, plus 
12 livres pour la voiture et 4 livres pour la nourriture 
des prisonniers ; - à la demande par les officiers de 
la maréchaussée du paieruent de la somme de 00 livres 
pour s'être transportés pres Qranville, à l'effet de 
procéder à la levée du corps du sieur Brouard, assassiné 
( 6 septembre 1788) ; -à l'ordonnance de M. de Lannay 
pour le paiement de 64 livres 10 sois sur l'élat des 
fruis dejustice (15 seplembre :1.788); - à l'insuffisance 
de l'indemnité de logement de 250 livres accordée au 
lieutenant qui a du ajouler 50 livi;es, et de 200 livres 
au hrigadier et à 4 cavaliers de la maréchanssée (25 no­
vemhre :l 758); - à 1'envoi de l'élat du casernement de 
la hrigade de maréchaussée de fa ville de Coulances, 
el à l'avis que le bail de la maison des Dominicains, 
servant de caseme , va êlre renouvelé au prix de 
:lOO livres par le prieur (27 février 1772); - à la 
demande des noms des propriétaires des hâtimenls 
servant de casernes, du prix des loyers el de l'époque 
à laquelle ils ont commencé à courir, à Coutances et 
à Granville ( 17 janvier 1773); - à l'avis donné par 
le sieur Boutry, exempt de maréchaussée, que l'expi­
ralion du logement de sa· hrigade est arrivée le 1 er jan­
vier, et que les propriétaires le pressent pour être payés 
t i3 janvier i776); - à ]a pressante exhortation de 
l'lnlendant à son suhdélégué, pour qu'il se confor!De· 
au plus tôt à l'ordonnance du Roi du 28 avril 1778, en 
casernant la brigade de Granville, et en vérifiant si . 
celle de Coulancc::s est convenablement casernée 
(18 juillet :1.778); - à la requête présenlée par les 
PP. Dominicains, pour renouveler le bail de leur vasle 
maison, servant de caserne à la brigade avec ses mé­
nages, hommes, femrnes et enfants, à sa juste valeur, 
suivant le prix des maisons de la ville, vu qu 'elle 
n'est louée que 260 livres par an, prix qui suffit à peine 
aux réparations ( 19 seplembre 1783); - au renou­
vellement du dit bail que· le subdélégué propose 
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d'élever à 400 livres, somme proportionnée no taux 

général des baux des aulres maison~ affermées de 

Coutances (28 septembre t. 783); - à l'avis, donné 

par l'[ntendant au subdélégué, qu'il approove le renou­

vellement du dit bail, moyennant 300 livres ( 21 juin 

1784) ; - à la demande des cavaliers de la brigade 

de faire dresser praces-verbal de l'état de sítuation 

de la maison des Jacobins, leur serv:rnt de caserne 

(6 mars 1785): - à l'avis donné par les religieux Domi­

uicains, qu'ils attendent, pour continuer les réparations, 

qu'ils soient payés des loyers échus le 25 m,us 1785, 

vu gu'ils sont hors d'état de faire les réparations néces­

saires, el à la demande de l'lntendant, s'il ne serait pas 

possible de conserver jusqu'en 1790, fin de bail, la dite 

maison en la réparant, si non d 'en chercher a u pi nslôt une 

autre (l5 mars i 786) ; - à l'avis transmis par le sub­

délégué, que sa visite des lieux loi a prouvé qu'au moyen 

des réparalions que se proposenl de fai re les religieux 

Dominicains, il n'y a lieu de craindre aucun accident; 

il ajoute qu'ils jouissent d'un tres modique revenu, el 

ont bien besoin de ce qui lcur esl dt't sur le loyer pour 

payer les ouvriers ( 22 mars 1785) ; - à la nonvelle 

requête des llrigadiers el cavaliers, réclamanL instam­

ment le proces-verbal de l'état de leor caserue et les 

réparations (3 juillet t. 785); - à la lettre des religieux 

Dominicains prouvant, par des notes à l'appui de leur 

dire, que qu·eiqoes-unes des réparalions étaient faites 

avant la seconde requête adressée à l'Inlendant par 

les brigadiers et cavaliers, et que, quant à l'ébranle­

ment du mur menaçant ruine, cet état provient des 

travaux des ponts-et-chaussées qui ont abaissé le 

terrain (6 aout 1785); - à la lettre de l'lntendant 

pressant son subdélégué de faire faire les répara­

lions par les religieux, et de nommer un expert 

qui , avec celui des dits religieux , conslalera les 

dégradations du mur de costiere bordé par la 

nouvelle chaussée, et que si l'indP.mnilé est reconnue 

légalement due, elle devra êlre payée, comme celle 

qu'occasionne la confection des routes, sur les fonds 

de l'imposition territoriale. « Mais, ajoute-t-il, comme 

« ces fonds sonl fort arriérés, et comme le 'rétablisse­

« ment de la maison de la brigade ne peut souffrir de 

« retardement, je me déterminerai à faire paye1· celte 

~ indemnilé sur les fonds du cazernement, moins pré­

« cieux à la province que ceux de l'imposition terri­

« toriale )) ( 28 seplembre 1785 ) ; - à la nouvelle 

injonction de l'Jntendant à son subdélégué de presser 

les travaux de réparations de la maison des Domi­

nicains, et de chercher une autre caserne dont le loyer 

n'excéderait pas celui de la maison des religieox ( 27 

février 178{, ) ; - à la réponse de M. de Mombriêre, 

envoyant des déclarations des religieux qni ne peuvent 

réparer lenr maison : « 1° parce qu'ils n'ont point 

,, d'argent; 2º que, quand ils seroient dans le cas de 

,, dépenser 100 louis ou 1,000 écus ( ce qui ne pourroit 

" être sans faire un emprunl), ils seroient obligés de 

,, recommencer dans peu de tems, parce qu'elle n'est 

•t pas susceplible de réparations » ( 6 et 7 mars 1786) ; 
- à la proposition faite de prendre la maison de 

l'ancien mailre de poste, dépendanle de l'Évêché de 

Con lances, pout· y caserner la maréchausséc, vu que 

les rcligieux Dominicains sont absolument hors d'état 

de faire réparer, même provisoirement, celle servant 

de caserne et qui , tomLe en ruin e ( 30 a vril 1786) ; -
à l'avis, transmis ~ l'lntendanL par son subdélégué, que 

l'Évêque de Coutances a cbargé son homme d'affafres, 

le sieor Caillard, de faire un bail de la maison dite 

" l' Aigle-d'Or " , dépendante de son évêché, pour ca­

serner la brigade moyennanl 500 livres par an ( 13 juin 

1.786) ; - à la note manqscrile mise en lête de la dite 

lettre : " j'ai été prévenn de cet arrangemenl par 

« M. l'Évêque que j'ai eu l'honneur de voie à Cou­

« lances, son désir est que la maréchaussée veille à 
« mainteni1· l'ordre dans le marché pour la perception 

(( des droits qui apparliennent à l'hôpital; répondre à 

(( M. de Mombriere que je l'authorise à passer le bail » 

( 27 j oin); - à l'autorisation donnée de passer bail 

pour 9 années, à raison de 500 livres par an, de la 

nouvelle maison servant à caserner la maréchaussée; 

l'Intendant écril : e< quoique le loyer de la nonvelle 

« maison excede de 200 livres. le prix: du Ioyer de 

,( l'ancienne, il . faut en passer par là, puisqu'il a été 

« reconnu que l'on n'en pouvoiL pas tronver d'autre à 

(! meilleur marché >> ( 12 juillet 1786) ; - à l'a vis donné 

à M. de La Salle , lieutenant de la mérécbaussée , 

qu'aussitôt la réceplion du dit bail, ses cavaliers pour­

ronL prendre possession de la nouvelle caserne ( 16 

juillet f786); - à la réception de la note eles con­

ditions auxquelles le fondé de pouvoir de Monseigneur 

l'Évêque de Coutances consent de passer bail de la 

maison dite ,e l' Aigle-d 'Or », pour servir de caserne et 

dont une partie avait été lonée au sieur abbé de Po­

tigny ( 7 seplembre 1786); - à l'envoi d'une grosse 

du bail de 9 années de la maison dite « l'Aigle-d'Or 'n 

au prix de 500 livres (30 septembre 1.786); - à Ia 

reguête présentée par le greffier de la maréchaussée 

pour oblenir le paiement de ses honoraires ( 6 no­

vembre 1786); - à l'envoi d'un cerlificat des maire et 

éclrnvins conf<latant qu'une maison, appartenant au 

temporel de l'Évêché, a été occupée par la brigade 
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depllis le jont' St-Michel 1786, au prix de 500 livres 
par année ( 20 décembre f 787). 

e. 2100. (Liasse.) - 46 pieces, papier. 

t 1111-1189. -Militaire. - Marécbaussée.-Élection 
de Coutances. - Granville. - Correspondance entre 
MM. de Fonlelle, Esmangart, Intendants de la Géné­
ralité de Caen; de Mombriere et Couraye du Pare, 
subdélégués; M. Picquelin, maire de Granville, rela­
tive : aux remontrances faites que l'auberge de ,, la 
Croix-Blanche )) , indiquée par M. Picquelin, maire, 
doit suffire au casernement de la marécbaussée, com­
posée d'un sous-brigadier et de 2 cavaliers; " l'écurio, 
" quí est affermée aux employés de::e aides de la han­
« lieue, pourroit être évacuée de force, s'ils ne s'y 
« prêtoient de bonne grâce, car s'ils ont à la vérité un 
" privilege, il doit céder à celui des troupes ,, ( 25 juin 
1.771.); - à l'avis que le subdélégué regarde le caser­
nement comme fait, atlendu que M. Roc, directeur des 
aides de l'Élection, a fait un arrangeme11t entre les 
cavaliers de maréchaussée et les employés des formes, 
au sojet de l'écurie quí était en contestation (30 juillet) ; 
- à l'avis que le bail, s'élevant à 308 livres par an, a 
été passé par le mai re de Granville, quí a de plus 
avancé 50 livres pour la façon el fourniture d'une auge 
et d'un râtelier, placés dansJ'écurie de la dite caserne 
( 7 ·février f 772) ; - à la demande du sieor Ellie, sous­
brigadier, de donnet· au sieur Serard, cavalier, la 
boutique con ligue à son logement, que M. Picquelin a 
oublié de comprendre dans le bail ( 3 octobre 1772) ; 
- à l'avis favorable du subdélégué à cette demande, 
qui )ui parait jusle et fondée, la dite hootique, indis­
pensable au logement du cavalier, ne couterait que 
30 livres de loyer, le subdélégué ajou te : (( les proprié­
« taires des maisons prises pour casernes à Coutances 
<< et à Granville demandent avec empressement d'être 
u payés » ( 23 octobre t 772) ; - à la demande du sieur 
Rioult de Monlbray, cavalier de la. maréchRussée, d'une 
augroentation de logement, vu que celui qu'il occupe 
est infecté de punaises, et qu'íl n'a pas un logement 
suffisant puur mettre ses fourrages ( 3 octobre 1780) ; 
- à la réponse négative de l'Intendant à M. de Mom­
briêre , trouvant exorbitante l'augmcntation de 72 
livres, ajoutée aux 430 livres que coute le casernement 
de la seule sous-brigade de Granville. • Ainsi, jusqu'à 
,, ce que l'oq trouve, pour un prix raisonnable, un loge­

<< ment commode au sieur Rioult, il convient qu'il se 
« contente de celui qu'il occupe actuellement; vous 
<t voudrés bien l'en prévenir, afin qu'il ne fasse pas de 

« nouvelles démarches à ce sujet • ( t 1. octobre 1780 
- au rejet de la demandg d'augmentation du loyer de 
la maison du sieur Gallien, servant au casernement de 
la brigade ( 13 septembre i782); - à l'élat de caserne­
ment de la brigade, arrêté par le subdélégué, s'élevant 
à 457 livres ( 12 janvier 1783); - à la requête de la 
ven ve Premarest, veuve d'un marin tué au premier 
combat de la frégate la Belle-Poule, en 1778, et mere 
de 4 petits enfants, réclamant le pa.iement de la somme 
de 63 livres tO sois pour le loyer d'une chambre louée 
au feu sieur Lecomte, cavalier, pendant 14 mois et 15 
jours, à raison de 3 livres par mois, et le loyer d'un 
grenier, à fO sois par an, pendant 4 années ( 6 sep­
ternbre 1783); - à l'avis et à l'envoi du.bail passé avec 
le sieur Des Aulnais, lieulenant du maire, qui deman­
dait 528 Iivres pour le loyer de sa maison servant de 
caserne à la brigade , moyennant 360 livres par an 
pendant 5 années, à partir du jour St-Michel, " ce qui 
" opere une économie de 125 livres sur les loyers 
« actuels. n - En tête de la. lettre du subdélégué , 
M. de Brou écrit à la date du 11 juin : « voilà, à ce 
,< qn'il paroit, une bonne opération; il y a Jieu de l'ap­
« prouver et d'en témoigner satisfaclíon à M. Duparc » 

(8 juin 1784 ) ; - à la remise des quittances de la veuve 
Premarest, des sieurs Regnier et de J ulienne Herpin , 
rnontant ensemble à f 10 livres 3 sols 6 deniers, pour 
les loyers de leurs maisons qui ont été occupées par la 
brigade (27 juin 1784); - à l'envoi <ln cerlificat des 
officiers municipaux constatant que la brigade de maré­
chaussée a occupé, depuislejour St-Michel f 784, et qu'elle 
occupe encore, la maison appartenant au sieur Luca.s 
Des Aulnais ( 20 décembre 1785); - au supplément de 
logement réclamé par la brigade ; le subdélégué de­
mande l'autorisation de « passer bail de deux salles 
" basses , dépendantes de leur maison, et dont le 
" loyer de 90 livres éleveroit le casernement à 450 
" livres ; il est , ajoute-t-il , presque ·impossible de 
" comparer la maréchaussée aux autres troupes , re­
,, lativement au Iogement ; ils sont mariés, ils ont des 
,, enfanls et le train d'nn ménage, il leur faut donc 
« des emplacements ,, (19 juin 1787) ;-à l'autorisation 
accordée, par l'lnlendant qui ajoute qu'il convient d'an­
nuler le f" bail et d'en passer un nouveau de 9 années, 
dans lequel seraienl comprises les deux nouvelles salles, 
pour 450 Iivres de loyer par an ( 25 juin 1787); - à 
l'emoi du bail, pour 2 années seulement, des deux 
salles sus dites, attendu que M. Des Aulnais voulait 
augmentP.r le prix de la location de son immeub!e , et 
que le brigadier de la maréchaussée a ' fait rernarquer 
au subdélégué que la route d'Avranches serait bientôt 
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livrée au puhlic, et qu'elle serait mieux placée sur la 
route nouvelle relativement à son service (10 juin 1788}; 
- à la demande de la brigade, logée " aux écarts ' de 
,1 l'ancienne route d' Avranches, qui n'est plus fré­
., quentée ", d'un logement dans la ville, afin d'être 
rapprochée de son service (10 avril i789); - à l'avis, 
transmis par l'lntendant à M. Couraye du Pare, que 
c'est à la commission intermédiaire que doit s'adresser 
la brigade de maréchaussée; e, cette commissiou, écrit­
,c il, étant aujourd'hui chargée de la passation de tons 
<< les marchés relatifs au casernement, je ne puis plus 
" rien ordonner sur· cet objet n (i3 a vril 1789). 

C. 21.61. ( Liasse.) - 16 piêces, papier. 

1.183-1. '2'89. - Militaire. - Maréchaussée. - Élec­
tion de Mortain. - Mortain. - Correspondance entre 
MM. de Feydeau, Cordier de Launay, lnlendants de la 
Généralité, et de La Roque, subdélégué, relative : à la 
requête présentée par les brigadiers et cavaliers de la 
brigade, forcés de quitter leur caserne, achetée par un 
nouveau propriétaire, pour faire fixer leur Iogement 
d'une maniere conforme à l'ordonnance; ils demanden! 
à se loger dans la maison dont leur brigadier est de~enu 
fieffataire, sise sur la grande route. « Le déplacement 
• de quelques locataires, écrivent-ils, ne sera préjudi­
<< ciable ny au commerce ny à la société, et la proximité 
" du logement des cavaliers est indispensable, la trans­
" mission des ordres est une partié trop intéressante, 
« et les marches secretes et rapides fixeront sans doute 
ti votre attention, Monseigneur; et, comme on ne con­
,, noit pas de logement propre à faire une cazerne, il 
<( faut, autant qu'il est possible, avoisiner la demenre des 
u cavaliers ,, (14 jnillet 1783); - à l'impossibilité de 
trouver une caserne pour la brigade, toutes les maisons 
étant occupées par des propriétaires ou par des privi­
légiés, dont le déplacement ne pourrait avoir lieu ; c'est 
à grand'peine que le brigadier et les cavaliers ont pu 
trouver à se loger, et le brigadier est obligé de suppléer 
de 60 livres par an à son logement, et chaque cavalier 
de 35 livres. « Jl seroit donc juste que M. l'Intendant 
cc vouhlt bien leur subvenir par un pelit supplément, 
•< au moius de 30 livres pour · le brigadier, et de 
" 20 livres pour cbaque cavalier. • L'un d'eux n'anra 
pas de logement si l'Jnlendant n'ordonne pas au loca­
laire actuei de sortir pour la St-Michel (19 aoô.t. i783); 
- à l'autorisation envoyée par l'lntendant à son subdé­
légué de faire tout ce qui sera nécessaire ponr procurer 
aux cavaliers, soitpar voie d'autorité, soit par voie de 
médiation , les logements qu'ils sont dans le cas de ré-

CALuoos. - Si!mli C. - Toam n. 

clamer, l'lntendant ne fera part de ses intentions rela­
tives au snpplémP,nt à leur accorder que lorsque le 
subdélégué lni aura rendu compte du prix de leurs. 
loyers (8 septembre 1783) ; - à la déclaration du sub­
délégné qu'il n'a pu trouver de caserne pour les cavaliers 
de la maréchaussée, qui ont du louer des maisons dont 
le loyer s'éleve de 80 à ,85 livres par an, et celle du 
brigadier à 120 livres (20 avril 1784); -- à l'avis à 
donner aux brigadier et cavaliers qu'ils seront payés 
de lenr logement en argent, snivant l'ordonnance, quitte 
à se loger de la façon qu'ils croiront convenable, puis­
qu'il n'est pas possible de trouver une maison assez 
vaste ponr servir de caserne ( 21 jnin 1784); - à 

l'acceptation des propositions faites de passer un bail de 
9 ans, moyennant 450 livres par an et une avance de la 
p• année, pour que le propriétaire fasse les réparations, 
anx époques déterminées par son contrat, de la 
maison devant servir de caserne à la brigade, et qni a 
été visitée par l'Intendant ( 8 et 24 mai, 5 juin :1787) ; 

- à la réclamation dn sieur Gabriel Basin pour le paie­
ment des loyers de la maison servant de caserne (26 nó­
vembre 1788); -· aux nouvelles et vives réclamations 
du sieur Basin, qui, au dire du subdélégué, << jette les 
" hauts cris; cet homme est vrayment en souffrance, 
, et il est décidé à m'attaquer personnellement, puisque 
" c'est moy lJUi ay, sons votre authorité, contracté bail 
,, avec luy; je vous prie de vouloir bien donner des 
,, ordres pour qu'il soit payé, et que je sois dégagé des 
" incursions qu'il me fait à cet égard » (17 mars 1789); 
- à la réponse de l'Intendant, écrivant: " Vons voudrés 

11 bieu dire au sieur Basin qu'il n'est pas le seul 
,1 en souffrance , et qu'il faut nécessairement qu'il 
,1 attende le retour de l'élat dont est question pour pou­
•1 voir être payé de ce qui lui est dñ, je pense que 

,1 l'envoi de cet état ne tardera pas " ( 28 mars 1789 ). 

C. 2162. ( Liasse.) - 32. piêces, papier. 

t.'f•'1•1'1S5. - Militaire. - Maréchaussée. - Élec­
tion de Mortain. - St-Hilaire-du-Harcoiiet. - Corres­
pondance entre MM. le maréchal du Muy, ministre; de 
Fontette, de Feydeau, Intendants de la Généralité; 
Malafait, secrétaire de l'lntendan,ce; Meslé et De La 
Roque, subdélêgnés, relative : à l'envoi du marché fait 
par le syndic perpétnel de St-James pour les répara­
tions à faire à la maison servant de caserne à la· brigade 
du dit lien (l5 juin 1771); - à la remise du proces­
verbal de l'examen fait dn logement destiné an caser­
nement de la maréchaussée à St-James (6 octqbre 1771); 
- à l'envoi dn bail des casernes de St-James certifié 
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véritable par le subdélégué, lequel demande de lui en­
voyer directement les fonds pour en payer les loyers 
( t •• mars 1772) ; - à la demande, par le maréchal du 
Muy, de l'avis de M. de Fontette sur la proposition du 
prévôt général de la maréchaussée de Caen, relative à 
la translation de la sous-brigade de Sl-James à St­
Hilaire-du-Harcoiiet, qui est un gros bourg ou il se tient 
des foires et marchés considérables, lieu de passage 
tres-fréquenté entre la Normandie, la Brelagne et le 
Maine (23 avril 1775); - à l'avis du snbdélégué écri­
vant à M. de Fontette : << dans l'étendue de cette Élec­
« tion composée de 84 paroisses, 3 hommes sont-ils 
u en état de faire un service aussi répété ? ..... La route 
« de Bretagne en Normandie a deux branches qui 
<( aboutissent toutes deux à St-Hilaire, sçavoir : celle 
« de Rennes, et celle de SL-Malo et de Brest; sur cette 
« derniêre, depnis Dol jusqu'à Condé, il ne se trouve, 
,, dans 22 lieues de distance , que les trois hommes 
« résidant à Mortain; sur l'antre, depuís Fougeres 
« jusqn'à Condé, distance de 18 lieues, les 3 mêmes 
« hommes; St-James est écarté deces deux rontes, et 
« n'est passage que pour les troupes et la poste aux 
" lettres. Je pense qu'on ne 'peut absolument se dis­
« penser, pour le bien du · service, ou d'augmenter le 
« nombre des cavaliers à la résidence de Mortain, ou 
<< de transférer la brigade de St-James à St-Hilaire, el 
u je crois que le dernier parti seroit encore plus essen­
(( tiel » ( U mai 1775); -- à l'avis donné que le Roi a 
approuvé le changemenl de la brigade de SL-James à 

St-Hilaire-du-Harcoiiet l25 juin 1775); - à l'avis qne 
le subdélégné est dans l'impossibilité de tróuver des 
logements propres à établir la brigade de St-Hilaire, il 
demande que les cavaliers touchent les sommes régle­
mentaires ( 22 juillet 1778); - à la demande des cava­
liers de la brigade du remboursement des avances ponr 
les loyers de la maison qu'ils ont louée pour se Joger, 
suivant l'ordre du subdélégué ( décembre 1783); - au 
reglement des loyers de maisons servant de caserne à 

la brigade, et à l'envoi de cinq ordonnances pour être 
remises aux intéressés (2 mai 1784); - au renvoi d'un 
exécutoire dont le visa a été refusé comme devanl 
enlrer dans les frais de courses extraordinaires (23 mai 
l784); - à la demande du sieur Foubert Grandmoulin 
du paiement de la somme de 120 livres pour le loyer 
de l'année i784 de sa maison, occupée par le brigadier 
de Ja maréchaussée; et à l'avis que les brigadier et 
cavaliers seront indemnisés d~ leur logement en argent, 
d'apres l'ordonnance, et que les propriétaires devront 
s'adresser aux cavaliers et non plus à l'lntendant pour 
~tre payés de leurs loyers (28 septembre 1785). 

C. 2163. ( Liasse. ) - 49 piêces, papier. 

1. '2' 5S-1 '2'88. - Militaire. - Maréchaussée. - Élec­
tion de St-Lô. - Ville de St-Lô. - Correspondance 
entre MM. de Fontette, Esmangart, de Feydeau, Inten­
dants de la Généralité; Rochefort, de Varroc et Robil­
lard, subdélégués, relative : à l'envoi du praces-verbal 
dressé par les officiers municipaux au sujet du Ioge­
ment des cavaliers de maréchaussée, d'ou il résulte 
qu'ils occupent, depuis vingt ans, une maison grande 
et spacieuse ,e pour le loyer de laquelle ils paient 
!40 livres paran, et qu'ils to11chent de la ville 160 livres, 
d'apres l'arrangement du 28 février f.756 contracté 
entre les dits cavaliers et les officiers municipaux, qui 
demandent, en 1758, que le logement de la brigade 
soit réduit à la somme de 140 livres ( 30 novembre 
1758); - aux recherches , faites inutilement par le 
subdélégué, d'une maison propre à servir de caserne à 
la brigade; aussi M. de Varroc p~opose-l-il de faire 
conslruire une caserne, d'autant que « la bâtyse n'est 
« pas si chere à St-Lô que dans beaucoup d'autres 
a endroits ,, (26 juin 1771) ; - à la lettre de M. de Fon­
tette répondant qu'il n'est pas possible, d'ici à plusieurs 
années, de s'occuper de faire construire des casernes, 
et qu'il lui parait étrange que, dans une ville comme 
St-Lô, l'on ne puisse trouver de maisons pouvant servir 
de caserne à la brigade : « Je ne sais, ajoute-t-il, si 
(( vous avez fait attention que ce projet cy est privi­
" légié, tellemenl qu'il est permis d'obliger un simple 
(( locataire à évacuer une maisoú qu'il occuperoit, cette 
« réflexion vous donnera peut-être lieu de faire une 
"- nouvelle recherche ,1 (t•r juillet); -à l'avis donné que 
la maison de la veuve James, aubergiste, qui se retire du 
commerce, peut servir de caserne, au moyen de quel­
ques changemen!s et réparations (2 aout f.77i); - à 

l'envoi du praces-verbal dressé parle subdélégué et par 
le maire , constatant l'impossibililé de trouver une 
maison propre à caserner la brigade, la ville de St-Lô 
étant absolument surchargée par le casernement de 
deux bataillons du régiment da La Mark, pour l'éta­
blissement desquels on a été obligé d'expulser plusieurs 
locataires (26 juillet 1778); ---- aux nouvelles recher­
cbes infructueuses pour trouver un logement à la bri­
gade à St-Lô, ou il ne se trouve qu'une maison , fieffée 
de 350 à 400 livres, qu'il faudrait acheter (H octobre 
1778); - à l'avis donné par M. Robillard qu'il a enfin 
trouvé une maison convenable pour caserner la brigade, 
laquelle est située sur le bord de la grande route de 
Bayeux, qui communique à celles de Carentan, 



SÉRIE C. - INTENDANCE DE CAEN. 347 

Coutances, et Villedieu, etc.;" les cavaliers l'acceptent; 

u ainsi, · avec le bien du service, on a l'avantage 

« de satisfair:e la brigade. » Le subdélégué joint à sa 

lettre la soumission du propriétaire qui , moyennant 

un bail de sept années à raison de 600 livres par an, 

s'engage à faire toutes les réparations el change­

ments nécessaires ( 2 mai i784); - au refus de 

l'Intendanl de payer un loyel' de 600 livres, l'ordon­

nance n'accordant que 60 livres au brigadier et 50 à 

chuque cavalier, ce qui ne fait que 210 livres paran. 

« Vous voudrez bien, en conséquence, écrit-il, dire au 

« propriétaire qu'il ne doit pas y compter, et aux cava­

M liers el brigadier qu'ils continueront d'être traités à 

« l'avenir comme ils l'ont été jusqu'à ce jour i, (7 mai); 

- à la proposition, par le subdélégué, de trois maisons 

contiguês au passage le plus fréquenté de toute la ville, 

au point qui divise les routes de Bayeux , St-Lô , 

Carentan, Coutances et Villedieu, et dont l'une appar­

tient au cavalier le plus ancien, qui se contenteruit des 

50 livres qui lui sont allouées; le prix du loyer des trois 

maisons ne s'éleverait qu'à 314 livres au lieu de 210 li­

vres accordées par l'ordonnance. « Cette augmentation 

" de dépense, écrit M. Robillard, me paroit estre de 

" peu de considération, en comparaison des avantages 

" qui résulleront de la réunion de toute la brigade 

.: dans un même lieu, sons les yeux du commandant. •. 

<, je ne crois pas qu'on puisse trnuver une occasion plus 

" favorable et à moindre prix " (23 mai) ; - à l'accep­

tation, par M. de Brou, des soumissions des trois pro­

priétaires des trois maisons contiguês de la rue du 

Neufbourg, proposées pour y réunir la brigade 

(28 mai); - à l'envoi des trois baux passés par le 

subdélégué avec les trois propriétaires, et conformes 

aux soumissions acceptées par l'Intendant (22 juin) ; 

- à la demande par le sieur Angoville du paiemen t 

d'une année de loyer de sa maison ayrnt servi de 

caserne à la brigade (6 septembre 1785); - au renvoi 

de cette requête à M. Robillard qni répond : « je ne 

« puis faire d'aulres observations que celle-cy : la 

« demande du suppliant est tres-fondée , il a loué, 

" d'apres votre autorisation, sa maison pour caserner 

« une parlie de la maréchaussée , le prix du hail est de 

« 100 livres par chacun an, l'année est révolue du 

., jour Saint-Jean dernier, rien ne contrarie donc les 

11 fins de cette requeste » (6 septembre 1785) ; - à 

l'envoi de l'état des loyers dus pour le casernement 

de la brigade pendant l'année 1785 (13 juin 1786); - à 

la supplique adressée à l'Intendant par le sieur Leve­

nard de La Hallerie, demandant la résiliation, moyen­

nant indemnité aux cavaliers, du bail de sa maison 

servant de caserne, qu'il a vendue à son fils qui la veut 

habiter (25 décembre 1786) ;-au consentement du sub­

délégué et de l'Intendant à la résiliation dn dit bail, et 

à la location de la rnaison de la veu ve Vic, dont le loyer 

est de 170 livres, c'est-à-dire 6 livres d'augmentation 

sur celui de la location à résilier, l'Intendant ajoute : 

" Quant à l'indemuité consentie, elle est de droit, mais 

« il est juste qn'elle revertisse an profit de la province 

~ qui acquitle les loyers, et non à celui de la brigade 

« occupant la dite maison ~ (25 décembre ·1786); -

à la réclamation du sieur Foison, brigadier de la maré­

chanssée, contre l'ordonnance de l'Intendant qui veut 

que l'indemnité du sieur La Hallerie Levenard soit 

au bénéfice de la Généralité ; il rappelle tons les frais 

qu'il a faits pour l'aménagement, la construction des 

écuries, l'établissement des cloisons, puis son déplace­

ment et l'endommagement de ses meubles, et demande 

en conséquence à être indemnisé de tout .ce qu'il a 

dépensé (15 janvier 1787); -à la protestation du sub­

délégué déclarant que la décision rendue d'office par 

M. i'Intendant lui parait conlraire à la jnstice; - si la 

" province donnoit un dédommagement à la brigade, 

« quand on l'a fait changer de caserne, il seroit bien 

(( juste que le dédommagement vertit au profit de la 

, province; mais il en est tout autrement, puisqu'elle 

" ne subit pas la charge, pourquoi donc retireroit-elle 

• le bénéfice? il y a de l'inconséquence, l'indemnité 

• appartient donc à ceux qui éprouvent l'incommodité 

• du délogement, et nous ne voyons rien qui étaye 

u l'opinion de M. de Brou • (5 février 1787) ; - à la 

remise de l'élat des loyers échus au 1er janvier (23 

avril 1787) ; - à la demande du sienr Lehouistel, ancien 

cavalier de maréchaussée à St-Lô, d'une augmentation 

du loyer de 50 livres de sa maison servant de caserne, 

et dont il demande 100 livres (novembre 1787); - à 

l'avis favorahle du subdélégué à la requête du supp!iarit 

qui, n'étant plus en activité, n'est pas obligé d'aban­

donner sa maison à son successeur (13 novembre) ;­

à l'envoi du nouveau bail fait avec le sieur Lehouistel, 

consentant à accepter seulement 30 livres d'augmenta­

tion, ce qui éleve le loyer de sa maison à 80 livres au 

lieu de 50 dont il s'était contenté, tant qu'il était en 

activité (8 janvier 1788) ; - à la proposition faite par 

M. Duhamel , lieutenant de maréchaussée, d'un local 

pour réunir les chevaux de la brigade, proposition dont 

M. le subdélégué démontre les inconvénients, et dont 

il demande le rejet provisoire, du moins jusqu'à la 
publication de la nouvelle ordonnance projetée sur le 
service de la maréchaussée (3 février 1. 788). 
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C. 21.64. (Liasse.) - 24 piéces, papier. 

17,.4•1788. -Militaire. - Maréchaussée.-Élec­
tion de St-Lô. - Tborigny. - Correspondance entre 
MM. D'Ormessori, le maréchal de Ségur, ministres ; de 
Fontette, Inlendant de la Généralité_; Bertier de Sau­
vigny, conseiller d'État; les officiers municipaux, et 
Hobillard, subdélégué, relative : au désir du prince de 
Monaco de faire établir une brigade de maréchaussée 
dans le bourg de Tborigny (26 décembre t.774) ;-à l'avis 
favorable de M. de Fontette, qui regrette que sa Géné­
ralité n'ait pas été mieux partagée, lors de la création 
des 200 nouvelles brigades de maréchaussée (4 février 
1775); - àl'avis donné que le Roi ayant décidé qu'il soit 
élabli une brigade de maréchaussée dans le bourg de 
Thorigny, à compter du 1 •r janvier 1787, il est nécessaire 
de lrouver une maison servant de caserne à 1. brigadier 
e t 3 cavaliers ( ier novembre i786 ); - au compte­
rendu que, des recherches faites pour lrouver la dite 

1~aison, il n'y a que celle de la daroe Boisroger qui 
puisse servir de caserne, dont elle demande 450 livres 
avec le jardin, et 350 sans le dit jardin (22 novembre 
1786); - à l'envoi de deux ordonnances pour l'indem­
nité, accordée aux deux locataires de la maison de la 
dame Boisroger, en observant de les leur remetlre afin 
qu'ils puissent déloger promptement, et d'être à porté e 
de faire faire les réparations convenables à la maison, 
po u1· que la brigade puisse y être établie à partir du 
ter janvier (20 décembre 1786); - à la demande faite 
par la dame de Boisroger de ]'avance d'une somme de 
1,350 livres pour pouvoir exécuter les réparations néces­
saires à sa maison (22 janvier 1787); - à l'envoi de la 
dite supplique par le subdélégué qui l'appuie el en dé­
montre la jnstesse (23 janvier); - au consentement de 
l'Intendant qui fera à la dite veuve de Boisroger 
l 'avance des 1,350 livres, à-compte sur les loyers qui lui 
seront dú.s, à condilion que cette somme sera déposée 
entre les mains des officiers municipaux, qui la distri­
bueront tous les samedis aux ouvriers employés aux 
réparations, et que, par une ela use expresse, le bail 
sera réduit à 200 livres chaque année au lieu des 350 li­
vres, primitivement convenues (22 février); - à la 
requête présentée pat· la brigade afin d'oblenir que le 
jardin, dépendant de la maison de la dame de Boisroger, 
servant de caserne, soiL compris dans le bail qui sera 
fait de cette maison (4 septembre i 787) ; - à l'avis ~a­
Yorable du subdélégué à cette demande, disant qu'il a 
obtenu de la veuve de Boisroger la soumission de ce 
ardin, moyennant fOO livres de loyer; ,, il est indispen-

,, sable, écrit-il, pour la brigade, d'avoir un jardin po­
'' tager, chaque habitant de ce bourg a son jardin 
,, légumier, il ne se vend point de légumes au marché 
" ni au regrat » (29 octobre); - au refus par l'Inten­
dant d'accorder ce jardin: « les principes, écrit-il, de la ' 
(( plus sévere économie prescrite par le gouvernement 
(( s'y opposent "; il autorise son subdélégué à faire 
paver l'écurie el à en faire payer les frais sur les fonds 
du casernement (4 novembre 1787); - à l'envoi, pour 
être visées, de deux expéditions du bail fait avec la 
dame de Boisroger, desa maison pour le logement de la 
brigade (f5 novembre 1787);,,..,. à Ia demande du sieur 
Youf, architecte, du paiement de la somme de 36 livres 
pour fourniture et main-d'reuvre du pavage de l'écurie 
servant à la brigade (28 mars 1788); - à l'état des 
maisons occupées pour le casernement de la brigade 
de maréchaussée ( t3 j uillet 1788). 

e. 2'165. ( Liasse.) - 29 pieces, papier. 

1-,,&8-I~8i. - Militaire. - Maréchaussée, - Ville 
de Valognes. - Correspondance entre M. le duc d'Har­
court, gouvorneur de la province; de Fontette, Esman­
gart, lntendants de la Généralilé ; D'Heu, commissaire 
des guerres ; Virandeville, Deslondes-Lefevre, el Sivard 
de Beaulieu, subdélégués; et Malafait, secrétaire de 
l'lntendance, relative : aux observations sur le service 
de la brigade de maréchaussée de Valognes , et sur 
l'impossibilité ou elle est de remplir ses devoirs ; ces 
observations forment un petit mémuire divisé en quatre 
alinéas : :l º " scituation du p~li:s confié à la garde de 
" cette brigade : Cartret, port de mer, commence son 
« département, et il finit à Hal'ileur; de l'un à l'autre, 
" le long de la côte, on compte 18 à 20 lieues et pres 
., de 50 paroisses; ce pai:s, qu'on nomme vulgairement 
,, La Hague, est rempli de landes et rochers ou l'on a 
,, pratiqué quantité de cavernes, servant de retraites aux 
, voleurs , assassins el fraudeurs qui attendent avec 
« assurance et tranquillilé le moment favorable pour 
" passer aux isles voisines. Les plus grands chemins 

de ce cantou sont de deux ou trais pieds, des deu»: 
côtés desquels il se lrouve souvent des précipices, les 

, habitants en sont gueux, mauvais, fraudeurs insignes 
" et ne vivent que de brigandages; il y a des paroisses ou 
,, les commis aux aydes et les employés dans les formes 
« ont été un temps considérable sans ozer y aller, ils n y 
" vont même pas encore bien volonliers " ; - 2° " pais 
« en dedans des terres : on appelle ce canton Beaocage 
« ..... ; il est rempli de forêls considérables, oulre les 
« bois des seigneurs qui sont en grand nombre, ces 
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.. forêts sont celles de Brie, de Briquebec, de Nébou, 

11 de Montebourg, de Rabee, de Montaigu, d 'Octeville 

« et de Digouville, le,, babitants ne sont pas meilleur~ 

,, que ceux de La Hague ,, ; - 3° " Val de Cere ,, , ce 

H pa1s commence à Cberbourg , continue le long de la 

" côte par le port de La Hougue, de St-Vaast, de 

.. Quinéville el vient finir à St.-Marcouf ... , il y a 12 à 

" :1.5 paroisses sur le bord de la mer, à chacune des­

<• quelles il y a une espece de port, d'ou on se peut 

rendre aux isles ; il y a en ou tre 5 grands chemins, 

« d'ou il est facile cle concevoir, par l'étendue, la sei­

., tualion du pa1s et le caractere des habitants, qu'il 

" n'est pas possible que 5 hommes puissent le 5arantir 

,, et le purger desfriponsqui l'habitent ";-4º «remedes: 

u sans 2 brigades cl'augmentation, on ne peut marcber 

H dans le pa1s avec assurance : l'une à St-Sauveur-le­

" Vicõmte , et l'autre à Cherbourg ... ; il seroit aussi à 

« propos d'établir une brigade à Granville, ou il y a un 

" port de mer considérable. Jl est à observer que la 

u compagnie de marécbaussée d' Alençon est composée 

.~ de 14 brigades, et celle de Caen n'est que de 12, 

" quoique le déparlement de Caen soit bien plus difficile 

•<< à conserver que celui d'Alençon; une brigade est 

•« encore extrêmement nécessaire à Condé-sur-Noireau, 

" bourg considérable scitué dans les bois ,, (f748); -

-à l'augmentalion successive de l'indemnité de loge­

ment accordée aux brigades de maréchaussée ; le 

subdélégué, M. Deslondes-Lefêvre, écrit: « l'épidémie 

" de l'intérêl est si universelle, qu'on doit être moins 

... surpris des cavaliers de ma1·échaussée que d'autres, 

,, lors qu'ils vous importunenl pour augmenler ce qu'on 

• leur accorde pour se loger » (27 novembre :1758) ; -

au compte-rendu des recberches, faites par le subdé­

légué, M. de Virandeville, pour le casernement des 

brigades de Valognes, Cherbourg et le ,, chétif , bourg 

" des Pieux: 11 ; le subdélégué écrit : ,1 M. l'Inlendant 

" marque qu'il n'y aura aucuns meubles ni ustenciles à 

.. fournir, cette disposilion peut avoir lieu pour les 

" domiciliés; mais ceux qui ne feront que passer, à 

" quoi leur servira la chambre, si elle est nue ? ... 

'" M. l'Intendant (M. de La Briffe), au surplus, avoit 
,, bien raison d'eslre contraire à ce nouvel arrangement, 

., car il ne sera qu'à charge aux communautés et fort 

" peu du gotll des gens qui presque tous sont mariés, 

,, et préféreroient encore la modi.cité de ce qu'on leur 

« paie ,, (25 mai 177:l ) ; - à la maison proposée par les 

officiers municipaux de Valognes, occupée par des 

localaires, et dont tous les prix formeraient un total de 

400 livres, encore faudra-l-il des arrangemenls parti­

.culiers, entre autres pour les écuries, << J'y pourvoieroi, 

<, dit le subdélégué, quand je serai sur que ce loyer 

,, n'aura point paru exhorbitant à M. l 'Intendant; il 
faudra pourtant sauter le pas, si l'on persiste au 

" casernement. Pour Cherbourg, il en est à peu pres 

« la même cbose quant à la maison et au prix du loyer, 

" et le bourg des Pieux ne peul fournir la totalité dans 

" un seul corps de logis. 11 faudra arrnnger les écuries, 

" qui ne sont gueres connues dans ces sortes d'babita­

" tions ... M. l'Intendant avoit bien raison de combattre 

« ce sisteme, qui ne fera que conter de l'argent sans 

« procurer aucun bien, ni à ceux qui sont obligés de 

" faire le service, ni à ceux qui en attendent secours et 

« sureté ,, (20 juillet 1'i71) ; - à la requête adressée 

par M. De Montmirel, exempt, pour que l'Intendant 

fasse ordonner les réparations de leur maison, dont le 

mauvais état des couvertures compromet les fourrages 

de la brigade et la san té des cavaliers (19 octobre 1772); 

- à l'ordonnance relative aux réparations de la maison 

des sieurs Duhamel et Dappougny, servant de caserne 

à la brigade (28 juillet 1773) ; - à la proposition, par 
le subdélégué, de faire réparer les vitres et contrevents 

endommagés par l'ouragan du mois de février sur le 

fonds du casernement, et de faire ordonner par l'Inten­

dant les réparations, qui semient payées par la ville en 

déduction du prix du Ioyer (21 juillet) ; - à la requête 

des officiers municipaux de Valognes priant l'Intendant 

de u décider si les réparations seronl fait banir au 

<< rabais, ou si la ditte maison sera remise à la dame 

" Dappougny, auquel cas on loueroil la maison des 

" freres Lamotte >, ; - à la dite requête est joint le 

devis des réparations s'élevant à 1,620 livres 3 sols 

(i3 septembre -1773); - à l'envoi par le duc d'Ha1·court 

d'une pétition de la veuve Dappougny demandant 

que l'Intendant fasse employer, sur l'état de dépense 

militaire, les frais des réparalions à faire à sa maison 

servant de caserne (20 septembre); - à la réponse au 

duc d'Harcourt par le secrélaire de l'Intendance, qui 

démonlre l'inexactitude de bien des plaintes de la dile 

veuve, prétendant que la cause des réparations d 'une 

maison, non encore occupée par la brigade, vu son mau 

vais état, provient de la surcharge de fourrages ; <( la 

,, brigade n'ayant donc pu donner lieu à cette dé pense 

" de plus de 1,600 livres, je crois, Mgr , que voos trou­

,, veriés mauvais qu'on en chargeât la. province " 

(21 septembre); ·- au compte-rendu des rechercbes 

faites pour l'établissement de la brigade; M. Sivard de. 

Beaulieu écrit que la maison, qu'il a visilée avec le 

maire, lui parait 'convenable; mais comme la ville y 

loge des soldats, u si l'occupalion prochaine par la ma­

« récba ussée en étoit ordonnée, on seroit emburrassé 
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• pour compléter le logemeut de la garnison, il seroit 
« donc bon d'en prévenir la ville pour pouvoir prendre 
,, des précautions rela ti ves )> (i5 aout i 778); - à l'envoi 
du devis des réparalions à faire à la maison de M. de 
Réville, indiquée pour caserner la brigade, et s'élevanl 
à 456 livres 1 O sois, rédnites à 420 livres (29 aout 1778) ; 
- à l'avis donné par M. Sivard de Beaulieu à M. de 
Brou, lntendant, que la maison occupée par la brigade 
a été vendue par le propriétaire à une dame de condi­
tion, qui entend en prendre possessi9n et l'occuper à la 
St-Michel, et en même temps qu'il en a découveit une 
autre « avantageusement placéc pour la plus grande 
" facilílé du service; mais je prévois qu'on ne pourra 
" l'obtenir à moihs de 400 à 450 livres de loyer an­
« nuel • (18 mai 1785); - à l'approbation du parti que 
le subdélégué croira le plus convenable de prendre pour 
le loyer de la maison qu'il propose à l'Intendant pour 
caserner la marécbaussée (28 mai i 781.l ). 

C. 2166. (Liasse.)-22 piêces, papier. 

1,,0-1,s,,-. - Militaire. - Marécbau ssée. -Élec­
tion de Valognes. - Barneville. - Correspondance 
entre MM. Esmangart, Intendant de la Généralité; de 
Surville, prévôt général ; et Sivard de Bea ulieu, su hdé• 
légué, relative : au rappel d'une lettre du 21 janvier, 
qui n'est pas parvenue au subdélégué, à propos des 
<:fispositions à prendre pour l'établissement de la brigade 
à Barneville (17 mars 1779) ; - à l'avis donné qu'il a 
été trouvé un logement convenable à la hrigade dans 
trois maisons, au prix de 40 livres, 28 livres et -150 li­
vres, en tout 2i8 livres, n'excédant que de 8 Jivres le 
prix d'indemnilé en argent, et qu'elle pourra en prendre 
possession des qu'il sera jugé à propos de l'ordonner 
(29 mars i 779) ; - à l'installation de la brigade dans le 
logement qui lui est assigné à Barneville (3 avril 1779) ; 
- état& des sommes pour le loyer des maisons servant 
de casernes à la brigade, certifiés véritables par le 
syndic de Barneville, et v11s par M. Sivard de Beaulieu 
( i 784-t 787). 

C. 2167. (Liasse. ) - 41 piêces, papier. 

1 'U' 1-1. ,s&. - Militaire. - Marécbaussée. - Élec• 
tion de Valog·nes. - Cherbourg. - Correspondance 
entre MM. Esmangart, Feydeau de Brou, Intendants 
de la Généralité ; de Longecourt et de Villemanzy, com­
missaires des guerres; les o·fficier; municipaux; de 
Virandeville et Sivard de Beaulieu, subdélégués, rela­
tive : au bail de trois ans fait par le sieur Garel La porte à 

M. de Virandeville, porleur des pouvoirs de l'Intendant, 
de sa maison, sise rue des Anciennes-Porles, pour servir 
de 'casernement à la brigade de maréchaussée, moyen­
nant 350 livres par an (20 septembre t77t); - à la 
demande de l'exempt de la maréchaussée d'un autre 
logement que celui qui a été choisi pour sa brigade 
( i9 juillet i 777, 20 octobre 1780) ; - à la nécessité d'en 
revenir au paiement en argent, vu la difficulté de 
trouver des maisons aux prix de l'ordonnance ( mai et 
juillet 1784); - aux états des sommes dues par la ville 
de Cherbourg pour loyer des maisons servant de ca­
sernes à la maréchaussée (i784); - à l'avis donué que, 
par suite des observations fai tes, il ne sera rien changé 
à ce qni s'est pratiqué au sujet du logement de la maré­
chaussée (7 juillet 1784); - à la demande de la veuve 
Garel d'une augmentation de 99 livres par an, tant sur 
sa maison servant de caserne que sur celle occupée par 
le nommé Laforest; u les grands travaux du Roi ont 
« fait plus que doubler . Jes Joyers depuis plusieurs 
u années » ; elle demande qu'on lui rende sa maison ou 
qu'on augmenle le prix du loyer ( juillet 1785) ; - à la 
note collective, signée par MM. De Mons de Garantot, 
de Fontenelle Postel, et de Chantereyne, officiers 
municipaux de Cherbourg , atteslant le bien fondé de 
la réclamation de la veuve Garel, dont ils ont modéré et 
réduit la taxe de capitation, et pour laquelle ils font 
appel à l'équité et à la justice de l'lntendant, pour la 
faire rayer d u rôle de l'industrie, attendu qn'elle est 
tres-mal dans ses atfaires et ne fait plus aucun com­
merce (26 juillet 1785); - à l'aulorisation donnée de 
comprendre, dans l'élat de casernement, la parlie de 
maison de la veuve Garel occupée par la brigade, pour la 
somme de 650 livres par an (30 novembre 1785) ; - au 
bail de neuf ans à passer, moyennant 1,400 livres par 
an, avec la veuve Garel, de sa maison qui est occupée 
tant pour servir de caserne à la brigade que de maga­
sins des effets appartenant au Roi, avec détermination 
du prix partiel de ces deux objets, pour que le paiement 
se fasse sur les fonds de casernement et sm· l'extraordi­
naire des guerres (8 septembre 1786); - à la récep­
tion de trois expéditions du dit bail contenant la clause 
restrictive de remettre la mai son en totali Lé óu en parlie, 
en prévenant trois mois à l'avance (25 seplembre 1786). 

C. 2168. (Liasse.)- 74 piêces, papier. 

1 i,, 1-1,-i,,-, - Militaire. - Maréchaussée. - Élec­
tion de Valognes. - Les Pieux. - États des dép"enses 
en loyer et réparations des maisons servant de casernes 
au sous-brigadier et aux cavaliers de la brigade du 
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bourg des Pieux, les dits états arrêlés par le syndic, et 

vus par M. de Virandeville, subdélégué; à l'appui des 

dils élats sont les quittances des sommes payées par le 

syndic pour les réparations ( 177 :l-I 777); - corres­

pondance entre MM. Malafait, secrétaire de l'Inlen­

dance, et de Virandeville, subdélégué, relative : à 

l'envoi de l'état des frais de casernemcnt de Ia brigade 

des Pieux, dont le total est de 1.02 livres :lO sois, pour 

les réparalions d'une maison occupée par un cavalier 

de maréchaussée, observant que le propriélaire de la 

dite maison ne pouvant pas faire celte dépense, il con­

sent à la retenue de 30 livres en trois quartiers (7 et 

2:l février f 774); - à l'avis, attaché au has de l'état d~ 

casernement du dernier trimestre de 1774, qu'il y a 

une augmentation de 36 livres i6 sols pour frais dans 

la chamhre réservée aux cavaliers passants, et dont le 

subdélégué a autorisé la dépense, snr les représenla­

tions que le sous-brigadier ne pouvait. continuer de se 

gêner au point de partager son lit avec les cc externes » 

ou cavaliers de passage (décemhre 1774). 

C. ·2169. (Liasse.) - 2i piéces, papier. 

1.7õ9-U86. - Militaíre. - Maréchaussée. - Élec­

tion de Vire. - Ville de Vire. - Correspondance entre 

MM. de Fontelte, Esmangart, de Feydeau, lntendanls; 

de Surville, •prévôt général; de Cheux el de Mortreux, 

subdélégués, . relative : au logement des cavaliers des 

brigades de l'Élection et de la ville de Vire; - à l'avis 

transmis à M. de Fontette par son subdélégué, M. de 

Cbeux, <• quliJ n'y a guere d'apparence de les pouvoir 

~ cazerner ensemble, car il faudroit des maisons extrê­

" mement vastes, puisque ce sont tous gens mariés; 

« i1 n'y auroit que pour les chevaux, que l'on pourroit 

• mettre dans une seule écurie, comme je l'ay vu pra-

• tiquer en notre ville par le sieur Cbappedelaine, 

« exempt de la maréchaussée. Depuis Juy, cbaque cava­

n lier a eu son cbeval cbez lui. •• ; les difficultés qui se 

« rencontreroient à demeurer ensemble leur fait pré­

" férer de prendre leur logement en argent. La ville de 

" Vire paye à la brigade 175 livres; le bourg de Ville­

• dieu, 130 Iivres, et celui d'Aunay, 100 livres • 

(tO janvier f 759); - à l'impossibilité de trouver une 

maison qui suffise à loger la brigade , et à 1u nécessité 

de l'installer clans deux maisons séparées dont le loyer, 

de i50 livres chacun, ferait 300 livres pour le dit caeer­

nement (25 mai i771); - an refus par l'Intendant qui 

bésite à accepter les deux maisons, et à la vive 

exhorlation faite à son subdélégué de mieux chercher : 

C1 Une seule maison convenable seroit préférahle à 

a tons égards, dút-elle coúter 400 livres de Joyer. Vous 

« devés, d'ailleurs, faire attenlion que l'on s'en pren­

« droit à vous, si, apres avoir arrêlé les deux maisons, 

<< il étoit reconnu que vous pouviés faire l'établissement 

<< dans une seule. 11 vous reste encore à pourvoir au 

(< cazernement des brigades d'Aunay, Condé et Ville­

<< dieu ; il me paroit bien étrange que , depuis si 

« longtemps les sindics n'ayent pas encore exécnté vos 

<( ordres. Je vous ai mandé qu'il falloit que tontes les 

« brigades fussent cazernées pour le ter juillet, l'usage 

<e observé cbez voos de ne louer qu'à la St-Michel dé­

cc range mon pian ; prévenés les brigades que je ne 

« leur ferai payer· Ieur logement en argent que jusqu'au 

(< 1" juillet, et que les propriétaires des cazernes, rece­

" vant le loyer de leurs maisons pour ce quartier,' elles 

cc anront à s'arranger avec eux, en leur observant que 

cc ce sera un petit bénéfice pour elles » (30 mai J 771) ; 
- .à l'avis donné par le subdélégué qu'il a trouvé : 

f 0 une maison de 300 livres de loyer, convenable pour 

le casernement de la brigade de Vire ; 2º qne le syndic 

de Villedieu avait bien trouvé une maison de 230 livres 

environ, mais que deux appartements de la dite maison 

étaient occupés par un inspecteur à la marque des 

cuirs, qui prétendait n'être pas dans le cas d'être 

délogé, comme employé dans les fermes du Roi ; 3° que 

le syndic d'Aunay avait pris des appartements dans 

deux maisons différentes; mais, écrit-il, • il se pourroit 

« faire, au reste, que dans un petit Iieu comme Aunay 

" on ne trouveroit pas une maison assez élendue » ; 

4° que le syndic de Condé n'avait pas encore répondu 

(12 juin f771); - à la réponse de l'lntendant autorisant 

son subdélégué : 1 º à traiter, sans bail, avec le proprié­

taire de la maison de Vire pour 300 livres, s'il ne peut 

l'obtenir à moins; 2° à arrêter de ·gré à gré ou par 

autorité la maison de Villedie11, en ordonnant à l'in­

specteur à la marque des cuirs d'évacuer ses apparte­

ments pour la St-Michel, n'étant pas u fondé à se 

(< prétendre privilégié en pareil cas. 11 convient que 

« vous lui en donniez l'ordre par écrit, par le ministàre 

« d'un cavalier, el, s'il se refuse à l'exécuter, la brigade 

" en usera mililairement, quand le moment sera venu 

« potir elle d'occuper la maison » (18 juin 1771); - â 

l'avis que le subdélégué a arrêté le casernement à 

Condé pour 210 livres; à Aunay pour 220; à Villedieu 

pour 240; et à Vire pour 300 livres; et que toutes les 

brigades ont parn assez satisfaites de leur logement 

(24 septembre { 77 i) ;-aux plaintes portées par la brigade 

sur les incommodités de son logement, occasionnées 

par la proximité de l'hôpilal de Vire_; - aux recherches 

à faire pour en trouver un autre à Vire et à Condé 
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(2 octobre 1774); - au rappel des prescriptions de 
l'ordonnance du 28 avril 1778, fait , par l 'Intendant à 
M. Desmortrenx ( 8 juillet 1. 778); - au snpplément 
d'indemnité de logement à acêorder au brigadier qui 
paie HO Jivres de loyer, bien qn'il n'ait qn'une indem­
uité de 60 livres (27 avril 1781); - à l'avis favo­
rable du subdélégué qui dépeint le grand embarras dn 
brigadier· Huard, dont le propriélaire prétend louer sa 
maison 200 livres, à partir de la St-Michel i 782; le dit 
brigadier n'en pent trot1ver à moins de 150 livres ; « il 
H n'y a ny affectation, ny abus, c'est le local qui le 
(( veut, les maisons, surtont depuis !'incendie, n'ont 

'<< plus de prix » (t4 novembre 1781); - an refus de 
l'Intendant, qui fait écrire que : " S'il ne trouve pas de 
,, logement à un prix convenable, je ne vois pas d'aulres 
« expédients que de le placer successivement, par billet 
« que lui délivreront les officiers municipaux, cbez les 
~ aubergistes, et sur son traitement il payera à ses 
« bôtes ce qni peut leur êlre du » (16 novembre :1781); 
- aux nouvelles difficultés de pourvoir au casernement 
de la brigade de Vire (7 avril, 21 juillel 1784) ; - à la 
différence de l'indemnité de logement accordée aux 
brigades, ,Jaqnelle est avantageuse à ceux qui sont ca­
sernés, et à charge à cenx qui ne le sont pas; et à 
l'abus qui résulterait, si on voulait rendre le traitement 
égal .en payant à chaque brigadier ou cavalier non 
caserné le prix du logement qu'il occuperait (22 juillet 
1.786); - à la demande dn propriétaire de vendre ou 
de fieffer sa maison pouvant servir de caserne, ce que 
refuse de faire l'Intendant, qui écrit : « Je pourrai bien 
l( me porter, apres avoir fait examiner la valeur de sa 
« maison, à en accorder le prix de 540 livres pour 
« leqnel il paroil qu'elle étoit lonée )) (25 juillet i 786) ; 
- à la demande par le sieur Huard, maréchal-des-logis, 
du paiement de la somme de 10 livres pour snpplément 
de logement de l'année 1785 (15 décembre 1788). 

C. 2170. ( Liasse.) - 18 pieces, papier. 

l'1'18-t '784. - Militaire. - Maréchaussée. - Élec­
lion de Vire. - Aunay. - Correspondance entre 
MM. le prfoce de Montbarey, le maréchal de Ségur, 
ministres; Esmangart, de Feydeau de Brou, Intendants 
de la Généralité ; comte de Tavanes, chevalier des 
ordres du Roi, relative : à la demande de M. le comte 
de i'avanes que, par suite des nouveaux arrangements 
faits dans la maréchanssée, la brigade qui est établie 
dans le bonrg d'Annay, depuis qn'il existe des maré­
cbaussées, y soit çonservée (1 •r juin 1778) ; - à la 
réponse de l'lntendant qni regrette de n'avoir pu obtenir 

le maintien de cette brigade, <, mais l'ordonnance est 
" impérieuse, et sa conservation ne peut se concilier 
,, avec les dispositions qu'elle renferme. La réforme 
" doit tomber de préférence sur les brigades qui ne 
" sont point placées snr les grandes routes » (6 juin); 
- à l'envoi d'une copie du mémoire adressé par. M. le 
comte de Tavanes au prince de Montbarey, au maré­
chal d'Harcourt , et au prévôt général de Basse­
Normandie, pour démontrer l'utilité de la destitntion 
de la brigade d'Aunay, et, qu'en attendant, il soit dé­
taché moitié de la brigade de Villers qui serait placée 
en résidence à Aunay comme par le passé (3 ao~l); -
- à la nonvelle demande du comte de Tavanes, qui , 
à l'occasion de l'ordonnsnce du 3 octobre portant 
augmentation de 60 brigades, rappelle les promesses 
qui lui ont été faites par le prince de Montbarey de 
rétablir la dite brigade (23 octobre) ; - à la requête 
présentée par Pierre Buo Desparquets , commandant 
la maréchaussée en résidence alternative à Aunay et 
Villers-Bocage, exposant, qu'en conséquence des ordres­
de M. le prince de Montbarey, il s'est rendu avec sa 
brigade, le 7 janvier, au bourg de St-Samson d'Aunay, 
et s'y est installé, conformément aux ordres de M. de 
Surville, prévôt général, savoir: à A unay, les vendredi, 
samedi, dimanche et lundi, jusqu'à midi; et le restant 
de la semaine à Villers-Bocage ; de cette maniere la 
brigade appartient et réside également aux deux 
endroils, en alternant ainsi régnlierement les jours de 
chaque semaine ; c'est pourquoi il demande qu'il soit 
fourni, conformément à l'ordonnance, à la brigade un 
logement ou caserne à Aunay, qui serait établie dans 
la maison que le directeur des postes consent à céder 
moyennant 220 livres de loyer paran (t5 janvier i780) ; · 
- à la demande dn sienr Duclos, commandant la 
brigade de marécbaussée dn bourg d'Aunay, pour que 
le logement soit également ' fourni ou payé à la dite 
brigacle, dans le bourg d'Aunay, comme à Villers 
(29 juillet 1781); - aux plaintes ameres du comte de 
Tavanes de voir tons les avantages accordés au canlon 
du comte de Blangy, comme brigade et bureau de 
postes, au détriment de son cantou (~5 aout 1781); -
aux remonlrances faites par le maréchal de Ségur, que, 
pen de temps apres que la brigade de maréchaussée 
d' Aunay a été réformée, suivant l'ordonnance_ du 
28 avril t 778, il a été ordonné au prévôt général de la 
compagnie de Caen de faire faire le service en ce lieu 
par la brigade de Villers, qui a en ordre de s'y trans­
porter et d'y résider les vendredi, samedi et dimanche 
de chaque semaine ; mais comme il est nécessaire que 
la brigade soit logée à Aunay, lorsqu'elle y va faire son 
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service, il faut donner des ordres pour qu'elle puisse 

babiter la caserne qu'elle occupait précédemment 

(20 novembre f 782); - à la note du secrétaire de l'ln­

tendance, écrivant : « M. l'Intendant n'a point ordonné 

" de dispositions pour le Iogement de la brigade de 
,1 Villers à Aunay. Le ministre ne cessant pas d'insister, 

" il semble dífficile de ne pas déférer à ce qu'il demande, 
" M. de Tavanes n'étant pas disposé à se rebuter. 11 Au 

bas l'lntendant écrit : " à garder ,, (7 avríl i783); - à 

la nouvelle demande du sieur Buo-Desparquels, com­
mandant de roaréchaussée, que la maison que fournis­

sait le sieur Duclos, directe ur des pos tes, pour le 
logement de la maréchaussée à Aunay, soit encore 

occupée par la brigade poUl' lui tenir lieu de caserne , 

et qu'elle lui soit payée sur la caisse des fonds destinés 

au paiement des logements mililaires, sur le pied de 

2_20 livres par an (8 mars 1784); - à la réponse de 

l\f. de Brou au nouveau mémoire du comte de Tavanes: 

.. J'ai pris , écrit-il, connaissance de la correspondance 

,1 qui a eu lieu à ce sujet, et je ne peux que m'en ré­

• férer à la letti•e écrite à M. le marécbal de Ségur par 

n mon prédécesseur; elle est fondée sur les molifs les 

" plus sages; en effet, il _ est contre l'ordre générale­

" ment élabli qu'une brigade ait deux logements; il 
« résulteroit nécessairement de cet établii,i-ement. alter­

« natif que Ia province éprouveroit une double charge, 

" que le service seroit moins bien fait » ( t 4 ma rs t 784). 

C. 2171. (Liasse.) - 20 piéces, papier. 

1,, l-1 'J86.-Afiaires mililaires.- Maréchaussée. -
Élection de Vire. -Condé-sur-Noireau.- Correspondance 

entre MM. de Fontette, Esmangarl, de Feydean, Inten-_ 

dants; de Surville, prévôt général; de Cheux et de 

Mortreux, subdélégués, relative: à l'avis, que transmel 

le syndic de Condé, qu'il a trouvé une maison pouvant 

servir au casernement de la brigade de Condé-sur­

Noireau, moyennant 200 livres paran (16 juin 177t); 
- à la supplique du serrurier réclamant instamment le 

paiement de 25 livres 11 sols de ferrures fournies à la 

caserne de Condé (5 février t 772); ~ à la plainte de la 
hrigade sur le mauvais état de son Iogement, et aux 

soupçons de l'lntendant sur Ia sincérité de Ia dite 

plainte (24 novembre 1173); - à la supplique des freres 
Halbout réclamant leur maison qui ne peut servir de 

caserne (janvíer {783); - à la remise à faire par le 

sieur Honistel, cavalier de la marécbaussée, de la dite 

maison, s'il ne consent à, payer le loyer sur le prix 

auquel elle était Iouée (7 avril 1783); - à l'offre faite 

par le brigadier Devanx et le ca valier Jouenne d'acheter, 
1; ,H ,VAUOi .- Sv.nie e. - Tove l[. 

moyennant 8,1100 1ivres, la maison du si_eur Dubuisson, 

protestant, servant de caserne à Ia brigade, bien qu'elle 

ait été promise verbalement au même príx par le syndic 

des créanciers du sieur Dubuisson, décédé, à nn nommé 

Duhamel, bourgeois de Condé (27 juillet 1784); - à 

l'avis, donné par le prévôt, que le syndic est disposé à 
accorder cette préférence aux dits sienrs Devaux et 
Jouenne (28 juillet 1784); - au refus de l'Intendant 

'' ne ponvant déranger d'autorité le marché fait par le 
« propriétaire » (31 juillet): - à l'avis, transmis à 

l'Intendant par M. de Surville, qu'il se présente une 
maison convenable au casernement de la brigade 

(ler aout); - au paiement des loyers dos pour les 

années -1783 et 1184 de la dite maison (U aout i785); 

- à l'autorisalion donnée de passer un bail de 5, 7 ou 
9 années avec le sieur Loriot-Duponl, de sa maison 

située Grande-llue, proche le marcbé, pour caserner la 
brigade, au prix de 400 livres (26 aout 1186). 

C. 2172. (Liasse.) - 44 piéces , papier . 

t. t'8~-1781'.-Affaires militaires. -Marécbaussée.­

Élection de Vire. - Villedieu. - Correspondance entre 

MM. Esmangart, de Feydeau, [nte.ndants, de Surville, 

prévõt général; de Mortreux, subdélégué; et de Bon­

voisin , syndic militaire à Villedieu, relative : à la 

sommation faite à la brigade, par le propriétaire de 

la maison occupée par la maréchaussée de Villedieu, 

de loi rendre libre la dite maison pour la St-Michel : 
« 11 n'y a point, écrit M. de Mortreux, lieu de tenir 
(1 contre le droit du propriétaire , on a beau se re­
u tourner, on ne peut trouver aucune maison, mais au 

« défaut de maison, il faudra bien que cbacun prenne 

,, sa maison particuliere ... • 11 ajoute que la brigade 

supplie l'Intendant « de procurer le paiement du loge­
,r ment, c'est à la St-Michel qu'il tombe, les ¡iroprié­

" taires n'aiment pas le retardement d'un loyer paiable 

u au bout de l'an, et les cavaliers ne sont point assez 

(( fortunés pour en faire les avances u (27 février t182); 

- au paiement des loyers dus à ce propriélaire 
(14 mars) ;-aux mesures à prendre pour caserner la bri~ 

gade (2t avril);-au mauvais état des maisons proposées 

pour le casernement (21 avril); - à la requête, présentée 

par le brigadier à l'Intendant, pour ordonner que les 

filles Lechevalier, dentellieres, laissent libre la maison 

qu'elles occupent avec quantité d'onvrieres, afin qu'il 

µuisse se Joger pour assurer le service (16 juin 1782); 

- à l'avis fovorable du suhdélégué, qui écrit n'avoir 

pu convaincre le frêre de la fille Lechevalier, capucin; 

ct demande une ordonnance pom· fai re évacuer la partie 

45 
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occupée par les dentellieres (30 juin); - à la requête 
<les trois sceurs Lecheval iei· snppliant l'Intendant d'or­
donner au sieur Ellie de se pourvoir d'un autre loge­
ment (2 juillet) ; - à l'avis du subdélégué disant que 
le brigadier doit avoir toute préférence : " Jl ne nous 
« p·aroit pas naturel qu'on laisse des dentelliêres avec 
,, bien des filles sur sa teste, et qu'il y ait tant de coro- . 
" munauté dans la maison d'un brigadier, qui est 
" obligé d'entendre bien des cboses et d'en rendre 
« raison » {~O juillel); - à la note mise par l'Jntendant 
au-dessus de la lettre du subdélégué: « M. G[uiard], 
u répondre que ce brigadier ayant un logement plus 
e, considérable que celui porté par l'ordonnance, c'est 
e: à lui de s'arranger à l'amiable ,, (20 juillet) ; - à Ia 
lettre de M. de Surville écrivant à l'Intendant : ,e Il m'a 
« été ordonné par M. l'Inspecteur de vous expose1' la 
« position ou se trouve la hrigade de Villedieu, forcée 
« de détoger par sornmation du propriétaire ¡ je vous 
« prie de donner des ordres pour que la dite hrigade 
« reste casernée dans la même maison >> (7 seplemhre); 
- à la note mise au haut de cette letlre par ·l'Inten­
dant : « répondre de dire à l'Inspecteur que lorsqu'il 
" aura des représentations à faire, il peut me les adres-
" ser, et que, Iorsqn'elles seront jnstes, j'y aurai égard. 
,e Quant à la brigade de Villedieu, que je vais prendre 
(( des éclaircissements et les demander au subd élégué >) 

(8 septembre); - à la priere instante du prévôt général 
d'obtenir une réponse à transmeltre à son inspecteur, 
qui serait en droit de lui faire des reproches s'il différait 
plus tongtemps à remplir ses vues (18 septembre) ; - à 
la requêle du sieur Jouenne, cavalier, de restei: dans la 
mai son dont il avait rendu son hail, croyant être ca­
serné; mais que, la maison n'ayant pas·- été acceptée, 
force lui est de rester; il demande, en conséquence, la 
préférence sur le locataire qni devait le remplacer à la 
St-Michel (27 septembre); - à l'avis favorable du sub­
délégné qui l'autorise à rester, et qui demande une 
ordonnance de l'lnteudant approuvant l'autorisation de 
son subdélégué (27 septembre et 20 octobre); - aux 
nouvelles négociations pour obtenir la maison du sieur 
Marquier, serrurier, qui consentirait à diminuer de 50 li­
vres le prix du loyer de 350 livres, si l'Intendant con­
sentait à lui avancer deux années pour les réparations 
à faire (26 juillet i 783) ; - à la réponse de l'Jntendant 
maintenant son prix de 250 livres, et promettant 
d'avancer une année de loyer, des que la maiso~ sera 
en état de recevoir la brigade (3 l juillet i783) ; - à la 
demande du sieur de Vernay, cavalier de maréchaussée, 
de faire déloger les locataires d'un logement qui lui est 
indispensable ( 22 octobre i 784, ) ; - à l'avis favo-

rahle du subdé!égué (24 novembre i 784); - au bail à 
passer, avec le sieur Marquier, d'une maison devant 
servir de caserne à la brigade, et au prix de 250 livres 
et non de 350 qu'il demande, sinon d'en cbercber une 
autre; - à la proposition faite par M. de Bonvoisin , 
syndic mililaire, de maisons pouvant servir de caserne 
à la hrigade, et dont l'Intendant trouve le loyer de 
450 livres beaucoup trop élevé (6 et 24 mai i 787); -
description de la maison proposée par l\f. Fontaine , 
sous-lieutenant de maréchaussée à Avranches, pour 
caserner la hrigade de Villedieu ¡ - à la lettre de M. de 
Mortt'eux, faisant à M. Cordier de Launay l'historique 
du logement de la hrigade de Villedieu, qui, sous 
M. de Fontette, étaít casernée d'abord à ~40 livres par 
an, mais quí fut forcée de déloger lors de la vente de 
la dite caserne ; sous l'administration de M. Esmangart, 
M. de La Fontaine, sons-lieutenant de maréchaussée, 
proposa une maison de 350 livres, que refusa l'Inten­
dant, qui ne voulait ajouler que 10 livres aux 240 du 
logement primitif; sons l'administralion de M. de Brou, 
mêmes propositions rejetées comme par le passé : 
« aujourd'hui, ajoute-t-il, on propose une maison à 
,e construire, parce que le propriétaire sera assuré d'un 
" loyer de 400 livres , je ne crois pas déférer à ces 
e, demandes ... Ces Messieurs n'envisagent point la sur­
« charge du peuple, et qu'on est dans une position 
« à rechercher l'économie dans toutes les parties. >) Le 
subdélégué demande quels inconvénients penvent ré­
sulter de ce que, dans un si pelit bonrg, les cavaliers 
ne soient point casernés et que les chevaux ne soient 
poiut dans la même écurie (6juin 1787) ¡ - à la réponse 
de l'Intendant, qui trouve : 1 º qu'on attendrait trop 
·longlemps la maison que le sieur de La Fontaíne pro­
pose de construire; 2º que le prix du loyer serait exor­
bitant à 400 livres (10 juin); - à la nouvelle proposition 
d'une autre maison découverte par le sieur de La 
Fontaine, moyennant 400 livres de loyer, toutes répa­
rntions à la charge du propriétaire (13 juin); - à la 
lettre de l'Intendant écrivant à son subdélégué d'en­
gager le dit propriétaire à se contenter de 300 ou 
350 livres (25 juin) ; - à la réponse du subdélégué 
disant qu'étant parvenu à connaitre le nom du proprié­
taire, celui-ci lui avait dit que le sieur Fontaine avait 
visité une partie desa maison à son insu, qu'il n'avait 
pas eu l'idée de la louer, et que s'il l'y décidait, il ne la 
louerait pas moins de 450 livres; qu'il n'avait nullement 
parlé de location ni de prix avcc le sieur Fonlaine; que, 
du reste, s'il la louait 450 livres, il demanderait trois 
années d'avances pour les réparations et les arrange­
ments convenahles au casernement d'un brigadier qui a 
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famille, et trois cavaliers, qu'il serait plus disposé à la 

vendre qu'à la louer (i •• aout) ;-à la réponse de l'lnten­

dant écrivant à son subdélégué : « Vous concevés que 

" la proposition de ce particulier n'est admissible sons 

., aucun raport. Je continuerai de faire payer à cette 

« brigade son logement en argent, jusqu'à ce que vous 

« ayez découvert dans ce bourg une autre maison, d'un 

u prix plus modique, et qui puisse convenir à l'usage 

,e que l'on en veut faire >> (13 aout ti87). 

e. 2173 (Liasse.) - 30 piêces, papier¡ 3 plans. 

1'f18-17~0, - Affaires militaires. - Casernement. 

- Objet général. - Correspondance entre MM. de 

Fuységur, ministre de la guerre; Guynet, lntendant de 

la Généralité; de Langrune, directeur-ingénieur, rela­

tiva : à la construction des casernes duns tons les lieux 

destinés " pour la couchée des troupes dans leurs 

« routes », et dans tous ceux ou elles peuvent être 

envoyées en garnison, afin que les peuples soienL sou­

lagés pour toujours du logement des gens de guerre; 

et à Ia nomination, par S. A. R. le Régent, d'ingénieurs 

du Roi devant accompagner l'Intendant de la Généralité 

partout ou il sera nécessaire de construire des casernes. 

Le ministre de la guerre, marquis de Puységur, engage 

l'lntendant à différer sa tournée pour l'imposition des 

tailles, afin d'attendre l'arrivée des dits ingénieur.s, 

MM. de Langrune et de Boismorel, et, tout en faisant 

l'imposition des tailles, régler avec eux tout ce qui 

regarderait les casernes; il lui annonce l'envoi d'une 

carte de sa Généralité, ou toutes les routes sont mar­

quées, ainsi que les lieux ou l'on doit bâtir les casernes,_ 

en y joiguant les plans, profils et devis des dits bâti­

ments ( 17 septembre 17 i 9) ; - instruction particuliere 

pour MM. les lngénieurs du Roi au sujet de l'établisse­

ment des casernes, dont la minute est signée de S. A. R. 

le R égent, indiquant que Iorsque S. M., pour le bien de 

~es peuples, veut, de ses propres fonds, leur faire bâtir 

des casernes, son intention n'est pas que l'on donne à 

gagner beancoup, soit sur l'achat des malériaux ou sur 

la main-d'reuvre; de maniere que le fonds fait, sup­

posé pour tri nte corps de casernes dans une Généralité, 

sur le pied de 15,000 livres chacun, revenant en tout 

à 450,000 livres, ne puisse être excédé, mais, au con­

traire, en diminuer la dépense au profit du Roi autant 

que faire se pourra. « Lorsque l'on permet aux ecclé­

u siastiques et aux communautés de vendre des bois 

« pour la dite constrnction , c'est pour les avoir à 

t< meilleur marché et diminuer la dépeuse pour le Roy. 

« On poul'l'a se servir des vieilles ruines et masures, 

" soit qu'elles appartiennent au Roy ou aux commu­

<< nautés; les lieux ou passent les troupes ne doivent 

" pas vendre les vivres plus cher que les trois derniers 

« m archez tenus dans le dit lieu, etc. >) (5 octobre 

1719); - au mémoire pour servir de réponse aux ques­

tions faites par MM. les ingénieurs du Roi, dressé par 

ordre de son S. A. R., pour MM. les Intendanls et Ingé­

nieurs, oú il est dit que : e< lorsque les ingénieurs du 

'' _ Roy auront choisi les terrains, lracé l'ouvrage, et 

• réglé le prix et le choix des malériaux, les ville,s 

" seront chargées du surplus de la conduite de l'ou~ 

" vrage , et si les bâtiments ne sont point construits 

« suivant ce que les ingénieurs auront prescrit, ils 

<< seront refaits à leurs dépens. Les marchands de fer, 

" babitans les lieux ou l'on construira des cazernes, 

" seront obligés de le fournir au prix qu'ils le prennent 

« duns les forges; le fer ser a distribué au quintal à tou,; 

• les ouvders en fer, lesquels seront obligés de le 

« façonner durant l'hiver, suivant les proportions et 

,, mesures que l'on aura ordonnées ; les bois de menui­

" serie seront remis aux menuisiers pour les façonne1' 
,, de mesme. Tons les onvriers des villes seront occupés 

• de mesme, et lous ceux qui vendenl des matériaux 

" les livreront sans y faire de gain, le prix de la main­

,c d'reuvre et celui des matériaux ont été faits par l'esti­

" mation du plus cher à celuy qui est à meilleur 

« marché >> (31 octobre i 719); - à l'ordonnance signée: 

Philippe d 'Orléans, pour le paiement des ingénieurs et 

employés chargés de la construction des casernes, qui 

s'effectuera aux hôtels des Monnaies ou par la corres­

pondance de la Banque (H décembre 1.719) ; - à la 

lettre de M. le marquis de Puységur, invitant l'Inten­

dant à « faire toute la diligen ce possible pour cet éta­

" blissement, dont le retardement seroit tres-nuisible 

« aux peuples, par le fréquent passage des tronpes à 

" l'occasion de la guerre. >> A cette lettre sÓnt joints un 

état des fonds pour la construction des casernes, et un 

mandement pour la répartition des corvées ( f4 décembre 

1.719); -à l'envoi de la carte rectifiée de la Généralité, 

ou sont indiquées les dis tances des coucbées des 

troupes ; et aux représeatations faites au marquis de 

Puységlll' par l'iugénieur-directeur, lui écrivant : " 11 

H est impossible que ces caze rnes puissent subsister si 

" elles sont construi tes de la façon qu'il est marqué par 

cc les pt·ofils que j 'ai reçus, veu le peu de solidité qu' e lles 

" auroient, si on s'en tenoit à cette construction, toute 

« contraire aux rêgles don!, jusqu'à présent, per,;onne 

cc n 'auroit encore osé s'écarter ..... ; permettez-moi de 

<t vous faire rernarquer qu'il est nécessaire pour ma 

,; seure té que tout y soit déterminé ... , afin que je sois 
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<1 valablement déchargé des accidents qui ne manque­

" ront pas d'arriver si la chose s'exéculte comme elle 

« est ordonnée. » 11 ajoute que l'estimation des travaux 

à faire, même dans les conditions présentes, serait bien 

inférieure à la dépense exigée pour les faire exécuter 

(t5 décembre f7t9); - à l'avis donné de commencer à 

faire la répartition des corvées, faisant observer que 

M. le Régent ne veut rien change,· à cet article de l'or­

clonnance, et qu'il ne soit fait aucune imposition 

générale; qu 'on répondra incessamment au mémoire de 

la construclion; qu'il faudra toujours commencer par 

les casernas de passage, comme élant la plus grande 

charge des peuples; et que, si on trouve les fonds 

courts, il faudra commencer par les routes les plus 

fréquentées el ne faire les murs d'enceinte que les 

derniers. M. do Puységur termine en écrivant que, si 

les lieux, qui ne sont pas sur la route des troupes, ne 

sont pas pressés de faire les corvées pour le soulage­

ment des autres, il proposera à S. A. R. « d'établir la 

r< route par chez eux, el de leur don:ier des logemenls 

« de gens de guerre, afin de les porter à a voir plus de 

« cbaril J pour ceux qui souffrent ,; (7 janvier t 720) ;-­

à l'avis donné à l'Intendant « qu'il n'estoit pas néces­

" saire de faire des prix avec les communautés, ny pour 

, les bois du Roy; que snr les eslats de la coupe des 

,, bois qu'il enverra, il sera rendu un arrêt antorisant 

« ce qn'il aura fait, et en même temps reglant le prix 

" des bois ; et que, dans les lieux ou il ne se trouvera 

,, point de bois appartenant aux communantés ni au 

,, Roy, l'lntendant pourra faire prendre la quantité 

« nécessaire chez les parliculiers qni en auroient, au 

,, prix qu'ils auront été achetés, attendu que c'est pour 

,, le Roy et pour le public ,, (18 janvier :1720); - à la 

recommandation de ne pas mettre duns la ville ni dans 

l'ile (St-Jean) les casernes de Caen, à cause de la 

trop grande dépense ; ~ il faudra les mettre dans les 

" fauxbourgs et chercher toujours les emplacements de 

« moindre dépense, pourveu que les troupes y ayent 

(l leur commodité » (25 janvier 1720); - à la réponse 

•• de M. de Puységur aux représenlatious de l'lnten­

dant eL des ingénieurs sur les difficultés qu'ils 

éprouvent, tant pour les corvées que pour le prix 

exorbitant que les ouvriers demandent, • 011 ne prétend 

« pas faire un bAtiment magnifique, mais seulement 

« une grange solide, dont lous les maçons sont capa­

« bles. Je vous prie de faire lire en volre presence, à 

(( MM. les Jngénieurs, le mémoire cy-joint, conforme 

,, à ce qui a esté envoyé dans les provinces ou on a 

« trouvé d'abord les mêmes difficultés que dans la 

" võtre. » 11 prescrit d'employer l'autorité si !'insinua-

tion ne suffit pas; « le département d' Alençon ne va 

rr pas trop bien, attendu que M. de Ventabrin, qui est 

« un grand arcbitecle, veut donner de grands projets, 

« tandis qu'on ne veut qu'une grange; mais tous les 

" aulres départements sout en regle; comme voilà la 

e paix faite et qu'on mettra beaucoup d'infanterie dans 

" le royaume pour recruter, vous en aurez dans votre 

" Généralité qui vous ayderont de loute maniere à 

" diligenter vos cazernes » (5 février i720); - à l'in­

vitation d'envoyer les ingénieurs de Caen, MM. de 

Langrune, de Boismorel et Morei, à Alençon, pour 

s'entendre avec les ingénieurs de celte ville, revenant 

de Paris, et qui leur expliqueront les intentions de 

S, A. R. (27 février); - à l'envoi d'imprimés ruarquant 

la quantité et qualité dn bois nécessaire pour les ca­

sernes en forme de granges (l"' mars); - à l'avis 

donné que les grands maitres des eaux et forêts ont 

reçu les ordres pour fait'e marquer tous les bois né­

Cflssaires à la construction des cusernes, tant pour celles 

en forme de granges que pour celles à pavillons, pour 

les couper eusuite en octobre ; en conséquence, il est 

envoyé l'état des bois nécessaires pour chaque caserne 

(:16 mai f720); - à l'avis relatif au paiement des frais 

de construction , ou il est dit que S. A. R. désire que 

l'on ne délourne personne, durant la moisson, pour les 

casernes; mais apres qu'elle sera faite, il faudra faire 

marcher les corvées (22 juin); - au compte sommaire 

de la recette et dépense faite pour la conslruction des 

casernes de la Généralité de Caen, jusqu'au ter no­

vembre i 720 ¡ - aux étals des lieux d'ou l'on doit tirer 

. les matériaux pour la construction des casernes dans 

chaque ville et bourg de la Généralité de Caen (t7:::?0); 
- · aux devis et conditions auxquelles seront obligés 

ceux qui entreprendront les ouvrages que le Roi veut 

et ordonne être faits pour la construction d'une ca­

serne, avec un étage au-dessus pour loger les cavaliers 

(f720); ces états sont signés par l'ingénieur-directeur 

de Langrune; - plans, profils et élévation d'un corps 

de casernes à demt pavillons « propres à loger en 

« quartier d'hyver les troupes du Roy ; chaque pavillon 

a: contenant 9 chambras, chaque chambre i8 lils, 2 che­

" minées et 2 tables à manger; on pel!! loger dans 

, chaque chambre 36 hommes tres commodément, ce 

(( qui produit, pour les 2 pavillons, 321 lils de 4 pieds 

« f/2 de large chacun, à 2 soldats par lit, logeront 

« 648 bommes. " 

C. 2174,. (Liasse.) - 44 piêces, papier. 

t 'fG<t-1 7 'f8. - Affaires militaires. - Casernement. 
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- Objet général. -- Correspondance entre MM. de 
L' A verdy, contrôleur général; le dnc de Choiseul, le 

prince de Montbarey, ministres; de Fontette, Esman­

gart, Jntendants de la Généralité de Caen; de La Micho­

diere et de Crosne, ln!endants, à Rouen; de Levignen 

et Jnlien, lntendants, à Alençon ; de Canx , brigadier 

d'infanterie, directenr des fortifications, et Le Paulmier, 

subdélégué, relative : à l'emploi de l'excédant de la 

capitation de l'année i76t pour la dépense du cuserne­

ment de l'année 1763 (28 avril 1764); - à la propu5i­

tion de fixer à 6,000 livres le logement de M. le duc de 
Harcourt, en qualité de gouv'erneur commandant de la 

province de Normandie, la dite somme payable par les 

trois Généralités d' Alençon, dP, Caen et de Rouen qui 

composent cetle province, à raison de 2,000 livres pour 

chacune (13 mars {765); - à l'emploi de la somme 

fixée par le Conseil pour le casernement de l'année 

1765 (15 mai 1765); - à la proposition de payer en 

argent le logilment des officiers suivant Jeurs grades, 

pourvn qu'il nc soit rien payé pour le logement des 

officiers absents par congé (2:1 juin 1765) ; - à l'envoi 

d'une ordonnancc porlant reglement pour le logement 

des officiers généranx, afin d'éviter les discnssions qni 

s'élevent entre eux et les officiers municipanx des villes 

(1.7 juillet); - à la fixation par mois de ce qui est 
accordé anx officiers des troupes, suivant l'ordonnance 

du 5 juillet i765, confirmée par celle dn 29 juillet 1769, 
inlerprétative de celle du ,ter mars 1768; - à la demande 

d'un lablean exact de toules les dépenses relatives an 

casernement et fourniiures militaires de la Généralité, 

dépenses qui se payent, ou sur les ordonnances de l'ln­
lendant, ou sur les ordres des maires et autres officiers 

municipaux; dont le montant est assigné, soit sur les 

octrois ou revenus de la ville, soit sur le produit des 

contributions qui se levent sur chaqne communauté, 

et dont la fournilure se · fait en argent ou en nature. 

Les principaux objets de ces dépenses consislent ordi­
uairement en frais de casernement, de logement et 

ustensiles, de loyers de magasins, d'écuries, de meubles, 

de lils de corps-de-garde, de transports d'équipage, de 

fournitures de bois et lumiere, et autres approvisionne­

ments; il convient, écrit l'Intendant à son subdélégué, 

M. Le Paulmier, e, d'en former un état dans lequel on 

u distingoera chaque objet de dépense particuliere, en 

e< indiquant la somme à laquelle monte chaque article, 

« et en évaluant ce qui se perçoit en nature n (20 oc­

lobre {775); - à la demande de M. de Caux rappelant 
à l'Jntendant la promesse qu'il lui avait faite d'élever 

son indemnité de logement au taux de celle due au 

grade de brigadier des armées du Roi, dont il a tou-

jours joui dans les endroits ou S. M. a fixé sa résidence, 

et ce, suivant l'esprit de l'ordonnance de 1768 ( tO dé­

cembre t 775); - à la réponse de l'Intendant qui, en 

conformité de l'arlicle 9 dn titre V de la dite ordon­

nance, confirmant celle do 5 juillet !765 fixant le loge­

ment d'nn brigadier à 75 livres par mois , porte à 

900 livres paran l'indernnité demandée (i7 décembre); 

- aux réclarnations des sieurs Vardon et D'Heu, com­

missaires des guerres à Caen et à Valognes, demandant 

une augrnentalion de lem· indemnité de logement fixée 

jusqu'à ce jour à 500 livres, somrne trop modique ponr 

leur état, vu l'augmentation progressive du loyer et des 

denrées (3 octobre 1777); - à la note du secrétaire de 

l'Intendant écrivant que M. de Fontette avait accordé 

850 livres pour l'indemnité de logement du commissaire 

ordonnaleur, et 500 livres pour les commissaires ordi­

naires, et que, sur les représentations de M. Bonnier de 

Saint-Cosme, M. Esmar.Jgart lui avait accordé i ,200 livres 
par son ordonnance do 21 avril {776; M. Esmangart 

écrit au has de cette note: pour le logement des deux 

commissaires ordinaires à 600 livres chacun (5 octÕbre 
{777); - à l'envoi par M. de Canx de l'état des0 officiers 

du corps royal dn génie employés dans la Généralité 
de Caen, avec leu rs grades et résidences, pour qne l'In­
tendant fasse les ordonnances de paiement; M. de Caux 

réclame celle qui le « regarde pour Caen et la Basse­

" Normandie, le Roy ayant ré uni la direction de la Haute 

,,_ à la Basse >> (22 novembre 1777); - à la nouvelle ré­

clamation de M. de Caux, prélendant à l'indemníté de 

f ,000 livres payée à son prédécesseur pour la direction 

de la Haute-Norrnandie dm1t Caen fait partie, et ce nonob­

stant l'indemnité de 900 Iivres reçue pour la direction de 

la Basse (19 décembre 1777); - aux représentations de 

M. de Canx sur les difficnltés qu'il éprouve d'être payé 

de la somrne de 1,000 livres, attribuée depuis longtemps 

à M. Lebeuf, son prédécesseur, ainsi qn'à leurs devan­

ciers, directeurs des places de Normandie, pour Ieur 
tenir lien de logemenl au château de Caen (25 mai 

1778); - aux observations de l'lnlendant relatives à la 

préteution de 1\1. de Caux de recevoir une indemnité 

de Iogernent supérieure à celle de M. le duc d'Harcourt, 

gouverneur, qui n'était que de 2,000 livres (25 juin); 

-à l'avis donné par le prince de Montbarey à M. Esman­
gart que S. M., consultée sur le cas de M. de Caux, a 

décidé que celui-ci, réunissant les deux directions de Ia 

Haute et de la Basse-Normandie depuis le 31 décembre 

1776, recevrait chaque année, pour son logement, les 
mêmes sornmes que touchaient précédemment au même 
titre les deux directeurs qui se pa rtageaient la dite pro­

vince, et qu'en conséquence M. de Caux toncherait 
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2,500 livres, dont 1,900 sur la Généralité de Caen, et 
600 sur celle de Rouen (9 juillet); - à l'envoi d'une 
ordonnance pour le cantonnemenl des troupes réparties 
dans la Généralité et celui des officiers qui les com­
mandent, et pour le logement des officiers supérieurfi 
(18 juillet i 778); - à l'a vis donné par le prince de 
Montbarey à M. Esmangart que l'indemnité de loge­
ment n'est pas due aux officiers supérieurs pendant le 
lemps qu'ils sont absents en semestre, que les officiers 
généraux qui reçoivent leut' logement en nature, ne 
devant rien payer à leurs hâles , n e seront pa,s dans le 
cas de réclaroer d'indemnité en argent ( 30 juillet et 
5 aotit); - à l'état des sommes à imposer sur la Géné­
ralilé de Caen pour l'acquit des dépenses relatives au 
casernement des troupes, au logement du commandant 
dans la province, à celui des antres officiers et employés 
dans la dite Généralité , el aulres objets , pendant 

l'année i 778. 

C. 2175. (Líasse .)-28 piéces, papier. 

t'i')'fll - 1118§. - Affaires militaires. - Casernement. 
· - Objet général. - Correspond ance entre MM. le comte 
de Brienne, ministre; de Vergennes, Intendant des 
finances; Esmangart, Intendant de la Généralité; de 
Montcarville , commissaire ordonnatenr des guerres ; 
les membres de la commission inlet·médiaire; Guiard , 
secrétaire de l'Intendauce , et Le Paulmier, subdélégué, 
relative : à l'avis donné que l'inten tion du Roi est que 
tous les logements qui seront jugés nécessaires, soit 
polll' les officiers géhéraux, soit pour les troupes qu i 
composent le corps d'armée comroandé par M. · le comte 
de Vaux , soient marqués à la craie, ainsi qu'il est 
d'usage dans les cas extraordinaires (30 j uin 1779) ; -
au dépôt à faire, dans le magasin de Caen, des tentes 
d'officiers et des effe ts de campement remis à la dispo­
silion de5 régiments qui sont dans la Généralité (24 dé­
cembre 1780) ; - à un abus commis par des officiers 
municipanx dans la contribution du casernement des 
troupes, et dans la fourniture des clievaux et voitures 
nécessaires à leur transport (U février 1781); - aux 
demandes de renseignements pour loger cleux bataillons 
dans les bourgs d'Argences et Moult, et au harnean de 
Pedouze, situé partie dans la Gén éral ité d' Alençon, et 
partie dans celle de Caen (28 rnars 1783); - au renvoi 
à l'Intendant d'un mémoirc par leguei M. le <luc d'Har­
court demande au contrôl eur général l'emploi dans les 
états des finances, à son profit, de la somme de 6,000 li­
vres imposée depuis 1766 sur l es trois Généralités de 
Normandie , à raison de 2,000 livres chacune, pour le 

logement de fen M. le maréchal d'Harcourt, en qualité 
de comrnandanl de cette province, titre anquel M. le 
duc d'Harcourt lni a succédé. Le ministre, en exami­
nant les dispositions de l'arrêt dn Conseil dn f t juin 
1.765, a remarqué que l'imposition des 6,000 livres 
n'avait été ordonnée que pour le temps du commande­
ment du marécbal, ce qui lni a donné lieu de penser 
que cette situation avait pu être déterminée par quelque 
motif particulier et personnel au feu maréchal (25 mai 
1784) ; - à l'impossibilité de retrouver dans les bureaux 
de l'Intendant, non plus que dans le chartl'ier, aucune 
trace de la correspondancé qui a du précéder l'arrêt du 
i l jnin t765 , donl on n'a pn découvrir la correspon­
dance dans les but·ea ux dn ministêre (4 juin {784); -
à l'avis envoyé à M. de Lannay, par le maréchal de 
Ségur, que S. M. avait chargé M. de Mauroy, colonel 
au corps royal de l'artillerie, de visiter les salles d'armes, 
et qu'il serait · aidé pai· neuf officiers etdeux contrôleurs, 
à l'effet de leur fournir un logement, proportionné à 
leur grade et emploi, tout le temps qu'ils procéderont à 
celte opération dans la Généralité (25 mai i 787) ; _; 
aux lettres d'avis de l'Intendant aux commissaires des 
guerres et à ses subdélég nés, avec l'état nominatif des 
officiers du corps royal d'artillerie cbargés de la dite 
inspection (29 mai 1781) ; - à l'état de ce qui est du 
ponr le logement des dits officiers d'artillerie durant le 
mois cl'octobre 1787, conformément aux le tires de l'In­
tendant et du commissaire des guerres (3i octobre 1787); 
- à l'avis , transmís par le comte de Brienne à 
M. Cordier de Lannay, que l'ordonnance du Roi du 
:17 mars 1788, con.cernant la nouvelle organisation de 
l'armée, ayant réglé que les lieutenants généraux com­
mandant les divisions de ses troupes, et autres officiers 
généraux, inspectenrs divisionnaires ou commandants 
de brigades, seront logés en nature aux dépens des 
ville:; et provinces pendant le temps de leurs exercices, 
l'intenlion de S. M. est que l'Iritendant pourvoie au 
pi us tôt à cette partie dn service, la nouvelle organisa­
tion de l'armée devant s'établir le 1"' juin. A cette lettre 
est joint « l'état conlenant. les noms, le grade el la ré­
" sidence des officiers généraux placés dans la Géné­
" ralité de Ca!)n )) ' avec l'indication des lieux ou ils ont 
des troupes à inspec ler : MM. le duc de Coigny, lieute­
nant général, cbef de division; le marquis de Chatelux, 
maréchal de camp, inspecteur divisionnaire; et le duc de 
Mortemart, maréchal de camp de brigade, à Caen, d'ou 
ils inspecteront leurs tronpes disséminées à Cberbourg, 
Con lances, Granville, St-Lô et Valognes; le marquis 
d'Harcou rl, maréchal de camp de brigade, à Valognes; 
le baron de Mesnil-Durand, maréchal de camp de 
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brigade, à St-Lô (24 mai 1788); - à l'invitation faite 

par l'Intendant à M. de Montcarville de se concerter 

avec ses subdélégués el les officiers municipaux, pour 

marquer le logement de chacun des officiers généraux, 

suivant leur .grade, conformémen t aux nouvelles dispo­

sitions de l'ordonnance du ,f7 mars (5 juin 1788); -

au même avis adressé aux subdélégués de Caen, St-Lô 

et Valognes (5 juin) ; - à la réponse de l'Intendant, 

observant à M. le comte ·de Brienne qu'il a bien peu 

de temps devant lui pour faire un cl~oix convenable et 

assurer cet objet de service (5 juin); -- à l'avis 

transmis par l'lntendant à ses subdélégués et aux o:ffi­

cir.rs municipaux de Cberbourg, Coutances, Granville, 

St-Lõ et Valognes, de se concerter pour fournir, à 

partir du 1"' juillet, un logement de passage, conforme 

à sa qualité et à son grade, au marquis de Chatelux, 

marécbal de camp, inspecteur divisionnaire, lorsqn'il 

se rendra dans leur ville pour y inspecter le régiment 

qui est en quartier (22 juin); - aux observations faites· 

par l'Intendant aux députés composant la commíssion 

íutermédiaire, qui lui réclament ses bordereaux et ses 

•ordonnances, ainsi que les états el mémoires de dépenses 

du casernement des troupes: « 1° il ne m'est pas pos­

• sible de vous remettre les revues et les (\tats arrêtés 

« par les commissaires des guerres, parce qu'il est 

<( nécessaire, pour le maintien de l'ordre de la compta­

<c bilité, que ces revues et états restent en dépôt dans 

« mes bureaux ..... ; il en est de même des états de 

(< dépenses du casernemenl; pour vérifier s'ils sont 

« conformes aux baux passés avec les parliculiers, vous 

« sentez que je ne puis rendre d'ordonnance sans uvoir 

« sons les yeux les pieces à l'appui, et je ne puis m'en 

« dessaisir sans me priver du moyen de me rendre 

« compte des différentes opérations de mon adminis­

<< tralion. D'ailleurs, je vous prie de consulter l'instruc­

<( tion du ministre des f:inances, portant qu'il sera 

« fourni dans mes bureaux des états de tons les loge­

<i ments et dépenses du casernement; que cet état sera 

a: adressé, avec pieces justificatives, à M. le Contrôlem· 

« général, qui les fera vérifier ..... Jusqu'à présent cette 

<( forme a été remplie • M. le Contróleur a fait vérifie1· 

« les dits états; c'esl d'apràs cet examen qu'il a 

« approuvé les dépenses, j'ai eu l'honneur de vous en 

• envoyer des doubles avec mes ordonnances; je ne 

<< vois don e pas, Messieurs, que vous ayez besoin de 

'< pieces justificatives ponr faire une seconde vérifica­

<< tion ... Je suis persuadé que vous penserez que la 

« remise des pieces n'est pas nécessaire pour la régu­

« larité et !'exactitude du travail que l'admínistration 

« a confié à votre zele el à vos lumieres • (.21 aotit 1788). 

C. 2176. (Liasse. )- 37 piêces, papier; 12, parchemin. 

l '1Gã-1. 1'19. - Affaires militaires. - Casernement. 

- Comptabilité. - Arrêts du Conseil d'État ordonnant 

l'imposition, eu 1766, de la somme de 39,323 livres 

6 sois 9 deniers sur les habitants des villes, bourgs et 

paroisses de la Généralité, pour le Iogement des officiers 

généraux el autres officiers, et pour le casernement de 

différents régiments (19 novembre 1765); - en 1767, 

de 48,706 livres H sois 9 deniers (19 mai 1.761); - en 

1769, de 10,073 livres 3 sois 6 deniers (28 juin 1769); 

- en 1770, de 9,839 livres 1f sois (t5 aotlt 1769) ; -

en 1771, de '10,601 livres 17 sois (sans date); - .. en 

f.772, de 36,575 livres 3 sois 6 deniers (13 aou.t 1771); 

- en 1773, de 43,038 livres 9 sois 3 deniers (sans 

date); - en 1774, de 41,47:l livres 4 sols 5 deniers 

(13juillet 1773) ; - en i.775, de 41,124 livres 14sols 

5 deniers (5 juillet ·1774) ; - en 1776, de 25,~00 livres 

(30 mai 1775); - minute d'une lettre de l'lnlendant 

envoyant à MM. Necker, contrôleur général, et de 

Vaines, receveur général, la carte de · répartition de 

l'imposition de la capitation sur tous leiil contribuables 

_ de la Généralité pcndant l'année 1779, ponr les dé­

penses du casernement des troupes (3 janvier 1779) ; -

éti1ts de répartition et projets d'arrêls à l'appni. 

C. 2177. (Liasse,) - 31 piêces, papier. 

J~ó6-D.':1'':~- - Affaires militaires. ·- Casernement. 

- Comptabilíté. - Correspondance entre MM. de Mon­

teynard, du Muy, ministres; de Fontette, Esmangart, 

Intendants de la Généralité ; de Caux, directem· des 

fortifications; Bonnier de Saint-Cosme, commissaire 

des guerres; el les subdélégués, relative : à l'état de 

ce qu'il en doit conter à la province pour le chauffage 

des troupes pendant les cinq mois d'biver de ·1756 à 

i 757, sur le pied d'un sol aux sergenls et brigadiers, et 

de 6 deniers aux solda ts et dragons, le régiment de 

dragons Caraman et les volontaires royaux disEéminés 

dans les neuf Élections, le tout montant à 44,374 livres 

15 sois; - à l'avis donné qu'il est d'usage dans la 

Généralité de fournir le logement en argent aux officiers 

des troupes, lorsqu'il n'y a point de bâtimenfs pour les 

Joger. " 11 n'y a point de difficulté, écrit M. de Fontette 

" au marquis de Monteynard, sur la fixation du traite­

,c ment, je le fais payer sur le pied réglé par les 

" ordonnances pour chaque classe; mais il s'en présente 

" une d'un autre genre avec le régiment de Mestre-de­

,. camp-général-dragons, sur laquelle je vous prie de 
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a me don,ner promptement une décision. » 11 se plaint ' 
de ce que plusieurs officiers réclament une indemnilé 
de logement quoique absents du corps , et plusieurs 
autres, se contentant d'un logement inférieur à leur 
grade, réclament un supplément en argent (i9 juillet 
i772); - à la réponse du ministre écrivanl que les 
revues du commissaire des guerres doivent servir de 
regle, et que le logement en argenl, n'élanl que repré­
Eentatif du logemenl en nature, n'est du qu'aux officiers 
présents et aux semestriers qui auraient conservé leur 
logement en ville (8 aotit 1772); - au mémoire éta­
blissant qu'avant l'année f 756 l'usage a vait toujours 
été, dans la Généralité de Caen, de fournir le logement 
aux officiers, mais qu'au mois de février 1756, M. de 
Séchelles décida que tous les logements seraient fournis 
en nature el non en argent; que M. de Fontetle s'élant 
conformé à cette décision , il en est résulté un in­
convénient fort préjudiciable anx villes , parce que 
les officiers .généraux n'ont cessé d'exiger des four­
nitures fort à charge aux communautés; que, pour y 
remédier, M. de Fontelle avait fait un projet de regle­
ment, fixant en argent le dil ,Jogement, qui avait été 
adressé au contrôleur général el au marquis de Panlmy, 
qui se devaient concerler pour décider. Ce mémoire a 
aussi trait à l'établissement de l'hôpital mililairn de La 
Hougne , au bois de chauffage pour les troupes á 

fournir en nature sur le pied de 15 cordes par ba­
taillon, à la cbarge du Roi d'abord, puis à cel-le des 
bourgeois, à raison de quoi M. de Fontelle crut devoir 
fairn des représenlalions au contrôleur générnl el a11 
ministre de la guerre, pour éviter aux villes et commu­
naulés une charge d'autanl plus onérense qu'elfrs 
étaient déjà épuisées pai· les autres fournitures, el que 
le Roi levât sur les provinces la dépense du chauffagc 
des troupes; au dédommagement pour l'établissement 
des camps, à l'occasion desquels M. le comte d' Ar­
genson ayant écrit à M. de Fontelte de faire estimer les 
récoltes afin d'en indemniser les propriétaires, et M. de 
Fonletle ayant lieu de croire que ce dédommagemenl 
regardait le Roi, fit payer par pruvision, sur les fonds 
de l'extraordinaire des guerres, les 2/3 de l'estimation 
pour faire vivre des misérables qui mouraient de faim; 
mais, apprenant que celte indemnité est à la charge de 
la province, M. de Fontette rept·ésente au contrôleur 
général que toutes les dépenses des camps sont à_ la 
charge du Roi, et que la province, dont les impo­
sitions avaient été augmentées malgré la mauvaise 
récolte, est absolurnent hors d'état de supporler de 
nouvelles cbarges. Le mémoire se termine par des con­
sidérations de même nalure au sujet du cantonnement 

des troupes dans les villages, sut' le bord de la mer, 
qui seraient tenus de fournir le bois et la paille que 
l'on ne (rouve pas dans ces paroisses, dont les habita,,nls , 
sont lous matelols, ne fonl de feu que três-rarement et 
avec de la bruyere: " cette dépense seroit de 660 livres 
<< pour chaqné bataillon par mois, en fournissant à 

(( chaque soldat une botte de paille tous les 15 jours, 
« et en évaluanl à 15 cordes le bois nécessaire 
<< pour les officiers et pour la marmite du soldat; 
« celle dépense, jointe à loules les autres charges, 
« accableroit la province » ( 1772); - à l'avis donné à 
'.\1. de Fontelle par le ministre, M. Du Muy, que le 
logement en nature des chefs de bataillon du régiment 
d'infanterie << devoit estre plns honneste sans estre 
« plus élendu que celuy d.es capitaines, et que, dans 
cc les viiles ou il se paye en argent, ces officiers devoient 
« toucher 20 Iivres par mois au lieu de 15 livres pour 
,, les capitaines , comme le veu! l'ordonnance du 
"20 juillet 1769 "(8 aotit t.774); - à l'augmentatio~ 
d 'indemuilé de logement demandée par M. Bonnier de 
Saint-Cosme, qui n'avait que 850 livres, et en demandait 
1,200 que lui refusait M. de Fontelte, et que lui accorde, 
M. Esmangart, bien que l'imposilion des fruis de 
casernement qui, en 1775, s'élevait à 78,332 livres, 
edt été réduite á 24,000 livres en 1776, sur la pro­
position de M. de Fontette (12 avril 1776); - à la 
réponse de l'Intendant accordant les :1,200 Iivres d'in­
demnité réclamée par M. Bonnier de Saint-Cosme (21 avril 
1776); - au paiement des loyers des magasins occupés 
duns la Généralité, et ceux des maisons servant de 
casernes à différentes brigades de maréchaussée (t9 dé­
cembre 1776) ; - aux états-tableanx dressés par les 
subdélégués d'Avranches, Carentan, Mortain et St-Lô, 
pour le paiement des logements militaires (20 dé­
cembre 1776); - - à l'envoi de l'état des officiers du 
corps 1·oyal du génie, ohservant qu'il n'y a rien à 
changer sur ce qui a été fait les années précédentes 
pour leur logement ( 22 novembre 1777) ; - à la 
réception des ordonnances de paiement des logements 
des officiers du corps royal du génie employés dans la 
Généralité { 19 décembre t 777) ; - état des sommea 
à imposer sur la Généralité de Caen pour l'acquit des 
dépenses relatives au casernernent des troupes, aa 
logement du commandant dans la province, à celui des 
autres employés dans la même Généralité, et autres 
objets, pendant l'année 1'177. 

C. 2178. (Liasse.) - 126 piêces, papier. 

1.179-178.f. - Affaires militaires. - Casernemenl. 
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- Comptabilité. - Note dénominative sm· les dépenses 
variables etlogements militaires (1779);-états desordon­
nances acquíttées sur les fonds destinés aux dépenses 
variables ou logement et casernement des troupes en la 
Généralité de Caen , cerlifiés par les commis de la recette 
générale des finances, et vérifiés et arrêtés par MM. Es­
mangart, de Feydeau, de Launay, Intendants de la · 
Généralité de Caen ( 1781-:1784); - lettre de M. de 
Vaines, receveur général, donnant avis à M. Esmangart, 
Intendant, que quelques ordonnances ayant été tirées 
sur les fonds destinés aux dépenses du casernement de 
l'exercice 1782, M. le Contrôleur général a décidé 
qu'elles seraient acquittées sur celles de l'année 1783; 
- note indiquant que l'usage suivi dans Ia Généralité 
de Caen, pour l'arrêté des bordereaux des dé penses 
variables par M. l'Intendant, était que le commis à la 
recelte générale présentât dans les bureaux de l'In­
tendant les ordonnances par lui acquittées, 'afin d'en 
faire la vérification sur les journaux, en accompagnant 
ces ordonnances d'un bordereau détaillé de lui certifié; 
et lorsque la vérification était faite , les personnes 
chargées de cette opération remettaienl les ordon­
na~ces vérifiées au commis , envoyaient le bordereau 
à M. l'Intendant pour le signer, et ce bordereau étant 
de retour, ils le rendaient au commis de la recette 
générale ( sans date). 

C. 2'179. (Liasse.) - 35 pieces, papier. 

1. '785~1. '78'7. - Affaires milita ires. - Casernement. 
- Comptabilité. - Correspondance entre MM. le ma­
réchal de Ségur, ::ninistre; de Feydeau, Cordier de 
Launay, Intendants de Ia Généralilé; de Vaines, re­
ceveur général; Lentaigne de Logiviere , commis à la 
recette ; les commissaires des guerres et les subdé­
légués, relative : aux états de la situalion des sommes 
comprises dans le brevet des tai!les de la Généralité, 
mises à .la disposition de l'Intendant sons Ia dénomi­
nation de dépenses variables, pour les années 1783 , 
1784 et 1785, duranl lesqnelles l'imposition du caser­
nement s'éleva à 250,000 livres par an ; - à l'avis 
donné par M. Lentaigne de Logiviere qu'il résulte des 
recherches faites que le ministre a eu raison de ré­
duire les dépenses variables à 283,500 livres pour 
l'exercice 1782, dans lesquelles les logements militaires 
entreni pour 250,000 livres ( f6 septembre 1785); -
à la réception des renseignements demandés sur l'état 
des fonds de l'exercice 1782 destinés aux dépenses 
variables ( 28 septembre { 785) ; - à la demande du 
receveur général des fin:mces du remboursement des 

CALVADOll, - Sforn e. - TOME II. 

sommes qu'il a acquittées sur le fonds des dépenses 
variables de l'exercice 1782, lequel monte à 285,555 
livres, et la dé pense à 302,289 livres, d'ou il résulte 
un excédant d'avance de 16,734 livre~ 3 sois ( 13 oc­
tobre 1785); - au paiement de 200 livres comme 
indemnité de logemenl à M. de Beauvoir, maréchal de 
camp, inspecteur général de l'artillerie ( 16 aout 
1786). 

C. 2180. (Liasse.) - 34 pieces, papier. 

1.1§§. - Affaires militaires. - Casernement. -­
Comptabilité. - Correspondance entre MM. Blondel, 
Intendant des finances; Cordier de Launay, Intendant 
de la Généralité; les membres de la Commission inler­
médiaire; les procureurs syndics provinciau:x à Caen, 
et Lentaigne de Logiviêre, commis du recevenr gé­
néral, relative : au renvoi de l'état des sommes dues 
pour les logements des officiers des lro □"pes en garnison 
dans la Généralité et autres dépenses de casernement, 
suivant les élats arrêtés par les commissaires des 
guerres, dont le paiement est réclamé pour les mois 
de janvier et février, avec avis du contrôleur général à 

l'Intendant de faire remettre à la commission inter­
médiaire la somme de 7,330 livres :1. sol 4 deniers , 
montant du dit état, afin qu'elle puisse expédier des 
mandats parliculiers au profit de chacune des parties 
prenantes (26 mai); - à l'avis donné du renvoi fait 
de l'état des logemenls militaires et des dépenses de 
toutes natures relatives au casernement, pendant les 
mois de mars el avril, rnontant à 26,529 livres 1i deniers, 
afin de fai re délivrer les manda ts particuliers en faveur 
des intéressés {22 juio); - à l'avis doooé aux membres 
de la Commission intermédiaire par M. Leotaigne de 
Logiviêre , qu'il a reçu l'ordonnance de l'Intendant 
montant à 7,330 livres 1 sol 4 deniers, en conséquence 
de laquelle Jes mandats particuliers ont été dé!ivrés au 
profit de chacune des personnes dénommées dans l'état 
des logements militaires, que tons ces mandats seront 
acquittés à présentalion ( 27 juin) ; - à la remise de 
l'état des logements militaires pendant les 6 premiers 
mois de l'année 1788, et d'une ordonnance de la somme 
de 58,383 livres 2 deniers pour le paiement de ce qui 
est du aux différents particuliers dénommés dans cet 
état ( 3 octobre); - état des sommes dues pour le 
Jogement des officiers des troupes en garnison dans la 
Généralité de Caen, et anlres ''dé penses relatives au 
casernement, snivant les états arrêtés par MM. les 
commissaires des guerres ( 1788). 

46 



362 ARCHIVES DU CAL V ADOS. 

e. 2'181. (Liasse.) -'124 piêces, papier. 

1. 189-1.190. - Affaires militaires. - Casernement. 
-- Comptabilité.-Correspondance entre MM. LamLert, 
contrôleur général ; Necker , directeur général des 
finances; Le Cordier de Launay, Intendant de la Géné­
ralité; les membres de la Commission intçrmédiaire ; 
de Montcarville, commissaire des guerres, et de Gon­
neville, su)Jdélégué, relative : à la réceplion de l'état 
des différentes dépenses de casernement de 1788, à 
acqnitter sur les fonds variables de la même année 
( 6 mars 1. 789) ; - à la lettre du direcleur général des 
finances à M. de Launay, l'avertissant ,, qu'à compter 
,e de f 789 toutes les dé penses à la charge des pro­
,, vinces indistinctement devront être réglées et ac-
1( quittées par la Commission intermédiaire provinciale, 
" d'apres le nouvel ordre P-labli pour le régime et la 
" manutention des fonds libres et des fonds variables " 
( 6 mars 1789); - à l'envoi : 1 ° d'une ordonnance de 
42,483 Iivres 15 sois 8 deniers formant le total d'un 
état de dépenses relatives au casernement pendant les 
6 derniers mois de 1788; '.2° d'un au lre état sur les fonds 
du casernemenl pendant le même temps; 3° et d'un 
état des sommes réclamées par différenls particuliers 
pour dépenses relatives au même objet pendant l'année 
1788, et dont la demande a élé faite depnis la réception 
de l'état qui avait été adressé au ministre ( fO avril 
l 789); - à l'envoi d'un questionnaire imprimé, adressé 
aux subdélégués et aux oificiers municipaux, pour que 
S. M. prenne connaissance de toutes les dépenses dont 
les villes ou les provinces sont particulierement char­
gées ponr l'établissement des troupes (29 avril 1789); 
- à l'accusé de réception par M. Necker de l'état des 
dépenses du casernement des troupes pendant une 
parlie de l'année 1788, M. Necker observe aux membres 
de la Commission intermédiafre que le dit état, porté à 

69,857 livres 16 sols 5 deniers, s'éleve réellement à 
70,057 livres t6 sols 5 deniers, moins qu'il faut en 
distraire les arlicles sur lesquels il a été présenté des 
observations au Conseil et montant à 30,57 l livres 
{O sois 4 deniers; M. Necker observe que le fonds des 
décharges et modérations de la capitation était rare­
ment consommé en totalité par MM. les Intendants : 
,< les économies qu'il offroit augmentoient d'autant les 
« fonds libres. Dans plusieurs provinces, les Com­
" missions intermédiaires provinciales ont obtenu sur 
" ces fonds, par leur surveillance et leur scrupuleuse 
" attention à n'accorder que les modérations justes et 
,, convenables, une rédnction assez importante. Je vous 

'' prie, Messieurs, de vous occuper de constaler votre 
<< situation sur ces fonds, et de me fai re connoitre la 
e< portion qui pourra être réservée pour être employée 
" à acquitter des dépenses à Ia cbarge de la province 
" et à solder les dépenses de casernement v ( 6 juin 
1789); - à l'envoi par M. de Montcarville du mémoire 
par lequel M. de Parseval, commissaire des guerres à 

Cberbourg, demande que son logement soit rétabli sur 
le pied de 900 livres, au lieu de 600 livres " pour 
,, lequel l'Intendant l'a compris par erreur dans son 
" état. MM. de Longecourt et de Villemanzy, ses pré­
<< décesseurs , l'ont toujours touché sur le taux de 900 
« livres; cette fixation sera d'autant moins à charge que 
" le département de Valognes se trouvant réuni à celui 
" de Cherbourg, M. de Parseval ne touchera qu'un seul 
" logement pour le service deces deux. places, et qu'il 
" auroit droit d'en prétendre un particulier dans chàcun 
" d'eux, ainsi que c'est l'usage dans les autres pro­
,, vinces; et je l'ai vu pratiquer ainsi pour moi-même 
« dans celle de l'Arlois ou je touchois, dans cet état 
« un logement pour la place de Béthune, et un égale­
" ment pour la place de St-Vinant, qui étoit réunie à 

« mon département lJ (i7 juin 1789); - à l'envoi par 
« M. de Montcarville des observations qu'il a été chargé, 
par la Commission intermédiaire, de faire sur les diffé­
rents états de dépenses de casernement des troupes 
(7 juillet 1789); - au compte-rendu de l'examen fait 
par M. Lambert du bordereau des sommes restant à 
acquitter pour les dépenses militaires de 1788, montant 
à :11.818 livres 17 sois 10 deniers ( f9 aoàt i 789) ; - à 
l'envoi par M. de Montcarville de différents états de 
dépenses concernant l'établissement des remontes, qui 
a eu lieu dans divers endroits de la Généralité pendant 
les six derniers mois de i788 et les six' premiers mois 
de 1789; le commissaire des guerres observe que, les 
dits états ayant paru susceptibles de quelque réduction, 
il y est joint des observations sur la dépense faite pour 
chacune de ces remontes, afin d'éviter l'abus qui peut 
exister dans ces sortes de dépenses (20 aout 1789) ; -
à l'accusé de réception, adressé à MM. les Procureurs­
syndics provinciau:i. par M. de Caux, du mandat de la 
Commission intermédiaire pour son logement des six 
derniers mois de 1789, ainsi que de vingt-quatre autres 
mandats pour celui des officiers du corps royal du 
génie, employés sons ses ordres dans la Généralité de 
Caen (22 janvier 1790). 

C. 2182. (Liasse.) - 34 piêces, papier. 

'I 732-1763. - Affaires militaires. - Comptabilité. 
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- États des orqonnances délivrées aux officiers des 
troupes en quartier d'biver à Caen, tant pour leurs 
logements que pour leurs petits ustensiles, pendant 
l'année 1732, entr'autres : à M. de Faville, aide-major 
du régiment Royal-des-Cravaltes, 400 livres ;-à M. de 
Vassey, major du régiment de la Tour-Cavalerie, pour 
qu~tre mois, 60 livres; - à M. de Vil1eneuve, maré­
chal-des-logis des deux compagnies logées à la foire, 
pou~ quatre mois de la moitié des entrées des foins 
pour la nourrilure des dites deux compagnies, 34 livres 
16 sols (1732); - états des dépenses du casernement 
et logement des tronpes pendant l'année t 761, dans les 
diflérenles Élections de la Généralité de Caen ; - élals 
des paiements faits par le trésorier des troupes à Caen, 
tant pour le logement en argent de MM. les directeurs 

· et officiers du corps royal d'artillerie, directeurs et 
ingénieurs des fortifications, Commissaires des guerres, 
que pour les officiers du régiment Colonel-Général­
Dragons, et pour les loyers et réparations de casernes 
pendant l'année 1763. 

C. 2183. (Liasse.) - 92 pieces, papier; 1 parchemin . 
• 
tn·o. - Affaires militaires. - Comptabilité. 

Compte que rend, par devant M. d'Orceau de Fontette, 
Intendant de la Généralilé de Caen, Pierre Oursin, 
écuyer, sieur de Digoville, receveur général des finances 
de la dite Généralité, de l'imposition faite pour le ca­
sernement des troupes, le logement du commandanl et 
celui des autres officiers, montant à 63,832 livres 8 sois 
6 deniers, savoir : recette faile par Berthier, receveur 
des tailles de l'Élection de Caen, i2,422 livres i J sois; 
du sieur de Beaumont, receveur des tailles de Bayeux, 
6,757 livres i6 sois ; du sieur La non, receveur des 
tailles de l'Élection de St-Lô, 6,6H livres J7 sois; du 
sieur de Sorteval, receveur des tailles de Carentan, 
4,530 livres J5 sois ; du sieur Lorin_, r eceveur des tailles 
à Coutances, 7,502 livres 1 O deniers; du sieur Eustache 
de Préfonlaine, receveur des tailles à Valognes, 
7,502 livres 5 sols; du siem· Nervel, receveur des tailles 
à Avranches, 4,478 livres 5 sois; du sieur de Serriere, 
receveur des tailles à Vire, 9,017 1ivres 8 sois; du sieur 
Lentaigne, receveur des tailles de Mortain, 5,009 livres 
H sois; ...:. pieces justificatives de dépenses à l'appui 
comprenant : chapitre 1: les ordonnances de páiement 
du logement militaire à divers, signées de M. de Fon­
tette, montant à t5,184 livres 3 sols 4 deniers; cha­
pitre 11, les sommes payées aux officiers des différents 
régiments en garnison dans la Générulité pour leurs lo­
gemenls, 8,992 livres; chapitre m, IP.s sommes payées 

aux officiers municipaux des villes de la Généralité 
pour frais de casernement, 9,782 livre~ 2 deniers; 
chapitre IV, fournitures de bois et lumiêres, 26,234 livres 
12 sols 6 deniers; le dit compte arrêté ¡_::ar M. de Fon­
tette à la sorome de 63,832 livres 8 sois 10 deniers pour 
la dépense pareille à la recetle; - tableau général de 
répartilion des sornmes à supporter par chaqne Élection 
cle la Généralilé. 

C. 2184. (Liasse.) -103 píêces, papier. 

177i.. - Affaires militaires. - Comptabililé. 
Pieces justific~lives de la dépense des irnpositions pa1·­
ticulieres du logement et casernement des troupes, à 

l'appui du compte de M. Le Prestre de Neubcurg, 
receveur général des finances de la Généralité de Caen : 
chapitre I, sommes pàyées, d 'aprês les ordonnances 
de l'Intendant, aux officiers employés dans la dite 
Généralité pour leurs logements monl.ant à 12,069 livres 
2 sols 8 deniers; chapitre II, aux officiers des diffé­
rentes villes ponr le logement, 17,499 livres 17 sois 
4 deniers; chapitre III, aux officiers municipaux 
de différentes villes pour le passage de troupes, 
20,866 livres i denier; chapitre IV, à différents 
particuliers pour fournitures de líts, bois et lumieres, 
t7,159 livres t5 sols 4 deniers; chapitre V, gratifi­
cations au major du régiment provincial de Caen, pour 
l'écu accordé par l'article 23 de l'ordonnance du Roi. 

e. 2185. (Liasse.) - 53 piêces, papier. 

'1772-1773. - Affaires militaires. -Comptabilité. 
- Compte que rend à M. de Fontette , Intendant de 
la Généralité de Caen, Jean-Baptiste-Eustache Duval, 
receveur de l'imposition, pour les frais de casernernent, 
bois et lumieres des corps de garde, en exécution du 
m_andement de l'Intendant, suivant et conformément 
au rôle arrê1é par les maire et écbevins de la ville de 
Caen, rendu exécutoire par M. Malafait, subdélégué ;­
pieces j ustificalives à l'appui parmi lesquelles se ti·ou­
vent : le mandement de l'lntendant donnant avis que 
l'arrêt rendu par le Conseil de Sa Majesté, fixant l'im­
position sur les habilants des villes et bourgs francs, 
abonnés ou tarifés de la dite Généralité, sujets' au 
logement des gens de guene, pour le logement du 
commandant dans la pro'vince, des officiers généraux, 
des officiers de brigade de maréchaussée, ct pour le 
casernement de différents régiments, est de 13,236 li­
vres 8 sois 2 deniers pour 1771 el de 15,564 livres 
pour 1773; - avertissements adressés aux partic uliers 
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pour payer leur contribution du logement militaire; -
réclamal ions de différen I s particuliers afin d' être dé­
grevés de la di Le im position ; - état des décharges et 
non-valeurs qni se sont trouvées dans le rôle de caser­
nernent de l'année 1773, y compris plusieurs articles 
omis dans les états précédents; - autre billet d'aver­
tissement adressé, sur l'ordre du Roi, par l'bôtel-de­
ville de Caen , à quelques babitants, pour loger un 
in.valide auquel il sera payé 2 sois par heure ou 
15 sois par jour, jusqu'à ce qu'ils aient satisfait au 
paiement de leur imposition. 

C. 2186. (Liasse.) - 144 piêces, papier. 

U'2'3-t i:r,'1. - Af:faires militaires. - Comptabilité. 
- Compte que rend à M. d'Orceaa de Fonlette, Inten­
dant de la Généralité de Caen, Le Preslre de Neubourg, 
receveur général des finances de la dite Généralité, 
des receltes et dépenses par lui faites de la somme 
de 96,148 livres 13 sols 6 deniers, provenant de l'im­
position particuliere ordonnée pour le logement des 
officiers généraux et autres officiers employés dans la 
Généralité, des officiers et brigades de maréchaussée 
et pour le casernement des différents régiments y 
étant en quartier, la dite somme imposée, savoir : 
celle de 43,038 livres 9 sols 3 deniers, y compris le sou 
pour livre de taxation, en vertu de l'arrêt du Conseil 
du 23 juin 1772, sur les villes et bourgs sujets au 
logement des gens de guerre; el celle de 53,1 rn livres 
4 sois 3 deniers sur les paroisses taillables ; - pieces 
justificatives des f•r, 2•, 3•, 4", 5°, 6•, 7°, 8• et 9° chapitres 
de la dépense à l'appui du dit compte. 

C. 2187. (Liasse.) - 62 piêces, papier. 

12'6~-171,.. -Affaires mi!itaires.-Casernemenl.­
Élection d' Avranches.-Correspondance entre MM. d'Or­
messon, ministre; de Fontelle, Esmangart, Intendants 
de la Généralité; Angot et Meslé, suhdélégués, relative: 
à l'envoi de l'état des frais de casernement et fourni­
tures des troupes qui onl été . occasionnés par les 
différents régiments pendant l'année 1761 ( 28 mars 
t 762); - aux considérations du subdélégué sur l'utilité 
de la cunstruction des casernes, soit à Pontorson, à 
Ducé ou à Avranches, afin de ne pas diviser les 
escadrons de cavalerie qu'on envoie en quartier ( 27 
juin 1762); - aux demandes de renseignements de 
l\L d'Ormesson à M. de Fontettff, sur la plainte de 
M. Davy, receveur des consignations, de ce que, au 
préjudice des privilêges attribués à son office , on 

l'assujettit au logement des gens de guerre, ustensile et 
aulres impositions (3 avril, 18 mai, 19 septembre 1763); 
- à la réponse de M. de Fonlette écrivant au ministre: 
« Il est assez singulier que cet officier insiste avec tant 
« d'opiniâtreté sur une prétention qui, aujourd'hui, n'a 
" pas l'ombre de fondemenl; il peut êlre vray que les 
,, privileges qu'il réclame aient été attachés à son office 
" de recevenr des consignalions , il auroit cela de 
t< commun avec une quantité prodigieuse d'autres petits 
« officiers qui ont élé créés dans les tems malheureux 
" du rêgne passé; mais comme elle se trouve annullée 
" relativement au logement des troupes par le regle­
" ment de Poitiers, l'ordonnance de 1687 et celle de 
" t 750, je crois avoir bien jugé en l'assujélissant à ' 
" fournir les ustenciles d'usage aux casernes. J'ay pensé 
,, cl'ailleurs que la finance de l'office étant au-dessous 
" de !0,000 livres, les privileges qu'on y avoit attachés 
" bursalement se trouvoient encore anéantis par l'édit 
" de \715..... il est affligeant pour les peuples que le 
" gonvernement, qui a des principes plus sains aujour­
" d'hui, n'ait pas encore pris le parti de supprimer tant 
<< de privileges mal payés ou mal acquis; j'ay déjà eu 
<< l'honneur de voos mander quelquefois ce que je 
« pensois à ce sujet, el cambien je souffrois de voir le 
<1 pelit peuple accablé par la vanité, trop soulenue, de 
<< bourgeois riches qui commnnément n'achetent des 
<< offices ou des employs que pour· se soustraire aux 
" charges publiques. Je penseray toujours que c'est un 
" mal et même un vice dans l'administration. Les 
,, employés deil ferrnes surlout, dont le nombre est si 
<( prodigieux, et qui sont si bien payés, ont le privilege 
« singulier de ne suporter aucune charge, et de jouir 
« tranquilement d'une immunité arrachée à la bonté 
« du prince, et qui fait le désespoir des peuples. 11 
<< convient, sans doute, que ceux qui ont un maniement 
<< de deniers publics soient dispensés du logement per­
,t sonnel, à cause des inconvénients qui pouroient en 
" résulter, quoiqu'à dire vrai il n'y aH à en craindre que 
« pour ceux dont la comptabilité ne seroit point en 
~ regle, mais je suis encore à concevoir pourquoy ou a 
« étendu le privilege jusqu'à ceux qui n'ont point de 
<< maniement.... .. ... » ( 13 octobre 1763); - à l'élat 
de ce qui est du pour le casernement d'un escadron 
du régiment Colonel-Général-Dragons, en quartier à 
Avranches, depuis le mois de juin jusqu'au mois de 
décembre 1763, pour le loyer des casernes, écuries, 
magasins et pour fournitures de bois et lumieres ( 7 
janvier i 764); - aux frais de casernement de f 765, 
i 766, !767 et i 768; - à l'envoi , pour en obtenir le 
remboursement, de l'état des réparations qui ont été 
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fai les aux casernes de la ville, avec les pieces à l'appui 

( 17 juin i 775); - au paiement du loyer de la maison 

servant de caserne à l'exempt de la maréchaussée 

( 20 janvier 1776); - à la lettre du syndic perpétuel de 

St-James , affirmant la nécessité d'élablir un corps de 

garde à St-James pour le passage des troupes ( 17 et 

22 juin, 7 juillet 1776); - à la letlre de M. Meslé, 

contestant cette nécessité, et réclamant le paiement du 

loyer de la chambre de M. de Canisy, servant de corps 

de garde (28 juillet); - à l'envoi d'une ordonnance 

de 75 livre,;, au profit de M. le marquis de Canisy, pour 

le Joyer, depuis le 1 er jnillet 1771, d'une chambre 

servant de corps de garde à St-James (22 juillet 1776); 

- à la remise , pour en obtenir le paiement, des états 

de dépenses faites pour le corps de garde occupé par 

les régimenls de Lorraine , La Sarre et Royal-Rous­

sillon (1777); - au rétablissement du corps de garde 

de St-James, qui avait été supprimé en 1.776, parce 

que l'on croyait que les lroupes passeraient par la 

nouvelle roule de Fougeres ; mais, puisque les routes 

de la Cour sont encore expédiées par St-James, l'In­

tendaht se décide à rétablir le dit corps de garde ( 22 

févrMJr 1777 ) . 

C. 2188. (Liasse.) - 46 piêces, papier. 

11i8-t780. - Affaires militai res. -Casernement.­

Éleclion d' A vranches. - Correspondance entre MM. le 

prince de Monlbar~y, ministre; Rigoley d'Oguy; Es­

mangarl, lntendant de la Généralité de Caen, et Meslé, 

subdélégué, relative : à la requête présentée à l'ln­
tendant par le sieur Hervé Fonlaine-Beaubisson, bour­

geois d' A vranches; afin d 'obtenir la décharge de fournir 

un lit d'officier, vu qu'il en a fourni deux pour les 

casernes ( 1 f mars); - aux représentalions de la veu ve 

Sainte-Marie, maitresse de poste, sm· ce qu'on l'oblige 

de loger un officier du régiment de Castella ( Suisse), 

qu'on lui fait payer la capilation de ses poslillons, 

tandis qu'ils la paient chez eux, et aux ordres donnés 

de la faire jouir à l'a ven ir des privileges et exemptions 

attachés à son élat ( 26 mars) ; - à la demande de 

Mm• veuve Vivien, seigneur de la Champagne, que la 

maison qui lui a élé prise pour y loger des soldats lui 

soit rendue pour y remetlre les locataires qu'on en a 

fait sortir, ou que la ville prenne sur son compte le 

loyer entier, tanl de la dite maison que do jardin et 

vallée qui en dépendent ( 1 er avril); - au renvoi, 

avec faculté de décision , du placet adressé à M. de 

Montbarey par MM. Danjon du Longuay et Danjon 

de La Garnnne, gentilshommes et gardes du corps 

du Roi, pour êlre déchargés de la fourniture des 

lits à laquelle les officiers municipaux veulent les 

assujetlir ( 7 aout) ; - à la demande du 8ieur de 

Pontion, chevalier de St-Louis et major de la mi­

lice garde-cote, à n 'être assujetti au logeroent des 

gens de guerre qu'apres les ecc.:lésiastiques ( 7 aout); -

à l_'offre fai te par M. de Saint-Pierre, exempt du Jogement 

des gens de guerre comme présidenl honoraire de la 

cbambre des comples, cour des aides en Normandie, 

de la maison dont il est propriétaire pour le Jogement 

de M. le marquis D' A varay, colonel du régiment de la 

Couronne, pour tout le temps qu'elle pourra lui être 

nécessaire ( 7 aout); - aux plaintes de M. de Saint­

Pierre de ce que les officiers municipaux méconnaissent 

ses privileges, et lui imposent d'office des soldats à 

loger, sans même le prévenir ( 19 décembre 1779); -

a ux reproches adressés par l'lntendant aux officiers 

rounicipaux (27 décembre) ;- aux dénégalions qu'op­

posent les officiers municipaux aux assertions de M. de 

Sainl-Pierre ( 12 janvier 1780);- à la réclamalion, par 

M. de Canisy, du loyer de la charobre dont le syndic 

de St-James s'est etnparé pour servir de corps de garde 

( 21 ao1il); - aux plaintes de MM. les abbés de Garente 

et de La Rochefoncauld, agents généraux du clergé de 

France , de ce que les officiers municipaux ont assujetti 

M. Allain, clrnnoine de la cath édrnle, à fournir un lit 
lors de l'árrivée du régiment de Ia Couronne ( 22 oc­

tobre) ; - aux observations fai tes par les officiers 

municipaux d'Avranches sur le mémoire, présenté par 

le corps de la noblesse, tendant à prouYer que la classe 

bourgeoisc é tait suffisante pour loger deux bataillons. 

C. 2189. ·(Liasse.)-31 piêces, papier. 

l 7'JO. - Affaires militaires. - Caserneroent. 

Électiun d'Avranches. - Correspondance entre MM. le 

duc d'Harcourt, gouvemeur de la province; Esmangart, 

, Intendant de la Généralité; Bonnier de Saint-Cosme, 

commissaire des guerres; les officiers municipaux 

d'Auanches; Meslé, subdélégué, relative: à la demande 

du sieur Lecharlier du paiement de la somme de 1.0 
livres pour paille fournie au régiroen t de Charnpagne­

le-Royal, lors de son passage à Ducé ( 7 mars) ;· -

au compte-reudu des démarches failes pour ramener 

les esprits des gentilshommes, au sujet du caserne­

ment auquel ils ont été assujettis ( ta mars); -

aux réclamations incessantes des propriétaires de mai­

sons occupées par la marécbaussée des loyers qui leur 

sonldus (16 avril); -à la réclamation _de M. duTrésor, 

major clu régimen t de Lorraine-Dragons, a Valenciennes 
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contre l'imposition de sa femme au logernent des gens 

de guerre d' Avrancbes (26 mai); - aux contestations 

entre les gentilshommes et Ies officiers municipaux au 

sujet du cas de foule, les genlilshommes prélendant 

que la classe bourgeoise élait plus que suffisanle pour 

loger deux bataillons (6 juin-9 juillet); - à l'avis donné 

que le syndic de St-James ne peut refuser de faire, 

sur la réquisilion du commaudant des tronpes qui pas­

sent dans ce bourg, la fourniture de la paille nécessaire 

aux soldats prisonniers envoyés au corps de garde 

(6 aoul); - à la demande par M. de Clinchamps, ancien 

officier· au régiment de Soissonnais, d'un dédommage­

ment pour les dégâts commis par les chevaux des dra­

gons aux arbres planlés dans le bois taillis altenant à sa 

maison, et appelé le Petil-Palet (30 aout) ; - à la réfu­
tation, par les conseillers municipaux, des assertions du 

plaignant (3 octobre); - aux nouvelles réclamations de 

M. de Clincbamps (26 octobre-H décembre); • - à la 

requête présentée par le sieur Yvonnet, brigadier de 

maréchanssêe, afin d'obtenir le paiement dn logement 

qui lui est dli ainsi qu'aux cavaliers (30 octobre) ; -- à 

la demande d'ordonnances pour le logement dn maré­

chal d'Harconrt ('16 décembre). 

e. 2190. (Liasse.) - 46 pieces, papier. 

1. 780,-Affaires militaires. -Caserncmenl.-Élection 

d' A vranches.-Correspondance entre MM. de Vergennes, 

ministre; Rigoley d'Oguy; le marécbal duc d'Harcourt, 

gouverneur de la province ; Esmangart, lntendant de 

la Généralité ; Ballias de Laubarede, commissaire des 

guerres; Meslé, subdélégué; Lesourd, mai re d' Avran­

cbes; relalive : aux difficultés éprouvées ponr le loge­

ment du régiment d' Anhalt, devant lenir garnison à 

Avranches, el à sa division entre celte ville et celle de 

Villedieu (3 janvier) ;- à. la leltre du maire d' Avranches 

écrivant à l'Iolendant que le logement des deux hatail­

lons du régiment d' Anhalt Je met dans un cruel 

embarras, les gentilshommes refusant le logemenl 

militaire qui retombe tout entier snr la bourgeoisie, 

aussi déclare-t-il ne plus vouloir se rnêler de cette 

opéralion, et en remettre toute la responsabilité an 

commissaire des guerres (t2 janvier) ;-~- à la lettre dn 

dit commissaire qni écril à l'Inlendant: <e Jc sais assuré 

« de trouver 200 lits, s'il le faut, chez le clergé, la 
<e noblesse et les privilégié~. sans avoir l'air de les 

" imposer, les ayant prévenus que, si la circonstance 
« l'exige, j'élois trop persuadé de lem amour pour le 

<, service du Roy, et de Ieur commiséralion pour les 

" pauvres bomgeois, pour ne pas me flatter qu'ils vou-

« droient bien venir à mon secours • (12 janvicr); - à 

la leltre du maire d' Avrancbes se plaignant des procé­
dés autoritaires du commissaire des guerr.es qui veut 

forcer les ouvriers les plus pauvres à acheler un lit, ou 

à livrer le lenr, el ajoutant: (( Ce qui s'est passé, Mon­

" seigneur, relativement au logemeut, canse dans la 

e, ville Ia plus grande fermentation; il est élonnant 

,, qu'un homme qui s'étoit annoncé pour vouloir re­

« mettre la paix et l'union y seme la discorde avec tant 

" de profusion, et il devient indispensable ponr le corps 

« municipal que le cas de foule soit décidé, notre hon­

" neur s'y trouve compromis. Vous avez entre les 
« mains toules les pieces relatives à cet objet, nous 

cc vous prions, Monseignenr, de vouloir bien les mettre 

(< sons les yeux du ministre, et faire donner une déci­

" sion claire, qni évite à l'avenir toutes discussions, 
u. c'est l'nnique moyen de rétablir l'union » ( f5 janvier); 

- à la leltre dn commissaire des guerres écrivant 

qu'ayant reçn les ordres du maréchal d'Harconrt ponr 

séparer les denx bataillons du régiment d' Anhalt, dont 
le 1•r, avec l'étnt-major, restera à Avranches, et le 2• à 

Villedieu, le logement sera fait de maniere que per­
sonne ne soit dans le cas de s'en plaindre dans l'un ~n 
l'antre endroil. << Tous mes arrangements à ce sujet sont 

, pris de concert avec MM. les officiers municipaux et 

" a vec les ditférentes classes des habitan ts, j'auray ton­

« jours en vue de prévenir toute espece do contestation 
,, en conciliant tonjours les différenls intérêts des per­

" sonnes, et je ne m'écarteray jamais du príncipe que 

« je me suis fait de secourir, dans toutes les occasions, 

" les classos indigentes des malheureux bourgeois et 
,, habitants » ('.16 janvier) ; - au compte-rendu dH 

l'opération du logement du régiment d' Anhalt à Avran­

ches et à Villedien : " Je sais tres-satisfait, écrit le che-

" valier Ballias de Laubarede, du service de l'étape et 

a de celui des vivres, l'officier commandant m'en ayant 

,: remercié; je me suis concerté dans toutes ces opéra­

" tions a vec les officiers municipaux qui m'en ont té-

'' moigné Jeur sensibilité ,, (19 janvier); - à la lettre 
de M. Lesourd, maire d'Avrancbes, disanL lout le con­

traire : (( Jamais de logement n'a souffert plus de 

« difficultés, je croy qu'un commissaire n'cst établi que 

« ponr faire exécuter les ordonnances et non pour en 

" changer les disposi!ions à son gré ..... toutes ces 

« contestations exigent une décision claire, sans cela 
,, le bien du service en souffrira; c'est d'ailleurs l'uni-

" que moyen de rendre Je calm'e dans notre ville ou la 
,, dissension regue plus que jamais; M. le commissaire 

cc est à Paris. je ne doute pas qu'il ne vous fasse un 

" détail fort avanlag·enx deses opération~, vous pouvez 
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« en juger par le récit fidele que j'ai l'honneur de vous 

,, faire, et, s'il en méconnoit quelques faits,je me sou­

t mets à en faire la preuve. M. le commissaire est fort 

" aimable dans la société, et désirant mesnager son 
" monde; mais je pense que, lorsqu'on ne peut obliger 

u un individu sans en opprimer un autre, le travail doit 

• se faire de rigueur, on peu t se faire des ennémis, 

1< mais les gens qui pensent nous rendent j ustice, el 

« cela doit nous suffire. J'espere, Monseigneur, que les 
,, détails que j'ay l'honneur de vous faire vous détermi­

« neront à nous donner une décision d'apres laquelle 

« nous puissions opérer avec sureté et secourir les 

" malheureux, elle paroit d'autant plus urgente qu'on 

11 annonce des mouvements de troupes considérables 

« dans le mois de février » (29 janvier) ; - à la note 

du secrétaire de l'Intendant ajoutée en marge et au­

dessus de la lettre du mai re : c1 On observe que, dans 

cc l'eslat sommaire joint à cetle lettre, M. le Maire fait 

« coucher les sergents deux à deux, tandis que, suivant 

« l'ordonnance, ils doivent coucher senis; il fait cou-

" cher les soldats trais •à trois, ce qui n'est pas prati- · 

,, cable dans les lits fournis par les hourgeois. Au reste, 

« felte observation milite en faveur du sisteme de 

" M. Lesourd , et il est bien vraisemblable qu'il a 

« raison; il est à craindr.e que lant de contrariétés ne 

" lui inspirent du dégout » (i•r février); - à la lettre 

du subdélégué, M. Meslé, réclamant avec instance le 

paiement de diverses dettes incombant au Roy : « Ils 

« sont tous les jours à ma porte, se plaignant amere­
« ment, et je les vois tous pres de m'accuser de retenir 

« leur argent. Je vous prie trés-instamment de faire 

" expédier sans délai les différentes ordonnances, sans 

« quoi je vais perdre tout mon crédit, et l'inquiétude 

a d'être mal payé fera tout acheter au poids de l'or n 

(29 janvier) ; - au compte-rendu par le subdélégué du 

différend élevé entre M. le chevalier de Laubarede et le 

maire d' Avranches : " M. de Laubarede, à son arrivée 

" ici, a été accuei!li et caressé par la noblesse ; iI a :dit~ 

" dans des acces de zele, que cette ville étoit assez 

,, grande pour loger deux balaillons sans faire foule, 

" et sans que la noblesse fut obligée <le contribner; ces 

« propos ont été rendus à M. Lesourd, qui les a en­

« tendus. avec beaucoup éle chaleur el moi avec 

" beaucoup de calme. J'ai dit à M. Lesourd que 

« l'expérience démonlreroit au commissaire qu'il se 

(e hasardoit mal à propos, que l'opération devoit se 

,, faire de concert entre eux, et qu'il seroit à portée de 

<t lui prouver que ce qui avoit été fait ci-devant par 

u son prédécesseur et pa1' moi étoit exact, et que l'évê­

'' nemenl jnstifieroit notre conduite ... ; pour prévenir 

<e toutes occasions de discussions., je crois qu'il seroit né­

« cessaire que vous ordonnassiez qu'il fut fait par M. le 

« commissaire, en présence de quelques officiers muni­

,, cipaux, une vérification générale de la ville et arrêté un 

,, contrôle exact du logement el des contributions que 

« cbacun des habitants doit fournir dans la proportion 

« de leurs facultés. Ce seroit une base immuahle d'apres 

" laquelle on partiroit toujours pour les logements fu-
<c turs et ce travai!, fait de la main d'un commissaire qui 

« s'est déclaré si hautement' pour la noblesse, prouve-
« roit l'injustice des réclamations permanentes de ce 

« corps " ( 4 février); - à la note autographe de 

M. Esmangart portant que « l'expédient que propose 

u M. Meslé d'arrêter un contrôle exact des logements 

({ d'Avranches est le meilleur qu'on puisse adopter, 

" j'en ai · fait note en renvoyant à M. Guiard la liasse 

e, concernant le régiment d'Anhalt n; - aux repré­

sontations dn sieur Ste-Marie, maitre de la pos le, et 

du sieur Huet, directeur du bureau de poste aux lettres, 

sur ce que les officiers municipaux les ont obligés, 

quoique privilégiés, de fournir un lit et des ustensiles 

à un seu! bataillon du régiment d' Anhalt, bien que 

l'arrivée de 2 bataj)lons ne fasse pas foule (18 février) ; 

- à l'invitation, faite par l'Intendant à M. Meslé, de 
communiquer les dites réclamations aux officiers muni­

ciparn.: et de lui transmeltre leur réponse avec son 

a vis ( 24 février) ; - aux remontrances de quelque¡, 

privilégiés sur la surcharge qu 'ils éprouvent dans l'im­

position du logement des guerres, sans qu'on y fasse 

contribucr les autres classes de citoyens (5 mars); -

à la nouvelle recommandation de M. de Puységur à 

l'Intendan t et de l'Intendant à son subdélégué, en 

l'invitant à ne plus différer plus longtemps à prendre 

la réponse du maire et échevins, et d'y ajouter son 

a vis (13 décembre); - à la lettre du maire d'Avranches 

à l'Intendant relative au nouveau conlrôle : « Vous me 

« témoignez, Monseigneur, votre étonnement de ce 

·, que, dans le contrôle que nous avons formé, la con­

« tribution est à peu pres Ia même sur toutes les 

« classes ; jc vous prie de vous le faire remetlre sons 

(< les yeux, et vous voisrés que cette uniformité ne 

« se rencontre que dans chaque classe de bourgeois, 
" sçavoir: l'artisant, le rnarchant et le bourgeois, nous 

"- y avons même compris des journaliers qui, n'en 

,, déplaise ú fo noblesse, ne paroistroient pas devoir 

« y estre compris, noos vous serons obligés de nous 

« donner une décision sur ce dernier arlicle, affin de 

" nous y conformer dans la rédaction du contrôle que 
,e nous allons faire. Vous remarquerés, 'dans la classe 

cc hourgeoise, des arlisants imposés au même taut que 
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« des marchands, cela n'est point étonnant; excepté 
« 4 ou 5 marchands, les autres ne sont que des domes­
" tiques qui s'établissent et fonl un lres-petit commerce; 
c1 dans les bourgeois, la fortune roule depuis 800 livres 
« jusqn'à 1,200. On ne peut, Monseigneur, juger de 
« l'exactitnde du logement qu'en visitant l'intérieur 
" des roaisons comme nous l'avons fait; un artisant est 
,e quelquefois moins laisé de fournir un lil qu'un bour­
« geois qui a 1,000 livres de ren le, et qui n'a que son 
<e nécessaire pour l uy et ses cnfants; j'ai agi en con sé­
« quence sans avoir égard aux souliens de la noblesse 
" qui prétend que si un hourgeois qui a 1,000 livres de 
« rente fournit un lit, celui qui en a 6,000 doit fournir 
e< six lits. Vous nous blamés de faire loger les soldats 
cc trois à trois, permettés moy de vous rappeler que 
« nous ne l'avons fait qu'apres votre décision, et c'est CP. 

u qui nous a fait ordenner aux hourgeois de fournir des 
re lits de qua tre pieds; je ne vous cricllerai pas qu'il y a 
« des misérables qui n'ont pu s'y conformer. J'avois eu 
cc l'bonneur de vous demander votre décision sur le 
« logement des régiments qui passent à jours suivis, 
u ce qui écrase la classe bourgeoise qui en a seule le 
• fardean, affin de mettre fin à leurs réclamations con­
« tinuelles; te régiment de Soissonnais, dont les deux 
« bataillons vont se trouver réunis icy le 16 avec 
cc le bataillon d' A nbalt, va nons occasionn er de nou­
" velles tracasseries, ne prévoyant pas que l'on puisse 
« s'empescher d'en donner à ton! le monde; ainsy, 
u Monseigneur , nous vous prions de vouloir bien 
« not1s douner vos ordres, prevoiant bien que M. le 
u Commissaire n'arrivera qu'aprês la besogne faitte, 
« pour ne pas manquer aux engagements qu'il a pris 
« avec la noblesse, et dont nous allons éprouver tout 
« le ressentiment. Ce n'est pas ce qui m'affecte le 
11 plus, mon ambition est da rendre justice et de n'avoir 
« rien à me reprocber, c'est un principe dont je ne 
« m'écarterai jamais, et dont je ferai mon possible de 
« vous convnincre 11 (8 mars); - à la requête des bonr­
geois et artisans surchargés par les passages et loge­
ments de tronpes continuels, sans que les personnes 
qui, par leur rang et leur état, devraient venir au 
secours des malhenrenx, se prêlent à les soulager, lls 
écrivent : « Lorsqu'il n'a passé qu'un régiment, nous 
<< n'avons point murmurés, quoigue souvent obligés de 
« quitter nos lils, pensan! hien qu'il est naturel qu'nn 
« bourgeois et un artisant veille pendant qu'un gen til­
" homme se repase des faligues de la journée ; mais 
« lorsque nons avons des passées de buit jours consé­
« cutifs, comme il est arrivé' pendant rautomne der­
" niêre, cst-il possible qu'un pauvre bonrgeois ou 

,, artisant qui a été dans l'impossibililé de se coucher 
<( pendant tout ce temps, puisse vaquer à ses travaux 
•!. ordinaires et subvenir à sa famille. » En marge l'ln­
tendaut écrit: 11 Requête communiquée aux officiers 
cc municipaux, pour, sur leur réponse remise au sub­
• délégué et sur son avis, être statué » (10 mars) ; - à 
l'avis des officiers municipaux «e attestant la vi\rité des 
« faits et la justesse des réclamations des dits bourgeois 
cc et artisans se plaignant de ce que, lors des passages, 
cc les dits officiers rnunicipaux leur envoient des soldats 
" sans avoir égard aux coutributions qu'its fournissent 
« aux casernes, et de ce que, dans les passages suivis, 
" on leur envoie journeltement des troupes sans y fai re 
cc coniribuer les au tres classes de citoyens, ce qui les 
(( écrase et les force d'abandonner leurs lits pour les 
cc céder aux troupes, el de passer la nuit sur la plancbe 
« ou duns une cbaise. » Les officiers .municipaux 
aj outent: cc Que c'est ave e peine qu'ils se sont vus dans 
,, l'impuissance de céder à leurs représentations réité­
" rées et de les soulager, mais que la crainte de se 
<< compromettre les a retenus; qu'ils ont demandé plu­
c, sieurs fois des décisions à Monseigneur sur ces deux 

<< objels; que, n'aiant en ancune réponse, ils ont •élé 
« réduits à plaindre lenr sort sans ponvoir les soulager 
,, et venir à lenr secours " (18 mars); - au renvoi, 
par le prince de Montbarey à l'Intendant, dn placet des 
habitants d'Avranches demandant, lorsqn'il passera 
p!usicurs régiments, cc que les logemenls en soient 
" ordonnés sur tons les babitanls indistincteme!lt, en 
,, suivant l'ordr-e des privilégiés, et que, lorsqu'it y anra 
,e deux batailtons en garnison, toutes les classes con­
'' tribuent au logement des troupes comme pendant la 
" derniere guerre >> (t5 avril) ;- aux lettres successives 
aclressées tantôt à M. Esmangart, tantôt à M. Guiard, 
secré.taire de l'Intendance, par la dame de Guiton de 
Clinchamps, réclamant une indemnité déjà réclamée 
par son mari, M. de Cliucbamps, pour dégttls commis 
pa r les chevaux de différents régirnents de dragons qui 
on t passé par Avranches, et ont élé mis au piquet 
dans un bois taillis lni appartenant (20 mai ) ; - à la 
demande de M. Besnier de La Noliêre, commissaire aux 
saisies réetles pres le Bailliage d'Avranches, de la con­
famation des privilêges attachées à son office, afin d'être 
exeropt du logement des gens de guerre (10 juin); -
a nx observations des maire et échevins de la ville 
d 'Avranches réfotant les assertions dudit récl:lmant, et 
à l'avis du subdélégué écrivant: • 11 n'est fait menlion, 
cc dans aucnn des édits et reglements concernant les 
« offices de comrnissaires anx saisies réelles, de l'exemp­
u tion de loge ment des gens de guerre, les receveurs 
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(< des consignations et comrnissaires aux saisies réelles 
« de cette ville ont été déboutés de leurs requêtes 
" toutes les fois qu'ils ont demandé à jouir de celte 
" exemption » (24 novembre); -à l'avis donné par le 

comte de Vergennes qu'il n'y a pas lieu d'accueillir la 

dite demande (26 décembre). 

C. 2191. (Liasse.) - 77 piêces, papier. 

1781-l 'JSO, - Affaires militaires. - Casernement. 

- Élection d'Avranches. - Correspondance entre 
MM. Rigoley d'Oguy , Intendant des finances ; Es­
mangart, de Feydeau, Intendants de la Généralité ~ et 
Meslé, subdélégué, relative : aux plaintes formées par 
les sieurs Sainte-Marie el Huet, directeurs des postes 

aux lettres et aux cbevaux, au sujet des lits qu'ils ont 
été obligés de fournir ( 3 janvier 1781) ; - à la réponse 
de M. Meslé assurant à l'lntendant qu'il a donné des 
ordres pour que les dits plaignants fussent traités avec 
égard el ménagement, et que du reste ils n'avaient été 
assujettis à la contribution du logernent militaire que 

l!ans le cas de foule, reconnue par les officiers muni­
cipaux, et constatée par le commissaire des guerres 
( i.2 janvier) ; - au proces-verbal de constatation, fait 
par les officiers municipaux, des dégâts causés à i 7 or­
meaux pelés par les chevaux des dragons d' Artois, placés 
dans le petit pallet appartenant à M. de Clinchamps, 
dont ils -ne contestent nullement la propriété, u: à la 
« cbarge, toutefois, de soufrir dans le petit pallet la 
« tenue des foires de la my-carême et des charnps (le 

" t8 septembre), servitude qui n'est point exprimée 
" dans les titres, mais dont la ville est en possession. D 

Ils ajou tent que le proces-verbal des arbres morts 

mettra l'Intendant à portée de juger et d'ordonner l'in­
demnité demandée par le propriétaire ( 26 janvier) ; -
à l'estimation, par le subdélégué, d'une indemnité de 
30 sois pour chacun des 17 ormeaux pelés et morts 

'( i3 février); - au rejet définitif de cette demande, 
(< l'objet, écrit l'lntendant; ne vaut pas la peine d'en 
u parler si longtemps » ( 15 mars) ; - à la requête 

présentée à l'Intendant par les conseillers assesseurs 
civils et criminels dn Bailliage d' Avranches, afin d'être 
exempts du logement des gens de guerre et d'usten­

siles, en conformité de l'article 9 de l'ordonnance de 
1768 el des articles 5 et 6 de celle de 1764 ( 3 février 
1781); ·- à l'avis du subdélégué, favorable à cette 
supplique; toutefois il ajoute : « quant au logement en 
a essence , il paroitroit possible d'accorder à ces ofli­
(( ciers une distinction qui les séparât du commun des 
(( contribuables. Un bataillon seu! ne fait point foule à 

CuvAnos.- SÉnrn C. - Ton II, 

cr Avranches. On pourroit ordonner que dans ce cas ils 

« ne seroient point obligés de loger en essence, ni de 
•< fournir des nstensiles aux casernes, parce que, dans 
r1 le cas de foule, ils seroient compris dans les loge­

« rnents, el pour les fournitures aux casernes, avant 

f{ les autres exempts " l { 7 février) ; - à la décision de 
l'Intendant conforme à l'avis du subdélégué (2 mars) ;­
à la demande de la dame Le Prieur do paiement de la 
somrne de 90 livres 8 sois pour le loyer de sa maison 
qui a servi de corps de garde ( t•r septembre 1782 ) ; -

à l'avis favorable do s.ubdélégué ( 14 décernbre) ;- aux 
réclamations successives do sieur Jean Franlt pour le 
paiement de son logement fourni pendant 47 jours à 

un sous-lieutenant du régiment de Royal-Comtois, et 
aux avis favorables des ofliciers municipaux et du sub­

délégué ( avril 1781 et mai 1783); - au paiement des 
loyers dds au sieur Le Dos pour le logement qu'il a 
fourni à 3 officiers du régiment de Savoie-Carignan 
(30 mai 1783); - à l'avis favorable du sulJdélégué qui 
écrit : " Les plaintes des babitants d'Avranêhes se 
« ·renouvellent tous les jours à l'occasion du paiement 
« des loyers de Ieurs appartements qui ont servi de 
re logements aux officiers et soldats du régiment de 
., Savoye-Carignan, les ofliciers municipaux ont lou­

<1 jours fait la rnême réponse, et l'avis du subdélégué a 
•< toujours été que ce paiement lenr est du; il s'agit de 
'< vérifier dans les bureaux de l 'Intendance si les ·fonds 
,, onl été envoyés à Avrancbes et à qui ils ont été 
~ adressés " ( 5 juillet); - à la nouvelle note du sab­
délégué affi1·mant qu'il y a lieu d'accorder une ordon­
nance de paiement ( U novembre); - à la réclamation 
de Marie Abmham, veuve de Georges Le Roi, tendante 
à être payée des 3,ans de loyer de sa maison, succes­

sivement occupée par les soldats des régiments de 
Castella, Conti, la Couronne et Limousin, ainsi que des 

50 livres pour les dégâts occasionnés par les soldats du 
régiment de Conti ( 25 octobre i783) ; - à l'avis g.es 

officiers municipaux hésitant à croire à la véracité des 
faits exposés dans la requête de la dite veu ve, dont la 
fortune est trop médiocre pour qu'elle ait pu se passer 
si longtemps d'une somme aussi considérable que celle 
qu'elle réclame trop tard ( 20 décembre); - aux nou­
velles instances de la dite veuve, poursuivie par ses 
créanciers , pour obtenir justice de l'Intendant, à qui 

elle expose la misere ou elle a été réduite apres avoir 
élevé 7 enfants et avoir perdu son mari (n juillet 
i 785 ) ; - à la demande des conseillers assesseurs du 
Builliage d'Avranches à être dispensés de contribuer à 

l'imposition du casernement, des ustensiles el acces­
soires ( i 6 octobre i 784) ; - à la réclamation de dif-

.f.7 
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férenls bourgeois dn paiement des logements par eux 
fournis anx olficiers des lroupes qui ont été en garnison 
d,rns la ville d'A vranches penclant la derniere guerre 
( 27 j uin 1785) ; -- à l'invi ta tion fai te par l'Intendant à 
son subdélégué de s'informer exactement de tous les 
logements non payés et d'en dresser un état généra.l, 
en indiqnant le nom des particuliers, le temps de l'oc­
cnpalion, et les sommes qu'il estimera légitimement 
dôes et snffisamment vérifiées ( 30 juillet); -- à l'envoi 
de l'ordonnance au profit des officiers municipaux pour 
le paiement des logements occupés du 8 mars 1778 an 
17 mars f 780, conformément au proces-verhal dressé 
par le subdélégué conjointement avcc les dits officiers 
municipaux, en l'invitant à veiller à ce que chaque 
particulier, énoncé au dit proces-verbal, soiL exacte­
ment payé, afin d'évite r pour l'avenir toute espece de 
réclamation ( f7 novembre 1785) ; - à la requête du 
marquis de Canisy réclamant le loyer de H années , à 
raison de :!.5 livres par an , d'nne chambre située à 
St-James et servant de chamhre de discipline rnilitaire , 
et de plus la remise en possession et jouissance de la dite 
cbambre; à l'a ppui de cette réclamation sont jointes trois 
lettres du subdélégu é , en date d'avril et juin 17i2 et 
27 aoút i778 ( 18 novembre 1785); - à l'avis favorable 
du subdélégué, qui toutefois en retranche une année, la 
jouissance du dit appurtement n'ayant commencé qu'au 
1 er juillet 1772 pour fin ir au i •• j uillet 1785, il estime 
qu'il y a lieu d'accorder au mal'quis une ordonnance 
de paiement de 13 années, à raison de 15 livres pour 
cbacune d'elles ( iO décembre); - à l'expédition de la 
dite ord_onnance (21 décembre ). 

C. 2'192. ( Liasse.) - 35 piêces, papier. 

1781-17§0.-Affaires militaires.-Casernement.­
Élection d'Avrancbes. - Correspondance entre MM. le 
duc de Beuvron ; Cordier de Launay , Intendant de 
la • Généralité ; de Surville , prévôt général de la 
maréchaussée ; les officiers municipaux de la ville 
d' A vranches; Guiard, secrélaire de l'Intendance; les 
députés dn bureau intermédiaire; Meslé et de Mon­
titier , subdélégués , relative : à la lettre de M. Meslé 
écrivant à M. Guiard, qui lui avait annoncé l'anivée 
d'un régiment à Avranches : " nos vreux , Monsieur, se 
" bornoient à un bataillon d'infanterie avec l'état­
" major, et nous aurions à merveille rempli ce loge­
.: ment; mais on pousse envers nous la faveur beaucoup 
;' plus loin, puisqu'on nous fait présent d'un régiment 
" entier. Nous commençons déjà à travailler pour pro­
" fiter de celte lurgesse, et nous ferons .l'impossible 

" pour que ce soit sans rien demander au clergé ni à 
" la noblesse qui sont ici, je crois, un peu plus dé­
" raisonnables qu'ailleurs, Vous nous faites espérer, 
,, Monsieur , que cetle surcharge ne sera que momen­
• tanée et cette perspective nous évertue; nous vous 
,. avons la plus grande obligation de nous avoir pré­
,. venu à l'avant. Je dois, Monsieur, vous faire part 
" d'nne vive el forte opposition que nos cavaliers de 
" mnrécbaussée vont former à cet arrangement ; ils 

sont casernés dans les apparlemenls d'une maison 
,. appartenant à la ville, dont le four, la cour et les 
" greniers sont une dépendance; il y a encore d'autres 
" greniers plus que snffisans pour loger leurs four­
., rages, il y aura des plaintes porlées devant M. le 
" grand prévôt. C'est une snile des hauleurs indé­
,, cen tes du brigadier de notre maréchaussée, Yvonet, 
" homme à hautes prétentions, qui se comporte 
,, depuis longtemps vis-à-vis de moi avec beaucoup 
" d'indiscrétion_ Je n'aurois déjà porté des plainles 
,, à Messie urs les Intendants, s'il n'étoit pas d'ail­
" lenrs un cavalier ferme e t exac t à ses devoirs, il 
,t seroit bon au moins qu 'il reçut de ses supérienrs unt 
,, correclion vive , dont il se rend de jour en jour plus 
<< susceptible. • Il lui demande de cambien d'hommes 
se compose le dit régiment, et s'il ne serait pas avan­
tageux de faire coucher trais soldats dans les grancls lits 
fournis par les bourgeois. 11 lui rappelle que M. de 
Brou lui a promis que l'adminislration payerait 27 Jivres 
par an pour· chaque lit, soit à l'entrepreneur général, 
soit aux bourgeois qui Jeraient cette fourniture, selou ce 
qui se pratique à Coutances , St-Lô, Valognes el autres 
villes ou il y a dés trou pes ré parti es ; car ce n 'est 
qu'apres de telles promesses que la mnnicipalité 
d' Avrancbes avait demandé un bataillon d'infanterie 
avec l'état-major ( 12 mars 1787); - à l'envoi du mé­
moire présenté par la brigade de •maréchaussée pour 
être maintenue dans la totalilé des emplacemenls qui 
lui ont élé accordés, et dont une partie peut êlre néces­
saire à la manutention des vivres, il en résulterait une 
confusion et un désordre dans les deux services; « il 
« n'est pas naturel, écrit l'Intendant , que les derniers 
(( arrivés causent du désagrément à une troupe dont le 
« service a pour objet le mainlien de l'ordre public » 

( 18 mars 1787); - ai:;x disposilions prises pour l 'é ta­
blissement de deux bataillons dn régiment de Bourbon, 
devant prendre ses quartiers à Avrancbes le 6 avril, et 
à la réponse aux renseignements demandés sur la 
composition d'un bataillon formé de 5 compagnies de 
-1 t9 hommes chacune, de sorte que les deux bataillons 
forment un contingent de i,190 bommes, et sur les 
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inconvénients de faire coucher les soldats trois à trois. 
,, 11 existe, écrit l'lntendant, une décision ministérielle 
,, qui le défend expressément, et dans le moment actue] 

... l'administration s'occupe même des moyens de ré-
(c former cet abus dans les casernes, quoiqne les lits 
« offrent des dimensions plus considérables que ceux 
,, des bourgeois. » 11 promet de faire payer exactement 
le loyer des maisons servant de casernes, ainsi que la " 
fourniture de lils complets ; « ainsi, le bonrgeois 
<e d'Avranches tirera du séjonr de ce régiment tous les 
« avantages possibles ', sans qu'il lui soit en quelque 
« sorte à cbarge ... Si la noblesse é toit dans le cas de 
, contribuer, apres l'épuisement des . autres classes, à 

« cetle prestation du service, j'aime à croire que cenx 
<t qui la composent se porteroient d'autant plus facile-
" ment à faire à cet égard quelques légers sacrifices, 
« qu'ils auront pour objet l'avantage de l'habitant et le 
« hieri du service " ( 18 mars) ; - au placet adressé 
par les cavaliers de la marécbaussée á M. de Snrville, 
prévôt général, pour se plaindre des continuels chan­
iements de domicile et des pertes de leurs provisions 
de fourrage, et des inconvénients de la comrnunauté 
avec les troupes de passage ou en quarlier à Avranches, 
et à la réfulation par le suhdélégué des dits mau vements 
( 22 mars); - aux plaintes du subdélégué sur les diffi­
cullés de bien caser les troupes : cc nous désirons faire 
« le logement sans qu'il en résulte aucunes plaintes; 
<< c'est un beau désir sans doute, mais il est hien diffi-
" cile, pour ne pas dire impossible, de le rem_plir. » 

En conséquence , il demande des ordres formels qui 

l'assurent, ainsi que les officiers 111 unicipaux, qu'ils ne 
feront point de démarches ,, inconsidérées, en prenant 
" des décisions vigoureuses que le cas exige n (24 mars); 
- à la réponse de ' l'Intendant félicitant M. Meslé du 
zêle qu'il a rnis a vec les officiers municipaux pour établir 
l'assiette du logement du régiment de Bourhon, tout en 
ne négligeant pas les moy:ens économiques de pourvoir 
à ce service : u S'il est possible d'achever votre opé-
c, ration sans déplacer des femmes de gentiÍshommes 
'-' peu fortunées, et sans confondre des filles de la 
u classe de simples artisans, en assignant aux soldats 
e< les mêmes logements , vous concilierés le bien du 
" service avec ce que semble exiger le maintien 
u des mreurs et du bon ordre. » L'Intendant engage 
son subdélégué à tenter des dérnarches de conciliation 
pour amener Mmº de La Charnpagne à céder l'une 
de ses cinq maisons, et, s'il n'y peut réussir, il l'au-, 
torise à faire ouvrir Ia porte d'entrée que la dite dame 
avait fait murer, et de' lui déclarer que son obéissance 
serait rapportée au ministre qui, dans le cas conlraire, 

ne manquerait pas de prendre les ordres du Roi pour 
l'y contraindre (30 mars);- à l'avis donné à M. de Sur­
ville et à M. Meslé que la hrigade de maréchaussée n'est 
pas fondée dans sa réclarnation, « il n'est pas naturel 
H que 4 ou 5 bommes occupent l'emplacement destiné 
à 150 1i (30 mars 1787) ; - à la demande du sieur 
Audran, secrétaire greffier de l'hôtel de ville d'Avran­
ches, du remboursement de la sonime de 95 Jivres qu'il 
a avancée pour le logement des troupes tant en garnison 
que de passage (i 1 aollt 1787); - aux regrets des 
rnaire et écbevins d'Avranches d'avoir perdu le régi­
ment de Bourbon, et aux réclamations pressantes de 
faire payer les loyers des casernes et des maisons que 
les bourgeois avaient mises à la disposition du dit 
régiment (4 mai 1788); - à la réponse de l'Intendant 
écrivant qu'il n'a pu ordonnancer les étals de dépenses 
du casernement parce que les échevins y avnient con­
fondu le.s dépenses de 1787 et de 1.788, el qu'il a la 
promesse du ministre de Ia guerre qu'il rétablira la 
garnison des que les circonstances le lui permettront; 
il renvoie, pour rectification, des états des maisons ser­
vant de casernes au régiment de Bourbon, depuis le 
15 oclobre 1787 jusqn'au 15 mars 1788, et l'état de 
dépenses de casernement pendant le même ternps (8 mai 
1788); - ~ l'état des maisons ayant servi de casernes 
au régiment de Bourbon-Infanlerie, depuis le i •r janvier 
jusqu'au 24 juin 1788, et des lits du 1"' janvier ~u 
10 mai, cornprenant: les noms des propriétaires, le 
nomhre de lits, le prix do Joyer, les sommes dnes .pour 
l'occupation des casernes, et pour celle des lits, avec 
une derniêre colonne podr les observations; le tout 
s'élevant à la somme de 4,737 livres 7 sols 6 deniers, le 
dit état dressé par les officiers municipaux et visé par 
le subdélégué (17 mai);- à l'état des dépenses faites 
en 1788, par l'Hôtel-de-Ville, pourle régiment de Bour­
bon, arrêlé par les échevins, et vérifié par le subdélégué 
(t7 mai);-à la réception de deux mandats de 5,070 
livres 4 sols pourle casernement de la ville d' Avranches 
par les procureurs syndics qui, avant de les remettre à 
Ia municipalité d' Avranches, les ont présentés au bureau 
intermédiaire qui représente que la dite municipalité 
eut dú lui communiquer l'état de ses frais de caserne­
ment, afin d'en vérifier !'exactitude (i3 juillet 1788) ;......;;. 

à la demande du bureau intermédiaire de défendre que 
les soldals envoyés chez eux,· en semestre, ne soient 
porteurs d'aucune arme, vu qu'ils en profitent pour 
commettre des atrocités sur la route, hlessent et quel­
quefois tuent les personnes qu'ils rencontrent, et atta­
quent avec menaces les femmes pour les intimider et 
leur faire violence (16 mai 1789); - aux ordres à don-
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ner pour assnrer les étapes el logement à la compagnie 
de chasseurs du régiment d' Angoulême, détachée à 
Avranches, d'ou elle doit partir le 4 juillet pour se 
rendre le 6 à Saint-Lô, d'apres l'avis qu'en dorme le duc 
de Beuvron à M. de Launay (28 juin 1789) ; - à l'étal 
des maisons ayant servi de casernes au détacbement du 
régimenl du Duc-d' Angoulême en garnison du 21 mai 
au 4 juillet 1789; - à l'état de dépenses occasionnées 
par le dit détacbement et à celui des lits fournis; ces 
trois étals dressés par 'les officiers municipaux sont visés 
par les membres du bureau intermédiaire (7 février 
1790). 

C. 2193. (Liasse.) - 74 piêces , papier. 

1,&1-1,G4L - Affaires militaires. - Casernement. 
- Élection de Bayeux . . - Correspondance entre 
MM. d'Ormesson, ministre; Chauvelin, Intendant des 
finances; de Fontette, lntendant de la Généralité de 
Caen; Génas Duhomme et Génas de llubercy, subdé­
légués; relative : à l'cnvoi par le subdélégué de l'état 
des frais de casernement ct fournilures pour les tl'Oupes 
qui onl été en quartie1· dans la subdélégation de Rayeux 
pendant l'année 176{, cet élaL indique les licux ou 
les troupes ont été placées, les paroisses qui conlríbuent 
aux frais de casernement et dans une 3• colonne donne 
le total de 4,605 livres 3 deniers; le subdélégué s'excuse 
du relard de cet envoi, 1< le sindicq de Trévieres n'ayant 

pas jugé à propos de me remettre l'état de sa paroisse 
que il y a viron 5 ou 6 jours, quoique je l'aye menacé 

, plusieurs fois de faire usage d'une ordonnance que 
., vous a vez eu la bon té de m'envoyer pour le constitner 
"prisonnier pour l'y contraindre » l22 juin f7õ2); -
aux réponses faites aux questions de l'Intendant sur le 
projet que la Cour a formé d'établir, dans chaque en­
droit de l'Éleclion, un escadron de cavalerie, et pour 
savoir cornbien le département de Bayeux pourrait 
contenir d'escadrons d'aprês l'abondance des fourrages; 
quels seraient les endroils ou il faudrait les placer 
pour êtrn à porlée des subsislances; l'objet de la dé­
pense pour la construction des corps de caserne daos 
lesquels il faudrait des logements convenables pour les 
officiers; enfin s'il ne serait pas possible de rassembler 
tout un régiment, c'est-à-dire 4 escadrons, dans un 
rnêrne endroit; le subdélégué réponcl sur ce dernier 
point que l'on ne peut établir que deux compagnies de 
cavalerie dans les casernes de Bayeux, ou il n'y a point 
de logement pour l'officier, qui est obligé de loger dans 
des chambres qu'on loue en ville. II en résulle « que les 
• seuls endroits à portée des fourrages sont la ville de 

« Bayeux, les bourgs d'lsigny et de Trévieres, dans 
,, lesquels on pourroit établir de la cavalerie, mais l'éta­
º blissement dans chacun de ces bourgs ne paroit pas 
,, praticable; le bourg d'Isigny, dont les environs pro­
,. duisent assés de foin, mais point ou tres peu de paille, 
" déplolt qeaucoup à loutes les troupes en ce qu'il est 
« malsain, d'ailleurs l'endroil est tres pelit, et des 
0 casemes à construire pour loger un escadron de cava­
" lerie avec ses officiers, et des magasins en ouh·e suffi­
.. sants, couteroient des sommes tres considérables, 
, parce que le careau y est extrêment cher, et que les 
,. maisons dont il faudroit faire l'acquisition seroient 

d'un grand prix, ainsi que le terrain par rapport au 
•., commerce de beurre qui s'y fait. 11 Il repete à peu 
prês les mêmes détails pour le bourg de Tréviêres, qui 
,, ne peut porter au delà de deux compagnies de cava­
« lerie, qui y seroient assés bien, s'il y avoit des 
<< cazernes qui couleroient beancoup s'il faloit bâtir du 
, logernent pour M" les officiers. Il n'y auroit don e que 
" la ville de Bayeux, ou l'on pourroit faire l'élablisse­
" ment d'un escadron, mais il faudroit pour cet effet 
a augmenter considérablement les cazemes qui y sont: 
<1 et il n'y auroit qu' □ n ingénieur qui pouroit enlrer 
" duns le détail de tons ces objels • (5 juillet 1762); -
à l'avis donné que 1< les casernes de la ville de Bayeux 
« sout sítuées dans un des faubourgs, en la paroisse St­
« Lauren t, sur la pluce aux Pommes, dans laquelle dé­
" bouchera la nouyelle roule projetée, qui partira de 
" l'ancienne porte St-Martin qn'on a démolie, le long de 
1, laqnelle rue on a bâti l'église St-Martin, ce qui fera un 
" fort bon effet, les casemes se trouvanl faire face à cette 
,. même rue. La ville n'a en son nom que 47 lits com­
• pl ets de 4 pieds de largeur, et 2 pour des maréchaux 
, de logis, de sorte que lorsqu'il est question de loger de 
11 l'infanterie, on fait fournir le surplus par desbourgeois, 
,, mais comme ils n'en ont pas de 4 pieds, on ne peut 
., y faire coucher que deux solda[,;; on peut donc loger 
• 180 soldats à raison de 3 par liL, et 90 cavaliers à 
" 2 par lit. Quant aux écuries, il y en a six pon vant 
" conlenir 65 chevaux, et ou l'on a placé à l'occasion 
,, des lits de bourgeois pour loger de l'Infanterie 11 

(25 janvíer); - à la réclamation du sieur Fagnon, cban­
geur, établi dans le bourg d'Isigny et faisant commerce 
à boutique ou verte, du privilege d'exemption du loge­
ment des gens de guerre, d'aprês les lettres-patentes 
concernanl les privileges des monnayeurs, ajusleurs, 
officiers des monnaies, qui s'était adressé à la Cour des 
Monnaies de Paris el non à l'lnlendant, qui i:eul est 
compétent pour juger de toutes les contestations rela­
tives au logement mililaire ( t9 février {763); •- à la 
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lcllre de l\L d'Ormesson écrivant à l'Inlendant de lui 

adresser un projet d'arrêt pour casser celui rendu par 

la dite Cour des Monnaies le 29 décembre 1762, sur la 

rcquête du dit changeur mal fondé dans sa prétention , 

l'établissement d'un changeur à Isigny étant fort pcn 

nécessaire ; conseillant à M. de Fontelte de consuller 

M. Chauvelin , qui a les Monnaies dans son dépar­

ternent, et l'avertissant qne le sieur Georges Le Bas, 

marchand au Pont-de-l'Arche et changeur, avait été 

déboulé de sa réclarnation et soumis à la collecte dont 

il se prétendait exempt ( 26 février i 763) ; - à l'envoi 

de l'arrêl signé du contrôleur général, cassant J'arrêt 

de la Cour des Monnaies de Paris qui a vait décbargé 

provisoirement le dit sieur Fagnon dn logement des gens 

de guerre, privilege qu'il réclamail à tort (21 mars); -

étals des maisons de Balleroy dans lesquelles ont été 

logés les officiers et cavaliers du régiment Commissaire­

Général; - des personnes qui ont fourni des logements 

pour les troupes en garnison au vai de Formigny, La 

Cambe , Maisy et Trévieres ; - états faits par les 

syndics des dils bourgs el arrêtés par MM. de Fontetle, 

Tntendant, el Génas, subdélégué à Bayeux; - récla­

mations adressées à l'Intendanl par divers habitants 

des bourgs, afin d'obtenir le paiement du loyer de 

leurs maisons et des fournitures qu'ils ont faites aux 
easernes. 

C. 2'194. (Liasse.) - 111 piêces, papier. 

1.,,6.'i-1'1'11- - Affaires mililaires. - Casernemcnt. 

- Ville de Bayeux. - Correspondance entre MM. de 

Fonlette, lntendanl de la Généralité de Caen, et Génas 

de Rubercy, snbdélégué, relalive : à l'avis donné de 

l'arrivée duns la Généralilé du régiment de Languedoc, 

et aux mesures à prendre pour l'établissement dans la 

ville de Bayeux de deux escadrons du dil régimenl, 

dont un au complet, el composé de 92 hommes et de 

60 cbevaux, vu qu'il y a 16 hommes à pied par com­

pagnie. Le secrélaire de l'Inlendance demande s'il esl 

absolument impossible de loger le second escadron : 

a je n'imagine pas qu'on ait conservé à Bayeux, non 

" plus que dans les autres villes de la province, le 

" préjugé que le séjour des troupes est un mal; d'ail­

u leurs la dépense ne sera point à la eharge pal'li­

u culiere · de la ville, 1\1. l'lnlendant y fera payer, 

" comme ailleurs, le,; loyers des casernes, des écuries, 

" des magasins, et il fera fournir par l'enlreprise ee 

a qu'il faudra de lils pour l'escadron, ainsi que lous 

« les uslenciles des chambrées dont la fourniture est 

(< réduite aujourd'hui à une lable, deux hancs, deux 

a plancbes à pain, un porte-armes pour fO fusils, h'ois 

(1 porte-manteaux et une crémaillere >> (4 juin 1765) ;­
à l'envoi des états de dépenses faites à Bayeux pour le 

casernement, du 1 er janvier 1765 au 14 mai 1766, ainsi 

que l'ordonnance de paiement ( 19 juillel 1766); - état 

des dépenses du casernement du régiment de Langue­

doc-Dragons, du 15 octohre 1766 au 1" janvier -1767 
( 4 a vril 1767 ) ; - relevé des mandats donnés par 

les sieurs officiers municipaux aux partieuliers qui 

ont fourni le bois el la chandelle au corps de garde 

du dit régiment ( rn juillet 1768); - relevé des re­

gistres des mandats donnés par les officiers munici­

paux à la veu ve Liégard, blanchisseuse, pour le linge 

fourni et blanchi aux dragons de Languedoc (10 juillet); 

-relevé des lits fournis aux troupes en 1766, 47 par 

l'Hôtel-de-Ville, i4. pat· les habitants (IO juillet); -

aulres relevés de menues dépenses de cordages, atta­

ches, barres et crocbets (iO juillet) ; - à l'avis du sub­

délégué sur les dits états de casernement ; il diminue 

~36 livres 12 sois sur le total de 1,079 livres 6 sois 

1 i deniers; --à la letlre de l'Jntendant écrivanl au sub­

délégué : <1 il y a bien du malentendu dans l'adrninis­

,, lration du corps municipal de Bayeux pour ce qui 

• concerne l'acquit des dépenses relatives au caserne­

(( roen!. .. il est bien . singulier que les officiers muni­

,, cipaux confondenl ce qui est à la charge de l'exlraor­

" dinaire des guerres avec ce qui est à la cbarge de la 

(t province. 11 faut à ce sujet leur recommander de se 

,, remetlre sons les yeux les ordonnances dn Roy, et 

(( notamment l'instrnction snr la comptabilité du régi­
(< ment du :1.5· décembre i 7G6, je viens d'ordonnancer 

(( l'étal et vous verrés qu'il est rédnit de 1,076 livres 

" 16 sols à 554 livres 7 sois 2 deniers 1) (/3 aout 1768) ; 

- aux quiltances des sommes payées à divers par le 

sieur Cahier, receveur syndic de Bayeux, visées par le 

subdélég ué, M. Génas de Rubercy ;-états des maisons 

prises dans la ville de Bayeux pour servir de logement 

aux lroupes, indiquanl les noms des propl'iétaires, les 

prix qui leur sonl alloués pat' les rnaire et échevins, et 

approuvés par Despuis, commissaire des guerres; -

état de ce qui est du aux officiers du 3• bataillon du 

régiment de Navarre, en garnison à Bayeux, pour leurs 

logemenls, indiquanl que les logements des officiers 

d'état-major el des capitaines élaient payés à raison de 

t5 livres par mois, les lieutenants el sous-lieutenants, 

10 livres (1771) ;-autres états nominatifs despersonnes 

qui onl fourni des lits à raison de 2 livrcs 5 sois par 

mois, présentés par les dils maire et échevins, vus et 

approuvés par MM. Génas, subdélégné, et Vardon, 

commissaire des guerres; - quittances des ouvriers 
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pour travaux el fournitures faites aux maisons servant 
de casernes. 

C. 2195. ( Liasse.) -11 piêces, papier, 1 parchemin. 

1 '3'':I' 1-1 i:, ~m. -Affaires milita ires. -Casernement. -
Ville de Bayeux. - Correspondance entre MM. l'abbé 
Terray, contrôleur général; Duchatel , premier prési­
dent; Cochin, lntendant des finances ; le Directeur des 
domaines; de Fontette, IntendanL de la Généralité, et 
Génas, subdélégué, relative : à l'envoi du détail esti­
matif pour mettre les bâtiments des casernes en état de 
prisons provisoires, pour y garder les criminels duns le 
cas d'être jugés par le Conseil supérienr (22 septembre 
1771) ;-aux plaintes de M. le président Lesens, sur la 
Ienteur apportée à l'a~hevement des travaux de l'audi­
toire du Conseil s.upérieur; - à la réception du rnandat 
délivré pour être remis au sieur H.enauld , contrôleur 
des actes de la ,ville de Bayeux, afin de payer au 
sieur Mutel la somme de 1,000 écus pour les ouvrages 
des casernes devant servir de prisons (t5 décembre 
1771) ;-au devis eslimatif des ouvrages de maçonnerie, 
charpente, menuiserie, ferrnre, à faire: i O aux casernes 
de la vjlle de Bayeux, pour les rendre propres à usage 
de prison; 2° pour former une communication de la 
cbambre du palais à l'Hôtel-de-Ville, dans lequel on a 
établi la chambrc du Conseil (1772); - à l'envoi par 
l'Intendant de la Généralité du dit devis à M. Cochin, en 
le priant de faire expédier l'arrêt le plus promptement 
possible, afin qu'il puisse donner une ordonnance de 
paiement en regle ( 2 juillet 1773); - arrêt dn ConsE¡il 
d'État confirmant l'adjudication faile par M. Malafait, 
subdélégué, des différents ouvrages à fai re, tant aux 
casernes de Bayeux, pour les reudre propres à l'usage 
de prisons, qu'au palais de justice de la dite ville et à 

quelques appartements de l'Hôtel-de-Vil!e (3 aout 1773}. 

C. 2196. (Liasse.) - 55 piêces, papier. 

u \ll' ': 3-i ~,s. - Affaires militaires. ·-- Casernement. 
- Ville de Bayeux. - Correspondance entre MM. de 
Beaumont, Intendant des finances; Esmangart, Inlen­
dant de la Généralité de Caen; Lefebvre, ingénieur en 
chef; Larcher de La Lonàe, maire, et les officiers mu­
nicipaux de la dite ville; Génas, subdélégué; relative : 
aux étals et mémoires des somrnes avancées pour les 
bâtiments employés au logement des troupes, indiquant 
les noms des propriétaires, le nombre de chambres dont 
la maison est composée, le nombre de lits placés dans 
chacune des chambres, le prix du bail ou de la conveu-

tion verbale faite avec le propriétaire, l'époque du loyer 
et le montant de l'allocation par année ( 1773); - aux 
formules de réquisitions pour chevaux et charrettes 
( décembre 1773); - au rétablissement des casernes de 
cette ville, dont la destination a été changée lors de 
l'établissement du t..:onseil supérieur (5 février'1776) ;­
à la demande des officiers municipaux de Bayeux de se 
cbarger des réparations à faire aux casernes, afin de 
mettre ces bâtiments en état de recevoir des lroupes, à 

charge de leur abandonner les matériaux, boiseries et 
fers , etc. ( 30 octobre 1778); - à l'envoi du devis esti­
matif des ouvrages de maçonnerie, charpente, menui­
serie, serrurerie, etc., pour la réparation des casernes 
de Bayeux, afin de les mettre en état de recevoir des 
troupes, observan! que la destination deces bâliments 
ayant été changée lors de l'établissement du Conseil su­
périeur, ils ont été convertis à cette époque en prisons et 
conciergerie, la distribution en a été totalement changée, 
ce qui oblige à une démolition considérable pour mettre 
les choses dans leur premier état el le rendre propre à 

son premier usage (25 novembre 1776) ;- à l'envoi de¡ 
papiers concernant la propriété des casernes de la ville 
de Bayeux ( 10 octobre 1777); - à l'état des bâtiments 
employés au logement des troupes dans la ville de 
Bayeux, divisés en sept colonnes, donnant les noms des 
propriétairns, le nombre des chambres dont la rnaison 
est composée, le nombre de lits dans chacune des dites 
maisons, le prix du bail ou de la convenlion verbale , 
l'époque du loyer, le montant des allocations par 
année , enfin les observations des maire et échevins 
( 2 mai 1778) ; - à la remise d'une ordonnance de 
4,365 livres 8 sois 3 deniers pour rembourser le corps 
municipal des avances faites pour le rétablissement des 
casernes dont on avait fait une prison à l'usage du 
Conseil supérieur ( 24 septembre 1778 ). 

C. 2197. (Liasse.) - 91 piêces, papier. 

:i 1,s-1 ,so. -Affaires militaires. - Casernement. 
-· Élection de Bayeux. - Correspondance entre 
MM. Esmangart, Intendant de la Généralité; Génas, 
subdélégué; et les maire et officiers municipaux d'lsi­
gny, relative : aux dépenses failes pour le Jogement du 
régiment Royal-Baviere ; - à la présentation des mé­
moires des dits frais; ne jouissant d'aucuns revenus 
patrimoniaux, ni octrois, ils en sollicitent le paiement : 
<< Qu'il nous soit permis encore, Monseigneur, de vous 
" représenter qu'il se pourra que, du nornbre des 
« trouppes qui resteront dans votre lnlendance, nous 
,, serons du compris dans la répartition; nous nous por-
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• terons, autant qu'il sera en nous, pour loger le plus 
" avantageusement le nombre qu'il vous plaira nous 
« envoyer ..... , mais que le volume n'en soit pas si con­
• siclérable comme le passé, s'il se peut, notre résidence 
a est petite, et Ja majeure parti e des maisons sonl pres­
" que tous mag4sins utiles au commerce » (29 septembre 
1778) ;-à la lettrn de l'Intendant écrivant à son subclé­
légué qu'il Iui parait juste d'indemniser les locataires 
expulsés de leur domicile pour loger les officiers clu 
régiment Royal-Baviere, du 21 juillet au 31 aoút (14 oc­
tobre 1778); - à la snpplique du sieur Pépin Des­
maresq réclamant au nom du sieur Le Maistre, poursuivi 
par ses créanciers, le prix du loy¡¡r de sa maison prise 
pour logement mililaire (21 juin 177fJ) ; - à la nouvelle 
réclamation des officiers municipaux d'Isigny pour le 
paiemenl des dépenses faites dix-huit mois auparavant 
pour le logement du e< Royal-Baviere " ; ils écrivent 
que " les ouvriers qui ont travaillé au dit logernent 
u crient sans cesse apres 1eur argent, ce qui nous a 
<< mis dans le cas, lors du logement du Royal-Deux­
'' Ponts, de ne pouvoir trouver personne qui ait voulu 

~. travailler à ce qui leur étoit nécessaire, et, sans la 
« générosité de M. le marquis de Briqueville qui donna 

deses ouvriers travaillant à son château, nous aurions 
c1 été dans l'impuissance de pouvoir le foire faire. Mais 
<< ce qui nous touche le plus dans le momeut présent, 
u c'est de voir avecdouleur, dans la maladie épidémique 
" qui regne dans Jsigny, les misérables ouvriei·s à 
(( qui il est du des le temps du régimenl de Baviêre, 
" conchés malades et leurs petites familles, réduits 
" dans la nécessité et criant apres ce qui leur est du, 
<1 avec quoy ils pourroient se procurer les secours qui 
,, leur sont nécessaires. Nous espérons, Monseigneur, 
" que vous voudrés bien avoir égard à ces tristes 
(( circonstances et nous mettre en état de les payer ; 
" c'est un acle de justice et de charité que vous ferés 
11 et que l'humanité sollicite • ( 10 octobre 1779) ; -
à l'envoi des pieces justificatives pour le paiement des 
sommes dues aux ouvriers etjournaliers qni ne cessent 
de réclamer (2 mars 1780); - mérnoires des ouvrages 
faits aux maisons ayant servi au logement et aux 
casernes de Bayeux par divers entrepreneurs ;-ordres 
donnés par le sieur Broochon, casernier, à M. Lenjalley, 
receveur de la ville, de payer le montant des dits 
mémoires et les journées faites par divers ouvriers; 
- mémoire des onvrages faits par ordre de M. le baron 
de St-Victor, général, aux appartements du sieur Chré­
tien, au bourg d 'Isigny, par Langlois, menuisier de la 
rue aux Prêtres; - requête adressée à l'Intendant par 
le sieur Pépin Desmaresq, caution du sieur Lemaitre, 

afin d'obtenir le rnontant des loyers de sa rnaison qui 
a servi au logement du régiment d'Or-léans-Infanlerie • , 
- reqúê_te des officiers municipaux d'Isigny pour 
obtenfr le remboursement des dépenses occasionnées 
par le séjour du régiment Royal depuis le 2f juillet 
jusqu'au 31 aoút i 778. 

C. 2198. ( Liasse.) -120 piéces, papier. 

11,ss-1 ~s-:. - Affaires militaires. - Casernement. 
- Ville de Bayeux. - Correspondance entre Ml\1. Es­
mangart, Intendant de la Généralité; de La Londe, 
maire de Bayeux; et Génas, subdélégué, relative : à 
la demande du sieur Pierre Gaudin, synclic mililaire à 

Port-en-Bessin, du remboursement des sommes avancées 
pour le logement des détachemen!s qui ont été employés 
successivement à la garde et surelé clu dit lieu 
(21 juillet J783) ; - ú l'envoi de la requête par laquelle 
le sieur Pierre Mauny, syndic de Maisy, demande le 
paiement de la somme de 46 livres 5 sols pour dépem,es 
par lui faites a11 corps de garde établi en la dite pa­
roisse ( H novembre 1783); - à l'état des maisons 
prises pour servir de log~ment aux troupes en garnison 
à Bayeux, depuis le 1.er juin jusqu'au 31 décembre 
1783; - à la demande par le secrétaire de la ville des 
titres et contrats, concernant le corps de bâtiment des 
casernes de la dite ville, qui ont élé envoyés à l'Inten­
dance au mois d'octobre 1777, au nombre de 29 pieces, 
tant en papier qu 'en parche min ( 6 février i 785); - à 

l'envoi de toutes les pieces concernant les casernes 
(9 février 1.785); - états : des maisons occupées par le 
régiment de Lorraine-Infanterie, en la ville de Bayeux; 
- des dépenses faites pour les maisons désignées pour 
supplément à celles ayant été occupées par le régiment 
de Lorraine, et devant servir au casernement du ma­
réchal-de-Turenne ;-des fournitures faites au détache­
ment des cavaliers en remonte du régiment de Mestre­
de-Camp-Général, cavalerie ; --· des dépenses faites 
aux casernes, maisons servant de casernes, pour façon 
et fournitnre de 25 lits pour le service de l'hôpital des 
galeux et vénériens du régiment de Lorraine; - état 
nominatif des personnes qui fournissent des lits pour le 
casernement des troupes ;-les dits étals faits et arrêtés 
par les officiers municipaux de la dite ville et vérifiés 
par M. Génas, subdélégué (1787). 

C. 2199. (Liasse.) - 59 piéces, papier. 

1 i,ss. - A lfaires militaires. - Casernement. 
Ville de Bayeux. - Éta.ls : nominatif des personnes qui 
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fournissent des li ls pout' le casernement du régiment de 
Lorraine-Infan terie, pour le premier quartier de i 788; 
- des fournitures faites au détachement des cavaliers 
de remonte du régimenL de Mes tre-de-Camp-Généràl, 
cavalerie; - des dépenses faites aux maisons qui ont 
servi de casernes et d'hôpilal aux galenx et vénériens 
dn régiment de Lorraine - Infan terie ; - des mai sons 
occupées par le dit régirnent; - des fonrnitures faites 
au détachement des cavaliers dn régimenl de Mestre­
de-Camp en garnison en la ville de Bayeux; - de ce 
qui revienl aux úfficiers du régiment de Lorrain e pour 
leur logement; - mémoires de diftérents fournissenrs 
à l'appui; - les dits états faits et arrêlés par les maire 
et écbevins ; Génas, subdélégué de Bayeux ; le che­
valier Ballias de Laubarede et Montcarville, commis­
saires des guerres. 

C. 2200. (Liasse.) - !J6 piêces, papier. 

-
J. ~ 89• e i:rso. - Affaires militai res, - Casernemen t. 

- Élection de Bayeux. - Étals : des maisons occupées 
par le régiment de Lorrain e - Infanterie, depuis le 
1" avril jusqu'au 1., octobre {789; - des dépenses 
faites par la vil!e p0ur le régiment de Lorraine pendant 
les mois d'avril, mai, juin, juillet, aout, septembre, 
octobre, novembre et décernbre 1789; - des maisons 
fournies par le sieur Bertauld pour le casernement du 
régiment de Lorraine - Infanterie , pendant l'année 
entiere 1789, les dites maisons distraites des états 
ordinaires de casernement, d'apres l'avis qui en a élé 
donné par MM. les députés de la commission inlermé­
diaire, eu égard aux divers usages auxquels elles sont 
employées; - élats : nominalif des personnes qui ont 
fourni des lits pour le dil régiment; - de ce qui est dtl 
pour le logement à l'officier du régiment de Languedoc­
Cbasrnurs, qui a été détaché en remonte à Bayeux, du 
1.er aoô.t -1789 au i •• mai 1790; - certificat des officiers 
municipaux de la ville de Bayeux constatant que la 
maison appartenanl à la veuve et héritiers de Jean-Louis 
de La l\larre, employée au logement et ca sernement 
de la brigade de rna réchaussée, continue d' être occupée 
par le dit service, à raison de 500 livres par an, et 
qu'il est dú pour le loyer de la dite maison une année 
échue au 1•• janvier (22 avril 1790). 

C. 2201. ( Liasse.) - 73 piêces, papier, 

J7G~- t i; >;~. - Affaires mililaires. - Cas.ernement. 
- Ville de Caen. - Correspondance entre MM. de 
L'Averdy, contrôleur général; le duc de Choiseul, 

d'Ormesson, ministres; Langlois, Intendant des finan­
ces; de Fontetle, Intendant de la Généralité; Vardon, 
comrnissaire des guerres ; Du Bisson , Lemonnier­
Dufresne, de Mondrainville, de Précourt, Tardif de 
Petiville,.Lair, officiers municipaux de la ville de Caen; 
Radulph, subdélégué, relalive : à la lettre de M. de 
Fontette signalant aux officiers municipaux de Caen 
l'inconvénient de n'avoir pas remplacé, dans le pavillon 
des casernes, les officiers partis en semestre : ,, 11 ne 
,, seroit pas juste que les officiers qui sont restés chez 
" les bourgeois fu ssent viclimes de cette inatlention; 
,r ainsi il ne .doit point y avoir de difficulté à leur payer 
" le logement d'un trimestre, et à les placer, des le 
,, 1 or février, dans le dit pavillon » (20 janvier 1762) ; -
à la lettre des maire et échevins demandant à être 
déchargés de l'lnfanterie, et parlant des mesures à 
prendre pour placer en leur ville quatre escadrons de 
Cavalerie et de dragons ( f.8 septembre {762); - à la 
construction des écuries nécessaires aux chevaux des 
dits escadrons (30 seplembre f.762) ; - à l'envoi, par 
M. de Fonlette à M. le duc de Choiseul, du pian de11 
casernes et des écuries tel qu'il doit être, autant pour li:P 
commodité de la troupe que pour l'embellissement de 
la ville : a J'espere, écrit-il, que le plan ci-joint de cet 
« établissement, tant de ce qui est fait que de ce qui 
« reste à faire, méritera votre approbation; tout con­
" conrt à le rendre un des plus beaux qu'il y aura duns le 
,, royaume : la posilion de l'emplacement qui est entre 
" la ville et le faubourg, et entre deux ponts; la beaulé 
« de la vue qui dorme sur un cours et sur une prairie 
" magnifique; la salubrité de l'air qui est parfaitement 
,, dégagé; la proximité des eaux, celle de l'Hôtel-Dieu 

et du principal quartier .de la ville. II faudra, Monsieur, 
" pour l'exécution de ce plan, abatlre, dans cette partie, 
« les murs d'enceinle de la ville jusqu'à la grosse tour 
~ qui poura servir de prison. 11 est certain que l 'en-
1! ceinte dans cet endroit est parfaitement inutile, et il est 
" visible, d 'ailleurs, qu'elle sera bien remplacée par,le 
,, bâtiment des écuries. M. le marquis de Brassac, l'in­
c< génieur des fortifications de la place , les officiers 
• municipaux, personne, en un mot, ne trouve ·aucun 
" inconvénient à ce que cette eqceinte soit détruite, et 
« je suis moi-même si convaincu que vous l'approu­
« verez, que j'ai déjà donné ordre d'assembler les 
u malériaux sans perle de lemps, pour que les fonde­
a ments puissent êlre finis avant la gelée, afin qu'il n'y 
<e ait qn'à élever le bâtimenl an retour de la belle 
« saison, et qu'il puisse être fini pour le mois de mai, 
u comme je !'espere • (16 oetobre !762); - à la de­
mande pressante d'une réponse pour continuer les 
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travaux suspendas jusqu'à ce que M. le duc de Cboiseul 
ait approuvé le plan sus dil; car, écrit l'Intendant : 
,, les brnits qui s'étoient répandus, il y a trois semaines, 

<1 que les négociations pour la paix ne prenoient pas 
« une tournure favorable, et l'incertitnde ou je suís si 
u le projet des écnries est de votre gout, m'ont déter­
" miné à faire suspendre l'assemblage des matériaux 
" qui est déjà commencé, et à laisser les choses dans 
" l'état ou elles sont aujourd'bui jnsqu'à ce que 
« vous ayiez bien voulu m'honorer d'une réponse. » 
11 ajoute que bien des observalions ont été faites contre 
le projet de la réunion de la cavilerie d·ans le plat pays, 
« mesure qui lend à la détruire plutôt qu'à la mettre 
" sur un meilleur pied, parce que l'officier sera ruiné, 
" que les chevaux seront plus mal nourris, et qu'il en 
« résullera encore deux grands inconvénients, celni 
(< d'aug'menler la dépense au compte du Roy, et d'aug­
« menler aussi le prix des denrées )) (8 novembre 1762); 
- à la réponse du duc de Choiseul écrivant : • 11 me 
« semble qu'on ne peut rien faire de mienx, el je 
u rendray compte au Roy du zêle que porte le ma­
ti gistrat de la ville de Caen à se prêter à un établisse­
« ment utile à son service, el qui doit en même tems 
" lui être avantageux. Des que M. de Brassac et 
,, l'ingénieur des fortific?-tions ne trouvent aucun in­
" convénient à détrnire les murs d'enceinte de la partie 
« de la ville ou l'on doit conslruire ces cazernes, je 
« souscris volontiers à cette disposition , et je ne puis 
« trop vous engager à la meltre promptement à 

(( exécution. )) 11 ajoute qu'il espere pourvoir aux 
inconvénients de la réunion de la cavalerie en plat 
pays , et n'y trouver qu'un avanlage réel ponr ]a 
discipline, les exercices, la tranqnillité des provinces, et 
en général pour le bien du service de S. M. ( 22 no­
vembre) ; - à la transmission de cette lettre aux 
officiers municipaux, en les pressant de continuer les 
travaux, de faire dresser un devis estimatif de tons les 
ouvrages à faire, et de procéder le plus tôt possible à 
une adjudication dans la forme ordinaire ( 26 novembre 
1762) ; - à l'assurance que donnent les maire et 
échevins de pousser activement les travaux qu'ils 
estiment à 70 ou 80,000 livres, pour ]esguelles ils 
espêrent que l'Intendant lenr viendra en aide ; <! nous 
• ne vous parlerons point de la misere publique, elle 
« vous est autant connue que nous l'est à nous même 
• Ia bonté ,de votre coour " ( 5 décembre); - à l'avis 
de l'Intendant que le ministre consent à ce qu'il ne 
rassemble pas plus d'un escadron dans le même lieu , 
et peut-être que, vu le prix des fourrages, il n'en mettra 
pas du tout à Caen, de sorte que les casernes n'auront 
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plus besoin d'écuries, ce qui diminuera les dépenses 
( rn décembre) ; - aux démarches des prieur et cha­
noines de l'Hôtel-Dieu pour former opposition à la 
construction des casernes sur le terrain appartenant 
aux pauvres, réservé aux deux cimetieres de l'hôpital 
général et de l'Hôtel-Dieu, et choisi par l'Jntendant et 
les officiers municipaux, adminislrateurs nés de l'Hôtel­
Dieu ( 18 décembre ) ; - à la demande d'un arrêt 
d'évocation an Cansei! du Roi devant terminer la 
contestation qui arrête la constrnction des casernes 
nécessaires pour l'établissement du bataillon de recrues 
( 20 décembre) ; - à la réponse du duc de Choiseul 
ne pensant pas devoir évoquer l'affaire au Cansei! pour 
éviter un retard et une dépense considérable, et pro­
posant, d'apres l'avis des mai re et échevins, d'employer, 
à cet établissement des casernes, le college royal du 
Mont ( 23 décembre -t 762) ; - à la lettre de l'Intendant 
qni, a prês en avoir conféré avec les maire et échevins , 
déclare que l'établissement des casernes dans le collêge 
du Mont est absolument impraticable dans l'exécntion, 
car la dépense des réparations et augmentations pour 
le logement de deux bataillons dépasserait de beaucoup 
celle de I'exécn lian du premier projel auquel s'en tient 
sans retour la ville, et qui s'élevera déjà à 80,000 livres; 
l'lnlendant propose d'ajonter, au pian primilif d'éta­
blissement, des magasins sm une longnenr de 400 pieds, 
pour y déposer les effets de tout genre des milices de 
!erre et des milices garde-côte. « Cependant, ajoute-t-il, 
ti en considérant la quantité des matériaux que doit 
q fournir la démolilion dn mur d'enceinte, il est 

<( tres-probable que la dépense sera beauconp moins 
" forte, surtout si, comme l'on doit l'espérer de 
" la bonté et de la juslice du Roy, S. M. veut bien 
" y entrer pour qnelgue chose relativement aux ma­
" gasins qni n'ont d'autre destination que celle de 
" son service. » Le nouveau bâtimenl pres dn corps 
des casernes doit faire décoration pour la ville, et iI 
est impossible de se procurer cet avantage au college 
du Mont; enfin le pavillon établi conlre les casernes, ou 
logent les officiers, serait trop éloigné du dit college, 
que I'on ne ponrrait obtenir sans le concours du Par­
lement et de lettres - patentes de concession dont 
l'enregistrernent souffrirait de grandes difficultés an 
Parlement, l'Université ou les professeurs du college 
y formeraient oppm,ition, et, H dans ce cas, il est aisé de 
« juger que l'exécntion du projet seroit fort éloignée, 
« snpposé qu'il n'échouât même pas tout à fait. -
• L'opposition que les prieur et chanoines de l'Hôtel­
« Dieu ont forrnée à Ia construction du nouveau corps 
" de cazernes prês de l'ancien, ne doit pas former un 
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obstacle, parce qu'elle n'est, dans le vray, que l'ou­
u vrage incousidéré de l'esprit processif et lurbnlent du 
« prieur ;:cependant on ne pcut aller en avant qn'elle 

ne soit levée de façon ou d'autre, il convient d'en 
" ôter la connaissance aux jnges royaux par un arrêt 
" d'évocation qui ne l'altribuera, puisqu'il s'agit d.'une 
" question p·urcment militaire. n L'Intendant, pour 
accélérer l'affaire, envoie le projet d'arrêt, rédigé en 
forme de commandement, pour éviler l'opposition que 
les chanoines y formeraient afin de gagner du temps; 
il termine en demandant l¡i. translation des cimetieres 
(5 janvier 1763) ; - à la leltre du duc de Choiseul au 
sieur Amiel sur son opposition inconsidérée à l'établis­
semenl des casernes; le ministre l'engage à envoyer 
son désistement pur et simple de toute poursuite aux 
maire et échevins, quille à lui représenter ce qui lui 
paraitra convenable et juste pour le déplacement des 
cimetieres (23 janvier 1. 763); - an désistement par le 
prienr de ses poursnites ( 4 février t 763) ; - à l'ordre 
donné anx officiers municipanx d'assnrer le logemenl de 
l'officier général qni commandera dans la ville (2 juin 
1.763); -- au projet d'acqnisition, proposé par les maire 
el échevins, de la maison occupée par M. le duc d'Har­
court pour y fixer à l'avenir les logements des comman­
dants de la province (2 janvier 1765); - à la demande 
du sieur Chappedelaine, procureur dn Roi de la maré­
chanssée à Caen, dn privilege d'un logemenl sur la 
ville de Caen ou la Généralité (17 mars 1765); - à la 
plainte des maire el échevins snr le refus de l'lnlen­
dant de leur donner communicalion de l'arrêt du 
l9 novembre 1765, en vertu duquel il leur a été 
ordonné, par un mandement, de répartir sur la ville 
6,300 livres pour sa conlribution à la dépense du foge-· 
ment des officiers généraux et du casernement des 
troupes (21 mars 1766); - à la réponse de M. de Fon­
tett~ priant M. d'Ormesson de proposer à M. de 
L'Averdy, contrôleur général, de répondre aux maire et 
échevins : 1 ° que l'Intendant a eu raison de leur refuser 
la copie de l'arrêt du Conseil, parce que l'imposition 
n'est pus locale, mais générale, telle que celle de la 
taille ou de la capitation; 2° que le mandement de l'In­
dant doit leur suffire, comme aux autres villes et 
paroisses de la Généralité , pour faire l'assiette de 
6,300 livres; 3° enfin qu'il serait à propos de leur faire 
connaitre la raison du refus de réponse de l'Intendant, 
en leur faisant sentir le respect <l qu'ils doivent à 

,, l'bomme du Roi, et que c'est manquer à la subordi­
« nation que de ne pas suivre l'usage de leurs préclé­
« .cessenrs >> (26 mars l766); - aux abus par rapport 
au logement des officiers, qui , logés convenablement 

dans les pavillons constrnits pour eux, ne s'en font pas 
moins payer leur logement en argent; el à l'envoi 
d'un projet de lettre au commissaire des guerres 
pour prévenir les dits abus (2 juin 1766); - à l'ap­
probation, par le duc de Choisenl, des mesures pro­
posées par M. de Fontette ( 14 jnin 1766); - à 
diverses ordonnances de paiement relatives au loge­
ment des officiers ( 1767) ; - à l'établissement du loge­
ment des officiers aux pavillons à ce destinés, afin 
qu'il n'y ait ancun officier chez les bourgeois ( 5 avril 
1767) ;-à la décision ministérielle exemptant les com­
munautés du Iogement des officiers envoyés pour 
travailler aux remontes (18 juin 1767) ;-à la demande, 
par M. le rnarquis de Belsunce, de l'établissement d'un 
manege à Caen ou son régiment est en garnison ( 8 
février 1768) ; - aux extraits du registre des délibé­
rations de l'Hôtel-de-Ville de Caen, rela ti ves aux frais 
de casernement et logements militaires ( 3 juin 1768); 
- aux plaintes des maire et échevins de n'avoir plus 
l'adrninistration de la régie du casernement ( 7 juin 
1.768); - à . la plainte des oillciers municipaux de la 
radiation de quelqnes articles de dépense sur le comp~ 
du syndic receveur de la ville pour le casernement de 
1766,et à leur demande d'être reçns appelants de l'ordon­
nance rendue à ce sujet le 7 juin ( 24 septembre 1768); 
- à la demande fai te à l'Intendant d'indique1· les motifs 
qni l'ont déterminé à rejeter les dits articles, afin de 
pouvoir en rendre compte au ministre (29 juillet 1769); 
- à la ré pon se de M. de Fontelte, écrivant que : 
<( jamais demande n'a été plus indiscrete, ni plus mal 
" entendue dans son objet; avant 1766, chaque com­
,c munauté, dans mon département, éloit tenue à sup­
'< porter particulierement la charge du casernernent 
,, des troupes el du logement des officiers envoyés en 
,( résidence; cette dépense, toujours tres-considérable, 
,, accablant les communantés, la ville de Caen avoit, 
,e pendant la derniere guerre, supporté des impositions 
" de plus de 40,000 livres. >> Pour obvier à ce mal, 
M. de Fontette établit uno imposition générale qui 
devenait nécessairement moins onéreuse (6 aout 1769) ; 
- à l'ordonnance de M. de Fontette laxant à 6,300 
livres, y compris le sol pour livre de taxations , les 
officiers municipaux de Caen pour leur part contributive 
de l'imposition levée sur les habitants des villes et 
bourgs francs , abonnés ou tarifés de la Généralité, 
snjets au logement des geus de guerre pendant l'année 
1771 ; el leur prescrivant de lever sur les habitants de 
leur communauté, au marc la livre de la capitation, la 
dite somme à remettre au receveur des tailles de l'Élec­
tion, à peine d'y être contrainls le tout, sauf la retenue 
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à faire sur Ia dite somme de 4 deniers par livre 

attribués pour le droit de coilecte, le dit Receveur des 

'failles la devant remettre de quat'lier en quartier au 

receveur général des finances · pour acquitter les or­

donnances expédiées par l'Intendant ( 1 er novembre 

1770); - à la proposition faite par M. de Fontette 

d'employer cbaque année 10 ou 12,000 livres, dei; 

fonds provenant de l'imposition militaire , à la con­

struction de casernes dans la ville de Caen, et successi­

vement dans les différentes villes de la Généralité 

( 7 novembre f770) ; - à la réponse de M. d'Ormesson 

qui, tout en voyant les avantages qui doivent résulter 

un jour de l'exécution de ce plan, qui diminuerait les 

fruis de logement,avoue, qu'en jetant les regards sur le 

tableau de l'imposition ordonnée dans la Généralité de , 

Caen depuis f 757 pour le casernernen t, il est effrayé de 

l'accroissement progressif qu'a fait cette impo'sition, 

fixée à f3,944 livres en 1757 et à 98,804 livres en 1773; 

il rappelle à M. de Fontetle qu'en 1771 l'imposition du 

casernement fut fixée à 119,896 livres 3 sois, el réduite 

à la somme de 80,000 livres. M. d'Ormesson ajoute : . . 

" les dépenses ont du diminuer d'un tiers au moins 

« par le départ des deux régiments de cavalerie, le 

régimenl Royal el le régimenl de dragons. Vous 

« aurez au moins 30,000 livres d'excédant, et, si cela 

« est ainsi, la premiere justice à rendre aux peuples 

" de votre Généralité ce seroit de diminuer l'imposition 

« l'année prochaine de 20,000 ou 25,000 livres, et de 

'( faire usage du surplus pour les travaux que vous 

(! proposés. » II termine en lui demandant le devis 

eslimatif des travaux à entreprendre pour l'achevement 

des casernes (20 novembre 1772). 

C. 2202. ( Liasse.) - 91 piêces, papier.' 

l'f'7õ-l'f'f8. - Affaires militaires. - Casernement. 

- Ville de Caen.- Correspondance entre MM. le prince 

de Montbarey, ministre; Esmangart, Intendant de la 

Généralité; duc du Châtelet, colonel du régiment du 

Roi; Bonnier de Saint-Cosme, Vardon, commissaires 

des guerres; Lefebvre, ingénieur en chef des ponts et 

chaussées; Le Paulmier, subdélégué; le chevalier de 

Buffon, major du régiment de Lorraine, el les officiers mu-

. nicipaux de la ville de Caen, relative : à la demande du 

sieur Lemore, bourgeois de Caen, pour le paiement de la 

somme fle 200 livres pour le loyer d'une année d'un 

corps de logis sitÚé paroisse de Vaucelles, affermé aux 

officiers du régiment de Lorraine, sous la garantie de 

M. de Fontetle ( 13 novembre i 775) ; - aux di verses 

demandes du chevalier de Buffon pour le logement d'un 

capitaine et d'un lieutenant, tant à Caen qu'à Cher­

bourg el Valognes, toutes favorablement résolues par 

l'Intendant à qui le dit chevalier écrit : " Je me fais 

" un devoir de vous remercier aujourd'huy de l'acte de 

" bienfaisance que contient votre lettre, au nom de 

« MM. les officiers du régiment de Lorraine qui y sont, 

" inléressés; je sens que je le dois moins à la justice 

(< de ma demande qu'an plaisi1· que vous a vez d'obliger. 

(< Qnand on sçait comme vous, Monsieur, mel!re autant 

'< de graces dans ses bienfaits, on court risque d'être 

(( importuné souvent, mais on jouy aussi de la recon­

<( naissance bien sincere de ceux à qui on rend service. " 

En marge, au haut, l'Intendant écrit : <( M. G[uiardj, 

« je ne me rappelle pas ce que j'ay fait, m'en faire 

" part " (ter avril i776); - à la requête présentée à 

l'lntendant par la ven ve Paillot de Saint-Laurent, afin 

d'ohtenir décharge de l'augmentation de sa contribu­

tion aux frais de casernement (l2 décembre 1776); - à 

la demande par M. de Buffon, et plusiem·s officiers dn 

régiment de Lorraine, de réparations au pavillon destiné 

à leur logement (10 février 1778); - au compte rendu 

des mesures prises pour assurer le logement et l'éta­

blissement des troupes dans les casernes et pavillons 

de la ville (15 février 1778) ; - à diverses ordonnances 

de paiement soumises à la signature de M. Esmangarl 

qui écrit sur la chemise qui les enveloppe : <( Je n'ay 

(( pas signé, parce que j'ay remarqué duns le mémoire 

(< vérifié par les officiers municipaux deux arlicles qui 

,, méritent explication )) ; et à la note du secrétaire de 

l'Intendant justifiant la réclamation des dits officiers 

municipaux (16 février); - à la· remarque de l'lnten­

dant écrivant au has de la sus dite note : <l Bon pour 

<( le premier article; à l'égard du second article, les 

« réparations et fournitures étant faites sur mes ordres 

" et ne pouvant l'êlre autrement, s'il devoit y avoir un 

« casernier, ce ne seroit pas aux officiers municipaux, 

(( mais à moy à le nommer ; mais cet employ est abso­

(< lument inutile, puisque c'est au commis de !'entre­

« preneur d'avoir soin des effets. 11 ne faut pas que les 

,, officiers municipaux disent que c'est aux frais de la 

« ville que les casernes ont été bâties , tous ces frais 

,,- sont payés par mes ordres sur les fonds de l'imposi-

(< tion générale que la Province supporte >) (20 février); 

-::- à la priêre des échevins à l'Intendant de faire par­

tager les quatre bataillons du régiment du Roi (Infan­

terie) enfre Caen et Rouen, disant qu'il n'y a qu'nn seul 

exemple ou ils aient logé un régiment de quatre batail­

lons, c'était celui d'Auvergne pendant la derniere 

guerre; (< Vous savés, Monseigneur, que le corps des 

(( officiers de ce régiment est composé de gens qualifiés, 
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u suivis d'un train considérable, que les logements, qui 
" sont ici, sont tnauvais et en petit nombre , et qu'ils 
« ne leur conviendroient seurement pas; d'ailleurs, 
« la ville n'a jamais logé un régimenl de quatre 
« bataillons pendant la tenue de la foire ,,_ royale qui_ 
,. commencera le 4 mai prochain et qui dure 15 jours >> 

( 24 mars) ;-à la demande par les officiers rpunicipaux 
de la permission de faire usage d'un arsenal du château 
ou sont déposés des afftlts, pour y loger, pendant la 
foire, deux compagnies du régiment du Hoi ( 1 •r avril 
1778); - à la réponse du sieur Legrand, commissaire 
des guerres à Besançon, aux questions sur les ofliciers 
du régiment du Roi que lui adressait M. Bonnier de 
Saint-Cosme, son collêgue de Caen; il lui écrit : H Au 
,, surplus, le meilleur moyen d'éviler les difficultés, 
,, c'est de leur montrer du zêle et de l'attention , sans 
,. discuter mal à propos; alors vous serez sur de les 
., contenter, el vous tronverez du retour chez eux; le 
" régiment est beau, bien discipliné, il y a beaucoup 

d'ordre en toutes choses, et même de l'honnêteté 
« dans les soldats ,, ( 2 avril) ; - à l'avis donné par le 
prince de Moillharey que le H.oi désirant voir son ré­
giment à soa passage à St-Denis, l'arrivée des '1 cr et 
3° bataillons n'aura 1ieu que le 2 mai, el celle des 2º 
et 4• le 4 mai; le pi-ince ajoule en P.-S. que, S. M. 
voulant bien éviter de causer à la ville le préj udice que 
lui occasionnerait le logement des 4 bataillons pendant 
la tenue de la foire, il adresse des ordres au maréchal 
d'Harcourt pour arrêler à Évreux, jusqu'au 20 mai, les 
2• et 4• bataillons qui n 'arriveront plus à Caen que le 25 
( 4 àvril); . - aux vifs remerciments des maire et 
écbevins à M. Esmangart pour leur avoir fait obtenir 
l'ajournement de l'arrivée des deux sus dits bataillons 
(6 avril) ;-à la demande par les maire et échevins d'im­
poser le logement des officiers, même à des privilégiés 
et exempls, sans quoi il y aurait impossibililé absolue 
de loger tous les officiers; ils terminent ainsi : « Tons 
., les états semblent désil'er que par la suite on puisse 
., donner à l'officier le logement en argent, et faire une 

imposition générale pour cet effet, ainsi qu'il s'est 
pratiqué en pareille circonslance , ( 9 avril); - au 

tableau indiquant le nom des officiers de tous grades 
du régiment du Roi avec celui des personnes qui les 
logenl; - à l'envoi par les maire el échevins de Caen 
de l'assiette du logement pour les officiers du régiment du 
Roi, avec l'indication de la capitation de ceux qui sont 
sujets au logement, contenant les noms des bourgeois, 
le nombre de chambres et de lits, avec les observations: 
" il y a une femme, « qui est à l'article de la mort " ; 
« propriétaire à déguerpir; trop pauvre; locataire à dé-

« guerpir; locataire tenant de l'évêque; locataire cbargé 
(< de qualre enfants et tres-pauvre >.>, etc. (4 mai) ;-àla 
demande de l'officier, chargé du détail du régiment du 
Roi, de six à huit chambres garnies à usage d'officiers, 
et de quinze fournitures bourgeoises dans le lieu appelé 
la Goubliniêre, pour y traiter les maladies vénériennes; 
« vous sçavez, Monseigneur, ajoutent les maire et 
« échevins, que ces sortes d'objels ne sont point à la 
~ charge du ciloyen, mais hien à celle des frais a'~ 
« cazernemenl " ( 15 maq ; - · aux démarcbes faites 
par M. le duc du Châtelet, colonel du régiment du Roi, 
au sujet de l'établissement et de la subsislance de son 
régiment ( 3 juin 1778); - à l'approbation de l'lnten­
dant aux représentalions que le duc du Châtelet se 
propose de faire an Directeur général sur l'insuffisance 
de la quantité de sel fourni au soldai pour sa consom­
mation, el sur le prix trop élevé auquel il est fixé dans 
un pays de gabelle; cetle charge est, en effet, une espece 
d'imposilion à laquelle le soldat se lrouve obligé de 
salisfaire su1' sa solde bien modique. L'lntendant promet 
de certifier au Directeur général ,, que si les choses 
" subsistoient dans l'estat ou elles sont, par rapport ai! 
« sel et au bois dont le soldat est obligé de faire usage, 
« il seroit pour ainsi dire impossible qu'il subsistât à 
« Caen. Ce qui concerne le bois est du département du 
" ministre de la guerre, et l'aulre objet est du dépar­
,c tement de la finance D ( 4 juin); - à la nécessité de 
faire évacuer les loges de la foire et l'auberge du Louvre 

· pour en faire la remise, le pr juillet, au régiment du 

Roi ( 5 juin); - à l'élat des meubles proposés à mettre 
dans la maison du sieur Coespel , par La Garenne, 
lapissier à Caen, ou sont indiqués le nombre de glaces, 
de cbaises, de fauteuils et de lits, la nature des ta­
pisseries en soie, laine, colon ou papier, etc.; -
aux notes sur le logement du régiment du Roi, ou 
sont indiq ués les norns des officiers supérieurs; le 
11ombre des capitaines, lieutenanls, etc. ; les noms des 
maitres en géométrie, d'armes et de manêge que le Roi 
entretient à la suile de son régiment; le nombre des 
salles nécessaires pour l'arilhmétique, la géométrie, le 
dessín des sergents, l'écrilure des soldats, une pour 
l'école de chirurgie, etc. L'auteur de ces notes indique 
les divers logements des officiers, qui ne seront pas 
logés aux casernes; « il est bien à souhailer, écrit-il, 
« qu'il soit pris des précautions par la police ou l'Hôtel­
«- de-Ville pour que les bourgeois se prêtent à louer 
« des logements, et que le prix n'en soit pas excessive-
1< ment renchéri; le meilleur moyen seroit que la ville 
« en fit fournir bons ou mauvais à leur arrivée, quitte 
« à s'accommoder de gré à gré avec les bourgeois, au -
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a lieu que si, à l'arrivée du régiment du Roy, chacun 

" est obligé de se loger, pour son argent, comme il le 
u pourra, la nécessité qui ne connoit pas de loy, et 

" l'avidité qui ne connoit pas de frein, fera porter le 

« taux des logements à un prix excessif, auquel il sera 
(< d'autant plus difficile de remédier que lesjeunes gens, 

« qui servent au régiment du Roy, ne connoissent pas le 

,, prix de l'argent, et que l'autorité des chefs ne pourra 

« pas les contraindre à se contenter d'un logement d'un 

" prix convenable, parce qu'ils prétexteront qu'ils ne 

u peuvenl en trouver à meilleur marché. >> 11 demande, 

en conséquence, que l'Hôtel-de-Ville fasse taxer raison­
nablemcnt cos logemenls à un prix à peu pres égal à 
celni qui élait payé avant l'arrivée du dit régiment; -

à la demande de M. de La Pleigniêre, tenant l'académie 

de Caen, d'un supplément d'indemnité de 900 livres 

pour les logements et manege occupés par le régiment 
du Roi, donl les préparalifs s'élevaient à 1,675 livres, 

sur lesquelles il n'a reçu que 600 livres (13 aout 1778); 
- au remboursement à faire à la caisse dn régiment du 

Roi, par l'extraordinaire des guerres, de la somme de 

f,663 livres 9 sois 4 deniers pour les journées des soldals, 

qui ont élé lrailés de la maladie vénérienne dans l'infir­

merie particuliere du dit régiment (20 septembre 1778);­
à l'ordre donné aux officiers municipaux de faire jouir 

les receveurs des tailles de l'exemption du Jogement des 
gens de guerre, même en cas de foule (30 septembre) ; 

- au paiement de la somme de 500 livres, à faire an 

sieur Tostain, pour le loyer de six mois d'un emplace­

ment dit le Petit-Roch, situé rue des Quais, qu'il a cédé 

pour servir de manege couvert et de salle d'exercice au 
régiment dn Roi (18 octubre i778). 

C. 2203. (Liasse.) - 56 piêces, papier. 

1i:,i:,9.1 t'83. - Affaires militaires. - Casernement. 

- Ville de Caen. - Correspondance entre MM. Esman­

gart, IntendanL de la Généralilé; duc du Châtelel, 

colonel du régiment du Roi ; Bonnier de Saint-Cosme, 

Ballias de Laubarede, commissaires des guerres; et les 

officiers municipaux, relative : anx réclamations mal 

fondées du sieur Maillot, propríétaire de l'auberge du 

Lóuvre, demandant à l'Intendant de lui faire payer par 

les locataires expulsés les loyers échus de sa maison 

ayant servi de caserne (13 février 1779); - à la ré­

ponse de l'Intendant déclarant a bsurde la prétention de 
considérer les 1,200 livres qu'il lui a avancées comme 

une simple indemnité, el nun moins ridicule la préten­

tion de le faire inlervenir pour lui faire payer ce que 

lui doivent ses anciens Jocataires, '.< iJ a la voie ouverte 

<< pour s'en faire payer, les poursuites qu'il peut diriger 

" contre eux sont absolmnent étrangêres à mon admi­

,« nistration et ne me concernent pas " (23 février); 
- à l'indemnité de 2,100 livres à accorder au sieur 

Hérembert, orfevre, propriétaire des deux loges de 
la foire presque entierement détruites par l'explosion 

de la pondre qui y avait été mise en dépôt (19 février 

1779) ; - à ia dite transaction est joint le détail estimatif 

des dégâts ci-dessus ; - à la demande du sieur Delahaye 

dont la maison, située à l'entrée du champ de foire, a été 

.incendiée et qu'il a fait réparer, que le ter étage, occupé 

par le second tambour du régiment dn Roi, soit mis à sa 

disposition pour qu'il le puisse habiter avec sa famille 

ou en tirer bon parti en leJouant (4 mars 1779) ;- aux 

réparalions à faire à la pompe adaptée au pnils de la 

place Fontelte , afin que les soldats du régiment du . 

Roi, casernés dans le quartier, ne manquent pas d'eau 

(19 avril 1779) ;-à la demande du sieur Maubant, sons­

fermier des messageries à Caen, que les officiers du 

régiment du Roi ne soient pas autorisés à prendre le 

grenier de sa maison, située au champ de foire, dont 30 
apparlements sont déjà occupés, ce grenier lui élant 

indispensable pour les grandes provisions de fourrages 

que nécessite son état (29 avril 1779) ;-aux états de ce 

qui manque dans la maison de M. de Montalembert , 

située rue de l'Oratoire, dont le f•• étage est destiné à 

M. de La Salle, major du régiment du Roi, et le second 

à M. de Charrette (25 mai i 780); - au logement de 

M. de Noue, ,;econd 1ieutenant-colonel, dans la maison 

du sieur de Banville (21 avril 1781); - à l'envoi de 

l'état des lits fournis par le sieur Dupré, en t783, pour 

le régiment du Roi, afin d'obtenir le paiement de ce 

qui lui est du ;-à l'augmenlation de logement pour le 
régiment du Roi , à cause des recrues ( 18 janvier 

1783) ; -à l'état de logement du régiment d'infanterie 

du Roi présenté à MM. les ducs d'Harcourt et du 
Châlelet; - à l'établissement de chambres séparées 

pour les Iieutenants el sous-lieutenants du dit régiment, 

attendu que tons les officiers qui le composent ont 

chacun un domestique (6 et 16 avril 1783) ;-à l'extrait 

des reçus concernant les maisoni5 et fournitures remises 

par l'état-major lors de son départ (1.2 mai 1783). 

C. 2204. (Liasse.) - 35 piêces, papier. 

1779-1 'f§O.-Affaires milita ires.- Casernement.­

Ville de Caen.-Correspondance entre MM. le prince de 

Montbarey, de Ségur, ministres; Esmangart, Intendant 

de la Généralité; duc du Châtelet, colonel du régiment 
du Roi ; le eOinte de Blangy; les officiers municipaux; 
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Batrias de Laubarede, commissaire des gnerres; et Le 
Paulmier, subdéféguê, relative : à l'état de la partie 
du régiment du Roi logée au champ de foire, en 1779; 
indiquant huit compagnies, donnant un contingent de 913 
bommes, plus des logemenls particnliers pour 8 officiers 
de grenadiers ou porle-drapeaux, 1 aide-chirurgien-

afin de laisser le champ de la foire libre au commerce 
pendant sa tenue, pour qu'il prépare l'assiette du loge­
ment; les 4 compagnies placées à La Délivrande occu­
peront le Sérninaire, ou les syndics de Douvres el des 
communautés voisines devront faire porter ]es fourni-

major, 1. maitre de mathématiques, l maitre d'armes, 1. ¡ 

tures, à l'exception de Luc, à raison de la maladie qui 
y regne ( 11 mars :1. 780); - à l'avis donné à M. de La 
Motte , fournisseur de l'armée , du dit départ de 777 maitre de musique, 1 brodeur, 50gensmariés de différents 

états, etc.; - à l'ordre adressé aux syndics d'Aunay, 
Creully, Troam el Villers, pour assurer le logernent 
aux deux bataiHons du régiment du Roi, qni se ront 

évacués de Caen, pendanl la durée de la foire (f" mars 
:t.779) ; - à la demande des officiers municipaux 
d'avancer le départ et de différer le relout' des dites 
troupes dans les loges de la foire, dans l'intérêt du 
commerce (5 m ars 1779) ;-- à l'envoi de l'état des gens 
mariés dn régiment du Roi, logés au champ de foire, 
afin de leur assigner un nouveau logement (22 mars 
:t.779) ;-aux fournitures bourgeoises qui doivenl être 
placées soit au « Lonvre "• soit dans les maisons du 
quarlier St-Sauveur, pour êlre employées au caserne­
ment (28 mars 1779) ;-à l'insistance la plus pressa nte 
des officiers municipaux pour obtenir : :1. 0 l'évacuation 
des loges de la foire, et 2° l'installation de la compagnie 
qui doit être placée à la Goubliniere, au ferritoire de 
Ste-Paix, pendant la <luré e de la foire (27 mars); - à la 
demande expresse de l'Intendant aux officicrs munici­
paux de mettre à la disposilion des officiers du régiment 
du Roi la salle de la Redoute pour servir proviso irement 
de dépôt pour les effets qui appartiennent à chacun d'eux 
( 9 aolit) ; - à l'avis donné par l 'lntendant à M. le duc 
du Châtelet que tout est prêt pour l'installatio11 du 
régiment du Roi; " il n'y a poinl d'inquiétude à avoir 
<, relativement aux maisons occupées dans la foire par 
,, le régiment de la Reine-lnfanterie, les bourgeo is 
;, n'ont donné de fournitures qu'aux soldats sains et 
" jouissant <l'une bonne santé; les convaleecents, les 
<1 suspects et les galeux ont été partagés en 3 classes 
« avant leur arrivée dans la ville, el ils ont élé conduits 
<i ou à l'hôpital, ou duns la maison de la Belleville 
u située dam l'enceinte de la foire, et ceux qui avoient 
« la galle ont eu des lits particuliers , uniquement 
« consacrés pour le traitement de cette maladie. Il a été 
u convenu qu'il seroit assigné des logements chés le 
<1 bourgeois pour troi s jours à Messienrs les officiers, 
« afin qu'ils ayent le tems de prendre leurs mesures 
« pour se placer convenablement, et l'on veillera à ce 
« qu'ils ne soient point rançonnés par leurs hôtes » 

(7 novembre 1779); - à l'ayis donné au subclélégué 
du départ de Caen de deux bataillons du dít régiment, 

hommes, qui cesseront, le jour même, 20 mars, de 
recevoir leur pain de munilion, afin d'en aviser le garde 

' magasin qui reglera sa manutention sur cetle réduction 
( 12 mars); - ao même a vis à M. Huault, chargé du 
trai1sport des effets des compagnies et de la conduite 
des officiers, avec l'indication des lieux de leur desti­
nation ( 15 mars) ;-au cantonnement de 4 compagnies 
de 75 hommes à La Délivrande et Oyestreham, et de 
3 compagnies à Troarn, Allemagne, Bretteville et Cheux 
(20 mars); - au retour à Caen des bataillons détachés, 
fixé d'ahord au 24 avril, puis, sur la réclamation de la 
ville, au f., mai, pour donner le temps de faire évacuer 
les logettes de la foire des marchandises qui les en-

• combrent ( 14 et 22 avril 1780 ). 

e. 2205. (Liasse.) - 54 pieces, papier. 

1,-s1-1,s,. -Affaires militaires. - Casernement. 

- Ville de Caen. - Correspondance entre MM. l'e 
maréchal de Ségur, ministre; le comte de Blangy; 
Esmangart, lnteudant de la Généralité; le duc du Châ­
telet ; de La Laurencie; de Laubarede, commi!'lsaire des 
guerres; Le Paulmier, subdélégué; Guiard, secrétaire 
de l'lntendance ; les maire et éclrnvins de Caen; de La 
Motte ct Moreau, fournisseurs de l'armée, relalive: 
à l'évacualion de la foire pendant sa tenue, afin que les 
forains puissent déposer leurs marchandises dans les 
magasins du champ de foire pour jouir des franchises 
et exemption de droits y attachés ( 17 mars 1781 ) ; - à 
l'a vis, transmis par M. Guiard à M. Le Paulmier, d'avoir à 
préparer l'assiette du logement de 9 compagnies du 
régiment du Roi, qui quitteront la foire, le 12~vril, pour 
ê lre détachées, -comme l'année précédenté , à .Brette­
ville, à Cbeux, à La Délivrande et à Troam, ou les 
syndics des communautés voisines devront foire à 
l'a vance toules les dispositions pour que les fonrnilures 
soien t réparties de la maniere la plus éqnitable et la 
moins onéreuse aux contribuables {23 mars);-•au mémoire 
dn sieur Lamy , de Brelleville. présentant qmilques 
obset·vations à l'lntendant :mr l'espece de calamité 
qu e les habilanls de Bretteville ont éprouvée, lors 
de !a réparlition arbitraire, par le syndi.:, des mai-
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sons pour le logement des troupes venant de la 

foire de Caen , se voyant obligés de déloge~ le1us 

meubles pour y placer ceux que l'on apporte pour les 

soldat~. 11 conclut en priant l'lntendant de faire peser 

la charge alternativement sur tous les contribuables des 

paroisses voisines, qui, « par leur position plus ras­

" semblée , rempliroient mieux l'objet des officiers 

commandants, dont le principal désir est d'avoir, 

• autant que possible, dans le voisinage de leur \oge­

" ment, tous les individus qui composent lenrs compa­

« gnies " (12 mars); - à l'envoi de l'état des gens 

mariés, attachés à la premiere division du régiment du 

Roi, logés au champ de foire, et-auxquels les officiers 

municipaux doivent assigner d'autres logements pendant 

Ia ,du!'ée de la dite foire (27 mars); - à l'avis donné à 

M. de La Motte, que 9 compagnies , dont l'effectif est 

de 738 hommes, du dit régiment, devant partir le 

12 av!'il, cesseroat de recevoir le pain de mnnition et 

subsisteront dans leurs nouveaax quartiers, au moyen 

de leur solde et de la plus-value qui leur_ sera accordée 

par l'Inlendant ( 31 mars) ; - à l'envoi par M. de La 

t.aurencie de l'état des voilures, chevaux de trait et de 

selle, nécessaires au départ des compagnies, afin que 

l'entrepreneur, , M. Moreau, dis pose toul pour le 12 
avril (7 avril) ;-à l'avis donné au dit enlrepreneur, de 

prendre les mêmes disposilions pour ramener à Caen les 

troupes réparLies à Brelleville, à Cheux et àLa Délivrande 

(iO mai) ;-au même avis donné à M. de La Sandraye, 

pour assurer la subsistance des 9 compagnies rentrant le 

20 mai dans leurs quartiers du champ de foire ( f O 

mai); - à la supplique adressée à l'lntendant par le 

sieur Robert Gaugain , entrepreneur des Ponts el 

Cbaussées, pour que les deux logettes, qu'jl possede au 

cf1amp de foirc, ne soient pas prises par le régiment 

du Roi, avant que ce dernier n'y ait fait les réparations 

des dégâts faits par les soldats, qui les ont occupées 

(tO mai) ; - à l'ordre donné au dit sienr Gaugain de 

remettre la clef des dites logettes (17 mai); - à la 

recommandation, fai te par l'Intendant à son subdélégué, 

M. Le Paulmier, d'avoir à clrnnger le syndic de Troarn, 

incapable de rern¡:,lir ses fonctions, à raison de son peu 

d'intelligence et de son penchant à l'ivrognerie, et aussi 

ll'avoir à réprimer les abus du trafic des fripiers, qui 

louent, à raison de 10 el H lhTes par mois, aux pa­

roisses cbargées dn logernent militaire, des lits que les 

officiers_municipaux de Caen ne paient que 4 livres ; 

enfin, de dispenser de la contribution de logements 

militaires les propriétaires de cbevaux commandés pour 

lacondoile des effets militaires (23juin t78J);-à la 

reeommandation faile aux officiers municipaux de 

laisser le cbamp de foire absolument libre, et de faire 

déloger, durant la tenue de la dite foire, le sieur Fossey, 

maitre de mathématiques du régiment du Roi, afin de 

laisser aux gardes jurés et à, l'inspecteor du commerce 

la libre disposition de la maison, servant au bureau des 

merciers, ou de procurer aux dits gardes jurés un aulre 

emplacement, ce qui permettrait au sieur Fossey de ne 

pas déménager ses meubles. L'Intendant ajoute : 

« M. du Cbâtelet a étahli, lors de son dernier séjour à 

« Caen, deux petites écoles dans lesquelles les enfants 

« de !'un el de l'autre sexe, qui appartiennent aux 

" has officiers et soldats de son régiment, reçoivent une 
,, instruclion journaliere, c'est dans l'enceinte de la 

" foire que cet étahlissement a ·élé formé. 11 seroit à 

,, désirer que, pendant sa tenue, vous voulnssiés bien 

« procurer au régiment un autre emplacement dans 

" lequel celte jeunesse seroit contenue, et ou elle 
0 pouroit continuer de recevoir les leçons dont elle a 

« besoin n (8 mars f782); - au projet proposé et or­

ganisé par M. de Laubarede pour le nonveau caserne­

ment du régiment du Roi pendant la durée de la 

foire ; les compagnies qui occupaient les logelles 

ne seront plus réparties dans les localilés environnanles, 

telles que Bretteville-l'Orgueilleuse, Cheux et Troarn, 

mais tenues sous les drapeaux et logées dans les fan­

bourgs de l'Abbé, de Vaucelles et le quartier St-Sauveur, 

à proximité des casernes, au plus grand avantage de 

tous, tant pour les babitants de la campagne que pour 

ceux de la ville, en les dispensant cl'un logement tou­

jours désagréable, et pour les soldals eux-mêmes qui 

nuront plus de bien-être; " en sorte qu'il réRullera de 

,. cet arrangement une économie pour le Roy, soit de 

" frais de transport des équipages, J e la plus-value 

,, sur la fourniture du pain, indépendamment de la 

" conservation des effets d'habillement et d'équipement, 

qui souffrent beàucoup dans ces sortes de déplace­

" menls, ainsi que du mainlien du bon ordre lorsque la 

« troupe est réunie sous le~ yeux des mêmes chefs, 

,, outre qu'on préviendra les maladies que les soldats 

,, contraclent en habitant des maisons dans des villages 

e( dont la situation est malsaine. Il est de plus ii observer 

e, que ces huit compagnies, dans le tems de la foire, 

" deviennent nécessaires dans la ville, pour éviter que 

" les autres soient moins fatiguées pour le service qui 

,., se trouve alors plus mu!Liplié » ( f 1 au 25 mars 

i 782) ; - à l'approbalion que clonne à ce projet 

M. Esmangart, qui, lout en félicitant le commissaire 

des guerres de son zele à loger dans la ville des com­

pagnies qui, chaqne anñée, la quitlaient durant la foire, 

lui fait toutefois observer qu'avant de parler de ce 
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projet aux officiers supérieurs du régiment et à l'officier 
général qui commande à Caen, il eút dú le prévenir et 
savoir ce qu'il en pensait ]ui-même. " 11 est d'ailleurs 
11 peu convenable qu'un comrnissaire des guerres se 
« fasse fête, auprês des troupes, d'arrangements, sans 
" savoir s'ils peuvent convenir au gouverneur et à 

« l'administration de la province; en un mot tout cela 
<< devoit se traiter en secret entre M. le duc d'Harcourt, 
« vous et moi, et aujourd'hui c'est chose rendue pu­
,c blique sans que nous en ayons seulement entendu 
« parler. 11 ne faut pas aller si vite dans les affair·es de 
« celte espêce, et il faut que tout soit concerté préalable­
" rnent et dans le cabinel avec les personnes dont vous 
« deviés exécuter les ordres, sans mettre le public dans 
,, la confidence du projet que vous devés soumetlre à 

« leur décision 1, (15 mars) ;-à l'état des emplacements 
que le régiment du Roi peut occuper pendant la foire 
au Bourg-l'Abbé, à Vaucelles et au quartier St-Sauveur, 
avec le nom des propriétaires, le nornbre des chambres, 
celui des lils, el les observations du commissaire des 
guerres, parmi lesquelles on Iit : (( Il n'y aura aucune 
« communication duns les cours et maisons des Béné­
,c diclins, ce bâtimenl en étant enlierement séparé ..... ; 
« le prieur des Jacobins a offert, d'une maniere la plus 
" honnête, un emplacement de 20 lils, n'ayant aucune 
,i communication avec les bâliments occupés par les 
" religieux n (mars 1782); - à la lettre de M. de Lau­
barede rendant comple à l'Inlendant de l'opération du 
logement qui « n'a jamuis été fait avec plus d'ordrê et 
" de tranquillité, et sans qu'il y ait eu la moindre 
« plainte ny qu'il puisse en résulter aucun engorge­
« ment dans la ville • (2 avril 1782); - aux lellres 
écbangées entre l'[ntendant, le comle de Blangy, le 
commissaire des guerres, les officiers municipaux, rela­
tivement au logement des compagnies du régiment du 
Roi pendant la foire, qui occuperont, comme l'année 
précédente, les quartiers du Bourg-l'Abbé, de Vaucelles 
el de St-Sauveur, et le châleau (U-30 mars 1783) ;­
aux dispositions à prendre pour préparer l'assiette des 
logements de deux balaillons en prenant Argences pour 
centre, et en y assujétissant les paroisses de Moult, 
Canteloup , Croissanville et le hameau de Pedouze 
d' Airan; mais Croissanville étant trop éloignée, et le 
bameau de Pedouze d'Airan dépendant de l'Élection 
de Falaise, de la Généralilé d' Alençon, l'Intendant ne 
voit que la paroisse de Canteloup qui puisse être com­
prise dans l'assietle du logement (6 avril -1783) ; - aux 
précautions à prendre pour le passage dai13 la Géné­
ralité du régiment du Roi et son départ de Caen, soit 
pour· le transport de ses équipages et les chevaux de 

selle; et à la constalation des ressources soit pour la 
station de Caen, soit pour celles d' Argences et de Moult 
(ti avril 1783); - à l'avis de M. de Feydeau de Brou 
aux officiers municipaux de Caen de faire vérifier, par 
l'expert qui a la confiance de la commune, les élats des 
frais de caserriement (5 février t784). 

C. 2206. (Liasse.) - 28 piêces, papier. 

t ,·,o-t 784. - Affaires militaires. - Casernement. 
- Ville de Caen. - Exemptions et réclamations. -
Requêtes adressées à l'Inlendant : par le sieur Tostain , 
pour obtenir le paiement des six rnois de loyer écbu 
d'un Mtimcnt 11ommé vulgairement le Petit-Roch, et 
servant de manege au régiment du Roi ( 10 décembre 
:1. 779) ; - par Élisabeth Menard , veu ve de Jacques 
Duprey, réclamant le loyer du Petit-Roch, situé paroisse 
St-Pierre (22 décembre i779); - par Pierre de La 
Salle, receveur des Aides du déparlement du bourg de 
La Délivrande, locataire de M. de La Pommeraye, qui 
expose que le syndic de La Délivrande et deux officiers 
du régimenl du Roi avaient marqué, pour en prendrg 
possession, la seule chambre qu'il possêde et dans 
laquelle il y a deux grandes armoires, l'une lui servant 
à serrer les mcubles de son ménage, et l'autre à serrer 
les registres, servant à l'exploitation du droit dn Roi et 
l'argent qu'il reçoit journellement. Il évoque l'article U 
<le l'ordonnance de l'lntendant, du 6 rnars 1756, qui 
veut qu'en cas de foule et de presse le logement soit 
fait chez les exempts el non exempls, à l'exception de 
ceux qui ont le maniement des deniers royaux, qui ne 
logeront en aucun cus ( i 8 rnars 1780) ; - certificat 
des maire el écbevins constatant qu'il est du au sieur 
Tostain, propriétaire du Petit-Roch, la somme de 500 
livres pour six mois de loyer de cet emplacement 
servant à l'équitation dn régiment du Roi, échus du 
15 avril (23 mai :1.780);-requête du sieurJean Guillot, 
réclamant l'exernption du logement des gens de guerre, 
en vertu de son brevet de conservateur de toutes les 
comrnanderies territoriales des ordres de Monsieur, frêre 
du Roi, militaires el hospitalieres de N.-D. du Mont­
Carmel et do St-Lazare de Jérusalem, dans la province 
de Basse-Norrnandie ( 30 juillet 1780); - réponse 
négalive des officiers municipaux de Caen, qui affirment 
que Monsieur, en accordant au dit sieur Guillot les 
honneurs, dignités, prééminences, franchises et libertés 
donl jouissent les officiers de ses ordres, n'a nullement 
spécifié l'exemption de logement de cásernement des 
troupes, guet et garde, ustensiles et corvées, et autres 
impôts qui doívent être supportés par de riches bour-
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geois comme le sieur Gnillot, « ce qui, ajoulent-il s , 

« seroit d'un dangereux exemple, puisqu'on est informé 

« que plusieurs riches habitanls attendent une décision 

« favorable pour demander au Prince son agrément 

" pour quelques places de celle nature ,, (1 •r seplembre 

1780) ;-au renvoi de Ia supplique du sieur Guillot et de 

l'avis des officiers municipaux au subdélégué pour les 

examiner l'une et I'aulre, afin de fixer l'Intendant sur 

les égards dont la dite réclamalion peut êtrn susceptible 

(14 février 1781); - à la requête adressée à l 'Intendant 

par les Recteur, doyens, docleurs et professeurs de 

l'Université de Caen , par laqnelle ils remontrent qu'ils 

ont cédé gratuitement diflérents logemenls dépendant 

du college du .Mont, et principalement l'église des 

ci-devant soi-disant Jésuites, pour servir de magasins à 

blé et aulres fournilures, et que les lransports de 

denrées par voitures et le dépôt qui a été fait duns les 

cours de cbariots et d'artillerie, ainsi que d,~s bois dont 

on a construit des signaux pour être placés sur les 

côtes, ont occasionné différents dommages à l'église et 

aux portes d'entrée, pourquoi ils demandent une in­

~eninité relative, ou d'envoyer des ouvriers pour 

faire les réparations nécessaires ( 15 octobre 1781 ) ; -­

à, la dite requête est joint le de vis des dégâls sus dits 

(3juin 1781 ); - au renvoi des dites pieces au subdé­

légué pour vérifier l'exposé de la requête, et en rendre 

· compte à l'lnlendant (17 oclobre 178'1); - aux requêtes 

adressées à l'Intendant par J ean Fleury, garde général, 

collecteur et receveur des amendes , reslitulions et 

confiscations de la maitrise des Eaux et Forêts de Caen, 

et par Louis Le Roy-Desmazures; cavalier archer, garde 

de la compagnie de la prévôté générale des monnaies, 

afin d'être exempts, en vertu de l'ordonnance de 1768 

et d'un arrêt du Conseil du 21 septembre 1745, du 

logemen t des gens de gu erre ( 21 mars i 783 ) ; -

à la requêle adressée à l'Intendant par le sieur Maillot, 

tenant l'auberge du « Louvre ,, , grande rue et paroisse 

St-Micbel de Vaucelles, afin d'obtenir une indemnité 

pour les dégradations commises à sa maison pendant 

le séjour de la compagnie de grenadiers du régiment 

du Roi, qui .y a été casernée depuis le 1•r juil!et f778 

jusqu'au rn mai i783, moyennant un loyer de 1,200 li­

vres paran (H juillet 1783); - à l'avis du subdélégué 

auquel il" paroitjuste d'indemniser le dit sieur Maillot qui 

cc n'a point trouvé à loner son auberge, attendu qu'elle 

c1 est entierement déchalandée » (23 octobre 1783) ; -

à la nole autograpbe de M. Esmangart qui écrit en marge 

de l'exposé de la demande r êcligé par le secrétaire de 

l'Intendance : « le sieur Mai!lot a été exactement payé 

« du loyer de sa maison. Néaút· sur la demande n 

CALVADOs.- SiíRIE e. - Tmrn II. 

(1 5 novembre f783); - à la nouvelle supplique du dit 

Maillot (6 avril 1784) ;-à l'avis des officiers municipaux 

proposant nne indemnilé de 300 livres (3 mai i784); -

en marge de la sus dite supplique M. de Brou écrit : 

" cxpédier une ordonnance de 300 livres sm· les fonds 

" de casernement, conformément à l'avis des officiers 

" municipaux >i (ñ n::ai 1784); - et au-dessous: "l'or­

« donnance a été expédiée le 1 O may 1784. >> 

C. 2207. (Liasse.) - 25 piéces, papíer. 

l7@9-1790. - Affaires militaires. - Caserne­

ment. - Ville de Caen. - Correspondance entre M.M. Le 

Cordier de Launay, Inlendant; les Procureurs-syndics 

provinciaux; de Montcarville, commissaire ordonnateur 

des guerres ; les officiers municipaux et les membres 

du bureau intermédiaire de la ville de Caen, rela­

Live : aux observations de M. de l\fontcarville sur les 

pieces et états des dépenses de casernement dans la 

ville de Caen pendant les trois premiers mois de i789; 

- aux ordres les plus prompts à donner au sujet de la 

réclamation du commandant du régiment de Bourbon, 

concernant la maison appartenant an sieur Duval­

Collet, servant de caserne ame grenadiers dn dit régi­

ment (10 avril 1789); - aux ordres donnés de pourvoir 

au casernement du régiment d'Angoulême, devant 

arriver à Caen le 16 mai ponr y séjourner jusqu'à 

nonvel ordre ( f cr mai 1789) ; - à la demande d'un état 

détaillé de renseignements sur les dépcnses militaires 

dont la ville de Caen est particulierement cbargée pour 

l'établissement des troupes de S. M. (2 mai 1789); - à 

l'avi::i _donné par les officiers municipaux de la ville d e 

Caen que, l'lntendant leur ayant demandé de pourvoir 

au casernement du régiment d' Angoulême , ils ne peu­

vent le faire, vu que les lits sont presque tons occupés 

par les troupes qui sont en garnison; qu'il deviendra 

nécessaire de faire fournir les lits par les bourgeois, ou 

de s'adresser à la Commission Intermédiaire p our 

obtenir que les prix des loyers soient pris sur les fonds 

cre casernement, dans lequel cas i!s feraient bannir 

celte fourniture au rabais (2 mai 1789) ; - à la récep­

tion d'un état détaillé de renseignements snr les dé­

penses militaires dont la ville est particulierement 

chargée pour l'établissement des troupes de S. M. 
(31 mai 1789); - à la remise d'un état de dépenses 

pour les logement et casernement des troupes , montan t 

à la somme de 2,828 livres 11 sols 3 deniers, arrêté 

par les officiers municipaux de la ville de Caen, auquel 

sont joinles les différentes quiltances qui l'accompa ­

gnaient {'l"r juillet 1789); - à la communication de 

49 



386 ARCHIVES DU CALVADOS. 

l'état des dé penses de casernemenLdes troopes montauf; 
à. 2,828 livres f:I ; sois 3 . deniers, qui' a , élê remis par les-. 
officiers monicipaux, de la.ville de Caen. (17 aout 1789); 
-,... à la remise· de. deux états des sommes dô.es au sieur 
Bures, aubergiste à l'enseigne St-Michel, faubourg de 
Vaucelles, pour loyer de chambres, écuries et magasins 
fournis aux détaclicments·du régiment Commissaire-Gé­
néral-Cavalerie, et à différentes personnes pour l'établis­
sement des lits destinés à la compagnie de chassenrs 
du n\giment de la Reine, . avec priere de rendre les 
ordonnances en faveur de ces particuliers (3 novembre 
1789); - à l'envoi, par M. de Surville, prévôt général 
de maréchaussée, de l'état de ce. qui lui revient ainsi 
qu'à ses officiers pour leur logement (7 décembrn 1789); 
•··- au renvoi de l'état des dépenses de casernement des 
lroupes pendant le quartier de janvier 1789, monlant 
ú 2,828 livres 1 l sols 3 deniers, et de la copie des 
observations failes par M. de Montcarville, commissaire 
ordonnateur des guerres, sur le dit état, avec priere d'y 
faire les réductions dont il est susceptible ( 22 jan­
vier t790); - à la remise des états et mémoires de 
dépenses de casernement pendant l'année 1789 (janvier 
et février 1790) ; - à l'envoi de dix-sept mandats pour 
Ie montant des étals de dépenses de casernement pour 
les quarliers d'avril et juillet -1789, afin de les faire par­
venir aux parties intéressées (13 février 1790); - à 
l'avis donné de la réception des dits mandats (4 mars 

1790). 

C. 2208. (Liasse.) - 29 pieces, papier, 1 plan. 

17 ~3-1 'IS4. - Affaires milita ires. - Casernement. 
-Ville de Caen. - Devis de la maçonnerie, charpente, 
couverture, menuiserie, serrurerie , vitrage et peinture 
d'un bâtiment à construire sur la place Fontette, pour 
servir de magasin et de salle d'armes au régiment 
provincial et aux garde-côtes de la Généralité (1773) ; 
- détail des prix de différentes especes d'ouvrages 
pour le pavillon, les magasins et la salle d'armes pro­
posés à faire sur la place Fontette contre la rue St­
Benoít, suivant qu 'il est expliqué par le devis ( 1773); 
- toisé des ou vrages de maçonnerie, etc. ( suivant les 
us et coutume de Paris) , faits au bâtiment destiné à 

servir de magasin, pavillon, etc., place Fontette (1776); 
- détail estímatif des travaux à faire au dit bâtiment 
pour le rendre propre à un corps de casernes capable 
de loger 200 hommes (1776); - état de situation, au 
1 er novembre i 776, des ouvrages el dé penses foi tes par 
le sieur Boisard pour la constroction d'un bâtiment sur 
la place Fontette, conforméll:íent à l'adjudication obtenue 

par cet entrepreneur, le t,er' juillet J 773', pou,r la somme 
de 52,568 livres 8 sols 8 deniers; fait et arrêté par le 
sieur Lefebvre, ingénieur en chef des ponts et chaus~ 
séesr; - état des paiements faits à M. Le Rat, entrepre­
neur, à-compte de son adjudication pour la construction 
du pavillon, d11s magasins et salle d'armes destinés à Ia· 
conservation des effets dn régiment provincial de Caen 
(5 décembre 1775) ; - observations sur les l10noraires 
et frais de conduite pour projets, dírection, toisé, ré­
ception et frais d'adjudication du pavillon de la place 
Fontette (11 décembre 1776); - divers certificats de 
l'avancement des dits travaux pour faire payer l'entre­
prenenr (1776-1777); - état de situation, au 23 aout, 
i777, des unvrages et dépenses faites par Jean Boisard 
pour la construction d'un pavillon el bâtiment joignant 
sur la place Fontetle, en retour sur la rue St-Benoit; 
les dits bâtiments, affectés d'abord au dépôt des armes, 
habits et ustensiles du régiment provincial et des garde­
côtes de la Généralité de Caen, et depuis destinés à 

caserner 200 soldats; - détail des barreaux de fer 
placés aux croisées des casernes, signé de l'ingénieur 
en chef (26 <lécembre 1777) ; - devis du bâtir:nent des-• tiné au magasinement des effets, s'élevant à 52,348 li-

' vres 8 sols 8 deniers , puis, apres la su ppression des 
régiments provinciaux , affecté au c?-sernement des 
troupes ; le devis · s'est élevé alors à 58,000 livres 
(8 jan vier 1778); - état des bâtiments destinés au lo­
gernent des troupes de garnison à Caen, avec le nombre 
de lits que cha que chambre peu t contenir sur 3 pieds 1 {2 

et 4 pieds 1 /2 de largeur, tant a t¡x casernas de la ville 
qu'à celles du cbâteau, ainsi que le nombre de chevaux 
que l'on peut mettre à 3 pieds d'intervalle au rez-de­
chaussée de ces premiers, et qui servent de logement à 
l'infanterie lursqu'il n'y a pas de cavalerie ( 1778); -
arrêt du Conseil d'État ordonnant que, conformément 
aux plans dressés par le sieur Cooture, il sera procédé 
à la construction d[! nouveau corps de casernes destiné 
à l'établissement du régiment d'infanterie de S. M. 
(15 juin 1784), 

C. 2209. ¡Liasse.) - 27 plans, papier. 

1 ~s,1-1 i,s9, - Affaires mililaires. - Casernement. 
- Ville de Caen. - Plans dressés par l'ingénieur Cou­
ture : des fondations de la parlie de caserne en pro­
longement de l'ancienne (24 aout i784); - du grillage 
en charpente devant recevoir la fondation de la partie de 
bâtiment des nouvelles casernes en prolongement de 
l'ancicnne (24 aout i784); - de fondation de deux 
corps de bâtimenls faisant partie des nouvelles casernes 
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à construire sur le terrain dépendant du jardin de 

l'hôpital (5 mars 1785); - d'élévation du bâtiment Ré­

paranl les deux cours, et coupe du corps de bâtiment 

simple (9 mars 1785); -· d'élévation, sur la longueur, 
des corps de bâtiments dans les arriere-cours, et 

coupes du bâtiment qui les sépare (9 mars i785); - de 

distribution du rez-de-chaussée, des premier et de uxieme 

étages des casernes (24 avril 1785); - de coupe d'un 
des grands corps des casernes (9 juin 1785); - d'éléva­
tion partielle d'une des ailes des casernes ( 9 juin 

1785); - de la coupe et élévation du mur de clôture 
qui doit être construit snr le tcrrain retranché du jardin 

de l'hôpilal Saint-Louis, dans la longueur d'environ 

58 toises sur 24 pieds environ, compris la fondation et 

le chaprou (5 mai 1787); - plan et coupe du mur de 
quai à construire à l'angle du pavillon de la nouvelle 

caserne et dans la direction de la riviere d'Orne, sur 

une longueur d'envirnn 25 toises ou le batardeau est 

établi (5 mai); - plan et élévation du dit mur (5 mai). 

e. 2210. (Liasse.) - 11 cahiers, -110 feuillets et 2 piêces, papier. 

• 
1785. - Affaires militaires. - Casernement. - Ville 

de Caen. - Devis conditionnel des ouvrages de maçon­

nerie, charpenterie , couverture, plomberie, menui­

serie, serrurerie, peinture, vitrerie et aulres, à faire 

pour la conslruction de deux corps de bâlime_nts faisant 

partie des nonvelles casernes à établir dans la ville 

de Caen, fait et dressé par le sieur Couture, architecte 

du Roi (5 mars); - détail eslimatif des deu,:,:: corps de 

bâtiments des nouvelles casernes sur une partie du 

terrain formanl le jartlin des dames de l'bôpital, s'éle­

vant à la somme de 366.822 livres 17 sois 8 deniers, 
dressé par le sieur Couture, architecte du Roi et de son 

Académie royale d'architecture, (5 mars); - double 

exemplaire vu et paraphé par M. de Feydeau de Brou, 

Intendant de ia Généralité (5 mars); - état (en blanc), 

et soumission des prix de diflérentes nalures d'ou vrages 

qui résulteront des constructions à faire , énoncées au 

devis conditionnel des nouvelles casernes de Caen 

(5 Mars); - double exemplaire avec le prix dressé par 

l'architecte du Roi (5 mars) ; - devis conditionnel d'un 
corps de bâtiment faisant partie d'une des grandes 

ailes , côté de la riviere et sur le cours, dressé par 

l'architecte d u Roi (26 avril) ; - extrait des ouvrages 

de différente nature qui résuJteront des constructious à 

faire en prolongement des anciennes casernes , a vec les 

prix dont le total s'éleve à 282,068 livres 9 sols f 1 deniers, 

dressé par l'arcbitecte du Roi (5 Mai) ; - proces-verbal 

de l'adjndication au rabais des ouvrages à faire pour la 

construction d'un bâ!iment en prolongement des ca­

s.ernes de la ville de Caen, détaillés dans le devfa dressé 

le 16 avril par le sieur Couture , architecte du Roi, 

faite par M. le comte de Faudoas, mestre de camp de 

cavalerie, lieutenant du Roi pour S. M. au Bailliage du 

Cotentin, f er écltevin noble de l'hôtel de ville de Caen, 

adjngée au sieur Angustia Chemin, entrepreneur, sous 
le cautionnement des sieurs Jacques Cbemin et Lemon­

nier, associés à raison de l'entreprise des dits ouvrages, 

moyennaut la somme de 257,000 livres (9 juin); -

observations du sieur Lefebvre , ingénieur en chef des 

ponts et chaussées, ports maritimes et autres ou;rages 
publics de la Généralité de Caen , sur l'alignement du 

nouvean corps de casernes à construire le long de la 

riviere d'Orne, à la gauche et en amont du pont de 

Vaucelles (i7 juillet); - Jettre de M. Lefebvre, ingé­

nieur en chef, proposant à M. Couture, architecte, de 

reporter le corps du bâtiment des casernes en constrnc­

tion, seulement de 12 pieds vers l'hôpital général, sans 

rien changer d'ailleurs à son plan d'ensemble, afin de 

l'accorder avec l'alignement des canaux el quais qui 

doivent régner le long d'iceux, et par ce moyen de 

conserver celui que M. Lefebvre a projeté pour servir 
en dehors et le long de;;s casernes à la communication 

du port avec le cours, « ce qui, ajoute-t-il, me paroit 

« imporlant pour l'agrément des citoyens el la régu­

« larité des abords do pont de Vaucelles; lors de la 
<( construction, ce quay de communicalion peut en effet 

<< s'accorder avec votre pt·ojet, sans y nuire en aucune 

« maniere )) (-17 juillet); - réponse de M. Couture qui 

dans son projet primitif avait fait , comme le désire 

M. Lefebvre, un qnai régnant le long du corps des 

casernes et de la riviere, pensant avoir eu une idée 

qui, en intéressant la décoration et les abords de la 

ville et de la promenade, isolerait le quartier ; mais 

le duc du Châtelet l'engagea , P?Ur placer convena­
blement les latrines, à faire le sacrifice de ce quai 

passage , et d'en faire un terrain de supplément à la 

cour des casernes... qui les séparerait des communi­

cations et conversations a vec les passants; ct qu'enfin 

il avait eu en vue l'opposition formée par les adminis­

trateurs de l'Hôpital et le peu de facilité, dans ce cas, 

pour obtenir 12 pieds de plus sur le jardin de cetle 
maison, cc ou avec quelles indemnités énormes on y 

« parvicndroit; l'avantage seroit plus grand de réserver 
" ces sommes là pom indcmnités des terreins au bord 

a de la riviere du côté de Vaucelles, et de laisser 

cc l'Hôpilal avec son jardin ... nous causerons de tous 

e, ces objets pour le plus granel bien et avantage de 

<! tou!es choscs » (23 juillel). 
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~ C. 2211. (Liasse.) - 1 cahier, 8 feuillets et 9 pieces, papier. 

t 786-I 787. - Affaires militaires. ·- Casernement. 
- Ville de Caen. -- Correspondance entre MM. Blondel, 
Intendant des finances; Cordier de Launay, Intendant 
de la Généralité; Lefebvre, ingénieur en chef des ponts 
et chaussées, et les députés composant la Commission 
Intermédiaire, relative : à la lettre de M. de Calonne , 
contrôleur général, à M. Feydeau de Brou pour activer 
les travaux des casernes dont le lloi désire la prompte 
exécntion, et lui rappelant que, par sa leltre du 
22 aout 1785, il avait réglé le lraitement du sieur 
Coutnre, chargé de la direction deces onvrages, et porté 
à 8,000 livres, jngeant qu'il était plus convenable de lui 
donner des honoraires fixes que de les proportionner à 
la dé pense; fixant ses frais de hureau, appointements 
d 'inspecteurs et dessina teurs à 4,000 livres paran; et le 
priant enfin de lui faire expédier deux ordonnances de 
8,000 livres pour ses honoraires et de 4,000 livres pour 
frais de hurean (8 mars 1786); - au proces-verbál du 
sieur Couture, archilecte do Roi , chargé de la conduile 
des travaux des nouvelles casernes , indiquant que 
l'acljudicataire ne se conforme pp.s aux clauses et condi­
tions du devis pour l'exéculion des ouvrages ; à ce 
praces-verbal est joint une note anonyme portant": 
,, ce praces-verbal contre les mal façons dans les ou­
(( vrages faits par l 'adjudicataire des ca,sernes, fait con­
e, naítre l'inconvénient des adjudications abandonnées 
,, au hazard des rabais, sans le choix des entrepre­
<t neurs, et justifie les frais de dépenses des inspec­
c: tciirs pour suivre et surveiller ceux qui ont inlérêt 
({ de mal remplir les conditions de !eur entreprise i, 

( 4 mai 1786); - devis estimatif des ou vrages de maçon­
nerie et charpente à fai re pour la construclion d'environ 
26 toises courantes de mur de quai faisant parti e des 
murs qui doivent former la cour des nouvelles casernes 
(22 juin 1787 ) ; - détail estimatif d'une toise courante 
des murs de quai à construire pour former Ia cour 
des casernes de Caen, - a11 dit élat est joint cet a vis : 
« état estimatif qui ne doit point être communiqué n 
( 30 juin 1787); - douhle exemplaire du dit état; -
tableau général du monlant des ouvrages faits par l'ad­
judicataire, d'apres la vérification contradictoire de 
novembre 1787, et des .sommes qui lui ont élé payées 
à compte du prix total de son adjndication, suivant les 
toisés et états de situation dressés par l'archilecte pour 
s'assurer de la proportion des dits à-comptes avec la 
dépense vraie de l'entrepreneur ( novembre i 787) ; -
copie du mémoire sur l'objet de la conslrnction des 

nouvelles casernes dont l'original a été remis à M. de 
Launay, Intendant, par le sieur Couture, chargé, en 
aott 1783-, de donner les plans et devis des casernes du 
quarlier royal de Nancy, devant servir de modele aux 
nouveaux bâtiments. II y est dit que cc le quarlier royal 
ct de Nancy, hâti par les ordres du feu roi de Pologne, 
<t occupe un terrein de onze arpents, infiniment plus 
cc grand que celui qu'il étoit possible de destiner à 
cc Caen au même établissement; mais au moyen de la 
e, réunion à celui des casernes acluelles, dn terrein 
e, d'un ancien cimeliere, et d'une portion d'un autre 
cc prise sur le bout elo jardin de l'Hôpital Saint-Lonis 
" attenant au cimeliêre, .l'architecle avoit trouvé le 
<< moyen d'élablir tou t les corps de bâtiments, les 
cc cours, etc .. ... Ce plan, composé à la satisfaction de 
cc MM. le duc d'Harcourt el du CMtelet, fut approuvé 
« de Sa Majesté le 23 mai 1784, et son exécution en 
" même lemps ordonnée ..... Le total de la dépense 
<< s'élevoit, pour les 3 bâtiments de 4 étages chacun, 
ct à 1,641,408 livres ; mais l'excédant de l'imposition 
« de casernement, estimé d'abord à 200,000 livres par 
« an par M. Esmangart, é ta1~t réduit à 150,000 livres• 
cc par M. de Broll, on a reslreint le pian primitif et 
cc horné le qnartier aux clenx grands corps de bâti-
cc ments isolés ct à une seDle grande cour. n Le devis 
estimalif fait par l'architecte montait à 282,668 Jivres, 
et l'adjuclicalion au rabais a été passée à 257 ,000 livres. 
- S. M ., en revenant_de Cherhourg, pose Ia premiere 
pi erre el u socle; mais M. de Brou laisse les choses en 
l'état, n'ayant rien réglé au snjet des terres il prendre 
sur le bout dll j ardin de l'Hôpital Saint-Louis. M. de 
Launay, nommé Intendant le 14 janvier del'année 1787, • 
détermine l'étendue do terrain à prendre sur le dit 
jardin, d'accorcl avec les adrninistratenrs, moyennant 
une inclemnité de i5,000 Iivres, et le devis de la clô­
ture de ce jardin et des casernes s'élêve à 8,000 livres; 
l'auteur du mémoire fait suivre ses considérations dn 
tableau de la dépense annoncée par les devis dont les 
totaux s'élevent à 1,274,586 livres, plus les ouvrages 
accessoires évalués à 68,4-37 livres 1 O sois. 

C. 2212. (Liasse.) - 14 pieces, papier. 

1,-ss. - Affaires militaires. - Casernement. - Ville 
de Caen. - Correspondance entre MM. les Procurenrs­
synclics provinciaux de la Généralité et les ofliciers 
municipanx de la ville de Caen, relative : au mémoire 
concernant les casernes adressé par M. de Launay à la 
Commission Intermédiaire de l'assemblée provinciale de 
Caen, divisé en 3 sections suivies des éta ls des sommes 
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prises sur l'imposilion du casernement de 1780 à 1788. 

La 1 '• section comprend l'bistorique du projet des 

casernes, soit pour le régiment du Roi de 4 balaillons, 

soit pour 2 régiments de 2 bataillons chacun, et il y 

est dit que : " l\L le duc du Châlelet, colo nel du régi­

« ,ment du Roi, satisfoit du séjour que ce corps a fait à 

<( Caen depuis le mois de mars 1778 jusqu'en mai :1783, 

cc forma le projel d 'obtenir que cetle ville devint une 

" deses garnisons. >> Une letlre des officiers municipaux, 

renfermant un certificat de la bonne discipliné de ce 

corps et l'expression du regret de la ville, servil de pre­

miere base au désir du dnc qui présenta au Roi cette 

leltre avec un mémoire pour demander la construction 

d'un corps de caserne, et au has duquel S. l\L écrivit 

« approové "avec sa signature. Le_5 mars 1783, le duc 

fit passer à M. Esmangart amplialion de sa demande et 

de l'agrément du Roi, et le consulta sur les roies et 

moyens d'assurer le succes de l'enlreprise. M. Esman­

gart lui renvoya un ensemble des hâtiments néces­

saires au logement des soldats et des officiers, ainsi que 

les plans des casernes de Nancy et du pavillon de 

Belrnçon; le 17 septembre 1783, le sienr Confore, 

arcbilecle, lui écrivit qu'il était churgé de la direclion 

des bâlimenls prnjetés dont il lui adressa tes plans et 

devis le 24 aout :1784; le 15 juin; le Conseil rendit un 

arrêt ordonnant les dites constructions, et l'architecte 

envoyait en mars 17 85 les plans, coupes , élévations 

des bâtiments à établir sur l'emplacement du cime­

tie1·e de l'Hôpilal, en y joignant un étal estimatif des 

constructions et un état de soumission des prix, visés 

par M. de Brou ; -- la section 2° est consacrée aux 

plans, devis, acguisitions de lerrains, mémoires de 
l'archilecte, élal des ouvrages et autres dé penses d'apres 

lesquelles on peut se former un aperçu de ce que de­

vraient couler les easernes de Caen. Le f•' juin :1785, 

M. de Brou adressa de Paris, à l\f. le comte de Faudoas, 

1 cr écbevin gentilhomme, une commission pour passer 

l'adjudication de la partie des casernes qui devait être 

construite dans la cour de celles qui existaient ; ce 

travai! fut adjugé le 9 juin, moyennanl 257,000 li­

vres, à Augustin Cltemin qui avuit déjà reçu 135,007 li­
vres H sols 10 deniers, et qui n'aurait donc plus à 
toucher que 121,992 livres 8 sols 2 denie1·s, somme 

insuffisante ponr l'acbevement du bâtiment qui n'est 

qu'au liers de sa perfeclion, et dont les dépenses seront 
de 430,000 livres. L'lnlendant observe que, lors de 

l'adjudication, on négligea trop de s'assurer de la 

capacité el des ressources de l'entrepreneur qui consulta 

moins ses forces que le désir d'être chargé d'une grande 

enlreprise, dont il cspérail lirer un profit considérable 

sans avoir fait aucun calcul, car il est démontré que le: 
prix pour lequel il s'est chargé de l'exécution est insuf­
fisant; - la 3° seclion est relative aux fonds affectés à. 

la construction des casernes de Caen , qui consistent 

dans I'imposilion de 250,000 livres du casernement 
réduite ,à 225,000, le Roi ayant affecté 25,000 livres à 

la réparation et entretien des bâtiments _de justice; à 

l'époque ou l'adjudication des casernes fut passée à. 

Augustin Chemin, les fonds disponible:' du casernement 
s'élevaient à 397,045 livres fO sois 1 denier, le tableau 

du montant de la dépense au ::11 déccmbre 1787 s'éleve 

à 183,007 livres 10 sols H deniers, et le tableau de Ia 
progression de la dépense _à faire démontre l'impossi­

bilité de le remplir avéc le; seuls fonds qui y ont été 

deslinés dans le principe; d'a utant que l'on ne peut 
jamais détermirter la dépense annuelle des frais de 

casernement qni vari e en raison des ordres du ministre, 
des mouvcmen ls inattendu,; des lronpes, et du nornbre 
plus ou moins considérable de régi ments qui sont en 

~ garnison clans la province. Ce qui reste à l'Iutendant ne 

s'éleve plus qu'à 19l,76i livres 3 sols 2 deniers, et 
sur celte somme il cl oit délivrer des ordonnances 

de 25,000 livres avant la fin de l'année ; il rest e 

donc 166,764 livres 3 sols 2 deniers pour satisfaire 
à lou tes les dépenses des six premiers mois de 

l'année l 788, altendu que le recouvrement de l'impôt 

ne se fail qu'à celte époque et que l'on ne peut 

tirer sur les receveurs avant qu'ils n'aient commencé à 

toucber eux mêmes (t•' mars); -- à la remise des diffé­

rentes pieces concernant la construclion des nouvelles ca­

sern~s de la dite ville, el de la copie de l'arrêt du 15 jui n 

1784 qui a ordonné la consll'Uclion des dites casernes 
(18 mai);-àla présentation,faite par l'entrepreneur, d'un 

certificat du sieur Couture, archilecte, assuranl que les 

ouvrages ainsi que les approvisionnemerits sont suffi-­

samment avancés pour qu'il lui soit payé 10,000 livre s 

(3 juin) ; - à l'ordonnance de paiement de l'Intendant ~ 
recommandant au caissier de faire d'abord payer les 

ouvriers, et d'employer le surplus à acquitter une partíe 

des sommes dues par Chemin aux différents fournisseurs 

des matériaux employés à la construclion des casernes 

(3 juin); - à la demande du sieur Augustin Chemin , 
adressée aux administrateurs généraux de l'assemblée 

provinciale de Caen , de lui continuer la permission d e 

cbarrier et déposer sur le co11rs les bois deslinés à la 
charpente el aux planchers du nouveau corps de casernes 

de la ville de Caen dont il est entrepreneur (2t juin} · 

- à la réponse des officiers municipaux qui, lout en ne, 

refnsant pas de lui laisser déposer et travailler ses bois 
sur le cours, désirent qu'ils n'occupent que Ia 
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demi-June, en laissant un passage de 30 pieds pour 
conserver au public et aux voitures la libre communi­
cation d'un cours à l'autre; d'autant « qu'ayant le voou 
fl des citoyens à remplir en faisant replanler la partie 
~ du cours dont ou lui avait permis la disposition dans 

u les cornmencements de sa construction, qui exigeoit 
« alors, à cause des fondalions, des approvisionne­
« ments considérables >> , il est indispensable de s'oc­
cuper sans retard de cette plantation , vu qu'il y a déjà 
trop longtemps que le public est privé de cette partie 
de la promenade (3 juillet) ; - à la lettrc du sieur Cou­
ture résumant à MM. de la Commission Intermédiaire 
provinciale de Caen l'historique des casernes en con­
struction, et écrivant : u le' désir que j'ai témoigné à 
« ·M. le comte de Balleroy de solliciter de recouvrer ma 
f! liberté , genée par la longueur inattendue de cette 
a entreprise , a son origine dans un senliment dont j'ai 
4 toujours dépendu, qui m'invite à être utile mais à 
« n'être jamais à charge r, (16 juillet); - à la requête 
présentée par le sieur Chemin dans laquelle il demande 
d'ordonner qu'il lui soit délivré des fonds afin de les 
remettre à ses ouvriers, qui n'onl rien reçu depuis le 
5 juillet ( t 7 aout) ; -- à l'ordonnance de paiemenl de 
l'Intendant (23 aoul) ; - devis des ouvrages de rnaçon­
nerie et charpente à faire pour la construction de 
23 toises du mur de quai, faisant partie de !'un de ceux 
qui doivent former la cour des nouvelles casernes de 
Caen (23 · aoút) ; - délail estirnatif des dits ouvrages 
s'élevant à 9,500 livres; - à l'aulorisation donnée par 
le Directeur général de procéder à l'adjudication du dit 
mur de quai, d ont la construction est reconnue indis­
pensable pour la conservation d'un bâtiment destiné au 
logement des troupes dans la ville de Caen 13 sep­
tembre); - aux différents rapports de l'ingénieur en 
chef concernant le projet du dit mur de quai à construire 
le long du principal cours de Ia riviere d'Orne, et devant 
faire partie de ceux destinés à former les nouvelles 
casernes de la ville de Caen ( octobre); - à la leltre de 
l'ingénieur demandant communication des projets et 
devis, et à la probabilité de la nécessité de suspendre 
l'adjudication du dit mur de quai ( 8 óctobre); - au 
rapport provisoire de l'ingénieur en chef des Ponts et 
Chau ssées de la Généralité de Caen, relatif au dit projet 
de mur (9 oclobre) ;- à la répome provisoire du sieur 
Guéret, inspecteur des travaux; au has de cetle ré­
ponse M. Couture ajoute, à la dale du 20 février i 789: 
" Je désapprouve,. dans la présente réponse provisoire 
« du sieur Guéret, la déférence qu'il assure que j'aurois 
" eue pour le projet de M. Lefebvre, si j'en avois eu 
« connaissance; et pour les autres motifs que son zele 

iJ; 

« lui a fait expliquer, je renvoye à mes réponses aux 
« deux rapports de cet ingénieur en chef » (H octobre); 
- au nouveau rapport de M. Lefebvre (1.4 octobre); -
à la réponse autographe de M. Couture aux Procureurs-" 
syndics provinciaux de Basse-Normandie dans laquelle il 
réfute les assertions, et cherche à dissiper les craintes de 
l'i □ génieur en chef; cc je serois charmé, néanmoins, 
<< d'avoir à donner des éloges mérités au zêle officieux 
" de M. Lefebvre et au travail qu'il a pris la peine de 
« faire pour établir Ia nécessité de sonner !'alarme sur la 
" non convenance et suffisance de ce mur projeté et 
« proposé par moi; mais je .ne peux, et je le regrette 
« malheureusement, profiter en rien deses observations 
« ni du bénéfice de ses calculs ... n II remet à plus tard 
de répondre à mi-marge aux dcux rapports de M. Le­
febvre, et conclut en sollicitant de nouveau de n'être 
plus chargé de suivre la trop longue exécution des 
ouvrages des casernes (16 novembro); - à Ia demande 
adressée par la Commission Intermédiaire de l'assem­
blée provinciale à Caen de faire _ suspendre l'adjudica­
tion du mur du quai approuvée par le ministre, et de le 
remplacer par un simple batardeau de 100 à 120 lifres 
(8 décembre); -"- à la demande adressée aux dé­
putés de la Commission lntermédiaire par le sieur 
Guéret, inspecteur des nouvelles casernes, pour les 
prier de lui confier le soin à lui ou à tout autre de 
mettre les parties d'ouvrages de plâlrerie, vitrerie et 
menuiserie au concours entre les meilleurs maitres de 
chaque parlie, attendu que l'entrepreneur des dites 
casernes, le sieur Chemin, s'occupe peu de son enlt·e­
prise depuis bientôt deux ans qu'on lui a reliré la manu­
tention des fonds qui s'y dépensent (26 décernbre) ; -
à Ja demande du sieur Chemin d'être mis à même 
de payer les carriers qui le poursuive□ t et ont même 
obtenu une sentence des Consuls le condamnant, et par 
corps, an paiemenl des sommes dues pour les casernes, 
ou de déclarer que l'admi□istration répondra et soldera 
pour lui (26 décembre); - à la lettre de M. Couture 
remerciant l'adrninistration d'avoir agréé sa dérnission, 
et l'assurant qu'il donnera toujours les éclaircissernents, 
plans et conseils que l'administration pourra désirer, 
afin d'éviter qu'il en coute de nouveaux honoraires 
pour un architecte-chef, tout élant prévu, détaillé, 
figuré et déterminé, et sans aucune difficulté d'exécu­
tion; il termine en conseillant aux syndics provinciaux 
de ga.rder le sieur Guéret comme inspecteur, et de faire 
résilier l'adjndication du sieur Chemin, à cause de ses 
Ienteurs et de son insutfisance pécuniaire (29 décembre); 
.,,...,. à l'approbalion par M. Necker du projet de s'en 
tenir au batardeau en remplacement du mur déjà au-
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tbrisé , mais dont fo changement de des\ination de 
hâlimeht cliargeait les accessoires et douhlait le prix 
(3f décernbre). 

e. 2213. (Liasse.) - 58 pieces, papier. 

1 'f§U, - Affaires militaires. - Casernernent. 
Ville de Caen. - Correspondance entre MM. Lambert, 
coutrôleur général; Le Cordier de Launay, lntendant 
de la Généralité; les Procureurs-syndics provinciaux de 
Basse-Normandie; Couture, architecte, et Gnéret, in­
specteur, relative : à la réponse de l'arcbitecte, chargé 
de la construction des nouvelles casernes, à la lettre de 
M. Lefebvre, ingénieur, adressée à Messieurs de la 
Commission Intermédiaire de Basse-Norrnandie, et à 
l'écrit intitnlé : « Rapporl provisoire de l'ingénieur en 
« chef du 9 octobre 1788 n, rnr la nécessité de faire le 
long des casernes un quai dans les mêmes dimensious 
que ceux projetés pour la riviere inférieure de l'Orne 
(20 février) ; - au mémoire en réponse au supplément 
de rapport de l'ingénieur en chef des Ponts et Chaus -
sé~ de la Généralité de Caen , et le dit supplément au 
rapport en date du f4 octobre 1788, ou i1 est dit que : 
cc ce travai! peut avoir tout le mérite de !'exactitude, 
a mais les vues de l'ingénieur en chef portent toujours 
« sur des suppositions, sur des projets futurs qui dé­
cc placent ce qui est pour faire ce qu'il pense et mêroe 
u ce qu'il n'a peut-être pas pensé ; car il ne paroit pas 
« qu'il ait jamais arrêté un plan sur cet objet. .. ; toutes 
<e assertions, objections en fait de construction doivent 

re être appuyées de dessins exacts el assez signi­
cc fianls pour que tout doute cesse d'en être un au 
« premier examen n (20 février) ; - à l'envoi , par 
M. Couture, à MM. les Procureurs-syndics provinciaux, 
du toisé et d'un tableau de l'élat de situation de l'ad­
judication du bâtiment des nouvelles casernes, ou le 
montant des ouvrages faits jusqu'à la fin de 088 est 
comparé avec les sommes payées en à-comptes à l'en­
trepreneur ; M. Contnre lermine la Iettre d'envoi en 
espérant que son travai! lenr offrira lous les moyens de 
juger aisément des deux manieres de voir, la sienne 
et celle de M. Lefebvre. « Je ne chercherai point ici à 

« vous faire adopter mon opinion; l'exàrnen des mé­
,, moires, plans, coupes, etc., vous fera connoitre celle 
cc que vous devés préférer et le parti que vous aurés à 
« prendre d'apres, selon vos moyens, vos vues et vos 
<e réflexions >>; et, en P.-S., il dit avoir gardé le double 
de eon envoi pour le cas ou cette discussion deviendrait 
assez intéressante pour êlre mise sous les yeux du 
ministre, ou pour être examinée soit à l'administration 

des Ponts et Chaussées, soit à l'Académie d'arcbitecture 
(5 mars); - à Ia supplique adressée à l'lnlendant p'al" 
le sieur P. Chéron, arcbitecte, toiseur et vérificateur el~ 
bâtiments, pour réclamer le « paiement de la somm.é 
<, de 2,361 livres pour ses frais de route, de toisé et de _ 
cc vérification des parties en fondation, montant en 
<e reglement ~ 55,9116 livres 1 l sols, à raison de 15 livres: 
,e par mille ", lors de ses voyages de t 785 à t 787 à. 
Caen ou il avait été appelé par le sieur Conture, archi­
tecte du casernement ( 8 a vril) ; - à l'extrait du toisé 
fait par le sieur Chéron, toiseur des bâtiments du Roi~ 
et P. Dupray, architecte à Caen, résultant de la vérifi­
cation contradictoire des ouvrages faits aux casernes de 
Caen en 1785, 1786 et 1787, pour faire connaitre au 
vrai la situation de l'entreprenem ( 8 avril); - suite 
du détail estimatif du toisé des ouvrages en maçon­
nerie, charpente et serrurerie faits pendant l'atinée t788 
( 16 avril); - à la supplique présentée à la Commission 
Intermédiaire par le sieur Chemin, entrepreneur des 
nouvelles casernes, dans laquelle il explique la dispro­
portion qui se trouve dans ses travaux, étant vexé à 
chaque inétanl par des reproches de l'inspecteur qni 
veul démÓntrer faussemenl qu'il esl en avance sur les 
sommes reçues, et exposant que, n'étant pas receveur 
des deniers, il est dans l'impuissance de satisfaire an.'t 
demandes de ses créanciers fonrnisseurs'de matériaúx 
(t7 avril); - à la réponse du sieur Guéret, inspecteur, 
déclarant non recevable la requête du sieur Chemin 
(19 avril) ;-au rapport du sieur Guéret, inspecteur dês 
travaux des casernes, expósant à la Commission Inter:.. 
médiaire provinciale que le sieur Chemin, e::itrepreneur 
des dits travaux, donna l'ordre à nn de ses appareil­
leurs de peindre a vec de l'eau de chaux toutes les 
pierres de Ranville posées au socle dn bâtiment, afin 
d'en cacher probableroent les défauts; le sieur Guéret 
réclame tous les pouvoirs que son emploi exige pour 
maintenir le bon ordre sur les travaux qui lui sont 
confiés, et eropêcher qn'il ne soit distrait ni matériaux 
ni instruments faisant partie de la dépense de !'entre,.; 
prenenr ( 20 a vril); - au rappor·t du sieur Couture, 
architecte , sur l'état des ouvrages adjugés au sieur 
Chemin, entreprenenr, pour la cons'tfoction du corps 
des casernes, et à son a vis que le sénl rrioyen de régler 
les comptes du dit entrepreneur' seruit d'ohtenir dn 
Directeur général des finances ou ·au Conseil, l'annu­
lation de l'adjudicalion (7 mai); - à Tenvoi de I'extrait 
du compte fait par lransaction entre le sieur Cheiriin 
et Philippe Paisant, maitre carrier, pour le découVert 
d'une carriere sit uée aú coteau el paroisse d'e Ranville. 
payé avec les fonds de l'administration, et he montânt 
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à 5,649 liv1·es 1:1 sois 8 deniers que le dit sieur Chemin 
êloit rembourser à l'administration s'il garde la car­
riere ( 8 mai); - au devis des ouvrages de maçon­
nerie et charpente à faire pour la construction de 
'82 toises de mur du quai faisant partie de l'un de 
ceux qui doivent former la cour des nouvelles caser­
nes (t2 mai); - à l'état des dépenses faites par ordre 
de M. le comte de Balleroy, syndic de la Commission 
lntermédiaire, pour l'arrangement des bois des caser­
nes déposés au ha ut du premier cours, afin de laisser 
la place libre pendant la fofre de Caen (18 juin) ; -
à la letlre de M. Couture écrivant aux Procnrei.ns-syn­
dics provinciaux que le sieur Chemin s'était présenté 
cbez lui à Paris, se dirnnt envoyé par eux, pour con.:. 
férer sur l'état de ses ouvrages, et l'engager à lui faire 
délivrer des à-comples, et qu'il lui avait répondu que 
]e mienx qu'il eut à faire était de résilier son adju­
dication, « parti que le sieur Chemin parut saisir avec 
« joie, en disant qu'il ne demandoit pas mieux et 
,< qu'il vous présenteroit incessamment requête à cet 
« effet » (27 juin ) ; - au proces-verbal d'adjudication 
des ouvrages de maçonnerie et charpente pour la con­
-struction d'environ 22 toises conranles de mur de qnai 
devant former la cour des nonvelles casernes, passée 
au sieur Denis Martin au prix de 11,700 livres, ayant 
pour caution 'le sienr Briarcl, professeur en la facullé 
de médecine de I'Université de Caen ( 4 juillet); puis 
a.u sieur Lernonniee an prix de :l.0,722 livres 10 sois, 
ayant pour caution Pi erre Lance, entrepreneur en la 
paroisse d' Aulhie, et François Laignel, marchand en 
1a paroisse de Ducy, se déclarant solidaires du dit 
Lemonnier ( 10 juillet); - au mémoire sur la résiliation 
de l'adjndication des nouvelles casernes passée à Au­
gustin Chemin, le 9 juin 1785, moyennant 257,000 
]ivres ( l •r aoút) ;- à l'approbation, par le Contrõleur 
général, dn paiement de la dépense des dégradations 
occasionnées au batardeau qui préserve le bftliment 
des nouvelles casernes, par suite des glaces et des 
crues d'eau de la riviere d'Orne, s'élevant à 1,404 
livres 12 sols 6 deniers, sur les 6,000 livres rest:rnt en 
caisse des 30,000 livres deslinées, en 1788, à la con­
s trnction des casernes ( 12 aout ) ; - à l'envoi de l'arrêt 
du Conseil d'État prescrivant la vérification du toisé 
des ouvrages des nouvelles casernes faits à la fin de 
fi88 par le sieur Chemin, et à la résitíation de l'adju­
dication qui lui a été passée, le 9 juin 1785, pour leur con­
s1ruction ( 14 aoút); - à l'avis donné par le Contrôlenr 

g énéral que le Couseil autorise l'adjudication, passée le 
1 O juillet, des ouvrages à faire au mur de quai néces­
saire pour Ia conservation des casernes de la ville de 

Caen, moyennant la somme de :l.0,722 livres 10 sols, qui 
sera acquiltée sur les fonds variables de 1789 (19 aout); 
- à l'avis donné par le sieur Couture qu'il a touché 
les 6,000 livres, portées par l'ordonnance de la Commis­
sion Intermédiaire pendant les Bix derniers mois de 1788, 
pour ses honoraires et les appointements des employés, 
fruis de bureaux ponr les casernes de Caen, et qu'ét,tnt 
chargé d'une mission en ltalie, c'esl M. Villetard, 
architecte expert, qui recevra les lettres et mémoires 
ayant rapport aux casernes de Caen et y répondra 
( 24 septembre) ; - à la snpplique du sieur Lemonnier, 
entrepreneur, adjudicataire du mur de quai à con­
struire à l'angle du pavillou des nonvelles casernes, 
demandant aux députés de la Commission Intermédiaire 
un délai plus long que celui fixé par le proces-verbal 
de son adjudication, en raison : 1° des troubles qui 
regnent depuis deux mois et l'ont empêché de suivre 
ses travaux, ses ouvriers étant toujours absents; 2° des 
dégradations provenant de la crne des grandes eaux 
( 10 octobre ) ; - à l'autorisalion donnée pai· la Com­
mission Intermédiaire accordant un délai de deux mois 
an-delà du terme fixé par son adjudication ( 26 ¡ic­
tobre) ; - à la suppliqne du sieur Chemin demándant 
qu'il lui soit permis de choisir le sieur Chéron pour 
experl, afin de procéder avec le sieur Villetard à l'opé­
ration dn toisé eles ouvrages faits par lni avant la fin de 
novembre 1787 ( 9 novembre ) ; - au certificat , donné . 
par l'inspectenr des tra vaux, attestant que les ouvrages 
du mur de quai sont s ufilsamment avancés el les ma­
tériaux en assez grande quanlité snr les chantiers, 
pour qu'il soit délivré nn à-compte de 2,000 livres sur 
le prix total de l'adjudication du sieur Lemonnier 
( 10 novembre); - à la nouye]]e demande d'nn autre 
délai suffisant ponr achever son entreprise, lequel délai 
ne sera pris que sur la campngne prochaine, à cause de 
la manvaise qualité dn balardeau qui lui a occasionné 
un dommage considérable, dont il serait juste de Iui 
tenir compte en lui accordant nne indemnité propor­
tionnée à la perle qu'il a fai le ( 20 novembre ) ; - aux 
proces-verbaux de vérification du toisé des ou­
vrages faits postéricurement au rnois de novembre 
1787 jnsqu'à la fin de 1788 par le dit Chemin, aclju­
dicataire , opération faite par les sienrs Villetard , 
expert, délégué de M. Coulure, et Chéron, _expert 
du sienr Chemin, en présence de M. Alexandre , 
avocat , conseiller du Roi , professeur aux droits 
de l 'Université de Caen, secrétaire provincial , et de 
M. L. Daigremont, sieur des Obeaux, conseiller du 
Roi, lieutenanl particulier civil et criminel el de po­
lice aux Bailliage et siege présidial de Caen, membre et 
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délégué de la Commission lntermédiaire provinciale de 

la Généralité de Caen (W-1i décembre); - _ à 1a récla­

mation du sieur Legouix, maitre serrurier forgeron 

pour la marine, exposant que le sieur Chemin l'avait 

chargé de la fourniture el façon des ferrements néces­

saires à la construction des casernes, et qu•il a encore 

environ f ,000 à 1,200 Iivres d'ouvrages préparés pour la 

continuation de l'entreprise, et concluan! à ce que, sur 

les sommes à payer au sieur Chemin, le suppliant 

obtiendra le privilêge du dixieme des fournilures et 

façon de 7 rnilles de fer par lui employés ( l i décembre); 

- à l'état des approvisio~nemenls trouvés sur les chan­

tiers des casernes, d'aprês le toisé et vérificalion con­

tradictoires entre les sieurs Chemin et Cbéron, par le 

sieur Villetard (14-17 décembre); - aux détail et toisé 

d'ouvrages de maçonnerie, charpenle el serrurerie, 

faits en f 788, en présence des sieurs Chemin et Chéron, 

par le sieur Villetard (17 décembre); - au triple exem- . 

plaire du mémoire contenant les observations failes par 

le sieur Chemin sur l'exécution de l'arrêt du i4 aout 

prescrivant le toisé des ouvrages qu'il a exécutés (18 dé­

¡embre); - au l'envoi du dit mémoire au sieur Ville­

tard pour examiner cbaque objet contenu aux dites 

observations, et ensuite être fait droit sur le tout ainsi 

qu'il appartiendra (22 décembre). 

e. 2214. ¡Liasse.) - 10 piêces, papíer. 

11'90. - Affaires mililaires: .,- Casernement. 

Ville de Caen. - États dés dépenses extraordinaires 

faites au bureau du sieur Guéret, inspecteur de8 travaux 

des nouvelles casernes, pour le toisé et compte définilif, 

établi au mois de décembre :l 789 (2 mars); - lettre­

mémoire du sieur Chéron réclamant 2,361 livres pour 

ses voyages et frais de toisé, calculs, vérificalion, esti­

mation des casernes, à raison de 1.2 livres par 1,000 li­

vres, plus ses frais de nourriture et de voiture (14 mars); 

- leltre de M. de Launay, Jntendant, adressant aux 

dépotés composant la Commission Intermédiaire le 

mémoire par leqoel le sieur Chéron, toiseur de bâti­

ments à Páris, réclame 2,361 livres d'honoraires 

et frais de voyage pour la vérification des ouvrages exé­

cutés par le nommé Chemin, enlrepreneur des nouvelles 

casernes de la ville de Caen (22 mars) ; - copie de la 

lettre écrite par Messieurs de la Commission lnter­

médiaire provinciale à M. le Contrôleur général, le 

22 juillet, rela ti ve à la réception du mémoire par 

lequel le sieur Chemin se plaint que le sieur Villetard, 

qui, aux lieu el place du sieur Couture, a fait la vérifica­

tion des toisés et le reglement définitif des ouvrages 
CALV!DOS. - SÉUIE C. - TOMB II. 

par loi exécolés pour la construction partielle d'un 

n_ouveau corps de casernes en la ville de Caen, a pris 

pour rêgle de ses estimations les prix portés au détail 

estimatif, déduclion foi te du rabais, et il demande, en 

conséquence, qu'il soiL procédé à une nouvelle estima­

tion des ouvrages suivant leur véritable valeur; c'est 

pourquoi ils renvoient le nouveau mémoire du sieor 

Chemin au Direcloire du département avec toutes les 

pieces relatives à cet objet, ct ils aj.outent : H II est 

~ bien á désirer que MM. les nouveaux administrateurs 

« fassent procéder tres-incessamment à l'adjudication 

,, au rabais de l'achevement de ce corps de bâtiment, 

" afin de prévenir le dépérissement des bois approvi­

" sionnés sur les chantiers » (22 juillet); - lettre de 

M. Lambert, Contrõleur général, adressant, pour a vis 

et renseignements aux Directoire et Procureur général 

syndic le mémoire du dit sieur Chemin (9 septembre); 

- mémoire et toisé général des ouvrages de terrasse, 

maçounerie, cbarpente et serrurerie, exécutés pour la 

cons\ruction partielle d'une des grandes ailes des 

casernes sur la riviere, les dits ouvrages faits daps le 

courant des années 1785, 1786, 1787 et 1788 pour le 

compte de S. M. sons les ordres de M. Couture, archi­

tecte d u Roi et de son Académie, par le sieur Chémin , 

entrepreneur de bâtiments (12 septembre); - requête 

adressée aox Procureurs syndics généraux du départe­

ment de Caen par le sieur Chemin, afin de lui faire 

déliv rer un à-compte sur ce qui lui est du pour pouvoir 

payer ses créanciers et êlre délivré de la prison ou il 

est détenu pour detles (f7 octobre). 

C. 2215. (Liasse. ) - 1 cahier in-f•, 28 feuillets, papier. 

1,õ1. - Affaires militaires. -- Casernement. - Ville 

de Caen. - Comptabilité. - Compte que rend au baron 

de Fonlette, lntendant de la Géné ralité de Caen, et aux 

maire et échevins de la même ville , le sieur Jean­

Bapliste-Eustacbe Dnval , des recettes et dépenses par 

lui fai tes des deniers-de l'imposition, pour le paiement 

en argent des o.fficiers, frais de casernement , - bois et 

lumiere des corps de garde pendant la dite année, le dil 

compte arrêté à 21,481 livres 3 sois pour la recette , et 

à 19,430 livres 15 sois 8 deniers poor la dépense ; -

proces-verbal de perquisition faite par le sieur Morei, 

huissie1· ordinaire de l'Hõtel-de-Ville de Caen, el Pierre 

Marc Baston, sergent royal au Bailliage , reqoête de 

Jean-Baptiste-Eustache Duval , receveur de l'us­

tensile de la dite ville, indiquant qu'ils se sont 

transportés dans les paroisses Notre-Damé, St-Étienne, 

St-Gilles, St-J ean, St-J uli en , St-Martin, St-Nicolas, 

50 
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St-Ouen, Ste-Paix, St-Pierre, Sl-Sauveur et Vaucelles, 
pour faire Jes recherches des particuliers dénommés au 
présent état, aux fins de les saisir en Ieurs biens et 
meubles pour les assujettir au paiement de leur imposi­
tion, ce qu'ils n'ont pu faire n'ayant trouvé cl1ez eux 
aucuns biens meubles saisissables ni emporlables à Ia 
réserve de Jeur 1it , etc. 

e. 2216. (Liasse.) - 2 cahiers in-f0 , 64 feuillets, papier. 

l 1'5S. -Affaires militaires.-Casernement.-Vi!Ie de 
Caen.-Comptabilité.-Compte que rend le sieur Dnval à 

M. de Fontette, lnlendant de la Généralité de Caen, etc., 
le dit compte arrêlé à 15,292 livres 6 sols 11 deniers pour 
la dé pense, et à 13,192 livres 13 sois pour la recette; 
le complable observe que, pour accélérer le paiemenl 
de l'ustensile, il a été obligé de faire battre la caisse 
nombre de fois, et de faire dresser des procês-verbaux 
pour les non-valeurs dans les différentes paroisses et 
faubourgs de la ville, pourquoi iI espere qu'il lui sera 
alloué suivant l'usage, compris la façon dn dil compte 
en double, la somme de :lOO livres; - aulre compte , 
que rendent à M. de Fontetle les maire el échevins de 
la dite ville, des recetles et dé penses fai tes pour l'ustensile 
ordinaire imposé sur les habilants de Ia ville de Caen, 
suivant l'ordonnauce de M. l'lnlendant et le rôle par lui 
arrêté et rendu exécutoire, portant la dépense à 30, 77'1. 
livres 1ú sols 4 deniers et la recetle à 27,125 livres 3 sols 
9 deniers, ce qui donne un excédant de dépense de 
3,647 livres 6 sols 7 deniers. 

C. 2217. (Liasse.) - 2 cahiers in-f•, 38 feuillets, papier. 

t, 59, - Affaires militaires.-Casernement. - Ville de 
Caen. -Complabililé. - Compte que rend le sieur Duval 
sur les habitants et faubourgs de Caen, suivant le rôle 
arrêlé et rendu exéculoire par l'Intendant, le dit compte 
fixé à 31,995 livres 18 sols 3 deniers pour la recette, 
et à ¡:areille somme pour la dépense; - autre compte 
rendu des receltes et dépenses faites de l'uslensile 
général demandé par le Roi, iudiquaut que la recette 
est de 21,399 livres 16 sols 9 deniers et Ia dépense de 
pareille somme. 

e. 221.8. (Líasse.) - ~ cahiers ín-f•, 40 feuillets; papíer. 

J 160.-Affaires militaires.-Casernemelit.-Ville de 
Caen.-Comptabilité.-Comple que rend le sieur Duval, 
le dit compte arrêté à 25,402 livres i8 sols pour la 
recette, et à 24,533 Iivres 10 sois pour la dépense ; le 

comptable redoit la somme de 869 livres 8 sols; -
autre compte des recettes et dépenses, faites pàr le sieur 
Duval , de l'ustensile ordiuaire imposé sur les habitants 
de _ la · ville el faubourgs de Caen sujets au logement 
des gens de guerre, suivant le rôle arrêté et rendu 
exéculoire, indiquant que la recette monte à 35,743 
livres 6 sois et Ia dépense à 28,680 Iivres 6 sols 
9 deniers; le comptable redoit 7,062 Iivres 19 sols 
3 deniers ; - sommation faite à un bourgeois par 
Pierre-Marc Baston , sergent- royal , • de présen­
u tement porter ou envoyer au bureau du receveur la 
<, somme qu'il doit pour ses ustensiles de l'année -1760 , 
« sans préjudice des frais et autres dus, lequel parlant 
,, que dessus a été refusant, vu lequel refus, je Iui ai 
« déclaré qu 'il y sera contraint tant par saisie, exécu­
a tion et vente de ses meubles, que par garnison mlli­
(( taire et autres voies dues et raisonnables. » 

C. ~219. (Liasse.) - 2 cahiers, in-f•, 40 feuillets, papier-

1,s1. -Affaires militaires.-Casernement.-Ville de 
Caen.- Cornptabilité.- Compte que rend le sieur Duv¡y 
des recettes et dépenses de l'ustensile général demandé 
par le Roi, le dit comple arrêté par M. de Fontette, 
ponr la receite à 2J ,478 Iivres 8 sois 3 deniers et Ia 
dé pense à 20,798 livres i5 sols 3 deniers ; le comptable 
redoit la somme de 679 livres 13 sols excédant de re­
celte; - autre compte des recettes et dépenses de l'us­
tensile ordinaire imposé sur les habitants et faubourgs 
de la dite ville, suivant le 'rôle arrêté et rendu exécu­
toire par M. de La Vacquerie, subdélégué , pour la 
recette à 34,468 1ivres 1 sol 3 deniers et la dépense à 
27,512 livres 16 sois 4 deniers; le comptable redoit 
6,955 Iivres 4 sois H deniers. 

C. 2220. (Liasse,) - 2 cahiers in-f•, 16 feuillets, papíer. 

1 '76~- -Affaires militaires.-Casernement.-Ville de 
Caen.- Comptabilité.- Compte que rend le sieur Duval 
des receltes et dépenses de l'ustensile général demandé 
par le Roi , le dit compte arrêté à 23,263 livres 5 sois 
2 deniers pour Ia dépense et à 2f,3f9 livres i8 sols 
pour Ia recette ; le comptable est en avance de i,943 
livres 7 sois 2 deniers; - autre compte des recettes et 
dépenses de l'ustensile ordinaire imposé sur les habitants 
et faubourgs de Caen, suivant le rôle arrêté et rendu 
exécutoire par M. Radulphe, subdélégué de l'lntendant, 
portant la_ recette à 36,224 Iivres t9 sols '11 deniers et 
la dépense à 27,312 livres -1 sol 6 deniers; le comptable 
redoít 8,912 Iivres t8 sols 5 deniers. 
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C. 2221. ( Liasse.) - 2 cahiers in-f•, 12 feuillets, papier, 

t 2'63- -Affaires militaires. -Casernement.-Ville de 
Caen.- Comptabilité.- Compte que rend le sieur Duval 
des recettes et dépenses des deniers provenant de l'us­
tensile général demandé par le Roi , portant la dépense 
à 22,336 livres 3 sols 8 deniers et la recette à 18,851 
livres 17 sols, ce qui donne un excédant de dépense de 
3,484 livres 6 sois 8 deniers; - autre compte des 
recetles et dépenses de l'ustensile ordinaire imposé sur 
les habitants de la dite ville, indiquant que Ia receite 
est de 31,795 Iivres 14 sois 5 d.eniers et la dé pense de 
15,638 livres 12 sois 9 deniers; le comptable redoit la 
somme de 16,157 livres f sol 8 deniers; les dits comptes 
arrêtés par M. de Fontette. 

C. 2222: ( Liasse.) - 2 cahiers in-f0
, 12 feuillets, papier. 

t 2'65, - Affaires militaires.-Casernement. -Ville de 
Caen.- Comptabilité.- Compte que rend le sieur Duval 
<fas receites et dépenses failes sur l'imposition des frais 
de casernement, bois et lumiere des corps de garde, 
portant la recette à 18,826 livres :19 sois 4 deniers et la 
dé pense . à 13,582 livres 7 sois 8 deniers ; excédant de 
recette 5,244 livres 7 sols 8 deniers; - autre compte 
dn débet reslé entre les mains dn comptable des deniers 
de la dite imposition portant la recelte à 5,244 livres 
7 sols 8 deniers et la dépense à 2,557 livres; le comp­
table doit 2,687 livres 7 sols 8 deniers; les dits comptes 
arrêtés par M. de Fontelte. 

e. 2223. (Liasse.) - tô piêces, papier. 

t 1165-12'66. -Affaires militaires.- Casernement.­
Ville de Caen.-Comptabilité.-Élats des sommes dues 
aux officiers des régiments de cavalerie de Clermont­
Prince et de dragons de Languedoc, en garnison en la 
ville de Caen, pour leur logement à raison de ce qui 
revient à chacun d'eux suivant leur grade, et pour leur 
temps de présence au corps ; - des dépenses faites 
pour le casernement; - des nuits que les cbevaux de 
remonte ont passées dans les écuries de différents auber­
gistes; - mémoires de travaux et fournitures faits aux 
casernes; -les dits états faits et arrêtés par M. Vardon, 
commissaire des guerres, et par les maire et écbevins de 
la dite ville; - ordres du Roi et des maire et échevins, 
surmontés des armes de la ville, mi-partie de gneules 
et d'azur anx 3 fleurs de lis d'or, prescrivant à divers 
loueurs de cbeva11x et à divers laboureurs d'avoir à 

amener sur la place du Château des charretles et des 
chevaux. 

C. 2224'. (Liasse.) - 89 piêces, papier. 

1767'. - Affaires mililaires. - Casernement. - Ville 
de Caen. - Comptabilité. - États des dépenses faites 
pour le casernement des troupes, faits et arrêlés par 
les maire et échevins de la dite ville ; - mémoires de 
différents particuliers pour loyer de greniers, ouvrages 
et fournitures faits aux casernes, à l'appui des dils états. 

C. 2225. (Liasse.) - 84 piêces, papier. 

:1768. - Affaires militaires. - Casernement. - Ville 
de Caen. - Comptabilité. - États de ce qui doit être 
payé aux officiers du régiment de Belsunce-Dragons, 
én garnison dans la ville de Caen, ponr leur logement; 
- des dépenses faites pour le casernement des troupes; 
- les dits élats faits et arrêtés par l\L Vardon, com-
missaire des guerres, et les officiers municipaux de la 
dite ville; - mémoires de différents travanx et four­
nitures faits anx casernes par divers particuliers , à 
l'appui. 

e. 2226. (Liasse.) - 71 piêces, papier. 

1 '169. - Affaires militaires. - Casernement. - Ville 
de Caen. - Comptabilité. - États de ce qni doit être 
payé anx officiers du régiment de Belsunce-Dragons, 
en garnison dans la ville de Caen, pour leur logement; 
- des dépenses faites pour les frais de casernement des 
troupes en la ville de Caen ; - les dits états faits et 
arrêtés par MM. Bonnier de Saint-Cosme et Vardon, 
commissaires des guerres, et par les maire et échevins de 
la dite ville; - mémoires de différenls particuliers pour 
Ioyers d'écuries, de chambres à avoine, de travaux et 
fournitures faits aux casernes. 

e. 2227. ( Liasse.) - 72 piêces, papier. 

11 '3'2'0, - Affaires militaires, - Casernement. - Ville 
de Caen. - Comptabilité. - États de ce qui doit être 
payé aux officiers du régiment de Belsunce-Dragons, 
en garnison dans la ville de Caen, pour leur Iogement; 
- des sommes dues pour les frais de casernement des 
tronpes en la ville de Caen; - les dits états faits et 
arrêtés par M. Vardon, commissaire des guerres, et par 
les maire et échevins de la dite ville; - mémoires de 
différents particuliers pour Ioyers d'écuries, granges, 
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chambres à avoine, magasins à paille , attache de che­
vaux, etc., et divers travaux faits aux casernes, à 

l'appui. 

C. 2228. (Liasse.) - 87 piêces, papier. 

1,-,: 1. - Affaires militai res. - Casernement. - Ville 
de Caen. - Comptabilité. - États des dépenses faites 
pour le casernement des troupes des régiments de 
Mestre-de-Camp-Général-Dragons et de Navarre, en la 
ville de Caen; - les di!s étals faits et arrê_tés par 
M. Vardon, commissaire des guerres, et par les maire et 
échevins de la dite ville ; - mémoires de différents 
ouvriers pour travanx et fournitures faits aux casernes, 
à l'appui des dils états. 

C. 2229. (Liasse.) -70 piêces, papier. 

1, ,~. - Atraíres militaires. - Casernement. - Ville 
de Caen. - Comptabilité. - États de ce qui est du 
aux officiers du 1 •r bataillon du régiment de Na varre, 
en garnison à Caen, pour leur logement du i"' janvier 
au 30 juin, montant à 2,759 livres 10 sols; - du 
logement à rembourser anx officiers du régiment de 
Mestre-de-Camp-Général-Dragons ponr le ter trimestre; 
- des dépenses fai tes pour le casernement des tronpes 
pendant le 4° trimestre; - décompte fait à la légion de 
Lorraine pour le logement des officiers pendant les 
douze derniers jours de novembre et décembre; - les 
dits états arrêtés par les maire et éclievins de la dite 
ville, et par MM. Bonnier de Saint-Cosme el Vardon, 
commissaires des guerres. 

e. 2230. ( Lias se.) - 27 piêces, papier. 

t ·n•s. - Affaires militaires. - Casernement. - Ville 
de Caen • .,;_ Comptabilité. - États des dépenses failes 
pour le casernement des régiments d'infanterie du 
Dauphin , de Lorraine el régimenl provincial de Caen ; 
mémoires à l'appui; les dits éLats certifiés par les maire 
et échevins de la dite ville ; - état du logement des 
officiers de la légion de Lorraine, du mois de mars 
et des quatorze premiers jours d'avril, montant à la 
somme de 619 livres ·13 sols 4 deniers, arrêté par 
M. Vardon, commissaire des guerres. 

C. 2331. (Liasse.) - 87 piêces, papier. 

1,:,-,1.1 ,,- .'i. - Affaires militaires. - Casernement. 
- Ville de Caen. - Comptabilité. - Élats des dépenses 
failcs pour le casernement des troupes; mémoires à 

l'appui; les dits états cerlifiés par les maire et échevins 
de la dile ville; - états du logement du aux officiers 
des régiment; d'in~anterie du Dauphin , de Lorraine -et 
du régiment provincial de Caen , lesquels sont dressés 
par les capitaines-majors des dits régiments, et arrêtés 
par M. Vardon, commissaire des guerres; •·- _états cer­
tifiés par les capitaines-aides-majors, et arrêtés par 
M. Vardon, commissaire des guerres. 

e. 2232. (Liasse.) - 97 piêces, papier. 

1,-'16-t, '17. - Affaires militaires. - Casernement. 
- Ville de Caen. - Corríptabililé. - Lettre de M. le 
chevalier de Buffon, major du régiment de Lorraine, 
réclamant le paiement du logement des offi.ciers dé­
tachés à Caen; - élats de ce q11i revient aux officiers 
dn régiment de Lorraine ponr leurs logements; - des 
dépenses faites pour les frais de casernement des 
tronpes en la ville de Caen, les dits états faits et ar­
rêtés par les maire et échevins de la dite ville et par 
M. Vardon , commissaire des gnerres ; - mémoires de 
différents particuliers ponr trava ux et fonrnitures fai!, 
aux casernes, à l'appui; - proces-verbaux de visite 
des capotes à l'usage des sentinelles de la ville de Caen. 

C. 2233. (Liasse.) - 57 piêces, papier. 

1 ,-, 1-1 f' '7 s. - Affaires militai res. - Casernement. 
- Ville de Caen. - Comptabilité. - Correspondance 
entre MM. Esmangart, lnlendant de la Généralité de 
Caen, et les officiers municipaux de la dite ville, re­
lative : aux explications à donner sur deux articles 
portés sur les états de dépenses de casernement ;-états 
des dépenses faites ponr le casernement des troupes en 
la ville de Cae~ ; - mémoires des travaux et fournitures 
faits aux casernes par divers particuliers, à l'appui ; -
avertissement de police des maire et échevins de la dite 
ville, qui ordonne à tons les propriétaires ou locataires 
des loges de la foire d'en apporler les clefs au pavillon, 
à mesure qu'elles seront vides, pour y caserner les 
soldats du régiment du Roi, et qu'en cas de refus on 
fera abattre les portes ; défendant aussi d'y laisser 
aucune balle de marchandise, à peine de la perdre; et 
à tous eabaretiers, aubergistes et autres, de faire crédit 
aux troupes, sauf à leurs risques et péril. 

C. 2234. (Liasse.)- 92 piêces, papier. 

J ,- ,: s. - Affaires mili taires. - Casernement. - Ville 
de Caen. - Comptabilité. - Élats des dépenses faites 
dans_ différents logements dépendant du casernement du 
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régiment d11 Roi; - mémoires de différents fournisseurs 
à l'appui, tant pour la nourrilure fournie aux six per­
sonnes qui ont travaillé à organiser le casernement au 
c4amp de foire, que pour différents travaux faits à ces 
logemenls servant de casernes ; les dits mémoires 
arrêtés par les maire et échevins de ]a dite ville; -
requêtes présentées à M. Esmangart, Intendant de la 
Généralité, par divers employés de l'Hôtel-de-Ville de 
Caen , afin d'obtenir une gratificalion par suile de la 
surcharge de travail qu'ils ont été obligés de subir, à 
cause dn nombre prodigieux de troupes qui ont passé 
par cetle ville, pour copie de routes et confection de 
billets de Iogement. 

C. 2235. ( Liasse.) - 106 piéces, papier. 

11'83. - Affaires militaires. - Casernement. - Ville 
de Caen. - Comptabilité. - Élals des dépenses qui ont 
été faites pour le casernemenl <les troupes des régimenls 
du lloi et de Lorraine en la ville de Caen ;-mémoires de 
divers fournisseurs à l'appui de ces états; -tableaux du 
c:sernement des huit compagnies d'infanterie de S. M. ; 
- ordonnances des maire el échevins de la dite ville 
prescrivant à tous les bourgeois et babilants des paroisses 
sujettes au logement _des lroupes, de tenir leurs portes 
ouverles pour loger les soldats des régiments d'Alsace, 
Bassigny, Beauce, Bourbonnais, Condé , la Couronne, 
l'Ile-de-France, la Ferre, la Reine, Toul et Waldner, 
qui arriveront en cette ville; faute par eux d'y salisfaire, 
les dits soldats seront envoyés à l'auberge à leurs frais; 
de même que ceux qui s'arrangeront avec leurs soldats, 
moyennant une somme d'argent, sont avertis de croiser 
le dos de leur billet, sous· peine de loger deux fois ;-de 
faire porter, sons trais jours au plus tard , aux casernes 
de cette ville un lit garni de sa couche , paillasse , 
malelas ou lit de plume, traYersin, couverture et deux 
draps, le tout assez grand pour concher deux soldats 
du régiment du Roi, el, fautc par eux d'y satisfaire, les 
dils soldats seront envoyés en garnison chez eux; -
certificats des dits maire el échevins constatant la four­
niture de chambres et écuries pour le casernement des 
troupes. 

C. 2236. (Liasse.¡ - 58 piéces, papier. 

1 f84•1 ,s,.. - Affaires militaires. - Casernement. -
Ville de Caen. - Comptabilité. - État de ce qui est dó 
pour le loyer des maisons qui ont servi aux bommes 
mariés du régiment d'Artois, à cause de la remise faile 
au commerce des loges qu'ils occupaient dans le champ 

de foire, ou ils ont repris leur logement apres que les 
marcbandises en ont élé enlevées, ce changement 
s'opérant tons les ans ({787) ; - autres états des dé­
penses faites pour le casernement des troupes pendant 
l'année t 787·, les dits étals arrêtés par les maire et 
écbevins de Ia ville; - ordonnance des maire et éche­
vins prescrivant à tous les bourgeois et habitants, sujets 
au logement des troupes, de ten ir leurs portes ouverles 
pour loger les soldats des divers régiments arrivant à . 
Caen; faute par eux d'y satisfaire, les dits soldats seront 
envoyés à l'auberge à leurs frais ; de même que ceux 
qui s'arrangeront avec Ieurs soldats sont averlis de 
croiser le dos de Ieur billet, sous peine d'en Ioger d'autres. 

e. 2237. (Liasse.) - 44: pieces, papier. 

1788. - Affaires mililafres. - Casernement. - Ville 
de Caen. - Com¡:Habilité. - États des gépenses faites 
pour les logements et casernements de troupes; - élat 
de ce qui est dtl pour le loyer des maisons qui ont servi 
de logement aux bommes mariés du régiment d'Artois 
pendanl la foi re de l'année i 788, à cause de la remise 

faile au commerce des Joges gu'ils occupaierit dans le 
champ de foi re, ou ils sont rentrés apres que les mar­
chandises ·onl été enlevées, ce clrnngement s'opérant 
tous les ans; - extrait de Ia revue faite à Caen par 
M. de Montc'arville , commissaire ordonnaleur des 
guerres, pour servir au paiement du logement des 
officiers du régiment d' Artois, pendant les mois de 
novembre et décembre. 

C. 2238. (Liasse.) - 80 piéces , papier, 

t iso-1,00. - Affaires militaires. - Casernement. 
- Ville de Caen. - Comptabilité. - État de ce qui est 
dtl pour l'établissement des lits destinés à la compagnie 
de chasseurs du régiment de la Reine-fnfanterie dans 
plusieurs maisons de la rue St-Marlin e t du Bourg-
1' Abbé, ayant été remplacée, dans le cLâteau de Caen, 
par la milice nationale; - autre élat de ce qui est dti 
au si~ur Bures, aubergiste, tenant l'hàtel St-Micbel du 
faubourg de Vaucelles de Caen, pour chambres, écuries 
et magasins, par lui fournis, pour l'établissement des 
différents détachements du régiment du Commissaire­
Général-Cavalerie, du 15 mai au 13 auuL 1789; -
exlrait de la revue faite à Caen, le 2 février, par le sieur 
de Montcarville, commissaire des guerres de la division 
de Normandie, pour servir au paiement du Iogement 
du aux officiers du régiment d'Artois; cel état est divisé 
en six colonnes indiquant le nom des compagnies, celui 
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des officiers, leur grade, le prix fixé par mois, la somme 
due à chacun, et les observations indiquant l'absence 
ou la présence et le domicile (2 février) ; - état de ce 
qui est du aux officiers des régiments Duc-d'Angou­
lême; Artois, Aunis, Bourbon, Commissaire-Général, 
Corps-Royal-d'artillerie , l'lle-de-France , Lorraine , 
l\faréchal-de-Turenne, Mineurs de Cognon, Mil ice · na­
tionale, la Reine-Infanterie et Toul; - état des sommes 
dues pour réparations faites à la maison Duval-Cottel, 
sise rue de l'Université, pour y recevoir une compagnie 
du régiment d' Arlois ( f9 février 1790), 

C. 2239. (Liasse.) - 54 piéces, papier; 1 plan. 

1 r11-1 i,so.-Affaires militaires.- Casernement.­
Élection de Caen. -Argences. - Correspondance entre 
MM. le marquis de Monteynard, le prince de Mont­
barey, ministres de la guerre; de Fontelte, Esmangart, 
Intendants de la•Généralité de Caen; Julien, lutendant 
de la Généralité d'Alençon; Le Paulmier, subdélégué; 
Fleuriot, syndic à Argences, rela ti ve : à la suppression du 
logement et du passage des troupes par lebourg d' Ar­
gences ·, l'Intendant fait observer qu'il serait plus con­
venable de les faire aller directement de Caen à Falaise, 
la distance entre ces deux villes n'étant que de six !ienes 
et demie ou sepL lieues au plus, et la route tres belle _ 
(28juilletet 2 aoút 1771.};-aux mesures àprendrepour 
éviter les contestations survenues entre le syndic d' Ar­
gences et celui de Mézidon à chaque passage de troupes; 
l'lntendant d' Alençon fait remarquer que, chacun deces 
bourgs n'étant pas suffisant pour loger un corps entier, 
on les partage entre les deux; que c'est ce partage qui 
occasionne la discussion, le syndic d'Argences refusant 
d'envoyer la route à celui de Mézidon pour y rnettre le 
visa, et prétendant que le syndic de Mézidon doit lui 
em·oyer la moitié des voitures nécessaires an transport 
des équipages déposés à Argences, ce qui est impos­
sible à cause de l'éloignement des paroisses de son 
arrondissemenl (18 octobre i772); - à l'avis donné de 
l'adoption du logement des troupes à Mézidon , afin 
d'éviter les représentations faites sur l'incommodité du 
logement des troupes de passage qui ont à se rendre 
de Caen à Lisieux, et qui sont partagées entre le bourg 
d' Argences et celui de Mézidon, ainsi que sur la fatigue 
qu'éprouve la division de ces troupes qui loge à 
Argences, laquelle a deux !ienes de plus à faire pour 
se rendre à Lisieux ; en conséquence de quoi le marquis 
de Monteynard établit entierement à Mézidon le loge­
ment des troupes de passage sur la route de Caen à 
Lisieux, et supprime celui d' Argences ( 30 septembre 

1773) ; - aux difficultés du sieur Fleuriot, syndic rnili­
taire d'Argences, à asseoir l'assiette du logement des 
troupes dans son arrondissement, et à la proposition de 
répl"imer la;mulinerie des habitants d'Argences, en con­
damnant à 4 livres d'amende tous ceux contre lesquels 
proces-verbal a été dressé pour refus de logement, et, 
en cas de récidive, les condamner à 50 livres d'amende, 
« sauf le cas de leziere, à faire leurs représentations à 
« M. l'lntenclant, auquel cas le syndic sera condamné 
fl. à 30 livres d'amende, aux termes de l'article 53 de 
cc l'ordonnance de t 768 » (septembre 1. 778); - aux 
plaintes de la commune de Moult demandant : iº à ne 
loger que trois compagnies au lieu de quatre; 2º que le 
syndic militaire de Monlt soit autorisé à indiquer les 
Iogements de la paroisse au syndic d'Argences pour 
empêcher les " injustices et les beviies dans cette distri­
" bution "; 3° que la taille soit diminuée (f778); - à 
l'avis du prince de Monlbarey sur la nécessité de réta­
blir le logement des troupes à Argences et à Moult au 
lieu de Mézidon, pour éviter la fatigue de deux lieues 
aux troupes (5 janvier et 25 mars 1779); - à l'établis­
sement du logement eles lroupes à Argences et à Mo~lt 
au lieu cle Mézidon (13 mars 1779); -- à la supplique 
du sieur Lemoine, maitre de posle à Moult, se plaignant 
d'avoir vu ses privileges méconnus par le syndic mili­
taire, qui lui a envoyé huit soldats à loger, et suppliant 
l'Intendant de défendre au syndic de Moult et à ses 
successeurs de l'assujettir désormais au logemeut des 
troupes, et de condamner le dit syndic à lui rembourser 
le prix du foin qu'il a acheté à défaut de paille pour 
coucher les soldats, et de ses autres débours (17 mai); 
- au mémoire présenté à M. le prince de Montbarey, 
ministre cle la guerre, par les habitants des bonrgs 
d'Argences et de Moult pour obtenir que les commu­
nautés de Bellengreville , Canteloup, Croissanville et 
Vimont contribuenl, conjointement avec eux, au loge­
ment des troupes, indiquant « qu'une malaclie épidé­
,, mique, qui se communiquoit de fa mille en famille 
,, dans ces paroisses, a enlevé une grande partie des ha­
" bitants; elle a surtout exercé ses cruautés pendant 
" deux ans dans le bourg d' Argences ; il n'y a point 
« eu de maison qui n'en ait été aftligée ; un des 
" curés a succombé sons les coups de ce fléau. La 
" seule petite paroisse de Moult compte 25 veuves qui 
" regrettent la perte de leur mari » {24 juin f 779) ; 
- à l'envoi des proces-verbaux rédigés par le syndic 
d' Argences pour constater le refus de différents parli­
culiers de contribuer au logement des troupes qui ont 
passé par ce bourg (4 novembre 1780); - étals des 
logements que peut fournir la_paroisse de Moult pour 
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loger trois compagnies, contenant les noms des habi­

tanls des hameaux de Pédouze, de l'Église de Moult 
et d'Ingouville, avec le nombre · de soldats qu'ils peu­

vent loger. 

C. 2240. (Liasse.) - 50 piêces, papier. 

:t 'f8 I-J. ,so. - Affaires militaires. - Casernement. 

- Élection de Caen. - Argences et Moult. - Corres­
pondance entre MM. Esmangart, de Feydeau, Inten­
dants de Ia Généralité de Caen; le duc d'Harcourt, 
gouverneur de la province; Le Paulmier , subdélégué; 
Fleuriot , syndic militaire à Argencee. ; les membres de 
la Commission Interrnédiaire , relative : aux suppliques 
réitérées du sieur Fleuriot, syndic militai re d' Argences, 

pour obtenir de l'Intendant les ordres nécessaires pour 
réprimer les refus de logement et de fourniture de la 
part des habitants du dit bourg (1, 5, 18 et 22 avril); 
- à la supplique des seigneurs, curé et habitants de la 
paroisse de Moult, remontrant que la dite paroisse n'est 
obligée de fournir le logement que dans le cas de presse 

auJ>ourg d'Argences qui pent fournir 300 logements, 
tandis que celle de Moult n'en peut donner que 120 ', et 
que Ia regle du syndic d'Argences, seul chargé de 
répartir les troupes dans les deux bourgs, est d'envoyer 

400 hommes à Monlt sur 1,000, de sorte qu'ii n'est pas 
possible de faire la moindre grâce, soit aux pauvres, 
soit aux veu ves, soit aux malades ; ils demandent en 

conséquence que le syndic d'Argences ne puisse répartir 
les dits Iogements dans leur paroisse, dont les cinq 011 

six hameaux sont distanls les uns des autres d'une 

lieue et demie, de là des injustices inévitables lorsque 
la distribution se fait par un étranger qui ne peut con­
naitre les riches, les pauvres et les exempts de tons 

degrés. 11s représentent aussi que la dite paroisse, 
surchargée par le logement des troupes, espérait une 
diminulion dans les impositions des tailles, e, mais elle 

« a vu avec doulenr accroitre ses maux par une aug­
« mentation d'imposition, et par l'obligation et assujettis­
<< sement de fournir des chevaux aux voitures des 
t< tronpes; de sorte que, dans le teins qn'un habitant 
« loge chez lui sepl oi.l huit soldats , il est comrnandé 
« de partir sur le champ, d'abandonner sa maison à 

« ses hôtes, par ordre dn Roy, pour condnire un infirme 
« à Caen ou à Lisieux; toutes ces charges multipliées 
« et accablantes ont nécessilé les suppliants de recourir 

« à la jnstice et à la bienfaisance de Votre Grandeur. " 
Ils terminent en demandant à l'Intendant d'ordonner: 
i O que les suppliants ne logeront à l'avenir que trois 
compagnies au plus, et lorsque le bourg d' Argence~ 

sera trop chargé par le passage et logement d'un régi­
ment; 2° que le syndic de Moult sera chargé senl de la 
dis{ribution de Jogemenl; 3° qn'ils seront déchargés du 

service du transport des bagages des troupes. Suivent 

les signatures des seignenrs, du cnré et des maire et 
bábitants de Moult (15 septembt'e 1781) ; - à l'avis 
donné de l'ordonnance rendue par l'Intendant, con­
damnant les nommés Busnel, pere et fils, et Leclerc, 
du bourg d' Argences , réfractaires aux ordres dn syndic 
militaire, à hnit jonrs de prison et au rembonrsement 

des frais ponr les cbevaux de poste pris en remplace­
ment de ceux qu'ils auraient du fournir, Iors du passage 
du régiment de la Conroune (17 décembre 1781) ;-àla 
nouvelle supplique des seignenrs, curé, tréfonciers et 
habitants de la paroisse de Moult, se plaignant d'avoir 
qualre compagnies sur dix à loger : " les habitants sont 
" en souffrance, le soldat, frop gêné par le nomhre, 
, est mal logé, il jure, il fait tapage el l'hahitant gémit 

« et se désole. >) 11s signalent les abns provenant de ce 
que la réparlition est faite arhitrairement par le syndic 
d' Argences qni n'écoute même pas les représentations 

dé celui de Moult, qni devrait être seul chargé de la 
distribnlion des logements de sa paroisse dont il 
connait le fort et le faible. Les dits paroissiens, ayant 
essnyé fontes ces peines et surcharges depuis qnatre 

ans, espéraienl une diminution de leur taille qni, 
tout au contraire., augrnente chaque année , ils de­
rnandent en conséquence : i 0 la diminntion des com­

pagnies à loger; 2º celle de leur taille ; 3° la répar­
tition des troupes par le syndic de Moult sans l'avis 
de celui d'Argences (23 juiUet i78;!); - á la demande 
du sieur Guesdon d'être déchargé du logement mili­
taire en sa qnalité de piqueur ou cbef d'atelier de 

l'entrepreneur des Ponts et chaussées de la Géné­
ralité ( i 7 novembre J 782); - à l'avis dn duc d'Har­
court • d'élargir le logement • , en comprenant le 

hamean de Pédouze, pres Moult, dans l'état de la 
répartition (20 mars f783); - aux détails sur le 
Pédouze d' Airan de la Généralité d'Alençon, et le 
Pédouze de Moult dépendant de cel!e de Caen, avec 
croqnis dn pian de la paroisse de Canteloup et des 
hameaux de Pédouze, pour faciliter la désignation 
des logements militaires (2 avril 1783); - aux mesures 
à prendre avant le départ du régiment du Roi pour 
rendre facile son passage dans la Généralité, surtout 
pour le lransport de ses équipages et les chevaux de 

selle qui doivent être fournis , et à la constatation des 
ressources qui peuvent être à la disposition dn sub­

délégué pour cet onjet, soit à la station de Caen, soit à 
celles <l' Argences et de Moult ( 6 avril -1783); - à 
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l'assiette du logement de denx batailions en prenant 

Argences pour centre, et en y assujettissant les pa­
roisses de Moult, Canteloup, Croissanville, et le hameau 

de Pédouze d'Airan, et à l'observation faite que le 

Ministre a décidé en dernier lieu que l'assiette de ces lo­

gements ne se ferait pas dans les deux premiers endroits, 

Croissánville élant trop éloigné pour qu'il puisse être 

compris dans celte assieite, et quoique le hameau de 

Pédouze d' Airan puisse efficacement contribuer à cet 

objet du service ( 6 avril 1783); - à l'état des paroisses 

de l'arrondissemeat d' Argences , indiquant le nom des 

paroisses, le nombre des chevaux de selle et celui des 

chevaux de trait ( 30 avril 1783); - à la supplique de 

la veuve de Jean Hébert, réclamant deux annuilés du 

loyer de sa maison ,iervant de caserne (3 février l 784); 
- aux états de la fourniture de la paille aux corps de 

garde d'Argences pendant trois années ( 29 avril 1784); 
- aux renseignements à prendre par le subdélégué de 

l'Élection de Caen pour le choix du syndic militaire 

d' Argences entre deux candidats proposés par les ba­
bitants et par le commi8saire des guerres, en rem­

placement du sieur Fleuriot, s'élablissant en qualilé de 

chirurgien à Caen ( 22 février 1786) ;-aux réclamations 

de différents particuliers des paroisses d'Airan et de 

Moult, afin d'être déchargés du logemenL des troupes, 
entre autres de messire Odet Anbert , seigne11r du 

Mesnil-Touffray, chevau-léger de la garde ordinaire du 

Roi (8 avril 1786) ;-du sieur Nicolas Choppin, préposé 

au recouvrement des vingtiemes , que ses fonctions 

obligent à s'absenter plusieurs jours la semaine, pour 

ramasser, dans les. divers hameaux du bourg d'Ar­

gences, les deniers du Roi et les porler à la recette de 
Caen ( 3 mai 1786); - de Jacques Jean, garde du quart 

de réserve appartenant à S. M. dans les bois d'Ar­

gences , que deux arrêts du Conseil exemptent du 

logement des troupes ( 10 juin 1786); - états des 

paroisses qui composent l'arrondissement du bourg 

d'Argences, suivant le reglement de juillet 1759, con­

cernant les convois militaires; - autres états nominatifs 

des habitants des paroisses d'Airan , demeurant au 

harneau de Pédouze, de Canteloup, dn bourg d'Ar­

gences et de Moult, qu'il conviendrait d'assujettir au 
logement des troupes; - divers mandats expédíés par 

la Commission Intermédiaire pour dépenses relatives au 

casernement du bourg d' Argences ( 1789 ). 

e. 2241, (Liasse.)-18 piéces, papier. 

1. 778-1. 182. - Affaires mililaires. - Casernement. 

- Élection de Caen. - Requêtes ndressées à l'Inlendant 

par divers particuliers, afin d'obtenir le paiement des 

loyers des terrains et maisons deslinés au casernement 

des tro1Jpes, entr'autres par : Pierre Lair, de la pa­

roisse de Brécy, pour une piece de terre ou le régiment 

d' Aquilaine a fait cantonner 84 hommes pendant quinze 

jours ( 12 octobre 1778); - Pierre Paris, de la paroisse 

de Bretteville-l'Orgueilleuse , pour sa maison ayant 

servi à 120 soldats convalescents de différents régi­

ments ( 8 janvier 1782) ; - Thomas Guillot, de la 

paroisse de Carcagny, pour le logement qu'il a fourni 

à M. de la Tour du Pin, rnaréchal de camp, lors de 
l'élablissement du carnp de Vaussieux, pres Bayeux 

( 16 novembre :1778); •- le sieur Paisant-Duclos le 
jeune, marchand de la ville de Caen, pour sa maison 

située à Courseulles, qui a été constamment occupée 

par les tronpes détachées sur la côte en 1. 779 et t 780 
( l4 seplembre 1. 782 ). 

C. 2242. (Liasse.) - 14 piéces, papier. 

1161-1 t',9. - - Affaires militaires.-Casernement.­

Élection de Caen. - Mémoires des fournitures et •u­
vrages faits aux rnaisons occupées par les cavaliers en 

quartier à Creully ( t 761-J 762); - ordonnance de M. de 

Galarcl de Béarn, marquis de Brassac, lieulenant géné­

ral des armées du Roi, commandant en moyenne et 

basse Normandie, prescrivant à la compagnie de Bar­
cilliat, du régiment de Penthievre-Cavaleríe, de partir 
de Saint-Lô, le 9 février, pour se rendre à Creully 
ou elle demeurera en quartier jusqu'à nouvel ordre; 

« vivant au moyen de sa solde en bonne discipline et 
•.< police 1> ; et ordonnant aux maire, échevins, syndic 
et babitants de la recevoir eL loger (5 février 1762) ; -

ordonnance de M. le duc d'Harcourt, lieutenant générnl 
de Normandie, prescrivant aux compagnies de cava­
lerie du régiment du Commissaire-Général, en quartier 
à Saint-Gabriel, d'en partir le 20 juin pour se rendre à 

Creully ou elles demeureronL jusqu'à nouvel ordre, 

• vivan! en bonne discipline et police »; avec man­
dement aux syndic et habitants du dit lieu de les y 
rccevoir, loger, et de leur fournir les vivres et four­

rages nécessaires en payant de gré à gré ( 17 juin i 762); 
- mémoire présenlé à l'Intendant de la généralité de 

Caen par Denis Lemarchand , syndic du bo□rg de 
Creully, afin d'avoir récompense, sur plnsieurs pa­

roisses, des loyers de différenls corps de maisons et 

chambres occupées par les officiers el cavaliers des 
régiments de Penthievre el Cornmíssaire-Général , qui 

ont été en quartier dans le dit bourg (9 mars t764); -
supplique adressée à M. Esmangart par Charles Bel-
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lamy, fermier des ha lles et boucherie de Creully, récla­
mant une indemnité pour le dédommager de la non­
jouissance de la halle, dont 011 avait détruit les étaux 
pour loger les chevaux du comte d'Egmont (aout 177!:J). 

C. 2243. (Liasse.) -12 piéces, papier. 

'I ".1'16-171~.-Affair@s militaires.- Casernement.­
Élection de Caen. - Requêles adressées à l'lntendant 
par divers particuliers afin d'obtenir le paiement des 
loyers,des terrains et maisons deslinés au casernement 
des troupes, entr'autres : Pierre Lesueur, aubergiste à 

Juvigny, pour le logement qu'il a fourni au régi.ment 
de Bassigny pour y déposer les prisonniers et loger la 
garde, établie pour le main tiên du bon ordre et la 
police du régiment (3i octobre 1778); - Jucques Lecar­
pentier, de la paroisse de Langrune, pom les deux 
granges et une salle qu'il a fourníes pour déposer les 
f'usils, les faisceaux d'armes, 4 bailes de gibernes, des 
tables et des tambours (6 septembre 1. 779); - Pierre 
Cally, administrateur de l'hôpital général de la ville de 
cffen, pour le logement qu'H a fourni à Ouistreham au 
piquet de dragons envoyé pour la garde de celte pa­
roisse et de la côte (3 décembre i778). 

C. 2244. (Liasse.) - 38 piéces, papier. 

'I 76~-1119,-Affaires militaires.-Casernement.­
Élection de Caen. - Mémoires des fournitures et ou­
vrages faits aux maisons et écuries occupées par le 
régiment Commissaire-Général en quartier à Troarn 
(1762-1764); - autrc mémoire présenté à l'lntendant 
de la Généralité de Caen par Jean-Baptiste Bouet, 
syndic du bourg de Troarn, afin cc d'avoir récompense 1> 

sur différentes paroisses des loyers de différents corps de 
maisons et chambres occupées par les officiers et cava­
liers du régiment Commissaire-Général, qui ont été en 
quartier dans le dit bourg ( 1763); - ordonnance de 
M. Esmangart, Inlendant de la Généralité, prescrivant 
au syndic de la communauté de Troarn de conduire 
M. de Charras, aide-major du régiment du Roi, dans 
tons les emplacements et maisous des habitants sujets 
au logement des gens de guerre, et de faire en sa 
présence l'assiette du logement des compagnies du 
t·égiment du Roi, qui pourront y être provisoirement et 
momentanément établies (1 er mai 1779). 

C. 22í5. (Liasse.) - 33piéces, papier. 

1778-1190. - Affaires militaires. - , Casernement. 
CALVADOS, - SJ!IUE e. - To111 E 11, 

- Élection de Caen. -·- Requêtes adressées à l'Inten­
dant par divers particulíers, afin d'obtenir le paiement 
des loyers de~ terrains et maisons, destinés au caserne­
ment des troupes dans le bourg de Villet·s, enlr'autres: 
par François de Laville, pour une portion de maison 
ayant servi de corps de garde el de prison aux troupes 
de passage ( 2 novembre 1778); - le sieur Jamais 
demande que le syndic soit tenu de lui remettre les clefs 
de sa maison devant servir de corps de garde, afin d'y· 
faire faire les réparalions dont elle a besoin ( 28 juin 
1779 J; - Nicolas Billard, aubergiste, ou pend pour 
enseigne le Lion-d'Or, demande le paiement de 21 livres 
9 sols pour le logement qu'il a fourni à 26 soldats de la 
légion de Luxernbourg, ainsi qu'à un sergent et 6 gre­
nadiers du régiment du Roi qui conduisaient cette 
twupe (26 septembre 1783); - état des ouvrages foits 
à l'occasion de l'établissement du détachement du régi­
ment de Commissaire-Général, suivant qu'il est constaté 
par les quillances des ouvriers, visées du syndiê 
militaire ( 1790). 

e. 2246. ( Liasse.) - 38 pieces, papier. 

1.143-1789. - Affaires militaires. - Dépôts de 
remonte. - Paroisses A. F. - Extrait de l'état remis à 

M. Thomas, trésorier général de l'extraordinaire des 
guerres, pour le paiement de la remonte que le Roi a 
accordé aux capitaines des régiments de cavalerie pour 
leur donner moyen de rétablir leurs compagnies 
(:l 743); - états de ce qui est du aux officiers chargés 
des remontes aux · dépôts de : Bretteville-1a-Pavée. 
régiment de Mcstre-de-Camp-Dragons, du 1. er janvier au 
30 avril f787; - Caen, régiment-royal de Normandie­
cavalerie, du 1cr janvier au 15 avril 1787 ;-Creully, 
régiment de Royal-Cavalerie, dn 1 •r janvier au 4 mai 
1787; - La Délivrande, régiment de Bouflers-drngons, 
du t•r janviei· au 12 mars 1787 ;-états de ce qui est 
du à divers particuliers pour les Iogements, magasins 
et écuries, fournis pour l'établissement des remontes 
dans les paroisses de: Bretteville-la-Pavée, Buissons, 
pres Caen, Creully, La Délivrande, Évrecy ( 1787-1789) ; 
- requête adressée à l'Intendant par le sieur Loir, 
aubergiste à Caen, paroisse St-Martin, par laquelle il 
demande une indemnité de 600 livres pour les pertes 
qu'il a éprouvées par suite du séjour dans ses écuries, 
du 1"" septembre 1:786 jusqu'au mois de juin 1787, des 
cinquante-deux chevaux du régiment de Bourgogne 
qui sont tombés malades, ce qui l'a empêché de profiter, 
comme les autres aubergistes, du Ioyer de ses écuries 
durant la foire franche (::!5 jnin 1788). 

51 
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e. 2247. (Liasse.)- 3'1 pieces, papier. 

117S'i-1. '1S9. - Affaires militaires. - Dépôts de 

remonte. - Paroisses G. V. - États de ce qui est du 

aux officiers chargés des remontes anx dépôls de : 

l\fissy, régiment des Chassenrs-des -Pyrénées, du 

1er junvier au f6 avril 1787; -Troarn, régiment de 

Ja Reine-dragons, dn 1er janvier nu 9 avril ·1787; -

Vimont, régiment de la Reine-dragons, du 1:r aout an 

3f décembre 1787; - étals de ce qui est du à divers 

particuliers pour les Jogements, magasins et éc_uries 

fournis pour l'établissement des remontes dans les 

paroisses de : Garcelles, Landcs, Missy, Neuil_ly­

le-Malherbe, Sully , Trévieres, Troarn, Versou et 

Vimont. 

• 
FIN DU TOME SECOND DE LA SÉRIE C. 
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C. 2248. ( Liasse.) - 95 piêces, papier. 

1'.162-1771. - Affaires militaires. - Casernement. 

-Ville de Carentan.-Cornispondance entre MM. d'Or­

messon , ministre ; de Fontelte, Intendant de la Géné­

ralité; Terray de Rosiers, procureur générnl en la Cour 

des Aides de Paris, el d'Hermerel, subdélégué; relative: 

à l'envoi des états de dépenses de casernernent des 

troupes en quartier dans l'Élection de Carentan pendant 
l'année {761, avec indication des lienx et paroisses qni 

contribuent à ces dépenses, avec celles des casernes ou 

les troupes ont été placées, ces états faits et arrêiés par 

le commissaire subdélégué, M. d'Hermerel ( 18juin i 762); 

- à l'envoi d'un projet de construction des casernes de 

Carentan pour loger un escadron de cavalerie, avec la 
place et magasin pour les fourrages; le maire de la ville 

informe l'lntendant que • ces constructions de casernes, 

" outre l'avantage qui en résultera pour les troupes, ne 

« peuvent venir plus à propos pour faire repasser de 

" l'argent dans ce pays qui en esl absolument épuisé, 

u employer quarítilé d'onvriers qui manquent de travail 

<• et décbarger les paroisses fatiguées des contributions 

<1 aux casernes. Jl ll ajoute que le département de 

Cuunos. - Si1m. e. - To1111 m. 

Carentan est sans doule l'un des plus convenables pour 
la cavalerie par l'abondance de ses fourrages, ll l'on 

'" peut aisément faire subsister duns Carentan deux 
,, escadrons, un dans Périers, et un autre dans le bourg 

" de La Haye-du-Puits, mais :1 n'y a aucun lieu dans 
« cette Élection propre à rassemb!er el faire subsisler 

" quatre escadrons • ( 8 jnillel); - à la requête pré­
senlée par la veuve du sieur Regnouf, président en 
l'Élection de Carrntun, pour faire annnler une ordon­

nance de l'Int endant du 31 juillet i 761, p,i'rlaquel)e elle 

a été déboutée de sa demande en décharge du logement 

des gens de guerre, à litre de venve d'un officier d'Élec­

tion (30 décembre 1763) ; - à la réponse de M. de Fon­

telte, écrivant à M. d'Ormesson qu'il avail toujours peusé 

que les privileges des officiers des sieges de l'Élection se 

restreignaient à l'étendue de leur ressort, car, comme 

la dame veu ve Regnouf demeure à Valognes, et que 

son mari ne pouvait jouir de ses privileges que dans 

!'étendue de l'Élection de Carentan, il avait cru devoir 

la débou!er de sa demande, qui tendait à augmen!er la 

charge des hourgeois de la ville de Valognes ( 5 avril 

1764); - à la consullation donnée à l'Intendant dans 

laquelle il est dit que : « les priviléges consistent en 

({ réel et personnel, le réel est plus ou moins dépendam 

« du territoire, au lieu que le personnel est atlaché à la 

i 
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« pel'sonne et la suit partout, parce que c'est principa­

« lement ce qui en constitue l'état, en sorte que c'est 

c1 l'en priver que de Iui refuser les distinctions qui 

<< forment cel état... ce qu'it y a de certain, c'est qne 

« toutes les cours des Aide~ tienncnt ponr maxime 

« cette distinction de personnel , et qu'nne veuve le 

u porte partout, parce que c'est proprement ce qui 

c1 constilne son élat et celui que lui a déféré la mort de . 
<< son mari ,, ;- à la lettre du sieur Terray de Rosiers, 

procurenr général de la Conr des Aides de Paris, 

écrivant à M. de Fontette que la translation de domicile 

ne peut forrner aucun obslacle à son exemptíon, les 
veu ves des officiers n 'étant pas tenues à résider ( 9 avril 

1764); - à la réponse de M. de Fontette rnppelnnt au 

procureur général des Aides que: t< ce n'est que bursa­
ª lemenl queces officíers onl acquis l'exemption de loge · 
« ment des troupes, qu'elle leur avait été ôtée en i 750, el 

« quece n'est qu'en !759 qu'elle leur avait été rendue 

" par une simple décision de M. le marquis de Belle­
« Isle, concertée avec le Contrôleur-général, el arracbée 

<< par les sollicitations de la Cour des Aides, et princi­

« palement pour éviter les effets de la haine et de la 

« vengeance entre ces officiers et les maire et éche­

(( vins. » La dame Regnouf ne pouvait se trouver dans 

le cus à Valognes, oú son mari n'avait point eu de 

charge, « elle soutient an Conseil, oú elle en appelle 
« de l'ordonnance du 31 juillet 1761, que le privilege 

<< est inbérent à s.i personne et doit la suivre parlout. 
« Si le Conseil le décide ainsi, les officiers des Élections 

« se trouveront assimilés au Clergé, à la Noblesse , à 

,, la grande magistrnture , et il sera décidé que le pri-

" vilege n'est que personnel, tandis que dans ma façon 

« de penser il esl également réel, à peu pres comme 
« celui de la taille » ( 15 avril) ;- à la rcquête de la veu ve 

de M. Robert Caillemer, a vocat , demandan[ le paie­

ment du loyer d'une chambre garnie ayant servi au 

logement d'un olficier du régiment de la Couronne, de 

passage duns la ville de Curentan (28 juillet 1768); -
à l'état de ce qui est du à Messieurs les officiers du 4• 

bataillon du régimenl de Navarre pour leur logement 
des trois derniers jours de janvier et dn mois de février 

t771; -àl'état dela dé pense occasionnée par le passage 

des troupes , dont les maire et échevins de la ville de 

Carenlan demandent le montant, afin qu'il soit distribué 

aux partículiers dénommés au dil état; - aux mé­

moires de fournitures à l'appui du dit état ({771). 

e. 2249. (Liasse.) - 65 pieces, papier. 

'l 112-11SG .-Affaires militaires. - Casernement. -

Ville de Carentan. - Étals des : dépenses fai les pour le 
logement de l'escadron du régiment Royal-Cavalerie, 

en garnison à Carentan ( i 772); - frais occasionnés à 
la dite ville tant pour le port des ordres, donnés aux 

syndics des paroisses voisines pour fournir des chevaux 
et voitures aux troupes passant parCarentan et au lrans­
port des mendianls, que pour le paiement du Ioyer 

de deux appartements servant de magasin pour re­
poster les effets destinés au casernement des troupes 

l1774); - réclamalion, par les officiers municipaux, 
du paiement des dépenses 1·elatives au service militaire; 

ils représentent à l'Intendant qu 'ils sont poursuivis par 

le sieur Boyron, propriétaire d'une maison servant de 
casernement à la maréchaussée (4 aout 1776) ; - re­

quêle du sieur Boyron, bourgeois de Carentan, récla­

mant le prix du loyer de sa maison et l'expertise des 

réparalions à y faire (juillet 1779); - nouvelle récla­

mation du sieur Boyron : forcé de rérnettre les clefa 

de ses écuries pour le lugement des chevaux du régi­

ment de l'Orléanais, en remonte à Carentan du 5 avril 

au 5- mai 1786, et de li vrer son jardin potager pour 

faire sécher la liliere des chevaux, de sorte que, pere 

d'une nombreuse famille, il s'est vu obligé d'acheter 

des légumes et de louer une écnrie pour son propre 

cheval qu'il est obligé d'avoir comme sergent; il ré­

clame le paiement du loyer et une indemnité de ses 

frais ( i7 septernbre 1786); - états : des loyers de 
maisons servant d'hôpital et d'infirmerie ; - des loge­

menls fournis au,x cavaliers de remonte des régíments 

de l'Orléanais, de la Reine et au délachernent d' An­
goulême; - mémoires de 2,362 livres ] sols l deniel." 

de différents fournisseurs pour tra vaux faits aux dites 

maisons servant de casernes; les dils é!als arrêtés par 
les maire et échevins de Curentan , Lavaltey de La 

Hogue, subdélégué, et D'Heu, commissaire des guerres. 

e. 2250. (Liasse.) - 20 pieces, papier. 

1.181-1. 7DO. --Affaires militaires. -Casernement. -

Ville de Carentan. - Correspondance entre MM. de Fcy­
deau, lntendant de la Généralité; les membres de la Com­
mission intermédiaire provinciale; les procureurs syndics 

de l'Élection de Carentan; les officiers municipaux de 
Carentan, et Lavalley de La Hogue , subdélégué; rela­

tive au paiement des frais de casernement; - à la de­
mande par les officiers municipaux de la ville de Carentan 

d'un mandat pour l'acquit des fruis de easernement 

<l'nn détachement du régiment de Lorraine, venu un 
remonte dans la dite ville, à raison d'nn sol 6 deniers · · 

par nuit pour chaque lit, et f sol par jour par place de 
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cbeval ( 16 septembre 1788) ; - à l'envoi de deux requêtes 
qui ont été remises par les nommés Biard et Levilain, 
propriétaires des maisons occupées par les cavaliers de 
la maréchaussée, afin d'obtenir le paiement d'une année 
de loyer qui leur est due, avec copies des banx faits 
entre ces parliculiers et le subdélégué ( i 4février J 789);; 
- à la demande faite d'e:xpédier le plus tôt possible 
l'affaire des sieurs Biard et Levilain, vu que la fortune 
de ces particuliers est infiniroent bornée, et qu'ils 
souffrent do retard apporté duns leur demande en 
paiement de l'année de loyer qui leur est Jue (24 avril 
4789) ; - à la lellre des syndics du département de 
Carentan aux syndics provinciaux pour faire payer aux 
maire et échevins de la dite vi!te ce qui Ieur est dñ 
pour le logement de la remonte du régiment de Lor­
raine, depuis le 4 septembre 1788 jusqu'au 1 °• mai 
1789 (8 février 1790); - aux observations de M. de 
Montcat'ville à la Commissio.n intermédiaire provinciale 
pour faire diminuer de 143 livres 10 sols la note des 
frais de casernement s'élevant à 532 livres, el présentée 
par les conseillers municipaux de Ca_renlan, qui • ne 
o: devoient louer les lits et écuries que conditionnelle­
u ment, et à commencer seulement du terme ou le 
" détachement de Lorraiue annoncé arriveroit à Caren­
e tan » (16 avril 1790); - à la nouvelle requête des 
dits officiers municipaux, réclamant le paiement des 
loyers, les propriétaires souffrant beanconp de ces 
retards (30 avril); - à l'envoi ue denx états de loge~ 
ment et de fournitures failes aux détachements des 
grenadiers du marécbal de Turenne, s'élevant à 188 
livres 8 sols 4 deniers, et au régiment du duc d'Angou­
lême, s'éievant à 3,244 livres i8 sols 4 deniers; « les 
" propriétaíres des maisons servant au casernement 
a . nous tourmentent depuis longtemps pour le payement 
e des loyers » (30 avril); - à l'envoi d'un étal de 
supplément de logement fourni au détacbement d'An­
goulême (6 mai); - à l'avis donné par le maire de 
Carcntan aux députés de la Commission intermédiail'e 
provincial e que, conformément à la décision de M. de 
Montcarville, commi'ssaire ordonnateur, les officiers 
municipaux ont, de concert avec leurs prédécesseurs, 
réduit l'état du logement du détachement en remonte 
de Lorraine-Dragons à Ia somme de 388 livres 10 sols 
(25 mai). 

e. 2251. ( Liasse,) - 87 piêces, papier. 

'176~-• 789. - Affaires militaires. - Casernement. 
- Paroisses de l'Élection de Carentaa. - Mémoire et 
état des sommes dues à · divers particuliers pour les 

loyers des maisons ayant servi au casernement de la 
compagnie de dragons du régiment de Beauffremont 
ayant été en quartier au bourg de La Haye-du-Puits; -:­
requête du sieur François Jouau, tailleur au bourg de 
Lessay, demandan! le paiement du loyer d'une chambre 
servant de logement militaire; - état et mémoire des 
dettes, charges et dépenses occasionné,es dans les pa­
roisses de Sainte-Marie-du-Mont, Suinte-;Mere-Église et 
Périers par le séjour d'une compagnie de dragons du 
régimenl de Beauffremont et d'un escadron çlu Royal­
Cavaleríe, du régiment de Dillon-Infanterie et du régi­
ment de l'Ile-de-Fnmce; - réclamation du syndic de 
Périers qui, faule d'un corps de garde pourvu de paille 
et autres ustensiles, s'est vu forcé de loger et d'approvi­
sionner les soldats passant et logeant à Pél'iers, l'avis 
du sobdélégué est de rembonrser le dit syndic de ioutes 
ses avances (juillet !786); - état de la dé pense faite par 
le syndic militaire du hourg de Périers pour le passage 
des troupes qui ont logé dans ce bourg (26 mai 1789). 

p 

C. 2252. ( Liasse.) - 92 piêces, papier. 

'1160-1.116 - Affaires militaires. - Casernement. 
- Ville de Coutances. - Correspondance entre MM. de 
Fontette, lntendant de la Généralité ; les officiers muni­
cipaux de Coutances et M. de Mombríere, subdélégué; 
relative : à l'état de l'arrivée, séjour et départ des trou­
pes et de la dépense tant pour le séjour que ponr le 
passage des régiments et détachemeuls, du i .r octobre 
1760 au :1.er octobre t76t (3 mars 1762); - à l'envoi de 
l'état des dépenses, fai tes pendant l'année 1761, pour le 
caseruement et four.nilul·es des troupes dans l'Élection 
de Coutances; cet état est divisé en quatre colonnes ou 
sont inscrits les noms des villes et bourgs ou les troupes 
sont en quartier, le nom du régiment, le nom des pa­
roisses qui coulribuent, enfin le montant des dépenses 
(4 avriH762); - à l'avis donné que rien n'est plus 
avantageux que de pouvoir rassembler des escadrons de 
cavalerie et de dragons dans les mêmes quartiers, qu'il 
est cerlain qu'on en pourrait placer deux: commodément 
dans l'Éleclion de Coutanoes, un dans la ville et l'autre 
dans le hourg de Gavray; « mais, ajoule le subdélégué, 
« dans ce tems de misere il n'est pas possible de pen­
e ser à un pareil établissement; le pays, qui est épuisé, 
11 est absolument hors d'état de contribuer à une dé­
« pense aussi considérahle que celle qu'exigeroit la 
a constrnction de cazernes et des logements pour les 
« officiers; cette dépense pour deux escadrons seroit au 
(< moins de 200,000 livres. » (30 mai 1762); - aux 
états généraux des dépenses faites pour les loyers des 
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maisons, réparations, fournitures el aulres choses né­
cessaires pour le casernement du 1 •r escadron de dra­
gons du régiment d'0déans, arrivé le 15 novembre 
1768, el du 2• escadron, arrivé le 18 mai 1769 (1769); 
- à l'avis donné par M. Malafail, secrélaire de l'Inten­
dance, à M. de Mombriere, subdélégué à Coutances, que 
le duc d 'Harcourt est décidé à faire passer à Coulances 
le 4• bataillon dn régiment de Navarre, quittant Caren­
tan parce que • le nombre des malades augmente tous 
e< les jonrs à raison de la nature de l'air du pai:s n, et de 
prévenir les officiers municipaux pour faire à !'avance 
toutes les disposilions convenables pouc· l'établissement 
du dil bataillon ; " vous savés que la province paye 
u toules les dépenses rnililaires, mais vous savés aussi 
o qu'il faut y mettre loute l'économie possible, sans se 
• refuser cependant à tout ce que peut exige1' le bien 
,. du service ,, ( t4 juillet t771}; - à l'avis à donner 
aux officiers municipaux d e Coutances de ne pas s'oc­
cuper de la réceplion du -l •r et du 4• bataillon du régi­
ment de Na varre dont l'arrivée lem· avait été annoncée, 
et qui doivent se rendre au Havre(6 aou.t 1771 ) ; - à l'état 
des dépenses failes par ordre des maire el échevins pour 
le casemement dn 4• escadron du régiment de lloyal­
Cavalerie (9 mars l 772) ; - à la lettre du secré taire de 
l'Intendance au subdélégué de Coutances sur les irré­
gularités des élals de dé penses de cusernement envoyés 
par les offici ers municipaux, et aux l'éponses en marge 
deces dernie1·s (4 et 12 avril 1.772}; - à l'envoi des états 
de dépenses pour le casernement projeté dans la ville 
de Contances, avec les observatíons de M. de Tombe­
laine (7 aodt t 772); ~ à la demande des propriétaires 
des maisons occupées par la maréchaussée pour le paie­
ment du loyer échu le f"' jan viee (5 février 1775). 

C. 2253. (Líasse.) - 77 piéces, papier. 

I ,,r-1,Do. - Affaires militaires. - Casernemenl. 
- Ville de Coulances. - Correspondance entre MM. de 
Feydeau, Intendant de la Généralité; de Mombriere, sub­
délégu(\, el les officiers municipaux de Coutances; rela­
tive: à la demande faite par le Fr. Garnier, prieur des 
Dominicains, d'être payé du loyer de leur maison ser­
vant de caserne à la maréchaussée, afin de foire les 
réparations occasionnées par les tempêtesde mars t778. 
(Le sceau <lu prieur des Dominicains en círe rouge par­
faitement conservé : ,e Sigillum Prioris ConvLen)tus 
Const[antiensis) ord[inis) pne[dicatorum) u (1•• avril 
i778); - à l'envoi de l'ordon:1ance de paiement aux 
officiers municipaux pour le loyer des maisons ayant 

. servi de casernement aux régimenls d'Aunís, de Conty 

et de Languedoc (16 septernbre t778); - à l'envoi de 
l'état, demandé par le Contrõleur-général, du nombre 
et du montant des coles de la capit,ttion bourgeoise 
depuis 40 sois et au-dessous, et depuis 40 sois jusques y 
compris 3 livres, ainsi que l'état des frais de caserne­
ment du ier bataillon du Maréchal-de-Turenne avec les 
pieces justificatives de la dépense à l'appui (2 octobre 
i785); - à l'envoi de deux états : l'un des loyers dus 
aux propriétaires des maisons servant au casernement 
du i"' bataillon du régiment de Turenne, puis du :t er ba­
taillon du régiment de l'Ile-de-France, s'élevant à 
4,168 livres; l'autre des frais de casernement et autres 
extraordinaires et indispensables, s'élevant à 155 livres 
6 sols, auxquels sont jointes les pieces justificatives 
( aout el décembre t786); - à d'aulres états de 4,138 
livres pour le loyer des maisons-casernes, et de 494 
livres 2 sois pour les frais extraordinaires et indispen­
sables (24 aoút 1.787); - aux états pour le caserne­
ment du régiment de l'Ile-de-France durant l'année 
l188; - aux renseig nemenls surles dépenses militaires 
dans la ville de Coutances ( 21 mai t 789); - au loge­
ment du régiment de l'Ile-de-France, état de ce qui est 
du aux officiers en mai et juin 1790; - à l'état de ce qui 
esl du aux officiers du régiment de l'Ile-de-France, 
présenls au eorps, pour leur logement; - aux sommes 
à payer sur l'imposition des logemenls militaires, soit 
pour les loyers des magasins qui sont occupés dans 
l'Élection de Coulances, soit pour ceux des ruaisons qui 
serven! de casernes à ditférentes brigades de la maré­
chaussée; - des bâtiments employés au logement des 
lroupes dans la vil le de Coutances; - des frais de 
casernement et autres extraordinaires et indispensables 
pour l'établissernent du t •• bataillon du Maréchal-de­
TurenQe, faits sur la réquisition des maire et échevins 
de la dite ville, d 'apres les ordres et l'autorisation de 
l'lntendant. 

C. 2254'. (Liasse.) - 35 piêces, papier. 

1 ,,0-1 ,,s. - Affaires militaires. - Casernement. 
- Élection de Coutances. - Gavray et Granville. -
Correspondance entre MM. Esmangart, Intendant de la 
Généralité; les officiers municipaux; de Laubarede, 
commissaire des guerres ; de Mombriere et Couraye 
Duparc, subdélégués; relative : à l'envoi de l'état des 
fournitures par le syndic militaire de Gavray ( 17 sep­
tembre 1783 ) ; - à l 'a vis , en voyé à M. de La Briffe , 
lntendant de la G_énéralité, par M. de Voyer d'Argen­
son, que la somme de 1,984 livres i sol sera payée par 
le commis de l'exlraordinaire des guerres pour les 
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réparations faites aux casernes de Granville, • pour les 

<1 mettre en état de loger les trou pes, et ce suivant le 

« toisé arrêté le 14 mai 1. 749 par le sieur de Caux, 

« ingénieur en chef • ( 4 aout l 749) ; - à l'état des dé­

penses des troupes en garnison à Granville ou figurent 
les noms des régimenls, la date de leur arrivée, la 

durée de leur séjour el la dale de leur départ, s'élevant 
à la somme de 7 ,36t livres 17 sois 11 deniers, plus les 

-fournitures de meubles des cbambres de 48 officiers et 

de 290 lits de soldats dont le dommage excede 10,000 

livres paran ( du f•r janvier au 31 clécembre f761 ) ; -
.aux réclamations de divers particuliers adressées à 

l'Intendant, à l'effet d'être déchurgés des fournitures de 

~asernement el d'obtenir le paiement des loyers des 
mai sons ayant servi au casernement · des troupes, 

-entr'aulres: par la veuve Fontaine, orfevre, laxée à 

fou rnir 2 lils de soldats, et aux réponses des mai re et 

échevins ( 29 novembro 1762) ; - au mémoire de la 

veuve du sieur Fontaine, or·fevre à Granville, conlre 

les maire, échevins et procureilr syndic de l'Hôtel-de­

Ville, qui ont fait saisir les meubles séquestrés de la 

succession de son mari et rnndre son argenterie ·pour 

les fruis du praces qu'ell e a soutenu contre ces rnagis­

trats, qui l'obligent à contribuer aux fournitures du 

casernement et au logem enl militaire (8 décernbre 1.762); 
- à l'avis de M. de Mombriere, subdélégué, qui regarde 

l'affaire comme tres compliquée et n'approuve pas la 
conduite du procureur du Roi de la ville de Granville 

( f2 mai 1763); - à la demande , par l'lntendant , des 
pieces de cette affaire avec la réponse des officiers 

municipaux, afin qu'il puisse c1 prendre un parti pour 
« terminer celle affaire qui dure depuis trop longtemps n 

{ 29 décembre 1763} ; - à ' la recommandation, faite 

par l'Intendant à son subdélégué, d'examiner cette 

affaire avec grande attention; " mon objet, lui écrit-il, 

<< esl de t_irer les officiers municipaux du mauvais pas 

-<, ou ils se trouvent par leur faule, mais en máme temps 

« peut-être que la veuve Fontaine tronveroiL moyen de 

a r animer l'affaire devant les juges royaux et de tra­

" cassel' encore mieux les officiers municipaux ... le 

" point essentiel est d'éviter de Juy donner prise >> 

.( 12 janvier 1764); - à la réponse de M. de Mombriere 

qui écrit à M. de Fontette: " il est bien exlraordinaire 
a que ces officiers municipaux ayent envoyé garnison 
.<, dans une maison d'une succession renoocée, dans 

-a la quelle les scellés étoient aposés, tous les effets au 

« dépost de justice et en sequestre ~ ; il conseille à 

l'Intendant de rendre une ordonnance renvoyaot « le dit 
<i procureur dn Roy se pourvoir devant les juges O('di­

u naires aux fins de la décharge des gardiens qu'il a 

« placés dans la maison de la succession » (23 février); 

- à l'ordonnance qui renvoíe l'affaire devant les juges 

ordinaires ( 1.4 février) ; - à la demande par l'abbé 

Sorin de Lepesse, curé de Granville, et Follain, son 

vicaire, de ne pas loger la troupe dans la maison dite 
de la Providence, destinée, de temps immémorial, aux 

écoles publiques auxquelles préside une smur de Provi­

dence de l'Enfant Jésus, de Paris; " les suppliants, 

• écrivent-ils , animés du désir du bien public, avoient 

" placé duns cetle maison une manufacture ou plutôt un 

• apprentissage, ou, en inslruisant les enfants, on 
« les formoit gratuitement à différenls lravaux propres 

cc à leur âge. Le succes répori'doit à leurs efforts lorsque 

" le régirnent de Conli est arrivé en cette ville, les 

1< officiers municipaux ont cru pouvoir prendre la 
c, maison dite de la Provideuce malgré les réclamations, 

e< l'autel a été enlevé et mis à l'écart sans respecl, la 

" sre ur obligée de chercher aiileurs un azile, ou elle ne 
" peut remplir ses fonctions, les enfants ont été disper­

" sés ... les suppliants avoienl lieu d 'espérer de n'être 

<< pas ainsi troublés par les maire et échevins à qui le 

,, bien public cst si précienx, et qui ne peuvent ignorer 

« que les écoles publiques, surtout celles ou l'on associe 
,, ainsi le travai! à l'instruction, ont toujours é!é favo­

« risées d'une protec tion particuliêre de la part du 
« Gouvernement. Comrnent MM. les officiers municipaux. 

« out-ils pu ainsi s'emparer, pour supplément de 

c, cazernes, du logement desliné à ces écoles pendant 

« que, par l'arrêt du 30 juin 1567, rapporté au III• tome 
1c des Mémoires du clergé, ils sont eux-mêmes obligés 

c,- de fournir un logement pour les écoles , et par 

i l'article 9 de la déclaration de 1698 du 15 décembre, 

,, également que par l'article 5 du_ 14 mai 1724, ils 

,, sont tenus de fournir, par la voie de l'impoaition sur 

,1 les habitants, ce qui sera nécessaire pour l'entretien 
, des écoles jusqu'à la somme de f5O livres ? Si la loi 

" avoit été muette, la voix de la raison n'auroit-elle 

« pas du se fairc entendre aupres de MM. les officiers 
1< municipaux? Qu'y a-t-il de plus privilégié et de plus 

• digne d'égards que les au tels, les écoles, les maisons 

" de charité et de travai!, tout aut1rnt de ti tres que 

c, réclament les suppliants, qui se proposoient de 

<< donner de plus en plus de nouveaux accroissements 

a à un établissement d'autaot plus précieux, qu'avec 

« nne inslruction entieremenl grutuite, il assuroit aux 

<e enfants Ia plus grande partie du produit de leur 

« travai! actuei et les y formoil pour la suitte ? . .. Cepen­

« dant on refuse encore aux suppliants et à la mai-

6 tresse d'école de Jeur remettre la maison de la 

,i Providence dans laquelle, dbpuís le départ des 
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e troupes, on a placé les tailleurs et les rnusiciens du 

• régiment de Conti • (21 mars 1778); - à l'état des 

appartements de la maison dite de la Providence et des 

locatíons dont le total s'éleve à 315 livres avant l'arrivée 

dn régiment de Conti (3 avril f778); - à la réponse 

des officiers municipaux à la dite requête (5 avril) ;-­

;) la réfutation de la réponse fai te par les officiers muni­

cipaux à lu requête en réclamation de la maison_ de la 

Providence, indument employée au logement de la 

garnison; les sieurs Sorin de Lepesse et Follain expo­

sent que : 11 pour améliorcr l'édocation publique, de 

« tous temps trop négligée dans cette ville , rctirer de 

1< la dissipation celte muftitude d'enfants confiés à leur 

« sollicitude, à l'exemple de ce qui se pratique si 

« avantageusement dans la plupart des autres villes, ils 

« avoient conçu le dessein d'offrir à leur nombreuse 

" jeunesse quelque hranche d'industrie relalive à cet 

« âge ; ..... rien n'étoil_ plus naturel que de placer cet 

a établissement duns la maison de la Providence, qui 

cc appartient proprement aux enfants, et aupres de la 

• mailresse cbargée de leur éducation, d'accord avec la 

« soour ..... Cette maison, dont on ne trouve plus les 

« premiers titres de fondation, appartient moins ,'I 

« la communauté des babitanls pour en disposer à 

11 leur gré qu'aux enfants des écoles publiques; depuis 

« plus d'un siecle , elle est consacrée à cet usage pré-

11 cieux ¡ son nom seul, solennellement rela té dans des 

,e actes d'une date plus que quadragénaire, annoncent 

« bautement sa destination; de temps immémorfal, les 

a sceurs de la maison de Paris conduisent celte école ; ..• 

« ils ajoutent que, de droit commun, les cnrés sont les 

« inspecteurs, les conservateurs des écoles de leur 

11 paroisse, principalement de celles de cliarité et de 

« fondation, droit qui leur est assuré par plusieurs 

« arrêts, notamment par ceux du 29 mai f647, 25 mai 

cr i667 et 23 janvier 1680, rapporté au Jourñal des 

,e audiences; c'est 'donc à eux à réclamer, lorsqu'il y a 

<1 lieu, contre le trouble qu'on peut apporter à ces 

« écoles. » lls réfutenl l'insinuation des officiers muni­

cipaux prétendant que leur établissement nuisait à la 

manufacture de l'hôpital, ou l'on applique au travail de 

la den telle les enfants de celle maison, et ou il n'y en a 

que tres peu de la ville et des faubourgs qui pnissent 

s'y joindre, l'hôpital étant trop éloigné. • L'intérêt de 

<e l'hôpital ne sera jamais indifférent aux sieut·s de 

« Lepesse et Follain, mais, par une appréhension vaine 

•< et sans fondement pour les pauvres de cette maison, 

<< ont-ils du nc rien faire pour ceux de la ville et des 

~ faubourgs qui sont nalurellement appelés à la maison 

• de la Providence? • ..... Enfin l'ordonnance de 1768, 

« qui doil servir de regle aux officiers municipaux, pour-

« le logement des troupes, a prévu les casou les exemp-

« tions d es privílégiés doivenl être suspend ues, mais 

a cette ordonnance n'en marque aucun ou l'on doive 

,, y employer les lieux sainls, les maisons de charité et 

« d'école; leur pi-ivilege esl sans dou te lrop naturel et 

« trop frappant pour qu'il ful nécessaire de l'exprimer, 

u il n'y a que dans les cas extraordinaires, comme d'un 

« siege, d 'une calamité publique, ou, sous l'empire de-

• la raison, tout cede à la nécessité, qu'on puisse oublier-

u ces privileges sacrés el inviolables. C'est don e avec ]a 

« plus grande confiance que les supplianls persistent à 

, conclure que la maison de la Providence soit rendue 

a pour être employée à ~es usages conformes à son 

<< instilution » (H avril 1778); - à l'avis du subdélégué 

qui déclare que la maison de la Providence, d eslinée à 

un usage public, à tenir une école, doit être regardée 

maison privilégiée et ne doit servi'r, pour loget· les trou­

pes, que dans le cas de foule; que les sieurs de Lepesse -

et Follain ont établi dans les parties de la dite maison, 

non occupées pour le logement de la soour el pour 

l'école, une manufacture de dentelle, de has el de cou­

ture, ouvragss convenables à de petites filles d'artisans 

et de matelots destinées à épouser des per5onnes de 

leur état; enfin que le logemenl des soldats est incom­

patible avec une école et une manufacture destinées aux 

petites filles de Granville ( t4 avril); - à l'ordonnance 

de l'Intendant qui enjoint aux officiers municipaux de ne 

plus comprendre dans l'étal de logement la maison de 

la Providence, ayant un objet d'utilité publique et 

exempte du logement des gens de guerre (mai); - à la 

supplique des sieurs Sorin de Lepesse et Folla in sollici­

tant les deniers de la_ location de la maison de la Pro-

- vidence, pour payer les appartements qu'ils ont été 

forcés de prendre en supplément de ceux dont les 

enfants avaient été expulsés (i3 septembre); - à l'avis 

du subdélégué conforme à leur demande (27 septem­

bre 1778). 

C. 2255. (Liasse.) - 63 piéces, papier, 1 parchemin. 

1':18-1,,-81. -Affaires militaires. - Casernement. 

- Élection de Coulances. - Granville. - Correspon­

dance entre MM. le marquis de Héricy, l'lntendant, 

les ofllciers municipaux et divers parliculiers, re,lative : 

à la supplique de demoiselle Jeanne-Marie-Théràse de 

Lancise, veu ve du sieur Jacques Fougeray, bourgeois de 

Gt·anville, réclamant ses privileges de noblesse qu'elle 

avait perdus pendant son -mariage avec un roturier, vu 

la déclaration qu'elle avait faite au greffe de l'Élection 
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de Coulances, qu'elle enleudait vivre noblemeat, décla­

raliou qu'elle a fait publier à l'issue des messes parois­

siales·de Saint-Nicolas de Gran vil le, et nolifiée lant aux 

collecleurs des tailles qu 'aux mai re et échevins qu 'elle 

.a sommés de lui faire rendre, dans les 24 heures, un lit 

pour la garnirnn, qu'ils lui ont fait fournir comme veu ve 

d'un bourgeois; à l'appui de cette suppligue se trouvent 

les piêces justificatives, telles que l'ordonnance du pré­

sident des siêges de l'Élection, tailles et quart bouillon 

de Coulances, et quart bouillon de Granville, autorisant 

la dite veu ve "' à jouir de tous les privileges et exemp­

u tions atlribués à la noblesse, tanl qu'elte vivra noble­

« ment et ne fera aucun acte de dérogeance » ; et les 

.copies des nolifications aux collecteurs de Saint-Nicolas, 

.aux maire et écbevins, de la déclaration passée par la 

dite dame en l'Éleclion de Coutances (10 mars au 27 

novembre i 778); - à la requête du sieur Pimor, prieur 

de la juridiclion consulaíre, réclamanl l'exemption que 

luí refusent les maíre et échevins, en s'appuyant sur 

l'ordonnance de 1768, gui n'admet d'exempts que le juge 

en cbef du principal siege royal de cbaque lieu, son 

lie utenant général, les lieutenants généraux des ami­

rautés et présidents d'Élection, et qui anéantit toutes les 

exemplions portées dans les lettres patentes de !566 et 

l'édit de 1701 que ra ppelait le sieur Pi mor (7 el t5 février 

{779); -à la demande par les ecclésia sliques, nobles et 

privilégiés de Granville, protestant contre leur contribu­

tion aux fournitures de casernes, de la communication 

du praces-verbal déclarant le cas de foule et dont le 

refus serait un déni de justice (6 juin 1778); - à l'avis 

qu'il n'y a pas lieu d'accorder I'exemption de la contri­

bution au logement des gens de guerre au sieur Hugon 

Hautmesnil, réclamant le dit privilege à cause du cau­

tionnement qu'il a fait du sieur Deschamps, entrep1·e­

neur de fortifications, dont l'adjudicalion doit porter que 

lui et ses cautions jouiront de la dite exemption ( 4 sep­

terobre); - à la demande d'exemption de Jogement 
et de loutes autres corvées, formée par Ia dame veu ve 

de Pierre Goffetre, médecin, mere de guatre enfants, rap­

pelant le dévouement que son mari a montré en remplis­

sant gratuitement les fonctions de médecin de l'hôpital 

-0.e charilé de Granville, charge pénible el onéreuse, 

depuis le 7 mars i 778, époque à laquelle une garnison 

fut établie à Granville; à l'appui de la demande sont un 

.certificat des maire et échevins, et l'avis favorable du 

subdélégué; an haut et en marge de la lettre de M. de 

Mombriere, l'Intendant adopte l'avis de M. Guiart, 

secrétaire de l'Intendance, il fera écrire aux maire et 

écbevins pour ne l'assujélir au paiement et foumitures 

qu 'en cas de nécessité ( t3 février - 4 avril f780) ; -

aux réclamalions du sieur Le To □ rneur, commandai:i-t la 

côrvelte « le Pilote des Indes >•, conlre la prélention des 

maire el échevins à lui imposer la fournilure de deux 

li ts, et à mettre en garnison trais soldats chez lui , 

même en son absence, alors qu'il était en mer pour le 

service du Roi; il cite, à l'appui de son privilege, l'or­

donnance de la marine de t689, celles du 25 juin !750, 

du t-• mars 1'768, enfin celle du 20 mars 1.778 pour les 

privileges des gens de mer; il supplie en conséquence 

M. Esmangart de le décbarger des fournitures qui lui 

sont demandées, et aussi des frais de la garnison des 

trois soldats envoyés cbez Iui et à l'auberge (2 mars 

f 780); - à la lettre de M. le marquis de Héricy à l'ap­

pui de la demande du sieur Le 'l'ourneur (7 mars); -

au mémoiré des officiers municipaux réfutant les asser­

lions du dit privilêgié, el espérant que l'Intendant le 

condamnera aux frais de l'établissement de la garnison 
( t6 mars); - à la lettre de remerciement du sieur Le 

Tourneur à qui le marquis d'Héricy avait annoncé ·chez 

M. Dumouriez, coromandant à Cberbourg, que M. Es­
mangart avait ordonué à la ville de payer les frais de la 

garnison mise cbez Jui ( 22 mars); - à la supplique du 
sieur Julien Hellouin, aubergiste, réclaroant les frais 

de Jogement et nourriture de 3 soldats qu'il a hébergés, 

par ordre du maire, au coropte du sieur Le 'l'onrneur, 
durant 20 jours à raison de 25 sols· par jour pour les 

3 premiers jours, et de 30 sois pour les f7 derniers., 

savoir : 8 sois po □ r la livre de viande, 4 sols 6 deniers 

pour la livre de pain, 7 sois pour le pot de cidre, et 6 

sois réduit~ à 3 sois pour le coucher ( 28 avril) ; - à la 

nonvelle réclamation des officiers municipaux pour être 
rétablis duns le libre exercice du droít que la loi et 

l'nsage semblent leur assurer relativement au logement 

militaire, en usant de leur droit de conlraindre les con­

tribuables par voie de garniwn (30 avril); - au proces­

verbal des dits officiers municipaux dénonçant la demoi­

selle Follain La Chaussée comme récalcitrante, pour 
avoir refusé de fournir deux draps pour un lit militaire 

( i5 mai); - aáx inconvénients résultant de la mesure 

prise par l'Inlendant qui avait réduit l'autorilé des dits 

offi.ciers au simple droit de constater les refus des c,on­

tribuables ( 22 juin); - à I'inconvénient de prendre, 

pour loger des soldats, la mãison du sieur Gaume, gen­

darme, qui est située hors la ville; les offi.ciers munici­
paux « en voulaient fai re déguerpir » les localaires pour y 

caserner les soldats du régimenl de Berwick, malgré les 

observalions des ,officiers du dit régiment qui verraient 

avec peine leurs soldals hors de leur portée et dans le cas 
d'êlre indisciplinés. cc Le cboix de cette maison, écrit le 

« secrélaire de l'Intendance à M. de Mombriere, subdé-
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« légué, semble donc être aussi préjudiciable au bien 

11 du service que nuisible aux intérêts du Roy ... Vous 

11 avés à cet égard, des l'absence de M. l'Jntendant, 

e toute autorité u ( 23 anil 1780) ; - à la leltre du 

sieur Hamon, comrnis au bureau des classes, à 
M. Mistral, commissaire général des ports et arsenaux 
de marine, ordonnateur en Normandie, pour se plaindre 
des vexations, dont le fotiguent les officiers rnunicipaux 

pour les taxes de la ville et le logement rnilitaire 

{30 avril); - à l'envoi de celte lettre à M. Esmangart 
pour réclamer sa protection en faveur du sieur Hamon 

(12 mai); - à la réponse de M. Esmangart qui, tout en 

assurant à M. Mistral de son désir de lui être agréable, 

lui écrit : « dans les circonstances actuelles, cetle 

a charge publique est su pportée dans presque tous les 
,, endroits de ma GénéraliLé par la plupart des classes 

• des ¡;¡rivilégiés, qui sentent la nécessité de venir au 

• secours de Jeurs concitoyens » ( 17 mai) ; - à la 

supplique dn sieUI' Hamon rappelant à M. Esmanga1·t 
que son prédécesseur, M. de Fonlette, avait rendu une 

ordonnance en date du 9 ôctobre 1773, pour le décharger 

de sa capitation des bourgeois de Granville, et le rayer 
du r(ile de la ville, et le suppliant d'ordonner la remise 

des fournitures de casernement que les officiers muni­
cipaux l'avaient contraint de livrer ( lº' juin); -à la 

réponse des officiers municipaux qui demandent une 

ordonnance condamnanl le dit Hamon à une amende 
pour les injures et les imputations fai tes envers le maire 

(25 juin); - à la note dn subdélégué favorable à la 
requête du sieur Hamon; « si, écrit-il, les officiers 

• municipaux prétendent qn'il doit co~tribuer anx 

• cbarges de leur ville, il faut qu'ils conviennent qu'ils 
« ont fait une injustice de ne l'y avoir pas assujéti 

« jusqu'à présent, et ils Jui ont donné quelque prétexte 
« de les taxer d'avoir agi par humeur; dans ces circon­

« stances, il y a lieu d'exempter le sieur Hamon de la 

« fourniture qui lui est demandée » ( 9 juillet) ; - à 
l'altestation que le sienr Moreau, directenr des étapes 

et convois militaires de la Généralité de Caen, donne au 

sieur Langlois, entreprenenr de la fourniture d'étape de 

la place de Granville, vu qu'en vertu de l'arrêt du Con­

seil du 31 décembre 1778 il est exempt de logement de 

guerre, de ton tes contributions à iceluy (2f janvier f 781); 

- à l'ordonnance de l'Intendant lui accordanL le privi­

lege que réclame le sieur Langlois, exceplé dans le cas 
de foule, pendant tout le temps qu 'il justifiera être 

cbargé de la fourniture de l'étape aux troupes passant 

à Granville (23 janvier) ; - à l'avis du subdélégué que 

le sieur de Brugere, ancien médecin , imposé sur le 

rôle de la paroisse de Longueville, doit être déchargé 

de toutes impositions faites en 1780 à Granville (20 mars); 

- à l'ordonnance exemptant le dit sieur de Brugere du 

casernement à Granville ( 2 avril) ; - à la requête des 

officiers rnunicipaux demandant à l'Intendant de punir 
la veuve Harasse et ses fils, pour avoir refusé de 

contribuer à la fourniture des draps de lits, que le 

syndic de la paroisse de Chanteloup leur avait demandé& 

ponr le logement des canonniers en résidence à Cou­

tances ( 7 el 18 septembre 4780 et 25 janvier :l 781 ) . 

C. 2256. (Liasse.)- 65 piéces, papier. 

1:-sI-1,so. - Affaires militaires. - Casernement 

Éiection de Coutances. - Granville. - Correspondance 
entre MM. de Ségur, de Vergennes, ministres; Esman­

gart, Intendant de la Généralité de Caen ; de Crosne, 

Intendant à Ro nen; les membres de la Commission inter­

médiaire provincial e; les membres de la Commission 

intermédiaire de l'Élection de Coutances; les officicrs 

municipaux de Granville, et M. Mombriere, subdélégué; 

relative : au renvoi, par l'lntendant de Rouen à son 

collegue de Caen, de la lettre que M. le marquis de 
Ségur adressait à ce dernier, relalivement à la demande 

par le sieur de Préfort, nommé à la lieutenance du Roi à 

Granville, d'occuper dans cette ville la rnaison qu'babi­

tait son prédécesseur ( 17 novembre 1781 ) ; - à l'avis 
donné que M. de Préfort occupe à Granville la maison 
dite « le Gouvernement », qu'il n'y a eu aucune discns­

sion, et que toul est arrangé ( 23 décembre 1781); - à la 

demande, par Mmc de Préfort, du paiement des 6 mois 

de logement dns à son mari ( 17 mars 1782); - à l'or­
donnance du marquis de Ségur pour le paiement de la 

somme de 1,071 livres pour les 6 premiers mais d'ap­

pointements de M. de Préfort, commandant à Granville 

(30juin 1782) ;-à la réclamation du sieur Hautmesnil 
Hugon, représentant qu'en verto de son acte de cau­

tionnement du sieur Deschamps, entrepreneur des 

fortifications de Granville, il désirait jouir de l'exemp­
tion du logement des gêns de guerres, déclarant que, 

s'il se trouve privé du privilege, qni a déterminé son 

cautionnement, il cessera de vouloir rester caution du 

sienr Descbamps ( 8 mai 1783); - à l'ordonnance de 

l'Intendant rendue à cel efi'et, spécifiant que le sieur 

Hugon jonira des mêmes francbises, exemptions et 

privileges que ceux accordés au sieur Deschamps, et 
enjoignant au sieur Couraye Duparc, subdélégué à 

Granville, de tenir la maio à son exécution ( 2i juin) ; 
- à la réclamation du sieur Cauchard, coutelier, tail­

lable de la paroisse de St-Nicolas de Granville, se 

prétendant exempt du logement militaire, el à la réfu-
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tation de ses assertions par les officiers municipaux 

{ 20 mai au f6 juillet); - à la réclamation par Georges 

Jaslin, Jean Quesnel, la veu ve Jean La Mort, Nicolas 

Danjou et la veu ve Teurterie des Cérisiers, réclamant 

le paiement des loyers de leurs maisons , et au bien 
fondé de ces réclamations établi par les officiers muni­

cipaux et par le sobdélégué ( novembre 1784); - aux 

états de perquisilion que présente le sieur Daguenet 

Crecey, receveur des imposilions royales de la commu­
nauté de Granville, à MM. les officiers municipanx, aux 

fins d'être par eox visés el ensuite envoyés à l'Inten­

dant, pour obtenir décharge du montant sor les fonds de 
casern.ement ( t 785-1788); - aux états des sommes 

payées par l'Hôtel-de-Ville de Granville depuis le 

1•• janvier jusqu'au 31 décembre 1788, qui doivent être 

acquiltées sur les deniers dti casernement, pour le loyer 

des maisons occupées par les régiments d'Artois et de 

l'Ile-de-France; - à la réclamation, par le sieor Luc 
Lucas-Desaulnais, du montanl du · loyer de sa mai son, 

située à Herelle, servant de caÉ'erne à la marécbaussée 

(4 .décembre :\788); - à la réclamation par le sieur 
Pelletier, capitaine aide-major de la place de Granville, 

du paiemenl de son logement ( 3 avril 1789); - à 

l'envoi, fait par les officiers municipaux de Granville, 

de l'état des dépenses militaires par eux faites, afin de 

le faire agréer par M. le directeur général des finances, 

pour pouvoir obtenir, sur les deniers du casernement, 

une ordonnance du montant de la dite dé pense ( i 3 avril 

1789); - à la demande, par le sieur Bataille Mocard, 

marcband de bois, des réponses contradicloires à la 

requête du sieur Masier, entrepreneur des casernes de 
Granville; (( Vous lrouverés, écril-il, ma demande con­

,, forme à la justice, Monseigneur, et vous la ferés ren­

" dre à un malheureux pere de famille qn'un entrepre­
« neur mécbant et avide a ruiné par des marchés 

• insidieux dont vous serés indigné ,, ( i5 avril); -­
aux renseignements demandés sur les dépenses de 

· logement militaire de Granville, les réponses des 

ofticiers municipaux se tronvent en face des questions 

posées ( i 8 mai) ; - à la remise de l'étal de renseigne­
ments sur les dépenses militaires dans la ville de Cou­

tances ( 6 juin); -· à la demande faite si le transport des 

lits rnilitaires d'une caserne à l'autre doit être fait sur 

les fonds du casernement ou si ces frais doivent être 

à la cbarge de l'entrepreneur des lils milaires (5 octobre 

i 789); - aux 120 fournitures de lits milita ires que les 

officiers municipaux de Granville ont refusé de laisser 

transporter à Cou tances ( U janvier i 790); - à la 

nouvelle demande du sieur Lucas-Desaulnais du paie­

ment du loyer de sa maison servant de caserne à la 

CALVADOS, - SÉRIE e. -TOMB m. 

brigade de maréchaussée de Granville ! 27 février) ; -

aux élals de paiement des dépenses militaires pendant 

le premier trimestre de 1790. 

C. 2257. (Liasse,) - 95 piéces, papier. 

l 'f60-l 'f1'0. - Affaires militaires. •-- Casernement. 

- Élection de St-Lô. - Correspondance entre MM. · de 

Fonlelte, Intendanl de la Généralité; l'abbé Booillé; le 

comte d'Houdelot, maréchal des camps et armées du 

noi; les officiers municipnux de St-Lô; Rocbefort et 
Meslé, subdélégués; relalive : au mémoire présenté à 

1 'Intendant, par les officiers de l'Hôtel-de-Ville, au sujet 
de la répartitiou de la somme de 12,0U0 livres dont une 

partie doit servir à acqoitter les dépenses des nouvelles 

recrues qui ont été fournies au Roi, et pour les loge­

ments du Corps-lloyal-d' Artillerie et du Génie. « Cette 

« imposition, écrivent-ils, est d'aulant plus oné­
,, reuse, qn'elle vient à la suite des charges immenses 

" dont la ville est grevée depuis la guerre; il en a cousté 

« 5,000 livres, en un seul quarlier d'biver, pour le 

« chaufage du régiment de Piedmont et d'autres ...... ; 

" dans de telles circonstances, les officiers municipnux 

" manqueroient à la religion de leor serment s'ils se 

" monlroient sourds à la voix du souverain, dans sa 
« déclaralion du i7 avril 1759, qui veut faire rentrnr . 

u eu la classe des contribuables, pendant la guerre et 

" deux années apres la conclusion de la paix, ceux des 

~ sujets qui, nés taillables, se sont souslraits par l'ac­

" quisition de différents offices aux irnpositions qu'ils 

" seroient plus en état de supporter qne les autres. 

" L'exemption du logement semble emporler de droit 

" celle de l'uslencíle qui est un pi'ix substitué, poor la 
" subsislance des troupes sur la frontiere, au logement 

" elfeclif qui seront fournis par les contribuables. " Les 
officiers municipaux ajoutent qu'ils avaieut obtenu, en 

{750, un arrêt du Conseil condamnant le vicomte de 

Saint-Lô et le procureur du Roi du dil Bailliage à payer 

leurs impositions à l'ustensile, bien que le dit procurcur 

dn Roi f-ât exempt du logement, et que les veuves 

d'oillciers de judicature, exemptées du logement, n'ont 

pu se faire décharger des cotes d'ustensile auxquelles 
on les avait imposées; mais qne la déclaration de 1759 

a s115pendu toutes ces exemplions. Elles ont joint au dit 

mémoire le tableau des privilégiés de St-Lô , parmi 

- lesquels figurent les lieutenants généraux du Bailliage, 
le lieotenant particulier assesseur criminel, le procu­

reor du Roi et les avocats du Roi; puis les présidents, 
lieulenanls, élus et autres officiers de l'Élection; les 

officiers du corps de ville; enfin quelques privilégiés à 

2 
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différents titres ( 28 aodt 1760) ; - aux observalions 
de l'lntendant sur le dit mémoire : « Vou's savés, écrit-il, 
<( qu'il y a deux sortes d'ustenciles : l'un l'ustencile 

<< général, qui s'impose en lemps de guerre, est toujours 
« fixé par un brevet particulier pour être imposé au 
(( marc la livre de la taille, et comme les privileges des 
<< officiérs et autres sont suspendus par Ia déclaration 

<< du Roi du 17 avril 1759, il doit rester tres-peu 
<< d'exempls; l'autre, l'ustencile ordinafre, consiste dans 
« la fournilure du lit, des draps et aulres menbles, pot 
« el place au feu , sel, etc., il doit être supporté par 
« tons ceux· qui sont sujels au logement, parce qu'il 
<< fait partie du logement effectif » (1" seplembre t 760); 
- à l'élat des sommes que les officiers mnnicipaux de 
la ville de St-Lô se proposent d'imposer sur les habi­
tants, des qu'ils auront obtenu de l'Intendant les pou­
voirs et autorités à ce nécessai1·es ( 4 septembre); - à 

l'état de ce qui est dd pour le casernement des deux 
compagnies du régimenl Colonel-Général, dragons, en 
quartier à Granville, loyer de maisons, écuries el maga­
sins, et réparations aux dites maisons el écuries ( de 
septembre à décembre 1763); - à l'avis donné par 
l'lntendant aux maire et échevins de St-Lô de préparer 
des écuries avec des .râteliers et mangeoires pour les 

108 cbevaux d'un escadron de cavalerie, et de faire ces 
ustensiles uvec solidité, attendu qu'ils serviront long­
temps, parce que l'on doit compter que l'escadron du 
régiment de Clermont-Prince sera relevé par d'autres 
régiments { 15 avril 1765); - à la même recommanda­
tion faite à M. Rochefort ( i5 avril); - à l'état des 
logements pris pour former les écuries nécessaires à un 

escadron de cavalerie de 109 chevaux , y compris celui 
du timbalier ( 6 mai); - à l'état des sommes, dont 
l'Intendant est prié de décerner ordonnance sur le rece­
vaur général des finances, pour les frais de logemen t 

du comte d'Houdetot, et du casernement de deux esca­
drons du régiment de Clermont-Prince, c,tvalerie, el 

pour les maisons et écuries louées indéfiniment ( 1765); 
- à l'avis donné par l'Ihtendant de la Généralité aux 
maire et échevins que M. le comle d'Houdetot n'est pas 

contenl de la maison qui lui a été assignée par les 
officiers municipaux pour son logement, il les engage à 

lui procurer la maison qu'occupait M. Tbibault, con­
trôleur ambulant des dqmaines, que désire M. d'Hou­
detot, qui, « indépendamment de son grade de maréchal 
« de camp, mérite toutes sortes d'égards et toutes sortes . 

« d'attentions • ( 8 juin) ; - à l'arrangement pris pour 
l'acquit des dépenses du casernement des troupes à 
St-Lô (3 octobre f765); - aux états des sommes dont 
M. l'lntendant est prié de délivrer des ordonnances, sur 

le receveur général des finances, pour les frais de 
casernement de deux escadrons du régiment de Cler­
mont-Prince, cavalerie ( 1766); - à l'envoi de l'état 
des dépenses du détachement du régiment de la Cou­
ronne et des prisonniers du régiment d'Orléannais, par 
les officiers municipaux qui réclament le rembourse­
ment de leurs avances a faites à l'aide d'emprunts, la 
caisse de l'Hôtel-de-Ville étant vide ,>; ils prient l'Inten­
dant de statuer sur le reglemenl de la dépense de 
coffres pour l'avoine, de pelles et de fourchm; que les 
officiers de l'escadron voudraient leur faire payer 
( i7 novembre t768); - à la réponse de l'Intendant 
qui leur écrit qu'ils pouvaient tres facilement se dis­
penser de faire des avances poúr les dépenses cou­
ran tes du casernement el du logement de trnupes; 
te quant à la demande, ajoute-t-il, que fait l'escadron, 

« de coffres à avoine, de pelles et fourches pour chaqne 
• écurie, vous pouvés répondre aux officiers que cette 
" dépense étoit en effet cy-devant à la charge des coro­
• munautés; mais que depnis l'ordonnance du 20 mars 
" i 764, qui regle les différentes masses destinées à 

• l'entretien des troupes, elle regarde le régiment luy­
« rnême et qu'ainsy c'est à luy d'y pourvoi1·; il doit 
([ même se fournir de lanternes , falots et chandelles 
« pour les écuries, aux termes de cette ordonnance » 

( 22 novembre 1768) ; - à l'état des frais . de caserne­
ment et réparations pour l'établissement du régiment 
d'Orléans-Dragons ( -1768) ; - à l'état des frais pour le 
casernement de deux escadrons du régiment d'Orléans, 
Dragons ( 1769) ; - pour le loyer des maisons qui ont 
servi de magasins aux effets de l'entrepreneur pour le 
Roi, ainsi que celle~ qui ont servi au détacbemenl du 
régiment Clermont-Prince, caserné à St-Lô , pour y 
faire une remonte sons le commandement de M. de 
Lavai, major au dit régiment ( i770 ). 

C. 2258. (Liasse.) -101 piêces, papier. 

1 .,,,. 1~1 :r1~. -Affaires militaires. - Casernement. 
- Ville de St-Lô. - États des sommes dont l'Intendant 
de la Généralité de Caen est supplié de décerner des 
ordonnances de paiement, sur le trésorier des lroupes, 
pour les frais de casernement du second bataillon du 
régiment de Na varre, ainsi que d'une remonte pour le 
régiment de Clermont-Prince, cavalerie, en garnison à 

St-Lô (f771); - d'un escadron du régiment Royal, 
cavalerie ( 177{); - du second bataillon du régiment de 

Na varre ( 1771.); - de la légion de Lorraine; - étals 

faits et arrêlés par les maire et échevins de la dite ville. 
certifiés par MM. de Varroc, subdélégué; D'Heu ou 
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Vardon, commissaires des guerres; - mémoires de 
différents fournisseurs des ouvrages faits aux maisons 
servant de casernes à l'appui des dits élals, et certifiés 
par les rnaire et échevins qui ont signé : Lemonnier de 
La Macherie, De Launay, Du Buisson ; -- états des offi­
ciers du régiment Royal, cavalerie, à qui le logement n'a 
pas été payé; - états de ce qui est du aux dils officiers 
pour leur logement ( 1772 ). 

e. 2259. (Liasse.) - 58 piêces, papier. 

'I t73•1 ,,,a. - Affaires militai res. - Casernement. 
Ville de St-Lô. - États des sommes dont l'Intendant de 
la Générnlité de Caen est supplié de décerner des 
ordonnances de paiement, su1· le trésorier des troupes, 
pour Ioyers, en la ville de St-Lô, de chambres et appar­
tements servant de magasins pour l'entrepreneur des 
effeti;, pour le Roi ( i773); - de maisons servant de 
casernes et des réparations et fournitures failes aux 
dites mai sons ( i 773); - des frais de casernement de la 
légion de Lorraine en quartier en la dite ville (1773);­
de la quantilé des voitures et chevaux fournis aux 
troupes par la ville et· communauté de St-Lô pour le 
transport des bagages, malades et convalescenls; - les 
dits états faits et arrêtés par les maire el échevins de la 
ville de St-Lô, et vus par M. de Varroc, subdélégué; -
mémoires de différenls fournis~furs à l'appui. 

C. 2260. (Liasse.)-136 piêces, papier. 

1 ,, .,..1 i:t ,~. - Affaires militaires. - Casernement. 
- Ville de St-Lô. - Correspondance entre M. Esman­
garl, lntendant de la Généralité; de Varroc, son sub­
délégué, et les officiers municipaux, rela ti ve : à la 
demande, par le sieur Belleust, greffier de l'Bôtel-de­
Ville, de l'ordonnance de paiement des sommes avan­
cées pour les frais de casernement du régiment d'Aunis 
( i3 aoul 1778); - à la ré pon se du secrétaire de l'In­
tendance, disant que M. Esmangart, avant de statuer 
sur les frais de casernément, avait renvoyé à son subdé­
légué les états qui lui ont paru susceptibles de réformes 
( 18 aoút) ; - à la letlre des officiers municipaux, Le 
Monnier de La Macherie, Du Buisson, Oury de Bour­
mont et de Launay, témoignant à M. de Varroc la sur­
prise quP, leur causent les objections de l'Intendance, 
rappelant au subdélégué qu'ils avaient agi de concert 
avec lui pour l'établissement du premier bataillon du 
régiment d'Aunis: <e ll est vray que ces dépenses ont 
« été considérables, mais olles étoient indispensables 
« et, daris la suite, en se servant des mêmes cazernes, 

« elles ne seront pas à beaucoup pres si étenducs. Vous 
« savés, Monsieur, cambien nous désirons voil' la fin 
(< de nos fonctions dans l'administration désagréable 
(< dont nous sommes chargés, quelles sont nos occupa­
(< tions conlinuelles pour toutes les parties qui la 
(< concernent, et qu'il n 'est pas possib]e que nous y 
" lenions longtemps, nouR vous aurions la plns grande 
,_, des obligations si vous pouviés, Monsieur, déterminer 
" M. l'Intendant à nous faire remplacer; lorsque la 
(( ville nous a nommé pour ses officiers, nous ne 
<: complions pas y être plus de trois ans, et voilà la 
« huitieme année que nous gérons malgré nous, en 

<< conséquence de nolre derniere nomination et de 
(( l'édit du mois de novembre 1771 • ( 20 aoút); -
à la réponse de M. de Varroc, qui affirme à l'lntendant 
le bien fondé des réclamations des officiers municipaux 
qui n'ont pu prévenir l'Intendant de dépenses urgentes: 
a Je ne vous ay pas prévenu non plus, écrit-il, parce 
" qu'il n'étoit pas possible; le commandant ne donnoit 
« pas le temps de vous écrire et de recevoir votre 
« réponse, on ne pouvoit pas laisser ces soldats, atla­
" qués de la gale ou de gonorrhées, sur le pavé 
" pendant ce ternps là ; d'ailleurs, Monsieur, vous 
, m'aviés fait l'honneur de m'écrire, et M. Guiard m'a 
a fait celuy de me marque, à cette occasion de votre 
•• part, qu'il falloit prendre toutes les mesures pour 
« que le service fut bien fait et que la troupe n'eút pas 
« à se plaindre, et d'apres cela je fus le premier à 
« indiquer cette voye, la dépense est peu considérable, 
a et d'ailleurs ce n'est qu'une avance ..... il est impos­
" sible que, dans des mouvements aussi répétés que 
" ceux de la circonslance actue lle, on puisse lout pré­
" voir pour prendre vos ordres à temps, et si vou·s ne 
" jugiez pas à propos que je prisse quelque chose sur 
« mon compte au besoin, je me trouverois souvent dans 
" des conjectures embarrassantes et peut-êlre désa­
" gréables ..... Vous verrés, Monsieur, par la lettre des 
« officiers municipaux que je suis forcé de vous 
« renvoyer l'état tel qu'il étoit d'abord ..... Vous remur­
d querez aussi que les officiers sont las de leurs fonc•­
u tions » ( 23 aout); - à l'état de ce qui est du aux 
officier du régimenL de la Marck pour leur logement 
durunt le mois d'aoút; savoir : 50 livres au comte de 
La Marck, colonel, et au baron de Wimpffen, colonel 
en second; 40 au lieutenant colonel; 30 au major; 
15 au chirurgien major ; i5 aux capitaines ; 10 à 
l'aumônier, au porle-drapeau, aux lieutenants et sous­
lieutenanls ainsi qu'aux cadets gentilsbommes, en lout 
915 livres; - à l'envoi de l'ordonnance du paiement 
des 3,929 livres 19 sois 9 deniers avancés par les offi-
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ciers mumc1paux pour le casernement du premier 
bataillon du régiment d'Aunis et du deuxieme bataillon 
du r égiment de la Mark (24 septembre); - à l'avis, 
envoyé par l'Intendant aux officiers municipaux, qu'ils 
n'a uraient pas de troupes en quartier d'hiver, et q u'ils 

peuvent en conséquence remettre aux propriétaires 
leurs maisons qui ne sont plns nécessuires au bien du 
service (.9 octobre); - aux pieces à l'appui des états 
et mémoires des sommes dépensées aux réparations 
et fournitures pour le casernemeof des troupes dul'ant 

l'année 1778. 

C. 226L ( Liasse. )-79 piêces, dont 1 cahier, 96 feuillets, papier. 

'I ,- ,-9, - Affaires militaires. - Casernement. - Ville 
de St-Lô. -CorrespondanceenlreMM. le prince de Monl­
barey, ministre de la guerre; le maréchal duc d'Har­
court, gouverneur dr, la province ; Esmangart, Intendant 
de la Généralité; de Varroc et Robillard, subdélégués à 

St-Lõ; les officiers municipaux; Despiés, commissaire 
des guerres à Bayeux; de Roquefort, quarlier-maitre 
du régiment de Barrois, relalive : à la réclamation du 
sieur Leroux, avocat au Bailliage de St-Lô, exposant 
qu'il ne reçoit pas les loye1·s de sa maison successive­
ment occupée par les soldals des régiments d'Aunis et 
de la Mark, puis par les lils des bourgeois sujels au 
logement, qu'il a des rentes, des réparations dispen­
dieuses et des vingtiemes exigibles à payer pour cette 
maison dont il n'est pas payé lui-même ( 7 mars); -
à l'avis des conseillers rnunicipaux que le suppliant doit 
atlendre les termes auxquels ce"s frais seront payés 

réglementairement ( i°' a vril) ; •- à l'opinion du subdé­
légué qu'il y a lieu à tous égards d'adoplet' l'avis des 
officiers municipaux ( 3 avril); - à l'exemption du 
logement demandée et obtenue par le sieur de Tbieulín, 
direcleur d'artillerie, en faveur du sieur Durdinier , 
armurier, travaillant continuellemenl à la réparation 
des fu sils, et que les officiers municipaux voulaient 
aslreindre au logement, à l'arrivée d'un bataillon du 
régiment du Roi devant loger chez les bourgeois de 
St-Lô, pendant la foire de Caen ( 11 avril) ; - à la 
demande, par !es officiers mtinicipaux, d'une ordon­
nance de paiement des frais de casernement, (( sans 
,, quoi, disent-ils, il nous est absolument impossible de 
(e faire face aux dépenses qu'exige le casernement du 
« régiment de Barrois » ( 2 mai) ; - au renvoi du 
mémoire et des états au subdélégué qui donnera son 
a vis aprês examen; l'Inlendant trouve exhorbitants les 
frais de réparations qui doivenl, apres tout, être à la 

charge du propriétaire ( 6 mai) ; - à l'assiette du 

logement du régiment de Barrois par M. Robillard, qui 
écrit au sec1·étaire de l'Intendance que, de l'état général 

des habitanls de la ville el des faubourgs, il n'a pu tirer 
que 346 lits pour soldats cbez les bourgeois non 
exempts, et que la classe des privilégiés ne se compose 
que de 96 exempts donl 45 sont des abbés, prêtres, 
choristes, veuves de nobles en chambre, officiers inva­
lides, professeurs de college et vicaires en chambre, 
restent donc 51 privilegiés que l'Intendant ne forcern 
jamais de fournir à la caserne. De plus, les officiers 
municipaux réclament avec quelque justice une pareille 
exemption; c'est la seule indemnité qui leur soit donnée 
pour leurs peines; n ce seroit, Monsieut', écrit-il, 
« tromper M. l'Intendant, si je cherchois à lui faire 
« ma cour en plaçant le régiment de Bal'l'ois sans 
<1 le secours des lits de campagne ; ils ont été accordés 
« l'an dernier, et les circonstances sont encore plus 
« pressantes, puisque tous les ans le commerce, qui est 
« dans sa décadence, réduit de bonnes maisons à l'in­
H digence; si M. l'Intendant l'exige, on assojettira 14 
(< ou 15 privilégiés; mais cetle atteinte ne menera pas 

cc loin et fera une révolution tres déplaisante dans la 
« ville " ( 7 mai); - à la demande de 200 _ lits sur les 
campagnes faitc par les officiers municipaux au secré­
laire de l'Intendance en l'absence de l'Intendant (7 mai) ; 

· - à la réponse négative. du secrétaire de l'Intendance 
qui leur rappelle les principes établissant qu'en cas de 
foule, coi;istaté par un "proces-verbal en présence du 
subdélégué, des privilégiés, nobles et ecclésiastiques, 

doivent sans contredit contribuer à celle. charge publi­
que sans exception de classes; si, apres cetle répartition 
générale, on ne parvient pas au complet du logement, 
les officiers municipaux s'adressent au subdélégué pour 
remplir le déficit, lui demandant des ordres pour que 
les paroisses les plus voisines fassent les fonrnitures 

nécessaires ( 9 mai) ; - aux difficultés et mécontente­
ment des nobles et privilégiés par suite de l'application 
des principes éLablis, rappelés dans Ia lellre de 

M. Gniard; - aux nonvelles réclamations de paiement 
des frais de casernement par les officiers mnnicipaux, 
représentanl tous les embarras el les désagréments qu'ils 
essuient journellement par le défaut de paiement des 
loyers et journées d'ouvriers et des marchands ;-à l'é tat 
des officiers du régiment du Roi, détachés à St-Lô avec7 
compagnies, pendant la foire de Caen, du 9 avril au 10 
mai, auxquels le logemenl est du ( tu mai ) ; - aux ob­
servalions de M. Robi!lard snr la prétendue exagéralion 
des états des frais de casernement signalée par I'Inten­
dance; il établit que les réparations sont presque ton les 
locatives et conséquemment à. la charge des locataires, 
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de plus le propriétaire de la caserne n'est dédommagé 
sur les étals qu'en lui payant un quartier en sus du 
temps que les soldats ont occupé la maison, ce dédomma­
gement ne lui suffit pas ( 16 mai) ; - à l'avis que l'assiette 
du logement du régiment de Barrois est finie conformé­
ment aux intentions de l'Intendant, " c'est-à-dire, écrit 
« M. Robillard, qu'aprês avoir épuisé les non exemps, 
,e on a assnjetti les classes d'exemps, et comme toutes 
« ces classes ne suffisent pas à beancoup pres, j'ai fait 
« fournir par les campagnes 180 lits. n II informe l'In­
tendant qu'une partie des nobles doit adresser des 
représenlations au Ministre à cet égard , bien qu'il n'ait 
rien négligé pour les faire revenir de ce projet, el qu'il 
a fait déposer a u greffe de la subdélégation un double 
de l'état du logemenl. <( Celt~ précaution, écrit-il, em­
c, peschera tout cbangement qui pourroit être fait, au 
a préjudice des uns en faveur des autres, par des con­
,, sidérations de famille, d'intimité ou autres motifs; je 
« serai d'ailleurs- en état d'opérer avec plus de certi­
<< tude dans des circonstances semblables si le malheur 
<( de la guerre les foisait naitre .. ( 22 _mai) ; - à 

l'extrait du regislre de la guerre de l'Hôtel-de-Ville 
contenant l'état général du casernement du régiment 
de Barrois dont l'effectif est de 1,f45 hornmes. Cet état 
contient la désignation des maisons avec le nombre des 
lils de chaque maison, les noms des privilégiés ayant 
fourni des lils, les noms des privilégiés qui ont préféré 
loger cbez eux des officiers, les noms des o:fficiers avec 
ceux de leurs hôtes, en tout 564 lits; le dit état con­
forme à la minute arrêtée par les officiers municipaux 
pour être remis au snbdélégué ( mai et 7 juin) ; -· aux 
ordres, « de par le Roy el MM. les Officiers municipanx 
de la ville de SL-Lô », à divers privilégiés de porter aux 
diverses caser1;1es désignées « un lit complet composé 
<< d'un chalit de 4 pieds de largeur au moins, une pai!­
,, lasse, nn lit de plumes ou matelas, un· traversin et 
<( une couverture , pour coucher trois soldals dn régi­
" rnent de Barrois; de 'fonrnir sa part des ustensiles et 
H d'entretenir le dit lit de draps, si mieux n'aime mon 
<( dil sieur loger les dits soldats dans sa maison, laquelle 
« option il voudra bien faire et en donner connoissance 
(( dans la journée à l'Hôtel-de-Ville, fonte de quoi il 

11 sera réputé préférer de faire la fourniture en nature 
« à la caserne » ( mai ) ; - à l'approbation complete 
des mesures prises par M. Robillard, à qni l'lntendant 
écrit : " Les personnes qui seroient tentées de réclamer 
« s'en absliendront peut-être si elles réfléchissent sur 

leurs devoirs. Dans les circonstances actuelles il n'est 
" point de bon sujel du Roy nide citoyen,quelque soit son 
" état, quine sente l'obligation ou il est de contribuer 

" aux charges publiques, surtout lorsqu'elles ont pour 
" objet sa propre défense et la conservation de ses 
« propriétés; tout ce que je demande , c'est que cette 
« contribution soit répartie avec égalité et en' propor­
" tion des facultés de ceux qui doivent la snpporter" 
( 28 mai ) ; - aux éclaircissements demandés à propos 
des réclamations de M. de Gournay, chevalier de St­
Lonis, inspecteur des Haras, et de MM de La Tour et 
de Varro e, comu::e députés de Ia noblesse ( 7 juin) ; -
à Ia réclamation dn sieur Leduc, rernontrant que, 
depuis 80 ans, de pere en fils , il a la confiance de 
l'adq¡.inistration des postes, et, qu'en quillité de direc­
teur, il a toujours joui, sans être inquiété , des privi­
Ieges et exemptions attachés à son emploi , et que 
l'exemption des gens de guerres , fournitures et 
ustensiles, en fait partie par l'or.donnance du Roi du 
1er février f7t0; à la réponse du subdélégué qui 
rétablit les faits en écrivant à l'Intendant que le direc­
teur de Ia posle n'avait reçu qu'un billet d'ustensiles à 
fournir, et que ce n'est que sur son refus d'envoyer un 
lit, comme les autres privilégiés et exempts, que le 
casernier dut lui envoyer 3 soldats à Ioger. (( Cela étoit 
« juste, bientôt le sieur Leduc envoya son Iil; voilà, 
" Monsieur, cornme le lout s'est passé, et je pense que 
,, toutes les fois qu'il y aura, comrne dans l'espece 
" actuelle, cas de foule, il y auroit bien de l'inconvé­
" nient à exempter le directeur de la poste, vous seriez 
" fatigué des représentalions d'autres exempts qui cite­
" ronl les services qu'ils rendent au public. II n'y aura 
a pas de fin aux comparaisons d'élat, un directeur des 
« aydes, par exemple, un entreposenr des tabacs, le 
« commis des traites foraines, le maitre de Ia poste aux 
" chevaux, le garde d'artillerie, etc., etc., réclarneront 
,, par préférence l'exemplion. Viendront ensuite les 
" officiers rnunicipanx qui diront que gratuitement ils 
« s'occupent jour et nuit des affaires du public, que 
" ceux, cy-devant indiqués, retirent un béríétice de 
« leur état, etc., les officiers de judicature, exempts, 
« vanteronl la préeminenc_e de Ieurs fonctions, el l'or-

donnance de 1768 étayera leur prétention; il en sera 
r< de même des nobles et des ecclésiastiques, chaq11'un 
a citera celui auquel vous auriez adjugé par préférence 
« une exemption, et je suis certain, Monsieur, que 
(( vous serez ennui:é des requestes, letlres et placets, si, 
u contre l'ordonnance de 1768, vous vous portiez à 
« accorder une exemption à quelqu'un des exempts, 
(1 même dans le cas de foule " ( 10 juin); - à la récla­
mation du sieur Dartenay, mailre de la poste (2 juillet); 
- à l'avis de l'Intendant de remettre aux propriétaires 
les maisons inoccupées depuis le départ des troupes, 
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tr parce qu'il n'est pas possible, écrit-il, de prolonger 

" inulilement la dépense du loyer qui doit cesser à 

,1 l'instant même du départ dl'._s tronpes >> ( 6 juillet) ,¡ -

à la lettre de rappel du sieur de La Tour, réclamant des 

réponses de l'Intendant à la requêle présentée par la 
noblesse à l'occasion du logement des troupes ( pr aoôt); 

- aux réclamations de divers propriétaires suppliant 
l'Intendant de leur faire payer le loyer de leurs maisons 

occupées par la troupe, et d'ordonner les réparations 

pour les mettre en élat de louer leurs mai sons ( aout); 
- à l'état pour connaitre du nombre d'officiers du 

régiment de Barrois qui ont séjonrné à St-Lô, ceux qui 

ont payé leurs logements, ct cenx qui n 'y ont pas satis­

fait, de même que les bourgeois et habitants chargés 

de ces logements Ieur tenant Iieu de . contribntion au 

casernement ( ,ter septembre ) ; - à l'état général des 

nmnéros mis aux maisons des bourgeois, conformément 

à l'ordonnance <lu Roi dn 1 er mars i 768 ponr le logernent 

des tronpes, par les officiers municipanx conjointernent 
avec M. Robillard, lieutenant général an Bailliage, et 

suhdélégné de l'Inlendant (23 septernbre); -- aux nou­

velles réclarnations des officiers municipaux: demandan t 

le paiernent dn loyer des maisons occnpées par les 

troupes, afin de faire • cesser les perséculions conti­

a nnelles que nons essuyons de la parl de cenx à qni iJ 
" est du, qui s'imaginent que le retardement ne pro­

(1 vient que de notre négligence; notre devoir nous 

« oblige de vous rendre compte de la triste posilion 
•1 dans laquelle nous somrnes par des plaintes aussi 

·• bien fondées. L'arrivée dn régiment de Bourgogne 

" nous fait encore éprouver les plus grands désagré­
« ments, aucun ouvrier ne vent lravailler, aucun voitn­

u rier ne veut tramporler les effels. Nous nttendons 

" vos ordormances de paiement afin de satisfaire un 

" granel nombre de mnlheureux qui aspirent depuis 

<! longternps apres Ieurs sala ires et les avances qn 'ils 

" ont pu faire " ( 24 oclobre) ; - aux réclarnations 
réitérées des dits officiers municipaux demandant le 
paiement des frais de casernement du régiment de la 

Marck, et qui déclarent ne pouvoir procéder à celle du 

régiment de Bourgogne, fautc d'ouvriers; « nous som­
e mes continuellement persécutés tant dans les rues 

« que cbez nous, en particulier par des malheureu.x 

<1 pressés par les besoins de premiêre nécsssilé qui 

(1 demandent les choses les r,lus justes; M. Robillard, 
,, votre subdélégué, s'en trouve égalernent imporluné >>. 

Ils réclament 3,409 livres 17 sols pour le casernement 

du régiment de la Marck, et environ 2,000 livres pour 

celui du régiment de Barrois ( 4 novembre); - à la 

lettre du maréchal duc -d'Harcourt écrivant à M. Esman-

gart : « Rien ne seroit plus avantageux, Monsieur, pour 

<1 la discipline et la police du régiment de Bourgogne, 

« qu'il fut cazerné ou réuni dans des maisons parlicu­
,, lieres, le maire de St-Lô a dd vous écrire à l'effet d'y 

<1 être aulorisé. Comme vous ne lui avez pas encore fait 

(1 réponse, cette disposition n'a pu être exécutée. Vous 

« voudrez bien la lui faire expédier le plutôt possible, 

ll afin que la tenue de ce régiment puisse plus facile­

(1 ment et plus promptement se rétablir D (5 novembre); 

- à la réponse de M. Esmangart le félicitant d'avoir 
prévenn les intentions et les vues du Maréchal à celte 

occnsion (8 novembre) ;- à l'avis donné à M. Robillard, 

pour le transmettre aux officiers municipaux, de l'arrivée 
du régirnent de Champagne à St-Lô le -1 cr décembre, 

à l'effet d'en préparer le _casernement pour le quartier 

d'hiver ( 23 novembre); - aux reproches adressés par 

l'lntendant anx officiers municipaux pour ne pas caser­

ner le régiment de Bourgogne : c1 Vos représentations à 

« cet eftel sont entiêrement dén uées de fondement, je 
,, n'ai pas cru devoir proroger le change des loyers au 

« delà des termes ou ces maisons ont cessé de servir au 

• cazernement. Comme elles sont affectées à un objet 

« de service pnblic, des l'instant qu'elles sont évacuées 
<1 par les troupes, elles sont de fait remises à la dispo-

« sition des propriétaires ......... Quant aux réparations 

" elles ne peuvent concerner que les propriétaires, 

« pnisque, pour avoir droit de percevoir Iesloyers d'une 

" maison, il faut avant tout qu'elle soit mise en état » 

(25 novembre); - au mécontenternent général qn'excile 

le défaut de paiement des dits frais de casernement, et 
qni est prêt à dégénérer en émeute. (IJ'ai été forcé, écrit 
« M. Robillard à M. Guiard, de suspendre l'exécution 

c1 des jugements prononcés au Bailliage conlre des pro­
<< priétaires el des onvriers, jusqu'à ce qu'ils ayent 

« reçu l'indemnité qui lenr est due et presque absorbée 
(1 déjà par les frais qu'on leur a faits ,, (28 novembre) ;­

¡\ l'avis que le casernement du régiment de Champagne 

sera prêt, mais qne les réparalions ne se font pas; 
« user de violences, écrit M. Robillat·d, contre les voitu­

<1 riers, marchands et ouvriers sans les payer, ce serait 

<< une voye de fait dont je ne me serviray qu'apres y 

e< être autorisé par des ordres tres positifs de vous. 11s 
« refusent absolument de travailler, et j'ai tout épuisé 

,, pour les y déterminer et cela sans succês ..... Les offi­

" ciers municipaux rn'ont assuré, il y a longtemps, 

ci qu'ils vous ont envoyé les élats de réparations, et je 
<1 croirais que tout cecy serait un peu Ia cause de lem· 
e, découragement que j'aperçois dans l'administration 

n municipale ... Vous sçavez bien mieux que moy si 

" celle indifférence actuelle pour les intérests de Ia 
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" ville a des prétexles ou non, et je ne me meslerai de 
« vous en parler, que pour vous la faire connait1·e, 
u parce qu'elle met des enlraves au service du bien 
a public auquel vous me chargez de veiller • ( 28 no­
vembre); - à la réponse de l'lnlendant qui écrit : 
<e Je ne vois pas au reste qne les difficultés, dont vous 
, me faites part, puissent arrêter l'opération dont il 
u s'agit. Les troupes seront toujours fondées à dcman­
« der que les maisons atfectées à leur logement soient 
« en bon état, et les réparatious sont incontestablement· 
« à la charge des propriétaires ..• Les officiers munici­
« paux peuvent mettre en ceuvre les ouvriers, arrêter 
cc leurs états, j'en ferai faire le payement en déduction 
u _sur le prix des loyers " ( 8 décembre); - aux frais 
de casernement et au relevé général des réclamations 
fai tes par les officiers municipaux, suivant leurs états de 
réparations el de locations ( 1779 ). 

C. 2262. (Liasse.) - 33 piéces, papier, 1 plan 

1. Ui0-1. 'IS.&. - Affaires mililaires. - Ville de SL­
Lô. - Correspondance entre MM. Esmangart, Intendant 
de la Généralité; Robillard, subdélégué, et les officiers 
municipaux de St-Lô, relative : à la réclamation du 
sieur Faudais, menuisier, remontrant que, depuis dix 
ans, il a présenté en vain ses mémoires de travaux de 
réparations aux officiet·s municipaux, aux fins d'être 
porté sur les étals de dépenses qui s'arrêlent tous les 
trois mois, et qu'il est réduit à vivre d'emprunts et 
_poursuivi par le fournisseur des marchandises, dont la 
plus grande partie a été employée aux réparations des 
casernes; il supplie l'Intendant d'ordonnancer ce qui lui 
est du afin d'éviter la vente deses meubles déjà saisis et 
d'en oblenir mainlevée (23 février 1780); -au cerlificat 
des officiers municipaux atlestant le bien fondé de la sus 
dite réclamation (7 m,us); - à la demande d'exemp­
tion dµ logement militaire faite par le eieur Raoult, 
greffier civil et criminel du Bailliage , et greffier expé­
ditionnaire pour la régie des hypolheques, faveur à 

laquelle s'opposent les officiers municipaux et que 
réclame le subdélégué qui dit qu'ils auraient du assi­
miler le sort du suppliant à celui des aulres greffiers 
qtie les officiers municipaux n'ont jamais fait loger 
qu'en cas de foule, scavoir : le greffier de l'Élection, 
celui de l'Hôtel-de-Ville et celui de la Subdélégation. 
L'ordonnance de 1768 a accordé l'exemption au com­
missaire aux saisies réelles, aux commis des domaines, 
gabelles, aides, trailes foraines, douanes domaniales et 
autres Fermes de S. M., comme dépositaires des caisses 
et des fonds; « le suppliant est dépositaire des fonds 

(( en argent dans les successions vacantes, et acluelle­
<c ment encore il est séquestrede plus de 12,000 livres; 
« notre opinion, conclut M. Robillard, est que, vu ce qui 
« résulte de l'article 4 des lettres-patentes du 7 juillet 
" 1.771, le suppliant ne sera assujetti aux logements ou 
cc fournitures aux casernes qu'apres Ia classe des non 
« exempts épuisée • ( 29 février) ; -à l'ordonnance de 
l'lntendant en conformité de l 'avis du subdélégué ( 1.7 
mars) ; - à la réclamalion du sieu1· de Montrocher, 
sous-ingénieur des ponts et chaussées, qui s' étonne 
d'avoir à fournir un lit à Ia caserne alors qu'il n'a que 
a tres succinctement l'absolu nécessaire , , et doit être 
regardé comme un étranger utile au public et auquel 
on paye un logement, Ioin d'exiger de lui qu'il en foór­
nisse aux tronpes ( 15 j uin); - aux renseignements 
pris par l'Inlendant aupres du commissaire des guerres 
et du subdélégué ( t9 juin); - à Ia réclamation de 
M. Thieulin en faveut· du sieur Dufresne, garde d'ar­
tilleríe à St-Lô, que les officiers municipaux poursuivent 
de leurs contraintes pour l'obliger à fournír aux loge­
menl el ustensiles; il rappelle à M. Esmangart qu'il 
a bien voulu exempter le sieur Heltet, garde d'artillerie 
à Carentan ( 9 octobre) ; .. ....; à l'ordre donné aux dits 
officiers municipaux de s'abstenir de comprendre le 
sieur Dufresne dans leurs rôles des habitants sujets au 
casernement, tant qu'il sera empfoyé en activité de 
service, à moins que le cas de foule ne soit bien constaté 
( i i octobre) ; - au rejet de la demande d'exemption 
de Françoise Hamel, veuve Pesnel, qui avait mis sa 
ferme sous le nom de son frere, vicaire à Cormolain, 
afin de se soustraire aux impositions ordinaires (21 jan­
vier 1781.); - au rej.et des pélitions des sieurs Jean et 
Jacques Duprey, freres ( 1.2 mars); - à la lettre de 
l\L Robillard écrivant à M. Esmangart que, à l'occasion 
du projet de l'établissement des volontaires clu Luxem­
bourg dans les m~isons abbatiales, les échevins et lui 
ont pu voir et connaitre l'étendue de ces bâtiments, 
dont il propose de faire un emploi utile à l'état, à la 
province et à la ville de St-Lô; t< le titulaire actue! est 
un étranger, le baron d'Halleberg, chanoine de Cologne, 
et, des trois seuls rcligieux chargés de la desserle con­
ventuelle, deux sont en fuile, !'un pour éviter les pour­
suites de deux filles qu'il laisse enceintes, et l'autre 
pour éclrnpper au décret prononcé contre lui comme 
fauteur d'un faux au moyen duquel son complice a 
volé 42,000 livres au receveur des consignations " (14 dé­
cembre 1780) ; - à l'approhation de l'lntendant an 
projet de mémoire que lui adresseront les officiers mu­
mc1paux, << mais, écrit-il, pour avoir une connoissance 
(< exacte du local, il seroil à désirer que l'on ptlt se 
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cc proeu rer secrettemént une esquisse ou croquis de ces 

:tJ maisons religieuses et de l'espace occupé par leur 

,, enceinte. On pourrait indiquer en même temps par 

« des lellres de rappel la destination de chaque partie, 

« en mettant dans votre confidence -des officiers d'ar­

" tillerie ..... il seroit possible d'oblenir ce pian qui 

'<l viendrail à merveille à l'apuy du mémoire. Vous 

« concevés qu'il n'est pas nécessaire de se piquer d'une 

,1 exactitude scrupuleuse ... lorsque vous m'aurés envoyé 

-« le tout, j'aviserai aux moyens d'en faire un emploi 

,, avanlageux à la ville de St-Lô » ( 19 décemLre); -

à la lettre-mémoire, adressée par le chevalier de Sour­

deval à MM. de Gribeauval et de Beauvoir, pour leur 

-démontrer la possibilité d'établir à St-Lô une éco!e el 

un entrepôt d'arlillerie dans le vas te em placemenl de 

MM. de Sainte-Genevieve, « qui est on ne peut plus favo­

<< rable, je l'ay parcouru avec assez de ménagemcnt 

« pour ne point donner d'ombrage à ces messieurs, j'y 

<1 ai vu une tres belle maison occupée par trois reli­

« gieux, qui peut contenir les officiers d'un régiment et 

{1 de belles sail es de dessin et de théorie... .. une tres 

« grande cour, ou, en démolissant les écuries et les 

« grnnges, on trouverales matériaux pour la construc­

" tion d'un corps de cazernes à loger tm régiment, le tout 

" ~ntouré de murs, donnant d'un côté sur une place 

u publique ou de-Úx: bataillons peuvent manmuvrer, 

« assimi!és avec du canon de bataille, d'un autre côté 

(( des jardins qui, réunis à une piece de terre, forment 

11 26,000 toises quarrées. Cette disposition de terrein 

<1 peut recevoir un poligone, lequel sera escarpé par la 

<< gauche, et, par la droite, de niveau avec un terrein 

<1 toujours aux. mêmes religieux, ou l'on peut établir 

" un camp d'environ 4,000 hommes, ce qui offre diffé­

n rens moyens d'attaque et de défense pour l'instruc­

,, lion, la batterie d'école placée; en avant de ce manoir 

,, se présen te un fond duns lequel se trouve une petite 

" riviere ou ruisseau assez suffisant pour y figurer des 

" passages de pont ... , . J'y joins icy un pian du local, 

11 aulant que me l'a pu permettre une vue bornée par 

" la discrétion pour ne point inquiéter des moines 

<1 inutiles. • II expose ensuite les moyens de devenir 

propriélaire de ce terrain : 1< le duc d'Harcourt aime 

" sa province ou ses ancêtres ont regné, pour ainsy 

dire, avec beaucoup de gloire, il favorisera cette 

"- entreprise comme utile à la défense et à la gloire de 

« sa province et comme une source de moyens à tirer 

" parti de la jeune uoblesse ..... Mgr de Coutances se 

u prêtera volontiers à l'expulsion des moines inutiles, 

" M. Esmangart y est porlé d'une si grande volonté 

« qu'il a laissé connoitre à M. Robillard qu'il désiroit 

(< que quelques officiers d'artillerie donnent un projet à 

:, cet égard pour obtenir du Roy ou de la province des 

« fonds qui puissent favoriser cet élablissement • (4 fé­

vrier i782); - à l'envoi du mémoire des officiers mu­

nicipaux sur l'emploi le plus utile à faire des bâtiments 

et dépendnnces de l'abbaye de St-Lô; ils exposenl l'état 

de décadence ou se trouve leur ville par suite de la 

rnine de trais grandes manufactures de tannerie, ser­

gerie et, rnbannerie, el ils ont cherché le remede à ce 

triste état de cbose, ils l 'ont trouvé dans l'emploi qu'on 

pourrait faire des vastes domaines des chanoines r égu­

liers de Ste-Genevieve, dont le titulaire, le baron 

d'Halleberg, réside perpétuellement à Cologne, ou il se 

fait adresser les revenus de son abbaye. « 11 les reçoit 

" el ses soins ne vont pas plus loin; ses obligations 

" premieres à l'égard de son bénéfice sont négligées . . . 

les paroissiens de Ste-Croix plaident contre cel abbé 

« pour l'obliger à faire les réparations essentielles 

t< s'élevant à plus de 20,000 livres; aucun secours pour 

" les pauvres de la part de cet abbé étranger qui ne 

,, les conuoilra jamais ..... les trais moin es sont pour le 

11 moins anssi inutiles, ils ont 6,000 livres par an à 

e, dépenser, ils ne connoissent pas d'autres obligations, 

• ils usenL ou abusent de leur immense revenu et leur 

11 tâche leur paroist remplie ... aucun d'eux ne prêche, 

11 aucun d'eux ne confesse , ils sont inutiles à la 

" société pour le spirituel, ils sont inuliles pour le 

« temporel. n Les officiers municipaux demandent 

alors quel scrupule devrait-on se faire d'ôter à un abbé 

des immeubles qu'il n'occupe pas? Quelle difficulté 

trouverait-011 à faire sortir d'une espêce de palais trais 

moines oisifs qui n'en occupent pas la • dixiême partie, 

et à les renvoyer dans quelqu'une des grandes maisons 

de leur congrégation? " tout rentreroit dans l'ordre, 

11 puisque l'ordre ne consiste que duns l'utilité géné­

u rale. • lls ont pensé queces maisons pourraient servir, 

ou à une manufacture publique pour remplacer les trois 

brauches de commerce qui se sont éteintes dans leur 

ville, ou à une caserne qui soulagerait la ville d'une 

charge d'autant plus onéreuse que le poids de ce loge­

ment militaire tombe sur la partie la moins aisée des 

citoyens qu'il épuise. Mais ce soulagement ne serait que 

temporaire, il faudrait donc que l'État y trouvât un 

avantage absolu, el que le commerce de la vill!3 put 

renailre et prospérer, qu'on établit dans ces casemes 

une école et un dépôt d'artillerie ; ils développent leurs 

arguments pour m6ntrer tous les avantages qu'un tel 

élahlissement offrirait à l'État, à la province, et à la 

ville de St-Lô dans _un endroit aussi convenable pour un 

dépôt et une école d'artillerie. « Le pian formé par le 
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» chevalieJ:>de Sourdeval indique à tout homme de l'art 
« l'employ de chaque partie du terrain et des bâti-
11 menls )> ; ils insistent aussi sur les eaux pures, saines 
et intarissables, en quantité suffisante dans l'enceinte 
des casernes pour les besoíns des cuisines et des lavages 
journaliers, enfin sur la riviere qui, coulant au has de 
l'enclos de l'abbaye, serait de la plus haute utilité pour 
les lavages de toutes especes el pour entrelenir sans 
peine la garnison dans la plus exacte propreté. Les offi­
ciers municipaux « s'estimeront heureux si leur projet 
,, est accueilli, ils godteront le plaisir d'avoir coopéré à 

• l'avantage de la patrie; si ce plaisir leur échappe, il 
11 leur reslera celui de sçavoir que leurs intentions sont 
" pures et que leur zele, quoyque point assés éelairé, 
« n'est pourtant pas un zêle indiscret >> ( 16 mars) ; -
à leur lettre d'envoi dans laquelle ils so!licitent la pro­
tection de l'Intendant, et l'averlissent qu'ils adressent 
un double de leur mémoire au duc d'Harcourt, qui doit 
coopérer à la grâce qu'íls sollicitent; ils pensent qu 'il 
pourrait être utile d'écrire à l'évêque de Coutances, dont 
l'adhésion sera peut-être provoquée à cause de l'extinc­
tion de l'église de Ste-Croix el du transport des fonclions 
curiales dans cette abbaye ( 27 mars); - à l'avis favo­
rable motivé de M. Robillard : ,, depuis dix ans que je 
« derneure à St-Lô, je vois une décadence graduelle de 
« tout : commerce, industrie, arts libéraux, fortunes, 
<1 familles, je n'obmettrai pas même le cbapitre des 
<{ mreurs, et il n 'y a qu'un parei! établisseruent qui puisse 
1{ redonner la vie à ces objets qui formoient le soutien 
" d'une ville qui a eu sa célébrité. » U explique à M. Es­
mangart le motif du mémoire destiné à l'Inspecteur 
général de l'artillerie : « Vous sçavez qu'il est reçu dans 
« la discipliue militaire qu'aucun officier ne peut rien 
« proposer, ni aider personne de ses lumiêres, dans 
a des objets relatifs à son état, sans en avoir aupa­
,1 ravant demandé l'agrément aux supérieurs de son 
« corps. M. de Sourdeval a trouvé lemoyen de concilier 
" ses devoirs avec le désir de ne pas vous manquer 
" ainsi qn 'à M. le duc d'Harcourt. 11 adresse, comme 
« motu propi'io, son mémoire à son cbef, un double à 
,, M. le duc d'Harcourt avec priere de n'en pas parler, 
c1 et il vous en réserve un triple, parce qu'il croit quece 
<{ projet ne peut avoir son exécution sans votre suffrage 
« el celui du Gouverneur, et que le concours de l'admi­
« nistralioncivile et militaire de Ia province est essenliel. .• 
• Si M. de Gribauval, par des vues particutieres, supprime 
<{ le mémoire, vous, Monsieur, à qui les officiers muni­
« cipaux s'adressent d'eux mesmes, estes bien à portée 
« de le faire valoir auprês du ministre ... je crois qu'il 
(1 est nécessaire que vous rendiez M. l'Évêque de Cou-
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u lances dépositaire de votre secret, afin que la sup­
" pression d'une maison monachale, qui a été en cette 
,1 villé l'objet du plus grand scandale, n'éprouve ancun 
" obstacle de la part de l'autorité ecclésiastique. 
" M. l'Évêque ferait en sorte d'éviter ces espê¡;es de 
1{ commissions ecclésiastiques qu'on établit pour la 
" suppression des maisons et qui ne terminent rien " 
( 21 mars); - à l'accnsé-réception des dits mémoires, 
Jettres et pian par M. l'Intendant qui écrit à M. Robillard: 
,< 11 seroit bien à désirer que les circonstances actuelles 
{{ permissent de se lívrer à J'exécution du pian pro­
d posé, on ne peut pas se dissimuler qu'elle offre des 

<< difficullés. Je me propose néanmoins de ne pas perdre 
1t cet objet de vue, et je ferai, d'accord avec M. le duc 
" d'Harcourt, tout ce qui conviendra pour procurer à 

« vos habitants et au service du H.oy les avanlages de 
" l'établissement projeté >) ( 1 º' avril); - à l'assurance 
que donne l'Intendant aux officiers municipaux qu'il 
prendra, de concert avec M. le duc d'Harcourt, les dis­
positions qui leur paraitront les plus convenables dans 
les circonstances actuelles pour le succes d'un projet 
qui contribuera à l'agrément des habitants et à l'embel­
lissement de leur ville (l" avril); - à la lettre des 
échevins de St-Lô, Le Cardonnel et Boullay, avisant 
M. Esmangart du déces du baron d'Halleberg, titulaire 
de l'abbaye ; ils croient que • cet événement peut 
" débarrasser le projet de la principale difficulté dont 
« ,il est passible )) , et qu'il n'y aurait pas d'obstacle 
de la. part des héritiers du cbanoine baron, n'a.yant 
aucun droit au bénéfice. 11 n'y en aurait pas non 
plus du nouvel abbé, si le projet était adopté avant sa 
nomination; enfin ils annoncent que les paroissiens de 
Ste-Croix ont obtenu gain de cause dans leur proces 
conlre l'abbé, qui a éLé condamné aux réparations, de 
la dite église, ét que le jugement ordonne que les reve­
nus de l'abbaye seront sequestrés jusqu'au parfait 
paiement des 15 ou 20,000 livres de réparations qui 
n'auraient plus leur raison d'être si la dite église cessait 
d 'être église, et la succession de l'abbé étant déchargée 
de cette couleuse condamnation , le nonveau titulaire 
jouirait tranquillement de son bénéfice ( ~8 juillet); -
au mémoire des réparations et fournitures faites par le 
sieur Claude Enouf dans les casernes et écuries du régi:. 
ment de Lorraine-dragons en remonte à St-Lô (janvier 
f184); - à l'élat des sommes dues pour le loyer des 
maisons servant de caserne à la dite remonte, dressé 
et signé par les maire et échevins, et certifié par le 
subdélégué ( 21 juin -l 784 ). 

3 
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e. 2263. (Liasse.) - 95 piêces, papier. 

t ,s:.-1,sG. - Affaires militaires. - Casernement. 
- · Ville de St-Lô. - Correspondance entre MM. de 
Feydeau, Intendant; Ballias de Laubarede, commis­
saire des guerres; les officiers municipaux et Robillard, 
subdélégué, relative : au renvoi, par l'Intendant, des 
états de dé penses occasionnées par la remonte des régi­
ments de Lorraine-dragons et" Royal-Normandie-cava­
leríe, à cause de deux articles relatifs : 1 ° au logement 
d'un officier en remonte, du régiment de Lorraine, qui 
continue de lui être payé dans le lieu de son régiment; 
2° aux frais des réparations des écuries (22 mars 1785); 
- à la réponse des officiers municipaux s'appuyant sur 
deux lettres de l'Intendant, en date des 5 et 2!:I février 
1784, pour affirmer que les dépenses extruordinaires 
de mangeoires, de râleliers et autres, tels que, baquets, 
pelles, lanternes, caisses à avoine, etc., ne doivent pas 
être à la charge des propriétaires, pom· qui ces divers 
objets deviennent un embarras par leur grand nombre, 
au départ des chevaux de remonte ( I9 avril); - à la 
réponse de l'Intendant qui admet gue les propriélaires 
ne doivent pas supporter les frais d'établissement cou­
teux pour des besoins momentanés, et qui, en consé­
quence, ordonnancera les 2il5 livres i 1 sois 6 deniers 
portés à cet effel; mais qui n'admet pas les 150 livres 
proposées pour le paiement d'un garde magasin dont 
les fonctions lui paraissen t nu lles ou du moins bien peu 
utiles (31 mai); - aux raisons que les officiers muni­
cipaux donneut pour conserver et appointer un caser­
nier cbargé de la préparalion du logement et de la sur­
veillance continuelle des lits et effets du Roi dans les 
casernes ( 23 juin); - à l'avis que ces raisons ont dé­
terminé l'lntendant à ordonnancer ses appointements et 
à le comprendre dans les états de dépenses de céiserne­
ment (20 j uillet); - à l' étatdes sommes dues pour le loyer 
des maisons servant de casernes aux dragons de Lor­
raine et aux cavaliers de Royal-Norma!ldie en remonte, 
et celui des écuries réparées ( 27 juillet);- à l'envoi des 
états de dépenses du r.asernement afin de paye1· les 
intéressés (28 juillet); - á l'établissement du régiment 
d' Armagnac-ii1fanterie devant arriver à St-Lô le 6 no­
vembre pour y rester jusqu'à nonvel ordre; comme la 
petite vérole sévissait alors dans cette ville, le commis­
:iaire des guerres fut obligé de réclamer 183 lits aux pa­
roisses de la banliflue (26 octobre 1785) ; - à la lettre 
écrite à M. de Laubarede par M. Robillard pour le prévenir 
que des habitants des paroisses de St-Laurent et de ]\f .-D. 
de Thorigny, comprises ponr fourufr 12 lits ( ces deux 

paroises les plus grandes peut-être de la Généralité ), 
fondent leur réclamation sur ce qu'ils paient l'impôt du 
casernement, et sur ce que, s'il passait des troupes, ils 
seraient obligés de loger. <( Ils furent, il y a 4 ans, dé­
boutés de leur prétention par M. Esmangart », écrit le 
subdélég1,1é qui ajoute qu'il y a un motif déterrninant 
pour les assujettir aux fournitures : « II est qu'ils ne sont 
« pas lieu de passage,jamais l'Oute par Thorigny, toujours 
e< par le Pontfarcy, c'est donc un leurre rnaladroitement 
~ imaginé et qui ne pourroit être accueilli que par ceux 
« gui ne connoissent pas les routes de la cour 1i (30 oc­
tobre) ; - à la réclamation de la veuve d'un invalide, 
marchande bourgeoise, remontrant qu'elle a dtl évacuer 
son domicile pour le logement des soldats du régiment 
d'At·magnac, et louer une antre maison au grand préju­
dice de son commerce (24 novembre) ; - à l'avis d11 

snbdélégué écrivant: « rien de plus juste que d'accorder 
(l une indemnité à ceux qui éprouven t un préj udice, et de 
(( faire porter cette indemnité par celui qui occasionne 

" le préj udice " ( i 7 décembre) ; - aux observations 
que les officiers mun_icipaux ont jointes à la demande 
du sieur Lemonnier de La Macherie, réclamant pour sa 
pupille, demoiselle Suzaune Saint de Saintville, l'exemp­
lion de toules fournitures aux casernes (22 décernbrn); 
- à l'avis du subdélégué écrivant : (( c'est plulôl par 
« l'impuissance du fait que par un privilege personnel 
,, que les mineurs sont exempts du logement effectif, 

máis l'administrateur des biens des mineurs peut 
({ aussi bien payer cette imposition que les rentes et les 
n 2om0

s desa pupille ... Nul inconvénient à l'y assujetlir, 
« au contraire tout y concourl parce que le mineur est · 
" dispensé de mille autres corvées publiqlles; et il est 
t< bien naturel que quand il pent venir au secours des 
« autres sujets, sans exposer la faiblesse de son âge, il 
(1 y subvienne en payant » ( 23 décembre); - à la 
plainte des sieurs Letourneur et Briard de ce qu'on les 
a forcés de fournir chacun un lit pour le coucher des 
soldats du régiment d' Armagnac malgré leur misere 
(17 novembre); - à l'état général du casernement du 
régiment d'Armagnac-infanterie, composé de 2 balail­
lons, contenanl les noms de ceux qui fournissent aux 
casernes, cenx des privilégiés, nobles, chevaliers de 
St-Louis, ecclésiastiques, officiers de ville, dn point 
d'honnéur, et officiers cl'Éleclion et du Bailliage, ainsi 
que la nomenclature des paroisses de l'arrondissement 
avec le nombre des lits fournis par chacune d'elles; le 
total s'éleve à 476, dont 242 par les bourgeois, 53 par 
les privilégiés et 181 par les campagnes; fait et cerlifié 
véritable par les officiers municipaux et visé par le sub­

délégué ( 25 janvier 1786) ; - à l'élat de dé pense dn 
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dil casernement d'apres le prix fait par voie d'économie 
a,1ec divers ouvriers menuisiers, tonneliers, cbaudron­

niers, maçons et ferblantiers ayant offert de les faire à 

meilleur marché ( 25 janvier) ; - au mémoire présenté 
par les officiers municipaux pour procurer à perpétuilé 

à la ville des lits en propriété pour coucher au moins 

un blltaillon (7 février) ; - à l'état des indemnités et 

remboursement des loyers payés aux parliculiers forcés 

de qnilter ieur logement (7 février); - à la réponse de 

l'Iolendant qui regrette de ne pouvoir adopler le projet 

conçu avec le désir tres louable d'évitee aux habitants 

la charge de fournie des lits en nature parce que : 

1 ° l'Intendant n'a pus les 16,875 livres nécessaires à 

avancer à la ville pour manter ces magasins; 2º que la 

ville de St-Lô n'a point de ti tres particuliers pour que la 

province lui fasse un avantage que les autres villes 

n'ont pas obtenu. II ajoute : « on ne peut même se di s­

c< simuler que la ville de St-Lô doit, plus que lout 

« autre, être réservée duns des demandes de ce genre, 

" puisqu'elle obtient déjà de la province des secours 

11 importans pour suppléer à l'insuffisance de son tarif. 

" Vons savés que la province a déjà payé sa dette il y 

« a quelqnes années, qu'elle vient de la payer encore, 

« et que de plus elle va venir à son secot1rs chaque 

« année d'une somme de 5,000 livres 1> ; 3° que la régie 
. qu'exige l'entretien d'un pareil magasin ne peut pus 

être assez exactement surveillée po11r le compte d'une 

communauté, elle lui devient nécessairement onérense; 

« j'en ai, écrit-il, vu un exeruple frappant pour Ia ville 

,e d'Auxonne, qui avait ainsi manté à son compte les 

,, lits nécessaires pour le corps d'arlillerie qt1i y lient 

e< constamment garnison 1> ; 4° enfin que l'habitant 

est dédommagé de Ia fournilure des lits et ustensil es 

par le loyer qu'il doit en recevoir, ce loyer est à la 
vérité couteux pour la province, mais cetle dépense doil 

être regardée comme nulle, puisque c'est un moyen de 
répandre l'argent dans son intérieur et d~ faire reutrer 

le produit de l'imposition dans la main des conlrihua­

bles (17 mars) ; - à la demande par les officiers munici­

paux d'une décision pour savoir si le lieutenant du 1 or 

chirurgien du Roi, l'enlrepreneur du labac, le contrôleur 

des actes, le directeur de la poste aux lettres et le mai­

tre de la poste aux chevaux doivent êlre exempts du 

logement des gens de guerre (26 mars) ; - à la réponse 

de l'Intendant: « puisque l'usage est que les privilégiés 

oc soyent exempts du casernement, même en argent, il 

11 faut bien les y maintenir, sans qt1oi on s'exposerait à 

d des di scussions inutiles " l8 avril); - au consente­

ment demandé à l'Intendanl qt1e le paiement, qu'il a 

ordonné, pour le loyer des lits fournis par les habitants 

de St-Lô et des lieux voisins pour le couchage des sol­
dats du régiment d' Armagnac, soit employé à fai re 

l'achat des pompes et autres ustensiles nécessaires duns 

les incendies (9 mai);-au refus de l'Intendant: " 1 ° parce 

oc qn'il y a iuconvénient à divertir les fonds de leur 

u véritable deslination, il en résulte qu'au bout de que!­

• que temps on ne peut plus appercevoir Ieur emploi; 

« 2° parce que les paroisses voisines, auxquelles j'ai 

« accordé des loyers, n'onl point intérêt à l'établisse­

" ment des pompes dans ceLte ville " ( 16 mai) ; -- à 

l'approbation, par l'Inlendant, des moyens employés 

pai· les officiers municipaux pour engager, tout en leur 

laissant toute la liberté, les riches propriétaires à céder 

volontairement les sommes qui peuvent leur revenir 

pour le loyer des lits, afin de les employer à l'achat 

des pompes à incendies, et au conseil qu'il leur donne 

de s'entendre avec le maire de Vire, ou existe un tres 

bon établissement pour incendies (5 juin); - à l'auto­

risation donnée aux officiers municipaux de faire l'acqui­

silion des crémailleres , marmites , cuilleres à pot 

nécessaires à la garnison, puisque les bourgeois sont 

dans l'impossibilité de lef, fournir ( 12 juillet); - à l'ap­

probation donnée par l'Intendant aux officiers munici­

paux qui demandent à assujettir ab Iogement des 
personnes qui sont dans l'usage de fournir des lits aux 

casernes, afin de soulager les malheureux qui, n'ayant 

pas le moyen de fournir de lils, sont continuellement 

assujettis à loger ~enls les troupes de passage ( 15 et 23 

aout); - à l'autorisa tion de passer marché pour la 

construction des tables et baucelles à faire pour le ser­

vice des soldats du régiment d'Armagnac ( 30 octobre); 

- au consentement par l'Intendant de faire exécuter 

par économie les réparations aux maisons occupées 

par les soldats du l'égiment d' Armaguac, afin de <lédom­

mager les propriétaires de la gêne qu'ils éprouvent 

d'un logement fourni à regret ( 15 novembre); - à Ia 

plainte portée par la dame l\fouget, veuve de Messire 

Patry, escuier, de ce qne les officiers municipaux l'ont 
assujettie, quoi qu'étant de condi!ion, à fournir un lit 

aux casernes (novembre 1786); - à di verses réclama­
tions réfutées par les officiers munícipaux et rejetées 

par l'Intendant ( décembre i 786 ). 

C. 2264. (Liasse.) - 87 piêces, papier. 

I ~87-1 ".t89. - Affaires militaires. - Casernement. 
- Ville de St-Lô. - Correspondance entre MM. de 
Brienne, ministre ; le duc de Beuvron; de Feydeau et 

Cordier de Lannay, Intendants de la Généralité; les 

membres de la Commission intermédiaire; les proeu-
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reurs syndics; de Fressinaux, commandant du régiment 

du Marécllal-de-Turenne ; le chevalier de Buffon, lieu­

tenant-colonel du r égiment de Lorraine ; Ballias de 

Laubarede, commissa ire des gnerres; les officiers muni­

cipaux et Robillard, subdélégué, relative : à l'envoi du 

proces-verbal de visite faite des tables et bancelles à 

l'usage du régiment d'Al'magnac et du devis eslimatif 

de la dépense (3 janvier 1787) ; - au renvoi aux offi­

ciers municipaux et au subdélégué de la demande de 

M. de Varroc, ancien subdélégué et écbevin de St-Lô, 

qui s'appuyant sur l 'article 57 du titre 5 de l'ordunnance 

du t •r mars 1758 réclame l'exemption de fournitu res 

de casern ement, à titre de direcleur des économats du 

diocese ( 26 février J; - à l'avis du subdélégué qui 

s'étonne du " désir déplacé de M. de Varroc de se dis­

" tioguer de ceux de sa classe; il est cependant tres 

,, instrnit de la détresse ou l'on est, lorsqu'il s'agit de 

" fuire fournir, par les classes non privilégiées, 200 lits 

" dont la fourniture épuise les contribuubles , en sorte 

« que, quand il y a plus de 400 soldats, il fant néces­

" sairnment recourir aux 70 lits des classes privilégiées 

" et ensuite aux campagnes ..... Simple gentilhomme, 

" s'occupant beaucou_p de l'agrandissement desa for­

" tune, voilà son porlrait; M. de Varroc, bien convaincu 

,, de l'insuffisance de son titre de noble, appelle à son 

<, secours sa qualilé de directeur des économals; les 

" officiers municipanx ont donné des réponses satis­

" faisanles sur la nature des deniers dont il est dépo­

" sitafre, quand il en a. Nous ajoutons, nous, que 

., depuis 15 aos que nous sommes ici, M. de Varroc a 

" une seule fois été dans le cas d'administre1· pendant 

" 2 mois les revenus d'un bénéfice consislorial. La 

" fourniture d'un lit aux casernes a-t-elle quelque 

" chose de commun avec la surelé des deniers en 

" caisse? " ( 11 mars); - à la nouvelle demande de 

M. de Varroc à M. de Launay, invoquant une déci sion 

de S. M. du mois de seplembre 1778 qui dispense du 

logernent, même en cas de foule, les receveurs de ses 

deniers, et lui avouant que, quoique tres ancien genlil­

homme, il n'est pas lraité favorablement par la fortun e, 

qu'il a même dépensé une parlie considérable de la 

sienne pour remplir avec décence les fonctions de sub­

délégué dans celte Élection durant 15 ans, depuis 1765, 

et qu'il n'a quittées que parce que sa fortune l'y forçait, 

il est depuis chargé d'un grand nombre d'enfants, dont 

deux sont au service du lloi, dans les gardes du corps 

( 25 mars); - à la réponse de M. de Launay qui se1'ait 

encbanté que sa bonne disposition, dans les circons­

tances actuelles, put se concilier avec les principes et 

les reglements (31 mars)- à la demande des officiers 

municipaux d'avoir, comme les autres villes vo1smes, 

un entrnpreneur pour les fournitures des casernes; 

M. de Brou avait essayé un arrangement avec l'entre­

preneur, qui exigeait un trailé pour 9 ans et demandait 

20 livres paran pour le loyer de chaque lit, et il avait 

p1·éféré faire fournir les habitants, quitte à payer un 

loyer plus considérable, parce qu'il pensai! qne le 
gouvernement pouvait d'un inslant à l'autre laisser la 
ville sans troupes. Les officiers municipaux exposent la 

grande difficnllé de renouveler toutes les fournitores; 

,, les murmures vont redoubler, nous ne pouvons nous 

<< dissimuler que ces plaintes seront fondées, et nous 

,, sen tons d'avance tout le désagrément qu 'e lles nous 

" occasionnent; comme les travaux du port de Cher­

" bourg semblent prendre plus d'aclivité que jamais, 

,, et comme, quelque diligence qu'on fasse, ils ne 

,. finironl pas dans l'espace de dix ans, il serait donble­

<< ment avantageux de traiter avec un entrepreneur, 

" puisque les lits des habitants reviennent à 27 livres 

« 2 sols, e t il n'y a pas Lrn de nos babilants qui ne 

" désire être déchargé d'un parei! fardeau n (6 mai); 

- à la demande faite par les officiers municipaux pour 

savoir s 'ils doivent rendre aux habitants les lits qui sont 

vacants par suite du départ de 10f bommes du régiment 

d'Al'magnac (31 mai); - à la demande des mêmes 

officiers municipaux de lenr faire fournir par l'entrepre­

neur une certaine quantité de lits militaires pour rem­

placer ceux empruntés aux bourgeois ( 10 juin); - à 

l'avis quece détachement ne devant rester qu'un mois 

ou six semaines à Cherbourg pour accélérer le comble­

ment des cônes, puis retourner ensuite à St-Lô , les 

officiers municipaux doivent laisser les choses en l'état 

(l"r j uillet) ; - au compte rendn des opérations faites 

pour caserner le régiment du Maréchal-de-Turenne, 

exigeant 534 lits; « nous avons été, écrivent les oíficiers 

,, municipaux, dans la cruelle nécessité de faire déloger 

({ plusíenrs Ôu vriers, peres de famille, loca.Lafres, et 

« nous ne pouvoos nous dissimuler les torts que cette 

« nécessité leur occasionne; nous tremblons déjà des 

• passages qni nons sont annoncés et qui vont r éduirn 

" nos pauvres bourgeoís 8Ur la paille b (25 novembre); 

- à la lettre du commissaire des guerres, M. Ballias 

de Laubarede, qui rend bon témoignage des habitants 

qui " se sonl prêtés de meilleure grâce à céder leurs 

" lits ,, , toutes les classes ayant fourni les leurs , il 

aurait été (< agravant d'exiger d'eux une plus forte con­

e, tribution, surtoul dans cette saíson, puisque nn grand 

« nombre de bourgois sont réduits à faire coucher leurs 

« enfants sur la paille, en atlendant qu'on vienne à 

" leurs secours " (25 novembreJ ; - aux plaintes réilé-
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rées de M. de Fi·essinaux, commandant du régiment 

de Turenne qni réclame u des fournitures de taille, de 

" largeur et de qualité proposables el recevables, un lit 

" de 2 pieds, écrit-il, peut-il conten ir 3 et 4 grnnadiers; 

" avec 330 lits de pareille espece, puis-je coucher 999 

,¡ bommes et réserver de la place à 70 malades? • ( f 5 

uovembre); - à l'autorisation demandée par les offi­

ciers municipaux de remettre aux propriétaires les mai­

sons qu'ils ont Jouées pour le casernement du régiment 

du Maréchal-de-Turenne, el à l'avis donné que S. M. a 

décidé que l'établissement militaire formé à St-Lô soit 

consel'vé te! qu'il est jusgu'à nouvel ordre (29 décembre 

:1787); - au mémoire p1·ésenlé par M. Choron, direc­

teur des fermes générales, inculpan! à tort M. de Fres­

sinaux, lieutenant-colonel du régiment du Maréchal­

de-Turenne, d 'être allé au bureau du grenier à sel de 

St-Lô, d'avoir obligé, de son autorité privée, le receveur 

à délivrer à sa troupe le minot de sei blanc sm· le pied 

de 3 livres 15 sois, en le réglant sur le pied de moitié 

du prix fixé, et d'avoir ordonné, pour le sei gris, à l'offi­

cier chargé du détail, de se conformcr à cet ordre ( dé­

cembre i 787) ; - à l'ordre à donner aux officiers 

municipaux de communiquer leurs registres afin de 

faciliter le travai! commencé pour le casernement des 

troupes de la Généralité (23 janvier 1788); - aux récla­

mations de M. de Fressinaux qui a été victime d'un 

quiproquo (8 février 1788) ; - au refns, par le cbcvalier 

de Buffon, lieutenant-colonel du régiment de Lorraine­

lnfanterie, des fournitures à cause de la défec tuosité 

des matelas servant à coucher les soldats vénériens et 

galeux du régiment de Lorraine (t5 avril 1788); - à la 

letti·e des officiers municipaux annonçanl qu'ils se sont 

empressés de faire faire les réparations indispensables 

aux casernes et aux fourni tu res de lit, espérant qu'elles 

enlreraient dans les frais du casernement, les proprié­

taires étant dans l'impuissance de les faire, ils prient 

l'Intendant d'obteni1· du gouvernemeut que St-Lô soit 

déclarée ville de garnison, << cela proeu rera le bien de nos 

,, babitants, surtout de Ia classe qui ne vit que de 

" secours, l'État en sentira lui-mêrne son utilité par 

• Ia proximité de sa communication aux travaux de 

~ Cherbourg " (27 avril) ; - à la remise à faire aox 

propriétaires des maisons et lits servant au caserne­

nemenl du régiment de Lorraine, l'intenlion de S. M. 

étant de ne pas placerd'autres troupes à St-Lô (t7 mai 

1788) ; - à l'élat des sommes dues pour les lits occupés 

par le régiment de Lorraine (15 juin 1788); - aox 

renseignemenls démandés sor les dépenses militaires 

(i5 et 22 mai 1789) ;- aux mesures prises pourdiminuer 

autant que possible la dépense de caseruement da ns 

la Généralité (29 mai 1789); - au paiement du logement 

de la l?[ igade de Maréchaussée (22 janvier i 790). 

C. 2265. ( Liasse.) - 56 piêces, papier. 

t ,G~-t '188. - Affaires militaires. - Casernement. 

- Paroisses de l'Élection de St-Lô. - Correspoudance 

entre MM. de Fontette, Esmangart et de Brou, lnlen­

dants de la Généralité ; Devin de Gallande, procureur 

du Roi en la capitainerie de La Varenne du Louvre; 

Ballias ~e Laubarede, commissaire des guerres; Roche­

fort et Robillard, subdélégués, relative : au compte-rendu 

de la visite, faite par M. Rochefort avec le maire et le 

t 0 r syndic, de quelques emplacements proposés pour 

construire un corps de caserne ou l'on puisse rassem­

bler un escadron de cavalerie ou de dragons; il désigne 

deux endroits : 1 º du côté du faubourg St-Georges sur 

un terrain appelé les Paliers, ou il serait facile d'amener 

l'ean abondante d'une fontaine, qui prend sa source au 

haut dn dit faubourg; 2° du côté de la porte du Neuf­

bourg (6 juin i762); - - à l'envoi de l'état des paroisses 

de l'Election gui ont coutnme de fournir au casernement 

de Cerisy -1' Abbaye et des somrnes proportionnelles 

que ces paroisses ont payées, suivant l'ordonnance dn 

25 mars, pour les frais de casernement (27 juin {762); 

- à l'élat des paroisses de l'Élection de St-Lô « qui 

<I ont été données en aide à celle de Tessy, et qui ont 

" conti·ibué aux frais de casernemcnt des compaguies 

• d'Aubigny et de Marbeuf-Dragons pour 1760 el 1761 » 

( 20 juin t762); - à la demande de M. Portaire de 

Brelfez pour être exempté du logement des gens de 

guerre dans la paroisse de Tborigny, en considération 

des privileges attachés à sa commission d'exempl de la 

capitainerie de la Varenne du Louvre ( f5 décembre 

i78l); - à l'avis de M. Robillard qu'il n'y a pas licu 

d'accorder cette faveur au sieur de Bretfez, beau.:'.. frere 

de M. d' A ubigny : !I en effet, écrit-il, il est inoui qu'un 

« homme qui a acheté, dit-on, une charge d'exempt, et 

<( qui jamais n'en a fait le service, qui ne s'est jamais 

« absenté de Thorigny, jonisse des exemplions qui ne 

sont accordées qu'à ceux qui font vraiment le service ... 

" ces exemptions sont un abus, elles sont trop oné­

" reuses aux autres sujels pour les élendre en faveur 

• de ceux qui n'ont pas les qualités requises pour en 

« jouir n (24 décembre 1781); - à la requête présentée 

à l'Intendant par les bourgeois eL habitants de Tborigny 

afin d'être déclarés exempls des fournitures de loge­

ment des troupes demandées par la ville de St-Lô, dont 

leur bourg ne pouvait être considéré comme dépendant 

(iO novembre -1785); - à la demande faite aux babi-
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tants des paroisses de Thorigny et de St-Laurent de ,J 2 
lits pour le casernement du régiroent d' Armagnac à 

St-Lô (i5 novembre 1785); - au refus des dits habi­
tants ; - à l'avis donné par M. Robillard que 24 soldats 

" sont toujours logés dans les auberges de Thorigny, 
• le service en souffre et les hôteliers murmurent ; 
« nons nous flattons que, de cette fois, vous s ta tuerez 
H sur l'opinialreté des habitants de Notre-Dame et de 
« St-Laurent de Thorigny " (29 novembre 1785); - à 

l'ordonnance de l'Intendant pour forcer les habitan ts de 

Thorigny de fournir les 12 Iits nécessa ires _pour l'ameu­
blemen t des maisons occupées dans la ville de St-Lô 
par les soldats du régilllent el' Armagnac (8 décembre); 
- à la délibération de la communauté de Thorigny 
pour aviser à l'exécution de la sus dite ordonnance 
(t7 décembre); - à l'envoi par le subdélégué de St-Lô 
de la dite délibération ( 22 décembre ) ; - à la note 
écrile de la main de l'lntendant, M. de Brou, au haut 
de la dite letlre : "joindre au dossier. Voilà que l'esprit 
" de refos commence à se calmer. C'éto iL le plus impor­
e tant pour l'exemple, puisque d'ailleurs tons les Joyers 
" et frais seront payés " (27 décembre 1875); -au pra­
ces-verbal de la délibération des otficiers municipaux en 
date dn 20 janvier '1786. fixant l'indemnité à payer aux 
aubergisles par les habitants de Thorigny, à raison de 
i5 sois pa r jour et par Jit, et formant une somme de 
900 Iivres, réduite d 'abord à 165 par décision de l'In­
tendant en date du !4 avril, pais élevée à 300 livres à 
raison de 10 sols par jour et par lit le 15 mai; - - à la 
demande d'une ordonnance de l'Intendant pour autoriser 
les syndics de Thorigny à fai re un rôl e de répartition de 
la dite somme sur tons les hllbitanls de leur comrnunauté 
{~ juin); - à la dite ordonnance fixant à 2 mois le délai 
de cette collecte (16 juin 1786) ; - à la demande de 
4 a ubergistes de St-Lô, qni ont fourni des lits à la place 
des habilants de Thorigny, pour conclamner 6 des pa­
roi ssiens à leur payer, par forme d'avance, la somrne 
de 300 livres, en conséquence de l'ordonnance du 15 
mai ( rn juin 1786) ; - à la réclamation par les syndics 
de Thorigny des lits fournis par la dile communauté et 
qui reatent sans usage depuis le départ du régiment 
d'Armag nac, et au paiement du Ioyer de leurs fourni-­
tures de lit pour le casernement (février et mars 1788); 
- à l'avis motivé de M. Robillard conclu a nt à elébouter 
les syndics de Thorigny de lenr demande et à les con­
damner ame réparations nécessaires à leurs foumitures 
<< acluellemenl existantes à St-Lô, si mieux ils n'aiment 
,, les fai re remplacer par d'au tres plus convenables, de 
« maniere à éviter tonte espece de plainles de la part 
des troupes ,, ( 18 mars). 

e. 2266. (Liasse,) -45 pieces, papier. 

1 o;,s-1 ~Do. - Affaires militaires. - Casernement. 
- Élection ele Mortain. - Correspondance entre 
MM. Esmangarl, lntendant ; les membres de la Com­
mission Intermédiaire provínciale ; les procureurs syn­
dics de Mortaín; le comte de Rocbambeau, général; 
Je c omte de La Chapelle, colonel; du Cailar, li eutenant­
colonel du régiment de Bassigny, et de La Roque, sub­
délég ué, relalive : an compte-rendu par le dit snbdélé­
gué des opéralions foites pour l'établissement du 
régiment de Bassigny, et de l'indiscrele conduite des 
officiers qui veulenl loget· chez les nobles et privilégiés, 
ponr laisser à leurs soldats les logetDen ts qu'ils occu­
pent, << ce qui est contre tout ordre de loger, sans néces­
u silé, eles solelals chez des médecins, avocats el gens 
<< vivant noblement, l'intenlion du Roi est bien, qu'au 
" besoin, on se preste au:x circonstances, mais non que 
<1 les habitanls soient vexés sans nécessité et sans foule » 

(2 aoñt 1778); - aux difficultés éprou vées par le lieu­
nant-colonel pour fournir le logement du second ba­
taillon du régiment de Bassigny, et anx plaintes du · 
subdélégué (7 aout 1778); - à la demande molivée 
des sieurs Béchet de La Mortiere, conseiller du Roi, élu 
en l'Élection; Delau nay-Guerdon, officier commensal 
de la maison du Roi; Le Tellier, directeur des domaines 
de l'apanage; Ducoudray, receveur des domaines du 
Roi, d'enjoindre aux ofliciers, sergents et soldals du 
dit régiment, qni babilent de force et illégalement leurs 
maisons, de retourner dans les logements qui leur 
nva ient été assignés, el d'ordonner en outre que les com­
pagnies qu'on a relevées d'antorité privée, pour occa­
sionner foule, reprendront leur premier logement. Les 
signataires de la pétilion se plaignent de ce que leurs 
privileges n'aient pas été respectés : << on a affecté de 
u donner des sergents à des gens honnestes: un conseiller 
• au Bailliage, 1111 receveur principal des fermes du Roy 
H et un commensal de la maison du Roy. La répartition 
« su_r les personnes assujeti es au logement n'a pas été 
u mieux combinée; là, c'est un avocat, qni n'est point 
« encore établi, qni n'a qu'un lit etauquel on donne denx 
<< soldnts; ici ce sont des enfants de famille qu'on force 
<< d'abandonner la maison paternelle ou de coucher 
<< sur le pavé; ailleurs, ce sont des filles seules qu'on 
<< ne craint pas d'exposer à la brutalité soldatesque, et 
<< enfin on n'a pas hésité à faire enfoncer les portes 
« d'un médecin, cher à la République eles lettres et 
« respectable par ses talents et son érudition, qni n'a 
a également qu'un lit pour son .usage. » Mais de son 
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côté le sieur du Cailar, lieutenant-colonel, prétend dans 

son rapport à son général " que le sieur Lejay, médecin, 

« avoit d'abord reçu les soldats et leur avoit même 

« donné à boire, et que, sur les neuf heures, il leur dit 

" qu'il alloit les mener à l'auberge et que, les aJant 
<< mis dans la rue, il ferma la porte sur eux, pnis il 

<< abandonna sa maison sans meubles JJ (9 aoul); - à la 

plainte tres fondée de la résistance qu'a éprouvée de la 

part du subdélégué et du syndic le lieuter.ant.:.colonel 

du régiment de Bassigny, lorsqu'il a été question d'éta­

blir le logement du 2• bataillon (9 aout 1778); - à 

l'exemption dn logement des gens de gnerre demandée 

par pi usienrs particnliers ( \:i aout 1778) ; - à la lettre 

du docteur Lejay, se plaignant de ce que les quatre sol­

dats qn'il avait envoyés à l'auberge étaient revenus en 

son absence, la nuit, chez lui, avec un cavalier de maré­

chaussée, avaient enfoncé la porte de son anlichambre 

ou il avait établi une machine électriqne pour la cure 

des paralytiques, forcé et ouvert celle de sa propre 
chambre-bibliolheque en faisanl santer les ferrures, et 

s'élaient enfin retirés laissant tous les appartements 

ouverts. 11 ajoute que ce n'est pas seulement par ses 

écrits et son art de la médecine qu'il a servi sa patrie, 

« j'ay enseigné l'art de la fortification, l'attaque et la 

« défense des places à un grand nombre d'offi.ciers, 
\{ entr'autres au comte de La Ferronnaye et à ses freres, 

« et plusieurs jeunes offi.ciers du régiment de Bassigny 

" désiroient prendre de mes leçons ... Ainsi un bomme 

« qui sert l'État en tant de manieres différentes devoit 

" s'attendre à jouir, non seulement du droit des gens, 

,, mais de quelque considération particuliere de la part 

,, des militaires " (12 aout); - aux diffi.çultés qui se 

sont rencontrées pour réunir, dans la petite ville de 

Mortain, la totalité du 2° bataillon du régiment de Bas­

signy (28 aout 1778); - à l'avis que l'Intendant dédom­

magera le sus dit docteur en lui accordant décharge de 

sa capitation, s'il la demande, mais il convient que 

l'.aubergiste soit payé avant le départ dn régiment (29 

aout); - à la nouvelle lettre adressée à M. Esmangart 

par le docteur Lejay, à l'occasion des excês dont ila 

été victime de la part des 4 soldats qu'il avait envoyés 

loger à l 'auberge à ses frais. II a de plus organisé une 

sorte d'bôpital pour une douzaine de soldats attaqués 

de la gale et de maladíes vénériennes dans deux gran­

des saltes de sa ferme, ces soldats sont restés 1.8 jours 

chez lui et ont dévasté un plant de pommiers, dont il a 

fait estimer les dégâts évalués à 6 boisseaux à 30 sois 

chacun, plus 3 livres pour les arbres coupés, enfin à 9 

livres les dégâts fails à ses portes enfoncées. En consé­

quence, il refuse de payer la dépense de l'auberge, 

« dépense, écril-il, qui ne va pas à 5 livres, tandis qu'il 

<r m'en est du plus de 20. J'espere, Monsieur, que vous 

r, voudrez bien llll} faíre rendre j ustice; j e l'attends 

r, avec d'autant plus de confiance que je sais avec quel 

,1 succes voos remplissez une fonctíon aussi délicate 

r, que la vôtre. II y a longtemps que vous marchez d'un 

" pas égal sur cette ligue imperceptible qui sépare 
,, les inlérêls dn peuple de ceux du so~iverain, et que 

« vons a vez trouvé le secret .rare de vous faire adorer 

" dans une place oú. c'est beapcoup de n'être point haY; 

,, tout le monde sait que vous aimez la justice encore 

« plus par inclinalion que par devoir, et vous ne cessez 

rr de donner au public de nouvelles preuves que vous 

" honorez bien plus votre charge que vous n'en êtes 

,, honoré " (6 septembre 1778) ; - à la note antographe 

de l'lntendant mise au haut de la sus dite lettre : " ré-

<< pondre que pour finir ton te cette aífaire, je feray 

« payer la dépense des soldats à l'auberge, pourvu .que 

(( ce médecin cesse toute demande de son côlé ; et 

r, marquer à M. de La Roque de m'envoyer la note des 

(t frais " (8 septembre); - aux plaintes adressées à 

M. Esmangarl par le marquis de Mesniltore, ancien 

offi.cier au régiment des gardes françaises, sur sa contri­

bu tíon au logemen t des gens de guerre, bien qn'il fut cel ui 

des membres de la noblesse qui dôt loger le dernier, e t 
qu'au lieu de cela non seulement il se trouvait le premier 

à Ioger, mais qu'il y avait pl~s de dix logemenLs de petits 

privilégiés et nutres quine Iogent pas; il ajoute : (( je ne 

<( vous cacherai point que tout icy se fait pat· compere 

<r et par comere, et qu'il n'y a aucune espece de regle 

• à cet égard; une petite semonce à M. lo sindic ne 

(( serait point hors de place , vous aimez la justice, 

« Monsieur, et je sais que vous trouvoz bon qu'on la 

<< réclame >J (5 jnin 1779); - à la demande du sieur 

Orvain, fermier, de la paroisse de Romagny, réclamant 

le paiemént de 24 livres pour fourniture de paille faite 

au corps de garde de la ville de Mortain et aux régi­

ments d'Artois et de Lorraine (22 avril f789); - au 

paiement du loyer échu de la maison du sieur Bazin, 

1Jourgeois de Mortain, occupée par la brigade de maré­

chaussée de la dite ville (janvier 1790 ). 

C. 2267. ( Lii,sse.) - 108 piêces, papier. 

ll 7'65-i -,ç,:. - Affaires militaires. -- Casernement. 

- Ville de Valognes. -·· États des sommes dues par 

l'hôtel de ville de Valognes, au compte du Roi, pour 

l'attache de partie des chevaux des deux escadrons du 

régiment de Clermont-Prince-Cavalerie, qui ont été en 

quartier dans la dite ville, et autres dépenses el fourni-
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tures fai1es relativement au service de Sa l\fajeslé depuis 
et compris le ter juillet '1765 jusqu'au dernier décembre 
inclusivement de la même année ( t 765); -- des mai­
sons, pour servir de casernes, que la ville tient à loyer; 
- des ré para tions et fournitures faites à ces mai sons 
(1766); - mémoires de différents fournisseurs à l'appui 
des dits états. 

C. 2268. (Liasse.) :- 14.-0 piêces, papier. 

1768-1789. - Affaires militaires. - Casernement. 
- Ville de Valognes. - États : des cbarrettes qui ont 
été fournies pour le transport à Cherbourg des effets dn 
régiment de la couronne; - des sommes payées par 
la dite ville pour loyer, réparalions, dépenses et fourni­
tures faites aux maisons servant de casernes; - de ce 
qui est du pom lenr logement aux officiers des régiments 
de la Couronne-lnfanterie et des dragons d'Orléans, en 
garnison à Valognes; - les dils états faits et arrêtés par 
M. D'Heu, commissaire des guerres au département de 
Valognes; de Virandeville, subdélégué à Valognes, et les 
officiers municipaux de la dite ville; - mémoires de 
différents fournisseurs à l'appui des dits états. 

C. 2669. (Liasse.) -127 piêces, papier. 

I 770-1 '1;'1. - Affaires militaires. - Casernement. 
- Ville de Valognes. - États des sommes dues par la 
dite ville au compte du Roi , pour loyers, répara­
tions, dépenses et fournitures faites aux maisons ser­
vant de casernes ( 1770); -- des soldats du régiment 
Royal-des-Vaisseaux qui ont été prisonniers et auxquels 
la paille a été fournie conformément à l 'ordonnance 
(1770) ; - de ce qui est du aux officiers du 1 •r balaillon 
du régiment Royal-des-Vaisseaux, du régiment de La 
Fere-lnfanterie-Française et du régiment Royal-Ca va­
lerie pour leurs logements; le lieulenant-colonel à 40 
livres par mois, les capitaines et cbirurgien major à 15 
livres par mois, les lieutenants et sous-lieutenants, 
porte-drapeau et aumônier à 10 livres (1770); - des voi­
tures et chevaux de selles fournis à deux détachements 
de canonniers invalides de la compagnie de Diquem 
(1771); - les dits états fuits et arrêtés par MM. D'Heu, 
commissaire des guerres; de Virandeville, subdélégué à 

Valognes, et les officiers municipaux de la dite ville; -
mémoires de diflérents fournissems à l'appui. 

e. 2270. (Líasse.) - 73 piêces, papier. 

1,,~. - Affaires militaires. - Casernement. - Va-

lognes. -États: des sommes dues par la dite ville pour 
loyers, rérarations de maisons, dépenses et fournitures 
faites au service de S. M. ; - de ce qui est du aux offi­
ciers du régiment Royal-Cavalerie en garnison à Valo­
gnes pour leur logement; - des voitures commandées 
pour transporter à Cberbourg des bagages militaires ; 
- les dits états faits et arrêtés par MM. D'Heu, commis­
saire des guerres; de Virandeville, subdélégué, et les 
officiers municipaux; - mémoires de différents ou­
vriers pour travaux de serrurerie, menuiserie, maçon­
nerie, charpenle et fonrnitures à l'appui des dits états. 

C. 2271. (Liasse.)- 74piêces, papier. 

1 ,,a. - Affaires milita ires. - Casernement. - Va­
lognes. - États : de ce qui est du aux officiers du régi­
ment de Monseigneur le Daupbin-lnfanterie,en garnison 
à Valognes, pour leur logement; - pour réparations, 
dépenses et fournitures faites pour le service de S. M. ; 
- des chevaux et voilures qni ont été commandés et 
payés par les officiers municipaux de la ville pour le 
service du Roi; - les dits états dressées par M. D'Heu, 
commisEàire des guerres; les officiers municipaux, et 
vns par M. de Virandeville, subdélégué; - mémoires 
des fournisseurs à l'appui. 

C. 2272. (Liasse.) - 104 piêces, papier. 

1;-74.1i,;<6. - Affaires militaires . ..::.. Casernement. 
- Valognes. - États : de ce qui est du aux officiers 
des régiments du Dauphin et de Normandie, en gar­
nison à Valognes, pour leurs logements; - des sommes 
dues pour Ioyers, réparations, dépenses et fournitures 
faitPs aux maisons servant de casernes ;-des voitures et 
chevaux qui ont été commandés pour transporter les 
bagages militaires; - les dils états faits et arrêtés par 
MM. D'Heu, commissaire des guerres; de Virandeville, 
subdélégué, et les officiers municipaux cle Valognes; 
- mémoires de différents fournisseurs à l'appui. 

C. 2273. (Liasse.) - 77 piêces, papier. 

.17;''1. - Affaires militaires. - Casernement. - Ville 
de Valognes. - États: des sommes dues pour loyers 
de maisons servant de casernes aux troupes dans Ia ville 
de Valognes; - des sommes payées par la ville pour 
des réparations et fournitures faites aux dites maisons 
servant de casernes au régimeut de Normandie; - des 
sommes à payer sur l'imposition des logements, soit 
pour les loyers des magasins occupés dans l'Élection de 
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Valognes, soit pour ceux des maisons servant de caser­
nes tant aux troupes qu 'a ux différentes brigades de 
maréchaussée ; - les dits ~lats faits et arrêtés par 
MM. Sivard de Beaulieu, de Virandeville, subdélégués, et 
les officiers municipaux de Valognes ; - mémoires de 
fourni sse urs à l'appui; - réclamations de ditférents 
particuliers relatives à l'échéance du terme et au paie­

ment du loyer des maisons. 

C. 2274. (Líasse.) -104 piêces, papier. 

l '7f8. - Affaires militaires. - Casernement. 
Ville de Valognes. - ÉLats : des sommes dues par la 
ville de Valognes pour dépenses de réparations faites 
aux !Daisons servant de casernes aux troupes, les dits 
étals dressés par les officiers municipaux de la ville et 
arrêtés par M. Sivard de Beaulieu, subdélégué; -
tableaux des loyers divi sés en cinq colonnes, dont la 
i •• indique les norns d es propriétaires , la 2• les régi­
ments occnpanls, la 3• les sommes dues pour l'année, 
la 4• le temps des loyers, la 5• les sommes à payer; 
mémoires et ordres de paiement à l'appni. 

C. 2275. - 1 cahier grand in-f0 , 90 feuillets, papier. 

t ,,.,.8. - Affaires militai res. - Casernement. 
Ville de Valognes. - Visite générale de la ville de 
Valognes ou état « pour consta ter les ba bitants de la ville 
• de Valognes qui doivent ê lre assujettis au logement 
« des gens de guerre », dressé par M. O'Heu, commis­
saire ordinaire des guerre~, et les maire et échevins de 
la dite ville, en exécution de l'urlicle 3 du titre 5 de 
l'orclonnance du 1"' mars 1778, indignan! par rue: les 
noms des propriétaires, leur état et le nombre d'enfants, 
le détail des maisons et appartemei:11s, les grades dans 
le cas d'un logement personnel el permanent, les four­
nilures de lils non exempts, les logements dont les 
babitants sont obligés de se découcber pour les pas­
sages, vu que les autres fournissent aux casernes, les 
fournitures aclnelles d'uslensiles e l les observations sur 
la position de fortune de cha que particulier; - état des 
dépenses extraordinaires faites à l'occasion des numéros 
des rues et des maisons de la ville de Valognes. 

C. 2276. (Liasse.)-94 pieces, papier. 

tff9. - Affaires rnilitaires. - Casernement. 
Valogues. - Proces-verbal de visite et vérification de 
l'assie tle du logement ou des fournitures de lits dans la 
ville ·de Valognes pour le séjour permanent d'un régi-

Cuunos. - Sfam C, -Tom, m. 

ment composé de 2 bataillons (12 février); - étals: 
des augrnenlations de lits forcés, proposées sur les 
bourgeois de la ville de Valognes, et des diminutions 
faites des lits des particuliers surchargés, morts ou 
passés ailleurs; - des privilégiés, gentilshommes et 
ecclésiastiques qui ont fou rni des lils anx casernes; ·_ 
les dits états fails par M. Bonnier de Saint-Cosme, com­
missaire des guerres; - état des sommes payées par la 
dite ville pour les dépenses faites relativement au 
service de S. M., tant pour réparations faites aux ca­
sernes, que curage de latrines, frais de courriers, etc., 
le dit état dressé par les officiers municipaux et visé par 
M. Sivard de Beaulieu, subdélégué; - mémoires et 
ordres de paiement à l'appui. 

e. 2277. ( Lias se.) - 43 piêces , papier. 

t '784. - Atfaires mililaires . - Casernement. 
Valognes - Élats: des sommes dues par la ville de 
Valognes pour les loyers des maisons servant de caser­
nes a ux troupes ( 20 avril) ; - des sommes payées 
par la ville pour dépenses relatives au ca;,ernement 
( i9 juillet) ; - des dépenses extraordinaires faites et 
payées par l'Hôtel-de-Ville pour le corps de garde de 
la place, la prison militaire, la prison des officiers de 
la garnison et une écurie de la maréchaussée ( 20 oc­
tobre); _:. ]es dits états certifiés par les officiers muni­
cipanx el visés par 1\1. Sivard de Beanlieu, subdélégué. 

C. 2278. (Liasse.) - 88 piêces, papier. 

t '7Só-t 186. - Affaires milítaires. - Casernement. 
- Valognes. - États : des sommes payées par la ville 
de Valognes pour dépenses fa iles relativement au ser­
vice du Roi, tant pour réparations faites aux casernes , 
que curage de latrines, etc. ( 13 avril 1785); - des 
sommes dues par la ville pour loyer des maisons ser­
vant de casernes ( 13 avril 1785); - des sommes 
payées par la ville pour dépenses relatives au service 
de S. M. depuis le i cr octobre j usqu 'au 3 i décernbre t 785 
( 1 i janvier 1. 786) ; - des sommes d ues par la ville pour 
loyers de maisons servant de casernes ( 1786) ; - mé­
moires des fournisseurs et enlrepreneurs à l'appui; -
les dits états arrêtés par les officiers municipaux de la 
dite ville et vus par M. Sivard de Beaulieu, snbdélégué. 

C. 227~. (Liasse.) - 83 piêces, papier. 

1 oi 88-1 ~90. - Atfaires militaires. - Casernement. 
- Valognes. - États: des sommes payées par la ville 

4 
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de Valognes pour loyers de maisons servant de ca­

sernes, de boulangeries, de fours de munition, d'in­

firmerie et hõpitaux pour les galeux et vénériens des 

régiments du Maréchal-de-Turenne et de la Reine; -

des travaux de maçonnerie, couvertures, serrurerie, 

blanchissage, ramonage, etc., faits aux dites maisons 

( :t788); - de ce qui est du pour logement aux officiers 
des régiments de la Reine, de l'Ile-de-France, de Toul, 

du Marécbal- de - Turenne, détachements du corps 
royal d'artillerie, d'ouvriers, des canonniers invalides, 

compagnie de la Naverre; - à Duperron, cbirurgien 

aide-major de J'hôpital de Charité; - de ce qui est dñ 

pour les lits fournis par les bourgeois de la dite ville 

( 1789) ; - les dils élals faits et arrêtés par M. Sivard de 

Beaulieu, subdélégué ; les officiers municipaux : 

de Monlcarville, Parseval, Claverie de Philippe; D'Heu, 

commissaires des guerres, et les députés du bureau 

intermédia:ire de Valognes; - mémoires de différents 

fournisseurs à l'appui. 

C. 2280. (Liasse.) - 95 piêces, papier. 

1,Gt-1:',8. - Affaires militaires. - Casernement. 
- Ville de Valognes. - Correspondance entre MM. le 

prince de Montbarey, le duc de Choiseul , le comte de 

Saint-Florentin , ministres; de Fontelte, Esmangart, 
Intendants de la Généralité; D'Heu, commi'Ssaire des 
guerres; Sivard de Beaulieu, subdélégué, et les officiers 

municipaux, relative : aux observations des officiers 

municipaux sur la requête présentée par la veuve du 

sieur Renouf, président en l'Élection, réclamant à tort 

l'exemption du logement des gens de guerres ( 24 juin 

1761) ; - à la réponse de l'lntendant écrivant à M. le 

comte de Saint-Florentin : " Quoi qu'en puisse dire la 

" dame Regnouf, je penserai toujours qn'elle ne peut 

" jouir du privilege de I'exemption du logement des 

" gens de guerre, que comme son mari lui-même 

" pouvoit en jouir, c'est-à-dire dans l'étendue seulement 

" de la juridiction dont il étoit officier. Les privileges 
" sont de leur nature lres-onéreux aux peuples, ct il est, 

" je crois, d'une honne administration de les restreindre 

« aulant qu'il est possible; l'ordonnance du 25 juin 

'.< 1750 avoit tres-sagement até aux officiers des Élec­

~ tions celui de n'être point assujeltis au logement. Ce 

« n'est qu'en 1759 qu'on le leur a rendu par une 

• simple décision qui peut être révoquée d'un moment 

" á l'autre, el il est á remarquer que le fondement de 

,1 cette décision a été de soustrail'e les officiers des 

« Élections à la ha ine ou aux rengeances des officiers 

e, municipa ux, altendu qu'ils sont juges des contesta-

« tions relatives aux impositions n (27 mars i762); -

à l'exemption du Iogement des gens de guerre réclamée 

par le sieur Heur]event., lieutenant criminel du Bail­

liage, prétendant devoir être exempt d'apres l'arlicle 79 
de l'ordonnance du 25 juin 1750 ( 6 mai t762); -
à la réponse de M. de Fontette , cherchnnt à démontrer 
à M. le duc de Choiseul que le sieur Heurlevent doit 

être « absolument dans la classe des simples bonrgeois »; 

et, pour établir sa façon de penser, l'lnt endant croit 

nécessaire de discuter en détail les dispositions des 

reglements, et d'entrer dans l'esprit qui les a fait rédi­

ger, il rappelle donc que la disposition de l'ordonnance 

de 050 dénomme les présidents et les lieutenants gé­
néraux avec les lieutenants particuliers civils et crimi­

nels. Or, « si la loy eut voulu dire ce que prétend le 

1J sieur Heurlevent, il auroit faliu qu'elle eut dit : les 

« líeutenants particuliers civifs et les Jíeutenants crimi­

<t nels, car, encore une fois, des que les lieutenanls 

" criminels exislent sons ce tilre, il n'y a point à s'y 

<t méprendre 1> ( 12 septembre 1763); - à l'état des 

sommes dues pour loyer de casernes, corps de garde, 

" écuries, fournitures de bois et lumieres fai tes pendant 
les mois d'aout, septembre et octobre 176H à l'escadron 

du régiment du Colonel-Général, dragons, en quartier à 
Valognes ( 26 novembre 1763); - à la prétention des 

deux escadrons du régiment de Clermont-Prince qu'il 

leur est du des ustensiles; M. de Fontette fait observer 

qu 'à l'égard des logements occupés par les officiers, il faut 

qu'ils les paient suivant les conventions qn'ils onl du faire 

avec leurs hôtes, et qu'il leur fera toucher le traitement à 

l'ordinaire sur les états qui seront envoyés par l'officier­

major (24 aout 1765) ; - à la supplique adressée à 
M. Bonnier de Saint-Cosme, commissaire des guerres , par 

le sieur Mauquest de Lamotte se disant réduit á une gêne 

extrême, et demandan! à n'êlre imposé qu'à un demi 

lit comme il l'était tout d'abord, ce qui l'avait obligé à 

donner la moitié du sien, mais depuis (( qu'on !'a forcé à 

,, en fonrnir un complet, il a été obligé de donner le 

(( sien tout entier et d'ernprunter même une paillasse et 

cc bois de lit pour se conserver le sien, n'en ayant encore 

« point d'autre ; six ou sept mois apres on a voulu le 

a confondre tont à fait, 011 l'a obligé à donner sa 

e< cbambre garnie pour 10 livres á un lieutenant de 

e< Soissonnois, tandis qu 'on sçn voit que c'étoit tm loge­

a ment de capitaine et qu'il la louoit 20 livres à un 

u capitaine de Forés. Nota: 011 a envoié le jour du 

( e départ du régiment cle Soissonnois deux capitaines de 

« Languedoc à loger chez le suppliant et deux domes­

« tiques, j' ai été ohligé de q uitter ma mai son pour 

<t cedder mon lit aux deux domestiques, et le lendemain 
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u on m'a envoié deux capitaines du régiment d' Aquitaine 

<< et deux domestiques el leur faire leur orqinaire et ce 

<< six mois apres être domicilié " ( 9 février 1772) ; -

aux embarras éprouvés par les maire et échevins qui . 

adressent une supplique aux exempts, privilégiés, 

gentilshommes el ecclé,;iastiques pour les aider à loger 

convenablement à Valognes les régiments de Forez, de 

Dillon et de Languedoc ( 18 février 1778) ; - au compte 

rendu par les officiers municipaux des démarches 

faites pres de la noblesse pour l'engager à se prêter 

au soulagement de la ville, vu le cas de foule , 

reconnu par le commissai1·e dés guerres; ils coo­

statent que les ecclésiasliques paraissent s'y prêter 

volontiers, mais " nous voyoos, écrivent-ils à l'Jn­

<• lendant, avec la plus vive sensibilité que, malgré 

« toutes nos démarches possibles et l'exemple que nous 

u avons donné en fournissant nos maisons et nos lits, 

• les exemptions dont la noblesse croit devoir jouir 

« nous mettent duns le cas d'avoi1· recours à l'aulorité, 

« sans sa voir comment nous pourrons loger provisoire­

« ment le régiment de Forez en enlier, daignés nous 

<< aider de vos conseils et donnés nous les moyens de 

• sorlir de cet embarras » (20 février) - à l'envoi d'un 

projet d'arrangement pour le casernement des troupes 

à Valognes (24 février) ; - anx leltres éclrnngées en.tre 

les officiers municipaux et le commissaire des guerres 

qui a seul le droit de commander à la noblesse, ils le 

somment de donner ses ordres pour obliger les exempts 

et privilégiés à fournir des lits et des logements, n'ayant 

que 203 billets pour 40G hommes à loger chez le bour­

geois, ce fJUi esl ixisuffisant pour le logement des deux ba­

taillons du régiment de Dillon, le rendantresponsable de 

tous les troubles et retards qui pourra ient arriver dans le 

service du Roi (27 février) ; - au refus du commissaire 

des guerres les renvoyant à son procês-verbal du 18 qui 

n'établil le cas de foule que pour le séjour permanent 

des deux bataillons, et persistant à déclarer qu 'il n'expé­

diera aucun ordre de logement à Messieurs de la 

noblesse (28 février); - aux plaintes et aux reproches 

réciproques que les officiers municipaux et le commis­

saire des guerres échangent entre eux ( 28 février); -

aux: réponses de l'lntendant qni les blâme les uns et les 

autres; « consommer son lems, écrit-il à M. D'Heu, en 

• écrilures volumine1Jses au lieu de l'employer à se 

cc concerter et agir, c'est, à ce que je vois, la maladie 

• du pais et vous devriés en êlre exempt, l'exécution de 

• l'ordonnance de 1768 vous concerne privativement, 

a et la réquisition des officiers municipaux à cet égard 

« est réguliere » ; - à l'approbation des dispositions 

prises en conséquence des ordres de la Cour pour la 

réception du régiment de Fo1'ez et le passage d'un des 

bataillons de celui de Dillon (28 février) ; - aux nou­

velles dispositions à faire par les officiers municipaux 

pour compléler le casernement, par suite de la rentrée 

des soldals malades du régiment de Bourgogne et 

l'arrivée successive des ,;emestriers (29 février); - au 

nonvel examen de l'état de logement, remis par les 

officiers municipaux, afin d'éviter les plaintes qui se 

sont élévées à l'occasion de l'arrivée du régiment de 

Forez et du passage de celni de Dillon (2 mars); - à la 

difliculté qui s'est élevée, à l'occasion du Iogement des 

troupes, entre les officiers municipaux et le corps de la 

noblesse (9 mars); - à l'avis donné que le régiment de 

Languedoc, de 2 balaillons, est arrivé à Valognes le i6 et 

qu'il y a été logé à son passage (18 mars); - à la 

requête des 2•, 3º et 4• classes des exempts et privilégiés 

de Ia noblesse, ad1·essée par lem rep résentant, Je mar­

quis de La Houssaye D'Ourville , à M. Esmang:u·t, 

répondant de la soumission de son corps sans murmures 

aux ordres do Roi, et de son zele lorsque son honneur 

ne sera pas compromis (18 mars); - à Ja réponse de 

l'Intendant qui écrit : « je vous proteste que personne 

cc plus que moi ne respecte les privilêges de la noblesse ; 

cc vous savés, M., que la guerre avec l' Angleterre est 

,e déclarée, autantqu'elle peutl'être quand le manifeste 

« n'a pus -encore paru. Vous comprenés que l'intention 

c1 du Roi n'est pas de laisser la Normandie dépourvue 

« de troupes, et si leur séjour exigeoitquelque sacrifice 

,e de la part des habitants, quel sernit l'ordre des 

,, ciloyens plus disposés que la noblesse à faire au bien 

" du service tout ce qu'il peut exiger. Ce sentiment esL 

« gravé dans le cmur de tous les Français, il l'est plus 

u parliculiêrement dans celui de la noblesse ,i (23 mars); 

- aux nouvelles plaintes des officiers municipaux conlre 

la noblesse : • on n'a pu sonffrir la fermeté qn e nom: 

« avous mise dans la juste défense des malheureux 

« habitants qu'on veut inhumainement écraser, et l'on 

« ne nous pardonne pas les torts que l'on a vis-à-vis de 

• nous ..... Les personnalités que l'on mêle dans ces te 

" discussion, et la façon dont on nous traitte, ne peuvent 

" que nous rendre suspects, et si nous sommes forcés 

" d'abandonner la cause des pauvres, leurs cris perce­

,1 ront sansdoute jusqu'à vous ..... Malgré l'attention la 

<< plus scrupuleuse que nous avons eue de proportionner 

~ nos demandes à la fortune el à l'état des contribua­

" bles, autant qu'il étoit possible, nous avoas la douleur 

11 de savoir qu'ils sont surchargés au point que quel­

(( ques-uns, pour cacher leur misere, ont donné leurs 

c1 propres lits et sont couchés sur la paille, c'est une 

<C vérité qui devroit suffire à ceux qui désirent de voir 
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« tous les babitants réduits à cettfi extrémité, ce sont 

<< les expressions dont ils n'ont pas eu honte de se 

u servir ... Si vous exigiez le numérotage des maisons, 

• il faudroit nous faire escorler par nn délachement de 

• la garnison, toutes les portes de la noblesse nous 

" étant fermées ,, t30 niars); - à la leltre de M. D'Heu, 

commissaire des guerres, écrivant que, de coucert avec 

les officiers municipaux, il a dressé le tableau de loge­

ment, et il ajoute : « nous l'avons fail, M., comme des 

" gens qui s'intéressaut à votre gloire, et, chercbant 

u à remplir vos intentions pour le bien général, s'occu­

« pent du sou!agement des malheureux, et savent se 

« mettre au-dessus des préjngés des personnes que leur 

1t naissance distingue, sans néanmoins leur donner les 

11 connaissances que le travai} et l'expérience leur four­

• nissent» (30mars t778). 

C. 2281. (Liasse.) - 31 piàces, papier. 

'I '778. - Affairns milita ires. - Casernement. - Villc 

de Valognes. -- Correspondance entre MM. E5mangart, 

Intendant de la Généralilé ; D'Heu, commissaire des 

guerres, el les officiers municipaux de la ville de Va­

lognes , relative : à la réception de la liste des ecclé­

siastique::i el gentilshommes qui n'ont poinl fourni aux 

casernes (4 avril); - a11 numérotage des maisons de la 

ville et fauxbourgs de Valognes, ordonné par l'Inten­

daut, par suite des reglements qui prescriveut cette 

formalité dans toutes les villes ou il y a des troupes en 

garnison (6 avril); - au paiemenl de ce qui est du 

aux aubergistes qui onl logé 100 hommes dn régimenl 

de Dillon, lors de son passage à Valognes (8 avril); -

à l'avis donné par les officiers municipaux à M. le mar­

quis d'Ourville , syndic de la noblesse, que les maisons 

de la ville et les chambres de l'intérienr, destinées aux 

différents logements des troupes, seront numérotées 

incessamment (12 avril); - à l'envoi des états des 

ecclésiastiques et gentilshommes qui ont logé des soldals 

chez eux ou qui ont loué et empnmté des maisons au 

lieu de faire porler leurs lits aux casernes, et de ceux 

qui n'onl pas fourni (1 t avril); - au compte-rendu de 

la visite générale de la ville, faite pour le numérotage 

des maisons: « Je ne dois pas vous dissimuler, écrit 

u M. D'Heu à M. Esmangarl, que cette opération n 'a 

• fait qu'accroilre la fermentation dans la noblesse, cet 

« inslant de crise est bien désagréable pour nous >> 

(20 avril); - à l'envoi de l'étal général de la ville el 

de celui du logement fail pour les deux bataillons du 

régiment de Forez, et aux observations des officiers 

municipaux pour expliquer les causes de la àifférence 

7 

entre le logement personnel el celui des fonrnitures 

aux casernes ..... 0 au sujet des pauvres habitants qui 

e logent aux passages des troupes, lorsque les autres 

.« fournissent aux casernes, il est certain qu'ils sont 

« presque tons obligés de coucher alors sur la paille, 

• lorsqu'ils en out, ou par terre, el de céder leurs lits 

(( aux soldats 1> (29 avril); - aux dispositions à prendre 

pour compléter le logement des 2 bataillons du régiment 

de Royal-Comtois (H mai). 

C. 2282. ( Liasse.) - 59 piêces, papier. 

'1778-'l 7 79. - Affaires militaires. - Casernement. 

- Ville de Valognes. - Correspondance entre MM. le 

duc d'Harcourt; Esmangart, Intendant de la Généralité; 

le marquis d'Héricy; les officiers municipaux de la dite 

ville; Bonuier de Saint-Crn,me, commissaire des guerres; 

de Colleville et de Beaulieu, subdélégués, Mlalive : aux 

différends exislant entre le corps de la noblesse et les 

officiers de la ville au sujel du logement des gens de 

guerre ( 2 février 1779); - à l'avis donné aux officiers 

municipaux que l\L Bonnier, commissaire ordonnateur 

des guerres, a tontes les pieces qui peuvent lui être 

nécessaires pour procéder à la vérification du travai! 

fait par eux pour déterminer l'assielte des logements, 

savoir: visite générale de la ville de Valognes; copie 

du dépouillement de l'élat ·des logements de Valo­

gnes; élat des gentilshommes el prêlres qui onl 

fourni des lits a ux casernes ; état des ecclésiastiques 

qui onl fail porter des lits aux casernes; état des ecclé­

siastiques el gentilshommes qui n'out point fourni les 

lits qu'on leur avait demandés; état du nombre des 

feux de la ville de Valognes; état des lits que peuvent 

fournir les habitants de Valogues; un mémoire et la 

réponse faite aux objections de la noblesse (2 février 

1779); - au compte renda de l'assiette du logement ou 

de l'imposition des lits qui en lienl lieu, par M. Bon­

niet· de Saint-Cosme, qui écril à l'Inlendant : <1 Je crois 

<e devoir vous représeuter d'abord l'extrême misere de 

11 la plus grande parti e de cette ville, la médiocrité de 

« la forlune des bourgeois et rnarchands, el l'opulence 

11 de la noblesse qui, en bien des occasions, vient au 
« secours des misérables, et qui, en celle-ci, ne le fait 
" point, croyant ses privileges attaqués par la fourniture 

« des lits. n Il ajoute que le travai! fait en commun 

avec M. D'Heu el le subdélégué, M. de Beaulieu, lui 

« parait fait avec justice , humauité et la plus parfaite 

« connaissance des facultés de leurs concitoyens >> (f6 
février 1779); - au mémoire d'observations que les 

privilégiés de la ville présentent à M. Bonnier, coro-
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missaire ordonnaleur des guerres, au sujet de leur 

çontl'ibution aux fournilures de lits (-15 février 1779); 
- à l'envoi, par l\L Esmangart, au duc et au maréchal 
d'Harcourt, d'un mémoire à adresser an ministre de 

la guerre sur les difficullés survenues d u côté de la 

noblesse pour le logem•mt des troupes et les fournilures 

de lils, en leur demandant leurs observations afin de 

n'envoye1· au prince de Monlbarey gu'un travail arrêté 

entre eux (24 février 1779); - à l'envoi du dit mémoire 

au ministre de la guerre (3 mars); - copie de la Iettre 

écrite par M. le prince de Monlbarey à M. le marécbal 

duc d'Harcourt, au sujet de la députation que s'est 
permis de faire la noblesse de Valognes, sans l'agré­

ment de M. le duc d'Harcourt, pour le Iogement des 

privilégiés (12 mars). 

C. 2283. ( Liasse.) - 110 piêces, papier. 

'1118-'1'719. - Affaires militaires. - Casernement. 
-Ville de Valognes.-Requêles adressées à M. Bonnier 

de Saint-Cosme, commissaire des guerres, par divers 

particuliers, afin d'obtenir la décharge ou la modéra­

tion de leur imposition à fournir des lits, entre autres 

par: René de La Colle, marchand épicier, rue de la 

Sarde , nº 30, dont le commerce a diminué par suite 

des maladies qu'il a essuyées depuis 8 à 10 ans (17 fé­

vrier 1778); - l'abbé Dubois, an nom du curé el autres 

prêtres et ecclésiastiques de l'église St-l\'lalo de Va­

lognes (28 février, 23 avril f 778); •- le sieur Heurtevent, 

tanneur ( 13 janvier 1779); -- le sieur Mallet, marchand 

(5 février) ; - le sieur Thion, apolhicaire, rue de 
Venise, pour ne fournir qu'un lit en cas de foule, et 

un demi-lit en temps ordinaire; - les sieurs Jean Le­

moine , marchand ; - Richard Harang, chiru rgien (6 

février) ; - Charles de Laporte, bourgeois de Valognes, 

rue du Gra vier, nº 65, pour ne fournir qu'un lit, étant 

chargé de 6 enfants (7 février); - Charles Gibou, cui­
sinier de Mm• la comtesse de Tourville, ne pouvant four­

nir un demi-lit, vu les sacrifices qn'il s'est imposés pour 

faire apprendre un état à son épouse; - veuve Van­

dany, chargée d'enfants : <( elle s'est vue, écrit-elle à 

<< l'ordonnateur du logement, en arrivant à Valognes, 

<1. surchargée de fournitures, et elle se trouve augmentée 

u par les clameurs de la noblesse, ce qui la met hors 

cc d'état de remplir l'imposition ou elle se trouve » (8 

février); - Jonrdan de La Tilliere, médecin, pour ne 

fournir qu'un lit, vu que son état est peu lucratif à 

Valognes, ou il y a six médecins et beaucoup de pauvres 

auxquels il est obligé, par élat, de fournir gratuitement 

des secours (8 février) ; - la comm unau té des ca pucins 

pour la veu ve Lebreton, leur mere ou receveuse des 
aumônes qu'on leur fait, qui doit fournir un demi-lil, 

le fait étant sans exemple, puisque celte veu ve est une 
vraie servante chargée de lenr linge et provisions, l'avis 

des officiers municipaux est de la maintenir à la fourni­

ture d'un demi-lit, cc à cause du cas de foulfl » (8 fé­

vrier) ;- Madeleine Thede Denis, veu ve du sieur Dufour 

de La Hervere, dont l'imposition d'un lit et demi est ex­

cessive, étant chargée de 7 enfants (1 f février); - en 

tête et à Ia marge de chacune des dites requêtes se 

tronvent les avis des officiers municipaux. 

C. 2284. (Liasse.) - 22 piecss, papier. 

1, 19-17§2. - Affaires militaires. - Casernement. 

- Valognes. - Correspondance entre MM. Esmangart, 

Intendant de la Généralité; Charrin, chef du secrétariat 

au ministere de la guerre; les officiers municipaux; 
les nobles el privilégiés; !e commissaire des guerres, 

M. D'Heu et le subdélégué, relalive : à la lettre de 

M. Ctrnrrin promettant à M. Esmangart d'accélérer la 
décisíon rnimstérielle au suj,Jt de la discussion entre les 

officiers rnunicipaux el les nobles et privilégiés : a je 

(( bra verai l'eunui dont vous me menacés, p11isqu 'H 
« s'agira de vous en délivrer enfin vous même. Le 
« dévouement que je vous montre, Monsieur, je le dois 

• au zele avec lequel vous avez prévenu tant d'autres 

cc difficutés qui s'élevent sans dou te tons les jours. et 

" que vous anéanlissés au même instant; vousavez cher­

• ché à éviler celle-ci, mais comme vous ne l'avez pu, je 

« me charge avec grand plaisi1· de faire tout ce qui dé­

• pendra de moi pour la terminer promptement » 

(28 février 1779); - au mémoire d'observations adressé 

par les privilégiés de Valognes à M. Bonnier de Saint­

Cosme, commissaire ordorrnateur des guerres dans 

lequel ils exposent que, frappés sur le champ de l'évi­

dence dn cas de foule contesté par la noblesse, ils ont 

reconnu la nécessi!é de contribuer aux fournitures et se 

sont empressés de se soumettre aux ordres des officiers 

municipaux et de fournir; mais ils attendent de sa 

justice qu'il diminue les fournitures auxquelles chacun 

a été imposé ct qu'il augmente dans la même proportion 

les impositions des nobles, beaucoup plus ricbes qu'eux. 

• En vain les nobles voudroient écarter cette augmen­

u tation indispensable, en objectant que les privilégiés 

e des classes inférieures doivent être décidément sur­

« chargés, avant que la contribntion soit portée jusqu'à 

• 11 eux ••..• Les privilégiés ont fait devant vous, à celle 

« objection, une réponse simple et satisfaisante; i!s 

e ont d'abord prié ceux qui rcprésentoient le3 nobles 
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" de fixer le vrui sens de celte expression, décidément 

e, surchargés, qui ne se lrourn pas dans la loi, et qui 

.. sernble trop favorable à l'arbitraire ....... Ces contra-

« dicteurs ont gardé le silence, el vous ont eux-mêmes 

,: ainsi convaincus qne le soutient des antres privilégiés 

<< est juste, et que lenrs impositions ont été réellement 

<1 excessives. Ils esperent donc, M., qu'elles seronl rédui­

« tes dans le cas de fonle à un taux beaucoup moins con­

« sidérable, el, qu'à l'avenir, MM de la noblesse seront 

« imposés conformément à leurs facultés, et suivant la 

• proportion indiquée par la loi. ,, Suivent les signalures 

pnrmi lesquelles tigurent celles du président, du pt'0CU­

rnurdu lloi et des conseillers de l'Élection, du procureur 

du Roi et du lieutenant particulier du Bailliage, du 

procureur du Roi et du greffier des eaux et forêts, du 
receveur des consignalions · et du commissaire aux 

. saísies réelles (Hi février); - à l'envoi, par les officiers 

municipaux, d'un rnémoire au sujet du logement des 

troupes, rendant compte de la visite générale de la ville 

faite de concert avec M. Bonniel' de Saint-Cosme, dont 

ils se louent braucoup et de MM. de la noblesse, repré­

sentés par quatJ'e delégués, en présence du subdélégué 

et du commissaire des guerres ; les nobles, ayant re­

connu la parfaite exactitude du t'egislre municipal, 

proposerent à M. Bonnier de conlinuer chez lni la dis­

cui;;sion des contributions (15 février); - à l'envoi à 

M. Cliarrin de la note des objets sur lesquels l'Intendant 

de Caen demande une décision forrnelle du ministre, 

relativement au logement des troupes duns la vil!e de 

Valognes : iº existence du cas de foule par la presence 

de deux bataillons; 2° assujettissemrnt des privilégiés 

suivant les différentes classes porlées dans l'arlicle 57 du · 

titre V de l'ordonnance du pr mars t768, en remon­

tanl jusqu'à la noblesse et au clergé pour les fournitures 

uécessaires; 3" assujettissement de la campagne anx 
fournilures, apres seulement que toutes les classes de 

la ville et celles des privilégiés auront éle épuisées 

(7 mars); - à l'envoi de la copie de la lellre écri le par 

ie prince de Montbarey au maréchal d'Harcourt, blâ­
mant séverement la noblesse de Valognes de lui envoyer 

« une députation qu'elle s'est permis de lni faíre,de deux 

« de ses mernbres, sans l'agrément du dnc d'Harcourt: 
•< Je me propose de vous les renvoyer, des qu'ils se 

n présenteront, pour· recevoir les ordres que vous aures 

" à leu!' prescrire et les marques du mécontentement 
e. que doit exciler leur conduile; c'est de vous, M. le 

« Maréchal, qu'ils apprendront la decision de S. M. sur 

" le logement auquel les privilégiés sonl assujettis » 
(12 mars); - à la minute autographe de la leltre 

de l'Intendant aux olliciers municipaux leur donnant 

raison sur tons les points : « Lorsque vous serez 

u obligés, ajoule-t-il, de pourvoir au logement de 

" deux bataillons, vous voudrés bien y mettre, comme 

u vous avez fait jusqu'ici, les formes les plus hon­

<< nêtes, et user de tons les ménagements et de tons 

« les égards qui sont dus aux différents ordres de privi­

« légiés, et particulierement à la noblesse et aux ecclé­

« siastiques; mais vous aurez soin de ne faire jnmais 

« contribuer les paroisses de la campagne an logement, 

« que lorsque les différentes classes d'habitants de la 
« ville auront été épuisées. C'estl'esprit de l'ordonnance, 

" elle a toujours été exécutée ainsi, et c'est l'intention 

" précise du ministre » ( '13 mars) ; - à la lettre de 
remerciments des officiers municipaux à M: Esmangart: 

H comment vous exprimer notre reconnaissance et celle 

(( des malheureux qua vous avés bien voulu protéger?.. . 

<( l'a:rrêt du Conseil que vous avés eu la bonté de nous 

« fai re obtenir, et la lettre obligeante qui y éloit jointe, 

« sonl de nonvelles preuves de votre bienfaisance polll' 

11 nos conciloyens et nous font oubliÚ toules les peines, 

« que nous avons essuyées à l'occasion du logement; 

" soyés persuadé, Monseigneur, que nous ne nous 

« écarterons jamais des príncipes qui nons ont fait 

u agir et des égards qui sont dus à Messieurs les privi­

" légiés, et, plus particulierement, à Messieurs de la 

« noblesse et du clergé • (20 mars 1779); - au compte 
rendu de l'opération salisfaisante de la fournilure des 

lils par les officiers municipaux qui supplient l'Inten­
dant de leur fournir 200 lils u eu égard à cette fourni­

« ture excessive et qui devient continuelle par la 

" nécessité d'enlrelenir deux hataillons en garnison à 

" Valognes, ce qui ne laisse aucun tems de soulage­

" ment aux pauvres habitants, et occasionne toujours 

" de nouvelles diJ:Íicultés et des plaintes de MM. de la 

" nohlesse et des privilégiés. Vous nous procureriez le 
,, plaisir de soulager les malbeurenx, et de prouver aux 

" a utres les sentimenls qui nous ont toujours animés, 
" vous jouírez_, Monseigueur, de la même satisfaction, 

" et ce seroit un double service que vous renderiés 

• encore à une ville que vous a vez comblée de vos bien­

" faits i, ( 25 mars 1780) ; - aux nouvelles plaintes des 

officiers municipaux contre quelques privilégiés,refusant 

de fournir des lits pour les semestriers rentrés au 

régiment de Bourgogne (22 avr-il 1780) ;-à !'em­

barras éprouvé par les officiers municipaux, au sujet 

du casernement, par le refus de quelques personnes, 
qui excípent de leurs privileges pour ne pas être dans 

le cas d'y contribuer (30 avril 1780); - aux félicitations 

de l'lnlendant à M. de Colleville d'avoir formé l'établis­

sement du régiment de Bassigny, de maniere à prévenir 
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toute espece de plainles de la part des commandants de 
ce corps; il regrette toutefois que l'on ait encore imposé 
les cultivateurs de la campagne à la fournilure des lits: 
u ils ont tant de charges que l'on ne peut mellre trop 
« de circompection el de réserve, lorsgu'il est qnestion 
« d'exiger d'enx cette prcstation de service, surtont à 

a une grande dislance de lenr domicile; on prend sur 
« le nécessaire des cultivateurs, lorsque ]'on les assu­
,, jettil à cette contribution " ( 1 er juillet 1782) ; - à 

l'envoi à l'Intendant de la liste des lits de la campagne 
fournis par 16 parois,:es, le 26 avril, pour le régiment 
de Bussigny; - à la lettre dans Iaquelle le maire, 
M. de Colleville, assume sur lui cette imposition à 

laquelle s'opposaient le subdélégué, le commissaire des 
guerres et les échevins; il déclare qu'il n'a pris cette 
rigoureuse mesure que pour prévenir les nouvelles 
clameurs el les nouvelles discussions, en ajoutant à la 
contribution de MM. les gentilshornmes une angmenta­
tion différente de celle à laquelle ils avaient élé assu­
jettis, lors de Ia décision du ministre (H juillet 1782);­
à la demande d'augmentation d'indemnilé de Iogeruent 
accordée à M. D'Heu, portée de 600 à 800 livres, en 
raison des bons élats de service de ce digne officier, pour 
Ieqnel la maison d'Harcourt sollicite la croix de St-Louis 
(20 décembre 1782). 

e. 2285. (Liasse. )- 46 pieces, papier. 

1161-1110. - Affaires militaires. - Casernement. 
- Élection de Valognes. - Ville de Cherbourg. -
Étals : de deux mois de dépenses, novembre et dé­
cembre, pour le premier balaillon du régiment de Ia 
Couronne, en garnison à Cherbourg ( 1767); - des 
débonrs faits et à faire par les offieiers municipaux de la 
dite ville à I'occasion : d'un escudron de dragons du 
régiment d'Orléans, y compris le magasin pour loger les 
ustensiles des lits militaires (1768); du second bataillon 
du régiment Royal-des-Vaisseanx (1770); -lesdilsétats 
faits et arrêtés par les maire et échevins de la dite 
ville, et vérifiés par M. de Virandeville, snbdélégné à 

Cherbourg, et par M. D'Heu, commissaire des guerres 
au déparlement de Valognes; - mémoires de différents 
fournisseurs à l'appui. 

C. 2286. (Liasse.) - 36 pieces, papier. 

'.1171-1. 7'73. - Affaires mi litaires. - Casernement. 
- Élection de Valognes. - Ville de Cherbonrg. -
Élats : de ce qui est- du anx officiers de la compagnie 
de Diquem, canonniers invalides, pour Ieur Iogement 

(t77f); - des dépenses, à l'occasion des soldats et 
canonniers invalides, et du logement des cavaliers de 
maréchaussée pour 1771 : -- des voilures fonrnies aux 
détacbements du régiment du Daupbin, qui lravaillent 
au port de Cherbourg, et aux canonniers invalides qui 
se rendent à Carentan, sur une u ronte » de la Cour; 
--, les dits états faits et arrêtés par les maire et échevins 
de la dite ville, et vérifiés par M. de Virandeville, sub­
délégué à Cherbourg, et par M. D'Heu, commissaire des. 
guerres au département de Valognes; - mémoires de 
différenls fournisseurs à l'appui. 

e. 2287. (Liasse.) - 44 pieces, papier. 

1.714.-1116. - Affaires militaires. - Casernement. 
-- Élection de Valognes. - Ville de Cherbourg. -
Élals : de dépenses faites à l'occasion des canonniers 
invalides en gnartier à Cherbourg, y compris le Ioge­
gement des cavalie1·s de marécbaussée, maga1,ins ser­
vant à Ioger les ustensiles des lils militaires et autres 
dé penses ( t 774); - de ce qui est dà. aux officiers de la 
compagnie des canonrue ,·s invalides de Tende (1776); 
- des sommes dues à la ville de Cherbourg pour loyers 
de maisons servant de casernes aux troupes (t776); -
les dits états faits et arrêtés par les officiers municipaux: 
de la ville de Cherbourg et vérifiés par MM. de Viran­
deville el Sivard de Beaulieu, snbdélégués à Valognes~ 

C. 2288. (Liasse.) - 33 pieces, papier. 

'1771-1778. -Affaires militaires. - Casernement. 
- Élection de Valognes. - Ville de Cherbourg. -
États : des sommes dnes à la ville de Cberbourg pom.· 
le loyer des maisons servant de magasins pour le ser­
vice du Roi (1777); - de la dépense faite aux casernes 
de l'abbaye, de la Verrerie et de la maison des galeux, 
à l'arrivée du régiment de Languedoc ( l 778); - les dils 
états faits et arrêtés par les officiers municipaux de la 
ville de Cherbourg et vérifiés par MM. de Virandevi!Ie 
el Sivard de Beaulieu, subdélégués à Valognes. 

e. ~289. (Liasse .) - 36 pieces, papier. 

"17,,,-a,so. - Affaires militaires. - Casernemcnt. 
- Élection de Valognes. - Ville de Cherbourg. - C'Jr­
respondance entre MM. le prince de Montbarey, minis­
tre; Esmangarl, Intendant de la Généralité; MistraI . 
commissaire général ordonna teur des porls et arsenaux; 
D'Heu, commissaire des guerres;.les officiers municipanx 
de la ville de Cherbourg; de Virandeville el Sivard de 
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B eaulieu, subdélégués, relalive : aux démarches u insul­

« tantes el léméraires • dont les officiers municipaux ont 

élé l'objet de la part du sieur Louis Legrand, cabare­

lier, qu'ils ont assnjelli au logemenl (4 avril 1777); -

à la demande de M. Clarke, m¡¡jor du régimentde Dillon, 

d'un logemcnt à Cherbourg ou il esl obligé d'aller 

toutes les semaines pour le service de sa troupe (28 oc­

tobre 1777); - à la réponse de l'Inlehdant qui lui écrit: 

• comme votre logement vans est fourni en argent, il 

• ne m'est pas possible de vous faire loucber à Cher-

• bourg le monlant d' un logement de capitaine, tandis 

11 qne vous recevés à Yalogne le double de ce traite-

11. ment, en votre qualité de major du régiment que 

a vous commandés, co _seroil un donble emploi qni ne 

a pourroit se j ustifier » ( 11 novembre); - à l'exemption 

du logement des gens de guerre demandée par le sieur 

de Lair, direcleur de fa poste (12 mai {778); - aux 

éclaircissements demandés aux officiers municipaux de 

Cherbourg, qui prouvent le peu de fondement de la 

réclamation du sieur de Lair, ]'un des gros marcbands de 

Valognes, tres riche, qui, non seulement tire un béné­

fice du plus grand débil que lui procure la troo pe, 

mais encore du loyer de plusieurs chambres garnies, 

occnpées par des officiers (30 mai '778); - à la 

discussion élevée entre les officiers municipa11x et 

le sienr Desbayes, commissaire des classes de la 

marine, ao sujet de son rcfus de fournir un lit au­

qnel il a été imposé (1 •1
• aout 1778); - à la réponse 

de l'Intendant rappelant que : 11 toutes les personnes 

u attacbées ao service dn Roy et en fonction s sont 

« essentiellement exemples de tonte contribntion ,rn 
« Jogement militaire » (6 aout 1778); - à l'ind emnité 

réclamée par la femme Fiquet, néc Anne Lcseignenr, 

pour non localion de sa maison que sa belle-mcre a 

é lé forcée de quitter à canse de l'incommodité conti­

nuelle du voisinage des soldats do 1. •' bataillon dn 

régiment de la Couronne, el des insultes et « mallrai­

tcments n qu'elle en essnyai t journellement ( 28 sep­

tembre 1778); -- à la demande de M. Dumouriez que 

l'indemni té de logement des officiers de l'état-major de 

Cherbourg soit a ugmen tée (2 oclobre 1778) ; - à la 

réponse de M. Esmangart que ce n'est qu'à partir do 

1º' janvier i775; que le logement a é té accordé a ux 

dits officiers, sur les représentations du maréchal d'Har­

courl, il a élé fixé par décision do ministre, le 25 mai 

1 '1'15, à 400 livres pour le lieutenant du Roi, à 250 

pour le major el à 180 pour l'aide-major. 11 ne peut 

dane porler à 40 livres par mais cclui dn major el ne 

rien changer à la disposi tion prise jusqn 'à ce qu'il en 

ait élé aulremenl décidé par S. M. (4 octobre); - à 

l'avis do subdélégné qui monlre le peu de foudement 

de ces réclamalions, mais qui estime lég·itime la 

demande d'augmentalion du loyer de sa maison (21 oc­

tobre 1778); - à la plainte de M. de Coquerel, pro­

cureur du Roi, bonoraire au Bailliage de Carentan , 

d'a voir été ass11jelli à Cberbourg ao logement des 

gens de guerre, quoique les lettres de vétérance, qu'il 

a obtenues, eussenl dñ le maintenir dans la jouissance 

des privileges qu'il réclame (18 novembre 1778); - à 

l'avis du subdélégué que le sieur de Coquerel n'est pas 

fondé dans sa demande d'exemption do logement mili­

taire , puisque les privilégiés pour vélérance n'en 

peuvent jouir que dans l'étendue du ressorl ou ils ont 

exercé; que le suppliant ayant été officier au Bailliage 

de Carenlan, íl est devenu, par son domicíle dans 

l'éleclion de Valognes, ínapte à réclamer le dit prívi­

lege (2 aout {780); - à la réponse de l'Intendant à qui 

la demande do sieur de Coquerel a paro susceptible 

d' égards, et désirant qu'à l'a ven ir il ne soit assujett i 

au logement que dans le cas de nécessité indispensable 

et absolue (26 octobre {780). 

C. 2290. (Liasse.) - 44 piêces , papier. 

.1 ,,,-1, ,9. - Affaires militaires. - Casernement. 

- Éleclion de Valognes. - Ville de Cherbourg. -

Correspondance entre MM. Esmangart, Intendant de la 

Généralité; les officiers nrnnicipaux; Sivard de Beaulieu 

e l de Virandevil!e, subdélégués, rela ti ve : à la location 

fai le par M. de Bard, conlrôleur-générnl des fermes, d'une 

maison et d'un jardin appartenant au sieur Duquesné 

Davasnier, el dont la ville de Cherbourg s'esl emparée 

pou r l'usage des casernes, depuis le 8 décembre 1776 

(29 décc mbre {777); - à l'avis donné à l'Intendant 

par M. de Virandeville, subdélégué, qu'il a communiqué 

à Mm• Duquesuay Davasnier sa lettre du 29 décembre, 

• qu'il aurait été surpris qu'elle eút été d'accord avec 

" qu elqu'un pour la premiere fois desa vie n, voyant 

qu'il ne pouvail en lirer parti, il a pris celui d'avoir 

une réponse par écrit, de laquelle il résulte qu 'elle 

estime sa maison à 700 et quelques livres, étant en 

casernes, vu qu'elle était lou ée ce prix, que cet argu­

men~ est dénué de vérité, pois qu'il résulte des copies 

d'un bail et d'une quittance prodnites que la jouissance 

annuelle est de 500 livres y compris le jardin (24 jan­

vier 1778); - à l'envoi aux officiers mnnicipaux de 

l'ordonnance rendue par l 'ln tendan t pour terminer la 

-contestalion qui s'est élevée entre le sieur Dav¡¡snier et 

le sieur de Bard, au sujet de la maison qu'occupait ce 

contrôleur-général dans la ville de Cherbourg, et qu'ils 
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ont prise pour servir au casernemenl des troupes, en 

les invitant à faire signifier cette ordonnance au sieur 

Davasnier et à lui faire la smnmation d'usage pour la 

nomination de son expert, afin de faire dresser l'état 

des réparations que ce propriétaire demande et qu'il 

peut être fondé à exiger ( 14 mars t 778) ; - à l'avis 

donné par les officiers municipaux à l'lnleodant qu'ils 

ont cru devoir suspendre l'exécntion de l'ordonnance 

du 14 mars, touchant la maison du sieur Davasnier, 

relrocédée à la ville par le sieur de Bard, conlrôleur des 

fermes à Cherbonrg, parce qu'il leur a élé facile de voir 

que sa religion a été surprise sur l'artícle du granel 

jardin que l'on a représenté comme dépendant de la dite 

maison; non-seulement ce jardin n'est point atlenant, 

mais il esl à une tres-grande distance de celle maison et 

dans des quartiers que l'on nomme, « hors la ~ille n, 

(ter avril 1778); - à la réception du dita vis, par M. Es­

mangarl, faisanl observer que les réflexions des officiers 

rnunicipaux n'ont point écbappé à l'Intendant, qui a hute 

cc de terminer pour toujours une contestalion que 

" l'humeur litigieuse de la femme du sieur Davasnier 

« cherchoit à é!erniser, et dont la Jocation faite par le 

u sieur de Bard étoil l'unique cause ,, (5 avril i 778) ; -

à l'envoi de l'ordonnance demandée pour terminer 

l'affaire relative aux réparations à faire à Ja maison et 

aux jardins du sienr Davasnier ( 4 juillet i778); - à 

l'avis donné par le snbdélégué que la contestation entre 

Ia dame Davasnier, le sieur de Bard et les officiers mu­

nicipaux de Cberbourg peut être considérée comme 

terminée, que celte dame a repris la jouissance de son 

jardin et reçu les 126 livres fixées pour les réparalions 

( 23 février 1779); - à l'envoi d'une ordonnance ter­

minant définitivement l'affaire relative à la fixation du 

loyer de la maison de la veuve Darnsnier, qni a été 

porté à 550 livres à compter du jour de la Saint­

Micb&I 1777, inc1épendamment de celui du jardin, qui 

sera payé sur ,le ¡_:iied de 100 livres pour une année seu­

lemenl, expirée du jour de la Saint-Michel 1778 (8 mars 

1779 ). 

e. 2291. (Liasse.) - 20 piêces, papier. 

l 'fi:9-1. i:83, -,. Affaires militaires. - Casernement. 

-Éleclion de Valognes.-- Ville de Cherbourg.-Corres• 

pondance entre MM. Esmangart, Intendant; les officiers 

municipa ux, et Sivard de Beaulieu, subtlélégué, rela ti ve: 

à la demande des ernployés des Fermes pour jouir des 

privilêges qui, en verlu de l'arrêt du Conseil du 26 avril 

1779, leur sont accordés ( 18juin 1779 ); - à la mise en 

demeure signifiée à l'Intendant de faire droit aux récla-
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mations des régisseurs généranx, transmisc par le sieur 

de Vaudichon ( 23 févri er 1780); - à la note du secré­

taire de l'Intendance ainsi conçue : u l'arrêt allégué 

cc exis le, mais il n'a point été envoyé ministériellement; 

" la Ferme l'a oblenu, mais MM. les Intendants n'ont 

u poinl été chargés par l'administration de ten ir la maio 

<< à son exécution ; cette Jettre d'ailleurs, par la maniere 

<< dont e lle es t conçue,.n e semble pas mériler de réponse" 

( 27 février); - à la note autographe de l'Inlendant: 

" relll'oyer la requête au sieur Vaudichon pour qu'il la 

« communique suivant l'ordonnance ,. :-au renvoi de la 

dite requête à MM. les officiers municipaux de Vâlo­

gnes, pour que, sur leurs réponses lransmises an sub­

délégu é et sur son a vis, il soit statné ( 2 mai 1780); -

à l'avis défavorable du subdélégué à la prélenlion du 

receveur général ( 7 avril f 780); - à l'état des sommes 

dues pour le loyer des maisons servant de magasins 

pour le service du Roi (janvier et mars l 78f); - à l'éva­

cuation des troupes des bâtimenls de la Bouleillerie, et 

à leur établissement dans la rnaison du sieur Maurice 

(27 novembre t78t); - au refus que fait le sieur 

Le Blanc, directeur de la Bouteillerie, d'en recevoir les 

clefa avant que l'on · ne remette son élablissement dans 

l'état primitif, lorsque l'on s'en cst emparé pour y élablir 

des troupes, ce qui co¿sisterait à faire rehoucher deux 

grandes fen êtres, à faire rétablir les grillages des che­

minées pour y bruler du charbon de terre, qu'on avait 

démolies pour y placer les marmites et les ordinaires. 

" Les demandes du directeur, ajoutent les officiers muni­

" cipaux, parnissent jusles, mais comme la Bouteillerie 

n e remarchera pas pendant la guerre, et que tant 

,e qu'elle sera dans l'inaclion et que la guerre dnrera, 

,, elle pourra être à cbaque instant ntile pour y reloger 

" quelque _troupe ou ponr tel aulre servi_ce qu'il se trou­

" verait apparlenir, on pourroit la laisser jusqu'à la 

" paix dans l'état ou elle est, el ou l'on sei'oit bien aise 

1 de la lrouver au besoin, et attendre apres la guerre à 

" remeltre les choses dans l'étal ou elles ont élé prises, 

ct et ou il faudroit qu'elles reffussent lorsque la manu­

' facture rentrera en activilé; quant au loyer, restera­

" t-il interrompo du jour que la troupe en est sortie? 1> 

(21 novembre 1781); - à l'approbation donnée par l'ln­

tendant à son subdélégué d'avoir réuni les troupes pour 

le maintien de la discipline; cc mais, ajoute-t-il, il auroit 

" été convenable de me prévenir de ce changement 

e: avant de l'effectuer, parce qu'alors j'aurois réglé à 

e, l'avance ce qui pouvoit êlre relstif aux réclamalions 

,, du Directeur; il faut bien se garder dans les circons­

(( tances présentes de remeUre les choses dans leur 

,: premier état, mais il convient de constater, par un 

5 



34 ARCHIVES DU CALVADOS. 

" praces verbal, l'état des lieux ... du reste la prétention 
" du sieur Le Blanc pour la continuatian du loyer est 

inadmissible, iL ne faut comprendre dans l'état de 
~ casernement que le temps que les bãtiments ont servi 
,e de lagement; c'est la regle pour la maison dont on 
,e fait déguerpir les locataires, et les bãtiments d'une 
" manufacture abandonnée ne méritent assurément 
,e pas plus defaveur ..• on remellra les chases dans l'état 
« primitif, lorsqne l'on rnra assnré que les bãtiments ne 
d peuvent plus être d'aucune ressanrce au casernement, 
., vans vaudrés bien faire cannoitre au propriétaire 
• quelle est ma décision afin que je n'enlende plus par-
11 ler de cet objet ..... >) (27 novembre 178!). 

C. 2292. (Liasse.) - 68 piêces, papier. 

1 ,-8~-• ,-sa. - Affaires militai res. - Casernement. 
- Élection de Valognes. - Ville de Cherbourg. - Cor­
respondance entre MM. Esmangart, Intendant de la 
Généralité; D'Heu, Despiez, Thibault de Longecour, 
commissaires des gnerres; les officiers mnnicipaux, et 
Sivard de Beaulieu, subdélégué, relative: aux réclama­
tions du sieur Davasnier pour réparations à ses maisons 
qui ont servi au casernement des troupes (25 janvier 
1782); - aux réclamations de 486 livres par le sieur 
Garel Laporte pour le loyer des magasins servant d'en­
trepôt aux lits et Jinges utiles aux troupes, loyer que 
l'Hôtel-de-Ville de Cberbourg a cessé à tort de lui payer 
(18 avril 1782); - à l'avis du subdélégué qui le déclare 
bien fondé duns sa réclamation (11 mai); - au mauvais 
état des fournitures de lits servant au casernement des 
trois compagnies d'artillerie, logées à l'abbaye de Cher­
bonrg el en soutfrance à cause des froids (12 novembre 
1782); - à l'ordre donné à M. Alibord, garde magasin 
des effets du Roi à Bayeux, d'envoyer promplement à 

M. de Longeconr, commissaire des guerres à Cherbonrg, 
60 bois de lits pliants et les fournilures qui en dépendent, 
y compris les draps destinés anx 60 hommes des trois 
compagnies d'artillerie ( 28 novembre 1782) ; - aux 
plainles du sieur de Longecour, contre l'entrepreneur 
des fournitures: " vous ne pouvez imaginer, écrit-il à 

u M. Esmangart, à quel point ce service est mal fait, 
.. combien il occasionne de murmures, et tons les acci­
., dents qui en peuvent résulter pour la conservation 
" des tronpes en cette rude saison ,, (28 novemhre); -
au refos du détachement d'artillerie de recevoir les 

dites fournitures (20 décembre !782); - aux représen­
tations des offi.ciers municipaux de Cherbourg sur le 
départ du régiment de Waldner et sur l'arrivée de celui 
de Bassigny; « si, écrivent-ils à l'Intendant, le Ministre 

te n'a pas des raisons particulieres et fortes pour envoier 
cc à Cherbourg deux bataillons, il seroit tres à sonhai ter 
e pour notre ville qu'elle n'en n'edt qu'un, et que le 
« premier restãt toujours à Valognes, cela la soulage­
« roit un peu, et vous sçavés qu'elle a soufferl infini­
" menL et qu'elle a été et est écrasée de la foule extra­
« ordinaire qui y regue depuis si longtems. Son état à. 
,, cet égard ne peut s'exprimer, les fournitures sont 
<< entierement délabrées et usées, les ustensiles le sont 
« aussy ou sont cassées; et le peuple, que la guerre et 
« la cessalion du commerce ont privé de toute ressource 
« et ont réduit à l'indigence, est hors d'.état de les re­
" nouveller ,, (27 février f 783); - à la lettre de l 'Inten­
dant qui envoie au duc d'Harcourt, la lettre des officiers 
municipaux et lui propose de séparer les deux hataillons 
en en laissant un à Valognes. n Ils seroient alors l'un et 
« l'autre commodément établis, et l'on ne peut se dis­
<( simuler, s'ils sont réunis à Cherbourg, que l'on 
« éprouvera beaucoup de diffi.cultés; il sera indispen­
" sable de priver de logement beaucoup de gens du 
« peuple; les habilants de cette ville, d'ailleurs, ont été 
« fort surchargés depnis cinq ans, leur résignation et 
z, leur affection pour le bien du service me semblent 
H mériter des ménagements. Vous connoissés le peu de 
« ressource du local, et je vous prie d'avoir égard à 

" leur situation • ( iO mars 1783) ; - à la réponse du 
duc d'Harcourt qui prendra des arrangements conve­
nables pour ne pas surcharger Cherbourg, mais y placer 
cependant une garnison proportionnée an seevice qu'ello 
anra à faire pour que le solda! n'y soit pas trop fatigué 
( t3 mars f 783) ; - à la demande de lits militaires et 
d'achats de lits adressée par les officiers municipaux qui 
écrivent à l'Intendant : « le hourgeois ne peut plus four­
;¡ nir; en vérité, si vous ne venez à notre seconrs, nous 
" sommes perdus, toutes les opérations et les travaux 
« qui se font icy sont bien beaux, mais si le Roy n'a la 
" bonté de nous aider, lout cela nous écrase; le Coro­
" missaire de la marine a icy environ 300 Iits à une 
" personne, qui ont été faits du temps qu'une armée 
" devoit passer en Angleterre, le :ministre de la marine 
« a donné ordre de les vendre, cela sera sdrement 
« donné ponr rien D (1.4 novembre) ; - à la réponse 
de M. Esmangarl qui, nommé à l'Intendance de Lille, 
canseille aux dits officiers municipaux de marquer 
à son successeur le prix de la vente des lits de la 
Marine. 

C. 2293. (Liasse.) -41 piêces, papier. 

1';'§4-i'r86. -Affaires militaires. - Casernement. 
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Élection de Valognes. - Ville de Cherbourg. - Cor­

respondance entre MM. le maréchal de Ségur, ministre; 
dê Feydeau, lntendant de la Généralité; Thibault de_ 
Longecour et D'Heu, commissaires des guerres, et les 
officiers municipaux, relative : aux lettres d'envoi de 
l'élat trimestriel des bâtiments loués par les officiers 
municipaux, pour le logement des troupes, et àes som­
mes dues pour le loyer des dits bâlimenls, avec priere 
réitérée de faire passer une ordonnance de paiement 
(24 mai, 23 juillet, 30 octobre, 20 décembre l784); ces 
étals, portan! le litre d'imposilion militaire, sont divisés 
en buit colonnes, indiquant : les noins des propriétaires 
et ceux des rues, le nombre de cbambres et de lits, 
l'époque du bail, le montant de la location, les sommes 
à payer, enfin les observations ; ils son t dressés par les 
officiers municipaux et arrêtés par les commissaires 
des guerres; - aux états de dépenses extraordinaires 
fai tes el payées par l'Hôtel-de-Ville, au corp!! de garde de 
la place et á la prison militaire, ainsi qu'à une prison faite 
pour les officiers de la garnison et à une des écuries de la 
Maréchaussée (20 décembre :1.784); - à l'envoi par 
M. de Caux de l'étal des officiers du corps-royal, du 
Génie, employés dans les places de la Généralité, avec 
demande pressante des ordonnances pour qu'ils puissent 
toucher l'argent de leur logement (8 décembre :1.784); 
- à la note marginale de l'Intendant, ainsi conçue : 
,, M. de Caux attend ses ordonnances avec impatience; 
<e il m'en a écrit, il vaut mieux les ·lui adresser sur le 
,, champ que de lui faire une lettre d'honnêtelé, qui re­
" tarderoit l'envoi de plus de 8 jours >J (25 janvier 1785); 
- aux représeotations des officiers municipaux que s'il 
doit y avoir à Cherbourg un plus grand nombre de 
troupes que celui qui y a été précédemmenl, il leur 
serait absolument impossible de les loger, el à la néces­
sité de conslruire des baraques (18 mars 1785); - à 
l'avis donné que, des 230 soldats détachés du balaillon 
de Valognes pour les travaux de Cherbourg, 56 on t été 
envoyés aux Béquets, quelques-uns à l'ile Peléc et les 
autres ont été logés dans les trois casernes vides ( H 
a vril 1785) ; - à l'état de dé penses payées par l'Hôiel­
de-Ville pendant l'année 1785, pour travai!, fournitures 
et réparations dans les corps de garde, chambres de 
discipline, prison militaire et casernes de la garnison; 
la plupart de colles faites à la prison ont été occas ion­
nées par un soldat qui l'a brisée avec des filles de mau­
vaise vie, puis a déserté et s'e&t écbappé avec elles 
(1785); - au Iogement de M. de La Pelouze, comman­
clant des tronpes employées aux travaux de Cherbourg 
{18 septembre 1786). 

e. 2294. (Liasse.) - 50 pieces, papier. 

1,;,s,. - Affaires mililaires. - Casernement. 
Élection de Valognes. - Cherbourg. - Correspon­
dance entre MM. le comte de Brienne, ministre ; le duc 
de Beuvron ; Feydeau de Brou, Cordier de Launay, 
Intendants de la Généralité; de La Pelouze, lieutenant­
colonel du régimenL de l'lle-de-France, commandant 
le détachement employé aux travaux de Cherbourg; 
O'Heu, de Monlcarville et de Villemansy, com1nissaires 
des guerres, et les subdélégués, relative : à la demande 
d'un étal de situation du casernement de Cberbourg, en 
distinguant les maisons particulieres qui servent de 
casernes (iO janvier) ; - à la demande par M. de La 
Pelouze du maintien, par M. Cordier de Launay, de 
l'augmentation de l'indemnité de logement que lui avait 
accordée M. Feydeau de Brou, c'est-à-dire de 40 francs 
par mois en sus de son indemnité attribuée à son grade 
de lieutenant-colonel (3 mai) ; - à l'envoi de l'état de 
dépenses des réparations faites à la couverture de la 
caserne de l'artillerie, établie dans l'abbatiale, avec 
priere des officiers municipaux à l'Intendant d'en 
ordonnancer le paiemept (15 mai); - aux états des 
effets, uslensiles et oulils de campement dans le maga­
sin du Roi établi à Cherbourg et du nombre d'hommes 
(20 septembre); - aux ordres donnés pour assurer la 
subsistance et l'établissement des troupes réparties pour 
la défense de Cherbourg et du Fort-Royal (tO octobre); 
- à l'avis donné que, depuis les dispositions prises pour 
assurer la subsistance des troupes à répartir pour la 
défense de Cherbourg, on a élé obligé de porter au 
nombre de 400 barriques de i 20 pols chaque futail!e 
destinée à faire de l'eau pour le Fort-Royal (-t2 octobre); 
- à l'avis envoyé par M. le duc de Beuvron d'une aug­
menlation de 600 lils pour le coucher des troupes à 
Cherbourg, par suite de l'arrivée de 4 compagnies 
d'artilleríe (17 octobre); - aux ordres transmis aux 
gardes des signau:x placés au Monl-Saint-Michel ét à 
Saint-Jean-de-Thomas, ainsi qu'aux syndics de · Maisy 
et de Port-en-Bessin de procurer aux officiers d' Artillerie 
et de Génie mililaire des secours de tout genre pour le 
transporl des effels ou réparation aux bâtiments dépen­
dants d es batteries (20 octobre) ; - à l'avis transmis 
par l'lntendant au comte de Brienoe que les 850 lits 
occupés par les mili taires ont épuisé toutes les res­
sources des magasins, il supplie le ministre de lui en 
faire expédier : " il me semble d'ailleurs que le loyer 
a de ces nouveaux 600 lits ne devroit pas être à la 
" charge de ma Généralité, qui supporte déjà des frais 
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<< énormes de casernement " (22 octobre) ; - à l'avis 
que l'intention du Roi est que l'armement des côtes de 
Normandie soit anêlé, et d'avoir à faire cesset' SUl' le 

champ les disposilions prises à cet égnrd (30 octobre) ; 
- à l'élat des garnisons proposées pal' le dnc de Beu­

vron (5 n_ovembre). 

C. 2295. ( Liasse.) - 56 piéces, papie.r. 

t, s,. - Affaires Militai res. -Casernement. •- Élec­

tion de Valognes. - Cherbourg. - Correspondance 
entre MM. le duc de Beuvron, gouvemenr de la pro­
vince; de Launay, Intendant de la Généralité; de Ville­

mansy et de Monlcarville, commissaires des guerres, 
rela ti ve : à l'élat de ce que coule le loyer de l'emplace­
ment de chaque lit dans la viUe, indiquant que le nom­
bre placé dans les différentes maisons bourgeoises était 
de 383, qu'il a été payé pour leur loyer t ,560 livres H 
sols, ce qui fait 16 livres 5 sols 8 deniers pour cbaque 
lit, dont le sieur Boulabert ne demande que 14 livres 
paran; - aux observations de M. de Montcarville en 
marge du mémoire du sieur Boulabert sur les logements 
de la garnison ; - au logernent de la garnison et au 

snpplément de demi fournitures consistant en 620 paires 
de draps, 492 couvertures de laine, 673 paillasses, et 
553 saCs à paille pour un casernement de J ,800 hommes 
(t•r novembre); - à la soumission passée par le sieur 
Boulabert pour loger 700 hommes, el pour fonrnir 350 

lits nécessaires au coucher de la troupe ( 6 novembre); 
- au refus d'admettre la dite soumission, attendu que 
les craintes de guerre sont dissipées et que d'ailleurs 
:1.,300 lits complets sont assurés pour la ville et les forts: 
(( ma Généraiilé ne sera pas snrchargée pal' une aug­

<< mentation d'impo8ition, le poids actuel excede déjà 
,, ses moyens et ses facultés » ('lO novpmbre ); - à la 

leltre de M. de Villernansy écrivant à M. de Launay que 
le duc de Beuvron, commandant en chef, avait l'inlen­
Uon de rassemhler la garnison de Cherbonrg dans les 
trais casernes se touchant, afin d'évacuer les maisons 
dispersées dont le loyer est excessif, el qu'il résulteraiL 
<le cet arrangement que chaque emplacement de lit ne 
reviendrnit plus qu'à 14 Iivres ou :12 livres an Jieu de 
21 livres (7 novemhre); •- aux difficultés intervenues 

entre l'Intendant et le duc de Beuvron à l'occasion de 
la soumission Boulabert, et aux ordres donnés aux offi­
ciers municipaux par M. de Villemansy, commissaire 

des guerres, à qui M. de Launay avait interdit toute 
correspondance avec lui à ce sujet. Le duc d'Harcourt 
écrit qu'il ne pent se dispenser d'exiger une réparation 

à un officier maltraíté pour avoir suivi ses intenlions et 

ses ordres " avec une intelligence et une exactitude qui 

« mérile des louanges et non des reproches" (5 décem­
bre); - à la lettre par laquelle le duc d'Harcourt, con­
sulté par l'Intendant, approuve la soumission passée par 
le sieur Boulabert et acceptée par Ron frere le duc de 
Beuvron, afin de réunir dans nne senle caserne les 

(roupes disséminées chez les bourgeois, « ce qui est plus 
" avantageux et plus économique, ajoute-t-il, je vais 
" vous donner une preuve d'intérêt en vous observant 
,, que le ministre pourroit êlre étonné que vous ne vous 
" soi:és pas trou vé à Cherbourg daus un moment aussi 

" critique, et je suis persuadé qu'il vous a été impos­
" sible de vans y rendre. Lorsqu'nne guerre est 
" apparente, l'Intendant d'une province devient Jn­
" tendant de ,l'armée, il doit se rendre aupres du 
,, commandant pour exécuter la partie des ordres qui 

" concernen! son admini8tration'. Il y a quarante-cinq 
" ans que j'ai vu remplir ces fonctions dans différentes 
« circonstances, et, pendant Ia guerre derniere , 
« MM. les lntendants de Rouen et de Caen n'ont jamais 
,, eu aucune discussion a vec mon pere, man frere et 
" moi, sur les hesoins des troupes, sur les ordres à 

donner ni sur aucun objet du service, depuis la Bresle 
« jusques au Couêsnon. C'est dans ces momens qu'en 

<t se prêtant aux circonslances et.en rendan! tout facile 
,, a ux généraux, on fait preuve de :zele et d'intelligence, 
,, el je snis persuadé qne voos êtes tres-propre à devenir 
« un jour susceptible de ce genre de service d'Inten­
(1 dunt d'armée, qui a fait la réputation des Sécbelle, 

(< des Machault, et des autres lntendants des provinces 
,, fronlieres de la gnerre, depuis la Flandre jusques à 

la Provence >> (6 décemhre :1.787); -au mémoire sur 
le nouveau casemement de Ia garnison de Cherbourg, 
exécuté par M. le duc de Beuvron ; - aux ohservations 

de l'Intendant sm· le dit mérnoire qu'il envoie au comte 
de Brienne, en ajontant: « je pense que ce comman­
« dant estimable, et auquel j'ai voilé respect et attache­

" ment, n'aura point à regretter le fruit de son travail 
,, et de ses sollicitudes pour le bien du service, si, en 

" approuvant son zele actif snr tout ce qui y est relatif, 
mus avés la bon té de lni observer que le cazernement 

et ses dépendances tiennent uniqnement à l'admi­
nistration civile, qu'elle est spécialement confiée aux 

" Intendants des provinces, et que c'est devant moi que 
,1 le sieur Boulabert doit se retirer pour ohlenir le regle­
,, ment dn loyer de la rnaison qui lui appartient, et 

" dont on a fait récemment usage pour le logement 

<1 d'une partie des troupes en garnison à Cherbourg : 

<< les príncipes seront mainten us, et ma Généralité ne 

« sera pas sacrifiée à l'avidité d'un entreprenenr qui, 
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{t autrement, forceroit en q11elq11e sorte la main de 

(t l'administrateur, et obtiendroit, par une voie dé­

, « tournée et illégale, un prix usuraire d'un bâtiment de 

•" pen de valeur, et pour lequel il ne doit recevoir 

<t qu'un prix proportionné au capital dont il a fait 

cc !'avance " (10 décembre 1787). 

C. 2296. (Liasse.) - 44 piêces, papier. 

i 1 S§. -Affoires militaires. - Caserneinent. - Élec­

tion de Valognes. -'-- Cherbourg. - Correspondance 

entre MM. le comte de Brienne, ministre; de Launay, 

Intendant de Ia Généralité; de La Pelouze, lieutenant­

colonel du régiment de l'Ile-de-France ; de Parseval, 

commissaire des guerre,:, et de Mombriere, subdélégué, 

relative : au paiement des frais occasionnés par l'éta­

blissemenL de deux canots pour transporler les soldats 

travailleurs a □ Fort-Royal, et pour les matieres fournies 

par le sieur Laborde pour parfumer les logements du 

dit fort (8 janvier); - à l'élat des maisons servant au 
casernement des troupes (2 février); -- à la lettre de 

M. le comle de Brienne écrivaat à l'Intendant que le 

Roi, tout en le louant de son zele tant pour ses intérêts 

que pour le soulagement des contribuables qui suppor­
tent la charge du logemenl, approuve également les 
vues présenlées par le duc de Beuvron e, qui, comme 

<, commandant dans ~a province de Normandie, est en 

" droit de rendre comple de tout ce qui peut concerner 

« les inlérêts de S. M. et le bien être des tronpes qlli y 

u sont placées ». Le ministre laisse du reste à l'Inten­

dant le soin de régler le prix du loyer de la maison du 

sieur Boulabert, employée au logement d'une partie 

des troupes de la garnison de Cherbourg (2 février); -

à la demande de M. de La Pelouze réclamant le paie­

rnent des 40 li\Tes qui lui ont été accordées par mois 

pour son logement, en qualilé de commandant des 

troupes employées aux travaux de Cberbourg ( 4 février); 

-- aux mesures à prendre pour établir, le mieux que 

faire se pouri'a, les régiments d'infanterie en garnison 

à Cherbourg (12 février); - à l'acquisition d'un terrain 

appartenant à la dame Parmentier, faite par le Roi 

pour y construire un magasin à pondre ¡ .x ce terrain, 
,! écrit l'Inlendant à son subdélégué, est maculé d'une 

tt rente annuelle de 48 pots de froment due au Chapitre 

•< de Coutances, l'intention de S. M. n'est point de se 

" charger de la continuer. En conséquence, le mi­

'' nistre de Ia guerre vient de me mander qu'il éloit 

« nécessaire que jc me concerlasse avec le Chapitre 
,, pour en estimer le capital, afin d'en faire le rem­

(( boursement » (12 février); - à la réponse de M. de 

Garantot à la demande de la guantité de lils que les 

·,tpparlements, fournis par le sieur Bot1labert pour le 

logement du régiment de la Reine, peuvent contenir: 

" il y peut et il y a 289 lits, plus 8 places de lits dans 
,, la charnbre de l'adjndant, dans le corps de garde, 

" dans la sal le de police, et les petites chambres de 
" sergenls-majors et servant de magasins aux compa­

,, guies " ( 23 juin); --· au paiement de la fourniture 

d'une voile pour couvrir le pain et les vivres que l'on 

transporte de Cherbourg au Fort-Royal pour la suhsis­

tance de la lroupe ( f5 novembre); - à l'envoi de l'état 

de dépenses de 48 brancards destinés à transporter les 

malades, dont M. le duc de Beuvron a ordonné la 

construction pour le service de l'hôpital de Cherbourg 

( -18 novembre ). 

C. 2297. (Liasse.) - 30 piêces, papier. 

1i 1§§. - Affaires militai res. - Casemement. 

Éieclion de Valognes. - · Cherbonrg. - États des mai­

sons louées par les officiers municipanx pour le loge­

rnent des troupes et des sommes dues pour le loyer de 

ces maisons; - des sommes dues par la vi!le pour le loyer 

des rnaisons servant de caserne à la maréchaussée; -
de ce qui est du pour le logement dn sienr Serrnzier, 

chirurgien aide-major employé à· l'hôpital de la Cha­

rité; - de ce qui est du pom· le logement des officiers 

de la cornpagnie de la N oesche, du corps royal de l' Ar­

tillerie (régiment de Ton!); - de ce qui est du pour 

son logement à M. Tisserancl, lieutenant en 3° de la 

compagnie des minenrs de Cognon, ci-devant Vercly, 

délaché à Cherbonrg; - de ce qui est du pour leur 

Iogement aux officiers des canonniers invalides de Ia 

Naverre; - les dits éta ts arrêtés par MM. D'Heu, Par­
seval et de Montcarville, commissaires des guerres. 

C. 2298. (Liasse.) - 43 piêces, papier, 1 plan. 

t.,so-t'ilS®. -- Affaires militaires. -~ Casernement. 

- Élec!ion de Valognes. - Cherbourg. - Correspon­

dance entre MM . le comte de Brienne, de Puységur, de 

La Tour du Pin, ministres; Cordier de Launay, Inten­
dan! de la Généralité ; les membres de la Commission 

Intermédiaire; de Parseval, de Montcarville etde Viany, 
commissaires des guerres ; de Garantot., subdélégué, 

relative : à la réception d'une ordonnance de paiemenL 

d'une couverture destinée à préserver, dans les manvais 

temps, les vivres que l'on transporte au Fort-Royal 

(5 janvier); - à la demande du sienr Boulabert ainé, 

entrepreneur général de la racle de Cherbourg, ponr le 
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paiement de la somme de 4,900 livres due pour le loyer 
de 350 lits placés dans la casernc, à raison tle i4 livres 
chaque, suivant sa soumission du -13 novembre f787 (23 
janvier); - à la réponse de l'Intendant, transmise par 
M. de Garantot, que cc le sieur Boulabert n'obtiendra 
a l'objet de sa réciamation que, préaiablement, il n'ait 
11 passé un bail de 6 ou 9 années de loyer de l'emp!a­
" cement de 350 lits, à raison de 12 livres au lieu de 
« 14 qu'il demande pour chaque empiacement de lits, 
« y compris les ustensiles, tels que crémailleres, pian­
" ches à pain e t rlUeliers d'armes, dont l'approvision­
" nement est indispensable · et qui est toujours à la 
(( charge du fonrnisseur » (3 février); - à l'avis du 
refus formei du sieur Boulabert qni l'a consigné dans 
un mémoire (20 février); - au renvoi du dit mémoire 
du sieur Boulabert par l'Intendant, qui écrit à M. de 
Garantot: " vous voudrez bien le lui remettre purement 
" et simplement, je n'ai point à discutervis à vis de cet 
" entrepreneur la nature et la circonscription des a ulo­
« rités,' ni à lui indiquer l'intermédiaire pár lequel on 
<e contracte avec S. M. suivant la différente nature des 
« objets » (22 février); - aux représentations du sienr 
Defer, garde-magasin des lits militaires, sur le mauvais 
état de la caserne, appartenant au sieur Boulabert, ou 
est logé le régiment de la Reine, dans Iaquelle sont 
déposées des fournitures éprouvant des dégradations, 
qui couteront des sommes considérabies pour les re­
mettre en bon état, parce que ces dégradalions, prove­
nant d'un vice de bâtiment, il sera impossibie de les 
faire supporter à la troupe (5 mars); - à la letlre de 
M. de Viany conslatant les fréquenles plaintes et récia­
mations des officiers dn régiment de Ia Reine, le requé­
rant de donner ·des ordres ponr faire achevtilr les 
réparations à la caserne Boulabert el aussi les plaintes de 
l'entrepreneur des fournitures militaires, sur les dégra• 
dations causées journellement aux fournitures, et d'un 
autre côté les refus persislants du sieur Bonlabert décla­
rant qu'il ne ferait aucune réparation jusqu'à ce qu'on 
eut assuré Ia location de son bâtiment par un bail ou par 
une ampliation, appronvéc de l'Inlendant, de la soumis­
sion faitc en octobre 1787, d'aprês les ordres réilérés du 
dnc de Benvron. ,1 Le sieur Boulabert, ajoute M. de 
11 Viany, s'anlorise d'autant plus à refuser qu'il Iui est 
« dú 15 mois de loyer, et que vons exigés, Monsieur, 
« qu'il fasse un bail à raison de 12 livres par emplace­
« ment de Iit, au lieú de H que porte la dite soumis­

cc sion » . 11 lui. semble qu'il es! bien tard actnellement 
pour l'exiger, et qu'il est intéressant qu'on termine avec 
le sieur Bonlabert pourqu'on puisse, avec justice, le forcer 
à achever ces réparations indispensables à la salubrtté 

de cette caserne et à la surelé de la troupe. 1J M. de 
« Beuvron, ajoule-t-il, élant à Caen, il esl possible de le 
« consulter facilement, il se rappellera des proposilions 
« et de la conclusion de cette affaire, à laquelle il paroit 
« qu'il a apporlé dans le temps un grand intérêt » 

(7 mars); - à la note dn secrétaire de l'lntendance, 
ajontée en marge et en tête de la lettre de M. de Viany: 
e: cette mandite cazerne est toujours un objet de trucas­
'' serie, la dégradalion de la bâtisse et le dépérissement 
,, des effels y contenus, exciteront des plaintes et don­
,, neront lieu à une demande d'indemnité. En atlendant 
,, le réglement, on pourroit auloriser l'ingénienr du dé­
H partement à constatei· l'objet des réparations el à les 
,1 faire faire d'anlorité, les ouvriers seroient payés par 
" ordonnance de M. l'Intendant à compte et en déduc­
" tion de ce qui peut être dtl au sieur Boulabert, à 
" décider; » - à la réponse de M. de Launay, écrivant 
à la marge et entre les lignes: « répondre que je n'ai 
" rien à donner au sieur Boulabert, tant qu'il n'aura 
(< point un bail, passé par moi, que cette partie de 
« l'aclministration concerne seul; et que mille raisons, à 

« moi connues, m'ont depuis longtemps convaincu que 
<e le prix de 12 livres par lit étoit même trop fort, et 
·1 lézoit les intérêts de la Province qui me sont confiés, 
cr que j'en mettrai les preuves sons les yeux de S. M ... , 
« que le manvais état de ce que le sieur Boulabert 
« appelle cazerne est une nouvelle preuve dont je 
« n'avois pas besoin; que M. le duc de Beuvron, dont 
« on parle toujours dans cette affaire , s'y regarde 
« comme tres étranger, ne concernant que la puissance 
<e civile, et, qu'à son exemplo, je ne ferai jamais que 
,e comme lui dans ma partie, c'est-à-dire tout ce qu'exi­
º gent la justice, l'intérêt publique, la rêgle, les régu­
,c larités, sentiment el principe dont je suis, comme 
« M. le duc de Benvron, incapable de m'écarter scia­
" ment. » (Sur la minute de la réponse offi.cielle, M. de 
Launay a corrigé et écrit public et sciemment) (f8mars); 
-à l'avis donné par l'Intendant à son subdélégné qu'il 
vient de prendre un parti définitif: « M. le duc de 
" Beuvron m'ayant assuré qu'il se regardoit comme 
« personnellement obligé vis-à-vis de cet entrepreneur, 

<1. si je ne lui accordois que ce que j'estime luy être 
cc légitimement dtl, il m'a paru que cette affaire ne 
" devoit pus aller plus loin, malgré Ia conduite irrégu­
<< liere du sieur Boulabert, je serois au désespoir que 
« la parole d'un commandant aussi respeclable put 
" jamais reflner, même volontairement, sur lny, encore 
e< moins fournir des armes à un parliculier ; ... je vous 

cc envoie le projet du bail à passer ... Je n'ai pas besoin 
cc de vous rappeler que cette aftaire , toute civile , ne 
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g regardan t que moi seul , le bail doit être pur et 
« simple de l'entrepreneur vis-à-vis du Roi par mon 
" ministere, et ne contenir aucune mention directe ni 
,e indirecte d'aucune autre chose ni aucune autre per­
" sonne >> (ler avril); - à la lettre du comte de Puysé­
gur, écrivant qu'il n'est pas possible de diminuer 
d'autorité les prix consentis par le duc de Beuvron , 
et cc qni sont d'ailleurs d'autant moins dans le cas 
« d'être réduits que , loin d'êlre exorbitants , ils 
cc sont au contraire beaucoup moindres que celui 
" d'environ 20 livres qui résullait des locations payées 
« précédemment à Cherbourg » ( 9 avril ) ; - aux 
nouvelles difficultés soulevées par le sie~r Boula­
bert, qui prétend faire payer en raison de la quanlilé 
de lits que l'on pourrait entasser, et non à raison de 
la quantilé effective de lits placés à 2 pieds de distance 
les uns des autres, suivant l'ordonnance, pour y meltre 
les lables et accessoires indispensables (18 avril); - au 
r:efus du sieur Boulabert de signer le bail des casernes 
aux conditions prescrites (6 mai); - à la nouvelle de­
mande de M. de La Pelouze, commandant .les déta­
chements employés aux travaux de Cherbourg, pour 
le paiement des 40 livres par mois qui lui ont élé 
accordés pour indemnité de logemenl, et qui lui sont 
dus depuis le i cr janvier jusqu'au 22 mai :1788, ainsi 
que d'une indemnité de logement de f ,000 livres, 
depuis plus d'un an, au t cr mai 1788, comme comman­
dant des troupes détachées aux travaux de Cherbourg, 
en l'absence de M. Dumouriez (16 et 21 mai) ; - à la 
demande par le sieur Mignot, !'un des associés du sieur 
Bonlabert, d'une copie de loutes les pieces relalives au 
bail de la caserne, tons les papiers de M. de Garanlot 
ayant été brlllés ou pillés, lors du tumulte qui a eu lieu 
à Cherbourg (septembre); - à la nouvelle tentative de 
l'Intendant pres du comte de La Tour du Pin, pour 
l'autoriser à payer l'inderrmité de logement de M. de La 
Pelouze, qui en attend le paiement depuis plus de deux 
ans , les demandes adressées aux deux ministres pré­
cédents, MM. de Brienne et de Puységur, étant reslées 
sans solulion (6 octobre); - à la lettre de l'Intendant à 
MM. de la Commission intermédiaire provinciale, pour 
les mettre au courant de l'affaire Boulabert, qui n'a 
pas encore été payé du loyer de la caserne, ni rem­
boursé de ses avances depuis le f•r octobre 1787 (30 
octobre 1789); - à l'avis transmis par le comte de La 
Tour du Pin que S. M. a jugé la réclamalion de M. de 
La Pelouze fondée pour les 189 Iivres 6 sois pour les 
arrérages échus depuis le 1er janvier 1788 jusqu'au 22 
mai suivant, mais que, quant aux arrérages depuis 
cette époque sur le pied de 1,000 livres par an, S. M. a 

décidé que son indemnilé de logement devait être ré­
duite à 60 livres par mois, et que S. M. charge l'Inten­
dant de communiquer cette décision à la Commission 
intermédiaire de la province (i5 décembre); - à la 
lettre de l'lntendant à Ia dite commission (31 décembre 
f 789) ; - à la leltre de l'Intendant à M. de La Pelouze, 
lui rendant comple de ce qu'il v- tfmté et de ce qu'il a 
obtenu pour le succes de ses réclamations; " je pense, 
« ajoute-l-il , que de nouvelles observations n'auroient 
cc pas en meilleur succes, je ne crois pas que, dans les 
« circonstances actuelles, il soit possible de faire chan­
(( ger une décision prononcée » (20 janvier 1790). 

C. 2299. (Liasse.) - 50 piêces, papier. 

17180-t 7190. - Atfaires militaires. - Casernement. 
- Éleclion de Valognes. - Cberbourg. - Lettres de 
M. de Montcarville, commissaire des guerres, adressant 
aux membres de la commission intermédiaire les états 
mensnels de ce qui est du tant aux officiers du corps 
royal del' Artillerie qu'à ceux des compagnies d'invalides 
délachées à Cherbourg ( l789-t 790); - état de la somme 
due par la ville de Cherbourg pour le loyer des maisons 
servant de caserne à la Maréchaussée, à compter du 
pr janvier au 31 mars 1789; - état des fournitures 
completes employées tant pour le coucher des soldats 
de la garnison de Cherbourg que pour ceux qui ont 
été détachés dans les forts de la rade de la dite place, 
pendant les G premiers mois de 1789; le dit état 
certifié véritable par le sieur de Fer, garde-magasin 
des dites fournitures, et visé par '.\t Claverie de fiaint­
Philippe, commissaire des guerres; - élat des obser­
vations faites par M. de Montcarville, commissaire des 
guerres, aux officiers municipaux, sur la situation des 
maisons louées pour le logement des troupes pendant 
les 9 derniers rnois de 1789; - réponses des officiers 
rnunicipaux aux dites observations ; - état des maisons 
louées par MM. les officiers mnnicipaux de la ville de 
Cherbonrg pour le logement des troupes, el des sommes 
dnes pon r le loyer de ces maisons, à com pter du 1 •r oc­
tobre au 3t décernbre 1789. 

e. 2300. (Liàsse.) - 62 piêces, papier. 

1. 7'7'9. - Affaires mi!itaires. - Casernement. 
Élection de Valognes. -·- lle Pelée. - Correspondance 
entre MM. le prince de Montbarey, ministre; le mar­
quis d'Héricy; Esmangart, Intendant de la Généralité; 
de Caux, directeur des fortificalions; Dumouriez, com­
mandant à Cherbourg; D'Heu, commissaire des guerres; 
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Sivard de Beaulieu, subdélégué, et les officiers rnuni­

cipaux de Cberbourg, relative : à l'envoi de l'état des 

approvisionnements nécessaires à la subsistance et à 

la fourniture des troupes deslinées à la garde et au 

service de la batterie que le Roi a ordonné de construire 

sur l'ile Pelée (8 septembre) ;- aux représenlations des 

officiers municipaux snr la fourn.itnre des lit s et usten­

siles qu'ils seront obligés de foire aux t roupes préposées 

à 1a garde de l'Artillerie, établie au dit furt, conslrnit 

à l'extrémité de la rade. <( Leurs craintes, écrivent-ils, 

(( ne paroissent pas sans fondement; en effet, ne 

,: pourroil-il point arriver que l'ennemy attaqueroit 

" ce fort isolé, et enleveroit ce qui seroit dedans 1 

« Mais ce qui effraie encore, c'est le change des draps 

<1 de dix jours en dix jours dans l'hyver, saison dans 

« laqnelle il est presque impossible de faire des lessives 

,< et surlout de les sécher. D'ailleurs, personne ú'aime 

" à voir ses fonrnilures si loin; nos habitants, vous le 

• savés, Monseigneur, sont extraordinairement foulés 

« et surchargés. 1> Ils proposent en conséquence de 

charger le síe ur Magnier, entreprenem de líts mililaires, 

de se charger de ce service qu'il ferait aussi bien que 

celui de l'hôpital des galeux, dont il est chargé à Cher­

bourg et à Valognes (2 octobre); - à l'avis donné à 

l'lntendant par le prince de Montbarey, que le Roi a 

pris à sa charge la fournitnre des lits et ustensiles 

de corps-de-garde nécessaires a u détabhement de 

30 hommes, d'un tambour et 6 matelols qui doivent 

garder le pos te de l'ile, et l'autorise à donner des 

ordres en conséquence au sieur Magnier (22 octobre) ;­
au cómpte rendu des disposilions prises pour faire 

fournir par le siem Magnier les lits et ustensiles néces­

saires au dit délachernent (28 octobre); - à l'établis­

sernent de deux bateaux pour la communication avec 

le continent et le service de la petite garnison (1 º' no­

vembre) ;-à l'approbation, par le prince de Montbarey, 

des mesures prises par l'Intendant ponr le Jogement et 

l'alimentation des 44 hommes de la garnison de l'ile 

Pelée, « à l'exception toutefois de 8 onces de légumes 

(( seches et de la demie livre de viande fraiche, de­

" mundées pour gratification pour la consommation 

" journaliere de chaque homme ; l'intention de S. M. 
(1 est aussi que, lorsque ce détachement fora usage de 

• l'approvisionnement de bouche qui sera formé dans 

« le cas d'interruption avec la terre ferme, il soit retenu 

« sur la solde de chaque homme 24 deniers par ration 

« de biscuit et un sol pour ration de lard salé " (1.2 no­

vembre) ; - à la fourniture du bois de chauffage, qui 

sera doublée aux troupes établies à l'ile Pelée, << attendu 

« que , par les gros temps d'hiver, la mer déferle 

<< par dessus les remparts, inonde le rez de chanssée 

" d u corps de garde, et qu 'il fai t un froid excessif à 
« ce poste exposé à tons les coups de vent )) (25 no­

-vembre) ; - à la lettre du marquis d'Héricy insistant 

aupres de M. Esmangart sur la nécessité d'une augmen­

tation de bois : <( les vagues de la mer passent par 

u dessus leur baraque, et que deviendroient-ils s'ils 

" n'avoient pas de quoi se sécher? Je vous avone, 
" Monsieur, quej'ai été peiné d'aprendre que l'intention 
, du ministre est de leur retenir le biscuit et la viande 

" salée qui leur sera fourni dans les cas de nécessíté. 

t1 C'est nne économie bien stricte et bien petite pour 

,, des gens dont la peine demandroit une gratifi­

" cation, mais je suis encore plus touché du refus, 

« qu'on leur fait du snpplément de subsistance, proposé 

" par M. de Caux. Comment veut-on que sur un rocher 

" de 100 pieds en quaré, entourez de la roer de tons 
<( cotez, trampez et monillez jusqu'aux os, ils puissent 

" subsister pendant 8 jours avec lenr frugale ration. lls 

<t en reviendront étiques, malades, et si la Cour ne 

« veut pas absolument leur accorder un supplément 

« quelconque , il est indispensable que le régiment 
<( n'en fasse pas les frais, j'aimerois mieux y con­

« tribuer de ma poche· que de les laisser rnourir de 

<< famine >) (27 novembfe) ; - à la note autographe 

de l 'lntendant mise en rnarge : « répondre que je 

« vais faire de nouvelles représentations par rapport 

4 à la retenue du biscuit 1, ( 5 décembre) ;-à la minute 

de la réponse, en rnarge de laquelle on lit : « Nª. On 

" n'a pu faire la réponse plus tôt, la Jiasse étant à Paris ,> 

(17 décembre); - à la lettre de l'lntendant an !Uinistre 

de la guene pour lui transmeltre les propositions de 
M. de Caux et les plaintes du marquis d'Héricy, qui _se 

te rmine ainsi : « Si vous ne croyez pas devoir accorder 

<1 les légumes seches et la viande fraicbe demandés par 

<( suplément de subsislance en faveur de ce détache-

1( ment, vous jugerez sans doute qu'il y a lieu de leur 

e< faire accorder du riz dans la proportion qui a été 

« fixéa pour chaque soldat à l'armée de M. le comte 

« de . Vanx, et qu'il est juste en même temps de ne 
" lui faire aucune retenue snr sa solde, lorsque l'in­

,, terruption avec le continent obligera ce détachement 
« de consommer du biscuit et du lard salé, comme il 

« est dans le moment acluel en souffrance par l'effet 

« de la rigueur et de l'intempérie de Ia eaison 1> 

(17 décembre i 779); - à la réponse du prince de 

Montbarey, écrivant que: << S. M. approuve que, pen­

" dant les 4 premiers mois de l'année prochaine seu­

« lement, tems de la mauvaise saison, it soit distrib1;1é 

« une once de riz par jour en gratification à chaque 
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11 homme effectif ..... , à l'égard du biscuit et du lard 
« salé qui leur sera distribué sur l'approvisionnement, 
" que je vous ai authorisé de faire pour procurer à ce 
11. détachement des secours, lorsque la communication 
" de l'ile avec le continent est interrompue; l'intention 
11. de S. M. est qu'il soit exercé sur la solde de chaque 
" homme, ainsi que je vous l'ai déjà marqué, une 
,, retenne de 24 deniers par ration de biscnit e t d'un 
« sol par ration de lard salé. » 

C. 2301. (Liasse.)- 45 pieces, papier. 

1780. - Affaires mililaires. - Casernen1ent. 
Élection de Valognes. - lle Pelée. - Correspondance 
entre MM. le prince de Montbarey, ministre; le marquis 
d'Héricy ; Esmangart , lutendant de la Généralité; 
Dumouriez (( colonel de dragons, commandanl pour le 
« Roi à Cherbourg "; de La Sandraye el de La Motte, 
directeurs des vivres; D'Heu, commissaire des guerres ; 
et Sivard de Beaulieu, subdélégné ; relative : à l'avis 
donné que S. M. a jugé à propos d'accorder, pendant 
les quatre premiers mois de l'année, une once de riz 
par jour à chaque homme composant le détacbement 
de l'ile; « ce posta, écri t M. Guiard, pr secrétaire 
a de l'Intendance, est tres <lur à tenir, et ceux qui 
« le défendent sont en souffrance ; d'apreg celte 
11 considéra lion, M. l'lntendant désire la prompte 
u cxécution de celte disposition pour qu'ils jouissent 
cc de ce soulagement ., ( 8 janvier) ; - à la réception 
des pieces concernant l'approvisionnement de l'ile el le 
marché pour les barques destinées à l'entretien de la 
communication entre l'ile et 1e conlin en t ( -10 janvier); 
- à l'autorisa tion donnée de payer la somme de 2,054 
livres i 7 sois pour la dépense fai te pour l'établissement 
et l'approvisionnement dn poste établi à l'ile Pelée, 
ainsi qu e pour le loyer, depuis le :z5 octobre jusqu'au 
i5 janvier dernier, de deux bateanx, qui y sont en tre­
tenus pour la communicalion avec la lerre ferme ( 29 
février ) ;. - aux r eprésentalions de M. Sivard de 
Beaulieu, réclamant le salaire des malheureux bate­
liers • qui, depuis plusieurs mois, font le se rvice de l'ile 
<< el qui demandent du pain n ( 4 mars); - à l'envoi 
d'une ordonnance ayanl pour objet de liquider tontes 
les dépenses faites pour l'établissement de l'ile et le 
service du bateau jnsqu'au 15 janvier dernier (9 mars); 
- à la lettre autographe de Dumouriez, remerciant 
M. Esmangart de « l'avoir aprouvé sur la continuation 
~ de la fourniture d'hyver pour le chauffage de l'isle 
u Pelée; elle dure à cause du blocus et de l'augmen­
« tation de garn ii on qu'il occasionne. Dans les moments 
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11 d'allerte, on y fait passer :1.2 matelots du convoy, 
,e un sergent d' Artillerie et un renfort de canoniers, 
• outre 40 ouvrie1·s, qui y restent jusqu'à ce que l'ou­
" vrage soit entierement fini et les canons montés ..... 
• Voicy un état de dépense des 12 matelots, qui y ont 
« passé 3 jours, dans le temps de la grande allerte; ... , 
<< plus l'état de la lumiere el du chauffage augmentés .... , 
« tout cela sera levé, lors du départ du convoy, excepté 
« le corps de garde de la batterie de Ste-Anne, qui est 
« un établissement stable, y ayant des canons pour 
" toute la guerre. - Je souhaite fort être bientôt 
« débarrassé de ce convoy, parce que, outre l'aug­
« menlalion de dépense, il nous ruine par le ren­
• chérissement de toutes les denrées , qni ne nous 
•1 arrivent plus par mer, et nous tient dans des allertes 
« conlinuelles par la présence constante des Anglais, 
« qui cependant n'oseront plus approcher de nos forts, 
,, dont ils ont éprouvé la porlée, à moins que du 15 au 
" 20 ou 30 de ce mois, à la sorlie de la grande flolle de 
<< Portsmontb, ils ne soyent renforcé"s el ne veuillent 
cc tenter un coup de rigueur, ce qu e no us attendons 
« avec plus d'impatience que d'inqu ié tude i, (13 mai); 
- à l'éta( de l'augmentation du chauffage el Iumieres 
pour les postes de : l'ile Pelée , des forts Hornet et Ga­
let, de la balterie du l'Onglet, du corps de garde sur les 
Dunes entre la droite du bassin et la redoute de Tour­
laville, pour la garde de 40. pieces de canon de 8 et do 
6, tirés des vaisseaux et é tablis par la marine, enfin 
pour le r etrancheme n t de Ste-Anne, pour la garde d'une 
batterie de 4 pieces de 8. Cet état est certifié véritable 
par Dumouriez (13 mai); - à l'envoi d'nn éta t de four­
nitures rle vivres, faites à deux male lots canonniers, 
employés pendan t trois jours à la hatterie de l'ile, afin 
que le garde magasin des vivres à Cherbourg emploie 
dans ses comptes les objets de consommation tels que 
biscnit, viande salée et pois. Quant aux lrois derniers 
articles de l'état : pain frais, cidre et benrre pour la 
sonpe, l'Intendant proposera de les faire acquitter sur 
les fonds de l'extraordinaire des guerres (27 mai); - à 
la lettre autographe de Dumonriez ( qui tantót signe e1i 
séparant la parti cu le et tantót en ne la séparant pas), àé­
clarant peu fondées les réclamations de l'abbé de Cher­
bonrg, se plaignanl de ce qn'on avait mis une grande 
quantité de poudre dans la partie des bâtiments de son 
abbaye, réservés pour son usage: << J'a__y placé, écrii 
« Dumouriez, non pas des poudres, mais des gargousses 
" toutes faites dans une chambre absolument vuide 
• dans la partie d even ue l'abbatiale, qni est tres sépa­
" rée de l'abbaye et ou il n'y a aucun danger ..... Si on 
u les délogeoit. .. il faudroit faire conslrnire un magasin 

6 
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<l duns les bameaux de Bellecroix; ou se trouve une 
,, maison bien fermée, ce qui seroit difficile et en 
<e conscience plus onéreux pour des malheureux paysans 
{( que pour M. l'abbé de Cberbourg, qni n'babite point 
<1 cette abbaye et particulierement celte chambre, que 
u j'ai trouvée parfaitement vuide " ( 7 juin); - au 
paiement, par le commis du Trésorier de la guerre, de 
la somme de -16 livres 15 sois 6 deniers pour augmen­
tation de fournitures de vivres des hommes et des ma­
telots cauonuiers, envoyés à l'ile, ou ils ont été retenus 
plusieurs jours pour la construction des o □vrages de la 
batteri e (25 jui □) ; - aux ordres donnés de faire pour­
voir aux fournitures et ustensiles nécessaires au 50 
horomes da régiment de Beaace, commandés par un 
officier de fortune el envoyés à l'ile pour continuer les 
travaux de fortification (du 4 au 30 aout); - à la lettre 
de M. Esmangart exposant au priuce de Montbarey les 
nouveaux besoins du détachement établi à l'ile, et qui 
doit y passer l'biver : H cette slation est affreuse et la 
u difficulté de communiquer avec la \erre ferme, dans 
<( le mauvais tems, nécessite non seulement les appro­
" visionnements qui sont demandés, mais exige encore 
u qne ce poste soit muni de viandes salées, de légumes 
" el de biscuit. .. et je ne dou le point que vous n'ayez 
<e égard aux représentations de M. D □mouriez qui a fort 
« à crenr que les hommes, placés à ce point isolé, ne 
« soient point en souffrance n (6 novembre) ; - à l'ap­
probation du prince de Montbarey et aux ordres donnés 
à l'entrepreneur de la ville de Caen, de fournir, sur la 
demande de M. D□mouriez, les meubles et effels néces­
saires à l'officier commandant le détacbement établi 
dans l'ile (13 novembre); - à la letlre autographe de 
Dumo□riez, annonçanl à M. Esmangart son arrivée 
chez lui, le 29 novembre : « Je sois homme de parole 
" et je me reodray cb.és voos le 29 au soir, puisque vous 
• voulés bien prendre !'embarras de me loger, ce que 
« j'ai accepté d'autant plus volontiers que cela me met­
• tra plus à portée de causer avec vous sur toutes nos 
a affaires ..... Nous n'avons rien de nooveau que deux 
u ou trois assés bonnes prises, dont une de pres de 
a: 200,000 (sic) tout en beurre ct'Irlande» (20 novembre); 
- à l'achat d'un grand porle-voix double, de 10 à i2 
livres; pour la batterie de l'ile Pelée ( l •r décembre). 

C. 2302. (Liasse.) - 97 piêces, papíer. 

1 '2'81-1 '2'84. - Affaires militaires. - Casernemenl. 
- Éleclion de Valognes. - lle Pelée. Correspondance 
entre MM. le maréchal marquis de Ségur, ministre; le 
comle de Saint-Germain, major à Cherboorg; Esman-

gart, Intendant de la Généralilé; Dnmouriez, brigadier 
des armées du Roi, commandant pour S. M. à Cber­
bourg ; Thibault de Longeconr, commissaire des 
gnerres; de La Saoclraye, directeur des vivres; Housset 
de Catteville, trésorie1· parliculier de l'extraordinaire 
des guerres, et Rouhiere de Fontenelle, garde-magasin 
des effets dn Roi; relalive: à la dislribution d'une once 
de riz par homme à faire pendant les quatre mois 
d'hiver, snivant les ordres de M. le duc d'Harcourt 
( 15 février); - à la ré chi!ualion pa r Dumouriez de la 
fourniture ordinaire de bois poor le corps de garde 
d'officier à Cherbourg e l de !'once de riz par chaqne 
bomme de l'ile Pelée : « Cet hyver a encore été plus 
« rude pour cette garnison que les précédentes; les 
<< 10, 11 el 12, elle a essuyé un ouragan si fort qu'une 
« grosse barre de fer qui forme la porte a été enfoncée, 
a tout le terre-plein da pa rapet enlevé avec les fasci­
« nages el le parapet , et jetlé conlre les bâlirnents, les 
« toits enlevés el le fort inondé:, nous avons craint 
a pour eux le sort de la Jama1que; il est bien juste de 
~ faire succéder à cette tempête le Ris et les jeux. Vous 
« êtes un peu paresseux, Monsieur, mais je voos le 
« pardonne, parce que suremeul vous vous amusés à 
« Paris ; cependant, aimés toujours un peu le pelit 
« commandant de Cherbourg et comptés toujours sur 
<I son sincêre , tendre et respectueux allachement, 
<( faites nous faire la paix pour que nous aprenions à 
« faire la guerre, et que nous puissions travailler tran­
" quillement à nolre port marchand, car je ne crois 
« pas à l'autre " ( 19 février 1781 ) ; - à la plainte de 
M. Dnmouriez, écrivant à l'Intendant : « Voilà déjà 
C( deux fois que le trésorier refuse de payer les mate­
a: lots de l'ile Pelée sur votre ordonnance, je vous prie 
• de vouloir bien vous en occuper et terminer les 
« peines de ces malhenreux qui sont, sur Cfllle isle, 
a éloignés de leurs familles sans être payés. Vous 
« sçavez que M. le duc d'Harconrt m'a fait obtenir, en 
" suplément d'appointements de commandant, les 6,000 
e< livres que j'avais comme aide marécbal des logis. 
rJ. Quant au grade, il faut prendre patience, j'ai été 
<e joué, et on n'en revient pas aisémenl aprês une pro­
cx molion qui ressemble au repas de l'Évangile. Si le$ 
<e trois flottes essuy1mt les mêmes tempêtes que nou$ 
" éprouvons depuis 4 jours et que Dieu soit neutre, 
« elles seront submergées ensemble et la guerre finira 
(1 faute de guerriers 11 ( 31 mars t78i); - à la réponse 
de M. Esmangart , exprimant sa surprise de ce que ses 
ordonnances n'aient pRs été payées, puisque le siéur 
Housset de Calteville lui avait écrit qu'elles avaieul 
toutes élé soldées, et il ajoute ~ • M. le dnc d'Harcourt 
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« m'a fait part du supplément d'appoinlements qu'il 

" vous avoit procuré, et je lui ai bien dit qu'il avoit fait 

« là une chose tres juste, le reste viendra pal' la suite 

« avec un peu de patience. On a eu hier de tres bonnes 

• nouvelles de la flotte de M. de Grasse, e lle est entie­

c rement . décapée, el la frégate qni est rentrée l'a 

e laissée faisant route par un vent tres favorable.. Les 

« Anglais étoient encore aux Sorlingues, le '.23; ainsi les 

« deux flottes ne se seront pus ren con I rées , e lles 

e pourront remplir chacune leur destinatin•1 sans con­

« trariétés , à moins que les Espagnols ne veulent 

« s'aviser de s'opposer an ravitaillement de Gibraltar. 

c On n'est pas sur s'ils sont ou non rentrés à Cadix 1, 

( 8 avril f781 ) ; - à la demande d'autoriser le rempla­

ceruent de plusieurs effels destinés au service du 

dét;i chement, afin de metlre l~s matelots en état de 

suppo1·ter les rigueurs de l'hiver, le tout à payer sur 

l'extraordinaire des guerres ( 27 novem9re { 781) ; - à 

la réponse du maréchal de Ségur an sujet des dites 

réparations et augmentations à faire parmi les effets el 

u stensil es « y compris une lunette d'aproche, S. M. 

11 vous autorise à les faire faire par économie et elle 

" p1rnrvoira au payement de la dépense sur l'état que 

" vous en aurez arrêté » ( ,J5 décembre); - à l'envoi, 

pour en ordonnancer le paiemenl, d'un élat montant à 

16 li vres pour la dé pense, foite par l'officier, comman­

dnnt le détachement de l'ile, pour la deslrnclion des 

rals dont le logement des soldats était infesté; M. de 

Longecour ajoule que M. Dumouriez désirPrait "qu'il fdt 

" anlorisé à faire payer provisoirement de semblables 

« al'ticles de menue dépense, que la célérité et le bien 

u du service peuvent souvent exiger el dont personne 

a. nese soucie de faire les avances i, (2 janviet" 178::2); 

•· · à la l'éponse négativ~ de l'Intendant ( f e, février) ; -­

à la réception de l'état de dépenses faites pour l'appro­

v i-donnement des etfets et ustensiles nécessaires an 

serv ice des troupes détachées à l 'ile (15 avril) ;- - à 

l'avis· transmis à l'Intendant par M. de Longecour que 

la petite troupe de l'ile est à la veille de rnanquer de 

biscuit, viande salée, feves, etc., et à la crainte cl'être 

dans l'impossibilité de lui faire passer des v.i vres à cause 

du gros temps (26 aout); - à la nouvelle demande de 

l'an torísation pour les dits achats, u les gros tems qui 

u sont tres fréqnens dans cette saison pouvanl empê­

" cher le tramport » (12 octohre); - á la répon se de 

l'Intendaut surpris de· ce que l'apprnvisionnement, an­

noncé pour le 26 aout, n'ait point été e.ffeclné, et 

recommandant de hâter de faire tout ce qui convien dru 

à ce sujet, en usant néanmoins de toute l'économie con­

venable ( 18 octobre); - à la réclamalion du ,-,icur 

Thuillier, bas officier cannonier invalide, garde-magasin 

des effets du Roi à l'ile Pelée, pour le paiellient de 28J 
livres 5 sois des gages, qui lui sont dus pendant sept 

mois et demi de l'année 1780. Le certificat, attestant 

qu'il est cbargé de huit enfants et qu'il s'est endetté 

pour la subsistance de sa famille pendant son séjour 

dans l'i!e, est visé par MM. u Du Mouriez n, commandant 

de la place, et de Garanlot, maire et lieutenant général 

de police (29 aout au 6 novembre f 782); - à Ja de­

mande de l'once de 1·iz renouvelée par le comte de Sainl­

Germain, major à Cherbourg ( 18 janvier f783); - à 

l'eavoi de l'état des sommes payées pour le compte de 

la marine aux soldats revenus des prisons el' Angleterre 

et débarqués à Cherbourg (26 janvier); - à l'avis que 

M. de la Sandraye avait donné des ordres à cet effet 

au préposé de la régie à Cberbourg (3 février) ; - à 

l'envoi de 400 livres de biscuits demandés d'urgence 

par l'officier commandant de l'ile, <• car, écrit le secré­

<< taire de M. Longecour, il a fait · un tems si affre ux 

<< depuis iO jours qu'il a été irupossible de faire passer 

cc des vivres fraiches à la garnison )) (i l mars 1783); -

à l'état des sommes dues pour le service des deux 

baleaux montés de quatre hommes chacun, destinés à 

faire journellement le trajet de Cherbourg à l'ile Pelée 

durant les mois de janvier, février et mars, à raison de 

8 livres par jour et par izhaque bateau, prix fixé par 

marché du 24 décembre 1719 (ter avril); - à la de­

mande par M. Rouhiere de Fontenelle, garde-magasin 

des· effels du Roi, réclamant le paiement de la somme, 

qu'il a avancée, de 284 livres 3 sols 6 deniers, montant 

des dépenses d'entretien des Jits pliants appartemint au 

Roi (7 juillet 1783); - aux représentations réitérées de 

M. Rouhie1·e de Fonlenelle sur le retard apporté dans 

l'envoi de l'expédition de l'ordonnance de rembourse -

ment deses ava11ces pour les réparalions des lils mili­

taires : « Ce retard, écrit-il, peut me porler un préjudice 

« considén1ble. ayant des engugemenls particuliers el 

« personnels à remplir, et me met dans la posilion la 

,1 plus fâcheuse, n'ayant pas un sol pour fournir aux 

q besoins du service dont je suis chargé et à ma propre 

" subsislance, mes inquiétndes sont à leur comble 11 (27 

octobre 1783); - à l'exlrait de la visile faite sur l'ile 

le H septembre t784 par M. de Garavagne, capitaine 

au corps royal du Génie el commandant de la dite ile; 

cet élat, divisé en deux colonnes, dont la seconde con­

tient les observation::, en face de chaque article des 

vivres et effets du Roi, est certifié par le brigadier des 

arméi-:s dn Roi, commandant pour S. M., qui ajoute au 

has: e, qu'il est absolnment indispensable defaire avant 

u le 15 octobre les réparalions et approvisionnements, 
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<, dans la crainte d'être surpris par les mauvais tems, 
,, qui rendent souvent l'ile Pelée inabordable pendanl 
" l'hyver .... C'esl sur ces considérations que nous avons 
u fait prévenir les ouvriers et fournisseurs ordinaires 
,, de s'en occuper incessamment, en attendant les or­
<< dres de Monsieur J'In!endant " (28 sep!embre), signé: 
« Du Mouriez » (17 septembre et 28 octobre 178:J); -
à l'état des sommes dues pour le service et les approvi­
sionnements pour la subsistance de la garnison pe11dant 
le gros temps et pour les réparatious du coffre à biscuit 
et autres dépenses (7 aout à novembre 1784). 

C. 2303. (Liasse. ) - 52 piêces, papier. 

'1'785-1.187. - Affaires militaires. - Casernement. 
- Éleclion de Valognes. - lle Pelée. - Correspon­
dance entre MM. de Ségur, ministre; de Feydeau, In­
tendant de la Généralité; de Longecour, de Vi!lemanzy 
et de Montcarville, commissaires des guerres; de Mous 
de Garantot, subdélégué; relative : aux états arrêtés par 
le commissaire des guerres, de ce qui est dó à Charles 
Le Marquand ct ses associés, pour le service de deux 
bateaux, de cbacun quatre hommes d'équipage, destinés 
à faire journellement le trajet de Cherbourg à l'ile et à 
transporter ce qui est nécessaire à la garnison à raison 
de 488 livres par mois ( décembre 1785); - à l'avis 
donné par l\f. de Longecour, qu'il est utile de faire 
immédiatemcnt les réparations de l'ustensile et de pré­
parer l'approvisionnement de subsistance nécessaire à 

la garnison _ de l'ile << pour prévenir l'extrémité ou 
<( elle se trouveroit, lorsque, par l'effet des mauvais 
u tems, la communication avec le continent se trouve 
« inlerrompue n (4 2 septembre 1 i85); - aux états de 
ce qni est du au garde-magasin des effets du Roi à l'ile 
Pelée, signés par M. de Longecour, et à la letlre duns 
laquelle il signale les abus comrríis par le commettant 
des fournisseurs ( 31 octobre 1785); - aux élats de ce 
qui est dú pour le service des deux bateaux , pour les 
six premiers rnois de 1786; - à la gratification de 
30 livres accordées aux matelots fai sant le servicc de 
l'ile ( 25 janvier 1786) ; - à la demande du sienr Le 
Marquand et de ses associés, chargés de l' entrelien des 
deux bateaux destinés au service militaire de l'ile, d'une 
gratification pour le service ex!raordinaire qu'ils ont 
fait pendant le séjour de S. M. à Cherbourg (5 juillet 
1786) ; - aux attestations de MM. de Caux, de Mont­
carville, certifiant que les bateliers de l'ile ont toujours 
fait leur service ,wec beaucoup de comage, de zele et 
d'utilité, et qu'ils méritent que M. l'lntendant profite de 
la circonstance favorable du voyage du Roi pour leur 

procurer des témoignages de satisfaction ( 8 juillet) ; -
au recensement du magasin du Fort-Royal de l'ile 
Pelée par le commissaire des guerres et des approvi­
sionnements à renouveler pour l'hiver de {786-1787 

( t•r octobre); - à la demande des motifs d'apres 
lesquels on a employé une dépense de 276 livres, en 
raison d'un supplément de 23 lits de casernes qui a eu 
lieu sans autorisation pendant l'année 1785 ( 18 aoul 
1786); - à l'envoi du proces-verbal de la consomma­
tion faite au Fort-Royal sur I'ile Pelée, depuis le i er oc­
tobre !785 jusqu'au 29 septembre !786, en biscuit, lard 
salé, pois verts, sel et vinaigre, pour Ia subsistance de 
la garnison el des matelots attachés au service de cette 
ile (2 novembre 1786); - aux états de ce qui est du 
pour le service des deux bateaux durant les six derniers, 
mois de 1786, à raison de 488 livres 2 sois 8 deniers 
par mois ( 3 janvier 1787 ). 

e. 2304. ( Liasse.) - 60 piêces, papier. 

'l '78'7-'l '789. - Affaires militaires. - Casernement. 
- Élection de Valognes. - Cherbourg. - Correspon­
dance entre MM. le comte de Brienne, ministre; le duc 
de Beuvron; Cordier de Launay, lntendant de la Gé­
néralité; Houzé de Saint-Paul, colonel d'artillerie à 
Caen; de Villemanzy, de Montcarville, Deshayes, com­
missaires des guerres, et les. officiers municipaux ; 
relative : aux états des approvisionnements que l'on 
peut tirer des magasins de la marine pour le service de 
l'hôpital ambulant, établi à l'ile Pelée, et des effets et 
ustensiles, qui n'ont pu être fournis par le dit magasin, 
et dont il est nécessaire de faire faire l'achat par le 
sieur Rouhiere pour le dit hôpital ( 1 er oclobre); - à 
l'avis donné à M. de Launay par le duc de Beuvron 
qu'il a été obligé de porter, au nombre de 400 barriques 
de 120 pots, chacune des fntailles destinées à fournir 
l' eau dans le Fort-Royal de l'ile Pelée ( t 2 octobre ) ;­
à la letlre de l'lntendant au Ministre pour lui demander 
l'autorisation de payer sur l'extraordinaire des guerres 
les frais des deux nouvelles barques, que le duc de 
Beuvron a établies pour le service de l'ile, et de la 
fourniture de bois de chauffage et de Iits aux matelots 
formant l'équipage ( 19 octobre) ; - à la lettre du 
même au même pour le paiement des surcroits de 
dé penses ordonnées par le duc de Beuvron, à savoir : 
1 ° 16 livres de paille pour c:haque lit pour combattre 
l'humidité du Fort-Royal; 2° du double du bois de 
chauffage depuis le rnois d'octobre ; 3° enfin, l'éta­
blissement de quatre tonneliers pour l'entretien des 
barriques d'eau ( 22 octobre ) ; - aux précautions 
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prises pour assurer le service de la garnison au Fort­

Royal , le comte de Brienne écrit que les circon­

stances actuelles n'exigeant plus les précautions 

prises par le duc de Beuvron, il y a lieu à les réduire 

à l'indispensable ( 3 novembre); - aux ustensiles et 

effets nécessaires à l'bôpilal ambulant établi au Fort­

Royal sur l'ile Pelée (5 novembre); - à l'augmentation 

de 600 nouveaux líls à placer dans la ville de Cherbourg 

(8 novembre) ; - au paiement du salaire des éqnipages 

de deux bateaux établis par M. le duc de Beuvron, pour 

servir au transport des tra vailleurs dn Fort-Royal 

( 8 novembre) ; - à I'envoi de l'état du loyer de deux 

cbaloupes extraordinaires attachées au dit service ( t 7 

novembre) ; - à la remise du fignré et des dimensions 

principales des casernes construites par le sienr Boula­

bert ( pr décembre); - à l'envoi de l'état de dépenses 

faites ponr , parfuruer » les logements des hommes com­

posant la garnison dn Fort-Royal ( 9 décembre); - aux 

observations faites sur le mémoire conceruant le loge­

ment des troupes ( tO décembre); - aux bordereaux 

de8 sommes déposées pour les approvisionnemenls ex­

traordinaires faits, an compte dn Roi, d'apres les ordres 

du duc de Beuvron (24 décembre); - aux mesures à 

prendre pour é!ablir, le mieux que faire se pourra, les 

régiments d'infanterie en garnison à Cherbonrg (26 dé­

cembre); - à l'envoi de troi s ordonnances montant à 
14,568 livres 5 sols 1 J deniel'S pour le remboursement 

des sommes avancées, tan!. po01· la subsistance que 

pour les lits d'officiers et usl ~nsiles nécessa ires à l'hô­

pital ambulant élabli an Fort-Royal ( 30 décembre) ; -

états arrêfés par le subdélégué, M. de Garantot, de ce 

qui ~st du à Charles Le Marquand et Jean Le 1'1agnen, 

pour le servii::e de deux batcaux par enx entretenus 

pour faire jonrnellement le lrajet de Cherbourg à l'ile 

Pelée et tranaporler tout ce gui est nécessaire à la gar­

nison de cette ile, tren te jonrs à raison de 8 francs 

par jour par chaque batea □ , prix convenu par marché 

conclu le 29 décembre 1779 durant l'année t.787; -

autres états mensuels de la dite dépense ( {787-1789 ). 

C. 2305. (Liasse. ) - 41 pieces, papier. 

1188-1. '7§9. - Affaires militaires. - Casernement. 

Éleclion de Valoguea. - Ch erbourg. - Correspondance 

entre MM. le comte cle Brienne, ministre; de Launay, 

Intendant de la Généralité; de Parseval, commissaire 

des guerres à Cherbourg ; de Luzy, capitaine au corps 

royal du Génie, chef d'at eli er et commandant au Forl-
- -

Royal; Housset, trésorier des troupes à Caen; relative 

au paiement sur le fond de l'extraordinaire çes guerres 

de la dépense de deux c_anots snpplémentaires ordonnés 

par le dnc de Beuvron (8 janvier); - à l'envoi des 
ordonnances de paiement par le trésorier des guerres à 

Caen: fº de 120 liyres f sol de 1a dépense, faite pour­
• parfnmer • les logements du Fort-Royal snr l'ile Pelée; 

2° '292 livres 17 sois 7 deniers au patron et à six male­

lots du canot 11 la Blonde ,i, plus 70 livres 3 sois 

5 deniers au patroa et à qualre matelots d'un autre. 

pelit canot; a• de 140 livres 6 sois tO deniers pour la 

nourrilure du dit patron et de ses quatre matelots; ces 

ordonnances sonL signées de M. le comte de Brienne 

(19 février, 5 avril);-à la réclamation du sieur de 

Lnzy ponr le paiement des dites ordonnances (2.l sep­

tembre); - à la ré pouse de l'Intendant, tout surpris de 

cc que le sieur Housset, trésorier des guerre3, n'ait pas 

so ldé le monlant des dites ordonnances ( 4 octobre); -

à la lellre de M. de Lannay, d emandant an dit trésorier 

les motifs de ce re lard: « vous sentés que ces retads 

u occasionnent des plaintes fond ées qu'il est in~ére,san't 

,, Séviter pour le bien même du service de S. M. • 

( 4 octobre); - à l'envoi au ministre de la note des 

dé pensas oceasionnées pai· la fonrnitnre du « prélat • ou. 

voile servanl à abriter, lors des g ros temps, le pain et 

les vivres transporlés de Cherhonrg au Fort-lloyal, pour 

en obtenir le paiement (26 septembre et 26 décembre); 

étals sigoés par M. de Garantot, subjélégué, on pa¡• Ie 

commis.,,aire des guerres de Parseval, de ce qui est du 
pour le service des bateaux , pour les années f 788 et 

-t 789, à raison de 488 livres 2 sols 8 deniers par mois. 

C. 2306. (Liasse. ) - HO piéces, papier. 

1 '76~-1.186.-Affaires milibires.-Caserncment.­

Élection de Valogoes. - États des sommes dnes poul."' 

loyers à divers particuliers qui ont fourni des m:tisons, 

écuries et magasins ponr servir de casernes anx: di verses 

compagnics des régiments de dragons de Beaufre-­

mont et de Clermont-prince, cavalerie, qui ont été en 

quartier dans les bourgs et paroisses de : Bameville, 

Bricquebec, La Hongue, Les Pienx, Montebourg, Pont­

l'Abbé, Quettehou, St-Pierre-Église, St-Sanveur-le­

Vicomte, SL-Vaast et Tourlaville; - les dits états faits 

el arrêtés par les maire, échevins, syndics el habitants 

des dites paroisses et vus par MM. Virandeville, commis­

saire des gnerres, et Tirard de B~aulien, subdélégué à 

Valognes; - mémoires de différents fournissenrs à 

t'appui des dits états; -correspondance entre le prince 

de Montharey, ministre de la guerre; Necker, direcleur 

général des fin nnces, et E-,mangn.rt, Intendant de la 

Généralité; rela ti ve à la réclamation par M. le chevaliel' 
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de Colleville, con ,111andant au fort de La Hougue, d'un 
tr.aitement de 500 livies , pour lui tenir lieu de logemellt. 
Le prince de i\1011I b,11·1,y insiste pour que l'Intendant 
préleve cette somrne :-111· la Généralité. - L'Intendant 
représente que les prínc ipes s'y refusent et que les 
~barges imposées su r la Généralilé « sont dans les cir­
• constances aelue!lt>s (1780) on ne peut plus aggra­
« van les; la situation de ma Généralité, l'usage et les 
« regles son! fo\'(m1 bles ú l'opinion ou je suis qu'il n'est 
« dd aux officiers. •·mploy~s dans les forts, qu'un loge­
« menten nalun .. , t'l CPrlainernent il seroit d'une dan­
(J gereuse conséqu ence de le leur accorder en argent. ,> 

Necker, lout en apprécianl la juslesse des représen­
tations de 1\1. E~mangart, foi écrit que (( si le local ne 
(1 permet pas de fournir le logemen t nécessaire, il est 
u juste de le faire payer en argenl pour le ternps que 
« M. de Colleville emploiera effeclivemenl à son service 
e à La Hougue », et il ajoute: ,. Il est bien nécessaire 
« que l\~M. les Inlendanls vPillent aujourd'hui, avec 
« lenr a tlention ord inaire, sur ces :;orles de dépenses 
e <lont_ le paiemen t sera à la charge du trésor roial. Je 
e ne pois trop vous recommnnder d'y donner des soins 
« pal'liculiers; afin qu'en assurant le service aiusi qu'il 
« ,doit l'être, on évite toute espece de dépenses qui ne 
a :seroit pas d'une utilité évidente el qui augmenleroit 
u sans nécessilé les dépenses de l'Éla t pour lesquelles 
(1 S. M. recommancle la plus grande économie à tons 
11 ceux qui concourent un bien de l'administralion » 

(février-mai 1780); - correspondance entre le marquis 
de Ségur, l'lnt endanl de la Généralité et 1\1. de Canx, 
relative au renou rn ll ement des uslensi les des casernes 
de La Hougue el de !'lle de Tatihou, el ceux des corps 
de garde des ballerirs de la pointe el de l'Islelle, occupés 
par les Invalides . t ptt r !'infanterie en gamison (juin­
octobre 1881 ). 

C. 2307. (Liasse.) - 76 piêces, papier. 

'176~1'2'.81.-All'aires militaires .- Casernement.­
_Élection de Valogrw;,.-St-Sauveur-le- Vicomle.- Élats 
ou mémoires de ce qni e~I dú pour le loyer des logemen ls 
qn'ont occupés deux cornpagnies des dragons du régi­
ment de Baufre mo nl (:t un délachement de l'Orléa­
nais, cavalerie; - 111,~1110ire des travaúx de menni se rie 
,et serrurerie fail s 111,x case rnes, écuries el corps de 
garde, par ordre des écli, ·vins de St-Sauveur-le-Vicomte; 
- état du loyer des mai~nns ~ervant de dépôt pour les 
lits, meubles et usten!'.i l,•s des casemes; - piêces à 

l'appui; - élat des fra is de casernement des trou pes 
õans la paroisse de St-V11as!(! 7€2- 1764),et nolamment 

d'un détachement de 2 sergents et de 30 fusiliers du 
régiment de l'lsle-de-France ( i 786); - mémoire des 
dépenses faites aux casernes et aux cbambres servant 
au logement d'une compagnie de dragons dans la pa­
roisse de Tourlaville; - ces états sont certifiés véri­
tables par le syndic et les principaux paroissiens, ainsi 
que par le subdélégué de Valognes, M. Sivard de 
Beaulieu, et vus par 1\1.- virandeville, commissaire des 
guerres. 

C. 2308. (Liasse.)- 77 piêces, papier. 

1.161-'1789. - Affaires militaires. - Casernement. 
- Élection de Vire . - Correspondance entre MM. de 
Fontette, et Esmangart, Intendants de la Généralité; les 
membres de la commission iutermédiaire; les officiers 
municipaux de la ville de Vire et de Cheux subdélégué ; 
relative: à l'envoi de l'état de la dépense faite en 1761 
pour le casernement et fournilures faites aux troupes, 
en quar lier dans l'Élection de Vire, avec Ia nomencla­
ture des paroisses qui y ont conlribué et aidé anx cinq 
endroils ou les trnupes ont été casernées, qui sont : 
Aunay, Condé-sur-Noireau, Pontfarcy, Villedieu et Vire 
(28 avril 1762); - aux renseignements donnés par 
1\1. de Cbeux, subdélégué, qui approuve le projet des 
casernes dans l'Élection de Vire : ~ On a eu, écrit-il, 
cc dans différents temps, ce dessein pour le soulagement 
~ des habitants, mais ce dessein s'est évanoui à cause 
<t de leur faib lesse et de la misere des temps, qui n'a 
11 point discontinné; il fandroit. un vaste bâtiment pour 
(< loger les officie rs, cavaliers ou dragons el pour des 
(( écuries, qui coú.teroit une somme considérable; je 
u crois que l'on pourroit trouver dans les environs de 
,, nolre ville de quoi fouruir la subsistance à un esca­
" dron, le bourg de Condé le pourroit de même, les 
" autres endroits comme Aunay, Pontfarcy, Villedieu 
(( et a utres, ou l'on met quelquefÓis des compagnies 
te seules, ne sont pas en état de fournir à une snbsis­
(( lance si considérable que d'un escadron entier, sur 
« tout si le quartier étoit de 5 ou 6 mois et plus. Pour 
• être à portée des subsistances, l'on n'a pas de meil­
" leur endroit que la ville de Vire et celle de Condé 
u pour faire avoine, paille, bois, cidre, pain et viande, 
« l'eau y esL bonne et commode. 11 ne reste plus que le 
H bâtiment. ...• Je n'ay trouvé qu' un emplacement au 
« bout de la rue aux Teintures, qui n'appartient à per­
c( sonne qu'au Roy ... II est sur un che min qui borde la 
« riviêre de Vire, ou il y a une belle écluse nommée le 
<1 bieu champagne, de bonne eau pure, qui n'est point 
" gâtée par les imrnondices de la vílle, ny par les dé-
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« cbarges des cha udieres de teintures et lessives. Cet 

• emplacement touche à la ville et à la commune des 

« Monts, qui serviroit à exercer et à pron:¡ener les che­

" vaux ..... Ou pourroit encore, si le Roi vouloit, au lieu 

" de faire des cazernes neuves, prcndre l'hôpital géné­

" ral, qui seroit suffisant de fournir le Iogement d'un 

« escadron pour hommes et chevanx et pour les maga­

a zins, el avoir Ia bonté de faire rebâtir un hôpital neuf 

a dans la dite commune des !Uonts, proche et joignant 

• la chapelle St-Roch, qui serviroit d'église pendant 

11 quelques années. Je ne vous propose pas la place que 

« l'on nomme chez nous le château de óas; l'étendue du 

• terrain est, je crois, tl'op petite et l'eau de I'écluse 
« n'est pas bonne, c'est I'égout de la ville et des chan­

<< diêres des teinluriers et lessiviêres ..... Cette pelite 

« place du château de úas n'est tout an plus propre qn'à 

« mettre le marché aux bestiaux, qui ne pourra plus 

« être ou il est sur la place que l'on nomme la Bulle, si 

<< l'on y bâtit une halle à bled comme la ville l'a déli­

" béré >, (27 juin 1762); - au mérnoire de la dépense, 

fournitures et avances faites par le sieur Bellissant, 

syndic de la paroisse d' A nnay, ponr la compagnie dn 

Commissaire-général, cavalerie, en quartier dans le 

bourg du dit lieu du t3 novernbre !762 au 28 mars t763; 

- au mémoire de la dépense pour les réparations des 

cazernes d'A unay, tant pour l'écurie que pour les cham­

bres et pieces à l'appui ;-au compte-rendn à l'Inten­

dant par Philippe Le Gay, sieur de Seniêre, conseiller 

du Roi, receveur, ancien et alternatif des tailles de 

l'Éleclion de Vire el <le Condé, de la recelte et dépense 

des deniers provenanl des dépenses à faire pendant 

l'année i767 pour le logement des officiers généraux 

ct aulres offi.ciers employés dans la Généralité de 

Caen , celui des officiers et des brigades de maré­

cbaussée el pour le casernement des différents régi­

rnents étant en quartier dans l'Élection de Vire (15 oc­

lobre 1767) ; - an même compte, le 28 mars t 773 ; 

- à l'envoi par M. de Cheux de Sainl-Clair des certificats 

concernant les maisons qui ont servi de caserne aux 

brigades de la maréchaussée d'Aunay, de Condé et de 

Villedieu, pour faire payer aux propriétaires les loyers 

échus (13 octobre 1774); - idem le 20 aout 1775; -

idem le 10 a.out 1776; - certificat du syndic du bourg 

et paroisse St-Samson d'Aunay, atleslant qu'il est du 

au directeur des posles du dit lieu 220 tivres pour le 

Ioyer de son logement, sérvant de caserne (8 décembre 

i 777); - à l'état des sommes à payer le 1 cr janvier 

1.777 sur l'imposition des logements militaires pour les 

loyers des magasins et des maisons servant de casernes 

à Aunay, Condé-sur-Noireau, Villedieu et Vire; - à 

l'état des dépenses failes anx corps-de-garde des régi­

ments de Monsieur, dragons; Royal-Roussillon, cava­

lerie; du i º' bataillon du régiment d'Armagnac et d11: 
régiment de Condé, dragons, qni ont séjollrné à Condé­

sur-Noireau (9 juillet 1778); -- aux divers élals et 

certificats des Ioyers dus et des réparalions aux corl_}s­
de-garde de Condé-slll'-Noireau ( de 1776 à .¡ 784); -

requête adressée ~ l'Intendant de la Généralilé de Caen 

par le sieur Bosquet, cavalier de maréchaussée de la. 

brigade de Condé-sur-Noireau, par laqnelle il demande 

l'antori~ation , vu le refus du sieur Isaac Morieux:., 

compê!gnon corclonnier, de quitler la chambrn de 
Pierre Carville qu'il occupe acluellem~nt, de l'expulser 

à la fin du mois, vu qu'il est obligé de sortir à cett& 

époque de Ia maison qu'il habite (8 juillet !788}; -

aux certificats et mémoires des l11yers dns et des répa­

rations aux corps-de-garde de Ponlfarcy (1778 et t779}; 
- à la demande du sieur Gilles 1\fadeline, de la pa1·oisse 

de Pontfarcy, d'une indemnité de 25 livres pour dégl'a­

dations comrnises à sa maison par 70 soldats prisonniers 

anglais, qu'il a été obligé de loger lors de leur passage ,. 

le ~9 juin, avec le régim ent de :\'ormandie (4 oclobre 

1779); - au certificat du subdélégué de Vire, alteslant 

qu'au départ des dils prisonniers, c'était « une puantem: 

horrible, aprês avoir nétoié la maison, il a fallu Ia 

parfumer • (tO novembre f.779); - au mémoire df:s 

débours faits par le syndic militaire de Pontfarcy ponr 

le passage des troupes logées en septembre et octobre 

1789; - à l'envoi de la requête présentée par le sieor 

Gautier, prêtre, à Villedieu, pour le paiement d'une 

année de loyer de sa maison, servant de caserne à Ia. 

brigade de maréchanssée (5 mai i776, H février 1178 

et juillet f 779) ; - à l'état des avances faites par le 

syndic de Villedien pour le séjour des troupes dans sa 

paroisse ( f 783 J. 

e. 2309. (Liasse.) - 20 pieces, papier. 

'1114-'1789. - Affaires militaires. - Casernement. 

Ville de Vire. - Correspondance entre MM. Esmangarl. 

Intendant de la Généralité; de Cheux de Saint-Clair, sub­

délégué à Vire, les membres de Ia · commission inter­

médiaire provinciale à Caen; les procureurs syndics­

provinciaux, et les maire et échevins de Vire; relalive· : 

à la requête de divers propriélaires réclamant le prix 

des loyers échus de leurs maisons servant de caserncs 

à la brigade de la maréchaussée (1774-1776); - au 

certificat du snbdélégué, atlestant le bien fondé des 

dites réclarnations (1776); - anx élats des fournitures 

livrées aux régiments de Bassigny, de Forez el de: 



ARCHIVES DD CALVADOS. 

Lorraine, infanterie, certifiés véritables par le subdé­
légué (1778); - au mémoire des sommes payées 
pour les troiR corps-de- garde des trois bataillons 
des soldats provinciaux de la Généralité , visé par 
le subdélégué et par le receveur syndic de la ville, 
rnconnaissant avoir été remboursé des dites sommes 

{6 juillel); - itero (23 septembre¡); - ilem pour les 
xégiments du Roi, dragons; de Monsieur, dragons; Bas­
.lligny, Champagne, Forez, La Marck, Médoc et la Reine, 
infanterie (1H octobre 1778); - à l'état du logement des 
.ofliciers du dé!achement du régiment de Touraine, en 
élépôt à Vire ( 25 aout 1779 ) ; - au mémoire des dé­
penses occasionnées par le passage et la résidence de 
élivers corps de troupes, certifié par le syndic receveur 
el par le subdélégué de Vire ( décemb1·e 1783); - itero 
pour le passage du régiment et levée des lroupes pro­
vinciales ( 7 avril l 788); - à la leltre de MM. les maire 
el échevins de VÍl'e adressée à MM. de la Commission 
intermédiaire provinciale , au sujet des renseignements 
demandés par le ministre sur les dépenses militaires de 
la ville de Vire, observant que l'on verra, par les 
réponses en marge des questions faites par le Gouver-
11ement, que les ofilciers municipaux ont bien peu 
d'instructions à donner, n'ayant jamais de troupes dans 
la dite ville « ou seulement dans des temps tres extraor­
clinaires. )> 11s ajoutent que venant d'être prévenus 
qn'unc compagnie du régiment d' Angoulême resterait 
en quartier d'hiver à Vire, Íls demandenl aux membres 
de la Commission intermédiaire le prix du logement des 
cnpilaines et autres ofilciers dans les autres villes de la 
Généralité : « puis, combien par chambrc à raison du 
a 11ornbre de lits? Enfin, ne sera-ce pas la Commission 
<{ Intermédiaire, qui a la disposition des fonds de la 
" Généralité, à laquelle il faudra s'adresser pour avoir 
" le paiement de tous ces objets, et en général des 
<i dépenses militaires en toute espece )) ( !O mai 1789) ; 
-à l'envoi, par les procureurs syndics du déparlement 
<le Vire aux procureurs syndics provinciaux, de trois 
états des sommes dues à leur hôtel-de-ville pour le 
passage el le casemement des lroupes, ainsi que de la 
leltre des officiers municipaux de Vire, réclamant le 
rnmboursement des avances faites par le syndic rece­
veur de la vílle. - Ces états sont divisés en sept 
colonnes indiquant : les noms des compagnies, ceux 
<les propriétaires, le prix des chambres au mois, le 
temps de leur occupation, le montant des cbamhres, Je 
nombre de lits, le montunt de ces lits à raison de 
2 livres 5 sois par mois, prix fixé par l'Intendant de la 
Généralité ( 24 octobre 1789); - à la lettre des ofilciers 
écrivant aux membres du Bureau inlermédiaire · de 

Vire, qn'ils ont " mis toule l'économie dans la location 
« des chambres, nous ne vous dissimulerons même pas 
« que le départ inattendu des troupes apres la St-Michel, 
u époque ordinaire des délop;ements, fait éprouver une 
" perte cruelle anx propriétaires. 11 est sensible que leurs 
u maisons vonl être inoccupées pendanl toute l'année. 
u Nous n'avons cependant pas cru devoir prendre sur 
" nous de leur assigner un dédommagement. Nous ne 
,, doutons point que la Commission intermédiaire pro­
cc vinciale ne se porte à leur rendre justice sur les 

e< observations que nous vous prions de Jeur faire à cet 
~ égard B ( 24 octobre 1789); - à la lettre des dits 
ofilciers municipaux, réclamant aux membres de la 
Commission intermédiaire provinciale le remboursement 
dee sommes dues à diverses personnes, qui les pressent 
vivement chaque jour de les leurpayer, et leur attribuent 
un relard « qui leur devient véritablement tres préju­
" diciable ; les propriélaires des chambres surtout se 
« récrient fortemenl sur la perte qu'ils 'épronvent par 

" l'inoccupation de leurs charnbres. Les tronpes ayant 
" reçu des ordres de partir peu de jours apres la 81-

" Michel, seu le époque de la location des maisons à 

« Vire. Nous a vons fait dans le temps ces représenta-
<< tions légitimes à MM. composant le Bureau du dépar-
<1. tement et nous ne dou tons pas, Messieurs, que vous 
" ne les chargiés de régler les indemnités que vous 
« jugerés devoir appartenir à ces malheureux proprié-
,. taires )) ( 29 novembre 1788) ; - à la même réclama­
tion par les membres de la Commission inlerrnédiaire 
( 20 décembre); - à une nouvelle lettre des dits offi­
ciers municipaux aux dits membres de la Commission 
intermédiaire pour réclamer des secours en faveur des 
victimes d'un violent incendie : " Notre ville, Messieurs, 
cc sans cesse en proye à tous les malheurs qui semblent 
" nous assaiilir pias particuliêremenl, vient encore 
cc d'épronver un nouveau désastre: Lundi dernier, sur 
" les 6 benres clu soir, le feu prit à une maison située 
" à l'exlrémité d'un de nos faubourgs. Ma!gré le zele 
" et l'activité de notre corps de pompiers et d'une in-
c, finité d;bonnêtes citoyens, il y eut trois corps de 
« bâtiments brulés et deux au!res maisons découvertes 
cc pour intercepter la communiquation avec le reste 
u du quartier, qui sans cela allait infailliblemenl êlre 
« dévoré par les flammes. Cette perte, qui réduit à la 
« mendicité plusieurs propriétaires, a été estimée à 

« en viron 5,756 livres, sans y comprendre les effets de 
« quelques locataires, qui occupoient ces maisons et 
cc qui se trouvent aujourd'hui dans le dénuement le 
u plus absolu. Nolls vous supplions donc , Messieurs , 
« de daigner y avoir égard, et de vouloir bien nous 
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~ faire parvenir, le plus incessaroment possible, les 

« secours qu'il est en votre pouvoir comme il étoiL 

« ci-devanl en celui de MM. les Intendants, d'accorder 

« aux malbeureux incendiés. Nous osons espérer que 
,, l'administration actuelle ne nous sera pas moins 

a propice que celle que vous remplacés ne nous l'a été 

c.c dans de pareilles et peut-être moins malbeureuses 
« circonst:m ces. » La réponse fut prompte : des le len­

demain 24 <lécembre, un mandat de 600 fr. fot adressé 

à la municipalité, comme !'indique une note mise en 

tête de la lettre des otliciers municipaux (23 décembre 

l789) . 

C. 2310. (Liasse.) - 36 piêces, papier. 

17tn-t~U). - Affaires militaires. - Fournitures 

de lits. - États: des dégâts faits aux bois de lits des 

casernes de Cherbourg et Valognes, fournis par la 

paroisse de St-Sauveur-Ie-Vicomte (i767); - à ceux 

des casernes de Valognes ( f. 768); - des dé penses fai tes 
pour le prix du loyer des lils militaires tant pour o:ffi­

ciers que pour les soldats el domestiques dans la Gé­

néralité de Caen (177 f); - des mêmes dé penses pour 

le coucher des troupes en garnison ao châleau de Caen, 

au fort de La Hougue, ile Pelée, ile Tatihou et dépen­

dances, durant les années t 775 à 1779 ;-des objets de 

literie envoyés aux hôpitaux de la marine de Cherbourg 

et de Valognes (1779) ; - conditions auxquelles le sieur 

Alexandre Lecointe, négociant à Paris, s'est soumis el 

obligé envers I'Intendant de Ia Généralité de Caen à 
fournir et entretenir dans le pavillon des o:fficiers et 

dans le.s casernes de la ville de Caen , des lits et des 

effets énoncés dans l'élat présenlé pendant 12 années 
eonséculives du :1er juillet 1778 au f• r juillet 1790 (f5 
avril f778); - arrêté de M. Esmangart, suhrogeant 

aux sieurs Le Coinle et Basmarin les sienrs Magnier, 

qui acceptent les clauses du sus dit contrat (3 décembre 

1779); - les dils états faits et arrêtés par l'entreprenenr 

des Iits militaires et vérifiés par les commissaires des 

guerres, MM. D'Hen, Vardon et Bonnier de SainL-Côme. 

C. 231'1. (Liasse.) - 76 piêces, papier. 

1. '7S0-1. '7S5. - Affaires militaires. - Fournitures 

de lits. - Etats: des fournitures completes existant 
dans les pavillons et casernes de cantonnement, au 

marché du sieur François Mathias Schmit, entrepreneur 

général deg lils militaires de la Généralité de Caen (1780); 

- des envois de lits pliants aux hôpitanx de Caen, 

Cherbourg, Coutances, Granville et St-Lô (178t); -
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des fournitnres completes existant dans les magasins et 

des lits pliants envoyés aux hôpilanx de la Géuéralilé 

{1782) ; - lettre du sieur Thibanlt de Longecour, 

adressant à M. Esmangart l'état de sitnation et l'inven­
taire des lils et pliants, fonrnitures el nstensiles appar­

tenant au Roi ou au sieur Magnier, exislant dans les 

magasins de Cherbourg et occupés par les troupes y 

tenant garnison ou détachées dans les postes qui en 

dépeudent et ajoutant: cc Vous verrez par la quantité de 

r1 ces effets combien il est essentiel d'avoir un garde­

c, magasin intelligent pour les tenir en ordre, de maniere 

,, qn'on puisse toujo11rs savoit· en quoi ils consistent, à 

e< qni ils apparlienncnt el ou ils sont placés , soit 

,., en service, soit en magasin. J'ose dire, Monsieur, 

" qu'il est de l'intérêt du Roi de prévenir pour J'avenir 

« l'embarras ou je me stris truuvé pour en faire la dis­

« tinction, et les inconvénients qui ne penvent manquer 

« de résulter du défaut de soins qui, plus qne le ser­

:, vice, ont occasionné le dépérissement de ceux-ci » 

( I f aoul 1782); - certificats des commissaires des 

guerres Thibault de Longecour, D'Heu et Ballias de 

Laubarêde a vec le visa du chevalier de Colleville, bri­
gadier des arrnées du Roi, commandant à La Hougue, 

et du chevalier de Saint-Maclou, commandant des ville 

e t cbâteau de Caen ; de Dumouriez, brigadier des ar­
mées du Roi, commandant dans la place de Cherbourg 

el dépendances; du capitaine Gilson, commandant à La 

Hougue, constatant l'existence des Iits dans chaque 

place et dont il a été arrêté un état générai le i2 mars 

1783 par l'Intendant; - pro,Jes-verbal de la visite faite 

par M. de Saint-Germain, major de la place de Cher­

hourg, M. de Mons de Garantot, maire de la ville, et du 

sieur Rouhiere de Fontenelle, garde-magasin des effets 

du Roi, des bois de lits e t ustensiles exigeant des répa­

ralions urgentes (19 avril \783); - des sommes payées 

pour les lits rnilitaires (i783); - des effets de l'hôpital 

ambulant de l'armée des côtes de l'Océan, envoyés de 

St-Malo à Cherbourg dans la gabarre du Roi c1 Le 

Héros » , capitaine M. Jallobert (20 septembre f783) ;­

des objets de literie envoyés des magasins des Capucins 

de Morlaix, à Cherbourg (28 aout 1784); - des fQurni­

tures completes se trouvant dans la Généralité de Caen 

(1784); - de Ia quantilé d'effets envoyéR de Bayeux à 

Coutances pour le régiment Maréchal de Turenne (l 785); 
- traité de la fonrnilure des lits militaires au compte 

de la province, dans les places de Bayenx, Cberbourg, 

Coutances et Valognes, du 1"'' janvier 1785, pour neuf 

années, passé par L.-F. Magnier, ayant pour caution 

le sieur G. Le B_lanc, accepté par M. de Feydeau, Inten­

dant (10 décembre i784) ;-les dils étals faits et arrêtés 

7 
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par l'entrepreneur des lits militaires et l'Inlendant de la 

Généralité et certifiés par les commissaires des guerres. 

e. 2312. (Liasse.) - 44 piéces, papier. 

1.1SG-11S1. -Affaires militaires. - Fournitures de 

lits. - États: de remboursement des frais de transport 

de lits militaires de Cherbourg à Valognes exécutés par 

la régie des convois militaires, certifié par le Directeur 

des dits convois, M. du Buisson (1786) ; - des avances 

faites à Coutances pour acbat de bottes de paille néces­

saires aux paillasses ( 178u) ;-des lits fournis aux: dépôts 

de remonte de la Généralité de Caen (1787); - état et 

tableau des casernes servant aux troupes en garnison 

ou en quartier dans la ville et cbâteau de Caen, ainsi 

que la quantité et dimensions des chambres vérifiées 

par leur longueur et largeur, et du nombre de lils de 

48 pouces pour les soldats coucllant 3 à 3, el de 40 

pouces pour ceux coucbant 2 à 2, la colonne des ohse1'­

vations relatives au 3° étage du pavillon de la place 

Fontette, porte : 1 Ce pavillon avoit é té construit pour 

« servir de magasi11 et y déposer les effets appartenant 

« au Roi, ainsi que ceux des troupes provinciales, les 

« casernes dn quartier St-Jean et celles du Cbàteau 

« n'étant pas suffisanles pour loger en totalité un régi­

cc ment composé de deux bataillons; on a jugé à propos 

« de prendre ce pavillon pour y caserner deux compa­

<1 gnies du régimenl d'Artois , actuellemenl en garnison 

,, à Caen >> ; et plus has, « M. de Brou (l'Intendant), a 

,, accordé au Bailliage ces deux pieces pour servir de 

« dépôt provisoire aux papiers du greffe, qui cependant 

« peuvent être transférés ailleurs, si le besoin du service 

u l'exigeoit "; de ce tableau récapitulatif fait et arrêté 

par le chevalier Ballias de Laubarede, commissaire des 

guerres au département de . Caen, il résulle que dans 

les SI cbambres et 29 cabinets de la caserne du quar­

tier St-Jean, du pavillon de la place Fontette et du Châ­

teau, il y avail 515 lits de 48 pouces da□ s le8quels 1,299 
soldats couchaient 3 à 3, et 540 lits de 40 pouces ou 

coucbaient 2 à 2, 1,I 80 soldats ( 3 mars 1787) ; - dn 

nombre des lils existant dans les casernes de la Géné­

ralité (t 787) ;- état de la dépense faite pour raccourcir 

de 6 pieds à 5 pieds 9 pouces de longuenr et autres 

fournitures, signé par le garde-magasin de Valognes et 

arrêté par le commissaire des guerres, M. D'Heu; -

état de tous les bâtiments appartenant au Roi au fort de 

La Hougue el à l'ile Tatihou, leur emploi et la quantité 

de lits conformes à ceux désignés dans la lettre du 

ministre, en date du 30 janvier t 787, que les casernes 

peuvent contenir d'apres la visite faite des sus dits bàti-

ments le 23 février 1787; au has et en note: 1.c Les 

(< bâtiments du Lazaret royal construit en 1723 dans 

« l'ile de Tatibou, sont à la charge de la Généralité de 

e< Caen ,, ... ; cet état est signé par l'officier du génie en 

résidence à La Hougue, le sieur Lenoir de Lancha!, et 

contresigné par M. D'Hen, commissaire des guerres à 

Valognes ( 12 mars 1787); état des lits militaires et 

bourgeois servant à concher les troupes dans les villes 

d' Avranches, Bayeux, Caen, Cberbourg, Coutances, 

Granville, St-Lô el Valognes, dont le nombre s'éleve à 

3,254; 2,266 lits militaires et 988 lils bourgeois. 

C. 2313. (Liasse.) - 72 piéces , papier. 

1 ~ Ss-1,00. --Affaires militai res . - Fourniturns de 

lits. - États: des dépenses extraordinaires de l'entre­

preneur général des lits militaires pour les réduire de 

48 pouces à 40 de largeur pour coucher les soldats 2 à 

2, avec pieces justificatives visées par les commissaires 

des guerres à Cherbourg, Coutances, Granville et Valo­

gnes ( 1788); des dé penses de loyer de 20 lits d'officiers 

dans les pavillons, casernes et magasins du cbâteau de 

Caen, durant l'année 1788; - état de la dépense pour 

les lits militaires dans la Généralité de Caen, à Cher­

bourg, Coutances, Granville et Valognes, à La Hougue 

et à l'ile Talihou durant l'année 1788; - du nombre de 

lits complets existant dans la Généralité (i 789); - des 

lits à la charge de la province, fournis aux dépôts de 

remonte durant les années 1789 et 1790 ;-état général 

des sommes dues aux entrepreneurs, lant des lits mili­

taires que des bois et lumieres par eux fournis au compte 

du Roi dans la Généralité de Caen, s'élevant à 67,726 
livres 7 sols 1 denier pour l'année 1789 ; - des four­

nitures de lits d'officiers (1790) ; - les dits états faits 

et arrêtés par l'entrepreneur général et vérifiés par les 

commissaires des guerres. 

e. 2314. (Liasse.) - 29 piéces, papier. 

1-,.-,. 5-1 ;";-o. - Affaires mili taires. - Fournilures de 

lits. - Correspondance entre Ml\L Necker, directeur­

général des finances; le prince de Montbarey, ministre; 

Esmangart, Intendanl de la Généralité, et Magnier, 

entrepreneur des lits militaires, relative : à l'état de 

dépense du prix du loyer des lits, meubles et ustensiles 

militaires pour tenir lieu de supplément de logement 

pendant les années 1775, 1776 et 1777, consta té en 

conséquence des ordres de l'Intendant (1777); - à la 

lettre de M. Esmangart écrivant à M. Necker que, sur 

le refus de l'entrepreneur des lils et ustensiles des ca-
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sernes établies dans la ville de Caen, de continuer aux 
mêmes conditions son marché, dont le bail est expiré, 
il a vait chercbé en vain des entrepreneul's en Nor­
mandie, puis dans les provinces limitropbes, et qu'alors 
il avait calculé ce qu'il en pouvait conter pour faire faire 
cette fourniture par économie pour le compte de la 
province, de telle sorte que la propriété des e:ffels lui 
appartint. " J'ai trouvé, ajoute-t-il, que l'objet de la 
« dépense totale à faire dans le premier moment, Rui­
<t vant les prix qui m'ont été demandés, par un négo­
« ciant, fort en état de se charger de celle entreprise, 
'< monteroit polll' le premier déboursé à 106,400 livres. 
« J'ai foit ensuite le calcul de la dépense que !'entre­
« tien, le blanchissage, les soins et la garde de ces 
« effets pourroient nécessiler, et j'ai reconnu que c'étoil 
<< un objet d'environ 6,000 livres paran, ce qui, dans 
« les dix ans, s'éleve à 60,000 livres; cette somme, 
« ajoutée à celle de 106,400 livres, donne un total de 
<< 166,400 livres de dépenses à faire, dans les dix ans 
<< .pour le compte de la province; en sorte que suivant 
« le décompte, il lui en couteroit dans ce même espace 
<< de tems 46,400 livres de plus que si le marché à 
« loyer ( de 12,000 livres par an, 120,000 livres pour 
« dix ans) eut été renouvelé, que m'a d'abord demandé 
« l'entrnpreneur actuel et dont il s'est déàit depuis. 11 
<< s'en faut bien que cet excédant soit une charge réelle 
« pour ma Généralité, puis qu'au moins, en faisant ce 
« sacrifice, la propriélé des effets lui appartiendroit; 
« avec des soins, il s dureront 30 et peut-être 40 ans; 
« ainsi, ce sera une premiere dépense une fois fai le, · et 
« qui tournera fort à l'avanlage de la province. )) 
M. Esmangart insiste sur l'irnpossibilité ou il est de 
tronver << des entrepreneurs qui se clrnrgeassent de la 
<< fournilure à titre de loyer. )) Il demande une prompte 
réponse, parce qu'il est ,, indispensable qu'il . prenne 
« sans délai des mtlsures pour éviter les plaintes légi­
« times que le dépérissernen t des fournitures peut faire 
<< naitre de la part des troupes )) (28 janvier 1778) ; -

à la réponse de Necker refusant d'autoriser une imposi­
lion pour l'acquisilion des lits et ustensiles nécessaires 
aux casernes : << J'ai le regret de conlrarier vos vues, 
« mais je ne puis pas vous dissirnuler ma répugnance 
<< pour de nouvelles impositions, surlout dans les cir­
« constances actuelles, et je désirerois qu'il fut possible 
« d'éviter celle-ci. Faites avec l'ancien entrepreneur 
<< un marché d'un an seulement en lui accordant 
« quelque augmenlation ; ce sacrifice, pour une seule 
« année, sera peu sensible et pourra être pris facile­
<< ment sur l'imposition ordinaire des frais de caserne­
« ment )> (20 février 1778) ; - aux plaintes el réclama-

tions du siem· ~fognier dernan<lant avec instunce d'être 
déchargé du service des lits, pour leguei il n'a encore 
rien reçu depuis trois aJJs et qualre mois qu 'il }'admi­
nistre. Il se plaint de ce que le comrnissaire des guerres 
entasse des lits dans des cbambres trop étroites, de 
sorte que les soldats manquent d'air et d'espace et sont 
obligés de passer sur les lils des uns et des autres ponr 
gagner le leur. 11 prie l'lntendant d'ordonner aux 
commissaires des guerres << de faire l'assiette du loge­
<, ment aux termes de l'ordonnance des places,. du 
" i cr mars -1768, des états, Jettres du ministre et marchés 
<< des lits pour que chaque chambre ne contienne 
« qu'autant de lits qn'elles donneront de fois 2 toises i /2 
<< à 3 toises carrées ou de surface nécessaire pai· lit 
<< pour· la circulation de l'air et empêcher qu'il ne se 
<< corrompe par la multiplicité de la contrariété des 
<< tempéramments plus ou moins sains et J'aisance d'y 
<< aller et venir, faire ordinaire et y déposer leurs pro­
<< visions de boucl1e, de chauffage e t lumiere et s'y 
<< entretenir sainemenl et proprement , ainsi que les 
<< armes et fourniments. » Pois, il réclame son du ..... 
<< Vous êtes trop équitable, Monseigneur, pour souffrir 
<< que je sois ruiné dans ce service que je n'ai point 
<< cherché de faire, au contraire que l'on m'a prié de 
<< me chargcr )) ; - à l'autorisa ti9n donnée de passer 
un rnarcbé avec un nouvel entrepreneur ( à raison de 
20 livres de loyer par lit de soldat et 50 livres par lit 
d'officier, ce qui fera une augmentation de 2,440 livres 
et une dépense annuelle de 14,44.0 livres, au lieu de 
12,000 livres) pour la foumiturn des lils nécessaires 
au régiment du Roi devant arriver à Caen (2 avril); -
à la réclarríation par deux avocats de Granville d'une 
indenmité de 300 livres pour cinq lits complets, qu'iis 
avaient dú fournir pour le régiroent de Conti, dont les 
o:fficiers y avaient mis les galeux. Cetle réclamation est 
appuyée par les officiers municipaux de Granville, qui 
ajoutent qu'il serait juste que cette dépense fut au 
compte du Roi ou de l'entrepreneur des fournitures aux 
hopilaux militaires, << la communauté de Granville étant 
<< déjà trop surchargée d'impôts ponr la pouvoir ac-:­
,, quitter )) (26 aout 1778) ;- à la prorogation pendant 
une année des marchés des hôpitaux et des lits mili­
taires (22 octobre 1779); - à la demande faite par le 
sienr Magnier, s'il doit prendre des mesures pour 
procéder à l'estimation des fournitures à remettre le 
31 décembre au sieur Scbmitt , auquel l 'entreprise 
générale de ce service dans tout le royaume a été 
concédée (8 novembre). 
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e. 2315. (Liasse.) - 55 pieces, papier. 

1181. - Affaires militaires.-Fournitures de lits.­

Correspondance entre MM. le marquis de Ségur, mi­

nistre de la guerre; Esmangart, Intendant de la Géné­

ralité; D'Heu, Collet, Ballias de Laubarede, commis­

saires des guerres; relative: à l'état général des 

fournitures completes existant dans les pavillons et 

casernes de la province de Normandie, conformément 

aux certificats rapportés au rnarcbé du sieur Schmitt, 

entrepreneur général des lits militaires du royaume et à 

l'état de fixation pendanl l'année 1780; - aux ordres 

donnés de répartir dans les bôpitaux de la Généralité 

les 800 lils pliants appartenant à S. lVI. qui ont été mis 

en dépôt dans les magasins de Valognes (8 févrie1· 1781 ); 

- à la demande de proces-verbaux des quantités et 

qualités des lits pliants, dont on fait usage dans les bôpi­

taux depuis le 1. •r novembre 1778, afin de régler ce qui 

peut être du au sieur Magnier, entrepreneur des four­

nitures milita ires (8 février 1781); -au proces-verbal de 

la visite, fait en présence de M. D'Heu, commissaire des 

guerres, par Je garde-magasin, un tapissier el un me­

nuisier, de l'état des lits et ustensiles conservés dans le 

couvent des Capucins de Valognes, et constatation des 

réparations nécessaires avant de les distribuer dans les 

divers hôpilaux de la Généralité (27 février); - aux 

diffi.cultés survenues pour le transpor! des 800 lits 

plianls des magasins de Valognes dans les hôpitaux de 

Bayeux, Cherbourg, Coutances, Granville et Saint-Lô, 

le préposé des menos convois militaires étant dispensé 

des gros convois qu'il renvoie à l'entreprnneur de Caen 

(23 mars); - aux ordres à donner pour que les voitu­

riers cbargés du transport de farines de Coutances à 

Valognes, rapportent les lits pliants destinés pour Cou­

tances et Granville (29 mars); - à l'envoi de l'élat pré­

liminaire des lits pliants envoyés dans les bôpitaux de 

la GénéraJité, en observant que des que les réparations 

seront faites aux 119 deslinés pour Bayeux, Cherbourg 

et Valognes_, ils seront envoyés dans ces hôpitaux 

(26 avril); - à la supplique du sieur Magnier pour être 

remboursé de ses avances (1 •r mai); - à la conslatation 

par M. Collet, commissaire des guerres, que les fourni­

tures du Roi, remplaçant celles de l'entrepreneur Ma­

gnier, lem· sont en général Ires inférieures ;-à la néces­

sité de remplucer aux frais de la municipalité d' Avranches 

12 lils affectés aux galeux et ne pouvant être rendus en 

si mauvais état au sieur Magnier, enfin au besoin de 

chemises pour les hôpilaux de Granville et de Villedien, 

qui excite les plaintes des commandants des régimenls 

d' A uvergne et de Berwick, en recevant continuellement 

de leurs soldats (!°.l mai); - à la nouvelle supplique du 

sieur Magnier, afin d'être payé deses trai tes pour le ser­

vice des lits militaires et de rentrer en possession deses 

62 Jits à Cberbourg et autant à Valogoes II mais au nom 

de Dieu, prenei en considération ma position ii (9 mai); 

- à la remise du traité de Mathias Schmilt, entrepre­

neur général des lils dans les pavillons et casernes des 

villes, citadelles, forts et cbâteaux du royaume de la 

Corse (21 mai); - à l'envoi du marché fail a vec le sieur 

Jacques Le Jamlel, marchand à Granville, pour la répa­

ration des lits pliants au compte du Roi, nouvellement 

arrivés à l'l1ôpital de la dite ville (27 mai); - à l'ordre 

transmis à M. D'Heu, de dresser au plus vite un état 

des fournitures de lits, fai tes par le sieur Magnier depuis 

le t•r novernbre 1778 jusqu'au pr janvier t78l pour le 

metlre à même de régler la complabilité de cet entre­

preneur que le ministre de la guerre « veut absolument 

u rembourser incessamment de ses avances » (3t mai); 

-à l'envoi des états des lits pliants fournis aux hôpitaux 

de Bayeux, Cberbourg, Coutances, Granville, Saint-Lô 

et Valognes, dressés par les administrateurs, les gardes­

magasin et vérifiés par le commissaire des guerres 

(4 juin); - à la réception de l'élat constatant que l'on 

n'a rernis en dépôt à l'hôpilal de Cherbourg que 25 

fournitures sur les 150 du sieur Magnier qui devaient 

y être en réserve (7 juin); - au rappel par M. de 

Ségur des questions adressées le 27 janvier à M. Es­

mangart, rela ti ves au proces-verbal des quantités el 

qualités des lits pliants appartenant au sieur Magnier, 

afin de terminer la comptabilité de cet eutrepreneur 

( 4 juillet); - à la lettre de rappel des lettres des 

31 mai et 7 juin à M. D'Heu., relatives aux t50 four­

nitures de lits pliants apparlenanl au Roi, qui doi­

vent remplacer dans l'bôpital de Cherbourg, celles du 

sieur Magnier (7 aout); - à la répartilion faite par les 

sieurs Collet et Despiés, commissaires des guerres, et par 

le subdélégué de St-Lô, des 800 lits plianls déposés 

dans les magasins de Valognes (9 aout 1.781); - à 

l'envoi du praces-verbal de la situation des 176 lits 

pliants appartenanl au sieur Magnier envoyés en la 

ville de Cberbourg à différentes époques et rem­

placés par 150 autres lits pliants appartenant au 

Roi provenant de I'armée de M. le comte de Vaux 

(H septembre); - à la réceplion de l'ordonnance de 

34 livres f 1 sois pour le · remboursement de la 

dépense des réparations faites aux 30 líts pliants 

envoyés à l'hôpital de Granville (27 septembre t781);­

à l'envoi par M. D'Heu du proces-ve1·bal, constalant la 

situation des i76 lits pliants du sieur Magnier et des 
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endroits ou ils ont été employés par les ordres de M. Du­
mouriez, les 150 provenant de l'armée du comte de 
Vaux, étant à l'hôpilal de Cherbourg, seront transportés 
par la municipalité de Cherbourg, s'il y a lieu, à la place 
de ceux du sieur Magnier actuellement occupés tant à 
l'abbaye qu'au fort du Hommet el à l'ile Pelée, les 
babitants de la ville et de la campagne n'ayant pu 
fournir au coucher de celle quantité d'hommes ( 29 oc­
tobre). 

C. 2316. (Liasse.) - 83 piêces, papier. 

'I '78t. - Affaires militaires. - Fournitures de lils. 
- Correspondance entre MM. le marquis de Ségur, 
ministre de la guerre; Esmangart, Intendant de la 
G énéralilé; de Caux, directeur des fortificalions ; Collet, 
D'Heu, Despiés, de Laubarêde, de Montcarville et Thi­
baull de Longecour, commissaires des guerres, relutive ; 
à l'avis donné d'acheler au comple de S. l\L les 156 lils 
et les 400 demi-fournilures dont le loyer est payé au 
sieur Magnier, qni sonl réparlis entre l'hôpital de 
Cherbourg, l'abbaye, la barraque du Hommet à l'ile Pelée 
et dans les casernas à la Bouteillerie et à la ville 
(12 janvier) ; - à la remise à faire par le préposé du 
sieur Magnier au siem· Hugues, garde magasin des 
effets de l'hôpital ambulant de l'armée des côtes de 
l'Océan, de 400 demi-fournitures déposées à Valognes 
(30 janvier); - à l'acbat à faire au comple du Roi 
des 326 lits pliants étanl à Bayeux et des f,276 à Caen, 
appartenant au sieur Magnier; - à l'erreur du chiffre 
douze au lieu de deux commise par le co.pista, c'est-à­
dire 276 lits et non 1,276 (27 février) ; - à la consta­
talion de la siluation de 400 demi fournitlll'es déposées 
à Valognes (11 mars) ; - à la demande de 51 lils 
plianls ou 26 lits de 4 pieds de largeur pour coucher 
50 soldats du régiment de Waldner dans le fort provi­
sionnel de l'ile Pelée (24 avril); - à l'envoi de l'élat 
des effets et 60 fournilures que le sieur Magnier a mis 
à la disposition des administraleurs de l'hôpital de 
Cberbourg ( i •r mai) ; - - aux ordres du marquis de 
Ségur à transmettre aux commissaires des guerres et 
aux subdélégués, pour les mesures à prendre par suite 
du déces du sieur Magnier (noyé en se baignant avec 
un de ceux qui l'accompagnaient), pour éviter la distrac­
tion de ses effets répartis, soit dans les hôpilaux, les 
casernes ou dans les magasins (5 juillet); - à l'envoi 
de l'inventaire des lits plianls, fournilures et ustensiles 
appartenant au Roi ou au sieur Magnier, existant dans 
les magasins de Cherbourg (10 aotit); - à la réception 
des proces-verbaux conslalant les quanlités de lits 

pliants appartenant au sieur Magnier existant tant à 
Bayeux, Caen, qu'à Cberbourg et qui doivent être pris 
au compte du Roi (25 septembre); - à la lettre de 
l'Inlendant à Dumouriez pour lui annoncer qu'il n'a pas 
de fonds disponibles pour appointer le garde-magasin, 
qu'il a fail nommerpar le sieurde Longecour. 11 ajoute; 
(( ces effets, d'ailleurs, étant destinés au cazernement 
,, en remplacement de ceux que l'babitant devroit 
" fournir; c'est nat11rellement aux officiers municipaux 
« des villes, ou ils sont •déposés, à en prendre soin, 
« puisque leur emploi tourne au soulagement de l'ha­
,, bitant » (5 novembre); - au renvoi du reçu général 
donné par le sieur Alibord, garde-magasin des effets du 
Roi à l'hôpital militaire de Bayeux, tant des lits pliants 
et demi-fournitures appartenant au sieur Magnier, que 
de ceux provenant de la régie de l'armée de Vaux, afin 
qu'il donne un autre reçu de la quantité seulement de 
lits plianls, dont l'emplacement est désigné dans l'état 
de liquidation (18 el 24 décembre). 

e. 2317. (Liasse.) - 56 piêces, papier. 

1 '783. - Affafres militaires. - Fournitures de lits. -
Correspondance entre MM. le maréchal marquis de 
Ségur, ministre ; Esmangart et Feydeau de Bron, In­
tendants de la Généralité; de Monlcarville, D'Heu, Thi­
bault de Longecour, commissaires des guerres; les offi­
ciers municipaux de Valognes et de · Cberbourg, et Si­
vard de Beaulieu, subdélégué, relativa : à la réception 
de l'état des bois de lils pliants et fournitures accessoi­
res restant au compte du sieur Magnier d'aprês la li­
quidation qui a été faile entre S. M. et cet entrepre­
neur (9 janvier); - aux ordres à donner pour faciliter 
la mission du sieur Lamberl, chargé par le sieur Ma­
gnier de retirer tous les lits pliants, demi-fournitures et 
autres effets restant à son comple dans les différentes 
villes et localilés de la Généralité ( 25 janvier); - à 
l'envoi de l'élat général des lils pliants et fournitures 
apparlenant au Roi et réparlis dans les différentes 
places de la Généralité pour le service des bôpitaux 
et des troupes, et provenant soil de l'armée de Vaux, 
soit des acquisitions fai!es a u sieur l\fagnier, ainsi que 
de ceux que devail rnprendre cet entreprenenr ( 16 fé­
vrier); - aux représentations de MM. de Garantot, de 
Fontenelle-Postel et de Chantereine, officiers munici­
paux de Clierbourg sur leur embarras de fournir des 
lits au second bataillon du régiment de Bassigny, fort 
de 800 bommes a ce nombre, écrivent-ils, nous a, avec 
., raison, etl'rayés et nous effmie, en ce que nous et la 
" ville entiere altendions quelque sou lagement. Wal-



54 ARCHIVES DD CALVA.DOS. 

" dener étoit de deux bataillons et n'étoit que d'envi­
(( ron 900 hommes et cela occasionnoit une foule 
" affreuse dans la vílle; 800 hornrnes, par couséquent, 
,, produiront à peu de chose pres la rnême foule, et le 
<< peuple, qni ne se paie gnere de bonnes raisons , 

<l trouvera extraordinaire qu'aiant un bataillon de 
« moins, nous ne le soulagions en rien. Ses plaintes, 
« qui commencent déjà à éclater, ne nons paroissent 
« pas absolument destitnées de fondement. . . . Les 
" lits pliants sont si usés, si cassés, si délabrés qn'à 
<< peine il y en a de 30 ou 40 qni puissent servir ..• Par cet 
" exposé, vous apercevés, Monseigneur, qn'à peine nous 
« pourrons rendre les 70 lils de campagne et par con­
« séquent tons nos privilégiés fourniront encore et vous 
« concevés tons les murmures qu e cela occasionnera. 
« Plusieurs nons ont même déjà prévenus qu'ils refuse­
'' ront de fournir. » Les offi.ciers municipaux dérnontrenl 
cornbien il est pressant de faire réparer ces lils snr le 
champ et d'en faire venir des magasins de Bayeux. 
« Comme nous sçavons que vous n'ignorés pas cornbien 
« notre ville a souffert depuis longtemps et souffre 
« encor de la foule atfreuse qui y regne, nous espérons 
<< que vous voudrés bien nous accorder cette grâce. 
« Nous pouvons vous assurer, avec la plus grande 
'i vérité, que toutes les fournitures de nos cazernes 
,, sont dans le plus mauvais état et qu'il esl absolument 
« irnpossible au peuple de les réparer et de les renou­
« veller ,, ; - à la réponse de 1\1. Esrnangart écrivant 
que c'est sur ses instances que l'adrninistration s'est 
déterminée à ne mettre en quariier à Cherbourg qu'un 
seu! bataillon, « et vous sentés qu'il n'étoit pas possible 
« de le diviser , je ne doute pas que vous n'ayez fait à 

« !'avance toutes les dispositions que votre zele aura 
« pn vons snggérer pour assnrer provisoirement cel 
« objet de service intéressant, vans savés quelles ont 
« été en tout tems les miennes à votre égard et dans 
(( le moment actue! je me propose effectivement de 
« venir à votre secours " , -- il ajoute qu'il a donné des 
ordres ponr la réparation des lits plianls { 27 avril ), et 
effectivement l'Intendant envoie an commissaire des 
guerres les plaintes des dits officiers municipaux qui 
lui demandent des secours : « mon intention n'est pas 
« de les lenr refuser. Cette ville a peu de ressources, 
!( et depuis le commencement de la gnerre, le séjour 
« continuei des troupes a été fort pénible pour l'habi­
« tant. ,i Puis il engage le commissaire des guerres à 

faire marché avec un tapissier pour les réparations des 
lits ( 29 · avril) ; - · il écrit encore au Ministre que le 
2° bataillon étant au grand complet, il est dans l'impos­
sibilité dê pourvoir au soulagement des habitants : 

Celte ville a par elle-rnême peu de ressources, sa 
« principàle population est formée de matelots, d'ar­
,, tisans, d'ouvriers qui ne jouissent d'aucune aisance, 
« qui sont presque tous dépourvus eux-mêrnes de meu­
" bles el d'effets. Depuis le commencement des hoslilités, 
« cette ville a été obligée de fournir le logement à une 
<< garnison nombreuse et la plupart des fournitures sont 
« détériorées à ce point qu'elles ne peuvent plus servir à 
« leur usage. " Il demande l'autorisation d'assigner un 
certain nombre des lits et fournitures aux solclats pour 
le soulagernent de l'habitant, dont l'indigence serait 
constatée. Il ne pourrait suppléer au déficit qu'en 
faisant fournir les paroisses de la campagne voisines; 
« mais les communautés rnérilent les mêmes ménage­
(( ments et les mêmes égards, elles ont même un droit 
« particulier aux bontés de l'adrninistration , pal'Ce 
« qu'elles ont ressenti plus qné les autres les malheurs 
,, de la guerre; elles n'étoient rernplies que de matelots, 
« el la plupart ont péri en mer ou sont encore sur les 
« vaisseaux du Roi et les familles sont presque toutes 
« dénuées de leurs cbefs " (29 avril); - aux mesures 
prises par M. de Longecour pour la réparation des lits 
et fournitnres par les soins du garde-magasin, qui les 
envoie au fnr et mesure dans les casernes (7 mai); - à 
l'approbation par M. de Ségor des mesures prises pour 
la réparation des lits; (( mais, ajoute le ministre, l'in­
" tention de S. M. est que voos prescriviez toutes les 
<< précautions nécessaires pour prévenir les abus et que 
« le garde-magasin se fasse rernettre par les officiers 
« municipaux des reçns des quantités qu'il délivrera, 
« afin qu'il pnisse toujonrs cornpter envers le Roi de la 
<< totalilé de celles dont il est chargé » ; - au rernerci­
ment par M. Esrnangart à M. de Ségur pour l'autori­
sation accordée de faire réparer les lits et fournitures 
déposés à Cherbourg (2l mai) ; - à la lettre de M. de 
Longecoor écrivant à M. Esmangart : « Afin d'entrer 
<< dans vos vues ponr le soulagernent de la ville, je me 
<< suis fait représenter l'élat de répartition des lits 
" fournis par l'habitant, et je me suis convaincu qu'il 
« étoit impossible d'exiger, actuellement même qu'il y 
« a déjà une tres-grande quanlité de lils pliants em­
« ployés, que la fourniture soit continuée, telle qu'elle 
« est faite par les contribuables, la charge est trop 
<< énorme en raison de leurs facultés x,; l'état joint à 
cette lettre constate que des habitants fournissent 
jusqu'à 5 lits, et que ceux quine sont taxés qu'à un tiers 
et mêrne à un quart sont en proportion de leurs 
facultés aussi surchargés que les a utres, ayant à peine 
de quoi se coucher eux-rnêrnes, et cependant il y a · 
1,097 hommes à coucher pour lesquels il faut 549 lits, 
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de sorte que le cornmissaire des guerres avertit l'Inten­

dant qu'on va se trouver sans ressource pour l'établisse­

ment de 100 travailleurs d'augmentation , dont on 

annonce l'arrivée prochaine pour les forts du Hommet 

et de l'ile Pelée, à moins d'envoyer dea lits de Bayeux 

ou de surcharger de nouveau la ville, qui est déjà trop 

accablée ( 14 juin); - à la nouvelle demande du 

commissaire des guerres déclarnnt qu'il sera impossible 

de coucher, faute de fournilures, les ouvriers que les 

travaux de Cherhourg rendent indispensables, ainsi 

qu'aux forts du Hommet et de l'ile Pelée (8 juillet) ; -

au \ransport, de St-Malo à Cherbo urg d'un certain 

nombre de demi-fournitures provenant du magasin 

établi pour le service de l'hôpital ambulant de l'armée 

de Vaux (16 aout) ; - à l'nvis donné que S. M. a 

appronvé la dépense de 284 livres 3 sois 6 deniers,, faite 

pour réparations aux lits pliants déposés à Cherbourg 

(16 aout); - à l'ordonnance de l'Intendant pour le 

paiement de 289 livres rn sois, y compris les 4 deniers 

¡:;our livre de retenue pour la caisse des Invalides, 

avancées par le sieur Rouhiere de Fontenelle pour la 

réparation des lils pliants (25 aoul); - au triple proces­

verbal de Ia quantité et quulité des demi-fournitures 

pour le couchage des troupes destinées aux travaux de 

Cherbourg, à faire par M. de Longecour et à envoyer 

en donble exernplaire au maréchal de Ségur, apres y 

avoir fait mettre, à la décharge du régisseur de l'hôpital 

ambulant, le récépissé du garde-magasin de Buyeux qui 

seu! en doit compter (25 aout); - à la réception de 

81 ballots provenant de l'armée des côtes de l'Océan, 

consistant en 606 couvertures, 2,798 draps, 714 pai!lasses 

et 800 sacs à paille, dont plusieurs sonl en mauvais état, 

ayant • contracté de l'humidité dans le bâtiment sur 

« leqnel ils sont venus de St-Mâlo )) (8 octobre) ;-à la 

« requêle du sieur Rouhiere de Fontenelle, garde-ma­

gasin des effets du Roi à Cherbonrg, réclamant l'expédi­

tion de l'ordonnance pour le remboursement de ses 

avances pour la réparation des lits appartenant au 

Roi : « J e suis réellement dans le plus grand embarras ... , 

« ma position est róellement tres-afiligeante , j'ai 

, avancé ma petite fortune et je suis conlraint d'avoir 

« recours aux emprunts pour vivre » (18 octobre) ;-à 

I'envoi du proces-verbal des Si ballots de demi-fourni­

tures provenanl de l'armée des côtes de l'Océan, chargés 

sur le na vire de transport « le Héros >> ; la visite des dits 

effets a fait constater que sur les 606 couvertures de 

laine blanche , f92 étaient trouées et mangées des vers 

et 25 mouillées d'eau de mer; sur les 2,798 draps, 

40 troués et coupés, et 97 remplis de boue et 1.00 mouillés 

d'eau de mer; sur les 714 paillasses, iO trouées et 

rongées par les rats et 125 mouillées, et snr les 796 sacs 

à paille au lieu de 800 portés sm· l'état, 6 troués et 

112 mouillés, apres réparations faites montant à ía 
somme de 126 livres 5 sois, les dits effets ont été remis 

à la charge et gurde du sieur Ro'uhiere de Fontenelle 

qui a signé avec le sieur Longecour (27 octobre et 

3 décemhre) ;-à la nouvelle reqnête du sieur Roubiere 

réclamant le remboursement de ses avances : « Ce 

« contre-tems (la nomination de 1\1. Esmangart à l'In­

« tendance de Flandres à Lille ) m'afilige d'autant plus 

« que je n'ai pas un sol et que je suis tourmenté par de 

,, petites deltes que je n'au rois pas sur les bras, sans 

« ma trop grande facilité à avancer mon argent pour le 

« service du Roi )>; à cette lettre adressée à M. Guiard, 

premier secrétaire de l'Inlendance , dont le sieur Rou­

hiere implore les conseíls et la protection, est joint une 

expédit ion d'un projet de mémoire à adresser au maré­

chal de Ségur, pour réclamer ses avances de 2,149 livres 

10 sols et ses appointements .de seize mois, qui lui sont 

dus depuis le mois d'aout 1782 sur le pied de 600 livres 

par an (2G novembre); - à la demande faite par le 

maréchal de Ségur à M. de Feydeau de _Brou, succes­

seur de M. Esmangart à l'lntendance de Caen, de lui 

envoyer les comptes de dépenses à l'occasion des répa­

rations d es lits pliants emplacés dans le magasin de 

Cherhourg, pour qu'il autorise l' expédition d'une ordon­

nance de paiement sur le commis du Trésorier général 

(31 décembre). 

C. 2318. (Liasse.) - 78 piêces , papier. 

1. 7'84. - Affaires militaires. - Fournitures de lits. 

- Correspondance entre 1\-IM. le maréchal marquis de 

Ségur, ministre; le maréchal marquis de Castries ; le 

dnc de Harcourt, gouverneur de la province; de Feydeau 

de Brou, · Intendant de la Généralité de Caen ; de 

Crosne, Intendant de la Généralilé de Rouen ; de Lon­

gecour, commissaire des guerres, el de Garantot, maire 

de Cherbourg, relative : à l'envoi pour en obtenir le 

remboursement de l'état de dépenses montant à 2,1.49 li­

vres :17 sois pour réparations faites aux lits pliants dé­

posés à Cherbourg, y compris les appointements du 

garde-magasin depuis le 1 •• septembre 1782 ( 1 O jânvier) ; 

- à l'avis donné que S. M. a approuvé le paiement des 

dites dépenses (février); - ordonnance de l'Intendant 

pour la solde des avances du sieur Rouhiere de Fonte­

nelle (22 février) ; - à la réclamation par le proprié­

taire du magasin des lits militaires de Cherbourg 

d'une somme de 702 livres, prix de ses loyers du quar­

tier d'octobre 1780 et les années 1781 à 1783, à raison 
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de 54 livres par quartier ( 25 février) ; - à l'ordre 

donné au commissair-e des guerres de Cherbourg par 

l'Intendant de former un état de cette dépense et de le 

communiquer à M. de Montcarville, ordonnateur de 

l'armée, qui, apres l'avoir visé, l'enverra dans les bu­

reaux de l'Intendant pour être ordonnancée : « Je dois, 
,, au surplus, ajoute M. de Brou, vons observer que ce 

« délai de paiement, qui a été fâcheux pour les pauvres 

<, propriétaires de ce magasin, n'auroit pas eu lieu si 

" vous m'aviez adressé tous les six mois, suivant la 

<< regle et l'usage, un état de tous les effets y contenus, 

" car je vois que le paiement n'a été refusé que parce 

,, que pareil paiement avoit cessé à Valognes, et cela 

<< étoit naturel puisqu'il n'existe plus de magasin )) 

( 2t mars) ; - à la demande de M. le maréchal de 
Castries de 150 couvertures, 150 paillasses et 600 paires 

de draps pour compléter les fournitures nécessaires 

au couchage de 300 hommes de troupe de marine, 

qui seront occupés aux travaux de Cherbourg (10 mars); 

à l'ordre donné à M. de Longecour de remettre les dits 

effets et d'en dresser un praces-verbal, lors de la remise, 

et qu'ile rentreront au magasin, pour que le département 

de la marine paie la moins value qui résultera du ser­

vice (19 mars); - à l'envoi du praces-verbal estimatif 

des fournitures dressé par MM. de Longecour, com­

missaire des guerres, Deshayes, commissaire des ports 

etarsenaux de la marine au département de Cberbourg, 

pour le coucher des troupes, cédées par le clépartement 

de la guerre à celui de la rnarine, et à l'avis que la rna­

rine ayant eu hesoin de trais grandes salles de l'abbaye 

pour le logernent de 300 bornmes, il a été indispensable 
d'emrnagasiner les effets du Roi dans une nonvelle 

maison, dont le loyer devra être payé par le Roi, à 
moins que malgré Ia pauvreté de la ville, elle n'en fut 

chargée, en considération de ce qne l'on prête environ 

220 lits pliants pour le conchage des lroupes, don t, 

sans cela, elle eut été aussi grevée que pendant la 

guerre, l'Intendant ajou te en marge : <e ce loyer doit 

" être payé sur les fonds de la guerre et non sur 
,, d'autres, les effets dont il s'agit appartenant au Roi ,i 

(25 mars); - à l'avis par M. de Longecour des ordres 

qu'il a reçus de M. Durnouriez et de M. le chevalier. de 

Carbonnié, lieutenant-colonel, pour faire fournir 86 cou­

vertures aux soldats du 1er bataillon du régiment de la 

Reine, envoyés de Valognes et détachés à bord du 

bâtiment cc L' Aigle >J pour travailler au remplissage de 

la seconde caisse canique, le comrnissaire écrit à l'In­

tendant : << Vous savez que les commandants des 

(e troupes sont en général tres-exigeants et éludent 

" autant qu'ils peuvent les formes prescrites et sage-

11 inent établies pour les dépenses du compte du Roi; 

" cependant, M. Dumouriez a senti qu'il ne pouvoit 

" refuser de modifier le nouvel ordre que je l'ai prié de 
(( mettre au bas de mes observations ,, (16 juillet) ;- à 

l'envoi à faire dans le département de Rouen de 

500 demi-fournitures ( 17 juillet); - à l'avis donné qu'il 

n'existe dans le magasin de Cherbourg que 476 couver­
lures, qui seront insuffisantes pour les troupes que le 

duc d'Harcourt doit employer aux travaux du port 

(22 juillet) ; - à l'ordre formel du rnaréchal de Ségur 

d'envoyer à M. de Crosne, lnlendant à Rouen, les 

476 couverlures des magasins de Cherbourg, et qui 

seront remplacées par 500 demi-fournitures venant de 

Mortain (28 juillet); - aux ordres donnés par M. de 

Feydeau au maire de Cherbourg d'expédier les dites 

fournitures à Montivilliers (3f juillet) ;-à l'avis donné par 

le maréchal de Ségur à M. de Feydeau que l'Intendant 

de Rouen lui enverra 500 demi-fournitures composées 
d'une paillasse, un sac à paille, une couverture et deux 

paires de draps, et il lui prescrit de dresser proces­

verbal de réception des dits effets à Cherbourg ( 3f 
juillet); - à l'avis que donne M. de Garanto!, maire de 

Cherbourg, qu'il a fait embarquer sur un bateau, en 

partance pom le Havre, et à l'adresse des officiers mu­

nicipaux de Montivilliers 456 demi-fournitures, le garde­

magasin n'en pouvant fournir davantage, le mai re prie 

instamment l'Intendant de faire venir au plus tôt les 

fournitures annoncées de Morlaix : « S'il nous vient des 

" travailleurs, que ferons-nous? Je vous supplie, au 
, nom des babitants, de prendre en cela notre ville 

<< singulierement sous votre protection, sans les bleds 

« que vous nous avez fait passer, les plus grands maux 

" seroient peut-être arrivés; on peut en juger par le 

" prix ou le blé se maintienl; le plus cher a été vendu 

cc encore t 7 livres 10 sois le quintal, que seroit-ce s'il 

,, falloit encore surcharger cetle ville du logement des 

,e troupes? i, ; - à la demande confidentielle de l'In­

tendant à M. de Mons de Garantot de la quantité et de 
la dimension des pieces, dont se compose la maison de 

la veuve Garel, servant de magasin aux effets du Roi, 

cc vous pouvez vous expliquer librement à ce sujet sans 
,, craindre d'être comprornis en aucune maniere ( 4 

aout); - à l'envoi de l'état des dernieres fournitures 

qui ont été embarquées à bord du navire da ,, capitaine 

" Granger ,, en PS, ,, le na vire est parti et le vent est 

« tres-bon i, (7 aout) ;-à la réception à Cherbourg des 

500 demi-fournitures tirées du rnagasin de Morlaix 
(10 aout) ;-à l'avis donné que les 456 demi-fournitures 

expédiées de Cherbourg au Havre ponr le service des 

troupes en garnison dans la Généralité de Rouen et que 
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les ordonnances de paiement sont au nom du sieur 
Rouhier de Fontenelle, garde-rnagasín des effets du 

Roi à Cherbourg (16 aout); - à l'avis de l'lntendant de 

Brelagne que M. de La serre, commissaire des guerres, 
avait fait embarquer, le 30 aout, sur le navire ,, la 
Jeune-Élízabeth " capitaine Lachelier, frélé pour le 
cornpte de la marine, 2,000 grands draps de lit, 

500 couverlures, 300 paillasses, 452 sacs à paille, gui 

sont tous les effets trouvés dans le magasin; il ajoute 
que la pluie du lundi 30 aout ayant mouillé ces ballots, 

il sera nécessaiee de déballer et de sécher les dits effets 

(8 septembre); - au même avis lransmis par M. de 

Brou à M. de Garantot le priant de recevoir, en l'absence 

de M. de Longecour, ces effets dont il fera dresser un 

état par le garde-magasin de Cherbourg (14 septembre); 

- à l'avís de M. de Garantot que les fournitures de 

Morlaix sont <t dnns un état piloYable. Nous avons bien 

1< perdu au change, tout ce que nous avons envoié à 

" M~ntivilliers étoit bon et bíen conditionné el presque 

" tout ce que nous recevons est hors de service. C'est 
e le tout, si dans un besoin pressant on pourroit trouver 

" 200 demies fournitures en état de servir . .. , les con­

u verlures surtout sont abimées; il paroit qu'elles ont 

<e servi duns les hôpitaux >> (25 septembre) ;-au praces­

verbal de réception des effcts de couchage apparte­

nant au Roi, envoyés du rnagasin de Morlaix à Cherbourg 

(25 septembre, 13 octobre) ; - à Ja_ demande des 

officiers municipaux de Valognes de soulager leurs 

concitoyens dans la fourniture de lits aux casernes 
(13 octobre); - à l'accueil favorable foit aux réclama­

tions des officiers municipaux de Valognes, à qui M. de 

Brou écrit : , J'ai prévenu vos désirs, vos habitanls 

" contribuant à l'imposition destinée aux dépenses 
q mílitaires sons le nom de cazernement, il y auroit 

« double emploi, s'ils fournissoieut en même lems de~ 

({ Iits et ustensiles en nature " (17 oclobre); - à la 
proposition du sieur Magnier· de fournir des lits à la 

garnison des villes de Cherbourg et de Valognes aux 

mêmes conditions de son lruité pour _la ville de Caen 

(18 octobre); - aux remerciments des officiers muni­

cipaux et des notables de Valognes (23 oclobre); - à 
la demande du subdélégué de Valognes sollicitant Ia 

même faveur pour les autres lieux de son Êlection qui 

ont été grevés de la même fourniture des lits, en 

recommandant particulierement la ville de Cherbourg; 

en marge et en tête de la dite supplique, le secrétaire 

de l'Intendance écrit : • C'est bien l'intention de M. de 

« Brou ,, l23 octobre); - aux félicitations adressées 

par M. de Brou au maire de Cherbourg pour la répa­

ration des effets destinés au couchage des troupes et 
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provenant de Morlaix, et à l'envoi d'une ordonnanc.,e du 

paiement des avances faites par le garde-magasin, avec 

promesse de ne plus faire contribuer les habitants à la 

fourniture des lils, puisqu'ils contribuent avec le reste 

de Ia province à I'irnposition pour le casernement 

(5 novembre); - à l'envoi au maréchal de Ségur d'une 
expédition du praces-verbal de l'état des fournitures 

envoyées de Morlaix à Cherbourg, et à la nécessité de 

prévenir à !'avance si de nouvelles lroupes doivent 
arríver pour les travaux du por!, afin de faire construire 

des barraques pour le Iogem~nl, car n celle petite ville 

" présente on ne peut moins de ressources pour cet 

(( effet, et il scta indispensable d'y fai re passer d'autres 

,1 fournitures >) (5 novembre) ; - à l'avis que M. de 

Brou donne à M. de Montcarville, commissaire ordon­

nateur des guerres, que son intenliou est de faire fournir 

par un entrepreneur les lits et ustensiles nécessaires 

uu s.ervice dans les villes de Bayeux, Cherbourg, 

Granville et Valognes et nutres de son département ou 

il pourrait y avoir des troupes, et à l'invilation qu'il lui 

fait de dresser un projet de rnarché , qui pourrait 

commencer uu i •r janvier prochuin, iI I'avertit enfin 

que son intention est de fuire payer uux habitants des 

sus dites villes, qui ont fait des fournitures, leur loyer, 
suivant les prix du marché actuel du sieur Magnier, à 

partir du i er janvier dernier ( -19 novernbre); - au 

projet de marché pour la fourniture des lils militaires 

et nstensiles à Bayeux, Cherbourg, Coutances, Granville 

et Valognes, d'apres lequel chaque lit couteruit f6 Iivres 

3 sois U deniers, si la fourniture est constante pour 

neuf ans, les lits employés ou 11011, et 20 livres par Iit 

si le marché est résiliable à Ia volonté de l'administra­

teur (28 novembre); - aux disposilions à prendre pour 

le couchage des troupes que le duc d'Harcourt se 

propose d'envoyer à Cherbonrg pour les travaux du 

port, et qui excéderaient de 3 à 400 le nombre des 

ouvrier~ employés l'année précédenle, car « M. de La 

« Bretonniere, écril M. de Garantot, rn'a dit qu 'il y 

" avait 4 millions uccordés pour les travaux de I'année 

,¡ prochaine, M. Íe duc d'Harconrt a dú le luy mander. 
(1 Nous aurons á ce compte là bien du remnment, bien 

u du monde et bien du train dans ce pais cy n 

(18 décembre). 

C. 2319. (Liasse.) - 40 piêces, papier. 

1. 785. - Affaires mililaires. - Fournitures de lits. 

- Correspondance entre MM. de Calonne, contrôlem 

général; de Vergennes, Intendant des finances; de 

Feydeau, Intendant de la Généralité; de Monlcarville, 

8 
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D'Heu , Thibault de Longecour , cornmissaires d es 
guetTes; les officiers municipaux de Cherbourg et de 
Coutances; Couraye du Pare el de Gonneville, subdé­
légués, rela ti ve : au trai té du { er janviet· 1785, pour 
neuf années de la fourniture des lits mililaires au 
comple de la province dans les places de Bayeux, Cher­
bourg, Coutances, Granville et Valognes, arlicle 14 : 
,, le présent marché fait moyennant ]es prix et somme 
4 de 16 Jivres 5 sols de loyer par chacun an, pour 
• chaque lit de garnison et les ustensiles qui en dé­
« pendent; artic!e 15, dans le cas ou le tout , ou 
« seulement partie des dites fournitures vienclroient à 
•J n 'ê lre plus dans le cas d'être . employées, le sieur 
,, Magnier se soumet de les retirer et les loyers des 
« dites fournitures cesseront de couril' au bout d'un 
« mois, à compter de la date de l'ord_re qu'il aura reçu 
,, de les relirer; et néanmoins il lui sera payé, à titre 
'J d'indemnité, par cbacun an, à compter de l'époque à 

« la quelle les fournitures auront été retirées jusqu 'à 
• l'expiration du présent marclié, une somme de 45 sois 

.« par chaque fournitut·e supprimée, la dite fournílure 
a composée d'un lit de garnison et des uslensiles qui 
,, en dépendent » ; - à l'envoi, pour homologation, de 
l'état général de fournitures de líls de troupes dans la 
Généralité de Caen , au compte du Roi pendant l'année 
1784 (31 janvier 1785); - aux représentations des 
ofliciers municipaux de Cherbourg sur le bruit qui s'est 
répandu qu'un détachement de 150 hommes du ba­
taillon, qui est à Valognes, devait arriver dans leur ville, 
ce qui leur donne de l ' inquiétude polll' la fourniture 
des lits, avec príêre instante à M. de Brou de presser 
l'entrepreneur d'envoyer au plns tôt ses fourniturcs 
pour prévenir }'embarras ou ils seraíent de coucher les 
nouveaux lravailleurs que le duc d'Harcourt enverrait, 
sur la demande des íngénieurs du port (i t février) ; -
à la nouvelle supplíque des officiers municipaux de 
Cherbourg pour que l'Intendant fasse fournir "au plus 
tôt par le sieur Magniet· et le coucher et les ustensiles 
de cuisine pour 4 ou 500 soldats sur le point d'arriver 
aux Becquets pour les travaux, car on menace de les 
faíre foornir par les habilants et par les paroisses dans 
Iesquelles sont enclavés les Becquels (26 mars); - à la 
lettre du secrétaire de l'Intendance , M. Armenault, 
écrivant en l'absence de M. de Brou à M. de Longecour, 
commissaire des guerres, qu'il n'y a cl 'autre parti à 
prendre que de faire délivrer des magasins du Roi le 
nombre de lits pliants nécessaire au coucher des 
troupes, ainsi que les fournitures pour les garnil', et 
quant aux ustensiles de cuisine, il ajoote : << Comme 
« Cherbourg se trouve dans une presse véritablement 

« extraordinaire, il seroit possible que l\f. l'Intendant se 
,, déterminât à orclonner cette emplete. " H demande, 
en conséquence, d'envoyer un état du nombre et 
especes d'ustensiles nécessaíres , afin que l'lntendant 
puisse se décider et avoir une idée de ce que couterait 
cette dé pense ( 29 mars) ; - à la réponse de M. de 
Longecour écrívant que le maire de Cherbourg « á 

« beaucoup exagéré son embarras; mais, depuis que 
• je réside ici, je ne suis plus étonné de ces sortes 
« d'amplifications. » 11 dit qu'il pourra loger dans les 
casernes les 120 nouveaux travai!leurs, dont on lui 
annonce l'arrivée, et il croít que les ustensiles pourront 
suffire à ce nouveau détachement que l'on mêlera dans 
les compagnies avec les ordinaires déjà établis. << 11 est 
« vrai que le retour des semestriers et la grande quan­
« títé de recrues, que le régiment attend, peuvent 

exiger une augmentation de lits assez considérable • 
« mais j'espêre que les fournitures du sieur Magnier 
« arriveront et que les menuisiers chargés de la fabri-
11 cation de ses châlits pourront . en livrer une parlie; 
1, d'un autre côté, M. l'Intendant pourrait ordonner 
« qu'on nous envoyil.t, en cas de besoin, un certain 
« nombre de fournitures de Valognes, ou il ne reste 
« presque personne. » Il demande à être prévenu à 
temps de l'arrivée de nouvelles troupes, car « cette 
" ville manquant tellement de ressources, on se trou­
" veroit súrement dans !'embarras en cas de foule. 
« Il reste en magasin environ 360 demi fourni­
<c tures, mais faute de matelats et de chalits, elles 

11 ne peuvent être employées que dans des barraques 
« et sur des lits de camp. Ainsi , ce secours est nul 
,< pour le casernement, quant aux 250 lils du sieur 
e, Magnier, ils suffiront à peine pour le remplacement 
<< des lits bourgeois, on pourroit, il est vrai, y suppléer 
" par les pliants, quoi qu'ils soient bientôt presque tons 
,. hors de se1·vice et qu'ils vallent à peine le raccomo­
« dage ... 11 y en a déjà 60 au Bequet et il en faudra 
« bien davanlage ..... J'espêre, M., que vous couclurez 
« de cet apperçn, l'insuffisance des 250 lits pour Cher­
" bourg et la nécessité d'en déterminer un plus grand 
« nombre pour la place qui sera nécessairement la plus 
<< occupée de la Généralité. » 11 termine cette série de 
contradictions en proposant comme les officiers muni­
cipaux d'acheter les ustensiles pour l'ordinaire des 
soldats « qui leut· deviendraient indispensables » 

(2 avril) ;-à la remise dn procês-verbal dressé sur la 
réquisition du major de la garnison de Granvil!e, 
constatant le nombre et la qualilé des fournitures expé­
diées par le sieur Magnier, le tout s'est trouvé neuf et 
en bon état sauf que la laine des matelats était com-
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mnpe et non cardée, malgré la prescription de l'article 

t•• du traité (t2 mai); - aux ordres donnés par M. Le 

Harivel de Gonneville , subdélégué en l'absence de 

M. de Brou ;-à l'avis transmis à M. Du Buisson, direc­

teur des convois militaires, pour retirer des magasins 

de Bayenx, 250 lits complets ponr les faire transporter 

à Coutances, ou le 1" hataillon du régimeni du maré­

chal de Turenne doit arriver le 1 •• septembre, le prix du 

transport, devant être au compte de la province, sera 

avancé par le sieur Magnier qui sera remboursé sur les 

ordonnances particulieres de l'Intendant snr les fonds 

du casernement, et ce transport se devra effectuer le 

plus tót possible, attendu cr que la foire de Guibrai 

K rend dans ce moment les chevaux e t les voitures fort 

« rares » (13 aout);-au regret de M. de: Brou d'être dans 

la n écessité d'ordonner que dans le commencement de 

l'établissement du régiment à St-Ló, la fournilure soit 

faite en nature par l'habitant, attendu que la clause de 

l'arti~le du traité de rnarché accorde au sieur Magnier 

un délai d'un mais pour l'envoi de ses fournitures ( f4 

octobre); - à la fourniture de 500 lits à faire par le 

sieur Magnier au régimen l d'Armagnac, infanterie, 

devant arriver à St-Lô le 6 novembre (14 octobre); -

aux plaintes de M. de Solémy, major du régiment de 

l'Isle-de-France, relativement à la paille qu 'il est indis­

pensable de renouveler dans les paillasses de ses 

soldats, n qui se levent fatigués et harassés , comme 

.i s'ils avaient passé la nuit sur le lit de camp du corps­

" de-garde, car il ne reste pas 3 livres de paille dans 

u chacune des paillasses qui avaient servi au régiment 

• du maréchal de Turenne " (24 novemhre); - à la 

demande d'une ordonnance de l'Intendant pour le paie­

ment de 120 livres pour le supplément de pailte fournie 

par le sieur Magnier (30 novembre) ;-au remplacement 

à faire à Cherbourg de 59 lits pour compléter ceux 

nécessaires aux 170 hommes du régiment d'Armagnac, 

remplaçant ceux du 1" régiment de la Reine devant 

être employés aux travaux de la rade (7 décemhre). 

C. 2320. (Liasse.) - 38 piêces, papier. 

'1186. - Affaires mililaires. - Fournitures de lits, 

- Correspondance entre MM. de Feydeau, Intendant 

de la Généralité; D'Heu, commissaire des guerres, et 

de Garantol, su bdélégué, rela ti ve : à l'avis que sur la · 

demande de M. Dumouriez de faire porter à Chcrhonrg 

26 fournitures pour les 52 bommes partis de Valognes, 

le commissaire des guerres avait décidé que l'intention 

du major était de les faire coucher trois à trois avec 

cenx du 2• bataillon (23 janvier); - au supplément de 

200 lits, dont moitié pour Cherbourg et moitié pour 

Valognes ( 29 janvier ); - à la demande de M. de 

Garantot d'envoyer à Cherbourg seulement ce supplé­

ment de 200 lits, les 250 qui sont à Valognes devant 

suffire en tout temps, le commissaire des guerres supplie 

l'lntendant de les faire remplacer; « le major ne les 

« lachait, écrit-il, qu'avec le plus grand regref, car les 

,1 250 fournitnres de Valognes ne peuvent coucher que 

" 500 hommes, sans compter la salle de discipline, la 

« musique, les tailleurs et les cordonniers,, (15 février); 

- à l'état général des fournitnres completes existant 

dans les pavillons et casernes de la Généralité de Caen, 

rédigé en conformité des certificats ra_pportés au marché 

du sieur Schmitt, entrepreneur général des lits mili­

taires du Royaume (l5 février); - ao remboursement 

des frais de transports d'effets militaires exécutés par la 

régie des convois militaires ( 17 février); - à l'avis 

donné que les ordres ont été adressés au préposé du 

sieur Magnier, à Valognes, de fai re passer à Cherbourg 

25 lits nécessaires aux 50 hommes du régimenl de la 

Reine, infanterie, qui y sont détachés (-19 février); -

à l'avis du premier secrétaire de l'Intendance que, vu 

la hrusquerie du rnouvernent des détachements qu'on 

envoie de Valognes à Cherbomg et que l'on renvoie 

de Ch erbourg à Valognes, il serait à propos d'auloriser 

par un ordre général le subdélégué et le commissaire 

des guerres à s'enlendre entr'eux pour la fourniture des 

lits nécessaires, suivant les circonstances (21 février}; 

- à l'avis de l'Intendant d'éviter, le plus possible, de 

multiplier les transports de lils de Valognes à Cher­

bourg, parce qu'ils coutent cher à la province et qu'ils 

détériorent les effets de l'entrepreneur, <e dont la 

,1 modicité du gain sur son marché mérile des égards >> 

(22 février) ; - à l'assurance que donne l'Intendant de 

faire rétablir à Valognes les 50 lits déplacés pour les 

besoins du moment (P• mars); - à la demande de 

donner _ des ordres pour faire fournir par le sieur 

Magnier 150 Iits pour compléter ceux nécessaires aux 

40 hommes devant occuper le nouveau fort commencé 

à Querqueville et aux 300 d'excédent qui arriveront 

à Cherbourg (2 novembre). 

C. 2321. (Liasse.)- 48 piêces, papier. 

'.1181. - Affaires militaires. - Fournitures. de lits. 

- Correspondance entre MM. le maréchal de Ségur, 

Íninistre; le duc de Beuvron ; Cordier de Launay, 

Intendant à Caen; Maussiou, Intendant à Rouen; de 

Montcarville, D'Heu, de Laubarede , commissaires des ·· 

guerres et les subdélégués, reiative : à l'exécution ·du 
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rcglemenl de 17f6 prescrivant de faire coucber deux à 

deux tons les soldats dans des lils de 4 pieds de lar­

geu r et à leur rédnction à 40 pouces de largeur, afin 

que celte derniere dimension suffisante pour 2 bommes, 

permetle de placer dans le même local un plus grand 

nombre de fournitures (30 j irnvier) ; ---aux inconvénients 

résul!ant pour les soldats d'iufanterie qui sont couchés 

trois à trois dans des lits de 4 pieds de largeur ( I 1 

février); - à la leltre circulaire de M. de Brou aux 

commissaires des guerres de Caen, Che1;bourg el Valo­

gnes et aux snbclélégnés el' Avranches, Bayenx, Cou­

tances, Granville , St-Lô et Vire, leur demandant des 

états qui indiqneront: Iº les noms des casernes et le 

li eu ou elles sont silnées; 2° la quantité de chambres 

qu'elles contiennent affectécs au logement des troupes 

et le nombre des lits de la dim ension de 40 pouces de 

largeur, qn'ils anronl vérifié par le toisé, qn'elles pour­

ront conten ir en la issant, entre les fournitures, les 

distances convenables; 3° la quanlilé de chambres 

destinées à d'autres logements que ceux des troupes, 

avec la désignation de la qu alité des personn es qui les 

occupenl acluellement (I t février) ; - à la réponse de 

M. de l\fontcarville , commissaire ordonnatenr des 

guerres, écrivant que pour Ioger un régiment dont 

l'efl'eclif est en temps de paix de 1,156 hommes, il 

faudra 613 lits, 543 pour l ,086 caporaux et · soldats et 

70 pour 70 adjudants et sergenls, que le quartier de 

Vaucelles , le pavillon de Ia place St-Sauveur et le 

châtean de Caen ne contenant que 425 lits de 4 pieds, 

qui, une fois réduits à 40 pouces pourront être élevés au 

chiffre de 478, il s'agira donc de trouver l'emplace­

ment pour 435 lits pour 270 hommes. Il n'y a de 

casernes dans les autres éleclions de Ia Généralilé 

qu'à Granville pouvant contenir 292 Iits à 4 pieds 

ou 238 à 40 pouces ( i 8 février ) ; -- à la réponse 

du subdélégué de St-Lô, écrivant que la dite circulaire 

n'a aucune applicalion à son départemenl: « les casernes 

•< sont des maisons appartenant à des bourgeois et dont 

" on a fait déguerpir les occ·upanls pour faire place à Ia 

,, troupe, les couches sont fournies par les contri­

" buables an logement, ainsi que leE Iits, paillasses, 

(( draps, couvertures ... , et la province, pour leur in­

(< demnité, pai e tant par an » ( 18 février); ~ à l'avis 

donné par les officiers municipaux de Carcntan qu'ils 

n'ont aucuns lits ni casernes appartenant ao Roi, et 

que lorsqu'il y a des troupes en garnison, on prend des 

chambres bourgeoises pour les loger, et les habitants 

fournissent des lils et ustensiles qu'on leur rend à leur 

départ, et que depuis l'ordonnance du dnc de Choiseul, 

en 1763, les soldats, tant en garnison qu'à leur passage, 

couchent 2 à 2 (27 févri er) ; - à l'envoi de l'état des 

lits réduits à 40 pouces, qui peuvenl être conlenus aux 

casernes de Granville (14 mai) ; - à l'avis donné par 

M. de Cbalup, major du régiment de Ia Reine, à Valo­

gnes, que l'entrepreneur des lits militaires n'a point pris 

de dispositions pour se conformer aux ordres du Roi, 

portant que les soldats d'infanterie seront couchés deux 

à deux ( 19 mai); - à la réduction des lits militaires à 

40 pouces de largeur; - à l'état servant à désigner les 

poids et dimensions des lits de casernes; couchettes, 

f2 à 15 pouces d 'élévation de terre , 5 pieds 9 pouces 

de longneur, 40 pouces de largeur, paillasses, longueur 

5 pieds 9 pouces , paille, 35 livres, toile non comprise; 

l'Intendant écrit au maréchal de Ségur : « 11 n'y a 

« ancune ville dans ma Généralité qui soit spéciale­

" ment tenue de fournir des lits militaires aux soldats, 

« les lits que fournis sen t les habilants sont de toutes 

,, sortes de dimensions, et il me paroitroit dur de forcei." 

« cbaque particulier à faire la réduction prescrite, qui 

« leur deviendroil onéreuse et nuisible, en ce que les 

~ li ls, qu'ils fou rnissent au besoin, servent à coucher 

<( leurs familles Iorsque les troupes sont retirées. 11 y a 

(< des villes , telles que Avranches et St-Lô, qui ne 

« peuvent pas elles-mêmes faire fournir à leurs habi­

« tants la quantité de lits nécessaires ; apres leur 

« épuisement consta té, on y supplée par les lits des 

<< paroisses, dont les babilants sont encore moins dans 

<< le cas de souffrir cetle réduction » (29 mai); - à 

l'ordre transmis par l'Inten dant à l'entrepreneur des 

lits mililaires pour que la réduction des lits soit effectuée 

au 31 décembre 1788, et pour qu'il lui envoie chaque 

mois un état détaillé des lits qui anront été réduits 

dans cbaque place (29 mai) ;-an même ordre lransmis 

a u commissaire des guerres, « cet état, devant servir à 

« régler les demandes qu'auroient à faire les troupes, 

« sera communiqué à M. le duc d'Harcourt, pour qu'il 

« puisse de son côté instruire l es chefs de corps qui 

" devront y snbordonner Ieurs demandes » (29 mai) ; 

- aux ordres à donner, sur Ia demande dn duc de Beu­

vron, pour Ia confection de 250 Iits militaires nécessaires 

aux différents établissements exislant à Cherboarg 

(30 mai); -· à l'envoi de l'élat des lits de 48 pouces de 

largeur existant darrs les maisons et établissements, qui 

servent de logements aux troupes en garnison à Cher­

bonrg ou détachées aux environs, à l'abbaye, aux forts 

d'Artoi s , Royal et de Querqueville, et dn nombre de lits 

qui pourraient être réduits mois par mois à 40 pouces 

(8 juin) ; - à la lettre du sieur Quinier, porteur de Ia 

procuration dn sieur Magnier, pour la régie des lits 

militaires, qui donne avis à M. de Luunay que la ville 
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de Rouen a engagé l'entrepreneur à résilier l'ancien 
rnarché et à en passer un nou veau, tant par rapport à 

la réduction des lits à 40 pouces, que pour l'augmen­
talion des lits ponr coucher les soldats 2 à 2; il atlend 

les ordres de l'lnlendant, soit pour passer un nonvean 
marché, soit pour indiqner , an bas de celui qui existe, le 
nombre de lits d'augmentation, el il snpplie l'Intendant 
de vouloir bien lui faire passer promptement le rnontant 
de ses avances (rn jnin); - à la demande que !:'ait l'In­
tendant de Caen, M. de Launay, à son collegue de 

Rouen, M. Manssion, de la copie du rnarché passé par 
les officiers municipaux de nouen avec l'entrepreneur 
des lits, afin qu 'il puisse se régler sur le prix et les 
clauses principales d'un nonveau traité J f8 juin); - à 

l'envoi du dit marché ; - à l'a vis donné que les officiers 
municipaux de la ville de Rouen ont pris des disposi­
tions pour faire coucher 2 à 2 les soldals de la garnison 
(23 juin) ;-à l'envoi de l'élat général des casernes ser­
vant de logement aux troupes en garnison dans les 
villes, forts el châteaux de la Généralité et. indiqnant la 
quantité de chambres qu'elles contiennent el le nombre 

des lits de 40 pouces qu'elles peuvent conlenir ( iO j uillet). 

C. 2322. (Liasse.) - 51 piéces, papier. 

1. 7S7. - Affaires militaires.-Fournitures de lits. -
Correspondance entre MM. le marécbal de Ségur , 

ministre; le duc de Beuvron; Cordier de Launay, Jnten­
dant à Caen; Maussiou, Intendant à Rouen; de Mont­
carville , D'Heu, de Laubarede , commissaires des 
guerres et les subdélégués, relative: au nouveau marché 
à passer pour l'augmenta Lion des lils de nouvelle 
dimension, qui doivent être fournis pour le coucher 

des troupes apres que la réduction de ceux qui servent 

aura été exéculée (31. aout); - au tableau comparatif 
des prix du marché de Rouen avec ceux du rnarché de 
Caen, de cette comparaison il résulte que l'on paie , 
pour le loyer des lits d'officiers et domestiques et arti­
cles de chambrée, 45 livres à Rouen, et 70 Iivres à 

Caen, que le loyer de chaque lit de soldat revient à 

14 livres à Ronen, et à 20 livres à Caen ;-à la lettre du 
sieur Quinier, déplorant l'augmentation ruineuse pour 

l'entrepreneur des matiêres servant à la construclion des 
couchetles et celle de la main d'reuvre, ainsi, une cou­
chette, qui cotitait 11 livres, coute maintenant 14 livres 
10 sois, suivant l'état arrêlé par le commissaire des 
guerres, la main d'reuvre est la même pour toutes les 
fournitures dont le prix est augmenté de plus d'un tiers, 

tant sur les toiles que sur les laines ; « les pailles, 

<e écrit-il, que je payais 12 à 15 livres le cent de bottes, 

« je les ai payées en Norrnandie jusqu'à 85 livres iO 
e, sois, ce que je suis à même de prouver » ( 5 sep­

tembre); - à l'envoi fait par le sieur Quinier, fondé de 
pouvoir dn sieur Magnier, d'un nouveau marché pour 
le renouvellement, tant des lits de la ville de Caen que 
pour cenx des antres Éleclions de la Généralité, afin de 
rnetlre l'entrepreneur en état de pourvoir au supplé­
ment de lits pour concher les soldats denx à deux, et 

anx augmentations dn service de Cherbourg; l'article 
14 indique les prix de 50 livres par an , pour une 
chambre d'officier, 20 livres pour celle du domestique 
et d'tm soldat, pour les pa villons et casernes de la ville 
de Caen el 52 livres par officier, 22 livres par domes­
tique el soldat dans les aulres villes de la Généralité et 
dans les forts en rner; -- l'article 15, les lits occupés 

ou non seront payés par trimestre cornme s'i!s l'étaient 
(2 oclobre) ;-à l'avis que les 250 lils demandés attendent 
à Cnlais un navire en partance pour Cherbourg et qni 
n'est pas parti , de là le retard (8 octobre); -- à l'envoi 
des dits mérnoires el projel de marché à M. de Mont­
carville, pour qu'aprês les avoir -examinés avec soin il 

donne son avis et ses observations à l'Intendant, qui 
ajoute à son envoi la copie du marclié de la ville de 
Rouen (H octobre); - aux nouveaux ordres à donner 
pour faire passer à Cherbourg les 250 lits nécessaires 

an coucher des troupes ( 19 octobre) ; - aux vifs re­
proches adressés à l'entrepreneur· pour son retard dans 
l'envoi des 250 lils sans cesse réclamés par le duc de 
Beuvron : « il seroit fort à craindre, écril l'Intendant, 

" que l'âdministralion ne prit un parti rigoureux et qui 
« occasionneroit à M. Magnier un désagrérnent que j'ai 
" hien à creur de lui éviter, je vous préviens que vous 
« n'avez pas un momenl à perdre pour mettre la chose 

a en rêgle i> (20 octobre) ;-à l'avis qu'il y a à Valognes 
582 hommes, non compris les semestres qui renlrent 
journellement, et la place ne possede que 250 1ils 
pouvant loger 500 hornrnes, sur quoi il faut prélever 

16 fournilures pour les rnaitres tailleur, cordonnier, 
armnrier et blanchisseur, ce qui ne laisse plus que 

234 fournitures, et que la ville, écrasée par les fré­
quents passages de troupes, ne peut suffire, eb consé­
quence le commissaire des guerres demande des lits 
supplémentaires (21 octobre); - au tableau comparatif 
des différentes conclitions des trais traités passés, le 
1 er par M. de Brou, le I •• janvier 1785, ponr les lits 

militaires de la Généralité de Caen, le 2• par M. Villedenil 
pour la ville de Rouen, le 3• est le projet du nouveau 
traité proposé pour la Généralité de Caen, avec indication 
du· prix que l'on pourrait accorder à l'entrepreneur pour 

les lits d'augmentation des i ,000 lits qu'il est tenu de 
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fournir par son traité de l 781. La conclusion est , 
d'apres M. de Montcarville, qu'il << en coute encore à la 
<r province une somme de 38,850 livres tons les ans 
« ponr ce sen! objel de fonrnitures, si le Roy ne prend 
« pas à son comple, comme il le devroit, les 16,000 
« livres pour les 800 lits des forts de Cherbourg, an 
" lien d'une somme de l6,260 livres qn'il en coute 
« seulement aujourd'hui pour les 1,000 lits du marché 
<< de M. de Bron " ;- aux observations de M. de Mont­
carviJle sur le projet du nouveau marché proposé par 
l'entrepreneur que le secrétaire de l'lntendance trouve 
trop rigoureuses, et qu'il réfute : « On ne voit rien de 
« frivole dans la demande, que fait l'entrepreneur, qu'il 
u lui soit passé un nouveau marcbé pour douze années, 
<( afin de l'indemniser des nouvelles fournitures qu'il va 
,e être obligé de faire ; elles seront considérables, et 
« certainement ce laps de temps suffira à peine pour 
" être hors de pertes ..... ; si on ne lui passe pas un 
<< nouveau marché pour douze années, ou si l'on ne 
« prolonge pas l'ancien, il ne sera pas à portée de se 
« 1ivrer aux spéculations, qu'il lui sera utile de faíre, 
« pour les approvisionnements de ses magasins. Enfin, 
« s'il venoit à sé dégotlter dé ce service, on trouveroit 
,e difficilement un autre entrepreneur qui voulút s'en 
« changer aux prix proposés par le commissaire or­
" donnaleur >> (28 octobre); - à Ia leltre de l'Intendant 
exprimant à l'entrepreneut' tout son mécontentement, 
de ce que les 250 lits demandés ne soient pas encore 
rendus à Cherbourg, malgré les assurances qu'il en 
avait reçues, et déclarant que les conditiorls de son 
projet de nouveau marché sont trop onéreuses pour être 
admissibles; anssi, son intenlion n'est pas de passer un 
nouveau marché avec lui : « J'entends, au contraire, 
a que ceux que vous uvez faíts avec MM. Esmangart et 
« de Brou ayent leur effet el soient enlierement exé­
,, cutés. ¡¡ Il ajoute qu'il sera pourvu au paiement des 
frais de la réduction des lits de 48 à 40 pouces, et qu'il 
ne pai era que :1 ô livres 5 deniers , les lits de 40 pouces 
qu'il doit fournir par supplément : >> Je ne vous dissimn­
« Jerai pas qu'il se présente un particulier qui m'offt'e 
" des conditions plus avantageuses, et le bien du service 
« pourroit exiger que je lui donnasse la préférence 
,, pour les fournitures et supplément pour remplir les 
« vues de l'administration n (5 novembre); - aux dé­
gradations des 450 fournilures placées dans les forts 
qui défendent la rade de Cherbourg et qui devront êlre 
évaluées par M. de Villemanzy , commissaire des 
guerres, pour que l'indemnité soit accordée à l'enire­
preneur (5 novembre); - à l'embarras éprouvé par les 
habitanls de Valognes par le passage des troupes et les 

582 hommes de garnison, vu qu'il n'est pas possible de 
coucher ce nombre d'hommes avec les 250 Jits que le 
sieur Magnier y a fait placer; l'Intendant écrit qu'il 
n'en a pas d'autres et que c'est aux officiers munici­
paux d'y pourvoir. II promet d'envoyer 80 à 90 lits de 
supplément, des que l'entrepreneur aura acbevé sa 
fournilure, et que d'ici là on pourrait faire coucher les 
soldats 3 à 3 (tO novembre); - aux ordres pressants à 
l'enlrepreneur pour l'envoi irnmédiat de 250 lits com­
mandés pour Cherbourg et au sujet desquels le duc de 
Beuvron ne cesse de porler des plaintes (15 novembre); 
- à la réponse du sieur Quinier, fondé de pouvoir 
de l'entrepreneur des lits militaires, écrivant que l'In­
tendant n'a sans doute pas été instruit de l'arrivée des 
250 lits complets à Cherbourg, d'ou on lui a mandé de 
différer l'envoi en entier des couchettes construites à 

Valognes, faute d'emplacement pour les y recevoir, 
c1 à l'égard du projet de marché, il avait pensé que ses 
,e propositions étaient de toute justice, vu l'augmenta­
« tion sur toutes les denrées, ainsi que sur la main 
« d'reuvre, tous ces objets ont à peu de chose pres 
" doublé depuis plusieurs années. >> 11 envoie un aperçu 
d'un 1it complet neuf de 40 pouces de Iargeur, qui 
coute, avec toute l'économie possible, 131 livrcs 9 sois 
3 3/4, et qui coñterait plus si l'entrepreneur était obligé 
d'acheter en Normandie les matieres nécessaires à la 
confection. « le Roy, ajoute-t-il, passe aux entrepre­
(< neurs généraux 12 livres par an et par lit, mais ils 
« ne fournissent pas les ustensiles des chambres, et 
« il lenr est fourni en sus des magasins, buanderies, 
<1 logements, etc., et exempte de tons droits, transport 
" de place à aulre et de provinces en provinces pour 
,, toutes les matieres servant à Ia confection des lits, 
<< même pour les lits complets el rembourse généra­
« lement de tons frais extraordinaires, ce qui fait un 
« objet tres conséquent et fait revenir 1e prix dn loyer 
<1 de chaque lit bien plus haut que celui des marchés 
" de M. Magnier pour la ville et la Généralité de la 
" Basse-Normandie ..... , d'a pres ces observations, l\fon-

seigneur, je me refere à votre justice, vu les avances 
<< considérables que l'enlrepreneur est obligé de faire 
<< pour les uugmentations du service et les mauvais 
<1 emplacements, ou sont établis les lits dans les villes 
c1 de la province, ou ils dépérissent en' três-peu de 
<1 temps " (17 novembre); - à l'avis du dit sieur 
Quinier que, pour répondre aux nouvelles demandes 
de lits, iI a donné des ordres à sa manufacture de cou­
verlures de Châtillon pres Paris, d'en expédier 300 à 
Caen, et au sieur Dieu, directeur des lits du château de 
Caen, de s'approvisionner de laine et de toile à tons prix 
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pour faire 250 matelats et traversins et 500 paires de 

draps ; - quant aux couchettes, il les fait exécuter à 

Valognes,afin qu'elles soient plus à portée du service des 

villes de )a province, ou l'Intendant jugera bon de les 

faire transporter pout· qu'il en coute moins de frais 

{20 novembre) ; - à l'avis de M. de Villemanzy que les 

250 fournitures d'augmen lation sont arrivées à Cher­

bourg ( 1 •r décembre) ; - aux observations soumises 

par les secrétaires de l'Intendance à M. de Launay et 

ou il est dit : " II vaudroit rnieux faire un marché que 

,e d'arracher le lit à l'habitant qui n'en a pas de 

" supertlu, puisqu'en derniere analyse on fait un mal 

• réel à l'habitant et que l'administralion lui paye plus 

(< cher (2i livres pour un lit) qu'il prête de force, qu'il 

« ne le payeroit à l'entrepreneur ( 20 livres); >> ce à 

quoi l'lntendant ajoute en note : « nu! doute qu'il vaut 

« mieux faire marché avec l'entrepreneur póur le 

<e complémenl de 3,000 lits que de les fairé fournir 

" aux bourgeois à qui on les paye plus cher, mais 

• comme Quinier n'a pas de concurrent el qu'on ne 

ll peut procéder par voie d'adjudicalion, il est maitre 

« du champ de bataille et fait la loi. » Il croit qu'on 

devrait lui offrir i8 livres au lieu de 20 Jivres, el écrit·e 

aux officiers municipaux , de chaque place pour leur 

demander à que! prix ils se chargeraient de foumir la 

quantité de lits qui les concerncrait (décembre). 

C. 2323, (Liasse.) - 56 piêces , papier. 

1. '788. - Affaires militaires. _ , Fournilures de lits. 

- Correspondance entre MM. Lambert, contrôleur­

général; de Puységur, ministre de la guerre ; Cordier 

de Launay, lntendant de la Généralité; D'Heu et de 

Montcarville, commissail·es des guerres ; les membres 

de la commission intermédiaire de l'assemblée provin­

ciale à Caen et les officiers municipaux de Valognes, 

relative : au rappel de la demande, faite au sieur 

Magnier, d'un nouvel approvisionnement de 250 lits 

pour être déposés à Caen, d'ou ils seront transportés 

dans les Jieux ou le service l'exigera, l'Intendant 

ajoule que les circonstances exigent au moins 500 lits 

en outre des 250 ci-dess us, et invite le sieur Quinier à 

le venir trouver à Paris , afin d'avoir sa réponse caté­

gorique et de pourvoir aux besoins de ce service 

(21 janvier); -à l'envoi d'un projet de mémoire, adressé 

par l'Intendant au contrôleur géuéral , ayant pour 

objet d'opérer une réduction considérable sur la 

dépense de ce service, au grand soulagement de la 

Généralité et au plus grand profit pour l'État. Ce mé­

moire résume les divers systêmes antêrieurement 

adoptés pour le coucher des troupes. Il rappelle que, 

lorsque M. de Brou a cru qu'il était de la justice de ne 

pas exiger une contribution en nature de ceux qui, 

pour le même service, en payaient une tres-forte 

en argent, il n'y avait que deux régiments dans la 
province , tandis qu'actuellement il existe six rógi­

ments de deux bataillons c'est-à-dire en moyenne 

6,000 hommes exigeant nn approvisionnement de 
3,000 Iits à 20 livres par an ce qui fait une dépense 

annuelle de 60,000 livres pour le seul coucher 

des soldats , abstraction faite du loyer des maisons 

qui augmente graduellement, on paie annuellement au 

sieut' Magnier pour fourniture de 690 lits servant dans 

les casernes U,400 livres el pour 982 répandus dans 

les différents lienx de la Gé'néralité, 26,097 livres soit 

40,497 livres, de plus aux bourgeois pour 982 fourni­

tures à raison de 27 livres par lit 26,514., le total 

s'éleve donc à 6i,Olt livres par an . L'auteur du 

mémoire fait observer que les fournitures, payées 

7 livres de plus aux bourgeois, sont inférieures en 

qualité et qn' elles sont un sujet continuei de plaintes 

de la part de la troupe et aussi de mécontentement 

pour les bourgeois et les paysans, q9i sont fort gênés 

par la privalion de leurs lits, fort endommagés par le 

transport de leurs fournitures à de grandes distances; 

d'ailleurs, ces 7 livres d'augm enlation occasionnent 

un surcro1t de dépense annuelle de 21,000 livres pour 

l'approvisionnement de 3,000 lits; l'auteur du mémoire 

prétend pouvoir établir un lit tout garni, y compris 

2 paires de draps pour 120 livres, des lors les 3,000 

1its ne coúteraient à la province que 360,000 livres, ce 

fonds même aliéné ne représenterait qu'une · rente 

annu elle de 18,000 livres au lien de 60,000. La pro­

vince aurait les a,000 lits en toute propriété, et comme 

ces effets ont une durée évaluée à environ 40 ans et 

que les frais d'entretien sont de i 0 / 0 de leur valeur 

intrinsêque , il eu résulterait un bénéfice annuel de 

42,000 livres; l'Intendant espere que le Contrôleur­

général l'autorisera à expédier, pendant le cours de 

l'année, sur le receveur général de la province des 

ordonnances jusqu'à concurrence de 120,000 livres pour 

le 1 er tiers de cet approvisionnement el ce pendant 

3 ans consécutifs, sauf à payer l'intérêt des sommes 

prêtées jnsqu'à parfait remboursement qui se ferait 

graduellement el en proportion des ressources, qu'offri­

raient les économies opérées sur l'imposition du caser­

nement qui serait son gage (29 janvier) ;-à la demande 

par les officiers municipaux de Valognes de donner 

des ordres aux entrepreneurs généraux des lits militaires 

pour presser l'envoi des lits qui leur ont été promir. 
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attendu que les semestres arrivent clrnque jour (( ils se 
,, voient à la veille de faire rejaillir sur les privilégiés 
" les fournitures, ce qui produiroit le plus mauvais 
,, effel >) (5 mars); - à l'état général des dépenses 
extraordinaires dont l'entrepreneur des lits militaires 
de la ville de Caen a fait !'avance pour réduire les lits 
et fournitures de casernes de la dite ville de 48 à 40 
pouces de largeur pour coucber les soldats deux à deux 
(12 mars); - à l'avis transmis par M. Lambert aux 
membres de la commis~ion inlermédiaire de l'assemblée 
provinciale à Caen, que tous les détails relatifs aux 
constructions des casernes devaient les concerner. 11 
appelle leur attention 1° sur l'entreprise faite en 1784, 
en exécution d'un arrêt du conseil du 15 jnin, ponr la 
construction à Caen d'un corps de casernes par le régi­
ment du Roi ; 2° ainsi que sur les considérations tres­
in téressantes que i'Intendant, occupé du moyen de con­
cilier l'économie avec le bien du service du Roi, lui 
avait adressées en janvier (4 avril); ~ à l'envoi aux 
procureurs-syndics provinciaux du dit mémoire de 
l\L de Launay, ainsi que de l'état servant à désigner les 
poids et dimensions que doivent avoir les effets des lits 
de casernes de 40 pouces de largeur (7 mai) ; - à 

l'envoi de l'état des lits fournis aux dépôls de remonte, 
établis dans l'élection de Caen, divisé en 7 colonnes 
portant indication : 1 º des paroisses; 2º des remontes; 
3° l'époque ou les lits ont été fournis; 4° oú ils ont été 
rendus ; 5° la quantité de lits occupés; 6° des lits non 
occupés et 7° le prix à payer à raison de 4 livres par 
mois (27 juin); - à la nouvelle demande des officiers 
municipaux de Valognes des 250 lits promis et non 
encore livrés et qui sont indispensables , vu la quantité 
de tt'oupes " nons ne pouvons espérer Ia diminution 
« puisque le régiment de la Reine a la certilude d'y rester 
« l'hiver, ce qni nous oblige à faire le logement pour 
« 3 bataillons >) (16 juillet); - à I'ordre donné an sieur 
Magnier de faire transportei' à Valognes 250 lits qu'il 
avait déposés au magasin de Caen ( 21 juillet); - à 

la lettre des mernbres de la comrnission interrr.édiaire 
à M. le comte de Brienne pour lni demander de mettre 
an compte du Roi les frais de fournitnres aux forls 
d'Artois, du Fort-Royal, de l'ile Pelée, de Querqueville, 
et autres établis sur la rade de Cberbourg, dans les­
quels le duc de Beuvron a fait monter 450 lits pour le 
coucber de la garnison de ces forts (2 aout) ; - à l'avis 
donné à M. de Launay par M. de Puységur qne le traité 
général des lits militaires, passé en 1779 an sieur 
Schmitt, devant expirer le 31 décembre, il a été passé 
un nouveau mai;cbé de celte fournitul'e pour 9 années 
aux eieurs Gerdret, Jarry et C1e (4 décembre); - à la 

transrnission de cet avis par l'Intendant au sieur Ma­
thias Scbmitt, entrepreneur des lits militai res, pom 
qn'il fasse faire sans délai et par expert l'estirnalion de 
ses fournitures dans toutes les places du département 
(12 décembre); - au même avis à M. de Montcarville, 
pour qu'il le transmette aux commissairns des guerres 
et aux préposés du sieur Schmitt (12 décembre); - à 

l'avis donné par M. Puységur que, les nouveaux adjudi­
cataires ayant représenté qu'il ne leur était pas possible 
de se charger du service à une époquP. aussi procbaine, 
et la compagnie de Matbias Schmilt s'étant soumise à le 
continuer, en déclarant abandonner à des sous-traitants 
le prix même qui lui est attribué, il y a lieu de le 
notifier à tons les représentants de la compagnie 
Scbmitt et enjoindre à ses sous-traitants de continuer 
le service dont ils sont chargés (23 décembre) ; - au 
dit avis envoyé par l'Intendant à M. de Montcarville 
pour qu'il le transmette aux commissaires des guerres 
et aux préposés de l'ancien entrepreneur (31 décembre ). 

C. 2324. (Liasse.) - 62 piéces, papier. 

1. 789. - Affaires mililaires. - Fournitures de lits. 
- Correspondance entre MM. Necker, directeur gé­
néral des finances ; comte de Puységur, ministre; 
Cordier de Launay , Intendant de la Généralité; les 
membres de la commission inlermédiaire; de Mont­
carville , commissaire ordonn'ateur; de Parseval, com­
missaire des guerres ; Quinier, entrepreneur des lits 
militaires à Paris, et Delfosse, entrepreneur à Valen­
ciennes, relative : à l'avis donné que le sieur Scbmitt, 
ancien adjudicatafre des fournitures militaires, consent 
d'apres les intentions du ministre à assurer celles 
nécessaires aux forts de La Hougue et de l'ile Tatibou, 
que les anciens entrepreneurs ne peuvent fournir pour 
l'époque prescrite (2 janvier); - à l'observation faite 
par M. de Monlcarville sur la réclamation de M. de 
Chalup , commandant du régiment de la Reine, que 
l'entrepreneur des fournitures militaires n'a livré que 
l 35 lits complets el qu'il serait nécessaire d'en ·avoir 
153 pour les 306 soldats, présents au corps en garnison 
à Valognes, et, en outre, 18 fournitures également 
completes pour son infirmerie régimentaire, ce qui 
forme un total de 165 lits; c'est donc 36 fournitures à 

envoyer immédiaternent à Valognes et 147 aulres au 
1 •r mai , pour compléter les 3·18 qui reviennent au 
1 er bataillon, suivant ce qui est prescrit par l'ordon­
nance, afin de coucber les sernestriers et les hommes 
en congé qui rentreront à cette date (16 février); -
aux ordres · à donner au sieur Quinier de faire passer à 
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Valognes, dans le plus prompt délai, 36 lits complets 
pour l'infirmerie régimentaire du régiment de la Reine 
et d'en envoyer 147 pour compléler les 318 au 1 •• mai; 
l'Intendant prescrit, de plus, à l'entrepreneur de joindre 
à sa réponse un élat des lits qui sont actue!lement dans 
la Généralité, avec l'indication des endroits ou ils sonl 
déposés (25 février); - à la réponse du sieur Quinier, 
qui fait observer à l'Intendant que, par son marché, il 
n'est pas tenu à fournir des lits pour les bôpitaux et 
qu 'il n'en a aucun pour ce service. " 11 se fail un 
" travai! au Directoire de la Guerre pour pourvoir à ce 
" service devant être au compte des régimenis b; íl 
ajoute qu'il y a , depuis le 1 •r juillet 1788, 547 lits 
complets pour la gamison de Valognes, et qne l'aug­
mentation de 147, demandés pour le pr mai, fera un 
total de 694 lits (I or mars) ;-à l'état des lits de casernes 
à Cherbourg 885, à Coulances 256, à Granville et à 
Valognes 547 formant un total -de 1,938 lits complels (Pr 
mars); - à la letlre de l'Intendant écrivant à M. de 
Montcarville que les 547 lils doivent suffire pour la gar­
nison de Valognes, attendu qu'elle fournit des délache­
ments considérables à Cherbourg ou il y a 885 lits 
complels. Quant aux lits pour l'hôpital régimentaire, il 
a écrit au comte de Puységur pour le prier de donner 
des ordres au Direcloire de la Guerre d'envoyer les i8 
lits demandés (5 mars) ;-à la réponse de M. de Mont­
carville qui prie M. de Launay de n'avoir aucun égard 
aux représentations du sieur Quinier, attendu que les 
lits demandés ne serviront pas à l'hôpital régimentaire, 
mais à son infirmerie régimentaire, quine reçoit que des 
gens attaqués d'indispositions ou de blessures légeres 
et que le fond de la garnison de Valognes étant de 
3 bataillons, il faut à cbaque bataillon complet 300 lits 
suivant le reglement du f •r seplembre 1788 et par 
conséquent prês de 900 fournitures completes. ll ajoute 
qu'il y a dans la Généralilé cinq régiments, à chacun 
desquels il revient 600 lits au complet, et que le fond 
des fournitures doit être par conséquent de 3,000 lils 
(7 mars); - à l'envoi des états de dépenses occa­
sionnées par le rétrécissemment des lits pour le coucher 
des troupes deux à deux, tant au compte de la ville que 
de la Généralité, et s'élevant à 4,746 livres f sol 
(13 mars); - à l'état de dépenses pour le rétrécis­
sement des lits de casernes dans le cbâleau de Caen, à 

La Hougue et à l'ile Talibou s'élevant à 403 livres 
f 7 sois 8 deniers, approuvées par le comte de Puységur; 
- à l'ordre de l'Intendant an sienr Quinier d'avoir à 

compléter les 900 lils pour le total de la garnison de 
Valognes et à expédier au 1"' mai 165 lits au régiment 
de la Reine, qui ne fournil aucun détachement à Cher-
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bourg (15 mars) ; - à la remise de l'état des lils 
militaires au compte du Roi qui existen! dans les places 
de la Généralité (i8 mars) ; - aux ohservations faites 
à l'Intendant que l'entrepreneur des lits militaires n'est 
point tenu par son marcbé de fournir des lits à d'autres 
des linations qu'à celle des casernes, ce marcbé lui est 
déjà assez onéreux par les augmentations qu'il est 
obligé de faire, sans s'exposer encore à de nouveaux 
établissemenls, à moins de lui passer un nouveau 
marché. u La fixation, écrit-il, pour un régiment 
,, cl'infantcrie françoise n'est que de 596 lits complels 

« et pour un régimeot étranger de 597 , vous ne 
" tarderez pas, l\fonseigneur, à êlre ioformé de lous 
<e les changemenls dans celle partie du service, ainsi 
« que du nombre des lits pour les infirmeries régi­
" mentaires et de la maniere qu'il seroot fournis aprês 
cc qu'il y aura eu, par des experts, une estimation de 
cc leur valeur » ( 20 mars) ; - à la demande faite par 
l'!ntendant à M. Necker d'adresser à la commission 
intermédiaire provinciale les états de dépenses pour le 
rétrécissement des lits el de l'autoriser d'en faire payer 
le montant au sieu1· Quinier sur les fonds à ce destinés, 
" afin que l'entrepreneur ne soit plus en souffrance 
<t sur cet objet » (24 mars); - à l'accusé de récep­
tion par le 'Sieur Quinier de l'ordonnance de 403 livres 
17 sois 8 deniers au profit du sieur Scbmitt ponr le 
remboursement des entrepreneurs des lits militaires, 
qui ont fait des avances ponr le rélrécissement des lits 
au compte du Roi; le sieur Quinier espere que l'ordon­
nance de paiement du loyer des lits, tant pour la ville 
que pour la province, s'élevant à 23,476 livres f2 sois 
6 deniers pour les six derniers mois de 1788, Iui sera 
hienlôt envoyée, car cc ce retard cause beaucoup 
cc d'intérêt aux enlrepreneurs. ,, (3 avril) ; - à la 
lettre de M. de Launay aux membres de la commission 
intermédiaire provinciale à Caen pour leur donner avis 
que, d'apres la nouvelle ordonnance du Roi, il doit 
être fourni à chaque régiment de 2 bataillons la quan­
tilé de 600 lits et que c'est à eux qu'il est réservé 
d'assurer cet objet du service, en passant des marchés 
soit avec des entrepreneurs soit avec les officiers muni­
cipaux de chague ville de garnison; il leur rappelle 
qu'il avait proposé, le 29 janvier f788, au contrôleur 
général d'autoriser l'achat de 3,000 lits sur les fonds de 
casernement, de sorte qu'avec ce qu'il en coute pendant 
6 années poUL' le loyer des lits militaires et bourgeois, la 
province se trouverait remplie deses avances et aurait en 
sa possession 3,000 lits suffisants pour ce service (8 avril); 
-au renvoi par M. Necker de deux états des sommes 
dues à l'entrepreneur des lits militaires pour le rétré-

9 
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cissement de ces lits, d'apres les nouvelles dimensions 

prescrites par S. M. pour être remis à la commission 

intermédiaire avec une ordonnance de 4,746 livres i sol 

sur les fonds variables de 1788, pour qn'elle délivre 

un mandat au profit de l'entrepreneur (25 avril) ; -

aux observations de la commissíon intermédiaíre sur les 

deux ordonnances de paiement pour le rétrécissement 

des lits, à cause de la diversité des prix suivant les villes 

ou ce travai! s'est effectué (7 mai) ;-à l'envoi par le 

comte de Puységur du traité imprimé passé au sieur 
Delfosse pour la fourniture eles lits militaires (29 mai) ; 

-au remhoursement de la somme de 1,239 livres -! O 

sois pour la dépense des lils de la ville de Caen, ré­
clamée par l'entrepreneur des lits militaires (6 juin) ;-­

à l'envoi par M. Necker d'un horderean en projet des 

dépenses à acquitter sur les fonds variables, di visé en 

6 colonnes indiquant : :lº les 11°• des dossiers; 2º les 

objets de dépenses; 3° les sommes délibérées; 4° les 

molifs indiqués par la cornmission intermédiaire; 5° les 

sommes allouées; 6° les décisions dn cansei! (8 juin); 

- - à la lettre du sieur Delfosse neveu, cbargé de l'en­

treprise générale des lits militaires comme sous-traitant 

du sieur Schmitt et acquérenr du sieur Magnier, priant 

l'Inlendant de communiquer directement avec lui, à 

Valenciennes, attendu que le sieur Quinier, son ci­

devant régisseur, est resté attacbé anx affaíres particu­

lieres de M. Magnier (12 juin); - au paiement des 
réparations faites aux châlits et matelats de la caserne 

de Granville (10 septembre); - aux renseignernents à 

prendre sur le prix des journées d'ouvriers, demandés 

par l'entreprenenr des lits, par suite de la rédnetion à 

1,922 livres 3 sols de son état de dépenses occasion­

nées par le rétrécissement des lits dans les villes de 

Cherbourg, Granville et Valognes, montànl à 3,054 livres 

5 sols (23 juillet); •- à la demande de l'entreprenenr 

de lui expédier les ordonnances pour le loyer des lits 

militaires, tant de la ville que de la Généralité de Caen, 

pendant les 6 derniers mois de 1788, montan\ ensemble 

à 23,476 livres 12 sols 6 deniers (14 aodt); - ú la 
réception de deux ordonnances s'élevant à 23, t 76 livres 
9 sois 5 deniers sur le rnontant des lits militaires de 

l'exercice de 1. 788 et sur lequel il reste 300 livres 

3 sols -l denier, plus 3,054 livres 8 sois pour les dépenses 

du rétrécissement des lits des villes de Cberbourg, 

Granville et Valognes· (1.5 septembre); - à la réponse 

des députés du bureau intermédiaire du département 

de Valognes, relative au prix de la journée des ouvriers 

ruennisiers et matelassiers, qui est de 37 sois à Cher­

bourg et de 24 à 25 sois à Valogncs. 11 se trouve dans 

l'une et l'antre ville des malelassiers que l'on nonrrit et 

qui prennent de 7 à 8 sols par jour (16 octobre); -

à l'avis donné par l'Intendant à la commission intermé­

diaire qne le sieur Magnier, entrepreneur de la four- · 

niture des lits militaires, a rélrocédé, par uctes devant 

les notaires de Paris, des 21 avril '1787 et 5 juin :l 788, 

ses marchés au sieur Delfosse neven , nég0ciant et 
ancien consul à Valenciennes; il lui est dd 22,661 livres 

-17 sols 6 deniers pour le loyer des lits des 6 premiers 

mois de l'année, qu'il est j uste de faire acquitter sur les 

fonds du casernement (20 novembre) ; - aux ohserva­
tions fait es aux députés de la commission intermédiaire 

pa r l'entrepreneur sur la réduction de son rnémoire de 

3,054 livres 8 so!s à 2,453 livres 10 sols pour le rétré­

cissement des lits des places de Cberbollrg, Granville 
et Valognes : << c'est une perte de 600 livres 18 sois que 

,, vous m'imposés sur les deniers sortis réellement de 

,, ma poche >> (17 septembre); - à la lettre de M. de 

Montcarville à la commission intermédiaire , relative 

à la remise des états et pieces à l'appui des sommes 

ducs pour le loyer des Jits mi!i taires employés dans 
Ia Généralité , pendant les six premiers mois de 

1789; apres vérification, il a remarqué qu'il n 'y 

avait aucune observation à faire relativement aux 690 

lits pour le casernement de Caen, non pi us que sm· 

les 256 Iits employés à Coulances et les 250 à Gran­

ville. Quant anx 547 employés à Valognes, il se 

propose d'écrire au quartier-maitre des régiments du 

maréchal de Turenne et de la Reine, pour savoir la 

quantité de lits occupés par chaque régiment ; - à 

l 'égard des 850 employés à Cherbourg et dans les forts 

de la rade , il s'informera aupres du préposé de ces 

fournitures pour connaitre celles qui ont été occupées 
dans la vi!le et dans les différents' forts, et il pense que 

la commission intermédiaire peut rendre, au profit du 
sieur Delfosse , l'ordonnance ponr le paiement de 
250 lits destinés à la garnison réelle de Cherbourg, en 

attendant qu 'il sache la quantité de fournitures existant 

dans les forts, qni ne doivent pas tomber à la charge 

de la province, mais biên être portées au compte du Roi 

( 18 décembre). 

C. 2325. (Liasse.) - 49 piêces, papier. 

1790. - Affaires militaires. - Fournitures de lits. 

- Correspondance entre MM. de La Tour du Pin , 

ministre de la guerre; Cordier de Launay, Intendant 
de la Généralité; les membres de la commission inter­

médiaire ; de Monlcarville, commissaire ordonnateur 

des guerres; Delfosse, entrepreneur des Iits militaires à 

Valenciennes, relative : à l'envoi de l'état des lits mili-
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taires au compte du Roi pour le faire ordonnancer pa r 

l'lntendant (30 janvier); - à la lettre de M. de Mont­

carville écrivant à la commission in! ermédiai re , qu'i1 n'y 

a nul inconvénient à ordonnancer un mandat de 358 li ts 

sur les 678 li ts de Cherbourg, quitte à l'enírepreneur à 

se fair e payer par le Roi les 320 nutres lits, employés 

dans les divers fort s et lieux de la cô te ou par les 

Invalides de la Naverre, qui ne doivenl poi nt ê tre à la 

charge de la Pr ovin ce , mais bi en au compte du Roi 

(31 j anvier) ; - aux observa tions concernant le dit 

état (26 février) ;-à l'ordonnance de paicment (8 mars); 

à la le tlre du ministre prescrivant à l'lo tendant de se 

faire rendrn un compte exact de tou tes les dépenses àu 

loyer des lits, qui restent à acquitter par le déparle­

ment de la guerre, de lui envoyei· nn relevé rnotivé de 

ces dépenses ct de prévenir les fourniss eurs e t entre­

preneurs , qui seront porteurs de ses o rdonnances , de 

s'udresser au comité de liquidalion éta bli par l'Assem­

blée nationale pour en obtenir le paiemen t (5 avril); - ­

à la réponse de l'Jntcndant qni foit part , en même 

temps, anx fourniss enrs et en trepreneurs des ordres 

qu 'il a reçus (15 a vril) ; - à la lettre du ministre 

prescrivant qu,'à partir du 1er janvier 1790, les commis­

saires ordonnaleurs arrêteraient, pour les places de 

leur division , tous les trois mois e t non plus chaque 

année, l' état de la fourniture des Jits qui serait or­

clonnancée par l'Intendant (3 mai); - aux plaintes du 

sieur Delfosse à l'Intendant des difficultés qu'il éprouve 

avec la commission intermédiaire pour les loyers de la 

fournilure des lits. 11 ajoule qu'il ne croyait certaine­

m ent pas éprouver pareilles difficultés pour une fourni­

ture qu'il n'a faite qu'à contre-cre ur et dans un moment 

oú la laine et les toiles coutaient extrêmement cher. 

Enfin, il joint à sa lettre cinq copies de piêces à 

l'appui (7 mai); - à l'envoi de l'état général des 

sommes dues au sieur Delfosse, tant pour le loyer des 

lits fournis aux pavillons et casernes pour le coucher 

des troupes, que pour dépenses extraordiuaires pendant 

les années 1786-1789; cet étut, visé par M. de Montcar­

ville, s'éleve à 7,{73 Iivres 10 sols 2 deniers (7 mai);­

à l'envoi de l'état de dépenses extraordinaires de 

i ,479 livres 3 sois 4 deniers au compte du Roi, pendant 

les années 1786-f789, pour qu'une fois ordonnancé par 

l'Intendant, le sieur Delfosse en puisse solliciter le 

paiement à l' Assemblée Nationale ; cet entrepreneur 

explique Ia différence du prix: dans ses marcbés pour les 

casernes qui sont" « ustencilliées » et pour les forts ou la 

foumiture dépérit par la grande humidité (24 mai); -

à la réponse de l'Intendant qu'il ne peul ordonnancer les 

dits comptes, avant qu'il s n'aient été mis sous les yeux 

du comité de liqu idation (25 mai); - aux continuelles 

difficultés pour le paiement de l'arriéré dú au sieur 

Delfosse, qui renvoie de nouveau son état du loyer des 

lits au comptP. du Roi, que l'Intendanl lui avait renvoyé, 

le disanl « revêtu de ses formalités », ce à quoi le sieur 

Delfosse répond qu'il n'en est rien, puisque les ordres 

du mi nistre porten t q ne les états appuyés de pieces 

j ustificntives, arrêtés par les commissaires ordonnalenrs 

doivcnt êlre oi·donnancés par MM. les lntendants, avant 

d'être envoyés au comité de Iiquida lion. « Mais !ou­

<< joms est-il nécessaire que les élals soient ordon­

« nancés, parce que MM. les commissaires ordonnateurs 

" ne peuvent tirer sur le Tréso r Royal, et que le trésorier 

« général de la guerre ne payeroit pas un sol sur les 

(( simples arrêtés, telle est la marche qui m'a été 

(( prescrite, tant par le ministre que par le trésorier 

1, général » (31 mai) ; - à la lettre de M. Montcarville, 

re nvoyan t les pieces à l'appui des états qu'il a arrê tés 

des dépenses extraordinaires , et relative aux dífférenls 

lransports et mouvements de lits militait'eS dans les 

forts de l a rade de Cherbourg, snivanl les orclres du 

commandant et des officiers supérieurs penclant les 

années 1786 à 1789, afin de les adresser au Ministre 

pour le paiement des avances fuites par l'entrepreneur 

eles dits líts (5 juin); - -- à l'envoi par le sieur Delfosse 

de l'état des loyers des. lits pour les trois premiers mais 

de 1790, en vertu des ordres du ministre (P' juin) ; -

a ux nouvelles difficultés relalives a u reglement de ces 

comptes (i7 juin) ; - à leur acquittement, lorsqn'ils 

auront été visés pa r le comité de liqt1idation (27 juin); 

-à l'envoi au Ministre pa r l 'Intendant du relevé molivé 

de toutes les dépenses qui restent à acquitter par le 

département de la Guerre, à raison dn loyer des lits 

militaires (2 juillet) ; - à l'avis transmis par l'Intendant 

au sieur Delfosse , d'une décision du ministre des 

finances que les lits non occupés, dont l'entrepreneur 

n5 clame le prix en vertu de son marché, doivent être 

au compte de la province, altendu que les fonds des­

linés à cel objet ont été faits en vertu des imposítions 

élablies ; « i1 est intéressant, écrit le sieur Delfosse 

" que je sache par qui je dois être payé, afin de ne 

" plus éprouver à l'avenir ancun retard x• (2 juil!et) ;-:­

à l'envoi par le sieur Delfosse d'un exernplaire imprimé 

du trai té pour la fou rniture des lits militai res, à com­

mencer du 1" avril f789 dans les provinces de Flandre, 

Arfois, Picardie, Soissonnais, Haule et Basse-Normandie 

(6 juillet); - à l'envoi par l'Intendant, apres les avoir 

ordonnancés, des dits états des lits , dans le château de 

Caen el les forts de Cherbourg, de La Hougue et de 

l'ile Tatihou pendant les 9 derniers mois de 1789, et les 
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3 premiers de f790 (21 juillet); - au renvoi par le 
ministre à l'lntendant, des états des dépenses extraor­

dinaires des lits milita ires pour les années t 786 à 1789, 

états qui doivent être acquittés sur )es fonds du caser­

nement de la province et s'élevant à la somme de 

5,i43 livres 4 sois 4 deniers (26 juillet); - à la lettre 

de l'lntendant au contrôleur général des finances, dans 

laquelle il lui donne . des explications sur les dits 

comptes entre autres, que, depuis 1788, c'est à la com­

mission intermédiaire provinciale à Caen de payer 

l'entrepreneur qui est vraiment en souffrance de cette 
partie du service (2 aout) ; - à l'accusé réception par 

l'entrepreneur des états des loyers des lits dans la 

Généralité de Caen, pendant les 9 derniers mois de 
1789 et les 3 premiers de 1790, et a n renvoi des autres 

à J'Intendant (aoul) ; - au renvoi au sieur Delfosse des 

dits états ordonnancés par l'lntendant, en le prévenant 

qu'il convient de présenter les dits élals à MM. du comité 
de liquidation pour obtenir leur sanction (:IO aout). 

C. 23~6. (Liasse.) - 81 piêces, papier. 

1,-,,-u·80. - Affaires militaires. - Magasins. 

- Capotes de sentinelles . - Correspondance entre 
MM. d'Argenson, de Paulmy, le prince de Montbarey, 
ministres, de La Briffe et de Fontette, Intendants de la· 

Généralité; de Veimerange, Intendant de l'armée au 
Havre; Bonnier de Saint-Cosme, conseiller du Hoi, com­

missaire provincial, et Cappe, ordonnateur des guerres; 
Bertin, commissaire des guerres à Granville; Despiez, 

commissaire des guerres à Bayeux , et le chevalier 

Ballias de Laubarede, à A vranches; La Rocque, commun­

dant brigadier des armées du Roi; Chatelut, major du ré­

giment de Périgord, faisant fonclions de major de la place 

de Granville; Deslongchamps, aide-major de la place de 

Cherbourg; Godey de Mondezert, de Bois-Normand, 

gardes-magasin au château de Caen ; Mirey, Cliquei, 

Buly, bourgeois de Caen, fournisseurs des capotes de 

sentinelles; Dieu, directeur des lits militaires à Caen ; 

Malafait, subdélégué général de la Généralité de Caen; 

les officiers municipaux de Coutances ; de Fleury et 

D'Heu, commissaires des guerres à Valognes, relative : 

à l'état el mémoire des prix des fournilures à faire aux 

. troupes de la Généralilé de Caen , par les ordres du 

comte de Moncarnp, maréchal de carnp, commandant 

général de la Haute et Basse-Normandie, et à la com­

mande de 1,'200 sarots de toile jaune avec un parement 

et un collet de toile bleu de roi, à raison de 9 livres 

rn sois chaque; 1,200 chapeaux bordés en argent faux, 

à raison de 3 Iivres; f ,200 paires de guêlres de cou lil, 

à f livre 9 sois la paire; i ,200 bavre-sacs de coutil, à 

i Iivre 12 sois 6 deniers cha que; 1,200 cartouches cou- _ 

vertes de cuir noir avec leurs cordons de cuir, à 

4 livres 8 sols chacune , et 1,200 fourniments de cuir 

bouilli, à bouchon de bois, à i livre 8 sois chaque; le 
tout conforme an modele portant le cachet du comman­

dant 1< Moncan ", pour être livré le 3 juin par le sieur 

Duperré, marchand à Caen, chargé de l'exécution et 

enlreprises des dites fournitures (6 mai 1747) ; - à la 

demande d'un état de siluation des capotes de senti­

nelles dans tous les magasins de la Généralité, afin de 

savoir ce qu'il en faudra l'biver 174.9 pour le service de 

chaque place (5 juillet 1748); - aux états des capotes 
dans les magasins de : Avranches , Bayeux, Caen, 

Carentan, Cherbourg, fort Galet, Granville, La Hogue, 

l'ile Tatihou et Valognes (17110-f.752) ;-à l'envoi d'une 

instruction dressée pour les commissaires des guerres, 

employés dans les places, forts et réduits de la Géné­

ralité, ou la fournilure des capotes pour les sentinelles 

se fait au compte du Roi (6 septembre 1756); - à la 

vérificalion par le commissaire des guerres, Guignard 

de La Garde, de la fourniture de capotes de serge du 
pays appelée communément étof!e de façon, à raison de 

i7 livres 10 sois chacune (15 novembre 1756) ; à la 

vérification par le même des capotes et falols à l'usage 
des senlinelles et corps-de-garde de la place du Mont­

St-MicheI°, pendant l'hiver 1760-1761 (20juin t761); -
à la vérification par le commissaire M. Vardon, des 

capotes au magasin du château de Caen, et par M. D'Heu 

à Valognes ( {759-1761) ; - à l'élat des bailes con tenant 
les fournitures d'habillement des officiers, has officiers 

et soldals , invalides pensionnés, envoyées dans les 

di verses subdélégations de la Généralité, et des frais 

avancés par le sieur Godey de Mondezert, garde­

magasin des effets du Roi ( 3 octobre 1773); - à l'état 

de situation de 4t3 capotes restantes des 479 arrivées 

·de :\ietz au magasin de Caen, établi dans l'église des 

Croisiers, par M. Vardon et le sieur de Boisnormand, 

préposé du garde-ruagasin des eflets du Roi à Caen 

( novembre 1778 ); - à l'éta t de la distribution des 

vieilles capotes, rapiécées et rongées des vers I venant 

de Caen, à l'adresse de M. D'Heu, commissaire des 
guerres à Valognes, envoyé par ordre de M. le marquis 

d'Héricy, commandant, à M. de Mombriêre, sub.délégué 

à Coutances, pour les fai re passer au commandant des 

forts de Bartleur , Carteret, Flamanville , Gatleville • 

Granville, La Hogue, Omontville, Portbail, Quineville, 

Réville, ile Tatihou et St-Vaast (1779); - à la demande 

par M. de Veimerange, de 300 capotes de sentinelle à 

faire passer promptement au Havre pour les faire em-
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barquer suivant les intentions dn ministre ( 15 aout 
t779) ; - à l'état des capotes destinées dans les places 
du département d' A vrancbes , embrassant A vranches, 
Coulances, Granville, Mortain, Ponlorson, Villedieu et 
Vire , visé par M. le chevalier Ballias de Laubarede 
(3 novembre {779); - à l'état de situation des capotes 
réparties dans les paviltons de St-Aubin , Cabourg, 
Colleville, Langrune, Luc, Merville, Ouistreham et Ver, 
visé par le commissaire Vardon (novernbre 1779); -
à l'état des capotes du département de Valognes, visé 
par M. D'Heu (20 octobre. i 780) ; - à l'autorisation 
donnée de faire payer au sieur Godey de Mondezert 
la somme de 33 livres i5 sois 9 deniers pour le lavage, 
dégraissage et raccommodage de 36 capoles qui ont· 
servi pendant l'biver aux postes de Caen et à ceux 
d'Ouistreham (2 décernbre i780). 

C. 2327. (Liasse.) - 30 piêces, papier. 

1.7S'.1-1.7S7. - Affaires militaires. - Magasins. 
Capotes de sentinelles. - Correspondance entre MM. le 
marqui;; de Ségur , ministre ; Esmangart et Feydeau 
de Brou, Intendants de Ia· Généralité, relative : aux 
ordres à donner pour l'expédition de 60 cap?tes néces­
saires aux différentes places de la Généralité (29 oc­
tobre 1781); - à l'avis donné que les ordres néces­
saires à la dite expédit.ion ont été envoyés (30 octobre 
1.78i); - à l'autorisation donnée de faire acquitter la 
somme de i3:I. livres 8 sols 3 deniers pour les répa­
rations des capotes à l'usage des sentinelles (24 février 
t 783) ; - à l'avis donné que les ordres nécessaires ont 
~té envoyés pour qu'il soit envoyé à Caen 40 capotes 
en remplacement de celles qui se sont trouvées bors 
de service (24 seplembre i785) ; - au même avis 
donné ponr le remplacement de 60 capotes hors de 
service (22 octobre 1786); - divers états de sitnation 
des capotes à l'usage des sentinelles des magasins 
d'Avrancbes, Bayeux, Caen, St-Lô et Villedieu formant 
le département de Caen, et des magasins du dépar­
tement de Valognes comprenant: Carentan, Cherbourg, 
Coutances, Granville, La Hogue et l'ile Tatibou ; ces 
états sont cerlifi.és par les commissaires des guerres 
des différentes places de la Généralité, MM. Collet à 

Avrancbes, de Montcarville à Caen, Tbibault de Lon­
gecour à Cherbourg et D'Heu à Valognes, pour les 
années 1781-1787. 

C. 2328. (Liasse.) - 44 piêces, papier. 

1 n·s. - Affaires militaires. - Magasins. - Objet 
général. - Correspondance entre MM. le prince de 
Montbarey, ministre ¡ Esmangart, lnlendant de la 
Généralilé; Bonnier de Saint-Cosme, D'Heu, Vardon 
commissaires des guerres, etle subdélégué de Domfront, 
relative : à la demande d'états faisant connaitre le 
nombre et la nature des différents effets d'habillement~ 
d'équipement et de campement qui existent dans les 
magasins de la Généralité (17 janvier); - à l'envoi du 
modele d'état de situation des magasins divisé en 
23 colonnes, indiquant: la situation du dépôt, l'état des 
babits des sergents, des fusiliers et des tambours, l'élat 
des vestes, des culottes, des chapeaux et des redingotes 
neuves, à réparer ou hors de service, puis la derniere 
colonne est deslinée aux observations (30 janvier); - à 
l'avis transmis par M. D'Heu qu'il ne restait plus dans 
le magasin de son département de Valognes aucun effet 
d'babillement, équipement et campement relatif à la 
milice et à la garde-côtes et que M. de Virandeville, le 
subdélégué de Valognes, lui assure que, vers le mois 
de septembre i763, tons ces effets avaient été embar­
qués dans les ports de Carteret, Cherbourg et St-Vaast 
pour Caen et que les proces-verbaux de ces embar­
quements avaient élé envoyés par le dit subdélégué 
à l'Jntendant (7 février); - à la répartilion dans diffé­
rents endroits, des effets de campement déposés dans 
quelques uns des magasins du Roi el aux ordres du 
prince de Montbarey de déposer dans celui de Caen 

. 2,040 tentes el 3,270 marmites garnies de leurs cou­
vercles ( 16 mars); - à l'avis donné à l'lntendaiit par 
le Commissaire des guerres qu'il veille à la confection 
de différents oulils, tels que 3,250 haches ou serpes, 
t,600 pelles et pioches etc., destinées à l'approvision­
nement de la Généralité ; le dit commissaire ajoute : 
(< Je crois, Monsieur, que vous approuverés que l'église 
cc des Jésuites soit réservée pour les vivres ; j'entends 
« assurer que l'entrepost des grains et farines pour la 
« Généralité doit être icy, et pout' cela il faudra de 
<l grands emplacements ; d'ailleurs il serail aisé de 
(( se procurer des magasins pour ces effets , qui , 
(( sans doute, ne resteront pas longtemps emmaga­
<l zinés n (2i mars); - à l'envoi par le sieur Chauvel, 
du Havre, et par le sieur Besson, de Caen, d'échantil­
lons de pioches, pelles, haches, serpes, loucbets, etc., 
avec les prix de cbaque objet (21 mars) ; - à l'envoi 
par M. Bonnier de Saint-Cosme, de l'état des outils, avec 
l'indication du poids de chacun d'eux et des prix diffé-
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renls dernandés par lrois fonrnisseurs (26 màrs) ; - à la 
rcch erche d'tm magasin convenable, pour déposer les 
2,040 tentes et les 3,270 marmites garnies de leurs cou­
vercles, envoyées des magasins de llennes (27 mars); 
- " à l'envoi <le l'état des prix rnoyennant ·Jesqnels les 
sieurs Besson, Lemarchancl et Lemore ont offert de se 
charger de l'en tr eprise des dils outils (30 mars) ; -
à l'avis que la difficullé épronvée par la cherté des . 
matiêres, propres à façonner les dits oulils avec leurs 
étuis, a déterminé le ministre à envoyer du magasin de 
Besançon à celui de Caen 1,600 pelles et piocbes et 
3,250 baches-serpes (5 avril); - ú l'avis donné au com­
missaire des gnerres, Vardon, de l'envoi des outils du 
rnagasi n de Besançon, avec prescription d'en faire la 
vérificution et d'en dresser un procês-verbal, ainsi que 
des effets de campement et nstensiles provenant des 
magasins de Rennes et dont l'Intendunt n'u pus encore 
reçu l'état vérifié par le Commissaire des guerres : « 11 
e< est possible, ajoute l'Intendant, que vos différentes 
cc occupations vous ayent empêché jusqu'à présent de 
,, procéder_ à la vérification des effets; mais il est tres­
" convenable de meUre cet objet de service en regle le 
<( plus tôt possible, et vous trouverés dans votre zêle 
,, ordinaire des resso urces plus que sufilsantes pour 
•1 remplir complettemenl mes vues à cet égard » 

(1.0 mai); - au nouvel envoi des modeles imp;·imés, 
a vec rappel de la leltre du ministre, en date du t 7 jan­
vier, prescrivant de faire remplir les dites feuilles par 
les commissaires des guerres chargés de la police des 
magasins, et de faire un état à part pour les troupes 
provinciales, avec la recommandation du prince de 
Montburey à faire aux commissaires des guerres 
d'averlir les gardes-magasins de ne comprendre dans 
leurs états aucun des effets appartenanl aux gardes­
côtes, mais d'en dresser un état particulier, qui sera 
cerlifié , également pai· le commissaire des guerres 
(:12 juin); - à la demande d'un triple étal des effets 
du Roi et des effels des troupes provincial es, dont un 
de cbaque espêce pour la Cour, un pour l'Intendant et 
un troi sieme pour le Commissaire des guerres chargé 
de la police des magasins (4 juillet); - à la demande 
de M. le dnc du Châtelet d'emprunter 40 tentes d'officier, · 
qn'il se propose de tirer du nombre de celles qui, uppar­
tenant au service de la garde-côle, ont été déposées, à 
la puix, dans les magasins de la Généralité pour le régi­
ment du Roi (infanterie) qu'il commande (5 juillet) ; -
à l'avis donné par 1\f. Serilly que M. Ho usset, trésorier 
à Caen, es t aulorisé à fa ire un fonds de 3 à 4,000 livres 
pour les réparalions de 599 tentes, 930 marmites, et 
pour la façon de 482 manteaux d'armes (5 juillet) ; -

à la nouvelle réclamation par le prince de Monlbarey 
des états de situa \ion des effets d'habillement, équipe­
ment et campement qui doivent lui parvenir au plu& 
lard les 15 janvier et 15 j uillet de cha que année 
(10 aoul) ; - à l'avis donné que la plupart des tentes, 
qui ont été aclressées des magasins de Rennes el de St­
Denis, el destinées aux camps de Normandie et d e Bre­
tagne, sonl dépourvues de traverses, bâtons et piquets; 
que les manteaux d'armes n'ont pus de faisceaux, et 
que les régiments d'infanlerie et de dragons ont été 
prévenus qu'ils aient à se procurer des fourches, 
travers brisés et piquels pour les tentes, ainsi que pour 
les faisceaux d'armes (10 aout). 

C. 2329. (Liasse,) - 40 piéces, papier. 

'l '7'70-1. '7S~. - Affaires militaires. -- Magasins. -
Ohjet généra l. - Correspondance entre MM. le prince 
de Monlbarey, minis tre; Esmungart, Intendant de la 
Général ité; Sevin, commissaire ordonnateur, chef du 
hnreau de l' habillement des troupes; de Montcarville, 
Despiez, ~'hibault de Longecour, de Veimerange, com­
missaires des guerres; les administrateurs des hôpitaux 
de Bayeux, Cherbourg, Coutances, Granville, St-Lô et 
Valognes; le directeur des convois militaires; le com­
mandant de l'artillerie à St-Lô et les subdélégués de 
Bayeux, Coutances, St-Lô et Valognes, relative : à 
l'envoi au Hâvre et à St-Malo des effets mililaires devant 
compléter ceux précédemment envoyés (19 juin 1779); 
- à l'insuffisance des effets de campement destinés 
pour St-Malo (6 juillet 1779); - au remplacement dans 
les bôpilaux et dans les gamisons de la Généralité, par 
des effe ts appartenant au lloi, des lits plianls fournis 
pu le sieur Magnier (8 février i 780) ; - au transport 
dans les lieux indiqués de 800 lits pliunts, avec leurs 
fourniture s à prendre dans le magasin de Valognes 
(8 février f 781) ; - à la demande des proces-verbanx 
constatant toutes les fournitures en lits pliants faites 
par Je sieur Magnier (1 7 février :1781); - aux inconvé­
nients signalés par M. le baron de Malsaigne, comman­
dant de l'artillerie à St-Lô , au sujel des nouvelles 
fournitures de lilerie déposées à l'hôpital du dit lieu : 
« L'humanilé, le bien du service, la conservation da 
« soldat me forcent d'avoir l'honnem· de vous repré• 
« sen ter que, conformément à vos ordres, M. Robillard, 
" votre subdélégué icy, vient de faire sortir nos soldat1, 
" malades à l'hôpital de cette place, de la salle ou ils 
" élaient couchés sur les anciens lits, pour les placer 
« sur d'autres petits_ plianls , ou ils sont I'on ne peut 
« plus mal à leur aise ; ces lits sont ahsolument trop 
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« étroits, les petits ma telats sont de tres-mauvaise qua­

,, lité, n'on t pas deux pouces d'épa isseu r, le so ldat es t 

,, exactemen t couché sur le bois , et beauconp plus mal 

« que dans aucune des cazernes du royanme; j'espere, 

" Monsieur, que vons a urei égard à ma juste repré­

,, sentation e,t vous suppli e de vo ulo ir bien don ner de 

" nouveaux ordres .sur un ohjet auss.i intéressant » 

(ter mai 1781); - à la répon se de l 'Intendant, écrivant 

que c'est pa r ordre du ministee que s'est fa il le chan­

gement, des le co mmencement de la gnerre, pour 

l'bôpital de St-Lô et dans tous les hôpitaux de charité 

des provinces de Bretagne et do Normand ie, oú l'on a 

rassemblé beaucoup de troupes , notamment dans les 

camps de Vaussieux e t de St-Sauvenc, et qu'il n'y 

avait encore été form é aucune plainte au sujet de ces 

lits plianls (5 mai 1781); - à la demande du sieur Bou­

chotte, garde -magasin des effets des hôpitaux de l'armée , 

d'un duplicata du récépissé consta tan t le dépôt à l'hôpita l 

de Granvil!e de 30 lils pliants avec leurs fourn ilures 

(4 juin 1781); - - aux r épara tions à fai re par le préposé 

des lits milítaires aux 20 lits pliants fo urnis à l'hôp ita l 

deVilledieu (19 aout -178 1) ;-au praces-verbal des lits 

pliants envoyés à Cherbourg, existant en magasin ou 

dans les maisons partieulieres, à l'ahbaye servant de 

caserne ou à l'bôpital, ainsi qu'à l'ile Pelée, dressé en 

présence de M. de Garautot, maire de Cherbourg, par 

le sieur Thibault de Longecour, commissaire des 

guerres (t er février 1782); - à l'envoi du dit proces­

verbal avec des obse rvations de M. de Longecour éc ri­

vant : ,, que ces fournitures sont la plus parl en man­

e, vais état, plus enr.ore faute de soins q ue pour avoir 

,, servi ; quoique les matela ts soient hors d 'état de 

<( se rvir, les couvertures sont encore pires, absolumen t 

" usées et en lambeaux; de sorte qu'il m'a parn im ­

'·' possible de refuser duns cette saison un supplément 

a ux troupes sans les exposer à tomber rnalades ,, ; il 

termine en réclamant un grand magasin ponr les effels 

appartenant au Roi, « leur dépérissement, faute de soins, 

,. devenanl beaucoup plus dispendieux que l'entre lien 

<< d'un commis qui en seroit responsahle. ,, 11 ajou te 

qu e le préposé du sieur i\fagniet' refuse absolument de 

continuer son service, faute de paiement de ses avances, 

a insi 9ue le sieur Henry, chargé, à l'ile Pelée, de la 

garde d u change et du rechange de ces effets (2 février 

t782) ; - à la demande d'appointemenls des sieurs 

Thuillier et Henry, se disant préposés à la fourniture 

des lits tant à Cherbourg qu'à l'ile Pelée (14 février 

1782); - à l'avis transmis par Qumouriez que le sous­

brigadier du génie demandait 50 hommes du régimenl 

de Waldner pour l'ile Pelée et qu'il en demanderait 

GO sur le Hommet; c'est donc f lO que M. de Longecour 

réclarne, a vec instance, de l'Intendan t , e t il ajoute : 

e, J'ai déjà eu l'honneur de vans faire plusieurs rep1·é­

,, sen lations snr le rnauvais état des lits de l'abbaye, 

" occupés par les soldats cln corps royal de l'Artil­

" lerie. Des l'année dern iere, le commandanl de 

,, ce corps vous représenta que les matelats et les 

e, couverl ures ne valoienl absolument rien . 11 est 

,, certain que les ma te!a ts su rlout sont absolumenL 

,, bo rs de ser vice et ne valent pas même le raccommo­

(( dage , et que les mmmures des officiers et les plaintes 

« des soldats , qui vont redouhlcr à l'a rrivée des se­

« mestriers, sont fondées » (21 avril f 782). 

C. 2330. (Liasse.) - 53 piêces, papier. 

'E. 7'83-'.!l.1§§ . - Affaires mi li laires. - Magasins, 

Objet général.-Correspondance entre l\1M. le marécha l 

de Ségur, de Puységur, minis tres ; le duc de Harcourt, 

gouverneur de la province; Esmangart, Feydeau de Brou, 

Cordier de Launay, Intenda nts de la Généralité; l'abbé 

Boulié; le rnarquis de Bricqueville ; les commissaires 

des guerres et les subdélégnés, relativement au désar­

memen t des côtes et à la remise dans les magasins d'ha­

billement, d'équipement el d 'armement des différentes 

divisions de la Généralité, des effe ts aya nt servi anx 

canonniers garde-côtes (30 avril :1783) ; - à l'état de 

l'équipement et de l'habillement de la division de Fer­

ma nville , dressé par le marquis de Bricqueville, com­

mandant des canunniers garde-côles (t5 aotl t 1783); 

- à l'éla l des effets qui ont servi pendant la guerre 

aux so ldals, clétachés sur les côtes et en chan:ibrées 

dans les casernes durant l'année 1783, cet état est di­

visé en 34 co!onnes, indiqnan t : les noms des commis­

saires eles guerres et de leurs départernen ts, ceux des 

dépôls, ceux des régimen ls anxquels les livraisons ont 

été faite s, le nombre des divers ustensi[es et la colonne 

des observations indique l'éla t de détérioration deces 

effe ts, le dit état est arrêté et signé par M. de Mont­

carville, commissaire ordonnate ur (2 l octobre f 783); -

à la suppression des magasins, qui avaient été établis 

dans les différents Iieux d'assemblées des tronpes pro­

vinciales, notamment cenx d'Alençon, de Neufchâtel, 

de Rouen et à la remise , dans les magasins de Caen 

que l'on agrundirait et dont on éleverai t le salaire du 

garde- magas in à 600 livres, des effels qui y étaient 

déposés ( 10 avril 1784); - au dépôt duns l'égl ise d'une 

communaulé de l' ord re de Ste-Croix supprimée ( les 

Croisiers) des 2 ,840 habits, vestes, culottes, chapeanx 

et gnêlres provenant des troupes provinciales des 
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Généralités d'Alençon et de Rouen (24 avril i78ú); -
à l'envoi à Dunkerque d'effets et ustensiles, tels que 
2,688 draps de lits pliants, 982 couvertures, 1,800 pots 
à boire, i ,000 écuelles à l'usage des hôpitaux militaires 
apparlenant au Roi, provenanl des hôpitaux auxiliaires 
qui sont déposés à Caen el à Bãyeux (17 novembre 
1784) ; - à l'état général des effets des canonniers 
garde-côtes du département de Caen , dressé par le 
chevalier Ballias de Laubarede, avec les observations 
du dit comrnissa"ire, constatant le mauvais état des 
babits hors de service et donnés en gratification aux 
canonniers; il ajoule qu'on a trouvé dans les magasins 
des coupons de Sfl rge tout rongés des vers, ainsi que 
les habits et culottes, quant aux ha vre-sacs qui sont 
tres-sales, il conviendrait de les faire Iaver pour éviter 
leur complet dépérissement (13 décembre 1784); - à 
l'envoi de l'état des effets du Roi à Bayeux, dressé en 
présence de M. de Laubarede, par le siem· Alibord, 
garde-magasin ; - aux difilcultés éprouvées ponr le 
transport à Dnnkerque des dits effets, dont la valeur 
n'est pas assez considérable pour fréter un navire 
entier, de sorte qu'il faut attendre qu'il s'en présente 
un, qni charge de la pierre ou du vin aigre pour le 
port de Dunkerque ; M. de Montcarville écrit à 
M. de Brou : <1 on vient de m'instmire que D□nkerque 

" est d'une province réputée étrangere el que rien ne 
« part de Caen et n'y arrive de cette ville, qu'il n'ait 
<l payé les droils d'entrée et de sortie des Cinq Grosses­
« Ferrnes ét que pour éviter les droits de l'embar­
« quement de ces effets , il faut être muni d'un 
(< passe-port du ministre, je vous pl'ie de vouloir bien 
(< le demander à M. le maréchal de Ségur, » il le prie 
d'envoyer l'état des effets emballés pour que le ministre 
puisse ordonner de les insérer dans le passeport 
(4 février 1785); - à la demande par l'lntendant au 
Ministre du dit passeport, afin d'exempter des droits 
de sortie les eflets militaires destinés pour Dunkerque 
{7 février 1785); - à l'état général des dits effets pro­
venant des magasins de Bayenx et Caen, avec les 
observations du commissaire ordonnateur, qui constate 
qu'une partie de ces effets a été livrée pour le service 
des galeux et des vénériens et ponr l'hôpital de charité, 
ou l'on reçoit les soldats malades (17 février !785); 
- à la demande d'augmentation des appointements 
du sieur de Mondézert, garde-magasin du châteaµ de 
Caen, en raison des soins constants qu'il doit donner 
aux elfets du Roi, qu'il faut sans cesse réunir, battre et 
mettre à l'air durant l'été, afin d'empêcher le travai! 
des vers et à la nécessité de lui donner un journalier 
ordinaire pendant les six mois d'été ( 18 février 1785) j 

- à la nécessité d'ordonner que les états-majors des 
corps soient garanls et responsables des tentes délivrées 
aux différents régiments en garnison à Caen pour les 
travaux de la riviere; « cette condition, ajoute M. de 
Montcarville, est d'autant plus juste et d'autant plus 
" facile à remplir, que leurs travaux sont payés et que 
« l'élat-major Iaisse toujours en arriere, sur ces paye­
" mens, des fonds de réserve pour chaque soldat, qui 
« pourroit répondre des perles ou des vols qu'ils feront 
cc des effets appartenant au Roi qu'on veut bien leur 
« prêter ,, (2I février i785); - à l'embarquement des 
effets destinés pour Dunkerque ( 27 février 1785); - ,à 
l'envoi d'un nouveau mémoire du sieur Godey de 
Mondézert par l'Intendant, écrivant au maréchal de 
Ségur pour appuyer la demande d'augmentation d'ap­
pointements de ce garde-magasin , forcé de se faire 
aider, surtout durant l'été, d'autant plus qu'il est, en 
outre, chargé de Ia recette et de l'envoi des habille­
ments des Invalides pensionnés et des soldes et récom­
penses militaires, sous les ordres du commissaire 
ordonnateur, qui en rend les meilleurs térnoignages 
( f9 mars 1785); - à l'envoi par M. de Puységur à 
l'Intendant, M. de Launay, de 4 exemplaires d'une 
instruction sur Ia manutention des magasins du Roi, en 
date du i4 aoút 1788, confiant au Directoire l'habille­
ment de ses troupes , l'adruinistration de tous les 
magasins des effets à Iui appartenant, ainsi que celles 
des magasins des effets des troupes provinciales; le 
maréchal demande le plus promptement possible l'élat 
de tons les frais que ces magasins peuvent occasionner, 
tant pour loyers d'emplacement que pour appointements 
des gardes ou frais de manutention (27 décembre 1788); 
- à l'état des frais qu'occasionnent les magasins dans 
lesqnels sont déposés les différents effets de toutes 
especes appartenant au Roi ( 1788). 

C. 2331. (Liasse.) - 55 piêces, papier. 

172'8-1779. - Affaires militaires. - Magasin de 
Bayeux. - Correspondance entre MM. le prince de 
Montbarey, ministre; Esmangart, Intendant de la Gé­
néralité; Deleles de La Taherie, commissaire ordonna­
teur à Paris, Intendant de l'armée de Broglie; Vardon, 
Despiez, de Veimerange, commissaires des guerres, et 
Génas, subdélégué, relative: à la constatation des quan­
tité et nature d'effets de campement déposés chez M. de 
Saint-Blaise, à Saint-Martin-des-Entrées (4 novembre 
·1778) ; - à la vérification, par le subdélégué de Bayeux, 
de la paille prise au magasin de Rucqueville, destinée 
aux chevaux du régiment de la Reine, dragons, dont 



SÉRIE C. - lNTENDANCE DE CAEN. 73 

M. de Saint-Georges, major du dit régiment, a constaté 
la manvaise qualité et a fait retirer cette paille de la 
caserne pour la déposer au cloitre des Cordelíers (27 no­
vembre 1778) ; - an blâme, infligé par le prince de 
Montbarey à M. Génas, subdélégué de Bayeux, qni avait 
fait distribuer 17 Iivres de foin au lien des 15 prescrites, 
sur les fourrages restant des approvisionnernents du 
camp de Vaussieux (13 décembre); - à l'ordre donné 
pour que les effets de campement et des hôpitaux, réunis 
provisoirement à Bayeux, • y restent en dépôt sons la 
garde dn sieur Alibord, garde-magasin, auquel il sera 
accordé 960 lívres d'appointements plus 240 livres pour 
le loyer du magasin (I4 décembre); -- au proces-verbal, 
dressé sur la réqui_sition du garde-magasin des fourrages, 
constatant le déficit qui existe dans les sacs d'avoine, 
expédiés par le sieur Archambaux (16 décembre); -·- à 

la réponse faite au Ministre par M. Esmangart défendant 
son subdélégué de Bayeux, dont « l'intention n'a point 
« été de rien éhanger à ce qui a été fixé par l'ordon­
<< nance du 18 septembre dernier pour la composition 
<1 de la ration des fourrages, mais de concilier la dis­
" cussion qui s'était élevée relatívement à leur mauvaise 
<< gualité entre le commandant du régiment de la Reine 
<< et le préposé chargé de la distribution. L'excédant 
« accordé n'a eu pour objet que d'offrir, pour une fois 
,, seulement, et jnsqn'à ce que l'on eñt pris d'anlres 
« mesures, une compensation raisonoable du déficit, 
« résultanl de la mauvaise qualité de ces fourrages » 

(19 décembre); - aux éclaírcissements demandés à 

M. Génas par M. Esmangart au sujet de l'établissement 
d'un magasin de fourrages que M. de Saint-Georges 
lui propose d'établir dans l'église des Augustins de 
Bayeux, afin de réunir au dépôt des greniers de Saint­
Augustin l'autre dépôt de la paille, qui est aux Corde­
liers, sons prétexte qu'il résulte de l'éloignement du 
dit dépôl un déchet considérable ; ,, je sais, ajoute 
cr M. Génas, que l'église des Auguslins a servi pendant 
;;_ la durée du camp de magasin de fourrages ; mais 
,, cette con]munauté a consídérablement souffert, et 
.. si on se porte aujourdhuy à prendre l'église de ceUe 
,, communauté, qui ne subsiste qu'an moyen des 
<1 aumônes des personnes charitables , qui vont se 
" tronver privées de cetle église, pendant cet hyver, 
a je suís persuadé que cette maison se trouveroit 
•
1 ruinée. S'il n'étoit qnestion que d'un supplément de 
(( magasin, il seroit bien plus natnrel de prendre les 
<( bas côté de l'église des Cordeliers pour en faire un 
(( magasin: il est tres considérable et cette communauté 
u n'en soutfriroit que tres peu , puisqu'elle auroit 
<( encore toute · 1a neffe de son église libre avec son 
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u chreur ... La communauté des Augustins s'est pressée 
(( singulierement, lors des camps, et ruérite quelqnes 
" égards, et je ne sçaurois me porter à ruiner une 
cr communauté sons le prétexle qu'nn magasin de 
e, paille se tronvera un pen éloigné qans la ville de 
" Bayeux donl vous connoissez, Monsieur, la grandeur; 
" il m'est revenu, si ou ne m'a pas !rompé, que 
e, M. Vardon n'aprouvoit pas le changement de 
« magasin sous prétexte de l'éloignernent " (25 dé­
ccrnbre 1778) ; - à une autre leUre de M. Génas 
écrivant que pour procurer au magasin 40,000 ra­
tions de foin, le prieur des A nguslins, qui a déjà fourni 
des greniers pouvant contenir de 12 à 15,000 rations 
et qui craint toujours pour son église, a dñ rcprésenler 
à l'Inlendant que (, la .salle de la manufacture de 
<( St-Laurent, qui servoit de casernes aux dragons, 
u mais que la troupe a du quilter par ce qu'elle 
" fumoit trop, devroil être prise de préférence à son 
" église " (30 décembre); - à la nouvelle demande 
par M. de Saint-Georges de l'église des Auguslins, 
comme ayant déjà servi, pendant le camp de Vanssieux, 
~ c'est, écrit-il 1 véritablement le lieu le plus à notre 
" porlée, puisque les A11gustins toucheut le quarlier 
" ou nos dragons sont casernés; en outre, Monsiem·, 
(( ces moines ne sont que trais, et il ne leur faut pas 
,1 beaucoup d'emplacement pour l'office divin, du 
« moment qu'on leur laisse truis autels. Monsieur votre 
<< subdélégué a ordonné que l'on mit provisoirement 
a le foin qui arríveroit aux Cordeliers et apres que 
,t les greniers des Augus!ins seroient remplis. J'ai 

1, l'honneur de vous observer, Monsieur, que les Cor­
" deliers sont à un quart de lieue de notre quartier, 
,, et je vous demande en conséqnence ponr le bien 
e( du service du Roi et pour fatiguer moins les dragons, 
<( que vous ayez la bonlé de nous assigner l'emplace­
(( ment des Aug·ustins pour le magasin général; je vons 
" en aurai, Monsieur, la plus grande obligation " (30 dé­
cembre 1778); - à la lettre de M. Vardon rendant 
compte à l'Inlendant de son inspection des magasins, 
ou sont déposés les effets de campement el des hôpi­
taux : il est satisfait du bon état de ces ·derniers, 
déposés duns les greniers du grand bureau, loués par 
le sienr Magnier à la garde du sieur .Alibord, nommé 
par le roi à cet effet; il n'en est pas de même des effets 
de campement déposés dans un magasin de la paroisse 
de Saint-Martin-des-Entrées à prcs de trois quarts de 
lieue de B·ayeux et vu leur étroitesse il n'est pas 
possible d'y faire la plus petite rnanutention; il propose 
en conséquence de faire !ransporter les dits effets soit 
à Bayeux, dans l'aucienne manufacture de Saint-Laurenl 

rn 
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ou mieux à Caen ou l'on lrouverait toutes les facililés 

pour les réparations ; « on m'a voit proposé, écrit-il, 

« la chapelle Saint-Yves, attenante à la cathédralle, 

<1 ayant 60 pieds de longueur sur 30 de hauteur, mais 

,, j'ai appris depuis quelle n'éloit pas convenable pour 

,, ce service, étant trop humide, ny assez étendue pour 

« les manutentions, elle est vuide , on y fait aucunes 
,, reuvres pieuses, et je crois qu'elle pourroit parfai­

, i tement servir de magasin pour les fourrages, alors, 

,. les communaulés des Auguslins et des Cordeliers 8e 

" trouveraient débarrassées de celte servitude qui leur 

u est embarrassanle, qui les prive de recevoir ny 

u d'exéculer les aumônes qu'on leur fait et les fon­

<< dations. Si vous décidez, Monsieur, à fai re transporter 

« ces effets de campement que j'entens êlre tentes et 

ct rnanteaux d'arrnes (car les boucots remplis de mar­

<1 mitles, l,aches, pelles, etc., peuvent rester dans les 

" magasins ou ils sont actuellement déposés), il n'en 

« couteroit rien au Roy ny à la pro,vince, en les envoyant 

• chercher par les chariots d'artillerie, auxquels le 

~ logement et l'étape seroient fournis » (2 janvier 

1779) ; - à l'avis du sieur Alibord, garde-magasin des 

effels du Boi à Bayeux, transmis par M. Var<lon que 

25,000 paires de rnuliers, déposés à Saint-Nicolas, sont 

moisis et que le fil se desséchait, qu'il y avait donc 

·urgence à l'auloriser de les faire graisser (27 février) ; 

- à l'autorisation par le prince de Montbarey de faire 

transporter à Caen les tentes , manteaux d'armes et 

souliers par les équipages de l'artillerie auxquels le 

logement et l'étape seronl fournis (31 mars et 11 avril) ; 

-- à l'envoi des soumissions des cordonniers de Bayenx, 

s'engageant à réparer et rendre en bon état les 

25,000 paires de souliers appartenant au Roi el devant 

êlre envoyés à Caen (14 mai); - à l'avis transmis par 

le prince de Montbarey, qu'il a ordonné au sieur 

Biétrix, commissaire-général aux transports des effets 

mililail'es, de relirer du magasin de Bayeux et de 

transporter au Havre 1,600 lentes d'infanterie, 1,600 
marmites, 2,060 pelles et pioches, 1,145 haches ou 

-serpes, 400 faisceaux d'armes et 285 manteaux d'armes 

, e t ¡\ St-Malo, 1,200 ten les, 1. ,200 marmi les, 1,013 pelles 

-et pioches, 590 haches, 300 faisceaux d'armes, 46 man­
teaux d'armes (ter juin); - aux dits transports au 

Havre et à Saint-Malo des effets militaires déposés à 

Bayeux, avec augmentation de 8,000 paires de souliers 
dont 4,500 pour le Havre et 3,500 pour Saint-Malo 

(3 juin) ; - aux ditficullés éprouvées par le commis­

saire des guerres et le subdélégoé de Bayeux pour 

trouver des voilures nécessaires au transport des dits 

-effets, '! attendu que les juments, qui ont des poulains, 

« ne peuvent êlre absentes dix jours pour les voitures 
« q.ui .se doivent rendre directement au Havre et à 

e( Saint-Malo, afin d'éviler le dommage inévitable d'un 

(( chargement et déchargemenl de ces effets de ville 

cc en ville » (I I juin); - à la réponse du secrétaire 

de l'Intendance qui écr·it au subdélégué : • 11 est 
1r fâcheux que vous ayez lrouvé lant d'obstacles pour 

cc l' exécution d'un service si pressan l, et M. l'lntendant, 
« à qui je serai obligé d'en rendre compte, aura peine 

« à se persuader que toute- l'étendue de votre dépar­
,c tement ne fournisse pas 12 voilures, tandis qu'à 

<e Saint-Lô, M. le subdélégué en a fait expédier 100 en 

" moins de 24 heuees ; à votre défaut, Monsieur, j'ai 
cc fail tout ce qui étoit en moi pour que les ordres du 
ct Ministre ne soient pas sans exécution, mais il est 

" des circonstances ou la perte de temps est inappré­
" ciable et dérange J'ensemble des projels les mieux · 

,. concertés. 11 s'expédi e ici journellement une quantité 

" prodigieuse de voitures pour lesqnellesj'aurois besoin 

" de votre secours , ainsi j' espere que vous voudrés 
" bien ne pas augmenter notre embarras, et je vous 

« prie, en l'absence de M. l'Intendant, de vous aider de 

ct tons les moyens qui sont à votre disposition » 

(12 juin 1779); - aux nouveaux ordres du prince de 
Montbarey pour le transpOl't immédiat au Havre et 

à Saint-Lô de 400 tentes de cavalerie et de 400 tentes 

d'infanterie, etc., ('14 juin); - à l'avis transmis au 

secré taire de l 'Intendance par le subdélégué de Bayeux 
qu'ayant trouvé des rouliers et autres voituriers, il 

avait fait opérer le transport tant au Havre qu'à 

Saint-Malo et que les voitures venues de Caen avaient 

été renvoyées à vide; ,: J'ose me flatter, Monsieur, 

cc ajoute-t-il, que personne n'a plus à creur que moy de 

« remplir mes devoirs, en faisant tout ce qui est en 

('I moy pour le bien du service; mais je guérirai diffi-
,, cilement de la crainte que j'ai toujours de faire 

« quelque cliose qui pourroit n'estre pas aprouvé de 
,, M. l'lntendant, et conséquemment il ne faut pas que 

" vous vous trouviez irnportuné, si _je m'adresse à vous 

,, pour me procurer les éclaircissernents dont je croirai 

e, a voir besoin; soyez persuadé cependant, l\fonsieur, 

cc que je sçais cambien vous vous trouvez surchargé el 

" que je ferai mon possible pour ne point abuser de 

cc vos mornents; je n'éprouve que trop par moy-même 

<e comhien le service est à charge et diffieile 11 (t7 juin 

1779); - à la demande de 8,000 paires de souliers 

pour l'armée du comle de Vanx (6 et 10 juillet); -

au déficit de 1,053 paires de souliers dont le sieur 

Alibortl garde-mugasin à Bayeux n'a pas rendu comple 

(19 juillet '1779); - à l'avis du commissaire des guerres 
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que le sieur Alibord est plus cond~1mnable par la forme 

que par le fonds, en acceptanl la clef des magasins de 

son prédécesseur, le sieur Bailly, sans avoir vérifié 

leur contenance ni l'é!al des effets déposés, apres la 

levée clu camp de Vaussieux ('.:23 juillel); - à la 

lettre de M. de Vergennes clemanclant, en l'absence 

du prince de Montbarey, eles éclaircissemen!s sur le 

déficit de 1,053 paires de souliers (25 juillet) ; •·- à la 

recommandation faite pad'Intendant au sieur Vardon, 

commissaire des guerres à Caen , de faire dresser un 

état des versemenls qui ont étés opérés au Havre et à 

St-Malo et de ce qui reste en magasin, afin d'élucider 

la qneslion dn déficit dont le sieur Alibord est respon­

sable el en renclre compte au ministre (30 juillel); - à 

la lettre de rappel du prince de Montbarey ponr les 

dits éclaircissements (7 octobre); - à la ré pon se de 

M. Esmangart écrivant que des que l'on a . reconnn le 

déficit de 1,053 paires de souliers , il a vait fail passer 

par M. Despies, commissaire des guerres à Bayeux, un 

interrogatoire au sieur Alibord, donl la probité n'est 

pas snspectée, mais dont les réponses ont prouvé qu'il 

n'avait pris les précantions d 'usage que la prudence 

exige, en se chargeant du magasin et en ayanl eu la 

faiblesse de signer un reçn, sans avoir l'ait le recense­

ment ni le compte eles souliers portés an proces-verbal 

de Bailly, son prédécesseur, qui avait qnitté Bayeux 

avant l'arrivée même du sieur Alibord, el qu'il résulte 
des informations prises par M. Vardon, que le sieur 

Bailly uvait proposé à Caen la vénte de 4 caisses de 

souliers provenant du carnp de Vaussienx , sons pré­

texte qu ' ils étaient défeclueux . L'Intendant conclut à 

la nécessité d'arrêter et d'interroger le dil Bailly sur les 

faits ci-dessus, des qu'on saura l'endroit desa retraite 

(25 octobre); - à la demande du sieur Alibord à être 

remboursé de ses avances occasionnées pour les effets 

de campement, envoyés à Caen, au Havre el à St-Malo 

(2 novembre); - à l'avis que c'est à M. de Veimerange 
qu'il cloit s'adresser pour le paiement des effets destinés 
à l'armée clu comte de Vaux (8 décembre). 

C. 2332. (Liasse.) - 30 piêces, papier. 

'.17S0-17S7. - Affaires rnililaires. - Magasin de 

Bayeux. - Correspondance entre MM. le prince de 

Montbarey, le marécbal de Ségur, le comte de Brienne 
ministres ; Esmangart, de Feydeau de Brou et de 

Launay, Intendants de la Généralité ; de MontcarviHe, 

cornmissaire ordonnateur eles guerres ; de Laubarede, 

Vardon, Despiês, de Longecour, commissaires des 

guerres ; Génas , subdélégué ; Guiard, secrétaire de 

l'Intendance, et Aliborcl, garde-magasin à Bayeux, rela­
tive: à l'avis clonné par l'Iutendant au prince de Mont­

barey, qn'il a fail opérer par l'équipage d'arlillerie, 

comme il le Ini avail prescril, le transfert à Caen des 

tentes, manteaux d'armes et souliers déposés dans les 

magasins de Bayeux, afin cl'en faciliter la vérification 

el de veiller à leur conservation , et qu'il a chargé le 

sieur Vardon, commissaire des gu erres chargé de la 

police du magasin de Caen, de passer marché pour la 

réparation des sonliers (12 mars 1780); - à la demande 

du sieur Alibord réclamant la somme de 726 livres 

5 sois 1 denier pour les avances qn'il a failes ainsi que 

ses appoinlements, pendant la clurée de son rnagasin 

( 19 mai 1780) ;-à la recornmanda lion faile par le prince 

de Montbar~y à M. Esmangart de faire payer au sieur 

Alibord, ancien garde-magasin eles etfels clu Roi à 

Bayeux : 1° ses avances de 726 livres 5 sois 1 denier; 

2° ses appointements à raison de 960 li vres par chaque 

an née de sa gérance, et 3° les loyers de son magasin 

à raison de 240 livres par an ( 19 mai 1780) ;- à la nou­

velle réclarnation du sieur Alibord du remboursernent 

de ses avances et de ses appointernents, dont le total 

s'éleve à 1,364 livres 1G sois 4 deniers : " Je ne peux 

<e vous cacher , écrit--il à l'Intendant, que le retar­

u clement de ce payement me met clans le plus g-rand 

ti embanas par les deltes que j'ai été obligé de con­

<< tracter pour faire les avances de ce service el dont 

" més c1éanciers ne me clonnen t plus de relâche ,, 

(12 mars 1781); - à l'avis de l'Intendant à M. Despies, 

comrnissaire des guerres à Bayeux que c'est " à cenx 

e, qui l'avoient employé 11, c'est-à-dire au ministre de 

la guerre, que le sieur Alibord doil s'adresser, et qu'il 

est inutile qu'il fasse de nouvelles démarches auprês 

de lui à ce snjet ( 17 rnars) ; - à la réponse de 
M. Despiês à M. Gniard, le priant de rechercher la 

minute de la lettre que l'Intendant lui écrivait le 

22 décembre, d'apres une leltre dn ministre le chargeant 

d'ordonner les fonds dans la Généralité de Caen, pour 

payer les avances du sienr Aliborcl, et la rapprochant 

de_ la letlre clu 17 mars : « Si vous voulez rechercher 

" ces deux lettres, vous reconnoitrez facilement que 

" l'une semble contreclire l'autre, el je conçois une 

,, pareille erreur quand on est comme vous, Monsieur, 

,, surclrnrgé de clifférentes affaires et. de beaucoup de 

« travai!. Je crois devoir, d'amilíé, vous faire part de 

a cetle remarque, afin que si vous vous trouvez dans 

u le cas encore de traiter cette affaire vis à vis d,u 

<I Ministre , vous ayez présente la situation dans 

« laquelle elle doit être n; il ajoule: t Je vous demande 

<e en grâce de ne pas me laisser ignorer les mou-
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" vements des troupes, parce que cela m'a mis souvenl 

<< dans !'embarras; 11 il cite les exemples de ces mou­

vements de troupes, dont iI n'a pas été prévenu, de 

sorte qn'il pouvait être absent (25 mars) ; - à la 

demande par M. le maréchal de Ségur d'un inven­

taire des effets et ustensiles, qui doiven t passer du 

rnagasin de Bayeux aú magasin de l'hôpital auxiliaire 

de cette place (16 aoul); - à la remise, duns le rn agasin 

établi pour le service de l'hôpital ambulant de l'armée, 

des effels et nstensiles existant dans le magasin de 

Bayenx (25 aout) ; - à l'avis donné que le régissenr de 

l'hôpital ambnlant de Bayeux se ra chargé d'acquitter 

les frais de transport qu 'occasionnera le versement des 

effels apparlenant à l'arrnée de Vaux , à Bayenx et 

Cherbourg (27 aout 1783); - à l'envoi de l'inven taire 

des effets et nstensiles, venus de Valognes pour être 

remis au sienr Poisson de la Chaheaussiere, directeur 

· de l'hôpital militaire de Bayenx, qui les a remis au 

sieur Alibord garde-magasin des effets du Roi (13 sep­

lembre 1.783) ; - à l'avis donné par M. de Brou au 

maréchal de Ségur que les effets, provena11t de l'armée 

de Vanx, ont élé remis au garde-magasin à l'hôpital 

anxiliaire de Bayeux et que d'aulres effels de même 

provenance, transporlés de St-Malo à Cherbonrg, ont 

occasionné des frais de débarquement , lransport, 

déballage et rép~ration s'élevant à 126 livres 5 sois, 

avancés par le sieur Rouhiere de Fonlenelle, garde­

magasin à Cherbonrg, qni sera rernbonrsé, d'apres les 

nouvelles prescriptiops du ministre, par le régissenr de 

l'hôpital ambnlant à Bayeux (H décembre 1783) ; -

· anx qui ttances des avances fai tes par le sieur Alibord 

pendant l'année i784; - à l'envoi à l'Intendan t par 

M. de Montcarville de l'étal dressé par le sieur Alibot·d 

des fusils el gibernes provenant des soldats el u régiment 

de Lorraine , infanterie, en garnison à Bayeux , qui 

sont passés dans d'autres corps (7 octobre 1786); - à 

la demande au ma1·échal de Ségur relative à ses inten­

tions sur la ciestination de ces effels (28 octobre 1786) ; 

- à la réponse du marécbal qni ordonne de r emettre 

tons les effels d'habillement et équipement, qni se 

trouvenl dans le magasin de Bayenx, au correspondant 

du sieur Bié trix, commissaire-général aux transports 

militaires, ponr les porter au magasin des effets établi 

à Caen l6 mai i787); - anx ordres lransmis à cet 

effet par l'lnlendant à M. de Montcal'ville, commissaire­

ordonnateur des guerres (20 mai 1787) ; - à l'ordon­

nance de l'Inlendant, prescrivant à la veuve Lema r­

cband et commissionnaire du sieur Biétrix d'opérer ce 

transfert des effels de Bayeux à Caen (20 mai) ; - à 

l'état des dits effets remis au garde-magasin de Caen 

le sieur Godey de Mondezert, visé par le siem· de 

Montcarville (30 mai' 178i). 

C. 2333. (Liasse.) - 69 pieces, papier, 2 parchemin. 

1. '7'7§-1 '78'7. -· Affaires militaires. - Magasin de 

Bayeux. - Correspondance entre MM. le prince de 

Montbarey , Ile rlin , ministres ; Esmangart et de 

Feydean, Intendants de la Généralité ; Dele les de La 

Taherie, Intendant de l'armée du Roi ; de Sérilly, 

trésorier général des gnerres ; Le Panlmier, subdélégué 

à Caen j Génas, subdélégné à Caen; Charon, directeur 

des hôpitaux rnilitaires à la suite des arm ées du Roi 

el les officiers dn Bailliage de Bayenx, relative : à 

l'avis donné qu'il a été commis un vo! considérable 

de draps et d'effets à l'hôpital militaire établi aux 

Cordeliers de Bayenx (26 novembre 1778); - à Ia 

dé tention du sieur Morand, cuisinier des dits Corde­

li ers, accusé conjointement avec deux deses complices 

fo gilifs, d'êtl'e les antenrs du dit vo! (i7 décembre :1778); 

-- à l'enlevement d'effets apparlenant au Roi dans 

l'hôpital militaire établi anx Cordeliers de Bayeux, au 

sujel duquel l'Intendant demande à son subdélégné à 

êlre informé des démarches tenlées 13011r obtenir le 

recouvrement des objets volés, soit en nature soit en 

argent, de la part des parents de ceux qui les ont 

soustraits, e t aussi du résnllat des poursuites dirigées 

contre les coupables (22 décembre 1778); - à la 

réponse de M. Génas, assnrant que les familles sont 

tres disposées à payer la valeur des effels souslrails. 

aussitôt qu:elles auront obtenu l'ordre dn Roi pour 

faire enfel'Iner les accnsés ; il joint à sa Iettre l'él.at 

des dits effets avec le prix de chacun d'eux formant 

une somme de t ,822 livres 5 sois 7 deniers (26 dé­

cembre); - à la lettre de M. Charon, directenr des 

hôpitaux militaires , qui, en envoyant un mémoire 

snccint an snjet dn vol, dont il a été victime à l'hôpital 

de Bayeux, et le sus dit état des objets, intercede en 

faveur des coupables, afin d'épargner le déshonnenr 

à leurs familles qni se proposent de l'indemniser. Jl dit 

" qn'ayant été informé que le conflit de juridiction 

« entt·e le Bailliage et la Prévôté de Bayenx rendoit 

<< cetle affaire soumise à la juridiction ordinaire et 

,, qu'nn arrêt dn Conseil, en renvoyant l'instance devant 

t( l'Inlendant de la Généralité, il en avoit prévenu son 

« subdelégué, qui, de concert a vec de.i personnes res-

e< pectables, a p1·is tons les moyens d'assoupir celte 

« affaire, pourvn que les paren ts payent le montant 

<1 des efi'ets volés n (26 décembre); - à la demande 

des parents des sieurs Pierre Lecoin, Jacques Le Car-
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pentier et Jean Morand, de les faire enfermee daos 

une maison de force, afin d'éviter le déshonneur auquel 

le vo! qu'ils ont commis expose leur famille (28 dé­

cembre 1778); - à la demande par le subdélégué des 

ordres du Roi, en verta desqnels les coupables seront 

enferrnés dans une maison de force, à Beaulieu par 

exemple, afin que leurs parenls paient les frais de leur 

pension ainsi que les frais de capture (3 et 28 janvier 

1. 779) ; - à l'envoi de l'arrêt du Con sei! d'Étal atlri­

buant à l'Intendant la connaissance et l'instruction du 

procês commencé conlre les auteurs de l'enlevement 

d'une partie des effels appartenant au Roi déposés à 

Bayeux (13 janvier 1779); - à la nécessilé par l'Inten­

dant de signifier une copie du dit arrêt d'attribution 

à la juridiction, qui était saisie de l'affaíre, et d'obtenir 

toutes les piêces de la procédure, puis d'exiger des 

parents la consignation de : to la somme à laquelle 

monteront les dépens de la procédure commencée; 

2° celle de -1,822 livres 5 sols 7 deniers ; 3° une indem­

nité de 125 livres par mois (6 février); - à l'indemnilé 

à accorder au sieur Charo::i, directeur des hôpitaux, en 

compensation des appointements qu'il a cessé de rnce­

voir par suite de son séjour à Bayeux, ou il a du rester 

pour se justifier des soupçons élevés contre lui et ce 

jusqu 'à ce que l'affaire soit entierement terminée 

(6 et 14 février); - à l'envoi de toutes les pieces du 

proces instruit an Bailliage de Bayeux; - à l'avis 

donné à l'Inlendant par son subdélégué que !'une des 

famillcs a pom· ainsi dire payé, à elle seule, toutes 

les indemnités demandées, et que le sieur Charoo, 

connaissant ses dispositions à satisfaire à tout plutôt 

que de se voir déshonorée , ne s'est pas fait scrupule 

d'exagérer ses prétentions d'indemnité, bien qu'il ait été 

ressaisi de plusieurs des objets soustraits : <( il me 

" paroitroit qu'il y anroit j ustice, écrit M. Génas, à r.n 

« faire déduction et en diminution du mémoire des 

.. effets manquant, on dit que le sieur Charoo passe 

«- en cetle ville assez bien son tems l> (6 avril) ; - à 

l'emploi d'une partie de la rnmme consignée par la 

tres honorable famille Lecarpentie1\ qui se déponille 

de tout pour sanver l'honneur de son nom (22 avril); 

- aux letlres de M. de Montmirel, sous-lientenant de 

maréchaussée, recommandant à la bienveillance de 

l'Intendant l'abbé Lecarpenlier, frêre de l'un des cou­

pables, qui est le seu! des trois familles qui paie tout ce 

qu'on lui réclame : << Ce malbeureux, sur leguei l'on 

,, tire lous les jours, est 1·éduit au point de vendre 

,. ses effets pour satisfaire aux demandes que jour­

" nellement lui fait ce sieur Charon ... Évitez, je vous 

<( supplie, à un rnalheureux le désagrément de vendre 

(( sa derniêre chemise, ce qu'il a fait pour évitet· à un 

" déshonneur n (H mai) ; - à la lettre de l\L Génas 

renvoyant les états, arrêtés par lui, des frais de pt·océ­

dures et la reconnaissance du síeur Garret, greffier 

de la subdélégation de Bayeux, dépusitaire de la somme 

de 2;732 livres consignée et versée par ula malhenreuse 

·, famille Lecarpentier, la seule qui se trouve chargée de 

« tout le fardeau )) (20 mai); - à la supplique adressée 

à l'Intendant par le sieur Charon, qui démontre l'insuffi­

sance de son indemnité de {25 livres par mais, bien 

qu'il ait déjà reçu de l'abbé Le Carpentier i ,200 livres 

de dédommagement, en janvier. Il assure qne l'obli­

gation, ponr lui, de séjourner à Bayeux jusqu'à Ia 

conclusion de cette affafre, lui a fait manquer un 

emploi à la Martinique et menace d'entrainer la ruine 

de son établissement à Ste-Lucie ( 29 mai 1779) ; - au 

compte-rendu de toute cetle affaire au prince de Mont­

barey par l'Intendant de la Généralilé, qui appuie et 

recommande la demande de lettres de cachel pour 

enfermer les coupables et sauvegarder ainsi l'honneur 

de leurs parents, « gens honnêtes et bons sujets du 

Roi )) ( 4 jnin); - à l'exlrait de la procédure instruile 

par les officiers du Bailliage de Bayeux et à Ia dépo­

sition des lémoins à charge , le Pêre gardien eles Cor­

deliers, le porlier et autres; - anx renseignement,­

demandés à M. Génas au sujet de la requête adressée 

par la famille Le Carpentier, pour la restitution de ce 

qui reste de la somme de 2,732 livres déposée en a vril 

1779, tant pour foire face au remboursement des effets 

volés qu'aux frais de procédnre (29 avril 1786); - à 

la réponse de M. Génas, qui, pour éclaircir la question 

posée par l\i. Feydeau de Brou, reprend l'affaire des 

son origine, en suit toutes les péripéties depuis le 6 
octobre 1778, date de l'évacuaíion de l'hôpilal militaire, 

élabli aux Cordeliers de Bayeux, jusqu'à la morl du 

sieur Charoo, directeur du clit hôpilaL, et à cel!e de 

!'un des coupables, le 12 juillet f780; enfin, à l'état de 

l'évasion du seu! des trois coupables qui ait été en­

fermé et qui ~ a eu le secret de percer les prisons avec 

(< plusieurs prisonniers qni décamperent avec lui et. 

(< qui n'a plus reparo. On n'a plus donné de suite à ce 

<( p1·oces criminel, à la vue de l'arrêt d'attribntion 

í! annoncé par M. Esmangart. Tel est l'élat de cette 

« atfaire ef de la procédure qni cependant est toujours 

« existan te au Bailliage criminel, pnisque l'arrêt d'at­

« tribution n'a point été signifié. " ll en conclut que la 

famille Le Carpentier est fondée dans sa juste récla­

mation dn dépôt qu'elle avait fait de la somme de 2,732 

livres, dont on a seulement à déduire 15 liVt·es -19 sols 

6 deniers, payés dn consentement de la famille à 
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l'buissier, qui avait fait les diligences nécessaires dans 

ce proces criminel. 11 expose qu'elle avait été obligé"e 

d'emprunter à gros intérêts pour satisfaire à la consi­

gnation , exigée pour obtenir des ordres du Roi afin 

d'enferrner les coupables et prévenir les suites de cette 

affaire, que les ordres n'ont point été expédiés, qu'il 

n'y a eu d'autres jugemenls que des décrets de prise de 

corps, et que leut' parent étanl mort, cette famille est 

actuellement sans intérêt dans le procês pendant au 

Bailliage criminel. ,, Les choses en cet élat, je crois 

<c qu'il est de principe et d'une rnaxime constante que 

« le crime est éteint, quant à la peine, par la rnort du · 

« coupable. L'accusé mort avant le jugement, rnême 

« en dernier ressort, est censé mort integri status. On 

<< peut lui opposer la consignation volontaire; mais si 

<c on considere que celle consignation n'a été faite que 
« dans la vue de prévenir les suites d'nne affaire qui 

<c l'eut pu déshonorer, et que les ordres qu'elle solli -

« citoit n'ont point été expédiés, il doit s'ensuivre 

<< qu'on peut luy en faire faire la restitution. En ce qui 

<, touche les 150 livres dues au sieur Alibord, il ne 

(( devra les tenir que de la libéralité de la famille, qui 

« mérile les plus grands égards et de laquelle le sieur 

<c Montmirel, soos-lieutenant alors de la rnaréchaussée, 

<< a beaucoup tiré, à ce qu'on m'a rapporté, mais cet 

(( officier a été casEé et réformé par ordre du Roy et 

« a subi la punition qne méritoient ses exaclions )) 

(2 juillet 1786);-à la délibération, en seus conlraire, 

prise en conseil de l'Intenclant et développée par son 

subdélégué de Caen, concluan! au rejet de la requête 

de ia famille Le Carpeulier (21 aout 1786); - au ré­

sumé que fait de ce double plaidoyer, le secrétaire de 

l'Intendance, concluanl comme le conseil des avocats, 
dont le subdélégué de Caen s'est fait ]'interprete, à fo 

11011-restítution de la somme consignée : " On ne sçait 
,, comment cette famille ose réclamer la restitution 

,, total e de son dépôt, tandis qu'il n'y a pas de quoi 

" inclemnise1· le Roi et les particuliers envers lesquels 

" ils se sont engagés » ( 30 aout 1786); - au compte­
rendu de cette affaire au maréchal de Ségur par M. de 

Bron, qui ajoute qu'il lui paraitrait trop sévere d'exiger 

que la famille Le Carpenlier, qui sen le a fait les frais 

du dépôt, fit le sacrifice entier de cette somrne, qni 
épuise ses facultés, el qu'elle n'a fait que pour obtenir 

des ordres do Roi, qui 11011-seulement n'ont pas eu 
d'exécution, mais même ne paraissent pas avoir été 

expédiés; d'autre part, comme c'est sans doute à l'aide 

de ses off'res qu'elle a obtenu l'arrêt d'évocation qui a 

arrêté le cours de la procédure, elle n'aurait pas à 

se plaindre si elle n'obtient la restitution que d'une 

partie de son dépôt. Il propose d'obtenir du Roi lu 
remise des prix des objets volés, dont l'estimation est 

de 1,822 livres 5 sois 7 deniers, et de réserver une 

indemnité de 1,200 livres, que la famille elle-rnême a 

reconnu devoir au sieur Charon, en souscrivant l'acte 
du 25 janvier ,J 779, ainsi qu'une somme de 150 livres 

au sieur Alibord , selou les engagements qu'elle a pris 
par le même acle, plus les frais de greff'e et d'huissier, 

de sorte que des 2,732 livres consignées, il resterait 1,303 
livres 5 sois 6 deniers entre les mains du dépositaire, le 

sieur Garet, que l'on au toriserait à restituer aux dé­
posants ; c< au surplus, ajoute M. de Brou, comme cel 

· " anangement n'est fondé que sur une grâce particu­

" liere de S. M., je ne le propose que par forme 
c< d'observalion et je m'en rapporte à votre prudence et 

c( aux ordres qu'il vous plaira de m'adresser >) ( 5 oc­

lobre 17 86 ) ; - à la lettre du maréchal de Ségur , 

demandant à M. de Launay de nouvelles explications 

sur ce qui a été réellement payé aux sieurs Charon et 

Alihord, afin qu'il puisse prendre un parti décisif sur la 

demande de la famille Le Carpentier (13 avril 1787); 
-- à la demande par M. de Launay à M. Génas de faire 

eslimer les effets retrouvés, de s'informer s'ils ont été 

remis au sieur Charon, enfin qnelles sommes ont été 

déjà versées au sieur Cbaron et au sieur Alibord , qui 

réclame non-seulement les 150 livres de son indemnité, 

mais encore 438 livres i 7 sois 6 deniers avancés par lui 
au sieur Charon (22 avril 1787); - à la nouvelle sup,­

plique du sieur Alibord pour être remboursé de ses 

frais et indernnité dans l'affaire Le Carpentier ( 17 juin); 

-, à la réponse de M. Génas, qui prie l\L de Launay de 

s'en référer, pour tous les détails de l'affaire, à sa 

lettre du 2 juillet 1786, adressée à son prédécesseur 

M. de Brou; il ajoute seulement qu'il résulte de ses in­

formalions qu'il ne serait plus dtl, pour l'indemnité dn 

sieur Charon, que 215 livres, desquelles il faudrait 

déduire 84 Jivres dnes à un aubergiste de Bayeux, de 

sorte qu'il ne resterait plus que tal livres, sur laquel!e 

somme le sieur Alibord pourrait exercet' ses crédites 

qu'il prétend avoir sur le sieur Charon. Il a pu faire 

estimer à 74 livres 11 sols 4 deniers le prix des objets 

recouvrés; mais il n'a pu faire estimer la valeur des 
effets qui servenl de piêces de conviction dans l'in­

struction criminelle qui subsiste toujours (28 juin 1787); 
- à la réponse de l'lnlendant proposant au maréchal 

de Ségur d'autoriser la restitulion de la somme de 

1,225 livres 14 sols 2 deniers, restant de la somme 

consignée de i, 732 livres , tons frais et indemnilés 

payés (10 juillet); -à la nouvelle réclamation du sieur 
Alibord, qui a appris la décision du ministre conforme 
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à ses désirs et qui prie le secrétaire de l'Intendance de 

presser la signification des ordres minislériels (6 aout); 

- à la réponse de l'Intendance que la décision du mi­

nislre n'élail pas connue à Caen ( 13 septembre); - à 

l'autorisation donnée par M. de Brienne à M. de Launay 

de fai re la re mise de 1,300 li vres 5 sois 6 deniers à la 

famille Le Carpentier ( 25 septembre); - à la noti­
fication de cette décision à M. Génas , cbargé de son 

exécution ( 4 octohre ) ; - à uue nouvelle lettre de 

M. Génas, rectifiant les chiffres el assurant que c'était 

une somme de 1,453 livres 5 sois 6 deniers qui devait 

re ven ir à la famille Le Carpentier ( 5 novembre); - à 

la réponse approbative de l'Intendant ( 25 novcmbre); 

- à l'envoi de l'état de distribution, par M. Génas, des 
sommes consignées et des pieces justificatives ( 27 aout 

1788); - au visa de l'Intendant ( 6 février ). 

C. 2334. (Liasse.) - 69 piêces, papier. 

J 76,-171 '1. - Affaires militaires. - Ma6asins de 

Caen. - Correspondance entre MM. le maréchal comte 

du M uy, le duc d' Aiguillon, le prince de l\fontbarey, le 

comte de SainL-Germain, ministres; le marécbal comte 

de Rochambeau; de Fontette, Esmangart, Intendants; 

Bonnier de Saint-Cosme, Vardon, commissaires des 

guerres; M. de Buffon, major du régiment de Lorraine, 

relative: à l'inventaire dressé par M. Vardon, commis­

saire des guerres, en présence de M. de La Charpenterie, 

capitaine au corps royal artillerie et du sieur Dumont, 

garde-magasin de l'artillerie, des effets appartenant au 

lloi pour le service des milices garde-côtes, déposés au 

magasin du château de Caen (31 aout 1767); - à l'état 

de dépenses faites par le sieur Godey de Mondézert, 
garde-magasin des effets du Roi à Caen, à l'occasion de 

l'entrelien des 417 fusils et bayonnettes déposés au 

magasin, le 5 octobre 1762, par le bataillon de la 

milice de Caen et remis en bon état à M. de Clinchamps, 

directeur d'artillerie, Rur le reçu du sienr Tuillard, 
garde d 'artillerie , dn 3 octobre 1768 ( 3 décembre 

1773); - à l'état des frais occasionnés par l'emballage 

des bailes d.e marcbandises adressées du · magasin au 

commandant de la brigade de St-Julien, du corps royal 
d'Artillerie à Brest, et au garde-magasin des régissenrs 

de l'habillement des troupes à St-Denis, puis d'autres 

reçus du garde d'artillerie au cbâteau de Caen ponr 

être adressées à M. de La Ponse, commissaire des 

guerres au magasin de l'Hôtel-roya1 des Invalides à 

Paris (3 décembre); - à un aulre état de frais de 

transport des capotes envoyées à Cherbourg, La Hongue 

et l'ile Tatihou par le sieur Godey de Mondézert ( 3 dé-

cembre 1773); - au rembonrsement de la somme de 

312 livres 15 sois demandée par le garde-magasill' du 

régiment provincial de Caen ponr nettoyage de l'arme­

ment d'un bataillon pendant les années 1763 et 1764 et 

autres (27 septembre 1.774); - aux pt·oces-verbaux de 

visite des capotes à l'usage des sentinelles de la ville 

de Caen ( 1774); - à la réduction d'un inventaire des 
différenls effets de petit équipement des soldals pro­

vinciaux, consistant en vestes , chapeaux , guêtres, 

chemises, cob, havre-sacs et souliers, et aux répa­

rations à y faire, pour qu'ils soient erí état d'êlre délivrés 

à la premiere assemblée (9 et 14 mars 1775); - à Ia 

visite des dits effets déposés dans le magasin de Caen à 
la garde du sieur Godey de Mondézert ( ,¡ 7 rnars 1775); 

-- à la confeclion des effets de petit équipement des 
soldats provincianx ( 19 mars ,J 775) ; - aux états des 

réparations foites à 24{ vestes et autres effets du ré­

giment provincial de Caen , rongés par les rats et les 

sonris ( 23 mai 1775); - à l'avis donné par M. le ma­
réchal de Mny que M. de Rochambeau l'a informé que 

les effets d'babillement, d'équipement et d'armement 

dn régiment provincial de Caen sont exposés à un 

dépérissement journalier, tant à cause du mauvais état 

de la tour du château, qui sert de magasin, que par la 

grnnde quanlilé de rats qu'il parail difficile de détruire, 

ce qni rend le choix d'un nouveau magasin indispen­

sable pour les effels provinciaux, dont la fourniture et 

l'entretien ne se font qu'au moyen de l'irnposition levée 

dans la Généralité (26 juillet i775); - à l'état des 

avances du sieur Godey de Mondézert, à l'occasion des 

fournitures des officiers et soldats du régiment des 

Invalides pensionnés et à la demi-solde avec tóutes les 
pieces à l'appui ( aout et 4 octobre i 775); - aux élats 

de dépenses faites par le sieur Godey de Mondézert 

pour le transport dans le magasin situé sur le moulin 

de l'Hôtel-Dieu, choisi par le commissaire des guerres 

pour les effets d'habillement, d'équipement et arme­

ment des trois bataillons du régiment provincial de 

Caen déposés au magasin de la tonr Jumel ( 8 aout 

1775) ;-aux ordres du prince de Montbarey de presser 

la vente des effets ordonnée par le comte de Sainl­

Germain, afin d'en prévenir le dépérissement total ( 30 

juin 1776); - à l'avis donné par l'Intendant à M. de 

Bnffon qu'il a mis à la disposition du régiment de Lor­

raine 1.50 habits et culottes, qni avaient été destinés anx: 

régiments provinciaux. dont la suppression a été or­
donnée ( 1 er juillet 1776) ; - à l'avis que les vestes, 

faisant partie du pelit éqnipement et approvisionnées 

aux frais de la province, doivenl, comme l'observait 

M. Esm:;mgart, êlre vendues avec les antres effets du 
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petit équipement au profit de la province, afin de 
pourvoir à Ia dépense que le tirage de la Milice occa­
sionne ( 7 aout); - à l'état des habits et culoltes dé­
livrés an régiment de Lorraine, infanterie, en garnison 
à Caen ( 1 •r octobre); - aux ordres du prince de Mont­
barey de faire remellre 258 habils et cnlolles au com­
mandant du régiment de Lorraine, à Caen, et 317 à 
celui de Normandie, à Valognes ( 5 novembre); - au 
recensement fait par M. Vardon , commíssaire des 
guerres, en présence du sieur Godey de Mondézert, des 
parties d'équipement provenant de la snppression de la 
légion de Flandre ( 7 et 14 novembro 1776); - à l'état 
des dits effets délivrés an régiment de Normandie, à 

Valognes ( 1er décembre); - à l'accusé réception par 
le sienr Boyer, major du dit régiment ( 16 décembre); 
- à la note de la vente des effets de petit équipe­
ment , dont la recette s'élêve à 26,370 lívres et la 
dépense à 1,796 livres 6 sols, reste 24,573 livres 19 sols 
de bénéfice au profit de la province (12 février 1777); 
- à l'envoi dn proces-verbal de la vente des effets de 
pelit équípement du régiment provincial de Caen appar­
tenant à la Généralité (4 avril 1777); - à de nouveaux 
ordres pour remettre des effets d'équipement des régi­
ments provinciaux au sieUl' Biétrix, commissaire aux 
transports militaires, pour être adressés anx régiment:, 
de Lafarre, Médoc, Royal-Roussillon, Saintonge et 
Viennois (19 avril) ; - à l'état des effets du Roi envoyés 
d'Alençon, remis au garde-magasin de Caen par le 
sieur Le Marchant, préposé de M. Biétrix, commissaire 
aux transporls mi!itaires (2 aout i 777); - à l'état de 
situation clu magasin des effets du Roi à Caen penclant 
les 6 derniers mais de 1877. 

C. 2335. (Liasse.) - 7'1 piéces, papier. 

1. 77S. - Affaires mililaires. - l\fagasin de Caen. -
Conespondance entre MM. le prince de Montharey, 
ministre ; Esmangart, Inlendant de la Généralilé ; Caze 
de la Bove, Intendant de la Généralité de Rennes ; 
Bonnier de St-Cosme, commissaíre- ordonnateur et 
Varclon, commisaire des guerres; le prieur eles Croisiers 
de Caen et Légier, ingénieur, chef de brigacle de la 
direction de Normanclie, au Havre, relative : à l'état de 
dépense pour le remplacement eles efiets et ustensiles 
jugés hors de service, déposés dans les casernes du 
château de Caen (25 février) ; - à l'envoi de l'état 
des dépenses pour le remplacement des dits effels 
(ter avril); - à la réceplion de 2,040 tentes el de 
3,270 marmiles, garnies de leurs couvercles envoyées 
du magasin de Rennes (18 mars) ; - à l'insuffisance 

eles magasins de Caen pour déposer les dites tentes et 
marmites, et à la proposition faite de l'église des 
Jésuites " qui est vaste et spacieuse, et dont l'usage 
,1 est presque nu! aujourd'hui " pour en servir provi­
soirement (18 mars) ; - aux propositions de trais 
fournisseurs pour la confection des 1,600 pelles de 
3 Iivres 3/4, ou beches de 3 livres -1 /2, 1,600 pioches 
de 3 livres 1/4 et 3,250 haches de a livres 3/4 et serpes 
de 2 livres; le sieur Besson demande 30,284 livres 
9 sois 4 cleniers ; le sieur Lemore 24,iSO livres 14 sols 
2 cleniers et le sieur Lemarchant 22,750 Iivres 9 sois 
2 deniers seulement, parce qu'ayant un commerce de 
fer fort étendu, il peut faire travailler à meilleur 
compte que personne; il ne demande point d'avances 
de paiement et s'oblige à livrer les ontils au t•r mai, 
tanclis que ces cleux concurrents réclament le tiers dn 
prix de la fonrniture avant de commencer les ouvrages, 
le second tiers, quand ils seront à moitié et le dernier 
tiers an mornent de la livraison qui ne pourrait avoir 
lieu que dans cleux mais (28 mars); - à l'état des 
ustensiles, marmites et casserolles, bidons de fer-blanc, 
caisses de tambour cléposés aux magasins du château, 
au magasin de la ville et à celui des tentes, qui, pro­
venant du cbâteau, ont été une fois raccommodées, 
cléposées dans l'église eles Croisiers (29 mars); - à 
l'avis par l'lntendant de Rennes de l'envoi des tentes 
et ustensiles provenant des magasins de Rennes 
(29 mars) ; - aux réparations faites à journées 
d'ouvrier des tentes déposées au château de Caen 
(29 mars); - à l'ordonnance d'acceptation, par M. Es­
mangart de la soumission du sieur Le l\farchant pour 
la foumiture des bêches, louchets, pioches, haches et 
serpes à livre1· au châtean de Caen, pour le prix de 
22,750 livres 9 sois 2 deniers (30 mars); - à l'envoi 
de l'état des dépenses faites pour le remplacement des 
ef:Iets lrnrs de service déposés au château (t 0r avril); 
- à l'envoi à SL-Denis des effets d'équipement, cein­
turons de dragons, de fusiliers et de tambours, gibernes 
de grenacliers , bretelles de fueils , bancloulieres de 
cavaliers et colliers de tambours à réparer et hors de 
service, provenant du magasin de Caen (5 avril); - à 
l 'état des frais occasionnés par la descente eles rriagasins 
clu donjon du château et de la ville, de ces effets, cer­
tifié par le garde-magasin et vérifié par le commissaire 
des guerres cln département, le sieur Vardon et le 
commissaire-ordonnateur des guerres au département de 
Normandie, le sieur Bonnier de Saint-Cosme (16 avril) ; 
- an praces-verbal de vérification des 10 balles et 
4 tonneaux d'effets venus de Rennes par le garde­
rnagasin et le commissaire des guerres (20 avril) ; - à 
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l'état des effets du Roi livrés au sieur Le Marchant, 

correspondant du sieur Biétrix, commissaire-général 
au transpor't des effets militaires, pour les casernes de 

St-Denis (2:1 avril); - à l'avis que les manteaux d'armes, 

commandés par le prince de Montbarey reviendraient 

à 25 livres chacun, mais d'un con til moins serré et 

moins fort ,que. les manteaux d'armes envoyés à Caen et 

à 36 livres du même coutil que le modele envoyé par 

par le ministre, " bien qué ce genre d'industrie, ajoute 

l'Intendant, soit fort répandu dans moo département " 
(ter mai);....:.. à l'état des jonrnées de travai! employées 

à la réparation des tentes repostées au cbâteau, à rai­

son de 12 sois à 15 sois 20 sois par journée d'ouvriers, 

et à 36 sois par journée d'ouvriers <e empiesteurs >i, du 

26 mars au 2 mai, c'est-à-dire 36 jours d u sieur Laga­

renne , tapissier, à raison de 7 livres f O sois par jour, 

« ayant été obligé de quitter Ia suite de son état pour 

« l'accélération du sus dit ouvrage n, plus les fourni­

tures et avances, enfin pour le transport des dÚes tentes 

do château ao magasin des Croisiers , Je toot s'élevant 

à la somme de 1939 livres 3 sois (2 mai); - à l'état des 

frais pour le dépôt des effets du Roi dans I'église des 
Cmisiers, pour cloisonnages et fermetures (10 mai); -

au procés-verbal de vérification de 97 bailes, contenant 

2040 tentes d'infanterie et 388 manteanx d'armes, et de 

89 tonneaux, contenant 3270 et 3267 an lien de 3270 

casseroles de fer, venus des magasins de Besançon et 

déposés dans l'église - des Croisiers et le cloilre des 

Carmes par le garde-magasin , le commissaire ordon­

nalenr et le commissaire des guerres de Caen (14 et 23 

mai); - r. la Iettre du prieur des Croisiers, Metin Du­
jonquay, écrivant à M. Esmangart: e, M. - Vardon, 

" commissaire des guerres, vint, i!' y a un mois , de 

a votre part , pour prendre des magasins dans notre 

<< église, et nous nous sommes prêlés it vos besoins eu 

• lui donnant la chapelle latérule, qui est aussi grande 

« que la nef; anjonrd'huy iI vient nons demander de 

cc nonveau la nef et la rnajeure parlie du chcenr. Nous 

• avions lieu de per:iser qu'en nous chargeanL d'nne 
,, partie du fordeau, les autres nous aideroient à en 

« suporter le poids et que nous serions à l'abry d'une 

• nonvelle demande. La sainteté du lien, la facilité de 

" l'acces ponr le pnblic, le concours immense des 

" fideles, la conflnence de quatre grandes paroisses , 
,, dont les vaisseaux ne sont point assés vastes ponr 

« contenir tous les habitans, l'acquit des fondations, la 

" célébration des sainls mistéres, votre protection enfin, 

" Monseigneur, semblent devoir nous mettre à l'abri de 

" cette entreprise, un mot de votre part prut suspendre 

« et arrêter l'exécution provisoire, nons l'attenclons, 

CALVADOS, - SÉRIE e. -Tmrn m. 

" Monseigneur, de volre équité; P.-S. Si Monsei­
c1 gnem n'eut été incommodé, nous aurions é!é à son 

,, audience lui présenter en personne notre réclama­

'< tion n (17 mai); - à la réponse de l'Intendant: « Ce 

c1 que vons a annoncé M. Vardon, Monsieur, est con­

" forme à ce que je lui ai prescrit d'apres les ordres 

cc que j'ai reçus de la Cour, et dans le moment actuei, 

" l'nsage qu'il vous a annoncé devoir faire des bâli­

c1 ments de votre église est absolnment essenliel au 

" bien du service. Je sois convenu avec lui qne l'on 

(1 deslineroit seulement la nef et la cbapelle latérale à 

,, servir de dépôt aux effets du Roi , el qu'on laisseroit 

« le sanctuaire et les chapelles qui sont dans son en­

r, ceinte à votre disposition. C'est tout ce qui vous est 

" uécessaire pour l'acquit des fondations et la célébra­

c: lion du service dont voos pouvés être chargé. D'apres 

• ces ohservations, je doute d'autant moins que voos 

« vous préliés à l'ernploi que le commissaire des gnerres 

" doit faire de cet édifice, qu'il n'est point destiné à 

cc l'usage dn public, et que l'Université, à laquelle il 
cc appartient, donne les mains à cet!e destination " 

(17 mai); - à la réclamation do dit prienr conlre les 

prétentions dn commissaire des guerres, qui" entend 
,, s'emparer àu cbreur, des stalles et des àeux autels 

e, qui en forment l'enceinte. " 11 propose . H une cloison 

,1 qni permeltroit l'acces dn chreur, ou l'on laisseroit 

(( entrer les personnes qui ont des droits acquits, à titre 

« de bienfaiteurs, de fondatenrs, confrairies ou services 
,, particuliers, enfin ceux qui ne peuvent aller jnsqu'à 

,, leur église paroissiale, les vieillards, les infirmes, -

c1 Ja grande porte du tambour serviroit d'entrée pour 

« le magazin formé de lá chapelle Iatéral~ et de la 

c1 nef. ii II ajoute en P .-S. « Ce ne peut être que par 
,, erreur que l'on voos a dit que l'Université avoit la 

« propriété de nolre église » (18 mai); - anx répara­

tions à faire aux 3270 marmites garnies, envoyées de 

Rennes, et anx 930 marmites et 855 convercles existant 

au magasin de Caen (22 mai); -au proces-verbal de vé­

rification de 31 tonneaux d'outils de campement venus 

de Besançon (24 et 30 mai) ; - à Ia Yente des effets de 
rebut des magasins de Caen (30 mai); - à la propo­

silion du commissaire ordonnateur de soumettre au 

ministre le projet de a foire passer anx insurgents, si 

« elles peuvent leur être de qoelque utilité •, les poires 

à poudre et les pulvérins de come dont la vente pro­

duirait peu de profit au Roi, puisque les 997 poires à 

poudre et les 2803. pulvérins de coroe sont estimés 

ensemble à 24 livres (2 juin); - à la réponse dli prince 

de Montbarey qui recommande à I'Intendant de con­

scrver dans les magasins el de ne pas vendre les poires 
11 



82 ARCHIVES DU CALV ADOS. 

à poudre et pulvérins de corne, attendu que ces effets 
appartiennent aux milices garde-côtes (12 juin); - à 

l'élat des effels de campement qui seront rassemblés à 

Caen et provenant des maga1:,ins de Besançon, Lillc, 
Metz el St-Denis ('12 et '17 juin); - à !'ordre donné 
d'exiger denx états dislincts et séparés pour les effels 
des troupes et pom ceL1x des rnilices garde-côtes (12 

juin);- á la réceplion des effets de campcment envoyés 
des magasins de Besançon, St-Denis, Lille et Metz (-13 

juin). 

C. 2336. (Liasse.) - 58 piéces, papier. 

1118. - Affaires mililaires. - Magasin de Caen. 
- Correspondance entre MM. le prince de Montbarey, 
minislrn; Esmangart, Intendanl de la Généralité de 
Caen ; Caze de La Bove, Intendaut de la Généralilé de 
Rennes; Bonnier de Saint-Cosme, commissaireordonna­
tcur, ct Vardon, commissaire des guerree; le prieur des 
Croisiers de Caen et Légier, ingénieur chef de brigade 
de la direction de Normandie au Havre, relative : à 

l'état de situation des eITels des troupes provinciales 
étant dans le rnagasin de Caen à l'époque du I or juillet; 
- au praces-verbal de vérification de 13 bailes, conte­
nant 200 lentes de cavalerie et 250 manteaux d'armes, 
envoyées de Lille (2 juillet); - idem des 17 balles, con­
tenant 325 tentes de cavalerie, venues de Paris, dépo­
sées dans le magasin établi dans l'église des ~roisiers 
(4 juillet); - idem des 17 tonneaux, contenant 625 mar­
rniles et 625 couvercles de fer provenant de Metz e t 
déposés dans le eloitre des Carmes (10 juillet) ; - à la 
réception, apres vérification par le commiss;1ire des 
guerres et le garde-magasin, de 482 manleaux d'armes 
avec leurs supports, fournis par le sieur Boisard, tapis- . 
sier, et déposés dans l'église des Croisiers (10 juillet) ; 
- à l'avis donné à M. Gu.ibert, capitaine an régiment 
de la Rocliefoucault à Argentan, qui demandait des 
tentes à l'Intendant, que les seu les tentes, déposées dans 
le magasin de Caen, appartiennent à la garde-côtes et 
sont toutes fai tes d'apres un ancien modele ( 10 juillet) ; 
- au proces-verbal de vérificalion de 85 bailes d'effeb, 
contenant 2,068 lentes d'infanterie et 40 d'artillerie 
provenant de St-Denis et déposées dans l'église des 
Croisiers ( 11 el 20 juillet); - el de 7 tonneaux d'outils 
de campement, venus de 1:!esançón, déposés dans la 
rnême église ( 13 et 14 juillet); - à la recommandation 
par M. le marquis de Bricqueville, ancien colonel ; de 
M. de Beaudrc, capitaine de chasseurs du régiment de 
Soissonnais, chargé _de se fournir, à Canisy, les oulils 
nécessaires pour les tentes d'officiers du clit régi ment; 

- à la demande par l'Intendant au ministre de l'auto­
riser à ordonnancer 2,386 livres 12 sols 6 deniers pour 
le paiement des réparations des 599 tentes, déposées à 
Caen ( 15 juillet); - au proces-verbal de vérificalion de 
16 balles, contenant 365 tentes de cavalerie et 77 rnan­
teaux d'armes venus de Lille, déposées dans l'église 
des Crnisiers ( 15 et 16 j uillet) ; - à l'état des frais des 
effets, reçus au rnagasin de Caen, depuis le 1°r avril 
jusqu'au 15 juillet, el provenant de Besançon, de Lille, 
de Paris et de Rennes, s'élevant ú 1,121 livres 6 deníers 
( 20 et 22 juillet); - à l'ordonnance de paiement des 
48~ manteaux d'armes fournis par les sieurs Massieu 
pere el fils bou rgcois de Caen ( 21 j uillet) ; - au proces­
verbal de visite des réparalions faites aux rnarmites et 
casseroles de cui vre destinées au service de la rnilice 
garde-côtes de la Généralité cléposées dans l'église des 
Croisiers ( ~2 juillet); - à celui de la vente des vieilles 
marmites (23 juillet) ;- à l'avis d'un nouvel envoi d'ou­
lils de carnpement expédiés de Besançon pour le rna­
gasin de Caen ( ~8 juillet); - au proces-verhal de véri­
ficalion des 30 tonneaux, contenant 2,402 haches, 
1,212 bêcbes et I ,207 pioches avec Ieurs éluis venant 

deBesançon (G et 9 aout) ;- à l'état des frais occasionnés 
par les elfels déposé:; au magasin de Caen pendant le 
rnois d'aoút s'élevant à 412 livres 17 sois 4 deniers; -
à la vérification de 30 tonneaux, contenant 1,415 mar­
miles de fera vec leurs couvercles venant de Metz et 
déposés dans le cloilre des Carmes de Caen ( 10 et 
14 aout); - à l'état des frais de transpor! des effets 
expédiés de Caen à Paramé en Bretagne, durant les 
15 demiers jours d'aoât ( 10-22 septembre); - à la 
réception par le comrnissaire des guerres, le sieur 
Vardon et le sieur de Boisnormant garde-rnagasin, à 
l'église des Croisiers, de 2,698 chemises fournies par le 
sieur Massieu ( 14 octohre) ; -- à la remise de 39 tentes 
de la milice garde-côles au régiment du Roi (20 octohre); 
-à Ia priere instante, adressée par l'Intendant au prince 
de Montharey d'ordonner au {résorier des guerres de 
payer le sieur Massieu : « il est infinimenl intéressant 

que les personnes, qui se chargent de quelques four­
' nitures, relatives au service du Roy, en soient exac-

ternent payécs dans les délais convenus; sans quoi, 
" les adrninislraleurs, dans les provinces, se trouveront 
" souvent dans l'irnpossibilité d'exécuter les ordres, qui 
,, leur seroient transmis; je suis persuadé qu'il me suf­
,, fira de vous présenter cette réflexion poúr que vous 
" ayez la bon té d'ordonnancer sans délai le montant de 
« cette dépense à laquelle les entrepreneurs ont consacré 
" des fonds qui leur sont nécessaires pour l'arrange­
,c mcnl de leurs affaires >: ( 2 décemhre ). 
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C. 2337. (Liasse.)- 66 pieces, papier. 

.,,.79. - Affaires militaires. -Ma~asin de Caen. -
Correspondance entre MM. le prince de Montbarey, 
ministre ; Esmangart, lnlendant; de Sérilly , trésorier 
général des guerres; Bonnier de Saint-Cosme, com­
missaire ordonnateur; Vardon, de Veimerange, com­

missaires des gnerres, et Le Ponneur, trésorier de 
l'armée de St-Malo, relative: aux nouvelles réclamations 
de l'Intendant pour que le prince ,de Montbarey avise 
au paiement des frais de confection des 482 manteaux 
d'armes, exécutés par les sieurs Massieu pere et fils, 
pour le hesoin du service des camps de l'armée de 
Broglie, pour lesquels M. Esmangart avait délivré une 
ordonnance de paiement,le2f ju iile t 1778, il écrit: 
i ils me pressent pom· avoir volre décision et leur 
" paiement; comme vous ne m'avez point fait l'bonneur 
" de me répondre, il m'esl impossible de la leur faire 
« connoilre, il importe au bien du service qu'ils soient 
,, remboursés de leurs avan.ces; si des entrepreneurs 
« avec lesquels les administra teurs des provinces 
" traitent, d'apres vos ordres et votre autorisation , 
,, éprouvoient de leis retards, il uous seroit im possible 

« d'en trouver qui se chargeassent d'aucune partie de 
« service " ( 12 janvier); - à l'avis que le prince de 
Montbarey a renouvelé les ordres an trésorier général 
et à son commis principal, servant dans la Généralité, 
pour le paiement des dits manteaux d'armes, et rappelé 
les ordres donnés en mai el septembre derniers ( 24 
janvier); - à l'adjudication passée à Louis Luard, cor­
donnier, pour brosser, noircir et passer à l'huile , 
suivant la soumission du 15 mai, 25,000 paires de 
souliers au prix de 37 livres 10 sois le mille, et aux 
soumissions de ses concurren ts demandant 5, 8 et 9 
livres par 100 paires et qu'il a abaissées à 5 livres 
15 sois ( 25 mai) ; - à la lettre écrite à M. de Sérilly, 
par M. Esmangart, lui rappelan t les ordres que, des le 
rn ois de mai 1778 el réitérés en septembre suivant par 
le prince de Montbarey, pour faire acquitter l'ordon­
nance du paiement de 12,25í livres 4 sols 9 deniers dus 
aux sieurs Massien ; « il est, ajonle-l-il, on ne peut 
,_, plus fâcheux qu'on fasse attendre pendant plus d'un 
« an le paiement d'une fonrniture, qui devoit être fait 
a au moment de la livraison. Vous sentez que de pareils 
« retards peuvent devenir infiniment préjudiciahles au 
« bien du service pour l'avenir » (27 mai); - à l'envoi 
de Caen à Sl-Malo de 718 tentes, 302 manteaux d'armes, 
589 marmiles et 1,100 huches on serpes, et de Bayeux 

à St-Malo 392 tentes, 521 marmiles, 555 pelles et 555 
pioches (25 juin); - à la vérificalion des· paires de 
souliers remises en état par le sienr Luard, à raison de 
3 livrcs 15 sois du cent de paires, dépoEées à l'église 
dl, s Croisiers ( 30 juin); - à l'état de la situation des 
effets des troupes provinciales existant dans le magasin 
de Caen au 1"' juillel; - à l'eovoi de 18,000 paires de 
souliers expédiées au Havre et à St-Malo ( 1 er aodt); -
aux nouvelles réclamations de l'lntendant à M. de Sé­
rilly pour le paiernent des mantea nx d'armes livrés 
depuis 14 mois (26 juillet); - à l'avis que cette dépense 
doit être acquillée sur les fonds faits pour les camps 
<le Normandie et Bretagne, et que c'est au sieur Le 
Pailleur, trésorier de l'armée de Vaux à St-Malo, à 

l' acq uitter (26 juillet); - à l'état des frais avancés par 
le sieur Gocley de Mondézert , garde-magasin des effets 
du Roi à Caen, pour l'emballnge et chargement des 
effels envoy és de Caen au Havre et à St-Malo et s'élevant 
à 2, t49 livres, vérifié par le commissaire des guerres, 
Vardon, et le commissaire ordonnateur, Bonnier de 
Saint-Cosme (31 juillet) ;-à l'avis du sieur Le Ponneur, 
trésorier à l'armée de Vaux, que les sieurs Massieu 
cloivent apporter· à l'appui de leurs créances l'ordon­
nance de .M. de Lelés, lntendant de l'armée de Broglie, 
qui doit arrêter son compte ( 10 aout); - à l'envoi des 
états de situation des effels des canonniers garde-côtes 
res lés dans le magasin de Caen (9 aoul); - aux i ,768 
paires de sonliers à prendre dans le magasin de Caen 
pour être envoyées à l'adresse de M. Cne de La Bove, 
Inlendant de Bretagne, pour être réparties à Brest, au 
forl St-Malo, au château de la La lte, à la batterie de 
Concarneau , à l'ile de Bréhat , aux Sept-Iles et à nle 
de Groix ( 13 aout); - à la remise dans le magasin 
des vivres de 60 couvertures, qui avaient été des­
linées à couvrir les voilures servant à transporter le 
le pain a u camp de Bayeux (20 aoul} ; - à l'avis que 
M. Sevin est convenu avec M. Metin, chef de hureau 
des fonds, qu'il proposerait au Ministre l'expédilion 
d'une orclonnance directe sur M. de Sérilly, « ce qui, 
,, écril-il, me paroit plus court et plus décent relati­
" vement à vous, que de demander à M. de Lelez un 
" bon à payer sur votre ordonnance du paiement des 
( 482 i11anteaux d'armes, dont les sieurs Mafsieu récla­
" ment a vcc tant de raison le paiement 1> (26 aoftt} ; 
- au relevé des effels du magasin de Caen à vendre 
au profit du Roi (30 aotll); - anx nouvelles difficultés 
po ur le paiement des manleaux d'armes· que revele à 

M. Esrnangart M. de Veirnerange, qui ajoute : « nous 
" sommes toujours dans l'attente et dans la plus grande 
,, incertitude sur les évenements de la mer, qui doivent 
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H décider de nos opéralions, ce qui paroit certain c'est 

" que ni M. d'Orvilliers ni l'amiral Hardi ne sont dans 

, la Manche n (5 seplembre); - aux ordres du prince 

de Montbarey d'envoyer à llennes 3,207 paires de 

souliers à l'adresse de M. Caze de La Bove (i7 oclobre); 

- aux ordres du même au régiment de la Reine, ayant 

cessé de faire partie de l'armée de Vaux, de laisser à 

Caen les tentes d'officiers el les effets de campement de 

la troupe, dont il s'était pourvu en 1778 (21 novembre) ; 

- aux différnnts élats de frais avancés par le sieur 

Godey de Mondézert à l'occasion de la réception a u 

magasin de Caen, délivrance, rentrée et manmnvre 

des effets d' babillemen t des bataillons provinciaux 

pendant l'année 1779 et des frais pour les effels de 

canonniers garde-côtes, envoyés dans les différentes 

Capitaineries de la Généralilé ; - à l'état de situalion 

du magasin des effets du Roi à Caen pendanl les 

6 derniers mois de t 779. 

C. 2338. (Liasse.) - 28 piêces, papier. 

t ,so. - Affaires ruililaires. - Magasins de Caen. -

Correspondance entre MM. le prince de Monlbarey, le 

marquis de Ségur, ministres ; Esmangart, Intendant 

de la Généralilé ; Collet, D'Heu , de Laubarêde et 

Vardon, commissairns des guerres ; de Mombrii)re, 

Meslé et Robillard, subdélégués, relative : anx états 

de situation des effels des troupes provinciales existan! 

au magasin de Caen au ter janvier 1780; - à la vente 

des effels apparlenant à la garde-côles (f3 mars) ;- à 

la réparation et étamage des marmites et couvercles de 

la milice garde-côles, à raison de 13 sois pour chaque 

marmile et son couvercle, et à l'ordre au trésorier des 

troupes le sieur Housse t de Calleville de priyer au sieur 

Le Rugle, chaudronnier, la somme de 5,935 livres 

(i4 mars); - au marché passé au sieur Luard, cor­

donnier de la ville de Caen , pour le nelloyage des 

23,000 paires de souliers, à raison de 3 livres ·15 sois 

les -100 paires (3 mai); - à l'élat de situation des 

effels des canonniers garde-côtes restant au magasin 

de Caen au 1" juillet; - à celui des effets des lroupes 

provinciales, au 1er juillet; - à celui des effets du Roi 

pendant les 6 premiers mois de 1780; - à la vérifi­

calion des états de dépenses , fournis par le sieur 

Godey de Mondézert, garde-magasin, s'élevanl à la 

somme de 2,626 livres 8 sols 5 deniers, qui parait 

exorbitante au prince de Montbarey qui estime trop 

chere la journée de l'ouvrier; il la réduit à 25 sols et 

autorisern le paiement de la dite somme , réduite à 

2,273 livres 6 sois 9 deniers, sur le trésorier de la 

gnel'J'e, quand il aura reçu la quittanee et les pieccs 

juslificatives des autres objets de dépenses portés dans 

les étals. Le Ministre réduil encore la somme portée 

à l'état concernant les effels des troupes provinciales, 

altendu que le garde-magasin était appointé de 

12~ livres par an, pour chaque bataillon, c'est à lui 

à pourvoir à ses frais à la nrnnutention et entretien en 

état de propreté des dils effels dans l'intérieur de son 

maga sin (Hl juillet) ; - au refus dn paiem ent du 

montant des dils état~, le sieur Vardon se défend de 

s'en être rapporlé à la déclaration du sieur Godey de 

Mondézert et d'avoir arrêté les dits états sans avoir vn 

ni visé les pieces justificalives, qui sont chez le lré­

sorie1' et dont il envoie copie par amplialion ; (< guant 

re aux journées d'oovriers, c'est foi qui les a fixées 

,1 à 1 livre 16 sois et encore avec beaucoup de peine. 

., attendu la saison ou tous les ouvriers étaient occupés. 

e, tant pour la récolte que pour la foire de Guibray et 

,, le camp de Vaussie ux ... tons les jours j'allois les 

" compler et voir leur lravail. .. ces ouvriers commen­

,, çoient leur journée à 4 heures dn matin et ne la 

,, finissoient qu'à la nuit ... quant au garde-magasin, il 

,, ne doit êlre sujet qu'à la distribution des effels et non 

" aux frais d'embaIJ age, surlies, entrées et transports 

" ni aux manamvres extraordinaires, et, depuis deux 

,, ans, il a été obligé de commettre un homm e de 

" confiance pour l'envoi de tons les effets destinés a11 

" camp de Vaussieux et leur réception apres la disso­

a lution du camp, e t de plus il n'a rien reçu ponl." 

« l'enlretien de 1,200 fusils, dont il prend soin depuis 

" iO ans; voilà, Monsieur, mes observations, au surplns 

« je m'en rapporte à vous et au ministre o (19 aout); 

•- au transport contremandé de Caen au camp de 

Valognes de 247 tentes d'infanterie, :168 manleaux: 

d'armes, 600 marmiles el 600 haches (28 aout) ; - à 

l'envoi des étals de situation des effets des canonniers 

garde-côtes et des troupes provinciales qoi existent 

dans les magasins de Caen (te• septembre et 6 no­

vembre) ; - à la remise dans les magasius du Roi à 

Caen des tentes d 'officiers et des effets de campement 

dont étaient pourvus les régimenls d 'Auvergne en 

garnison à Avranches, de Beauce, à St-Lô el Coutances, 

de Ia Couronne à Lisieux, de Penthievre à Bayeox et 

du Vexin à Valognes (t7 décembre); - à l'avis donné 

au marquis de Sé~m· par l'lntendant, qu'il a transmis 

les ordres pour que les tentes d'officiers et les effels 

de campement, mis à la disposition des dits régimenls, 

soient déposés au magasin tle Caen; • mais, ajoute-t-il, 

" je dois vons observer que la ville de Lisieux, ou le 

« régiment de la Couronne est en garnison, fait partie 
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" de la Généralilé d'Alençon, et vousjugerés sans dou te 

u convenable d'adresser à M. J ullien des ordres parti­

" culiers, pour ce qui concerne la remise des effets 

« de ce corps " (28 décembre); - à l'état de situation 
des effets du Roi à Caen durant les six derniers mois 

de f780. 

C. 2339. (Liasse.) - 34 piéces, papier. 

1 ~81, - Affaires militaires. - Magasins de Caen. -

Correspondance entre MM. le prince _ de Montbarey, le 

marquis de Ségur, ministres; Esmangart, lntendant de 

la Gtínéralité; Collet, D'Heu, de Laubarede et Vardon, 

commissaires des guerres ; de Mombriere, Meslé el 

Robillard, subdélégués, relative : à l'état de situation 

des effets des canonniers garde-côtes étant dans les 

magasins de Caen au f º' janvier 1781, dressé par le 

garde-magasin Godey de Mondézert et visé par le com­

missaire des guerres le chevalier Ballias de Laubarede; 

- à l'exécution des ordres du prince . de Montbarey, 

recommandée á M. Robillard subdélégué de St-Lô, qui 

laissait au second bataillon dn régiment de Toul les 

effets, dont le ministre commandait le dépôt au magasin 

de Caen (5 janvier) ; - aux diverses réponses des 

subdélégués et des commissaires des guerres rela ti ves 

au lransport des tentes et effets militaires à Caen 

(7-13 janvier); - aux divers états des tentes d'of)iciers 

et effets de campement dressés par le commissaire des 

guerres (10 au 30 janvier); - au paiement de la somme 

de 323 livres 1õ sois pour réparations de 115 ga­

melles , 540 grands bidons et 1,183 petits à envoyer 

à Brest (21 janvier); - à l'envoi de 26 ceinturons de 

grenadiers à M. de Rospice, cbef de la division des 

canonniers garde-côtes à Crozon (22 janvier); - à 

la vente des boucauts vides 'appartenant à la régie dé­

posés dans le pourtour de l'église des Croisiers (30 jan­

vier); - au désordre dans lequel se trouve ce magasin 

ou tons les effets des divers régimenls ont élé empilés 

pêle-mêle sur le sol humicle (30 janvier) ;- aux moyens 

de remédier à un te! état de choses (1er février); - à la 

nécessité de demancler à l'archilecte de la ville, le sieur 

Boisard, un devis des frais qu'entrainerait l'élablisse­

!llent des soliveaux et des planchers, dans le pourtour 
duns l'église des Croisiers (5 février); - aux orclres du 

inaréchal de Ségur pour obvier à la négligence dans leurs 

fonctions des garde-magasins des effets provinciaux, il 

demande que tons les habils, vestes et culottes soient 

lmllus et mis à l'air une fois par mois et de renclre res:­

pcnsables les dits gardes ( 21 juin); - à Ja recom­

mandalion que M. Esmangart fait à M. de Montcarvillc, 

commissaire ordonnateur des g·uerres, de surveiller de 

pres les garde-magasins et notamment celui de C>rnn, 

qu'il serait utile de prévenir qu'il serait responsable du 

dommage causé par sa négligence et qn'elle l'expose­

rait en outre à perdre son emploi ( 28 juin); - à l'avis 

donné par le marquis de Ségur à M. Esmangart qu'i! a 

été infonné qu'il a du être déposé dans le magasin de 

Caen, par différen!s régiments d'infanterie, 306 tentes 

d'officier, 933 gamelles, 967 grands bidons et 6,534 

petits, dont il n'est pas fait menlion dans l'élat de 

situation du 1er juillet; il prie en conséquence l'Inten­

dant de charger le commissaire des guerres de les 

faire emballer et remettre au correspondant du sieur 

Biétrix , cornmissaire général aux transports mili­

taires , pour être condnils à Brest, ¡'¡ l'adresse de 

M. Bertier, commissaire des guerres, et de recom­

mander au commissaire des guerres de Caen de veiller 

plus atlentivement à l'avenir à ce que le garde-magasin 

porte plus exactement en recette, sur ses étals, les 

effets qui y entrent (27 décernbre); - états des sommes 
payées par le sieur Godey de l\fondézert pour répa­

rations aux magasius, suivant les ordres de M. de 
1\-lonlcarville, commissaire ordonnateur des guerres dé 

la province de Normaudie ( novembre el décembre) ; -

états de situation des effels existant dans le magasin de 

Caen, dnrant les six premiers mois et durant les si:r 

derniers mois de 1781. 

C. 2340, (Liasse.) - 64 piêces, papier. 

J'2'!io~-1'2'83. - Affaires militaires. - Magasins de 

Caen. - Correspondance entre MM. le maréchal de 

Ségtir, ministre; Esmangart, lntendant de la Géné­

ralité; de Montcarville, commissaire ordonnateur, et 
le chevalier Ballias de Laubarede, commissaire des 

gnerres, relative : à l'état de situation dr,s effets des 

tro~pes provinciales étant au magasin de Caen au 

1 er janvier 1782 ; - à celui des effets des canonniers 

garde-côles; - à l'envoi à Brest des tentes et ustensilr.s 

demandés par le ministre de la guerre (i janvier 1782); 

- à l'avis que M. de Laubarede a pris les mesures 

nécessaires pour cet envoi, il ajoute que si l'état de 

situation du f" juillet f781 n'avait pas fait mention des 

tentes et ustensiles, c'est qu'il avait cru que ces effels 

n'étaient qu'à litre de dépôt provisoire , e.t que les 

régiments qui les avaient remis pouvaient en faire la 

réclamation d'un jour à l'antre (9 janvier) ;-au proces­

verbal de réceptior:t des effets de carnpement livrés à 

M. Robillard, subdélégué de St-Lô, par M. Rouveyre, 

capilaine aide-major an corps royal d'arlillerie du ré-
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giment de Toul, qui étaient à l'usage des 4 compagnies 
et ~ balaillons employés au camp de St-Sauveur-le­
Vicomte, depuis le 8 aout jusqu'au 29 septembre 1780 
( 15 janvier); - à l'état de dépenses pour les répa­
rations aux gamelles, grands et petits bidons de fer­
blanc expédiés à Brest, certifié par le sieur de Bois­
normand, préposé par le sieur Godey de Mondézert, 
garde-magasin, et arrêté à 323 livres 15 sois par le 
chevalier Ballias de Laubarede (21 janvier); - à l'avis 
que le marqufa de Ségur autorise de faire acquitter la 
dite dépense par le commis du trésorier général de la 
guerre, servant dans la Généralíté de Caen (23 février); 
- à l'état de situatíon des effels des lroupes provin­
ciales au pr juillet 1782; - à celui des effels des 
canonniers garde-côtes (1782); - à celui de la sítuation 
dn magasin des effets du Roi pendant les six premiers 
mois de l'année I 782 ; - à la demande de gratification 
par le Rieur Godey de Mondézert, qui depuis 1763 n'a 
pas été indemnisé de ses frais pour l'entretien des fusils 
destinés aux soldats provinciaux et à la milice bour­
geoise, lors des réjouissances publiques, et déposés 
dans les rnagasins de Caen ( 24 septembre i 782) ; - à 

l'avis favorahle de M. de Montcarville, qui envoie copie 
d'une lettre du rnarquis de Monteynard à M. Bonnier 
de Saint-Cosme, en date du 30 jnin 1773, dans laquelle 
il lui marque qu'il a recornrnandé à M. de Fontette, 
alors Intendant, de fixer au sienr de Mondézert une in­
demnité suffisante pour l'entretien de ces armes, il 
ra.ppelle que M. de Fontette proposa 1 sol par an par 
chaque fusil, et que le garde-magasin n'accepte pas ce 
marché trop peu rémunérateur, aussi propose-t-il d'ac­
corder 3 sols par fusil ( 25 septembre-2 octobre) ; - à 

la remise à faire au préposé du sieur Biétrix de Sault, 
commissaire général aux transports militaires, de 1,062 
haches avec leurs étuis, destinés pour l'armée de Brest, 
à l'adresse de M. de Cliamperoux, commissaire ordon­
nateur (6 novembre 1782) ; - à l'état de situation des 
effets des tronpes provincial es au 1 er janvier 1783; - à 

la le tire de félicilations de M. Esmangart au chevalier de 
Lanbarede, " pour son zele el son aclivité à pourvoir à 

(( l'assiette du régiment de Lorraine et à l'emploi des 
,, tentes nécessaires aux soldals de ce régiment occupés 
" anx travaux de la riviere n (23 mai); - à la réception 
Jos effets de campernent envoyés du Havre et déposés 
dans l'église des Croisiers (4 juin); - aux réparations 
aux couvertures de celte église servant de magasin, 
s'élevant à la somme de 248 livres 4 sols 0 deniers, qui 
parait exorbitan te à M. de Monlcarville, demandant une 
expertise ( iO juin); - à la note de M. l'Intendant, 
portant qu'il a déjà pré ve nu M. de Laubaredc, par une 

lettre particuliere, que cette dépense ayant été faite 
sans autorisation, il n'accorderait point d'ordonnance 
pour la faire liquider et qui ajoule de sa propre main 
en marge : " cette visite d'experts couteroit encore de 
" l'argent pour une dépense que je ne puis faire ac­
" quitter. A renvoyer à M. de Lauharede poui:' qu'il 
" fasse payer par le prieur des Croisiers ,, (22 juin); 
- à l'état des effets de casernement pour la troupe, 
tant en service qu'en magasin dans le départernent de 
Caen, en service au qnartier Saint-Jean, au pavillon 
Saint-Sauveur, au château, au corps de garde et portes 
de Caen, au rnagasin de l'Hôlel-Dieu en dépôt, aux re­
doutes d'Oyestreham et de Colleville et à Courseulles 
( 1 er juillet :l 783); - à l'envoi des effets de casernernent 
destinés aux troupes ( 31 juillet); - à l'envoi à Saint­
Denis d'etfets de campement déposés dans le magasin 
de Caen ( 3:l aout el 21 septembre ) ; - à l'a vis de 
M. de Lanbarede « qu'il faudra 50 à 60 boucauts à 10 
« livres chaque, à cause de leur rareté que la foire de 
,e Guihray occasionne n ( 7 et 21 septembre ); - an 
proces-verbal de réception de 7 4 tentes des 107 re mises 
au sieur Noel, conducteur du nouveau canal de la ri­
viere de Caen pour mettre à couvert des mauvais temps 
les soldats du rég·iment de Lonaine, pendant la durée 
des travaux et à la constatation des 33 lentes .rnanquant 
par suite de vols, dont on a pu découvrir les auteurs ; 
le dit état signé du garde magasin Godey de Mon­
dézert, du sieur Noel et du chevalier Ballias de Lauba­
rede et visé par le commissaire ordonnateur M. de 
Montcarville (22 novembre); - aux états de situation 
des effets du Roi existant dans les magasins de Caen 
pendan t les 6 derniers mois de l 783. 

C. 2341. (Liasse.) - 43 piêces, papier. 

'l 7S4. - Affait'es militaires. - Magasins de Caen.­
Correspondance entre MM. le maréchal de Ségur, mi­
nistre; de Feydeau de Brou, Intendant; de Montcarville, 
commissaire ordonnateur des guerres; Armemault, 
secrétaire de l'Intendance, relative : à l'état de situation 
des effets des troupes provinciales déposés au rnagasin 
de Caen au te, janvier; - au proces-verbal dressé par 
M. de Montcarville, conslatanl les quantilés d'effets 
d'habillement et d'équipement des canonniers garde­
côles, qui ont été transportés des chefs-lieux de chaque 
division dans le magasin de Caen, par snite du licen­
ciement 1-les canonniers garde-côtes ( 22 janvier) ; -
à l'avis donné que l'habillement et l'armement des 
canonniers garde - côtes des divisions de Banville et 
de Port-en-Bessin, déposés provisoirement dans une 
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salle basse de l'abbaye des Bénédictins, pres Bayenx, 

y dépérissent par snite de l'bumidité, et qn'il est 

nécessaire de les transporter chez les Cordeliers de 

la même ville, ou ils seront à portée d'être visitéci 

et soignés (31 janvier); - anx ordres du maréchal 

de Ségur, pour foire transporter à Caen les dils ef• 

fets, par le correspondant du sieur Biétrix, et 

ponr recommancler au garde-magasin de Caen de 

les battre, vergetter et mettre à l'air, to¡_¡s les mois, 

afin de les préserver de la piqure de vers et autres 

insectes (14 février); - à la suppression de tons les 
magasins particuliers ou sont déposés les effets d'ha­

billemenl et d'équipement des canonniers garde-côtes 

(24 février); - à l'avis que M. D'Hen va se concerter 

avec les chefs de division ponr la distribntion, lors de 
la premiere levée, aux pauvres canonniers des habits, 

culottes, cbapeaux, guêtres et cols hors de sen-ice 

(28 février) ; - aux copies des lettres adressées par 

M. de Montcarville aux commissaires des guerres D'Heu, 

de Laubarede, de Longeconr et aux chefs de division 

des canonniers garde-côtes, de Bellefont, à Cberbourg; 

Dancel, à Barflem·; de Fierville, à Barneville; relative­
ment aux effets d'babillement et d'équipement à embai­

ler pour les adresser anx destinations qu'il lenr désigne 

( du 19 mars au 14 mai); - à l'envoi du proces-verbal 

de visite faite par M. de Montcarville, des naturo et 

quantilé des marchandises qni se sont trouvées à Cou­

tances, au magasin du régiment des grenadiers royanx 
de la Normandie, Iicencié à Vire le 3 avril i783, les­

quels effets ont été versés du magasin de Rennes, ou 

ils avaient d'abord été envoyés, dans celui de Caen 

( 16 mai); - aux difficultés que M. O'Heu a éprouvées à 

l'occasion du transport à Yalognes des effets des canon­

niers garde-côtes de la division de La Haye, par suite 

du refus d'un particulier de fournir une voitnre, sur 

l'ordre dn syndic de la communauté, M. de Montcar­

ville écril à M. de Bron: « Pour pouvoir remplir vos 

,, intentions el celles . du ministre, je pense qu'il serait 

,1 bon que vous voulussiez bien ordonner que ce par­

.e ticulier, qui it refusé de fournir une voiture, d'apres 

" l'ordre qu'iren avoit reçu du syndic de La Haye-Dupuis, 

fut tenu de payer aux préposés du sieur Biétrix: ce 

qui leur en coutera pour le transport à Valognes des 
effets que ce particulier 5'est refusé de se charger de 

" voituror. Cette amende, juste et raisonnable, serviroit 

" d'exernple pour que d'antres ne se porlassent pas 
,, en pareille circonstance à faire le même refus, il 

seroit bon, Monsieur, d'écrire également à MM. les 

,, officiers municipaux à Valognes, de faire loger, sur 

,, la demande de M. D'Heu, tons ·les effets emballés des 

canonniers garde-cô(es, qni leur arriveront successi­

" vement, afin que les préposés du sieur Biétrix sachent 

" ou les prendre, à leur passage à Valognes, pour se 
,, rcndre à C:1en ,1 ( 22 mai); - à la réponse de M. de 

Bron écrivant: " que M. D'Hen devoit tout sirnplement 

" prévenir le préposé du sieur Biétrix de faire prendrn 

les effets de L.1 Haye-Dupuis, pour les porter à Va-

" lognes ; en faisant commander des voitures, il a 
excédé les bornes de sa commission. 11 sait d'ail­

leurs que depuis l'établissement des convois mili­

taires, il n'est plns permis de donner de ces sortes 

,i. d'ordres ... Vous sentés que dans cetle position il ne 

" seroit point juste d'infliger une peine au parliculier 

" qui a refnsé de marcher... 11 me paroit inntile que 

" j'écrive aux officiers municipaux de recevoir les bal-
,1 lots ; il n'y auroit encore pas de difficnltés à ce sujet, 
" si an lien de donner un ordre à 9 benres du sair, 

" M. O'Heu les en avait prévenns el se fut concerté avec 

1, eux à ce snjet » ( 28 mai); - à l'état général dressé 

par M. D'Heu d'aprês ceux que lui ont adressés les chefs 

de divisions, des effets des canonniers garde-côtes des 

divisions de: Rarflem, Barneville, Cherbourg , Fer­

mainville, Lti Haye-Dupnis, Les Pienx, Mànneville, 

Mont-snr-Vent, Quettehou, Saint-Martin Vareville et 

Les Veys ( 7 j uin); -- au transport à Caen des fusils des 

canonniers garde-côtes ( 26 juin); - à l'état:de situa­
tion des effets des tronpes provinciales au pr juillet ; 

-- à l'élat des sommes avancées par le garde-magasin 
pour réparation de tentes, à l'usage des soldats du 

régiment de l'lle-de-France, employés aux travaux dn 

nouveau canal de la riviere de Caen et à celni des frais 

à l'occasion de l'emballage d'effets à transporler à 

Cherbourg ( 16 juillet); - à l'état général des effets 

d'habillement hors de service, donnés en gratifieation 

aux canonniers garde-côtes: 1,84-2 habits, 2,385 vesteE<, 

2,875 cnlottes, 3,527 chapeaux, 3,623 paires de guêtres, 

3,700 cocardes et 7,400 cols (20 novembre) ;- à l'envoi 

d'une partie des effets et d'nstensiles déposés dans les 

magasins de Caen et de Bayeux, en deslination, par 

roer, à Dunkerque (6 décembre); - à l'envoi d'autres 

effets à St-Denis (~O décembre); - aux refus des garde­

côtes de recevoir les effets hors de service, pris dans le 
magasin de Caen, qni leur ont été distribnés ( 31 dé­

cembre); -anx états de situation des effets des lroupes 

provinciales existant dans le m:1gasin de Caen ( i 784 ). 

C. 2342. (Liasse.) - 41 piêces , papier. 

1. 7S5-1.1SG. - Affaires militaires. - Magasins de 

Caen. --- Correspondance entre le maréehal de Ségur • 
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ministre; de Feydeau, Intendant; de Garanto!, maire 

de Cherbourg, et de Montcarville, commissaire ordon­

natenr des guerres , relative : à l'état de situation des 

effets des troupes provinciales du magasin de Caen 

( t•r janvier 1785); - au transferi à Caen des effets des 

garde-côtes, déposés chez le chevalier de Gacé à Cher­

bourg, qui avait espéré devenir le cbef de la division 

de Fermanville ( 15 janvier) ;-à la demande par M. de 

Montcarville d'une augmentalion d'appoinlements dn 

sieur Godey de Mondézert, garde-magasin, qui aban­

donnerait ses fonctions par insuffisance de trailement 

de 360 livres pour une si lo urde besogue (28 jauvier) ; 

- à l'augmentation de 240 livres du traiternent de 360 

livres qu'avait le sieur Godey de Mondézert, qui recevra 

désormais 600 Iivres, à cause de l'augmenlalion consi­

d érable des effels d'habillement confiés à sa garde 

depuis le versement de ceux des canonniers garde­

côtes ( 2 avril) ; - à l'avis de ce tte augmentation 

transmis à M. de Montcarville par M. de Brou, qui 

ajoute qu e le ministre ne lui accorde pas un journalier 

pendant six mois, parce qu 'il n'est pas d'usage d'en 

accorder à aucun garde-magasin (24 avril) ; -· aux états 

<les effets des invalides pensionnés et <les soldats retirés 

avec solde, à envoyer aux magasins de Caen (30 avril); 

- à la réception des habillements par le garde-magasin 

(2 juin) ; - à l'état de situation des effets des troupes 

provinciales au ter juillet; - à l'élat des fournitUl'es 

completes d'babillement d'officiers, bas-oftlciers et 

soldats invalides, pensionnés et à la solde, contenues 

dans une baile à l'adresse de M. Feydeau, venues de 

Paris par les voitures de M. Biélrix de Sault, commis­

saire aux transports militaires (15 octobre) ;- à l'envoi 

à St-Denis d'effels d'habillement d'officiers, bas-officiers 

et solduts invalides, pensionnés et à la solde, à prendre 

dans le magasin de Caen ( i5 décembre ) ; - aux états 

<le si luation des effets existant dans le magasin de Caen 

durant les six derniers mois de 1785; - à l'état de 

siluation des effets des troupes provinciales au i er jan­

vier 1786; - à la facture d'err::ballage des fournilures 

d'habillement d'invalides pensionnés ( 5 mars); - aux 

ordres du maréchal de Ségur pour la vente des effets 

du Roi à Caen et qui , par vétusté , se trouvenl hors de 

service (9 avril); - au proces-verbal de la dite vente 

qui a produit 2,032 livres 13 sois (t6 mai) ; -à l'état des 

frais de la vente ( 17 mai ) ; - à l'accusé réception par 

le maréchal de Ségur de la leltre de change de 2,011 

livres 17 sols, à l'ordre du régisseur de l'babillement 

-des troupes provenant de la vente des vieux effels des 

canonniers garde-côles (t8 juin) ; - à l'état de situalion 

des effe ts des troupes provinciales au 1er juillet; - à 

eelui des effets du Roi durant ]es six premiers mois de 

1786 et au même durant les six derniers mois. 

C. 2343. (Liasse.) - 39 pieces , papier. 

1 '7S'7-1. '7S9. - Affaires militaires. - Magasins de 

Caen. - Correspondauce entre MM. le maréchal de 

Ségur, ministre; Cordier de Lannay, Intendant de la 

Généralité ; D'Heu et de Montcarville , commissaires 

des guerras, relative : à l'envoi de l'état de sitna­

tion du magasin des effets du Roi à Caen et de 

eelui des effets des troupes provinciales existanl dans 

le même magasin (-1 °1• janvier); - à la demande du 

curé du bourg des Pie.ux priant l\L Dnmouriez de lui 

abandonner, pour en vêtir les pauvres de la paroisse, 

anciens militaires, les pieces d'étoffes destinées aux 

effets d'habillernent à l'usage des canonniers garde­

côtes, qui ont été laissées depuis le fO avril 1783, 

par oubli, chez le syndic du bourg des Pieux, lors du 

versement qui a été fait des effels de même nalure 

dans le magasin de Caen à l'époque dn licenciement 

des garde-côtes ( 4 avril) ; - à l'autorisation dn 

maréchal de Ségur cl'abandonner au dit curé du bourg 

des Pieux une parlie de ces étoffes et aux ordres de 

faire transporter le reste à St-Denis (6 mai); - à l'état 

de situation des effels des troupes provinciales au 

l cr juillet ; - à celui des effels dn Roi durant les 

6 premiers mois de i 787 ; - à l'envoi an magasin 

de Caen par M. le marquis de Brienne des effets de 

campement tirés des différents magasins du Roi, avec 

a vis de faire les réparations nécessaires ( iO octobre 

f 787); - à l'ordonnance de l'Intendant, prescrivant 

au prieur des Croisiers de Caen, de remetlre au sieur 

Godey de Mondézert la clef d'une chapelle supprimée 

dans sa comrnunauté, afin d'y déposer les effets de 

campement appartenanl au Roi, attendu que lelir 

église servant de magasin est d éjà remplie, et auto­

risant le garde-magasin à prendre le t 0 r serrurier qu'il 

j ugera à propos pour, en sa présence et celle du sieur 

de Montcarville, commissaire-ordonnateur des guerres, 

à faire faire l'ouverture de la dite cbapelle, et dresser 

proces-verbal des meubles et effets qui seront rendus 

au sieur prieur des Croisiers, le tout par provision et 

nonobstant toute opposition comme s'agissant du ser­

vice de Sa Majesté (6 décembre); - au proces-verbal 

de l'ouverture faite de la por te de la chapelle de 

l'église des Croisiers, vu le refos par le prieur d'en 

remetlre la clef (7 décembre); - à l'étal de situation 

des effe ls du Roi existant dans le magasin de Caen 

que M. de Montcarville laisse à la garde du sieur Godey 
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de Mondezert (7 décembre); - à l'état de dépenses 

faites à la couverture de l'église des Croisiers, servant 

de magasin aux effels du Roi (9 décembre) ; - à celni 

des réparations de capotes à l'usage des senlinelles des 

corps de garde de la ville de Caen (13 décembre); - à 

l'état de situalion du magasin des effets du Roi durant 

les s.ix derniers mois de l'année 1787; - à celui des 

effets des troupes provinciales au f•• janvier t788; - à 

celui des fournitures completes d'habillement des offi­

ciers el soldats invalides pensionnés et de ceux retirés 

avec la solde el les récompenses militaires au 1 •• jan­

vier 1788; - à celui des fusils et bayonnettes du 

magasin et des arsenaux de Caen au J•• janvier; - à 

celui des effels de campement venus de Rennes, de St­

Denis et de Sedan et déposés dans l'église des Croisiers, 

dressé par le sieur Godey de Mondezert et visé par 

M. de Montcarville (31 janvier 1788) ; - à celui des 

effets des troupes provinciales au pr juillet; - à celui 

des effets du Roi, durant les six premiers mois et celui 

durant les six derniers mois de 1788 ·- à l'ordonnance 
,. ' 

de M. Cordier de Launay au sieur du Buisson, direcleur 

des convois militaires, pour faire transporter de Caen 

à l'hôpital régimentaire du régiment de la Reine à 

Valognes des lits militaires (i'" avril 1789); - à l'élat 

des fonrnitures completes d'habillement d'officiers et 

soldats invalides pensionnés et à la solde, provenant 

des magasins de St-Denis, envoyés à Caen (~3 fé­

vrier t 790). 

C. 2344. (Liasse.) - 13 piêces, papier. 

1. 7S1.-17S4. - Affaires militaires. - Magasins. 

- Élection de Carentan. - Correspondance entre 

MM. Esmangarl, de Feydean, lntendants de la Géné­

ralité ; Regnault, syndic militaire à Périers, et Lavalley 

de La Hogue, subdélégné, relative : à la demande par le 

syndic militaire de Périers du paiement des loyers que 

réclament les propriétaires des écuries el de la grange 

servant de dépôt aux effets d'nn escadron du régiment 

Royal cavalerie, ayant été en quartier darn; le dit bourg 

au mois d'octobre 1771 (18 juin 1781); - au renvoi de 

la dite requête à M. Lavalley de La Hogue pour en 

vérifier l'exposé (23 jnin); - à l'avis du subdélégué 

à qui il ne parait pas juste de faire perdre au proprié­

taire le prix de ces loyers, ,. pnisque la grange a été 

« continuellement occupée par les effets de la province » 

( 26 juin 1.781); - à l'avis donné qu'avant de répondre 

à la demande du dit syndic, il convient qu'il remette 

un inventaire des effets mis au magasin depuis 177f, 
Cuvwos. - S1is1s e. -ToMs m. 

dont le dépôt Iui a élé confié (3 juillet i781); - à 

l'envoi du dit inventaire qui prouve que les effets ont 

dépéri depnis dix années et ne payeront pus, à beau­

coup pres, les 360 Iivres de loyer ( 22 septembre ) ; -

à Ia demande de Louise Chaillemer, venve Samson du 

Siquel, pour le paiement de Ia somme de 144 Iivres, 

prix de quatre années de loyer de l'appartement se r­

vant de magasin aux ustensiles du régiment de Royal 

cavalerie ( 2 juillet 1782); - à I'avis confirmatif du 

syndic el du subdél égu é (27 j u illet 1782); -à Ia leltre du 

syndic militaire de Périers, réclaman l en vain, depuis 

onze ans, le paiement des loyers des immeubles servanl 

de magasins anx effets du Roi, ainsi que le paiement de 

plus de 200 livres de médicaments, qu'il a fournis anx 

paroi sses environnantes, d'apres les ordres de l'Inten­

dant (23 septembre 1783); - à la nouvelle reqnête à 

M. de Bron par le syndic de Périers, réclamant le prix 

du loyer d'une mai son louée 36 livres par an, ponr y 

déposer les ustensiles de l'escadron du régiment Royal 

cavalerie , en qnartier dans le dit bourg ; il rappelle 

qu'il a demandé en vain la vente de ces effets tont 

délériorés, qu'il a réitéré ses demandes à M. Esrnan­

gart, de passage à Périers, qui lui promit de s'occuper 

de la dite affaire des son retour à Caen, et qn'il n'en 

a plus 1mtendu parler ( 21 septembre 1784); -- à la 

note marginale de l'lnlendant : " 11 est sans difficulté 

" de vendre les effets donl il s'agit et de faire pai:er 

,, les loyers ... , tout cela auroit du être fait en vertu de 

« la décision de M. Esmangart. ,, Au pied de l'avis de 

M. de La Rogue du 27 juillet 1782, on lit : « Le prix 

« de Ia vente sera payé à compte des loyers et le sur­

" plus sur le casernement, faire les expéditious néces­

" saircs r, (23 septembre f 784) ; - à l'ordre donné par 

l'lntendant de procéder à la vente des dits ustensiles 

et d'en remettre le produit en à-compte sur le loyer de 

la maison ou ils sont déposés ( 26 septembre { 784) ; -

à Ia prélention du priseur-vendeur dn Bailliage de 

Périers d'être seul en droit de vendre les effels mili­

taires en dépôt dans ce bourg, déclaranl au snbdélégué 

« que si quelqu'un prétendoit s'y immiscer, il sernit 

« obligé de réclamer pour la conservation de son office. 

« 11 m'a ajonté, écril le subdélégué, qn'il consenloit 

« faire celte vente gratis et même se passer des quatre 

« deniers ponr iivres, qu'il a droit de percevoir sur 

oc toutes ventes des meubles; j'ai cru devoir n'y m'-ex­

« poser à la réclamation de cet officier, n'y accepter 

" sa proposition, sans avoir eu l'honneur de vous in­

« struire de l'une et de l'autre et de vous observer que 

« cette vente, faite par le priseur-vendeur, mêíne avec 

" remise de ses vacations et qualre deniers pour livres, 
t2 
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« nécessilera des frais, puisqu'il sera obligé de se servir 

« de papier de formule pour le procês-verbal de vente 

,, et pour l'expédilion qu'il fanl vous envoyer. Il sera 

« d'aillenrs nécessité de faire controller son praces­

" verbal, formalités qui seroient abrogées si celt.e vente 

,, pouvoit êlre faite parmoy, ne me servanl jamais que 

" de papier simple pour les actes et proces-verbaux 

« qui se font devant moy, comme subdélégué, j'atten­

« drai votre décision avant de faire de démarches pour 

,, celte vente >> ( 8 novembre 1784); - à l'avis de l'In­

tendant que c'est sans aucnn fondement que le dit 

huissier priseur a prélendu avoir seu! le droit de vendre 

des effets mililaires : « Je vons prie de vouloir bien 

<< procéder à cette vente en la forme orclinaire et con­

" formément à ma letlre du 26 septembre dernier. 

" J'ordonne tres-souvent de pareilles ventes, et elles 

« ont toujours été fai les, soit par mes subdél égués , 

,, soit par les commissaires des guerres, sans qu 'aucun 

« huissier-priseur ait imaginé d'élever une prétention 

« aussi ridicule que celle dont il s'agit » ( 28 novemhre 

1784 ). 

C. 2345. (Liasse.) - 7 piêces, papier. 

1. '783-1. '785. - Affaires militaires. - Magasins. -

Coutances et Granville. - Correspondance entre MM. Es­

mangart, Intendant de la Généralité ; de Montcarville 

et Collet, commissaires des guerres ; les officiers mu­

nicipaux de Cou tances et Couraye-Duparc, subdélégué, 

relative à : l'avis donné par les officiers de Goutances 

qn'ils ont pris, de concert avec les commissaires des 

guerres, les mesures les rnoins oné1·euses à la Généra­

lité et les plus économiques pour faire emmagasiner 

tons les effels de casernement qui onl servi aux troupes 

pendant la guerre, qu'en outre, les religieux Capucins 

ont élé prévenns qu'on déposerait dans un endroit de 

leur communauté des mangeoires, râteliers et aulres 

objets à l'osage de la cavalerie : ~ Ils ne paroissent 

cc pas flattés qn'on se serve de leur maison pour cet 

« objet du service , néanmoins nous les y faisons voi­

<< turer, et lorsque tout sera arrivé, nous les fairons 

,e arranger de maniêre à les gêner le moins qu'il sera 

« possible » ( 6 avril 1783 ) ; - à l'entiere approhation 

par M. Esmangart des dispositions prises par les dits 

officiers municipanx pour le dépôt des effets de 

casernement dans un seul et même emplacement 

dépendant de la communaulé des Capucins ( 10 avril 

1783); - à la demande par M. Demary de Longue­

ville, chef de la division des canonniers garde-côtes 

de Granville, réclan:ant le paiement de 120 livres 

pour deux années de loyer du magasin ou sont dé­
posés les armes et bahillemenls de cette division 

( 31 mars 1784) ; - à l'avis de l'Jntendant que l'on fera 

payer tons les loyers conformément à la lettre du mar­

quis de Ségur du 14 février 1784, lorsque les effets 

auront été rapportés à Caen (4 avril 178,i); - à l'état 

des ustensiles « répostés >> en la vieille caserne de 

Granville; - à l'avis transmis à M. de Brou par son 

subdélégué de Coutances, M. Couraye-Duparc, que: 

,, le maréchal-de-logis de la maréchaussée de Caen 

" désireroit trailer, pour son commeltant, de ces objets 

« qui suffiroient pour les étahlissements de Coutances 

« et de Granville, et dont le transport par Contances 

,. ne seroit pas couteux, cette occasion pourroit peut­

c1 être pré sen ter plus d'avantages qu 'une vente publi­

" que, je recevrai vos ordres » (29 mars 1785 ). 

C. 2346. (Liasse.) - 2 pteces, papier. 

1. '783, - Affaires militaires. -Magasins. - Éleclion 

de Saint-Lô. -- Lettre de M. Robillard, subdélégué, 

adressant à M. Esmangart, Intendant, l'état des effets 

apparlenant au Roi qui sont « répostés » dans les maga­

sins destinés à cet eftet, ainsi que dans les différentes 

casernes servanl au régiment de Toul, artillerie, et au 

convoi en garnison dans la dite ville, le dit état certifié 

véritable et signé par MM. de Bacilly, maire, et Le 

Cardonnel, Roussan et dn Bois, échevins de la ville de 

Saint-Lô. 

C. 2347. {Liasse.) - 4-0 piêces, papier. 

1. '781-1. '7S5. - Affaires militaires. - Magasins. 

Election de Valognes. - Correspondance entre MM. le 

maréchal de Ségur, le comte de Brienne, ministres; 

Esmangart, de Feydeau , Cordier de Launay, Inten­

dants de Ia Généralilé; de Caux;directeur des forlifica­

tions; de Montcarville , de Villemanzy et Deshayes , 

commissaires des guerres, et de Garantot, subdélégué, 

relative: à l'envoi de l'état estimatif de Ia dépense 

s'élevant à 1,935 livres 7 sols 8 deniers sur le fonds de 

l'extraordinaire des guerres, pour rétablir à neuf le 

logement du gardien et servant de magasin pour les 

lils militaires, ustensiles des hôpitaux et fournilures du 

Roi, " étançonné de toules parts et qui menace de 

« crouler, » au fort de La Hougue et de l'ile 'l.'atihou 

( 24 janvier f 78'1); - à la demande d'autorisalion adres­

sée par M. Esmangarl au marquis de Ségur (31 janvier); 

- au rappel de celte demande pour assigner les fonds 

nécessaires à cet objet âe service ( 23 juin); - à l'avis 
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donné que le Roi a approuvé les dites réparalions 

(27 novembre); - à l'a vis du marquts de Ségur, que 

l'état estimalif ne lui est pas parveou, et à la demande 

d'une nouvelle expédition de cette eslimation (12 aout); 

- à l'envoi de cette nouvelle expédiLion de l'état esti­

matif et des pian et profil de la reconstruction du dit 

magasin ( 2 octobre) ; - à l' a vis donné que le Roi a 

approuvé les dites réparations ( 21 novembre '1781); -

à l'avis que le ministre en ordonnera le paiement sur 

les fonds de l'extraordinaire des guerres, dês que l'ou­

vrage sera terminé et qu'il en ' aura reçu le toisé 

( 4 décembre 178{); - à l'envoi à l'Intendant, par 

M. de Caux du toisé de la dépense faite pour recon­

strilire à nenf le magasin des fournitures militaires e t 

uslensiles d'hôpilaux, avec pt·iere rle l'ordonnancer afin 

que l'entrepreneur puisse en loucher le montant (8 sep­

tembre 1782) ; - à l'envoi de la dite ordonnance de 

paiement (Hi septembre 1782); - à l'élat des effets 

tels que lits de camp, rateliers, porte-armes, et autres 

ustensiles de casernement à 1'usage des troupes, dont 

Ja dépense a été fai te, au compte du Roi , qui se 

trouvent dans les villes, bourgs el paroisses de l'Elec­

tion de Valognes, suivant les états particuliers fournis 

par les officiers municipaux de Cherbourg et de 

Valognes et les syndics de Barfleur , Briquebec, 

Carteret, Montebou rg, Ornontville, St-Pierre-Église , -

St-Sauveur-le-Vicomte et SL-Vaast ( 1783); - aux 

observations de M. de Montcarville sur le mémoire 

de M. Rouhiere de Fontenelles réclamant en faveur 

des propriétaires des maisons ayant servi de ma­

gasin , à Cherbourg, pour les lits militaires , du 

ter octobre 1780 au 31 décembre i 783 , à raison de 216 

livres par an, et s'élevant à la somme de 702 livres, 

parce que les magasins ont du leur être fournis gratis, 

par les officiers municipaux, conformément à l 'ar­

licle 21 du marcbé passé à l'entrepreneur, le 9 dé­

cembro 1779, dont il est le préposé. M. de Monlcarville 

termin e en ces termes : « 7° On découvre avec facilité 

« que c'est un logement que le prépm;é de !'entre­

« preneur est. charmé de se conservar et qu'il est 

« d'accord uvec le propriélaire, puisque la requêle, que 

<< ce dernier a présentée, est du même stile que son 

H mémoire. Néanmoins, il devient indispensable que 

« M. l'Intendant veuillo bien prononcer deffinitiverrnmt 

« sur cette affaire, puisque l'on persiste à réclamer des 

<1. payements et qu'il y a toute apparence qu'on ne se 

11 rebutera pas jusqu'à ce qu'il ait fait connoitre ses 

« intentions )) ( 4 mars 1784); - à la lettre de M. de 

Longecour, commissaire des guerres à Cherbourg, qui 

assure qu'il est nécessaire de garder encore la maison 

de la veuve Garel pour y loger les effets du Roi, <e mais 

" je dois vous observer qu'elle est trop petite pour les 

,e contenir tous, surtout depuis qu'il est question d'avoir 

(( ici les troupes de la marine; elles vont être logées 

« dans l'abbaye de celte ville, et on s'est emparé pour 

« cela du local qui nous y servoit de magasin ; il a é té 

,e indispensable de s'assurer d'une nouvelle maison 

u pour les effets , qui nous sont arrivés de St-Màlo >) 

( 26 mars); - à la note du cornmissaire ordonnaleur, 

M. de Montcarville, écrivant à M. Armenault, l'un des 

secrélaires de l'Intendance : ,, qu 'il est nécessaire que 

cc M. l'Intendant marque à M. de Longecour, en ré­

,, ponse à sa le ttre , qu'il n'esL pas nécessaire de 

« s'assurer d'une nouvelle maison, en remplacernent du 

" local qui a élé pris à l'abbaye, la maison de la veu ve 

" Garel devait êlre suffisanle; " en marge, vis-à-vis de 

cette phrase, on lit :_ (( écrit confonnément à M. de Lon­

<c gecour. » La note du commissaire ordonnateur se 

termine ainsi : ,e M. de Montcarville entrevoit que les 

CJ. effels étoient généralement ernplacés à l'abbaye et 

« que la maison de la veuve Garel n'étoit employée 

<( qu'à loger le secrétaire de M. de Longecour, qui 

,, s'est fait nornmer garde-magasin de tons ces effets. 

<e Aujourd'hui, la rentrée de ces effets, reversés de 

c1 l'abbaye , le met à l'élroit dans cette maison ; il 

« voudroit qu'on en louât une autre aux frais du Roi 

" pour lui servir de logement. ll est bon ·que M. l'In­

cc tendant ne soit pas induit en erreur à cet égard sous 

e, une fausse apparence de nécessité pour le service du 

a Roi; ,, en· marge on lit : " écrit au maire de Cher­

" bourg pour lui demander, de confiance, des éclair­

« cissements à ce sujet » (4 avril 1784); - à la réponse 

de M. de Garantot, qui, ne comprenant pas quel peut 

êlre l'obje t du mystere que lui parait envelupper la 

letlre de l'Intendant, ne lui peut donner qu'une descrip- . 

tion approximative de la maison de la veuve Garel qn'il 

n'a du, par prudence, qu'examiner de la rue ( 10 avril 

1784); - à l'état de cette mai son servant de magasin 

aux effets du Roi et à ceux de l'entrepreneur jusqu'au 

23 mars , il y a un nota : " il est nécessaire d'observer 

" que les chambras du rez-de-chaussée n'ont poinL de 

" plancher et sont humides, qu'elles ne peuvent servir 

« qu'à contenir des bois de lits et autres ustensiles de 

,, cette nature; 1> - à l'avis de M. de Garanlot que tous 

les effets relirés de l'abbaye, livrés aux soldats de 

l'artillerie de marine, ont du être misen ville dans des 

magasins; il ajoute : a Je ne crois pas qu'ils pnissent 

" tons être contenus dans la maison de la veuve Garel, 

" quand même les appartements, que le sieur Rouhier et 

" un armurier y occupenl, seroient évacués « ( tO avril) ; 
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- à la letlre d'envoi de l'état des bois de lits, pliants ,et 
fournitures provenant de l'armée de Vaux et acquis du 
sieur Maynier, M. de Longecour ajoute que si l'Intendant 
ne trouve pas que le magasin, qu'il a pris provisoire­
ment, soit indispensable, il le fera évacuer et demande 
ce qu 'il doit faire des effets qui resteront à loger : 
« 11 ne seroit pas impossible, écrit-il, d'entasser davan­
'< lage les effets du Roi , mais alors il me paroitroit 
« tres-difficile de faire. les manceuvres nécessaires pour 
e< les conserver ct dangereux de surcharger les pian­
« chers de lamaisonGarel 1· (t7avril 1784 ) ;-àla 
nouvelle note de M. de Montcarville , déclarant que la 
maison Garel suffira à 1oger les effets du Roi, sauf à 
trouver un emplacement pour les effets da sieur Ma~ 
goier : « cet entrepreneur devaot se charger de trouver 
« des magasins po_ur les effets qui le concernent, puisque 
a le loyer doit être payé des fonds provenant de l'im­

·:< position du casernement " ( 20 avril); - aux ordres 
de l'lntendant en conséquence ( 30 avril) ; - à la ré­
ponse de M. de Longecour, écrivant que le magasin 
provisoire apparlenant à la ville, il n'en coutera rien 
d'écrire d'ici à la St-Michel, et que l'armurier qui 
occupe une chambre dans la maison Garel, aurait 
trouvé bon d'être mis hors de son logement ; aussi 
M. de Longecour lui a-t-il " donné jusqu'au 29 sep­
" tembre, époque du renouvellement des loyers dans 
" ce pays ci » ( 8 mai) ; - à l'élal des effets du Roi 
dans la place de Cberbourg ( i5 juillet) ; - à l'état de 
siluatiun des effets du Roi, en service ou en magasin à 

Cherbourg ( ler janvier 1785); - à l'envoi du proces­
verbal de visite foite en l'absence du commissaire des 
guerres par M. de Garantot snr la réquisition du sieur 
Rouhiêre de Fontenelle , garde-magasin des effets du 
Roi, des tentes de soldats, ainsi que des demi-fourni­
tures qui ont servi aux lroupes campées au Becquet 
( 9 novembre 1785). 

C. 2348. (Liasse.) - 50 pieces, papier. 

1.1S6-1.1SS. - Affair·es militaires. - Magasins. -
Élection de Valognes. - Correspundance entre MM. le 
maréchal de Ségur , le comte de Brienne, ministres ; 
de Feydeau de Brou et Cordier de Launay, lntendants 
de la Généralité ; de Villemanzy, de Montcarville et 
Deshayes , commissaires des guerres ; du Buisson, 
directeur des convois militaires, et de Garantot, sub­
délégué , relative : aux ordres donnés de fairn tirer 
des magasins de St-Denis, pour être envoyés à Cher­
bourg, les effets nécessaires pour le campement d'en­
viron deux bataillons d'infanterie, faisant partie des 

troupes employées aux travaux de Cherbourg, sur Ia 
représentation faite au maréchal de Ségur par le duc 
d'Harcourt ( 5 avril 1786) ; - à la réception des dits 
effets et à la recommandation faite de veiller à leur 
conservation, jusqu'à ce qu'ils soient dans le cas d'être 
délivrés aux troupes (12 avril 1786); - à l'avis de 
M. de Garantot, que la femme Bunouf « n'est pus riche, 
,. et que l'une des conditions du marché éloit que son 
« paiement ne tarderoit pas; qu'au reste, elle mérile 
,, quelque faveur, car c'est une fort bonnête femme et 
" elle a três-hien livré " (6 mai) ; - au paiement de 
la somme de 991 livres tO sois 6 deniers à la dame 
Bunouf pour les -150 paillasses confectionnées, à raison 
de 6 livres 10 sois chacnne, pour compléter le loge­
ment projeté de 800 bommes, qui seront campés sous 
tente dans la place de Cherbourg, M. de Brou écrit : 
" Il y aurait de l'inc,mvénient à faire attendre à cette 
" ouvriere son payement, il y a lieu d'expédier l'or­
·• donnance » ( 10 mai i786) ; - à la note de M. de 
Brou , qui écrit : " Faire une letlrn à M. le marécbal 
<t de Ségur pour lni demander de faire rembourser sur 
,, les fonds de la guerre le prix des 150 paiUasses, que 
<' j' ai fait faire à Cberbourg et que j'ai fait payer pro­
,, visoirement sur les fonds de la province » ( H mai) ; 
- à l'autorisation par le maréchal de Ségur à M. de 
Brou d'expédier, sur le commis trésorier général, son 
ordonnance pour le remboursemeot, à la caisse des 
fonds de la province , de la somme de 975 livres dont 
elle a fait l'avance ponr le paiement des dites paillasses 
(10 juin 1786); - à la leltre de M. de Brou, écrivant à 
M. de Montcarville qn 'il fait expédier l'ordonnance 
nécessaire, sur le trésorier de la gnerre, pour faire 
verser la · dite somme dans la caisse du casernement, 
et il ajoute : " mais M. le marécbal de Ségur m'observe 
o qu'il est d'usage de ne délivrer aux troupes campées 
" que de la paille poul' leur coucher, qu'ainsi j'aurois 
,, du lui faire connoitre les motifs qui ont pu déter­
,, miner les fournilures en paillasses dpnt il s'agit ; 
,; j'estime tres à propos de satisfaire le Ministre à ce 
<t sujet en lni exposant ces motifs d'une maniere posi­
<, tive. Je cçois bien me rappeler que je n'ai fait faire 
,, ces paillasses que sur la demande de M. le duc de 
" Harcourt, mais je ne trouve rien d'écrit sur cet objet 
" que ce que vous en dites dans votre lettre du 14 juin. 
« On n'y voit pas précisément par qui et dans quelle 
u forme cetle demande m'a été faite, je vous prie de 
,, me faire part des connaissances ou des nottes que 

<< vous pouvez avoir conservé sur cet objet. Cet exemple 
<' est fait pour me déterminer à ne rien faire sur les 
« demandes des supérieurs militaires, à moins qu'elles 
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" ne me soyent adressées par écrit 1i (:18 aoú.t :1786) ; 

- à la réponse de M. de Monlcarville écrivant à 

M. de Brouque: « le Ministre, en vous observant qu'il 

1, est d'usage de ne délivrer aux troupes campées que 

a de la paille pour les coucher sans paillasse, n'a pas 

u fait altention à la posilion ou l'on se trouvoit alors 

(' à Cherbourg par le défaut d'établissement militaire 

« pour loger les troupes; celles qu'on a fait camper 

,, à portée des onvrages qui s'exécutent dans cette ville 

u et auxquels on les employe journellement, n'étoient 

" mises sous la toile dans aucun lmt mililaire ; M. le 

,, duc d'Harcour~ trouvoit même assés fâcheux pour 

,, elles, dans un climat aussi rude que celui de Cher-

6 bourg et sur le bord de la mer, d'être forcé d'avoir 

« recours à ce moyen pour faire passer la nuit à des 

« lrodpes, qui s'éloient trampées de sueur pendant la 

". journée , en vaquant à des travaux pénibles. Dans 

« cette idée, afin de diminuer autant qu'il seroit en lui 

" pour les soldals l'incommodilé de camper, faule de 

« logement suffisant dans la ville, ce général , dans la 

« campagne de :1785, demanda au garde-magasin 2 ou 

« 3 paillasses par ten les; il jugea que celle précaution 

« seroit utile anx inlérêts du Roy, en préservant les 

« soldats de l'humidité dans un pays et une année 

,¡ ou la paille étoit rare et chere, ne pouvoit guere se 

cc renouveler souvent et qu 'e lle séroit bien rnieux dans 

• des paillasses qu'exposée à être bientõt mêlée avec 

« la terre, en l'y laissant en vrac. 11 est arrivé, de 

« cetle sage précaution de M. le duc d'Harcourt, l'effet 

,, naturel qu'il en devoit atlendre : il y a eu bien moins 

" de malades dans ces lravailleurs couchés sous la toile 

u qu'il u'y en auroit eu _ sans celte altentiou de sa 

" part. " II ajoute que c·est pour remplacer une cen­

taiue de paillasses, mises hors de service, que l'on 

demande les 151) coú.lant 975 livres, dont le rembour­

_sement doit être ordonnancé sur les fonds de la guerre: 

« la lettre du ministre, écrit-il desa main, n'est qu'une 

« lettre de bureau » ; et en P.-S., il dit que le duc 

d'Harcourt avait donné l'ordre verbal au sieur Rouhiere 

de demander les dites paillasse::1 ,i (22 aout 1786); - à 

l'avis donné par l'Intendanl à M. de Monlcarville que 

M. le duc de Beuvron a prévenu l'lnlendant que, « vu 

'' les circonstances n, il n'est pas nécessaire d'envoyer 

à Cherbourg une partie des effets de campement devaut 

arriver à Caen, et qu'il conviendra de les conserver 

avec soin pour être envoyés aux premiers ordres du 

duc ( 13 novembre :l 787); - aux ordres de M. le comte 

de Brienne à M. Cordier de Launay, relatifs à l'envoi à 

Cherbourg de boites fumigatoires pour secourir les _ 

noyés et de bandages simples et doubles (27 novembre 

1787); - à l'envoi au comte de Brienne de l'état 

général des approvisionnemenls extraordinaires pour 

oblenir le paiement de la somme de :1.6,t99 livres 1.8 sois 

6 deniers des dits approvisionnements ordonnés par 

M. le duc de Beuvron au fort de l'ile Pélée (6 décembre 

A 787); - aux observations de M. de Montcarville et aux 

réponses de M. de Villemanzy aux dites objections (:1.6 

décembre); - à la le!tre de l\f. Deshayes, commissaire 

ordonnateur de la marine, priant M. de Launay de faire 

expedier l'ordonnance nécessaire au remboursement de 

plus de 16,000 livres qu'il a _avancées pour les appro­

visionnements ordonnés par le duc de Beuvron; il il en 

« a un be3oin d'aulaot plus pressant, qu'il lui est indis­

" pensable de faire travailler, tout de suite , à la répa­

" ration d'avaries considérables que l'inondation de la 
" Mielle de Tourlaville a occasionnées aux établisse­

" menfs qu'il a faits pres de la monlagne du Ro ule, 

« l'uo pour le blancbissage du linge des tronpes et de 

,, l'hôpital, l'autre pour le logement de 400 soldats u 

(29 décembre); - à l'état de situation des magasins des 

effets du roi à Cherbourg pendant les six derniers mais 

de l'année i787; - à l'avis que M. de Villemanzy a 

remis les trais ordonnances, montant à 14,568 livres 

5 sois i1 deniers, aux sieurs Henrion et Ronhiere, le 

premier garde-magasin des vivres , et le deuxieme 

garde-magasin des effels du Roi à Cherbourg (2 janvier 

1788) ; - à la remise fo.ile à M. du Buisson, direcleur 

des convois militaires à Caen, d'une lraite de 88 livres 

f 7 sois 9 deniers, pour frais de trunsports de différentes 

matieres combuslibles de Caen à Cherbourg (5 jan­

vier 1788). 

C. 2349. (Liasse.) - 8 piêces, papier. 

1.183. - Affaires militaires. -Magasins. - Éleclion 

de Vire. - Correspondance entre M. Esmangart, ln­
tendant de la Généralité, et le sieur Bonvoísin, syndic 

milítaire de Villedieu, relative : à l'avís du dit syndic 

que dans l'incerlílude ou il était d'avoír à loger des 

lroupes dans son bourg, apres le départ du régiment 

d' A uvergne, et vu les fréquents passages de troupes, 

i1 a vait cru devoir entrelenir les corps de garde, moins 

coú.teux que s'il fallaít faire « déguerpir 1, des ménages 

enliers (6 avril) ; - à l'avis donné qu'il u'est pas vraisem­

hlable que l'administration se décíde à metlre des troupes 

en garnison dans le bourg de Villedieu, mais que, comme 

j nsqu'au i er mai il y aura encore quelques passages, 

il convient pour le bien du service de conserver j usqu 'à 

cette époque les corps de garde établis depu.is la guerre 

et de rendre aux propriétaires les emplacements em-



ARCHIVES DU CALVADOS. 

ployés à celte deslination (iO avril) ; - à l'avis que le 

syndic a fait déposer chez lui tous les ustensiles du 

córps de garde, ainsi que les bidons laissés par le régi­

ment de Savoye-Carignan e l à la demande qu'il fail du 

loyer de son appartement " qu'il me seroit bien dis­

(( gracieux de perdre ", écrit-il; - à l'approbation 

donnée aux dispositions prises pour mettre en dépôt 

tous les effets qui élaient placés dans les corps-de-garde, 

établis dans le bourg de Villedieu pendant que les 

troupes y ont été en garnison ( 8 septembre); - à la 

réception de l'état des effets qui ont servi an caserne­

ment et qui ont été placés chez le syndic de Villedieu, 

observant qu 'ayant été reconnus de peu de valeur , le 

loyer de l'appartement,_ ou ils sont déposés, ne tarde­

rait pas à en absorber le prix, et que rien n'empêcbe 

donc qu'ils soient mis dans un coin de grenier ( 8 oc­

tobre ). 

C. 2350. (Liasse.) - 4.-0 piêces, papier. 

1 ~G3- 11. 7Si!. ~ Affaires militairies. - Magasins. -

Ventes. - Objet général. - Correspondance entre 

MM. de L'Averdy, contrôleur général; le duc de Choi­

seul, le prince de Montbarey, le maréchal de Ségur, 

ministres; de Fontette, lntendant de la Généralité ; de 

Clinchamps de Bellegarde , directeur de l'artillerie à 

Caen; Vardon, D'Heu, commissaires des guerres; de 

Varroc, de Virandeville et Le Paulmier, subdélégués, 

relative : à la vente des effets de l'artill erie bors de ser­

vice existant dans les magasins de Granville, de plu­

sieurs places de la Généralité , pour que le produit en 

soit remis aux commis du lt'ésorier général de l'arlil­

lerie ( 28 mai, 13 novembre f763) ; - à l'ordre du duc 

de Choiseul de meltre en adjudication lous les effels, 

atlirails, munitions d'artillerie, hors de service dans les 

diverses places de la Généralité (t8 novembre) ; - à la 

vente et adjudication au plus olfrant et dernier enchéris­

seur des effets d'artillerie, déposés en la tour de Cher­

bourg, en présence du sieur de Virandeville, commis­

saire subdé légué au déparlement de Valognes, assisté de 

Louis Quoniam, pris pour greffier et de M. Du Moncel, 

commandant d'artillerie (24 novembre); - à l'état des 

effets défectueux, embarrassant les magasins de Caen et 

à vendre, dressé par M. de Clinchamps de Bellegarde ;­

à l'état dressé par le même, des effet s des magasins de 

La Hougue el de l'ile Tatihou, avec des réserves indi­

quées en P. S. de <1 mettre de cólé loutes les vieilles 

« ferrures, fers coulés, vieux cordages pour en faire 

<< des valets en bouchons, les madriers, poutrelles pon-

« vant servir de chantiers dans les magasins, n puis de 

démolir les gargousses el cartouches défeclueuses, etc. 

(9 novembre 1. 763);- à la vente des effets défectueux, 

trouvés dans les magasins d'arlillerie de Caen, en pré­

sence du sielll' Vardon, commissaire des guerres et le 

sieur Pellier, garde-magasin d'artillerie ( 15 décembre); 

- à la vente des effets d'arlillerie, bors de service dé­

posés à Saint-Wast el provenant de La Hougue el de l'ile 

Tahihou, en présence du sieur de Virandeville, de 

M. Honk, commandant d'artillel'ie el du sielll' Héron, 

secrélaire (23 décembre 1763); - à l'envoi des proces­

verbaux de ventes des dils effels, faites à Granville, 

Caen, Cherbourg et à La Hougne (28 janvier 1764);- à 

l'avis donné au Conlrôleur général que les employés 

du magasin de l'artillerie de Caen vendent environ 

14,000 fusils, qui y étaient déposés et qu'on achete 

pour les revendre aux paysans, qui s'a rmen t presque 

tous pa r ce moyen, <1 cet a vis, écrit M. de L' Averdy à 

M. de Fonlelle, inléresse lrop le bien du service du 

« Boi el la sureté publique, dans une provincP. telle que 

11 la Normandie, ou les têtes sont un peu chaudes et ou l'on 

« menace journellement de tuer, pour ne pas mériter 

11 d'être scrupuleusement approfondi. Je vous prie en 

<1 conséquence de vérifier sur le champ si le fait est vrai 

!( et tel qu'on me l'a raporté et de Youloir bien m'en 

« rendre compte le plnslôt possible >i (7 juillel); - à la 

réponse de M. de Fonlelte qui di sculpe les officiers 

d'artillerie, qui ne sonl nullement responsables de la 

dispersion dans le pays de la grande quantilé de fusils, 

livrés par le direcleur d'artillerie aux entrepreneurs de 

la manufacture de Charleville, qui, pour s'éviter la dé­

pense onéreuse du transport, à cause du mauvais état 

de ces fusils, en ont revendu à divers marchands en 

gros, qui les ont, de leur côlé, « détaillés en 1758, dans 

<< le tems ou l'on craignoil si fort pour les côtes; la 

• cour j ugea à propos de fai re passer ici en viron 

r.( 17,000 fusils, avec lesquels on devait armer tons les 

,, paisants. J'insistay alors pour que ces armes ne fus­

" sent point délivrées et j'observay à cet effet : 

1 ° qu'il élait dangereux d'armer tout le monde; 

« 2° que la dépense des répa1·ations, jointe à celle du 

u transpor!, excederoit de beaucoup la valeur des fu-

11 sils <:lt qu 'il faudroit encore faire celle de délivrer de 

v la poudre et des bailes avec les fusils, parce que le 
« paisant n'avait pas le moyen de s'en procurer. Les 

,, armes avaient élé déposées à leur arrivée dans le 

« cloislre du couvent des Carmes de cette yille. Elles y 
« sont restées jusqu 'à celle année dans leurs caisses, 

« mais comme le cloislre est ouverl à tout le monde, il 
« en a été volé un assez grand nombre. Depuis la paix 
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• faite, il a été question de se défait-e de ce qui en 

" restoit. A pres beaucou p de négociations, M. le duc 

" de Choiseul a jugé à propos de les faire délivrer aux 

a entrepreneurs de la manufacture de Charleville .... ; 

" mais il n'est pas moins vray qu'une si grande quan­
cr tité d'annes, répandue dans tant de mains, peut 

" donner lieu à des abus qui troubleroient l'ordre de la 

« Société. Les contrebandiers se trouvenl actuellement 
,, armés bienon mal, le paisant est aussi en état de tirnr 

<t sur les pigeons et d'insulter ceux à qui il en vou­

" droit. Depuis mon retour dans le pays, j' ai entendu 

" faire beaucoup de plaintes sur le parti qu'on a pris 

H de vendre to~1tes ces armes en détail, les seigneurs 

ct de paroisses surlou t craignent pour leurs pigeons et 

« leur gibier, mais comment faire ponr remédier au 
« mal ? je ne voi,, qn'un parti à prendre , qui est de 

" désarmer par tont dans les paroisses, autant que 
(< faire se pourra, ou de donner des ordres positifs 

" pour faire punil' promptement et selan la rigueur 

" des lois ceux qui voudroient abuser de leurs armes 

" d'une façon ou d'une autre >> ( 12 juillet 1765); - à 

la proposition du colonel.directenr en chef de l'Artil­

lerie de vendre an profit du Roi les vieilles ferrures et 
les vieux cuivres qui se trouvent dans les magasins 

( 13 septembre 1766); - à l'approbalion de ce projet 

par le duc de Choiseul qui écrit : ,r pour éviter qu 'en 

« faisant vendre ces armes, en l'état qu'elles sont, les 

<< plaintes, qui me sont revenues précédemment sur 

« semblable objet, nese renouvellent, j'ai pris le parti 

« d'ordonner à M. Clinchamp de Bellegarde de faire 

« mettre en état toutes les armes dont il s'agit, d'y 
<t faire mettre le feu , afin d'en consommer les bois et 

<t détremper les pieces des platines, apres quoi de faire 
(l écraser au tonnerre les canons des fusils , mousque­

,, tons, carabines , pistolets et même les douilles de 

" bayonnettes , en sorte qu'aucune piece ne puisse re­

" servir. 11 n'y aura certainement nul inconvénient 

(( apres cela à vendre les vieux fers qui proviendront 

,< de celte démolition d'armes » (7 octobre 1766); - à 

l'éiat-général de la quanlité de vieilles ferrailles et de 

· vieux cuivres jaunes provenant des magasins d'artillerie 

de Caen, Carentan, CheL·bourg, le fort Galet, La Hougue, 

St-Lô et lle Tatihou, formant un total de 31,747 livres 

de vieux fer et 552 livres 1 /2 de vieux cuivre, dressé 
par le colonel directeur de l' Artillerie, de Clinchamp, 

proposées par la vente ordonnée par le duc de Cboiseul 

(5 novembre); - aux ordres adressés par M. de Fon­

tette à ses subdélégués de Caen, Carenlan, St-Lô el 

Valognes pour opérer Ia dite vente dans chacune des 

Élections ( 7 novembre) ; - à l'envoi d~ divers praces-

verbaux des dites ventes, opérées les 22 et 23 novem­

bre par les snbdélégués ( décembre f 766 et mars 1767); 
- à l'envoi par M. de Virandeville du reçu du trésorier 
provincial du corps royal de l'artillerie, de 950 livres 

1.5 sois pour des effets vendus àLa Hougue, Cberbourg, 

for! du Gallet et à l'ile Tatihou ( 14 février 1767); -
aux ordres du prince de Montbarey pour la vente de 36 

colliers de chevaux garnis et 12 panneaux, bors de 

service , 5 vieilles charrettes et un caisson eíistant dàns 
le magasin d'arlillerie de Caen ( 23 aout ·1779 } ; - an 

proces-vprbal de cette vente faite par M. Vardon {18 

octobre 1779). 

C. 2351. (Liasse.) - 73 pieces, papier. 

1 i:s•i-u·s,a. - Affaires militaires. - Magasins. -
Objel. général. -·- Effets d'artillerie. - Correspondance 

entre MM. le maréchal marquis de Ségur, ministre; 

Esmangart et de Feydean de Brou, lntendants ; le duc 

d'Harcourt, gouverneur de la province; le cbevalier Dn 

Tertre, commissaire du corps-royal de l'Artillerie, au 
Hâvre ; les commissaires des guerres : de Longecour, 

à Cherbonrg et au fort Galet; de Laubarede, à Caên ; 
Collet, à Granville; Despies, à St-Lô; D'Heu, à Caren­

tan, et les subdélégués, relative à l'envoi de l'état des 

effets d'artillerie, hors de service, existant dans les 

magasins de la Basse-Normandie ; - aux ordres à don­

ner aux commissaires des guerres à Caen, Carentan, 

Cherbourg, au fort dn Galet, à Granville et à St-Lô, et 

à leur défaut aux subdélégués pour procéder à la vente 

des dits effets et en remeltre le prix au trésorier de la 

gnerre ( 18 janvier 1782) ; - à la demande du chevalier 

Du Tertre pour que l'Intendant engage les commissaires 

des guerres et les subdélégués, qui feront ces ventes, 
de lui adresser leurs proces-verbaux, pour qu 'il en 

forme un élat général qn'il lui adressera ( 22 janvier) ; 
- à Ia réponse de l'Intendant que si M. Du Tertre dé­

sire une ampliation des dits proces-verbaux, il les 
pourra demander aux dils commissaires, et en marge 

de la minute de cette réponse, 011 lit ce N B : (', Les com,­

" missaires des gnerres ne seroient certainement pas 

e( disposés à envoyer à M. Dn Tertre leurs proces-ver­

,, baux; il n'est que leur collegue et, par celle démar­

" che, ils le regarderoient comme leur chef. n ( 26 jan­

vier) ;-à la lettre de M. Despies, écrivant : • La natnre 
e< de ces effets m'autorise, avant de procédeL' à leur 
, vente, à vous observer qu'ils consistent en fusils, sa­

" bres, bayonnettes; armes offensives dont le prix, à 

" raison de leurs défectuosités, sera infailliblement tres­

,, modique, et par cela même, doit fai re craindre 
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e< qu'elles ne tombent entre l es mains de vagabons et 

ct de braconniers, que M. le Maréchal et M. le duc de 

cc Harcourt se sont toujours occupés avec une attention 

" toute particuliere à faire désarmer. Sous ce point de 

" vue, il paroitra prudent peut-être de ne pas livrer, 

« aussi facilement aux uns el anx autres, assez nom­

« breux dans cette partie de la Normandie, les instrn­

" ments de leur brigandage n ; en conséquence, il pro­

pose de faire un sacrifico sur leur valeur, en rompant 

ces armes pour n'en retirer que le pl'ix de la matiere; 

en P. S. il demande un congé de 6 semaines ponr ses 

affaires à Paris ( 1 •r février 1782) ; - à la réponse de 

M. Esmangart qu'il va soumettre ces observations lres 

jmtes à la décision du ministre et en écrire aussi au 

duc d'Harcourt. Quant au congé, i\ n'est pas possible 

d'en faire la proposition au ministre, avant le retour du 

commissaire ordonnateur et du commissaire d'Avran­

cbes, tous deux en congé ministéri el ( 10 février) ; - à 

la leltre de :\1.. de Longecour écrivant H que malgré la 

cc publica tion et affichage de vente, il ne s'est présenté 

« personne pour les mettre à prix, apres avoir fail la 

11 visite de ces effets, j' ai reconnu qu'ils étoient absolu­

•.c m ent hors de valeur : on rn'a même observé que 

" M. Thieulin, directeur de 1' Artillerie, lors de sa der­

(< niere inspection, les avoit regardés cornme tels puis-

11 qu'il avoit ordonné aux gardes de les sortir et d'en 

« disposer comme ils jugeroient . à propos. Les seuls 

11 objets qui m 'ayent paru de quelque prix, sont les deux 

« crapeaux à mortier de fer, qui soot au fort dn Galet; 

« encore seroit-il difficile d'en tirer parti, eu égard à 

H l'éloignement des fonderies, ou l'on ne pourroit les 

" faire conduire qu'en payant un fret qui doubleroit , 

« tripleroit même le prix qu'on y auroit mis et qui ren­

«. droit par conséquent l'adjudication onéreuse à la 

« personne qui s'en cbargeroit; enfin, ils ne peuvent 

·( servir à lester, parce que _ la masse ne pôuvant êlre 

<l repartie, il seroit dangereux de les placer comme te lle 

« dans un bâtiment. Voilà, Monsieur, les observations 

« qu'on m'a faites et qui m'ont paru judicieuses; cepen­

« dant, tons ces effets embarrassent les magasins et une 

« personne seúle offre de s'en rendre adjudicataire pour 

« une somme de 60 livres. Je n'ai pas jugé à propos de 

« les adjuger avant de prendre vos ordres . ij (16 février 

1782); - à l'envoi des dites observations au Ministre; 

« car il est à craindre que ces vieilles armes ne torn­

" bent entre les maios de vagabonds, de braconniers 

1( et surtout de déserteurs qni, de la province de 

« Bretagne, refluent depuis quelque tems dans ma Gé­

<1 néralilé, et il seroit bien fâcbeux que cette vente leur 

<1 procurât les moyens de se livrer à des excês ou de 

• commettre des brigandages et des crimes qu'il est de la 

,, bonn:3 police de prévenir. Je dois encore vous observer, 

« Monsieur, que cette vente, se faisant pnbliquement, 

" m e ttra les gens de la carnpagne dans le cas de s'y 

présenler avec sécurité, ils croiroient être autorisés à 

-1 acheter des armes pour leur défense, et ils n'en au­

" ront pas plutôt payé le prix qu'ils s'exposeront à être 

,, d ésarmés par la marécbaussée. M. le maréchal de 

Harconrt ayant, par des considérations tres puis­

" san tes, donné des ordres lres stricles à ce sujet » ( 17 

février 1782) ; - à la lettre cir-culaire aux commissaires 

des guerres pour faire surseoir à la vente des effets 

d'ártillerie ( 17 février ) ; - à la réponse qn 'il n 'y a qu'à 

consta ter par un praces-verbal qu 'il ne s'est présenté 

personne et y joindre la commission de celui qui en 

propose 60 livres (21 février) ;- aux ordres du maréchal 

de Ségnr à M. de Thieulin, directeur de l' Artillerie à 

Caen, pour que les vieux fusils, bayonnettes, sabres et 

épées, qui sont destinés à êlre vendus, ne puissent l'être 

qu'à des armatenrs, négociants ou à des pel'sonnes sures 

qui se sonmettent à ne point les répandre dans le 

royaume et d 'exiger l'indication de l'endroit ou ils doi­

vent déposer ces armes ( 28 février 1782); - à l 'envoi 

d'une ampliation du praces-verbal de la vente de diffé­

rents effets d'artillerie, déposés dans le cbâteau de Ca­

rentan ( 6 avril 1782); - à la demande d'autorisation 

de vendre les effets d'artillerie déposés à Granville ( 7 

avril) ; - à l'aulorisation d'agréer la soumission du 

sieur Prestan, s 'engageant, moyennant 66 livres, à 

prendre les dits effets d'artillerie, y compris les deux cra­

peaux à mortier de fer (7 avril ) ; - à l'envoi du pra­

ces-verbal d'adjndication faite au sieur Prestan des ef­

fets de rebut, existant au magasin d'artillerie de Cher­

bourg e t au fort du Galet ( i7 avril) ; - au rappel fait 

aux commissaires des guerres de procéder à la vente 

des effets d'artillerie, hors de service ( 7 septembre 

t 782 ) ; - à -l'avis donné au Ministre. par M. de Beauvoir, 

inspecteur général d u corps royal d' Artillerie, que les 

ventes n'ont point été faites et aux nouveaux ordres 

donnés par le ministre de vendre au profit du Roi les 

effets d'artillerie hors de service, encombrant les maga­

sins de Caen ( 16 septembre f 782); - à la réclamation 

du sieur Hamelin, marchand à Carentan, pour avoir 

payé 108 livres 9 sois 4 deniers de lrop rnr la vente de 

14,000 livres dfl vieux boulets à 4 deniers la livre , et 

qui, apres vérificatíon, se trouvaient réduites à 7,492 

livres, d'ou une erreur de 6,508 livres qui, à 4 deniers 

la livre, sont estimées à 108 livres 9 sois 4 deniers 

(tO aoôt 1782); - aux lettres de l'Intendant aux com­

missaires des gnerres et au trésorier des guerres , 
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M. Housset de Catteville , qui refuse de rendre 1 'argent 
réclamé à bon droit (aout-septembre f782) ;- à la nou­
velle supplique adressée à M. Esrnangart par le sieur 
Hamelin ( 12 juin 1783); - aux requêtes présentées 
par les adjudicataires des munitions et effe!s d'ar­
tillerie demandant le remboursement de ce qu'il ont 
payé de trop sur le prix de leur adjudícation (juin 
1783) ; - à l'envoi par le maréchal de Ségur à 

l'Jntendant de la Généralilé, d'un état des armes 
et effets d'artillerie , hors de _ service, dans les places 
de la Basse-Normandíe, à vendre comme vieux fers, 
apres qu'on aura brisé les canons de fusils et de 
pistolets (23 décembre); -aux ordres envoyés en con­
séquence par M. de Brou à MM. les commissaires des 
guerres : de Laubarêde, à Caen; de Longecour, à Cber­
bourg; D'Heu, à Valognes,etauxsubdéléguésMM.Duparc, 
à Granville et Robíllard, à St-Lô (29 décembre 1783) ; 
-à la demande faite par la municipalité de Granville, 
d'acheler 120 des f85 fusils destioés à la vente· le 

' subdélégué, M. Couraye Duparc donne son avis favo-
rable, « parce que ces armes ne seront pas mises dans 
« le commerce, qu'elles appartiendront au cot·ps mu­
" nicipal, qui les destinera seulement aux besoins du 
« service ·.n (10 janvier 1781); - à l'approbation par 
le rnarécbal de Ségur, à la proposition de vendre 100 
fosils aux officiers municipaux de Granville et d'en 
payer le prix sur le pied des 85 fusi ls qui resteront à 
vendre, attendu qu 'il n'y a pas de troupes à Granville 
ou les bourgeois montent la garde ( 13 février) ; - à la 
3• nonvelle requête du sieur Hamelin à M. de Brou 
(i " mai 1784);-àlanotemise auhaut de la dite re­
quête: Nota. cc Ce n'est que le 12 aout i784, que l'on est 
" parvenu à faire donner une reconnaissance à 

« M. · Housset, en échange de celle qu'a voit donuée le 
• sieur Boulland, son commi~, à Valognes, on lui en 
« avoit parlé et l'on avoil même été plusieurs fois chés 
« lui à cet effet, mais toujours inutilement » ; - au 
résumé de cette longue affaire présenté à M. de Brou, 
par le secrétaire de l'Intendance (12 aoât 1784); - au 
compte rendu résumant au marécbal de Ségur toutes 
les opérations de la vente des eifets d'artillerie avec 
l'indication du produit de chacune d'elles ( 16 aout I 784); 
- à la réception des proces-verbaux de vente des effets 
d'arti!lerie hors de service, déposés dans les magasins 
de Caen, Carentan, Cherbourg, fort du Galet, Granville 
et St-Lô, et des récépissés, des lrésoriers de Ja . guerre, 
monlant ensemble à la somme de 6,051 livres i9 sois 
3 deniers (20 aoât 1784). 

CAL VADOS, - SÉRIE e. - Tor,rn 111. 

C. 2352. (Liasse.) -12 piêces, papier. 

1. 7 41-1. 761.. - Affaires militaires.-Vivres. -Objet 
général. - Correspondance entre MM. d' Argenson , 

• ministre, et de La Briffe, Intendant de la Généntlité, 
relative ·: à l 'envoi par le sieur de Launay, trésorier-. 
général des guerres, de 48,700 livres ordonnées pour 
la subsistance, pendant le mois de mai, des troupes 
réparlies dans la Généralité et la ville de Caen, suivant 
l'ordonnance de M. de La Briffe et conformément aux 
indications des commissaires des gn erres ( 14 avril 
1741); - à l'état des arrhes payées par le sieur Chogny 
pour l'exécution du marcbé de 150,000 rations de 
fourrages completes de cavalerie, à Iui passé par M. de 
Vanolles, lntendant de l'armée du Bas-Rbin, en 1745, 
lesquelles ont été perdues, faute d'avoir retiré les den­
rées aux époques portées par les marcbés. Ce tableau 
divisé en onze colonnes, indique le nom des lieux ou 
les marchés ont été payés , ceux des vendeurs, les 
dates des marchés, la quantité et la nature des denrées 
achelées , les prix des quintaux d'avoine et de foin, le 
montant des achats en argent d'empire, les sommes 
payées pour les arrhes, enfin la réduction en argent 
de France du montant des achats s'élevant à 130,154 
liv. 3 s. 4 d., et celui des sommes payées pour les 
arrbes, montant à 15,396 liv. 6 s. 8 d. (1745) ; - à la 
demande par les entrepreneurs de la fouroiture de 
pain faite en 1747, de la leur continuer durant la 
campagne de 1748, en considération des pertes qu'ils 
ont éprouvées , se cbargeant de fournir le pain de 
froment à _raison de 30 deniers la ration; la paille à 
20 livres le 100 , vu son extrême rareté, le bois à 
24 livres la corde , comme il est d'usage pour les 
troupes; la viande à 4 sols 6 deniers la livre, mais cela 
à condition d'être remboursés de mois en mais et 
d'êlre exempts de 4 deniers pour livre (27 mars f748); 
-à l'avis de M. d'Argensón qu'il y a lieu d 'accorder la 
préférence aux dits entrepreneurs, avec la réser-ve que 
la dépense des fours sera à leurs frais , et qu'ils 
<< seront toujours chargés de la retenue des 4 deniers 
ct pour livre, sur ce qui excédera celle qui se fait sur 
« la solde des troupes " ( 2 avril); -- à l'adjudication 
de la fourniture du pain, bois et paille de couchage des 
troupes, campant dans la Basse-Normandie, aux con­
dilions suivantes : ,, que la ration de pain , composée 
,, de deux tiers de froment et d'un tiers de seigle, du 
« poids de vingt-quatre onces, bien cuit et rassis, sera 
« payée à raison de 30 deniers; que les . fouroisseurs 

. 13 
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« seront tenus d'en faire la distribution , tous les 
" quatre jonrs, au magasin qni, pour ce, sera établi à 
,. la proximité du carnp n (10 avril 1748); - à l'extrait 
d u regislre dn Conseil d'État, portant adjudication au 
sieui· Jacgues Garitan, se cbargeant de la fourniture 
des étapes, pendant l'année 1749, dans les Généralités 
de Caen et de Rouen , aux conditions suivantes : 
« sçavoir, dans la Généralité de Roue11; la ration de 
, boncbe de fanla ssin à :l i sois ; celle de garde-du­
" corps, gendarmes, chevau-légers el aulres, dénommés 

dans l'arlicle 3 de l'ordonnance de S. M. do 13 juillel 
e, 1727 , à 24 sois 9 deniers: celle de cavalier à 19 
« sols 3 deniers; celle de dragon à 13 sois 9 deniers 
" et la ration de fourrage à ·I 3 sois 9 deniers, et , 
" dans la Généralité de Caen, la ration de bouche de 
« fantassin à 11. sois 3 deniers; celle de garde-du­
« corps, gendarmes, cb evau-légers et autres dénommés 
(( dans le dil article 3, à 25 sois 4 deniers; celle de 
<( cavalie1· à 19 sois 9 denie rs ; ceile de dragon à 

« 14 sols :l denier, et la ration de fonrrage à i 3 sois 
" 3 deniers "(1748) ;-à un autre extrait du registre 
dn dit conseil relatif à l'adj udication du prix des rations, 
tant de bouche que de fourrages , qui doivent être 
fournies conformément à l'ordonnance du 13 juillet 
1727 anx. troupes , séjournant en passant dans les 
provinces et Généralítés , pendant l'année 1751 , ou 
l'on voil la diversité du prix dans chaque provin ce, 
ainsi la ration de bouch e de fanta ssin var ie de 9 à i ,f 
sois el celle de fourrages de 13 sois 6 deniers à 18 
sois 3 deniers (29 décembre 1750) ; - au bordereau 
génénd des recetles et d épe nses relatives aux four­

nitnres du pain de nrnnition aux troupes cantonnées 
dans la Généralité, en 1756, ce horderean est certifié 
.véritable par le commissai re des g uerres (24 décembre 
1757 ) ; - - à l'état des fournilnres anx troupes uu 
camp de la Houle-sous-Granville , à Avran ches , à 
Hambie et à Pontorsou (juin 1758); - aux états géné­
raux des fonrnitures fai tes :rnx troupes de la Géné ralité , 

e t à celles des mi li ces ga rdc-cô tes , d 11 30 juin an 
31 octobre; -- à l'état des a pprovisionnements en 
grains, faits ~lans la Gén éralité de Caen, par suite des 
envois, tant de la Bretag ne que de la Généralité de 
Roue n ('13 juillet 1761 ); - à l 'é tat des prix de denrées 
qui entrent dans les ra tions d' étapes des différentes 
Élections de la Généralilé, d 'ou il ré sulte que la livre 
de pain coulait 1 sol lO de niers à Bayeux, 2 sois à 

Caen e t 2 sols 6 denie r;; à Vire; la li vre de viande é tait 
payée 4 sois à Cnrentan, 6 sols à Avranches, Caen et 
Coulances; le prix total de. la ration d'infanterie com­
posée d'une livre et demie de pain , d'une livre de 

viande et d'un pot de cidre revient à 8 sols 4 deniers à 
Carentan, et à :1 t sols à Caen; le prix de 20 livres de 
foin, qui élait de 5 sols à Carentan et St-Lô, s'élevait à 
8 sols à Avranches; le prix du boisseau d'avoine qui 
n'est que de 7 so ls 9 deniers à Valognes, s'éleve à 
:l :l sois 4 deniers à Caen , et le total de la ration de 
fourrages, ·com posée de 20 Iivres de foin et d'un boisseau 
d'uvoine, mes ure de Paris, ne coñlant que 12 sois 6 

· deniers à Valognes, s 'éléve à 18 sois 4 deniers à Caen 
(8 octobre 1761 ). 

e. 2253. (Liasse.)- 56 piêces, papier. 

1l. 1G~-17'Z'1. - Affaires militaires. - Vivres. 
Objet général. - Correspondance entre MM. de Bre­
teuil, d' Argenson, le prince de Montbarey, de Saint­
Germain, ministres; Sénac de Meilban, Intenclanl­
Général de la guene; de La Briffe, de Fontette et 
Esmangart, lnlendants de la Généralité, et les commis­
saires des guerres, relative : aux proces-verbaux des 
pesées, dressés par les commissaires des guerres, cons­
tatant les déchets des sacs de farine et de méleil 
déposés dans les magasins à Avrancbes, Contances, 
Granville, à La Hongue, au bonrg de Quette hou et à 
Valognes (i 762) ; - à l'ordre du duc de Cboiseul au 
sieur de Boullongue, trésorier-général de l'extraordi­
naire des guerres, d' envoyer à Caen la somme de 
209,000 Jivres pour la subsis!ance, pendant les quatl'e 
premie rs mois de i7G3, des troupes séjournant dans la 
Générnlité, s uivant l'ordonnance de M. de Fontette 
('1 cr janvier :1163); - aux difficullés survenues à propos 
de la fournitnre de pain de rnunition, entre le sieur 
Quedrue, enlrepreneur, et le sieur de Valsemey, garde­
magasin des vivres à St-Lô (17 mai 1765) ; -- à l'avis 
transrnis par M. de Saint-Germain à M. Esmangart, 
que ,, quoique l'intenlion de S. M. soil de faire fournir 
« à J'avenir le pain de munition à ses troupes, empla­
" cées dans le plat pays, Je la même maniere e l sur 
11 le s mêmes regles qui s'observeront pour celles qui 

,1 ti endront garnison duns les places frontieres; elle n'en­
(( tend cependnnt pas qu'il soit apporté, pour ce mo­
(( menL cy, de cbangement à la fourniture des dites 
<( troupes, qui contin ueront, ainsi que les Invalides, à 
<( se pourvoir de pain anx d épens de leur sold e c t au 
(( moye n de la plns-va lue que S. M. continuera à leu r 
(< a ccorder jusqu'au dernier juillet inclusivement 1> 

(22 uvril 1776) ; - aux plain!es que les régisseurs des 
vivres adressent à l'Intendant de cc que, dans plu sieurs 
endroits du royaume ou le service des vivres n' est pus 
étnbli, les meuniers ·refus ent de s'assujettir aux rêgles 
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de la comptabilité établie dans les villes de gue.rrc, et 
qui consisten[ à prendre les grain s et rendre les farines 
au poids, rnoins un pour cent de déchet qui esl reconn u 
sufilre à des meuniers fideles (7 juin -1776); - à l'ordre 
donné anx commissaires des guerres de viser les piêces 
de dépenses présentées par les comptables de la régie 
des vivres, aprês que les dirccteurs des départements 
auront discuté et ,irrêté chaque comple (H juin 1776); 
- à la décision du ministre de la g uerrc pour faire 
porler sur le poids du son, seulement, l'excédant du 
déchel qu'aura pu occasionner l 'évaporalion du hlutage 
des farines (18 et 24 juin 1776); - à la plus-value à 
payer anx troupes dans les pelits emplacements ou le 
pain de munition ne leur sera pas fonrni (27 juin 1776); 
- à l'avis donné à l'Inlcndant par M. de Saint-Germain, 
que S. M., « désirant porler au ssi bien qn'on le pourroil 
cr. les économies dans la dépense de la régie des vivres, 
« son intention étoil qu'il ne fút point fait d'établisse­
' ment dans les petits emplacements, parce que les 
« frais d'employés de :11a gasin el de fours, portant sur 
« une faible consommation, feroienl revenir la ration à 

11 un prix Leaucoup plus cher que le pain ne coute 
~ cbés les houlangers et que cette dépense ne devra 
« poinl enlrer dans les comptes de la régie, qu'elle 
ci devra êlre acquittée directement et d'apres les ordon­
<1 nances de l'Intendant par les trésoriers de !'Extraor-

11 dinaire des guerres ou de l' Artillerie, qui les feront 
,, entrer dans leur comple » (8 et 19 juillet ·! 776) ;-à Ia 
nécessité pour les commissaires des guerres d'envoyer 
exaclement, tons les 2 mais, les exlraits des revues, 
pour facililer l'opération des décomp les à faire aux 
troupes, à raison du pain de munition que les régis­
seurs des vivres leur feront fonrnir (22 juillet 1776); 
-aux privileges des cummis des vivres qui consistent en 
l'exemption du logement des gens de guerres, de gne t, 
de garde, de corvées, du tirage à la mil ice et des droits 
sur le bois destiné à Ja cuisson do pain de munition 
(3 septembre 1776); - à la rédaction d'inven taires des 
matiéres et effets existant au 31. décembre 1776 daus 
les différents magasins des vivres de la Généralilé 
(3f. novembre I 776), 

C. 2354. (Liasse.) - 36 piêces, papier. 

1. 778. - Affaires militaires. - Régie des vivres. -
Objet général. - Corrcspondance entre MM. le prince 
<le Montbarey, ministre; Esmangart, Intendant de 
t.:a~n; Julien, Intendant d'Alençon; Pasdeloup, commis­
saire des guerres; . Bucquet, directeur général des 
vivres do plal pnys; Huault, Doumêre, de La Sandray, 

direcleurs des vivres; le syndic de Vi llers, les officiers 
municipaux de Caen et les subdélégués , relative: an 
lransport de grains et farines duns différentes places 
(février) ;-à la réquisition de voitures par le direclenr 
général des vivres pour le lransporl à A vrancbes et à 

Granville , rle 240 sacs de farine (14 février); - à l'avis 
donné par le secrétaire de l'Intendance que « l'on n'a 
« pas cru , dans ce moment critique , se refuser à la 
« demande de ce directeur, de peur de compromettre 
<, le service ... ; mais comme cette preslation de service 
a extraordinaire peut, à l'avenir, devenir une charge 
« considérable pour les sujels du Roi, qni payent leur 
11 corvée en argent, M. l'Intendant est prié de décider de 
<< quelle maniere il en sent usé par la suite. L'offre, faite 
<, par le direcleur de payer 2 sois 6 deniers par sac, du 
« poids de 200 livres et par !iene, est conforme à l'usage 
1( observé dans cette Généralilé pendant la derniêre 
a guerre, mais le rencbérissement des denrées rend 
" actuellement ces offres insuffisanles, la lelfre de M. de 
<• Beanlieu, du :i février, le prouve, et, si les gens qui 
« seront commandés pour ce service, ne reçoivent que 
,, cette rétribution, il y aura plainles fondées de leur 

part. Si ces transporls se font loujours sur la rnême 
, ligne, il y aora surclrnrge et l'agriculture en souf-
11 frira D; le dit secrétaire rnppelle que M. de Clugny, 
par sa let tre du 22 jnin 1776, a marqué expressément 
que, dorénavant, les con\'Ois relatifs aux vivres et à 

l'artillerie, devaient a'e:xécuter conformément aux clan­
ses et conditions, portées par le lraité, passé au Conseil , 
le 2G s.eptembre 1775, avec les en lreprnneurs des con­
vois militaires et qui porte, article 5: « que les gra ins 
u et farines des vivres seront voitnrés par l'enlrepre­
" neur, à raisoli de 3 sois par quintal et par lieu e. )) Le 
sec t·étaire demande à l'Inlendant de vouloir bien régler 
cet ohjet important pour l'avenir, ou le faire régler par 
le ministre; <1 à tout évênement, njonte-t-il, il fout un 
e< supplément anx 2 sois 6 cl enier$, offerls par le régis­
~ seur ..... ; si la paix n'est pas interrompue, il seroit 

. " forl à désirer que le servic,~ des vivres put se faire et 
" se maintenir saús avoir recours à ces voies extraor­
« dinaires, nuisibles à la cullure eles !erres et pénibles 
" à l'administration " (15 février); - à la nole auto­
graphe de M. Esmangart, écrivant : « la régie des vivres 
,, ne sera pas habitu elle ... , ce n'est qu'au premier mo­
" ment qu'on a été obligé de prendre ce party, désor­
u mais, les acbats se feronl rnr les lieux; au reste, 
u d'aprês l'article 5 dn reglemen.t du Cansei!, tont est 
u décidé, les entrepreneurs des convois militaires seront 
n tenus à ce service à raison de 3 sols par quintal et 
í1 par lieue. Je porteray cet artide, en dépense sm· ce 
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(< pied, dans les comptes de la régie des vivres; en écrire 

« à M. Dóumêre, pour qu'il sache à quoi s'en tenir. " 

(t 7 février); - aux ordres de l'Intendant à M. de Saint­

Clair et aux subdélégués, aux officiers municipaux de 

Caen et au syndic de Villers pour les informer de l'envoi 

des sacs de farine et pour commander des voitures 

attelées de 4 chevaux, à raison de 10 sacs de 200 livres 

par voiture, et les faire arriver d'étape en élape à 

Avranches ( 16 février); - à la réclamation du sieur 

Huault rappelant à l'Inlendant que le lraité général, fait 

à Girard Grandjean et homologué au Conseil le 26 jan­

vier 1775, comprend généralement tons les transports 

à faire pour le compte du Roi et de la province, qui se 

faisaient auparavant par corvées; il le su pplie, en con­

séquence, de lui faire adresser les ordres relatifs à ce 

service (17 février); - aux ordres de l'Intendant pour 

que les dils transports de grains aient lieu par le direc­

teur des convois rnilitaires (22 février) ;-à l'avis donné 

à M. de Beaulieu et à M. Meslé d'avoir, sauf le cas d'ex­

trême urgence, à s'abstenir de cornmander aucune voi­
ture pour ce service, qui ne concerne que le directeur 

des convois militaires (22 février); - anx réclamations 

et observations du sieur Doumêre, qui supplie l'lnten­

dant d'ordonner que les prix des transports par les 

entrepreneurs seront payés par la régie, à raison de 

2 livres 6 sois par sac de 200 livres et par lieue, sur les 

chemins pavés et ferrés, et 3 sois sur les chemins de 

terre, et qu'il soit fourni des voitures d'ordonnance, 

d'apres ces fixations (25 février); - à l'avis des dites 

conditions envoyé au sieur Huault, attendu que l'lns­
pecteur-général a assuré à l'Intendant, que telle étaiL 

la regle observée dans les différentes provinces du 

Royaurne, relativement à cet objet (14 mars); - à la 

fixation du prix des excédants de fournitures de pain 

faites aux troupes: ,, S. M. a réglé qu'à commencer du 

« premier du mois de mai, les excédents seroient payés 

,, par les corps, à raison de 32 deniers la ration, et que 

" le monlant du rachat continueroit d'êlre acquilté par 

,, les préposés des direcleurs, sur le pied de 20 deniers 

" aussi par ration " {i6 mai); - à la valeur du rachat: 
" on appelle i·ac!wt, le pain que la troupe a pris de 
" moins en nature que ce qui luy revient suivant la 

u revue, et il se paye à l'état-major, d'apres la fixation 

" fai le par le ministre, attendu que l'on retire · 2 sois 

<( par ration à chaque soldat sur l'effectif de la revue. 

" L'excédent rn paye en entreprise au prix du marché, 

,1 et en régie suivant la fixation du ministre » (iO mai); 

- à l'augmentation des emplacements destinés à la 

régie des vivres dans les villes de Bayeux, Coutances, 

Granville et St-Lô (17 juin); - à la réponse de MM. du 

Buisson , de Launey et Oury de Bourmont, officiers 

municipaux de St-Lô, écrivant au secrétaire de l'Inten­

dance, « qu'apres avoir scrupuleusement examiné des 

~ alentours des magasins actuels, ils avoient reconnu 

e, qu'il n'y avoit d'aulres lieux convenables que les 

« maisons de MM. les religieux de l'abbaye, oú il y a 
" de vastes appartements ; on a épuisé les ressources 

" que pouvoient fournir les maisons particulieres de 
« M. l'abbé, dans lesquelles est logé M. l'Inspecteur 

« général des vivres. n Ils citent d'autres maisons qu'ils 

avaient visitées, pour y établir les cadets-gentils­

hommes du régiment en garnison à St-Lô, et ils ajou­

tent: << comme il est question d'avoir affaire à des pri­

" vilégiés, auxquels nous ne sommes point en droit de 
<1 donner d'ordre, nous vous prions de vouloir bien y 
" pourvoir; nous sommes ennemis des contestations, et 

« cerlainement il nous faudroit en essuyer, ,si nous 

<< nous avisions d'user d'autorilé. Vous savés que nous 

'< avons fait tout ce qui étoit en nous pour le bien du 

« service du Roy ; notre hôtel-de-ville est composé de 
<( trois chambres, nous en avons cédé deux pour le 

« régiment , que nous avons en garnison, et nous 

,1 n'avons réservé que celle qui nous sert pour nos 

« assemblées et pour les délibéralions générales de la 
« ville )) (26 juin); - à la réponse du subdélégué, 

M. de Varroc, à l'Intendant, « qu'il ne trouve d'autre 
« moyen de rempiir l'objet de ce service, qu'en pre­

" nant soit des appartements de la maison des chanoines 

,, réguliers de la Congrégation de France, soit une 

e partie de leur église, qui servoit à cet usage, dans la 

« derniere guerre de 1758, les officiers municipaux ne 

« veulent point exiger d'authorilé, à canse des privi­

" leges deces religieux ..... Je pense qu'il est à propos 

<< que vous ayez la bonté de donner vos ordres expres 

« pour l'entrée de ces magasins, qu'on ne pourra se 

« procnrer par des acles d'authorité, surtout dans leur 
« , mai son; il est vray que celte disposition leur pro­

<< cureroit les plus grandes incommodités ; on leur 

« feroit moins de préjudice en prenant la partie de 

<< leur église, qui a ci-devant servian même usage, an 
« moyen d'une séparation faite avec des planches )) 

(28 juin); - à la lettre de l'Intendant écrivant à M. de 
Varroc : « Je sais que les bâtiments de la maison des 

<( chanoines réguliers sont tres-vastes et qu'elle ne 
" contient que a religienx. Je suis persuadé qu'à 
,, l'exemple de toutes les cornmunautés de mon dépar-

,< tement qui, dans de semblables occasions, se font 

" un devoir de donner des preuves de leur zêle, il 
,, suffira que vous fassiez connaitre aux chanoines 

« réguliers de St -Lô ce que les circonstances exigent 
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~, pour qu'ils se prêtent au bien du service, el ils vous 
« cederont volontiers les emplacements les plus com­
« modes pour l'emmagasinement des grains ..... ; je 
« vous observe an reste que les comrnunautés reli­
« gieuses, duns des circonstances semblables à celles 
" dans lesquelles nons nous trouvons, n'ont d'autres 
« prérogatives que d'être plus en état que les autres 
« classes de citoiens de se rendre utiles au bien du 
-<< service et de manifeste!' leur empressement et leur 
.(< zele pour seconder les vues du gouvernement, et j'ai 
<< trop bonne opinion des chanoines réguliers de St-Lô 
,, pour douter un moment de l'effet de leur bonne 
« volonté daus le moment actuei » (30 juin); -à l'avis 
transmis à l'Inlendant par M. de Varroc qu'il a trouvé 
le prieur de l'abbaye « on ne peut mieux disposé à 

" remplir les vues du gouvernement )), qu'il résulte de 
la visite qu'ils ont fai te ensemble de la rnaison, qu'on 
ne « pourroit exploiltH' une seule piece sans tenir toute 
« cette maison à l'ouvert ))' et que le prieur a consenti 
à céder la nef de son église, promettanl de faciliter de 
son mieux celte clôture, en prêtant ce qui se pourra 
trouver dans la maison de planches propres à former 
eCelte séparation (5 juillet) ; - à la demande faite à 
l'Intendant de Caen par celui d' Alençon, sur la maniere 
dont il ·ª usé pour foire payer aux meuniers le prix 
des moutures des grnins, deslinés à la fabrication du 
pain de munition (6 jui!let) ; - à la réponse de l\'l. Es­
mangart à M. Julien, que, dans la Généralité de Caen, 
le pt'ix de moutures des grains, destinés pour le service 
d¡¡is vivtes, se paye en argent de 10 à 15 sols par sac de 
200 livres de farine, et jamais en nature; le prix varie 
en raison de la distance qui existe entre les établisse­
menls des vivres et les moulins employés à la mouture. 
« On délivre uux meuniers 200 livres nel de grains, et 
" ils doivent rendre 200 livres brut, tant en farine qu'en 

son, c'est-à-dire i80 livres de fariue et 20 livres de 
« son; c'est précisément ce que prescrit l'ordonnance, 
« chaque comptable étant obligé de fournir 180 rations 
« de pain par sac de 200 Jivres brut de farines, et i1 
<t seroit dans l'irnpossibilité de remplir ses engagements, 
<e si les meuniers avoient la permission de recevoir les 
n moutures en nature. Les mesures variant suivanl les 
« lieux, la cornptabilité ne porteroit plus sur une base 
« fixe, si Je salaire des rneuniers se payoit autrement 
~i qu'en argent ... ; la nécessité de ce service irnportant 
,, met les meuniers dans le cas d'etre contraints de tra­
<c vailler pom la tégie tontes les •fois qu'ils en sont 
" requis n (12 juillet) ;-à la formation d'établissements 
des vivres an chef-Jien seulement de chaque arrondis­
sement des canlonnements (jnillet). 

C. 2355. (Liasse.)-49 piéces, papier. 

t "n'S. - Affaires militaires. - Régie des vivres. -
Objet général. - Correspondance entre MM. le prince 
de Monlbarey, ministre; Esmangart, lntendant de Caen; 
Julien, Intendant d'Alençon; Pasdeloup, commissaire 
des guerres; Bucquet, directeur général des vivres du 
plat pays; Hnault, Donmere, de La Sandray, directeurs 
des vivres ¡ le syndic de Villers; les officiers municipaux 
de Caen et les subdélégués, relative: à la suppression 
des étublissements formés par la régie des vivres dans 
différentes places de la Génémlité (i cr octobre); - à 
l'état des sues de 200 livres en grains, froment, seigle 
et méteil, en farines de rnunition restant an 1 er octobre, 
pour déterminer l'objet des évacuations sur les dépôts 
de Caen, Cherbourg, Granville et Valognes et provenant 
des rnagusins d' A vranches, Barfleur, Buyenx, Carentan, 
Coutances, Isigny, La Hougne, Mortain, Pontorson et 
St-Jarnes; - à l'envoi des exernplaires à transmettre 
aux commissaires des guerres, de l'ordonnunce du Roi, 
fixant, à partir du pr janvier f 779, Ia composition dti 
pain de munition, dont la fonrniture doit être faite aux 
troupes, qui devra être cornposé de 3/4 de froment et 
1/4 de seigle, sans extraction de son ( 6 octobre); - à 
la suppression des magasins de Carentan, de Cherhourg, 
de Contances, de Granville, Isigny, La Hougue, Mor­
tain, St-Lô, St-Waast et Vire ;-à la lettre du subdélégué 
de Mortain, écrivant: cc Voici la 4• fois que j'ay l'hon­
:, neur de vous écrire sur les plaintes que font les voi­
,. turiers, qui ont conduil les grains ou plutôt les farines 
t< restées en mugasin, apres le départ du régiment de 
" Bassigny, l'an dernier. lls ont été à Avranches et à 

Vire, et n 'ont pus été payés, malgré leurs réclamations 
" .répétées, ils sont décídés à donner lem; mémoire au 
" ministre; je les ai encore arrêtés, jusqu'à ce que 
" j'eusse eu l'honneur de vous en écrire pour Ia der-
1c niere fois, et je m'en acquitte D (i 7 oclobre); - à la 
réponse de l'Intendant, tout surpris de ce que les dils 
rouliers n 'aíent pas encore été soldés, puisqne le direc­
teur .des convois militaires avait fait les fonds à Vire ... 
Il ajoute qu 'il a été arrêlé que le sieur H ua ult, directeur 
de cette purtie, adresserait clirectement les fonds néces­
saires au rernboursemenl de ces rouliers : « 11s doivent 
« vous purvenir avant la réceplion de ma lettre, si non, 
" je condamnerai ce directeur à payer, sans délai, le 
" montant de cette dépense , et je vous sais gré de 
" m'avoir rnis à portée de faire rendre à ces rouliers la 
" juslice qui leur est due » (26 octobre); - au~ grandes 
difficultés éprouvées par le subdélégué de Vire, poul.' 
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opérer le lransport des grains el farines des magasins 
de la dite ville dans ceux de Granville: c1 Vous obser­
" verés, · Monsienr, qu'il n'est presqne point ici de voi­
" tures attelées de chevaux, elles sont toutes attclées de 
" bmufs avec un ou denx chevaux en teste; qu'on fasse 
" faire ces voitures à nos laboureurs de carnpagne, ils 
« ne feroient pas le voyage en cinq jours, ils dépen­
" seroient plus que la sornrne qu'ils pourroienl recevoir, 
·" et ce n'est pas là tout, ils feroient plus de tort et de 
" perte sur 1eurs bceufs que la somrne à recevoir; je ne 
" crois point, Monsieur, que votre intention soit d'écra­
" ser les laboureurs de nos campagnes. 11 est un parti 
,, bien plus simple : il existe un enlrepreneur des con­
(( vois milita ires, il veut bien faire le service dans les belles 
c1 roules, ainsi il doit ressentir !'embarras des routes diffi­

<< ciles ; il est facile de lui faire faire les voitures, il les 
« fera avec plus d'aisance et moins de perto que les gens 
c1 de no!re ca11ton; un homme conduira une voiture avec 
q quatre cbevaux, pendant qu'il faudra ao moins trois 
,, bommes pour une voiture de donze brenfs et nn che­
<1 val >> (14 octobre) ;-à l'ordre à enjoindre au direcleur 
des convois militaires d'aviser au dit transport des sacs 
de grains: << S'il ne peut, ajoute l'Jnlendant, convenir de 
" gré à gré avec des voituriers, il est indispensable qne 
" vons en commandiés, qni seront remboursés d'apres 
<< les états, que vous arrêterés, de la dé pense que cet 
(< ob_jet de service aura occasionnée, et comme c'est 
,, une affaire de régie, il convient de donner aux voi­
<, turiers un prix raisonnable et honnête, mais régle1· 
« tout à un taux modéré et qui ne soit point préjudi­
,1 ciable aux inlérêls du Roi >> (18 oclobre); - à la 
nécessité ponr le subdélégué de se réduire à quatre 
charrettes qui ont seules été lrouvées : c1 On les a 
« chargées de 52 sacs de farine de denx quintaux 
<t chaqne; mais ces gens, venant de la campagne, déjà 
(( traversés de pluie, me sont verrns trouver, ils m'ont 
« représenté qu'il étoit de toule impossibililé que leurs 
" breufs pussent gagner Grandville, qu 'ils étoient assurés 
« de rester en chemin; ils m'ont fait pilié et je sens la 
,1 perto que cela peut faire à de malheureux laboureurs 
,1 et qne c'est les ruiner; je ne les ai chargés que de 
« porter leurs voilures à Villedieu et j'ai envoié un 
" ordre au sindic de Villedieu pour commander quatre 
" autres voitures pour Grandville; c'est du moins un 
" soullagement pour ccs paroisses de les faire se re­
" lever pour que celles d'.ici ne soient pas excédées. 
" J'ai visé l'état et la voitnre, j'ai arrêté le prix à :10 sols 
,1 du cent, mais je vous avoue, Monsiem, que le prix 
,, est trop modiqne et que les voi!uriers n'auront pas de 
,, quoi se défraier de la dépense des hommes et des 

" chevaux, et j'ai mis qu'une moilié de cette somme 
<< sera paiée à ceox d'ici el l'antre rnoitié aux voitnriers 
" partant de Villedieu. II n'y a point de ronlliers, j'en 
" ai parlé à plusieurs qui eussent vonlu faire la voiture 
<e h moins Je 40 sols dn cent, et je crois qne ces gens 
" cy le mérilent également, c'est ce qui fait que j'ai 
'< aj,rnté que j'aurois l'honnenr, l\fonsieur, de vous faire 
,, mes représentations sur la rnodicilé du prix en égard 
1, à la difliculté des chemins et à la mauvaise saison )) 
(25 octohre); - à l'envoi du res!ant des farines et grains 
du magasin de Vire, avec le rnn, poclies et outils, en 
qualre voitures de campagne chargées chacune de 
2,800 livres pesant; << le total du poids de ces qnatre 
" voitures est de 11,200 livres; dimancbe c1ernicr, il en 
11 est parti qualre portant 10,400 livres: le total est donc 
<e de 21,600 livres pesant; j'ai arresté le prix à 3ú sols 
" du cent, ce qui fait une somme de 324 livres; mais je 
" vous a vou e, Monsieur, que je n'ai arreslé ce prix si 
<< modique, que par timidité; car il n'est pas possible 
" que, sur ce prix, les voi!nriers puissent senlement 
H retirer le prix de leurs dé penses; les Fabnlet, roulliers 
<' de métier et bien attelés, ont bien ce prix de celte 
(( ville à Caen, et il y a une différcnce cssentielle des 
,, cbemins de !'un à l'autre endroit ; et un des Fabulte, 
, que je vis la semainc dernieré, me dit qn'il ne feroit 
" pas les voitures pour 40 sols du cent. C'est ce qui m'.a 
« fait mettre [ce prix] dans l'arrêté, sauf à vous foire, 
<< Monsieur, mes représentations sur la modicité dn prix; 
<< je crois donc qu'il y auroit de la jnstice à passer au 
« moins 5 sois du cent en sus, ce qui porteroit le prix 
11 total à 378 livres, el je vous observerai e neo re que, 
« pom· comble de malheur, ces voituriers ont conti­
« nuellement eu la pluie sur le corps " (28 octobre); 
- à l'approbation par l'Inlendant des mei,ures prises 
par le subdélégué de Vire, et à la fixation du prix de 
voitures à raison de 35 sois du cen!, le total des ma­
!ieres transportées étant de 2-1,600 livres, la dépense 
s'élevera à 378 livres qui seront acqnittées immédiale­
ment ( 31 octobre); - à l'état de situa!ion, au f5 

novembre, des farines blanches emplacées à Caen, res­
tant des approvisionnements que M. de Leles de La 
Taherie, Intendant de l'armée du maréchal-cluc de 
Broglie, avait fait former pour procurer des secours au 
quartier général du camp de Vaussieux (16 novembre); 
- à la rédaction pour le 31 décembre d'inventaires des 
matieres et effels concernant le service des Yivres qui se 
lrouveront à cette date dans les magasins des différenls 
comptables (30 novembre) ;-àl'ordre du prince de l\font­
barey de faire vendre plns tôt que plus tard le restant 
des approvisionnements destinés au camp de Vaussieux, 
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et d'en fai re reme!Lre le produit au lrésorier de Caen, 
qui en déchargera le trésorier de l'armée qui a fait 

}'avance de la dite dépensc (31. décembre); - au relevé 

des ordonoances expédiées pour le loyer des empla­

cements occupés pour le service de la régie des vjyres 
pendant l'année 1778. 

C. 2356. (Liasse.)- 41 piêces, papier. 

1.719-11§4. - Affaires militaires. - Régie des 

vivres. -Objet générn l. - Correspondance entre MM . le 

prince de Montbarey, Je maréchal de Ségur, mi:1istres; 

Esmangart, de Feydeau, lnlenclants de la Généralité; 

de Monlcarville, Ballias de Laubarede, D'Heu et de Ville­

manzy, cornmissaires eles guerres; de La Sandray, direc­

lcur général des vivres e t les subdéJégués, r elativo: à 

l'avis que clonne M. Esmangart au prince de l\fontbarey 

qu'il va prendre les clispositions nécessaires ú la vente 

des J'arines blancbes, approvisionnées pour le quartier 

général du camp de Vaussieux et qui n'ont pu y ê tre 

consommées, en l'informant que le prix des grains est 
à un tanx assez bas, attencl u que les torres ensemencées 

donnent les plus belles espérances (9 janviet' 1779); -

à la réponse du Ministrn inforn1ant M. Esmangart que 

cos farines, rendues à Bayeux, sont revenues à 37 livres 

5 sois le sac (31 janvier) ; - aux réquisitions de M. de 

La Sanclrny pour le tran sport eles matiet'CS à raison de 
2 sols 6 cleniers par sac de 200 livres el par !iene, et 

pour le logement des boulangers qui recevront une 

indemni té en argent (28 avril 1779); - à la vente des 

blutoirs el nstensiles de hluteeie clont on ne se serl plus 

dans les magasins et qui se clégraclent journellement 

(8 mai :1.77\J); - aux représentations de M. de La San­

dray sur le défaut d'espace réservé dans les magasins 

deslin és à recevoir les approvisionnemenls de grains et 

fariu es (H juin 1779) ;-à l'é tat général de 520,234 sacs 

réparlis dans les magasins de la Généralité (21 juin); 

- au relevé des ordonnances expédiées po ur le loyet' 

des emplacements occupés pour le service de la régie, 
aux religieux de l'ahbaye de Caen, au fcrrnier de la 

tour de Marigny à Coutances, aux rel igieux dominicains 

de la même ville, aux aclministrnteurs de l'bôpital gé­

néral des pauvres valides de Bayeux et de Valognes, etc. 

(de mai 1779 à juillet 1780); - au mémoire présenté 
par le garde-magasin Viallet, sollicitnnt un snpplément 

d'orclonna nce, afin d'obliger divers meuniers à prendre 

des grains pour les converlir en fal'ines;-é lat, à l'appui, 

des moulins dont on peut Lirer bon parti, vu leur éta­

blissement sur la riviere d'Orne , avec indication du 

temps que chaque moulin peul accorder pour le service 

(31 juillet 1780); - au projet d'ordonnance à l'occasion 
de l'échouement à la côte de Blainville de 1,290 sacs 

de froment, dont l'Intendant de la Généralité propose 

]'abandan par la régie, ,1 ce parti étant plus avanta geux 

(( aux inlérêls clu Roy que la réclamation, qui anrait pu 

« en êlre fai te», en autori santla régie à ernployer aussi 
en dépense dans son compte de l'année, à la charge du 

Roi, Ia. somme de 647 livres f9 sois pour les frais occa­

sionnés par le dit écbouement (20 octobre 1782) ; - à 

l'état généra l des malieres farines, froment, seigle et 
effe ls existant dans les rnagasins des vivres au 1 cr clé­

cembre 1783 à Caen, Cherbourg, Coutances, Granville 

el Valognes, et de ce qui a été consommé dans le mais 

de novembre , cl'apres les étu ts particuliers eles comp­

tables, le dit élat cerlifié par le directeur des vivres 

(6 décembre 1783) ; --à l'inventai re général des gra ins, 

farines, sacs et ustensiles au i cr janvier i 784; - aux 
observalions de M. de Monlca1·ville sm· les mémoires 

présentés par le direcl?ur des comptes de la régie eles 

vivres, nolamment: sur les gages du principal jour­

nalier, le sienr Ackermann, les frais des journaliers 

ordinaires, ceux cle chargemenls, les rnenus achals, le 

raccommodage des sacs vides, les frais de mouture, le 

loyer des magasins, les menus fruis et les frais d'inven­

taire (H avril i784); - à l'ayis qui est joint aux dils 

comptes et duns legue! il est dit : u d'apres le vu des 

(( mémoires présentés à M. l'Inlendant par le Directeur 

<( eles comples de la régie des vivres et l'examen des 

(, pieces y annexées , M. de Montcarville a remarqué: 

(< 1° que dans cbacun des états de manreuvre de grains 

(( et autres, la dépense s_e montoit au delà de ce qn'elle 

(< _ clevoit être portée; 2º que la qnittance du nommé Driat, 

• de 225 livres ponr les si_¡¡: derniers mois de 1783, en 
(( sa qualité de prétendu principal journalier, n' est qu'un 

<< nom emprunté, le véritable principal journalier parois­
c, san t être le nommé Dricu, qui atteste n'avoir pas reçu 

(( les 225 livres; 3° enfin que M. de Mombriere 1,'est refusé 

a constamment à arrêter cos différenls é tats, attendu qu'il 

<< n'avoit eu ancune connaissance de cos dépenses, dans 

(e le temps ou le hesoin d u service les avoit nécessitées et 

(, ou, avant toul, il auroit du être instruit de leur objet et 

(< de leur montant. Pour pouvoir mettre M. l'lntendant 

cc à portée de fixer sa décision sur ces différents objets, 

(( M. de Montcarville a cru devoir faire à chacun des 

" éta ts, des observations qui feront connoitre l'excés de 

« Jeur dépensc; il observera seulement que, quoique 

(< M. de Mombriere ait eu raison de se refnser à arrêler 

« ces états de dé pense, parce qu'on n'avoit pas rempli 

(( vis-à-vis de Iui les formalités d'usage el de regle, 

(< il sera cependant nécessaire qu'ils soient mis en 



104 ARCHIVES DU CALV ADOS. 

« regle, de maniere à ce que Messieurs les Régisseurs­
« Généraux des vivres puissent arrêler le compte 
e< définitif du ~ieur Ackermann, montant à 995 livres 
11 13 sols 9 deniers, ou telle autre somme qu'il p laira à 
<< M. l'lntendant de fixer, en reilntant et mellant au 
<( néant les pieces du comptable qu'il ne jugera pas à 
« propos d'admettre " ( H avril 1784) ; - à la lettre du 
maréchal de Ségur, écrivant à M. de Feydeau de Brou: 
« Le Roy ayant jugé à propos de donner une nouvelle 
" forme au service des vivres, je vous préviens que 
" S. M. a fait choix d'une compagnie composée des 
,e régisseurs actuels, laquelle demenrera chargée par 
« entreprise, pendant l'espace de six années à com­
u mencer au 1 cr janvier procbain, de la fourniture de 
« pain de munilion aux troupes emplacées dans toutes 
,, les provinces du royaume , ainsi qu'anx Invalides 
<< détacbés dans les différents forts et cbâteaux; vous 
« voudrez bien, en conséquence, vous occcuper à 
" prendre connoissance des prix du froment et da seigle 
« dans votre département " (31 octobre 1784) ; - à 
l'état du prix du sac de froment et de celui du seigle, 
du poids de 200 livres net, duquel il résulte que le 
prix du sac de froment, qui élai t de 24 livres 16 sois à 
Valognes, de 24 livres !:J sols 3 deniers à Caen, Bayeux 
et Mortain, n'était que de 2f livres 5 sols à A vranches 
et de 20 à Carentan et à Granville, ce qui donne une 
moyenne de 22 livres 12 sois 10 deniers trois dixiemes, 
et que le prix du sac de seigle, qui était de 20 livres 
10 sois à Vire et 19 livres f3 sois 6 deniers à Bayeux, 
Caen, Carentan, St-Lô et Valognes, n'était que de 
17 livres 10 sois à A vrancbes et de U livres 2 sois 
6 deniers seulement à Granville, ce qui fait revenir le 
prix commnn du sac de seigle à 18 livres 2 sois 8 de­
niers dans les dix places qui forment les Éleclions el 
Subdélégations de la Généralité (H décembre 1784). 

C. 2357. (Liasse.) - 30 piéces , papier. 

1 ~Sli-t ,s,. - "Affaires militaires. - Régie des 
vivres. - Correspondance entre le maréchal de Ségur, 
ministre; de Feydeau de Brou et Cordier de Launay, 
lntendanls de la Généralité; de Monlcarville, commis­
saire des guerres; Prache, de Montzaigle, Dubuisson et 
Dubus, directeur des vivres ; Guyard, secrétaire de 
l'Intendant et les subdélégués, relative : aux élats de 
transports de grains, farines et ustensiles des vivres 
pour le compte du Roi dans la Généralité , durant 
chaque mois de l 'année 1785; - à l'état des effets du 
Roi, transportés de Bayeux à St-Lô par la régie des 
convois roilitaires, certifié par le directeur des convois 

militaires et arrêté par le commissaire des guerres , 
ordonnateur de N ormandie ( 10 juin 1. 786) ; - a u r.enou­
vellement du traité pour la fourniture dn pain de muni­
tion aux munitionnaires chargés de ce service, et à la 
recommandation que fait le maréchal de Ségur à 
M. Feydeau de s'inforn1er de la valeur positive du fro­
ment et du seigle de son département, afin de lui 
adresser l'état dn prix du sac de 200 livres chacun, avec 
son opinion sur la valeur des grains, en raison de la 
récolte, du rapport de la production à la consommation 
el des besoins des provinces voisines, pour qu 'il puisse 
prendre les ordres de S. M. su_r le prix qn'il conviendra 
de fixer à la ration (30 septembre f 786); - à l'état du 
prix positif du sac de froment et de seigle de 200 livres 
cbacun, dans les principaux mat·chés de la Généralilé, 
d'ou. ii"résulte que le sac de froment, qui ne coulait que 
16 livres 5 sois à Granville, en coutait 18 livres 3 sois 
7 deniers à Caen et à Valognes et jusqu'à 20 livres 
à Avranches, Coutances et Vire, ce qui donnait une· 
moyenne de f 8 livres :1. 6 sols 8 deniers 2/ 1 i pour le prix du. 
froment et le prix du sac de seigle qui ne coutait que 
i2 livres 10 sois à Caen et à Granville, s'élevait à 
16 à Coutances et à Vire, et jusqu'à 1.9 livres à Mor­
tain, d'ou. une moyenne de 15 livres 7 sols 8 deniers 4/7 
(20 novembre 1786); - au même état du 20 no­
vembre 1787, qui permet de suivre les variations de 
l'évaluation des demées, suivant le rendement des 
récolles. Ainsi, le prix du sac qui s'élevail à 20 li vres , 
en 1786, tombe, en 1787, à i6 livres dans l'élection 
d' A vranches; il est consta té, sur ]'un et l'autre état, qu 'il 
ne se fait pas de u seigle duns l'élection de Bayeux »; -
à l'état général des achats de blé, froment, pour le ser­
vice des vivres, exécutés . dans la Généralité pendant 
l'année i 787, suivanl les fac tures certifiées pai· les pré­
posés de Jacques Naudet, munitionnaire général, visées 
par le directeur des vivres du département, arrêtées par 
les commissaires des g uerres ou les subdélégués ; -aux 
conditions auxquelles divers particuliers se sont soumis 
et engagés de fournir le pain de munition aux troupes­
( 1787). 

C. 2358. (Liasse.) - 36 piéces, papier. 

1. ~88-1 ')'89.-Affaires militaires.-Régie des vivres. 
- Correspondance entre MM. le comte de Brienne • 
ministre; Cordier de Launay J Intendant à Caen, les 
commissaires ordonnateurs de Montcarville et du 'fertre; 
les commissaires des guerres et les subdélégués, rela­
tive: à l 'avis du chevalier Ballias de Laubarede qu'il Y 
aurait lieu de remettre au supérieur du séminaire les 
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clefs des greniers vides de grains, et que le garde-ma­

gasin refuse de rendre sans un ordre expres; le com­

missaire des gnerres demande, en conséqnence, à l'In­

tendant, l'autorisatfon de le lui intimer, atlendn qn'en 

cas de nécessité, le dit garde-magasin peut faire usage 

des greniers du College dn Mont, qui sont aussi vacants, 

afin d'éviter au Roi des frais d'nn Joyer inutile (18 jan­

vier 1786) ; - à la rédaction des inventaires des effets 

et ma lieres exislants dans les magasins de la Généralité 

(18 j anvier 1788); - à l'envoi de l'invenlaire général 

de l'année 1788, rédigé snr les différents proces-verbaux 

àl'essés par les commissaires des guerres ou les sub­

délégués d' Avrancbes, Bayenx, Caen, Chet'bourg, Cou­

tances, Granville, le fort royal de l'Ile-Pelée, St-Lô et 

Valognes (5 février 1788); - au reglement provisoire 

concernant l'administration des vivres, portant : ar­

ticle 1 er: " à compter du pr juin, toutes les lroupes, 

<< à l'exception des cornpagnies d'Invalides, détach ées, 

« seront cbargées de pourvoir, par elles.mêmes, à la 

« fourniture el fabrication du pain, qui restera coro­

« posé de 'J/4 de froment et 1 /4 de seigle » ... ; article 10: 

« ton tes les dispositions rela ti ves aux acbats des grains, 

« à leu r manutenlion, aux payernents, ainsi qn'aux dis­

« tributions du pain, se régleront par le Conseil d'admi­

« nistration de chaqne régiment )>.,.; article 20: « la 

,, ration de pnin de munition reslera fixée à 24 onces, . 

« poids de marc, cuit el ra ssis ,, ; article 21 : ,1 les dis -

1, tributions se feront tons les quatre jours » ... ; l'ar­

licle 25 est à signaler, puisque sa rédaction fait sup­

poser que, le 31 du mois, les trnupes ne recevaient ni 

solde ni ralion: << quuique les troupes ne reçoivent la 

« solde que sur le pied de trente jours également pai· 
1< chaque mois, veut néanmoins S. M. qu'au moyen des 

,1 dispositions des articles 33 et 34, la fourniture du pain 

« en nature se fasse désormais à ses troupes pour autant 

« de jours q1/aura choque mais » (f<r avril f788); - à 
l'ins!ruction pour les commissaires des guerres sur les 

opérations qu'ils anront à faire, relativement à la sub­

sistance des troupes et pain de mnnition, signée par le 

comte de Brienne et Gribeanval (13 avril); - à l'envoi 

des dits reglernents et instructions par le comte de 

. Brienne à l'lntendant de Caen, pour qu'il les fasse passer 

au commissaire ordonnateur, qui les adressera aux com­

missaires des guerres sous ses ordres (2.7 avril) ; - à 

l' envoi des dites pieces au chevalier du Terlre, com­

missaire ordonnateur, en lui prescrivant d'ordonner la 

confection des inventaires juridiques, qui devront être 

dressés au 1 cr jnin, des grains, farines, effets et usten­

siles appartenant aux munilionnaires généraux, ponr 

être remis aux préposés du Directoire des subsistances 
CALv,rnos. - St111ll C. - To~rn m. 

militaires (7 mai); - à l'avis que l'Intendant liendra la 

main à l'exécntion du reglernent rendu par S. M. pour 

cet objet du service (7 mai 1788); - à l'inventaire 

général des grains, farines, sacs, ustensiles et généra­

lement tous autres effets appartenant à Jacques-Cris­

tophe Naudet, mnnitionnaire général des vivres, qui se 

sont trouvés dans les différen les places du département 

de la Basse-Normandie, et dont la remise a été faite aux 

prc!posés du Directoire des subsistances militaires pour 

en compter à la décharge du dit Naudet de son service 

des sept derniers mois de J'année 1788 (14 juillet); -

à l'envoi du di! inventaire (31 jnillet 1788) ; - a u prix 

de \i denrées qui entrent dans la composition des rations 

d'élapes (7 décembre :1789); - à la demande adressée, 

par le secrélaire de l'Intendant à !ous les commissaires 

des guenes et aux subdélégués, des prix des denrées 

enlrant dans la composition des rations d'étapes, en 

Jeur recommandant 1a plus scrupuleuse exactitude dans 

les r enseignements lransmis, « pour obtenir un point 

« cerlain d'apres leguei on p uisse opérer, avec connais­

" sanee de canse, snrtout dans les circonstances pré­

" sentes ou le pain el la viande sont extrêmement 

« cbers ,, ; -- le prix dn cidre, du poiré ou de la biere 

do it être indiqné à raison de leu!' valeur chez les pro­

pdélaires, fermiers ou fabricanls, et non d'apres les 

prix queces boisso ns sont vendues dans les auberges 

(7 décembre f789). • 

C. 2359. (Liasse.) - 3 piéces , papier. 

t 7S~-• t'83. - Affaires militai res. -Vivres. - Élec­

tion d' A vranches. - Élal s des tran8ports de farines, 

ustensiles et sacs vides de la régie, exécutés par le 

service des convois ruilitaires, en vertn des ordres de 

l'Intendant de la Généralité, et dont la régie des vivres 

doit payer le montant des frais ;-les dits états certifiés 

véritables par MM. Marean et Pracbe, directeurs des 

convois militaires de la Généralité. 

e. 2360. (Liasse.) - 67 piéces, papier. 

¡ 7i,s-17S9. -Affaires militaires. - Vivres. -Élec­

tion de Bayeux,- Correspondance entre MM. Esmangart, 

de Feydeau et Cordier de Launay, Intendants de la 

Généralité; de Montcarville et Ballias de Laubarede, 

commissaires des guerres ; Génas, subdélégné, et de La 

Sandray, directenr général des vivres, relative : aux 

ordres donnés par le directeur général des vivres à 

MM. Pariset, inspecteur général, et Desilles, premier 

commis aux constructions de l'armée , de se rendre 
u 
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imm.édiaten:ient à ¡layeux pour préparer la subsistance 

d q çamp q\li doit y être étê\bli ( 8 étodt 1778); ~ à la 

réclamalion de la d¡ime Canbisson, épouse dµ sjeur 

'l'Qrpin de Lisle , fermj(:lr général des messageries 1 

clu~ises, voitures el. chevaux de trait, se plaignant de ce 
qQe le siei1r Binet, loneur de chaises et de chevaux à. 
Ga1:1n, ~1vait fait condQire de Ca1:1n à Bayeux, dans une voi­

tnre alte\ée de deux chevaux, denx voyageurs dont l'un, 
se disant inspecteur des vivres, prélendait n'avoir pas 

hesoin d'aulorisation du dit fermie, général des messa­

geries (10 Q.ouL 078); _.,. aux représentations de l'ahbé 

C,qllot, ,;upérieur du séminaire de Bayeux, sur l'utilité 

dont serait pour sa maison la majeure partie des bâti­

monts cédés par lui, pendant la tenue du camp de 

Vaussieµx,, ¡\ la régie des vivres, qui y avait formé ses 

m¡tgasins (4 novernhre); ~ à l'état des matieres, effets 

et qstensiles ex;istant au ~uagasin de. Bayeux ( f4 no­

vçmbre) ; -- à l'autm:isation donnée par l'Intendant de 

!.a Généralité à M. Génas, subdélégué à Bayeux, de faire 

év¡tcuer les 4,600 sacs. vides el les 437 sacs de grains 

et de farines déposés au sérninaire, dans la partie des 

l:>âtiments Qe l'bôpital ci-devant occupés par la Régie 

(15 novembre 1778); - aux demaodes de divers parti­
c1diers pour le paiement des loyers de leurs maisons 

qui Oilt servi au service des vivres en 1778; - à l'inven­

taire des matieres et effets existant, au 4cr janvier 1779, 
duns la place de Bayeux; - à la nouvelle supplique de 
l'abbé Collot ,pour obtenir que le bois, provenant du 

camp de Vaussieux et qui encambre l'uniqne cour du 

séminaire, en soit reliré, et que l'on ne prenne pas, pour 
en faire des magasins de vivres militaires, trois salles 

dont deux servent aux classes de Théologie et de Philo­

sophie, et la troisieme aux autres exercices dn séminaire 

(i7 mai 1779); -- à l'échouement, à Ste-Honorine, d'nn 

na,vire parti du Havre chargé de 220 sacs de froment, et 

qui. a été obligé de s'alléger de 73 sacs, q,ie le direcleur 

eles vivres demande à faire transporter à Bayeux, afin 

de reprendre sa roule pour Cherbourg, oú il est douteux 
i1 u'il puisse arriver à cause des Corsaires qui infeslcn! 

les côles (4 juillet 1780); - à la leltre de M. de La 

Sandray annonçant la prise du dit bâtiment par l'ennemi, 

le 3Q juin: « Je suis bien informé, ajoute-t-il, gu'il a 

" été recous depuis, mais seulement le 2 courant, au 

<< moien de quoi la capture appartient entier au corsaire 

« qn.i a foit cette reprise, laguelle devant être venclue 

• incessammenl à Cherbourg, sera 1111 petit soulagemenl 

(( pou:r le pays, n'aiant pas donné d'ordre pour racheter 

" les grains (7 juillet 1780); - à l'état du transport de 

1,200 sacs vides de treillis de la régie des vivres, qui a 

été exécuté par la régie des convois militaires, en vertu 

des ordres de l'Inlendant, pou, Ieqnel transport la dite 

régie des vivres a payé à celle ges convois i5 deniers 

par quintal et par lieue (1781) ¡ - aux états des trans­
ports de farines, sacs vides et ustensiles de la régie des 

vivros, exécutés par la régie des convois militaires 

(1780-178;$); - à la soumission faite par le sieur Jean 

JoQrdain, bou)anger, de céder, pour le service des 

vivres, son four, sa boulangerie, un petit magasin à bois 

et lrois petites chamhres, pendant tout le temps que le 

régiment de Lorrainc restera à Bayeux, moyennant 
300 livres paran (4 avril 1786); - à l'ordre donné à la 
supérieure du bureau des pauvres de remettre à la dis.­

posilion du sieur GodeJ de Mondézert le magasin affecté 

précédemment au service de la régie (6 avril); - aux 
réparations à faire aux maison,, destinées au service 

d(!S vivres ( 12 seplembre 1786) ; - au mémoire pré­
senté par le garde-magasin , par lequel il demande un 

supplément de constructions au bâtiment constrnit rue 

St-Laurent et destiné au service des vivres (23 février 

1787); - à l'autorisation donnée de passer un baii avec 

le sieut' Be,tault, moyennant 800 livres par an, de sa 

maison pour servir de magasin aux grains et farines 

nécessaires pour la subsistance du régiment de Lorraine 

(18 juillet 1788) ; - à la demande de M. de Monzaigle, 

inspecleur général du Di1;ectoire des subsistances mili­

taires, que l'on melte à sa disposition les magasins que 

la régie des vivres occnpait dans le séminaire de la ville 

de Bayeux (27 mai 1789). 

C. 2361. (Liasse.) - 57 piêces, papier. 

1, li~-111'?1, -Affaires milita ires. - Vivres. - Élec­

lion de Caen. - Correspondance entre MM. de Saint­

Germain, le prince de Montbarey, ministres; Esmangart, 

Intendant de la Généralilé; Le Beuf, directeur des forli­

fications de la province ; Bonnier de Saint-Cosme et 

Vardon , commissaires des guerres, et Dosseville, ingé­

nicur en chef des villc et châtea u de Caen, rela ti ve : 

aux marchés passés aux sieurs Gnillaume Broquet, 

Pierre Queudreu, boulangers, et aux condilions aux­

qnelles ils se sont engagés de fonrnir le pain de rnuni­

lion aux régiments d'iufanterie de Clare et Caramon, 

dragons, en garnison à Caen (i752); - à l'élat de la 
fourniture de pain faile par Guillaume Broqnet, bou­

langer an régimenl de Clare, Irlandais, du 3 juin au 

15 septembre 1752 ;-à l'avis donné que l'établissement 

pour la manntenlion des vivres a été fait dans la cour 

extérienre de l'abbaye de St-Étienne, et que les reli­

gieux n'ont porté aucunes plaintes, qu'au contrai re ils 

se sont prêtés à tout ponr le service du Roi, << dans 
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" l'espérance, écrit M. de Saint-Cosme à l\L Esmangarl, 

« que vous auriés la bonté de les dédommager des 

« loyers qu 'ils perden t, ayant été obligés de fai re dé­

~ loge1· quelques locataires " (2 septembre 17tH) ; -
aux regles à observer pour les réparations que peu~ 

vent exiger ·l es bâtiments et les fours employés à la 

fournilure du pain des lroupes (6 aoú.l 1776) ; - à 

l'envoi d'un mémoire, présenté par le préposé pour la 

fourniture <lu pain de rnunition, contenant le dé tail 

des réparations et des ouvrages à faire pour assurer 

sa manutention (17 seplembre 1776); - à la requête 

des religieux Bénédiclins réclamant une indcmnité de 

t ,030 livres pour les réparations et le loycr· des empla­

cements qu'ils ont cédés dans l'encei11le de leur maison 

pour la manulen{ion des vi1rres (15 octobre 1776) ; -

an m émoire sur. l' emplacement de la manutenlion des 

vivres à Caen, ou l'on cxpose que « lors du premier 

a établissement des vivres à Caen et dans la Générnlilé , 

« il n'y avoit point d'impasitions paur le casernemenL, 

« on prenoit le logement des troupes cliez les parti­

" culiers el de tout ce qui en est la suite ou il conve­

« noi t le mieux. On é lablit alors à l'abbaye Saint­

« Étienne le four, le lagement des employés et les 

« magasins des vivrfls ; une parlie même de l'église 

" fut occupée. Toules les dépenses et réparations aux 

« bâtimenls, relatives à ce service, furent et ont tou­

(( jours été faites, pendant, sa durée , au compte du 

« Roy ou des munilionnaires généraux. Lorsque ce 

« service des vivres finil, les représen tations, que fhent 

« MM. les Religieux sur celle charge, forent trouvées 

« j usles e t il leur fut a eco relé par le Hoy, et à son 

« compte, 2,000 écus paul' ind emnité. Aujourd'hui les 

(< mêmes emplacements ayant élé pr-is pour le réta­

<< blissement de la fournitnre eles vivres, les religieux 

" demandent, par leur requêle à M. l'Intendanl du 

" 18 seplembre l776, à êlre indem nisés de leurs loca­

" tions, montant au moins à 396 li vres. Celte demande 

« paroit juste: on croit même que le loyer de tout ce 

<( que la manutcntion des vivres occupe pourrnit être 

<< porté à 600 livres, bien enlendu que MM. les lleli­

,, gieux seroient tenus de payer aux onvriers les dé­

« penses et réparations qui ont été failes pour mettre 

« les lieux en état, suivant deux états cy-joints mon­

<< tant ensemble à 1,030 livres, el feront à Jeurs frais, 

« dans ces mêmes lieux, toutes celles qui serant néces­

<t saires ou jugées telles par M. l 'Intendant tant que 

« durera ce service des vivres »; - à l'uutorisation 

donnée par le comte de Saint-Germain à M. Esmangart 

de fairn payer au régisseur des vivres la dépense faile 

provisoirement dans l'empJacement de l'abbaye de St-

Étienne, de sorte que les religieux ne soient pas lenus 

d'en faire les avances, ne recevant annuellement que 

396 livres, dont le paie men t se fera sur le pied de 

33 livres par mais (25 novembre 1776); - à la demande 

clu régisseur de faire plancbéier le rnagasin de l'abbaye 

da1rn Jequel sont déposés les grains et farines destinés 

à la fournilure du pain aux troupes (18 mars 1777) ; -

nux représentations do sieur Godey de Montdézert sur 

l'insuffisance des magt1sins, il termine en disant: ,1 l'ex• 

,, pasan t a encore l 'honneur de vous observer que, pour 

,, la prov ision des vivres de la garnison, à raison de 

" <leux bataillons pour un an, il esl nécessaire d'ã'Vl1ir 

" 2,400 sacs de grain ; cela posé, il fan t a vai r potir 

,, loules les différenles manreuvres des emplacements 

,, converrnbles et suffisants; il y a au-dessus de la porte 

" cl 'entrée de la com· de l'abbaye de St-Étienne, pres 

,, du magasin des vivres, pres des travaux, un grenier 

" ou magasin qui, cy-devant, servait de dépôt aux 

,, grains destinés pour Ja rnendicité de la Maladrcrie, 

,, actuellement occupé par un sieur Le Iloi, imprimeur, 

« ou il dépase quelques papicrs; ce magasin, qui est 

" lres-sec , seroit commode, vu sà proximité, et on 

,, pourroit y joindre la nef de l'églirn eles soi-disant 

" Jésuites ou aulrement, apparlenante au Callege du 

,, Mont ,· qn'on occnpoit dans la derniero guerre >) 

(25 mai 1777); - nu comple renclu à l'Inlendant par 

M. Bonnier de Saint-Cosme, d'une vi site que le général, 

marquis de La Salle, avait faite au magasin du pain de 

munition à l'abbaye Sl-Élienne avec le colonel, duc de 

Morlemart, et l'état-major du régimenl de Lorraine qui 

s'étaient plaints au général de la qualité et du puin de 

munition, et à la suite de laquelle visite, le général 

avait ordonné ati préposé eles vivres de rnettre en se­

questre les farines que les boulangers déclaraient de 

mauvaise qualité, et t\ M. Vardon de dresser procês­

verbal de celle vi site, mais pour n'être envoyé au 

mi nistre qu'aulant que le « préposé des vivres ne se 

" confo1·meroit pas à ses ordres ; j'ai pris la liberté de 

« représenter à ce général qu'il falloit que le service 

<t se fit, el ay obtenu de lui qu'il se fairoit deux distri­

" bulions de pain composé de farines actuelles, en re-­

" commanclant au prépasé une plus forte cuissan; j'ai 

,, cru devoir lui témoigner tons mes l'egrets de n'avoir 

" po int été averli de cetle plainte, comme j'aurois du 

« l'êLre en votre absence , que je lui anrois évité la 

« peine qu'il avoil prise et l'éclat de celte visite. J'ai 

- ,, vu ensuite, Monsieur, Je sieur Godey de Montdézert, 

,1 préposé des vivres, qni m'a assuré que le pain étoit 

<1 le même que celui qn'il avoit toujours délivré, et sm, 

, leguei il n'y avoit jamilis eu de plaintes; qu'il étoit 
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(( Nous avons encore peioe à concevoir comment M. de 

« La Sandray peut sérieusement se refuser à la remise 

" des greniers de l'intérieur de notre maison, d'aprês 

,, ce qui fut slipu lé, lorsqu'on les luy céda; la connois­

" sanee qu'il a de la nature de notre revenu et di\ l'im­

« possibilité absolue ou nous sommes de loger ailleurs 

« plus de 12,000 boisseaux de bled, dont la perceplion 

,e sefait dans ce temps-cy ... ; Messieurs des vivres occu­

« pent actuellement, dans la cour exlérieure de l 'abbai:e, 

,, pour un prix bien au-dessous de leur valeur, deux 

« greniers dont un de cent douze pieds de long sur 

" vingt-trois de large, a vec un appentif à côlé et de 

« communication de qualre-vingt-seize pieds de long 

,, sur onze et demi à peu pres de large, et un autre de 

" cinquante-quatre pieds sur vingl et un, parce queces 

« Messieurs jouissent du bail, te! qu 'il venoit d'être fait 

e< à gens altachés à l 'abba'ie, pour qui elle avoit des 

« considérations particulieres el qui devoient y tra­

,1 vailler pour elle. Je snis três-sur que l'abbaie feroit 

H volontiers le sacrifice du prix total de ces deux gre­

« niers, pendant la guerre, si elle pouvoit se promettre 

11 qu'elle n'auroit plus aucune demande à essuyer de 

" la part de M. de La Sandray. Elle pourroit dire alors 

« que tons les exempts de la ville de Caen fournissen t, 

11 proportionnellement à leurs revenus, un emplacement 

« semblable ou son équivalent en argent; M. de La 

" Sandray aura de quoi loger la subsislance de toutes 

a les armées de l'Europe, et il ne dira plus que la dis-

11 tance de ses magasin s entraine trop de frais pour le 

(< compte du Roy, il sera dédommagé au centuple et 

K nous nous serons tranquilles . Je vous prie, Monsieur, 

" de vouloir bien élayer la requête que j'ai l'bonneur 

" deprésenter à M. l'Intendant, je crois bien fondées 

« toutes les raisons que je détaille dans ma lettre, je 

« vons serai obligé de la joindre à la reqnête ;, (tO no­

« vembre); - à la requêle des priem· et religieux de 

l'abbaye royale de St-Étienne, exposant que t< la ma­

" jeure partie de leurs revenus consiste en bled, et que 

« ces grnins, dont la vente n'est jamais inlerrompue, 

" ont fait, dans tons les temps de disette, Ia ressource 

« de la ville e l celle de vos prédécesseurs. Vers la fin du 

« mois de may, dans !'embarras d'un dépost pour 

" l'approvisionnement des tronppes, déjà réparties ou 

« qui devoient l'estre incessament dans volre Généralité, 

« vous edtes recours aux suppléanls, qui céde rent leurs 

« propres greniers et consentirent à transporter la partia 

« des bleds qni restoit encore dans les salles intérieures 

« de leur maison, ou elle a soutfert un déchet considé-

11 rable. Cette cession ne se fit que sons Ja prome,-se 

« expresse que vous voulutes bien leur faire que ces 

« mêmes greniers seroient évacués et leurs seroient 

,, rendus pom la récolte prochaine. Quoiqne d'apres 

" cetle promesse ils aien l toujours compté en rentrer 

" paisiblement en possession à la Sainl-Michel, qui est 

" le terme de l'échéance de leurs fermages, ils õ1.Jt 

" attendu patiemment jusqu'à la fin du mois dernier, 

" et ce n'est qn'alors qu'ils ont sollicité Messieurs des 

,, vivres de prendre leurs mesures pour rernplir les en­

" gagements contractés sons votre aulorilé, mais tontes 

« leurs instances n 'on I opéré que des paroles vagues 

« et des témoignages d'une prétendue bonne volonté 

" sans aucnn etfet. Aujourdhuy M. de La Sandray, direc­

" teur général, a déclnré netlement au prieur de l'ab­

" baye, qui s'est rendu chez Iuy, que, sans un ordre 

« précis de votre part, il névacura point les greniers 

« de l'intérieur de J'abbaye . .. On ne pent présumer 

" que l'intention de S. M. soit d'expuls2r les proprié­

" taires et les empêcher de récoller leurs grains, sans 

" leur assurer des dédommagements proporlionnés aux 

" portes auxquelles on les expose. Ce procédé paroit 

" d 'autant plus étrange aux suppliants, que les sacri­

" fices multipliés qn'ils ont faít en tons genres de­

" voíent, indépenàamment d'aucune convention, leur 

« mériter qnelques égards; d'ailleurs leur église, ac­

" tuellement remplie par le pare d' Artillerie, tons les 

" greniers de leur cour extérieure, une parlie de leurs 

« bâtiments occupés par les vivres, des fours et des 

« boulangeries bàlies dans les jardins, qui en dépen­

" dent, comme dans un emplacement vain et vague, 

" déposent, bien cerlainement , qu'ils ont été moins 

" ménagés qu'aucun ordre de citoyens. Dans les cir­

" constances critiques ou ils se trouvent, ne sachant 

,, absolument ou placer plus de douze mille boisseaux 

« de bled, que leurs fermiers leur apportent successi­

« vement, ils ont recours à votre aulorité et vous sup­

'' plient d'ordonner que, sans aucun délay, les greniers 

" de l'intérieur de leur maison Ieur seront rendus ... ; 

" les churansons , donl ils sont infectés depuis qn'ils 

" sont à l'usage de Messicnrs des vivres, exigent d'ail­

" leurs qu'ils soient netoyés avec le plus grand soin et 

" lessivés à plnsieurs reprises. L'abbaye est en étal de 

" justifier de plus de vingt mille livres de dommages 

" occasionnés par cet insecte qui s'inlroduisit dans leurs 

« greniers il y a quinze à seize am, et des ·précautions 

" infinies qn'il fallut employer pour le détruire. Les 

" suppliants, Monseigneur, atlendent ave e la plus grande 

« confiance les ordres que vous donnerés pour l'éva­

« euation de leurs greniers, et ils ne cesseront d'adresser 

e{ au ciel des vreux pour vons » (fO novembre);-à l'ex­

trait des délibérations capitulaires de l'abbaye à l'occa-
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sion de la vente des dils grains au directeur des vivres, 
dom J ean-Fr. Mesnilgrand, prieur del 'abbaye, fait pari à 

tons les religieux profes du dit -moilaslere, assemblés 
capitulairement au son de la cloche, que, n'ayant pu 
obtenir l'évacuation des greniers, proposition finale lui 
avait été faite par M. l'Intendant de la Généralilé, de 
vendre la totalité de la récolte de l'année,. au prix des 
bulles actuelles, et qu'il avait répondu ne ponvoir 
prendre sur lni d'arrêter un marcbé anssi préjudiciable 
nux intérêts de la maison, sans l'avoir consullée; sur 
quoi, il avait été arrêté : « 1 º qn'il seroit représenlé à 

<( M. l'Inlendant que l'abbaye s'esL loujours fait et se 

« fera toujonrs un devoir cssentiel de lui témoigner, 
« dans toutes les occasions, son respect et son dévoue­
<( ment; mais que ce seroit absolument la priver de 
« tons les avantages de sa propriété que de la réduire 
" à Ia nécessi!é absolue de vendre la totalilé de ses 
" récoltes, stu le prix des ha lles de la saison la plus 
" défavorable de I'année, et qu'il répugneroit sure­
« ment à son équité et à son bon coour de l'obliger 
« de céder irrévoeablement pour dix éeus ee qui, par 
-0 les apprécies des neuf dernieres années, a toujours 
(t élé porté, !'un dans l'aútre, à plus de trente-einq 
« livres; que pour lui prouver cambien elle dézire 
(( enlrer dans toutes ses vues, relativement à ce qui 
« peut faciliter le serviee du , Roy et lui épargner lout 
• espece d'embarras, elle est prête à consentir à ce 
« que le sieur Directeur-général des vivres reste en 
" possession, jusqu'à la Saint-Miehel prochaine, des 
« greniers de I'intérieur de la maison, quoiqu'ils ne 
« lui aient élé eédés que pour le b'esoin le plus urgent, 
" el sous Ia condition expresse et formelle qu 'ils 
« seroient absolument évacués et qu'ils dussent l'être 
« effectivement pour la Saint-Miehel derniêre, parce 
"' qu'au moien de ee eonsentement le sieur Directeur­
" général, sous l'autorilé de M. l'Intendant, prendra 
" la soumission d'acbepter de l'abbaie la quantité de 
" dix mille boisseaux de bled , froment, mesure de 
,, Caen, qui lui seront livrés dans le courant des mois 
« de déeembre, janvier, février, mars, avril et mai, 
" dans les greniers de l'intérieur, dont il jouit, par 
,, les fenniers de la maison, conformément et suivant 
" la teneur de leura baux et bannies, dont iI lui sera 
(< donné des extraits ; que le quart sera. par lui payé 
,, eomptant sur le prix de l'appréeie de la SainL­
" Michel derniere, le deuxierne sur celui de l'appréeie 
" de Noel proehain, le troisieme sur eelui de Pâques 
<( et le dernier sur eelui de la Saint-Jean, aussi pro­
,: ehaine n (1.3 novembre); - à l'a,ppui de cette déli­
bération est jointe une apprécie 1ile la halle de Caen 

durant les dix dernieres années et dont la moyenne 
est de 4 livres. 8 sols le boisseau, mesure de Caen, ou 
35 livres 4 sois le sae; - à la réponse du Direeteur 
des vivres qui, aprês lecture de l'extrait de la délibé­
ration capitulaire et du (< soit communiqué " mis en 
marge « a l'honneur de représenter à Monsieur l'ln­
" lendant qu'il ignore comment il a pu mériter que 
,, ces religieux le ehargeasserrt d'inculpalions aussi 
" malhonnêtes que peu mesurées, que s'éLant rendu 
" à Caen par ordre du Ministre pour êlre chargé du 
" service de la nouvelle régie au mois d'avril dernier, 
" il a trouvé celui de l'aneienne, élabli dans eelte 
" abbaye ; que la même néeessité snbsistant encore 
« aujourdhuy, il n'a pu jusqu'à présent faire les ' 

· ,, évacuations demandées par ces religieux, évaena­
(( tions qu'il est prêt à faire exéeuter, d'apres les 
« orclres et les nouveaux emplaeements qu'il vous 
,, plaira de lui faire donner. Quant à l'article des 
" grains , le directeur n'a rien à répondre sur des 
,, allegués, qui se sont passés sous les yeux de M. l'In­
« tendant et qui n'ont aueun fondement, n'ayant 
« jamais été queslion de forcer ces religieux à les 
,, vendre à la régie. Le direeteur leur a proposé seule­
" menl de les acheter à prix deffend'u et est en élat 
« de justifier à M. l'Intendant que bien loin d'avoir 
« voulu profiter de leur gêne, il leur a proposé de les 
cc payer à dix sois par sae au-dessus du prix qu'ils 
• ont été achetés jusqu'à présent par la régie » 

( t 6 novembre). 

C. 2363. (Liasse.) - 67 piêces, papier. 

t'lio-1,so. - Affaires mililaires. - Régie des 
vivres. - Élection de Caen. - Correspondanee entre 
MM. Esmangart, fn tendant de la Générafi té ; Buequet. 
de La Sandray, directeurs-générau,x de Ia régie des 
vivres; Bormier de Saint • Cosme, commissaire des 

gnerres; Génas et Robillard, snbdélégnés ; Desilles • 
architeete ingénieur du Roi•, clia:rgé des constructions 
de la régie, et Mesnilgrand, prieur de l'abbaye de 
Saint-Étienne, relative: à la lettre du prieur de Saint­
Étienne écrivant à M. Esrnangart que toutes les cloi­
sons de l'ancien hôtel abbatial sont dén1olies, que le 
pavé est rétabli, que toút cst tres en état de recevoir 
les blés dn Roi, et que Les préposés a:nx vivre's n'atten­
dent plus que l'ordre cle r'Intendant ponr évacuer les 
gceniers : (< nous somrnes dans le plus cruel embarras. 
,, paree que les fermiers profiten!t d,J tem:ps de la gelée 

« et apportent conlinuellement du bled, que nous ne 
u; ponvons loger >1 ( H jatwíer t.779}; •- à; l'ordre 
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donné par l'Inlendant au directeur des vivres de pro­
céder à l'évacuation des greniers des Bénédictins et de 
vcrser les grains du Roi dans les bâtiments dépendant 
de l'ancienne abbatiale, cédés par les dits religieux 
( 12 janvier) ; - à l'ordre intimé au sieur Moisson, de 
fa ire remettre au directeur çles vivres, dans huit jours 
au plus tard, les greniers et magasins de la maison 
rue des Qnais, qu'il a cédés et loués pour l'approvi­
sionnement de grains destinés à la subsistance des 
troupes réparties dans la Généralité (12 janvier) ; - à 
l'état des emplacements occupés pour le service des 
vivres et des matier(')s qu'ils contiennenl ou peuvent 
contenir, d'ou il résulte qu'il y avait dix dépôts à 
l'abbaye de Saint-Élienne contenanl 6,971 sacs, que 
l'église des Jésuites en contenait 3,345 et le college 
d u Mont 600 sacs , Les dix dépôls peuvent contenir 
26,474 sacs et le contenu ne ,s'élevait qu'à H,907 sacs 
(15 avril); - à l'état des emplacements dont la régie 
des vivres est en possession, avec les observations 
sur chacun des dépôts, en face de la colonne des lrois 
dépôts dits: Saint-Benoit, grand et petit magasin. On 
lit que ces trais magasins ne sont point tenus à loyer, 
le plancber i:u'on y a placé aux frais du Roi , en tiendra 
lieu; il est constaté que le bâtiment (église) des Jésuites 
n'ét.ail, pas occupé lorsqu'il a été accordé à la régie 
des vivres , que les magasins des Cordeliers et des 
Jacobins sont les cloitres qni ont été rendus en octobre 
pour recevoir l'évacuation des hôpitaux du camp, 
enfin que les empiacements fournis par la Mission et 
l'Université, nécessaires pour les classes et pour les 
séminaristes, ne peuvent être occupés pour le service 
des vivres que du 15 juillet au 15 octobre. La con­
clusion est que le directeur demande à conserver le 
grenier de l'intériem de l'abbaye jusqu'à ce qu'il soil 
possible de faire évacuer les farines blanches des trois 
greniers des quais (17 avril); - à la lettre de M. Génas, 
snbdélégué de Bayeux, écrivant que les communautés 
religieuses sont encore occupées : « Les Augustines 
(1 fournissent le magasin à a voine, le cloitre des Cor­
" deliers est encore garni de paille et ils ont aussi un 
u grand appartement qui sert aux vivres ,, (22 avril) ; 
- au mémoire de M. de La Sandray représenlant à 
M. Esmangart que les sacs de grains et farines, empla­
cés dans l'église des Jésuites, sont dévastés par une 
quantité prodigieuse de rals, qn'il est impossible de 
détruire, parce qu'ils se réfugient et se repeuplent en 
sureté sous les confessionnaux restés dans ce magasin, 
et qui occupent un terrain ou l'on mettrait plusieurs 
piles de sacs: pourquoi, il le supplie instamment de 
ll vouloir bien engager M. le recteur de l'Université 

(< de faire enlever ces confessionnaux qui nuisent con­
'' sidérablement au service, non seulement par l'es­
,, pace dont ils le pri vent, mais encore par la retraite 
,, qu'ils procurent à des animaux, dont la voracité 
• absorbe et les excréments infectent des matieres 
,, destinées à la subsistance des troupes >>, le directeur 
des vivres ajoute qu'il y a urgence à douner des ordres 
pour la réparation des vitrages, dont les ouvertures 
porlent des dommages considérables aux farines 
( 25 avril); - à la situatíon du service des vivres, 
à Caen, relativement aux emplacements du 29 mai, 
d'ou il résulte qu'il y avait 10,444 sacs dont on en 
a expédié 830 : 300 à Ba,yeux, 380 à Saint-Lô, et 
150 à Vi re; qu'il reste encore 9,614 sacs dont 8,fO0 
sacs sont emplacés clans les divers dépôts : 4,100 à l'ab­
haye, 200 à l'église des J ésuites, 600 au college du 
Mont, 800 à la Mission, et 600 aux Cordeliers, de sorte 
qu'il manque, pour les l ,514 sacs restant, des empla­
cements que M. de La Sandray, directenr des vivres, 
réclame avec d'autant plus d'instance 11 que les grains 
11 et farines sonl dans une fermentation qui en causeroit 
« la perte, pour peu qu'il y eut du retard )) (29 mai); 
- à la lettre du prienr de St-Élienne, écrivant au secré­
taire de l'intenclance qu'il ne peut croire, qu'apres avoir 
contraint les religieux à démolir toules les cloisons 
d'une grande maison pour recouvrir I'usnge de leurs 
greniers c!\dés, sons la promesse formelle de l'Intendant 
et du directeur des vivres, qu'ils leur seraient rendus à 

Ia récolte et qu'on leur détient encore, ce qni les a 
forcés à un sacrifice inoui et à doubler 1n dépense des 
ouvriers occupés à tra vailler leurs blés, et alors que 
le ur église est encombrée de caissons et ustensiles de 
l'Artillerie, il ne peut, dit-il, croire qu'on les force encore 
á abandonner une galerie qni fait toute la communi­
cation de leur maison. 11 ajoute: « Je suis sur qu'un 
« tableau de ce genre, présenté au ministre, produiroit 
« tout son effet, et les mettroit à l'abri de demandes 
" ullérieures. Vous êtes trop j uste , Monsieur, pour 
« confondre des motifs de simple bienséance avec ceux 
« d'une nécessité absolue. La maison me charge, en 
« conséquence, Monsieur, de vous dire qu'elle ne peut 
« absolument rien céder de plus, et qu'elle n'y cansen­
« tira jamais ; elle veut que j'ajoute que, d'apres Ia 
« maniêre dont elle s'esL comportée et la connoissance 
« que vous en avez, elle est persuadée et elle a droit 
« d'attendre que, loin de vous prêler à des demandes 
« aussi crian tes, vous appuierez de toutes vos forces 
« une réclamation aussi fondée )) (29 mai); - aux cer­
tificats du sieur Wiallet, garde-magasin, constatant que 
les D:lagasins du sieur Moisson, silués rue des Quays, 
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ainsi que ceux du sieur Olive, situés cour du Tripo!, 

ont élé occupés par le service des vivres (20 mai, 30 jnin 

et 3 juillel); - à l'avis donné que le sieur Duval, in­

specleur des vivres, a complété l'équipage de 54 chevaux 

donl 48 altelés à 12 voitures se rendanl à Villedieu, 

qu'il a élé chargé de fournir pour le service des vivres, 

il en demande la revue ninsi qu'une f/. route >i _pour le 

Jogemenl de 3 employés, 4 ouvriers el 16 cbarreliers , 

en oulre, 12 cournrtures de loile cirée, déposées dans 

les magasins du Roi (9 aout); - au mémoire de M. de 

La Sandray sur les mesures à prendre pour éviler les 

a varies des farines chargées sur le na vire le St-.Éitienne, 
de 70 tonneaux, venanl de Rouen, chargé de farine, el 

donl le nommé Berlhelot, capitaine, n'a pu arriver au 

porl de Caen, faute d'cau ; le direcleur des vivres sup­

plie l'Intendant u de l'auloriser provisoirement à faire 

u procéder des aujourd'hui, quoique jour de dimancbe, 

11 à l'allêgement de 300 sacs requis par le capilaine, aux 

« frais el dépens de qui il apparliendra » (3 octobre) ; 

- aux ordres donnés par l'lntendant, approuvant les 

mesures prises pour l'allêg,emen t du dit na vire, les fruis 

qui résulteronl de cetle opéralion, restant à la charge 

du capilaine sur ce qui Ini es_t dó sur son fret, sanf son 

recours contre le pilote, Cardinal, q 11i a abandonné la 

conduile du navire aprês s'en êlre chargé: e, le capi­

u laine devra ohtenir de l'Université, un jugcmenl qui 

11 empêchera les autres pilotes côtiers de contrevenir 

« aux rêglements sur le foit de la navigation, et de 

« compromettre, à l'avenir, les inléréts dn Roi el du 

« commerce n (7 octobre); - aux avaries survenues 

aux fo,rines expéuiées, pour le compte de la Régie, sur 

le vaissea u le « St-Julien •, chargé de 400 sacs de farine 

cle méteil, cmbarqués au port de St-Valery, à la desli­

nation du magasin de Caen. Le direcleur des vivres 

demande des ordres à l'Intendant, atlendu que le capi­

taine, ayant essuyé un coup de rner, qui a mis deux 

pieds d'eau dans sa cale el lui a fail perdre sa cha­

loupe, parail avoir surchargé son bâtiment de demées 

autres que celles du Roi, telles que savons noirs ... , el 

êlre resté lout un mois en route de Sl-Valery à Caen; 

« l\L l'Intendant esl suplíé d'indiquer le parti q11'il y 

11 auroit à prendre à cet égard, et si, avanL de payer 

(< le fret au dit capilaine, il n'esl pas à propos de foire 

,, Yisiter son navire, afin de s'asrnrer si ce n'est pas 

« pour avoir pris une cargaison au-dessus deses forces 

u que sont survenues les avaries, qui causeront des 

« pertes lrês-considérablcs et ne pourront qu'occa­

u sionner des manreunes lrês-couleuses i> (13 octobre) ; 

- aux réparalions à faire uu four de munition construit 

pendant l'été de 1778, dans l'enceinte de J'abbaye de 
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St-Élienne, lors du rassemblement de l'armée de Broglie­

(28 novembrc 1779); - à la réponse de M. Esmangart 

félicilant M. de La Sandray des nouvelles preuves de 

son zêle pour les intérêts clu Roi, mais estimant qu'il 

serail injusle de faire supporler au capilaine Ia valeur 

des objets endommagés, el de mellre à sa cbarge les 

frais de manoc1nTes pour le déchargement, déclarant 

le dit capitaine irresponsahle des dégradations surve­

nues, qui sont l'effet d'une cause majeure ( 1 •' décembre); 

-aux or<lres donnés à M. Vardon de vendre les farines­

avariées aux amidonniers, en prenant des précaulions 

pour qu'ils n'en fassent pas un usage nuisible à la 

société et con lraire aux reglemenls (1°r décembre); _.;.. 

au relcvé des déchels et dépenses résullanl des manreu­

vres fai tes, par ordre de M. Vardon, a ux grains avariés 

reçus à Caen, des versements de St-Valery provenant 

d 'Abbeville ( 1779) ;-aux requêtes de divers particuliers 

réclamant le paiement des loyers de leurs maisons 

occupées par le service des vivres (1779); - éi l'avis 

par M. Bonnier de Saint-Cosme que la réparation de­

l'ancien four de l'abbaye est urgenle, ct que cette 

dépense ne pent être qu'au comple clu Hoi et non à 

celui des religieux, qui ne reçoirnnt, pom· Ioyer des 

emplacements des deux fours du service des vivres, que 

le même prix qu'en payaient les localaires qni les occu­

paient (4 seplembre 1780) ; - au devis des réparations 

à faire au dit four par le sieur Boisard, architecte de la 

ville (5 décembre) ; - au marctié passé au sicur Briard , 

entrepreneur et conslructeur, réclamant Ia somme de· 

384 livres, réduil0 à celle de 320 li vres ( 5 décemhre-' 

1780 ). 

C. 23GL (Liasse.) - 32 pi éces, papier. 

US0-1181. - Affaires militaires. - Régie des 

vivres. - Éleclion de Caen. -- Correspondance entre 

MM. le rnarquis de Ségur, ministre; Esmangart, ]nlen­

dant de Ia Généralité ; de Monlcarville, Bonnier de 

Saint-Cosme, Ballias de Laubarêde, commissaires des 

guerres ; Moreau, dil'ecleur de la Régie-6énérale des 

étapes et convois militaires; de La Sandray, directeur 

général des vivres; de La Molle, sous - dirccleur ;. 

Wiallet, garde-magasin ; rela ti ve : à la demande de 

M. Bellenger, prêtre et principal du collêge du Mont, 

d'ordonner.: iº que le grenier du dit college, occnpé 

par la régie des vivres, lui soit rcndu parce qu'il est 

nécessaire à son pensionnat considérablement accru, et­

qu'il y a danger imminent pour lui et ses élêves sous • 

un plancher lrop chargé ; 2° que le loyer lui soit payé, 

3° qu'il soit dédomnngé du prix deses chaises c'e1;t-à•· 

l.'i 



H4 ARCHlVES DU CALVADOS. 

dire de 150 livres par an ; enfin 4° que l'autel et la 
cbaire de l'église soienl couverts de toiles aux frais de 
la Hégie (29 mars 1780) ; - aux objections du direc­
teur des vivres aux demandes du principal du college 
du Mont: 1° s'i! doit restituer le grenier qui pedt con­
tenir 700 sacs debout, il lui faudra nécessairement un 
autre emplacement, d'autant plus vaste que 1'011 a 
rendu aux Bénédictins de l'abbaye un grenier qui 
lugeait 900 sacs ; 2° il semble qu'une maison consacrée 
à l'utilité publique n'est pas tres-fondée à prétendre 
des dédommagements, puisqu'elle n'a pas éprouvé de 
perle effective ; 3° l'église n'a pas été uniguement 
occupée à l'usage de ce service, « elle a servi aux 
e exercices du régiment du Roi, et ce n'est par con­
• séguent pas au service des vivres seu! que doit être 
,, imputée la cessation du produit des chaises ... ; s'il y a 

" un dédornmagement à faire, il tombe au compte du 
« Roi. >> Le directeur lermine en disant gu'il sera indis­
pensable, si l'on conserve aux vivres la jouissance du 
grenier redemandé, de faire visiler le plancher par 
un expert et de l'étayer « pour rassurer le principal du 
« college, déjà effrayé par l'évenement d'une poutre 
" rompue, l'été dernier " (8 av1·il 1780): - à la requête 
du sieur Moisson réclamant avec instance ses greniers, 
prêtés obligeamment à M. de La Sandray, qui les lui 
refnse {21 avril); - au tableau de situation des cmpla­
cements des vivres à Caen le 20 avril f 780, et à l'a vis de 
M. de La Sandray qu'il y a urgence à lui procurer un 
emplacement pour 2,400 sacs (22 avril); - au proces­
verbal de visite faite par l'architecte de la ville de Caen, 
de la maison du sieur Moisson, située rue des Quais, 
ayant été occupée par le service des vivres et avis de 
M. Vardon, commissaire des guerres , chargé de la 
police des vivres à l'appui {l" mai 1780); - au mé­
moire adressé par le sieur Wiallet, garde-magasiú à 
M. Du Bus, chargé en l'absence deM. de La Sandray, du 
service de la place, à l'effet de solliciter un supplément 
d'ordonnance de l'Intendant pour obliger les meuniers 
à venir prendre les grains pour les convertir en farines 
el les rapporler au plus tôt afin d'assurer le service de la 
troupe et pour obtenir des ofliciers majors du régimenl 
quelques soldats de planton, pour établir garnison chez 
ceux des meuniers qui mettraient trop de lenteur dans 
]eurs opérations, ainsi qu'on en a usé durant la der­
niere gucrre (3l juillet); - à l'état des moulins dont 
on peut tirer parti à Bry, Bully, Danguy, Moutiers et 
Trois-Monts situés sur la riviere d'Orne (juillet t 780) ; 
-aux certificals du sieur Wiallet, garde-magasin, attes­
tant qu'il a occupé pour le service des vivres trois maga­
sins du sieur Moisson, situés rue des Quais, et divers 

emplacements dans l'enceinte de l'abbaye à raison de 
826 livres par an (octobre {780); - à l'ordre donné à 
M. Bonnier de Saint-Cosme de donner sur la situation 
du magasin les renseignements demandés à M. Vardon, 
qui est mort avant de les avoir fournis à l'Intendant 
(27 octobre 1780) ; - aux certificats du garde magasin 
constatant que divers magasins, appartenant aux Béné­
diclins de Saint-Élienne, avec un four et une cave pour 
sener les fagots, ont été occupés par la Régie des vivres 
moyennant 826 livres pat· an, et les greniers du sieur 
Moisson à raison de f.50 livt·es par an (2 et 4 jan­
vier 1781); - au mémoire du sieur De La Motte, sous­
direcleur des vivres, ex:posant que la mort successive 
de MM. Vardon et Bonnier de Saint-Cosme a empêché 
de parer à l'inconvénient, provenant de ce que les fe­
nêtres des emplacements occupés par le service des 
vivres dans l'abbaye de Saint-Étienne, devant resler 
ouvertes pour donner de l'air aux subsistances qu'ils 
contiennent, ,, les farines ne sont pas défendues contre 
« la voracité des pigeons, des oiseaux et des rats que 
1c récelent sans nomhre les tours et la fuie de l'ab­
u baye; outre la consommation que fait le grand 
,r nombre de ces animaux, les excréments qu'ils 
cc déposent dans les grains et dans les farines aug­
" mentent le dégât. Les soins qu'il faut prendre pour 
(< neto'ier de ces ordures les malierns qu'elles infeste­
« roient, joins aux raccommodages deR sacs que les rats 
« percenl el déchirent, occasionuent des frais, que leur 
« retour continuei rend considérables ..... ; cette perte 
11 des malieres et ces dé penses peu vent êlre prévenues 

<< au moi:en des treillages appliqués aux fenêtres ..•.. ; 
« iI sufliroit qn'il en soit appliqué à un des carrés de 
1c chaque croisée; que ceux des magasins élevés seront 
,, assés bien en ozier, el qu'il sera seulementnécessaire 
a d'emploier du fil de fer à ceux d'en has de l'ancienne 
1c abbatiale, ou les rats peuvent alteindre, toute cette 
« dépense n'ira pas à plus de 96 livres » (22 jan­
vier 1.781); - à l'avis favorable du chevalier Ballias de 
Laubarede pwposant de griller· seulement l'un des 
qualre carrés des croisées, dont les 3 autres resteraient 
fermés, le 4• toujours ouvert mais grillé suflirait au 
renouvellement de l'air, tout en évitant l'inlroduction 
des oiseaux et des rats (28 janvier) ; - à l'autorisation 
d'appliqner un grillage en osier à l'un des 4 carrés des 
fenêtres en fermanl les 3 autres par des volets. « On ne 
1c pent d'ailleurs, ajoute l'Inlendanl, meltre trop d'éco­
« nomie dans ces sortes de dépenses, surtout quand 
r< elles se font dans des maisons qni n'appartiennent 
« pas au Roy » ( i •r février); - à l'a vis du commissaire 
des guerres qu'un grillage en fil de fer est indispensable 
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aux fenêtres du rez-de-chaussée, les rats y pouvant 
grimper le long des espaliers et ronget' les grillages 
d'osier: fl. l'objet de celte dépense, ajoute-t- il, n'exce­
« dera pas la somme de 96 livres qui n'est rien en com­
« paraison du préjudice queces animaux óccasionnent; 
11 au surplus, le treillage en fil de fer peut s'enlever et 
11 servir à la régie des vivres dans les autres emplace­
« ments; je_ vons prie d'être bien persuadé, Monsieur, 
• combien je suis éloigné d 'occasionner des frais inu­
« tiles el toujours onéreux au service du Roy, aimant 
• au conlraire à metlre en pratique tout ce qui peut 
« tendre à l'économie >> (6 février); - à l'autorisation 
d'apposer les dits grillages ( H février); - à l'avis du 
même commissaire que les grillages en fer seront appli­
qués aux seules fonêtres du rez-de-chaussée, et des 
treillages en osier à celles des 1 º' et 2• étages ; (( je ne 
« perdrai jamais de voe de mettre en pratique tons les 
« moyens qui pourront tendre à l'économie, pour ce 
« qui concerne les différents obj~ts do service du Roy >, 

(17 février); - au mémoire de M. de La Sandray, expo­
sant qu'en juin 1778, feo M. Vardon, commissaire des 
guerres, fit fournir 631 planches et membrures de bois 
à usage de soustraits pour garantir les sacs de grains 
et de farine de l'humidité du sol du rez-de-chaussée, 
dont le loyer est de 60 livres, de six mois en six mois, 
el proposant de les acheter moyennant 600 livres, une 
fois payées (28 mai); - à l'avis demandé à M. de Mont­
carville pour l'achat des planches et soustraits que le 
service des vivres loue depuis 3 ans (30 mai); - à la 
réponse de M. de Montcarville disant que , lors de sa 
visite générale des magasins des vivres, il avait remarqué, 
principalement dans l' église des J ésnites, les dites 
planches et soustraits loués, à raison de 120 livres par 
an, qu'il avait reproché au sieur de la Sandray de 
n'a voir pas fait de suite l'achat de ces planches, qui se 
trouvaient presque payées depuis le jour de leur loca­
tion. « Je lui ai fait observer qu'il étoit absurde de 
« prendre à loyer de ces sortes d'objets susceptibles de 
« consommation et dont i1 falloit tenir compte en cas 
• de déficit. " Quant à l'achat qu'en propose M. de La 
Sandray, ce serait une mauvaise opération, ces plan­
ches étanl à demi pourries par l'humidité do pavé de 
l'église, par le prix: de l'achat et celui du loyer, ces 
planches et soustraits reviendraient à 840 livres pour 
quatre années d'usage seulement et cbaque planche à 

27 sols au lieu de 17 sols, • et ce, ponr être obligé de 
« renouveler en entier la même dépense au bout d'un 
« an ou dix-huil mois. Ce n'est pas qu'il faille se ré­
« soudre- ( la guerre ne paroissant pas prête à finir de 
« sitôt)-à faire l'emplette des p!anches nécessaires à la 

,, conservation des farines, vu l'humidité de l'église des 
(( Jésuites, qui est le seul emplacement dont on puisse 
« disposer ponr cet objet; mais payer pour payer, il 
(( vaut mieux en acheter de neuves, quand bien même 
« elles seroient plus cheres, et rendre les anciennes au 
,, propriétaire ..... , et à la paix, aprês la cessation du 
« besoin, on pourroit encore en retirer une certaine 
« valeur )) (30 mai); - à l'avis de l'Intendant ~ qu'il 
« faut conlinuer pendant cette campagne à payet· le 
,, Ioyer, sauf à acheter des planches neuves, l'année 
« prochaine, si les circonslances et le bien du service 
" l'exigent » ( 4 juin); - à la demande du sieUl' de La 
Molte, sous-directeur des vivres, d'être aulorisé à em­
ployer dans les comptes de la Régie un déficit de 52 sacs 
et 36 livres de grains de différentes natures expédiés en 
1779 d' Abbeville, et une dépense de 535 livres 4 sols 
nécessitée par les manreuvres des grains avariés 
( 30 mai) ; - états des tranports de grains et fa­
rines de la régie des vivres, qui ont été exécutés par 
celle des convois mililaires, avec tableaux indiqnant les 
dates des transports, les lieux de départ et de destina­
tion, leur distance, la nature des matiêres, le total des 
sues, les prix du sac et de la lieue, 2 sols 6 deniers, 
celni d'un sac suivant le nombre de lieues, le montant 
des frais pour chaque transport, lesdits états certifiés 
véritables pa1' le sieur Moreau, directeur de la Régie 
générale des étapes et convois militaires en la Généra­
lité de Caen (7 avril, 25 juin, 20 aout et pr décembre 
1781 ). 

C. 2365. (Liasse.) - 45 piéces, papier. 

1.18~-U84, - Affaires militaires. - Régie des 
vivres. - Élection de Caen. - Correspondance enke 
MM. Esmangart, Intendant de la Généralilé; de Mont­
carville, commissaire-ordonnaleur; Ballias de Lauba­
rede, commissaire des guerres; Du Bus, directeur des 
vivres, et Pracher, directeur de la Régie des convois 
militaires, relative : aux états de la paille et du pain 
fournis aux soldats de différents régiments pendant 
leur séjour dans les prisons du Bailliage et siege pré­
sidial de Caen, à raison d'un sol par jour pour la paille, 
conformément à l'ordonnance, et d'une livre et demie 
de pain à raison de 2 sols 9 deniers la livre, prix fixé 
par la police pendant les mois d'octobre, novembre et 
décembre 1781; - aux états et mémoires du concierge 
des dites prisons pour êlre payé des jours de bouíllon 
fourni, suivant les ordonnances de MM. Dubreuil et 
Amiel, médecin et chirurgien des dites prisons, aux 
rnldats malades, durant les mois d'octobre, novembre, 
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décembre 1181, el les mois de janvier, février el mars 
1782, à raison de 20 sois par jour pour chaque malade 
(t782); - aux élals de lranporls de grains et farines 
-exécutés' par la Ré g ie des convoís militai res pour celle 
des vivree, en verlu des ordres de l'Intendant (-1782); 
- à la lellre de M. Ballias de Laubarede à l'lntendant, 
l'informanl que le pavé de la salle de l'abbaye de St­
Élienne, du côté do jardin, est humicle sur un tiers <le 
sa lor. gueur, et que les farines provenant des envois de 
Rouen el d'Honfleur souffriraient de l'lrnmidilé, s'il n'y 
élait point remédié eu couvrant le pavé avec les plan­
-el1es, enlassées derriêre la porLe d'entrée du magasin 
des effets du Roi ( 30 seplembre 1782); - aux cerli­
ficats du garde-magasin constatanl que divers g reniers 
el maisons appartenanl à MM. Angot, Cabourg, Her\'ieu, 
Morant Moisson, etc., ont été occupés par le service 
des vivres (1782 à ·1784); - à l'état des emplacemcnts 
occupés par le service des vivrcs, appartenanl à MM. les 
l\1oines de l'abbaye de St-Étienne (22 jnillet 1783) ; -
au proces-verbal de constatalion faile par M. Ballias de 
Laubarede en présence du sieur Lardemalle, garde­
magasin, des maliêres et effets exislant dans les ma­
gasíns des vivres de Caen (1 cr janvier 1784); - nu 
mémoire du direclem de la régie des vivres demandant · 
la r éparnlion du pelit fonr servanl à la cuisson du pain 
<leslíné au régiment de l'lle-de-France, et construit 
dans une maison située dans la cour des religieux 
Bénédiclins de l'abbaye de St-Élienne (6 aoul 1781-); 
- à la soumission, pour les dites réparalions, du sieur 
Briard, conslrucleur de fours e t de bâlimenls, moyen­
nanl" la somme de 1,:JOO livres au licu de celle de 
1 460 livres 6 sois 6 deniers, d'apres le devis eslimatif 
' du sieur Guéret, archilecle de l'Hôtel-de-Ville ( 7 sep-

tembre 1784) ; - au cerlificat du cbevalier B:1llias 
de Laubarede, alt estant qu'il esl du la i,omme de 
120 livres, à rai son de 6 livres par séance, nu sieur 
Guére t (13 mars 1785); - à l'avis de M. de Montcar­
ville qne la conslructioa du nouvea u fonr, s'élevant à 
I ,400 livres, uvait coulé beaucoup trop cher, puisqu'il 
en aurait fail fuire un semblable pour 500 à 600 livres 
comme 11 ceux qu'il a fait construire dans les armées, ou 
Q les malériaux et la main-d'mnvre sont beaucoup plus 
• cher que dans les villes ,, ; íl diminue aussi des trais 

quarl s les honoraires du sienr Guérnt,que M.de Laubarêde 
avait élevés à 120 livres el qu'il rédníl à 36 livres, mais 
que l'Intendanl fixe cependant à 60 livres ( 18 mai 1785). 

G, 2366, (Liasse) . - 20 piéces, pa-pier. 

-11S5. - Affaires mililaires. - Régie des vi\'l'es. -

Éleclion de Caen. - Correspondance entre M'\1'. le 
maréchal de Ségur, ministre; de Feydeau de Brou, 
Intendant de la Généralité; de Montcarville, Ba!lias 
de Laubarede, commissaires des guerres, et Du Bus, 
directeur des vivres, relative : à la recherche d'un 
emplacemcnt convenable destiné à emmagasiner 10,000 
sacs de grains, M. de Montcarville propose d'employer 
à cet cffet les greniers de la maison de force de 
Beaulieu (t5 avril ) ; - à Ia leltre de M. de Monlcar­
ville recommandant à M. de Laubarede à'enga ger les 
officiers de l'élat-major du régiment de l'Ile-de-France, 
à laisser libre le 3° élage du puvillon de la place 
Fontelle, pour y dépuser une partie de ces grains, le 
rez-de-chausséc, le 1 er el le 2• élages elevan! Jeur suffire 
pour le logemenl d'une seul11 compagnie et l'emplace­
ment de leurs armes, et lui recomm,indant de l'averlir 
que ses ordres seronl exécutés , pour qu'il puisse 
charger le sieur Parisol, garde magasin, de faire mellre 
les lieux en état d'y recevoir la quantité de sacs de 
gr,'lins qu'il pourra y faire déposer (16 aVl'il ) ; - à une 
nouvelle letlre du même an même pour insister sur la 
cession à faire par les officiers du régiment de l'ile de 
France, du 3• étage du pavillon de St-Sau;eur, occupé 
par une compagnie du dit régiment (18 avril) ;-à l'avis 
lransmis par M. de Montcat·ville à M. de Brou , ,que les 
officiers du dil régiment se proposent de faire appeler 
une seconde cornpagnie afin de ne pas céder le 3e étoge 
du pavillon de St-Sauveur, qui avait été construit pour 
senit' de magasin : <1 II seroit même à désirer que ce 
« pavillon fó.L abandonné pour le service_des vivres, on 
a pourroit y déposer la totalilé des 5,000 sacs qui 
,1 reslent à placer, et c'est peut être le parti qu'on sera 
« forcé de prendre, si vous ne consenfes point à or­
" donner quece qui r es tera des 5,000 sacs, soit mis dans 
« les greniers de la maison de force de Beaulieu. i, 11 
ajoutc . qu'avant l'établissement du dit pavillon de St­
Sauveur, un régimenl de deux balaillons ne pouvant être 
logé en entier dans les grandes casernes de Sl-Jean, on 
logeail l'excédanl dans les maisons de la foire, « la 
« compngnie du régimenl de l'Ile-de-France pourroit 
<< égalemenl y être envoyée, il y auroil même de l'em-
" placemenl pour un plus grand nombre de compagnies, 
« si on le vouloit, puisqu'il y avoil cy-devant huit com-
\c pagnies du régiment du Roy, qui y étoienl logées » 
( 19 a vril) ; - à !'a vis que le dit pa villon ne peut être 
employé ni au loge menl des troupP.s, ni au dépôt de 
grains, parce qu'il ser!, d'apres les ordres de l'Inlen­
dant, d'archives aux g reffes du Bailliage de Caen (19 
a vril ) ;- au placement des 5,000 sues de grains, qui 
reslent à emmagasiner, dans un des greniers de la 



SÉRIE C. - INTENDANCE DE CAEN. H7 

maison <le force de Beaulieu, à <léfaut d'anlres maisons 

de la ville et des communautés religieuses (21 avril); 

- à la déclaration du prieur des Dominicains, fai te en 

présence du commissaire des guerres, du direcleur des 

vivres et de l'architecle, qu'il louern, moyennant 324 
livres par an, le grenier da!1s l'état ou ii est el qu'il 

n'y fera fuire aucunes réparations, autres qµe celles 

qu'exigerait la couverlure, parce qu'il trouverait à le 
louer te! que! à des particuliers (13 mai); ~- à l'annu­

latioa par l'Intendant dn montaut total de 350 livres 

2 sois du devis estimatif des réparations à faire dans le 

grenier des Dominicains, devenu nécessaire pour le 

service des vivres ainsi que du loyer à bail de 324 livres 

(10 juin) ; - à l'avis que, d'apres les .. représentations 

failes par le direcleur des vivres, tons les magasins de 

Caen étaient enlieremenl remplis, M. de Montcarville 

ne savait plus ou il ferait déposer les grains qui lui 

arrivaient successivemehl du Havre et qu'il avail pro­

posé à clom Mesnilgrand, prieur eles Bénédictins, de lui 

céder une gruncle rnlle, oú il en avail déposé, durant la 

derniere guerrc, 12 à t,500 sacs; mais, ajonte-t-il, ,, sur 

« les observations qu'il ,m'a fai tes, non-scnlement de 

« l'incommodité que les rcligieux el lui avoient essnyée 

,, de l'infcction des charançons qui avoient pénétré 

« jusqu'à leurs chambrcs, qui sont au dcssus de cetle 

« salle, pendant tout le tems qu'elle a été occnpée , 

« mais qui plus est, de l'impuissance actuelle de pou­

" voir rien disposcr dans cc local, attendu les sépara­

" tions promptcs et indispcnsables à y faire, occasionnécs 

,, par la sépnralion survenue aux murs d'avcc les pia­

" fonds et planchers ct la cbute prochaine de la voúle 
« de la salle en qucslion qui mcnacc évidemrnent par 

« le surbaissement visible des pierres de la vou.le de 
« plus de 8 pouces sur 13 qu'clles ont de queue; je n'ai 

« plus insisté sur l'objel de ma demande, les observa­

'' tions de ce prieur m'ayant paru fondécs. " M. de 
Monlcarvillc conclut , en conséquencc, en engageant de 
nouveau M. de Brou à vouloir bien pcrmettre que le 

surplus des grains soit déposé dans les grenicrs de 
la maison de forcP, de Beaulicu , et aussi ordonner au 

direclcur des vivres de prévenir le garde-rnagasin du 

Havre de n'envoyer de grains à Caen qu'au fur ct à 

mesure qu'il se fera d u vide dans les magasins ; 

" fardo par luy de s'y conforrner, vous voudres hien 
,, égaleme::it ord1rnne1· qu'ils lni soicnt renvoyés à ses 

« risques ct périls, par le même bâliment qui les aura 

<< apporlés " ( i5 juin); - aux observations fai tes en 

l'absence de M. de Brou, par M. Du Bus,dir ccteur de 

la Régic, disanl que « c'est à tort que M. de Mont­

(( carville ait tout à conp renoncé aux rcssourccs 

" immenses que foumit l'abbaye des Bénédictins; on 

« ne disconviendra pas que la salle, pouvant conlenir 

e< -l ,500 sacs, a élé enclommagée à la suite du trem­

<( blcmenl de !erre arri.-é en 1775, el que la voule du 

(< p!afond est lézardée , mais celle salle , au rez-de­

" cbaussée est toujours sans être occupée; M. Couture, 
,, qui l'a visitée, prétend qu'uu moyen de plusieurs 

« étays, on peut s'en servir, sans aucu n dangcr; touies 

« les autres communaulés se sont prêlées aux circon­
(( stances, même la maison du Séminaire, quoiqu'elle 

<( soit la plus utile el la plus occupée. On sçait que le 

u projet des Bénédictins est d'avoit· recours à la pro­

,r tection de M. l'Archevêque de Narbonnc, mais il y a 

,, lieu de présumcr qn'il ne se portera pas à nuire à ce 

<< qui intéresse le service de S. M., surtout lorsqu'on 

« cousidércra qu 'il s'agit a ussy d'un approvisionnement 
« dcstiné à la subBis!ance des peuples dans le besoin; 

" quanl au grenier du Sépulcre, dont M. de Monlcar­

" ville ne parte pas, sans doute à cause des fruis con­

" sidérables pour: les transports, on ne pcut cepcndant 
" disconvenir, qu'il pourroit êlre de ressource dans le 

" cas de prcssc ou l'on se lrouve. La maison de force 
t de Beaulieu cst dislànte de trais quarts de ]iene du 

(< quai de Caen, ce. qui doublera les frais de transport 

« des grains et de survcillance des détcnus. ) > Le 
secrétaire énumere les inconvénients de cetle propo­

sition ainsi que de celle rela ti ve au renvoi au Havre des 

sacs, arrivés à Caen sur les ordres du Ministre; le 

seul moyen d'emplacer les 3 ,000 sacs est donc d'obliger 

les Bénédictins à en rcccvoir une parlie, parce que l'on 

aura les ressources des Écoles , durant les vacanc;es 

(23 juiu); - à la réponse que 1\1. de Brou envoie de 

Paris à M. de Monlcarvillc, donl il ne peut acccpter 

les propositions: fº d'entraver l'envoi régulier des 

grains venant du HaV!'e, d'aulant plus que sur les 

10,000 sacs, 7,000 sacs débarqnés sont déjà ernplacés 

dans les anciens µ;rcniers de l'abbaye de St-Étienne et 

ccux des Dorninicains , ainsi que dans l'église des 

Jésuiles et qu'il ne reste qu 'à pourvoir au placerncnt 

des 3,000 sacs devaut arriver; 2º de les placer dans les 

greniers de Beaulicu , pal'ce qu'on ne peul cornpter sur 

la solidilé des planchers, les vou.tes du nouveau corps 

de logis, qui n'ont jarnais rien porté, s'étant déjà 

rompues, ct aussi parce que les ouvriers ct les voitures, 
étant sans cesse dans les conrs des dé ten us, focilitc­

raient les révolles et les évasions ; il faut donc chercher 

un emplaccmcnl dans l'abbayc, el si cela cst absolu 

ment impossiblc, prendrc un cmplacement que l'abbé 

de Mery, doyen du chapilrc du Sépu~cre s'cmpresserait 

de proeu rer; l'Inlendanl observe toutefois que ce parti 
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doit être un pis aller à cause de l'éloignement du port et 
de la difficulté d'y accéder, aussi préférerait-il qu'on prit 
la vaste salle ou grenier des prêtres desservant l'Hôtel­
Dieu, cc qui ne les refoseront point; d'ailleurs, .comme 
« cette maison est direclement soumise à !'administra­
<< tion de MM. les officiers ruunicipaux, vous pourriés 
a avolr recours sur cet objet à M. le comle de Faudoas, 
o qui vous donneroit sans doute des facilités pour par­
<< venir au succes de votre demande>> (29 juin) ;-à la 
réponse de M. de Montcarville aux observations con­
tenues dans la lettre de M. de Brou a uquel il écrit : « les 
« seuls ernplacements vas(es de l'abbaye de St-Btienne, 
« qui soient libres, ce sont les cloilres et les corridors, 
« mais ils sont sujets au passage public et par consé­
« quent les grains ne pourroient y être déposés qu'en 
« sacs ficelés et plombés et non en garenne, comme i1 

« sera indispensáble de le faire, lors de leur débarque­
(< ment pour les rafraichir et les mañreuvrer; il ne me 
« paroit pas possible de prendre le réfecloire des reli­
" gieux, qui est d'ailleurs rempli des .plus beaux mor­
<< ceaux de peinlure, soit de Reslout, soit d'autres grands 
<< rnaitres; >> il ajoute qu'il savait que le chapilre du 
Sépulcre avait deux greuiers, dont l'un est rempli des 
grains du Chapitre, et que du reste ces emplacements 
n'étant ni plancheyés ni carrelés, il en coliterait plus de 
2,000 livres pour les mettre en état d'y recevoir des grains 
en garenne, el qu'il était persuadé que le Boi ne ferait 
pas cette dépense pour une si petite ressource, surtout 
en raison des difficultés de son acces et de son éloigne­
ment du port. Quant à la salle des prêtres desservant 
l'Hôtel-Dieu, elle . ne suffit pas toujours, en automne, 
pour recevoir le trop plein de la salle militaire encom­
brée de malades, quand il y a des travaux à la riviere, 
de sorte qu'il lui a semblé que, pour un mois au plus de 
jouissance, on ne pouvait penser à metlre des grains 
dans cette salle d'un abord difficile el ne pouvant con­
tenir que 4 à 500 sacs au plus. M. de l\fontcarville n'a pas 
non plus parlé d'un grenier de l'Hôpital-Général d'une 
conlenance de 400 sacs, « parce qu'il est tellement in-
<( fecté, par l'idée qu'ont eue les religieuses d'y retirer, 
« pendant l'inondation d'il y a deux ans (f 783), leurs 
« cochons, qui y sont restés six semaínes el ont pourri 
« les planches et salpetré les murs par leurs felecalités, 
« de façon que, telle chose qu'on y fit, on perdroit 
<< slirement les grains qu'on y déposeroit. >> Il ne propose 
pas non plus de déposer les 1,200 sacs dans une forme 
du village d'Ifs, dont un grenier a ses croisées grillées 
de barreaux de fer, parce qu'il a pensé qu'élahlir un 
dépôt de graim hors la ville, ce <( seroit assez hasardé, 
(< à moins qu'on y envoyât expres journellement une 

« garde pour Jeur sureté. " 11 ne voit donc d'autre em­
placeruent qne le pavillon St-Sauveur, sur la place Fon­
tette, dont le·s étages inférieors étaient o ceu pés par une · 
compagnie du régiment de l'Ile-de-France, bien que ce 
pavillon eut été construit dans l'origine pour servir de 
magasins; il propose en conséquence de le faire évacuer 
par la dite compagnie, que l'on logerait dans tout le local 
de la Foire, de sorte que l'on pourrait déposer 2,000 
sacs dans ce pavillon, qui reviendrait ainsi à sa pre­
miere destination. Quant aux papiers des greffes du 
Bailliage, il serait possible de les resserrer davantage et 
de gagner quelques pieces au profit du service des 
vivres ( 10 juillet); - à l'insistance que met le secrétaire 
de l'Intendance à déposer 1es grains dans ·les greniers, 
salles ou église de l'abbaye, puisqu'on ne peut compter 
sur les greniers du Sépulcre, ni de l'Hôtel-Dieu, ni de 
l'Hôpital général, et qu'il serait imprudent d'établir un 
dépôt à lfs. De plus, le casernemenl de la compagnie 
de l'Ile-de-France dans les maisons de la Foire occasion­
nerait une rumeur de la part du dit régiment u dont 
" l'assiette du logement se trouve réglée; d'ailleurs il 
<< faut encore considérer qu'on a établi dans le pavillon 
(( de St-Sauveur des rateliers d'armes et de planches 
« r1ui ont couté pres de 3,000 livres au Roy. » 11 con­
vient que c'est à tort que l'on a converti en caserne le 
dit pavillon, originairement construit pour servir de ma­
gasin aux effets du Roi, mais ce n'est que la nécessité de 
loger quatre bataillons à Caen, qui a fait prendre cette 
regrettable mesure. 11 etlt été tI·es facile de loger les 
deux bataillons actuellement à Caen, dans le quartier 
St-Jean et dans le cbamp de foire. l( Il faut cependant, 
« ajoute-t-il, convenir qu'aux approches de la foire, on 
« est obligé d'en retfrer la troupe qui s'y lrouve » 

( H juillet). 

C. 2367. (Liasse.) - 38 piêces, papier. 

11§5. - Affaires militaires. - Régie des vivres. -
Élection de Caen. - Correspondance entre MM. le ma­
réchal de Ségur, ministre; de Feydeau de Brou, Inten­
dant de la Génél'alité; de Montcarville, Ballias de 
Laubarede, commissaires des guerres, et Du Bus, di­
recteur des vivres, relative : à l'avis donné que, de tous 
les ernplacements indiqués pour recevoir les grains qui 
doivent arriver du Havre, aucun ne convient, ils sont ou 
isolés, trop petits ou malsains ou <l'un acces difficile et 
que l'anéien jeu de paume du Roi, situé rue des Quais, 
entre la rue Guilberl et celle des Cordes, peut servir de 
dépôt, en construisant un plancher, qui devrait s'élever 
au-dessus du pavé, d'environ deux pieds pour laisser uu 
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passage libre à l'air et même à des ouvriers, si cela est 
nécessaire. « Je ne pense pas, écrit l'Intendaut, qu'à 
« cetle hauteur, l'humidité du sol put se cornmuniquer 
« au bled répandu en garenne. A cet effel, on feroit un 
u grillage de charpente, dont les cases seroient de dix 
« pieds en quarré , le grillage poseroil sur des dés de 
« pierre de taille, espacés de rnaniere qne chaque angle 
« des cases du grillage fut soutenu par un dé correspon­
« dant. Cet assemblage de charpente seroit ensuite re­
«. couvert par des planches bien jointes et de i5 à 18 
« ligues d'épaisseur .... ; on pourroit même, pour rendre 
(( encore moindre le danger de l'humidité, recouvrir 
(< tout le plancher d'un tapis de grosse toile ,i (i9 
juillet); - an mémoire présenté par le direcleur des 
vivres, ou il expose que le mur, servant de fermeture 
aux travaux établis dans la cour de l'abbaye de St­
Étienne ponr la fonrniture du pain de mnnition, est 
dans le plus grand dépérissement, et qu'il est urgent 
de faire procéder à son rétablissement , afin d'en pré­
venir la chute, ainsi que celle de la charpente et de la 
couverture, qui porlent sur le dit mur (28 juillet) ; -
au devis estimatif du plancher à faire à l'ancien jeu de 
paume du Petit-Roc, rue des Quais , pour servil· de 
dépôt aux grains des troupes, fait à la réquisition de 
M. de Montcarville , suivant les ordres de M. Feydeau 
de Brou; au dit devis s'élevant à la somme de 4,56l 
livres U sols, signée par le sieur Guéret, architecte, 
et visé par M. de Montcarville , .est joint un pian 
inlitulé : (( Esqnisse du projet de charpente à faire 
(( dans l'ancien Jeu de Paume u t8 aout); - à l'avis 
donné par M. de Montcarville à M. de Brou, que l'an­
cien Jeu de Paume a une louguenr de 93 pieds snr une 
largenr de 32, et 2,976 pieds carrés, ponvant conten ir 
au plus 1,000 sacs' et que le syndic des créanciers 
laisserait le Ioyer au même prix de 100 pistoles que lui 
faisait payer M. Esmangart pour le manege, qui y était 
installé pour l'éqnilation des officiers du régiment du 
Roi (8 aout) ; - au devis estimatif. de la reconstruction 
des murs et réparations de couverture à faire aux mai­
sons dn fonr, situé dans l'ancienne abbatiale de l'abbaye 
St-Éliennc (9 aout); - à la lettre du maréchal de Ségur, 
recommandant à M. Bron d'engager les adminislrateui:.s 
du College à faire cession au Roi de l'église des Jésuites, 
dans laquelle il serail facile de pratiqner trois étages. 
(( On prétend, écrit-il, que cette église est absolument 
« abandonnée et que le College du Mont n'en fait au­
(< cun usage, parce qu'il a, dans son intérieur, une 
« chapelle beaucoup plus commode pour l'usage des 
<( maitres et des écoliers » (t 7 aout) ; - à la ré pon se de 
M. de Brou, exprimant sa reconnaissance de ce que le 

maréchal réserve des fonds de l'Extraordinaire des 
guerres pour former les établissements qu 'exige le 
service des vivres, et que leur construction ne sera pas 
aux frais de sa Généralité; « elle n'a déjà, dit-il, que 
« trop de charges à supporter, elles sont si multipliées 
(< el si pezantes qu'elle a peine à y snffire. Il eut été 
(< désirable et possible que sur la dépense de deux 
<< millions que l'on destine à la cazerne de Caen, on 
" eut économisé de quoi pourvoir à d'aut1·es établisse­
~ ments publics, dont cette ville est totalement dé­
« nuée ,>; il ajoute q11e l'église des Jésuites a été con­
cédée à l'Universilé, qni la cede à la régic des vivres, 
et qu'il est à présumer qu'il ne serait pas impossible de 
prendre des arrangements avec l'Université pour l'en­
gager à renoncer à sa concession. - Mais il prévoit 
d'autres obstacles de la part des ofliciers municipaux, 
qui pensent avoir des droits sur la dite église, ou ils 
projettent de transférer l'Hôtel-Dieu. Il propose, en con­
séquence, de reconrir encore à l'abbaye de St-Étienne, 
ou !'un des magasins ést établi dans une grande salle 
tres élevée, dans Iaquelle il serait facile de jeter deux 
planchers, de maniere à y placer trois fois autant de 
grains qu'il en contient. 11 y tiendrait environ 3,000 
sacs, et cette quantité jointe à celle contenue dans les 
greniers des Dominicains et autres , occnpés à titre de 
loyer, pourrait suffire au service des vivres. cc Ou évalue 
<< la dépense de ces deux planchers à environ 10,000 
<< livres, les religieux consentent qu'ils soyenl con­
,, struits dans leur bâtiment sans prétendre ancune 
,, angmentation de loyer. » 11 termine en proposanl, si 
le projet d'établissement de l'Hôtel-Dieu dans l'église des 
Jésuites se réalisait, de trouvet· dans t'ancien bâtiment 
du ditHôtel-Dieu le local nécessaire ponr réunir dans 
un même lieu tons les magasins nécessaires au service 
des vivres (29 aodt); - à l'approbation donnée par le 
maréchal de Ségur au projet des officiers municipuux de 
construire un Hôlel-Dieu dans l'église des Jésuites, s'ils 
ont des droils sur cet édifice, et à l'autorisation de fairn 
établir deux planchers dans la grande salle des Béné­
dictins, apres avoir obtenn leur consentement par écrit 
et leur renonciation à tonte augmenlation de loyer à 

l'avenir (2l septembre); -à la demande par le sieur 
Gnéret du paiement deses honoraires, pour les cons­
tructions et réparations du Jeu de Paume, ainsi que pour 
le devis qu'il a fait pour constater la dépense qui résul­
terait du rétablissement du mur, servant de fermeture 
aux trnvaux des vivres à établir dans la cour .de l'abbaye 
de St-Étienne, en conséqnence M. de Montcarville de­
mande qu'il soit payé au dit architecte 96 livres pour ses 
honoraires (27 septembre); - à l'état des divers empla-
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cements pris aux Bénédictins el du loyer pour lequel ils 
sont tenus de se charger de tonte espece de frais d'en­
trelien el de réparalions, afin que M. de Brou metle son 
approbalion au pied du dit état (29 septembre);-à l'avis 
que M. de Brou fera expédier une ordonnance sur les 
fonds de casernemenl de la somme due pour les hono­
raires du sieur Guéret, arcbitecte de la ville (3 octobre); 
- à l'approbation du projet de la construclion cfo deux 
plancbers dans le grenier de l'abbaye de St-Étienne de 
Caen (5 octobre); - à la différence de 46 livres existant 
d ans le prix des loyers des emplacements fournis par 
les religieux de l'abbaye de St-Étienne pour la mannlen- · 
tion des vivres (8 octobre); - à l'avis que cetle aug­
mentation de 46 livres provienl de la repi-ise, faite sur 
le blanchisseur de l'ahbaye, d'une piece de plus atle­
nanle aux emplacements pris sur le meunier de la dite 
abbaye et qni interceptai! le passage conduisant aux 
travaux, afin de rendre ce local indépendant de toute 
communication étrangere au service (8 octobre); - à 
l'envoi de l'état arrêlé des honoraires dns au sieur 
Guércl en raison du pian el des dcvis dressés pour par­
venir à l'établissement des greniers destinés aux grains 
(10 octobre) ; -aux conditions anxquelles MM. les reli­
gieux de Sl-Êtienne consentenl à passer bail des bâti­
ments occupés pour le service des vivres, à l'occasion 
de la nouvelle constrnction de deux planchers dans le 
magasin appelé la grande sa lle du duc Guillaume; 
" l'abbnye, est-il dit dans la note remise à M. de Mont­
" carville, ne peut prendre l'engagement de ne point 
« augmenter à l'avenir les loyers dn dit grenier. Ce 
" seruit l'équivalent d'une fiefle perpétuelle, el jamais 
« elJe n'aliénera~ dans son eneeintc, un bâtiment qui 
« peut lui devenir nécessaire >> (14 octobre); - à ra vis 
donné à M. de Montcurville que l'Iutendanl ne peut ac­
cepter un simple bail de 9 ans el qu'il en propose: 1° un 
de lrois baux conséculifs, ce qui assurerait une jouis­
sance de 27 ans, et 2° en rem plissant les formalités 
nécessaires, on passerail un bail de 99 ans. Si MM. les 
religieux n'adoptent pas au moins le premier de ces 
deux par·tis, il n'aura d'autre parti à prendre que de 
rendre compte au ministre des circonstances qui rendent 
impossible l'exécution du projet qui avait été adoplé 
(19 octobre) ; -à l'élat des receltes et dé penses des 
matieres et effets emnrngasinés à l'abbaye de St-Élienne, 
dans l'église des Jésuites, au college du Mont, aux Jaco­
bins, au Séminaire, au cloitre Sl-Benoit dans la vieille 
Abbatiale, ~uis à Alençon, Goutances, Falaise, Granville 
et St-Lô, cerlifié véritable par le sieur Parisot, garde­
magasin des vivres (t" novembre); - à la lellre de 
l 'Intendant au rn aréchal de Ségur pour le mettre au 

courant des difficultés qn'il éprouvc d'un arrangement 
à prendre a vec les religieux Be.nédiclins, quine veulent 
pas de bail de plus de 9 uns, avec facullé de disposer de 
lenr grenier, en remboursant sculcment le montant de 
l'estirnation qui sera faile, à l'expiration du buil, des 
matériaux: employés aux planchers qui ne couteraient 
pas moins de 7 à 8,000 livres à l'administration, indé­
pendammenl du prix du loyer. Il propose alors au ma­
réclml d'appuyer la demande par les officiers munici­
paux de la continuation de la concession de leurs octrois, 
dont ils jouissent pour 3 années seulerncnt, afin de pou­
voir réaliser la transl ation de l'Hôlel-Dieu actuei dans 
l'église des Jésuites, et l'établissement du service com­
plet de la régie des vivres dans les bâliments actuels de 
l 'Hôtel-Dicu, qui conviennent parfaitemenl à ce se rvice, 
tant à cause de leur étendue qu'à cause de leur sitnation 
sur le quai, ou les blés déharquent el en face de la ca­
serne ou se fail la consommalion el qui assurerait 
en m ême temps la gardc des magasins. « J'y ver­
« rai , ajoute-l-il, un avantage bien important qui 
« seroil d'éloigner de la caserne l'établissement de 
• l 'Hôtel-Dieu, qui doit nécessairemenl y répandre un 
cc lres-mauvais nir >> (21 novembre); - états des tran­
sporls exécutés pa r la Régie des convois militaires au 
compte de celle des vivres ;-certificats du directeur des 
Yivr·es comtatanl qu'il est du à divers parliculiers le 
loyer de lenrs maisons, qui ont été occupées par le 
service des vivres; - plan et coupe d'un magasin, 
occupé par la Régie des vivres , dans la cour de l 'abbaye 
de St-Élienne de Caen , fervanl à faire connaitre les 
augmentations qu 'il ccnvicnl d'y apporter pour le bien 
du service; - esquisse du projet de clrnrpente et de 
plancher à établir dans l'ancien Jeu de Paúme. 

C. 2368. (Liasse.) - 52 piêces, papier. 

1. '7SG . .:_ Affaires militaires. - Régie des vivres. -
Élection de Caen. - Correspondance entre MM. le 
rnaréchal de Ségur, ministre ; de Feydeau de Brou 
Intendaut de la Généralité; le procureur général du 
Pnrlement de Roucn; de Montcarville, commissaire 
ordonnaleur des guerres; Du Bus , direcleur des 
vivres ; dom Mcsnilgrand, prieur de l'abbaye de St­
Étienn-e; Le Paulmier, subdélégué, el Heuzé de Saint­
Paul, direcleur de l'artillerie, relative : aux représen­
tations du direclem des vivres, démontrant que tous 
les emplacements, dont la régie est en possession à 
Caen, sonl insuflisants non-seulemenl pour y recevoir 
l'approvisionnement destiné à la subsistance des troupes, 
mais encore pour y déposer les 5,000 sacs de grains 
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que le ministre a décidé d'y mettre en réserve ponr 

les besoins du peuple, en cas de nécessité. II se plaint 

de n'avoir pas été misan couranl des négociations avec 

les religieux Bénédictins, relativement aux plancbers à 

constrnire dans la grande sail e el a u magasin du cloitre 

St-Benoit, que les religieux se sont empressés de faire 

dépaver, pourqu'il ne soit plus possible de l'occnper, et 

cependant « le service des vivres est en souffrance, par 

(< la gêne des matieres qu'on a été obligé de mettre en 

« garenne à 18 ou 20 ponces de hanteur au lieu de 10 

« à 12 pouces suivant l'usage, et qu'il a été reconnn 

« que malgré les soins apporlés pour surveiller les 

« malieres déposées dans cbaque emplacement, elles 

« ont conlraclé une odeur qui pourroit leur préjudi­

<c cier; >> de plus, il annonce l'arrivée de 600 sacs de 

froment, envoyés de Ilouen et que les vents contraires 

onl fail relâcher au Havre; en conséquence, j¡ propose, 

comme la seu le ressource qn'il connaisse, de prendre 

la salle des religieux, au rez-de-chaussée, vis-à-vis de 

leur parlerre, qui peut contenir de 13 à 1,400 sacs, 

laquelle a déjà été occupée et peut l'êlre encore 

malgré les opposilions qu'on y a apportées (13 janvier); 

- à l'avis transmis au marécbal de Ségur par l'lnten­

danl, des condilions onéreuses sons lesquelles les reli­

gieux de l'abbaye de St-Étienne consentent à la con­

slruction des deux planchers, proposés ponr augmenter 

l'étend ue des greniers elestinés à recevoir les grains de 

la Régie des vivres; il propose au ministre: 1° de dimi­

nuer le loyer au prorala eles -emplacements dont les reli­

gienx Bénédictins ont repris la possessiou ; 2° de s'em­

parer de leur grande salle, située an rez-de-chaussée 

vis-à-vis eln parterre : « C'esl avec regret, dit-il, Mgr,' 

« que je voos propose celte ressource par la voye de 

a l'autorilé, je ne m'y elétermine que prnce que je ne 

~ vois ancnn antre rnoyen cl'assurer la conservation des 

« grains de la Ilégie 1> ; il conclut en disnnt qu'il pres­

sentira la disposilion de¡; religieux relativement à l'emploi 

des moyens d'autorité don! il n'usera que elans le cas 

el'une nécessité absolue, el il désire vivement de savoir 

si, ponr prévenir de pareils embarras à l'avenir, les 

officiers municipanx peuvent espérer le sncces de lenr 

démarche pour la continnation ele leurs octrois qui leur 

facililerait la translation de l'Hôlel-Dien , à l'église des 

Jésniles (18 janvier); - à la leltre dn prieur ele Sl­

Élienne réfutant les assertions du directeur eles vivres : 

" on vous a dit, Monsieur, que les religieux avoient 

« osé faire dépaver un grenier qu'ils avoient loué au 

" Roi et s'en emparer, j'aurai l'lwnneur ele vous faire 

<e passer l'arrangernent que vous avrz signé avec M. l'Or­

<< donnateur des guerres. D'apres cela, Monsieur, je ne 
CALVADOS, - Si\nrn C, -TOME m. 

,e vous ferai aucune réffoxion sur le mémoire présenté 

<< par M. Du Bus, el j'allendrai tout de volre juslice. Ce 

<< même grenier n'est ni loué ni o.;cupé, quoiqn'il soit 

« à nolre entiere disposition. C'est contre notre gré 

,, que MM. eles vivres l'ont abandonné, et c'est par le 

« seu! désir de prouver notre zele que nous avons 

« consenti à leur en faire arranger un autre, en 

" échange de celui qui leur a paro lrop incommode el 

<< qui, restant mainlenant isolé, ne peut se louer ni­

<< nous être utile » (23 janvier); - à la réponse elu 

· suhdélégné, M. Le Paulmier, réfutant toutes les asser­

tions de lVI. Du Bus, apres avoir constaté que le dit 

cloitre St-Benoit, ayant eu sa voúte affaissée, avait été 

remis aux religienx, en échange d'un autre grenieF, 

au-dessus ele l'ancienne Abbaliale, et qne la grancle­

salle réclamée par le régissenr des vivres avait sa voúte 

ouverle en plusieurs endroits, ses mnrs écartés et en 

réparation, et que le meilleur parti serait de faire 

construire eles greniers elans un emplacement de la 

cour, dont la dépense n'excéderait pas 20,000 livres; 

à cette lettre eEl joint l'acte elu bail, signé par l'fnten­

dant, des différenls emplacements pris anx Bénédictins 

ponr le service _des vivres, don! le loyer de 1,000 livres 

commence au f cr janvier 1i86 (24 janr:er); - à la nou­

velle lettre de M. de Brou, écrivant au marécbal de­

Ségur qu'il _résulle eles éclaircissements pris qu'il y a 

eu du malentendu sur l'objet du cloilre de St-Benoit, 

dont le élirecteur aurait du mienx s'instruire, mais que 

la difficulté de trouver des emplacemenls n'en subsiste 

pas moins, et que l'on a été obligé d'entasser _jusqu'à 

i0 sacs de hauleur les 500 venus el_e Rtlllen, dans l'église 

des Jésuites servant de clépôt ponr les farines; il y a 

dane urgence à donucr des ordres ponr que la Régie 

soit aulorisée à faire placer ces grains elans la grande 

salle, dont on fera soutenir la vou.le avec de forts élail'l,. 

ponr maintenir à couverl les grains qui seront <léposés 

an rez-de-chaussée. 11 conclul encore en désirant l'exé­

cution de la trnnslation de l'Hôtel-Dieu dans l'église des 

Jésuiles (31 janvier); - à la lettre elu rnaréchal de 

Ségur, disant que l'autorisation de transférer !'Hôlel­

Dieu en l'église des Jésuitef.' et la concession des oc­

lrois municipaux ne regardant pas son adminislration,, 

mais celle de M. le comle de Vergennes, il fau t, en 

attendanl, prendre la grande salle du rez-de-cbaussée,. 

vis-à-vis du parterre de l'abbaye (1" février); - aux 

reproches de l'Intendant à M. Du Bus: << J'aurois désiré 

,e qu'avant de formuler celte plainte, vous eussiez mis 

<< p1us de soin à vous assurer si elle élait fondée, >> puis 

cc il l'autorise à prendre la grande salle : " Vons aurés 

<< soin , vis-à-vis de dom Mesnilgrand, d'user de tous 

i6 
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(< les égards con vcnables et de lni rendre celte opéra­

<< tion le rnoins incommode qu 'il sera possihle >> ; - à 

la lettre désespérée du prieur de l'abbaye, consterné 

des ordres donnés au direc!eur des vivres d'occuper 
la dite grande salle, au-dessus de Iaquelle sont les 

cellules des religieux, qui s'en trouvent singuliêremenl 

incommodée par les miasmes dn hlé échauffé, si per­

nicieux par les temps de chaleur; pour ohvier au 1m1l 

qui en résulte, il propose de proeu rer au directeur des 

vivres une cbapelle du has de la nef, de 50 pieds de 

long sm 25 de large, oú I'on avait mis du gTain pen­

dant la guerre de 1756, et de rendre le cloilre St-Benoit, 
que l'on ferait planchéier : ,, Je n'ai rien à opposer à 

,, vos ordres, mais je crojs pouvoir les 'interpréter 

" comme votre équité elle-même les modifieroit, si 
,, l'ernplacement que nous proposons est rcjetté par 

,, M. Du Bus; le ministre n'exige de nous certaine­

" rnent qu'un local quelconque propre à remp!fr ses 
" vues, il n'en détermine pas spécialcment un qni 

,, détrnise notre santé; - je dirai à M. Du Bns de 

.(( prendre l'église. Vous sçavez, Monsieur , qu'on nc 

« pent fai re de plus granel sacrifice, que c'est pour 

(( ainsi dire le seu! rnonument de !a ville, el que, tonl 

" récemmcnt, 011 a dépensé 80,000 francs à l'embelli r. 

,, Vons êles cerl.ainemenl révolté du tort irréparnble 

( < qne va y occasionner, dans nn ternps de paix 

<' M. Du Bns, et qu'il va occasionner à des religieux, 

" qui onl cinq heures de choeur par jour; mais en 
« vous obéissant, permetlez-nous de sacrifier à la 

« .santé )) ; il rnppe!le qu'on s'est emparé de !out dans 

la cour, qu'i/s ont été forcés de démolit· l'hôtel abba­

tial, de délruire lontes les cloisons pour les converlir 

en greniers à l'usage de régie; et en P. -S . il écril que 

tout le monde s'intéresse au sort de Jenr église, il 

rappelle que les· religieux donnent des cmplacements 

pour 2,400 sacs, indépendamment du terrain , qn'ils 

logent le rnagasinier, que le four el toutes les boulan­

geries sont chez et1x, qu'ils offrent d'abanclonner le 

prix fixé, malgré les démolitions et les pertes occa­

sionnées par le séjour des grains (3 février); - à l'acte 
capitulaire par lequel í'abbaye consent à la confoction 
des deux élages dans Je granel grenier, occupfi par la 

régie des vivres , conformément aux dcvis et plan 

comrnunigués par M. Du Bus et agréés par l'Intendant, 
sous certaines réserves el conditions, telles que : ar­

ticle 2• : ,, La Régie fera l'a vance des fonds , el le hail 

u du grenier sera augmenté de l'intérêt des capitaux 

« avancés que la Régie percevra à raison de 5 °/0 

,, jusqn'à ce qn'il aít pln à l'ahbaye de lui rembourser 

,, ses avances; - article 4 : à l'expiration du bail de 

9 ans, l'abbaye disposera de son grenier comme les 

<< autres propriétaires le font de leurs maisons, ainsi 

« qu'elle avisera hien >> (7 février); - à Ia lettre de 

M. Dn Bus, écrivant à l'Intend11nt qu'i! a visité et 

mesuré avec M. Roger, secrétaire de l'lntendan t, la 

chapelle et le cloitre Sl-Benoit, que dom Mesnilgrand 

offrait en échange de la grande salle du rez-de-chaus­

seé, et qu'il les avait acceptés, maís qu'il Iui manqnera 

encore l'emplacement de 'i ,500 sàcs au moins (7 février); 

- à la lettre de Dom Mesnilgrand qui confirme la dite 
acceptation par M. Dn Bus, à qui il avait dit " qu'il ne 
« proposeroit pas, dans une rnaison de force , ce qu 'il 
" a la malho.nnêteté de donner en projet contre nous »; 
quant à !'indemnilé pour la détérioration des malóriao:x: 

de conslruction pendant 9 ans, il s'en rapporte abso­

lument à l'équilé de M. de Brou : ,e Je ne crois pas, 

<< .Monsieur, que l'abbaie puisse vous donner des 

" preuves plns convaincantes de son zele et de sa 

« déférence, olle réclarne vos hontés et votre protec­

" tion " (7 février); - à la réponse de M. de Brou, 
acceplant tel emplacement convenable que l'abbaye 

o[frirait en écbange de la grande salle demandée par 

M. Ou Bus, ainsi que l'augmentation de l'intérêt du 

capital employé à la constrnclion des denx planchers 

du grand magasin (IO février); - à la letlre du maré­
chal, disant qne puisque les religieux de St-Étienne ne 

se sont décidés à faire dépaver leur cloitre que pour 

soulager la voute qui commence à s'affaisser, et qu'ils 

consentent à laisser au directeur des vivres l'usage de 

e,~ bâlirnent, il est nrgent de le planchéier en sapin (8 

février); - aux mesures -à prendre pour· aménager, 

d'apres la demande faite au dit prieur, les emplace­

rnents des grains , afin d'éviter le dépôt des grains dans 

la dite salle ( 1 O février) ; --- à la leltre de M. de Brou, 
priant M. Heuzé de SDint- Pa nl, directeur del' Artillerie, 

de s'entendre avec dom Mesnilgrand pour faire trans­
porter les affú.ts et aulres effets d'artillerie, de la 

chapelle St-Joseph, destinée au dépôt des grains, dans 

un aulre emplacement. que le prieur de l'abhaye lui 

procurera (i3 février) ; - à l'avis donné que le ministre 

auto rise la constrnction immédiate d 'un plancber en 
sapin dans le cloitre St-Beno'lt de l'abbaye de St­
Étienne el une cloison dans la cbapelle du has de la 

nef de l'église (i3 février); - it la leltre de M. Du Bus, 

rendant compte à M. de Brou des opératíons rapide­

ment faites pour l'aménagement de la chapelle St­

Josepb et du cloilre St-Benoit , pour y emplacer les 

grains, et aux frais s'ólevant à 755 livres 12 sois, qn'il 

prie l'Intendant d'ordonnancer; il lui raconte la sur­

prise du directeur de l'Artillerie en apprenant que, sans 
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l'en avoir prévenu, le prieur et M. de Laubarede 

avaient fait transporter les affuts et autres effets d'ar­

tillerie de la cbapelle de la nef duns un aulre local , 

ainsi qne des négociations tentées pres de M. le t.luc de 

Harcourt, pour ne pas donner de suite aux plaintes 

l égi times de M. Heuzé de Saint-Paul (t6 février); -

à l'avis donné qu 'il y a déjà huit jours que les affuts de 

canon placés duns la cha pelle qu i est au bas de la nef, 

ont été transférés dun s les bftlimenls de l'abbaye, et 

que la cloison de la dite chapelle a été posée ( t 7 fé­

vrier) ; - aux plaintes du prieut' , écri vant cambien il 

est désolant que tous les sacrifices et les preuves in­

concevables de leur zele et de lenr empressement à 

concou rir à tout ce qui a pu ê tre util e au service du 

Roi, semblent devenir un titre pour la Régie et l'a uto­

riser à les tourmenter : << Nous allons donc encore 

,1 sacrifier plu s de 12,000 livres à la conslruction d'un 

« · gren ier , qui ne peut jamais nous être d'aucnn e 

" ulilil é et qu'il faudra, tôt uu tard, supprimer, pen­

« dant qu'avec ces 12,000 livres , nous ponrrions faire 

« duns les logements que nous abanclonnons, des dis­

« tributions qui en feroient monler les loyers à plus 

~ de mille écus; il paroit qu 'on exige cela comme une 

« condition sans laquelle on s'empareroit de nolre 

« maison; qu'on nous rega rde comme obligés de 

« fournir tous les magasins, et qu'en pleine paix, nous 

o ne pouvons réclamer aucune propriété ; je vous 

« supplie , Monsieur, de me pardonner celte effusion 

« d 'un cceur vivement affecté de voir que, sous volre 

q administration , nous soions les seuls vraimenl 

« autorisés à nous plaindre ; ap1·és avoir abandonn é 

« tous les dehors de la place, il est dur de ne pouvoir 

,, sauver l'intérieur JJ ( l 7 février) ; - au compte rendu 

par M. de lll'Ou au maréchal de Ségur de tons les ar­

rangements pris pour obtenir les emplacements néces­

saires aux g rains: « Dom Mesnilgrand s'y est tres-bien 

<< prêté ; de mon côté, j 'ai été fort aise de trouver les 

« moyens de remplir cel objet essenliel de service, 

« sans causer aux religieux les désagréments de voir 

• leur grande salle remplie de grains, ce qui paraissoit 

<e les affecter beaucoup ,i (6 mare); - à la demande 

par le maréchal de Ségur d'un nouvel acte capitulaire 

par lequel l'abbaye s'engage ra à faire l'avance de la 

construction des deux planchers (15 mars); - à l'envoi 

du dit acte capitulaire qne l'abbaye ·consent, pour éviler 

toutes difficultés et donner une nouvelle preuve de son 

empressement à concourir à lout ce qui peut être utile 

· an service du Roi, à faire construire, à ses frai s, les 

ouvrages projetés dans le g rand grenier, quoiqu'ils ne 

soient pour elle d'aucune utililé, des que la Régie ces-

se ra de les occuper (22 mars) ; - au paiement de la 

som me de 757 livres f2 à faire au sieur Langlois, rne­

nu isier à Caen (27 mars); - à l'aulorisation d'accepter 

la proposition faite par les religieux de l'abbaye de St­

Élienne de faire construire, à leurs frais, dcux plan­

cil ers duns le magasin qui leur a ppartient, o ceu pé par 

les munitionnaires des vivres, et de leu r fai re rembour­

se l' annueli cment, au delà du prix du loycr, 7 º/0 ; le 

maréchal ajoute qu'il faut qu e le troisiemc grenier ait 

7 pieds au moins de ha uteur au lie u de 6 marqués sur 

le plan de vis (12) a vril) ; - à une lei tre de M. de Bel­

be uf, procureur-général au Parlement de Rouen, prian t 

M. de Brou d'aviser à ce qu ,1 l'Univer.cité puisse faire 

faire les missions fondées pas le sieur Deshornmets, 

dans l'église du college du l\font (des Jésuiles), ce qu'il s 

n 'ont pn fai re en mars 1784, l'égli se é lan t remplie de 

farines et de grains (20 avril) ; - à la dema nde du 

prieur de l'abbaye de fafre avancer par h Régie 7 à 

8,000 livres, dont il paiera l 'inlérêt au denier six, quoi­

q ue le Roi ne lui lienne compte de l'avance d'argent 

qu'à raison du den ier cinq (2:l avril) ;-à l'avis dernandé 

au rnaréchal par l'Intendant sur cet emprunt el à la 

demande si l'acljudicalion doit être faite au rabais par­

devan t lui, lnlenclant, ou si le maréchal approuve 

qu'elle soit exéculée par économie par les religi eux, 

puisque la dépense est faite sur les fonds de l'abbaye 

('.26 avril) ;- à la r éponse de 1\1. de Brou à 1\1. de Bel­

benf que lous les ans, l'Uni versi té demande que l'égli se 
"' des Jésui les, qui lui a été concédée, so it débarrassée 

des farines qui la remplissent, et qu e, chaque année, 

l'Intendan t a le regrel de ne pon voir lui accorder sa 

demande. ,, L 'Université est si peu dans le cas de faire 

« usage de cette église, qu'on ne voit pas à quelle fin 

r.1 la concession lni en a élé faite; cependant puisqu'elle 

« a un titre, sa demande est sans dou_le fondée et rai­

" sonnable, mais elle doit céder nécrssairement à un 

u objet à'ulilité publique et majeur, te! que celui de la 

cc deslination actuelle de l'église des Jésuites; l'Uni­

" versité peut d'ailleurs acquilter sa mission dans une 

cc autre église, comme elle l'a fait les années précé­

" dentes ,1 (26 avril) ; - à l'approbation par le maré­

chal de l'emprunt demandé par le prieur de l'abbaye 

a ux munitionnaires généraux, à raison de l'intérêt de 

5 °/0 seulement, dont la retenue sera faite sur le prix 

des loyers que le service de la Régie doit payer aux 

religieux, qui feront exécuter par économie les ouvrn­

ges deroandés ( 10 mai) ; - à la letlre du prieur de 

l'abbaye écrivant àM. de Brou qu'il ignorait que les plan 

el devis, _mis sons ses yeux, avaient été dressés d'apres 

une ancienne estimation, que M. Bunel lui ayant dit que 
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l'allaché aux ponts el chaussées avait fail le plan de l'e$­
timation et qn'il otfrait de se charger de la conslrnction, 
,il l'avait fait venir à l'abbaye, mais que, mis en de­

-meure de l'exéculer, il avait répondu que les prix avaient 
.augmen lé d'un tiers el que la seule différence de bois 
-é tail un objet de plus de millo écus; en conséquence, il 
demande une adjndicalion publique et de lui faire 
,prêter une somme proportionnelle à la dépense (19 mai); 
- à l'ordonnance poor l'adjudica lion a u rabais des 
-0nvrages aux magasins de St-Étienne (22 mai). 

C. 2369. (Liasse.) - 4'1 piéces, papier. 

17§~ - Affaires militaires. - llégie des vivres. -
Éleclion de Caen. - Correspondance entre MM. le 
maréchal de Ségur, ministre; Feydeau de Brou, Inten­
dant de la Généralité; le procureur-général do Parle­
rnent de Rooen; de Montcarville, commissaire ordon­
nateur des guerres; Du Bus, directeur des vi vres; 
dom Mesnilgrand, prieor de l'abbaye de Saint-Étienne; 

Le Paolmier, subdélégoé el Henzé de St-Paul, direc­
tenr de l'Artillerie, relative: à l'envoi par M. de Mont­
carville de deox exernplaires de l'adjudication au 
rabais des deux planchers à faire, dans la salle des 

gardes do duc Guilbume à l 'abbaye de St-Étienne, 
póur le servicc des vivres (24 juillet) ; - à l'autorisa­
tion par le marédrnl de Ségnr de !'avance à faire par 
les munitionnaires généraux des vivres aux reli gieux ,. 
Bénédictins de l'abbaye de S1-Étienne de Caen, d'une 
sommc de f 2,900 livres, à charge par eux, d'en payer 
l'intérêt à raison de 5 º /o pour la construction de deux 
planchers (16 aoút) ;-à l'avis transmis par le priem de 
l'abbaye à l'Intendant que les nouveaux travaux élevent 
les frais à 14,403 livres et que, n'ayant reçu que 8,000 
livres, " il reste une lacune de 6,400 livres; je vous 
« proteste que j'ai fail mon possible pout· n'être pas à 

<e charge à la Régie des vivres , mais jamais je n'ai pu 

(< Lrouver un sol en con stilution. Jc vous demande 

« en grâce de nous faire expédier, le plus prornptement 
(< q·ue faire se ponrra, une nouvelle ordonnance pour 

« tonclier cette sornme, car nons sommes uairnent 
<< dans un cas de détresse i> ( 18 aoúl) ; - à l'a vis 
transmis à M. de Brou par M. de Montcarville qu'il a 

é té rcconnn, à mesure de l' avancement des ouvrages, 
qn'il s nécessitaient des augmentations qn'on n'avait 
pas pu ou voulu prévoir dane la cra inte que, fais a nt 

connailre a11 vrai la dépense qni r ésulterait de l'éta­

blissemcnt des deux planchers, le ministre ne refu sât 
de l'approuver, de sorte que la somrne des nouveaux 
fra is s'élevera à 2, 146 livres 6 sois que l' intendant doit 

approuver ( 5 septcmbre) ; - à l'approbation de M. de 
Brou, qni écrit que , puisque dom '.\1esnilgraod ne 
demande point de nouvelles avances de la part de la 
llégie pour cetle augmentation el se charge d'en faire 
les fonds, l'administration n'y a plus d'intérêt que ponr 

la fixation dn loyer qui angmentera de 5 °/0 du prix 
de cette angmentation (t 1. septembre) ;- à l'avis donné 
à dom Mesnilgrand qu'il est ahsolument nécessaire que 
l'abbaye fasse !'avance des 2, ·146 livres 6 sois de 
supplément, car « toutes représentalions à ce su jet 
" deviendroient inutiles, l'objet est si mince par Iuy­
t( même, qu'on ne sauroit présurner que l'abbaye Ele 

" Étienne ne puisse trouver dans ses ressources les 
<( moyens d'y faire face •> (8 octobre) ;-aux réparations 
urgenles à faire à la tonr du magasin - de l'abbaye; 
« aussitôt, écrit M. de Montcarville, que le nouvel 
« esca lier a é té monté duns la tonr carrée qui lui sert 
« de cage, que le poids de cet escalier a fait céder la 

(l face el les deux angles extérieurs , de foçon que cette 
a tour menace de culbuter ,, ; il ajoute que les frais de 

consolidation s'élevaienl à 1,000 ou 1,200 lines, et il 
propose de placer l'escalier ne uf dans une petite salle 
étroite servant aux séances de la juridiction de l'abbaye, 
qni est snr une bonne voúte e t par conséquent solide 

et a lienante au magasin des vivres, de sorte que tout 

se trou ver:ciit sous la même clef (13 oclobre); - à l'avis 
que l'abbaye est dans l'absolue irnpossibitité de pour­
voir anx nonvr.lles dépenses qu'ex igénl les dites répa­
rations (16 octobre) ; - la r éponse négative de l'Inten­
danl qui écrit au prieur de l'abbaye, qu'ayant déjà 
sollicité el obtenu deux fois du mini stre des avances en 
sa faveur, il ne peuL renouveler encore une même 
demande , d'autant qu'il ne saura it se porter à lui 
r eprésenter qu'une maison anssi considérable que la 

leur fút hors d'élal de fournir 2 à 3,000 livres de fonds; 
« d'aillenrs, vons ne pou,·ez prétendre à lou er votre 
n grenier, sans fournir un escalier pour y accéder , 
« ninsi \' OllS nc pouvez qu'ê!re sat isfa i! des facilitez 

« qu'on vous donne pour pratiquer cet escalier avec le 
e< plus de facililé el d'économie possible » (30 octobre); 
- à l'avis de M. de Montcarville, que la voúte, qu'ont 

fail démolir les sieurs Du Bus el Bunel, a compromis 
la solidilé de la tour menaçant ruine', « mais, ajoute-t­
,c il, la sottise faite, il n'est plus gnêre possible d'y re­

« médier qu'en maintenant 1n tour au lieu de la sup­
« primer. >i 11 enverra l'éta! eslimal if de la dépense 

qui en résultera, « laquelle, ajoute-t-i l, ne peul êlre au 
" comple des religieux, parcc que c'est nou s qui 

« sommes cause de cel accidenl et qu'il est de principe, . 

" que, quand on fait lomber la maison d'autrui, on est 
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« obligé de la relever à ses frais; ainsi, il faut que cet 

« objet de dépense soit aux frais de ceux qui ont conçu 

(e ce mauvais projet, ou aux frais du Roy ..... Cet objet 

,, forme un artiúle entiercment à part de l'adjudicalion 

« et ne peut faire aucunement partie des fonds, dont 

u l'abbaye sera dans le cas de len ir compte ..... Le prieur 

" prétend n'avoir pas un sol dont il puisse disposer pour 

« cet objet, et da ns le fait, celte maison, toute consi­

u dérable qu'elle est, a la répulatioa d'êlre fort arriérée, 

<< et depui5 longtemps. » II lermine en exprimant son 

vif regret d'avoir à surveiller l'exécution deces travaux, 

qui lui occ_asionne plus de tracas que la chose ne vaut, 

car il ne se dissimule pas que ce ne sera jamais nné 

besogne bien bonne ni un .bâtiment bien solide, vu 

l'énormité du poids qu'il aura à supporter par les grains 

qu'on y metlra (7 nõvembre); - au proces-verbal de la 

visite des dégâts de la dilo !_our, par le sicur Guéret, 

sur la réquisition de M. de Montcarville (20 octobre) ; 

- au détail esli111atif des ouvrages de maçonnerie, 

couverturc, menuiserie, serrurerie, etc., qu'il convienl 

de faire pour la perfection des greniers à blé, élablis 

dans la cour de l'ancienne Abbatialc, en conformité el u 

dcvis additionnel clu 20 octobrc (l5 décembre); - à la 

nouvelle letlre explicative de M. de Monlcarville, éla­

blissant ce qni pcut êlre porté au compte des religieux 

et à celui du Roi, " par la faufe du sicnr Bunel, qui 

« a fait le 1°' devis et qui a rompn, pour faire passer 

cc son escalier, la vou te qni servoit de lien entre celte 

H tom et la côtiere >> ; il termine en disant que d'apres 

toutes ccs augmenlalions, réparalions el extensions, 

la dépense s'élevcra bien à 20,000 livres, à l'aide des 

quelles « on se sera procuré un snperbe magasin, 

« sons la même clcf, pour 4,000 s1cs de grains, ce qui, 

• à 100 pistoles ou 1,200 livres de loyer par an, ne 

« feroit pas pour chaque sac un loyee de 5 ou 6 sols 

« par année. C'est cctte considéralion qu'il fant pré­

" senler au ministre pour le décicler à s'exéculer pour 

« la totalité de l'exécution du projet, dans une ville 

<< surtout qui sert de dépôt à l'ôpprnvisionnement de 

" toutes les troupes de votre Généralité, el dans la­

<< quelle on n'a aucnne ressource actuelle, du côté de¡; 

cc emplacemens, el une es pé rance, encore fort incer­

« taine ou an moins fort éloignée, de s'en ponvoir 

a procurer par la suitc, clans les édifices militai res 

u projetés ,, (26 décembre) ; - au praces-verbal de 

l'examen fait par le sienr Gnéret eles dégraclalions faites 

tant inlérieurement qn'exlérienrement aux niurs prin­

cipaux, piliers et vou tes, qui por:ent les rnagasins à 

blé de l'abbaye (28 décembre); - à l'irnpossibilité 

d'élablir « un état eslimalif de la dépense à faire pour 

« le rempiettement du pied des murs, eles caves eL 

u celliers qui sont sous le magasin, et qui a été dégradé 

« par les fumiers des chevaux et des cochons, ainsi 

<e que par les eaux provenant des terrains supérieurs, 

« qui ont ruiné les fondations, >) a vant qne les fagots, 

fomiers et aulres immondices soienl enlevés des caves 

el celliers, et à la nécessité de faire par économie ces 

lravaux, qni ne peuvent l'être par enlreprise (29 dé­

cembre) ; - à la leltre en conséquence , adressée par 

M. de Montcarville à l'lnlendant, qui pourrait engager 

dom Mesnilgrand à céder les vieilles piene~ provenant 

des mnrs en démolition (29 décembrc); - certificals 

du directeur eles vivres, constalant que diverses mai­

sons ont été occnpées par le service eles vivres; - état 

des transports exéculés par la Régie des convois mili­

laires au compte de celle des vivres ;- états des avances 

fai tes au compte du Roi, aux soldats déserteurs et à 

ccux allant et revenant des hôpitaux externes, passant 

dans le département duran( l'année 1786. 

C. 2370. (Liasse.) - 32 piêces, papier. 

"I 1S7. - Affoires mililaires. - Régie des vivres . 

. Élection de Caen. - Correspondance entre MM. le 

maréchal de Ségnr, ministre; de Launay, lntendant de 

la Généralité de Caen; de Montcarville, commissaire 

ordonnatcur des gucrres; dom Mesnilgrand, prieur de 

l'abbaye de St-Éti¡,mne; de Montzaigle, directeur des 

vivres, et Didier, ingénieur des ponls et chanssées, 

relativo : à l'envoi d'un proces-verbal et d'un é!at esti­

matif de la dépense à faire au pied des murs des caves 

et celliers, qui sont sons le magasiu des vivres de la 

ville de Caen, dépendant de l'abbaye de St-Étienne 

( 3 février); - à l'urgence des mesures à prendre 

ponr obvier au mal , aussi l'Inlendant invite-t-il 

dom Mesnilgrand : 1º à donner congé à tous les 

Jocalaires des caves et celliers; 2° ú faire enleYer 

les fumiers et immondices a u rez-de-chansséc de ces 

caves et celliers; 3° et á démolir les fourneaux el 

chaudieres de ces souterrains; 4º enfin, à céder les 

vieilles pierrns pouvant servir à réparer les murs 

el pilliers eles voutes sou lerraines ( 3 février); - à 
l'avis que le prieur de l'abbaye cédera volonliers les 

pierrcs provenant d'anciennes démolilions, mais qu'il 

n'a aucuns fonds pour exéculer les antres travaux, 

dont l'urgence es! indispensable à cause de la rentréc 

successive eles grains achetés; aussi M. de Montcarville 

a-t-il enjoint à dom Mesnilgrand de faire cléloger tons 

les locataires des caves et celliers ponr le 1.er avril; il 
prévient l'Intendant que los cntrcprcneurs réclamaient 
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avec instance le remboursemenl cle leurs avances de 
4,000 livres en supplément des 12,900 livres de la 
pe adjudication qui étaienl insuflisantes (-16 février); -
à la letlre de M. de Launay écrivanl à M. de Montcar­
ville qn'avant de répondre à sa derniere letlre il s'élait 
fait remeltre toutes les pieces relatives à la construction 
des deux plancbers: « J'¡¡j vu avec peine, je ne vous le 
.-, dissimule pas, qu'apres avoir fait une dépense de 
« 12,900 livres, monlant de l'adjudication du 1" juillet 
" 1786, les entrepreneurs sont fondés à réclamer une 

{< somme de 4,275 livres 18 sols 9 deni ers pou r ouvrages 
« d'augmentation jugés nécessaires, f!t qui, en consé­
,, quence, ont été exécu lés ; ... d'apres l'emp loi d' une 

e< somme déjà considérable, il étoit à présnmer que 
« l'aclmínislration alloit meltre Ja Régie des vivres à 

" portée de faire usage du nou vean magasin construit 
" à tant de frais ..... mais suivant volre rapport, il y 
e< auroit danger à faire emploi cle ce magasin, parce 
« que !es murs pechenl par leur baze .... Il eut été à 

« désirer que le praces-verbal du . sieur Guéret eut 
" précedé l'adjudication du F" juillet, et d'apres le vice 
,, reconnu des fondements de ce t édifice, on se seroit 
" peut-être abstenn d'y établir des plancbers ..... -

(< Vous me proposés de foire porter au compte du Roy 
u la ~omme de 4,275 livres 18 sois 9 deniers. Je voos 
« avoue que je pense a insi que rnon prédécesseur, et 
,, vois benucoup d'inconvénient à forrner une 3° de­
" mande vis-à-vis du ministre, ce seroit porter atteinle 
" à la convention, qui subsiste entre les munitionnaires 
« et les religieux, sans la sanclion de M. le maréchal 
<e de Ségur ..... ; d'apres ces observalions vous concevés 
« cambien j'aurois d'éloignement et même de répu­
(< gnance à rendre corupte de nouveau au ministre de 

e< cette affaire, ce seroit lui avouer qu'elle a été entamée 
« légerement et dirigée avec peu de soin. " En consé­
quence, il recommande à M. de Monlcarvil le de com­
muniquer ses réflexions à dom l\'lesn ilgrand et d 'insister 
fortement pour qu'il détermine la communauté à faire 
l'avance nécessaire pour le paiement des entrepreneurs 
et l'acbevement des ouvrages ( 5 rnars); - à l'ordre 
donné par M. de Launay à M. Didier de vérifier avec 
l'entrepreneur l'état des lieux, afin de trouver un moyen 
d'assurer la solidité des magasins d'une maniet'e éco­
nomique (ñ mars); - au rapport sur l'état actuei et les 
réparations à exécuter (H et 13 1mm,); - au détail 
cstimatif des ouvrages à fai re pour consolider les gre­
niers de Ia régie des vivres établis tlaus l'enceinte de 
l'abbaye, dont les frais s'éleveraient à 2,334 livres 9 sois 

6 deniers (16 mat's); - au toisé du pavage exécuté 
pour le compte de la Régie dans l'intérieur de l'abbaye 

(16 mars); - à la lettre de M. de Montcarville envoyan t 
à M. de Launay l'ampliation de l'acte capitulaire remis 
le 7 février '1786, à M. de Brou et prétendant que l'ab­
baye s'est engagée de rembourser à la Régie des vivres 
le montant des dé penses avancées pour la construclion 
des planchers, el pour facilitet' ce remboursernent il 
propose à l'abbaye d'abandonner à la Régie les -1000 li­
vres qu'elle reçoit du Roi pour le loyer des divers 
empla cements occupés par la Régie ('17 mars) ; - à 
l'invitation de M. de Launay à M. de Montcarville de 
venir conférer avec lui, attendu quP. les termes de l'acle 
capitu laire ne sont pas conformes aux interprétations 
qu'en a données M. de Monlcarville (22 mars) ; -- aux 
nouvelJes Pt définitives propositions faites par l'Inlen­
dant an prieur de l'abbaye , d'apres lesqu elles: 1° il 
n'est plus question de faire rembourser les capitaux 
avancés par la Régie pour la construction des greniers; 

2° le Roi payera pendant 9 ans '2 º/0 sur le pied de 
20,000 livres, montant évalué des réparations total es des 
g reniers (23 rnars); - à l'accep tation par dom Mesnif­
grand de l'arrangement proposé par l'Intendant. Il 
demande en conséquence qu'on annulera la soumission 
pr¡se par l'abbaye de faire à la Régie l'intérêt des 
12UOO livres qu'elle a reçues pour payer les enlrepre­
neurs, et qu'au bout de 18 ans elle rentrera dans toute 
rn propriété, sans être soumise à .ancune répétition 
1-1uelconque, à raison des avances faites par le Roi. Il 
propose de passer un hail de 18 ans e t d'en faire l'intérêt 
à 2 1/2 "/0 pendant la durée dn bail, quidoit embrasser 
tons les divers emplacernenls de l'abbaye. Il ajoute: 
,< L'abbai'e, Monsieur, croit qu'il est juste que, lorsque 
« vous les aurez r econnus, vons daignicz fixer le prix 
« des loiers , eu égard au terme de 18 années, au 
« nombre de sacs que ces emplacements peuvent con­
« tenir, aux au tres avantages qne la Régie pent en 
<1 retirer et au prix qui se paie dans tonle la ville pour 
« des é tablissements pareils. Sut· ces objets, Monsieur, 
,, l'abba1e s'en rapporle totalement à votre équité, elle 
u s'ernpressera toujours de vous donner des preuves 
<( de son zele pour le service dn Iloi et tout ce qui peut 
<< voos être personnellement agréable " ( 23 mars) ;­
au ' rapport de M. Didier, ingénieur, snr le délail esti­
matif des ouvrages de consolidation des nouveaux gre­
niers et des réparations à la boulangerie, montanl à 

5,523 livres 10 sois 5 deniers, dont l'ingénieur estime 
qu'il doit être fait fonds pour éviter !'embarras d'avoir 
à former de nouvelles demandes à l'avenir (30 mars); 

- à l'a vis demandé par M. le marécbal de Ségur à 
M. de La unay: 1 º sur un mémoire des munitionnaires 
des vivre s au rnjet d'.un excédent de dépense .~ faire , 
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tant p0ur donner plus de solidité aux magasins cons­
truits dans l'abbaye de Sl-Étienne, que snr l'avantage 

qu'il .y aurait d'établir un troisieme plancher dans le 

comble de cé mugasin, ce qni procurernil la facilité d'y 

emplacer 4 à 5,000 sacs de grains on farines; 2° sur 

l'évalnation des souterruins ; 3° sur la nécessilé de 

paver le chemin de l'enceinte, par lequel les troupes 

passent pour a!ler à la distribntion du pain (21 avril); 

-- ii la supplique dn sieur P. Lance, entrepreneur, à 

l'effet d'être remboursé des 4,295 livres 18 sols 9 deniers 

{[Ui lui sont dus sur ses derniers travaux, afin qu'il 

puisse satisfai re au payemen t des malérianx et des 

ouvriers employés anx mêmes ouvrages (t•• mai); - à 

la letlre de M. de Montzaigle priant M. de Launny d'ob­

tenir du supérieur du Séminaire de laisser encore le . 

service des vivres jouir du grenier, qui est indispen­

sable, les rnunitionnaires ayant jugó nécessaire de faire 

manter à 10,000 sa,:s l'a pprovisionnement à établir dans 

la place de Caen (l•r mai) ;-au comple-rendu de toute 

cette affaire au rnaréchal de Ségur par M. de La unay 

(5 mai); - à la lettre de dom Mesnilgrand, qui s'en 

rapporte absolument à la justice de M. de Launay sur 
tons les arrangements qu'il lui a proposés et demanclanl 

que le bail de 18 ans sera souscrit à commencer à la 

St-Michel ou au i 01
• janvier, il lui fait loutefois observer 

que tons les emplacements renfermeront 5,660 sues, 

ontre les fours et magasins à pain, et que le prix le 

plus modique donné dans toute la ville est de iO sols 

par sac: <r cornparez, Monsieur, ce qu'on nous clonne, 

« en y comprenant tous les obje!s même étrangers aux 
1< greniers; je fixois dans mon idée le prix du nouveau 

(e bail, dane lequel entreront le cloitre St-Benoist, les 

« 2 jardins, les caves et les écnries que nous venons de 

11 faire évacnér et qni ne font pas partie des loyers 

!J actnels, à 21000 livres penclant í8 années. Je ne crois 

« pas, Monsienr, que le Roi aitjamais fait de rneil!eures 

« affaires; j' ai l'honneur de vous ré pé ler qnil nous 

« n'avons point de volonté là-dessus et que -vous serez 

<r absolnment le maitre, tout ce que vous jngerez con-

,c venable le sera ponr nous 1) (24 mai); - à une nou­

velle lettre clu prieur, qui, apres avoir énuméré tons les 

emplacemonts rernis et à remettre à la Régie des vivres, 

écrit à l'Intendant: « d'apres le diredes personnes les 

« plus désintéressées el les plus au fait, l'objet, dans 

<< sa perfeétion, vaut 5,000 livres, je le réduis à 4,000 li­

,, vres, si la Régie trouve ce prix lrop considérahle, 

<< convenons d'arbitre pour fixer l'évaluation, il est cer­

« tainement bien modique, en le comparant à celui que 

« le Itoi paie partout ailleurs. D'apres cela, Monsieur, 

'' il n'y a plus ri1rn de compliqué. On né m'en objec-

« teroit poinl que le Roi a fait des dépenses sur notre 

cc fonds et nous couperons pied à des tracasseries iné­

" vitables pour l'avenir ... Je serois désespéré ., Monsieur, 

,, que vous puissiez croire qne je chercbe à embarra.sser 

a la hesogne; je vous répete, Monsieur, que je sous­
c, crirai le bail de de 18 ans, si vous le jugez nécessaire, 

(( mais vous m'avez permis de vous fai re des observa­
,, tions el je crois celles-cy do la plus slricte équité et 

,, propres à prévenir tous les inconvénienls 1> (26 mai) ; 

- aux renseignements de M. de l\fontzaigle sur les 

divers emplacements de l'abbaye et lenr cootenance, 

sur l'ancien hai! et sur les nonveaux emp]acernents, 

grâce auxqnels l'abbaye pourra contenir 56 1r:~ 2acs de 

froment (27 mai); - à la réponse de M. de Launay 

exprimant sa surprise à dom Mesnilgrand, don t les pré­
tentions et le ton de la lettre du 26 mai sont en si com­

plet désaccord avec le contenu de sa lettre du 24, lui 
disant nettement qu'il est impossible à un administra­

teur de se prêter sur un seu! objet à tant de variations: 

,, J'espere que vous n'y mettrez plus d'obstacles et que, 

,, des la réception de ma lettre, vous vous rappellerés 

<, vos anciens engagements et la déférence que vous 

" m'avés marquée pour tout ce qui pourroit intéresser 

,e l'aclministration. Je ne vous demande pour toute 
« réponse qu'un consenternent pur et simple pour 

" un arrangement définitif, fondé en raison et qui a 

<< l'équité ruême pour haze; des la remise de cette 

e piece, je m'empresserai de meltre le tout sons les 

(< yenx du ministre de la guerre >> ( 29 mai) ; -- à 

l'avis donné par le prieur de l'abbaye de St-Étienne 

que les religieux l'ont autorisé à passer bail de 18 
années pour les emplacements nécessaires nn service 

des vivres; . ,e je ne liens point un langage différent et 

(( je ne varierni jamais en vons assurant de loute mrr 

• déférence à vos volontés; j'ai l'honneur de vous en 

« réitérer mes proteslations el cle vous répéter qne je 

« souscrirai, des que vous le voudrez, le bail de 18 

« années... .. J e ne puis , l\f. , vous dissimuler que 

" i'avan!age qu'on paroissoit nous faire dans l'arran­

,, gement proposé, s'évanouit par la nonvelle cession 

" qu'on exige de nous, et que laissant, au hout du bail, 

,, à l'Inlendance la faculté de fixer le prix des loi:ers, 

,, nous nous croirons tres lezés dans une propriété 

« précieuse; ce que je proposois évilcit toute cliscussion 

e< pour le présent et pour l'avenir. La franchise, avec 

« laquelle vous a vez hien voulu me parler, ne me 

<< perrnet pas de douter que nos craintes sont tres 

(< fondées et vous êtes trop juste pour les condamner; 

e, écrivez, M., au ministre et soiés sur que nous adop­
<< terons vos arrangements, quels qu'ils soient 1, (:iO mai). 
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C. 237L (Liasse.) - 35 piéces, papier, 1 plan. 

'.I 787. - Affaires militair(}S. - Hégie des vivres. 

Élection de Caen. - Correspondance entre MM. le 

maréchal de Ségur, ministre; de Launay, Intendant 

de la Généralité de Caen; de Monlcarville, commissaire 

ordonnatenr des guerres; dom Mesnilgrancl, prieur de 

l'abbaye de St-Étienne; de Monlzaigle, directenr des 

vivres, et Didier, ingénieur des ponts et chaussées, 

rela ti ve: au mémoire adressé par les munilionnaires des 

vivres au marécbal de Ségur, pour lui exposer l'ensemble 

des travaux déjà exécutés duns l'enceinte de l'abbaye 

et de ceux qu'il serait urgent d'autoriser M. de Launay 

à faire continuer, en conformilé du nouvean devis 

établi d'apres les ordres de M. de Brou, par l'ingénieur 

des ponls et chaussées, el à clélivrer, sur Ja caisse des 

vivres de Caen, ses ordonnances des sommes dues 

pour les dits travaux. « La ville de Caen, disent-ils, 

« devant dans tons les cas être considérée comme une 

« place de dépôt, étanl conséquemment nécessaire d'y 

(< entretenir des approvisionnements proportionnés à 
« la situation, les munitionnaires croyent devoir son­

(< mettre à Monseigneur des réflexions qui seront 

a justifiées par la connaissance du local el par l'intérêt 

« du service. » Ils proposent : iº de placer un troi­

sieme plancher de maniere à établir un qualriême 

magasin de 900 sacs; 2º de faire évacuer les locataires 

des souterrains qui y établissent des chaudieres de 

lessives, des écuries el des étables pour y nourrir des 

besliaux, d'oà il résulte des inquiétudes continuelles 

du fen, des exhalaisons pernicieuses aux grains, et de 

réunir aux emplacemeuts destinés au service ces son­

terrains que réclame, depuis l 778, le garde-magasin 

pour y entreposer les approvisionnements en bois et 

fagots et les ustensiles, dont l'encombrement dans les 

magasins rélrécit la place des matieres et gêne beau­

coup les manmuvres que leur conservation exige; 3° de 

faire paver le chemin conduisant à la manutention el ou 

se trouve un bourbier de plusieurs toises en longueur 

et largeur, qui, principalement en hiver el par les 

temps de pluie, forme une fondriere, dont les vapeurs 

malsaines sont nuisibles aux matiê1·es, accélêren t la 

fermentation des farines, aigrissent les levains et 

hâlent trop l'apprêt des pâtes; 4° de conslruire un 

plancher intermédiaire entre le magasin à pain el sa 

toiture lrop élevée, ce qui ex pose le pain · à un des­

sechement trop prompt, en élé, et à la gelée, en 

hiver, et toujours anx ordures et égoutures de l'in­

térienr du toit qui répugnent au soldat et occasionnent 

des mécontentements; ils snpplient le maréchal d'aulo­

riser M. de Launay à ordonner ces constructions pour 

le paiemen t desquelles les munitionnaires tiendront à 

sa disposition les fonds proportionnés aux dits ouvrages 

(juin); - aux notes autographes de M. de Launay, 

intitulées: e( Abrégé clu pian dans lequeJ je conçois que 

<< doil être rédigée la lel!re à écrire au ministre, rela­

tivement à l'établissement des vivres de l'abbaye de 

St-Étienne >> (juin) ;-- à la longue lettre rédigée d'apres 

les indications de M. de Launay, ou se lrouve résumé 

tout le délail de l'affaire et ou l'on rend pleine justice 

au prieur de l'abbaye, e, qui a souscrit, avec le désin­

c< téressement et l 'honnêteté qui le caractérisent, les 

e( clauses du bail de J 8 ans. Celte convenlion simple, 

(e qui a son principe dans i'équité et dont le résultat 

« est avantageux pour S. M., terminera toute espece 

cc de difficultés. ,i Les fruis s'élevant à 23,2!:19 livres 

8 sois 3 deniers, ajoutés à ceux du loyer, feronl que, 

dans la place de Caen, un HlC de grain reviendra ponr 

sa localion annuelle à 6 sois, tandis qne, dans les 

nutres places, comme à Cherbourg, dont l'établisse­

ment des vivres coute 180,000 livres, le sac revient au 

au moins à 10 sols; \l celle considéralion est décisive 

cc et me fait espérer, ajoute M. de Launay, que vous 

« voudrez bien accorder votre suffrage à cel arrange­

c< ment; je ne vous l'ai proposé qu'apres l'examen le 

<e plus rélléchi et l'attention la plus scrupulense (7 juin) ; 

- à , J'autorisation par le maréchal de construire un 

nouveau plancher dans le magasin de l'abbaye affecté au 

service des vivres, de s'occuper du rempietement des 

fondations, de donner de l'écoulemcnt aux eaux supé­

rieures, d'é!ablir un pavé de cornmunicalion pour les 

soldats et de plafonner les pieces des fon¡,s ainsi que le 

dépôt du pain, enfin à la passalion chi bail avec les 

religieux ( 19 jnin); - à la nouvelle supplique du sieur 

Lance, entrepreneur des bâtimenls, pour obtenir une 

ordonnance de paiement de 4,275 livres 18 sois 

9 deniers, afin de satisfaire aux ouvriers el marchands 

a uxquels il est redevable ( 21 juin); - à }'instante 

demande de M. de Montzaigle à l'effet de faire évacuer, 

sans délai, les locataires des caves et celliers et nutres 

emplacemenls souterrains et contigus aux greniers 

affeclés au service des vivres ( 26 juin); - à la lettre 

de M. de Launay écrivant de Flers à dom Mesnilgrand 

que S. M. ayanl approuvé toutes ses propositions faites 

au ministre de la guerre, il a donné ses ordres afin 

que l'on procede immédiatement anx ouvrages néces­

saires pour consolider les deux greniers nouvellement 

conslruits, avant de les livrer :rnx munitionnaires; il lui 

recommande de faire évacuer, sans délai, les caves, 
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celliers, écuries, ce que dom l\Icsnilgrand lui avait 
promis, le 24 mai dernier, pour que les munition­
naires puissent y Joger le bois nécessaire à la confec­
tion dn pain de munition, et de passer an plus lôt le 
bail de loyer de tous les emplacemenls (2U juin); -
aux cerlificats du sieur Laufrey Delisle , garde-magasin 
des vivres à Caen, atlesta nt qu'il esl dó. aux religieu x 
Bénédictins, le loyer de divcrs mngasins, fours el 
emplacements occupés par la régie des vivres (30 juin) ; 
- aux ordres de M. de Launay à l'architecte, de faire 
exécute1· sans dé lai el par économie: 1 ° le rempielemenl 
des murs, 2° la charpente pour soutenir les poutres 
des deux greniers, 3° les aulres travaux de consoli­
dalion, tant à l'inlél'ieur qu'à l'exlérieur (2 juillel); -
au proces-verb:il de la doul::;le visite, fai te le 3 février 
et le 26 juin·, des ouvrages exécutés aux nonveau x 
greniers construits pour le service des vivres, par 
M. de Montcarville avec M. de Montzaigle, le sieur 
Laufrey, garde-rnagasin, el le sieur Lance, entrepre­
neur, réclamant loujours 4,275 livrcs 18 sols 9 deniers, 
redus pour le supplément aux travaux de la prerniere 
adjudication de 12,900 lines; M. de Monlcarville fixe 
à 200 livres les himoraires du sieur Guéret, arcl,ilecle 
de la ville (3 juillet); - à la réponse de M. de Launay, 
annonçant qu'il va expédier une ordonnance de 
paiernent de la somme due au sieur Lance, mais qn 'il 
.doit ajourner le paiement des honoraires du sieur 
Guéret, qni n'avaient pas été mentionnés dans la 
correspondance de M. de Montcarville à M. de Brou 
et qui devaient faire l'objet d'un mémoire spécial 
(10 juillet); - à la dite ordonnance de paiement ú 
foire pai· le sieur de Montzaigle sur la caisse des 
vivres, au compte d u Roi ( 1 O j uillet) ; - à la lettre de 
l\L de Montcarville qni n'ava it pas cru devo ir faire 
un mémoire spécial pour les honoraires de l'archilecte , 
qui, d'apres les précédents, devait recevoir le sol pour 
livre, passé en usage pour ces sortes d'objets, ain si 
qu 'il l 'avait vu praliquer depuis -1781 qu 'il csl employ ó 
dans la -Généralité, il cite le sol pour livre acconlé 
par M. Esmangart, en aout 1782, a u sieur Boisard, 
architecle et par M. de Brou, en juin 1186, au sieu1· 
Gillet, archilecte (13 juillel ); - à la copie cerlifiée 
conforme par M. de Montcarville du proces-verbai' de 
rernpietement à faire à la tour du magasin de l'abbay ,) 
de Saint-Étienne, servant de cage au nouvel escalier 
qu'on y a établi pour accéder aux greniers des vivres 
(13 juillet) ; - au rappel du mémoirc adressé à J'In­
lenclanl par l'archilecte, réclamant ses honoraires 
de 200 livres, pour la condnite des travaux de con­
slruction, qui se sont élevés à la somme de 17,000 li\'l'es 
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(9 aotit); - à la lettre de M. de Monlzaigle, priant 
M. Didier de le mellre à même de 'réponclre à la com­
pagnie des munitionnaires, qui lui demande J'élal 
acluel des magasins de l'abbaye , la note des répara­
tions fai tes et le devis de cel!es à faire encore, afin 
qu 'elle sache le prix total à payer pour cct objet 
(9 aout) ; - à la réponse de M. Didier à M. de 
Monlzaigle, en lui envoyant: 1° la copie de l'eslima li(ln 
des r éparations anx magasins de l'abbaye, 2.9 celle de 
la lellre de M. de Launa y, l'aulorisant à y préposer 
des ouvriers pour exécuter les dils ouvrages par 
économie, l'nssurant que, d'ici à 4 ou 5 jours, tout 
ce qui concerne la consolidation du pren:'.ier grenier 
sera parachevé, el que la dépense n'excédern pas son 
estimúlion, enfin CJUe le surplt,s des ouvrages or<lonnés 
sera terminé duns le cournnt d'octobre prodia i11 
('t 7 aout) ; - à l'é lat des dépense$ en deniers pour 
les journées d'ouvriers et fournilures de malériaux 
employés aux réparations du granel magasin de l'abbayc 
jusqu'au 22 novembrc; - aux représeotalions du Di­
recteur des vivrcs sur ce que les construclions el répa­
ralions, faitcs à l'étab lissemen t des vivres duns la cour 
de l'abbaye, ont donné lien á un am as de décombres, 
dont il demande le déblaiem cnt, en conséquence, il 
propose à l'Inlendant de vouloir b icn ordonner: 1º le 
déblai d'cmirnn 70 toi,es de terre el platrns, qui gênen t 
Je passage des voitures et ernpêchent l'écoulement des 
eaux de pluie dans l'Odon, 2.0 une porte à l'entrée d r. 
la cour des lravaux pour lu sti reté du servicc, 3° un 
pavé devant les n1c1gasins de l'ancienne Abbatia !c, pom' 
en faciliter l'acces aux: voitures, qui défoncent le terrain 
au point de le rendre presque inaccessible, 4º une 
guérite à l'entrée de la di te cour des lmvaux, afin qne 
la senlinelle puisse surveiller les distribulions el servir à 

la sureté du serYice dans lous ses détails (i8 décembre); 
-· à la lettre de dom Mesnilgrand à M. de Launay pout' 
la passation du bail : « voilà le 1cr janvie,· el c'e~t 
« l'époqlle à laquelle il doit commencer. Je serais 
(( bicn pêué que cet obj et, anquel vous avez bien 
e( voulu donner vos soins et pour lequel /aí eu bea u­
<c coup de mal, resWt plus longlemps en souffrance. » 

(21 d éce rnbre) ; - à la le llre de l'Inlendant à M. Didí rr 
pour lui dcmander un élat estimatif des différenls tra­
vanx que réclame le Directenr des vivres e l le prier ck 
véri fier si ces lrnvaux son t absolument nécessnires, e l 

s'ils ne doivent pns être à la charge des religien x 
comme propriétaires, el eu égard aux loyers que le 
Roi leur paye pour les emplacemenls serrnnt aux lra­
vaux (23 décembre) ; -- certificats du garde-magasin 
des vivres conslatant qu'il est du :rnx Bénédictins et à 

J7 
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divers particuliers, le loyer de leurs maisons occupées 

par le service des vivres (23 décembre). 

C. 2372. ( Liasse.) - 26 piéces, papier. 

17SS. - Affaires militaires. - Régie des vivres. 

Êleclion de Caen. Correspondance enlre MM. le 

con.;te de Brienne, ministre; de Launay, Jntendant de 

la Généralité; de Montcarville, Ballias de Laubarede, 

commissaires des guerres; dom Mesnilgrand, prieur 

de l'abbaye de Saint-Étienne, et de Montzaigle, directeur 
aénéral du Directoire deR subsistances militaires ; t, 

Didier, sous-ingénieur des ponts et chau~sées, rela ti ve: 

au projet de bail de l 8 années à passer pour le loyer 

des différenls ernplacements, servant anx lrnvaux el à 

la manulention des vivres, situés dans l'enceinte de 

l'abbaye de Saint-Élienne de Caen ; - aux obserrnlions 

des religieux Bénédictins aox diverses clauses du dit 

projet de bail; - à la réponse de l'Intendant r.ox dites 

observations des prieur et religienx de l'abbaye el aux 

nonvelles ohservations écrites en marge de chaque 

arlicle de la réponse de l'Intendant; - à la rédaction 
définitivc du dit bail, consenti au profit de S. M. pour 
le service des vivres par les sicurs prieur et religieux 

de l'ahhayc, aux ela uses et condilions slipnlées par 

dorn Jean-François Mesnilgrand, prieur de l'abbayc, à 

ce clúmenl aolorisé, pour :18 années consécutives à 
cornpte1· de ce jour (Pr janvier -1788) jusqu'au 1 cr jan­

vier 1807, des d iffé rents emplacements situés dans la 

cour de la d ite ahbaye, cléjà occnpés par le service des 

vivres, moyennant la somme de '1,800 livres, « dont 

<< l'ahbaye s'est contentée en considération des dé penses 

(1 faites par S. M. pour l'augmentation et la perfection 

(( des clits rnagazins, et parco qu'à l'expiration dn pré­

<< sent bail, elle rentrera dans la libre et pleine et 

<1 entiere disposition des dits magasins, logements, 

<1 terrains el emplacem1mts, comme de tons autres 
<< biens et revenns qn'elle a continué d'afferrner >); au 

moyen de la dite sornrne de 1,800 livres, payée au fer 

janvier de chaque année, l'abhaye s 'est son mise à toutes 

les réparations, anlres cependant que les réparations 

locatives; de plus << il a été slipulé que dans le cas ou 

<< la snrcbarge occasionnerait l'écartement des murs 

<• ou l'affaissement des vou.tes et plancbers de tons les 

<< rnagasins, l'abbaye ne seroit susceptible d'aucuns 

i frais et qu'il en seroit de même si la dite abhaye 

" étoil par la snite inquiétée soit pour la durée du dit 

'< bail de 18 années on par défaut d'acte notarié. » Le 

dit bail signé par M. de Launay au nom du Roi et par 
dom Mesnilgrand, au nom de l'abbaye (1•r janvier 1788); 

- à l'inventaire des rnatieres et effets existant au 1. cr 

janvier daus la place de Caen, à la garde du sieur Lau­

frey-Delisle, préposé, de Jacques-Christophe Naudet, 

munilionnaire général des vivres, vérifié par le che­

valier Ballias de Laubarede, atteslant qu'il y avait, 

tant à l'abbaye de St-Étienne qu'à l'église des Jésuites, 

au couvent des Jacobins que dans les magasins loués 

aux sieurs Moisson et Pierre, 279 sacs et 11.0 livres de 

froment, 1, 1 iO sacs de hlé seigle, 2,460 sacs, 120 livres 

6/9 de méteil, 5,871 sacs de toile et treillís, 944 nsten­

siles de fonrs appartenant au Roi et 229 appartenant au 

munilionnaire (1 er janvier); - à l'élat des sommes 

payées pour frais de jonrnaliers employés à ensacher, 

peser les grains el forines et à rassembler les sacs vides 

et ustensiles des magasins de Caen, certifié par le 

garàe-magasin et vérifié par le commissaire des guerres 

(8 janvier); -- · au rapport sur la demande faite à I'ln­

tendant par le directeur des vivres de la ville de Caen, 
constatan[ que l'ingénieur, apres l'examen snr les lieux, 

a déciaré urgent: 1 ° de fai re opérer le déblai desterres 

provenant des démolitions et réparations des magasins 

de l'abbaye; 2° d'établir une correspondance entre le 
magasin des farines el Ia cour des fours par un chernin 

pavé; 3° de ferrnee l'entrée de la cour des lravaux, ou 

sonl tous les ustensiles, par une porte solide; 4° de poser 

une guérite pour la sentineHe pres de la tour adossée 
aux grands magasins. La dépense de ces divers travaux 

et des honoraires de }'ingénieur est estimée à 3,927 

livres (10 janvier); - à l'envoi du dit rapport par 

M. Didier, qni regretle de n'avoir pu cornprenclre les 

nouveaux ouvrages dans les premiers devis, parce qu'il 

n'avait pas alors, sur le service de l'élablissement des 

vivres, les connaissances de détail nécessaires pour 

prévoir tout ce qui deviendrait indispensahle d'exécuter: 

e< Je crois, ajoule-t-il, qu'au moyen de ces nouveaux 
<< objets, il ne reste ra rien à foire ni à désirer pour la 

<' solidité, ni pour la sureté et facilité d u service dans 

cc ces magasins, sauf toutes fois l'extension que les 

<< circonstances pourront exiger dans leur étendue n 

(IO janvier); ,_ aux ohservations à joindre au rapport 

de M. Didier, qui indiqoe la contenance acluelle des 

greniers · de l'abbaye, pouvant conten ir 4, iOO sacs, et 

qui pourraient, moyennant l'extension à donner au 

granel magasin, en contenir 2,500 de plus, c'est-à­

dire 6,6_00 sacs, et même, en temps de guerre, être 

portés à 8,000 sacs; M. Didier ajoute en finissant : 

« L'aclministration, d'apres ce court exposé, doit être 

<< parfaitement convaincue qu'on ne pouvoit lui pro­

<< curer à meilleur marché un élablissemenl anssi vaste, 

« aussi commode, vu sa situation au rnilieu du pays de 
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« la France le plus fertile en bled , à l'abri par sa 
,, position des insultes de l'ennemi et à portée, au 
« moyen d'une riviere ou l'on embarque directement 
« pour la mer et d'une multitude de grandes route;;, 
« dont la ville de Caen est le point central, de distri­
<< bner les seconrs les plus prompts à tons les éla­
<< blissements secondaires de cette Généralité et des 
« circonvoisines " (janvier) ;- à l'envoi au cornte de 
Brienne par l'Intendant du mémoire présenté par le 
directeur des vivres, en le priant de l'autoriser à faire 
immédiatement exéculer les réparations nécessaires 
au rnagasin dépendant de l'abbaye de Saint-Etienne, 
afin qu'il expédie une ordonnance de la somme de 
3,927 livres sur le mnnitionnaire-général des vivres, 
qui obtiendra, au moyen de l'exécution deces travaux 
accessoires, un tres-bel établíssement à un prix fort 
modéré ('19 janvier) ; - à la demande du dit directeur 
des vivres que le grenier, réclamé par le supérieur du 
séminaire, reste affecté au service des vivres (28 jan­
vier) ;- à la réponse ·de l'Intendant à M. de Laubarede, 
qni devra prévenir le supérienr dn séminaire qu'il n'est 
pas possible, cl'ici à qnelqne temps, de lui faire la remise 
du grenier situé dans sa maison, le directenr des vivres 
estimant qu'il do it êlre conservé encore : 1° à cause de 
l'apparence de l'augrnentation des troupes dans la 
Généralité an printernps prochain, 2º à cause des acbats 
de grains et de l'augmentalion d'approvisionnements 
qn'il sera nécessaire de faire à ce snjet (5 février) ; - à 

l'envoi à Cherbourg de 600 sacs de farine (7 février); 
- à la snppliqne que les rectenr, syndic-général , 
doyens, prufesseurs etdocteurs de l'Oniversité de Caen, 
adressent à l'Intend ant ponr rentrer enfin , apres douze 
années, en possession de l'église des Jésuites, devenue 
leur propriété, en 1763, el confirrnée par lettres patentes 
de novembre 1783, registrées a n Parlement le 27 ja nvier 
1784. Ils disent que cette église était destinée aux assem­
hlées et cérémonies de la Compagnie, et que cette 
longue occupa!ion par les entrepreneurs des vivres 
canse le plus granel préjndice à l'Université, privée 
des produits de la location des chaises ; ils se plaignent 
en ontre de ce que les vitres ayant été enlevées pour 
aérer les grains qui y sont déposés, la dite église 
éprouve toules les dégradations par les plnies et les 
vents, dont rien ne pent pias la garantir; ils craignent 
que la vou.te inférieure de l'église ne s'affaisse sons 
l'énorme surcl1arge des munitions qu'elle renferme; 
enfin ils exposent que : « par contral passé devanl les 
u nottaires de Caen, le 18 janvier 1718, le sieur de La 
« Riviere, curé de Brévi!le, fonda dans l'église des 
" J ésuites une mission solennelle, ponr être fa itte de 

« dix ans en dix ans, et, lors de la dissolution de cette 
t< Société, l'Université fot cbargée d'acquitler ou faire 
<< acquitter la dite mission, par arrêt du Parlement de 
« cette province du 5 rnars 1763; elle eul , en effet, 
" lien aux années 1764 el 1774.; mais elle n'a pn se 
« faire en 1784, l'église de l'Universíté étant alors 
« occupée , comme elle l'est encore, par le8 entrepre-
" neurs des vivres » ; - aux observations que le direc­
tem des vivres a mises à la suite de la dite snpp_lique, 
pour représenler à l'lntendant « qu'il est de toute im-
" possibilité que le service des vivres soit privé de l'église 
<e des Jésuites ( lni servant de magasin aux farines ), 
cc at!endu que la place de Caen fonrnissant à l'appro­
« visionnement des autres places du département, telles 
(< _que A vrancbes, Bayenx, Cherbonrg, Saiut-Lô et 
« Valognes et dans le département d'Alençon à la place 
« de Falai se, tous les emplacernents, dont jonit actuel-
c< lernent le service, sont à peine sufilsants pour con­
" ten ir les matieres nécessaires à la su bsistance des 
« troupes en garnison et de celles que le gouvernement 
<< projell.e d'envoyer. )> Le directeur observe en outre 
que les réparations de l'église ne regardenl pas la 
Compagnie des mnnitionnaires, mais S. M. , qu'il est 
vrai que les vitres ont été retirées des fenêtres, parce 
que les plornbs, étant détériorés, laissaient tomher des 
verres dans les farines, mais que la pluie peut dégrader 
le pavé et nuire aux matieres, aussi dernande- t-il qn'il 
soit mis des toiles peinles aux croisées d'en haut, au 
cornpte dn Roi. Qnant ú !,a fondatíon de la mission, 
comrne l'Université jouit des fonds y affectés, il lui 
est tres possible de la faire faire dans tonte autre église 
à son choix , d'autant qu'elle ne doit avoir lieu que 
tous les dix ans; en conséquence, le directeur des 
vivres snpplie M. l'Intendant de vouloir bien, sans avoir 
égard à la demande de l'Université, ordonner que le 
service des vivres demenrera en possession de l 'église 
dite des Jésuiles (25 février); - à la lettre de l'Inten­
dant à dom Mesnilgraud, pour la rédaclion des conven­
tions concernant les portions de bâtimenls que l'abhaye 
de Saint-Étienne cede au Hoi, pour la rnanuteution des 
vivres, dont il y aura qnatruple expédition en due 
forme, afin que ce soit cl.10se enlierernent terminée 
(29 février); - à. l'autorisation donnée par le comte 
de Brienne, pour l'exécution des onvrages à faire aux 
dits bâtiments de l'abbaye (15 mars); - à l'ordre 
donné par l'Intendant au sons-ingénieur de se mettre 
à l'cenvre, sans délai : « je cornpte assez sur votre 
,e zele ponr croire que vous rnettrés dans l'exécniion 
,e de ces ouvmges tonte l'économie possible et que 
« vous voudrés bien veiller à ce qu'ils soient faits 
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« solidemenl n (26 rnars); - à l'ordonnance de l'In­

!endant pom· faire payer 58,000 livres par le sieur 

de Montzaigle au sieor Boulabert, soumissionnaire des 

Lravaux pour la continualion de l'établissement du 

service des vi vres, ordonné en exéculion du nouveau 

plan proposé par M. de Caux, directeur général des 

fortifications de la province de Normandie ( 11 avril) ; 

- à la le ttre de dom Mesnilgrand à M. Guiard, secré­

taire de l'Intendance, en lui envoyant le projet du 

bail tel que les religieux désirent qu'il soit rédigé: cc Si 

" cetle nouvelle édition éprouvoit encore des conlradic­

« tions, je puis vous assurer. que ce seroit une tracas­

• serie et de l'humeur toute pure ... le passage dans un 
1, petit jardin, qui ne peut jamais être qu'un objet 

,, d'agrément pour Messieurs des vivres, sans pouvoir 

<< être d'aucune ulililé pour le service du Iloi, es!, je le 

1, vois Lien, la pierre à'uchoppement. Mais nous tenons 

cr invariahlement à cellc ela use. On la distraíra, s'ils ne 

« veulent pas y souscrire, du prix de la location; - et 

en P. S, (( je prie instamment M. Guiard de se souvenir 

« de Ia quittauce que j'ai donnée, je ne puis signer de 

« bail que lorsqn'on me la remellra, je désire bien 

« pour su trnnquillilé el la nôtre que cela finisse n 

(22 avril). 

e. 2373. (Liasse.) - 43 pieces, papier. 

1.7SS-1.1S9. - Affaires militaires. - Ré gie des 

vivres. - Élection de Caen. - Correspondance entre 

MM. le comtc de Erienn e , ministre; de Launay, lnten­

danl de la Généralité; de Montcarville, Ballius de Lau­

baredc, commissaires des gucrre:;; dom -1\Iesnilgrand, 

prieur de l'ahbaye de Saint-Étienne, et de 1\fonlzaigle, 

<lirccleur général ch1 directoire des subsislances mili­

taires; Diclier, sous-ingénieur des ponls et chaussées, 

relalive: à l'écroulement d'une parlie du 1roisiéme 

étage de la vieille Abbaliale, située dans l'enceinte de 

l'abbaye de St-Étienne de Caen, servunt de dépôt aux 

sacs vides des vivres, par la défeclnosité d'une pou lre 

qui élait pourrie dans le mur, de sorte que les dé­

combres de ce grenier ainsi que les 200 sacs vides, qui 

y étaient ernmagasinés, sont tombés au second élage 

sur 536 sacs de farine el en ont endommagé une 

parti e ( 19 mai 1788); - au rapport de M. Didier sur le 

dit écroulemen!; -- aux dépenses de reconstruction 

du dit planclier (19 mai) ; - au proces-verbal de la 

visite fai te par l'Ingénieur du Roi, en présence du che­

valier de Laubarede et du · garde-rnagasin aux bâti­

ments de l'ancienne abbatiale et conslalant que la 

ruplurn de la poutre ne provenait que de la véluslé, que 

les autres pontres sont dans le cas de foire craindre le 
même accident, ainsi que la cbarpente de la couverture 

et concluan! à la démolition de ce 3• grenier; consta­

lant de plus que les poutres, soliveaux et la charpenle 

de la couverture des greniers, nouvcllement pavés, 

é taienl pour la grande partie en cbâtaignier, « espece 

a de bois, sujelte à se cusser au moment ou on s'y 

« altend le moins. )) En conséqueuce, le tlit ingénicur 

estime convenable de dresser un pian général avec des 

coupes e! éiévalions des dits bâtiments " pour êlre en 

état de projeter a vec súre té la reconslruclion total e des 

dits greniers el à en lier la disposition avec les autres 

parlies du même établíssement 1, (22 mai); - à l'avis, 

1ransmis à M. de Lannay par M. de Montcarville, que 

le comte de Brienne, à son passage à Caen, l'a aulorisé, 

lors desa visite à la manutention du régiment d'Arlois, 

ú faire foire au plus tôt les réparations qt1'exigent les 

bâtimenls de l'ancienne Abbaliale (5 juillet); -· à la 

note marginale, au hant de la sus dite lellre, du secré­

taire de l'Intendance: « répondre que M. l'lnlendanl l'a 

« prévenu en demandant 1111 devis et état estimatif à 

« l'Ingénicur ,, ( 5 j uillet); -- à l'état général des 

~ommes payécs aux différenls maitres ouvricrs pour la 

réparalion el conslruction aux magasins de l'abbaye, 

a \'ec indicalion des dates des quittanccs, vérifié par le 

commissaire des guerres (22 juillet); - à l'ordonnance 

de l'lnlenda.nt au sieur de Monlzaigle de payer au 

sieur Laufrcy-Del isle, garde-magasin, la somrne de 

C,604 livres, 1G sois, 9 deniers, rnon!ant du sus-dit état 

général des sornmes payées aux ouvriers, lequel mon­

lant lui scra afloué dans ses dépcnses au comple du 

roi de l'année 1787 (2 aoúl); - à l'état général des 

sommes payées pour les réparntions pendant les 5 pre­

miers mois de l'année 1788 (16 seplembre); - à l'état 

des ou vrage:; de maçonnerie, serrnrerie, etc., « au moyen 

" de tous ces ouvrages, écrit l'ingénieur, !'administra­

<< tion pcut regarder les grands et petits magasins, la 
" manutention et tous leurs acccssoires comme parfai­

« ternenl en état et dans le cas de n'avoir besoin d'ici 

<< à longlemp3 d'aucunes réparalions, lesquel!es, dans 

« lous les cas, seront à l'avenir à la cbarge de l'abbaye 

re de Sl-Étienne » (17 septembre); - à l'élat général 

des sommes payées ponr les réparations depuis juillet 

jusc¡u'au 17 septembre (-19 septernbre); - à l'envoi par 

M. de .Montcarville <le l'état de dépenses des répa­

ralions à l'ancienne abhatiale et priant l'Intendant de 

vouloir hien l'ordonnaucer en faveur du préposé des 

subsi$lances militaires, qui en a fait !'avance (27 sep­

tembre); - à l'envoi par M. de Launay au comte de 

Puységnr dn bail de 18 années moyennant 1,800 livres 
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par an, passé au profit du Roi par les religieux de 

l'abbaye de Sainl-Étienne, des emplacements occupés 
par le service des vivres situés dans l'enceinte de Ia dite 

abbaye (15 janvier 1789); - au mémoire adressé par 

M. de Montzaigle à l'Intendant pour faire remettre au 

service des vivres les magasins qu'il occnpait au sémi­
naire de Caen (27 mai);- à l'ordonnance de l'Intendant 

prescrivant au supérieur de remrttre, sans délai, comme 

s'agissant spécialement du service de S. M., les clefs des 

magasins, nfin d'y déposer les grains el farine~ apparle­
nant au gouvernement, sauf à payer pour le loyer du 

prix convenn de gré à gTé (31 nui);-:'t la note des empla­

cemen!s pou r le service des vivres à Caen, savoir: 1 º les 

greniers de MM. les Bénédictins de l'abbaye de St-Étienne 

de Caen, qui sont à l'usage de leur rnaison et qui sont 

presqu'enlieremenl vides; 2° une salle clans rintéricur 
de leur mnis,rn; 3• un grenier au séminaire el une salle 

dans l'intérieur; 4° l'Hôtel-Dieu el les Renfermés; 5° à 

l'Hôpital St-Louis, t g!'enier; 6° aux flll. PP. Corde­

Jiers, 7° aux Croisiers, 8° aux Jncobins, lcur cloltre et 
autres emplacements; 9° chez les sieurs Cotel, rue des 

Quais, toº chez le sieur Totin, 1 au jeu de paume du 

petit Roch; i1 º chez le sieur Da vesne; 12° au Sépulcbre; 

13º aux Carmes; 14° voir s'il n'y a pas d'emplacements 

aux Ursulines pour y recevoir cfos grains (t•r juin); -

au détail estimatif des ouvrages à fai re pour compléter 

les emplacements destinés à loger J 2,000 sacs de blé, 

cet élal comprend 3 ouvrages dont le 1°r concernant 

l'ancienne abbatiale coutcra 40,!05 livres 13 sols 4 

deniers, le 2º concernant l'uncien palais du duc Guil­

laume coútera U,223 livres, 2 sois, 2 deuiers el le 3• 

relatif à l'ancien cloilre et bftliments adjacents s'élevcra 

ú 44,030 livres; le total général sera donc do 98,358 

livres 15 sols 6 doniers pour une su rface total e de 1,335 

toises, qui, à misou de !:I sacs par toiscs canées, conticn­

clront 12,015 sacs. 

C. 2374. (Liasse.) - 6 piêces, papier. 

1. 7' 1S-1 '7St. - Affaires mililaires. - Régie des 

vivres. - Élcction de Carenlan. - Certificats du garelo 
rnagasin constalant que les maisons des sieurs Lalle­

mand, herbager, et Le Cavellier, négociant, ont été 

occupées pour le service de Ja nouvelle régie des vivres 

1Yendnnt l'nnnée 1778; - avis écrits au bas des dits 

certificals par M. Lavalley de La Hogue, subdélégué 

sur l'eslirnation des loyers des dites maisons; - requête 

présentée à l'Intendant par le sieur Jean Le Foreslier, 

marchand de la paroisse de Blosville, dans laquelle il 

expose que tes commis munitionnaires des Yivres ont 

déposé des sacs de farine dans une salle ct nne chambre 

Fises, rue des Prés, à Carentnn, dont il est propriétaire 

ct par ce faít qu'íl a épronvé une perle de Jocation de 

37 livres to sols, dont il demande le remboursement 

(27 décembre 1779); - états des transports de 200 sacs 

de froment, des effols et ustensiles appartennnt à la 
ltégie des vivres, faíls par celle des convois militaires, 
iaquelle reçoit de celle des vivres 2 sois 6 deniers par 

lieue et par sac de 200 livres de froment; 15 deniers 

du quintal pour les effets el ustensiles, par lieue; les 

(L!s étals certifiés véritables par le sieut· Moreau, 

directeur de la llégie générale des étapes et. convois 

miJitnires de 1a Généralité de Caen (1780-J78I ). 

C. 2375. (Liasse.)-26 piêces, papier. 

1.11§-1119. - Affaires militaires. - llégie des 

Yivres. - Éleclion de Coutauces. - Correspondance 

entre MM. Esmangart, lntendant de Ia Généralité; 

l'asdeloup, commissaire des guerres; de La Sandray, 

c1irecteur général des vivres ; Ackermann, chargé 

du service des vivres à Contances ; frere Garnier, 

prieur des Dominicains, et de Mombriern, subdélégué, 

r clalive: à l'emplacement destiné à recevoir les forines 

nécessaires à la subsistance <lu bataillon devnnL arriver 

ú Coutances et à l'avis du sieur Ackermann, garde­

magasin, « que de tons les ernplacements, il n'y a que 

« Je couvent des religieux de l'ordre de Saint-Domi­

" nique ou il auroit les aisances et la surelé conve­

« nubles et nécessaires à un clépôt de ces matieres » 

(:~4 avril -1778); - au projet de convention entre les 
pcicur et religieux Dominicains el M. de Mombriére, 

agissant ponr I'exécution des ordres de l'Inlendant, 

d'apres laquelle les dits religieux cedent, pour l'ernpla­

cement des blés ct farines néce2.saires à la snbsistance 

des troupes, leur cloitre en entier avec la salle ducha­

pitre donnant dans leur cloilre, et qu'ils feront les clô­

it1res pour empêcher toule communicalion (24 avril); -

au compte que M. de Mombriere rend à M. Esmangart 

de l'arrangement verbal qu'il avait pris avec le prieur 

eles Dominicuins pour la cession du cloilre el de la 

salle du chnpitre, et du refus que lui avail fail le repré­

sentant du prienr absent, de les lui livrer (2í anil); -

ú l'avis donné à M. de Mombriere que le prieur avait 

déclaré au fer secrétaire de l'Inlendnnce qu'il Iivrerait 

les emplacements nécessaires pourvu qu'il ne fut pas 

tenn de faire les avances des fruis de clôture, prélextant 

la pauvrelé de Ja maison (30 avril); - à 1'avis du refus 

par les Dominicains de donner enlrée au garde-ma­
gasin dans leur maison. « Je pense, njoute l\L de Mom-
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« briere, qu'il est à propos que voos obteniez un ordre 

« du ministre pour forcer la résistance qu'on veut ap-

<< porler dàns celte occasion " (t4 juin); - à la copie 

de la lettre écrile par le sieur Ackermann â M. de La 
Sandray pour lui rendre compte des promesses des 

religienx et du refus de les tenir ( 14 juin); - aux , 

reproches adressés par l'lotendanl à M:. de Mombriere: 
« iJ ne paroit pas que vous ayés pris vous-même la 

« peine de vous assurer des dispositions du prieur .. . .. 

<< S'il persévere dans son refus , vous requérerés le 

« commandant du bataillon, en garnison, de vous prêler 

.« main forte, et demanderés l'établissement d'un corps 

<< de garde à l'enlrée de cet!e communauté • (18 juin); 
- à l'avis que les dits religienx ceden!, par acte capi­

tulaire, l'e rnplacement demandé (20 juin) ;-à la plainte 

adressée par le prieur des Dominicains à M. Guyard, 

en lui demandant sa protection contre les nouvelles 
exigenccs clu servicc des vivres el conlre ,, l'injustice qu'il 

« y auroit à nous surcharger, tandis que les personncs 

,, non exemptes 011 rnoins exernples que nous, ne son! 

,e pas seulement incommodées; il y a icy cl'autres com-

(( rnunautés et bien d'autres roai sons, oú il ne manque 

,, pas de local, mais les considérations ferment les yeux 

« et empêchent de voir ... Je vous prie d'empescher par 

<< vos bons offices qn'on ne pénetre plus a vant dans 

<e notre rnaison, s'il n'y a pas <l'acharnement 011 doit 

u êlre bien satisfait; le local que nous avons cédé doit 

(< conten ir à peu prês mille sacs, ce qui sera , quoiqu 'il 

« arrive, vraisemblablement toujours le gros lot el un 
(( tilre légitime de dispenser du reste de 1:dolerie ,i 

(25 juin); - à la leltre de M. Esrnangart à M. de Pas­

cleloup qu'il charge de négocier la cession des empla­

cements, que " par une inconséquence fort blârnable, 
u les religieux refusent forrnellement et avec indé-

" cence. Lorsque vous avez épuisé tons les moyens de 

, conciliation et si les procédés honnêtes, dont vous 

(( êtes capable, si volre caractere et l'autorisation dont 

,, vous êtes muni ne suffisait p,!3 ¡:,our vaincrn la résis-

,, tance du prieur, vous communiquerés l'objet de 

" votre mission it l'officier qui commande et lui deman-

« derés main-forte pour l'exéculion des ordres dont 

" vous êtes chargé ... j'espere que vous ne serés point 

« obligé d'avoir recours à ces moyens de rigueur, clont 

« je n'au toriserai jamais l'employ qu'apres que les 

« aulres voies ont été tentées infructueusement, 

« lorsque la nécessité du service m 'en fait un devoir » 

(2 juillet) ; - aux reproches adressés par l'Intendant à 

son subdélégué : ,: je ne vous demande point compte 

<( des motifs secrets qni vous ont engagé à user de 
« tempéraments, qni ne pouvoient se concilier avec mes 

« ordres, mais rien n'est si extraordinaire que cette 
,, conduite de volre part. Je vois avec peine que, dans 

,e celte occasion, voos n'avés pas répondu, comme jele 
" désirois, et comme vous le deviés, à la confiance que 

« vous m'avés inspirée jusqu'à présent. .. pour éviter 

'' tonte lenteur et vons épargner le désagrément de 
'< contraindre des religieux, auxqnels il paroit que vous 

« avés voué beaucoup trop d'affection, je charge 

" M. Pasdeloup de ce soin. ll n'est pas, ajoute, de sa 

" propre main, M. Esmangart, de maisons religieuses, 
<( qui, dans cette occasion, ne soit venue m'ofi'rir 

" d'elles-rnêrnes lout ce qni pouvoit être nécessaire au 

« service du Ruy, vos Dominicains senis, à l'ombre de 

<e l'intérêt, qu'ils vous inspirent apparemment, ont cru 

« pouvoir refuser ce que vous auriés dú les déterminer 

« à céder au prernier mot que j'en ay dit. Le commis­

'' sairedes guerres arrangera tout mainlenant comme 
cc il convient, vous concevés qu'il rn'auroit été heau­

• coup plus agréable de vous cbarger seul de régler 
,, cette affaire » (i juillet); - à la lettre de M. de· 

Pasdelonp écrivant à M. Esmangarl que le prieur 

des Dominicains n'a pas hésité un instant de lui accor­

der tons les emplacements nécessaires au service des 

Yivres, en l'assurant que !onte sa maison était à ses 

ordres. ,e Je n'ai en qu'à me loner de ses procédés, en 

<( présence des officiers rnunicipaux ..... Les religienx 

cc tenoient à leur grande salle, parce que c'est le seul 

« endroit de leur maison oú ils se retirent ; ils m'ont 

,, prié seulement de leur en garder une espace, capable 

<( à forrner un petit réfectoire ; j'ai cru dernir cette 

« donceur à la façon dont ils se sont conduits à mon 
,, égard , d'autant qu'il leur faut un endroit pour 

<< manger . .... je ne saurois trop vous répéter, Mon­

'' sieur, que le supérieur est un bon serviteur du Roy ... 
<( il a paru désolé dé l'opinion qne vous avés sur son 

« comple ..... j'aurai à vous observer que je crois que 

« l'on ne sauroit refuser aux Dominicains un loyer 

« qnelconque de leurs emplacements. Dans d'anlres 
,, endroits de mon département, on en a pris que l'on 

e< a payé, ils en sont inslruits, mais ne rn'en ont pas 

« parlé; cependant, comme cela cause tonjours eles dé­

'' gradations, il me semble qu'il y auroit de la justice à 
<< leur en tenir compte, en fixanl une somme; par là 

<< on les empêchera de demander des indemnités ..... 
<< ces observations viennent de moy, il n'a pas élé 

<, question que le Roy leur tiendroit comple du loyer. » 

Le commissaire des guerres ajoute qn'il partira pour 

faire la même opération à Granville chez les Cordeliers 

,e qui ne se prêtent pas de honne gràce; je suis per­

" suadé que quand je leur aurai parlé , ils seront 
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« traitables ; " il parle ensnite des difficnltés que l'on 

rencontre à A vranches, Mortain, Villedieu et Vire pour 

le logement des troupes, <1 les officiers municipaux de 

« Granville ne savent comment s'y prendre à caus·e des 

« privilégiés; c'est encore plús épineux à Coutances, 

(1 ou les exempts se sont expliqué c!airement qu'ils ne 

« voriloient ni loger ni fournir un cazernement. >> 11 

prie l'lntendant de donner des ordres formels pout· 

l'exécution de l'o rdonnnnce du Roi ; « je crois qu'avec 

(( de la fermeté, en cas de besoin, tout est facile à con­

« cili er, mais je ne puis être partout, je ne serois pas 

« faché non plus si vous vouliés me donner des ordres. 

« Je ne venx pas être dans le cas de me faire à tout 

<< mamen t une tracasserie nouvelle dans cha que ville 

c1 et en basse nonnandie surtout. J e vous prie de me 

<1 mettre à couvert de toutes discutions n (8 juillel); 

- à la remise des emplacemenls que peut fournir 

la maison des Dominicains au service des vivres 

(H juillet) ; - à la copie de la convention passée entre 

le R. P. Coslard, procurenr du monastere de l'ordre de 

Saint- Dominiqne, à Coulances, et le sieur Georges 

Ackermann, chargé du service des vivres, agissant 

pour et au nom des régisseurs généraux du loyer des 

emplacements, occupés par le dil service des vivres, à 

raison de 50 livres par mois payables cbaque mais, 

sans aucune déduction des cloisons et réparations 

constrnites pour l'aisance, la sureté et facililé du ser­

vice, dont les frais seront à la charge des régisseurs 

généraux, la dite copie certifiéc conforme à l'o riginal 

par le s ienr Garnier, prieur des Dominicains (!O aoú.t); 

- à la supplique des religieux Dominicain.s de Cou­

tances remontrant à M. Esmangart que les préposés 

aux vivres occupent la nef entiêre de leur église et un 

emplacement considérable dans leur maison conven­

tuelle , moyennant 50 livres par mais que l'on a cessé 

de leur payer depuis le 20 aoú.t 1778, ils prienl l'In-

. tendanl de leur faire solder 600 livres pour les douze 

mais éconlés (18 septembre 1779). 

C. 2376. (Liasse). - 25 piêces, papier. 

11SO•I 184. - Affaires militaires. - Régie des 

vivres. - Élection de Coutances. - Correspondance 

entre MM. Esmangart, Intendant <le la Généralité; frêre 

Faria!, prieur des Dominicains ; Ackermann, chargé du 

service des vivres à Coutances, et de Mombriere, sub­

délégné, relative : à l'état des emplacements occupés 

par le service des vivres à Conlances pour la manJ:!.len­

tion dans la maison du sieur Agnes, avoca t, dile la Cour­

de-Marigny (ler janvier i 780 ) ; - à la lettre du sub-

délégué de Coutances réclamant la somme de 850 li­

vres, montant des termes dus aux Dominicains de Cou­

tances, qui ont cédé, moyennant 50 livres par mais, 

« l cur cloitre, leur salle du cbapitre, plus des deux tiers 

,e de leur grand réfectoire, !eur second réfectoire, la 

e, nef de leur église, en totalité, et leurs greniers. Il 

e, puroit même extraordinaire, ajoule M. de Momhrierc, 

« que les religieux Dominicains se soient conlentés de 

« cet le modique somme, non-seu lemeo t pour l'occupa­

c, tion el le loyer de leurs emplacements, mais encore 

« pour l'indemnité des dommages occasionnés par la 

« manulention >> (21:l j anvier f780); - à la snppliqne 

des religieux Dominicains réclamant la vérification par 

des experts des dégradations faites à leur maison par 

le service des vivres; ils rappellent que lenrs emplace­

menls, livrés en 1778 a la Hég ie des vivres, étaient en 

bon étal; « il eú.t élé essentiel sans do ute d'en faire 

,e constater l'état dans le moment de l'occupation, mais 

" cette expédition s'était faite militairement, il fut im­

<< possible de pourvoir à aucnne des précautions néces­

<< suires. n Ils signalent l'élat de délabrement: 1° du 

pavé de la nef et des deux chapelles; 2° de l'église, 

dont les vitramc ont été enlevés ponr donner de l'air 

a ux farines, en sorle qu'e llf:l est inaccessible aux fideles; 

3° les tableaux du cba:rnr ont été dévorés par les rats; 

<< cette perte est inappréciable ,, ; 4' les lambris, les ha­

lustrades de deux chapelles, ainsi que la porte de 

clôture de cloitre ont élé arracbés et brisés; 5° la do­

rure est tomhée par l'humidité; 6° les murs des salles 

et de l'église exigent un blancbissage d'autant plus 

nécessaire qu'ils sont lacbés de caracteres et de signes 

que les ouvriers du magasin des vivres se plaisaienl à y 
graver . L'orgue, tel lemen t endommagé, par l'évapora­

tion des farines et le séjour des rats pendant l'espace 

de six années, qu'il est absolument nécessaire de le 

relever . Les religieux s'en rappor tent à la justice de 

l'Iulenda nt, qnel que soit le résultat de la vérification et 

de l'appréciation des experts (24 jnin 1784) ;-à la lettre 

de M. Feydean d e Brou, écrivant à M. de Momhriere 

que la demande des Dominicains est destituée de fon­

dement, puisqne, suivant les conventions dn 10 aoú.t 

1778, le loyer de 600 livres paran leur tenait lien d'in­

demnité des dégradalion s : u Je vous prie de témoigner 

" à ces religieux lonte ma surprise de les voir former 

,1 la demande d'une indemnilé qni leur a été payée .... . , 

" vans avés qélaissé aux Dominicains 84 plancbes pour 

" les indemniser des dégra<lations commises aux mar­

<< ches e t pavés du passage du portai]; cet arrangement 

v n'est point régnlie1 et voas ni le sienr Tbomas n'étiés 

« poinl antorisés à le fairn, _vous voudrés hien faire 
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« vendre ces planches, comme l'ont été les autres par 

« áddition à votre prucês-verbal >> ( 1 •r j uillet 1784) ; -
à la nouvelle lellre du F. Faciot, prieur des Dominicains 

de Coutances, disant que le$ indemnités qu'ils avaient 

réclamées élaient relalives à des parties de leur maison, 

qui n'avaient pas été comprises dans la convention de 

:1778, el qu'ils avaient cédées sans augmentation de 

loyers; mais que, du reste, ils s'en rapportent absolu­
ment ,à la ju~tice de M. l'Intendant, ,, quelle que soit 

« l'issue de leur requête, qui est fondée, aussi bicn que 

« la présente, sur la plus exacte. vérité » (5 j uillet ·l 784); 
- états des transpo1·ts de farines, grains, seigle el 

malieres exécutés par la Régie des convois militaires 

au comple de celle des vivres certifiés par les sieurs 

Morea u et Prache, directeurs de la Régie gétiérale des 

étapcs ; -- inventaire des effets et malieres existant 

dans les magasins des vivres de Coutances en 1784. 

C. 2377. (Liasse.) - 42 piéces, papier. 

1, §5. - Affaires militaires. - Régie des vivres. 

- Élection de Coutances. - Corresponclance entre 

MM. Feydeau de Brou, lntendant de ia Généralilé ; 

Du Bus, clirectenr des vivres à Caen ; les peres Domi­

nicains et de Mombriere, subdélégué, relalive : aux 

inslructions données à M. de Mombriere pour procurer 

au sieur de La Fosse les emplacemenls des farines, en 
· vue de l'arrivée du 1" bataillon du régiment clu maré­

cbal de Turenne (6 aoút); - à la réponrn que loutes 

les dispositions ont été prises de concert avec le sieur 

La Fosse (9 aout); - à la nouvelle letlre de M. de 
Mombriere donnant avis que le sieur La Fosse, apres 

avoir approuvé et accepté, la vaille, l'emplacement pres 

le pont de Soulles,. pour la construction d'un four el 

l'élablís$ement de la manutenlion des vivres, avail 

changé d'a vis et qu 'il demanclait de conslruire le di l 

four dans le couvent des Dominicains déjir bien sur­

chargés par le dépôt des vivres, puis qu'il demandait 

enfin la maison de la ferme de Marigny, qui se trouvc 

dans l'alignement de la nouvelle cbaussée, construite 

au-dessous de la ville, pour aller au pont de la Roque 

et qui est marquée pour être abatine ; « vous avés 

<< décidé, Monsieur, qn'on n'abatlera poinl la maison 

11 qu'on n'indemnisât en même temps les propriélaires. 
(< L'indemnité pour celte maison sera tres-considé­
« rable >J (l i aout) ; - au mémoire du sieur Du Bus, 

établissant que le four provisoire <e n'étant que de la 

« continence de 100 rations au lieu d'avoir la conti­

<( nence d'usuge de 250 à 300 rations pour la fourniture 

« d'un bataillon, » il devient indispensable de cons-

truire un aulre four à la charge clu Roi et vu l'humiclité 
des magasins chez les Dominicains de placer des 

plancbes pour 3arantir les fal'ines (2 septembre) ; - à 

l'autorisation de faire construire un four de munition 
dans la rnairnn dn sicur Agnês, clans la partie de la 

cour de Marigny, qui ne se írnnvera pas dans l'aligne­

rnent que la route suivra probablernent (26 septembre) ; 

- au bail à passer, à raison de 3GO livres paran, avec 

le sieur Agnes de la partie de sa maison située cont· 

de Marigny, destinée au service des vivres (2 octobre) ;. 

- à l'a vis que la construclion du four de rnunition est 

suspendue en conséquence des ordres adressés pn.r 

1\1. Du Bus au sieur de La Fusrn jusqu'à l'arrivée du 

sieur de La Colte, inspecteur, qui, de concert avee 

M. de La Fosse, doit faire foire par économie le dit 

four (15 octobre); - ú la fixnlion du prix des loyers 

des emplacemenls cédés par les religieux Dominicains 

(31 octobre); - aux réclamations des Dominicains de 

Coutances, transmises par le subdélégué, au sujet de 

deux apparlemenls, servant l'un aux classes de pl1ilo­

sopbie et l'autre à la bibliotl1eque clu collêge, pris tons 

les deux pour la Rógie des vivres, qui occupe encore 

la nef de leur église el aux réparations aux vitres de 

l'église (novembre) ; - au paiement du loyer d'un 

four, ustensiles et appartements fournis par le sienr 

Drieu, bonlanger à Contances (7 décembre); - élat 

des transports de farines, grains, seigle et matieres, 

exécutés par la régie des con vois militai res au compte 

de celle des vivres certifié par le sieur du Buisson, 

directeur eles convois militaires ( 1785). 

C. 237S. (Liasse.) - 51' piéces, papier. 

'l':1§6-l~SO. - Affoires militaires. - Régie des 

vivres. - Éleclion de Coutances. - Corresponclance 

entre MM. de Feydeau de Brou et Le Cordier de 

Launay, Jnlenclants de !a Généralité; de Montzaigle, 
directeur des vivres; de l\fornbriere, subdélégué, et 

de La Fosse, garde-rnagasin, relative : aux élats de 

dé penses au cornpte du Roi, concernant tant le magasin 

des Dominicains que le four provisoire et la construc­
tion de celui élabli dans la cour de Marigny 

( 19 janvier 1186) ; - à l'examen des dits élats 

de dépenses par l'Intendant; M. de Brou fait 

observer à M. de Mombriêre qu'il n'a pu remplir les 

formalités que la comptabilité exige, parce qu'il s'était 

contenlé d'arrêter le bordereau général, au lieu d'ar­

rêJer chaque élat en particulier, il a relenu " une 

« quiltance de 4 livres 10 sols pour achat d'une corde 

1 à puits, parce que celle dépense n'est pasan comple 
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« du Iloy, mais bien à celluy des munilionnaires >> (6 
févri er 1786); - à l'ordonnance de paiement des répa­
rations aux vitraux de la nef de l'église des n. P. Do­
minicains, s'élevant à la somme de 301 livres 6 sois, 
que le sieur Du Bus, directeur et caissier des vivres, 
doit payer au sicur Le Boulanger, maitre vilrier (14 
avril); - anx fraisde chargement el lransport au magasin 
de Coutances au comple du Iloi, de HiO sacs de froment 
et 50 sacs de seigle, cnvoyés par cclui de Caen (i6 jnil­
let) ; - au rcfus que fait le sieur Agnes, avocat, de ré­
parcr la maison servant au service des grains, sous 
prélexte qu'elle doit être abattue (1_2 septembre); - au 
paiemcnt de la somme de 72 livres à faire au sieur 
Ag nês pour les réparalions faites à sa maison, duns la­

·quelle es t établi le service des vivrCs (15 octobre 1786); 
- à la demande du sieur Agnês réclamant le loyer de 
sa m aison (3 janvier et l 6 février 1787) ; - à la lettre 
du Direcleur des vivres, affirmanl qu'il es t du 15 mois 
de loyer des 7 emplacements appartenant audit sieur 
Agnes (2 1 février); - à la nécessité de faire construire , 
au compte du Iloi, dans la nef de l'église des Domini­
cains un plancber pour éviter les inconvénienls de la 
trop grande humidité pour les _ farines (24 février); -
à l'ordre Lransmis à M. de Mombriere de se transporler, 
sans délai, sur les lieux, et, apres vérification du local, 
de dresser praces-verbal de la silualion du magàsin el 
de procéder par experfa au dé lail eslimalif des ourra­
ges nécessaires au bien dn se rvice et à la conslruclion 
dn dit plancher (7 mars) ; - à l'envoi dn devis s'élevant 
à 1,43G livres, ,, pour cc planche r à rainures el Ian­
" guelles, je pense, ajoute M. de Mombriere, qu'il 
« convient de passer ces ouvrages pat' adjudica lion, 
« c'est le moyen le plus sur d'obtenir, vu la concur­
u rence, une diminution, et que l"ounage soit plus 
11 solide et mienx conslruit » (22 inars); - à J'adjndi­
càlion de la construction du · di! plancher ,, en bois de 
« sappe de Hollande el de bonne qualité el à rainures 

<e et . langnelles sy bien joints que les grains de bl ed 
<e ne pilissent s'insinuer entre les planches, à cbarge 
<( par l 'adjudicataire de donner bonne et suffisante 
« ca uption, dans 3 jours, de faire parachever l'ouvrage 
« dans trois mois par prix et somme de 1,285 livres, 
« reslés au nommé '.l'homas Navarre, maitre charpen­
« tier à Coutances ,, (16 avril); - à l'ordonnance ap­
prouvant la dite adjudicalion (3 mai ) ; - à la demand e 
par les religicux Dominicains du paiemcnt du loyer des 

_ emplacements qu 'ils ont cédés et de la remise de leurs 
c;¡, salles et réfectoire, oceupés pour le serv!ce des vivres 

(juin); - au paiement de la somme de 150 livres à 

;,,laire &UX Dominicains pour le loyer de deux salles oc­

CALnnos. - Sinrn e. - Tom: JII, 

cupées par Ia régie des vivres et~à¡11;~~,(j 
rnlles, aussitôt apres la constructiqn _du2pl 
nef (26 juin); - à la supplique àef tê1igie 
cains à l'effet d'obtenii· : 1 ° Ia remisé .oi 

dommages causés par la vermine qu'á[tif~11·1"í.fsfa¡·ines/ 
el pour les réparalions exlraordinaires à;J ~couverture · 

de la nef qu'entraine la proximité de fols 111ag¡¡~.jns {oe'j 
tobre et riovembre) ; --- à l'avis approbatif do subMlégiié 
( l" d ecembre 1787 ) ; - a u proces-verl:!ÍIJ de 'la \ ;¡~ile, et 
examen du plaricber de la n ef pon(en·être faitJ~aJl~rfait 
jugé (23-26 octobre) ; - à l'ordonnànce de phfoiu~rit 
des 1,285 Evres dues au sieur Thomas Nay~trn,_¡i:dju,di 0 

calaire des ouvrages du plancber de lá 'nef·((O ~o~ 
vembre); - à la réponse de M. de MppljáigJ~,.;f~f¡·yãnt 
à M. de Launay qu'il n'est pas admissible de 'rend1'.e les 
deux salles réclamées par les R. R,. P.f>¡I) 
parce que la nef de l'église, ayant 82 piêiJ$ .....• :[1i<'s~r·•; 
13 de large, peut contenir, les espaces nt5.es:~.áfcé,s~)tg';< ' 
manceuvres déduiles, environ 600 saps ,ie 'gf¡¡J,¡ .;'~:¡r g;~ 
renne et 1,200 sacs sur le cu!, la grand~:,.§·a1r' i ;pitd_s' 

sur 21 pieds 6 pouces el peut contenir-210 · . ~f {i· 
cul et 135 sacs en g,~renne, la pi us pelili} ~Ji};~:êl 
21 pieds 6 pouces et large de- 16 pietJ~{f · 
contenir i30 sacs snr le cu! ef65 ·étj :'gâr~í1 . ê~\jJJfiP,• · 
donne un total de 800 ~acs en garenne et J ,601}'.'.Sur ·cõl; -. 
ces trois emplacements sonl insuffisanls .pouÍ'le, s~rviêê: 
ordinaire et ponr les achats, qui sont actuellemenl _eri ' 
aclivité pour l'approvisionnêmeill d' A vrn11c)ies, de . Côd-i 
lances, de Granville et St-Lô; iI ajoute ,que La r.en:i{§e, ,J 

des denx sa1les ne pourrait avoir lieu qu'apres]a cóp72 \''. 
feclion d 'un deuxieme plancher dails' la-nef; -,q1,1(f:¿rmé.:({ ·-, 
rait · un étage de plus; quant à la clÔis9n, :~ue' s~8ª·\'.'' 

0 

inutile, si le projel du second planch~r a lief ·'..x(§t},-~¡f-,< 
cette raison, on transporte au J ubé, l'orglle;,;g:il]'ne •~e,.~t': 
êlre posé que sur un corps de maçonnerie ;d.l ·,ÇQti:(}¡,~ 
en disant que la couverlure de]!)- nef cloit étrf réparée 
au compte de S. M. (ll décembre); ~ àJâ,4émânde 
du sieur Agn~s, avocat, réclamant le paie1:n!;!nt de la 

somme de 10livres par mois, à parlir du -t ~~- !;llêtil?'r( h§;i, 
au 31 décembre i 786, pour le loyér de .~e~~i:lª.ñibret .. 
et trois greniers servanl de magasins, 1; :~}í;):Jéf/J; f :;;: t 

. le Direclenr des vines estimen! · · ,,, -

doit êlre réduit à 6 livres par an ( 
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l'uvis de M. de l\fombriêre que (( l'occupation des deux 

« salles est fort gênanle et ll'es désagréable aux reli­

<< gieux. lls sont obligés, pendant l'hiver, de se re ti rer, 

« apres leur repas, chacun duns leurs chambres, pour 

1< s'y chauffcr, ce qui leur occasionne de la dépense; 

<( ils n::éritent pour les indemniser que vous leur accor­

« diés une gralification au moins de 150 livres ". ll 

ajoute qu 'il ne croit pas qu 'il soit à propos d'ordonner 

d 'établir un second plancher dans la nef, à moins u qu'il 

« ne soil élabli une absolue nécessité d'angmentalion 

« de magasins, et même que le ministre n'en soit pré­

u venu n (23 décembre i 787); - à l'ordonnance de 

paiement d'une indemnité de 150 livres demandée par 

les religieux Dominicains pour l'occupation de la nef de 

leur église et de deux s;1lles par le service des vivres 

(3 janvier 1788); - à la nouvelle indemnilé réclamée 

par les Dominicains pour l'occupation de la nef de leur 

église et de deux salles qu 'on ne leur a pas encore 

rendues, malgré la confection du plancber à rainmes el 

languettes , etc.; •- à l'avis du subdélégué qu'il est 

juste de continuer à leur paycr 150 livres, tant pour 

le loyer de l',1pparlemenl que pour les dommages el 

incommodilés qu'ils rcssentent de l'établissement des 

vivres dans leur communauté, ils mériteraienl mêrne 

bien une gratification de 4 à 500 livres (3 janvier l i89) ; 

- à J'ayis de l'inspec:teur général du Directoire des 

subsistances mililaires, qu'il n'y a pas lieu de rendre aux 

Dominicains les salles devant servir de dépôt aux grains 

que l'on achetera à Coutances ; « les religieux, ajoute-t-il, 

<< n'ont, d'ailleurs, pas tant de besoin des deux salles 

« qu'ils réclament, puisque, lors de l'établissement des 

<< Assemblées Provincial es, ils neles ont demandées que 

<< pour lesloner à l'Assemblée de Coulances, qui complait 

« y établir son greffe, ce à quoi le Directeur des vivres 

<< s'est opposé pour les mêmes raisons qui subsisten! 

<< encore dans loute leur force. Le service des subsis­

« lances des lroupes étant, d'ailleurs, enlierement 

« coufié au Conseil de la guerre depuis le l º' juin 1788, 
« . M. l'Intendant pen t renvoyer les dits religieux à se 

<< pourvoir par devant le dit Conseil ii ( 19 janvier 1789); 

- à la copie de l'ordonnance en conformité du dita vis 

(22 janvier); - aux états des transports exécutés par 

la Régie des conrnis militaires pour le compte <le celle 

des vivres. 

C. 2379. (Liasse.)- 3'1 piêces , papier. 

1-;-;-u-11§8. - Affaires militaires. - Régie des vi­

vres. - Élection de Con lances. - Granville. - Corres­

pondance entre MM. Esmangart et Feydeau de Brou, In-

tendanls de la Généralité; de Mombriere et Couraye 

Du Pare, subdélégués, relative : à la requêle des Cor­

deliers de Granville représentant que, depuis le mois de 

juillet '1778, ton te leur maison, sans en exceptcr l'église, 

à la réserve d'un seu! appartement, sert de magasin 

aL1x farines du roi et sollicilant un loyer convenable 

comme les autres communautés, dont les emplaceménLs 

servent de dépôt (15 oclobre 1780); - au certificat du 

sienr Thomas, chargé du service des vivres, conslalant 

que des emplacements, sis au couvcnt des re ligieux 

Cordeliers de Granville, consistant en un grnnier, 3 salles 

basses, cloitres d'en hau t et d'en has , église, cha­

pelle et réfectoire, ont é lé occnpés par la régie des 

vivres depuis le 5 juillet 1778, sans exiger la moindre 

répnration, au grand avanlage de S. M. et des ciloyens, 

dont la liberté eú.t été considérablement gênée, si on 

etlt é té obligé de p1·endre des maisons parlicu!ieres ( 15 
oclobre 1780) ; -- à la note marginale de M. Esmangart 

renvoyant la dite requêle à son suhdélégué qui éc rit en 

marge : s< La gêne de celle maison ne pcut êlre plus 

« grande, le dommage qu'elle souffre est considérable, 

(( la privalion de son église lui laisse à peine de quoi 

,, vivre, on peut dire qu'elle est vraiment à plaindre >i 

(décembre 1780) ; - à l'envoi par le subdélégué de 

l'élat des appartemenls des Cordeliers occnpés par le 

munitionnaire, el concluant qu'en considéralion des em­

barras el de la gêne occasionnés pa. le dépôt de 5,900 

sacs de munitions et la perle qu e souflrent ces religieux, 

privés de leur église, et partant du produit des quêles 

qui é tait tres avantageux à ce couvent, iis méritent au 

mo ins 300 livres d'indcmnilé, par année (i4 janvicr 

J781); - à la note suivanle mise en tête de la dite let­

tre : « il a été expédié le 7 février ·1781, deux ordon­

<( nances au profit des religieux Cordeliers de Granville, 

(( montant ensemble à la sorume de 683 livres 6 sois 

E< 8 deniers n ; - à la requêle du sienr Jean-Bapliste 

Lenormand, hourgeois et marchand de Granville, de­

mandant à I'Intendant d'ordonner au sieur Thomas, 

garde-magasin, de lui payer pour les six derniers mois 

de l'année -l780, le loyer de sés maisons de Granville el 

de la paroisse de Douville servant de magasin de vivres, 

sur le <( pied de 300 livres de location duement faite, 

u: quoique ce comble de inaisons dut supporter au 

" moins 450 livres de loyer, á cause des réparations, 

• meubles et augmentations que le suppliant a été 

e< ohligé de faire pour la commodilé de la munilion­

" naire, puisqu'cn' tems de paix son four seul esl loué 

• à raison de 20 sols par jour aux bourgeois de la 
a ville, pour cnire le biscuit nécessaire à leur approvi­

" sionncment >> (18 février 1781); - au certificat du , 
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sieor Thomas que le loyer du four, appartenant au sieur 
Lenormand el occupé par la Régie des vivres, a été payé 
jusqu'à l'époque des six derniersmois de l'année i 780, sur 
le pied de 300 livres, paran (5 mars 1781); -à l'inven­
taire des malieres et effets, existant au 1 "' janvier i 784 
dans la place de Granville, à la garde du sieur Thomas 
(8 janvier 1.784); - à l'envoi d'une expédition du bail 
provisoirn d'un établissemenl convenable pour le ser­
vice des vivres, moyennant 450 livres par an, au lieu 
de 900livre:;,, que coúlaient l'emmagasinementdesfarines 
aux Cordeliers, à la distance d'une clemi-lieue de la 
ville , et les fours et magasins à pain el à bois à 
l'extrémité clu faubourg Hérel, sur l'ancienne route 
d' A vranches ( f4 auut 1785) ; - aux mesures prises 
pottr l'évacuation eles matiêres et effets, restant dans 
une partie ' do corps . de ca~erne, afin d'assurer la 
subsistance du 2° bataillon du régiment du maréchal 
de r.rurenne, arrivanl le 3t à Granvil!e, ponr y séjourner 
(24 aout 1785); ~ à l'approbation par l'lntendant dn 
baHprovisoirecie cinq ans, à raison de 450 livres paran, 
passé pàr M. Cooraye Du Pare au sieur Michel Frétel, 
aubergiste, qui s'engage à faire construire · un four au 
mois de mars !786; M. de Brou fait toulefois observer 
qu'il eul été bon que le four fut constrnit plus tôt, et 
que le bail fut passé pour un an ou deux, au lien de 
cinq, rnuf à le renonveler an besoin, vu l'incerlitnde 
de la durée du séjour des troupes à Granville (29 aout); 
_;_; ' à l'envoi du. bail du i2 aout, approuvé par l'Inten­
danL le 29 aout, et aux nouvelles condilions du dit 
bail, suivant lesquelles le bailleur s'engage à avancer 
les frais de construction du four, qu'H promet d'ache­
ver avant l'hiver, et consent à résilier le bail, au départ 
des troupes, moyennant 50 livres de dédommagement 
par an, pendant' le reste du cours du bail, appronvé le 
24 septembre par M. de Brou (15 octobre !785) ; -
états des transporls de seigle, farines, sacs vides et 
ústensiles -des vivres de la place de Granville, qui ont 
été exécutéG par la Régie des convois mililairés et à 
laquelle il est du 2 sois 6 deniers par sac de 200 livres 
et par lieue, ces états certifiés par les directeurs des 
convois militaires Moreau, Prache et du Buisson 
( 1779 - l 788) ; - état du prix des grains , pain et 
fourrages au marché de Granville, pendant la premiere 
quinzaine de niars i 788, certifié par le subdélégué 
Couraye Du Pare ; - inventaire des matiêres et effets 
existant au 1 or janvier i 788 dans la place de Granville 
à la garde du sieur Thomas , préposé de Jacques 

Christophe Naudet, munitionnaire-général des vivres 
(14 février 1788). 

!!:. 2380. (Liasse.) - 1 piêce, papier. 

t ,cm. - Affaires militaires. - Régie des vivres. 
J<~leclion de Mortain. - Minute de lettre de M. de Fon­
tetle, Intendant de la Généralité, adressée à M. Flesselle, 
lntendant de Bretagne, par laquelle il lui donne a vis 
que le subdélégué de Morlain a toujonrs élé dans 
l'usage de faire donner la subsislance jusqn'à Do!, anx 
soldats rejoignant leur corps en Brelagne, mais que le 
subdélégué de Dol remontre qu'il est contraire à 

l'usage de ne la faire donner que jnsqu'aux frontieres 

de Normandie, de sorte qu'à Saint-James et à Saint­
Hilaire-clu-Harcouet, qui sont denx passages intermé­
diaires de Bretagne à Mortain, les soldats sans argent 
sont forcés de mendier et de forcer leurs hôtes à ies 
nourrir; en conséquence, pour remédier à ces incon­
vénients et prévenir de dangereuses querelles, M. de 
Fontelte prie son collegue de donner ses ordres pour 
qu'à l'avenir, la subsistance soit payée de Dol à 

l\fortain et même à A vranches aux soldats qui suivront 
celte route (28 aout). 

C. 2381. (Liasse.) - 37 piêces, papier. 

17.ã6-11§3. - Affaires militaires. - Ilégie des 
vivres. - Élection de Saint-Lô. - Réquisition du 
garde-magasin adressée au subdélégué pour fixer le 
loyer des maisons occupées pour le service des vivres : 
1° un appartement, ou a été construit le premier four 
du Roi; 2° la cba.mbre de ville, servant' de magasin 

aux farines et grains ; 3° la nef de l'église abbaliale 
de Saint-Lô ( !756 - !758) ; - requête des sieurs 

. Pierre Ygouf et Robert Bequet, maitres boulangers, 
renouvelant leur réclamalion d'indemnilé pour le 
dommage que leur a causé la réquisition faite par les 
officiers munici·paux, de leurs fours, boulangeries, 
salles et boutiques avec les ustensiles nécessaires 
« à la cnite du pain de munition des troupes, durant 
« deux mois qu'ils ont été obligés de se servir du 
<< four de leurs confreres ponr cuire leur pain » 
( 14 octobre '.I. 757); - état des fourrages fournis aux 
troupes qui ont campé, cantonné et de passage dans 
l'Élection, depuis le iO aout jusqu'au 31 octobre, con­
cernant l'extraordinaire des guerres ({758); - lettre 
de M. Robillard, subdélégué, au sieur Du Bus, Directeur 
des vivres, expliquant la raison de l'augmentation de 
loyer de la « Chartrie, devenue une grande granche ; 
« elle étail portée pour U livres, je l'ai portée à 36 
" livres, la proportion nous a para réguliere. Il ne res!e 
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" plus aucun donte que M. Dub0is, fermier-général de 
u l'abbé commanda!aire, cherchail à me tromper; cette 

« tricherie de sa pari mériteroit que j'easse diminaé sa 
1t taxe, mais duns le fait, je ne dois pus l'en punir par 

" une taxe injuste, j'ai porté les appartemenls à leur 
u vraic valeur. Cette grande sail e de l' Abbaliale est le 

<1 seu! apparlP.menl ou il puisse relirer les graíns desa 
,, recelle de l'abbaye; Ia privalion de cette grande 
11 chambre, qui contient 250 sacs, esl un objel de pias 

" de 200 livres de perle pour Iui, je n'ai point d'égard 
« à cela, s'il lui est dd une indemnité, qu'il se pourvoye; 
t1 j'ai évalué la chambre à la valeur simplement » 

(14 novembre 1779); - requêtes de divers particuliers 
réclamant le loyer de leurs maisons servanl de maga­
sin, a vis favorable du subdélégué et du garde-magasin 

à l'appni (ITiS-1779) ; - supplique des religieux péni ­
Lens du Tiers-Ordre de Sainl-François du couvent de 

Saint-Lô exposant que le síent' Pariset, enlrepreneur 
des vivres, s'empara, d'avril à septembrc 1779, du 
cloilre, de la salle el d'une chambre pour y déposer les 

farines des lroupes, de sorte que les vilres onl été 
endommagées ainsi qu'une belle tapieserie, le pavé de 
la salte du cloitre et de la cour fêlé ou brisé, el les rnor­
tieÍ's des cloilres écorcbés et enlevés, ainsi que ceux 

<l'une chambre, dont le lil, destiné anx étrangers, avait 
granel besoin de réparations; Ieur bois a été valé, les 
forines ont attiré une multitude prodigieuse de rats el 
de souris qui ont fait aux Iinge, lits et provisions un 

dégât évalué à plus de 200 livres; en conséquence, ils 
supplient M. Esmangart de leur accorder une indem­

nité de 400 livres (2i avril :1780); - avis de M. Robil­
lard gu'il serail équilable de Iem· accorder une indem­

nilé de 180 livres, à la marge il est écrit: (( par ordon­
nnnce dn 6 novembre i780, le loycr a été payé la 

sommc de 180 livres >> (I 1 mai !780) ; - mémoire de 
.M. de La San<lray, Direcleu!' des vivres, réfutant le.s 
a ssertions du ,ieur Dubois, avocat à Saint-Lô, récla­
rnanl une inclemnilé de 600 livres pour le dédornmager 

de la perle qu'il prélend avoir faitc par suite d'une 

vente précipitée de bois merrain el de grains, d'aprbs 
une nolificalion du préposé de la Régie, afin d'évacuer 
denx saltes dans l'abbaye, dont il étuit locataire (30 juin 

1780) ; - nouvelle suppliqne du P. Pacifique Sanson, 
gardien des religieux pénitens, à l'effet d'obtenir l'indem­
nilé réclamée en mai (3 oclobre); - renvoi de Ia dite 
suppliqne au snbdélégné par l'lntendant qui Iui 

demande son a vis (5 octobre); - cerlificat donné par 
Mr Robillard, estimant à 200 livres l'indemnité due aux 

dils religieux(1 l oclobre) ;-snpplique du Eieur J.-B. Luc 
Dubois réclamant 250 livres pour le loye1· de sa mai•-

son, ornée de tres beaux tableanx, prise pour y loger le 
comte Durefort, lors du séjour du régiment de La Mark, 
en garnison à Saint-Lô, à cetfe requête sont 'joints : 

i O l'avis des officiers municipa ux, déclarant qn 'ils n'ont 
point eu connaissance des arrangements contractés 
entre M. Dubois et le comte Durefort et que cependant 
il leur paraitraitjnste que le suppliant fut indemnisé soit 

par le comte soit par le Roi, el compris dans l'état général 
des Iogements et casernement; 2° l'avis de M. Robil­
lard que si M. l'Intendant croit devoir prendre Ia place 

de M. le corn te Durefort et fai re acqui.tter pour la 
Province les engagements de cet officier général, il 
est dd au suppliant 250 livres, si au cc·ntraire il n'est 
ici question que de payer une indemnité, comme si le 

suppliant edt été forcé de donner sa maison, cette 
indemnité doit-être réduite. « Dans le fait, il y a eL1 

« d'obord contrainte el celle affaire fi~it à l'amiable 
cc pour éviter l'éclat ..... Quoiqu'il en soit, nous pensons 
e, que pour le loyer, on ne peul Iui accorder moins 
e, de 150 à 160 livres. » M. Robillard énumere les 

avantages de cette bellc maison et ajoute: << mais on ne 
e, déplace pas un propriétaire honnête pour le réduire 

cc duns la classe d'un loueur de chambres garnies, il 
cc a été contraint de se retirer à la campagne ....• il a 
re foit des frais, on lui a vraiment foit quelques dom­
cc mages aux meubles du sallon de compagnie ..... 
u nous finissons, de peur d'êlre tenlé d'ajouter encore 

<' à la somme que nous venons de proposer n (7 dé­

cembre 1780); - nouvelle suppliqne du sieur Micbel 
Le Perquois, réclamant t 25 livres au régisseur des 
vivres pour :?5 mois de fourniturc de denx lits aux 

houlangers de la Régie, employés à la manutention 

(12 mai -1781); - avis favorable de M. de La Sandray, 
qui truuve cependant qu'on pourrait fixer à 48 livres 

par an, le loyer de la salle et des lits « pour que le 
<e réclamant ne soit pas Jézé ,, (21 mai i781); - états 

des lransporls de seigle, farine et sues vidcs, exécu tés 
par la Régie des convois militaires pour le comple de 

celle des vivres, certifiés par les direcleurs de Ia H.égie 

des convois Moreau et Prache (t78l-t783). 

e. 2382. (Liasse. ) - 50 piêces, papier. 

1111-1185. - Affaires militaires. - Régie des 

vivres. - Êlection de Valognes. - Ville de Cherbourg. 
- Correspondance entre MM. Esmangart et Feycleau 

de Brou, Intendants de la Généralité; Du Bus, directeur 
des vivres; Moreau el Prache, directeurs des convois 

militaires; de Montcarville, commissaire des guerres; 

Sivard de Beaulieu et de Garantot subdélégués et les 
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officiers mumc1paux de Cherbonrg, relative : à la re­

quête adressée à l'Inlendant par les sieurs Le Perchois, 

maitrn de la poste aux chevaux, de Chantereyne, des 

Essards-Couet et Dulongprey-Couel, négociants à Cher­

l)ourg, par Jaquelle ils réclament le paiement du loyer 

de Ieurs magasins, silués au lieu la Saline, ou ont élé 

.déposés les blés el farines destinés aux régiments de 

Normandie et de Dillo•u (20 décembre 1777) ; - à la 

<lemande du garde-magasin de la Régie à Cherbourg 

el Valognes pour que la chaussée, qui conduil de l'une 

it l'aulre de ces places, soil réparée el pour q11e des 

-0rdres soienl donnés, afin que les voiturcs d'ordon­

tiance soienl foumies, sur sa réquisition, au prix de 

2 sois 6 deniers pai· sac de 200 livres el par lieue, 

-conformément au prix accordé dans tons les aulres dé­

purlements {7 février 1778) ; - à la réclamalion de la 

vc uve Le Cuvellier, réclamant le loyer de deux ma­

.gasins, occupés depnis 18 mois par la Régie des vivres 

·(27 amll); - à la demande dn sieur Muurice, entre­

.prcneur des ouvrages du port de Cherbourg, d'ordonner 

gu'il soit payé Je prix d'un magasin, Joué pour le service 

-de la Régie des vivres depuis Je 1cr janvier 1777 

(f9 juillet 1779); - à l'indemnité réclamée par le sieur 

Jacques Lécluse pour le corps de logis qu'il avait loué 

-et dont on l'a dépossédé pour y dépose r des farines 

( 1 f septembre 1779) ; - à l'a vis du suhdélégué favo­

rahle à la dite indemuité qu'il fixe à 60 livres par an 

(18 septemhre); - à diverses réclamations de même 

nature appuyées de l'avis favorahle du suhdélégué 

{1779 et 1780); - aux élals de lransporls de fromenls 

et seigle de la Régie des vivres, qui onl élé exéculés 

par celle des convois milituires, pour les frais d esquels 

la Ilégie des · vivres doil à celle des dils convois mili­

taires 2 sois 6 deniers par sac de 200 livres et par lieue 

(1781-1783); - à l'invenlairc des malieres et effets 

existant au 1 cr janvier 1.784 dans la place d e Cherbourg, 

. à la garde du . sieur Henrion, préposé de Barlhélemi 

Marchandis, régisseur-général des vivres; - -aux ré­

clamalions faites par le sieur François Morean, prêtre, 

f.on dé de procrration de M. de Bayonne , ahhé 

commendalaire de l'ahbaye de Nolre-Dame dn Vceu, 

p res Cherbourg, d'n11e somme de 580 livres, pour 

le loyer d'un magasin, qu.i a été occnpé pour le service 

des vivres pendant cinq années à compter du mois de 

juin 1778 et de 200 livres à la charge du service des 

vivres, pour réparalions du plancher, dont les pou­

t res ont rornpu (15 jnillet t784) ; -à l'avis de M. Sivard 

de Beaulieu, · trouvant la .dite réclamalion . excessive, 

parce que, vn son éloignement de la ville, le magasin 

110 pourrail tout nu plus valoir que 80 livres, paran, au 

lieu de 1 IO livres, réclamées par le sieur Moreau : 

« 11 faut observer, ajoute-t-il, que ce magasin apparte­

<< noit aux religieux avant leur suppression, el que 

<< l'abhé n'en jouil qu'à droil de bienséance; à ce moyen, 

rr les motifs, qui onL déterminé M. Esmangarl à arrêter 

« le payement de la portion de la maison conventuelle, 

« occupée par les troupes, sembleroient militer conlre 

<< la répétilion du loyer de ce magazin, ne paraissant 

« pas juste que l'abbé profite d'objets, quine font pas 

,r partie de sa manse. i> QuanL à la réparalion du plan­

cher, dont la ruplure a élé occasionnée par la surcharge 

eles farines, il Jui parait juste que le sieur Moreau soit 

rempli de la dépense qu'il a faite et dont il juslifiera 

par la représentation des quiLtances des ouvriers (25 

¡:eptembre :1784) ; - à la quiltance du sieur Geurges 

Voisin, maitre charpentier, atteslanl avoir reçu 200 li­

nes pour les dites réparations (3 mars t785); - aux ob­

servations du secrélaire de l'Intendance jugeant exorbi -

!ante la réclamalion de 580 livres de loyer el trouvant 

tres informe la quiltance du clrnrpentier, qui aurait dó. 

indiquer de quelles longueur et grosseur sont les bois 

employés , à cambien le pied et aussi le nombre 

des journées d'ouvriers. A la suile de ces observa­

lions s'en lrou vent d'a utres émanées de l'Intendance, qui 

fixe le loyer à 80 livres par an, mais qui demande sur 

qnoi les payer? Qnant aux réparalions, elles ne sonL pas 

assez justifiées cc il me parnitroit donc convenahle, dit 

« l'auleur de cette note, de renvoier le lout à M. de 

« Garenlot avec une lettre pour le consulter s·ur ces 

e< différents poinls et le prier d'en conférer, s'il juge à 

e< propos, avec M. de Longecour, il peut seul éclaire fra 

« décision de M. de Brnu sue ces deux chefs 1> (tomai 

1785); -à la letlre de l'Jnlendant à M. de Garanlot qui 

devra vérifier les lravaux faits et s'assurer si le sieur 

Marcan a bien la procuralion de M. de Bayonne (20 

juin); - à l'avis de M. de Garanlot qu'on ne doil pas le 

loyer du magasin, et qu'on ne doit payer que lOO livres 

se ulement au sienr Moreau, pour le remp\acement de 

la poutre que la soustraction des étançons a fait rom­

pre (8 juillel) ; - à une note de l'lntendance ou il est 

dit : « La décision dépend de ~çavoir à qui appartien­

cc nent les hâtiments du couvent supprimé, ..• ; au sur­

« plus ou ils appartiennent nu sieur Abbé ou autres, 

" et alors il lui est du un loyer, mais aussi il doit paye1· 

« les réparations, ou ils appartiennent au Roi, et alors 

cc J'admiuistralion peul les employe1· sans payer de 

« loyer, mais alors elle doit payer les réparalions r, 

(18 juillet) ; - à l'envoi dn mémoire de la reconnais­

sance faite par l\L de Villemanzy, commissaire des 

guerres, des établissements qu'il 5erait convenable de 
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former pour le service des troupes de la place de Cher­
bourg (23 décembre 1785) ; - à l'a vis donné à M. Du 
Bus que des éclaircissemenls sont demandés au subdé­
légué, afin de slaluer sur la demande qu'il a faile de 
construire les fours et magasins nécessaires au service 
des viYres de Cherbourg, ou le duc d'Harcourt veut 
rassembler 200 hommes de tous les régimenls répartis 
dans la Généralité, non compris le fond du bataillon qui 
resi era à Cberbourg, évalué à 400 hommes, ce qui forme 
un total de 2,000 hommes (28 décembre 1. 785); - à 
l'invitation pressanle de M. de Brou à M. de Garanlot 
de choisir un terrain pour les dits cmplacements (2B 
décembre); - aux états de transporls des grains, seigle 
et farines, méteil, etc., de la Régie des vivres exécutés 
par les convois militaires, cerlifiés el signés par les di­
recleurs de la Régie des convois militaires Prache el Du 
Buisson ( 1784-1785). 

e. 2383. (Liasse .) - 35 piêces, papier. 

1 ~§6. - Affaires mililaires. - Régie des vivres. -
Électiou de Valogn es. - Ville de Cherbourg. - Cor­
respondance entre MM. le maréchal de Ségur, ministre; 
le dlic de Harcourt, gouverneur de la Province; Feydeau 
de Brou, Intendant de la Généralilé; de Caux, marécbal 
de carnp, directeur des fortifications; de Monlcarville, 
cornrnissaire des guerres, de Garantot, subdélégué, re­
Ialive : au compte-rendu des recherches failes d'un 
ernplacernent propre à l'établissernent des vivres à Cher­
bourg par M. de Garanlot, qui dérnontre l'impossibililé 
de le construi re prês de la Saline, une grande retenue 
d'eau projetée devant absorber ce terrain, ni dans le 
faubot1rg vis-à-vis de la fontaine, parce que, d'aprês le 
plan dressé depuis Iongtemps, on doit former, en cet 
endroil, une place au rnilieu de laquelle se trouvera Ia 
fontaine de la ville. 11 propose un ernplacement qu 'il a 
choisi avec le sieur Pitrou, inspecleur des ouvrages du 
port, et le sieur Henrion, garde-magasin, dans les 
sables, au-delà du pont, qui appartiennent au Roi. 11 en 
a parlé à M. Du Mouriez, qui trouve que les fours y 
(( seroient on ne peut mieux » , et à M. de Caux, qui 
affirrne que cet établissement cc ne contrarieroit en rien 
« aucuns projets du génie rnilitaire. ,, 11 a seulement 
fait observer qu'on ne pourrait avoir que de l'eau sau­
rnâtre, " mais, au surplus, le garde-magasin , qui est 
fort instruit, dit que cela n'empêcheroit pas qu'on ne fit 
avec cette eau d'excellent pain » (t6 ,ianvier) ;-à l'ayis 
donné qu'il est impossible que le four de rnunition, dont 
on se sert, puisse faire face à la consomrnation de la 
garnison, qui sera tres nombreuse pendant l'été à Cher-

bourg (i6 janvier) ; - à l'envoi par le marécbal de 
Ségur à M. de Brou au· mémoire adressé par les muni­
tionnaires des vivres, par lequel ils exposent au ministre 
de la guerre l'insuffisance des rnagasins et de fours dont 
ils auront besoin pour l'cxploitation de lc ur service 
(W janvier); - à la cornmunication faite par M. de 
Brou à M. de Caux d es piêces et.plans relatifs à la con­
sln1ction du four de la Régie des vivres (31 janvier); -
à l'accusé de réception par M. de Caux des rnémoires, 
plan, profils et devis estimatifs de I'établissement de 
fours de mt1nition ct emplacements pot1r les approvi­
sionnemcnts du service des vivres : « Le plan, écrit-il 
e< à M. Feydeau de Brou, ainsi que l'estimation n'ont 
« pu m'être d'aucuns secours, l't!n et l'autre ayant 
« été drcssés par l'ig norance el le peu de connaissance, 
« que les autenrs de ce projet ont des objetsde premiêre 
<< néces3ilé qu'exige un pareil é!ablissement, que les 
<< circonstances du moment el celles à prévoir rendent 
<< de plus en plus indispensable ~ (H mars); - à la 
note du secrélaire de l'Intendance instruisant M. de 
Bron que M. de Caux, en lui renvoyant le mémoire des 
munitionnaires adressé an ministre de la guerro, a joint 
les plan, profils et détails estimatifs d'une boulangerieavec 
mc1gasin de farine , et une instruction sur l'emplace­
ment des bâliments; le secrélaire ajoute : << S'il y a une 
<< différence entre le plan du sieur Maurice et celui 
« proposé par M. de Caux, il y en a une plus grande 
« encore entre les dépenses des deux projets. La dé­
« pense, proposée par le sieur Mau rice, n'étoit que de 
« 66,054 livres 1 O sols, au lieu que le détail estimatif 
« de M. de Caux monte à 230,390 livres 7 sols -11 deniers, 
« c'est presque le guadruple ..... ; il m'a semblé gu'on 
« mettoitdu luxe dans I'arcbitecture d'un bâtiment, qui 
« n'exige que de Ia solidité et de la cornroodité ,, 
(20 mars); - à la lettre de l'Jnlendant, prianl le mi­
nistre de la guerre de Iui faire connaitre ses intenlions 
sur I'exécution du projet de M. de Caux, afin de faire 
rnettre Ia rnain à l'reuvre le plus tôt possible, " le bcsoin 
cc de pourvoir à la subsistance des troupes, emploiées 
cc aux travaux de Cherbo11rg, devenant chaque jour plus 
<e grand et plus inslant » (20 mars); - à Ia leltre de 
M. de Montcarville, priant M. de Brou de donner des 
ordres pour l'établissement provisoire d'un four de mu­
nition de 500 rations el de forrner, à droite et à gaucbe, 
un magasin de plancbes contenant 600 sacs de farine . 
pour la subsistance de prês de 3,000 hornmes, qui seront 
occupés, pendant l'été, aux travaux de Cherbourg (t4 
avril); - au renvoi par M. le marécbal de Ségur à 
M. de Feydeau de Brou des plan et détail estimatif de 
constructiops proposées par M. de Caux pour l'élablis-
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·sement sur un terrain nommé les Mielles, appartenant 

au Roi, d'une boulangerie avec magasins à blé et farines 

.pouvanl conlenir 8,700 sacs en viron, le maréchal trouve 

la somme de 230,000 1ivres trop considérable : « il 

~ convient, écrit-il, de réduire, quant à présent, l'éla­

« blissernent eles vivres aux objets d'absol□ e nécessité .. ; 

,e en faisant élablir un simple hangar d'environ 7 pieds 

u d'élévation, couvcrt de llrniles et sous 1-eq □ el on 

« couslr □ ira 2 fours de 400 à 450 rations, chacun, avec 

:« les ,tccessoire¡¡ consistant en un magasin à farines, 

« ponr y placer 600 sacs el en un magasin à pain, 

" propre à contenir jusqu'à 20,000 rations .... Ces ma­

« gasins devront être plancheyés sur lambo1Jl'des à 

« 6 pouces d'élévation, pour que le pain et les farines 

« soient en tons teins à !'abri de l'humidité » 

{19 uvril ) ; - à !'embarras ou se trouvc le munition­

naire pour faire face à la nouniture d'environ 3,000 

hommes, que l'on annonce devoir être complets dans 

les premiers jours du mois de mai, et aux propositions 

de M. de Cu1.;x pour parel' provisoirelllen t à ces incon­

vénients, en emprunlant à la Marine un de lenrs detix 

fours, un seu! élant plus que suffisant pour la subsis­

tance de 400 soldats de · Marine et en prêlant un 

des magasins, donl il fandra étançonner le .¡_er élage 

(26 avril) ; - à l'avis donné à M. de Caux que le maré­

chal de Ségur trouve la somme de 230,000 livres, 

monlnnt du détail egtimatif pour l 'établissement des 

vivres, lrop considérable, et qu'il convient d'en faire un 

provisoi1·e pour les objcts d'absolue nécessilé (30 uvril); 

- à l'accusé de réceplion de la lettre du ministre par 

M. de Caux qui écril à M. de Brou : << mes réponses 

e, à la dite lettre vous prouveront que non seulement 

« on n'a pns lu mon mémoire, encore moins examiné 

« mon projet, qn'on a courn vitc au total de la 

« dépense, sans se rendre compte des moyens que 

« j'indiquois pour n'en faire que proportionnement au 

(< besoin du moment et en se réservant ·toujours les 

<< moyens d'un agrandissement si des circonstances, 
« qui ne sont peut-êlre pas tres éloignées, l'exigeoient; 

« voilà malheureusement comme l'on voit à Versailles. n 

Cependant, pour ne pas s'écarler des intentions du mi­

nist1·e, il envoie un projet réduit aux demandes du 
moment par le marécbal de Ségur ( i7 mai); - à 

l'arra_ngement pris par M. le duc d'Harcourt de prendre, 

dans la partie des casernes de la Marine, qui n'est pas 

occupée, un nombre de chambres suffisant à l'entre­

preneur pour le dépôt de ses blés et de ses farines 

( l 7 mai); - à l'envoi de nonveuux plans et de vis de 

réduction, dressés par M. de Caux, pour l'établissement 

des vivres, dont l'un monte à 27,680 livres et l'autre 

à 41,000 livres (10 juin); - à l'avis donné pat· le 

maréchal de Ség□r à M. Feydeau de Bron que S. M. a 

appronvé le nouveau pian de l'établissel.Ilent des vivres 

montant à 41,000 liyres, et que des ordres sont donnés 

aux munitionnaires des vivres de faire !'avance de cettc 

somme, en vertu des ordonnances particnlieres qui 

leur seront expédiées à cet effet, au profil des personnes 

chargées de ces constrnctions, qui seronl dirigées par 

M. de Caux soit par économie, soit par adjudicalion, 

suivant qu'il le croira plus avantageux aux intérêts du 

H.oi (f 7 juin); - à l 'avis donné par M, de Caux que 

la concurrence des travaux, qui s'exécutent en tout 

genre à Chcrbourg, nécessite une augmentation consi­

dérable snr le prix des matériaux, ainsi que sur la 

rnain d'reuvre, " et, ajoute M. de Caux, ce u'esl pas 

« sans peine que j'ai fait consentir le sieur Boulabert 

c1 à s'obliger à exécuter l'ouvrage en question aux 
1< mêmes prix, qui lui ont élé adjugés par son marché 

cc du 26 février i784 n (12 juillet) ; - au renvoi par 

l'Inlendant à M. de Caux, apres homologation, de trois 

cxemplaires du devis de construction des fours de 

munition, revêtus de la sonmission du sieur Boulabert, 

fils ainé, et de ses cautions (28 j uillel) ; - à l'envoi du 

mémoirn des ouvruges exécutés en · conséquence des 

orclres dn ministre (18 novembre); - ' à la remise 

d'une ordonnance de 20,000 livres au profit du sieur 

Boulabert, à valoir sur la dépcnse qn'il a faite pour 

l'établissement des vivres (6 décembre); - au loisé ' 

général et définitif eles ouvrages faits en conséquencc 

des ordres, donnés par le ministre de la guerre le 

i 7 juin, pour commencer la conslruction d'un établisse­

ment pour le service des vivres, exécutés par le sieut· 

J.-J. Boulabert, d'aprês le marché qui lui en a éte 

passé , le 28 _juillet, et donl le total s'éleve à 68,379 
1ivres 8 sols 4 deniers, cerlifié pai· M. de Bizy, lieute­

nant-colonel, brigadier au corps royal du Génie, par 

1\1. de La Gasline, ca pitaine a u dit corps du Génie et par le 

directeur des forlifications, M. de Caux, qui certifient 

de plus que les ouvrages, non prévus dans le devis, 

onl été faits par économie, en proportion des prix 

énoncés et pour le plus grand profit du Roi (30 dé­
cembre). 

C. 2384. (Liasse.) - 33 piêces, papier, 2 plans. 

1187-U§§. - Affaires militaires. - Régie des 

vivres. -- Election de Valognes. - Ville de Cherbourg. 

- Correspondance entre MM. le comte de Brienne, 

ministre ; le duc de Harcourt, gouverneur de la pro­

vince ; Feycleau de Brou, lntendant de la Généralité ; 
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de Caux, maréchál de camp, directeur des fortifica­
tions; de Montcarville, commissaire des guerres; de 
Garantot, subdélégué, relative: à l'él:it des transports 
de seigle, farines, ~acs el uslensiles des vivres exécutés 
pat· la Régie des convois I!)ilitaires, certifié par le 
directeur de la Régie, le sieur Du Bnisson (27 janvier 
1787); - à l'ordonnance de l'Intcndant à cet effet 
(7 février) ; - à la demande de M. de Caux de délivrer 
une ordonnance de 21,000 livres au profit du sieur 
J3oulabert fils (17 avril i787); - à l'ordonnance de 
l 'Intendant, l\f. Cordier de Launay, pour le paiement 
de 20,000 Iivres au sieur Boulahert par M. de Monlzaigle, 
directeur des vivres, comme à comple sur les ouvrages 
déjà exécutés (28 avril); - à la l eltre de l\l. de Launay 
résumant au rnaréchal de Ségur tous les incidenls de 
Ia conslruclion des fours el magasins des vivres à 
Cherbourg, depuis le 20 janvier 1786 jusqu'au moment 
ou il a succédé à M. de Brou. Il ajoute que tous les 
travaux fails et soldés, s'élevant à la somme de 41,000 
livres, ne remplissant pas, à beaucoup prês, les besoins 
du servicc des vivres, dans une place ou il y a acluelle­
menl plus de 3,200 hommes de troupes en garnison, 
les magasins construils ne contiennent que 1,000 sacs 
et le service en exige un dépôt de 6 à 7,000. En con­
séquence, il soumet au ministre un nouveau plan des 
ouvrages proposés par 1\1. de Caux et dont l'exécution 
coutera 58,000 livres; il le prie de vouloir bien l'aviser 
de ses intentions le plus promptement possible : 
« jusqu'à présent, écrit-il, vous avez chargé les muni­
« tionnaires des vivres de faire les avances nécessaires 
« à ces établissements, ils altendent vos ordres pour 
« les exéculer, et je vois d'autant moins d'inconvénient 
« à les leur transmettre que cette disposition ne déran­
« gera en rien la destinalion des fonds de l'Exlr:10rdi ­
« naire des guerres, dont la répartition est vraisem­
« blablement faile pour cetle année i> (3 mai) ; - à 

l'avis donné à M. de Launay par le maréchal de Ségur 
que S. M. approuve la dépense de 58,000 livres pour 
la construction d'un magasin d'augmenlation et d'un 
hangar pour serrer le bois , destiné à la cuisson du 
pain (15 mai i787); - à l'avis donné à M. de Caux par 
M. de Launay qu'il avait adressé au ministre les 
pian , profils et estimalion des ouvrages par augmen­
tation à faire à Cherbourg pour assurer le service des 
vivres, et que le ministre approuvait et autorisait le 
devis eslimalif de 58,000 livres à payer par le direcleur 
des vi vres, au for et à mesure de l'a vancement des 
ouvrages, d'aprês les cerlificals que M. de Caux 
délivrera à l'enlrepreneur ( 211 mai 1787) ; - au 
remoi, apres homologalion, de trois expédilions du 

devis de.s dits travaux (10 juillel) ; - à la demande d'lm 
à-compte de 28,000 livres pour Jes travaux de construc­
tion d'un magasin, conlenant 3400 sacs de farine, à payer 
au sieur Boulabert, en lrepreneur des dits travaux. 
(25 aout); - aux ordres donnés à cet effet à M. de 
Montzaigle pour préparer les fonds dont ]'avance do i,t, 
être fai te par les munitionnaires généraux (31 aout); 
à l'avis donné que l\L le duc dP, Beuvron est de retonr à 
Cberbourg depuis le 29 septembre, el qo'il a donné des 
ordres pour que les approvisionnemenls, à savoir:: 
100 sacs de farine, 400 pois d'huile, 9,000 livres da 
lard salé, 6,000 livres de riz el -100 boisseaux de fev es 
el de pois pour la garnison de 500 hommes établis aia 
forl royal su1· l'ile Pelée, soien t faits sur Je champ 
(t 0r oclobre); - à l'invita tion adressée par M. le comte 
de Brienne à M. de Launay de tenit' la main à l'exé­
cution des nouvelles dispositions, prises par le duc de 
Beuvron el approuvées par le Hoi, pour assurer, sur l{ll 
pied de paix, la subsis lance des troupe::s qui doivent 
garder le forl Royal et pourvoir à leur chauffage 
(24 novembrc); - à une série de notes des Eecrétaires 
de l'Intendance résumant tonte la correspondance du, 
duc d'Harcourt avec M. de Launay sur l'aménagement 
des so lda ts au fort Royal (octobre à décembre 1787) ; 
- à la demande, appuyée du mémoire des travaux faits 
d'une nouvelle ordonnance de 2,700 livres en à-comple· 
des 58,000 livres, montant du deuxieme devis de 
M. de Caux pour les lravaux d'augmentation de l'éla­
blissement des vivres, à payer au sieur Boulabert qn t 
les a avancées (29 rnars 1788); - à l'ordonnance de­
paiement (l i avril); - aux représentations du sieur 
Mourgue de Montredon, principale caution du siem• 
Boulahert, chargé de la conslruclion de l'établissement 
des vivres, que l'ordonnance de 27,000 livres expédiées 
au profit du sieur Boulabert fils a été égarée à la poste 
de Cherbourg, le 30 avril, et que, malgré toutes les 
recherches failes, elle n'a pu être retrouvée; il demando 
en conséquence un duplicata ou amplification de h¼ 
dite ordonnance, à charge par lui de remettre l'ordon­
nance originale si elle parvient à sa destinatio n 
(22 mai 1788); - à l'avis de M. de l\fontzaigle demand 
à cet effet par l'Intendant (25 mai). 

C. 2385. (Líasse.) - 41 piêces, papier. 

•~•n'-1~88. - Affaires mililaires. - Régie de& 

vivres. -- Élection de Valognes. - Correspondance• 
entre Mi\L Esmangart, Inlendant de la Généralité; 
Sivard de Beaulieu, subdélégné et les administrateurs 
de l'Hópital de Valognes, rela ti ve: au refus des voilu-
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riers ordinaires de transporter, au prix insuffisant de 

2 sois 6 deniers par !iene et par sac, sur des cbemins 

difficiles, les farines de la Régie des vivres (2 février 

i 778); - à la demande des directeurs et administra­

teurs de l'hôpital et Hôtel-Dieu de Valognes, réclamant 

le paiement des Ioyers des maisons attenantes à l'église, 

servant de magasins au service des vivres, ils exposent 

que l'bôpitai rntirait annuellement de la ville, pour le 

loyer de ces maisons, une somme de 230 livres et en 

retirerait au moins 260 Iivres vu Ia. plus value actuelle 

des maisons; il lenr a fallu de plus abandonner un 

jardín potager ponr conslruire un four et reposter le 

bois nécessaire à la cuisson du pain, el que le loyer de 

ce j ru·din ne peut êlre évalué à moins de 400 Iivres; en 

conséquence, ils demandent que le service des vivres 

paie ce loyer depuis le 1 er aoúl 1776; « ce faisanl, 

« ajoutent-ils, vous ferez justice et les pauvres conli­

" nuernnt Ieurs vreux pour la conservalion de volre 

« Graudeur ll (18 février 1778); - au transport de 

Cherbourg à Valognes de farine blutée (26 févrie1· 1778); 

- au certificat de M. Sivard de Beaulieu atteslant que, 

vu la valeur actuelle des maisons , les !<nppliants << ne 

(( sont pas excessifs dans leur dem ande et que l' ex­

<< treme misere de l'hôpi!al l'engage à se réunir à eux 

cc pour solliciler de la bienfaisance de l'Intendant le 

« plus prochain paiemeut >> ('14 mars) ; - à l'envoi à 

l'Jntendant par son subdélégué de Valognes, de l'état 

des voiturns, commandées par lui à Ia réquisilion du 

sieur Henrion1 garde-magasin , pour le transport des 

farines de méleil de Cherbourg à Valognes, Brix, 

Octeville, Tallevast et Tourla ville, à raison de 2 sois 

6 deniers par sac de 200 livres et par lieue; « ce modique 

« payement, ajoute M. Sivard de Beaulieu, esl insuffi­

<c sanl pour défrayer des gens qui, forcé,,; de quitter pour 

<r cela Ieur travai! de la campagne, n'ont pas l'avantage 

cr d'un chargement pour le relour, comme les voitu­

<< riers ordinaires doul le sieur Henrion a quelque 

« fois fait usage » (-16 mars); - à la note autographe 

de l\'T. Esmangart, mise au bas du dit certificat, ainsi 

conçue : <r renvoyer au Régisseur des vivres ponr 

(< payer, sur le pied de 230 Iivres, à l'hôpital, le loyer 

« don't il s'agit » (23 mars 1778) ; - à Ia demande 

par les administrateurs de l'hôpilal de Valognes du 

paiement de huit mais de loyer de leur maison, 

occupée par le service des vivres, a vec certificat du 

sieur Juhé, garde-magasin, à l'appui de Ia dite récla­

roation, et le bon à payer de M. de La Sandray 

(H jamier 1779) ; - à la nouvelle réclamation des 

administrateurs pour obtenii· le paiement dn loyer de 

leurs maisons, qni ont besoin de réparation; « l'hôpi-
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c1 tal, ajoutent-ils, est peu moyenné et auroit besoin 

<< de ce qui en est deiib de loyer pour faire ces répa-

<1 rations, n et au certificat du sieur Juhé, attestant 

qu 'il est du 268 livres 6 sois 8 deniers au dit hôpital 

(7 aout) ; - à Ia même réclamalion des dits admi­

nistrateurs de l 'hôpital ( 3i décembre ·1779) ; - aux 

requêles de divers propriétaires réclamant les loyers . 

de leurs maisons ayant servi de magasins pour le ser­

vice des vivres, a vis du garde-magasin et du subdélégué 

à l'appui, entr'autres: de Jacques Auvray, fermier de 

la ferme du Sey, en la paroisse de Quettebou, récla­

mant 234 livres pour treize mais de loyer, avec cerli­

ficat du syndic de la dite paroisse (novembro 1779) ; 

--'- 432 livres pour deux années de loyer en octobre 

i 780 et 603 livres pour lrente-trois mois et demi de 

loyer à raison de i8 livres par mais, prix réglé par 

le sieur Wauworn, chargé des vivres le 14 juillet 1.778 

(juillet 1783 et 1784) ; - à l'avis du directeur de:; 

vivres qui, aprês avoir résumé tons les incidents de 

cette affaire, pense que le dit Auvray n'est fondé à 

réclamer que le loyer de la grange et de l'élable, dont 

il a été privé, el qu'il ne peuL être payé à raison de 

18 livres par mais, puisque les chambres, qui faisaien t 

la principale partie de la localion, ont toujours été en 

sa possession (10 novembre 1784) ; - aux états des 

transport8 de matieres et effels exéculés pàr la Régie 
des convois militaires au compte de celle des vivres, 

certifi.és par les sieurs Moreau el du Buisson, direcleurs 

de la Régíe des étapes et convois (1781-:1786); - aux 

inventaires des effets et matiêres existant dans les 

places de Cberbourg et Valognes, à la garde des sieurs 

Henrion et Foynon , prépusés de Barthélemi Mar• 

chandis, régisseur général des vivres. 

C. 2386. (Liasse.) - 25 piêces, papier. 

1. ,-,-s-1 ,-s~. - Affaires militai res. - Régie des 

vivres. - Élection de Vire. - Villedieu. - Ordre du 

sienr Duras, inspecteur des vivres, au ·sieur Pitel, syndic 

de Villedieu, de faire évacuer les lieux choisis ensemhle 

pour l'établissement des vivres (8 juillet); - ordre 

transmis par le dit syndic au sieur Des Rues, occupant 

le grand four banal de la Commanderie et le corps de 

bfttiment en dépendant, de sortir dans la journée et de 

tirer tous ses meubles (13 juillet) ; - ordre intimé par 

le syndic de Villedieu ainsi conçu : « De par le Roi, 

(< suivant les ordres à nous adressés de Monseigueur 

« l'Intendant, il est enjoint à tous les fermiers, occu­

« pant la maison du sieur Roié, dans la rue dn four 

«· banal, de vider la maison en totalité et de déloger 

19 
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" dans la journée, ¡¡fin que cette maison soit preste et 
,, propre à recevoir les farines pour les tronpes, on 

« charge celui à qui cette ordre esl donnée, de la com­
o muniqné anx nutres ferrniers, faute à eux d'y satisfaire, 

" ils en porteront tons les inconvénients, qui en pour­

" roientarrivern (9juillet1.778); --- reqnête adresséeàl'ln­
tendant par Micbel Des Rues, fermier des fours banaux 

du sei,gneur de Bonifoce, Commandeur de Villedieu, 

par laqnelle il représente que, le 13 juillet, on lui a 

pris les deux meilleurs fonrs el le logement du fermier, 

qu'il tenait à loyer, au prix de 350 livres par an, rom­

pant ainsi son bail pour le service de S. M., ce qui lui 

a causé un fort préj udice, pourquoi il demande de lui 

accorder un exécntoire par provision et dans le plus 

bref délai, sur le collecleur de la tnille, de la somme 

de 386 livres 8 sois, monlant de l'indemnité qu'il évalue 

lui être dne (20 septernbre 1778) ; - avis, écril en tête 
de la dite requêle, par M. de La Sandray, directeur des 

vivres, qu'il ne voit rien qne d'équitable dans le rapport 

de M. Desmortrenx, subdélégué, gu'en conséguence, ¡¡ 
y a lieu au paiement d'une somme de 90 livres 18 sols 

à faire par la Régie des vivres au sieur Des Rues 

(1778) ; - note, écrite au baut de la dite reguête, 

disant que le 22 oclobre 1779, il a été expédié une 

ordonnance de 90 livres ·18 sols sur le directeur des 
vivres, poúr les causes mentionnées en la requête du 

dit sieur Des Rues; - autre requête adressée à l'ln­
tendant par Jean-Baptiste Royer, demandanl 109 livres 

pour le loyer de ses appartemen!s, dont il a été dé­

possédé, ainsi que les autres locataires, pour servir de 

dépôt aux farines du régiment de Bassigny (1778-1779); 

- certificat du siem Naigeon, cbargé des vivres à 

Villedieu, attestant qu 'il s'est mis en possessiun d'une 

mai:son occupée au rez-de-chaussée par uu maitre 

d'école el par nn menuisier, et le dessus de l'école par 

un huissier, qui a élé obligé de déloger, altendu que 

le plancher de la cbambre était si mauvais que la terre 

se détachait et serait tombée sur les sacs de farine 

· (15 juillet 1778); - uvis favorable du direcleur des 

vivre~ et_ du subdélégué de Valognes; - note margi­

nale rnd1quant que le 22 octobre 1779 il a été expédié 

une ordonnance sur le directeur des vivres de 4 l livres 

14 sols ; - autres requêtes du sieur Des Rues, récla­

mant le paiement des loyers de sa maison occupée 

~our le service du régiment de Bassigny (1779) ; _ 

elats des transports de pain de munition , farines et 

us~ensi!es ~es vivres de la place de Villedieu, qui ont 
éte executes par la Régie des convois militaires et à 

laquelle il est dd, pour le pain de munition, -15 deniers 

du quintal et par !iene, pour le sac de fa rine de 

200 livres, 2 sois G deniers et par lieue, et pour les 

ustensiles 15 deniers par quintal e_t par lieue; ces états 
sont certifiés par les sieurs Coullon et Alkermann 

gardes-magasins et par le sieur Moreau, directeur de 
la Régie générale des éln pes ( 1780-1782). 

C. 2387. (Liasse. ) - 5 piêces, papier. 

1l 7'7S. - Affaires militaires. -- Régie des vivres. 

Élection de Vire. - Correspondance entre MM. Esman­

gart, Intendanl de la Généralité, et De Morlreux, subdé­

légué, rela ti ve : à la demande des Capucins de Vire 

d'un dédommagement pour le préjudice que leur a 

causé l'emmagasinage des blés et farines dans leur 

église, qui se trouve ainsi en partie dépavée et les 

stalles dégradées ( 28 février) ; - au paiement de la 

somme de 84 livres 16 sois dépensée par les employés 

des vivres, envoyés par M. l'lntenclant à Vire, pour le 

service de la fourniture du pain de munition à faire 

aux trois bataillons provinciaux (22 aout); - aux re­

quêtes des propriétaires, demandant le paiernent des 
loyers de leurs maisons occupées par la Régie des 

vivrcs; - à l'avis demandé au subdélégué, qui répond 

à l'Intendant que le5 Capucins se sont prêlés de bonne 

grâce pour le bien du service et qu'on a pris chez eux 

tons les appartements, dont on a eu besoin pou1· le 

rnagasin des effets du régiment provincial, que denx 

chambres sont encore pleines de chapeaux, gibernes et 

souliers, qu'un voiturier des effets du dit régiment, avec 

sa voilure fort large, fit sauter le jambage de la porte 

d'entrée de la cour de la communaulé, que le pavé de 

leur église a souffert parce que les cbevaux et mulets y 
entraient chargés et que le pavé de petites tuiles rayées 
est tout endommagé, « mais que ce dommage est une 

" affaire tont au plus de 50 livres, et qu'en leur donnant 

<< 20 écus ou trais louis, ce sera leur faire du bien et 

,, une charité dont ils ont besoin. Les stalles ont encore 

« souffert de la vermine, friande de la farine ,, (19 sep­

tembre) ; - à l'ordre donné au sieur Berthier, chargé 

des deniers provenant des anciens effels du dit régi­

ment, de payer sur les fonds, remis en ses mains, la 

somme de 60 livres au gardien des Capucins de Vire, 
comme dédommagement du préjudice que leur occa­

sionne 1 'emmagasinement des vivres militaires et en 

considération du dépôt des effets, à la sârelé et conser­

vation desquels ils devront veiller (21 novembre). 

C. 2388. (Liasse.) - 34 piêces, papier. 

1.'755-'1762. - Affaires militaires. - Bois de 

chauffage. - Conespondance entre MM. le comte d' Ar-
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genson, ministre ; de Fontette, Intendant de la Géné­

ralité; les officiers municipaux des villes et les subdé­

légués, relative: au proces-vel'bal d'adjudicalion des 

bois et lurnieres à fournir aux corps de gardes de la côte 

depnis Dives jusqn'à Isigny, faite au sieur Quédrue, 

soumissionnaire, le 100 de bucbes de chêne ou de hêtre 

à 32 livres, le 100 de fagots à 30 livres et le 100 de 

coterets à t2 Jivres, et la livre de chandelle à i2 sols, 

el présentant comme caution le sieur Auguste -Mauger, 

lesqnels R'engagerent a fournir trois buches, un fa gol 

ou deux co.trets et un quarteron de chandelles par jour, 

pendant cinq rnois d'hiver, à partir du ¡er novembre, à 

chaque corps de garde (30 octobre 1755); - à l'adju­

dication pour la fourniture du riz et des bois et 

lumieres, aux 50 hommes que le comte d'Estrées, 

lieutenant général des armées du Roi, dans la pro\'ince 

de Normandie, fait passer dans l'ile de Cbausey, à 

raison de denx onces de riz par jour et par homme, de 

deux cordes et demie de bois par mois d ,-élé, de cinq 

cordes par mois d'hiver, pour la caserne, et une autre 

corde avec 30 fagols par mois d'été, et deux cordes 

avec 60 fagots par mois d'hiver, pour le corps de garde, 

plus un quarteron de chandelles en été, et une demi ­

Jivre en hiver, pour le dit corps de garde, à rai son 

de 9 sois la livre de riz, à 33 livres la corde de bois de 

chêne, de hêtre ou d'orme, à 25 livres le cent de fagots 

et à 12 sols la livre de cbandelles, à payer sur les fonds 

de l'Extraordinaire des gue l'res, le transport des dites 

fournitu_res aux fruis Ju lloi (27 mars i 756) ; - à l'état 

du bois de chauffage qui a été fourni aux régiments 

de Rohan, Rouargue, Clarc, Eu et aux chasseurs de 

Ficher, en garnison dans la Généralité de Caen, pour 

le compte du sieur Quédrue, entreprenenr de la dite 

fourniture pendant les mois d'avril, mai, juin, juillet, 

aotll el partie de septembre, le dit état arrêlé à la 

quanlilé de 250 cordes à raison de 33 livres la corde, 

formant un total de 8,250 livres (13 septernbre 1756) ; 

- à l'état du bois de chauffage qui a été fourni aux 

dragons de Marbeuf, pendant les qninze prerniers jours 

de juillet, le mois d'aotlt et les quinze premiers joms de 

septembre ponr le compte du sieur Quédrue, entre­

preneur de la dite fourniture, le dit état arrêté à la 

quantité de i 7 cordes et demie à raison de 33 la corde, 

formant un total de 577 livres 10 sois ('I 6 septembre 1756); 

- à la circulaire de l'Intendant écrivant à ses subdé­

légués que, sur les représentations faites par les troupes 

au sujet df la fournilure de bois pe11dant l'été, il a été 

trouvé « juste de subvenir de quelque chose à celles 

« qui se trouveroient logées dans des maisons louées 

·t par· les communautés aux frais de . leurs habitants, 

« pour les dédomm ager, qu'ils tronveroient de l'avan--

tage s'ils étoient chez les bourgeois, en faisant bouillit' 

<< leurs marmites au feu de Jeurs hôtes. )) 11 ajoute 

qu 'en attendant la réponse du ministre, il mande aux 

maires, échevins et syndics de chaque Éloclion , de 

fai re payer un liard par jour, pour cl1aque soldat, 

jusqu'au 1°r novembre, altendu que le Roi y pourvoit 

depuis le dit jour, jusqu'au i" avril, époque ou il 
faudra recommencer celle gralification, et, comme il 

sera question de faire l'imposition de ce liard sur ler. 

communautés, il sera nécessaire _que les maires, éche­

vins et syndics lui adrcssent un état contenant le 

nombre des soldats logés dans les rrlaisons louées à la 

cbar-ge des communantés seulement, parce qu'il n'est 

rien du à ceux qui sont ch ez le bourgeois ou dans de 

vraies casernes (8 octobre 1i56) ; - à l'avis, donné par 

l'Intendant à ses subdélégués , aux officiers munici­

paux et aox commandanls de place, qu'il a été décidé 

par le comte d' Argenson et pa r le conlrôleur général, 

que les villes seront charg ées de la fourniture du bpis, 

pendant les sept mois d'été, à raison de 1 liard par 

jour, à cha que soldal non caserné ni logé chez le 

bourgeois, et leur demandant un état indiquant : 1 ° le 

uombre des soldats casernés; 2° des soldats logés chez 

le bourgeois, et 3° des soldals logés dans des maisons 

lou ées aux frais des communautés, auxquels seuls est 

du l'indemni!é dn liard par jour (12 octobre 1756); -

à la demande par les ofilciers des troupes , qui sont 

dans Ia Généralité, de leu r foire le décompte des 

6 deniers que le Roi accorde à chaque soldat, par son 

ordonnance de i 718 pour leur tenir lieu de chauffage 

(19 octobre 1756); - au tarif pour la fourniture de 

chaque corps de garde, conformément au marché passé 

par l'lnlenclant le 23 octobre 1756; - à l'état des ser­

gents, brigaa'iers, soldats et dragons des régiments 

car-ernés dans la Gén éralité, auxquels il doit revenir 

3 deniers par jour à chaque soldat et dragon, et 6 de­

niers aux sergents et brigadiers, de septembre au 

t er novembre, el le double pendant les mois de l'biver 

suivant; cet éLat, divisé en cinq colonnes, indique : 

l'Élection, le nom des régiments en garnison, le nombre 

des sergfrnts, celui des soldats et le total de ce qui doil 

leu1· revenir; à la fin du dit tableau se trouve ce N.-B,: 
u II n'y a que la seule ville de Cherbourg, ou le régiment 

« de Clarc n'ail ni cazerne ni maison en propre, ainsy, si 

« les villes sont tenues de paier le bois de chauffage 

<< aux troupes, les habitanls de Cberbourg aussi bien 

« que ceux des a utres vill es de la Généralité qui sont 

" épuisées, se trouveront par une charge nouvelle dans 

<e une situation des plus dignes d'atlention el de com-
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« misérntion ,i (novernhre 1756); - à l'avis donné par 
M. de Fontelte aux officiers municipaux des villes de la 
Généralité que, guelques représentations qu'il ait pu 
fai re j usqu'à présent, M. le comte d' Argenson a décidé 
que les villes fourniraient le bois ou deux liards par 
jour pendaut les cinq mois d'biver à tons les soldats qui · 
ne sont pas dans de vraies casernes. cc Je réitere malgré 
" cela mes observations avec toute l'inslance possible 
c1 pcrnr le porter à les en exempter; mais il faut tou­
« jours obéir par provision, c'est-à-dire fournir le bois en 
<1 nature ou en argenl, suivant ce qui sera le plus avanta­
" geux pour les commuuaulés à l'avenir, sauf à en faire 
,1 l'imposition ou · à en estre indemnisé sur l'Extraor­
" dinaire des guerres, si mes représenlations au Mir_¡istre 
H de la gnerre et au Contrôleur général ont plus de 
« succes. Je crois que vous feriés bien aussy de repré­
" senter au plutost l'élat de misere de votre ville direc­
,, tement à ces deux 111inisl1·es (MM. le comte d' Argenson 
cc el Peirenc de Moras) >i ( 15 décem bre 1750) ;-à l'état 
des troupes en garnison et en quarlier duns la Généra­
lit.é, pour servir au paiement du chauffage de l'biver, à 
raison de 6 deniers par jour à chaque soldat, et d'un 
sol à chaque sergent, de 8 deniers à cbague cavalier et 
de 14 denie rs à cbaque maréchal de logis, conformé­
ment au reglement de 1718 et aux revues des commis­
saires des guerres; cet état est terminé par le tableau 
récapitulatif de ce qui doit revenir à chaque régiment; 
-:à l'ordonnance de M. de Fontetle, adjugeant au sieur 
Pierre Queudrue, bonrgeois de Caen, la fourniture des 
bois et lumieres aux casernes el corps de garde des 
Invalides du château de Caen et an corps de garde des 
Invalides, élabli à la Monnaie, pour l'année 1757, à 
raison de 32 livres le cent de buches, à 17 livres 10 sois 
le cenL de cotrets, à 12 sois la livre de chandelles et à 
30 sois le cent de tourbes, dont il sera payé sur les fonds 
de l'Extraordinaire des guerres, de quartier en quartier, 
avec déduction des 4 deniers pour livre (30 décembre 
17;:i6); - à l'avis de M. de Fontette aux officiers mu­
nicipaux des villes de la Généralité, que malgré toutes 
les représentalions qu'il ait pu faire au comte d'Ar­
genson pour le porter à épargner à leur ville la dé pense 
des bois de chauffage, ce ministre a décidé cc qn'il n'y 
avait pns lieu >i; en conséquence, il leur demande de lui 
adresser sans délai deux états : l'un contenant le nombre 
des sergents et soldats logés dans de vraies casernes 
et l'autre indiquant la quanlité de ceux logés dans des 
maisons louées par les communautés, afin qu'il puisse 
composer un état générai de toutes les troupes caser­
nées dans la Généralité, pour que le comte d'Argenson 
i'onne des ordres au trésorier de satisfaire au paiernent 

de cette partie, el que lui, l'Jolendant, puisse de son 
côté ordonner l'imposition de 3 deniers par jour et par 
soldat, pendant l'été; de 6 deniers pendant l'hiver, à 
compter du jour ou les troupes sont arrivées dans leur 
ville apres la séparation des camps (25 janvier J.757); -
à l'état des sergenls et soldats du régiment Royal .des 
Vaisseaux, logés dans les casernes de Cou'tances, à rai­
son d'un sol par jour â chaque sergent, et de 6 deniers à 
chaque soldat, pour leur tenir lieu de chauffage, en 
hiver, de 6 deniers par sergent, et de 3 par soldat, en été, 
le dit état arrêté par M. Guignard de la Garde, cornmis­
saire ordinaire des g uerres (t•r avril f757 ) ;-à l'état du 
bois de chanffage du au régiment de Bresse, en quartier 
en Normandie, conformément aux extraits des revues 
des commissaires (1 757 el 1758) ; -à la supplique du sieur 
Christophe Harnel, adjudicataire des bois du Roi sur 
l'ordinaire de 1759, réclamant la somme de 600 livres 
qui lni est due pour avoir fourni à l'Hôtel-de-Ville de 
Valognes le bois nécessa ire au corps de garde occnpé 
par les troupes ; f1 la di te requête ¡,ontjoints les mémoires 
des dites fournitnres et les ordres des officiers muni­
cipaux, l'obligeant à fournir le dit bois, ordres auxquels 
il était obligé de déférer sous peine de garnison; íl 
expose qu'il est à la veille d'êlre constitué prisonnier, 
faute de moyens de satisfaire à ce dont il est encore 
redevable de son adjudication (9 aout i760) ; - au 
renvoi de la dite supplique aux officiers municipaux el 
au subdélégué de Valognes (15 aotlt 1760); - aux affi­
ches de l'ordonnance pour l'adjudication du marché à 
passer pour la fourniture, pendant 3 ans, du bois et de 
la lumiere aux troupes en garnison dans le châleau de 
Caen, les forts de La Hougue et de l'ile Tatihou et au 
Mont-Saint-Michel (2 novembre :1761 ). 

C. 2389. (Liasse.) - 35 pieces, papier. 

1 ;-0~- .1 ;-1,. - Correspondance entre MM. le duc 
de Choiseul, d'Ormesson, de Monteynard, ministres; 
le maréchal Montmorency-Luxembourg; · de Fontette, 
lntendant de la Généralité, rela ti ve : à l'approbation 
que donne le duc de Choiseul à M. de Fontette pour le 
marché du 22 décernbre 1761, de la fourniture de bois 
et lumieres aux troupes en garnison dans le château de 
Caen, dans les forts de La Hougue et de l'ile Tatihou 
et an Mont-Saint-Michel, passé à un seul entrepreneur, 
de sorte que le roi y gagne un cinquieme sur le prix 
de la btlche, un quart sur celui du fagot et deux sixiemes 
sur la livre de chandelle, avantage obtenu par la 
concurrence sollicitée par l'a:ffichage de l'adjudication 
(11 janvier 1762); - à l'avis que le duc de Choiseul a 
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pris des arrangements avec le trésorier général de l'Ex­

traordinaire des guerres, pour qu'il fasse remettre la 

somme de 6,728 livres 9 sols, restant due aux entrepre­

neurs de bois et lumieres pour leur fourniture de l'année 

1759, el celle de 3,000 livres en à-compte sur Ia four­

niture de 1761 (21 juillet 1762); - à la demande par le 
régiment Royal des Vaisseaux d'nne indemnité de chauf­

fage, envoyée par M. le prince de Beauveau à M. Mont­

morency-Luxembourg et transmise à M. de Fontette 

{4 aout 1762); - à la réponse de M. de Fonlette, 
désespérant de faire payer le ministre de la guerre et 

celui des finances, malgré les tentalives réitérées depuis 

quatre ans : <( Ce régirnent n'est pas le seu! dans ce 

« cas, il y en a nomLre d'autres; toutes les commu­

(< nautés de mon départernent ont elles-mêmes à 

« <lemander le remboursement de 34 à 35,000 livres 

« qn'elles ont été forcées d'avancer pour cet objet. Peut­

« être trouverai-je encore une occasion de retourner à 

" la cbarge, je ne l'échapperai pa8; j'ai fort à cceur les 

" intérêts des troupes, el je les ferai valoir encore avec 
« d'autant plus de plaisir qu'il s'agit en même temps de· 

" rendre service aux cornmunautés » (13 aout 1762) ;­
à la leltre de M. de Fontette à M. d'Ormesson, à qui il 

rappelle combien ila eu de peine à rarnener le ministre 

de la guerre à l'exécution pure et simple du reglement 

de 1718 pour le chauffage des troupes. <( Le Roy le paye 

« depuis l'hiver de 1758 à 1759, et je ne craius point de 

<e vous dire que c'est pour ainsi dire malgré le ministre 
<e qui, en 1760, a voulu remettre la question sur le 

« tapis » ; il dit qu'il a dans cette Généralité un cféta­

chement d'une brigade de corps royal d'Artillerie ré­

pandu dans différentes places, qui, pendant les premieres 

années de la guerre, n'a rien reçu ni en argent ni en 

nature; « mais depuis deux ou trois années, il l'a reçu en 

,, natnre, parce que vous avés tronvé bon, dans le 

« tems, que la dépense fut payée des fonds de la 

<( garde-côte, de maniere cependant qu'elle parut faite 

<< pour la garde-côle même, afin d'éviter les consé­
« quences. Aujourd'huy que l'administration de ces 

« fonds est dans les mains du ministre de la guerre, 

« qu'íl faut suivre les rêgles de la comptabilité de l'Ex­
« traordinaire des guerres, et enfin que les objets de 

« dépenses sont fixés, cette ressource d_evient impra­

<< ticable pour me tirer de !'embarras ou je me trouve 

« par rapport à ce détachement. Il est sur que si j'en 

« écris au ministre, il profitera .avec plaisir de l'occasion 

« pour agiter de nouveau la question, parce qu'en effet, 

« il y a beaucoup de Généralités qui, s'estant laissé 

« entamer, payent annuellement le chauffage de leurs 

« propres fonds et peut-être aurais-je, à la fin, le dé-

<( plaisir d'être forcé de céder à l'autorité. J'ay pensé, 

« Monsieur, que, pour éviter cette charge aux commu-

« nautés de cette Généralité et m'épargnet' à moy-même 

" un pareil désagrément, l'expédient le plus simple était 

(< de prendre cette dépense sur l'excédant de la capi-

« tation .. _ ..... 11 faut absolument rendre justice à ce 

« détachement et le traiter comme les autres troupes, 

cc afin d'éviter des représentations, qui, étant fondées, 

<< pourroient bien produire le mal, que je crains si fort 

,e pour mon département; j'espêre, Monsieur, que. vous 

« ne refuserés pas à de misérables communautés Ia 

" grâce que je vons demande pout· elles. Il est certain 
<e qu'en partant du reglement de t 718, le Roy devroit 

e< être chargé de ce petit traitement; mais puisqu e l'im­

" possibilité de le faire payer en argeut me met dans le 
<( cas de prendre les ordres du ministre de la guerre 

" pour la donner en nature, il y a tout à parier qn'il 
, n'y consentiroit pas, et qu'an contraire, en partant de 

<< l'exemple des autres Généralités, que je connois, il 

« voudroit aussi que celle-cy fut chargée du chauffage 

<e de toutes les trnupes sans exception. )) U ajoute -qu'il 

a ,· 11wrn d"ns ,;on département 4 bataillons ·et 8 esca­

drnns, dont les l'evues s'en font dans la Généralité, et 

que, partant, le chauffage leur sera payé snr les fonds de 

l'Extraordinaire des guerres, en vertu d'nn ordre parli­

culier qu'il donnera au trésorier: « J'en ay toujours usé 

« ain8i depuis 1758, malgré toutes les difficultés que 

<: m'a .pn faire le ministre, et j'en us<:Jray toujours de 

« rnême, tant que je n'auray point d'ordre contraire, 

,e conçu en termes absolus, parce que cette dé pense, 

"' qui ne laisse pas que d'être considérable, ne peut pas 
,e être à la charge des peuples dans les provinces de 

« l'intérieur, toutes les fois que les troupes sont cazer­

« nées ,, (9 octobre 1762) ; - à Ia demande par le duc 

de Cboiseul que les états de dépense des bois et lu­

mieres des différentes places de la Généraiité lui soient 

adressés tons les deux mois (23 octobre 1762) ; - au 

renvoi par le duc de Choiseul de l'état du bois de 

chauffage du régiment de Bresse, durant son séjour en 

Normandie, afin que M. de Fontette examine si cet état 
ne fait pas double emploi (31 octobre 1762) ;-à l'envoi 

à M. de Fontette par le duc de Choiseul du placet de la 

veuve Dizet de La Riviêre, réclamant le paiement de la 

somme de 3,500 livres 5 sols sur l'année 1759, et 

3,330 livres t6 sois 10 deniers sur 1761, pour la fourni­

ture de bois qn'elle a été chargée de faire aux corps de 

garde dn château de Caen, pendant les années 1759, 
1760 et 1761 ( 23 décembre 1762) ; - à la réponse de 

M. de Fontette écrivant que le trésorier des troupes 

assure avoir payé, dês le mois de juillet dernier, les 
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3,500 livres que la dite veuve réclamait pour 1759, et 
qu'a l'égard de l'année 1761, il avoue qu'elle n'a encore 
rien touché, parce que les fonds, que le duc de Cboiseul 
avait accordés pour cette deslination, ne lui ont été 
remis que depuis peu de jours (30 décembre 1762).; -
à l'envoi de la copie du marché renouvelé pour la four­
niture des bois et lurnieres aux corps de garde dans les 
places de la Généralité ou celte fourniture esl à la 
charge du Roi (30 janvier 1771); - le ministre ajoute : 
<< Je vous le renvoye pour que vous suprimiés la clause 
« de la retenue des deux deniers ponr livre de l'École 
" Militaire, ce qui diminuera d'autant le prix >,; M. de 
Fonlette avait fait observer, dans sa lettre du 28 jan­
vier, qu'il n'avait pas été possible de se refuser à l'aug­
mentalion des prix, « vu que le prix du bois dans toule 
" la Généralité est fort augmenlé depuis quelques 

(< années, ainsi que celui de ton tes les denrées " ( 30 
janvier 1771) ; - à l'a vis transmis par le marqnis de 
Monteynard à M. de Fontette, qu'un détachement de 
30 hommes de la compagnie des Invalides de Diquem 
doit êlre ré parti entre La Hougue et l'ile Tatibou, et qu'il 
y a des ordres à donner à l'entrepreneur pour que le 
bois soit fourni à ce détachement, et qu 'à l'égard de la 
dépense qu'il aura faite pour s'en proeu rer, depuis le 
jour de son arrivée jusqu'au moment qn'il le recevra en 
nalure, on en fera faire le décompte en argent, confor­
mément à ce qui est prescrit par l'ordonnance du mois 
de juillet 1766 (20 mai 1771 ); - au rappel adressé à 
M. de Fontetle par M. le marquis de Monteynard, lui 

prescrivant d'envoyer exaclement tons les deux mois 
les états de dépense du chauffage des troupes et des 
corps de garde de son déparlement, le ministre ajoute 
de sa main en P.-S. : " J'attends, Monsieur, l'état de la 
• plus-value ( du pain) payée aux lroupes dans votre 
<< département, pendant les mois de mars et avril der-
cc niers >> ( 6 aout 1771); - à la réponse de M. de 
Fontette, écrivanl que l'état de chauffage des six der­
niers mois de 1770 eut été envoyé plus lôt, si l'entre­
preneur le lui eut remis, et quant à celui de la plus­
value du pain, il l'a adressé le 22 juin et le 31 juillet; 

· " mais, ajoute-t-il, à tout événement, je joins ici la 
<e minute de l'etat de mars et avril >> (17 ¡¡.oút 1771); -
au nouveau rappel du ministre réclamant les états de 
dépenses de cbauffage des six derniers mois de 1771 , 
et prescrivant qu'à l'avenir ces sortes d'états lui par­
viennent exactement tous les deux mois (9 mars 1772); 
- à l'envoi des états demandés ( 25 mars) ; - à la 
nouve]le réclamalion du ministre pour l'état des six 
premiers mois de 1771, ainsi que celui de la dépense 
du chauffage fourni en nalure, et celle des bois ét 

lumiêres; « il c0nvient, ajonte-t-il, qu'à l'avenir les 
« états de la dépense de chauffage, tant en nature 
« qu 'en argent, me parviennent exaclement tous les deux 
" mois; je vous prie de vou!oir bien y ten ir la main >> 

(30 mars 1772); - à l'envoi de l'élat des six premiers 
moi?. de 1771; quant à celui du chauffage en nature, 
l'Intendant en remet l'envoi jusqu'à ce que les diffi­
cultés, qui en retardent l'arrêté, seront hwées (15 avril); 
- au dit envoi (20 juin); - au marché pour la fourni­
ture des bois et lumieres aux corps de garde de la 
Généralité de Caen ( t•r jnillet 1772); - à l'envói du 
marché renouvelé pour la fournilure des bois et lumiêres 
au château de Caen et dans les forts de La Hougue et 
de l'ile de Tatihou, à la charge du Roi; l'Intendant dit 
avoir fait ce qu'il a pu pour éviter l'augmentation du 
prix, mais il lui a faliu céder à la jnstice des représen­
tations de l'entrepreneur, " parce qu'il est vrai que 
partout dans ma Généralité le prix dn boie est augmenté 
comme celui de toutes les autres denrées " ( 13 avril 
1774); - à l'état des bois et lumieres fournis par le 
sienr Vintras, bourgeois de Caen, aux corps de garde de 
Caen, durant les trois derniers mais de 1775, cer~}fié par 
M. Vardon, commissaire des guerres (~ e, janvier 1776); 
- aux mêrnes états pour les quatre trimestres de 1776). 

e. 2390. (Liasse.) - 53 pieces, papier. 

1 ~, 8• I ~ 79. - Affaires militaires. - Bois de chauf­
fag,:e. - Correspondance entre M M. de Monlbarey, mi­
nistre, et Esrnangarl, Intendanl de la Généralité, relalive 
anx états généraux de consommation de bois et de 
chauffage, fonrnis en nature, s'élevant à 4, 1..12 !ivres 
19 sois 10 deniers; - à l'élat de cbauffage, payé en 
arg¡c,nt, s'élevant à 21,742 livres 8 sois 1 denier; - à 
l'état général du chauffage fonrni, soit en argent, soit 
en nature, anx troupes en quartier dans la Généralité 
de Caen en 1778; - à l'état général de la dépense des 
bois, Jumiêres et chauffage en nature, fournis aux 
corps-de-garde du château de Caen, forts de La Hougue 
et de l'ile Tatibou s'élevant à 35,642 livres 19 sols 
9 deniers pon r 1778; - à l'état dn chauffage, fourni en 
argent et en nature aux troupes de la Généralité, s'éle­
vant à 17,045 livrei'l 14 sois 7 deniers ponr le cbauffage 
en argent et à 8i1 livres pour le cbauffage en naluie 
pour !'année 1779. Ces divers tableaux indiquent le nom 
des régirnents et le prix de consommation de chacun 
d'eux, lous ces états rédigés dans la forme prescrite 
par le ministre, suivant le traité passé avec les régis­
seurs généra nx, puis anêtés par les commissaires des 
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guerres sur les certificats des commandants de corps 

et visés par l'lntendant de Ia Généralilé l 1779). 

C. 2391. (Liasse.) - 37 piêces, papier. 

1780-l'>SS. - Affaires militaires. - Bois de chauf­

fage. -- Correspondance entre MM. le prince de Mont­
barey, le maréchal de Ségur, ministres; Esmangurt, 

Intendant de Ia Généralité; le marquis de Donissau ; 

les anciens régisseurs des fourrages, les commissaires 
des guerres et les subdélégués, relative : à I'envoi des 

états de fourniture de bois de chauffage, faite anx diffé­

rents corps en garnison dans la Généralité ( t5 janvier 

1780); -au renvoi par le prince de Montbarey à M. Es­

mangart de l'état des fourrages consommés par le 

régiment d'Arlois (dragons), en aout, à cause des diffé­

rentes erreurs qui s'y trouvent (30 janvier); - au dit 

état de fourrages, réformé d'apres les observations du 

ministre (9 février); - au retard apporté duns I'envoi des 

états concernant la dépen.se du chauffage, en na tu re et 

argent, aux troupes qni ont été en garnison dans Ia 

Généralilé pendanl les années 1778 et 1779, le prince 

de Montbarey les demande, sans perte de temps, et 

prescrit de nouveau à l'Intendant de donner ses ordres 

pour qu'on le mette à pol'tée de les lui faire passel' à 
l'avenir exaclemenl tous les deux mois (13 mai); - au 

paiement de ce qui peut être du au régiment de Lan­

guedoc, pour le chautfage, pendant les 23 jours du 

mois de septembre 1778 qu'il a été à Coutances (21 juin 

1780); - aurenvoi par l'Intendant aux anciens régissenrs 

généraux des fourrages, apres les avoir revêtnes de son 

arrêté, de deux expédilions de leurs élats généraux, 

l'nn pour la fournitnre du bois de chauffage fait aux 

troupes en quartier dans la Généralité pendant l'année 

1778 et l'autre pour celle fournie aux mêmes troupes 

pendant l'année t 779 (28 j uin 1780) ; - à l'ordre de 

faire payer par le lrésorier de l'Extraordinaire des 

guerres le chauffage des soldats du régiment de Lan­

guedoc, en quartier à Coutances, pendant 23 jours du 

mois de septembre 1778 et réclamé par M. le marquis 

de Donissau, colonel de ce régiment (5 aout 1780); -

à l'envoi des états de chauffage, en argent el en nalure, 

pendant les 6 premiers mois de 1780, avec I'indication 

des noms des régiments; le chauffage en argent s'éleve 

à la somme de '15,077 livres 12 sois et celui en nature à 

24,062 livres 8 sois; - à l'affiche àe l' adjudication, au 

rabais, de la fourniture des bois el lumieres pour les 

troupes en garnison dans la Généralité (t2 seplembre 

1782); - à l'état général dressé d'apies les élats ar­

rêtés par M. de Montcarville, commissaire ordonnateur, 

des fournitures en bois de chauffage aux troupes en 

garnison dans Ia Généralité , pendant les années 

1781 el 1782, sur le pied de 5 cordes de bois póur 100 
hommes par mois, d n 1 er novembre au 1 era vril, et moitié 

pendant les sept mois, du 1 cr a vril au 1 •r noveml}re, et 

de ce qu'il en anrait couté en les payanl par jonr, con­

fonrn\ment au reglement de l'ordonnance du Roi du 

29 juin 1766; - à l'acceplalion par M. Esrnangart de la 
sournission du sieur Bucquet, pour la fournilure des 

bois de chauflage aux troupes en quartier dans la Gé­

néralité, sons la condilion de la rfltenue des 4 deniers 

pour livre snr le montant des ordonnances, qui seront 

expédiées pour le paiernent de ses fournitures, et de 

donner bonne et suffisanle cantion pour sureté de l'exé­

cution des clauses de sa soumission (5 janvier 1783); 

-· au tableau des corps de garde et gardes-pavillons de 

la côle, dans les départements d' Avranches, Bayeux, 

Caen, Cberbourg el Valognes, supprir11és dans les six 
premiers mois de 1783, et de ceux qni existaient encore 

le 1 •r j uillet 1783; - à l'envoi de deux ordonnances de 

pniemenf, sur le trésorierde l'Extraordinairedesguerres, 

s'élevant à 380 livres, au profit des sieurs Dupny el 
Vimard, habitants de Langrune et Ouistreham, en les 

faisant prévenir qu'ils ne doivont plus compter sur auctm 

paiement pour le loyer de leurs magasins, qui ont du 

être évacués comme tous les autres de la Généralité 

(25 juillet 1783); - à la demande dn sieur Bucquet 

qn 'il lni soit passé un nouveau trai té pour six années 

'aux mêmes prix de son marché pour la fourniture do 

bois, en considération des approvisionnements qu'il a 

faits, afin d'assurer le service donl il est chargé ( 10 dé­

cernbre '1783); - aux renseignements ~ demandés par 
M. de Brou à M. de Montcarville, commissaire ordonna­

teur, à MM. de Laubarede, Despiês, D'Heu et de 

Longécour, commissaires des guerres, et aux subdélé­

gués des cliverses Élections, sur les prix actuels de la 

corde de bois et de la livre de chandelle, notamment à 

Caen, Cberbonrg et Valognes, ou il y a encore des 

troupes (21 décembre); - à la recommandation que 

M. Esmangart, devenu Intendant de Lille, adresse à son 

successeur, M. de Brou, Intendant à Caen, en faveur du 
sieur Bucquet, enlrepreneur de la fourniture des bois 

et lumieres de la Généralité de Caen, qui sollicite du 

maréchal de Ségur une prolongation de son traité, pour 

l'indemniser des pertes qu'il a éprouvées par suite de 
la paix et de la relraite d'un grand nombre de régi­

ments, qui l'ont mis dans la nécessité de se défaire, t. 
perte, des bois emmagasinés pour la consommation des 

troupes (27 décembre) ;-à l'avis transmis par M. Meslé, 

subdélégué d' Avranches, que Ia corde de bois de 6 pieds 
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de longneur et 3 pieds 1 /2 de buche se vend 17 livres, 
et la livre de chandclle de 16 onces 13 sols, il ne prévoit 

pas que les différents prix puissent varier penclant la 

paix; - à l'avis tranBmis parJ\/1. de Mombriere, subdé • 

légué à Coutances, que la corde de bon bois à bruler 

de 8 pieds de longueur, 4 de hauteur sur 3 1 /2 de lar­

geur, est vendue à Coulances, de 26 à 27 livres, et la 

livre de chandelle 14 sols; il ajoute qu'il doit être 

accordé un prix plus élevé aux entrepreneurs et qu'on 
pourrait leur fixer la corde de bois à 30 livres et la livre 

de cbandelle à 15 sols, attendu qn'ils sont obligés de 

payer des magasins (28 décembre) ;- à l'avis de M. Ro­

billard, suhdélégué de St-Lô, que la corde de bois, dans 

son can ton, a 8 pieds de longueur, 4 de hauteur et 3 

de largeur, et vaut de 18 à Hl sols, la chandelle 14 sols 

la livre; il observe que « la circonstance de la guerre 

a n'a aucune influence sur le prix dn bois, mais seu­

« lement le bon ou mauvais état des chemins, venant 

u du 'canton de mon Eleclion, qui approvisionne la 

« ville. Dans le temps du débordement de la riviere ou 

« d'une longue gelée, la communication est inter­

<< rornpue, et alors la corde vant quelqnefois 30 livres. 

<< 11 ne se fait aucune exportation parce que les frais de 

« transport absorberaient le prix principal de la chose 

(28 décernbre); - à l'avis de !U. D'Heu qu'à Valognes 

la corde de bêtre on d'orme de 7 pieds de long, 4 de 

hant, la búche de 3 pieds de long coute, rendu aux 
bourgeois, 25 livres et à diner aux voituriers, et la 

corde de chêne 20 livres et le diner une livre; la cordc 

mitoyenne de l'entrepreneur, qui fournit différents bois, 

doit être de 23 livres 10 sols, à quoi il faut ajouter un 

huitieme sur la longueur de la corde; pour forrner la 

corde royale, 2 livres 18 sois 9 deniers et le septieme; 

pour porter la huche à 42 pouces de long, qui est la 

longueur de la corde royale, 3 livres 7 sois 1 denier, ce 

qui met le prix de la corde de bois comrnun à l'entre­

preneur, à 29 livres 15 sols 10 deniers; il observe que 
la cherté du bois a été occasionnée par les lravaux de 

Cherbourg et les emharquemenls que l'on fait pour le 

Havre des bois de la forêt de la Pierre-Buttée, entre 

Valognes et Cherhourg; de sorte qu'il ne reste à ce 

pays que le bois provenant des défrichements des forêts 
de Monsieur, ce qui annonce que cette denrée ne peut 

qu'augmenter. La livre de chandelle coute de 13 à 
'14 sons la livre en biver et de 12 à 13 en été ( dé­

cembre) ; - à l'avis du subdélégué de Vire, M. de 

Mortreux, que la corde de bois de 8 pieds de long, 

4 pieds de haut et 3 pieds 1/2 de largeur, vaut dans 

son département 16 livres, plus le diner, estimé à 

30 sols; en outre, les droits municipaux et réservés, 

la. livre de chandelle vaut 14 sois la livre (28 dé­

cembre ). 

C. 2392. (Liasse.) - 7'i pieces, papier. 

l 7S4-1 lt90. - Affaires militaires.- Bois de chauf­

fage. -- Correspondance entre MM. le maréchal de 

Ségur, de La Tour du Pin, ministres; de Feydeau, Cor­

dier de Launay, Intendants de la Généralilé; le duc de 

Beuvron ; les commissaires des f.(Uerres et les suhdé­

légués, relative : à l'avis de M. Couraye du Pare, qu'á 

Granville la corcle de bois de chêne se vend 20 livres et 

de hêtre 24 livres, prix: auquel il faut vjonler 12 livr~3 
pour la voilure, 1 livre 1 O sols pour la façon de la corde, 

1 livre 4 sois pour la fonte de hois.11 ajoule que plus on 

s'éloigne de la ville, moins cbere cst lu corcle, prise sm· 

les lieux, mais plus il en coute pour la voilure : ct 11 y 

« en a eu d'achetée à 17 livres, toute dépense comprise, 

« mais ces occasions ont élé rares et le deviendront de 

<e plus en plus, par Ia raison que les armements ou 

" plus tôt les constructions de vaisseaux, qui s'exé­
« cutent au port de Granville, consomment considéra­

<< blement et font rencbérir sensiblement le bois. La 

« chandelle se vend en détail 14 sois Ia li vre , quoique 

« depuis la paix nos marchands en ayent tiré de 

« Bretagne, elle se soutient au mêrne prix et je ne 

« pense pas que l'entrepreneur put l'obtenir en gros, à 

« moins de 13 sois 6 deniers » (1ª' janvier 1784); - à 

l'avis de M. Sivard de Beaulieu, subdélégué de Valognes, 

que « l'augmentation foture est inévitable, par l'effet 
« des circonstances, ce qui fait douter s'il n'y auroit 

« pas d'économie à rélablir la plus-value au lieu de la 

e< fourniture en essence, laquelle pourroit êlre fixée, 

" chaque année, d'apres les estimations locales, qui 
<< seroient fournies à cet effet par cbaque département » 

(7 janvier); - à l'avis de lVI. Lavalley de La Hogue, 
subdélégué de Carentan, que la vente publique de bois 

étant rare dans son Élection, chaque particulier faisant 

sa provision à la campagne, il a du prendre des infor­

rnations et rapprocher les différents prix; il résnlte de 

cette opération que Ia corcle de bois d'orme, de 8 pieds 

de longneur sur 3 de Iargeur et 4 de hauteur, est de 

25 à 26 livres; celle de hêtre de 22 à 24 livres, et la 

livre de chandelle est fix:ée à 14 sois. II ajonte que le 

bois devient si rare qu'il est à croire que, sons deux uns, 

il pourra augrnenter de plus d'un quart du prix actuei; 

« cette augmentation est due aux défrichements et à 

« ce que la forêt de Neuilly n'a ponr ainsi dire pas 

« produit cette année. La coupe, qui s'y fait, est ern­

cc barquée à lsigny pour Caen et Rouen » (8 janvier) ; 
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- à l'avis de M. Génas, subdélégué à Bayenx, que la 
cbandelle se vend 13 sols et le cbêne se vend à Bayeux 

25 livres, le hêtre 27 livres 10 sols et l'orme 32 livres la 
corde à 8 pieds de longueur, 3 pieds de largeur sur 4 
de haut; il obsen·e que le prix augmente de plus en 
plus, parce que : 1 º la consommalion est plus considé­
rable qu 'aulrefois; 2° qu'il y a des défrichements; « il 
,, serait à désirer que le Gouvernement s'occupât sé­

o rieusemenl des moyens de prévenir la disette de celte 
cc denrée " (11 janvier); - aux mêmes renseignements 
pa; M. Despies (27 février); - á la soumission adressée 
à M. de Brou par le sieur Lallemant, laboureur de la 
paroisse du Theil, pres Cherbourg, pour la fourniture 
du bois, « persuadé, écrit-il, d'apres votre renommée, 
« que vous aurés plus d'égard à la juslic~ et au profit du 
u du Roy qu'à toutes autres considérations: .. ma pro­
" fession el ma qualité d'habitanl de la campagne me met 
« dans le cus de ne poinl craindre la peine el de me con­
« tenter d'un pelit bénéfice, en faisant le service tout 
« aussi bien que personne. 11 Il livrera donc la corde à 

3{ livres pour Caen; à 28 livres pour Coutances et Gran­

ville; à 26 livres pour Bricquebec, Cherbourg, Carentan, 
St-Sauveur et Valognes; à 22 livres pour Avrancbes, 

Bayeux et St-Lô, et à 20 livres pour Mortain et Vire ; le 
cent de colrets à 27 livres; le cent de fagots à 25 livres; 
le cent de lourbes à 28 sois et la chandelle à 14 sols, à 
condition qu'il sera payé tons les deux mois par les 
commissaires des guerres de chaque département, le 
tout, sans retenue des 4 deniers pour livre, et que la 
bu.che sera de cc chainne, de hêtre ou d'orme, suivant 
l'usage du pays, et qu'il lui sera le plus facile de se le 
procurer n (10 mars 1784); - à la soumission du sieur 

Benard de fournir aux troupes, pendant \J années, les 
bois et lumieres, au prix de 40 livres la corde de bois 

et de 14 sois la livre de chandelle (12 mars 1784) ; - à 

la circulaire adressée par M. de Brou à MM. de Mont­
carville, de . Laubarede, D'Heu et de Longecour pour 
avoir leur a vis motivé sm· le choix à donne1· à l'un des 
deux soumissionnaires de la fourniture des bois et 
lumieres, et sur la queslion de savoir s'il ne serait pas 
plus avantageux pour le Roi et pour les troupes de leur 
payer leur chauffage en argent, comme avaút la guerre 

(21 mars) ; - à la réponse motivée de M. de Montcar­
ville, affirmant : 1 ° que si l'on continue pour 6 ans le 
marché de l'ancien fournisseur, le sieur Bucquet, ce 

ne peut être à titre d'indemnité de la perte supposée 
qu'íl fera sur ses approvisionnements, mais bien pour 
lui procurer le débit de bois que le sieur Doumer, sa 

caution, et qui parait être le véritable fournisseur, caché 
sous ce prête-nom, a acquis, pres de Cherbourg, pour 
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convel'lit' ensuite les terrain,, en défrichemeot. Quanl au 
sieur Bernard, qui soumissionne à raison de 40 livres 
la corde, M. de Montcarville ne voit pas la raison qui 
pourrait faire augmeuter le prix d'une fourniture, déjà 

d'un prix excessif, et qui a occasionoé un surhausse­
ment dans le prix des bois de chauffage débité dans le 
commerce et pour le service du public : ,, ainsi, dit-il, 
<c cette fo urnitme de bois en nalure, aux troupes, pen­
e, dant la gnerre, a produit l'inconvénient de faire ren­

" chérir extrêmement le bois de chauffage. En outre, 
(< il s'en faut de beaucoup que cette fourniture, faite 

« aux troupes, en nature, ait été un objet d'économie 
<( pour le Roi dans cette Généralité, ou l'usage était 
(: auparavant de leur en tenir compte en argent, sui­

<1 vanl le taux fixé par l'ordonnance de 1766, la diflé­
(< rence de l'un et l'aulre lraitemenL est si sensible r¡ue 
,, le parti qu'on a pris a été une vraie surcharge pour 
« S. M. C'est ce qu'il est aisé de prouver par la com­

" paraison des deux obj ets mis en parallele; n de cette 
comparaison, il résulte qu'en 3 années la fourniturn 

faite en nature a occasionné un excédent de dépenses 
de plus de 50,000 écus au Roi; il observe toutefois que 
le reglement de 1766, pour la fourniture. en argent, ne 
devrait pus être général pour toutes les places du 
Royaume, surtout dans celles ou, comme à Caen, le bois 
est beaucoup plus cher que dans le pays Messin , 
l' Alsace et autrr-s. On pourraiL don e accorder, en cette 
Généralilé, à tout solda t, 1 sol par jour en hiver, et 
6 deniers en été, ce qui ferait 14,637 livres pour un 
régiment de 2 bataillons, composé de 1, 1.48 hommes, 
e t pour· les deux régiments en garnison dans la pro­
vince, la sornme de 29,274 livres, ce qui différerait 
encore de la fourniture en nature à Caen, Cherbourg et 

Valogn es de 3,472 livres 5 sols paran: • J'ose assurer, 
« ajoute:t-il, que les soldats, au moyen du sol de trai­
( < tement par chaque homme, par jour d'hiver, el du 
cc demi-sol par jour d'été, dont le décompte leur sera 
<< fait sur les revues de prêt, en même Lems que celui 
« de la solde, seront fort contents de cet arrangement, 
« qui, en leur donnant plus d'aisance pour vivre, neles 

" fera plus passer par la main de leurs officiers supé­
« rieurs, qui trouvent toujours le moyen d'écorner leur 
cc part sur toutes les cboses fournies en nature, dont 
u l'usage peut être à leur convenance; mais l'argent, 
u étant un objet de décompte, dont le soldat sera instruit 
(< et prévenu, il n'y aura pas moyen de rien rogner sur 

" ce qui leur revient; les fournisseurs senis le seront peu 
oc à la vérité, leur fournitu1'e se trouvant réduite el bornée 
,t à celles des bois el lumieres et pour les corps de garde 
• de la côle et pour les forts el châteaux, ou le Roi est 

20 
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« tenu de la fournir. 1> Il observe enfin que ces corps de 

garde de la cóte n'ont plus leur raison d'être en temps 

de paix (29 mars); - à l'envoi par M. de Montcarville à 

M. Armenault, l'un des secrétaires de l'Intendance, du 

reglement du 29 juin 1766 sur le chauffage des troupes, 
dans les provinces ou il est d'usage de le payer en ar­

gent, et de l'étal de comparaison de la corde de bois, 

mesure de Paris, avec ce!les fonrnies à Caen, Cherbourg 

et Valognes, et de ce qui revient à chaque régiment par 

corde de bois, lorsque la buche n'a pas la même lon­

gueur que celle de Paris (2 avril); - à l'avis demandé 

par M. de Brou à M. de Longecour sur le prix de 

chauffage en argent : ,, Le soldat y trouveroit sans 
.e( doute un bien-être réel, et il en couteroit moins au 
,, Roi, même en accordant le double de la fixation portée 

« à l'ordonnance de 1766 » (11 avril); - à la réponse 
de M. deLongecour écrivant que les officiers, à qui il en 

avait parlé en particulier, sont " convenus qu'il y auroit 
u un avantage réel pour les troupes, si elle étoit payée 

« à raison de 29 livres la corde, puisqu'elle n'en vaut 

I< que 23 ou 24, et que, par arrangement avec le Major, 
,, le plus fort rachat de l'excédenl de la fourniture 

« effective l11i est payé 18 livres, ce qui fait à !'entre­

<< preneur au moins I 1 lívres de bénéfice en pure perte 

,, pour le Roi et pour le soldat, " II dit que M. le comte 

de Praslin, ne désirant que le bien-être du soldat, crai­
gnait que le bois n'augmentât hientôt. e, Cette obser­

<< vation du colonel étoit au nombre de celles qui 

" m'avoient faít opíner pour l'adjudication publique au 
e( rabais, mais si l'on se décide à payer le bois, au lien 

<• de le donner ei1 nalure, comme je suis persuadé qu'il 
e, y auroit des inconvénients à s'en rapporter au soldat 

<< et à lni confier i111médiatement l'argenl de cette 
« fourniture, je serois d'avis que le reglement chargeât 

« cbaque capilaine-commandanl d'en faire le décompte 

• à sa compagnie. Le Major s'est fort récrié conlre, il 
« l'a preaque taxée d'attenlat à ses droits et à la dísci­

" pline intérieure; mais n'ayant eu effective.çnent que 

« l'intention de proposer - (ainsi que je m'y croyois 
, obligé et autorisé par les devoirs et les droits de ma 

« charge), - une chose également avanlageuse au bien 
cc du Roi et du soldat, l'inlerprétation de M. le Major ne 

" doit point empêcher de vous soumettre mon a vis, 
,, comme je le dirois an ministre ou même à M. le comte 

" de Tavannes, qni, surement, ne manquera pas d'en­

« trer dans vos vues " (24 avril); - à la lettre de M. de 
Brou résumant au maréchal de Ségur toutes les données 

de ses correspondan!s ( 12 juin); - à la réponse du 
maréchal rejetant les soumissions des sieurs Bucquet et 

Bernard, et agréanl celle du sieur Lallemant, auquel le 

maréchal enguge l\'1. de Brou à passer le marché de la 

fourniture des bois et 1.umieres, parce qu'il Jui parait 

préférable de traiter avec un senl entrepreneur, plntôt 

que de faire des adjudications particulieres par place 

(30 jnin); - à la demande de M. de Brou à M. Sivard 

de Beaulieu, subdélégué à Valognes, « de vérifier avec 
" exactitude si le siem Lallemant est, par son inlelli­

« gence et ses facultés, en état d'entreprendre et de 
<< bien faire la fourniture, s'il jouit d'une bonne répu­
,, tation, si l'on peut espérer qu'íl fera loyalement et 

« exacternent le service i, (l5 juillet); - à la réponse 

favorable au sieur La!lemant, qui promet de fournir 
bonne et suffisante caution ( 3I j uillet); - à la minute 
de l'affiche pour l'adjudicatíon au rabais de la fourni­
ture des bois et lumieres penclant l'espace de six années, 

qui anra lieu le 25 octobre ('12 septembre); - à J'envoi 
par l'lntendant à ses snhdélégués des affiches de la 

dite adjudication et d'un état contenant les especes et 

ei condítions des dites fournilures, en leur recomman­
dant de bien s'assurer de la solvabililé de l'adjudica­

taíre (19 septembre); - à l'avis transmis à M. de Mont­

carville de l'affichage de Ia sus dite adjudication et de 

l'ordre du maréchal de Ségnr de ne point distribner de 

bois aux gardiens des corps de garde et des redoutes 

de la côte en temps de paix, la fourniture devant se 

borner aux troupes réglées et aux compagnies d'Inva­

lides placées dans les villes et châteaux de la Généralité 

(19 septembre); - anx observations de M. Le Paulmier, 
subdélégué, demandant si l'intention de l'Intendant est 

de ne faire qu'une senle adjudication pour les deux 
fournitures pour les casernes et pour les corps de 

garde des côtes, cetle derniere fourniture étant au 
compte du Roi est sujette à la díminution des 4 deniers 

pour livre (24 septembre) ; - à la note ajoutée au haut 

des dites observations, ainsi conçue : 1< J'ai donné, de 
,, vive voix, à M. Le Paulmier, les éclaircissements 

" qu 'il désirait à ce sujet, rien à répondre » (25 sep­

lembre); - aux réponses des subdélégnés, accusant 
réception des placards de l'adjudieation qu'ils ont fait 
afficher dans les chefs-lieux de leur Élection et de l'état 

des conditions qu'ils ont déposé en lenrs greffes, ou 
toutes les personnes intéressées en pourront prendre 

connaissance ( septembre el octobre); - à l'envoi à 
l'lntendant, par M. de Montcarville, de deux états indi­

quapt le nombre de corps de garde suffisant en temps 

de paix, et le nombre d'hommes qui les occupe1~t ; il 
pense qu 'on púurraít suivre l'exemple de l' Artois, de la 

Flandre, du Haynanlt, et des antres provinces ou l'on 

fournit de la houille, qui est à bien meilleur compte 

et d 'un meilleur chauffage pour la troupe : << Cette 
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" houille pourroit être transportée de Litry, d'ou elle 
« se tire, à Por-t-en-Bessin et delà, par mer, à Caen, 

cc Cherbourg et Granville )) (21 octobre) ; -· à la lettre 
de M. de Brou écrivant à M. Sivard de Beaulieu qu'il a 

procédé, le 25 octobre, à l'adjudicalion des bois et 
lumieres et qu'il a été fort surpris de n':y point voir le 

sieur Lallemant qui en avait fait, le 10 mars et le 
28 juillet, deux soumissions, et que celte circonstance 

et l'espérance qu'il a que les adjudicataires présents 

n'avaient pas dit leur dernier mot, l'ont déterminé à ne 
point clore l'adjudication jusqu'à ce qu'il sache si le 

sieur Lallemant mainlient sa premiere soum1ss1on, 

parce qu'il se peut qu'il n'ait pas compté que la corde 
de bois devait être suivant la mesure de Paris, c'est­

à-dire de 8 pieds de long, 4 pieds de haut et la bñche 

de 42 pouces; « dans ce cas, sa soumission seroil 

« regardée comme non avenue, mon intenlion n'étant 

« point qu'il y ait la moindre snrprise. " M. de Brou 
engage son subdélégué à prendre les éclaircissemenls 

les plus exacts et les plus posilifs sur la fortune, la 

capacité et la probité du sieur Lallemant, ainsi que de 

sa caution, qui signera aussi la soumission. « La four­
c, niture dont il s'agit est un objet de pres de 

« 100,000 livres par an, elle va angmenter par l'éla­

" blissement d'un régiment à Bayeux, et, si da)!s le 
« cours du bail, la guerre survenoit, elle seroit tres­

<< considérable, il est donc tres-important d'avoir un 
,1 ad}udicataire qui soit en état de bien faire le set'­

ª vice ..• Comme il est possib!e qu'il y ait du rabais, 
<< même sur les prix portés par la soumission du sieur 

<< Lallemant, il est à propos qu'il déclare pour quels 

<< prix il peut définitivement s'en charger, le tems ne 
,e permettant point de lui faire de nouveaux renvois ,, 

(28 octobre) ; - à la réponse de M. Sivard de Beaulieu 
que le sieur Lallemant, retenu le 25 octobre chez lui 
par un acces de goutte, a déclaré devoir se rendre, 

sons 15 jours, à Cnen, avec sa caution, et les pieces pro­

batives de leur solvabililé pour terminer défin itivement 
et combattre les nouvelles encheres qui pourraient êlre 

mises (10 novembre); - à l'avis lransmis par M. Arme­

nault à M. de Brou qu'il n'y a plus lieu de <lifférer; il 

le prie en conséquence de dire au sieur I,allenrnnt de 
se rendre sur le champ à Caen, pour l'adjudication défi­

nitive, qui sera close sur les soumissions signées des 

concnrrents (l3 novembre); - à l'avis que le sienr 

Lallemant se passera de ce marché si on ne lui 

accorde le délai de 15 jours pour que son associé, 
actuellement au Havre, puisse l'accompagner (17 no­

vembre); - à la Jettre du sieur Doulabert ainé, annonçant 

l'arrivée à Caen de soumissionnaires sérieux : ,, J'ajou-

" terai qne quoiqne je ne paroisse po int dans l'acljudi­

" calion, j'y amai cependant un intérêt ... Vous me 

" permettrez de vous observe r qu'il ne faut-pas loujours 
,, s'attacher au meilleur marché et qu'il vaut mieux 

u qu'il en coute quelque chose de plus au Roy avec une 

,e compagnie solide el en état de bien faire le service n 

(18 novembre); - à la note du secrétaire de l'Inten­
dance : << M. de Brou verra par les lettres cy-joiutes 

<< que le sieur Lallemant, soumissionnai re, saigne dn 

,, nez; le sieur Besson ne cesse de venir à l'Intendance, 
,, il vondroit savoir à quoi s'en tenir, et comme il est 

adjudicataire, à tout événement il a déjà fait des 

<e marcliés de bois; le lems s'avance et il est juste de 

<< clore son adjudicaLion ou de l'en décharger ,, (20 

novembre); - à la note autographe de M. de Brou, 

écrivan t au-dessous des ligues de son secrétaire : " Je 

" ne crois pas que le sieur Lallemant mérite beauconp 

" de confiance, à en juger d'apres sa sonmission même, 

qui est si mal libellée et détaillée, qu'elle fait voir 
,, qn'il n'a pas sufilsante connoissance de l'objet de 

<< l'entreprise; j'amois bien plus de confiance aux 

" nommez Boulahert de Cherbourg, mais depuis plus 
,, d'un mois qn'ils ont pris communiquation des pris 

,, souscrits pu Besson , on n'a plus entendu parler 

d'eux. Je crois avoir fait raisonnablement tout ce qui 

" étoit en moi pour obtenir un marché avamageux: au 
,, Roi et à la province ; il ne faut pas non plus mettre 

n de l'exces ny de l'extraordinaire dans les mesures 
,, que l'on prend. II est certain que Besson seroit en 

" droi t de de mander ou l'homologuation de son adjudi-

cation ou la résiliation de ses mises ..... II y a défiui­

" tivement li eu de clore l'adjndication faite par devant 

« moi au sieur Besson , il faudra y faire signer sa 

,, caulion >> (23 novembre); - à l'envoi de l'expédition 
de l'adjd udication passée au sieur Besson pour la four­

niture pendant six armées des bois et lumieres à faire 

aux tronpes en ga rnison dans la Généralité ( 3 mars 

1785); - ,1 l'état général des fournitures de bois de 
cha uffage et lumieres aux corps de garde d'Avranches, 

Bayeux, Caen et St-Lô occupés par les régiments 

d'Arto is, de Bourbon et de Lorraine, ponr le compte de 

la Généralité de Caen, snivant le marché passé au sieur 

Besson (1788); - à l'avis donné, vu la tranquillité de 
la vil le de Caen, de snpprimer le chauffage et la Jumiere 

du poste de l'hôtel-de-ville, ain si que les pa1ronilles de 

nuit faites par la milice bourgeoise (21 mai 1789); - à 
l'état général des bois de chauffage el lumieres aux 
corps de garde de Bayeux et de Cuen , occupés par les 

régiments d' Angoulême, Artois, Bourbon et Lorraine, . 
ainsi que par la milice natjonale, durant les six pre-
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miers mais de 1789, certifié par le sieur Vintras, 
enlrepreneur, et par M. de Muntcarville (1789) ; - au 
renvoi par le ministre de la guerre à M. de Launay du 
mémoire contenant les représentalions du sieur Besson 
sur la perte de 40,000 livres qu'il a éprouvée, p_ar suile 
de Ia cherté excessive, dans tous les can tons de la 
Généralité, du bois qu'il a fourni aux troupes, il de­
mande la résiliation de son marché ou une indemnité 
proportionnée à ses pertes (16 novembre 1789); - à la 
circuluire de M. de Launay à ses subdélégués qui 
devront, dans le plus bref délai, le reuseigner le plus 
exactement possible sur le prix de la corde ce bois de 
chêne ou de hêtre ( 29 novembre); - à la réponse du 
subdélégué d' Avranches g □ i, apres avo ir établi que le 
prix de la corde ne revenanl au plus qu'à 21 livres, et le 
fournisseur en recevant23 ·livres 5 sois, la perle, dont il 
se plaint, ne purait pas fondée, puisqu'il se trouve avoir 
encore un profit de 2 livres 5 sols par corde; quant au 
prix du bois, on ne doit pas présumer qu'il augmente. 
<1 Vous savés, Monsieur, que tout le pais a été jusqu'à 
« présent pais de quarl-bouillon et qu'on y fabrique 
,, le ·sel blanc, ce qui fàit une consommaticin énorme 
« de bois en fagots, et cette consommation n'a pas con­
<1 tribué à l'augmentation du gros bois à cbauffage, 
« parce que le prix des fagots, presque toujours réglé 
« par nos saulniers, influoit nécessairement sur celui 
" du gros bois; or, il y a beaucoup d'aparence que la 
" gabelle ne subsistera plus el que le gros sei de­
" viendra d'un commerce libre. S'il en est ainsi, nos 
" seis blancs ne pourront soutenir la concurrence avec 
« le sei gris devenu libre, soit pai· la qualité supérieure, 
" soit à raison de l'infériorité de son prix; si on cesse 
« de fabriquer nos seis blancs, ou si on en fabrique 
,, peu, Ia consoromalion de bois deviendra beaucoup 
« moindre et, de là, on peut présumer une diminution 
<t dans le prix " (8 décembre 1789) ; - à la réponse 
du subdélégué de Coutances, écrivant que la corde de 
bois revient à 36, 38 et même à 40 livres, el qu'il est à 
présumer que le prix augmentera encore, le ,, sieur 
« Besson a l'entreprise de toule la Généralité à un 

<< même taux; les prix du bois sonl différends dans 
,, plusielll's endroits; on ne peul dane juger s'il a lieu 
" de se plaindre que par l'ensemble des valeurs dans 
« tons les Iieux ou se fait la fourniture : le bois est à 
« bien meilleur marché à Villedieu, Granville et A vran­
« ches; de plus, s'il y a de la perte dans une année, 
« ¡¡ y a eu du profit dans d'autres, ce qui doit faire 
<< une compensaLion. Si on jugeoit qu'il y eut lieu à 
(e une indemnité, elle devroit rester au profit ,Ju der­
,, nier entrepreneur, qui a fait la fourniture en réalité 

« el qui conséquernment a soufferL la perte occasil}naée 
« par l'augmentation do prix du bois n (tO décembre 
1789); - à l'avis du subdélégué de Valognes que la 
la corde de bois vaut 28 livres en l1être el 25 en chêne, 
et comroe il faut y ajouter pour parfaire la corde royale, 
le prix moyen est de 34 livres 4 sois 9 deniers, d'ou 
une perte inévitable pour l'entrepreneur qui, du reste, 
a du aviser au moyen de ses approvisionneroents par 
des traités particuliers et pour des temps déterminés, 
indépendanls des accroissements prozressifs du prix du 
bois, il n'est dane pas possible de déterminer l'indem­
nité à lui accorder (H décembre); - à la réponse de 
M. Robillard, subdélégué de St-Lô, tres opposé aux in­
deronités à donner aux entrepreneurs qui so □ missionnent 
à leurs risques et périls : « Rien ne sera dane stable 
,, dans une administralion, dit-tl ; la corde royale re­
" viendroit-elle à l'entrPpreneur à 30 livres 6 sois 8 
<< deniers, je dirois encore qu'il n'est pas dâ d'inderonité 
« à l'entrepreneur. Ses soustraitans : 1 º fournissent du 
• bois, quine vaut P'lS 18 livres la corde; 2° par leurs 
,1 manoouvres, de deux cordes ils en font trois. Ainsi, 
1< une corde royale leur est payée, disent-ils, à 23 Jivres 
,, 10 sois; il faut y ajouler la moitié qui est de 11 livres 
" 15 sols, cela forme la somme de 35 livres 5 sois, qui 
u les dédommageroit plus qu'à suffire, quand même il 
" seroit vrai qu'ils éprouvassent l'effet du renchérisse­
" ment du bois, el quand même, -ce qui n'est pas, - ils 
" fourniroient du bois loyal et marchand. Je ne hasarde 
(( point les faits que je viens d'avancer; indépendament 
,, de mes observations anciennes, dont la vérilé est 
« connue de toule la ville, depuis votre letlre du 29 no­
re vembre dernier, j' ai arrêté, sur le lems, des soldats 
" qui venoient de se livrer du bois pour le corps-de­
,, garde, je l'ai fait séquestrer chez moi pour y avoir 
, recours, si le souslraitant venoit à désavouer le fait, 
<1 ainsi que la três-mauvaise qualité du bois qu'il fournit 
" à la tronpe. Quant au prix du bon bois, année pro­
" chaine, je présume qu'il sera de 25 livres la corde 
,, loyale et marchande, mesure du pays 1, (14 décerobre 
1789); - à la réponse de M. Lavalley de La Hogue, 
subdélégué de Carentan, qu'il a appris que le sieur 
Besson paye vrairoent 30 livres par corde, mais il doil 
s'imputer la perte qu'il fait; « un entrepreneur ne doit 
pas, pour ses provisions, s'adresser à un revendeur » 

( 21 décembre) ; - à la réponse de M. de Garanlot, 
disant que le sieur Besson perd 1.5 livres sur le prix de 
la corde de bois qui se vend à Cberbouri:i;; il pense qu'il 
y a lien_ d'indemniser l'entrepreneur. (< Mais, quelle a 
" été sa perte? M. l'Intendant, qui est informé du prix 
<t de toute la Généralité, peuL seu! l'arbitrer; un en-
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« trepreneur, qui perd en un endroit, ponvoit gagner 
" considérable~ent dans un antre el se trouver ainsi 
« dédommagé ..... , je ne peux m'empêcber de dire que 
(( j'ai toujours vu cette fourniture fort mal faitte, mais 
• j'en reviens à mon opinion, il faut bien paier ces 

c1 entrepreneurs, et, apres cela, les forcer de bien 
~ fournir; ce qu'on donne au pauvrn soldat luy étant 
(( toujours délivré en petite quantité, du moins qu'il 
« soit bon 11 (22 décembre 1789); --à l'avis de M. Génas 
du Mesnil, disant que la corde de bois de hêlre re­
vient, rendue à Bayeux, à 33 livres, et celle de chêne 
à 30 livres, auxquels il faut ajouter le sixieme; de sorte 
que l'entrepreneur ne recevrait que 23 livres 10 sols, 
et Ia corde royale revenant à 35 et 38 livres, il perd 
15 Jivres 5 sois 10 deniers, il y aurait donc lieu à l'in­
demniser ( i2 janvier 1. 790); - à l'avis de M. Le Harivel 
de Gonneville qu'il y aurait Jieu de rapporter l'adjudi­
cation et de remplacer le bois par le charbon de terre 
ou d'accorder à la troupe le prix porté par l'adjudicalion, 
sanf à pourvoir à son approvisionnement aiusi qu'elle 
aviserait bien (17 janvier 1790); - à l'envoi par M. de 
Launay à M. de La Tonr du Pin, de l'état de compa­
raison du prix de la corde de bois de chêne ou de hêtre 
dans huit Élections de la Généralité de Caen, y compris 
le sixiême, qui doit y être ajouté pour former la corde 
royale, que l'entrepreneur de la fourniture des bois et 
lumieres s'est obligé de distribuer aux troupes, d'apres 
les prix fixés par son marché; le tout, d'apres les éclair­
cissements fournis par les subdélégués, d'apres lequel 
l'lntendant constate pour l'entrepreneur une perte réelle 
de 59 Iivres 9 sois I O deniers, qui, divisées par huit, 
font une perte commune, par Élection, de 7 livres 8 sois 
8/8 deniers; en conséquence de quoi, il demande pour 
le dit entrepreneur le remboursement des droils d'entrée 
sur le bois qu 'il a été obligé de payer depuis le com­
mencement de son bail du ter janvier 1785, quoique, 
par son marché, il soit dit expressément qu'il en sera 
exempt; - à l'égard de sa demande en résiliation, 
l'Intendant pense qu'elle ne saurait être admise, (( parce 
« que, dans la circonstance présente, les Assemblées 
(( d'administration , qui vont êlre établies, ne manque­
(< ront surement pas de prendre un nouvel arrangement 
« à ce sujet, et que toute opération qui occasionneroit 
« un surcroit de dépense seroit dans le cas d'être crili­
« quée » (22 février 1790); - à l'envoi au ministre de 
la guerre de l'état des dépenses extraordinaires, faites 
par l'entrepreneur de la fourniture des bois el lumiêres, 
pendant les années 1788 el 1. 7811 , a vec les pieces à 

l'appui; cet élat, s'élevant à la somme de l ,925 livres 
7 sois, est visé par les différents commissaires des 

guerres employés dans la Généralité de Caen (30 juin); 
- à l'autorisation par M. de La Tour du Pin à M. de 
Launay d'expédier au profit de l'entrepreneor lrois or­
donnances, y compris les 4 deniers pour livre, dont le 
dit entreprenem ne doit point supporter la retenue et 
s'élevant à 2,019 livres 1 denier : (( Le comité de liqui­
dation, établi par l'Assemblée Nationale, fera pourvoir 
(< au payement des deux premiêres ordonnances comme 
(< concernan t des dépenses arriérées, et la troisieme 
(< sera acquittée par le trésorier de la gnerre sur les 
fonds de l'exercice de 1790 >l (4 aout) ;- à l'expédition 
de la dite ordonnance de 348 livres 6 sois 1 denier, à 
payer par le sieur Housset de Catteville, trésorier de 
l'extraordinaire des guerres, au sieur Besson ou au sieur 
Vinlras, son porteur de procuration, pour le transport 
des fournitures de bois et lumieres aux postes et forts 
de Cherbourg, trop éloignés des magasins pour que les 
troupes y puissent prendre livraison des dites fourni­
tures (aout 1790). 

C. 2393. - 1 cahier, 4 feuillets, papier. 

1 õtn- 1 59§. - Affaires militai res. - Comptabilité. 
- « Élal de la recepte et despense faicte et à faire par 
<( Pierre Denys, trésorier provincial de l'extraordinaire 
11. des guerres en Normandie aux gens de guerre, tenans 
« garnison pour le service du Roy, es villes et places 
u de la Généralité de Caen, en l'année 1597 ,, , le dit 
étal indique que la recette s'éleve à 17,343 écus 1 tiers, 
sur un mandement de l'épargne levé au nom de M. Jean 
de Choisy, conseiller du Roi et receveur général deses 
finances à Caen, el qu'il a été payé pour les garnisons 
de: Avranches, 1.184 écus iO sols; Caen, 3,169 écus 
1. tiers; Cherbourg, 1,514 écus 1 tiers; Granville, 1,631 
écus; l'ile de Chaussey, 1,029 écus; Mortain et Isigny, 
435 écus 10 sois; Pontorson, 2,749 écns 1 tiers; St-Lô, 
954 écns iO sols ; Tombelaine, 411 écus 50 sois; Vire, 
41 l écus 50 sols; - aux capitaines des châleaux de : 
A vranches, à M. de Canisy, 250 écus; de Bayeux, à M. de 
Tourville, 133 écus 1 tiers; de Carentan, à M. de Quencby, 
133 écus '.I. tiers; de Falaise, à M. de Crêvecreur, 133 écus 
1. tiers; de Valognes, à M. de Sainte-Marie-Dumont, 
133 écus 1 tiers; à M. de La Verune, lieutenant-général 
pour le Roi au Bailliage de Caen pour cinq mois, à 
raison de IOO écus par mois, 500 écus ; - aux commis­
saire et contrôleur des guerres pour leurs taxations, 
186 écus 2 tiers; - au contrôleur ordinaire et provin­
cial de l'extraordinaire des guerres; pour ses taxations 
extraordinaires de l'année entiere 200 écus; - aux tré­
soriers provinciaux pour leurs gages de l'année entiere 
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moo écus ; - pour les taxations des trésoriers des 

guerres 722 écus 30 sols, le total de la dépense est de 

J. 7,059 livres 10 sols, le dit Denis , trésorier provincial 

doit 284 écus 10 sols, díflérence du montanl de la 

recette; le dit état arrêlé par le sieur Denis le 27 fé­
vrier 1698 et vérifié par les présiden ts et trésoriers 
•généraux des finances, en vertu des lettres patentes, 

adressées à cet effet , pour le paiement des garnisons 

de la Généralité de ce qui était ordonné par mois à 

icelles garnisons; acquits représentés par le dit Denis 

et le sr de Choisy, receveur général, pour l'accomplis­

sement de l'ordonnance de M. le duc de Montpensier, 

portan! injonction au dít sieur de Cboisy de faire prêt 

aux dites garnisons sons les quittnnces ou récipissés des 

capilaines, le dit Denis est déc!aré débiteu r de la somme 

de 284 écus tO sols, en lui ordonnant de prendre clu 
dit sr de Choisy les dites quittances ou récépissés pour 

deniers comptants el de payer incontinenL ce qui est du 
et revenant bon aux dénommés au dit éiat, soit en 

deniers ou en quittances que le dit sr de Cboisy lui 

expéâiera sur les recettes particulieres des tailles sui­

vant son obéissance, remettant à S. M. et au Conseil 

d'ordonner du surplus à leur bon plaisir (3 mars 1598). 

C. 2394. (Liasse.)-1 piêce, papier, 4 parchemins. 

162". - Affaires militaires. - Complabilité. - Quit­

tances données à M. Jacques Nau, conseiller du Roi, 

trésorier général de l'extraordinaire des guerres par 
les mains de Guillaume Dupuis, conseiller du Roi e t 

trésorier provincial du dit exlraordinaire pour appoin­

tements payés: à Robert de Vienne, sieur de la Brosselte, 
prévôt du régiment de M. le comte de Croisy; ,_ au 

sieur Gallois, exécu teur des sentences criminelles du 

prévôt du dit régiment; - aux archers de la dite pré -

vôté; - - à Gí\les Gambert, sieur de la Croix.-Pavée, 
bourgeois de Mortain, greffier clu prévôt du dit régiment 

et au lieutenant de la dite prévôté; -- cer lificat du 
capitaine Darsy, altestant qn'il a reçu, des mains de 

René Le Roy, 80 livres tournois pour les appoinlements 
de Robert de Vienne et s'obligeant d'en acqn itter le sieur 

René Le Roy (f3 octobre). 

C. 2395. (Liasse.) - 8 piêces, papier. 

1646. - Aflaires militaires. - Comp!abilité. -- Pri­
sonniers Espagnols. - Extraordinaire des gnerres. -

Extraits du registre du greffe des villes et mairies de 

Bayeux, Coutances et St-Lô; - certificats des procu­

reurs syndics de Condé-sur - Noireau et Cupnas; -

reconnaissance devant les tabellions par les babilants 

de Ducey; - certificats des lieutenants civil et criminel 
du Bailliage du Cotentin pour la vicomté de Valognes 

et des écbevins et procureur syndic de Vire, constatant 
la remise qui Ieur a été faite par le messager de Caen, 

contenant la route, les ordres du Roi et l'ordonnance 

des trésoriers généraux de France au bureau des 

finances de Caen, pour assurer les passage, séjour et 

subsislance de 800 Espagnols, faits prisonniers de 
guerre le 31 aou.t au siege·de Mardick avec des lettres 

de S. M. adressées à M. de La Potherie et une lettre du 

sienr de Richemont (12-16 septemhre). 

C. 2396. (Liasse.)- 23 piêces, papier. 

ª "-'rn-I :rs.-;;. - Affaires militaires. - Comptabilité. -
Réquisitions de '.\1M. de Voyer d' Argenson, de Sainl-Ger­

main, de Monteynard, le prince de Montharey, le maré­

cbal de Ségur, de Brienne el La Tour..:.du-Pín, ministres 

et de M. de La Briffe, Intendantde la Généralité, au tré­

sorier de l'extraordinaire des guenes de payer les 

appointernents eL le monlant des rations de fourrage 

dus à M. de Moncam, maréchal des camps el armées 
du Roi , commandant snr la côte de Normandie, 

1,262 livres pour son traitement du pr aVl'il au 3t oc­

tobre, les appointements des 6 carabiniers, servant pres 

de sa personne, et pour 20 rations de fourrage par jour 
à 20 sols chacune (30 mai 17-l6); - aux commissaires 

ordonnateurs 4,800 livres ; - aux commissaires des 
guerres à raison de 3,000 livres par an; - aux officiers 

et employés attachés aux directions d'artillerie, au 

directeur 4,800 livres, au sous-directeur 3,000 livres, au 
capitaine en 1" 2,400 livres, aux gardes d' Artillerie de 

600 à 900 livres; --- état de ce qui a été payé et de ce 

qui reste du. aux officiers généraux employés dans la 

Généralité de Caen en 1759; le montant de Ia dépense 
s'élevait à 186,670 livres 10 sois 8 deniers, dont il reste 

à payer 89,163 livres 12 sols; les 97,506 lines 18 sois 

8 deniers.ont été répartis entre les lieutenants généraux : 

MM. le duc d'Harcourt, de Coetlogon, de La Salle et le 

baron de Montmorency, à raison de 31,548 livres par 

an; les maréchaux-de-camp : MM. de Berville, de 
Brassac, marquis de Brancas, comte de Clermont-Ton­

nerre ; les brigadiers : de Beaujeu, de La Roque, de 

Courcy, à raison de 5,000 livres; le maréchal-de-camp: 

de Cresnay à raison de 2,000 Jivres; les colonels : de 
Clarnoux, de Capley, de Fauvean et de La Neize; el pour 

les dépenses extraordinaires an siem' Pyron, imprimeur, 
et pour le traitement des soldats galeux de divers régi­

ments (1759); - états de traitement de 1779 à 1783, le 
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maréchal duc d'Harcourt, commandant en chef, figure -- même ordre du comte de Brienne (1787-1788) ; -
pour 33,739 Hvre¡¡ 4 sols, et !e çluc d'Harcourt, lieu!e- même ordre dn cornte de Puy-Ségur (1788-1789) ; -
nant général, pour 43,200 livres par an, snr le pied même ordre de M. de La Tour-dn-Pin (1789-1790). 
de 3,600 livres par mois, Dumouriez reçoit 5,400 livres 
par an comme colonel de dragons, en 1780, puis 
10,800 livres comme maistre-de-camp de Dl'agons 
en 178:1-1782 et comme brigadier d'Infanterie en 1783. 

C. 2397. (Liasse.) -14 piêces, papier. 

U'5ó0-U'8S.- Affaires militaires.- Cornptabilité.­
Extraordinaire des guerres. - Ordres du comte de 
Voyer d'Argenson, ministre de la guerre, au cornmisde 
l'extraordinaire des guerres en la Généralilé de Caen, 
de payer sur les deniers de l'exercice 1749 la somme 
de 420 livres pour les appoinlements des garde-magasins 
des effets d'habillement, équipement et armement des 
hataillons de milice du 1•r avril 1750 au ter avril 1751, 
à raison de 140 à chacun des garde-magasins de Caen, 
St-Lô et Vire, sur le pied de 80 livres d'appointements 
()t 60 livres d'entretien des dits magasins; au bas de cet 
ordre est le bon à payer de M. de La Briffe, Jntendant 
de la Généralité (15 mai 1751); - ordre de M. de 
Saint-Germain au commis de l'extraordinaire de payer 
360 livres pour les appointements de 1776 du garde­
magasin des effels des 3 bataillons dn régimenl pro­
vincial de Caen (10 roars 1777) ; - ordre du prince de 
Montbarey au dit commis de payer 300 livres au 
garde-magasin d'habillement des denx régiments pro­
vinciaux de Caen et d' Alençon (16 mai 1778); - ordre 
du même au même de payer 360 livres au garde-magasin 
des 3 bataillons des régiroents du Dauphin, la Couronne 
el Penthievre (24 mars f 779); - ordre du maréchal de 
Ségur de payer 360 Iivres au garde - magasin des 
3 bataillons des troupes provinciales, 180 livres pour 
les appointeroents du garde et. 160 livres pour l'entre­
tien du magasin (1781-1787); - même ordre du cornte 
de Brienne (12 janvier 1788). 

C. 2398. (Liasse.} -16 piêces, papier. 

I'18~-•'190. - A,ffaires militaires. - Comptabilité. 
- Extraordinaire des guerres. - Ordres du maréchal 
de Ségur au trésorier de la guerre en Ia Généralité de 
Caen, de payer au sieur de Préfort, commandant à 

Granville, la somme de 1071 livres pour ses appointe­
ments pour six mois, à raison de 2142 livres par an, 
dédnction fàite du 10•, conformément à l'article 22 de 
la déclarationdu Roi du 12juin 1781, el ce, suivant les 
ordonnances de l'Jntendant de la Généralité ( 1782-1787) ¡ 

C. 2399. (Liasse.) - 14 piêces, papier. 

t ~ 84-i 'fS2'. - Affaires militaires. - Comptabilité. 
- Extraordinaire des guerres. - États des appointe­
ments des officiers majors des places de la Généralité 
de Caen, sur lesquels le 1 O• a élé prélevé, conformérnent 
à l'article 22 de la déclaration du Roi du 12 juin f78t ; 
desquels il résulte que le comte de Mathan, lieutenant 
du Roi, recevait 3,151 livres par an; le sieur Dnnot, 
chevalier de Saint-Maclou, major à Caen, 1,351 livres 
16 sois; le sieur de St-Gerrnain, major à Cberbourg, 
1620 livres; le chevalier de Colleville, commandant à 

La Hougue, 1260 livres; le sieur abbé Bidaut, aumônier, 
270 livres; le sieur abbé Paulmier, aumônier de l'ile 
Tatihou, 270 livres; - ordre du maréchal de Ségur au 
trésorier de la guerre de faire les dits paieroents 
(1784-1786) ;-même ordre de M. Loméniede Brienne 
( 1787) ; - ordre a11 trésorier de la guerre de p1!.yer au 
cbevalier de Renault, aide major de Cherbonrg, ses 
appointements sur le pied de 1,620 livres par an, le 
!O" déduit à compter du 25 avril 1786; --- états du mois 
d'appointements des années 1785, 1786 et 1787 con­
tinués, par l'ordonnance du 27 novembre 1783, aux 
officiers des compagnies de grenadiers et aux capitaines 
de fusiliers, seu!ement des bataillons en garnison, des 
régiments de Dauphin, de la Couronne et de Penthievre 
et ordre du minis!re de la guerre de payer par mois 
105 livres aux capitaines, 60 livres aux lieutenants et 
50 livres aux sous-lieulenants. 

C. 2400, (Liasse.) - 5 cahiers, 26 feuillets, papier. 

1 i;"'l!G-1 ~ t 'f. - Affaires militaires. - Comptabilité.­
Extraordinaire des guerres. - Êtats des colonels, 
lieulenants colonels et autres officiers d'lnfanterie et de 
Cavalerie, réformés, retirés dans la Généralité de Caen, 
avec indication des sornmes qu'ils doivent recevoir pour 
lenrs appointements sernestriels entr'autres : au colonel 
Montégut, commandant à La Rogue, 450 livres; au 
lieutenant colonel Hotot à Cherbourg, 350 livres ; au 
sieur Revel Despréaux à Caen, 300 livres; au capitaine 
Cresnay, 250 livres; aux capitaines Sennecy el Longpré 
200 livres; ces états indiquent les régiments auxquels 
les officiers étaient attachés leurs noms, les lieux de 
leur retrai te et leurs appointernents semestriels, et 
sont terrninés par les ordres, signés par MM. le maréchal 
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de Villars et Le Blanc, au commis de l'Extraordinaire 
des guerres de payer les dits appointements, en retirant 
de chacun des dits officiers quitlance dans la forme 
portée par l'ordonnance du Roi du 26 décembre 1715, 
et ce, snivant les ordonnances particulieres de M. Guynet, 
Intendant de la Généralité (t7:l6). 

C. 2401. (Liasse.)- 5 cahiers, 22 feuillets, 2 piêces, papier. 

1~18-11~0.-Affaires militaires.- Complabilité.­
Extraordinaire des guerres. - Divers états signés de 
M. Le Blanc; - lettre du sieur Germanville à M. Guynet, 
Intendanl de Ia Généralité, ponr réclamer son lraitement 
de son dernier quartier de lieutenant au 1 º' bataillon 
au régiment Royal d' Artillerie réformé (6 et 23 mai);­
états des officiers réformés, qui sont restés dans la 
Généralité de Caen: MM. Montégut, La Belliere, Launay, 
Daumesnil-Bloiiel, de Surlax-Galon, Des Michaux, et 
de Rougemont. 

C. 2402. (Liasse.) -12 cahiers, 32 feuillets, papier. 

:11~1-1,~5. -Affaires militaires.- Comptabilité.­
Extraordinaire des guerres. - Divers étals des maitres­
de-camp, lieutenants-colonels et autres officiers, sigués 
de M. Le Blanc ( 1721-1722); - état des officiers 
réformés et de leurs demeures dans la Généralité de 
Caen, en vertu des congés jusqu'au t•r avril 1721, 
assavoir à A vranches : les capitaines de Chassilly, 
Cberuel, Du Ronceray, Le Tourniere, de Pontgilbert; 
à Bayeux : le lieutenant de Marigny; à Caen : les capi­
taines de Germanville, De Loges, de Marcilly ; à 

Douvres pres Caen : le sieur de Montfaubert; à Cou­
tances : les capilaines Blotiet- Danmesnil, Gault de 
Neuilly, de Préval et le lieutenant de Prémesnil; à 

Isigny : le capitaine de La Bazonniere; à St-Hilaire-du­
Harcouet : le capitaine de la Poterie; à St-Jean-des­
Cbamps pres Granville: le sieur Daucy; à St-Lô : le 
capitaine Dery; - mêmes étals des dits appointements 
des maitres-de-camp, lieutenants - colonels réformés 
d'infanterie, de dragons et autres officiers ponr leur 
donner moyen de subsister chez eux, tous retirés dans 
la Généralité, états signés par M. de Breteuil ( :1.723-1725). 

C. 2403. (Liasse.) - 10 cahiers, 29 feuillets, papier. 

1,~G-l 'f27. - Affaires militaires. - Comptabilité. 
- Extraordinaire des guerres. - Mêmes états signés 
par M. Le Blanc, ministre de la guerre. 

C. 2404. (Liasse.) -9 cahiers, 26 feuillets, 2 piêces, papier. 

,,-~8-l 7e9. -- Affaires militaires. - Comptabilité. 
- Extraordinaire des guerres. - États des appointe­
ments des maitres-de-camp, lieutenants-colonels, etc., 
avec les ordres de paiement du ministre D' Angervilliers; 
- lettre de ce ministre à M. de Vastan, Intendant de la 
Généralité, pour • faire rayer sur l'état des officiers 
réformés le sieur de Cés, lieutenant de la compa¡;i;nie 
des cadets-gentilshommes au phâteau de Caen, qui est 
retourné à la suite du régiment du Colonel-général des 
Dragons, depuis la séparation de la compagnie de 
cadets-gentilshommes et demandant à y être payé deses 
appointements, à partir du pr janvier, ce que lui avait 
accordé le dit ministre de la guerre (6 aout 1727); -
ordre de M. D'Angervilliers au eommis de l'extraordi­
naire des guerres en la Généralité de Caen, de payer 
aux héritiers ou créanciers du feu sieur Desmichaux, 
ci-devant capitaine d'une compagnie détachée du régi­
ment de Poitou, la somme de 331 livres 2 sols 3 deniers, 
restant due des 800 livres d'appointements, conservés 
au dit officier, pour subsister cbez lui, à compter du 
1•r juillet jusqu'au 25 novembre 1728, jour de son 
déces, et ce, suivant les ordres particuliers de M. de 
Vastan, lequel observera de le faire rayer de dessus les 
états, qui lui ont été adressés pour les derniers mois 
de la dite année (27 novembre 1729). 

C. 2405. (Liasse.) - 8 cahiers, 25 feuillets, papier. 

:1;'30•1131, - Affaires militaires. - Comptabilité. 
- Extraordinaire des guerres. - Mêmes états signés 
du ministre de la gnerre D' Angervilliers. 

C. 2406. (Liasse.)-10 cahiers, 28 feuillets, papier. 

11ae-1734 - Affaires militaires. - Comptabilité. 
- Extraordinaire des guerres. - Mêmes états signés 
du ministre de la guerre D'Angervilliers. 

C. 2407. (Liasse.)- 6 cahiers, 12 feuillets, 2 piêces, papier. 

1 ;-35.1;-30, -Affaires militaires. - Comptabilité.-
- Extraordinaire des guerres. - Mêmes états signés 
du ministre de la gnerrre D'Angervilliers; -lettre de 
M. de Prémesnil, capitaine du régiment de Séberville, 
suppliant M. de Vastan, au nom de Madame de Launay, 
trop affligée de la mort de son mari, lieutenant-colonel, 
réformé , pour écrire elle-même , de l'honorer ainsi 
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que ses enfanls de sa protection : cc elle el eux, en ont 
•e tres-grand besoin, pnisqn'elle perd non-seulement 
e< un bonnêle homme, mais la plus grande partie de 
cc son bien, ne consistan! qne dans les bienfaits du Roy 
cc et dans quelques rentes qu'il avoit à fonts perdus sur 
(( l'hôlel-de-ville de Paris; sa fortnne ayant été entie­
« rement renvenée par les billets de banque », 24 fé­
vrier 1735; au haut de la lettre, l'Intendant de la Géné­
ralité ajoute : « écrit le 26 à M. Oangervilliers. » 

C. 2408. (Liasse.) - 11 cahiers, 25 feuillets, papier. 

IÍ31-1'>119. - Affaires militaires. - Comptabilité. 
- Extraordinaire des guerres. --- Mêmes états signés 
du ministre de la guerre Dangervilliers. 

C. 2í09. (Liasse.) - 8 cahiers, 16 feuillets, 1 piêce, papier. 

1740-n·,u. - Affaires mililaires. - Comptabilité. 
- Extraordinaire des guerres. - Lettre de M. de Bre­
teuil, ministre de la guerre, adressant à M. de La Briffe, 
Intendant de la Généralilé de Caen, les états d'appoin­
tements des officiers réformés, résidant dans son dépar­
tement, el lui recommandant de <e donnee une parlicu-

. •t liere attention, à ce qu'il n'en sail payé aucun, sans 
<1 l'assurance prescrite par les ordonnances pour Ieur 
•• existence et de prendre la peine de les faire averth· 
<l d'envoyer au plustôl les pieces nécessaires, pour 
,e recevoir leurs appoinlemenls semestriels , ce qui 
,e pourra vous donner connaissance de ceux qui sont 
« morls depuis le dernier payement, dont vous aurez 
« agréable de me faire part et, pour l'avenir, de re­
'1 commander à vos subdélégués de vous donner avis, 
« dans l'instant, de ceux qui viendront à décéder el de 
« me le mander, étant du bien du service que j'en sois 
" informé exactement pour les faire suprime1· des états 
1' de payement et pour connoitre toujours avec préci­
« sion l'objet de celte dépense, qui esl encore bien 
« considérable » (30 juin 1740); - élats semestriels 
des appointements du lieutenant-colonel réforme' 

' ' d'infanleric, et M. de Camp, réformé, de dragons, el de 
ceux conservés à plusieurs capitaines el lieutenants 
réformés et autres officiers, tant d'infanlerie que de 
cavalerie et drngons, tous relirés en la Généralité de 
Caen; ces élats, divisés eu 4 colonnes, indiquent le nom 
des régiments auxquels ces officiers étaient altachés, les 
noms des dits officie1·s, les lieux ou ils sont retirés el 
leurs appointemenls pour les derniers six mois; - ces 
états sont suivis de l'ordre au commis del' Exlraordinaire 
des guerres de payer les dits appointements en retirant 
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de ch.Jcun des officiers qnittances et cerlificats de vie, 
dans la forme prescrite par l'ordonnance du 25 juin 
1725, et ce, suivanl les ordonnances particulieres de 
l'Intendant de la Généralité, ils sont signés par M. de 
Rrcteuil. 

e. 2410. (Liasse.) - 8 cahiers, -16 feuillets, 5 piêces, papier. 

17'-&e-17-&3. - Affaires militaires. - Complabilité. 
- Extraordinaire des guerres. - Correspondance entre 
MM. de Breteuil, d' Argenson, ministres de la guerre; 
de La Briffe, Intendanl de la Généralité; Génas­
Ouhomme, subdélégué, rela ti ve : à l'envoi des élats 
d'appointements des officiers réformés qui font leur 
résidence dans la Généralité , avec recommandation 
expresse du ministre à l'Intendant de se faire indiquer 
par ses subdélégués les noms des officiers qui viendront 
à décéder, afin de ne pas les comprendre à l'avenir 
dans les étals (7 anui f 742) ; - aux recherches deman­
dées par M. de Breleuil à M. de La Briffe pour s'in­
former du sieur de Boisgrimot, ci-devant capitaine a11 
régiment royal Roussillon, cavalerie, reliré avec une 
pension de 800 livres, à Carentan, qui n'a point donné 
de ses nouvelles depuis longtemps, afin de remetlre, 
s'il est décédé, ce qui peul rester du sur sa pension à 
ses hériliers (23 aoíH 1742); - à la réponse dn secré­
taire du subdélégué absent que le sieur de Boisgrimot 
est vivanl el se porte bien el qu'il aurait satisfait plustôt 
aux formalités, sans l'absence de M. d'Hermerel, par 
lequel le certificat de vie doit ê_tre légalisé (28 aoúl); -
à la lettre de M. d'Argenson priant M. de La Briffe de 
prendre des informations pour savoir si le sieur de La 
Roziere, ci-devant porte-étendard des gardes du corps, 
compagnie de Noailles, retiré avec une pension de 
300 livres en la paroisse de Surrain, élection de Bayeux, 
vit ou non, pour faire passer à ses héritiers ce qui reste 
du desa pension; -à la réponse de M. Génas-Duhomme, 
subdélégué de Bayeux, attestant que le dil sieur de 
La Roziere esl en parfait état de santé (2f novembre); 
- aux états semestriels des appointements des mestres 
de camp, lieutenant-colonel et des capitaines et lieu­
tenants réformés retirés dans la Généralité de Caen, 
signés De Voyer d' Argenson; - état de la recelle et 
dépense de l'extraordinaire des guerres, s'élevant pour 
la dépense des 4 premiers mois à 25,784 livres f5 sois 
6 deniers (1743). 

C. 2411. (Liasse.) - 6 cahiers, 16 feuillets, papier. 

17'14-U',Ui. - Affaires militaires: - C.:omptabililé. 
- Extraordinaire des guerres. - Élats semestriels des 

21 
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appointemenls des mestres-de-camp ,- lieulenants­

colonels, capitaines, lieutenants el autres officiers ré­

formés, signés De Voyer d' Argenson. 

C. 2412. (Liasse.) - 8 cahiers, 16 feuillets, papier. 

1 f.f.6-1,47. - Affaires mililaires. - Complabilité. 

- Extraordinaire des guerres. - Mêmes états signés 

De Voyer d' Argenson. 

C. 2413. (Liasse.) - 8 cahiers, 15 feuillets, papier. 

t. 748-17.iO. ~ Affaires militaires. - Comptabilité. 

- Extraordinaire des guerres. - Mêmes élats signés 
par MM. De Voyer d'Argenson; le chevalier de Mar­

guery, lieutenant au régiment royal artillerie, à St-Lô, 

200 livres (1748); - Malherbe, lieutenant, Bourbon­

Busset, à Vire, 150 livres (l 750); - Feuguerolles, 

lieutenant du régiment de Chabrillant, à Caen, 150 livres 

(1750). 

C. 21'14, (Liasse.) - 6 cahiers, 19 feuillets, papier. 

·11''7 4- l 7fS. - Affaires militaires. - Comptabililé. 
- Extraordinaire des guerres. - Élats des officiers 

d'infanlerie et de cavalerie, réformés, retirés dans la 

Généralité de Caen, avec indication des sornmes qn'ils 

doivent recevoir pour leurs appointementssemestriels, 

entr'autres : La Morandiere, lieutenant au régiment 

Rohan..:Rochefort, à Cor bon, 67 livres 10 sols ( l 77 4) ; 

- La Potherie, capitaii;ie du régiment Piémont, à 

Bayeux, 180 livres; - Gratien de Montalembert, capi­
taine du régiment du Boi, à Caen, 360 livres; de Par­

fouru, capitaine au régiment de Languedoc, 180 livres 

(1774); -de Beaumanoir, maréchal de camp, ci-devanl 

lieutenant-colonel au régiment de Saintonge, à Caen, 

1350 livres; - Prosper Daigremont, capilaine au ré­

giment de Béarn, 225 livres; - La Boulonniere de 
Poussy, capilaine en 1er aux grenadiers royaux de la 

Martinique, à Caen, 112 livres 10 sols; - de Beaudre, 

lieutenant au régiment Colonel-Géné!'al, 180 livres; -

de Morant, capitaine aide-major au régirnent de la 

Reine, dragons, à Bayenx, 225 livres (1774); - Mo­

landay, capitaine au régiment de Flandre, 270 livres 

(1777); - de Tilly, lieutenant-invalide, à Caen, 2a livres; 
- clu Quesnay-Adeline, capitaine, à Bayeux, 180 livres; 

- Loupiau de Beauregard, capitaine du régiment de 

Poitou, à Caen, 225 livres (1778); - à la suite des dits 
états sont les réqu isitions de MM. le maréchal de M uy, 

de Saint-Germain e lle prince de Montbarey, ministres de 

la guerre, adressées au commis de l'extraordinaire des 

guerres de payer les dits appointements d'aprês les or­

donnances parLiculieres de MM. d'Orceau de Fontette 

et Esmangart, Intendants de la Généralité de Caen 

( {777 -1778). 

C. 2415. (Liasse.) ~ 38 piêces, papier. 

11. '76'7-1. '7§9. - Affaires militaires. - Comptabilité. 

- Extraordinaire des guerres. - États des gratifica­

tions semestrielles à payer par le commis de l'extraor­

dinaire des guerres, aux officiers invalides de la Géné­

ralité de Caen, conformément aux articles 6 et H de 
l'ordonnance du Roi du 15 décembre 1766, suivant lei, 

ordonnances particulieres des Intendants de la Généra­

lité; ces états sont signés par les ministres de la guerre : 
le duc de Choiseul, M. de Saint-Germain, le prince de 

Montbarey, le maréchal de Ségur, le comte de Brienne, 

le comte de Puységur etLa Tour du Pin. 

C. 2415. (Liasse.) - 40 piêces, papier. 

t '7S6. -Affaires .miliLaires. - Comptabilité. - Extrà­

ordinaire des guerres. - Correspondance entre MM. le 

maréchal de Ségur, de Vergennes, ministres; Feydeau, 

Intendant; de Monlcarville, commissaire des guerres, et 

les commandants des régiments de la Reine, d'Arma­

gnac, Artois, l'Ile-de-France et de Lorraine, relative : à 

l'avis donné que S. M. a accordé une gratificalion d'un 

mais de solde aux has officiers et soldats qui se sont 

trouvés au passage de S. M. lors de son voyage en Nor­

mandie (24 janvier); - à la demande par le ministre de 

la guerre à l'Intendant de la Généralité de l'état des 

dépenses des dites gratifications, accordées aux has 

officiers et soldats présents sons les armes sur le passage 

de S. M. tan! en allant qu'en revenant de Cherbourg; 

cette demande est signée par M. de Vergennes, qui écrit 

au-dessous de sa signature: « pour M. le maréchal de 

« Ségur qui a la goutte n (10 juillet): - à la réponse 

de M. Feydeau de Brou écrivant au maréchal de Ségur 

qu'il vient d'être inforrné que les chefs des différents 

corps, élant dans la GénéraliLé, se proposent de fai re au 

maréchal des i:eprésentations au suj et de la gratification 

accordée par le Roi: « lº les commandants des régi­

'' ments de l'Isle de France , en garnison à Coutances 

,, et Granville , d'Armagnac à St-Lô , et Lorraine à 
,, Bayeux, qui ont fourni des détachements de travai!­

" leurs pour Cherbourg, désireroient que la gratifica­

" tion d'un mais de solde fàt accordée à tons les 

" soldats , sain1t ou malades, qui ont été délachés à 

" Cherbourg pour les travaux, et que celle de quinze 

« jours fu.t également accordée aux soldats présents 
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« sous les armes ou malades -aux bôpilaux; parce que 
« disent-ils, la plupart de ceux qui étoient à l'bôpital, 
« n'y _sont entrés que par la fatigue extraordinaire qu'ils 
« ont essuyée dans les travaux de Cberbourg ;-2° M. de 
11 Chalup, rnajor-commandanl du régiment de la Reine, 
« en garnison à Valognes et Cherbourg, désireroil que 
" la totalité de son régiment indistincternent, participât 
« à la gratification d'un rnois de solde accordée par 
« S. M. parce que les soldats, qui étoient à l'hôpital, 
« lors de son passage, n'y sont également entrés que 
(t par la suite des maladies occasioonées par les bles­
« sures et fatigues qu'ils ont essuyées aux travaux de 
" Cherbourg, et ce commandant se fonde en outre sur 
« ce qu'il n'y a pas un soldat dans son régiment qui 
« n'ait été détaché pour ces travaux ... J'ai cru devoir, 
« Mgr, mettre sons vos yeux ces observalions, afin que 
• vons puissiez décider la question •.. Au surplus, rnon 
<t avis seroit que vous voulussiés bien faire payer quinze 
« jonrs de solde à tons les has officiers et soldats pré­
" sents sous les armes ou malades aux hôpitaux des 
<t régimenls d'Artois, d'Armagnac et Lorraine qui se 
« sont fronvés sur le passagé de S. M.; u □ mois de 
« solde à tous les has officiers et soldats, indistincte­
« rnent, dn régiment de la Reine, comrne ayant tons 
(t été occupés aux travaux de Cberbourg el pareille­
<• ment un mois de solde aux bas officiers et soldats du 
<t régiment de l'Isle-de-France, qui seront co□statés 
" avoir été détachés à Cherbourg ponr les mêmes tra­
" vaux. J'áttendrai sur tontes ces reflexions les ordres 
H que voos voudrés bien me donner et je voos ferai 
« passer aussitôt l'état de la dépense que ces gratifi­
<t cations auront occasionnée n (to aout 1786); - à 

l'envoi par M. de Montcarville à M. de Brou des états du 
mois de solde demandé et s'élevant à la somme de 
27,985 livres et des états des i5 jonrs de solde accordés 
aux soldats présents sous les armes, sur les lieux· de 
passage de S. M. s'élevant à la somme de 12,894 livres 
7 sols 6 deniers, et le total général des deux sommes à 

celle de 40,879 livres 7 sols 6 deniers, M. de Montcar­
ville ajoute en P. S. « J'ai pris le parti de comprendre 
« le régiment de la Reine , en totalité, ponr le mois 
<t entier de gralification, supposant que le ministre ne 
<t feroit aucune difficulté à cet égard >> ( 12 aoul) ; - à 
l'avis transmis à M. de Brou par le maréchal de Ségur 
que le Roi accordait 15 jours de solde ponr gralification 
à 3 sergents, 3 caporaux, 3 appointés et 26 canonniers 
de la compagnie de Le Paige, délachée à Cherhourg, 
en considération de leur service pendant le séjour de 
S. M. dans cette place (18 aout); - à l'avis que S. M. 
entend que l'effectif composant les régiments de la 

Reine, d' Armagnac, de l'Isle-de-France et de Lorraine 
jonissent <t sans distraction de la ·gralification du rnois 
,. de solde seulement el que celui d' Artois jouisse éga­
" lement sans distraction de celle de 15 jours de solde, 
t< observan! que ce régiment est le sen] dans le cas de 
" cette grâce et qne les 4 autres ne doiveut jouir que 
« du mois de solde n (2 septembre) ;-à la transmission 
par M. de Brou à M. de Montcarville d'une copie de la 
leltre du maréchal de Ségur et au renvoi des états el 
revnes à retourner à chaque commissaire des guerres 
pour les modifier, conformément aux dernieres inten­
tions de S. M. (15 septernbre); - à l'envoi par M. de 
Montcarville à M. de Bron des étals de l'effectif de 
cháque régiment des soldats présents au passage de 
S- M.; à l'appui est l'état général les résumant tons, 
d'ou il résulte qu'il revient 12,258 livres au régiment 
de la Reine; 12,,285 à celui d' Armagnac; 5,930 livres 
à celni d' Artois; 12,465 livres à celui de l'Isle-de-France, 
et H>,830 livres 10 sois à celui de Lorraine, forrnant un 
total de 58,759 livres par la gratificalion des 5,981 
has officiers et soldats ( 23 octobre) ;- à l'avis transmis 
au marécbal de Ségur que M. de Brou a expédié l'or­
donnance de la dite somme snr le sieur Housset de 
Catteville, trésorier de l'Extraordina ire des guerres 
( 31 octobre); - à l'envoi anx commandants des dits 
régiments de la dite ordonnance de la somme accordée 
aux soldats sons lenrs ordres, en consi.Jération du 
voyage de S. M. à Cherbourg (5 novembre); - à l'avis 
donné à M. de Brou par M. de Montcarville qu'il fallait 
un état particulier concernant l~s 15 jours de solde 
accordés en gratification à la compagnie des canonniers 
invalides ci'-devant de Paige, attendu que cette gralifi­
cation n'a pu être rappelée par le Cornmissaire des 
guerres dans sa revue, qui n'aurait pas été admise à la 
Chambre ' des Comptes, s'il y avait en mention d'un 
rappel pour des individus à qui il ne restait rien de du, 
tan dis que, par l'état particulier de la gratification, la 
Chambre des Comptes verra que c'est une dépense 
extraordinaire comme celle qui regarde les autres 
régiments et l'aliouera sans difficulté (6 novemhre); 
-· à Ia note au crayon portée par M. de Brou au 
haut de la lettre de M. de Montcarville; d'apres celte 
lettre , il y a lieu d'ordonnancer l'état particulier 
dressé par M. de Villemanzy ( 10 novemhre); - à 

l'accusé réception de l'ordonnance par le major de 
chaque régiment (7, 8 et 19 novembre); - à l'extrait 
de l'état fourni par M. -de Viilemanzy pour la grati­
fication accordée à la compagnie de canonniers inva­
lides ci-devant commandés par M. de Paige et copie 
de l'ordonnance de paiement par le sieui Housset de 
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Catteville, trésorier de l'Extraordinaire des guerres 
(1,,9 novernbre ). 

C. 241.7. (Liasse.) - 4 cahiers in-folio, 48 feuillets, papier, 

1753. -Affaires militaires.- Cornptabilité.- Extra­
ordinaire des guerres.-États de« la rece lle et dé pense 
<< fai le par maitre Pierre-Charles de Villelte, escuyer, 
« conseiller du Roy, trésorier général de l'Extraordi­
« naire des guerres, en exercice en 1753, tant pour la 
,, solde et en!retiennemeut des trnupes, qui ont été 
" dans la Généralité de Caen, qu'autres dépenses con­
<< cernant le service de S. M. , pendant les mois de 
janvier, février, rnars et avril, lesquels sont arrêtés par 
M. Fontette, Intendant de la dite Généralité, savoir : 
janvier et février, la recetle élait de 76,000 livres el la 
dépense pour subsistance, fourrage et cbautfage du 
régiment de Cara man, dragons, 25,724 livres 16 sois; 
- celui de Bourbon-Busset, cavalerie, 17,887 livres; -· 
de Lusignem, 4,980 livres 12 sois;- 2 cornpagnies d'In­
valides, 3,204 livres 5 sois, dépenses extraordinaires, 
376 livres 8 sols 6 deniers, el les hôpitaux de Bayeux, 
Caen, Condé-sur-Noireau, Coulances , St..,Sauveur-le­
Vicornle el Vire, 169 livres 15 sois, total général 52,342 
livres 17 sols 6 deniers; ce compte établit que la recette 
excede la dépense de la somme de 23,657 livres 2 sois 
6 deniers; •- pour mars et avl'il, la recetle par ordre 
d'envoi de la Cour s'élevail à 76,000 livres plus l'excé­
dant des mois de janvier et février, de 23,657 livres 12 
sois 6 deniers, fonnant une recette totale de 99,657 
livres 1.2 sols 6 deniers; - la dépense se répartit ainsi 
qu'il suil: p0ur les Invalides à raison, par jour, de 50 
sols au capitaine, 20 sois à chacun des 5 lieutenants, 
10 sois à chacun des 3 sergents, 7 sois à cbacun des 
3 caporaux, 6 sols à chacun des anspessades el 5 sols 
à cliacun des 67 soldats el au tamLour. -Pour la com­
pagnie de Lormier, détacbée à l'Hôtel-royal des Inva­
lides, au château de Caen, l,666 livres rn sols, et 1,321 
livres 10 sols, à la compagnie de Hoursin, délacbée ú 

l'hôtel-royal el aux forts de La Hogue el de l'ile 
Tatihou, total, 2,988 livres 5 sols. - 26,906 livres 10 
sois au régiment de Cara man, dmgons; ·18,608 li1Tes 
au régiment de Bourbon-Busset, cavalerie; 4,851 livres 
5 sois aux 3 compagnies du régiment de Luzignem, 
790 livres '18 sois 6 deniers comme dépense exlraordi­
naire et 286 lívres 2 sols 6 deniers aux bôpilaux; le 
total de la dépense étaut de 54,431 livres 1 sol, par­
tant la recette excedH la dépense de 45,226 livres 1 sol, 
cet état, comme chacun des suivants, est précédé du 
tableau appelé « calcnl du compte de l'Extraordinaire », 

indiquant la recette el la dépense de la subsistance., du 
linge , de la chaussure et des fourrages de chaque 
balaillon, de chaque compagnie, les appointements des 
officiers et le tout lerminé par la récapitulation. 

C. 24'18. (Liasse.) - 2 cahiers in-folio, 64 feuillets, papier. 

1.153 - Affoires rnililaires. -Comptabilité. - Exlra­
ordinaire des guerres.-États des receltes et dépenses 
fai les par M. Pierre-Charles de Villette, escuyer, etc., 
lant pour la solde et entretien des trou pes de la Géné­
rali té de Caen, qu'autres dépenses pendant les rnois de 
mai el j uin ; la recette se cornpose de 103,000 livres 
accordées par la Cour et 45,226 livres 1. sol 6 deniers 
restés aux mains du cornptable formant un total de 
1.48,226 livres 1 sol 6 deniers pour suhsistance, four­
rages , Jinge et cha ussure en route, appointements 
d'officiers, etc., savoir : aux compagnies d'Invalides, 
3,208 livres 10 sols ;- aux bataillons de milice à raison 
de 5 livres au comrnandant, 50 livres à l'aide-rnajor 
du balaillon, 3 livres au capitaine de grenadiers, 20 

sols au lieutenant, 13 sois à cbacun des 2 sergents, 
8 sols à chacun des 3 caporaux, 7 sois à chacun des 
3 anspessades, 6 sols à chacun des 41 grenadiers, et 
8 sois au tambour; et de 50 sols au capitaine, au lieu­
tenant en premier , commandanl une compagnie de 
grenadiers postiches ou de fusiliers; 20 sois au lieute­
nant, 10 sois à chacun des 3 sergents, 7 sois à chacun 
des 3 caporaux, 6 sols à chacun des 3 anspessades, 
5 sols à chacun des 41 grenadiers postiches ou fusiliers 
et 7 sols au tambom; - - aux bataillons de Caen, 5,983 

livres 19 sols 6 deniers; - de St-Lô, 5,912 livres 2 sois 
6 deniers, et de Vire, 5,946 livres 5 sois; --anx régi­
ments de Carnaran, dragons, 46,851 livres 10 sols 6 
deniers, à raison pour les compagnies de dragons à 

pied, par jour, ,i livres iO sols au capitaine; 40 sois 
an lieutenant; 30 sols au lieutenant en second; 12 sois 
à chacun des 3 sergents; 8 sois 6 cleniers à chacun des 
4 caporaux; 7 sols 6 deniers à chacun des 4 anspes­

sades, et 6 sols 6 deniers à chacun des 48 dragons à 

pied et an tambour, et de plus 6 sois 6 deniers pour 
chacune des cinq payes Je gralification que le capitaine 
doit recevoir, sa compagnie étant au complet de 60 
hommes, 4 sois à 59 hornmes, 3 sois à 58 hornmes, 
2 sois à 57 hommes, 1 sol à 56 hornrnes et rien au­
dessous du nombre de 56 hornmes ; et pour les compa­
gnies de dragons à cheval à ruison de 4 livres 10 sois 
au capilaine, 40 sois au lieutenant, 20 sols au maréchal 
des logis, 7 sols 6 den}ers à chacu n des 2 brigadiers, et 
fi sols 6 deniers à chacun des 27 dragons et au tambour, 
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el pour l'état major, à raison de 10 livres nu mestre de 
camp, 8 livres 6 sols 8 deniers an lieulenant-colonel, 
6 Iivres 13 sois 4 deniers nu commandant des 4 com­
pagnies ,'i pied, 4 livres 10 sols an major, et 2 livres 
tO sois à chacun des deux a ides major; - de Bourbon­
Busset, cavalerie française, 36,093 livres 12 sols, à 

raison par jour de 5 livres an capitaine, 50 sols au 
lieutenant, 26 sois 6 deniers au marécbal des logis, 8 
sols à cbacun des 2 brigadiers et 7 sols à chacun eles 
28 cavaliers, y compris les trompettes et Limbalier, et 
pour l'état-major à raison de 6 livres 13 sois 4 deniers 
au mestre de camp, 16 livres 6 sois 8 deniers, y cornpris 
5 livres, pour l'augmentation au lieulenant-colonel, 5 
livres an major et 50 sois à l'aide major; - aux trois 
compagnies du régiment de Luzignem , cavalerie , 
13,281 livres 1 sol 6 deniers ;-dépenses extraordinaires, 
2,611 livres 2 sois 6 deniers; - hôpitanx: d' A vrancbes, 
de Bayeux, Caen, Condé-snr-Noireau, St-Lô, St-Sau­
veur-le-Vicomte et Valognes, 303 livres 1 sol, total 
général 120-,191 livres 4 sois 6 deniers, cet état, arrêté 
par M. de Fontette, constate que la recetle excede la 

dépense de la somme de 28,034 livres t7 sois. 

C. 24'19. (Liasse.) - 2 cahiers in-folio, 30 feuillets, papier. 

t 7 53. - Affaires militaires. - Comptabilité. - Ex­
traordinaire des guerres. - États des receites et dé­
penses faites par M. de Villelte, trésorier-général de 
l'Extraordinaire des guerres, tant pour la solde el l'en­
tretien des troupes qn'autres dépenses pendant les mois 
de juillet et aoú.t; la recetle se compose de 76,000li'vres 
envoyées par ordre de la Cour, qui , réunies aux 
28.,b34 livres 17 sols, restant du comple précédent, 
forment un total de f04,034 livres 17 sols; la dépense 
se divise ainsi : subsistance et fourrage de deux com­
pagnies d'Invalides, 3,215 livres '10 sois; des régimen!s 
de Cara man, dragons, 31,459 livres 10 sois; Bourbon­
Busset, cavalerie, 26,820 livres; 3 compagnies du régi­
ment de Luzignem, 7,662 livres ; - appointements de 
MM. de La Neuville et Geoffroy, commissaires des 
guerres dans la Généralité, 3,000 livres; - aux officiers 
ingénieurs réformés, 1,020 livres; - à divers autres 
officiers réformés, 3,050 livres; - à l'aumônier de l'ile 
de 'l'atihou , 150 livres et aux hôpitaux d' A vranches, 
Bayeux, Caen, Condé-sur- Noireau, St-Lô, St-Sanveur­
!e-Vicomte, Valognes et Vire, 304 livres 18 sols 6 de­
niers; le total de la dépense éÍant de 76,68 t Jivres 
f8 sols 6 deniers inférieur à celui de la recetle de la 
somme de 27,352 livres 18 sois 6 deniers. 

e. 2420. (Liasse.) - 2 cahiers in-folio, 30 feuillets, papier. 

-i 753. - Affaires militaires. - Comptabilité. - Ex­
traórdinaire des guerres. - Étals des receites et dé­
penses faites par M. de Villette , trésorier., général de 
l'Exlraordinaire des guerres, tant pour la solde et entre­
tien des troupes qu'autres dépenscs pendaut les mois 
de septembre et octobre; la receite est de 103,352 li­
vres 18 sois, y compris 76,000 livres accordées par le 
Roi ; la dépense générale réparlie entre les 2 compa­
gnies des Invalides pour 3,133 livres 10 sols; le régiment 
de Caraman, dragons, 27,564 livres 3 sols 6 . deniers; 
le régiment d' A pchon, dragons, 4,046 livres 12 sois; 
les 3 compagnies du régiment de Luzign em, 6,949 livres 
16 sois, le::i dépenses extraordinaires de 72 livres 4 sols 
et, pour les hôpitaux, 209 livres 6 sois 6 deniers, 
n'étant que de 41,975 livres 6 sois, il se trouve un ex­
cédent de recettes de 61,377 livres 12 sois 6 deniers. 

C. 242'1. (Liasse.) - 2 cahiers in-folio, 32 feuillets, papier. 

-i 'i 53. - Affaires militaires. - Complabilité. - Ex­
traorclinairn eles guerres. - Étals des recettes et dé­
penses fai tes par M. de Villette, etc., pendant les mois 
de novembre et décernbre, lesquels sont arrêtés par 
M. d'Orceau de Fonlette, Intendant de la Généralité, à 

131,377 livres 12 sois 6 deniers, ponr la recette se com­
posant de 70,000 livres envoyées par la Cour et 
61,377 livrrs 12 sois 6 ele11iers, formant le reliquat dn 
compte précédent; - la dépense se monte à la somme 
de 77,8'15 livres Hi sois 6 deniers, divisée ainsi qu'il 
suit : ponr les compagnies d'Invalides, 3,205 livres; -
les régiments de Cara man, 30,'178 livres et el' Apchon, 
26,363 livres 19 sols 6 deniers; - appoinlernents de 
MM. de La Nenvi!lA et Geo1Iroy, commissaires des 
gnerres, 2,250 livres ;-ingénieurs et officiers réformés 
retirés dans la Généralité de Caen, 5,095 livres; -
hôpitaux el' Avranches, Bayeux, Caen, Carentan, Condé­
sur-Noirean, Conlances, St-Lô et Pontorson, 247 livrcs 
7 sols el l'aumônier de 1'1.le Tatibou, 150 livres; - M. de 
Courcy, brigadier d'infanterie, 319 livres 8 sois 9 de­
niers; •- dépenses extraordinaires consistant en four­
nitures de pain :rnx déserteurs détenus dans les prisons, 
de bois et lnmieres poLH' le rnrvice des casernes et 
corps de garde; impressions relatives à la rnilice, etc., 
t0,007 livres 1 sol 3 deniers; ·- balance fai te, fo recette 
excede la dépense de 53,56i livres 16 sols. 
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C. 2422. (Liasse.) - 2 cahiers in-folio, 32 feuillets, papier. 

1.154. - Affaires mi!itaires. - Comptabilité. -
Extraordinaire des guerres. - États des recetles et 
dépenses faites par M. Jean-Baptisle-Thomas de Paugé, 
écuyer, conseil\er du Roi, trésorier-général de l'Extraor­
dinaire des guerres; la recette des mois de janvier et 
février est de 56,000 livres, en vertu d'un ordre d'envoi 
de la Cour du 31. décembre 1753 ; les dépenses pour la 
subsistance, · le chauffag0 et fourrage de deux com­
pagnies d'invalides 3,258 livres 15 sois; pour les 
régiments de Caraman 28,051. livres et d'Apchon 
24,562 livres 15 sois; appointemenls de M. de Courcy, 
brigadier, 833 livres 6 sois 8 deniers ;- frais des hôpi­
taux d'Avranches, Bayeux, Caen, Carentan, Condé-sur­
Noireau, Coutances, St-Lô, St-Sauveur-le-Vicomte et 
Valognes 248 livres 17 sois 6 deniers, l'état arrêté par 
M. de Fontette, constate que la dépense excede la 
recette de 954 livres 14 sois 2 deniers. 

C. 2423. (Liasse.) - 2 cahiers in-folio, 20 feuillets, papier. 

1.154. - Affaires militaires. - Comptabilité. -
Extraordinaire des guerres. - États des recetles et 
dépenses faites par M. Jean-Baptiste-'fhomas de Paugé, 
écuyer, conseiller du Roi, trésorier de l'Extraordinaire 
des guerres; la recette des mois de mars et avril est 
de 62,000 livres et la dépense ainsi répartie : pour les 
2 compagnies d'Invalides 3,272 livres \5 sois; - le ré­
giment de Caraman, dragons, 33,026 livres 5 sols; -
régiment d'Apchon 25,895 livres 1 sol 6 deniers: -
appointements de M. de Courcy, brigadier d'infanterie, 

833 livres 6 sois 8 deniers; - dé penses extraordinaires, 
23 Iivres 16 sois et hôpitaux d' A vranches, Bayeux, 
Caen, Carentan, Condé-sur-Noireau, Coutances, St-Lô, 
St-Sauveur-le-Vicomte et Valognes !¡01. livres 11 sois 
1 denier , formant un total de 63,452 livres i5 sois 
2 deniers qui occasionne un déficit de 1,452 Iivres 
15 sois 2 deniers. 

C. 2424. (Liasse.) - 2 cahiers, 48 feuillets, papier. 

11EU. - Affaires militaires. - Comptabilité. 
Extraordinaire des guerres. - États des recettes et 
dépenses faites par M. Jean-Baptiste-'Thomas de Paugé, 
écuyer, conseiller du Roi, trésorier général de l'Extraor­
dinaire des guerres; Ia recette pendant les mois de 
mai et juin accordée par ordre de la Cour est de 
86,000 livres; - la dépense pour subsistance, chauf-

fage, fourrage, linge el chaussure en route : aux ,cmnpa·­
gnies d'Invalides 3,256 livres 5 sois ;-aux bataillons de 
milice de Caen 6,058 livres 18 sols 6 deniers, de St-Lô 
6,037 livres 4 sols et de Vire 5,862 livres 3 sois; - aux 
régiments de Caraman 42,088 Iivres 10 sois et d' Apchon 
50,444 livres i sol 6 deniers; - appointements de 
M. de Courcy, brigadier d'infanterie, 833 livres 6 sois 
8 deniers; - dépenses extraordinaires consistant en 
réparations de fusils, bayonnettes, raccommodage d'effets 
d'habillernent à l'usage du bataillon de rnilice de Caen 
et foumitures de 18 hallebardes, 960 livres 2 sols 
6 deniers, enfin frais des hôpitaux d' A vranches, Bayeux, 
Caen, Carenlan, Coutances, St-Lô, St-Sauveur-le­
Vicomte et Valognes 451 livres -18 sols 6 deniers, le dit 
état, arrêté par M. de Fontette, constate un excédent de 
dépenses de 29,992 livres 9 sois 8 deniers. 

C. 2425. (Liasse.) - 2 cahiers in-folio, 48 feuillets, papier. 

1.154. - Affaires militaires. - Comptabilité. -
Extraordinaire des guerres; ~ Élats des receites et 
dépenses faites par M. de Paugé, trésorier-général de 
l'Extraordinaire des guerres : pour le mois de juillet el 
aoú.t, un ordre de la Cour accorde une somme de 
56,000 livres qui est portée cornme recette; - la dé­
pense montant à 76,013 livres 8 sois 2 deniers : pour 
subsistance, fourrage, etc., dont il a été payé à deux 
compagnies d'Jnvalides 3,251 livres 10 sois, aux régi­
ments de Caraman 32,520 livres et d' Apchon 31,587 
livres;-à M. de Courcy pour ses appointements 833 livres 
6 sois 8 deniers; - aux commissaires des guerres, 
3,000 livres; - à l'aumônier de l'ile Tatihou 150 Iivres · 

' ' - aux ingénieurs et officiers réformés, 4,405 livres, 
enfin, dépenses extraordinaires, 25 livres 10 sois et 
hôpitaux, 241 livres 11 sois 6 deniers, la dé pense 
excede la rece lle de 20,013 livres 8 sois 2 deniers. 

C. 2426. (Liasse.) - 2 cahiers in-folio, 48 feuillets, papier. 

11 õ4. - Affaires militaires. -Comptabilité :-Extra­
ordinaire des guerres. - États des recettes et dé penses 
faites par M. de Paugé, trésorier-général de l'Extraordi­
naire des guerres: pour les mois de seplembre et 
octobre, 60,000 livres sont accordées par la Conr, la 
dépense ne se monlant qu'à 40,023 livres 15 sois, 
répartie entre les 2 compagnies d'invalides 3,345 livres 
-15 sols ;-le régiment de Caraman, dragons, t,905 livres 
6 sois 8 deniers; - le régiment d' Apchon, dragons, 
28,389 livres 12 sois; - régiment royal, cavalerie, 
5,349 livres 1 sol; - appointernents de l\f. de Courcy, 
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833 liVl'es 6 sois 8 deniers; - prisons, 20 livres 1 O sols 
8 deniers; bôpitaux d'Avranches, Bayeux, Caen, 
Carentan, St-Lô, Pontorson et Valognes, 180 livres 
3 sois, il reste un excédent de receite de 19,976 livres 
5 sois. 

C. 2427. (Liasse.) - 2 cahiers in-folio, 32 feuillets, papier. 

1. 7 li4. -Affaires militaires. -Comptabilité. -Extra­
ordinaire des guerres. - États de la recette et dé pense 
faites par M. de Paugé, trésorier-général de l'Exlraordi­
naire des guerre,,; la recette est composée de 68,000 
livres accordées par la Cour et des 19,!)76 livres 5 sois 
d'excédent du dernier compte, en tout 87,976 livres 
5 sols; -la dépense montant à 68,687 livres 9 sois 5 
deniers pour subsistance, fourrage, chauffage, appoin­
tements, etc., se divise ainsi qu'il suit: aux compagnies 
d'lnvalides, 3,363 livres; - aux demc régiments de 
cavalerie, d'Apchon 25,027 livres I6 sois et Royal 
29,252 livres 14 sois; - appointements des com­
missaires des guerres, 3,000 livres; du brigadier d'in­
fanterie, 833 livres 6 sois 8 deniers; de l'aumônier 
de l'ile Tatibou, 150 livres; des officiei·s réformés et 
relirés dans la Généralilé et des ingénieurs, 8,757 livres 
11 sols 8 deniers; - frais des hôpita ux d' A vranches , 
Bayeux, Caen, Carentan, St-Sauveur le Vicomte et 
Valognes, 145 livres 12 ~ols 6 deniers, enfin 1 t ,140 livres 
i5 sois 3 deniers pour dépenses extraordinaires consis­
tant en frais d'impression, de capture des déserleurs, 
ramonage de 104 cheminées du chàteau de Caen , 
entretien des effets d'hnbillement el fournitures de bois 
et lumieres aux différenls corps de gnrde, le dit compte 
arrêté par M. de Fontelte, Intendant, constate que la 
receite excede la dépense de 19,288 livres 15 sois 7 
deniers. 

C. 2428. (Liasse.) - 2 cahiers in-folio 24 feuillets papier. 

'I 7 55.-Affaires militaires. - Comptabilité. - Extra­
ordinairs des guerres. - États de recette et dépense 
faites par Charles de Villette, écuyer, conseiller du Hei, 
trésorier-général de l'Extraordinaire des guerres, pour 
les mois de janvier et février, la Cour accorde à titre de 
recette, 70,000 livres;-la dépense est de 47,754 livres 
14 sois employée pour la subsistance, fourrage et chauf­
fage des 2 régimenls de cavalerie, d'Apchon, 24,290 
livres 8 sois, et Royal, 19,920 livres 6 deniers;-2 com­
pagnies d'Invalides, 3,390 Jivres 15 sols, M. de Fontette, 
lntendant, constate un excédent de receite de 22,245 
livres 6 sois, pour les mois de mars et avril, une somme 
de 70,000 livres qui, jointe avec l'excédent de 22,245 

livres 6 deniers du compte précédent, forme un total de 
92,245 livres 6 sois; - Ia dé pense pour 2 compagnies 
d'Jnvalides, 3,420 livres 15 sols; - pour les régiments 
de cavalerie d'Apchon, 25,387 livres 7 sois et Royal, 
20,681 livres 11 sois et les hôpitaux, 207 livres 5 sois, 
il reste entre les rnains du comptable 42,549 livres 1 sol. 

C. 2429. -1 cahier in-folio, 26 feuillets, papier. 

1. 7 55.-Affaires militaires. - Comptabilité. -Extra­
ordinaire des guerres. -États des recettes et dépenses 
faites par M. de Villette , trésorier général de l'Extra­
ordinaire des guerres, pour les mois de mai et juin, la 
Cour accorde 109,000 livres qui, réunies aux 42,549 
li vres 1 sol d'excédent forme une recette de 151,549 
livres 1 sol; - la dépense se compose de fourni­
tures faites pour subsistances, fo_urrage , chauffage, 
linge et chaussure de route, etc., et réparties de la ma­
niere sllivante : 2 compagnies d'lnvalides, 3,490 livres 
-15 sols; - aux bataillons de milice de Caeu, 5,755 
livres 1.4 sols 6 deniers; de St-Lô, H,076livres H sols 
6 deniers, de Vire, 11,403 livres 6 sois; - 1"' bataillon 
du régiment de la Reine, infanlerie, '17,714 livres 5 de­
niers f/3 ;-aux régimenls de cavalerie, 71,954 livres 
19 sois, Royal, 32,830 livres 4 sois et d' Apchon, 39,124 
livres Hi sois; - appointements de M. de Raymond, 
mnréchal de camp, 662 livres; - dépenses extraor­
dinaires consistant en indemnilés payées aux tambours 
mis au servi,ce de la mil ice; - réparations d'armes et 
effets d'habillement; - frais des exempts de la maré­
chaussée pour capture el conduite dans les.prisons de 
déserteurs, etc., 2,016 livres i4 sois 9 deniers et 773 
livres 8 sois 6 deniers pour les hôpilaux de Bayeux, 
Caen, Carentan, Cherbonrg, Condé-sur-Noireau, Cou­
tances, Granville, St-Lô, St-Sanveur-le-Vicomte et Va­
lognes, total fait de ces dépenses, la recelte excede de 
26, 70 l livres 11 sois 3 deniers 2/3 la dépense. 

C. 2430. -1 cahier in-folio, -14 feuillets, papier. 

1.155 -- Affaires militaires. - Comptabilité. - Ex­
traordinaire des guerres. - État de la recelte et dé­
penses faites par M. de Villette, trésorier général de 
l'Extraordinaire des guerres; en ajoutant aux 80,000 
livres accordées par la Conr 26, 70 l livres 1 l sols S de­
niers 2/3 cl'excédent du précédent comple, la recette se 
trouve de 106,701 livres H sols 3 deniers 2/3; - la 
dépense est de 105,330 livres 6 deniers est répartie: 
aux 2 compagnies d'lnvalides, 3,524 livres 15 sois; -
bataillons de milicc de Vire, 10,612 livres; St-Lô, 
f0,626 livres; 1 cr bataillon du régiment de la Reine, 
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infanlerie, H,460 livres i6 sols 8 deniers; - régimenls 
de cavalerie Royal, 25,580 livres 18 sols el d'Apchon, 
32,U0 livres 10 sols; - appointemenls de M. de Ray­
mond, maréchal de camp, 2,648 livres; ·--· du commis • 
saire des guerres, 3,000 livres; - des ingénieurs, 1,647 
livres 15 sois 6 deniers; - de diff'érenls officiers ré­
formés, relirés duns la Généralité, 2,429 livres 3 sois 
4 deniers; - de l'aumônier de l'ile Talihou, 150 livres, 
enfin 1.,5t0 livres 2 solsaux bôpitaux de Bayeux, Caen, 
Carentan, Cherbourg, Condé-sur-Noireau, Coutances, 
Granville, St-Sauveur-le-Vicomte et Valognes; -M. de 
Fonlelte, en arrêtant ce comple, constate que la re­
ceite excede la dépense de 1,371 livres 1 O sois 9 de­
niers 2/3 reslant en caisse. 

C. 2431. - 1 cahier in-folio, 2½ feuillets, papier. 

11155. - Affaires mililaires. - Complabilité. - Ex­
l 1·aordinaire des guenes. - Etat de fa recette et dé­
pense faite par M. de Villette, trésorier-général de 
l'Extraordinaire des guerres, pour les mois de sep­
tembre et octobre; la receite se compose de 70,000 
livres accordées par la Cour et _ 1,371 livres 1. Q sois 9 
deniers 2/3 d'excédent du précédent compte; - la dé­
pense de 83,981 livres 19 sois 2 deniers se réparlit : 
pour 2 compagnies d'lnva lides , 3,538 livres iO sois; - ­
balaillon de milice de St-Lo, 8,299 livres; celui de Vire, 
8,328 livres 1 sol ; - compagnie de grenadiers du 
bataillon de Caen, 127 livres 10 sois ; - régiment d'in­
fanlerie de la Reine, 1.0,317 livres 12 sois 2 deniers ;­
compagnies nonvelles, 4,412 livres 19 sols; - régiment 
d'Apchon , dragons, 13,984 livres 2 sois 4 deniers et de 
Caraman, 10,096 livres 5 sols 6 deniers; - régiment 
Royal, cavalerie, 21,354 livres 7 sois; -- nppointements 
de M. de Raymond, maréchal de camp, i,324 livres; 
-- dépenses extraordinaires pour fourniture de pain 
a ux soldats déserteurs détenus duns les prisons; - ­
indemnités accordées au greffier du conseil de guerre, 
1,079 livres 1 O sols 8 deniers, e~fin frais aux bopitaux 
d'Avranches, Bayeux, Caen, Carentan, Cherbourg, Cou­
tances, Granville, Pontorson, St-Lô, Sl-Sauveur-le­
Vicomte, Valognes et Vire, 1;120 livres 1 sol 6 deniers, 
la dépense excede la recelte de 12,610 livres 8 sols 
4 deniers 1/3. 

C. 2432. - 1 cahier in-folio, 22 feúillets, papier. 

t 155. - Affaires mililaires. - Comptabilité.- Extra­
ordinaire des guerres. - État de la recette et dépense 
failes par M. de Villette, trésorier-général des guerres, 

pendanl les rnois de noYembre el déceil1bre ; la recette, 
est de 55,000 lívres el la dépense de 103,447 livres 15 
sois 7 deniers, répartíe : pour subsistance, chauftage el 
fourrage aux compagnies d'lnvalides, 3,603 livres 15 
sols :-1er balaillon du régiment de la Reine, 12,291 
livres 4 deniers ;-aux cornpagnies de nou ,,elles levées, 
désignées sous les noms de D' Aigremont, ~anville • 
Beaumonl, Beauvais, Bellefonds, Boisadam, Bmny, 
Dansel, Dumanoir, Garcelles, Marliuvast, St-Germain,, 
Ste-Marie, Valmesnil el Vely, 9,498 livres 9 sols 8 de­
niers ;-aux régimenls d'infonterie d'Auvergne et des­
Vaisseaux, 3,800 livres ;-de Caraman, dragons, 27,SH 
livres i9 sois; - Royal, cavalerie, 20,655 livres 1 sol 
6 deniers ; - à M. de Raymond, marécbal de camp , 
·t,324 livres ;-à M. de Courcy, bt·igadier d'infanterie, 
5,000 livres ; - appoinlements des commissaires des 
guerres, 3,000 livres ;- de l'aumônier, mo livrcs; -ap­
pointements ex lraordinaires d'un lieu tenanl de Milice, 
135 livres ;-des ingénieurs et des différenls officiers 
réformés retirés dans la Généralité, 4,4li7 livres 1 O sois; 
- aux comrnissaires des guerres, 3,000 livres;-dépenses 
exlraordinaires, 11,49,i, livres 5 sols 1 denier, enfin, 
frais des liôpitaux de Bayeux, Caen, Carenlan, Condé­
sur- Noireau, Coulunces, Granville , Ponlorson , St-Lô, 
St-Suuveur-Je-Vicomte et Vire , 501 livres 15 sols, 
M. de Fonlelle, Inteudanl, constate un déficit de 48,447 
Jivres i5 sols 7 denicrs sur la receite. 

C. 2433. (Liasse.)- 6 cahiers in°folio , 70 feuillets, papier. 

11. 7 51. - Affaires militai res. -Comptabilité.- Extra­
ordinaire des guerres. - État de la rece lle el dépense 
faile par M. de Villelle, trésorier-général de l'Exlraordi­
naire des g uerres, pour les mois de jan vier et février, un 
ordre de la Cour, du 22 déce.mbre 1756, accorde une 
somme de 494,000 livres à titre de receite; ]a dépense, 
pour subsislance, foumilures d'habillement, appointe­
ment d'officiers, etc., se décompose ainsi qu'il suit: inva­
lides, 8,097 livres 8 sois ;-bataillons de milice de Caen, 
2,888 livres , de St-Lô, 168, et de Vire, 118 livres; -
régiments de Piémonl, 60,601 livres 12 sols 8 deniers; 
-d'Auvergne, 62,091 livres 10 sois 6 deniers ;-Royal 
des vaisseaux , 28,498 livres 3 sois 4 deniers; - de 
Limousin, ~7 ,079 livres 8 sois 4 deniers ;-de Touraine, 
28,726 livres 1 t sois 2 deniers; - de Saintonge, 14,680 
livres 10 sois; - de Hresse, 14,902 livres 7 80ls 4 de­
niers; - de Clarc, 26,455 livres 6 sois 8 deniers ; - de 
Cama ran, 50,200 livres tO sois, volontaires étrangers, 
50,598 livres; -corps des volontaires royaux, 5,258 
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livres 13 sols 4 deniers ;-chasseurs de Fischer, 1,281 
livres 5 sols ; - appointemenls d'officiers généraux, 
20,164 livres; - dé penses extraordinaires, 24 livres ;­
aux employés des hôpitaux, 400 livres, et 10,309 livres 
12 sols 9 deniers pour frais pour les journées des 
soldats, cavaliers et dragons malades aux hôpitaux 
d' A.vranches, Bayeux, Caen, Carentan , Cberbourg, 
Condé-sur-Noireau , Contances , Granville , Périers , 
Pontorson, St-Lô, St-Sauveur-le-Vicomte, Valognes et 
Vire, le tout formant un total de 412,549 livres 19 sois 
1 denier, l'Intenàant constate un excédant en recette 
de 81,457 livres 11. deniers. 

C. 2434. (Liasse.)-8 cahiers in-folio, 96 feuil!ets, papier. 

'I 7 57 .-Affaires militaires. - Comptabilité.- Extra­
ordinaire des guerres, - État de la recette et dépense 
fai tes par M. de Villette, écuyer, conseiller du Roi, 
trésorier général de l'Extraordinaire des guerres, pour 
la solde et l'entretien des troupes du Roi dans la Géné­
ralité de Caen, pendant les mois de mars et avril; par 
son arrêt du 25 février, la Cour accorde la somme de 
501,000 livres pour la dé pense occasionnée par les régi­
ments des Iuyalides ·1,971 livres, de Piémont 12,407 
livre11 1 sol 1 denier, d'Auvergne 18,655 livres 
10 sols 2 deniers, Royal vaisseaux 52,934 livres 6 sois 
{O deniers i/2, Limout'in 47,675 livres 1 t sois 3 deniers, 
Touraine 52,277 livres 2 sois 9 deniers, Saintonge 
24,495 livres 13 sois 5 deniers 1/3, Bresse 26,806 livres 
12 sois 7 deniers 1/3, Clarc 37,100 livres i5 sois 8 de­
niers, Caraman 63,913 livres 7 sois 6 deniers, Volon­
taires étrangers 32,908 livres 16 sois 4 deniers; - ap­
pointemeuts d'officiers généraux 17,544 livres ; -
dépenses extraordinaires 1,350 livres ; -frais des hôpi­
taux d'Avranches, Bayeux, Caen, Carentan, Cherbourg, 
Condé-sur-Noireau, Coutances, Granville, Périers, 
Pontorson, St-Lô, St-Sauvenr-le-Vicom\e, Valognes et 
Vire, les dépenses sont de 517,384 livres 5 sois 
7 deniers excédaot la recelte de 16,384 livres 5 sois 
7 deniers. 

C. 2435. (Liasse.) - 8 cahiers in-folio, 96 feuillets, papier. 

t. 757. - Affaires militai res. - Comptabilité. -
Extraordinaire des guerres. --- États des recettes el 
dépenses faites par M. de Villette, trésorier général de 
l'Extraordinaire des guerres, pendant les mois de mai 
et juin, pour les troupes dn Roi en garnison dans la 
Généralité de Caen, la receite montant à la somme de 
31J0,000 livres et Ia dépense à celle de 370,589 livres 
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1 sol 8 deniers 1 /3 se di vise ainsi : Invalidr,s 8,288 livres 
10 sols; - régimenls de Piémont 36,506 livres 8 de­
nier& 2/3 , Royal vaisseanx 52,254 livres 4 sois 2 deniers; 
-de Limonsin 57,297 livres 17 sols 4 deniers 2/3;-de 
Touraine 4,695 livres -15 sois 10 deniers 2/3 ;- de Sain­
tonge 21,092 livres 18 sois 5 deniers 1 /3 ; - de Bresse 
25,334 livres 3 sois 5 deniers ;-de Guyenne 22,400 livres 
4 sols 9 deniers; - batail!on de Carhaix 12,898 lines 
16 sois, - bataillon de St-Jean-d'Angely 11,030 livres 
10 sols; - régiment Irlandais de Clarc 34,447 livres 
6 sois 8 deniers; - régiment de Caraman, dragons, 
33,189 livres 5 sois 4 deniers; - régiment de Besons, 
cavalerie, 17,666 livres 9 sols 2 deniers ;- appointe­
ments d'officiers généraux 20,044 livres; - appointe­
ments d'officiers retirés 850 livres; - antres appoin­
tements d'officiers retirés 1,025 livres; - autres 
appointements d'officiers retirés 150 livres; - appoin­
tements de l'aumônier de l'ile Tatihou 150 livres; 
- appointements exlraordinaires d'un lieutenant de 
milice 135 livres; - dé penses extraordinaires 320 livres; 
-- employés aux hôpitaux 700 livres; - hôpitaux 
d' Avranches, Bayeux, Carentan, Cherbourg, Condé-sur­
Noireau, Coutances, Granville, Montebourg, Périers, 
Pontorson, St-Lô, St-Sauveur-le-Vicomte, Valognes et 
Vire. 

C. 2436. (Liasse.)- 5 cahiers in-folio, 54 feuillets, papier. 

t. 757. - Affaires militaires. - Comptabilité. -
Extraordinaire des guerres. - Compte que rend à 

M. de Fontette, Intendant, M. de Villette, conseiller du 
Roi, trésorier géQéral de l'extraordinaire des guerres, 
des recettes et dépenses occasionnées par la présence 
des troupes du Roi dans la Généralité de Caen pour les 
mois de juillet et aout. L'arrêt de la Cour du 21 juin 
accorde pour recette 230,000 livres, la dépense se 
répartit ainsi: Invalides 8,501 livres i5 sols;-bataillon 
de milice de Carhaix 12,268 livres tO sois; - bataillon 
de St-Jean-d'Angely 9,159 livres 12 sols ti deniers; -
régiments: Royal vaisseaux 35,910 livres;-de Limou­
sin 35,384 livres 17 sois; - de Bresse 18,236 livres 
7 sols; - de Guyenne 15,460 livres 3 sois 10 deniers; 
- de Clarc 32,471 livres 10 sois; - volontaires étran­
gers 33,359 livres 14 sois; - régiment de Languedoc, 
dragons, 53,241 livres 8 sois 10 deniers ; - compagnie 
de Viray 3,947 livres 10 sois; - appointements d'offi­
ciers généraux 12,286 livres; - dépenses extraordi­
naires 4 livres 10 sols; - traitement de galeux 283 Jivres 
t3 sois; - frais des hôpitaux d' A vranches, Bayeux, Caen, 
Carentan, Cherbourg, Con lances, Granville, Montebourg, 

22 
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Pontorson, St-Sauveur-le-Vicomte, Valognes et Vire 

7,747 livres :l9 sols 6 deniers, le total est de 278,263 

livres iO sols 8 deniers, d'ou un déficit de 48,263 livres 

10 sols 8 deniers. 

e. 2437. (Liasse.) - 5 cahiers in-folio, 60 feuillets, papier. 

:1757. - Aflaires militaires. - Comptabilité. -

Extraordinaire des guerres. - État de la recette et 

dépense de l'Extraordinaire des guerres dans la Géné­

ralité de Caen, établi par M. de Villette, trésorier-géné­

ral, pour les mois de septemhre et octobre; la dépense 

est ainsi détaillée : Invalides 8,559 livres .1. sol ; -

hataillons de Mil ice de: Carhaix '13,100 livres 10 sois; 

-de St-Jean-d'Angely 12,758 livres 6 deniers; - de 

Marmande 12,578 livres 2 sois; - régiments : Royal des 

vaisseaux 21,982 livres 18 sois; - de Limousin 14,812 
livres, 11 sois 4 deniers; - Bresse 17,929 livres i6 sols 

8 deniers;-Guyenne, '18,736 livres rn sois 6 deniers;­

Clarc, 33,345 livres 16 sois 8 deniers; - Languedoc, 

dragons, 30,589 livres 11 sois 2 deniers ; - compagnie 

de Viray, 3,907 livres 1.0 sols ;- appointements d'offi­

ciers généraux, 12,286 livres; - dépenses extraordi­
naires , 265 livres ·I sol; - hôpitaux d' Avranches, 

Bayeux, Caen, Carentan, Cherbourg, Coutances, Gran­

ville, Montebourg, Périers, Pontorson, St-Lô , St-Sau­

veur-le-Vicomte, Valognes et Vire, 7,461 livres ;-total 

208,312 livres 14 sois 1.0 deniers, la recette étant de 

270,000 livres, le complable se trouve déhiteur de 

61,687 livres 5 sois 2 deniers : 

C. 2438. (Liasse.) - 6 cahiers in-folio, 72 feuillets, papier. 

1. 7 57 .-Affaires militaires. - Comptabililé .-Extr a­
ordinaire des guerres. - État de la recette et de la dé­

pense faites par M. de Ville tt e , trésorier général des 

guerres, pour les mois de novcmhre et decembre, d'apres 

le calcul mis au commencement de cet état la recette est 

de 320,000 livres et la récapitulation des dépe nses de 

407,702 livres 18 sois 2/3 deniers ré parti es ainsi qu 'il 

suit : Invalides, 8,653 livre~ U sois; - bataillons de 
Milice de: Carhaix, 6,700 livres ;- St-Jean-d'Angely, 

8,187 Jivres 19 sois ;-de Marmande, 418 livres 19 sols; 

-régiments : Royal vaisseaux, infanterie, 44 ,63'1 livr es 
19 sols;-Limousin, 4 \ ,791 livres 5 sols 2 deniers ;­

Bresse, 13,583 livres 1 O sols ;-Guyenne, 1,982 livres 8 

sols 10 deniers 2/3 ;-de la Reine, 51.3 livres 6 sols 8 
deniers ;-Clarc Irlandais, 32,338 livres 16 sois 8 deniers; 

-d'Horion, Liégeois, 72,072 livres 16 sois; - compagnies 

de Viray, du régiment de Besons, cava!erie, 3,546 livres 

10 sois; -- rappel des fonrrages de cinq compagnies du 

régiment de Bourhon Busset, 1,459 livres 8 sols 6 de 

niers ;-rappel des fourrages de la compagnie de Boseuil, 

429 livres 6 sols; - appointements d'officiers généraux, 

33,360 livres ; - appointements de commissaires des 

guerres 10,200 livres; - appointements d'officiers ré­

formés retirés, 1,025 livres; - autres appointements 

d'un officicr reliré, 150 livres; - appointements de 

i'aumônier de l'ile Tatihou, 150 livres;-appointements 

extraordinaires d'un lieutenant de Milice, 135 livres; 

-dépense extraordinaire, 36,374 livres 10 sols 3 de­

niers ;- employés aux hôpitaux, 8,844 livres iO sois 3 

deniel's; -· aux Hôpitaux d' Avranches, Bayenx, Caen, 

Carentan, Cherhourg, Condé-sur-Noireau, Coutances, 

Granville, l\lontebourg, Périers, St-Lô, St-Sauveur-le­

Vicomte, Valognes et Vire, 6,{24 livres 6 sols, en 

a rrêtant ce compte, l'Intendant constate que la dé pense 

excede la receite de 87,702 livres 18 sois 2/3 deniers. 

C. 2439. (Liasse. ) -22 pieces, papier. 

J. ,õ:r- a i63. -Affaires militaires.-Comptabilité.­
Correspondance entre M. le duc de Choiseul, ministre; de 

Fontelle, Intendant de la Généralité; de Serilly; Houssel 

de Catteville, trésorier de l'Extraordinaire des guerres 

et Le Paulmier, subdélégué, relative : à la confeclion 

et à l'envoi de bordereaux indiquant ce qui reste à 
payer des dépenses de la guerre pour les exercices 

1757, 1758, 1759, 1760, 1761 et 1. 762 (22 février 1763); 
-à l'instruction du Roi ¡:;rescrivant la conduite que l'on 

doit tenir pour le paiement de la solde relativement 

aux différentes ordonnances concernant la nouvelle 

composition des troupes (20 mars 1763) ; - à l'arrêt du 

Conseil du Roi qui ordonne la liquidation des différentes 

parties de dépen ses à la charge de l'Extraordinaire des 

guerres, de l'Arlillerie et du Génie (2 avril 1763); - à 
l'arrêt du Cansei! d'État qui ordonne le paiement des 

décomptes expédiés par les trésoriers de l'Extraordi­
naire des guerres, en exécution de l'arrêt du Conseil 

du 2 avril (23 octobre '1763). 

e. 2440. (Liasse.) -12 pieces, papier. 

1 'll'G':l'-1 '3'63. - Affaires militaires.-Comptabilité.­

Extraordinaire des guenes. - États généraux des dé­

comptes ordonnés et vises par M. de Fontetle, Inten­
dant, pour dépenses à la cbarge de l'Extraordinaire 
des guerres, de l'artillerie et du génie, le tout en 

exécution de l'arrêt du Conseil du 2 avril 1763 ;-réqui­

sitions de M. le duc de Choiseul, ministre, à M. de 
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Boullongue, trésorier de l'Extraordinaire des guerres, 
d'envoyer dans les places ou sont casernées les troupes 
les fonds nécessaires à leur solde et subsistance; -
extraits des états remis au dit trésorier général pour la 
subsistance dfls compagnies d'invalides et pour les ré­
giments de Dauphiné et du Colonel-général, dragons. 

·-
e. 2441. (Liasse.) - 22 piêces, papier. 

l 1'GS•l 1;'$. - Affaires militaires. -Comptabilité.­
Extraordinàire des guerres. - Correspondance entre 
MM. le duc de Choiseul, maréchal de Ségur, ministres; 
de Fontelte, lntendant de la Généralité; de Serilly; 
Housset de Catteville, trésorier de l'Extraordinaire des 
guerres; Le Paulmier, subdélégué, relative: à l'envoi 
par le duc de Choiseul à M. de Fontette du relevé des 
fonds ordonnés dans la Généralité pour les dépenses de 
l'Extraordinaire de l'année 1768, montant à la somme 
de 390,819 livres t sol 7 deniers 1/3 et à la formation 
d'un bordereau inç.iquant les sommes payées et celles 
restant à payer aux bôpitaux et pour les lits militaires, 
les bois et lumiêres et les appointements, qui se payent 
sur les états de la Cour, afin de savoir s'il sera néces­
saire d'envoyer un supplément de fonds, dans le cas ou 
cette somme ne suffirait pas (29 octobre 1168) ; - au 
certificat du sieur Bonnet, lrésorier principal de 
l'Extraordinaire en la Généralité de Caen, attestant 
avoir reçu de M. Vardon, commissaire des guerres, la 
somme de 1,500 livres, produit de la vente de 6 che­
vaux du i·égirnent de Languedoc, dragons, qui avaient 
été réforrnés par le comte de Liliebonne (29 octobre :¡ 768); 
-à l'ordre du duc de Cboiseul au commis de l'Extraor­
dinaire de payer Hl2 livres J4 sois 6 deniers à François 
Rouxel pour réparations à la tour de Cherbourg, servant 
de prison rnilítaire (19 novembre); - à l'envoi à Caen , 
d'une somrne de 52,998 livres 15 sols 2 deniers pour 
parfait paiement des dépenscs de l'exercice 1768 
(H février 1769); - à l'état des hommes du régiment 
du Dauphin, Infanterie, qui ont été trailés de la gale 
de mai en aoú.t 1774, certifié par le chirurgien major, 
le capitaine aide-major, le commandant et par M. Var­
don, commíssaire des guerres (i"r septernbre 1774) ;­

à l'état de 2 sois par lieue, payés à 3 soldats du régi­
ment de Lorraine, lnfanlerie, envoy-és à Lunéville, à 

Nantes et à Rouen, el dont le régírnent réclarne le rem­
boursement, cerlifié par le cbevalier de Buffon, 
lieutenant colonel-major du dit régiment et par 
M. Vardon, commissaire des guerres (9 septembre 1775); 
- à un autre état de 2 sols par lieue à un soldat du 
mêmc régiment, réformé par ordre de M. le comle de 

Rochambeau, dont les masse et décompte ne suffisent 
pas pour se rendre à destination (6 novembre 1775); -
à la réduction, prescrile par l'ordonnance du 25 mars 
f 776 sur le paiement devant être fait à partir du 
i" juillet aux bas officiers, soldats, cavaliers, hussards 
et dragons des troupes du Roi, relirés dans les diffé­
renles proviuces du royaume, jouissant de la demi­
solde ou de la solde entiêre ( 11 aoú.t 1776); -à l'avis 
douné par M. Esmangart à son subdélégué, M. Paul­
mier, que le ministre de la guerre a pris des arrange­
ments pour le paiement des dé penses de l'exercice 1778, 
reslant à acqnitter par l'Extraordinair'e des guerres et à 

l'indication des diverses époq11es da paiement à faire 
connaitre, afin de tranquilliser ceux qui y sont inté­
ressés et notarnment les admínist.rateurs des hôpitaux 
de chariltl; à cet avi's estjointle bordereau extrait de la 
leltre du 12 février du prince de Montbarey, tixant les 
dites époques de paiement (22 février 1779) ; -à l'état 
des ustensiles nécessaires à la salle des galeux et véné­
riens du régiment du Roi, établíe à Sl-Saaveur (9 avril); 
- à l'ordre de prendrn les dits ustensiles. demandés par 
le chirurgíen-major; dans les magasins de Caen et d'en 
faire remise aux troupes du Roi l13 avril) ;- à l'ordre à 

M. Housset, trésorier de l'Extraordiuaire à Caen de 
payer 6,000 livres au maréchal d'Harcourt et 4,000 à 

M. Esmangart pom le service de garde-côtes (fl juin i 7 79). 

C. 2442. (Liasse.) - 2I piêces, papit3r. 

11.ist-.11 §§. - Affaircs militaires. - Comptabilité. 
- Exlraordinaire des guerres. - Correspondance entre 
M. le rnarquis rnaréchal de Ségur, ministre; de Serilly; 
Esmangart, lntendant de la Géaémlité; Legier, colonel 
du génie, an Havre; Housset de Catteville, trésorier de 
l'Extraordinaire, relative : à la construction, dans l'en­
ceinte du château de Caen, de chambres de discipline 
pour les officiers et de prisons militaires pour les sol­
dats, d 'apres les désirs des ducs du Cbâtelet et d'Har­
court, et qui ne couteront que 1,354 livres, selou l'état 
estimatif remis à M. Esmangart par le colonel du génie 
et aux réparations urgentes à l'églíse du dit cbâteau 
(4 octobre 1781); -à la réponse du maréchal de Ségur 
approuvant les dites réparations jusqu'à la somme de 
926 livres, qui seront payées sur les fonds de l'Extraor­
dinaire des guerres, mais donnant avis à M. Esmangart 
que S. M. a jugé à propos de ne point pourvoir actuel­
lement à la construction des charnbres de discipline 
(27 novembre); - à la transmission par M. Esmangart 
à [H. Légier des avis précédents, afin que le dit colonel 
du génie se pnisse concerter avec M. de Caux pour 
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l'exéculion des réparations de l'église du château 
(4 décembre); - à l'intention du dit colonel de repré­
senler dans ses projets de l'année suivante celui de la 
construction des chambres de discipline pour officiers 
(H décembre); - à l'envoi du toisé de la dépense faite 
pour les réparations de l'église du château, afin d'en 
faire ordonnancer le paiement à l'entrepreneur, le sieur 
Besson le jeune ; au has du dit toisé se trouve le certi­
fi.cat du brigadier d'Infanterie, chef de brigade a u corps 
du génie, attestant que les travaux ont été bien et 
dument faits par le sieur Besson, entrepreneur des for­
tifications du cbâteau de Caen (26 novembre); - à 

l'envoi de l'expédition du dit toisé au marquis de Ségur, 
pour obtenir les fonds nécessaires au paiement des 
travaux (15 décembre 1782) ; - à l'avis que le maréchal 
de Ségur va ordonner le dit paiemenl sur les fonds de 
l'Extraordinaire des guerres (31 janvier 1783) ; - à la 
dite réquisition de Mgr de Ségur au trésorier de la 
guerre de solder le dit Besson le jeune (5 février 1783) ; 
-à l'ordonnance de M. Esmangart à cet effet (7 avril 
i783); - à l'avis lransmis par M. Feydeau de Brou au 
maréchal de Ségur qu'il reste annuellement un fonds 
de 3,000 livres, qui a toujours été laissé à la disposilion 
de l'lntendant et à la demande d'autorisalion de l'em­
ployer à récompenser les secrétaires de l'Intendance 
dont les appointements sont lrop modiques (7 seplembre 
:1784); - à la réponse du maréchal de Ségur qu'il ne 
lui est pas possible d'autoriser le dit emploi de la 
somme de 3,000 livres (19 septembre); - aux copies de 
trois baux; le premiei', clu 21 juillet 1788, passé avec Ia 
fabrique de l'église collégiale de St-Pierre pour des 
terrains situés dans la paroisse de Vaucelles, destinés à 

former des jardins légumiers pour la garnison de Caen; 
le deuxieme, en date du ¡er aout 1788, passé avec les 
sreurs Auger, de deux pieces de terre en pré, formant 
un ensemble de 537 perches l5 pieds, situées dans la 
prairie de St-Michel de Vaucelles; et le troisieme, en 
date du 20 novembre 1788, passé avec les religieuses 
Ursulines pour 138 perches 9 pieds 6 pouces à elles 
concédées dans Ia prairie de Vaucelles, comme excé­
dant la quantité de 11 arpents 19 perches, revenant au 
r.égiment d'Arlois pour son jardin légumier et l'em­
placement, ordonné pour les exercices prescrits aux 
soldats par l'ordonnance du i"' juillet concernant la 
police et la discipline des troupes d'infanterie, les dites 
3 copies certifiées par M. de Montcarville (1786). 

e. 24i3. (Liasse.) - 33 pieces, papier. 

1'780-1180, - Affaires militaires. - Comptabilité. 

-· Exlraordinaire des guerres. - Ordres de rembour­
sements; - Ordres donnés par les ministres de la 
guerre, le prince de Montbarey, le marquis maréchal 
de Ségur, le comte de Brienne et le comte de Puységur 
au trésorier de Ia guerre en la généralité de Caen, de 
remettre suivant les ordonuances particulieres des In­
tendants MM. Esmangart, de Brou et de Launay : à 

M. le marquis de Bricqueville, la somme de 15,750 li­
vres à distribuer aux 4,500 canonniers garde-côtes de 
son inspection, à raison de 3 livres 1 O sols à chacun, 
pour leur lenir lieu d'une fournitnre de souliers ({•' sep­
tembre 1780); - au dil marquis Ia somme de 16,0Hi 
livres 8 sois 5 deniers pour le même objet ( f6 aod t 
'178 l) ; -- la même somme, pour le même ohjet, le 12 
juin 1782; - au dit marquis la somme de 148 livres 
8 sois 5 deniers, par Iui avancée, pour les réparations 
des caisses des tambonrs des canonniers (5 décembre 
1780) ; - une autre somme de 95 livres 17 sols pour le 
même objet (23 oclobre i782); - au même la somme 
de 2,537 Iivres 8 sois 6 deniers pour le rembourse­
ment des avances faites par les chefs de chaque division 
des canonniers pour les façous et réparations de l'ha­
billement de 1eurs compagni,es ( 16 j nillet 1783) ; - au 
même marquis de Bricqueville la somme de 8,000 
livres annuelles pour ses appoiulemenls, réglés par S. M. 
en sa qualité d'inspecteur-généraI des Canonniers 
garde-côtes élablis dans la Basse-Normandie (31 dé­
cembre 1780, 178:l, 1782); - ordres du prince de 
Montbarey de rembourser à la caisse du régiment du 
Roí, Jnfanteríe , Ia somme de 3,254 livres 4 sois 9 
deniers pour Ia plus-value d'une fourniture de 2,000 
paires de souiiers d'hiver que le dit régiment a fait 
faire par ordre (2t avril 1780); - ordre du marquis de 
Ségur de payer à la caisse du dit régiment la somme 
de 488 Iivres 2 sols 9 deniers pour le prix de 80 bidons 
el gamelles, en remplacement de cenx qn'il a cédés au 
régiment du Limousin, lors de son campement à St­
Sauveur (16 aout 1781); - à I'ordre donné de payer à 
la caisse du dit régiment de Ia Couronne la somme de 
1,210 livres 12 sols 7 deniers, pour Ia façori de répara­
tion d'habillement (10 janvier 1782) ;-ordre du prince 
de Monlbarey de remettre à la caisse du régiment de 
la Couronne la somme de 1,693 livres 4 sois 5 deniers, 
pour la plus-valne d'une fourniture de H O paires de 
souliers d'hiver (ler septembre 1782) ;-ordre du maré­
cbal de Ségur de remettre à la caisse du régiment de 
la Ileine, infanterie, la somme de 998 livres 4 sols pour 
le traitement des galeux ei vénériens àu àit régiment 
(22 aout 1785); - à la dite caisse la somme de 1,032 
livres 5 sols 8 deniers pour le même objet (14 juin 1786); 
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-à la dite caisse 1,027 livres 13 sois 3 deniers pour le 
même objet ( H mai 1787 ) ; - ordre du comte de 
Brienne pour verser à la rnême caisse 1,096 livres 10 
sols 6 deniers pour le même objel (26 avril 1788); -
ordre du cornte de Puységur de verser à la dite caisse 
du même régiment de la Reine la somme de 904 livres 
8 sols 8 deniers pour le même lraitement des galeux el 
vénériens {14 mars 1789); -ordre du maréchal de La 
Tour-du-Pin de verser à la caisse du régimenl d' An­
goulême, 50 livres 16 sois 11 deniers pour la gratifica­
lion accordée au greffier qui a rédigé la procédure 
crirninelle, inslruit•e contre 8 soldals accusés de ré volte 
et de sédition (3 février 1790) ;-ordre du maréchal de 
Ségur de verser à la caisse du régiment d' Armagnac 
1,080 livres 17 sois 10 deniers pour le lraitement des 
galeux et vénériens du dit régiment (9 m~rs 1787) ; -
ordre du comte de Brienne de verser à la dite caisse 
1,078 livres 3 sois 5 deniers pour le même objet ( 24 
novembre 1787) ; - ordre du maréchal de Ségur de 
verser à la caisse du régiment d'Artois, 968 livres 18 
sois pour le même objet (5 décembre 1786) ;-ordre du 
comte de Brienne de verser à la même caisse, 1,085 
livres 5 sols 1 denie1· pom· le même objet (22 décembre 
1787) ; - à la même caisse 1,081 livres 1 sol 4 deniers 
pour le même objet (29 novembre 1788); - ordre du 
maréchal de Ségur de verser à la caisse du régiment 
de Bassigny, 343 livres 12 sois 8 deniers pour le traite­
ment des soldals altaqués de la gale (8 mai 1783) ; -
ordre du comle de Brienne de ve1·ser à la caisse du 
régiment de l'Ile-de-France, 798 livres 3 sois 1. denier 
pour les galeux et vénériens du dit régiment ( 5 avril 
1788); - ordre du maréchal de Ségur de verser à la 
caisse du régiment de Lorraine, 1,226 livres 19 sois 
aux galeux et vénériens du dil régiment (10 aout 1787); 
-ordre du comte de Brienne de verser à la dite caisse, 
1,078 livres 13 sols pour le même objet (21 juin 1788); 
-ordre du comle de Puységur de verser à la même 
caisse, 729 livres 7 sois 9 deniers pour le même objet 
(14 mars 1789) ;- ordre du même à verser à la caisse 
du régiment de Turenne, 1,087 livres 14 sols 1 denier 
pour le même objet (28 mars 1789). 

C. 2444. (Liasse.)- 45 piéces , papier. 

1.,-78-11'86. - Affaires militaires.-Comptabilité.­
Extraordinaire des guerres. - Pieces j ustificatives des 
paiernents faits par M. Housset de Catteville , trésorier 
des guerres, pour journées d'hôpitaux et indemnités 
de voyages des soldats du régiment de la Reine;- état 
de la paille et dn pain fourni aux soldats pendant leur 

séjour dans les prisons de Bayeux à raison de i sol 
par jour pour la paille et d'nne livre et demie de pain 
à raison de 3 sols 1 denier la livre , prix fixé par la 
police ;-cet état est divisé en 7 colonnes indiquant le nom 
du régiment, celui des prisonniers déserteurs, le jour de 
l'enlrée et de sortie, la quantité de jours et des livres de 
pain, la 7° colonne réservée aux observalions indiquant 
si le prisonnier doit être conduit à la chaine et le nom 
de l'endroit ou il doit l'êlre, enfin si c'est par l'ordre du 
ministre ou du corps auquel il appartient; - billets de 
subsistance en route des soldats déserteurs, à la sortie 
de prison; - mandats à payer par le trésorier des 
troupes de diverses localités pour leur faciliter les moyens 
de rejoindre leurs régiments ; - ces mandats indiquent 
les noms du soldai, le lieu d'ou il vient, celui d'ou il 
va, s'il est porteur d'un congé limité ou d'un billet de 
sortie rl'hôpital avec la date dudit billet; - feuilles de 
la reLenue de la solde, à faire sur la subsistance du 
régiment pour les journées des dits soldats malades 
dans les divers hôpitaux;-ces feuilles indiquent les noms 
des compagnies, les noms de famille el prénoms de 
baptême el de guerre des· soldats malades, el leur 
grade; - chacun de ses états, billets et mandats sont 
vérifiés par les concierges des prisons et les contrôleurs 
des hôpitaux, les subdélégués des Élections et visés 
par le commissaire des guerres. 

C. 2445. (Liasse.)- 41 piéces, papier. 

1.,-1'8-U8G.-Affaires militaires. -Comptabilité.­
Extraordinaire des guerres. - Mêmes états, billets et 
mandats pour les régiments d'Aquilaine, Armagnac, 
Artois (infanterie et dragons), et Auxance. 

e. 2446. (Liasse.) - 45 piéces, papier. 

11'1'8-l f !'iG. - Affaires militaires. -Comptabilité.­
Extraordinaire des guerres. - Mêmes états, billets et 
maudats pour les régiments de : Bassigny, Beauce, 
Berwick, Besançon, Champagne, Chartres et canonniers 
Invalides de Cherbourg. 

e. 2447. (Liasse.) - 51 piéces, papier. 

,. ,. 78-1786. - Affaires militaires.- Comptabilité. -
Exlraordinaire des guerres. -'-- Mêmes états, billets et 
mandats pour les régiments de Conty, Dauphin, Fores, 
Ile-de-France et Lorraine. 

C. 2448. (Liasse.) - 40 piéces, papier. 

a,- 78-11'86. -Affaires militaires. - CompLahilité.-
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Extraordinaire des guerres. - Mêmes états, billels et 

roandats pour les régimenls de : Neustrie, infanterie, 

Normandie, Orléanais, cavalerie, Penthievre, infanterie, 

Picardie et Poitou. 

C. 2449. (Liasse.) - 24 piêces, papier. 

'1778 -'I 786. -Affaires mililaires. - Comptabilité. -
Extraordinuire des guerres. - Mêmes élats, billels et 

mandats pour les régiments de : Rohan-Soubise, Sain­

tonge, 'fouraine, Turenne et Vexin; - états des conva­

lescents des régiments de Rohan el Saintonge qui onl 

reçu la subsistancé aux hôpitaux d'Alençon et dépôts de 

Bretteville, de Reims, St-Dizier, Troyes, Vire, Vitry-le­

Français el Valognes; - états d es avances fai tes au 

compte du Roi aux soldats déserteurs et à ceux allanl 

ou revena nt des hôpitaux externes et autres qui ont 

passé dans le déparlement de Cae n pendant les années 

1785 et 1786, les dits états arrê tés par M. le chevalier 

Ballias de Laubarede, commissaire des guerres. 

C. 2450. (Liasse.) - 29 piêces , papier. 

tG68-11691. - Affaires roilitaires. - Certificats de 

présence et de maladie. - Supplique des sergents des 

compagnies bourgeoises à l'elfet d'obtenir l' exemp tion 

du logement militaire (20 aout 1668); - délibération 

des roaire , gouverneur, échevins et syndic de la ville 

de Caen, qui a rrêlen l qne les sus-dits sergents jouiront 

des mêmes exemptions el priviléges touchant les loge­

ments et contribntions des gens de g uerre, que les 

capitaines, lieutenanls et enseignes de la garde bour­

geoise (3 seplembre t668) ; - cerlificats de présencc 

sous les drapeaux délivrés enlr'autres par : M. de 

Mauvoisin, commandant une com pagnie de genlils­

hommes pour le service du Roi, de la vicomté d'Au ge, 

à Guillaume Turpin, écuyer, sieur de Condé (ti avri l 

1689); - M. de Bellenave, lieutenant-colonel dn régi­

ment de la Marine, au sieur de Moyon, lieutenant 

(14 septembre 1689) ; - le gouverneur de la citadellc 

de Tournai et capitaine d'une compagnie de cadets 

gentilsbommes, au sieur Dnbois, de la province de Nor­

roandie (U avril 1690); - M. Goville, sieur de La 

Fresnaye, li en tenant des Cravattes du Roi à M. de Saint­

Agnen, fils de M. de Craumesnil (8 avril 1691) ; - Henry 

de Durfort , duc de Duras, pair c t maréchal de France, 

cbevalier des or<lres du lloi , capitaine de,; g·a rdes de 

son corps, gouYernenr e l lieu !enanl- général pour S. M. 

de la comté de Bourgogne et gouvernen1· parlicnlier de 

la ville et citatlelle de Besançon, au sienr Henry-Robe t'l 

de l\forchesne, cornette de la compagnie brigade d'Urté 

(10 mars 1691) ; - le comte de Mornay, colonel du 

régiment d'infanterie de Béarn, au sieur de La Breton­

niére-Gosselin, lientenant (12 mars 1689) ; - M. Presles, 

mestre de camp d'un régiment de cavalerie, au sieur de 

Longboy, cavalier de la cornpagnie de M. de Banchamp 

(25 avril 1690); - M. le cornte de Coigny, maréchal 

des camps et armées du Roi, gouvernenr des ville et 

châleau de Caen, à Tenneguy d'Olençon, écuyer, sieur 

de Saint-Georges, son aide de camp, qui est en état ·de 

roarcher ou le Roi le deslinera pour servir la campagne 

prochaine (9 mars 1691); - le chevalier d 'Eglande, 

capitaine au régiment de la marine, à Guillaume de 

Parfouru, sieur de Blaigny, fils de Joachim de Parfourn, 

escuier, sieur du Vai (4 avril 1691); - autres cerlificats 

délivrés par des médecins conslatant l'état maladif de 

Jacques de Bauquet, écuyer, sieur des Cartelels, ne 

ponvant fai re de longs voyages à cbeval (13 avril 1691); 

- Noel Despinoze, écuyer, sieur des Oubeaux, atteint 

d'une fluxion de poitrine (16 avril 1691) ; - Gabriel 

Hélye , ~cuyer, sieur de La Catherye, demeurant à 
Cricqueville, malade de rhumatismes (16 avril 1691). 

C. 2451. (Liasse.) - 18 piêces, papier. 

1 ~08-! lr40. - Affaires milita ires. - Lettre du Roi 

contresignée par Cbamillard donnant avis au comte de 

Lisle , colonel du régim en t d'[nfanterie de Banois, de 

la nomination du sieur Caley comrne sous-lieutenant en 

la compagnie de Carpentay, (10 janvier 1703); - cer­

tifica t de présence au corps délivré au sieur de Les-• 

calley, lieutenant réformé par le sieur de La Robiniere, 

lieulenant-colonel commandant le régiment d'infanterie 

de Barrois (5 avril 1703); - autre letlre du Roi nom­

mant le f'ieur Lescalley, lieulenant de la compagnie 

Carpentay ( 23 décembre 1703) ; - liste intitnlée : 

u nncienneté générale des régiments de cavalel'ie de 

Fra nce », contenant la nomenclature des régirnenls 

formant 226 escadrons, avec l'indication de leurs co­

lonels, à la suite, se lrouve la liste des 14 régiments d e 

cavalerie ainsi que des 6 régimenls de dragons d'Es­

pagne, formant un contingent de 44 escadrons (1704) ;­
élat des tronpes devant cornposer l'armée de Flandre, 

pendant la carnpagne de 1708, indiquanl la répa1'lition 

des escadrons de cavalerie et des bataillons d'infanterie 

dans les divers camps pres de Charleroi, Condé, Le 

Qnesnoy, Maubeuge, Mons et Valenciennes; cet élat 

cst s uivi de l'indication des troupes p1'opres à fo rmer 

des camps pour la garde des ligues, le !out formant un 

contingent de 214 escadrons et 244 balaillons, à la fin 
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du dit état se trouve l'ordre de route de chaque camp 
(1708) ; - étals des troupes de cavalerie et dragons de 
France et d'Espagne, de Baviere et de Cologne, ser­
vant à l'armée de Flandre, formanL un contingent de 
127 escadrons, dont 93 de cavalerie el 34 de dragons; 
- autre état donnant 191 escadrons; - certificat du 
sieut' Deverdier, maréchal-des-Jogis de l'armée dn Rhin 
eL major du régiment de M. le prince de Lambese de 
Lorraine, atteslanL qu'il a donné pouvoir et commission 
au sieur Leqnesnel d'engager et former des ca valiers 
pour le dit régiment (8 décembre \ 709) ; - autre certi­
ficat du même, devenu marécbal-général-des-logis de 
la ca-valerie de l'armée d' Allemagne; - formnle d'en­
gagement suivi du signalement et <le la déclaralion que 
J'engagé n'est ni déserteur ni congédié des lravaux de 
la chaine, etc. ; - reglement pour le service de la garde­
côte (28 janvier 1716); - ordonnance réglanl le prix 
des denrées de l'Éleclion de Caen ponr les troopes 
en marche dans la Généralité (10 avril 1. 719); - ordre 
du Roi au capitaine Dufresne-Angot, commaridant una 
compagnie du bataillon de Milice de la Belliere, de rece­
voir et faire reconnaitre le sieur Pallart, nommé lieute­
nant de la dite compagnie (15 avril 1734); - certificat 
de congé accordé an sieur Jean Vautier, de la compa­
gnie de Brelleville (juin 1735); - nomination du dit 
Vautier à la charge de lieutenant des garde-côtes de 
la capitainerie d'Oyestreham (15 mai 1739). 

C. 2452. (Liasse.) - 63 piéces, papier. 

17 41-n li1. -- Affaires militaires. - État et quit­
tances tl'appoinlements payés aux brigades de Barne­
ville, Ste-Marie-du-Mont, Ste-Merc-Église, Quinéville et 
Varaville pour ies mois de septembre et octobre 1741; 
- rnémoires de la dépense faite en route depuis Ég1·a 
( Bobême) jusqu'à Caen, pour l'équipage de M. le 
cbevalier de Sourdeval, capitaine des grenadiers du 
régiment de Rochechouart, ou sont consignées tou tes 
les étapes, dont les noms sont défigurés par l'ortho­
graphe du contluctenr ( octobre 1742); - expédition 
délivrée par le greftier-secrélaire de la ville de Sl-Lô, 
du proces-verhal des contestalions entre le maire et les 
échevins, au sujet des réclamalions de divers fournis­
seut·s pour les travaux faits et fournitures livrées aux 
casernes en réparation, et dont les échevins refusaient 
de signer les mandements (mandats), pré lendant n'avoir 
poinl été appelés à connaitre de la nécessité et utilité 
eles dites réparalions (1•' mars 1744) ;- ortlonnance du 
Roi concernant les Milices renvoyées dans leurs pro­
vinces et Généralilés, el comprenant 44 at'licles, donl 

le IV0 porte que : « l'inlention de S. M. étant de ne 
« conserver les bataillons de mílice pendant la paix, 
« que sur le pied de cinq cens hommes chacnn, au 
<< lieu de sept cens dix, à quoi ils ont été portez , les 
« dix compagnies, qui composent actuellement ces 
« balaillons, seronl réduites, à leur arrivée au quartier 
<< d'assemblée, au dit nombre de cinq cens bommes, 
,t et à cet effet, les lntentlans commenceront par faire 
" une revue exacte des hommes effectifs qui se trouve­
" ront composer chaque hataillon. 11s distingueront les 
<< miliciens qui sont de leur Généralité, d'avec ceux qui 
,, n'en sont point et qui auroient pu êlre admis dans la 
" milice par quelque voie qne ce soit, contre les inten­
'' tions de· Sa Majesté, à l'exception néanmoins des 
<• Grenadiers royaux, lesquels, de quelquP, pays qu'ils 
1, soient, seront tonjours censez faire partie des Mili­
<• ciens, de la province en se soumeltant à y faire leur 
(( résidence et indiquant à cet effel la paroisse ou ils 
« voudront demeurer " ;-divers mémoires des fourui­
tures faites par Pierre Paris et autres pour le sieur 
Quédrue, étapier (1748); - cerlificats de congé absolu 
donné à Olivier Lequay, dit La Bourre, natif de Bayeux, 
cavalier au régiment de Royal-étranger, ce congé 
íllustré d'un cachet rnuge aux armes de France et de 
panoplins d'armes et de drapeaux ornant le dessous et 
les deux côtés du cadre du dit certificai, est signé en 
haut par l'inspecteur général de cava]erie, Pontcbar­
lrain, et au has par le lieutenant-colonel, commandanl 
le régiment et par le major (février 1749) ; - corres­
pondance des sieurs Parent et Odet avec le sieur 
Quédrue, entrepreneur des étapes, relative au service 
des étapes aux passages des lroupes (1748 el 1750) ;­
liste des ofticiers garde-côtes de la province de Nor­
mandie qui clemandent la croix de St-Louis (1749) ;­
mémoire sur les garde-côtes en 1750 ;- supplique du 
sieur Pierre Quédrue, marchand boulanger, à Caen, 
adressé à M. de La Brilfe, à l'elfet d'obteni1· l'annula­
tion d'un contrat qu'on lui avait fait frauduleusement 
signer ponr les fournitures des étapes (t 750). 

C. 2453. (Liasse.) - 35 piêces , papier. 

11 õt- ·n 35. - Affaires militaires. - Assiette de la 
somme à laquelle la paroisse du Douet-Arlhus (Élection 
de Lisieux), a été taxée, tant ponr les étapes des gens 
de guerre entrant en Jeurs quartiers d 'hiver et recrues 
pour la procbaine campagne, que pour la dépense des 
dits gens ae guerre, étant en ·1eur prochain quartier 
d'hiver; cette assiette, donnant la nomenclalure de 
tous les hahitants avec l'indicatíon de Jeur cotisalion et 
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des exemplions, est certifiée véritable par les collecteurs 
de la dite paroisse (21 janvier 1751) ; - état des 
sommes recues par le sieur Quédrue, sous-traitant du 
sieur Robin, adjudicataire de la fourniture des étapes 
de la Généralilé de Caen et des dépenses, par lui 
faites, pour la dile fourniture durant l'aunée 1751 ;­

chemin que tiendront qualre cbevaux de remonte à la 
compagnie de Florian du régiment de cavalerie de 
Lusignan pour rejoindre le dit régiment à Valogues, 
conduits par 4 cavaliers commandés par un brigadier, 
partant de Paris et devant Ioger à Pontoise, Mantes, 
Vernon, Évreux, Beaumont-le-Roger, Bernay, Lisieux, 
Argences, Caen, Bayeux, St-Lô et Carentan; à la suite 
de la dite route, sont les certificals du sieur Laferre , 
porteur de la dite route, et du sieur Gourdier, au nom 
des échevins de Carentan, attestant que les logemenls 
et l'étape ont été fournis aux dits cavaliers (mars 1751 ); 

-diverses autres routes pour diverses compagnies allant 
rejoindre leurs régiments (1751-1752) ;-pieces comp­
tables relatives à ces routes ;- ordonnances du Roi sur 
l'exercice de l'Infanterie contenant 11 chapitres, sur 
les obligations des officiers, l'écolc du soldat, la forma­
tion des bataillons, le maniement des armes , les ma­
narnvres par rangs el par files, les évaluations pour 
rompre et reformer les hutaillons, la colonne formée de 
2 bataillons sur six rangs, l'exercice du feu, les baltcries 
des tambours et les signaux relatifs aux évolutionf', enfin, 
sur les revues d'honneur, de l'inspecteur ou du commis­
saire des guerres, la dite ordonnance signée du Roy et 
de Voyer-d'Argenson, et datée de Marly, le 6 mai 1755; 
-observations sur le maniement des armes el les évo­
lulions ;-autre manuscrit tres soigné, de 32 feuillets 
d'une belle écrilure, ornés de figures des diverses évo­
lutions de la coloone et des pelotons el piquets, mar­
quant la place des grenadiers el des tambours; -
instructions sur le service des régiments de cavalerie 
dans les camps, contenant 3'i3 articles, répartis en 19 
chapitres, traitant du campement, de l'établissement 
dn camp, de la garde de l'étendard, des piquets, des 
brigades, de l'ordre, du guet et de l'appel, de l'ordre à 

observer pour commander les gardcs et détachements, 
de la garde ordinaire, du service des gardes ordinaires 
dans leurs postes des vedetles, des cavaliers d'ordon­
uance, des détachements, des marches, des cuirasses, 
des équipages, des fourrages, des distributions, enfin, 
de la discipline et police du camp; la dite instruction 
signée M. P. de Voyer-d'Argenson esl datéê de Versailles 
(22 juin 1755) ; - ordonnance du Roi, concernant les 
régimenls de dragons en 13 arlicles en date du 18 aout 
1755 portant à 4 escadrons chacun des régirnenls de 

dragons el suivie de l'ordre transmis par M. C. L. 
d'Albret, duc de Chevreuse, lieutenant-général des 
armées du Roi, colonel général des dragons, à tons 
brigadiers, mestre de camp et commandant de le faire 
exécuter selon sa forme et teneur (22 aout { 755). 

C. 24'54. (Liasse.) - 68 piêces, papier. 

I ,õG-1, 57. - Affaires militaires. - Ordonnance 
concernanl les milices en 4 articles, portant : article 1 ••, 
que les bataillons composés de 500 hommes en 10 com­
pagnies, seront pol'!és à 590 hommes de 10 compagnies, 
dont une de Grenadiers postiches de 60 hommes et 8 de 
Fusiliers de 60 hommes, article 11" qu'il ne soit délivré 
aucun congé d'ancienneté aux soldats de milice, pen­
dant l'année (1 •• janvier 1756); - mémoire au sujet des 
contestations sur le service de campagne entre l'état­
major de la cavalerie et le corps des dragons, le dit 
mémoire divisé en 7 queslions, auxquelles il a été ré­
pondu en marge par les officiers consultés sur ce qu'ils 
ont vu exécuter durant lenrs années d'exercice (10 jan­
vier 1756); - ordonnance de M. de Fontette, Intendant 
de la Généralité de Caen , rendue à la reqnête de 
M. Edme-Gnillaume Gautier, direcleur à Caen des aides 
et droits, pour défendre à trois soldats, cavaliers et 
dragons, aux entrepreneurs sur la fourniture des camps 
et à tous particnliers, bouchers et vivandiers, d'enlever 
aucuns bestiaux ni viaodes des foires et marchés, ni de 
les vendre dans aucuns lieux sujets, qu'ils n'en aient 
fait déclaration et acquitté les droits dus, sons les peines 
portées par les déclaralions et arrêt du conseil du 
30 janvier 17l7 et 22 septembre 1722 (17 juillet 1756); 
-lettre d'envoi par l\l. de Levignen, Intendant d' Alençon 
aux officiers de l'Élection d(:l Lisieux, d'une ordonnance 
qu'il a rendue, d'aprês leurs légitimes représentalions, 
au snjet du logement des troupes (26 juillel); - état 
des bois de ditférentes especes, fournis aux troupes 
campées sous Granville par extraordinaire et en exécu­
lion des ordres de M. le marquis de Puységur, com­
mandant le dit camp (juillel et septembre); - état des 
paroisses de l'Élection de Carentan devant fournir les 
12,030 bottes de paille pour le camp de Granville, in­
diquant le nombre des bottes que chaque paroisse doit 
envoyer d'apres leur importance : Angoville, St-André 
et St-Georges de Bouhon, Boutteville, Bretteville, Cbef­
de-Pont, St-Patrix, Le Plessis et La Bonneville ne sont 
taxées qu'à 100 bottes, tandis que Besneville J'est à 
600 el Méautis ainsi que St-Jores le sont à 1,000 bottes 
(1756); - pieces comptables relalives aux voilures de 
Gavray, aux achats de bois et de paille el autres four-
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nitures du camp de Granville ;-achats de 43,021. boltes 
de paille pour le dit camp, du 1 O jnillet au 8 septembre, 
avec désignation des paroisses qni les ont fournies et 
des régiments qui les ont reçues ( ces achats sont 
consignés sur les 7 premiers feuillets d'un registre de 
l'abbaye de Troarn, le reste du dit registre, à partir du 
9• feuillet, ne concerne que les revenus et biens de Ia 
dite abbaye) ; - dé pense et Iivraison des fagots et 
bourrées que Philippe Raoul, garde des bois de Troarn, 
a faits daus les coupes et livrés ponr Ia cnisson dn pain 
de munition des troupes; - supplément qui en a été 
fait aux tronpes carnpées dans la plaine de la Honlle, 
pres Granville , pour le compte de Pierre Quédrne, 
entrepreneur de la fourniture des bois de campement; 
- état de recettes et dépenses faites par les sieurs 
Quédrue et Le Bas pour le bois de Cérisy; - ordres 
aux syndics de diverses paroisses de faire transporter 
par des voituriers et chevaux les bottes de pail\e el 
gluds nécessaires aux troupes ; - état des gluds et 
pailles de froment provenant des Élections de Caen et 
Carentan, repostés dans le couvent des Cordeliers de 
Granville pour la distribution du camp ; - soumission 
du sieur Christophe Voisin s'engageant envers le sieur 
Queudrue à la fourniture des élapes aux troupes pas­
sant ou séjournant dans la ville de St-Jarnes jusqu'au 
1 •r janvier 1757; - autre soumission du sieur Le Brelon, 
bourgeois d'lsigny, s'engageant à fournir les étapes anx 
troupes passant et séjournant à Carentan; - certificat 
du sieur Geoffroy, commissaire des guerres, attestant 
que la compagnie d' Argouges, Invalides, à La Hougue, 
s'esl trouvée composée de 65 hommes auxquels le tabac 
de cantine sera délivré pour les mois de mai et juin, 
conformément aux ordonnances de S. M. (18 mai 1757); 
-quittances de diversca pitaines pour la livraison de tabac 
faite par le sienr Langlade de Bricourt, directeur, 
chargé de l'entrepôt dn tabac à Valognes, pour l'nsage 
de leurs compagnies (1757); - récapitnlation de St­
Hilaire-du-Harcouet el de Mortain, 29,495 places d'in­
fanlerie à 8 sois 3 deniers coutant f 2,166 Iivres 13 sois 
9 deniers; i ,335 places de dragons à i O sois 3 deniers, 
coúlant 684 livres 3 sols 9 deniers; 537 places de 
cavaliers à 14 sois 6 deniers, coutant 389 livres 6 sois 
6 deniers; 4,020 places de fourrage à 14 sols 6 deniers, 
coútant 2,914 livres JO sois, en tout 16,154 livres 
i 4 sois. 

C. 2455. (Liasse.) - 60 piêces, papier. 

l 7 58-1 '159. - Affaires mi!itaires.- Élals des routes 
de Coutances, rentrées le 27 avril et 16 juin 1758; -
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soumission du sieur J.-B. La.unay s'engageant à fournir 
les étapes de St-James; - soumission du sieur J. Voisin 
de fonrnir les étapes du bourg de Villedieu; - obser­
vations sur les routes de divers régiments; - étapes de 
la Généralité de Caen; - comptes avec les sous-trai­
tants faits sur les extrails des comptes de l'Intendance; 
- pieces comptables; ~ roules de divers régiments 
passés dans la Généralité de Caen ( 1759). 

C. 2456. (Liasse.) - 27 piêces, papier. 

l "00. - Atfaires militaires. - Étapes des provinces 
de Normandie et de Bretagne, qne rend le sieur Lan­
glois, directeur des étapes et voitnres à M. Queudrue, 
adjudicataire général des dites étapes; - listes des 
régiments d'infanterie et de cavalerie, avec la ~ésigna­
tion dn colonel auquel chaque régiment a été donné, 
an bas de la dite nomenclature, se trouve cetle note : 
" tons les régiments de cavalerie seront habillés 
" bleu et rouge, ceux des gentilshommes, qui gont 
" conservés, porteront le nom des différentes provinces, 
« le doublement des compagnies ne se fera qu'à la 
« paix n ( les colonels, dont on a nommé les régi­
ments d'infanterie, onl été faits maréchaux-de-camp); 
-divers congés accordés: à J.-P. Cingal, brigadier de 

la compagnie de Richemont, au régiment d'Artois, 
natif de St-Sylvain (1774); - à Noel, soldat du régiment 
de Ia Couronne, natif de Caen li775); - à Colin, soldat 
du régiment de Con ti, infanterie ( t 783). 

C. 2457. (Liasse.) -172 piêces, papier. 

,. , &7-t -.rG 1. - Affaires militaires. - Billets de loge­
ment des soldals de divers régiments passant à Caen. 

C. 2458. (Liasse.) - 170 piêces, papier. 

t 761-1779. - Affaires militaires. - Billels de 
logement, et billets d'avertissement que tels et tels 
sont compris dans le rôle arrêté par le.s maires et éche­
vins el rendu exécutoire par l'Intendant au marc Ja 
livre de la capitation à la somme de ... pour la contri­
bu lion au paiement des logements d'officiers, frais de 
casernement, bois et lumiêres des corps de. garde. 

e. 2459. (Liasse.)- 30 piêces, papier. 

1748. - Affaires militaires. - Garde-côtes et iles 
Anglaises. - Notes et mémoires snr un projet d'opérer 
uue descente dans les iles de Jersey, Guernesey, Au-

23 
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rigny et autres (La minute de la Jr• page de ce 

mémoire est de la main du marquis de Crenay, maré­

chal des camps el armées dn Roi). Il indique la situation 

topographique de ces iles, leur distance les unes des 

autres, les villes, les paroisses, hameaux, châteaux on 
maisorn; considérables, clrnpelles et rnoulins à eau et à 

vent qu'elles contiennent, le nombre des habitanls de 

tout sexe dans les 12 paroisses, y compris les naturels 

dn pays, les réfugiés français Religionnaires, fraudeurs 

et malfaitenrs, puis les céréales el anlres produclions, 
la flore et la faune de cbacune d'elles, les baies, les 

· rades, les hâvres et les forls aiu~i que le nombre de 

leurs canons, la maniere de les aborder, le nombre des 

compagnies des Invalides qui les gardent, le nombre de 

soldats de la Milice garde-côte que chaque paroisse 

peut mettre sur pied. " 11 peut y avoir sm· l'ile de 
« Jersey 8,000 habilants. Le commerce des habitants 

« de Jersey consiste à aller à Terre-Nenve faire la 

« pêcbe de la morue, el à la Virginie chercher des 
« labacs pour leur fabrique, avec des na vires de 150 

« à 200 tonneaux; ils font trafic de toutes sortes de 

" marchandises prohibées eh France, qu'ils vont cher­
,, cher à la Grande-Terre, au magasin de leurs Com­

,, pagnies des Indes, qu'ils introduisent avec quantilé 

« de tabac, dans les provinces de Bretagne et de Nor­

" mandie, dont ils retirent des sommes considérables ... 

« Les chevaux y sont de médiocre tailfe et touL y est 
,, à peu pres comme en Basse-Norrnandie n ; - Guer­

nesey conlient 1 O paroisses, 12 bameaux, H châteaux, 
5 chapelles et 12 moulins, ,, il peut y avoir sur cette ile 

« 5 à 6,000 habitants de tout sexe et de tonle espece 

« comme à Jersey, avec cetle différence qu'il y a beau­

n conp plus d'l1onnêles gens el de plns gros négociants ... 

« les chevaux y sont comme à J ersey, mais cette isle, 

« en tont, vaul beaucoup mieux ; ... celte isle est ina­

« cessible par le nord et le nord-ouest el n'est acces­

« sible que par la pointe St-Martin » ; - Aurigny peul 

avoir de 5 à 600 ltabitants, on y fait le comrnerce de 

laine et de tabac, le terroir n'esl pas bon, on y éleve 

des moutons et peu d'autre bétail comme snr les deux 

petites iles situées entre Jersey et Guernesey; -- Cers, 

n'a qu'une paroisse de 300 habitants, " on ne peut y 

<e entrer que par un seul endroit nommé le Creux, et 

,, 4 hommes avec des pierres, dont ils ont provision, 
,, peuventdeffendre cetteentrée à200hommes.-L'autre, 

a beaucoup plus petite, Herms, esf un fort bon terrain 

« cultivé par un seu! fermier, qui y fait beaucoup de 

,, blé » ; - autre mémoire puremenl stratégiqne des 

dites iles, indiquant leur situation topographique, leurs 

porls et fortifications, le nombre des batteries de canons 

el d'hommes exercés militairement à l'instar des milices 

garde-côles françaises, les lieux de descente et d'alta­
que: -à Jersey, le port de St-Aubin, ou peuvent entrer 

des vaisseaux de 40 pieces de canon ; 4,000 hommes à 

Jersey; 2,000 à Gnernesey ou il y a cinq forteresses : 

le cbâteau Cornet, sur le port, ou peuvent enlrer des 
vaisseaux de toute grandeur; le château du Manoir 

,, proche St-Samson; le château dn Clos-du-Val, celui 

,, de Rochenne el celui de Pesris, don ton ignore ]esforces 

« ainsi que le nombre des canons et des troupes, les 

,, Français n'y pouvant entrei·. 11 n'y a d'autres lieux de 

• descente que celni en dedans de la pointe Sl-Martin 
,, et un autre, dn côté opposé, entre les forts de Ro­

" chenne el de Pesris; - Aurigny, situé à 3 !ienes du 

" cap de la Hague et formant le ras Blanchard ; il y a 

« deux petits ports opposés aux deux côtés de l'ile, 

,, défendus par un petit fort. Pour parvenir à l'exé­

« cution du projet fot"mé éle s'emparer de l'ile de Jersey, 

« il est nécessaire que tons les préparatifs se fassent 

,1 secrettement n; l'article 'l º' contient tout ce qui est 

nécessaire pour l'embarquement, le 2• indique les 

endroits ou chaque chose sera embarquée, le 3°, oú le 

tout se rassemblera, le 4°, le nombre des gabarres et 
bateaux plats et les endroits ou ils mettront à la voife. · 

Suivent les instruclions détaillées sur chacun des sns-dits 

quatre articles; -mêmes instructions pour s'emparer de 

l'ile de Gnernesey. Le mémoire de 30 pages se termine 
par ces mots: (1 Si ce projet est aprouvé, l'on donnera 

" un mémoire plus détaillé, surtout lorsqu'on aura été 
,, reconnoitre les dilles Isles et qu'on sçaura l'intenlíon 

(( que l'on aura de conserver cette isle ou d'en tirer 

« seulement des contributions » ; autre ti mémoire pour 

,, se rendre dans les Rades et Havres de Grenesey 

H (Guernesey) l!ans danger et risques, avec l'assistance 

« des carles ci-joinles, ou sont indiguées la distance 

., des iles anglaises, la direclion et les variations des 

,, marées el la direction des routes à suivre pour 

" aborder au casquet ou Casket, pour francbir le pas­

" sage entre Casket et le rocher appelé Ortack, puis 

" ponr aller du Bas-Blanchard au Ras d' Aurigny ou 

" grand Ruau el du passage du Singe au rochet du 
<1 Corbet el de l'ile Burhou pour éviter la pierre 

<< au vrack au sud-est d'Ol'lack, et qui ne paroit 
,, jamais sur l'ean que dans la descente d'une 

,, grande mer, mais alors elle paroit de la gros­

« seur d'un bateau. n - Le. mémoire décrit les deux 

canaux du petit et du grand Ruau ou Ruel et indique 

la maniere d'y naviguer sans danger en évitant les 

bancs, écueils, raches et rochers au-dessous ou à fleur 

d'eau, dont il donne la description et le dessin figuratif. 
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Lt, dit mémoire se lermine par un appendice sur le flot 
ct le reflux des marées qui (1 font le tour du compas 
" dans l'espace de 12 heures, à Casquet, Aurigny, 
« Guernesey, Serk et Ia Corbiere de Jersey, auxquelles 
« places la marée court à peu pres égale, et il est 
« pleine roer aux sus dittes places, à la côle, vers le 
« même temps que dans le havre de Guernesey , 
,, excepté une demye-heure plus tard. à Casquet et An­
,, rigny; il faut de plus observer que la marée court 
" plu_s longtemps lorsqu'elle court Sut' le nord-ouest ou 
" sud-est, que sur les autres points du cornpas. Deux 
,, lieues à l'ouest de Casquet el trais lieues au nord 
" d'Aurigny, vous êtes, pour lors, dans les marées de 
<< la Manche, ou canal entre 1a côte d' Angleterre et de 
" France n; - pieces à l'appui des dits mémoires; 
demandes et réponses pour sayoir le mais le plus 
favorable à l'exécution du dit projet, le nombre des 
matelots et des bâtiments pour le transport des bommes, 
des chevaux, des canons, l'endroit de débarqnernent el 
combien d'heures mettronl les bateanx pour se rendre 
à la hauteur décidée, en partant de Cberbourg, Dieppe, 
Dives, Granville, le Havre, Ouistreham, Port-en-Bessin, 
St-Malo et St-Valery ;- observations snr le tirant d'eau 
exigé pour les barques, baleaux, gabarres et na vires; 
- instructions pour les mesures à prendre du moment 
ou l'on se proposera de mettre le prnjet à prompte 
exéculion. 

C. 2460. (Liasse.)-28 piêces, papier et 1 carte. 

113'5>6. - Affaires militaires. - lles anglaises. - Mé­
moire sur l'ile de Jersey avec une petite carte indiquant 
la distance des dilférenls porls de mer ;-sur les iles de 
Guernesey et d' Aurigny; - tableaux récapitulatifs des 
tronpes et effets nécessaires pour s'emparer des dites 
iles, indiquant le nombre de fantassins, dragons, canon­
niers , bombardiers , mineurs, charpentiers, pilotes, 
matelots, charretiers, boulangers, commissaires, ingé­
nieurs, géographes, aumôniers, chirurgiens, apothi­
caires, puisle nombre de canons etmortiers, enfin des che­
vaux, des barques, cbaloupes, cornetles et gabaries pour 
chacune des trois·iles de Jersey, Guernesey et Aurigny, 
ainsi que les divers endroits d'ou l'on tirera hommes, 
chevaux et le matériel de l'artillerie et de la navigation; 
-le mémoire sur l'ile de Jersey en indique la situation 
sons le fS• degré 20 minutes de longitude et 49° 20 mi­
nutes de latitude, pnis la distance de 8 !ienes marines 
qui Ia séparent de Granville, 5 de Ia pointe de Carteret, 
6 de Guernesey, 10 ·d' Aurigny et dn cap de La Hague, la 
dimension 4 lieues J /2 de longueur sur 2 1 /2 de la rgeur. 

Apres avoir cité les 12 paroisses, les 12 hameaux, les 8 
châteaux , les 5 chapelles, les 21 moulins, les tours, 
redontes et batteries donnant un total de 217 pieces et 
canons " posées dans les églises voisines poL1: éviter 
(< la rouille et conserver les affuts n. L'a nteur du mé­
moire indique les baies et les lrnvres ou l'on peut 
débarquer, puis il énnmere les bataillons d'Infanterie, 
les escadrons de draguns, les canonniers bombardiers, 
charpen tiers, pilo tes et matelots, les mortiers, canons 
et cbevaux nécessaires à l'attaque, et les 8 barques, les 
2 chaloupes, les 2 corvettes et les 77 gaLarres ponr les 
transporter, puis les lieux d'e mbarquernent. Il consacre 
le 4° article à préciser les heures d'embarqnement à 

Granville , Cancale , St-Malo et autres ports et les 
endroits de débarquement. L'article 5 conlient tontes 
les instructions pour la descente de telle ou l(l_lle com­
pagnie, devant débarqu er simultanément à St-Ouen et 
à Ste-Brelade ponr la marche de balaille des troupes. 
" 11 se trouve, dit-il , une compagnie qui fera les 
,, avances du tout. Mgr le comte d' Argenson aura 
« la bonté d'en régler les conditions et les profits 
,, que cel!e compagnie pourra prélen dre. n Il ajoule en 
finissant: " Le mémoire envoyé, en 1748, ne peut · 
e, avoir lieu dans la circonstance présente. Il est 
" actuellement nécessaire de faire passet· quelqu'nn 
,, aux denx Isl es pour y connoilre le nombre des tron-
,, · pes réglées, de canons, de canonniers el des habi­
" tauts en état de por!er les armes; il faut pareillement 
" faire passer au port de Plimoulh el de Portsmouth, 
, pour y connoilre le nombre de navires en élal de 
,, faire voile ; vu la qnantité de vaisse:1ux que les 
« · Anglais ont actuellement, il seroit à propos de faire 

une feinte pour Ia marche d 'une qnantité de troupes 
que l'on porteroit à portée de la côte , depuis le 

<( Crotloir jusqu'à Dunkerque et rassemblant le long de 
" ces côtes, duns les havres et ports qui s'y tronvent, 

nombre de bateaux, sons prélexte de faire une des­
,, cente dans cette partie, sur les côtes anglaises, ce qui _ 
" leur feroil faire une diversion >> ; - mémoire daté du 
5 février 1756, contenanl de nonvelles instructions pour 
se renseigner snr les iles dont « les Gouverneurs et 
w commandants, vu leur proximité des côtes de Nor-
" mandie, étant actuellement sur leur garde, - le cas 
,, présent doit le faire présumer, - - donneront toutes 
,, leurs attentions pour les conserver, en cas d'événe­
'' ments et agiront comme ils le firent dans Ia guerre 
,, derniere, en faisant passer en Angleterre la plnpart 
« des réfngiés français , ce qni causera beaucoup de 
, difficultés pour être instrnit de ce qni se passe dans 
,, les iles i,. Le seul moyen que propose l'auteur du 
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mémoire est d'y fai re passer quelques personnes comme 
des habilants « pourvu néanmoins que ces voyages ne 
cc soient pas souvent réitérés, crainte de suspicion, 
<< puis d'utiliser les fraudeurs, y trouvant leurs intérêts 
a et procnrant celui des habitants par les achats de 
« livre,s, de tabac et d'étain, dont le nombre serail fixé 
« d'avance ". Le fraudeur aborderait à l'endroit indiqué 
ou une brigade confisquerait bateau et marchandise, 
qui serait pesée, puis il ferait racheter, sous main, son 
bateau pour retourner au premier ordre, on lui paierait, 
en secret l'argent du rachat de son bateau el le double 
en sus de la valeur de son tabac qu'il délivrerait aux 
troupes, suivant les ordres de Messieurs de la compa­
gnie qui y trouveront leur profit; cc d'ailleurs quel 
« profit ne fera pas la compagnie, si tan t est que l'on 
« s'empare des iles, puisque, lo ules fraudes cessant, 
« ils n'auront plus besoin de pataches ni du grand 
« nombre de brigades qu'ils entretiennent sur les 
<1 côtes ,, ; - mémoire sur l'ile de Guernesey rédigé 
identiquement comme celui sur l'ile de Jersey, c'est-à­
dire en en donnant la position, les dimensions, le nom 
de ses 10 paroisses, de ses 15 hameaux, de ses 5 châ­
teaux, de ses 5 abbayes ou chapelles, deses 6 moulins, 
le nombre des canons et batteries, de ses fortifications ; 
pois, en 5 articles, les indications des forces qu'il faut 
embarquer, des endroits ou J'on prendra les choses 
nécessaires et des quartiers à fixer aux troupes, des 
lieux d'embarquement et de débarquement, enfin la 
marche apres descente, l'attaque des postes, redoutes, 
hatteries, villages et châteaux a vec la recomrnandation 
expresse de ne e< faire aucun tort ni dommage aux ha­
bitants de l'ile »; - autre mémoire sur les iles de Sercq 
et de Herm, qui couvrent en partie la rade et le pol't de 
Gu ernesey, et dont un seu! détachement d'infanterie 
pourra s'emparer; - autre mémoire sur l'ile d' Aurigny 
qui fait la pointe et forme le raz Blanchard, - mêmes 
instruclions pour l'altaque que pour les iles Jersey et 
Guernesey. 

C. 2461. (Liasse.)- H piéces, papier , 3 imprimés. 

t1'õ6.- Affaires militaires.-Garde-côtes de la Haute 
et Basse-Normandie. - Liste des officiers commandanls 
sur les côtes indiquant l'État-Major composé de MM. le 
marécbal de Belle-Isle , commandant - général ; de 
Crémille, lieutenant-général, et de Voyer, maréchal-de­
camp; - les noms des officiers des capitaineries de 
Bretagne, Dunkerque, Flandre, Normandie, Picardie et 
Boulonnais, Provence, Saintonge et Guyenne; - liste 
des officiers des capitaineries d'Avranches, de Beuze-

ville , du Carleret, de Cherbonrg, du Cotentin, de 
Créances et de La Hague; celle de Normandie était 
commandée par MM. d'Estrée et le duc d'Harcourt, 
lieutenants-généraux, de Puységur et de Remond , 
marécbaux-de-camp (4 janvier); - mémoire, imprimé 
à l'Imprimerie Royale, pour servir d'instruction concer­
nant le service aux batteries des côtes, comprenant 
onze titres et 77 articles sur le commandement des bat­
teries, la position des batteries et de leur entretien, la 
levée des canonniers, l'inspection et revue, les maga­
sins et munitions, le service journalier des batteries, 
l'exercice, !'alarme, l'exéculion des pieces, l'exercice 
du canon, l'exercice du mortier ( t 756); - ordonnance 
du Roi concernant les milices garde-côtes de l'Aunis, 
Normandie, Picardie, Poitou , Saintonge et Guyenne 
( 16 mars); - mémoire manuscrit ,, pour remplir le 
projel de M. le Maréchal » , concernant les milices 
garde-côtes de Normandie, lesquelles sont divisées en 
38 capitainerics, dont 19 _dans la Basse et autant dans 
la Haute; ces capitaincries sont inégales en compagnies 
et en nombre d'bommes, telle capitainerie n'a que 3 
compagnies de 50 bommes, et telle autre en compte t2 
et 14, de sorte que telle capitainerie n'a que 260 
bommes, et telle autre 3,473, sei.ou le besoin d'homrnes 
de garde et de guet (1756); -état des capitaineries de 
Haute et Basse-Normandie, indiquant le nombre des 
paroisses qui les composent, le nombre des compagnies 
détachées , celui d'hommes de chaque compagnie, 
d'hommes de garde par jour, d'hommes de garde tons 
les 12 jours, d'hommes de guet ou vieux - corps, 
d'hommes, tirés du guet, pour former les compagnies de 
bataillon, des compagnies qui composent les bataillons 
el le nombre d'hommes restant des guels; - autre état 
indiquanl les capitaineries, le nombre des paroisses, 
les compagnies existan tes, les compagnies à former à 

raison de 80 hommes, celui d'hommes existant, celui 
d'hommes formant les nouvelles compagnies de 80, ceux 
d'hommes à réformer et d'hommes à augmenter. 

C. 2462. (Liasse.) - 56 piéces, papier . 

.17:i>G-ll 760. - Affaires militaires. - Garde-côles.­
Capitainerie d'Ouistreham. - Contrôle de la compagnie 
de Beuville, tirée des habitants de Beuville, Biéville et 
Hérouville, dont M. de Luc éiait capitaine et l\1. de La 
Noe, lieutenant, et indiquant le sighalement des sergents, 
caporaux , enspessades , tambours , canonniers et 
fusiliers (1756 et 1758) ;-contrôle de la 2° escouade de 
la compagnie de Lian;- états des prêts de la dite com­
pagnie (1758) ;- état du détachement de la compagnie 
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de Beuville, qui a marclié à Brest en 1759, certifié véri­
table par le capitaine de la dite compagnie; - élat de 
contrôle par rang d'ancienneté de la compagnic de 
Beuville, dont le sieur Pi1·ou était lieutenant en second, 
chaqne homme est désigné par ses prénoms et noms, 
et celui de son pere, enfin, par son nom de guerre, 
tantôt ambitieux, tels que : la Grandeur, la Vigueur, la 
Valeur, la Tourmente, Terrible, Sans-Parei!, Sans-Peur, 
la France; tanlôt, et le plus souvent jovial, tels que: la 
Flamme, Beau-Soleil, Tranche-Montagne, Sans-Chagl'in, 
Sans-Façon, Franc-Creur, Sans-Souci, Joli-Bois, Va-de­
Bon-Cceur, la Joie, Bel-Amour, Saule-Mnraille, Brin­
d'Amour, Beau-Regard; tanlôt le surnom est emprunté 
aux saisons et aux ileurs et aux fruits : Prinlemps, 
Belle-Rose, Passe-Rose, la Tulipe, la Violetle, Fleur-de­
Ly,;, Beau-Laurier, Belle-épine, la Gi!'oflée, l'Orange, la 
Framboise, etc., etc., enfin toutes les fantaisies de la 
belle humeur du troupier français el ces noms de guerre 
finissent par être les senis à figurer sur les liEtes de 
contrôle ( 1760) ; - ordonnances de M. le duc de 
Harcourt, commandant de la province de Normandie, 
prescrivant au capilaine garde-côtes de la capilainerie 
d'Ouistreham, de dresser les rôles des habitanls des 
paroisses de Beuville, Biéville et Hérouville; les dits 
rôles arrêtés à 56 hommes mariés et 29 garçons pour 
la paroisse de Beuville, à 49 hommes mariés et 53 
garçons pour celle de Biéville et à 52 hommes mariés et 
27 garçons pour celle d'Hérouville ( 1760). 

C. 2463. (Liasse.) - 44 piêces, papier. 

1761-I 76~. - Affaires militai res. - Ga rde-côtes. 
- Capilainerie d'Ouislreharn. - Êlal contenant le 
contrôle et la situalion des différents effels d'habille­
ment, d'équipement et d'armement de la compagnie 
de Beuville, dont étail capitaine M. de Luc et M. de 
Lanse, lieu tenant; cet état est divisé en 85 colonnes 
spéciales, ou sont indiqués les noms de baptême, de 
famille el des paroisses, l'état civil et social de cbaque 
homme et le nombre des effets détaillés par !e menu; 
- même état pour la compagnie de Lion, dont était 
capitaine M. Lemarchant de Caligny, De Chaufour et le 
cl.tevalier de Jumesson, lieutenants (1761); - états des 
soldats de la compagnie de Beuville, qui ont manqué à 

la revue de M. de Martené sans causes Jégitimes (1761); 
contrôle de la compagnie de Beuville, pour la réparation 
des armes en 1761 ;- conlrôle d'un détachement de 50 
hommes, tiré de la compagnie de Beuville, le 11 mai 1761, 
et auquel l'ordre a été donné de i,e tenir prêt à mar­
cher avec armes et bagages; -- correspondance entre 

MM. de Luc, eapitaine comnmndant el de Vernay, capi­
taine à Asnelles, de Morant, capilaine à Bernieres, de 
Flenry, capitaine à Dives, de Suhard, capitaine à Grand­
camp et le baron Scott, capitaine à Honfleur, relalive à 

l'envoi des états des pertes, que les soldats de leur capi­
tainerie ont pu faire sm· les vaisseaux du Roi, ou ils ont 
été embarqués en 1759 (1761); le capitaine de Morant 
certifie avoi1· perdu tous ses équipages ainsi que lous 
les soldats du détachement de Bernieres, apres le com­
bat naval de la baie de Qniberon, du 20 novembt·e 1759; 
- à J'appui sont joints: 1. º le contrôle du délachement 
de la capitainerie garde-côtes d'Ouistreham, inspection 
de moyenne Normandie, faisant partie du piqnet de 
122 hommes commandés par M. de Luc, embarqué sur 
le vaisseau, le cc Soleil-Royal •, escadre de M. le maré­
chal de Conl:lans, le 25 juillet 1759, et tel qu'il est débar­
qué au Croisic en Bretagne, apres le combat de Ja baie 
de Quiberon, et, 2° l'ordonnance de M. de Fontette, 
Intendant de la Générulilé, prescrivant aux officiers 
municipaux et syndics de: Aunay, Évrecy, St-Hilaire­
dn-Harcoilet, St-James, Morlain et Vire de recevoir et 
loger un détachement de la ca pitainerie garde-côles 
d'Ouistreham d'environ 60 bommes, commandé par un 
officier el de lui fournir une voiture, si elle est demandée 
et un cheval de selle ;-élat de ce qui manque à l'arme­
ment de l'escouade d'Hérouville (1762). 

C. 2464. (Liasse.)- 71 piêces, papier, 3, parchemín. 

176~-An II. - Affaires militaires. - Garde-côles. -
« Général Cabieu. " - Correspondance entre MM. le duc 
de Choiseul, maréchal de Ség-ur, ministres de la guerre, 
de Fonletle, Esmangart, de Feydeau de Bron, Cordier 
de Launay, lntendants de la Généralité; Laffilard, 
argentier de Monseigneur le duc d' Angoulême ; de 
Normandie, direcleur général provisoire de la liquida­
tion; Gilet, inspectem· des côtes; Dudouet, notaire; le 
comte de la Laurencie; Le Bourguignon-Duperré­
Delisle, lieulenunt général au Bailliage de Caen; de 
Bourgade; Legris, secrétaire de l'lntendance; les ad­
minislrateurs du déparlement, relative: à l'envoi d'une 
ordonnance de 200 livres de gratification, accordée au 
nommé Cabieu, sergent garde-côtes de la compagnie et 
capilainerie d'Oyslreham : « lequel, à la tête d'une 
-, escouade de 5 hommes, est parvenu, par son intelli­
" gence et sa valeur, à mellre en fuite un détachement 
« de 50 anglois, qui étoit desccndu entre les batteries 
,, de Colleville et Oyestreham. Je me suis porté (écrit le 
" duc de Choiseul) d'aulant plus volontiers à donner à 

« cet homme les marques de satísfaction qu'il mérite, 
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« qu'elles ne peuvent qa'anirner la bonne volonlé des 

« milices garde-côtes et les exciter à suivre un parei[ 

cc exemplé 1> (31 j uillet 1762) ; - aux lettres patentes du 

Roi portant élablissement d'un nouvel ordre pour le 

paiement des pensions (8 novernbre 1778); - au paie­
menl des arrérages de 100 livres de pension accordée 

au sieur Cabieu, et qui lui sont dus ponr les '10 derniers 

mais de 1779 (2 octobre 1782); - aux lenteurs et 

difficultés de faire payer la pension de Cabieu, auquel 

l'lntendant a a vancé 200 livres, M. Laffilard écril : 

« Depuis M. N ecker, il y a nne uulre forme de compta­

,_, bilité pour les pensions, qu·il faut suivre pour en 

" êlre payé " (26 octobre 1782); - note de déc ompte 

de la pension de Micbel Cabieu, sergent garde-côtes à 

la batterie d'Ouistreham, de :1.779 à 1782, ou il est 

indiqué qu'à « l'avenir le sieur Cabieu s'adressera à 

« l'lntendance, pour êlre payé de sa pension, il n'aura 

d'au tres dérnarches à foire que celle .de porter son 

" certificat de vie, dans les rnois de février et d'aoút de 

u chaque année, époque fixée par son brevet, et qu'il 

• n'a droit qn'aux six mois échns en 1784 >); - à l'envoi 

dn modele de certificut de vie à donner par un juge 

particulier avec mentian de la maladie de Cabieu 

( 15 mars i 783); - procuration donnée par-dcvant les 

nolaires de Caen par Micbel Cabieu, né à Ouistreham 

le 2 mars 1730, ex-sergent des milices garde-côtes, 

actuellement canonnier et gardien des redoutes d'Ouis­

treham el de Colleville, gratifié d'une pension annuelle 

de 100 livres, sans relenue, par décision du 2 mars 1778, 

confirmée par brevet de S. 1\1. du 1°' juillet 1779, pou r 

recevoir de M. Sa rnletle, garde du Trésor royal, les 

arrérages de sa pension (13 avril 1784); - à la leltre 

de M. de Brou, transmetlant au marécbal de Ségur le t; 

représentations du sieur Cabieu, de ce que depu is 

quelques mois il fait le service de canonnier et ga!'dien 

des redoutes d'Ouislrebam et de Colleville, mais qu'i l 

n 'a pas encore reçu l'ordre qui doit régler ses fonctions 

et son traitement ; l'Intenclant ajou te : « je ne crois pas 

" devoir refuser à ce brave homme de mettre sous le8 

" yeux du ministre un nom qu'il a illustré et rappeler 

u sa condoite dans la guerre de '1762 >> (22 avril 1784); 

- à Ia remise à M. Lallilard de la procuration de Michel 

Cabieu à l'efiet de toucher au Trésor roya l la pension 

de 100 livres que le Hoi lui a accordée ( 18 mai 1784) ;-­

au renvoi dn certifical de vie de Cnhieu, parce qu'il 

y a erreur dans le jour de sa naissance, on le fait naitre 

le 30 mars i730 et suivant les enregistremenls faits 

au 'l'résor royal, le j ollr de naissauce doit être du 

2 mars (17 juin 1784); - au renvoi dn dit certificat 

apres rectification (4 juillet 1784 ) ; - à la nouvelle 

lettre de M. de Brou au maréchal de Ségur pour lui 

rappeler sa letlre du 22 avril et le prier de donner des 

ordres au lrésorier· principal, établi à Caen, pour payer ce 

qui est dú aubra ve Cabieu ( 1 •r aout 1784); - an paiement 

d'une année de la pension qui sera due à Cabieu le 1º'aout 

1785 (13juillet {785) ;-aux difficultés de paiement de la 

pension par suite d'une errenr de la date de naissance de 

Cabieu, né le 2 et non le 30 mars 1730 (1786 et 1787); 

- à l'envoi d'une rescription de 49 livres 12 sois pour 

les six derniers mois de ·1787 de la pension du brave 

Cabieu (24 février 1788) ;-à l'envoi du brevet du bra ve 

Cabieu, en observant qu'il serait fâcheux que sa modique 

pension fut susceplible de retenue (12 septembre 1788); 

-à l'envoi de la quiltance de l'imposition à laquelle le 

brave Cabieu esL imposé dans sa paroisse, en indiquant 

qu'il n'est pas compris duns d'anlres rôles et qu'il doit 

cette exception à l'attention de ses concitoyens qui, par 

reconnaissance, ne l'ont employé que dans le rôle du 

sel ( 23 mars t789); - à la réclamation par le brave 

Cabieu de la somme de 24 sois, à laqueUe il avait été 

imposé sur le rôle de la capitainerie de la ville de Caen, 

en 1788, tandis qu'il avait élé obligé de payer, la même 

année 1788, à Pal'is, une capitation de 3G livres 9 sois 

pour· pouvoir toucher sa pension, ce qui formait double 

emploi (8 novembre 1789) ;-à l'envoi de l'allestalion du 

siem Roberge, chirurgien de l'État, de la maladie du 

« GÉNÉRAL Cabieu » ( 2 brumaire an II), à la transmis­

sion d'une copie du décret de la Convention Nationale 

du 25 thermidor an II, accordant à Cabieu la somme de 

600 livres par forme de secours provisoire, imputable 

sur une pension de J,200 livres el que le nom du 

GÉNÉRAL CABIEU, qni a été attribué par ses concitoyens à 

ce brave sergent, soit donné à la comrnune d'Ouislreham 

(25 thermidor an II). 

C. 2465. (Liasse.)-10 piêces, papier. 

111§4. -Affaires militaires .. -Garde-côtes. -- Corres­

pondance entre MM. le maréchal de Ségur, ministre, 

Feydau de Brou, Intendant de Ia Généralité; de Caux, 

directeur des fortifications; D'Heu, de MontcarYi!le, 

commissaires des guerres et de Luzy, capitaine au corps­

royal du Génie, relative: à la demande de l'inventaire 

général des eflets appartenant au Roi, qui existnient à 

l' époque du 1 •r janvier dans les bôpitaux, casernes et 
corps-de-garde de la Généralilé ( 31 mai 1784 ) ; -- aux 

explicalions données à l'Intendant par M. de Caux sur 

la rédaction du dit inventaire général, il termine en 

disant que tous les effe ts des corps-de-garde de la côte 

ont été enlevés par son ordre, conformément à ceux du 
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ministre, qui lui avait prescrit de les faire renfermer dans 
3 ou 4 magasins, ou ils sonl plus en sureté qu'ils ne l'au­
raient été dans les btttiments éloignés de toute habita­
tion (9 juin 1.784); - à l'envoi, pour être remplis, des 
états des effets appartenanl au Roi, déposés à La 
Hougue et à l'ile de Tatiliou (2t juin 1784) ;-au renvoi 
des dits états, en observant que si M. D'Heu se fu.t adressé 
à l'officier du corps royal du Génie, M. de Luzy, qui esl 
employé à La Hougne et à l'ile de Tatihou, il se serait 
proeu ré la connaissance des effets appartenant au Roi, 
mais qu'il a seulement questionné l'entrepreneur , 
lequel, pour abréger, lui a répondu qu'il n'y avait rien 
(17 juillet 1784); - à l'envoi de l'inven!aire général, 
relevé d'apres les états parliculiers remis par les commis­
saires des guerres el subdélégués, tan! des effets appar­
tenant au Roi qne de ceux qui appartiennent à la Pro­
vince, existan! dans les hôpitaux, casernes et corps de 
garde de la Généralité au 1 or janvier (4 aout 1784);­
l'inventaire est divisé en 5 colonnes indiquant: les post es 
occupés durant la derniere guerre, le nombre et la 
nalure des effets qui y élaient placés, leur hon ou mau­
vais état; le 110111 du magasin ou ils ont été déposés 
depnis la paix, enfin la provenance des fonds snr les­
quels ces effets ont été fournis ;-à l'envoi de l'état des 
effets placés dans les casernes et corps de garde de La 
Hongue et de l'ile de Tatibou et dans celui de la bat­
terie de la poinle du fort de La Hougue, dressé par 
M. de Lnzy, qni ajoute que les garde-côles et vieux­
corps que l'on obligeait de monter la garde anx redou­
tes de Réville el batteries de BarHenr el Gattepitte, ont, 
pour se désennnyer, brisé et mntilé tons les effets de 
ces postes (13 décembre 178,1,). 

C. 2466. (Liasse.)-57 piêces, papier. 

t. 7 52-1. 7 óõ .-Affaires militaires.-Let tres adressées 
.à M. Odet, officier du Roi, rue des Fossés M. le Prince, 
à Paris, entr'au!res par : M. de Lamolte Bidon, au 
sujet de la dime de Thorigny, prise par le cnré , 
moyennant 2,700 livres (31 octobre 1752) ;-par M. Le­
Sénécal, relalivement à la vente de la terre el seignenrie 
du Chatel, située à Hebercrevon et relevant de la ba­
ronnie de La Riviere-Duhommet, foi te par messire 
Alexandre-Antoine Bauquel, à messire Jean-Gabriel Lan­
gevin, demenrant à Périers, moyennant 60,750, livres 
devant les notaires de Ste-Mere-Ég.lise, le 6 novembre 
1140, et comme cet article nese tronve point sur le mé­
moire des rn•• perçus depuis i 739, il prodnira seu] 5,062 
livres 10 sois ( 3 novembre 1752 ) ; - M. Desmonls 
Mérienne lui donnant avis qn'il a fait le relevé de ce 

qui reste dú des arrérages des rentes seignenriales de 
la baronnie Dnhommet-La-Hiviere (6 novemhre 1752); 
-M. Dnny au snjet de l'inscription des tenants fiefs ou 
doit fignrer M. des Isles Cambernon , capitaine des 
garde-côtes (3 ,mars 1753); ·- du même, relativement 
aux réparations de la couverture dn choour de l'église 
de St-Ursin (2 juin 1753); - dn même, prévenant qu'il 
est snr le poin.t d'avoir une affaire avec M. le marquis 
de la Vieilville, seigneur de Chanteloup, ponr de pré­
téndus droits de garenne qu'il veut, de concert avec 
« un coquin de garde " qu'il a, ériger dans les com­
munes et mielles de cetle paroisse, contre et au préju­
dice des vassanx, à qni les droits de pacage sont 
accordés par un abbé du Mont-St-Michel des 1238, et 
dans lesquels droils ils sont fondés en possession el en 
titre, puisque, par un jngement de M. Chamillarl, Inten­
dant à Caen, en date du 5 novembre 1667, les seigneurs 
abbés et religieux forent conservés dans la propriété 
du fond des dites mielles et communes, et les vassaux 
des paroisses limitroplies dans leurs droits d'nsages 
suivant la concession de 1238 ( 14 juillet); - le curé de 
Marcey, au snjet d'un nouvean chemin à établir dans 
sa paroisse, et dont M. l'archevêqne de Seus a été in­
formé (2 janvier i 754) ;- le chevalier de Beaurepaire, 
le priant de prêler à un de ses amis la somme de 40,000 
livres ponr l'acquisilion d'nne terre (6 février 1754) ;­
le même lni demandan! sa protection pour faire nomÍn_er 
Ron frere à la cure de Cerceaux, dont la présentation 
appartient à M. de Fourcy, abhé de St-Vandrille ( 17 
février 1754); - M. Pillon, envoyant la copie de la 
charle de fonda tion de l'abbaye de Cerisy ( 24 avril 
1754) ;-le cardinal de Sens, approuvant la nomination 
d'un 2° garde dans ses bois de Cerf-1' Abhé ( {5 jnillet 
1754); - M. Dalmieres, le prévenant que M. l'Arche­
vêque partira dimanche an soir pour Paris et qu'il 
l'attendra le lnndi matin, à 9 heures (21 aout 1754); -
M. Duny, lui adressnnt snr la demande de Mgr l'abbé 
de Broglie les apprécies de chaque espece de grains 
par année et l'état de ce qui a été perçu depuis 1729 
jusqn'en 1753 (24 mai 1755);-lemêine envoyantun 
état des rentes dues à la haronnie de St-Pair avec 
ton tes les apprécies des différents grains depuis t 729 
jusqu'en 053 (!4 juin 1.755). 

e. 2467. (Liasse.) - 98 piêces, papíer. 

:1. 7 53-1759. - Affaires militaires.-Garde-côtes.­
Lettres adressées à M. de Luc, capitaine des milices 
garde-côtes de la. capitainerie d'Ouistreham , en son 
château de Caligny à Luc, entr'autres par: M. Colleville 
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pour le remercier de porter sur l'état de sa compagnie 
garde-côtes, envoyé au ministre, le nommé Laurent 
Buchot, son serviteur (5 février 175.5); - M. Levert, 
syndic des procnreurs du Parlement de Rouen, lui de­
mandant de l □ i indiquer le mode d'env9i des fayences 
qu'il a achetées chez la dame Levavasseur (13 avril 1756); 
-le même, l'avertissant que le sieur Lemasson est venu 
lui demander l'argent de la rente qu'il lui doit et qu'il · 
lui a payé (23 aout 1756); - M. Aubert, clerc de 
M. Levert, envoyant la consultation de M. Brehain 
auquel il a payé 15 livres 5 sois (17 avril f757); -
M. Levert, au sujet do proces des droits honorifiques de 
Lnc {24 aout 1757); -M. Aumont, clerc de M. Levert, 
l'avertissant que M. de Vauquelin va faire laxer les 
dépens qu'il a obtenus contre lui par arrêt du 15 juillet 
1757 (29 mars 1759) ;-M. Levert, lui envoyant une 
quittance pour les dames religieuses de Saiut-Joseph 
de 150 livres et une autre pour l'Hôpital-Général, de 
5~ livres 11 sois (27 juillet 1758) ; - le même, lui adres­
sant une lettre de cbange de MM. Lecouvreur pour la 
somme de 2,531 livres 8 sois 6 deniers (9 janvier 1759). 

e. 2468. (Liasse.) -124 piêces, papier. 

1. 760-1761.-Affaires militaires.-Garde-côtes.­
Letlres adressées à M. de Luc, capitaine des milices 
garde-côtes de la compagnie de Beuville, entr'autres 
par: M. de Magne, lui donnant avis que le service, qui 
devait commencer le 1°' avril, est remisjusqn'à nouvel 
ordre (30 mars 1760); - M. Vardon, commissaire des 
guerres, lni demandant la remise en liberté du sieur 
Philippe Lemarchand, soldat de sa compagnie, retenn 
en prison ponr a voir manqné aux revues, par suite de 
blessnres à la jambe le meltant hors d'état de servir 
(28 mài 1760) ;- M. Levaillant, le priant, conformément 
à l'ordre de M. le duc d'Harcourl, de faire sortir de 
prison Pierre Paris (mai 1760); - de Magne, lui accu­
sant réception des états d'armement, d'habillement, 
équipement, par rang d'ancienneté et détachés pour 
Brest, de sa compagnie (6 juin t760) ; - le même, le 
priant, suivant les ordres de M. de Martené, de mettre 
indistinctement les soldats mariés avec cenx des vieux-

- corps, en indiquant en face du nom de chacun le tempo 
de service et d'en faire autant pour les garçons (7 sep­
temLre 1760); ·- le même, l'invilant d'avancer son tour 
de garde ponr remplacer M. de Prépelit, qui est hors 
d'état de fa-ire son service ( 9 seplembre 1760); -
M. Levaillanl, l'invitant à faire sorlir do corps de garde 

_ les prisonniers qui y son! ma la des, loai solda t malade 
étant de fait exempt de service et à plus forte raison de 

prison (21 septembre 1760); - le même, le priant de 
commander 4 fusiliers pour faire arrêter M. Ledard, 
capitaine du guet à Héronville, et le conduire chez lui, 
ou sa présence est nécessaire pour terminer une affaire 
de service (23 septembre 1760); - M. de Magne, l'in­
vitant de redoubler de zele dans son service, vu que 
M. le duc d'Harcourt a reçn une lettre de la cour le 
prévenant qn'une flotte anglaise considérable doit 
mettre incessamment à la voile et que l'on ignore sa 
destination (30 octobre 1760) ; - le même, lui envoyant 
l'état de son service dn mois (13 novembre t760); -
M. Levaillant, lni laissant la liberté de punir de prison 
les soldats qui ont quitté le poste d'Ouistreham, en se 
réservant de prolonger la punition snivant la gravité 
des cas (20 novembre 1760); - M. Levert, lui adres­
sant le compte rendu de ses procédures ( 1760); -
M. de Magne, major de la capitainerie, le priant de 
passer la revue des armes de sa compagnie, afin de 
satisfaire aux. ordres de la cour, prescrivant que " les 
« armes défectueuses des milices garde-côtes seront 
cc incessa.mment rétablies ,1 (5 janvier 1761); - M. _ de 
Magne, lui adressant l'état de son service ponr les der 4 

niers jonrs dn mois (25 avril 1.761); - M. Levaillant, 
écrivant à M. de Lnc, qn'il pent, snr son reçu, se 
faire donner le bois et la chandelle pour lui et sa 
!roupe (25 avril); - letlre de M. de Luc, détaillant à 
M. Levaillant le mauvais é!at de la batterie d'Uu.istreham 
(26 a vril 1760). 

C. 2469. (Liasse.)- 55 piêces, papier. 

t fG 1, - Affaires mililaires. - Garde-côtes. - Let-
. tres adressées à M. de Luc, capitaine de la compagnie 
garde-côtea de Beuville, entr'autres par: M. de Magne, 
lui donnant avis que M. Levaillant ayant fixé une as­
semblée générale pour le dimanche 3 mai, il devra 
rénnir sa compagnie ponr ce jonr, afin qu'elle se trouve 
au quarlier d'assemblée en bon ordre ainsi que ceux 
de Brest et ceux qui ont leurs fusils en réparation 
(26 avril 061); - M. Levaillant, l'avertissant qu'il est 
le maitre de faire sortir de prison le soldat" dont íl lui 
a parlé, tan! qu'aux ao tres, ils y seront tenus 4 jours et 
le sergent, si ce n'est pas le sergent major, ellecapora 
et enspassade, un jour de plus (28 avril); - de Magne, 
lui envoyant copie de l'ordre de M. le duc d'Harcourt 
de commander 50 hommes de piquei de sa compagnie, 
de sorte que la capitainerie aura trois piquets de 
chacun 100 hommes, y compris les sergents, caporanx, 
" Jaissant le restant et les canonniers pour le service 
cc des batteries ou pour s'opposer anx corsa ires et a utres 
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« bâtiments qui voudraient profiter de l'occasion pour 
« piller >> (7 mai) ; - le même, lui donnant avis que le 
service d'été est fini pat' l'ordre de M. le duc d'Har­
court, et que, conformément aux ordres, MM. les officiers 
de chaque compagnie prendront leurs arrangements en­
semble pour. qu'il y ait une revue particuliere, faite 
alternativemenl par chacun des officiers de la compa­
gnie entiere (9 octobre); - le même, lui faisant con­
naitre en réponse à sa demande que le délil de déso­
béissance à se rendre aux ordres des supérieurs n'exige 
point la prison royale, que la prison de la capitainerie 
est établie pour cela et qu'il a toujours élé d'usage 
d'agir ainsi à moins de cas graves (13 octobre); - le 
même, lui donnant avis que M. de Martené a fixé sa 
revne au 16 du mois prochain et qu'en conséquence 
il n'y aura point d'assemblée le 15 (31 octobre); - le 
même, lui demandan! un état de prbposition d'un can­
didat en remplacement d'un sergent licencié (2 nu­
vembre); - le même, lui envoyant, en conformité des 
ordres de M. Martené, 3 états pour être remplis, 
contenant le contrôle de la compagnie et la situation 
des effets d'armement, d'équipement, d'habillemenl et 
les effels de campernent ~5 novembre 1761); - el !'avi­
san! de la revue du 16 novembre pour engager les 
soldats à lui faire honneur " en ayanl les cheveux 
« peignés et bien attachés, leur ·barbe faite et lenrs 
« guettres blanches ,, ; - el de M. Levert, lui accusanl 
réception de quittances de somrnes à lui dues el de 
pieces de procédure (avril à décembre). 

C. 2470. (Liasse.) - 107 piêces, papier. 

'l 7'C~-l 'JG3. - Affaires militaires. - Garde-côtes. -
Lettres adressées à M. de Luc, capitaine des milices 
garde-côtes à Beuville, entr'autres par: M. de Magne, 
le prévenant que d'apres les premiers ordres de M. de 
Brassac et de nouveaux reçus, chaque compagnie de la 
capitainerie doit fournir 4 homrnes, lesquels seront pris 
parmi ceux qui n'ont d'autre occupation que de tra­
vailler à journée, et doivent être prêts à partir pour le 
jeudi 4 du mois pour une absence de 15 jours (2 fé­
vrier 17!32) ; - M. de Brassac, marécbal de camp, 
l'avertissant qu•il a dispensé de la prison le nommé 
Aubert, soldat garde-côtes, et le renvoie libre, vu qu'il 
est hors d'état de faire aucun service ainsi que l'atteste 
le curé de Biéville, sa paroisse (5 février 1762) ; -
M. Levaillant, le prévenant que M. le marquis de 
Brassac le tourmente pour faire sortir deux prisonniers, 
qu'il ne prendra cette mesure qu'apres avoir reçu son 
consentement et s'ifs la méritent par leur soumission 
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(20 février 1762) ; - le même, lui recommandant de 
garder le silence sur le désordre de la capitainerie, 
conformémeut à ce qn'il lui a dit, car sans cela il en 
aurait informé les supérieurs et même le ministre 
(21 février 1762) ; - de Magne, lui donnant a vis que le 
dimanche 21 il y aura une assemblée générale de la 
capitainerie à Lion, lieu ordinaire des assemblées (14 
mars l 762) ; - le même, le priant de se trouver les 1, 
:i et 3 mai, au poste de Lion, pour y rríonter la garde, 
ainsi qu'il est d'u$age (28 avril 1762) ; - M. Levaillant, 
lui envoyant l'élat de proposition de M. Devaux pour le 
lransmettre à M . . de Martené ( i 9 novembre 1762); - de 
Magne, lui donnant avis que l'intention de la Cour est 
que tons les elfets de campement soient déposés chez le 
capitaine général de cbaque capitainerie; en conséquence 
il devra, à Noêl, faire transporter les tentes, marmites, 
bidons, sacs et tons autres ustensiles et effets dont il est 
saisi chez M. Levaillaut, à Douvres (21 décembre 1762); 
- M. Levert, syndic des procureurs du Parlement, à 

Rouen, le remerciant d'un panier de gibier qu'il lui 
a adressé (9 janvier 1763); - le même, lui aunonçant 
qu'il lui a envoyé sa quittance trop tard et que M. Le­
vachié n'aura de fonds que vers le 15 février (29 janvier 
1763) ; - de Magoe, l'invitant à faire l'état des effets 
d'armement et d'équipement de sa compagnie, confor­
mément au modele qui lui est adressé (27 février) ; -
M. Levert, le prévenant qu'il ne peut lui envoyer le 
montant de ses quittances parce qué M. Le Roy est 
absent et ne sera de retour qu'à la fin dn mois (14 
avril); - M. Levaillant, le priant de meltre 4 hommes 
à Ia disposition de M. Vardon, commissaire des guerres, 
qui viendra le samedi 20 pour faire emballer l'arme­
ment de ses deux cornpagnies (16 aout 1763) ; - Pierre 
Bary dit l'Éveillé, soldat au régiment de Vexin, cornpir 
guie de Grandchamp, lni demandant de faire une dé­
marche pres de M. le chevalier de Canchy, pour obtenir 
la faveur d'être justici_able de la justice militaire el non 
de la police ordinaire, à raison d'un délit de bris de 
clôture cbez une débitante de la rue du Moulin (22 dé­
cembre i 763). 

C. 2471. (Liasse.) - 8 piêces, papier. 

17'51-t 'J83. - Affaires militaires. - École royale. 
-- Arrêts, d~clarations, édits et ordonnances du Con­
seil d 'État du Roi Louis XV, portan! création d'une 
école royale militaire dont l'édit du mois de janvier 
1751 porte ce qui suit: cc Nous avons résolu de fonder 
e une école militaire et d'y faire élever sons nos yeux 
" 500 jeunes gentilshommes nez sans biens, dans le 

24 
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" cboix desquels nous préférons ceux qui, en perdant 
« leur pere à la guerre, sont devenus les enfants 
" de J'État ; nous espérons même que l'nlilité de cet 
« établissement, qui semble n'avoir pour objet qu'une 
« partie de la noblesse, pourra se communiquer au 
,, corps entier, el que le plan, qui sera suivi dans l'é­
• ducation des 500 gentilshommes que nous adoplons, 
« servira de modele aux peres qui sont en état de les 
« proeu rer àlcurs enfants, de sorte que l'ancien préjugé, 
« qui a fait croire que la valeur seule fait l'homme de 
« guerre, cede insensiblement au gout des études mi­
« litaires que nous aurons introduit. >) - Divers articles 
ont rapport à l'acquisition du terrain et à la construc­
tion des bâtiments; l'administration de l'hôtel de l'É­
cole-Royale-Militaire, tant à l'égard du spirituel que du 
temporel, sera réglée sur le même pied ' que celle des 
Invalides ; - l'article X porte que l'hôtel jouira des 
mêmes franchises, exemptions et immunités, comme de 
franc-salé et d'affranchissement de tons droits d'entrée, 
d'aides et aulres quelconques; - les maitres qui seront 
chargés d'enseigner 1es langues et les sciences, ainsi 
que ceux qui seront désignés pour les exerciées du 
corps, seront nommés sur la proposítion qui en sera 
faite par le Secrétaire d'État; - les enfants y seront 
admis depuis l'âge de 8 ans jusqu'à H, à l'exception 
des orphelins, qui pourront être reçus jusqu'à 13; - ­

aucun éleve ne sera admis qu'il n'ait fait preuve de 4 

générations de noblesse de pére, au moins; lorsque les­
dits enfants seront parvenus à l'âge de 18 ou 20 ans, et 
même lorsque, dans un âge moins avancé, leur éduca­
tion se trou vera assez pe1-fectionnée pour qu'ils puissent 
commencer à servir, ils seront employés dans les trou­
pes ou dans les autres parlies de la guerre, suivant les 
talents et !'aptitude qu'on leur reconnailra ; - déclara­
tion du 24 aout 1760, article Jer : les enfants de peres 
que leurs blessures atiront mis hors d'état de conlinuer 
leurs services seront reçus dáns l'école miJilaire concur­
remment et dans le même ordre que les enfants dont les 
peres seront actuellement au service; - article V : les 
enfants des peres qui auront obtenu la permission de se 
retirer apres trente années au moins de services non in­
terrompus, seront reçus dans ]adite école; - article IX: 
" II ne sera reçu aucun éléve qu'il n'ait fait preu ve de 
,, qualre degrés de noblesse de pere, an Ínoins, y compris 
,, le produisant, et lesdites preuves de noblesse seront 
« faites par tilres originaux et non par simples copies 
,, collationnées " ; - arrêt du Conseil d'État attribuant 
à l'hôtel de l'École royale militaire deux deniers pour 
livre sur le montant des dépenses des marchés con­
cernant la snbsistance. l'entretien et le service ,e tant 

" des troupes de Sa Majesté que de ses places J) 

(25 aout 1760) ; -reglement sur l'admission des éleves 
dans.les écoles royales militaires, ordonnant, article J•r, 
que : les jeunes gentilshommes susceptibles d'y entrer 
y seront reçus à l'a ven ir , depuis l'âge de sept ans 
jusqu'à celui de dix, les orphelins pourront seuls y 
être placés jusqu'à douze ans accomplis ; arlicle 11, 
que : les familles ne seront autorisées à proposer qu'un 
seul enfant à la fois, etc. 

C. 2472. (Liasse. )- 5 piêces, papier. 

1760-1 :'6<&. - Affaires mililaires. - École royale. 
- Correspondance entre le duc de Choiseul et M. de 
Fontette, Intendant de la Généralité de Caen, relative 
au produil de la retenue de deux deniers pour livre 
attribués à l'École royale militaire, en conséquence de 
l'arrêt du Conseil du 25 aout 1760; - états détaillés 
de !adite retenue, dressés par le trésorier des troupes 
de la Généralité, revêlus du visa de l'Intendant et 
s'élevant : à 116 livres 16 sols 7 deniers pour l'année 
f761; à 191. livres 9 sois 7 deniers pour 1762, et à 
106 livres '17 so1s 1 denier pour l'an.née 1763. 

C. 2473. ( Registre. ) - Grand in-folio, 29 feuillets , papier. 

:U'G,-. - Affaires militaires. - École royale. -
Registre divisé en 2 parties, subdivisées en 19 colonnes, 
contenant le détail de la consommation de pain et de vin 
faite cbaque jour durant les 12 mois de l'année dans 
l'hôtel royal mililaire; la 1 r• parti e est pour les éleves 
.et la 2• pour les inspecteurs des éleves, professeurs et 
maitres , domestiques, cuisine et chapelle ; ce détail 
indique par colonnes séparées la quantité de chaque 
aliment qui a été consommé aux déjeuner , diner, 
gouter et souper ; une colonne spéciale est consacrée 
à la distribution de vin faite pour travaux extraor­
dinaires, tels que montage d'avoine, de foin, de 
paille, etc. 

C. 2474. (Liasse.) - 85 piêces, papier. 

t '16S-ll '1'll'6. - Affaires militaires. - École royale. 
- Correspondance entre MM. Esmangart, Feydeau , 
Intendants de la Généralité, et Le Panlmier, subdélé­
gué, relative : au proces-verbal dressé par M. Radulph, 
subdélégué, constatant les 4 degrés de noblesse de 
Charles-Claude Le Boucher, écuyer, siem d'Émiéville, 
lequel propose de faire entrer à l'École royale militaire 
son fils Philippe; - au questionnaire avec réponses 
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surl'état. civil de la famille Le Boucber ;- àla généalogie 

des familles Le Boncher d'Émiéville et de Touchet, 

contrat de mariage, certificats et aulres pieces justifica­

tives à l'appui (30 décembre 1768) ;- à l'envoi des ques­

tions auxquelles doivent répondre les parents desjeunes 

gentilshommes qui seront proposés suivant la classe dans 

laguelle íls peuvent être reçus à l'école (29 juillet 1776); 
- à la négligence de la plupart des parents qui solli­

citent pour leurs enfants des places a ux écoles militaires 

de remplir les formalités exigées pour leur admission 

( 1" septembre 1776) ; - mémoire instructif sur ce que les 

parenls doivent observer pour proposer leurs enfants 

aux écoles militaires d'apres les dispositions de l'édit 

du mois de janvier 1751, accordant à la noblesse des 

préférences fondées sur le plus ou le moins de mérite 

des services militaires; sont admissibles : 1 'ª classe : 

les orpbelins, dont les peres ont été tués au service ou 

sont morts de Jeurs blessures; - gues lionnaire à rem­

plir par les parents des jeunes gentilshommes qui se 

présentent à cette classe; - 2• classe : les orphelins, 

dont les peres sont morts au service d'une mort natu­

relle, ou qui se sont retfrés apres 50 ans de commis­

sion; -3• classe: les enfants gui sout à la charge de 

leurs meres, leurs peres ayant été tués au service ou 

étant morts de leurs blessures , soit au service, soit 

apres s'en êlre retirés, à cause de leurs blessnres; -

4° classe : les enfants qui sont à la cbarge de leurs 

meres, leurs peres étant morls au service d'une mort 

naturelle ou apres s'en être retirés apres trente ans de 

commission ; - 5° classe : les enfants dont les peres 

sont actuellement au service, reçus depuis l'âge de 

8 · ans jusqn'à 11 ; - 6° classe : les enfants dont les 

peres ont quitté le service par rapport à leur âge, 

leurs infirmités ou pour cause légitime, reçns depuis 

l'âge de 8 ans jusqu'à celui de 10 à H ans ;-7° classe: 

les enfants dont les peres n'ont pas servi, mais donl 

les ancêtres ont servi ; - les enfants de tout le reste de 

la noblesse qui, par leur indigence, se trouvent dans le 

cas d'avoir besoin des secours du Roi {1776); - aux 

demandes d'admission à l'école militaire des sieurs 

Olivier de Panthou, de Casanove, de Pracontal, Morin 

de Vaumeray, 1776. 

C. 2475. (Liasse.) - 9 piêces, papier. 

1 'f77-l 786.-Affaires militaires.- École royale.­

Correspondance entre MM. Esmangart et Feydeau de 

Brou , Iritendants de la Généralité , et Le Paulmier, 

subdélégué de Caen, relative: aux demandes formées 

par plusieurs gentilshommes, entre autres MM. Morin 

de Vaumeray, les chevaliers de Beauvoir et de Fou­

lognes, so llicitant l'admission de leurs fils à l'hôtel de 

l'École royale militaire; - le chevalier de Foulognes 

Précorbin ,, a l'bonneur d'exposer à l'Intendant : qu'il 

<< es! d'une ancienne famille qui a prodig□ é sa vie 

« po □ r ses rois. Ses ancêtres ont arrosé de leur sang 

<< l'Égypte, la Syrie, dans le tems des Croisades; ils ne 

<< recueillirent qne des lauriers teinls de leur sang, ils 

« y perdirent leur fortune et la vie et n'ont laissé à leurs 

~ descendanls gu'un nom, autrefois cher à la France, 

,, mais desjà presqu'oublié duns !'infortune; en mou­

<< rant loin de leur patrie , ils lui ont recommandé 

" leur postérité , qui a toujonrs servi bonorablement; 

« le chevalier de Foulognes accablé par les rigueurs du 

(< sort en suporleroit le poix si une épouse respec­

" table et cinq enfants ne partageoient pas son indi­

« gence ; un nom sans fortune n'est qu'un malbeur de 

oc plus. Le cbevalier de Foulognes chercbe depuis long­

• temps une main bienfaisante qui daigne lui adoucir 

« le fardeau de la vie; il ose espérer que la bonté de 

« votre cee ur la lui fera trouver en vous, Monsieur; il 

<< sçait qu'un honneste homme malheureux a des droits 

« sur votre âme, c'est pourquoi il ose réclamer l'hon­

« neur de votre protection pour lui procurer une place 

u qui puisse le metlre à portée de vivre avec décence, 

« el donner à ses enfants une éducation convenablP, à 

« leur naissance et faire mettre deux de ses fils à 

« l'École militaire ; au nom de l'bumanité, vous ne 

« rebnterés pas sepl infortunés gui vou:; demandent le 

,, pain de l'honneur et dn travail; ils sont dans le 

« besoin le plus pressant; leur creur fait pour sentir 

« la reconnaissance, ils se resouviendronl toute leur vie 

<! des bienfaits qu'íls osent attendre de vons 1, ({779); 

- le sieur de Vaumeray, apres avoir obtenu l'admission 

de son fils ainé, sollicite eelle de son second fils. L'ln­
tendant répond que , ,, comma l'ainé est actuelle­

« ment placé à Beaumont, l'article 2 du reglement du 

« 26 juillet dernier ( f 783) s'oppose au succes de sa 

cc nouvelle demande 1, (28 octobre 1783) ; - à l'envoi 

du reglement sur l'admission des éleves dans les 

écoles militaires (1783) ;-à l'avis à faire connaitre dans 

les subdélégations de la Généralité , que le gouverne­

ment a décidé de n'admettre à l'avenir dans les écoles 

mililaires et dans le college de la Fleche que des 

enfants qui aoront en la petite vérole naturellement, 

et d'inviter les parenls à produire un certificat de mé­

decin constatant que leurs enfanls ont eu cette maladie 

(9 avril 1786). 
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e. 2476. (Líasse.) - 9 píéces, papíer. 

1571-USI. - Poudres et salpêtres. - Objet gé­
néral. - Relevé des ordonnances et réglements con­

ccrnant la vente en frau de de la poudre de guerre et 

a utres : défendant, sous peine de la hart , de rechercher 

et raffiner le salpêtre et de faire de la poudre à canon 

('157 f) ; - défendant, sous peine de confiscation de 

corps et de biens, de transporter ni vendre aucuns sal­

pêtres ou poudres dans ou hors le royaume (1572) ; -

défendant à loutes personnes d'aller ou d' envoyer 

qu érir, ni d'acheter, hors du royaume, des poudres 

ailleul's qu'aux magasins du roi (1581); - enjoignant 

aux commis des fermes de confisquer les poudres et 

salpêtres vendus en contravention et défendant d'en 

faire entrer et sortir, à peine de confiscation et de 

1,500 livres d'amende (30 novembre 1677); - portant 

rêglement pour la vente de la pondre et plomb el dé­

fendant de vendre d'aulre poudre que celle à giboyer; 

- de faire recbercher, vendre, fabriquer et raffiner 

poudres et salpêtres, sans permission du commissaire 

général; - aux commis el préposés de vendre d'antre 

poudre que celle de l'adjudicataire, sous peine de 

300 livres d'amende el de punítion corporelle en cas 

de récidive; - et défendant d'avoir moulins à poudre, 
nonobstant toutes permissions; faux poudriers punis 

comme faux sauniers, suivant l'ordonnance des ga­

belles de 1.680; même disposition pour les salpêlriers 

( pr octobre 1699); •- supprimant les versements de 

poudre de la marine et portant peine afilictive contre 

les soldals, canonniers et matelots (17 mars 1700) ; -

donnant commission à MM. les Intendants pour faire 

le proces aux faux-poudriers ou faux-vendeurs, en se 
faisant assister des officiers des présidiaux ou séné­

chaussées qu'ils choisiront, sans qu'il soil besoin d'antre 

arrêt, déclaratioi:1 ni commission; attribution à MM. les 
lntendanls de loutes les contestations qui surviendronl 

sur le fait des poudres et salpêtres, circonstances et 
dépendances, leur ordonnance exécutoire par provision, 

sauf l'appel au Cansei] (8 aout 1702); - portant peine 

de mort contre les soldats el tous aulres particuliers 

convaincus d'avoir valé des pieces et munitions d'artil­

'1erie (i8 septembre 1723); - établissant des débitants 

salpêtriers et défendant aux gardes des arsenaux et 

magasins de l'artillerie de terre et de mer de vendre 

aucune sorte de poudre, sous quelque prétexte que ce 

puisse être, à peine de 300 livres d'amende pour chaque 
contravention; - portanL qne les soldats et canonniers 

qui auront vendu des poudres provenant des magasins 

du Roi, seront punis exemplairement, et ceux qui en 

auront acheté condamnés en 300 livres d'amende ;­

enjoignant aux officiers de maréchaussée et aux em- . 

ployés des fermes d'arrêter les délinquan ts et de les 

remettre à lenrs corps pour êlre punis suivant l'exi­

gence des cas, et défendant aux salpêlriers, poudriers et 
autres ouvriers de raffiner ni vendre aucuns salpêtre:; 

ni poudres, sons les peines établies contre les faux­
sauniers par le titre 17 de l'ordonnance des gabelles de 

1680, conformément à Ia déclaration du ter octobre 

1699 (f8 décembre 1736); - contenant les conditions 

accordées à Charles Primard ponr la fabrique, fourni­

tnre, vente et débil des poudres et salpêtres dans toute 

l'élendue du royaume, pays et lerres de l'obéissance 

du roi pour 9 années à commencer au t•r janvier 1738 

et finissant le 31 décembre i74f (18 décembre 1736); 

- permettant aux salpêtriers pourvas de commissions 
du Roi de se transporter dans toutes les maisons, caves, 

celliers, granges, écnries, bergeries, colombiers et 

autres lieux des villes, bourgs, villages el bameaux du 

déparlement pour y faire les recherches, amas el enle­

vemenls des terres et matieres bonnes à faire du sal­

pêtre, à la charge, par les dits salpêtriers, de rétablir 

les lieux, d'ou ils auront enlevé lesdites terres et 

matieres salpêtrées, dans le même élat qu'ils étaient au­

paravant, à peine de lous dépens, dommages et intérêts, 

défendant à toutes personnes, à l'exception des religieu­

ses,pour leur clóture seulement, de refuser aux salpêtriers 

l'entrée de leurs maisons, caves, celliers, etc., et de 

troubler lesdits salpêlriers à peine de 100 livres 

d'amende (i4 octobre 1,57); - restreignant la fouille 

du salpêtre, déchargeant les communautés des fourni­

tures à faire aux salpétriers, et permettant auxdites 

communautés de se rédimer de la fonille pour l'éta­

blissement des nitrieres artificielles ( 8 aout i 777); -

portant défense d'acheter aux soldats, canonniers ou 

matelots de la poudre de guerre, et servant de rêgle­

ment pour la vente et ]e débit, an profit de Sa l\fojesté, 

de la poudre à giboyer (25 janvier 1780); - condamnant 

le sieur Hardy-Duclos en 100 livres d'amende, pour 

s'êlre opposé à l'enlcvement des sables el mortiers sal­

pêtrés, contre les dispositions de l'arrêt du.conseil du 

8 aout 1777, avec dépens el afficbage de l'ordonnance 

(f7 mai 1781). 

C. 2477. ( Registre.) - 149 feuillets, papíer. 

1'700-1.701. - Poudres et salpêtres. - Ventes. 

Ledit registre, coté par le directeur-receveur dn trai té 

des poudres et plombs en la province de Normandie, 
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pour la Généralité de Caen , pour servir à M. Pierre 
Jullien, sieur de Goupillierns, commis à la distribution 
desdites poudres et plombs, en conséquence des 
procuration et pouvoir à lui donnés par M. François 
de Burolles, sous-traitant desdits poudres et plombs 
pour !adite province de Normandie, sur lequel registre, 
el non sur autre, ledit sieur de Goupillieres portera, 
jour par jour et sans laisser aucnn blanc, toutes les 
ventes et livraisons qu'il fera aux particuliers, pourvus 
de commissions pour le débil desdites poudres el 
plombs , dument signées de M. Moricet de La _ Cour, 
commissaire général des dites poudres et plombs, de 
M. Élienne Chaplet, traitant général, el dudit directeur 
et non autres, et dans lesquels enregistremenls il fera 
mention du lieu et demeure desdits pourvus de com­
m issions el de la quantité qu'il aura délivrée de poudre 
el plomb, comme anssi le prix qui est, de la poudre 
24 sois la livre, el du plomb 22 livres 10 sois le cent, 
le tout poids de marc, et non à plus hant ni moindre 
prix, súr leguei pied il sera tenu en compter el payer 
de Ia receite qu'il en fera à la premiêre réquisition, 
et d'en fournir élats, mois pat' mois, sans pouvoir 
vendre ni délivrer aulres poudres que celles qui lui 
seront délivrées du magasin général, élabli en la ville 
de Caen, sous ses récépissés, à peine de confiscation 
des intérêts et amendes, portés par la déclaralion du 
Roi et arrêt du Conseil donné en conséqueoce des­
dites livraisons ; il sera pareillement tenu donner et 
délivrer un passeport à chaque parliculier, pourvu de 
commission, de la quantité qu'il leur délivrera de 
poudre et plomb, conformément à !adite déclaration, 
sous les mêmes peines; - suivent les enregistrements 
journaliers des ventes et distributions des poudres et 
plombs de la Généralité de Caen, indiquant à partir 
du 24 mai 1700, la date de la livraison, le domicile, le 
nom des acheteurs, la quantité de marchandise livrée 
et les sommes payées chaque jour et additionnées au 
bas de chaque page, puis une récapitulation mensuelle, 
de la quantilé de plumb el de poudre livrée, ainsi qne 
des sommes reçnes durant le mois; - ( ces comptes 
s'arrêtenl au 15 juio, au 60• feuillet, au verso dnquel 
commenc-e une liste des électenrs des divers métiers, et 
à partir du verso du feuillet 63" jusqu'au feuillet 122°, 
suit l'inscription de lous les apports faits à l'hôtel de 
la Monnaie de piaslres , guinées , louis d'or, écus el 
diverses pieces d'argenterie, depuis_le 8 novembre 1720 
jusqu'au 7 avril 1722; du 122° au 149° feuillet, son! 
enregistrés, d'une écrilure en sens inverse du registre, 
d'autres apports faits à l~ Monnaie de i 720 et l 722). 

C. 2478. ( Liasse.) -19 piêces, papier. 

1 i:t~o-1 ,,, . - Poudres et salpêtres. - Correspon­
dance entre MM. Le Peletier de La Houssaye, contrô­
leur général ; d'Ormesson , d' Angervilliers, de Saint­
Florentin , ministres ; Aubery de Vastan et de La 
Briffe, Intendants de la Généralité, el de Maupoint, 
directeur des poudres et salpêtres à Caen, relative : à 
l'envoi fait par les cautions du sieur Jean Maillot, 
de l'arrêt du Conseil du 12 avril, ordonnant que la 
compagnie dudit Maillot prendra possession de tou­
tes les pondres, salpêtres, matiêres et ustensiles, qui se 
trouveront dans le royaume, et jouira de la vente exclu­
sive desdites matieres (10 mai 029); - à l'avis donné 
que le Roi a résilié l'adjudication, passée en i 724 à 
Pierre du Cayet, pour la fabrication et la vente des 
poudres et salpêtres dans tout le Royaume, et par un 
nouveau résultat du 12 avril dernier, Jean Maillot a été 
chargé de cette fabrication et de cette vente, en exécu­
tion de quoi il a été ordonné, par arrêt du Conseil du 
même jour 12 avril, que Maillot, subrogé à du Cayet, 
serait mis en possession de toutes les matieres et usten­
siles et efiets servant à !adite fabrication et à l'ordre 
donné de procurer l'exécut10n de cet arrêt, lorsque les 
cautions de Maillot le présenteront (29 mai f 729) ;-à la 
prétention des sieurs Fanet et de Maupoint d'exercer 
l'emploi de garde-magasin des poudres à Caen (22 sep­
tembre 1729) ;-à l'avis donné que depuis l'adjudicalion 
des poudres et salpêtres faite à Jean Maillot, il y a eu 
un changement dans l'exploitation de cette ferme, par 
rapport aux cautions et à la forme de la Régie, qu'on 
avait voulu élablir différemment de ce qui s'était pra­
tiqué sous les baux précédenls; ce changement a été 
ordonné par un arrêt du Conseil du 23 aout !729 , 
lequel porte que la Régie sera faite en la même forme 
el maniere qu'elle l'avait été par les précédeots adjudi­
cataires, au moyen de quoi le sieur Micault, l'un des 
cautions, et qui a élé nommé commissaire général des 
poudres et salpêlres, fait les mêmes fonctions pour 
l'expédition des commissions et autres actes que faisait 
ci-devant le sieur Marchant, pendant le bail de du 
Cayet en la même qualité de commissaire général; ainsi 
c'est au sieur Micault, seu], à signer les commissions 
qui s'expédient et de regarder celles qui seront ainsi 
expédiées, comme étant dans la forme ou elles doivent 
êlre (30 septembre 1729); - à l'antorisalion donnée par 
le Roi de faire délivrer aux entrepreneurs des Ponts et. 
Chaussées, sur les certificats de ceux qui sont chargés 
de la conduite des ouvrages, les poudres dont ils ont 
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besoin, à 10 sois la livre, moitié du jusle prix ( 19,février 

1730); - à J'envoi, pour renseignements, du mémoire 

remis par l'adjudicatàire général des poudres, au sujet 

des plainles portées contre le sieur Maupoint, son direc­

t<;iur à Caen (31 janvi<;ir 174t) ;- à la leltre de M. d'Or­

messon, écrivant à M. de La Briffe que des renseigné­

ments à lui fournis sur lesdites plaintes des gardes 

épiciers de Caen, il résulle que le détail donné sur 

la conduite de ce directeur et surtout sur ce qui s'est 

pratiqué, tant par rapport au )_)rix qu'au poids des 

poudres qu'il distribue aux débilants, parait tres exact 

el qu'il y a quelque vraisemblance que c'est une cabale 

qui a excité contre lui tout ce qui s'est fait jusqu'à 

présent, dans la vue de le faire révoquer de son emploi; 

et comme il n'y a pas lieu de le déplacer, il suffit d'or­

donner au sieur Maupoint de vendre la poudre 28 sois 

la livre, comme elle se vend à l' Arsenal à Paris, sans 

être pliée, et 28 sols 3 deniers à ceux qui la voudront 

acbeter pliée et ficeiée, et que la livre sera de 16 onces, 

poids de marc, ce qu'il faudra enjoindre au· siem· 

Maupoint, sous peine d'être puni exemplairement, s'il 

se trouve dans la suite en contravention à ce qui lui 

aura ~été ordonné à ce sujet (2 mars 1741) ;-à l'ordrn 

donné de prévenir le sieur Maupoint que s'il ne se con­

forme pas à ce qu'il lui a été prescrit pour la livraison 

des poudres, on fera usage des moyens qui le mettront 

hors d'état de continuer à abuser de son emploi (28 

janvier 1741); - au proces-verbal dressé par 1\L Des­

plancbes de Cloville; subdélégué, assislé de François 

Cubagnet, son greffier, et des sieurs Buisson et Boutin, 

experts, nommés à cet !)ffet, de l'élat des lieux du 

magasin à poudre de la ville de Caen , a.insi que 

des ustensiles , poudres et salpêtres , qui s'y trou­

veront (2 janvier 1747); - à la requêle des habitanls 

de la ville de Caen , demandant au contrôlenr gé­

néral, de prescrire que le magasin des poudres, situé 

dans l'enceinte des murs de la ville, dans une tour, au 

pied de laquelle est une rue des plus fréquentées , 

nommée rue des Jacobins, soit transporté hors la ville 

ou il ne puisse occasionner aucun dommage ni danger, 

d'autan t plus qu 'il y a à craindre que des particuliers, 

faute de prévoyance ou par méchanceté , puissent y 

mettre le feu , comme en 1725, dans une révolte popu­

laire à l'occasion de la cberté des grains, des sédilieux 

le tenlerent, et que de plus, le feu du ciel, en tómbunt 

sur ce magasin, pourrait aussi causer !'incendie de la 

plus grande partie de la ville et la ruine de ses habi­

tants ( 1747); - au rnémoire en réponse à !adite 

requête, par lequel l'adjudicataire des poudres consent 

que le dépôt des poudres à Caen soit fait hors la ville, 

dans un lieu de sureté qui ferme bien, n'étant point 

exposé au vol ni à porlée de quelques marécbaux ou 

forgerous, el de faire au reste tout ce qui sera jugé 

convenable pour la tranquillité publique ( 30 janvier 

1747); - à l'avis donné par M. de Saint-Florentin à 

M. de La Briffe, qu'ayant eu connaissance des répara­

tions fai tes au magasin des poudres, à Caen, ·run des 

mémoires fait connailre que plusieurs habitants pren­

nent !'alarme et lrouvent du danger pour nne grande 

parlie de la ville, et l'autre que l'entrepreneur des 

poudres n 'insiste pas à combattre leur crainle, mais 

comme il faut que les poudres soient logées, il demande 

qu'on lui fournisse un autre magasin, hors la ville, en 

lieu de sureté et hors de risques qu'il détaille, qu'il 

s'agit donc de trouver ce lieu et de prendre des éclair­

cissemenls sur l'emplacement • du magasin et sur la 

maniere de transporter les poudres pour l'usage jour­

nalier, afin que, sur ce qui est déjà consenti par l'en­

trepreneur des poudres et sur ce qni sera proposé de 

la part de la ville, on .puisse prendre une résolution 

(26 juin f 747). 

C. 2479. (Liasse.)-20 piêces, papier. 

1, ,&§-11' :., . - Poudres et salpêtres. - Correspon­

dance entre MM. Machault, contrôleur général; d'Or­

messon, Intendant des finances; de La Briffe, Intendant 

de la Généralilé de Caen , et Desplancbes de Cloville, 

subdélégué, relative : au proces-verbal , dressé par 

MM. Saillanfest de Cachy et Le Diacre, échevins, en 

présence du sieur Mauger, avocat du Roi, du sieur de 

Vermonnet, commissaire des poudres et salpêtres, 

Dejean, secrétaire de l'Hôtel-de-Ville, et de Jean Boizard, 

archilecte, de l'étal de la tour au Massacre, située dans 

l'enclos des petits pauvi·es i·enfermés, que le sieur Mahieu, 

adjudicataire gJnéral, représenté par le sieur de Ver­

monnet, demande, pour y déposer les poudres et 

salpêtres, au lieu et place de celle située derriere les 

Jaeobins, qui sert de toute antiquité à cet usage ; la 
constalalion des réparatious à y faire a déterminé le 

sieur Vermonnet à renoncer à ladile tour au Massacre 

(avril t 748) ;-au praces-verbal dressé par M. Desplan­

ches de Cloville, assislé du sieur Le Comte, greffier, 

des dommages causés par suite de l'explo&ion arrivée 

cbez le sieur Jean de Vermonnet, directeur des pou­

dres et salpêtres, dQ_meuranl à Caen, paroisse St-Gilles, 

rue des Cbanoines, ou le cadavre du sienr François Le 

Bourgeois, son commis, a élé retiré de dessous les 

ruines, ainsi que le cadavre d'une mendianle, lrouvé à 

plus de cinquante pas sous des pierres provenant des 
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ruines; ]adite explosion, allribuée au fen du ciel, a 

consumé 1,500 à 1,600 livres de poudre fine et 6 ou 7 

barils de poudre de guerre (31 mai i 748); - au rap­

port du sieur Fontaine, chirurgien, de l'étal des bles­

snres du sieur Le Bourgeois (3t mai 1748); - à la re­

quête adressée à l'lntendant par qnelques habitants de 

la vílle de Caen, lui demandant sa protection auprês de 

M. le contrôleur général, auqnel ils ont fait leurs repré­

senlations sur les ruines et dommages arrivés tant à 

l'église de St-Gilles qn'à lenrs maisons et menbles, le 

31 mai, par les effets de !'incendie du bureau de di s tri­

butíon des poudres de M. de Vermonnet ou le feu a 

pris par un accident inopiné, durant l'orage accompa­

gné d'éclairs et de tonnerre (t•• juin 1748); - á l'état 

desdits dommages causés dans l'église et les rues de la 

pa roisse St-Gilles, évalués à 48,-178 livres 5 sois avec 

la désigriation des pertes de chaque rue (juin 1748) ; -

au praces-verbal dressé par M. de Cloville de la qnan­

tité de poudres étant dans le magasin de la tour des 

Jacohins (12 juin 1748); - au praces-verbal de l'état 

actuel de la maison de la ru e des Chanoines, occupée 

par M. de Vermonnet, et dont les réparations s'éleve­

ront à 6,919 livres ( 12 juin) ;-à la demande de M. d'Or­

messon faite à l'Intendant de lui faire connaitre la cause 

de l'incendíe arrivé chez M. de Vermonnet (15 jnin 

1748); - un procês-verbal dressé par MM. Boisard, ar­

chitecte de l'Hôtel-de-Ville, et Hennequín, conducteur 

principal des ponls et chanssées, des dommages causés 

tant à I'église qu'aux maisons de chaqne particulier, 

nominalement désigné, de la paroisse St-Gilles, par l'en­

levement du burean du sieur de Vermonnet, et dontle 

montant du devis estimalif s'élêve à la somme de 

25,695 livres t sol 9 deniers pour les seules réparations 

des maisons, non compris les pertes intérieures causées 

par le bris des meubles et effets (17 juin au 8 juillet); 

· - au compte rendn qu'il résulte des éclaircissements 

pris sur la cause de l'accident arrivé chez le sieur de 

Vermonnet, que, bien qu'il ait tonné avant et apres le 

fatal évenement, on n'a pu acquérir la cel'litude quece 

soit le feu du ciel qui soit tombé snr les poudres et ait 

. fait sauter le magasin; qu'il n'y a cependant aucun 

lieu d'en altribuer la cause ni à l'inaltention du sieur de 

Vermonnet, ni à l'imprndence de son commis; l'Inten­

dunt conclut en faisant appel à la commisération du Roi 

pour qu'il accorde aux viclimes de cet accident, de force 

majeure, un dédommagement proportionné à leurs 

pertes; il signale entr'autres victimes la veu ve du sieur 

Le Bourgeois, commis du sieur Vermonnet, sans fortnne, 

avec 8 enfants en bas-âge, dont l'ainé n'est âgé que de 

1 O ans, qui ne subsistaient que par le tra vail de lenr 

pere, écrasé sons les décombres de la maison (22 juil­

let); - à la lettre écrite dans le même sens par l'Inten­

dant ·à M. le Premier Président (22jnillet);-au mémoire 

présenté par l'Intendant au contrôleur général pour lui 

rappeler qn'aux termes de l'article 33 du - marché du 

sieur Primard, arrêté au Cansei! le 18 décembre 1736 

et confirmé par arrêt et résultat du Conseil rendus en 

faveur de Jacques Mahieu, les 1 •r mars et 26 avril t 746, 

il est dit que <1 dans le cas oú le feu se mellroit aux 

" poudres, soit par accident du to):Jnerre ou autre cas 

" imprévus, S. M. est tenue et s'est obligée de pourvoir 

" au dédommagement des pertes qui en ponrraient 

" résnlter, c'est la grâce que, dans l'occasion présente, 

,, le sieur Vermonnet attend des bontés et de la j nstice 

,, de Votre Grandeur » (22 juillet);-à la proposition faite 

d'établir le magasin des poudres dans le faubourg St­

Julien, sur un emplacement fort exhaussé, donnant snr 

les carrieres (te• aodt 1748) ; - à la requête adressée à 
l'Intendant par le sieur de Vermonnet, pour ordonner 

que les officiers mnnicipaux soient tenus de lui rem­

bourser la somme de 1,610 livres, montant de la cons­

truction d'un magasin sur les carrieres St-Jnlien, on que 

compensation soit fai te sur le loyer dudit magasin ;- à la 

suite de la dite req~ête sont la réponse des officiers mu­

nicipaux r,t l'ordonnance de l'lntendant, débontant le 

sieur de Vermonnet de sa demande, attendn qu 'il avait 

été convenn qn'il n'en couterait qne 3,000 livres à la 

ville, tant pour l'acqnisition du terrain et des bâtiments, 

que pour la construction des ouvragesjugés nécessaires, 

et que le dit sieur de Vermonnet a fait faire ces travanx 

sans la participation des officiers nrnnicipaux et sans 

produire ni mémoires ni quiltances (12 octobre 1757). 

C. 2480. (Liasse.)- 24 piêces, papier. 

17 5S-1 f7il. - Poudres et salpêtres. - Correspon­

dance entre MM. le duc de Choisenl, de Monteynard, 

ministres; de Crémille; de Fontette, Inlendant de la 

Généralilé, relative: aux. ordres à donner au cornmis­

saire des poudres, pour fournir aux troupes, en quartier 

dans les villes de la Généralité, les quantités de pou­

dres nécessaires aux exercices, sur les récépissés des 

majors ou des ofliciers chargés du détail, visés des 

commandants (17 avril 1758); - à l'état des troupes en 

quartier à Coutances, Isigny et Valognes, et des quan­

tilés de poudre qui leur doivent être four·nies pour 

l'e.xercice à blanc ;-au compte du sieur de Vermonnet, 

de la dépense s'élevant à 1,699 livres 4 sois, pour la 

conslruction d'un magasin à poudre, au lieu dit St­

Juli en, sur les carriêres, et au m émoire à l'appui, dans 
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lequel il résume l'bistorique du déplacement des deux 
dépôts de poudres et salpêtres, réclamés par les officiers 
municipaux; - aux distributions de poudres à faire aux 
troupes en quartier à Avrancbes, Bayeux, Coutances, 
Périers, Quetlehou, Valognes et Vire, sur les récépissés 

des majors ou officiers, cbargés du détail et visés par 
les commandants ( 1759-1760) ; - à l'état des commis­
sions, avec indication des dates, des marchands débi­
tant poudres à giboyer dans la ville de St-Lô, données 
par le sieur Jacques Meunier, adjudicataire de S. M. du 

droit exclusif de vendre la poudre à giboyer dans toute 
l'étendue du royaume, visées par le sieur Micbault de 
Courbeton , commissaire général, et délivrées par le 
sieur Maupoint de Vermonnet, commissaire desdites 

poudres et salpêtres au département de Caen (1759};­
à la demande du comple rendu de tons les particuliers 
qui composent et qui vendent des artifices de quelque 

espece qu'ils puissent être dans les différentes villes de 
la Généralité, en exigeant qu'ils représentent les titres 
en verlu desquels ils exercenl ce mélier ( 3i octobre 
1760); -à l'envoi par les ministres, le duc de Choisenl el 
de Monteynard, des états des troupes qui sont en quar­

tier dans quelques villes de la Généralilé et des quan­
tités de poudre qui doivent leur êll'e distribuées pour 
leurs exercices, observant que, n'ayant pas de magasin 
d'artillerie dans ces villes, il faudra ordonner au com­

missaire des poudres le plus à portée de fournir à 

cbacun de ces corps celles qui seront indiquées par 
l'état d'envoi, sur les récépissés des officiers cbargés 
du détail, visés des commandants , en Jeur observant 

qu'ils doivent apporter leurs soins à ce que les exer­
cices ·puissent produire toute l'ntililé que l'on doit en 

attendre (1770-i772). 

C. 2481. (Liasse.)-25 piêces , papier. 

'I ,~&-1,;,o. - Poudres et salpêtres. - Correspon­
dance entre MM. le prince de Montbarey, d'Ormesson, 

ministres; le duc d'Harcourt, gouverneur de la pro­
vince; de Fontette et Esmangart , Intendants de la 

Généralité; les officiers de l'Amirauté de Caen et Le 
Paulmier, subdélégué, conseiller du Roi et professeur 
es droits en l'Université de Caen, relative : à la mise en 
possession du sieur Bergaud, des effels el ustensiles 

appartenant au service des poudres, dont la ferme, 
passée au sieur Dernont, le 16 juin 1. 772, a été convertie 
en régie par arrêt du 28 mai 1.775, et à l'inventaire à 

dresser desdits effets el ustensiles que le sieur Dubus, 
commis,mire des poudres pour le bail d'Alexis Demont, 

ci-devant adjudicalaire général et commissaire nommé 

par Jean-Baptiste Bergaud, régisseur, reconnaitra avoi~ 
en sa possession pour en compter à la régie (26 juin 
1775); - au praces-verbal desdits effets et ustensiles, dé­
posés en magasin, sis à St-Julien, dressé par M. Le 
Paulmier, subdélégué, assislé de Yver, greffier, en 
présence de Dubus, délégué de Bergaud, régisseur, de 

Desmazures, fripier, et de Bunel, tonnelier, experts 
nommés d'office (1. •r juillet '177!'l); - à l'envoi de plu­
sieu1·s exemplaires du programrne proposé par l'Acadé­
mie royale des Sciences de Paris, pour découvrir Jes 
moyens de mulliplier el d'extraire le salpêtre, et en 
donner connaissance aux personnes qui, par état et par 
leurs lumieres, peuvent se livrer avec guelques succes 
à ce genre de recherches utiles et auxquelles le gouver­
nement s'est décidé à offrir des encouragements (26 oc­

tobre 1775) ; - à l'ordonnance de l'Intendant commet­
tant M. Vardon, commissaire des guerres, pour dresser 
praces-verbal de l'état des t54 barils de poudre fine, 

t50 sacs de poudre de _guerre et 1,800 livres de salpe­
tres, expédiés de Rouen à destination de Caen, sur le 
navire le « Fort-St-Pierre >>, capitaine Berthelot, qui a 
échoué le :M mai sur les greves d'Ouistreham (28 mai• 
:1776) ; - à la demande faite aux officiers de l' Ami­
rauté du résultat de leur information sur les causes du­
dit naufrage (29 mai 1776) ; - à l'envoi du proces-ver­
bal dudit naufrage, dressé par M. Vardon (3 juin ·l 776); 

- au compte rendu par les officiers de l'Amirauté du 
résultat de l'information qu'ils ont faite sur les causes 
dudit naufrage, de laquelle il résulte que le navire, 
poussé par un vent du nord-est furieux et apres avoir 
tcnu fort longtemps son pavillon en berne, sans pouvoir 
obtenir aucun secours des pilotes lamaneurs, attendu le 
gros temps quine permettait pas de mettre à la roer, 
fut obligé, pour sauver l'équipage et la cargaison, de 
faire côle sur les greves de la paroisse d'Ouistreham, ne 
pouvant entrer en riviêre (7 juin 1776) ; - à la récla­
mation des frais de sauvetage des poudres et marchan­
dises s'élevant à _f65 livres pour les voiluriers et gens 

de peine (23 juillet) ; - à l'édil du Roi reslreignant la 
fouille du salpêtre, déchargeant les communautés des 
fournitures à faire aux salpêtriers et permettant aux 

dites communautés de se rédimer de la fouille par J'éta­
blissement des nitrieres artificielles (8 aout 1777) ; - à 

l'ordre donné de faire publier ledit arrêt dans les chefs­

lieux de l'Éleclion (30 septembre t777); - à la remisa 
de plusieurs exemplaires de l'arrêt du Conseil, rendu le 
24 janvier, conceruant l'établissement des nilriêres ar­
tificielles dans les différentes provinces du royaume, afin 
de le fai re afficher et publier dans les villes et chefs-lieux 
pour encourager les élablissements de ce genre (4 mars 
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1778) ; - à l'avis donné par le maréchal duc d'Harcourt 

de faire délivrer 400 livres de poudre à Vire, 200 livres 

à Villedieu et 200 livres à Mortain, aux régiments de 

ílassigny et de Mér1oc pour leurs exercices de tir à 

blanc ( t0 aoú.t t 778); - à la demande d'un état dé­

laill é des nouveaux établi ssements de nitrieres artifi­

cielles qui se sont formés dans di verses localités ( t 1 dé­

cembre 1778); - à l'envoi de l'é lat des troupes, qui 

sont en quarti er dans quelques villes de la gé né ralité, 

el des quantités de poudres qui doiyent leur être dis­

lribuées ponr leurs exercices ( 27 avril 1779) ; - à 

l'envoi de plusieurs exemplaires de l'arrêt du 5 sep­

tembre portan! rêglemenl pour l'exploita tion de la régie 

des pondres et salpêtres pendant 6 années, afin de 

Je fa ire publier dans les villes et chefs-lieux de subdé­

légation ( 25 septembre 1779) ; - au proces-verba l 

dressé par M. Le Paulmier, subdélégué, assisté du sieur 

Yver, greffier, en présence dn sieur Duhus , commis­

sa ire des poudres el salpêlres , de la qu antilé desdites 

matiê res existanl dans le magasin de Caen ( pr oc­

tobre 1779). 

C. 2482. ( Liasse. ) - 30 piêces , papier, 1 pian, 

t '80-1 ~81. - Poudres et salpê tres. - Correspon­

d ance entre MM. Joly de Fleury, contrêleur général; 

le prince de Montbarey, de Ségur , d'Ormesson, mi­

nistres ; Esmanga r t, intendant de la géné ralilé ; Coquille 

Deslongchamps, r ecte ur; Bunel, secrétaire, et Dela­

porte, sous-secré la ire de l'Universi té ; Le Canu, pro­

fesseur de la Facult é de médccine , e t Le Pa ul mier, 

subdélégué, rela ti ve : à l'e nvoi de p!nsieurs exemplaires 

à affic her de l'ordonnance rendue pour empêcher le 

comme rce frauduleux de la poudre de guerre et sou­

tenir le prod nit de la vente, faite au profi t du Roi, de 

la poudre à giboyer, avec recom1rn111dation d'en ob­

server la s tri cte exécu t ion ( 25 janvier 1780) ; - à 

l'envoi de l'é ta t des lroupes en quartier à Baye ux , 

Cou tances e l Valognes, el des quantités de pou clres 

qui cloivent leur être distribuées pour les exercices des 

r égiments de Bourgogne, Limousin el la Reine ( dra­

gons) ( 3'.l rnars 1780 ) ; •- à l'envoi, pour renseigne­

menls demandés par l' in tendant à M. Le Paulmier , 

son subdélégué, de la requête présen tée par le com­

missaire des poudres e t salpêtres, à l'éta l d'êt re misen 

p ossession d'un peli t emp!acemen t appelé « la petite 
Gloriette » , apparlenant à l'Universi lé , et y éta bli r une 

fabrique de salpê lre. • Je ne pu is croire , ajoute l'i n ­

« tcndant, que les difficnlt és , dont i! me fait part dans 

11 son mémoire, su bsisfent encore et que l'Universifé, 

CALvAuos, - Sfarn e. - To 11rn m. 

« qui, dans toule occasion, a donné des preuves de 

a sa déférence et de son zele pour tout ce qui intéresse 

u le bien du service du Roi, s'oppose à un arrange­

• ment qui , dans aucun temps, ne peut nuire à scs 

« intérêts dans le momenl actue], et qui doit lui ê tre 

« parfaitement indifférent 1> ( 14 juin 1780); - à l'or­

donnance mettant le sieur David en posscssion dud it 

local pour le compte de la régie des poudres \ 14 juille t); 

- uux proces-verbaux d'enquêle faile par M. Le Pa ul­

mier, dans l'instance pendante entre le sieur David , 

salpélrier, et le sieur Duclos-Hardy , qui a extrait le 

sa lpê tre des murs qu'il a fai! démolir (3 aout, -12 et 

17 octobre 1780); - à l'avis du subdélégné, qui a pris 

communicatíon de la r equête en opposition présen tée 

par l'Universilé de Caen contre l'ordonnance du 14 

juillet 1780 de M. l'lntend unt. II estime " que !'Uni ­

« versi Lé mel dans celle affaire, peu importante pour 

" e ll e , une activité d'autanl plus dépla cée qu 'il s'agit 

« du t1ervice du Roy, et qu'elle est actuellement au 

" pied du trône pour obtenir de Sa Majesté des le llres 

<< pa ten tes qui la confirme nt duns la propriété des objets 

•< dont elle ne jouit que p1'écaírement ; la proprié té de 

11 ce terrein appartient eucore au Roy, il peut don e en 

« disposer; mais, d'ailleurs, on ne lui a foi! aucun 

« tort, on lui paye ses loyers sur le prix du bail 

• ex istant , le terrein pris sur son séchoi r sur l'esli­

« ma ti on de sa valeur, et le locataire et le fermier sont 

« satisfa ils ; loin de se pla ind re, íl s ont accepté el 

« sig né le procês-ve rbal de mise en possession. L'uti­

(< lilé publique de ce séchoir, présenté comme nn 

" objel important pour la ville, est uoe cbimere ; le 

" te rrein destiné pour la nitriere étail en j,udin ; il 
« ne se rvoit don e pas ..... ; d'ailleurs, ce n 'es t pas une 

" question de savoir si l' é tabli ssement d'une nitriere 

11 n'est pas plus ulile à l'admin islralion qu' un terrein 

cc ou l'on seche du linge , et il seroit bien sing-ulier que, 

« q 11 and bien même ce terrnin apparlien droit à un 

u propriétaire qui le donnero it à loyer, Je Roy n'eut 

<e pas la préférence ; el!e lui appar tient de droit, et 

,, la jn risprudence uniforme l'a accordée à lous ceux 

e< quí sont employés a u service de ses Régies. Enfin, 

e< c' étoit à l'Université elle-même à fa ire forrn er cet le 

<< nitr.iêre ou à contribuer à sa formation. C'est le veu 

" de l'arrê t cy-dessus cité et ce n'est qu'à ceHe condi ­

c< tion qu'elle se rédime de la fouille , on devoit d'a~­

" tan t plus s'y attendre qu 'elle a des professeurs de 

« physique el de chimie, dont les ta!ents auroient 

« éclairé ceux qui se seroienl occnpés du travai!, et 

« qui, p eut-être, auroient m é ril é le prix donné par Sa 

« Majesté ou qui, du moins, y auroient concouru. Par 

25 
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" toutes les raisons ci-de~sus déduites et attendu <¡u'il 

(( s;agit du service du Roy, n.ous estirnons qu'il y a lieu 

<< d'ordonner, sans avoir égard à l'opposition de !'Uni­

,, versité, que votre ordonnance du 14 juillet 1780 sera 

" exécutée et David autorisé à jouir et disposer du ter­

'' rain dont íl a été mis en possession, ce qui sera 
« exécuté nonobstant toutes oppositions » ( 13 février 

1781); - à l'avis de l'intendant qui écrit: << 11 faut que 

" M. Gniart voye s'il y a moyen d'arranger les cboses à 

l'arniahle a vec le recteur, ce sera le mieux; s'il ne peut 

" en venir à bout, il rédigera le projet d'ordonnance, 
<( etje prierai Mm• de Saint-Louet d'user de son crédit >> 

( 23 févl'ier); - aux convenlions arrêtées entre le 

reclenr de l'Université el le commissaire des poudres, 
afin de terminer !onte contestation et parvenir à un 
arrangement définitif, d'apres leguei on puisse établir 

une nitriere dans l'emplacement de la Gloriette ( 2 mars 

1781); - à l'envoi de l' état eles troupes qui sont en 

guartier à Avranches, Bayeux, Coutances et Valognes, 

et des quanlités de pour1res qui doivent leur êlre distri­

huées pour leurs exercices (8 avril 1781 ). 

C. 2483. (Liasse.)-45 piêces, papier. 

1,~1:. - Pouclres et salpêtres. - Correspondance 

entre M. Joly de Fleury, contrôleur général; le maré­

cbal de Ségnr, d'Ormesson, ministres; Esmangart, in­
iendant de la généralité; Godefroy; recteur de l'Uni­

versité; Le Cann, professeur de médecine, Jouvin, 

professeur de philosophie; Dubus, commissaire des pou­

dres et salpêtres; Le Paulmier, subdélégué, professeur 

es droits en l'Université; Bunel, secrétaire de l'Univer­

silé; de Réville, membre de Ia commission royale des 

colleges, rela ti ve: a ux proces-verbaux de saisie de poudre 

faite chez des particuliers des paroisses de Jort et 

Guibray (16-24 jni11); - aux témoignages de satisfaction 

à donner au sieur David, salpétrier à Caen, en faveur 

duguel les régisseurs des poudres sollicitent une gratifi­

cation sur les fonds libres de la capitation (28 février1 ; 

-au renvoi du mémoire que les régisseurs des poudres 

et salpêtres ont préHenté pour obtenir une gratification 

en faveur du sieur David, qui a établi, dPpuis guelques 

années, une fa brique de salpêtre dans la ville de Caen1 

en faisant connaitre que le compte l.'endu, rendant 

justice à l'intelligence et à l'activité de ce par!iculier; 

est en lout conforme à la vérité, qu'étant chargé d'une 

nombreuse famille et sans fortune; il conviendrait, pour 

donner de Ia consistance à son établissemen t, de lui 

accorder une gratification de 600 livres sur les fonds 

libres de la capitation (7 mars); - à l'ordonnance de 

l'intendant prescrivant, d'apres l'autorisation de M. Joly 

de FJeury, à M. Oursin de Montchevrel, receveur~gé­

néral, ou au sieur de Logiviere, son commis, de payer 

au sieur David, salpêlrier, la somme de 600 livres de 
gratification à lui accorclée (28 mars 1782); -à l'avis 

donné par M. Dubus, directeur eles poudres, à M. Le­
canu, professeur de médecine à Caen, que la demande 

qu'il a faite à M. le recteur ne consiste uniquemenl 
qu'à obtenir de Messieurs de rUniversité de Caen leur 

consentemenl poor qu'ils veuillent bien céder au lloi 

le restant de la petite Gloriette, gui sert actuellement de 
séchoir, et ce, clans tonte son étendue, en partant du 
mur de l'ateiier établi pour le compte du Roi jusqu'au 

mur qui conduil au bord de la riviere (5 avril) ; - à 

l'avis donné à M. Dubus par le sieur Godefroy, reclenr, 
que qnelqne désir qu'ail eu l'Université de se renclre à 

sa demande, les raisons exposées par MM. les commis­
saires l'ont empêcbée de s'y déterminer (15 avril); - à 
la demande faite par l'Intenclant au recteur de lni indi­

quer les molifs qui ont pu déterminer les mernbres de 

l'Universilé à ne pas se prêter anx vnes de l'aclministra­

tion sur la demande du sieur Dubus (20 avril); - à 

la réponse du recteur que l'Université aurait bien dé­

siré pouvoir se rendre à la demande du sieur Dubus et 

qu'elle ne s'est déterminée à s'y refuser qu'apr.'is le 

plus rni1r examen des raisons des commissaires dont 

leur rapport et conclusions sont envoyés (25 avril); -

au nouveau mémoire de M. Dubus, pour obtenir de 

M. Esmangart les fins et conclusions de son mémoire 

du 16 avril (30 avril); - à l'envoi fait par le secrétaire 

de l'intendance à M. Le Paulmier, des píeces de l'af­

faire entre l'Université et le clirecleur eles pouclres, pour 

les exam,iner et faire son rapport : H Je vous prie, en _ 
e, mon particulier, de considérer que dans les circons­

" tances actuelles les établissements de ce genre sont 

e, on ne peut plus prolégés par le gouvernement et que 

« la construction d'un hangart, pres la nitriêre, devient 

« indispensable pom; donner à cette entreprise toute 

e, l'étendue el la consistance dont elle peut être sus­

« ceptihle " (7 mai 1782) ; - à l'avis donné par M. Le 
Paulmier qu'il ne croit pas le refus de l'Université 

fondé, le terrain dont est question est donné à. Ioyer et 

toutes fois qu'il s'agit du service du Roi, ceux qui les 

remplissent ont la préférence sur tout locataire, qu'ainsi 

M. l'intendant pourrait seu!, par son ordonnance, met .. 
tre M. _ Dubus en jouissance du terrain réclamé, « mais 

<< alors il ne seroit toujours que locataire . . Ces biens 

,e sont sons la main du Roy, qui n'a pas encore di:mné 

cc de leltre·s patentes pour.en assurer la propriété, ainsy 

cc un arrêt du conseil assureroit à l\L Dubus une jouis.-
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« sanee plus lranquille; le même arrêt, dont l'exécution 

<< sera confiée à M. l'intendant, ordonnera que l'in­

« demnité due à l'Université soit réglée par experts 

<< convenus ou nommés d'office .... , le rnfus de qnel­

« qu'uns de ses membres ne fera pas perdre de vue à 

<< M. l'intendant le bien des lettres, c'est l'Université 
H entiere qti!il considérera, il lui a promis de l'honorer 

u, de sa protection et il scait qn'elle est pauvre » (16 

mai); -- à la leltre pressante de M. d'Ormesson écri­

vant à M. Esmangart : << Les circonslances acluelles 
<< exigent plus d!activité que jamais duns cette partie 

« de service, dont le ministre est tres occupé à ce titre, 

• les régisseurs des pondres ne m'ont pas laissé ignorer 

« la protectfon, que vous avés constamment accordée à 
« leurs travaux, le ministre et moi vons seront tres­

<< obligés dú nouvean secours que vous voudrez bien 

« leur donner en cetle occasiou " (2 aoul) ; - à l'éta­
blissement .d'un hangar dans la nilriere formée à Caen 

sur - l'emplacement appartenant à l'Universilé; M. Es­

mangart écrit à M. d'Ormessou qu'il a invité le recteur 

à rassembler les membres de l'Université jouissant de 

leura vacances pour en délibérer le 25 aout ( i 1 aout) ; 

- à la demande de M. Néville, an nom de la commis­
sion royale des colleges, de surseoir à toute démarche 

faite par le commissaire des poudres pour conslrnire 

un hangar ponr les matériaux de la nitriere sur une 

portion de terrain servant de sécboir et faisant partie 

de la ferme de la Gloriette, dont l'Universilé jouil, sous 

le bon plaisir du Roi, en vertu de l'arrêt dn ParlemenL 

du 5 mars 1763, jusqu'à ce que la commission ait été 

mise à portée de prendre en partie à cet égard 

(16 aout); - à l'ordonnance de l'intendant, prescri­
vanl qu'avant faire droit sur la demande du sieur 

Dubus d'être mis en possession pour l'exploitation et 

l'extension de la nitriere formée à Caen, d'une modique 

portion de terrain dépendanl anciennement du college 

des Jésuites, il sera, en présencê du recteur de l'Uni­

versité, dressé praces-verbal et levé un pian figuralif 

dudit terrain par M. Lefebvre, ingénieur des ponls et 

chanssées (!J septembre); - a la demande d'un proj et 

d'arrêt à rendre par le Conseil pour prévenir toute 
, espece de difficulté au sujet du terrain dépendant de 

l'Université de Caen , que les régisseurs des pondres ont 

demandé pour augmenter J'établissemen t qu'ils ont 
.forrné dans cette vilÍe (26 septembre); - au bordereau 

des pieces jointes au projet d'arrê t du Conse il concer­

nant la nitriere des salpêtres, établie à Caen, pour 

le compte du Roi, envoyées à M. d'Orm esson par 

M. Esrnangart, le 6 oclobre 1782; •-· à l'envoi de l'expé­

dition en parchernin de l'a rrêt da Cansei! du 23 octobre, 

ordonnant la réunion à l'emplacement de la nilriere 

étàblie à Caen, dudit terrain appartenan{ à l'Université 

de cette ville (29 novembre); ..... à Ia signification faite 

par Robillard, huissier ordinaire héréditaire pour le Roi 
en son Bnreau des finances, à M. Ducbemin, reclenr de 

l'Université, d'avoir à se trotrvel' et assister, Je 10 dé­

cembre, au proces-verbal qui sera dressé en exécution 
de l'arrêL du Conseil d'État, réndu le 23 oclobre, de 

la mise en possession du terrain en qnestion ( 7 dé­

cembre,); - a1:1 proces-verbal de mise en possession, 

par le dil'ecleur des poudres, dudit terrain dressé par 

M. Le Paulmier, subtlélégné, nonobstant l'absence du 

recteur el des membres de l'Université (10 décembre); 

- à la lettre de l;intendant à M. d'Ormesson pour lui 

rendre compte de l'exécution de ses ordres et l'assnrer 

e( qu'il ne négligem rien pour qu'il résulte de l'exten­

« sion donnée à cette fabrique de salpêlre tons les bons 

,e effets que radministration a le droit d'en attendre >i 

(20 décembre 1:782). 

C. 2484. (Liasse.) - 47 piêces, papier, 2 parchemin. 

l :f§3-l ,§9. - Poudres et salpêtres. - Correspon­

dance entre MM. le comte de Brienne, de Villedeuil, con­

trôleurs généraux; le marécbal de Ségur, de Puy-Ségnr, 

d'Ormesson, ministres; le dnc de Beuvron, gouverneur 

de la province; Esmangart, de Feydeau et de Launay, 

intendants de la généralilé, et les officiers municipaox 

de la ville de Caen, relative: à l'envoi, pour renseigne­

ments, de lu requête que les r ecleurs, doyens, docteurs 

el professeurs de l'Université de Caen onl présentée au 

Consei l, par laquelle ils demandent le rapport de l'arrêt 

du Conseil, du 23 octobre '.l783, qui envoie le commis­

saire des poudres en possession d'un terrain appar!e­

nant à l'Université; qu'il soit ordonné que, par experts 

nommés d'office pa r le lieutenant général, il" sera pro­
<( cédé à l'estimation du prodnit annuel du te.rrein, si 

e, mie ux n'aime S. M. ordonner que, conformémen t à la 

" soumission acceptée par les régisseurs des poudres, 

cc l'Université fournira annuellemenl la quantité de 

« 15 milliers de salpêtre » (6 février 1783) ; - au renvoí 

de ]adite requête, en faisant connaitre que, d'apres les 

renseignements pris, la demande du recteur de l'Uni­

versí té n'est susceptible d'~ncuns égards et doi t êt re 

rejetée (16 mars 1783) ;- à l'envoi de l'éla t des tro opes 

en quar tier dans guelqaes villes de la généralité et des 

quanlités de poudres qui doivent leur être distribuées 

pour Ieurs exercices (24 avril 1783); - - à l'envoi de 

l'expédition en parchemin de l'arrêt du Conseil débou-
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tant i'Université de Caen de ses représentations sur la 

réunion ordonnée d'un terrain dont elle est en posses­

sion, à celui sur leguei est établi la nitriere formée dans 

cette ville (3 mai 1783); - à l'ordoonance de l'inten­
dant, prescrivant l'exécution et la signification dudit 

,i rrêt aux membres de l'Universilé, pour qu'ils n'en 

prétendent cause d'ignorance (2 juin -178::l); - à la si­
gnification faite par Robillard, huissier, aux officiers de 

l'Université, de l'arrêt dn 3 mai, déclarant leurs pré­

tentions nulles et non avermes (5 juin 1783); - au 

p roces-verbal de visite et de réceplion des ouvrages 

faits à la nitriere, dont l'adjudication se monte à 

7,240 livres 1 O sois 5 deniers el à l'autorii::ation donnée 

a u sie ur Dubus de payer ce qui reste du sur lesdits 

tra vaux (20 oclobre 1783); - à l'envoi de l'état des 

troupes qui soni en quartier à Bayeux et à Coutances 

el des quantités de pondres qui doivent êlre distribuées 
aux régiments de ]'lle de France et de Lorraine pour 

leurs exercices de l'année (28 avril I 786); - aux pro­

ces-verbaux de contravenlions contre divers particuliers 

pour détention de poudres et enlevement de vieux 

pavés, de pierres à plâtre, sans la déclaration d'usage 

(mai-aout 1786); - à l'envoi de d_e ux arrêls dn Conseil 

du '14 mai i786, le premier pour interpréter les arti­

cles 2 et 3 de celui du 26 novembre i 785, porlant im­

posilion d'un droit de 6 livres par quintal de salp~tre et 

de 15 livres de poudre qui entreront dans le royaume, 

le second portant à 14 sois au lieu de 12 le prix de 

chaque livre de salpêlre brul, qui sera levé dans les 

magasins de la régie des poudres (10 juillet 1787); ,_ à 

l'ordonnance dt i'intendanl, prescrivant à M. Dubus de 

payeT au sieur Busnel, greffier, secrélaire, receveur gé­

néral et garde des archives de l'Université, la somme 

de 1,000 livres pour les anérages de 5 années de loyer 
du terrain sur leguei la régie des poudres a fait cons­

lruire un hangar nécessaire à l'établissemenl de Ia 

nilriere qu'elle a formé, et ce, à raison de 200 livres par 

année (25 décembre 1787); - aux distributions de pou­

dres à faire aux régiments de Lorraine et maréchal de 

Turenne, en résidence à Bayeux et à Valognes, pour 

leurs exercices annuels (22 mai 1788); - à la demande 

adressée par le cornrnissaire des poudres et salpêlres, 

pour la reconslruction et exhaussement du mur de 

clôture dn rnagasin du Roi du côlé de la. campagne, 

afin de le mettre hors d'atteinte des excursions noc­

turnes et du pillage (30 janvier, 2 février 1789); - à 

l'ordre du Roi, transmis par le duc de Beuuon à M. de 

Launay, intendant, de faire délivrer 1,000 livres de 

poudre et 500 de plomb à chaque régiment d'infanterie 

française et étrangere, 800 livres de poudre et 400 de 

plomb aux régiments de chasseurs à cheval et de hus­
sards (29 mai 1789). 

C. 2485. (Liasse.) - 51 piéces, papíer. 

174.'i-l'r16. - Affaires militaires. - Chiourmes.­
Correspondance entre MM. Machault d' Arnouville, Mo­

rean de Sécbelles, conlrôleurs-généraux; de Maurepas, 

Rouelle el de Sartine, ministres; de la Briffe, de Fon­

Lette et Esmangart, intendants de la généralité; 1\1. de 

Surville, prévôt général de la maréchaussée; Prévost et 

de Condé, capitaines de la chaine, relative : aux ordres 

lransmis par lesdils ministres auxdits intendanls pour 

qu'ils fassenl conduire les condamnés a ux galeres qui se 

trouvent dans les prisons de leur généralité, dans celles 

de la roule de la chaine (Rouen ou Alençon), afin qu'à 

son passage ils puissent y être attachés pour être con­

duits à deslinalion de Brest ou de Marseille. Les capi­

taines de la chaine, en prévenant du jour de leur pas­

sage pour prendre les galériens, prient les intendants 

d'ordonner que leurs jugements, arrêts, sentences et 

« rôles signaux » soient prêts et gu'on leur donne avis 

du nombre des condamnés, afin qu'ils puissent prendre 

les mesures nécessaires, avoir les gardes suffisants et 

tout ce qu'il convicndra pour la surelé de cellc con­

duite; - à la supplique adressée à M. Moreau de Sé­

chelles, conlrôleur général, par « les personnes les plus 

« distinguées de la ville de Caen», en faveur de Jean 

Lebel, dit Meaux, dragon de la compagnie de Landre­

ville ou régiment d'Apchon, condamné par le conseil 

de guerre à êlre dégradé et à servir à perpétuité comme 

forçat sur les galeres du Roi u pour avoir maltraité de 

« paroles injurieuses un sergent qui, sans raison, l'avoit 

« chargé plusieurs fois de coups el qui fut mis sur le 

« champ au cachot. » Les pétitionnaires rappellent que 

ce soldat a servi pendant 9 années avec distinclion et 

ajoutenl: « Toute la ~ille, sur le rapport de MM. les 

•s officiers, qui n'onl suivi qu'à regret la rigueur des 

« ordonnances, connoissant la bravoure et la bonté du 
,, sujet, ne peut refuser sa commisération au sort mal­

« heureux de ce dragon, qui avoit toujours été fort sage, 
« fort exacl à son service et n'avoit jamais manqué à la 
« subordination, il ne s'est rendu coupable que forcé 

« par les maltraitements excessifs de son sergent encore 

« détenu au cachot. » Eu conséquence, les pétition­
naires sollicitent la grâce dudit dragon ou la commu­

lation de sa peine en une amende pécuniaire ou en _ 
quelque temps de prison; parmi les signataires figurent 

les noms de MM. Lesens de Lion, Cairon de Merville, 

Dangerville d'Aurcher, Le Jolis de Rochefort, de La 
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Roque, chevalier de Mesnillet, Bernieres-Mondrainville, 
Bernieres de Bernieres, Vassy, Marguerie de Vassy, 
Marguerye La Forest el la marquise de Rigny, « en 
« l'absence de son mary » (20 avril 1755); - á la ré­
ponse de M. Esmangart, écrivant à M. de Sarline qu'il 
a reconnu, d'apres une exacte vérification, que, dans le 
moment actuei, il n'y a da os sa généralité aucLrn homme 
condamné aux galeres, et qu'il ne prévoit pas que d'ici 
au 1 cr septembre, époque du départ de la chaine, il soit 
rendu aucun jugement de celte nature (17 aout 1.776). 

C. 2486. (Liasse.) - 52 piêces, papier. 

1, ~71- 11 ?SI. - A ffaires mililaires. - Chiourmes. -
Correspondance entre MM. de Sartine, ministre; Esman­
gart, intendant de la généralité; de Surville, prévôt­
général; Duhamel, lieutenant de ca vale ri e, commanclant 
la brigade de la maréchaussée à Caen, et les freres Ptévost, 
capitaines de la chalne, relative : aux leltres de cachet 
contennnl les ordres du Roi, !ransmis par les ministres 
à l'intendant pour que ce dernier fasse conduire au jour 
indiqné les criminels condamnés anx galeres qui se 
trouveraient dans les prisons de la générnlité en celles 
de Rouen ou d'Alençon, pour être conduits à Tours, ou 
ils seront altachés à la cbaine qui les menera à Rocbe­
fort, à Brest ou à Marseille, lui recommandant en outre 
d'indiquer le uombre des condamnés et d'envoyer copie 
du rôle remis au conducteur et sur leguei il mention­
nera la cause et la durée de la condamnation, les noms, 
signalement e,t âge de chacun des galériens; - au rôle 
des condamnés aux galeres divisé en quatre colonnes : 
la premiêre portant les noms, prénoms et sobriquels; 
la deuxierne, le signalement; la lroisieme, les causes 
de la détention; la qnatrieme, sa dnrée. Ainsi, L. V. F, 
dit Gingeolet, condamné par jugement prévotal à per­
pétuité pour vols d'église ª':ec effraction; R. dit Bona­
venture, condamné par jugement du conseil de guerra 
pour désertion el vols (24 a vril 1. 779). 

C. 2487. (Liasse.) - 60 piêces, papier. 

"I "S'i-1,s ... - Affaires militaires. - Chiourmes. -
Correspondance entre MM. le roaréchal marquis de 
Castries, de Ségur, ministres; Esmangart et Feydeau 
de Brou, intendants de la généralité; de Surville, prévôt 
général de la maréchaussée; Prévost et Couturier, ca­
pitaines des chaines; M eslé, subdélégué à A vrancbes; 
de Longecour et Rouhiere, à Cherbourg, relative : aux 
lettres de cachet contenant les ordres du Roi, transmises 
aux intendants pour la translation des condamnés aux 

galeres qui sont duns les prisons de la géuéralíté dans 
celles d' Alençon, pour y être pris avee ceux qui y sont 
déjà rassemblés et les attacher à la chaine de Paris, ponr 
se rendre à Brest, avec obligation d'envoyer coriie durõ[e 
qui menlionnera les causes el la durée de la condarn­
nation, ainsi que les noms, âge et signalcment des con­
damnés; - aux divers états des condamnés aux galeres 
perpétuelles: l'un pour avoir frappé son sergent, l'autre 
pour désertion eL vo!; - à l'évasion et au signalement 
de deux soldats du régiment suisse de Waldner, qui. 
condamnés aux galeres ponr déserlion, avaient été 
transférés des prisons de Cherbourg en cel!es de Va­
lognes, d'ou ils s'élaient évadés (27 décembre 1782}; 
-- an signalement de L. H. dit Paris, condamné aux 
galeres à vie pour avoir participé à l'enlevement d'une, 
fem me (22 j uillet 1783) ; - à la reprise et à la nonveIIe: 
évasion du dit L. H. dit Paris, qni, arrêté à Avranches, 
a tenté de s'échapper de la pt'ison de Pontorson et qni 
parvint à s'évader de celle de Broons, en Bretagne, etc. 

C. 2488. (Liasse.) - 65 piêces, papier. 

11 "tf§6-il ,8-:. - Affaires rnilitaires. - Chiourmes. -
Corresponda!1ce entre MM. les marécbaux de C:1stries et 
de Ségur, le marquis de Brienne, ministres; Feydcau 
de Brou et de Lannay, intendants de la généralité; 
Lesassier, sieur de Surville, lieulenant-colonel de cava­
lerie, prévôt général de la maréchaussée de Caen; 
Conturier et J.\,hrilon, capitaines des chaínes; Génas,. 
subdélégné à Bayeux; de Mombriere, subdélégué ii. 
Coutances; Varin de Franqueville, procureur du Roi de 
la maréchaussée de Coutances; Choran, directeur des 
formes à Caen; le chevalier Renanlt, major de la place 
de Cherbourg; de Chalup, major du régiment de fa. 
Reine, à Valognes; Solémy, major du régiment de 
l'Ile-de-France, relative : aux lettres de cachet conte­
nant les ordres du Roi pour faire passer les condamnés 
anx ga!eres, détenus dans les prisons de la généralité 
de Caen, dans celles d'Alençon, pour y attendre le pas­
sage de la chaíne de Paris, à laquelle ils seront ratta­
chés pour être condnils à destinalion de Brest ou de 
Toulon ; - au rôle des condamnés, parmi lesquels: 
H. S. dit Le Roux, condamné à être fouelté pendant 
trois jours de marché et aux galêres à vie, pour vot.., 
élant « soupçonné d'un vol avec effraction externe n; 
F. R., flétri de la letlre V, fouetté à Paris, par arrêt dtt 

Parlement et condamné, par jngement prévôtal à Caen. 
à être atlaché pendant trois jours de marché au careaa 
et aux galeres pour neuf ans ( 7 mai 1786) ; - ame. 
gratifications réclamées par M. Chorou, direc!enr des 
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fermes ~ Caen, en faveur de trois employés de~ fermes 
qni ont arrêlé deu.x forçats évadés des gal~res de Brest 
{juin 1786); - à Favis transmis par le sieur Varin qe 
F-ranqueville qne la prison de Coulances est insufilsante, 
'41 vu que les crimes se sont multipliés de_puis quelques. 
« temps >), que plusieurs prisonniers se sqnt évaqés; il 
oema nde, en conséquence, la translation des autres 
condamnés dans des prisons plus sures que celles de 
Confances (25 mars f787); - à la let!re de. l'abbé Le 
Hi.1ger de La Hamonnais, curé de Brelteville-sur-,Odon, 
sollicilant la grâce d'un forçat écbappé de Brest, donl 
Ia conduite depuis dix-lrnit ans mérile la bienveillance 
du Roi (23 juillet); - à la commutation de la peine d~s 
galeres perpétuel!es pour vol de chambrée en celle de 
galêres pour trois ans en favenr d'un soldal du régi­
ment de la Ueine, D. dit (( la Douceur » (1.0 décembre). 

C. 2489. (Liasse.) - 56 piêces, papier. 

il, ~§. - Affaires mililaires. - Chionrmes. - Cor­
xe:opondance entre Ml\f.. le marquis de Brienne, le 
comte de La Luzerne, ministres; de La_moignon, garde 
des sceaux; Le Cordier de Launay, intendanl de Ja 
générnlité; de Beanpréau, intendant de la rnarine, en 
Dretagne; de Surville, prévôt général de la maré­
clianssée; de Frcssinaux, lieulenant-colonel du régi­
ment rnméchal de Turenne, à Valognes; le cbevalier 
ôe Renaull, major de place, à Cherbourg; Coulurier el 
'Marilon, capitaines des cbaines; de Mombriere, sub­
délégué, à Coutances; de La Roque, rnbdélégué , à 

1\fortain; Robillard, subdélégué, à St-Lô; de Mol'lreux, 
subdélégué, à Vire, et le comle de La Tour du Pin­
Crcnay, rclativc : aux lettres de cachet contenant Jm: 
ordrcs du Roi pour le transfert des condamnés aux 
galeres, détenns dans les prisons de la générnlité en 
ceHes d'Alençon, pour y allendre le passage de la 
clwine de Paris, à laquelle ils seront rattachés pour 
ê!re conduils à destination de Brest ou de Toulon; -
:au brevet de commulation de la peine des galeres per­
pétuelles en celle de galeres pour deux ans en fa veur 
<.le C. dil La Bruyere, cha8scur au régiment de Turenne, 
qui avait volé dn se] dans la chambrée (25 janvier); -
à la lellrc de M. de Snrville, demandant au ministre de 
la guene si les coBdamnés aux galeres déjà marqués des 
leltres D et D V doivent l'êlre encore de la flelrissure des 
l eltres G A L prescrites par la déclaratíon du Roi du 
4 rua rs 1724 et Jes lettres patentes du 5 mai 1750, pour 
q ue les galériens en cas de récidive puissenl êlrn punis de 
1nort (4 mars) ;- à la réponse du ministre de la guerre: 
« 11 est bi cn étonnanl, l\f., que vous pensiés qu'on doive 

« donner une extension aux peines prononcées par 
(( !'ordonnance du 1 º' juillet t 786 contre les déserteurs 
« qui s~ sont mis dans le cas d'être condamµés .aux 
« galêres, l~s dispositions de celte ordonnance n'ont· 
c1 rien de commun avec les lettres patentes des 4 mars 
" 1724 et 5 mai i 75(l; vous devriés sa voir que les lo.is 
(( militairea sont positives et qu'il ~'appartient à per,­
" sonne de rien changet· ni de rien ajouter sans un 
• ordre exprês du Roi, aux jugements rendus par les 
« conseils de guerre contre les déserteurs ou autres 
« délinquants. Vous voudrés donc bien donner, sans 
,, difficullé, :1111' q~serteurs ou aulres sol.dats cori­
« damnés, qui se trouvent dans les prisons de volre 
• département, la destination qui leur est assignée par 
(< leurs jugemens et voas abstenir au surplus de faire. 
" de pareille demande à l'avenir » (31 rnars); - aux 
letlres de rappel oblenues par M. de Beaupréau, in­
tendant de la marine, en faveur d'un enfant de 14 ans, 
condamné pour neuf ans aux galêres pour récidive de 
faux saurrnge (26 rnars); - à l'envoi desdi tes lettres. de 
rappel au siege de l'Election de Mortain, lieu de la 
condamnation du jeune forçat, afin qu'elles ¡;oient en­
térinées et qu'il puisse reparaitre dans son pays 
(5 avril); - à des déserteurs des régiments de Bourbon 
(infanlerie) et du régiment de la Reine (infanterie) 
ccindamnés à 15 ans de galeres (12 mai); - à l'envoi 
dans les prisons de Caen d'un soldat du régiment de la 
Reine J. J. M. dit (( la Valeur n déserteur pour la 
3~ fois en 19 mois, condarrmé aux galeres perpétuelles; 
le major de la place de Cberbourg fait observer à l'in­
tendaut que « n'ayant point de bourreau. à Cherbourg, 
«. nous n'avons pu le faire fouetlcr et marquer de la 
,e letlre D, conformémcnt à l'ot'donnance el qu'il seroit 
,e bon que voos donnassiez vos ordres en conséqnence 
« pour que cette parlie de son jugemenl, qni a été 
" suspendue, ait son pl ein . et entier effet, avant son 
« départ de votre vil/e pour la prerniere cbaine o ( rn 
juillet); - u l'avis transmi::; par I'll. Robillard, subdélé­
gué de Sl-Lô, à l'intend ant de la généralité que, fonte 
de ressources de leur famille pour so!der les 160 livres 
de frais de commutation de peine et payer leut· pension 
dans une maison de fo rce, les deux freres Pierre et 
Michel B., condamnés it 3 années de galeres pa r anêt 
du Parlement de Rouen, ne pourront profHer des 
bontés du Roi (29 juillet); - à la demande adressée au 
garde des sceaux par l'inlendant de la généralité pour 
que lesdils condanrnés puissent subir leurs trois années 
de détention dans une maison de force aux frais du 
Roi. ll le prie de faire connaitre ses inlentions avant le 
départ de la chaine, le 2l septembre, époque à laquelle 
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lesdits condamnés devraient être transférés à Alençon 
( 12 aoút); - au rôle des condamnés anx gale res devant 
parlii' de Caen pour êlre inlernés dans la prisoh d'Ale'n­
çon, le 31 septembre, dressé par M. d~ Surville, prev'ôt 
général de la marécbaussée; parmi lesdits condamnés 
se trouve menlionné un Jean E, ci-devant inséril aux 
nº" 11528, 15413 el 17546, sous lesquels, apres s'être 
évadé de Toulon, de Rochefort et de Érest, il a été 
repris par la maréchaussée de Lauderneau et rarherié 
au port de Brest le 9 jnillet 1784, d'ou en dernier lieu il 
s'est évadé le i4 mai 1787, sous lenº 21708, reconnu et 
arrêté à Sens sous le nom de comte d'Orfeuil, évadé 
des prisons le 9 janvier f788, repris à Caen sous le nom 
de chevalier de Rimberg, marqué des lettres G. A. L. 
ayant été condamné pnr jugement prévôtal à Châlons 
aux galeres perpétuelles (15 septembre -1788). 

C. 2190. (Liasse.) - 6i piêces, papiE>r. 

1 ~89·1 'U)O. --Affaires militai res. - Chiourmes, -
Correspondance entre MM. le comte de Puységur, de 
La Tour-du-Pin, de La Luzerne, le maréchal de Caslries~ 
ministres; de Launay, intendant de la généralilé; 
Dnhamel, subdélégué à Caen, de Mortreux, subdélég'ué 
à Vire; de Surville, prévôt général de la maréchanssée, 
Couturier et Marilon, capilaines des chaines ; de La 
Pelouze, commandant à Cberbourg; Malanger, capi­
taine commandant au régiment de l'ile de Francé ; le 
chevalier de Henault, major de la place de Cherbourg, 
en l'absence de M. Dumonriez; le chevalier de Main­
ville, major au Havre; Pelletier, major de la place de 
Granville, rela ti ve : aux lettres de cachet contena'nt les 
ordres du Rpi pour le transfort des condamnés, détenus 
dans les prisons de Caen, dans celles d' Alençon, ponr 
y attendre la chaine de Paris, qui la conduira à desti­
nation de Brest ou de Toulon; - à l'état de 8 con­
damnés à envoyer des prisons de Caen dans celles 
d'Alençon, pour êlre attachés à la chaine de Paris, 
dressé el signé par le prévôt général el divisé en 9 co­
lortnes indíquant les noms et surnoms, le lieu de nais­
sance des condamnés, les noms de la jnridiction et de 
la province, les causes de leur condamnation pro­
noncée par cansei! de guerre ou par jugement prévôtal, 
la date et le lieu du jugement, la durée de leur peine; 
enfin la marquê qui les doit flétrir et s'iÍs doivent êtré 
fóuettés ( 16 mai); - à la commutation de la peine des 
galeres perpétuelles en 3 années en faveur d'un soldat 
du régiment de la Reine (20 mai); - à l'~vis lrutismis 
par le ministre de la guerre que les 20 livres de frais 
g_u'occasionnent la marque et l'applicalion du fouet à 

administrer à un déserteur dú régimént de l'Ile-àe:,_ 
France, condamné par le conseil de guérre, sont à Ia 
charge dudit régimenl (25 juin 1789); - à l'envoi dtl 
brevet de mise en liberté d'un caválier du régimont de 
Septimaine, condamné aux galeres perpétueHes à Ton­
lon, pour avoir déserlé, et que sa bonne conduíte, durant 
quatre ans au hagné, a fait grácier {10février t-7\JO) ;­
à la suppiique de la municipalité et des notables de. 
Villedieu-les-Poelles, pour solliciter la grâce d'un sot­
dal du régiment de Forez-Iófanterie, détenu depnis 
9 ans dans les galeres pour fait de désêrtion (,1 juillef. 
I 790); - à l'envoi pàr M. dé La Tdur-du-Pin à l'inten.­
dant' dn brevet ponr la mise en lib,erté dudit forçat. 
(29 juillet). 

C. 2i91. ( Liasse.) ...:. 4 piêces, papier, 1 parchemin. 

1 isi-11 ~"'6. -Fruis de jnsticê. - Mémoire et sup­
pliq11e du sieur François Greslé, maitre maçon, sollici­
tant M. Barbey, coniei'ller di:i Roi, lieútenant-géUéral 
criminel aux hailliage et siege présidial de Caen, de lui 
accorder exét.:utoire de la somme de 25 livres t 7 sois à 

prendie sur le receveur des domaines pour avoir tra­
vaillé l'espace de 17 journées d'homines aux réparalions, 
nécessaires, tant aux cachols que chambres des prisons 
royales de Caen, à raison de 20 sois par jonr, lant pour 
la nourriture que pour lé salàire des onvriers, el pom" 
avoir fonrni 3 boisseaux el demi de chaux, à raison de 
20 sols le boisseau el 18 boissea'ux de sable, à: raisou 
de 1 sol 6 deniers le boisseau, plus pour avoir fourn: 
la pi erre et avoir porlé les vidanges hors la ville. Le::lit 
mémoire est allesté véritable par le sieur Cauche. 
concierge des prisons , et visé par Desplanches de 
C!osville, procureur du Roi (10 janvier 1737); - mé­
moire et supplique du sieur Simon, maitre convrcuF. 
~ollicitant du lieulenant général criminel l'exéculoire de 
la son1me de 66 livres t6 sois 6 deniers, pour avoil"' 
travaillé l'espace de 18 jonrs a'úx réparations de fa 
prison et avciir fonrni les malériaux nécessaires leis 
que 300 de tuile à raison de 55 sols le cent, H pieces 
de gouttiere, 4 boisseaux dé chaux, à raison de 2i sois 
le boisseau, etc. (29 aout 1738); - mémoire et suppli­
que de Jacques Lumiere el Jiicques Herlin, vidangetu:s. 
pôur obtenir exécntoire dê la' sorrime de 98 livres :i 
prendre sur le recevéur des domaines, pour avoir lra­
vaillé a vec leurs associés le nombre de 98 jours, em­
ployés à vider les lieux de la prisriri (26 octobre 1739}; 
- arrêt' du conseil du Rcii porfant à 600 livres au lie11 

400 livres le loyer des mais'ons apparlenant aux pam:res 
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